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JUGEMENTS ET DÉLIBÉRATIONS

DU

CONSEIL SOUVERAIN
DE LA NOUVELLE-FRANCE

Du H.ciihIv •>i'|>li'.' .Saunier HSN<».

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Gouuerneur

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con':
r

Charles le Grardeur de Tilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con Pls

lilt françois Magdelaine Riiette D'auteùil pro* gênerai

Sur la REQUESTE présentée en ce Con .

1 par Joseph Delettre Beau-

jour, Contenant qu'ayant atteint l'âge de vingt vn an et plus, il desi-

reroit auoir la jouissance gouuernement et maniement du bien a luy

eschu ez successions de deffunts Thierry delettre Et Marie Suzanne Peré

Emancipation ses pgre et Mese, s'estant depuis leur deceds bien comporté
d âge pour Jo- -1 *

eepb De Lettre c (; gouuerné, sans aucun màimais- mesnagv, pouxjuoy il -dési-

reroi t auoir dispense d'âge Et- joint de ses dits- biens,- ne désirant- 'le«

1
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rendre ni allienet qu'il n'ayt atteint l'âge de Majorité, Et qu'il plust

a ce Con*. 1 luy permettre de se pouruoir en la preuosté Royalle de cette

ville, pour la plus grande Et saine partie de ses parens tant paternels que

Maternels apellez Et oiiys, ou tant que suffire doiue, qu'il ayt atteint l'âge

de vingt vn an, soit suffisant et capable de gouuerner son bien, Il luy soit

permis de jouir des dits biens, Et de ceux qui luy apartiennent, tout ainsy

que s'il auoit atteint l'âge de Majorité, Au bas de laquelle dite requeste Est

le soit montré au Procureur gênerai du Roy, Et Oiiy le dit procureur gênerai,

Le Conseil sous le bon plaisir de Sa Ma.é Et a défaut de Chan r
.

ie A ordonné

ot ordonne que la plus grande partie des parens tant paternels que Maternels

du dit Joseph Delettre Beaujour, seront apellez par le premier huissier ou

sergent sur ce requis, A comparoir pardeuant le Lieutenant gênerai en la

dite Preuosté, pour, s'il luy apert que le dit delettre soit capable de régir et

administrer son bien, il luy en donne la jouissance et administration Et le

fasse jouir et vzer des biens qui luy sont eschus par le deceds de ses père Et

Mère, Et de ceux qui luy pouront apartenir, Toiit ainsy que s'il auoit atteint

l'âge de Majorité, dont le dit Conseil l'a dispensé Et dispense, a la charge

qu'il ne poura vendre ny alliéner ses immeubles qu'il ne soit Majeur, Et

qu'il luy sera pourueu d'vn Curateur aux causes et actions jusques a ce

qu'il ayt atteint le dit âge de Majorité 7.

ROUER DE VlLLERAY

«*y»^M d
! Entre Nicolas Marîon apellant de sentence du Lieutenant

St Valhé est *

entré. gênerai de la preuosté de cette ville rendue par défaut le vingt

sixi* Octobre dernier, Et Anticipé, présent en personne d'vne part, Et

Siluain duplex anticipant aussi présent d'autre part, Lecture faite de la

dite sentence par laquelle le dit apellant est condamné faire charoyer et

liurer au dit duplex en cette ville dix cordes de bois franc desquelles il

reconnoissoit estre payé en trauaux que luy auoit faits le dit duplex, Et aux

dépens ; Ensemble des pièces y mentionnées, Et ouy les dites parties en leurs

moyens d'apel Et réponses a iceux. Le Conseil amis et met l'apellation Et

ce, au néant, Et Emendant a condamné et condamne le dit Marion liurer

incessamment au dit duplex la quantité de dix cordes de bois, ou luy en

payer la valeur au prix courant, Et aux dépens tant de la première instance
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que de l'apel suiuant la taxe qui eu sera faite par M* Charles denys de

Vitré Cou" Commis a cet effet •/.

RoÙER DE VlLLERAY

Entre Jeau Du Metz apellaut de sentence de la Preuosté de cette ville

du vingt huit Nouembre dernier, comparant par l'huissier Hubert fondé de

procuration passée pardeuant Rageot No'.e le dernier du dit mois d'vne part
;

Et pierre Nolan demeurant en cette ville présent Intimé d'autre part.

Lecture faite de la dite sentence portant que le dit Intimé seroit tenu de

payer comptant a l'apellant la Moytié de la A
raleur du pignon qui sépare

leurs logis, si mieux n'aymoit le dit intimé abandonner les trois pouces ou

enuiron de terrain par luy donnez Et sur les quels ils ont esleué amoytié,

auquel cas le dit pignon demeureroit entièrement propre au dit apellant,

Et ne pouroit l'intimé s'en seruir que comme de closture, Et en cas que

dans la suite du temps le dit intimé le voulust rendre mittoyen, il seroit

tenu de payer la moytié de la valeur d'iceluy Et la dite moytié de terrain

au dire de prud'hommes dont les partyes conuiendroient, laquelle option

seroit faite par l'intimé incessamment Et au plus tard dans trois jours aprez

signification, les dépens payez par moytié, a la reserue de ce qui a esté payé

pour vne ordonnance du dit lieutenant gênerai en la dite preuosté En datte

du vingt huit du dit mois de Nouembre qui seroit payée par le dit apellaut,

Et a faute que feroit l'intimé de faire la dite option dans le dit temps, seroit

la dite sentence exécutée allencontre de luy pour le payement du dit pignon.

Et au cas qu'il abandoimast le dit terrain seroit tenu l'apellant luy payer

les pieux qui ont esté mis sous la poutre qui sépare leurs Caues, Lecture
m. dupont auss i faite des pièces mentionnées en la dite sentence, Comme

s est retire sur ± '

ce qu'a a du auss i (je ]a déclaration du dit apel faite au greffe de la dite
s estre ouuert r a
de son auis. preUosté le trente du dit mois par le dit Du Metz, Et de sa

requeste d'apel Au bas de laquelle est l'ordonnance de ce Cou6
.

1 du dixi°

décembre dernier portant qu'il est tenu pour bien releué ; Et ouy les dites

parties, Le Conseil A receu et reçoit le dit du Metz a son apel, Et y faisant

droit, a mis et met la dite sentence au néant, Et condamne le dit Nolan

payer au dit du Metz la moytié du Mur en question au dire d'experts et gens

a ce connoissans dont les parties conuiendront dans huitaine, Autrement
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Et a faute de ce faire en sera pris Et nommé d'Office, Et si a condamné le

dit Nolan aux dépens tant do la première instance que de l'apel A taxer

M? Charles denys de Vitré Con" a ce commis "/.

ROUER DE VlLLERAY

Entre Pierre feret demandeur en req'.
e afin de désertion d'apel de

sentence de la Preuosté de cette ville En datte dusepti" Aoust 1674. présent

d'vne part, Et Jean Paul Mahetjt défendeur assigné a ce jour par Exploit

de l'huissier Eoger du 2 (X décembre dernier En conséquence d'vn défaut

allencontre de luy rendu en ce Con .

1 faute de comparoir le quatriesme du

dit mois, aussi présent d'autre part, Lecture faite de la dite requeste En
désertion d'apel, Ensemble de la dite sentence par laquelle le dit Maheut

estoit condamné payer au dit feret la somme de quarante huit liures En
deniers ou quittances dans le dimanche suiuant, Et qu'a faute de payement,

le dit temps passé, il seroit procédé a la vente d'vne barque en question, Et

mis affiches pour cet effet le dimanche suiuant, pour estre procédé a la vente

le Mardy d'aprez, Et le dit Maheut aux dépens, Et oiiy les dites parties, Le
Conseil, sur l'apel Et désertion prétendue, A mis et met les parties hors de

Cour, Et ordonné que la dite sentence sortira effet, Ce faisant et du consen-

tement d'Icelles condamne le dit Maheut payer dans pasques prochain au

dit feret la somme de vingt cinq liures, Et le surplus au retour du voyage

qu'il doit entreprendre l'esté prochain, auec les dépens, suiuant la taxe qui

en sera faite au dit Con6
.

1 /.

Rouer de Yilleray

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur gênerai du Roy qu'il

seroit apropos de s'assembler Mecredy prochain pour tenir les Mercurialles

conformément Et au désir de l'arrest du douze januier 1678 ; Et que pour

auoir vn temps conuenable, la Compagnie se trouuast a la Messe qui seroit

dite a la parroisse a huit heures et demie. Dit a esté que la Compagnie

s'assemblera pour les Mercurialles Mecredy prochain Immédiatement aprez

la Messe qui sera dite a la parroisse a huit heures Et demie "/•

Rouer de Villeray.



Du I,un<J> quatorzi? Januiev IfliHî».

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Grounerneur, Monsieur

L'abbé de S' Vallié Nommé par le Iioy a l'Euesché de cette ville de Québec

Maistues

Louis Rouer de Villeray premier Cou*".
1

'

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles denys de Vitré

Claude de Rermen de la Martiniere Con'."

Et françois Magdn
.
e Rûette D'auteiiil proT gênerai

Sur ce qui A esté dit par le Proeurem-general du Roy que françois

fleury habitant de ce païs Et chargé de famille demandoit il y a long-temps

d'estre admis au nombre des Boullengers de cette ville, Le Conseil Auant

faire droit A ordonné Et ordonne que la proposition en sera faite dans l'as-

semblée qui se tiendra a la préuosté suiuant l'arrest du neuf de ce mois afin

de délibérer sur ce qui sera plus ou moins auantageux de receuoir ou reffu-

ser le dit fleury, Mettant en considération le nombre des Ijoullangers esta-

blis en cette dite ville, pour ce fait Et raporté par les Conseillers Commis-

saires Estre Ordonné ce que raison '/.

Rouer de Villeray

Défenses d'à- gUR CE Qm A EST£ DIT PAR MONSIEUR LE MARQUIS DE DENON-
ebejjter vendre

Timt-'d'e' ni-
UILLE Grouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Roy En Canada,

Aeadie, Isles de Terreneufue, Et autres païs- de l'Amérique

Septentrionale, que l'importance de tenir la Colonie bien année, Est assez

connue pour n'auoir pas besoin de faire valoir la nécessité qu'il y a de faire

conseruer dans chaque habitation tout autant d'armes qu'il en faut pour

armer ceux qui sont en Estât de s'en seruir ; Et comme estant informé que

plusieurs Créanciers des particuliers, ont fait saisir et vendre des armes pour

se faire payer de leur deub ; Et que d'ailleurs plusieurs habitans libertins

s'en defaisoient volontairement, soit par trocq, par vente, ou en traitte, de

manière qu'ils se trouueroient hors d'estat d'en achepter de nouuelles faute
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de moyens, Et qu'il estoit nécessaire d'y remédier ; Surquoy Oiiy Le Procu-

reur gênerai. Le Conseil a fait Et fait Inhibitions et défenses a toutes

personnes de quelque qualité Et condition qu'elles soient, de se défaire de

leurs armes par traitte, vente ou autrement, sinon ce qu'ils en auront au

delà du necess re Pour Armer chaque père de famille, ses Enfans et domes-

tiques qui auront atteint l'âge de quatorze ans ; Et a tous huissiers, ou ser-

gens de les saisir, A peine de cinquante liures d'amende, pareilles défenses

tant aux Cabarettiers, qu'a toutes autres personnes de quelque qualité et

condition qu'elles soient, de les achepter, troquer, ny autrement prendre,

sous les mesmes peines, La moytié de laquelle amende, ainsy que celle de

la valeur des armes tournera au profit du dénonciateur, sinon que celuy qui

en auroit vendu ou achepté au preiudice de la présente vint préalablement

le déclarer a justice auant qu'il en fust accusé, Auquel cas il sera rémunéré

de la moytié de l'amende si la chose se trouue auerée, Outre que si c'est le

vendeur ses armes luy seront rendues. Et ce qui luy aura esté payé luy

demeura ; Et si c'est l'achepteur Les armes luy resteront pareillement, Et

le prix qu'il aura payé luy sera rendu par le vendeur, Lequel vendeur au

dit cas sera tenu d'en achepter de pareilles En remplacement, a quoy faire

il sera contraint par toutes voyes, Mesme par corps, Enioint a tous juges,

procureurs du Roy. substituts, et procureurs fiscaux de tenir la main a

l'exécution de la présente Ordonnance, de laquelle il sera a la diligence du

dit procureur gênerai Enuoyé des copies tant a la Preuosté de cette ville

qu'ez jurisdictions des Trois Riuieres Et Montréal, pour y estre leiie, publiée,

registrée Et affichée aux lieux ord r
f
3 afin que personne n'en ignore ; Et

copies enuoyées a la diligence des dits procureurs du Roy, substituts, Et

pror
.

3 fiscaux dans les jurisdictions de leur ressort, chacun en droit soy, Et

d'en certiffier le Conseil dans le mois de May prochain, En s'adressant au

dit procureur gênerai pour ce faire V.

Leu, publié et affiché a la porte de l'Eglise parois 1
.

6 de Villemarie le

18° feurier 1686 par Quesneuille sergent suiuant son Exploit du dit jour '/.

Leu publié et affiché aux lieux ordr
f
9 a Québec par l'huiss^ Roger le

27 e
. du dit mois de Janer Et Enregistré au G-reffe de la Preuosté le 25 e

. du

dit mois suiuant l'ordonn. du Lieutenant gênerai du mesme jour

Leu publié et affiché aux 3 Rres par Ameau le 17 feurier 1686.

Rouer de Villeray



— 7 —

Du lundy 3 1"? Janulcr MI8G. de releaéc

Le Conseil assemble" où assistaient Monsieur Le Grouuerneur, Monsieur

l'abbé de S'. Vaille,

Maistres

Louis Koiïer de Villeray ll'Con"

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles denys de Vitré

Claude de Beimen de la Martiniere ConT*

Et françois Magd" e Buette D'auteiiil proï gênerai

NotifiRcations jjE Procureur gênerai- A dit qu'En conséquence de l'arrest
d ordonnance À 1

et reigiemen? du neuf du présent mois rendu les Mereurialles tenant. Ayant
aux pauuages x >

de Lorctte, Et
fa j^ Fcavlo j r aux pères Jésuites Missionnaires des sauuages Hurons

de Laurette, Et Abnaquiois de Sillery, de faire auertir irois des anciens et

plus considérables de chacune nation des dits sauuages pour se trouuer ce

jourd'huy Le Cou'.1 tenant, Et entendre les reiglemens qui les concernent,

il venoit d'aprendre'que trois hurons Et quatre Abnaquiois accompagnez

de deux pères Jésuites pour interpretter, sçauoir les pères Cholenec poul-

ies Hurons, et Jaques Bigot peur les Abnaquiois demandoient d'entrer,

A esté commandé à l'huissier de les faire Entrer, Ce qu'ayant esté fait,

Le dit père Cholenec A dit que suiuant les ordres qu'il auoit Eus de-

là part du Conseil, Il auoit assemblé les sauuages Hurons de Lorette,

lesquels auoient député françois Otachettak, Eustache tegenhtoguen, Bené

Sonantiagi^Icy presens ; Et semblablement le dit Père Bigot A l'esgard

des Abnaquiois, Et qu'ils auoient député Estienne NeKatneant, françois de

Salles 8anbiganich, G-uillaume PenazSret, Et Louis 8dagamants8an aussi

presens, Et ayant esté donné a Entendre ans dits sauuages que dez il y a

longtemps Le Conseil auoit Ordonné par les articles 29. et 30. de ses reigle-

mens du'vnze May 1676. qu'ils seroient susceptibles des mesmes peines

que les françois dans les cas y contenus, Ce fait leur a esté réitéré la lecture

des dits deux articles, Ensemble de l'arrest du vingt six Juin 1669. dont

l'interprettation leur a esté faite par les dits Pères Jésuites, a ce qu'ils n'en

puissent ignorer Et Eussent a en auertir ceux de leurs nations .
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Et sur ce que les dits sauuages par la bouche des dits Interprettes Ont

remontré que comme la peine du Carcan leur seroit Ignominieuse, il seroit

fâcheux pour leurjeunesse qui est absente pour la chasse Et dont elle ne peut

estre de retour qu'au printemps, de se voir contrainte subir cette peine, sans

au préalable en auoir esté bien et deuement auertis, pourquoy ils suplioient

le Conseil de surseoir l'exécution de la dite peine jusquee au Printemps

prochain, Auquel temps ils se promettoient de les en auertir. Ouy sur ce le

Pro* gênerai Le Conseil A arresté que pour l'exécution de la peine du

Carcan, Il sera surcis jusques au jour de la feste S' Jean baptiste prochain 7.

ROUER DE VlLLERAY

Common de <^rR rE q^j a esté représenté par le Procureur gênerai, que
snbsti i ii t fie

x 1

pror .in Roy
]e Lieutenant gênerai de la .Turisdiction des Trois Riuieres Estant

aux •'! Res

en france, Auoit auant son départ de ce pais, pour supléer son absence,

laissé seulement le substitut du procureur du Roy en la dite jurisdiction,

Et que neantmoins il se pouuoit présenter des affaires criminelles ou autres

dans lesquelles il seroit luy mesme obligé de requérir ou conclure. Ce qui

ne luy seroit pas possible, Requérant a cet effet qu'il soit commis quelque

personne capable pour faire la fonction de la dite charge de substitut. Le

Conseil A commis et commet M" pour faire les fonctions

de substitut de Procureur du Roy Lu la dite jurisdiction des Trois Riuieres

dans les cas qui le requereront, Et ce par prouision Et jusques au retour du

dit lieutenant gênerai '/.

ROUER DE VlLLERAY

l»u B,hiu!> 8 H? Janvier iiiHti.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Gouuerneiir, Mon-

sieur L'Abbé de S'. Yallié nommé par le Roy a L'Luesché de cette ville de

Québec

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Con e
.

r
-

Charles Le Grardeur de Tilly .

Matthieu damours deschaufour
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Nicolas dupont do Neuuille

Charles denys de Vitre

Claude de Bermen de la Martiuiere Con p
.

rs

Et françois Magd" e Riiette D'auteiiïl pro r gênerai

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur gênerai du Roy que

l'assemblée qui auoit esté ordonnée par l'arrest du neufi" de ce mois n'ayant

pas esté tenue, a cause qu'il ne s'y estoit pas trouué nombre suffisant d'habi-

tans, dont ayant esté donné auis au Conseil le vingt vni' Il auroit esté arresté

verbalement que le dit Procureur gênerai feroit auertir le Lieutenant gêne-

rai en la Preuosté de cette ville de conuoquer la dite assemblée pour samedy

dernier vingt sixième, Ce qu'il auroit fait par son substitut en icelle, Néant

-

moins le dit Lieutenant gênerai luy ayant représenté par le dit Substitut

qu'il ne pouuoit y satisfaire, En ce que le dit arresté n'estoit que verbal, Et

que le Conseil ne luy auoit point fait sçauoir ses intentions sur ce qu'il

auoit représenté aux sieurs Dupont Et de la Martiuiere Con e." Commr
:

s Et

dont ils s'estoient chargez de faire leur raport a la première assemblée, Il

estimoit qu'il estoit de la prudence du Conseil d'y pouruoir, Oiïy les dits

Commissaires, Ensemble le dit YvoT
. gênerai. Dit a esté qu'en exécutant

le dit Arrest du neufi'l de ce mois, L'assemblée qui auoit esté remise a

samedy dernier, sera conuoquée pour jeudy prochain du matin '/.

RotJER DE VlLLERAY

Entre Nicolas Marion dit Lafoxtaine Mar".nt bourgeois de cette ville

demandeur en requeste d'vne part Et René Reome Et Leonarl Tailliart

Charpentiers assignez a ce jourd'huy par Exploit de Roger du seize de ce

mois En conséquence d'Ordonnance de ce Conseil du qiratorzi^ défendeurs

d'autre part, Lecture faite de la dite requeste Tendante A ce que pour les

causes y contenues il soit Ordonné que poirr n'auoir exécuté par les dits

Reome Et Failliart chacun a leur esgard l'arrest de ce Conseil du 29° Octobre

dernier, qu'ils soient contraints Et par corps pour le passé Et pour l'auenir

tant pour les auances par luy laites, que pour ses dommages Et Interests

frais et dépens. Et que pour sûreté il luy soit permis de faire saisir et Exé-

cuter ce qu'il poura découurir leur apartenir, Lecture aussi faite du dit

arrest; Et Ouy les dites parties. Le CONSEIL À ordonné Et Ordonne que
o
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son dit arrestdu vingt neuf octobre sera Exécuté, Et en ce faisant condamne

le dit Reome de trauailler incessamment a rendre faite et parfaite dans le

jour et feste S' Jean baptiste prochain la Maison du demandeur ainsy qu'il

l'a entreprise ; Et le dit Pailliart de son consentement a ayder au dit Reome

pendant vingt journées pour diligenter le dit trauail, En luy faisant raison

des dites journées par le dit Reome, Et le dit jour passé, sera fait droit

sur les dommages et interests prétendus par le dit demandeur /•

RoÛER DE ViLLERAY

Du lundj quatrième feurier iMiftîî.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le G-ouuerneur

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles le Grardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré.

Claude de Bermen de la Martiniere ConT
Et françois Magd" B Riiette D'auteùil pror gênerai

An-est oon- gUR LE raport fait au Cou6
.

1 par les sieurs dupont Et de la
cernt la police L L

pour les Boui- Martiniere Cone
.

rs Commissaires députez pour présider a l'as-
langers, Chan- r x r
tiers. porcs. s3rïlblée des habitans de cette ville teniie au sujet de la police
boues et îm- o L

mondices de la au pa]lais (] e Ja préuosté d'icelle le trente viii* Januier dernier
ville x

euiuant les arrests des neuf et vingt huit du dit mois ; Lecture faite du

procès verbal des dits Commr
.

es contenant les articles du résultat des propo-

sitions faites a la dite assemblée, Le Lieutenant gênerai ayant esté mandé,

Et iceluy oûy, et Entendu en son auis, Et retiré ; Et sur le tout délibéré

Apres auoir oûy le procureur gênerai du Roy, Et qu'il a esté estimé estre

du bien public que les Boullangers Outre le pain blanc, Et le bis blanc En

facent encore de bis. Le Conseil A ordonné et Ordonne qu'outre le

pain blanc Et le bis blanc Les Baullangers en feront encore de bis

lorsqu'ils en seront requis, Et arresté que les dits Commissaires et pro-

cureur gênerai s'assembleront auec le sieur de Villeray premier Con- r En
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son logis où le dit Lieutenant gênerai sera auerty de se trouuer, afin de

suputter qu'il deura estre le poids et le prix de chaque nature de pain, En

mettant le bled sur le pied de cinquante sols le Minot, Et se conformant et

exécutant l'arrest du quinze feurier 1677.

Qu'il sera receu autant de Boullengers qu'il s'en présentera En don-

nant caution soluable de garder et obseruer l'article 21 e
. des reiglemens du

vnze mai 1G76. Et autres reiglemens de ce dit Conseil 7.

Et en outre Le dit Con* l a ordonné Et ordonne Qu'il sera Inces-

samment auisê aux moyens d'establir des Chantiers pour y tenir du bois de

chauffage. Et pour cet effet les dits Commiss'? 1 s'Enquesteront des lieux où

l'on en pouroit establir, Et de la manière que l'establissement s'en pouroit

faire, pour ce fait et raporté estre ordonné ce que de raison, Et cependant

défenses a toutes personnes de la ville d'en auoir dans les Rues, n'y em-

barasser les places vides Entre les Maisons A peine de confiscation de leur

bois, Et d'amende arbitraire.

Et en expliquant l'article huit des dits reiglemens Eu ce qui concerne

les porcs, Il est Enjoint a toutes personnes qui en voudront nourrir a la

haute et basseville de les tenir enfermez, Auec défenses de les laisser sortir

et vaguer A peine pour la première fois d'estre tenus d'aumoner trois liures

a l'Hostel Dieu de cette dite ville, Et en cas de recidiue, du double pour la

seconde fois, Et du triple pour la troisiesme, Au payement de quoy ils seront

contraints par le dit Lieutenant gênerai en faisant ses visites de police ; Et

ou le cas viendroit a sa connoissance par dénonciation, la moytiô de la dite

aumosne sera appliquée au dénonciateur. Le tout sans preiudicier au sur-

plus du dit article huitième, ny au vingt cinqr? Et en ce qui concerne les

boues et immondices de la ville, le dit Lieutenant gênerai tiendra la main

a l'exécution des Articles G, 7, 8, et 9: des dits reiglemens. " Et seront ces

présentes enuoyées au siège de la Preuostô. pour estre leiïes, publiées et En-

registrées au Greffe d'Icelle, A ce que personne n'en ignore, Le tout a la

diligence du substitut du procureur gênerai du Roy en icelle

Rouer de Vîlleray
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llu «igxst'isir fi'eirici* B<i£

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le (louuerneur

Maistees

Louis Rouer de Villeray l
e
.
r Cou'.1

'

Charles le (i ardeur de Tilly

Matthieu Damours deschaufonr

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles denys de Vitré

Claude Debermen de la martiniere Cou'! 3

Et françois Magd" 6
Tîi'iette D'auteiïil pro r général

Arrest con- gUR CE Qm a EgT^ DIT „ar J, prQr
ffcînera] du Roy qu'en COll-

c e riant le ' ° J -1

du
dS
ain

IepnX sef
l
uenre de l'arrcst du quatrième du présent mois, Les sieurs de

Villeray, Dupont, Et luy Procureur gênerai, Apellé auec eux le Lieutenant

gênerai de la Preuosté de cette ville, s'estaut assemblez au logis du dit S"'

de Villeray le vendredy huiti'.' du dit présent mois, Et aprez auoir veu le

raport de Jean Jolly Et Matthieu Bacheley Boulleugers fait au greffe de la

dite Preuosté sur l'essay du pain le vingt cinqi^ May 1GT8 ; Et Oily le dit

Lieutenant gênerai, Ils auroient après suputation faite prenant le bled sur

le pied de cinquante sols le Minot, Estimé entr'eux que pour s'accommoder

a la monnoyc du pais, le pain blanc deuoit estre mis sur le pied de vingt vn

deniers la liure, Et consequemment le pain d'vn sol marqué valant seize

L'arrest oy- deniers seroit du poids de douze onces, Et pour la commodité
contre ;i esté

leu, publié Et publique, le dit pain blanc de trois liures vaudrait quatre sols

g

ie

tte

°

v
r

^î|

s

a°
marquez, Le pain bis blanc seize deniers la liure, Et que lorsque

l'huissier Bo
] es Boullengers seroient requis de faire du pain bis, ils seraient

gersuiuant son -1 '

Expioitdui7e tenus d'en faire et de le distribuer a douze deniers la liure,
t!es dits mois
|:

.

an
* ,.

aPJ
es Requérant qu'il piûst au Conseil d'arrester le prix du pain en

auoir ei e En- i i i i i

«rifle !•' h conformité. Et pour empescher l'abuz qui se pouroit commettre

P
'•'""

"','.' :"" dans le débit du pain a la liure, ordonner que les Boulleugers
u mi ! or lin:- J 1

~

" '''
'

!

(i

l

;,','

r

"

l "i

seroient tenus de marquer sur chaque pain le poids d'Iceluy ; Et

Jour procèdent (
l
ue comme par le dit arrest du dit jour quatrième il a esté

arresté qu'il seroit receu autant de Boulleugers qu'il s'en présenterait

En gardant l'article 21 e
: des reiglemeus du 11°. May 1676. Et autres

reiglemens du Conseil, il requérait aussi que pour fauoriser les dits
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Boullengers il fust fait défenses a toutes autres personnes de faire da

biscuit, sinon pour leur prouision, n'y {Von vendre, apeine de confis-

cation et d'amende arbitraire ; et Oiiy le raporfc des dits Commissaires

Le Conseil conformément aux réquisitoires du dit procureur gênerai

A. ORDONNÉ et Ordonne que du jour de la publication du pressent le pain

blanc sera vendu et distribué par les B >ullengers a vingt Vn deniers la linre

Et consequemment le pain d'vn sol marqué valant seize deniers sera du

poids de douze onces, Et pour la commodité publique le dit pain blanc

pezant trois liures vaudra quatre sols marquez ; Le pain bis blanc seize

deniers la linre ; Et lorsqu'ils seront requis de faire du pain bis ils seront

tenus d'en faire Et de le vendre douze deniers la liure. Et pour empescher

l'abuz qui se pouroit commettre dans le débit Enjoint ans dits Boullen-

gers de marquer sur chaque pain la quantité de liures qu'il pezera, Le tout

a peine de confiscation et d'amende ; Et pour fauoriser aucunement les

dits Boullengers Le dit Conseil a fait et fait défenses a toutes personnes de

faire du biscuit sinon pour leur prouision, n'y d'en vendre, A peine aussi

de confiscation Et d'amende arbitraire, Et sera le présent Enuoyé au dit

Lieutenant gênerai a la diligence du dit Procureur gênerai, pour estre leu

publié et affiché aux lieux ordinaires, Et tenir la main a l'exécution d'Iceluy,

A ce que personne n'en ignore V.

ItOTJEIl DE VlLLERAY

Du IiiekIv <liv huit feuricr 1418U.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le G-ouuerneur

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con"

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude Debermen de la Marliniere Cou .

9

Et françois Magd'.'" Luette D'auteuil procureur gênerai

Sur la Requeste présentée en ce Con'.1 par Jean Matthieu, Boucher

eu cette ville de Québec, Contenant que depuis vn nombre d'années assez



— 14

considérable il auroit Eudes affaires auoc Claude Charron, Mara
J" bourgeois

de cette dite ville pour fait de Marchandise sur quoy l'exposant luy a fait

beaucoup de payement qui doiuent parroistre au crédit de son compte sur

les Hures et brouillards da dit S' Charron, Lequel dans la suite luy auroit

fait faire et a sa femme vue obligation de la somme de quatre Mil neuf Cent

quarante sept liures seize sols que le dit Exposant a plus que payée par

plusieurs arrestez de comptes sur les Hures du dit S- Charon Lesquels il

refuse de luy montrer Et de compter de nouueau Encore qu'il luy eust donné

jour et heure pour ce faire Et eu communication des Mémoires du dit Ex-

posant qu'il prétend aprouuer et des'approuuer, Li dit Exposant supliant

ce Conseil que leurs comptes soient reueuz depuis la dite obligation, pour

faire comioistre que la somme de huit a neuf Cent liures y est entrée, quoy

qu'il soutienne l'auoir plus que payé, Et pour en vider et terminer le dit

Exposant auroit fait assigner le dit S 1

^ Charron dez le premier décembre de

l'année dernière pardeuant le Lieutenant gênerai de la Preuosté de cette

dite ville, dont il se seroit déporté, ainsi que le procureur du Roy, suinant

la sentence du vnze du dit mois de décembre, Supliant ce dit Conseil de

luy permettre atendu le dit déport, de faire assigner en ce dit Conl'le dit S'

Charron pour répondre et procéder sur les lins de la dite requeste. Veu la

dite sentence de la preuosté du dit jour vnzi* décembre dernier. Le Conseil

a commis et commet M.e
. René Hubert praticien pour comioistre et juger du

différent des parties, atendu l'alliance du dit Lieutenant gênerai auec ledit

Charron, Et pour les raisons portées par la dite sentence En ce qui concerne

le dit procureur du Roy, sauf l'apel, Lequel Hubert tiendra le siège en la

dite Preuosté a cet effet seulement '/.

Rouer de Villeray

Veu la Reqt
.
s présentée en ce Con 6

.
1 par Jean Du Metz stipulant pour

luy René Hubert huissier fondé de pro°n passée pardeuant Rageot No r
.

e
le

dernier Nouembre 1685. Tendante a ce qu'il fust nommé d'office des

Experts pour estimer la valeur d'vn Mur qui sépare sa Maison d'auec celle

de Pierre Nolan a la basse ville, faute par le dit Nolan d'en anoir nommé

de sa part suiuant l'arrest du sept Januier dernier a luy signifié le cinqi®

de ce mois par l'huissier Roger, Ensemble le dit arrest Et exploit de signifi-
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cation. Le Conseil a prorogé et proroge vu delay de trois jours pendant

lequel le dit Nolan sera tenu de nommer des Experts, sinon El a faute de

ce faire II en sera nommé d"Oifice par le sieur de Vitré Con".r que le dit Con-

seil commet a cet effet, pardeuant lequel Us presteront serment •/.

Rouer de Villeray

Entre Jean baptiste Morin Rociiebelle au nom et comme tuteur de

Joseph Delettre Beaujour mineur d'ans, Et paul Aguenier bourgeois de

Montréal et Barbe Delettre sa femme, héritiers pour leurs parts et portions

en la succession de défiants Thierry Delettre et Marie Peré leurs père Et

Mère, comparant pour eux le dit Rochebelle, apellans de sentences de la

preuosté de cette ville des dix sept et vingt vni" aoust dernier, d'vne part.

Et Charles Catignon garde des Magasins du Roy, intimé d'autre part,

Tarîtes otjyes, Ensemble le dit Beaujour. Le raport du sieur de Vitré

Con" Dit a ESTÉ auant faire droit que le procureur gênerai aura commu-

nication des pièces et productions des dites parties, pour ce fait Et son

réquisitoire ou conclusions veiies Estre ordonné ce que de raison '/.

Rouer de Villeray

nu Lundy quatre Mars 8«SG.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le G-ouuerneur

Maistres

Louis Roiier de Villeray l e
.

T Cone
.

r

Charles le G-ardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré Con e
.

rs

Et françois Magd°e Riiette D'auteiiil pro^ gênerai

Sur la Requeste présentée en ce Cou p
.' par Jean Rattier Exécuteur de

la haute Justice, Contenant qu'il lui est journellement fait plusieurs insultes

ainsy qu'a sa femme et a sa fille aisnée par des gens qui les vont chercher

dans la Maison où ils logent a la grande allée, Requérant qu'il y soit

remédié pour esuiter aux des'ordres qui s'en pouroient ensuiure, Et Oiiy sur
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ce le pro' gênerai. Le Con"l A fait et fait très expresses inhibitions Et

défenses a tontes personnes d'aller chez le dit Rattier Et de l'insulter en sa

personne ou en celles de sa femme et Enfans, a peine de punition corporelle,

Ce qui sera leu publié et affiché aux lieux ord'T 8 en cette ville a la diligence

du dit procureur gênerai, a ce qu'aucun n'en ignore '/.

Rouer de Villeray

ISii G,ti2î«8r vnzi? Mars DGMîî.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Gouuerneur

Maistres

Louis Roiier de Villeray 1" Con p
.

r

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys De Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.'
s

Et françois Magd"e
Ri'tette D'auteûil pro* gênerai du Roy

Restitution yEU LA RKOj E présentée en ce Con".1 par Pierre Lercau fils de
pour Pierre Le- x *-

"'•'" deffunt Simon Lereau Et Suzanne Jaroussel ses père et Mère,

habitant de L'Isle et Comté S' Laurens, Contenant qu'en 1G84. estant encore

mineur il auroit vendu a françois frechet son beau frère sept perches

de terre de front sur le ileuue S' Laurens en la dite isle, Et de profondeur

jusques a la moytié d'icelle, a luy escheiies par le deceds de son dit

père, Moyennant la somme de trois Cent liures, comme apert par le

Contract qui en auroit esté passé deuant M? Gilles Rageot Nor
.

e le

dernier feurier au dit an 1684. Laquelle vente luy est préjudiciable,

n'ayant alors l'esprit assez mur pour connoistre ce qui luy pouroit

estre des'auantageux a l'auenir, Estant mesme alors sur le point de

faire voyage a La baye d'hudson II aequessa volontiers aux sollicitations

de son dit beanfrere Auquel il auroit fait Vente de cette terre pour

la dite somme qui est beaucoup moindre que celle de sa valeur, Et de

laquelle il jouit sans mesme luy en faire aucun interest
;
Qu'outre ces rai-

sons son dit beaufrere luy fît entendre pour l'Engager a luy faire la dite

vente, qu'il luy feroit auoir la propriété Et possession d'vne autre terre
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proche, Et dépendante de la succession du dit deffunt, Ce qni est vn dol et

surprise ; Requérant d'estre restitué de la dite vente, Et que le Contract

soit déclaré nul et résolu. Et les parties remises au mesme estât qu'elles

estoient auant la passassion d'Iceluy, Et que le dit frechet soit condamné

luy payer les jouissances qu'il a Eues de la dite terre depuis le dit temps au

dire d'Experts et gens a ce connoissans. Veu aussi le dit Contract. Le

dit Conseil, sous le bon plaisir du Roy Et a default de Chancellerie A
ordonné et ordonne que les parties comparantes pardeuant le juge Baillydu

dit Comté S' Laurens ou deiiement apellées, pour s'il luy apert de la dite

minorité, Et de lezion du quart de la juste valeur de la portion de terre en

question, il ait a casser annuller et rescinder le dit Contract, Et remettre les

parties au mesme Estât qu'elles estoient auparauant la passassion d'Iceluy,

Et fasse au surplus bonne Et briefue justice ans dites parties, sauf l'apel
;

Et a cet effet donné est en Mandement au premier huissier ou sergent sur

ce requis faire pour l'exécution de ce tous Exploits Et actes ace nécessaires '/.

RoÙER DE VlLLERAY

Sur LA. Requeste présentée en ce Con".1 par Julien Dumont habitant

de L'Isle Et Comté S* Laurens, Contenant qu'au procès pendant par apel en

ce dit Cone
.' interjette par pierre Rondeau aussi habitant du dit Comté de

sentence de la Preuosté de cette ville du 13*. auril 1683. seroit interuenu arrest

le troisiesme Aoust ensuiuant, portant qu'il seroit procédé a nouuel arpentage

par Jean Guyon du Buisson coniointement auec Jean Lerouge Arpenteur,

dont ils dresseroient leur procès verbal ; Ensuite de quoy Le dit Rondeau

auroit présenté sa req'.
e sur les fins de laquelle auroit esté ordonné par arrest

du quinze januier de l'année dernière que les dits arpenteurs se transporte-

roient sur les lieux pour y satisfaire dans le huitième May ensuiuant En
leur payant sallaire raisounable, Laquelle requeste Et Ordonnance ayant

esté signifiée au supliant par Metru huissier le quatorze feurier au dit an,

il n'auroit manqué de se trouuer sur le lieu, ainsy que le dit Guyon qui y
auroit demeuré trois jours sans rien faire par la faute du dit Rondeau qui

n'y auroit fait trouuer le dit le rouge, comme il se justifie par autre arrest

du 27* du dit mois d'aoust interuenu sur requeste du dit Guyon, afin d'auoir

3
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Exécutoire contre le dit Rondeau pour le payement du temps de son dit

voyage, Ce qui fait connoistre que ce qu'en fait le dit Rondeau n'est que

pour Ennuyer le supliant, le consommer en frais Et l'empescher de disposer

de sa terre. Requérant qu'il plûst au Conseil luy permettre de faire les

diligences necess r
?
s a l'exécution des dits arrests pour faire tirer par les dits

Guyon Et Lerouge l'allignement en question, Leur Enjoindre de le faire

dans la fin de ce mois, Apeine d'estre tenus des dommages et interests du

dit suppliant, Et luy accorder Exer
.

e contre le dit Rondea^^ pour ce qu'il luy

conuiendra payer aux arpenteurs Et autres frais necessr
.

es jusques a perfection

du dit allignement Veu les dits arrests, Et signification de req*.
e susdite

Le Conseil A permis et permet au dit Julien Dumont de faire les diligences

requises pour faire transporter les dits Guyon Et Lerouge afin de tirer

l'allignement en question, A eux Enjoint d'ainsy le faire incessamment Et

dans le présent mois au désir du dit arrest du 23° Aoust 1683. En leur

payant sallaire raisonnable par le dit Dumont qui en sera remboursé par le

dit Rondeau, ainsi que des frais qu'il conuiendra faire pour le voyage Et

transport du dit Guyon si besoin est, pour ce fait Et le procès verbal des

dits arpenteurs raporté estre pourueu au dit Dumont pour raison des frais

qui se trouueront auoir esté par luy auancez, dont si faire ce doit, luy sera

décerné Exécutoire '/•

RoÙER DE VlLLERAY

Du <lixl>uili Mars l«8G.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Gouuemeur, Monsieur

L'abbé de S^ Vallié Nommé a L'Euesché de cette Ville

Maistres

Louis Rouer de Yilleray premier Cone
.

r

Charles Le Gardeur Detilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neunille

Charles Denys De Vitré

Claude Debermen De la Martiniere Cone
.

rs

Et François Magd™ Ruette D'auteiiil pro": gênerai.

Sur la Requeste présentée en ce Cone
.' par Henry Tetit Marchant

bourgeois de Paris, tant pour luy que pour les autres Créanciers de Joseph
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Tetit Bruno desquels il dit auoir charge Et pouuoir, Contenant que Jaques

Babie soy disant Créancier du dit Bruno au lieu de produire de sa part comme

a fait le supliant au procès d'Entr'eux Et le dit Bruno pendant en cette Cour

se seroit auisé de signifier nie Cedulle Euocatoire au dit supliant Auec pro-

testation de nullité de tout ce qui pouroit estre fait au contraire en ce Con-

seil prétendant que Charles Aubert S- de la Chesnaye l'vn des dits Créan-

ciers y auoit des parentés Et alliances au degré de l'Ordonnance, Outre que

la pluspart de ceux qui composent ce dit Conseil estoient ses débiteurs,

pourquoy il n'y pouuoit procéder, ainsy que plus au long le contient la dite

Cedulle Euocatoire signifiée par Marquis sergent le vingt quatre feurier

dernier, Ce qui estant venu a la connoissan.ce du dit sieur Delà Chesnaye,

lequel preuoyant qu'on fust obligé, au moyen de la dite Cedulle d'aller en

franco pour y demander le renuoy en ce Conl1 Et que ce retardement apor-

teroit vn preiudice notable aux interests de tous les Créanciers, il auroit

volontairement donné les mains a vn accommodement qui luy auoit esté

proposé par le dit supliant afin de demounoir entièrement le dit Babie Et

luy oster tout prétexte d'esluder la jurisdiction de ce Con 6
.

1 En sorte que le

dit sieur Delà Chesnaye auroit ceddé et transporté au dit supliant la somme
de deux Mil cinq Cent dix sept liures douze sols vn denier de laquelle il

estoit Créancier du dit Bruno Moyennant bon payement qu'il luy En auroit

fait par acte passé deuant Duquet Nor
.

e
le deuxi^ du présent mois, Au moyen

duquel le dit sieur Delà Chesnaye n'estant plus Créancier du dit Bruno Et

partant hors d'interest, La dite Cedulle Euocatoire ne peut plus auoir de

lieu, Et le dit Babie se dispenser apresent de procéder en ce Conseil Requé-

rant a cet effet qu'il luy plust assignation estre donnée au dit Babie a

comparoir Et voir dire que les dites parties procéderaient tout ainsy

qu'elles auroient pu faire auant la dite Cedulle Euocatoire, Au bas de

laquelle req'.
e est l'arrest du Cou*

1

.

1 du quatre de ce mois portant qu'elle

seroit ainsy que le transport y mentionné communiquée au dit Babie

ou a son procureur pour en venir dix jours après la signification ; Et le dit

Henry petit estant comparu Et dit qu'il a fait signifierdes dits Req'.e
aiTest

et transport tant a Jean baptiste Morin Rochebelle pro^ du dit Babie a

Québec, qu'a Champlein a iceluy B.vbie, Et que neantmoins au lieu d'obeïr

a la dite assignation, il luy auoit ce jourd'huy fait signifier vn dire par

Roger huissier du dit Conl1 lequel il a représenté portant qu'il déclare pro-
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tester de nullité du dit transport Estant collusoire et dintelligence Entre

les dits sieurs de la Chesnaye, petit, Et Brino, pour par des voyes indirectes,

tascher de faire juger au dit Cou"." le procès d'Entre le dit Babie comme
Créancier du dit Bruno Et les autres, qui comme le dit Henry Petit préten-

dent l'estre aussi, La dite collusion paraissant assez, puisque le dit trans-

port est sans garantie, Et pourmesme somme que celle deiie au dit sieur de

La Chesnaye, lequel ne laisseroit sous le nom du dit petit comme ayant ses

droits ceddez et qui Est trop bon mesnager de son bien pour auoir déboursé

de bon argent afin de tirer le dit S^ de la Chesnaye entièrement d'affaire

d'auec le dit Bruno, dont les affaires sont en si mauuais estât que tous ses

véritables Créanciers qui ont négligé par le passé d'assurer leur deub,

comme a fait le dit Babie, doiuent craindre d'en perdre vne bonne partie,

de faire par ses parens, Alliez Et autres de ce dit Conseil nommez par sa

Cedulle Euocatoire, En sorte que par les sollicitations et crédit du dit sieur

de la Chesnaye, il pouroit auoir par cette voye collusoire gain de procès si

l'intelligence qui paroist par le dit transport n'estoit assez connue pour n'en

estre pas douté par toutes personnes de bon sens Et des'interessées, pour-

quoy le dit Babie proteste ainsy qu'il a fait par la dite Cedulle Euocatoire

de nullité de toutes poursuites qui seroient faites au dit Cone
.

1 au préjudice

d'icelle, Et de se pouruoir pardeuers le Roy En son Conseil d'Estat ou

priué afin d'Euocation pardeuaut tels autres juges non suspects au dit

Babie qu'il plaira a sa Maté d'ordonner ; Et que comme le dit Babie mar-

quoit plutost le dessein qu'il auoit de fuir le jugement qui doit interuenir

Enir'eux, En se seruant de Moyens extraord 1"?9 pour l'esluder, que d'enuye

d'Estre adroit, Il requeroit qu'il plûst au Conseil de passer outre, Et que

conformément a sa dite req l
.

e
il soit dit que les parties procéderont par-

deuant Le Con p
.' Ainsi qu'elles auraient pu faire auant la dite Cedulle

Euocatoire, laquelle ne pouuoit estre d'aucune considération, Non seule-

ment a cause que le dit S' de la Chesnaye n'a plus d'Interest dans

l'affaire dont il s'agist, luy ayant véritablement et de fait cédé ses droits

conformément au dit Acte, Mais encore par ce que jusques a présent il n'a

point paru que les affaires de ce pais fussent Euoquées en france. Veu les

dits Req 4
.

6 Et arrest estant au bas d'icelle, Ensemble le dit transport, Exploits

de significations faites au dit Babie, Et a son procureur par le dit Roger le

dit jour quatriesme de ce mois, Et par demeromont le huiti? Ensuiuant, la
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dite prétendue Cedulle Euocatoire, Le dire du dit. Babie de luy signé Et

mentionné cy dessus. Apres que le sieur de Villeray premier Con" A dit

qu'a la vérité, il auoit passé vu Contract de constitution au proffit du dit S 1

:

de la Chesnaye Et luy deuoit quelque rente d'ailleurs ; Mais que bien

esloignô de lny deuoir aucuns arrérages pour raison des dites constitution

Et rente le dit S 1

: de la Chesnaye luy estoit actuellement redeuable. Et que

les sieurs de tilly, de Vitré, de la Mirtiniere Cone
.

r5 Et D'auteiïil procureur

gênerai du Roy Ont reconnu qu'ils estoient parens Et alliez du dit S^ de la

Chesnaye Comme aussi le S' damours qu'vn de ses Enfans auoit esté

tenu sur les fonds de baptesme par le dit S- de la Chesnaye ; Iceux retirez.

L"î Conseil A Ordonné Et ordonne que sur la déclaration du dit S 1
; de

Villeray le dit S" de la Chesnaye seraoiiy, Lequel a l'instant mandé, a affirmé

qu'en effet le dit sieur de Villeray ne luy est redeuable d'aucuns arrérages,

Et qu'au contraire il est quant a présent son Créancier ; Et le dit sieur de

la Chesnaye retiré. Dit a esté que le dit sieur de Villeray demeurera Juge.

Dupont.

Ce fait le dit sieur de Villeray Estant rentré et repris sa place Le dit

Conseil Auant faire droit sur la reqte fins et Conclusions du dit Henry Petit

Et dire du dit Babie Ordonne que le dit S r de la Chesnaye Et le dit Petit

affirmeront par serment si le transport en question est véritable, ou s'il est

collusoire ; Et a l'Instant mandez, Et oiiys séparément, Et qu'après serment

ils ont affirmé chacun a leur esgard, sçauoir le dit S^ de la Chesnaye, qu'il

n'auoit plus aucun Interest dans l'affaire en question Au moyen du dit

transport Et d'vn billet de change a luy fourny par ledit Henry petit, qu'il

peut négocier auec qui bon luy semblera ; Et le dit petit que c'est la vérité,

Et que le dit S r de la Chesnaye n'est plus Créancier du dit Bruno Et n'a

plus d'interest dans l'affaire en question. Dit A ESTÉ que. ayant esgard au

dit transport Et sans s'arrester a la dite prétendue Cedulle Euocatoire Et

dire du dit Babie, les parties procéderont En ce Conseil suiuantles derniers

Erremens, Et que les dits sieurs detilly, damours, de Vitré, Et de la Marti-

niere demeureront Juges, Donné est en Mandement au 1" huissier ou

sergent sur ce requis signifier le présent au dit Babie pour En venir dans

dix jours aprez

Rouer de Villeray
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Sur ce qui a esté dit par le Procureur général du Roy que comme il

a par communication le procès pendant parapel en ce Conseil Entre Romain

Trepaguy Apellant de Sentence de la préuosté de cette ville du dixneufi*

Januier de l'année dernière, Et d'autre sentence du juge de Beaupré du

dixi" Januier de l'année précédente d'vne part, Et Nicolas Marion Intimé

d'autre, il a remarqué que pendant qu'il estoit en france le sieur De la Mar-

tiniere Con" commis Raporteur du dit procès, a fait fonction de procureur

gênerai sur quelqu'incident, Et que cela pouroit faire di la difficulté qu'il

en demeurast Raporteur. Veu vn arrest de ce dit Conseil du cinqui*

Septembre 1G82. Dit a esté que le dit sieur De la Martiniere demeurera

Raporteur du dit procès.

Rouer de Villeray

Du itlardy vinyt si.xi? Mars t «»8G

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Gouuerneur

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r

Charles le gardeur detilly

Matthieu damours Deschanfour

Nicolas dupont de Neuuille

Charles denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

r3

Et françois Magd" Ruette D'auteùil pro 1

; gênerai

Veu par le Conseil La req 4
.

e présentée en iceluy par Julien Dumont

habitant de L'Isle Et Comté S 4
. Laurens, Contenant qu'En conséquence

d'arrest du vnzf: de ce mois rendu sur sa requeste Jean Grnyon et Jean

Lerouge arpenteurs se seroient transportez sur l'allignement d'Entre luy et

pierre Rondeau' son yoysin, Et trouué par leur opération le dit allignement

estre bon, Et que la borne qui est sur le bord de la Coste auoit esté lenée

Et esloignte du dit allignement de deux pieds deux pouces Et remise

sur la terre du dit dumont ; Et que le dit Rondeau est en outre fourny de

deux pieds Et demy de front au delà de ses trois arpens aprendre depuis

le dit allignement jusques a.eeluy qui le sépare de la terre de.i Eafans

de deffunt Jean Allaire, Le tout comme il paroist par le procès verbal
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des dits Arpenteurs des vingt et vingt troisi*: de ce dit mois Et qui fait eon-

noistre le droit que le dit Dumont a Eu de faire visiter les dits allignement

et borne, Requérant qu'il plûst a ce dit Conseil condamner le dit Rondeau

faire replacer la dite borne a ses frais et dépens, En Cent sols d'Interests

suiuant la sentence du juge des lieux du quinze feurier 1683, Et aux dépens

tant de la première instance que de l'apel en la préuoslé de cette ville, Et

de celuy en ce Con p
.' Esquels il demande qu'entrent la somme de trente

liures qu'il a payée aus dits arpenteurs, six liures pour leur nourriture pen-

dant quatre jours de leur dernier transport, huit liures pour auoir esté quérir

Et remener le dit G-uyon en traisne, Ensemble tout le temps a aller et venir

en cette ville, Et dépense par luv faite pour raison du dit procès, n'estant

pas juste qu'il souffrist en aucune manière par l'obstination du dit Rondeau
;

sauf au Procureur gênerai de requérir ou conclure ce qu'il jugera apropos

pour l'interest public pour raison de la dite borne leuée ; Le dit anvst du

vnzi* de ce mois par lequel Entr'autres choses il auroit esté parmis au dit

Dnmont de faire les diligences requises pour faire transporter les dits arpen-

teurs afin de tirer le dit allignement, En leur payant sallaire raisonnable,

qui en seroit remboursé par le dit Rondeau, ainsy que des frais qu'il con-

iviendroit faire pour le voyage Et transport du dit G-uyon si besoin estoit,

pour ce fait, Et le procès verbal des dits arpenteurs raporté, Estre pourueu

au dit Dumont, pour raison des frais qui se trouueroient auoir esté par luy

auancez, dont si faire se deuoit, luy seroit décerné Exécutoire Exploit de

signification du dit arrest faite aus dits Dumont Et Arpenteur par Jacob le

vingt viii* de ce dit mois, Ensemble le dit procès verbal des dits arpenteurs,

cy dessus datte. Quittance des dits Guyon Et Lerouge d'eux signée portant

qu'ils ont receu du dit Dumont la somme de trente liures .tant pour leur

voyage, séjour, que vaccation, Et faisant mention qu'il a payé a Nicolas

Droiiin quatre liures pour auoir esté quérir eu traisne le dit Guyon. Et

tout ce qui faisoit auoir. Le Conseil a Ordonné et ordonne que les dites

parties en viendront au vingt neufr: Auril prochain, Auquel jour elles

auront audience, pour icelles oùyes Estre fait droit tant sur l'apel que prin-

cipal différent d'entr'elles, Et soit signifié Et donné copie au dit Rondeau,

tant du présent Arrest que du dit procès verbal ; Et cependant Et par

prouision Condamne le dit Rondeau rendre Et restituer au dit dumont

les dites sommes de trente liures, de quatre liures, Et celle de Cent sols
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payée tant pour les dits arpenteurs, voicture du dit G-uyon que pour le dit

Jacob, sauf a faire raison au dit dumont au surplus dt>s frais faits pour le

dit arpentage, et retour du dit G-uyon En faisant aparoir de quittances, Les

autres frais Et dépens reseruez en diffinitiue. Donné est en mandement au

premier huissier ou sergent sur ce requis Mesme du dit. Comté S'. Laurens

faire pour Vexe"" du présent, tous Exploits et actes de justice a ce requis Et

necessr
.

ûs
•/.

RoÙER DE VlLLERAY

Du Samedy trente Mars 1G80.

Le Conseil assemblé Extraordinairement Auquel assistoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles le G-ardeur detilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont De Neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con p."

Et françois Magd" e Riiette D'auteiiil pro' gnal

Veu par le Conseil La remontrance de Monsieur le Marquis De

Denonuille Gouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Roy en ce pais faite

en iceluy le vingt six du présent mois Allencontre de françois Genaple

Bellefond Geoslier des prisons de cette ville, Notaire, Et Exerçant l'office

de Greffier en la préuosté d'Icelle, pour luy auoir manqué de respect Et

parlé en termes insolens. Sentence de la dite préuosté du vingt quatre

Nouembre dernier rendue sur la pleinte de Joachin Chalons cy deuant

agent gênerai des cy deuant intéressez dans les fermes des droits de Sa

Ma'.é en ce dit pais, le Procureur du Roy commis en la dite Préuosté joint,

La dite sentence mise pardeuers le dit Con6
.

1 par le Procureur gnal du Roy

portant entr'autres choses que Jean françois Genaple fils du dit Genaple

seroit eslargy de la garde où il estoit de l'huissier Marquis, a condition que

son dit père se chargeroit de la dite garde, Et feroit a cet effet les soumis-

sions nécessaires pour la réputation de son dit fils toutefois Et qualités,

Auec défenses au dit Bellefond Eils de porter L'espée au cas que son dit
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père le conduisist quelque part, jusques a ce qu'il en Eust autrement esté

ordonné, Au bas de laquelle sentence Est l'acte de soumission du dit G-enaple

perc faite le mesme jour, de prendre le soin et garde de son dit fils, pour le

représenter toutefois et quantes ; Et Oùy le dit procureur gênerai du Roy

en son réquisitoire. Le Conseil conformément au dit Réquisitoire a ordonné

et ordonne que Roger premier huissier se transportera présentement dans

la Chambre où le dit G-enaple père est détenu, Et l'amènera pour estre oiiy

et interrogé tant sur le contenu aus dites remontrances, que sur les faits

extraits d'icelles par le dit procureur gênerai, Et autres résultants de la dite

Sentence y.

Et a l'Instant le dit Roger ayant amené le dit Genaple, Et iceluy Genaple

oùy et interrogé dans la chambre, Et ce fait Iceluy Remené au dit lieu de sa

prison ; Lecture faite de l'Interrogatoire ce jourd'huy preste par le dit Genaple

Contenant ses confessions Et raisons par luy alléguées, Et Oùy le dit procu-

reur gênerai En ses Conclusions, Le dit Conseil A ordonné et ordonne que le

dit Genaple sera amené lundy prochain En la chambre pendant la sceance, où

estant a genoùils Et nue teste, il demandera pardon au Roy Et a Mon dit sieur

le Gouuerneur de son manque de respect. En outre le dit Conseil fait défenses

au dit Genaple de porter l'Espée a l'auenir, sinon lorsqu'il sera nécessaire pour

le seruice de sa Ma'.é Et le bien du pais. Et atendu que son dit fils n'a pas esté

retenu par luy, ainsy qu'il en auoit esté auerty de la part de Mon dit sieur le

Gouuerneur, Et suiuant la soumission du dit Genaple estant au bas de la dite

sentence, l'ayant laissé en pleine liberté d'aller et venir a sa volonté, Le dit

Con^l Ordonne que le dit Genaple fils tiendra prison close pendant deux

mois ; Et dautant que le dit Genaple père est Geôlier des prisons ordinaires

Mon dit sieur le Gouuerneur sera prié de vouloir faire donner vne chambre

dans le Chasteau a cet effet, Apres lequel temps il aura prouision de sa per-

sonne a sa caution juratoire de se représenter toutefois et quantes qu'il en

sera ordonné au désir de la sentence, sans que pour raison de ce, il luy soit

permis de porter l'espée Non plus qu'a son dit père, sinon lorsqu'il sera

nécessaire pour le seruice de Sa Mal
.
é et du pais, La dite sentence demeurant

au surplus en sa force et vertu.

ROUER DE VlLLERAY
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Prononcé au dit Genaple père en la chambre où il est détenu au Chas-

teau Saint Louis en cette ville, par moy Greffier du dit Conseil, a Québec le

premier jour d'Auril gbic quatre vingt six, Et le dit Genaple ayant ensuite

esté amené par le dit Roger en la chambre le dit Cou6
.
1 sceant, où estant a

genouils et nue teste il a satisfait a l'arrest cy-dessus en ce qui le concerne,

Et a esté mis en liberté. Et a l'instant le dit Jean françois Genaple fils a

esté mené par le dit huissier en la mesme chambre en laquelle son dit père

estoit détenu, pour subir par le dit fils l'exécution du dit Arrest en ce qu'il

le concerne, Mon dit sieur le Gouuerneur ayant eu agréable de le permettre,

fait a Québec au dit Conseil les jour Et an susdits 7.

Rouer de Villeray

Du lismlv premier Auril 1G8C.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient Monsieur le Gouuerneur,

Monsieur L'abbé de S- Vallier Nommé par le Roy a L'Euesché de cette ville

de Québec.

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller.

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Claude de Bermen de la Marti niere Conc
.

rs

Et françois Magd"e Rùette D'auteûil pro' gênerai

Entre Thimottée Roussel M^ Chirurgien en cette ville, Apellaut de

sentence de la preuosté d'icelle En datte du seizi* Juillet dernier d'vne

part, Et Jean LeNormand du lieu dit La Canardiere au fief Et seigneurie

Nostre Dame des Anges Intimé d'autre part. Veu la dite sentence dont est

apel portant que L'Intimé payeroit le chirurgien qui auroit pensé et

medicamenté l'appa
.

nt des Exceds commis en sa personne, Comme aussi au

dit Apellant la somme de soixante liures seulement pour ses Interests ciuils,

dans laquelle entreroit et seroit précomptée celle de trente liures a luy

adiugée pour prouision allimentaire, Et les dépens du procès, Les parties

au surplus hors de Cour, sauf au dit Apellant a se pouruoir allencontre
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d'vn des fils de l'Intimé ainsi qu'il auiseroit bon estre, ponr luy auoir tiié

son Chien, Et pour les faits resultans du procès Les dites parties condamnées

en chacun dix liures d'amende, auec défenses de se meffaire ny mesdire a

l'auenir, Apeine de Cent liures d'amende, Et de plus grande peine si le cas

y eschéoit, auec inionction aux officiers de la dite seigneurie de Nostre dame

des Anges de reigler Et faire suiure les chemins de Communauté, En

telle sorte qu'ils soient libres, Et certifier de leurs diligences au mois.

Les pièces et procédures mentionnées et dattées par la dite Sentence

Et sur lesquelles elle est interueniie. Autre sentence du juge préuost de

Nostre Dame des Anges En datte du vingt troisi
1

? Juillet 1682. rendue Entre

les parties sur la prétention du dit app n
.

nt de luy estre liuré par l'intimé vn

chemin pour passer a cheual et en Charette. Signification d'Icelle au dit

intimé par Metru suiuant son Exploit du vingt deuxi? Septembre au dit an.

Requeste présentée au Conseil par le dit Roussel afin d'estre receu apellant

de la dite Sentence de la préuosté. Arrest interuenu sur icelle le trente

des dits mois Et an par lequel il est receu au dit apel, Et a luy permis de

faire Intimer le dit Jean Le Normand. Signification d'Iceluy a luy faite,

Auec intimation a comparoir le treize Aoust ensuiuant par l'huissier Hubert

suiuant son Exploit du troisil du dit mois d'Aoust. Autre arrest du dit

jour treize Aoust portant apointement en droit a escrire et produire, signifié

au dit Intimé par le dit Hubert le vingt vni? ensuiuant, Griefs et Moyens

d'apel du dit Roussel, signifiez a partie le dit jour troisi® Aoust par le dit

Hubert, Réponses a iceux, signifiées a l'apellantpar l'huissier Marandeau le

trente du mesme mois. Conclusions du procureur gênerai du dixi* Mars

dernier. Ouy le raport du sieur Damours Cone
.
r a ce commis, Tout consi-

déré. Le Conseil A mis et met l'apel Et ce dont estoit apellé au néant,

sans amende, Et Emendant, A condamné Et condamne le dit Le Normand

en la somme de Cent trente liures d'Interests ciuils Enuers le dit Roussel,

compris celle de trente liures a luy adiugée par le dit Lieutenant gênerai

pour prouision allimentaire, payer par le dit le Normand le Chirurgien qui

a pensé Et medicamenté le dit Roussel. Luy payer en outre le chien en

question au dire d'Experts et gens a ce connoissans dont les parties con-

uiendront ; Et si a condamné le dit LeNormand seulement en dix liures

d'amende Enuers le Roy, Et aux dépens tant de la première Instance que

ceux de l'apel, la taxe reseruée pardeuers le dit Conseil, Et a cet effet commis
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le dit Con" Raporteur, pour les parties par luy oiiyes En cas de contestation

leur estre a son raport fait droit ainsi que de raison. Défenses aus dites

parties de se raeffaire ny mesdire a l'auenir sur peine d'amende arbitraire.

Et au surplus des Conclusions du dit procureur gênerai Le dit Conseil Enioint

aux Officiers de la dite jurisdiction de Nostre dame des Anges de reigler Et

faire suiure les chemins de Communauté, de manière qu'ils soient libres a

tout le monde, Et sans qu'ils puissent estre occupez d'aucune closture, Et

de Certiffier de leurs diligences le dit Lieutenant gênerai de la préuosté

dans tout le mois de May, Ce qui sera notiffié incessamment par le dit Rous-

sel aus dits officiers, a ce qu'il n'en ignorent V.

ROUER DE VlLLERAY

Entre René Hubert huissier en ce Con6
.

1 Apellant de sentence de la

Préuosté de cette ville En datte du premier Mars dernier, d'vne part, Et

Charles Aubert S? de La Chesnaye, intimé d'autre part. Le Conseil A
ordonné et ordonne que les parties mettront leurs Requestes Et pièces par

deuers M6 Nicolas Dupont Conseiller dans trois jours, pour a son raport leur

estre fait droit Ainsy que de raison "/•

Rouer de Villeray

Du Lmidj vin<|t dcuxi? %m-il HiHii •/.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient Monsieur le Marquis de

Denonuille Grouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Roy En ce païs

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller.

Charles Le Grardeur de Tilly.

Matthieu Damours Deschaufour.

Nicolas Dupont de Neuuille.

Charles Denys de Vitré.

Claude de Bermen de la Martin iere Cone
.

r*

Et françois Magdelaine Rùette D'auteuil pro! gênerai de sa Majesté.

Veu la Requeste présentée en ce Conseil par Louise Duual femme Et

procuratrice de piere Jouineau apresent en voyage aux 8ta8as, A ce que
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pour les causes y contenues il luy soit permis de faire assigner Et anticiper

le père Tierre Rafeix de la Compagnie de Jésus procureur d'icelle, sur l'apel

interjette pour luy de sentence du siège ordinaire de la ville des Trois

Riuieres En datte du quatrième feurier der" Et pour accélérer Et esuiter a

frais, nommer du consentement du dit père Rafeix quelqu'vn de Messieurs

pour a son raport estre le procès jugé auant les vaccances des semences.

L'acte d'apel de la dite sentence interjette par Jean Cusson Procureur fiscal

du Cap de La Magdelaine, signifié a la dite supliante par «Ameau, suiuant

son Exploit du sixième Mars dernier. Le Conseil A permis et permet a la

dite Louise duual au dit nom de faire assigner Et anticiper En iceluy le dit

père Rafeix a jour certain Et compettant par le premier huissier sur ce

requis, pour procéder sur le dit apel Et estre fait di*oit ainsi que de raison 7.

Rouer de Villeray

Entre Henry Petit Marchant bourgeois de paris, tant en son nom, Et

comme ayant les droits ceddez de Charles Aiibert S 1

: de la Chesnaye, que

faisant pour les autres Créanciers de Joseph Petit Bruno, demandeur en

Execution d'arrest du dix huit'.
eMars dernier, Et aux fins de sa req'Me ce

jour, présent d'vne part, Et Jaques Babie défendeur et défaillant d'autre.

Lecture faite de la dite requeste, Ensemble du dit arrest, d'Exploit de

signification d'iceluy par demeromont la vingt septi? du dit mois, auec

assignation a ce jour, au désir du dit arrest, Et des demandes Et

Moyens du dit Henry Petit, signifiez au dit Babie par l'huissier Roger

le huitième feurier dernier, Et Oûy le dit Petit qui a requis défaut.

Le Con*l a donné défaut au dit Petit contre le dit Babie faute de

comparoir, Et Ordonné que la req*? de ce jour luy sera signifiée, Et au dit

Bruno, Auec assignation pour en venir au treizième May prochain, Auquel

jour les parties auront audience, Et a eux intimé qu'il sera fait droit,

soit qu'elles comparoissent ou non '/• donné est en mandement au premier

huissier ou sergent sur ce requis signifier le présent arrest au dit Babie 7.

Rouer de Villeray
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Veu la Req™ ce jourd'huy présentée en ce Con .

1 par Romain Tre-

pagny, Tendante pour les raisons y contenues a estre déchargé d'Ensemencer

en plus outre la terre en question, sauf a Nicolas Marion poursuiuant la

vente et adiudication d'Icelle par décret de la faire proclamer a bail judi-

ciaire, jusqu'enfin d'adiudication pure Et simple, s'il est ainsi ordonné.

Autre req'.
e aussi ce jourd'huy présentée par Thomas Lefebure, A ce que le

dit Trepagny comparaisse, pour voir dire qu'atendu son mauuais mesnage-

ment, Et qu'il A disposé des grains prouenus de la dite terre sans l'y auoir

apellé, il sera condamné payer la somme de Cent liures en argent suiuant

son bail, qu'il ayt a le représenter pour en voir les clauses, Comme aussi

pour se voir condamner a vider incessamment ses mains en celles du dit

Marion Et des représentais deffunt Bertran Chesnay, En déduction de ce

qui leur est deub, tant de la dite somme de Cent liures, que de celle de

quatre vingt dix liures qui luy est deùe par obligation, sauf a luy tenir

compte de ce qu'il se trouuera auoir payé ; Et ordonner qu'il ensemencera

la dite terre cette année au prix des précédentes atendu le mauuais estât

auquel il l'a mise, Ne pouuaut trouuer de fermier qui la voulust ensemencer

a cause de sa mauuaise disposition. Oùy le dit Lefebure, Ensemble

Charles Trepagny pour le dit Romain son père. Dit a esté que les parties

En viendront a Lundy prochain, auquel jour Elles auront audience, Et que

le dit Trepagny père représentera le bail en question, autrement permis au

dit lefebure si bon luy semble de le leuer aux dépens de qui il apartiendra Y.

Rouer de Yilleray

Entre Jean baptiste Morin Rochebelle apellant de sentence de la

Préuosté de cette ville En datte du seizi? Mars ghi°. quatre vingt quatre,

Et anticipé, non comparant d'vne part ; Et Charles Aubert S' de la Ches-

naye Marchant bourgeois de cette dite ville, Intimé Et anticipant, présent

d'autre part. Lecture faite de la requeste présentée en ce Conseil par le dit

Intimé Contenant qu'en vertu d'arrest du dixiesme auril au dit an II auroit

fait anticiper le dit apellant pour procéder sur son dit apel, par Exploit

d'Hubert huissier du quatorze du dit mois, Et encore du dix septi® Juin de

la dite année, sur laquelle anticipation il n'auroit voulu procéder ny com-

paroistre aux assignations a luy données au mépris de ce Conseil, s'estant
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contante de luy faire signifier de prétendues causes de récusation contre la

pluspart des personnes qui le composent, Et ensuite vue prétendue Euoca-

tion de la cause en france, ainsi qu'il paroist par Exploit de Metru, Ce qui

n'est que des inuentions pour faire perdre au dit Intimé ce qui luy est deub

bien légitimement par l'apellant, La guerre et autres raisons l'ayant détourné

d'en auoir justice, Et qu'où le dit appellant auroit raison par ses dites pré-

tendues causes de récusation, Il ne l'auroit pas de le traduire en france,

L'Intention de Sa Ma'.é Estant que ce dit Conseil soit juge souuerain des

habitans de ce païs suiuant son Edit d'establissement, puisqu'il resteroit,

aprez auoir Eu Esgard aus dites récusations, des juges suffisamment, aux

termes de L'Edit, pour juger les parties, Requérant qu'il fust ordonné que

le dit apellant viendroit incessamment procéder sur le dit apel. Arrest

estant au bas de la dite requeste en datte du premier du présent mois, por-

tant qu'elle serait communiquée a l'apellant pour en venir a ce jour, Et

l'exploit de signification qui luy en auroit esté faite par Roger premier huis-

le troisi! de ce dit mois, auec intimation a comparoir ce dit jour. En-

semble des réponses du dit apellant Contenant qu'il n'en a d'autres a faire

au contenu en la dite requeste, sinon qu'il persiste aux Cedulles Euocatoires

qu'il fit signifier au dit Intimé en 1684. Lesquelles auec toutes les pièces

du procès II a Enuoyées a Paris au S^ Borry son aduocat aux Cone
ï
3 du Roy

pour obtenir arrest sur les fins d'icelles, ou pour y estre jugées a fond, Et

dont il espère auoir cette année des nouuelles par l'arriuée des vaisseaux,

N'ayant tenu qu'au dit S' de La Chesnaye d'y comparoistre en personne,

ou par procureur, et poursuiure, Protestant le dit Rochebelle de nul-

lité de ce qui pouroit estre fait au contraire, Le dit S^ de la Chesnaye

ne deuant estre surpris de cette procédure, qui ne peut pas estre regardée

comme vn mépris fait a ce Conseil, puisque l'on est receu pour cause de

parenté Et alliance d'Euoquer de tous les Parlemens, Mesme de celuy de

paris, Et aplus forte raison de ce dit Con6
.

1 auquel le dit S^de la Chesnaye

a trop de crédit Et de débiteurs, Mesme dans tout le païs, pour donner

occasion au dit Rochebelle de n'y pas repondre sur l'affaire en question, Et

qu'il ne paroistra pas en toute autre chose qu'il n'ayt pour le dit Con 6
.

1 tout

le respect Et la considération qui luy est deiie. Les dites réponses signifiées

au dit Intimé par Metru huissier de la dite preuosté le dixhuitil du dit

présent mois. Dit a esté que le dit Rochebelle fera signifier les Moyens de
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son dit apel au dit intimé, sinon et a faute de ce faire, sera fait droit sur la

dite requeste

RoÙER DE VlLLERAY

Du Lundy vin«j< neuf Aiiril 108G.

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Louis Roiïer de Yilleray premier Con"

Charles le Gardeur detilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con°.rs

Et françois Magd" e Riiette D'auteùil pro* gênerai

Entre Sebastien Lienard dit Durbois demandeur en requeste du

vingt huit Juin 1685. dVne part, Et Jaques defaye comparant pour luy

françois Poisset LaCouche défendeur d'autre part. Veul'arrest de ce Conseil

contradictoirement rendu entre les parties le deuxième Juillet au dit an,

portant Entr'autres choses qu'auant faire droit sur la dite req'.
e Elle seroit

communiquée au procureur gênerai du Roy, Et la dite req'.
e tendante a ce

qu'il fust dit que le dit defaye restitùeroit au dit Lienard les torts a luy

faits dans la pelleterie qu'il luy a liurée depuis six ans suiuant qu'il se

trouuerra escrit sur ses Liures, Et qui a esté receiie et pezée auec de faux

poids. Conclusions du dit Procureur gênerai du 23^ du présent mois. Le
m. de la rap0rt du sieur de la Martiniere Con':r Tout considéré. Le Con-

RP* seil a renuoyé et renuoye le dit Lienard des fins de sa dite

requeste, dépens compensez "/•

ROUER DE VlLLERAY C DE BERMEN

Entre Romain Trepagny demandeur en req4
.

6 d'vne part, Et Thomas

Lefebure défendeur, Et aussi demandeur en req4
.

e d'autre part. Thomas

frérot au nom et comme Curateur a la succession vaccante de deffunt Ber-

tran Chesnay La Garenne, viuant propr
.

e du fief de Lothainville, Nicolas
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Marion Mara
.

nt bourgeois de cette ville poursuiuant la vente et adjudication

par décret sur le dit Lefebure d'vnc terre scitûée au dit fief, Et Guillaume

Guillot Boucher En cette dite ville internenans d'autre, parties oùyes. Les

dits Trepagny Et Lefebure ayant dit que depuis l'arrest interuenu sur leurs

dites req'.
e8

le vingt deux du présent mois, Ils se sont accordez En ce qui

concerne les semences qui sont a faire cette année sur ladite terre en décret,

Et qu'ils comparoissent afin de suplier Le Conseil de rendre son arrest sur

leur accommodement ; Mais que cela ne doit pas empescher que le dit

Trepagny ne doiue vider ses mains de ce qu'il doit pour en auoir jouy, soit

ez mains du seigneur Censier a l'acquit des Cens Et rentes qui luy sont

deus sur la dite terre, soit ez mains du dit Guillot, Lequel a fait aparoir

d'vne obligation de la somme de Cent liures faite a son profit par le dit

Trepagny A l'acquit du dit lefebure pardeuant Genaple Nor
.
e en la préuostê

de cette dite ville le douze aoust dernier, Et demande que le payement luy

en soit fait par le dit Trepagny. Le Conseil du consentement des dits

Trepagny Et Lefebure Ordonne qu'iceluy Trepagny Ensemencera cette année

a moytié les trois quarts de la terre en question, sçauoir la moytié en bled,

Et vn quart en mêmes grains, l'autre quart demeurant en Friche, sans qu'il

soit tenu de la faire valoir ny gueretter en plus outre, jusques a ce qu'il ayt

esté fait droit diffinitiuement sur le procès pendant en ce dit Conl1 pour

raison du décret de la dite terre
;
Que pour la jouissance de l'année dernière,

le dit Trepagny fournira trente Minots de bled froment pour toutes choses
;

N'estant d'ailleurs plus redeuable que de la somme de vingt huit liures dix

sols de reste de celle de quatre vingt dix liures. Et sur la demande du dit

lefebure que le dit Trepagny soit tenu de vider ses mains de ce qu'il doit,

surcis a y faire droit En jugeant le procès pour raison du dit décret

Rouer de Yilleray

Du vingti* May 1685. Est comparu au greffe du Con'.1 Romain Tre-

pagny Lequel pour satisfaire a l'arrest du dit Con".1 du der^r Auril dernier

passé, déclare qu'il opte de prendre a moytié la terre de Thomas Lefebure,

sa femme Et Enfans Yerdon, pour cette année, seulement pour les grains
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qu'il y a ensemencez au nombre de dix Minots qu'il a aduancez Et qui sont

a reprendre sur la récolte, dont acte

Peuuret

Entre Nicolas Marion Lafontaine Marchant bourgeois de cette ville

demandeur en requeste du vingt deux de ce mois d'vne part, Et René Reome

Et Léonard Pailliart Charpentiers, défendeurs d'autre part. Parties oùyes,

Lecture faite de la requeste du dit demandeur Tendante pour les raisons y

contenues a ce que les défendeurs soient derechef condamnez Et par corps

de trauailler incessamment a faire sa Maison, Et en tous ses dépens dom-

mages et interests a cause du retardement, Au bas de laquelle est l'arrest

du dit Con e
.' du dit jour vingt deuxi? portant que les dites parties en vien-

draient a ce jourd'huy, Et cependant défenses au dit Reome de trauailler a

aucuns autres ouurages qu'a ceux du dit demandeur qu'ils ne soient para-

cheuez, Ensemble d'vn Escrit du dit Reome datte du jourd'hier signé

Marandeau, Le Conseil a renuoyé et renuoye les dites parties a l'exécution

des arrests des vingt neuf Octobre, vingt huit Januier derniers Et a celuy

du dit jour vingt deuxi° du présent mois, Et soit signifié •/.

Rouer de Yilleray

Entre Pierre Rondeau habitant du Comté S' Laurens, apellant de

sentence allencontre de luy rendue En la Preuosté de cette ville le treize

Auril de l'année 1683. Et demandeur en req*.
e de ce jour, présent d'vne part

;

Et Julien Dumont aussi habitant du dit Comté Intimé aussi présent d'autre

part. Parties oùyes, Lecture faite de la dite sentence Et des pièces y men-

tionnées. Exploit de signification d'Icelle faite au dit apellant par Metru

le dix neufjuin ensuiuant portant sa déclaration d'apel. d'Arrest du dix

neuf Juillet au dit an par lequel Le dit Rondeau auroit esté receu a son dit

apel, signifié a sa partie aduerse par le dit Metru le quatre aoust de la

mesme année. d'Autre arrest contradictoirement rendu Entre les dites par-

ties le 23* du dit mois, portant qu'il seroit procédé a nouuel Arpentage par

Jean Guyon Et Jean Lerouge, Et que par prouision l'intimé joùiroit de

l'espace de terre en conteste jusques a ce que les dits arpenteurs s'y fussent

transporte?, aux dépens et diligence du dit apellant, sauf a les repetter

•
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en diffinitiue si faire ce deuoit, auec défenses a lny de troubler le dit intimé

en sa jouissance. d'Autre Arrest rendu sur req'e du dit intimé le vnzi®

Mars dernier, par lequel il luy estoit permis de faire les diligences

requises pour faire transporter les dits arpenteurs afin de faire tirer l'alligne-

ment en question, Et a eux Enioint d'ainsi le faire incessamment et dans le

dit mois En leur payant sallaire raisonnable par le dit intimé qui en seroit

remboursé par l'apellant, ainsi que des frais qu'il conuiendroit faire pour le

voyage et transport du dit Guyon si besoin estoit ; au bas duquel arrest est

l'exploit de signification qui en auroit esté faite tant au dit apellant qu'aus

dits arpenteurs En datte du vingt vni* du dit mois, signé Jacob. Du procès

verbal des dits arpenteurs des vingt et vingt troisi6 du mesme mois, contenant

la visite des bornes et ligne de séparation des terres des parties, Ensemble

la mezure Et arpentage d'Icelles, Et que la borne qui est sur le bord de la

Coste auoit esté leuée et esloignée de la dite ligne de deux pieds deux

pouces, et remise sur la terre de l'intimé, Ce qui luy causeroit vne perte

notable si elle n'estoit remise dans la dite ligne ; Et ayant le dit Conseil

mandé le dit Lerouge, il a affirmé le dit procès verbal contenir vérité, Et

que la dite ligne tirée Et qui paroist dans le bois debout Est bonne Et se

raporte a vne autre qui est au dessous du Costeau vers la greue. D'autre

arrest du vingt six du dit mois de Mars Interuenu sur req'.
e du dit intimé

portant que les dites parties en viendroient a ce jourd'huy auquel elles

auroient audience, pour icelles oiïyes estre fait droit tant sur le dit apel que

principal différent d'entr'elles, Et que signification en seroit faite au dit

apellant Ainsi que du dit procès verbal d'arpentage, Et cependant Et par

prouision Le dit apellant condamné rendre Et restituer a l'intimé les sommes

de trente liures. de quatre liures Et de Cent sols payées tant aus dits arpen-

teurs, voiture du dit Guyon l'vn d'iceux, qu'au dit Jacob ; sauf a faire

raison au dit intimé au surplus des autres frais faits pour le dit arpentage

et retour du dit Guyon En faisant aparoir de quittances, Les autres frais et

dépens reseruez en diffinitiue. Exploit de signification faite des dits arrest

Et procès verbal au dit apellant, auec commandement de payer les dites

sommes en datte du huitième du présent mois aussi signé Jacob. Deux

quittances l'vne sans datte par Elie Gaultier signée Siluestre et Robert

Tourneroche, Et l'autre signée du dit ïourneroche dattée du vingt vn du

présent mois, pour la somme de six liures a cause des viures par luy
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fournis pour les dits arpenteurs. Vn Certificat du dit Lerouge du vingt

septfv de ce raesme mois que le dit intimé l'auoit noury ainsy que l'autre

arpenteur pendant quatre jours employez au dit arpentage, Et que cette

nourriture montoit a six Iiures. Lecture aussi faite de la req*? du dit apel-

lant. Oiïy le Procureur gênerai en ses Conclusions. Ensemble le raport

m. de vitré dn sieur de Vitré Conc
.

r a ce commis. Le Conseil a mis et met

l'apellation Et ce dont estoit apellé tant du juge du dit Comté S'. Laurens,

que de la dite Freuosté Au néant, Ordonne que la borne leuée sera inces-

samment remise en son premier lieu par ledit Lerouge suiuant la dite ligne,

aux dépens du dit Rondeau, Les parties présentes ou deûement apellées,

sauf au dit Rondeau a se pouruoir pour raison de la dite borne leuée, contre

qui il verra estre a faire par raison, autre que contre le dit dumont ; Et con-

damne le dit Rondeau en tous les dépens, la taxe d'iceux reseruée pardeuers

ce dit Conseil, A ces fins commis le dit sieur de Vitré, pour les parties par

luy oùyes En cas de contestation, leur estre a son raport fait droit ainsi que

de raison. Donné est en Mandement au premier huissier de ce dit Cou 8
.
1 ou

autre huissier ou sergent sur ce requis Mesme du dit Comté, faire pour

l'exécution du présent arrest tous exploits et actes de justice a ce requis et

nécessaires '/.

Rouer de Vtlleray

Du lundy vingt ncufic. tmil 1G86.

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con"

Charles le Grardeur detilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

rs

Philipes G-aultier de Comporté Preuost de la Mareschaussée de ce païs

Et françois Magd"e Riiette D'auteùil procureur gênerai du Roy.

Veu la pleinte Et dénonciation faite par Pierre Perrot habitant de

Portneuf pardeuant le Preuost de la Mareschaussée de ce païs En conse-
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quence de l'ordre verbal de Monsieur le Marquis de Denouuille Gouuer-

neur et Lieutenant gênerai pour le Roy en toute l'estendûe de la Nouuelle

france, Allencontre du nommé Jaques pourpoint soldat des troupes de Sa

Ma'.6 Accusé de crimes Et délits, en datte du quatorzie. du présent mois.

Ordre de Mon dit sieur le Gouuerneur Estant au bas de la dite pleinte, En

datte du mesme jour, Aux fins de se saisir du dit Pourpoint par le dit

Preuost Et luy faire son procès. Ordonnance du dit preuost du mesme

jour, En conséquence de laquelle le dit Pourpoint auroit esté constitué ez

prisons de cette ville. Extrait des Registres de la G-eole du vingt trois

portant l'Ecroûe du dit Accusé, A luy signifié le mesme jour par l'Archer

Le Vasseur suiuant son Exploit estant au bas. Réquisitoire du Procureur

gênerai de Sa Maté du lendemain. Informations faites par le dit Preuost

au dit lieu de portneuf les vingt six Et vingt septie. Autre réquisitoire du

dit Procureur gênerai du jour d'hier, Le raportdu dit Preuost. Le Conseil

A ordonné Et Ordonne que le dit Pourpoint sera incessamment ouy et

Interrogé sur les dites charges Et Informations, Et ce par le dit Preuost

que le dit Conseil a commis a cet effet sans tirer a conséquence, Et que les

choses prétendues voilées par le dit Accusé Estant Entre les mains de Jean

Mezeré habitant de Neuuille, seront remises pardeuers le dit Preuost, Et

représentées au dit accusé, pour estre pareillement oiiy et interrogé sur

icelles
; pour ce fait, Et le tout communiqué au dit procureur gênerai, Et

raporté, Estre ordonné ce que de raison 7.

ROUER DE VlLLERAY

Du vcndrcdy «roisie. May 1G84».

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con^

Charles le G-ardeur detilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont DeNeuuille

Charles denys de Vitré

Claude De Bermen de la Martiniere Con"3

Thilippes Gaultier de Comporté
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Preuost de la Mareschaussée en ce païs

Et françois Magd" Riiette D'auteiiil pror
. gênerai

Entre Le Procureur gênerai du Roy demandeur en crimes Et delicts,

pleinte Et dénonciation de Pierre Perault habitant de Portneuf, d'vne part,

Et Jaques Pourpoint, soldat de la Compagnie du sieur Marquis de Crisaphy,

détenu ez prisons royaux de cette ville deffendeur Et accusé d'autre part,

Veu les charges Et Informations faites par le previost de la Mareschaussée

en ce païs allencontre du dit Accusé. Arrest de ce Conel du 29*: auril dernier,

Interrogatoire Et Répétitions faites au dit accuzé par le dit preuost les

En exécution du dit arrest. Réquisitoire du dit Procureur

gênerai. Tout considéré. Dit a esté que les témoins oiïys dans les dites

Informations, Et autres qui pouront estre cy après oiiys, seront recollez en

leurs dépositions. Et si besoin est Confrontez au dit Accusé. Comme aussi

que la femme du dit Perault complaignant sera aussi confrontée au dit

accuzé aux fins de se reconnoistre, Et pendant Icelle Confrontation les

hardes prétendues voilées seront représentées pour estre par elle Et par le

dit accuzé reconnues ou des'auoiïées. Et sera le dit Accuzé visité Et fait

recherche dans les dits prisons pour sçauoir ce qu'il y peut auoir aporté de

hardes Et linge ; A ces fins commis M? Claude de Bermen de la Martiniere

Con" pour ce fait, le tout communiqué au dit Procureur gênerai Et raporté

Estre ordonné ce que de raison •/.

ROUER DE YlLLERAY

Uu Mard.y septic. Jlaj IGSti.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Yilleray premier Cone
.

r

Charles le Ciardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

françois Magd° e Riïette D'auteiiil proï gênerai

Et Philippes Gaultier de Comporté Preuost de la Mareschaussée en ce

païs.
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Sue ce Qn a esté remontré par le Procureur gênerai qu'ayant esté

Ordonné par l'arrest du troisième de ce mois que les témoins oùys dans

l'information faite a sa requeste allencontre de Jaques Pourpoint accuzé de

crimes et delicts, détenu ez prisons Royaux de cette ville, seroient recollez

en leurs dépositions ; Mais que comme il s'en rencontre plusieurs qui sont

esloignez de dix et douze lieues d'Icy, il y aurait grande difficulté de les

obliger de venir présentement dans le temps des semences, a cause du

grand preiudice que cela leur causeroit, qu'il estimoit estre plus a propos

que le Commissaire Estably a cet effet se transportast sur les lieux, Ne

jugeant pas d'ailleurs qu'on les deust obliger a faire ce voyage sans les

dédommager, ce qui iroit a vne grande dépense, Pourquoy il requeroit que

le Con* r Commissaire se transportast sur les dits lieux, se conformant au

sentiment de Monsieur le Orouuerneur Auec lequel il en conféra le jour

d'hier, Et sur ce délibéré. Le Conseil A ordonné et Ordonne que le dit

Cou" Commisse se transportera sur les lieux pour procéder au Recollement

des dits témoins, Mesme en entendre de nouueaux si le cas y eschet, Et se

transporteront auec luy le Greffier, Le premier huissier, Et vn des Archers

de la dite Mareschaussée ; Et en atendant la taxe qui leur sera faite cy

aprez pour les défrayer dans le voyage, leur sera auancé la somme de

soixante liures, Et sera requis M - Nicolas Dupont de Neuuille Con° r en ce

Conseil, sub délégué de Monsieur L'Intendant, d'ordonner a M" Charles

Pattu Receueur du domaine, de payer la dite somme a l'ordre du dit Com-

missaire 7.

ROUER DE VlLLERAY

Du treizième May 1G86.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conp
.
r

Charles le Grardeur detilly

Nicolas dupont de Neuuille

Charles Denys de Yitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conp
.
rs

Et françois Magd'!° Riiette D'auteiiil prcï gênerai
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Entre Henry Petit Marchant bourgeois de Paris tant en son nom, Et

comme ayant les droits cédez de Charles Aubert sieur de la Chesnaye, que

faisant pour les autres Créanciers de Joseph Petit Bruno, demandeur en

exécution d'Arrest du dix huit Mars dernier, Et aux fins de sa requeste du

vingt deuxi? Auril aussi dernier, Et encore demandtur en autre requeste du

vingt neufi": du dit mois, présent d'vne part ; Et Jaques Babie défendeur et

défaillant d'autre. Lecture faite d'arrest du Conseil du dit jour 22? Auril, por-

tant défaut au dit Petit Contre le dit Babie faute de comparoir, Et que la

requeste du ditjour luy seroit signiffiée Et au dit Bruno, auec assignation pour

en venir a ce jour,Auquel elles auroient audience Et qu'il seroit fait droit, soit

qu'elles comparussent ou nom. d'Exploit de signification du dit arrest au

dit défendeur du vingt septi? du dit mois par demeromont, d'autre requeste

du dit demandeur du vingt neuf Eusuiuant, signifiée au dit défendeur le

deuxi*: du présent mois par l'huissier Roger, auec assignation aussi a ce

jourd'huy. d'vn dire du dit défendeur signifié le quahùéme, persistant en

la Cedule Euocatoire qu'il a fait signifier au dit demandeur. Réponses du

demandeur au dit dire, Et qu'il ne s'arrestera point a la dite Cedulle

Euoca™ Et poursuiura incessamment le procès en ce Conseil suiuant son

arrest du dit jour dixhuit Mars dernier Et ne manquerait de s'y trouuer ce

dit jour, les dites réponses signifiées au défendeur par l'huissier Marandeau

le quatrième jour du présent mois, Oiiy le dit Petit qui a dit que sa partie

ne comparaissant pas II demande qu'il luy soit fait droit sur les fins et

conclusions qu'il a prises par ses escritures, Apres que le sieur de la Mar-

tiniere Con e
.

r Raporteur du différent des parties A dit que le voyage par luy

fait pour continuer l'instruction d'vn procès criminel pour laquelle il a esté

commis, l'a empesché de voir celuy des dites parties, n'estant de retour que

du jour d'hier Midy. Le Conseil a remis a samedy prochain, ou autres

jours suiuans A faire droit aus dites parties, Et lorsque le dit sieur de la

Martiniere sera en estât de faire son raport

Rouer de Villeray

Entre Pierre Jotjineau apresent en voyage aux Outaoùaca comparant

par Louise duval sa femme, de luy fondée de procuration, Anticipant l'apel

interjette par Jean Cusson pour le père pierre Rafeix de la Compagnie de
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Jésus, procureur d'ieelle, de sentence du siège des Trois Riuieres En datte

du quatrième feurier dernier, d'vne part, Et le dit père RAFEIX comparant

pour luy l'huissier Hubert fondé de pouuoir de luy signé en datte de ce

jour, Adjourné et anticipé par Exploit de Roger premier huissier en ce

Con?1 En datte du quatrième du présent mois d'autre part. Apres que le dit

Hubert pour le dit père Rafeix a dit que la dite Joiiineau a présenté vne

requeste par laquelle elle dit plusieurs choses dont la connoissance est

necess r
.

e au dit père Rafeix pour y pouuoir répondre, Et qu'il a esté fait vne

saisie sur les fermiers des dits Tores a Batiscan, Ce qui fait connoistre

qu'il s'estoit fait plusieurs actions contre le dit père Rafeix pour la dite

Joiiineau au dit siège des Trois Rr
.

es Et qu'il demande communication

de la dite req'.
e Et de toutes les pièces qui pouroient auoir esté faites

contre luy; faisant vn des'aueu gênerai de tout ce qui s'est fait par

le dit Cusson, d'autant que si la dite Joiiineau auoit quelque dédom-

magement a prétendre, Elle en deuoit faire demande au dit père Rafeix

pardeuant le juge de son demicille, Et non aux Trois Riuieres, ny au dit

Cusson pro* fiscal du Cap de la Magd'i 6 qui n'a aucun pouuoir de plaider

ny d'instruction pour ce faire. Et la dite Joiiineau qu'elle demande qu'il

soit ordonné que le dit Cusson ayt a dessendre pour justifier du pouuoir

qu'il a Eu du dit père Rafeix de répondre et défendre. Dit a esté que la

dite Joiiineau donnera communication de main a main des dites pièces au

dit père Rafeix sous son récépissé, ou par copie si bon luy semble ; Et cepen-

dant permis a Elle de faire assigner le dit Cusson '/.

Rouer de Villeray

Entre Jean baptiste Morin Rochebelle au nom et comme tuteur de

Joseph delettre Beaujour Miueur d'ans, Et Paul Aguenier bourgeois de

Montréal Et Barbe de Lettre sa femme, herittiers pour leurs parts Et por-

tions en la succession de defFunts Thierry delettre Et Marie Peré leurs père

et Mère, Apellans de sentences de la Tréuosté de cette ville des dix huit et

vingt vnic Aoust dernier, d'vne part. Et Charles Catignon Garde des Ma-

gasins du Roy Intimé d'autre part. Veu la dite sentence du dix huit Aoust

par laquelle estoit ordonné que l'intimé seroit payé sur toute la succession

des dits deffunts de la somme de deux Cent soixante trois liures dix sols

6
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huit deniers, Et de ce qu'il luy a ronuenu faire de frais pour les dépens

de la dite senteiice. Et la dite sentence du vingt viii? du dit mois rendue

Entre l'intimé d'vne part, Et françois Hazenr Marchant bourgeois de cette

ville, Exécuteur testamentaire du dit detfunt Thierry delettre, portant que

le dit intimé seroit payé de la dite somme sur les deniers qui estoient ez

mains du dit Hazeur comme il auoit esté Ordonné par la dite sentence du

dix huit du dit mois. Acte d'apel interjette des dites sentences par le dit

de Rochebelle esdits noms, signifié le vingt vni" du dit mois par l'huissier

Hubert. Arrest de ce Con .

1 du 26e
. Nouembre ensuiuant, signifié au dit

Intimé, auec les griefs d'apel du dit de Rochebelle par le dit Hubert le 28?

du mesme mois. Autre arrest du quatrième décembre dernier, portant

entr'autre.3 choses que les parties mettroient dans trois jours les pièces dont

elles entendoient se seruir pardeuers le sieur de Vitré pour leur estre fait

droit a son raport, signifié a la requeste de l'Intimé Ensemble ses réponses

aus dits Griefs d'apel par Roger premier huissier le quinzi* du dit mois.

Dire du dit Rochebelle aus dites réponses, signifié le dix huiti? du mesme

mois par le dit Roger. Répliqua du dit intimé signifiées le 24? ensuiuant

par Marandeau huissier de la dite Preuosté. Contredits aus dites Répliques,

signifiez a l'intimé le premier feurier dernier. Procuration en blanc pro-

duite par le dit de Rochebelle passée pardeuant Rageot Nor
.

e en la dite Pre-

uosté le 23*: du dit mois d'Aoust par les dits Aguenier Et sa femme, portant

pouuoir de faire toutes poursuites et diligences pour reuenir allencontre de

la signature par eux donnée au pied de certain Mémoire produit par le dit

intimé, Enoncé en l'vne des dites sentences. Consentement du dit Joseph

Delettre du vingt cinq Auril dernier, Emancipé par sentence de la dite

Preuosté En datte du sixième du mesme mois En conséquence d'arrest de

ce Conl' du septi? Januier dernier, A ce que le dit intimé reçoiue sur la dite

succession la dite somme, de deux Cent soixante trois liures, ayant connois-

sance qia'elle luy est légitimement deiie par ses dits père et Mère. Conclu-

sions du procureur gênerai du Roy du neuf de ce dit mois. Le raport du

dit Con e
.

r Commis. Tout considéré. Le Conseil A mis et met l'apellation

et ce dont estoit apellé au néant, Ordonne que le dit Catignon sera payé sur

toute la dite succession de la dite somme de deux Cent soixante trois liures

dix sols huit deniers, dépens compensez 7.

ROUER DE VlLLERAY
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Entre Jaques DEFAYE comparant pour luy françois Poisset son beau-

pere présent, Apellant de sentence de la Freuosté de cette ville en datte du

26" Mars dernier, d'vne part, Et Jean defaye Chasteauneuf, Et Jean Jolly

Boullenger, Intimez aussi presens d'autre part. Lecture faite de La dite

sentence portant que le dit Delà Couche seroit au dit nom tenu payer au

dit Jean Jolly le pain beny en question, qu'au surplus Le dit de la Couche

se tiendrait nanty de ce qu'il auoit apartenant au dit Chasteauneufjusques

a ce que le dit Jolly Eust esté payé de la somme d'vnze liures quatre sols,

Lequel payment seroit fait dans huitaine par le dit intimé, faute de quoi le

dit Jolly pouroit faire vendre la ratine saisie ez mains du dit apellant pour

estre payé, Et le dit intimé condamné aux dépens. De requeste d'apel de

la dite sentence, présentée en ce Con*"-
1 par le dit De la Couche au dit nom, Au

bas de laquele II est tenu pour bien releué, Et a luy permis de faire intimer

qui bon luy semblerait, par Ordonnance du 22! Auril dernier, Et d"Exploit

de Roger premier huissier du qiiatre de ce mois portant Intimation en Iceluy

ans dits Chasteauneuf Et Jolly, Et Oiïy les dites parties. Le Conseil a

mis Et met l'apellation Et ce dont estoit apellé au néant, Emendant A cou-

damné et condamne le dit Jean defaye Chasteauneuf payer au dit Jolly la

somme de vingt cinq liures pour le pain b.my par luy fourny il y eut deux

ans au jour Et feste de Noël dernier, Ensemble celle d'vnze liures quatre

sols. Ordonne que le dit de la Couche videra ses mains de ce qu'il a apar-

tenant au dit Chasteauneuf En celles du dit Jean Jolly jusques a la con-

currence des dites deux sommes Et si A condamné le dit Chasteauneuf aux

dépens, la taxe d'Iceux reseruée en ce dit Conseil

Rouer de Villeray

Du Mccredy vJny< dcuxic. May 1680.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Marquis de denouuille,

G-ouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Roy En ce pais

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Charles le Gardeur de Tilly

Nicolas dupont de Neuuille

Claude de Bermen de la Martiniere Cou"."
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Thilippes Gaultier do Comporté, Préuost de la Mareschaussée en ce dit

pais

Et françois Magdelaine Riiette D'Autciïil pror gênerai de 8a Ma1
.

5

Veu le procès extraordinairement fait et parfait A la Req'e du Procu-

reur gênerai du Roy demandeur en crimes Et délits, sur la pleinte Et dé-

nonciation de Pierre Perault habitant de Portneuf, Allencontre de Jaques

Pourpoint soldat de la Compagnie du sieur Marquis de Crisaphy, défen-

deur Et accuzé, détenu ez prisons Royaux de cette ville. Pleinte et dénon-

ciation faite par le dit Perault pardeuant le Preuost en la Mareschaussée de

ce païs le quatorze auril dernier, Au bas de laquelle Est l'Ordonnance de

Monsieur le Gouuerneur du mesme jour, portant qu'il renuoyoit la dite

pleinte au dit Préuost aux fins de se saisir du dit Accuzé, Et de luy faire

son procès, faisant considération que c'estoit vn soldat qui auoit déserté.

Procès verbal de la capture faite du dit Accuzé par Robillard sergent de la

Compagnie du sieur Desquerac En datte du vingtième, Ecroùe du dit Ac-

cuzé du vingt troisie. du dit mois signé Genaple, signifié au dit Accuzé le

mesme jour par noel levasseur Archer de la dite Mareschaussée, Et de luy

signé. Informations faites par le dit Preuost les vingt six et vingt sept du

mesme mois En conséquence de Réquisitoire du dit procureur gênerai.

Interrogatoire Et Répétition du dit Accuzé prestez pardeuant le dit Preuost

En conséquence d'Ordonnance du dit Conseil. Recolement des témoins

ouys es dites Informations, Et Confrontation d'Iceux au dit Accuzé, Et

Addition d'Informations. Autre recolement Et Confrontation ; Mesme au-

cuns d'Iceux Confrontez figuratiuement au dit Accuzé, faits par le sieur de

la Martiniere Conseiller en ce Conseil a ce commis. Interrogatoire preste

par le dit Accuzé en la chambre. Oùy le dit procureur gênerai En ses Con-

clusions au sujet des prétendues causes de récusations alléguées par le dit

Accuzé contre le dit Preuost. Dit a esté que sans s'arrester a icelles, le

dit Préuost assistera au jugement du procès. Veu aussi les Conclusions du

dit Procureur gênerai du Roy du vingtième de ce dit mois, Et Oiiy le raport

du dit Conp
.

r Comm™ Tout considéré. Le Conseil A déclaré et déclare le

dit Jaques Pourpoint deiïement atteint et conuaincu d'auoir déserté du dé-

tachement pour lequel il auoit esté commandé sous la conduite du sieur

detroyes dans le voyage de la Baye du Nort, d'Auoir rauy, forcé Et viollé

G-eneuiefue Duclos femme du dit Perault, Et de diuers vols contenus es
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dites Informations ; Pour réparation de quoy l'a condamné et condamne

d'estre pendu et Estranglé tant que mort s'ensuiue A vue potence qui sera

dressée a la basse-ville, Apres auoir esté conduit nud en chemise, vue torche

Ardente au poing deuant la principale porte de l'Eglise pàrroissialle de cette

ville
;
pour y demander pardon a Dieu des dits crimes ; Et pour plus grand

Exemple Ordonne que la teste sera retranchée du corps mort, Et mise au

hault dVn pieu qui sera planté a la butte plus pro die de cette ville sur la

grande Route tendante d'îcelle A Coulonges, pour y demeurer tant qu'elle,

sera en estre. Les biens du dit Pourpoint acquis et confisquez a qui il

apartiendra, sur iceux préalablement pris la somme de Cent liures d'amende

enuers sa Ma" Et que les hardes voilées au dit Perault reconnues par sa

dite femme luy seront rendues Et restituées.

ROUER DE VlLLERAY C. DE BeUMEN

Prononcé au dit Pourpoint es dites Prisons, Monsieur le Raporteur pré-

sent, Lequel Pourpoint a dit que cela estoit bien Et qu'il estoit contant,

fait les jour Et an susdits. Et a esté exécuté le mesme jour sur les cinq a

six heures du soir '/'.

rEUTJRET

Du saniccly vinfjt «•iiujiii ÎMay I4J81».

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Gouuerneur

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles Le G-ardeur detilly

Charles denys deVitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con p
.

vs

Et françois Magd" e Riiette D'auteiiil pro' gênerai du Roy

Entre Henry Petit Marchant bourgeois de Paris, tant en son nom, Et

comme ayant les droits cédez de Charles Aubert sieur de la Chesnaye aussi

Marchant bourgeois de cette ville, que faisant pour les autres Créanciers de

Joseph Petit Bruno aussi Marchant bourgeois de la ville des Trois Riuieres,

fondé de leur procuration passée pardeuant duquet Nor
.

c
le quatre Nouembre
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dernier, oposant a l'exécution des Arrests des seize juillet et trenti" aoust

derniers. Et apelJant de sentence de la jurisdiction de la dite ville des trois

Riuieres En datte du neufi" octobre aussi dernier, Et Encore es dits noms

demandeur en Requeste du vingt neufif auril dernier d'vne part ; Et Jaques

Babik aussi Marchant demeurant a Champlein, défendeur Et défaillant

d'autre part. Veu par LE CONSEIL la dite sentence dont est apel, portant

que le dit demandeur produirait dans quinzaine pour tout delay vue facture

des Marchandises qu'il pretendoit luy apartenir Et a ses Consors, Et que

faute de ce faire, Il seroit débouté, Et permis au dit Babie de les faire vendre

en la manière accoutumée, dépens reseruez ; Ensemble les pièces y meu-

nées et dattées. déclaration d'apel de la dite sentence parle dit Henry Petit,

recou pardenant Ameau No 1

:
6 en la dite jurisdiction, le mesme jour neufi*

octobre, signifiée par le dit Ameau au dit défendeur le douze Ensuiuant.

Req'.e du dit Petit Et arrest de ce Con*; 1 interuenu En conséquence

le vingt neuf des dits mois Et an, portant que sans s'arrester a celuy

du vingtdeux du mesme mois, Et ayant Egard a ses Requestes, il auroit

esté receu a son dit apel, Et oposant a l'exécution des dits arrests des

seize juillet et trenti' aoust lesquels demeureraient en surseance, Et

que les dites requestes seraient signifiées au dit Babie, lequel, ainsi

que le dit Bruno, seroit tenu de communiquer au dit demandeur les

pièces Et Moyens sur lesquels estoient interuenus les dits arrests, pour y
repondre et prendre par les dites parties respectiuemimt telles conclusions

qu'elles auiseroient, pour ce fait et le tout remis pardeuers le sieur de la

Martiniere Conseiller, leur estre a son raport fait droit ainsi que de raison
;

Le dit arrest ainsi que la requeste sur laquelle il auroit esté rendu, Et celle

présentée a Monsieur L'Intendant, y mentionnée, signifiez au dit défendeur

par Roger premier huissier en ce dit Conseil, suiuant son Exploit du

dernier jour du dit mois. Autre req*.
e du dit demandeur, au bas de laquelle

est ordonnance de ce Conseil du vingti* Nouembre Ensuiuant, portant com-

munication en estre donnée aus dits Babie Et Bruno ou a leurs procureurs,

pour en venir au premier jour d'aprez la signification ; signifiée aus dits

Babie et Bruno par le dit huissier le vingt deuxi: du mesme mois, Et a Jean

baptiste Morin de Rochebelle procureur du dit Babie le lendemain par le

dit huissier, auec assignation a la huitaine du lundy suiuant. Arrest rendu

Entre les dites parties Et de leur consentement le quatrième décembre
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ensuiuant, portant que le dit demandeur feroit ]a vente de toutes les Mar-

chandises et effets apartenans ail dit Bruno, tant saisis qu'autres, Et qu'il

feroit le recouurement de tontes les debtes actiues du dit Bruno, saisies ou

non, Auec inionction aux gardiens et dépositaires de remettre les dits Effets

Estant en leurs mains par saisies ou exécutions, En celles du dit deman-

deur, Et pareillement aux débiteurs d'iceluy Bruno, les sommes dont ils

luy sont redeuables, quoy faisant ils en demeureroient bien et valablement

déchargez, En représentant les quittances et décharges du dit demandeur,

lequel tiendroit Estât exact de la vente et Kecepte qui en seroit par luy

faite, pour estre les deniers et effets en prouenans déposez par luy ez mains

de Charles Patu Marchant qui s'en chargerait pour les remettre ainsi qu'il

seroit ordonné en définitiue, le tout sans frais ; Ensemble les autres pièces

mentionnées et dattées au dit arrest. Autre req'.
e présentée en ce dit Con* 1

par le dit demandeur, Et l'Ordonnance du dit jour quatrième décembre,

portant qu'elle seroit communiquée au défendeur, ou a son procu-

reur ; signifiée le quinze du dit mois au Procureur du dit défendeur par

le mesme huissier. Enqueste Enoncée en la dite requeste, En date du

A-nzi? octobre faite a la requeste du dit demandeur au dit siège des Trois

ET 8 En conséquence de req'.
e qu'il y auroit présentée a cet effet le jour pré-

cèdent. Copie de défenses du dit Babie produite par le demandeur a luy

signifiées par le mesme huissier le vingt deuxi* du dit mois de décembre.

Dire du dit demandeur es dits noms, signifié au défendeur le huiti® feurier

dernier. Arrest du dit jour dix huiti? Mars rendu sur req'.
e du demandeur

portant entr'autres choses qu'ayant esgard au transport fait au dit Henry

Petit demandeur par le dit Charles Aixbert S" de la Chesnaye Marchant

bourgeois de cette ville de la somme de deux Mil cinq Cent dix sept liures

douze sols vn denier a luy deiie par le dit Bruno, Et sans s'arrester a la pré-

tendue Cedulle Euocataire Et dire du dit défendeur, les parties procéderaient

en ce dit Conseil suiuant les derniers Erremens. Ensemble les pièces men-

tionnées et dattées au dit arrest produites par le dit demandeur tant en

Originaux, que copies et significations. Signification du dit arrest au

défendeur par demeromortt suiuant son Exploit du 27* du mesme mois,

portant assignation au huit auril dernier. Autre arrest du vingt deuxi"

Auril dernier portant défaut au dit demandeur ez noms qu'il procède allen-

contre du défendeur, faute de comparoir, Et que la requeste y mentionnée
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luy seroit signifiée Et au dit Bruno, auec assignation au treizil de ce mois

Auquel les parties auroient audience, Et a eux intimé qu'il seroit fait droit,

soit, qu'elles comparussent ou non. Signification du dit arrest faite au dit

défendeur par demeroinont suiuant son Exploit du vingt sept du dit mois.

Requeste du dit demandeur, au bas de laquelle est Ordonnance de ce Con'l1 du

vingt neuf du mesme mois d'Auril, portant le soit communiqué au défen-

deur pour en venir au dit jour treizi" de ce mois, Et d'Exploit de signift"

qui luy en auroit esté faite par le dit Boger le deuxi" du dit présent mois.

Sentence de la Preuosté de cette ville mentionnée et dattée en la dite req'.
e

Copie et signification d'vn dire du dit défendeur du quatrième ensuiuant

par l'huissier Hubert, produite par le dit demandeur. Autre dire du dit de-

mandeur, pour réponses au précèdent signifié au défendeur le ditjour quatri!

du présent mois. Arrest du treize par lequel il auroit esté remis au samedy,

ou autres jours suiuans, a faire droit aux parties, lorsque le Conseiller

Exporteur seroit en estât de faire son raport. Copie du dit arrest rendu

Entre les dits Babie Et Bruno le seizi
1

! juillet dernier Sur l'apellation inter-

ietté par le dit Bruno de sentence du dit siège des Trois B/.
os du dix septr!

May 1084. par lequel le Conseil Auroit mis l'apel et sentence au néant, Et

ordonné que pardeuant le Con" Baporteur les dites parties compteroient

tout de nouueau dans quinzaine du jour de la signif™, Et ce suiuant les

factures produites par le défendeur, sçauoir celle Prix de france concernant

les Marchandises a luy fournies par le dit Bruno, Et celle contenant ce que

le dit défendeur luy a fourny, Et dont le bled y mentionné passeroit au prix

pour lequel il y est Employé ; Et sur les demandes et prétentions respectiues

des dites parties touchant des loiiages de Maison, pensions Et gages, Icelles

hors de Cour, Et le dit Bruno condamné payer en Castor au dit défendeur,

après le dit Compte fait, la somme dont il se trouuerroit relicataire, Et eu

outre a luy donner, conformément a l'vne des promesses ou billets, au

retour du voyage des nommez Lafortune, Poupart, Et Associez, la moytié

du profit qui en prouiendroit, au moyen de quoy le défendeur, de son con-

sentement, couroit pareille risque que le dit Bruno pour raison du voyage,

Et le rembourseroit de la moytié des auances pour ce faites, En cas de perte
;

Comme aussi le dit Bruno, de par fournir au dit Babie, suiuant ses offres le

contenu en vue facture du deuxième mars ; Et au regard des prests faits

aux sauuages Outaotiacs par le dit Babie a Montréal En la Maison du dit



— 49

Bruno, suiuant son ordre prétendu, Et par luy dénié, Montant a quatre

vingt dis neuf Castors et vue loutre, Le dit Con".1
les auroit déclaré a risques

et profits communs entr'eux, Et En conséquence Ordonné que le plus diligent

a les perceuoir, En feroit raison a l'autre, Et que la moytié de la valeur des

Marchandises prestées, seroit précomptée sur ce que le dit Bruno se trou-

ueroit relicataire enuers le dit défendeur ; Et en ce qui concernoit huit

barriques d'anguille, que le défendeur tiendrait compte au dit Bruno, de ce

qu'il en auoit pris en son particulier, a raison de vingt vne liures barrique,

Et luy fournirait vn Mémoire de la quantité de ce qu'il en A fourny suiuant

ses ordres portez par les lettres de luy, sa femme, Et simon Tarent, Et le dit

Bruno aux dépens, la taxe reseruêe par deuers le Con" Raporteur. La dite

copie d'arrest signifiée au dit Bruno par le dit Demeromont suiuant son Exploit

du vingt quatre du dit mois de juillet produite par le dit demandeur. Pièces

produites par le dit Bruno, tant en originaux qu'en copies de celles a luy

signifiées a la req'.
6 du dit défendeur, mentionnées et dattées par le dit

arrest, a présent produites par le dit demandeur. Le susdit Arrest du trente

Aoust dernier, portant Entr'autres choses que celuy du seizi'r Juillet seroit

Exécuté selon sa forme et teneur, Et En conséquence que le dit Bruno

payeroit au dit défendeur la somme de quatre Mil quatre vingt dix neuf

Liures quatorze sols suiuant l'arresté de compte fait pardeuant le dit

Coram™, Ensemble celle de deux Cent vingt deux liures douze sols portée

par l'arresté de dépens. Ce faisant que les biens Exécutez sur le dit Bruno

seroient représentez par le dépositaire d'iceux qui a ce faire seroit contraint

par corps, pour estre vendus au plus offrant En la manière accoutumée, Et

les deniers en prouenans mis ez mains du dit défendeur. Comme aussi que

les sommes deùes au dit Bruno saisies sur ses débiteurs seroient déliurées

au dit Babie défendeur, Moyennant quoy ils en demeureroient bien et vala-

blement déchargez, le tout jusques a la concurrence de son deub, Et A
l'esgard des interests demandez Et voyages prétendus par le dit défendeur,

Iceluy renuoyé, sauf a se pouruoir par les voyes de droit, Ensemble les

deux procès verbaux de compte, Et en procédant a la taxe de dépens men-

tionnez et dattez au dit arrest. Requeste du dit Bruno présentée a Mon-

sieur L'Intendant le vingt huit septembre 1683. A ce que ceux de ses Créan-

ciers qui estoient refusans de consentir an Concordat qu'il auoit passé auec

7
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les antres, fassent assignez pour le voir ordonner, Au bas de laquelle Est

son ordonnance du dit jour, portant permission de les faire assigner pour

répondre sur les fins d'icelle. Autre requeste aussi présentée a Monsieur

L'Intendant par ceux des dits Créanciers dénommez au dit Concordat ou

sauf conduit, A ce que pierre Bailly Marchant procureur de Toussaint

Bailly son père Marchant A la Chastaigneraye en Poitou, l'vn des dits

Creane." fust nommé pour prendre garde et auoir soin des affaires du dit

Bruno, lequel ne pouroit rien faire sans sa participation, sur laquelle req'.
e

Est son Ordonnance du quinze Nouembre au dit an 1683. portant que le

dit Bailly comparoistroit pour affirmer de bien et fidellement faire son

deuoir sur le fait de sa nomination conformément aux conclusions prises

par la dite requeste. Autre Requeste du dit Bailly tant pour luy que pour

les dits autres Créanciers, présentée au dit lieutenant gênerai des Trois

Riuieres A ce que pour les causes y contenues II fust receu oposant a la

saisie faite a la requeste du dit défendeur A auoir main leuée, Et

que le défendeur fust condamné en tous dépens, dommages Et Inte-

rests soufferts Et a souffrir, Au bas de laquelle Est l'ordonnance que

les parties en viendraient, En datte du vingt septi^ May au dit an 1684.

Sommation faite a la requeste du défendeur au dit Pierre Bailly ayant pou-

uoir des autres Créanciers du dit Bruno, de justifier Et luy bailler Copie de

toutes les pièces Enoncées par sa req*.
e du dit jour vingt septi". May au dit

an 1684. Et par sa déclaration faite a l'audience de la dite jurisdiction des

trois Riuieres le dernier du dit mois, Et de l'extrait du liure du dit Bruno

Enoncé dans le Concordat passé Entre les dits Bruno Et Créanciers, la dite

sommation en datte du dixième juin ensuiuant, signée Ameau. Arrest du

vingt septième des dits mois Et an, par lequel il est fait mention de requeste

présentée en ce Con e
.
1 par le dit Bailly es dits noms, tendante a auoir main

leuée des Marchandises a luy Et ans dits Créanciers apartenant Et confon-

dues auec celles saisies par le dit défendeur, Et qu'il fust condamné en tous

dépens dommages Et Interests, Et dépérissement des dites Marchandises,

sans preiudice des prétentions des dits Creanp
.

rs Offrant de donner copie de

pièces au désir de certaine sentence de la dite jurisdiction des trois Rr
.

P3 du

dernier May ; Le dit Arrest portant entr'autres choses que le dit Bailly

afirmeroit par serment pardeuant le Lieutenant gênerai des dites trois R r
.

09

qu'elles estoieut les Marchandises par luy Et Consors liurées au dit Bruno
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depuis leur Concordat, dont distraction seroit faite de celles saisies et exécu-

tées sur le dit Bruno, pour estre remises en la possession du dit Bailly, dont

le dépositaire demeureroit déchargé, Et que la dite Exe .'1 demeurerait au

surplus en sa force jusques a ce qu'il en Eust esté ordonné en ce dit Con-

seil, Signification du dit Àrrest au dit défendeur par Ameau suiuant son

Exploit du sixième juillet ensuiuant. Copie du dit Concordat passé Entre

le dit Bruno Et ses Créanciers mentionné au dit arrest du seize juillet, signi-

fié au dit Babie par Marquis huissier le vingt cinq Auril 1C85. a la requeste

des dits Créanciers, A ce qu'en cas que le dit Bruno fust son redeuable il

eust a consentir ce qui est porté au dit Concordat, Et a donner main leuée

des Marchandises et effets saisis a sa requeste, apeiue de tous dépens,

dommages Et interests. Requeste du dit Bailly es dits noms A ce qu'il

fust receu oposant a l'exécution de l'arrest obtenu par le dit Babie dé-

fendeur, Et ordonné que s'il luy estoit deub par le dit Bruno, il seroit

tenu de se joindre aux autres Créanciers, Au bas de laquelle Est l'Or-

donnance de ce dit Conseil portant le soit communiqué dattée du trenti?

Aoust dernier, Et la signification d'icelle au défendeur par le dit Roger

suiuant son Exploit du lendemain Inuentaire du dit demandeur con-

tenant les pièces par luy produites, outre celles contenues en.celuy que le

dit Bruno auoit produites contre le dit défendeur sur lesquelles seroit inter-

uenu le dit Arrest du seizième juillet, Le raport du dit sieur de la Marti-

niere
; Tout veu et considéré. Le Conseil A déclaré et déclare le défaut

porté par le dit arrest du vingt deuxième Auril dernier bien Et deiïement

obtenu contre le dit Babie ; Et pour le profit A receu et reçoit le dit Henry

Petit es dits noms oposant a l'exécution des dits arrests des seize juillet Et

trente Aoust conformément a celuy du vingt neufi" Octobre ensuiuant ; Et

faisant droit sur la dite oposition Ordonne que les dits arrests demeureront

nuls Entant qu'ils touchent les dits Créanciers, Ce faisant et sans s'arrester

a la dite promesse, que le dit Babie comptera de nouueau auec eux, tant de

ce qu'il a fourny et liuré au dit Bruno, que pareillement de ce que le dit

Bruno luy a fourny et liuré, Auquel compte le dit Bruno sera présent ou

deuement apellé, pardeuant des Marchands dont ils conuiendront, Et ce

dans quinzaine après la signification du présent Arrest, autrement et a faute

de ce faire, En sera pris Et nommé d'office, Ausquels Marchands les dits

Bruno Et Babie seront tenus de représenter dans le dit temps leurs liures
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journaux Et de compte, Ensemble les feuilles sur lesquelles ils ont cy deuant

compté, Et en cas de reflue par le dit Babie, seront les comptes faits et

arrestez sur les Liures et Mémoires du dit Bruno, iceluy Babie présent ou

deûement apellé, pour faire par les dits Marchands telle considération qu'ils

jugeront raisonnable sur les dits Liures Et feuilles ; Et mesme arrester les

prix des choses liurées par le dit Babie au dit Bruno suiuant leur juste

valeur, et le temps des liuraisons, Et reigler le prix des Marchandises liurées

par le dit Bruno au dit Babie suiuant le cours du païs, Et la nature des

effets mis par le dit Babie Entre les mains du dit Bruno. Et en ce qui

touche les trois Cent trente vue liures dix sols pour perte sur les Canots de

la fortune Et Poupart reuenus des Outaoûacs, le compte prétendu en auoir

esté arresté par Jaques Lebert Marchant bourgeois de Montréal sera repré-

senté aus dits Marchands par le dit Petit bien et deûement signé et certifié

par le dit Lebert, pour en estre Employé par eux dans le dit compte ce

qu'ils jugeront raisonnable, pour iceluy compte fait et arresté, Entrer parle

dit Babie dans le dit Concordat du vingt vnf! Septembre 1683. fait Entre

les dits Créanciers et le dit Bruno pour la somme dont le dit Bruno sera

trouué son redeuable ; Ce faisant le dit Conseil a fait pleine et Entière main

leuée des saisies et Executions faites a la poursuite et diligence du dit Babie

en exécution des dits Arrests, Celui du quatrième décembre dernier demeu-

rant au surplus en sa force Et vertu. Et sur la demande du dit petit es

dits noms de la somme de sept Cent vingt trois liures qu'il pretendoit estre

restituée par le dit Babie pour l'auoir receûe depuis le dit Concordat, dom-

mages, Interests Et autres prétentions portées par les Requeste et dire du

dit Henry Petit des vingt neuf auril et huit feurier, Les parties hors de

Cour, Et si a mis le dit apel Et sentence de la dite jurisdiction des trois

ET 3 Au néant, Et condamné le dit Babie aux dépens de l'instance de la dite

oposition, la taxe d'Iceux reseruée pardeuers le dit Conseil, A ces fins

commis le dit Con" Paporteur, Ceux du dit apel compensez. Donné est en

mandement au premier huissier ou sergent sur ce requis faire pour l'exécu-

tion de ce que dessus tous Exploits requis et nécessaires.

ROUER DE VlLLERAY C. De BEEMEN.
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E$u tin<|t einquie. TJar IU8S.

Le Conseil assemblé où assistaient Monsieur le G-ouuerneur

Maistres

Louis Roiier de Villeray 1" Con"

Charles le G-ardeur de Tilly

Charles Denys de Vitré.

Claude de Bermen de la Martiniere ConT

Et françois Magd" e Riiette D'auteiiil pror gênerai du Roy.

Le procès extraordinairement fait au Bailliage de Montréal A la reqV

de Marguerite Sedillot refue de Jean Aubuchon dit l'espérance viuant Mar-

chant habitant du dit lieu demanderesse et complaiguante, le substitut du

procureur fiscal au dit Bailliage joint, Alleacontre de Jaques peillerault

habitant de la dite Isle, défendeur et accuzé, Ayant esté aporté auG-reffe du

Conseil Et Iceluy Peillerault transféré ez prisons de cette ville Eu consé-

quence de l'apel par luy interietté de la sentence du dit Bailliage duquinze

du présent mois, par laquelle il est condamné d'e;;tre apliqué a la question

ordre
et extraorcU6 Maistre Nicolas Dupont Con or au dit Conseil A esté

commis pour interroger le dit Peillerault, pour ce fait, Et le tout commu-

niqué au procureur gênerai, Et raportô, Estre ordonné ce que de raison 7.

Rouer de Villeray

Du Lundy premier Juillet KS80.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone."

Veu par le Conseil La requeste présentée par les Religieuses Hospi-

tallieres de cette ville, stipulant pour Elles pierre Croleau leur procureur,

A ce que pour les causes y contenues, Il leur soit permis de faire assigner

Thomas Lefebure Tonnelier en cette ville A certain et compettant jour pour

voir déclarer nul et désert l'apel par luy interjette de sentence de la pré-
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uosté, suiuant l'acte qu'il leiir en auroit fait signifier le 2*7"; Aoustde l'année

dernière, faute de l'auoir par luy releué, ou renoncé a iceluy dans le temps

porté par les Ordonnances, Ensemble les pièces Enoncées et dattées par la

dite req'"! Et tout considéré. Le Conseil A permis et permet aus dites

Religieuses Hospitallieres d'y faire assigner le dit Thomas Lefebure A
certain Et compettant jour, pour voir déclarer le dit apel nul et désert, si le

cas y eschet, faute de l'auoir par luy releué, ou renoncé a iceluy dans le

temps porté par les Ordonnances '/.

EoÛER DE VlLLERAY

Entre Jaques Babie Marchant habitant demeurant a Champlein, apel-

lant de sentence de la jurisdiction des Trois Riuieres, Et de certaine taxe de

dépens faite En conséquence, comparant par Jean baptiste Morin de Roche-

belle son procureur d'vne part ; Et françois Chorel S? Romain, Intimé,

comparant par sa femme d'autre part ; Oiiy les dites parties. Dit a esté

auant faire droit que l'Intimé fera aparoir du bail par luy fait a Tierre

Joùineau, Et du mémoire de ce qu'il prétend luy auoir fourny En considé-

ration du dit bail, pour en venir au vingt neufième du présent mois, auquel

jour Elles auront audience '/.

ROUER DE VlLLERAY

Du lundy 8? des dits mois Et an

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Et Claude de Bermen De la Martiniere Cou'.™

Veu la Requeste présentée en ce Con e
.' par Antoine AdhemarS 1 Mar-

tin Nor
.

e au siège Royal des trois R r
.

es au nom et comme tuteur des Enfans

mineurs de Jean Aubuchon l'Espérance viuant Marchant habitant de Mont-
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ival, À ce qu'il plûst a ce dit Conseil le receuoir Apellant de sentence du

Bailliage du dit Montréal En datte du 17* May dernier, rendus au profit de

Charles de Coûagne aussi Marchant habitant du dit lieu allencontre du dit

Exposant au dit nom, pour les torts et Griefs qu'il déduira en temps et lieu
;

Et la dite sentence. Lk Conseil A tenu et tient le dit apel pour bien

releué, Et permet au dit Exposant de faire assigner et Intimer qui bon luy

semblera, a jour certain et compettant, pour procéder sur le dit apel Et estre

fait droit ainsi que de raison '/.

DEMEULLE

Du Lundv quinzif juillet I41MG

Le Conseil assemblé où assistaient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles Legardeur detilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Sun la req™ présentée en ce Con e
.

1 par M* Nicolas Dupont de Neu'

uille Con".r en iceluy, Tendante a faire Anticiper Antoine Genty sur

l'apel par luy interietté de sentence rendiie entr'eux en la préuosté de

cette ville le 18* Juin dernier, a luy signifiée par Roger le neufi* du présent

mois, Et qu'il luy soit permis de le faire assigner a Lundy prochain, pour

dire les Moyens de son apel, Et cependant Et en atendant la décision du

procès Et pour assurance de ce qui est deub au dit sieur Dupont, de faire

saisir ce qu'il pouia trouuer apartenir au dit Genty. Lecture faite de ladite

sentence, signification d'icelle, Et de la déclaration du dit apel, estant

ensuite. Le Conseil a permis Et permet au dit sieur dupont, de faire assigner

et anticiper en iceluy le dit Antoine Genty, pour en venir a Lundy prochain,

par le premier huissier ou sergent sur ce requis, pour procéder sur le dit

apel, Et estre fait droit ainsi que de raison '/.

DEMEULLE
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Monsieur gUR TA REQUESTE présentée en ce Conseil par pierre Joiiineau
l'Intendant Et 1 * 1

M. depeïras apresent en vovaffe aux 8ta8tas, stipulé par Louise Durai sa
n ont pas opi- l J -r> > i i

né, le procès
femme e t proeuratriee, A ce que sans auoir essard a certaine

estant mcom- 1 J

mencé auant T> e . )0 ilsc je Jean Cusson, il soitdit qu'il seiatenu de comparoistre
leur retour de •» ' ! L

l'Acadie incessamment pour satisfaire a l'arrest du treize May dernier,

sous telles peines que de raison Et de répondre en son propre et priué nom

de tous les dépens dommages et interests du dit Joiiineau, Lecture faite du

dit arrest, d'Exploit de signification d'iceluy au dit Cusson par Ameau le

vingt cinqui*; Juin En suiuant, Et de certaine lieponse du dit Cusson,

signifiée a Louise Le Maistre femme de Jean Lelat du CapdelaMagdelaine.
m. <ie viiu- le Conseil sans s'arrester a la réponse du dit Cusson, Et atendu

ray président L

le des'aueu du père pierre Rafeix de la Compagnie de Jésus procureur

d'icelle porté par le dit Arrest, A Ordonné et Ordonne que le dit Cusson

Viendra défendre en son propre et priué nom Au Lundy qui escherra dans

la quinzaine du jour de la signification du présent, autrement et a faute de

ce faire sera fait droit sur les fins de la dite Hequeste '/.

RoÙER DE VlLLERAY

Entre Mathurin Chaillé Apellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du vingts feurier 1685. présent d'vne part; Et Noël Langlois Trauersy

aussi présent d'autre part, Parties ouyes, Lecture faite de la dite sentence,

Et pris le serment du dit Apellant sur les douze Minots de bled prétendus

pour trois années de jouissance de certaine terre a luy donnée par l'Intimé,

lequel Apellant a affirmé que la dite terre luy auoit esté donnée sans aucune

redeuance En esgard a Testât auquel elle estoit ; Et que l'intimé a affirmé

n'auoir promis que vingt liures au lieu des quarante prétendus pour les

gages et sallaires du fils de l'apellant pendant enuiron quatre mois. Le

Conseil A mis et met l'apel Et la dite sentence au néant, Et faisant droit

sur le différent des parties Condamne le dit intimé payer a l'apellant la

somme de quatorze liures, Et au surplus hors de Cour, sans preiudice de ce

que le dit apellant doit a l'Intimé pour arrérages de rente a cause d'vne

autre terre qu'il luy auoit ceJée en la seigneurie de Beauport, dépens com-

pensez '/

DEMETJLLE
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Yeu le mémoire des frais du procès extraordinairement fait et parfait

A la requeste du procureur général du Roy A Jaques Pourpoint soldat des

troupes entretenues par Sa Ma'.é en ce païs, conuaincu de désertion, viol Et

vols, condamné a mort par arrest du vingt deux May dernier, Et exécuté.

Le Conseil A commis et commet Les sieurs de Villeray Et de la Marti-

niere Conseillers pour voir et examiner le dit Mémoire, pour ce fait Et

raporté Estre ordonné ce que de raison 7.

DEMEULLE

Sur ce que le sieur Dupont Con e
.

r A dit qu'ayant esté cy deuant com-

mis pour Interroger Jaques Feillerault apellant de sentence du Bailly de

Montréal, du quinze may dernier, par laquelle il est condamné d'estre appli-

quée a la question ordr
.

e
et Extraordinaire, Il auoit En conséquence com-

mencé de procéder a l'interrogatoire du dit Feillerault ; Mais que comme il

se trouve des témoins qui ont esté oflys, Et non recolez ny Confrontez a

l'accusé, Et que d'ailleurs la procédure du juge dont est apel est extrême-

ment estendiie ; Et n'estimant pas que le procès soit en estât d'estre jugé

que ladite procédure n'ayt esté examinée a fond, Le sieur de Villeray A
Esté commis, pour auec le dit sieur Dupont, voir et examiner les dites pro-

cédures, Et tout ce qui s'en est ensuiuy, pour ce fait, Et le tout commuiqué

au procureur gênerai du Roy Et raporté Estre ordonné ce que de raison 7.

DEMEULLE

Do \ini|l deuxième juillet I08G.

Le Conseil assemblé auquel assistoient

Maistres

Louis Roiïer de Villeray premier Con"

Charles le G-ardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Cou"."

Entre Antoine G-enty habitant de la Coste S'. Michel appV" de sentence

de la preuosté de cette ville En datte du 18* juin dernier, Et anticipé a
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comparoir ce jourd'huy suiuant l'exploit de Roger premier huissier en ce

Con 6
.

1 du ÎY* du présent mois En vertu d'arrest rendu en iceluy le quinzi*

d'vne part. Et M* Nicolas Dupont de Neuuille Con".r en ce dit Con'.1

Intimé, Et anticipant d'autre part. Parties ouyes, Lecture faite de la dite

Sentence dont est apel, par laq1 '8 l'apellant est condamné payer incessam-

ment au dit sieur Intimé la somme de Cent liures escheiie le sixi* May

dernier, et celle de cinquante liures pour la rente de Mil liures portée par

vn Contract de vente passé Entre les parties pardeuant Rageot NoV3 le

sixième May de l'année dernière, Et que faute du dit payement, huitaine

aprez la signification de la dite sentence, Le dit intimé pouroit pour suiure

l'apellant pour rentrer en possession de la terre en question, ou la faire

vendre aux frais de l'apellant, La défense faite par autre sentence du sixi?

du dit mois de juin subsistant, Et ne seroit permis au dit appa
.

nt de dégrader

le bois de la dite terre ; Mais d'en prendre seulement ce qui luy seroit

necess™ pour son chauffage Et réparations des bastimens et clostures ; Et

pour auoir enleué du dit bois contre les dites défenses, condamné en vingt

sols d'amende aplicable a la réparation de l'auditoh-e, Et aux dépens, En-

semble du dit Contract de vente faite par le dit S 1

: intimé au dit appa
.

nt d'vne

terre scitiiée a la Coste S- Michel ; Dit a esté qu'il a esté bien jugé, mal et

sans grief apellé par le dit Antoine G-enty, Et Iceluy condamné en soixante

sols d'amende, Et ez dépens de la cause d'apel

RoÙER DE VlLLERAY

Entre Les Religieuses hospitallieres de cette ville demanderesses

En désertion d'apel, comparant pour elles pierre G-roleau d'vne part, Et

Thomas Le eebure défendeur présent en personne d'autre part, parties

oiïyes, Lecture faite de la requeste des dites Religieuses En conséquence de

laquelle seroit interuenu arrest pour venir plaider sur la diie désertion,

Ensemble du Contract de vente passé Entre les parties pardeuant feu Romain

Becquet No™ le
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I»u Limdy xxlx Juillet l«8U

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Charles Le G-ardetir de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone."

m. Depeïras yEU LA rEqte présentée en ce Con6
.

1 par Gedeon Petit héritier
s est retire.

par bénéfice d'Inuen" de deffunt Alexandre Petit son père, contenant que

la succession du dit deffunt estant redeuable a Toussaint Bailly Marchant

de la Chastaigneraye en Poitou, pierre Bailly son fils presse l'exposant pour

estre payé, Ce qu'il ne peut faire qu'en se semant de ce qui apartient a la

dite succession, a laquelle il est deub, cinq Mil huit Cent cinquante neuf

liures dix sept sols huit deniers du chef du dit deffunt Alexandre Petit
;

Et de celuy de Jean deleau la Mothe dont il auoit les droits cedJez ainsi

qu'il paroist au procès qui est a juger la somme de sept Cent cinquante

liures, par celle de deffunt Guillaume feuiou, laquelle estant Crean°.ro de

plusieurs par6." En ce pais il auroit esté par arrest de ce Conseil du vnzieme

May 1677- Ordonné entr'autres choses que les papiers Et debtes actiues de

la succession du dit feniou seroient mis ez mains dVn huissier tel que les

Créanciers d'icelle auiseroient bien entr'eux pour en poursuiure le recou-

urement. Ce qui n'a Eu aucun effet, les dits Créanciers ne s'en estant mis

en peine, supliant Le Conseil d'ordonner que les dits papiers, Et l'Estat

gênerai de ce qui paroist estre deub a la dite succession tant par promesses,

obligations, sentences, que par les Liures de compte du dit feniou soient

mis ez mains du dit Exposant, ou du dit Bailly pour en poursuiure le

recouurement, A la charge de raporter ce qui en sera receu Au delà de ce

qu'il sera jugé a propos que le dit Exposant Entre en ordre auec les autres

Créanciers qui seront ytilement colloquez lorsqu'il sera interuenu. Arrest

définitif sur les demandes et prétentions des vus Et des autres ; Au bas de

laquelle reqneste est Ordonnance de ce dit Conseil du 22® du présent mois

portant qu'elle seroit communiquée aux Créanciers du dit feniou ; Ensemble

l'Exploit de Roger premier huissier En datte du 27* portant signification
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de la dite requeste a M 8
.

8 Nicolas dupont de Neuuille Con" en ce Con?1

,

Gilles Rageot Nor
.

c Royal en cette ville au nom et comme procureur de

Martin Toyrier Marchant de la ville de la Rochelle, Guillaume Chanjeon

Marchant en cette ville, Et Thomas frérot Curateur a la succession vac-

cante de defFunt Bertran Chesnay la Garenne, CreaiV.™ de celle du dit

feniou ; Et les déclarations des susnommés portant leur consentement ;

Oiïy sur ce le dit sieur Dupont qui a pareillement consenty, Et s'est retiré.

Vetj aussi le dit an-est du vnze May 1677. Le raport de M. e
. Matthieu

damours Con e
.

r Et Tout considéré. Le Conseil A ordonné Et ordonne que

l'estat de ce qui paroist estre deub a la succession du dit feniou sera mis par

le Greffier d'iceluy ez mains du dit Gedeon petit auec les promesses, obli-

gations, sentences Et autres pièces justificatmes des debtes actiues de la

dite succession dont il se chargera par vn Estât qui en sera fait par le dit

greffier, A la charge par le dit petit de raporter ce qui en serareceu au delà

de ce qu'il sera colloque en ordre auec les autres Créanciers de la succession

du dit feniou, ou de raporter celles des dites pièces dont il ne seroit payé

par les particuliers prétendus débiteurs d'Icelle 7.

Legardeur de Tilly

Du ï.iiiulr cinqi? Aoust 1G88.

Le Conseil assemblé auquel assistaient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cou"

Charles Le Gardeur de Tilly

Matthieu damours deschanfour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone"

Vetj la Requeste présentée en ce Conseil par pierre Boullenger

Marchant habitant du Cap de la Magdeleine, Contenant que par arrest du

huiti e Octobre dernier Seuerin Ameau Greffier au siese de la Jurisdiction

des trois Riuieres auroit esté débouté de l'oposition par luy formée a l'exé-

cution d'autre arrest du sixième décembre 1683. Et ordonné que sans auoir
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esgard a la dite oposition le dit arrest sefoit Exécuté, Et en outre condamné

aux dépens, Requérant qu'il soit nommé tel Con'.r qu'il sera jugé apropos

pour procéder a la taxe des dits dépens, Yeu aussi le dit arrest du huit

Octobre signé peuuret et scellé, Dit A ESTÉ que les dits dépens seront taxez,

A ces fins commis M": Jean baptiste Depeïras Con°.r pour y procéder, Et En

cas de contestation Entre les parties, leur estre a son raport fait droit ainsi

que de raison.

Rouer de Villeray

Veu la Requeste ce jourd'huy présentée en ce Conseil par M* pierre

Dnquet commis a l'exercice de la charge de procureur du Roy en la pre-

uosté de cette ville, Tendante pour les raisons y contenues A ce qu'il soit

ordonné qu'Abel Sagot dit Laforge luy donnera par communication de main

a main pour esuiter a frais la sentence dont il est apellant qu'il dit auoir

obtenue le cinqil Juin dernier, afin qu'il puisse voir s'il est vray qu'elle soit

conceue ainsi qu'il le dit par vue Requeste, Auquel cas l'exposant anroit

lieu de s'escrire contre la dite sentence ; Et qu'il soit nommé vu Raporteur

Entre les mains duquel il puisse produire les procédures qui ont esté faites

de sa part en cause prineipalle, ainsi que des défenses nounelles ; Et faire

Entendre des témoins pour justifier de son bon droit, Copie et signification

de requeste d'apel du dit Sagot du 22? Juillet aussi dernier signée Hubert
m detiiiy Et- attachée a celle du dit Sï duquet de ce jour. Le Conseil A

président * J

appointé les parties a escrire Et produire tout ce que bon leur semblera, Et

se communiquer dans les delays de l'ordonnance
;
pour au raport de M*

Charles denys de Vitré Conp
.

r leur estre fait droit ainsi que de raison ".

Legardeur de Tilly

m. de vnie- Entre pierre Jouineau apresent au voyage des 8ta8as compa-
rer président ' x J ° *

rant par Louise durai sa femme Et procuratrice anticipant l'apel interietté

par Jean Cusson pour le père pierre Rafeix de la Compagnie de Jésus

procureur d'icelle, de sentence du siège ordinaire des trois Riuieres En datte

du quatrième feburier dernier, Et demandeur en Requeste sur laquelle

auroit esté rendu Arrest le quinzième Juillet aussi dernier, d'vne part; Et

le dit Cusson apellant par acte du sixi? Mars de la présente année, anticipé,
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Et défendeur d'autre part, parties oiïyes, Ad'hemar S fc

. Martin pour le dit

père, Et que la dite durai a dit qu'atendu que le dit Cusson n'a point fait

aparoir de pouuoir spécial du dit père Rafeix pour interietter le dit apel, Et

que d'ailleurs le dit père l'a des'aduoiié, Elle demande qu'il soit dit que la

dite sentence sera Exécutée selon sa forme Et teneur, Lecture faite d'vn dire

du dit Cusson datte du jour d'hier Et de luy sijrué, tendant a estre renuoyé

absous des demandes du dit Juineau, Et qu'il soit condamné en tous ses

dépens dommages Et Interests Estant venu du Cap de la Magd" e en cette

ville exprez pour satisfaire aux arrests des treize May et quinzi6 Juillet

derniers Le dit arrest du treize May portant Entr'autres choses permission

au dit Joiiineau de faire assigner le dit Cusson, Et celuy du quinze .Juillet

portant que sans s'arrester a la réponse du dit Cusson, Et atendu le dis'adueu

du dit père Rafeix de tout ce qui s'estoit fait par le dit Cusson porté par le

dit arrest du treize May, qu'iceluy Cusson viendrait défendre en son propre

Et priué nom, autrement Et a faute de ce faire seroit fait droit sur la req'.
e

du dit Joiiineau, Lequel Cusson auroit mis sur le Bureau vne lettre Missiue

a luy escrite par le dit Père Rafeix sans datte, portant, qu'il luy donnoit

toute procuration necessr
.

e pour agir Et playder pour luy deuant le Lieute-

nant gênerai de la dite jurisdiction des trois RTS contre le dit Joiiineau tou-

chant la vente qu'il luy auoit faite d'Outils de forge, sui nanties instructions

incerées dans la dite Missiue. Dit a Esté que le dit père Rafeix sera a la

diligence du dit Joiiineau sommé de soutenir si bon luy semble l'apel

interietté par le dit Cusson do la dite sentence du quatre Feurier, pour en

venir a la huitaine d'aprez, ou d'y acquiesser, Autrement sera fait droit sur

les demandes et prétentions du dit Jiiineau, Et sur celle du dit Cusson en

dommages Et Interestz.

ROÏJER DE VlLLERAY

Ou lundj douze Aoiist IG8U.

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray 1
er Con°.r

Charles Le Gardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille
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Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con r."

Et françois Magd"8 Riiette D'autei'iil pro r gênerai

Entre René iiubert huissier en ce Con".1 apellant de sentence de la

Pretiosté de cette ville En datte dn premier Mars dernier dVne part. Et

Mr de la Charles Aubert sieur de la Ciiesnaye Marchant bounreois
Martiniere
s'est retiré d'icelle, Intimé d'autre part, Oiiy en son raport M? Nicolas

dupont Cou" en ce Conseil. Dit a esté qu'auant d'estre procédé au juge-

ment du procès Les parties en viendront a la huitaine, pour Icelles oiiyes,

leur estre fait droit ainsi que de raison 7.

Rouer de Villeray

Bu I.umlj douze AousJ IIU80.

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray l
p
.

r Con"

Charles le Gardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et françois Magd"e Riiette D'auteiïil pro* gênerai

Sur la pleinte verbale faite en ce Cou'
1

.

1 par M° Charles LeGardeur

de Tilly Con" en Iceluy, que Jean Denisan dit le Gascon son domestique

s'est absenté de son seruice, Erre en cette ville, Et est presque touiours yure

depuis huit jours, dont luy ayant esté fait quelque réprimande, il s'en est

moqué Et emporté jusques a dire des parolles insolentes qui blessent l'hon-

neur de sa famille, supliant qu'il luy soit permis d'Informer du tout parde-

Mrs detuiy uers tel de Messieurs que le Conseil voudra commettre. Et de,
Et de la Jlar- 1

tinjere se .«ont faj re emprisonner le dit Denisan pour en empescher l'Euasion
retirez * x c

entière ; Ouy sur ce le Procureur gênerai du Roy : Le Conseil A permis

Et permet au dit sieur detilly d'Informer des faits cy dessus, circonstances

et dépendances, Et pour empescher l'Euasion du dit denisan accuzé Ordonné
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qu'il sera pris au corps et conduit Ez prisons de cette dite ville pour estre

oiiy Et interrogé sur les faits resultans des dites charges Et Informations,

Et autres sur lesquels le dit pro* gênerai du Roy le voudra faire oi'iir, A ces

fins commis M.' Charles denys de Vitré Con p
.

r pour ce fait Et le tout

communiqué au dit procureur gênerai Estre ordonné ce qu'il apartiendra,

Donné est en mandement au premier huissier sur ce requis Etc.

RoÙER DE VlLLERAY

Du lundy dix nculï® Anust 1<»8<*.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray l
e
.

r Con"

Charles Le Grardeur de Tilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conp."

Et françois Magd"e Riiette D'auteiiil pro* gênerai

Vetj la Requeste présentée au Con6
.

1 par M? Jean LeChasseur, Con-

tenant qu'il auroit plu a Monsieur DeMeulles Intendant de la justice police

Et finances en ce païs, de le pouruoir sous le bon plaisir du Roy de l'office

de Con e
.

r de Sa Ma'.é Lieutenant gênerai au siège de la jurisdiction ordr
.

e des

Trois Riuieres, vacante par le deceds de M? Grilles Boyuinet qui en estoit

pourueu, Comme il apert par les Lettres qu'il en auroit fait expédier le

vingt troisi? juillet dernier adressantes En ce dit Conseil ; Auquel Office il

desireroit estre receu, supliant le Conseil de le receuoir ; Au bas de laquelle

req'.
e auroit esté ordonné qu'elle seroit montrée au procureur gênerai dix

Roy, Ensemble les dites lettres de Commission cy dessus dattées, signées

deMeulles Et parcontre sing peuuret, Et scellées, Ouy Et ce consentant le

dit procureur gênerai, Le raport de Me Charles le Grardeur Conp
.

r Le Conseil

sans tirer a conséquence, a Ordonné Et Ordonne que par prouision, Et sous

le bon plaisir de Sa Majesté Le dit LeChasseur exercera le dit Office

de Lieutenant gênerai au siège Royal estably pour la jurisd°n ordinaire des
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Trois R?s jusques a ce qu'autrement y ayt esté pourueu par Sa dite Ma" Et

a l'Instant le dit LeChassour ayant esté mandé, A fait et preste le serment

au cas requis, Et En conséquence donné est en Mandement a M* Elye Bour-

banlt substitut du procureur du Roy, Et autres Officiers de la dite jurisdic-

tion, de luy obeïr et Entendre au fait du dit Office "/

RoÛER DE VlLUERAY

Veu au Conseil le Mémoire de frais faits pour l'instruction du procès

du nommé Jaques pourpoint Et exécution d'arrest de mort allencontre de

luy rendu le vingt deux May dernier, Et taxe faite d'iceux par Mc
.* Louis

Roiïer de Villeray Et Claude de Bermen de la Martiniere Con p
.'
s Commisse8

a ce députez, En datte du seizième du présent mois, Dit a Esté que la dite

taxe sera exécutée suiuant sa forme Et teneur '/•

Rouer de Vlleray

Entre Pierre Jouineau apresent au voyage des 8ta8as, comparant par

Louise Duval sa femme et procuratrice, anticipant l'apel interietté par Jean

Cnsson pour le père Pierre Rafeix de la Comp".ie de Jésus procureur dTcelle,

de sentence du Siège ord r
.

e des Trois Riuieres du quatre feurier dernier,

rendue par M* Elye Bourbault Substitut du procureur du Roy Et tenant le

siège pour l'absence de M* Grilles Boyuinet Lieutenant gênerai en Icelle
;

Et demandeur en requeste sur laquelle auroit esté rendu arrest le quinze

Juillet ensuiuant, d'vne part. Et Le dit père Rafeix aussi demandeur en

requeste de ce jour, Et prenant le fait et cause pour le dit Cusson sur le dit

apel, d'autre part. Lecture faite de la dite reql
.
e Ensemble de lettre Missiue

du dit père y jointe, Et Oûy la dite duval. Dit a Esté que les dites

requestes, Lettre Missiue, Et le dire du dit Cusson, auec autre lettre Missiue

du dit père Rafux veùe au dit Con'.1
le cinquième du présent mois, seront

communiquées au dit Jouineau, qui fournira de réponses dans trois jours Et

les fera signifier au dit père, qui poura répliquer dans pareil temps, pour

en venir prests au lundy deuxième Septembre prochain pour toutes pré-

fixions Et delays "/.

Rouer de Vieleray
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Sur LA Requeste présentée au Conseil par Tierre de La Lande de

G-ayon, ace que pour les causes y contenues, il luy soit permis d'anticiper

Nicolas Marion sur l'apel par luy interjette de sentence de la préuosté de

cette ville En datte du 19? May dernier, Et de le faire assigner au premier

jour, pour voir dire qu'il a esté bien jugé et mal apellé, Et que la première

Enchère se fera le premier jour d'audience d'après l'arrest qui interuiendra,

Et que pour le retardement des poursuites du décret en question, Il soit

condamné en soixante liures d'amende aplieable moytié au Roy, Et moytié

au dit de la Lande, Requérant a cette fin la jonction du procureur gênerai

du Roy. Et aux dépens. Veu la dite sentence, Et l'acte du dit apel du neuf

du présent mois, signifié au dit de lalande par Roger preier huissier suiuant

son Exploit du douzi*: Le Conseil A permis et permet au dit sieur de

Lalande de faire assigner Etanticiper en Iceluy le dit Nicolas Marion par

le premier huissier sur ce requis, pour procéder sur le dit apel. Et estre fait

droit ainsi que de raison '/.

Rouer de Villeray.

Ordonnée au gUR CE qjjt a esté remontré par le Procureur gênerai du Roy
suiet des porcs -1 ° J

que nonobstant les défenses faites a toutes personnes de la haute et basse

ville de Québec qui nourissent des porcs, de les laisser vaguer, apeine pour

la première fois d'estre tenus d'aumosner trois liures a l'Hostel Dieu, Et en

cas de recidiue du double pour la seconde fois, Et du triple pour la troisième,

la pluspart leur laissoient la mesme liberté qu'auparauant quoy que le

Lieutenant gênerai de la Préuosté eust fait toutes les diligences possibles

pour faire Exécuter les dites défenses qui n'ont eu aucun effet, dautant

qu'en ayant rencontré pendant ses visites il n'auoit pu aprendre a qui ils

apartenoient, chacun pour son interest disant ignorer, Et ne voulant déclarer

les propriétaires, Et ainsi les dites défenses demeurent sans exécution ; Et

que comme l'on n'en n'auoit pu empescher les degasts que faisoient ces

animaux dans les grains, qu'en permettant de les tuer, il estimoit qu'il

falloit auoir recours a vn pareil remède, pour empescher la continuation des

désordres qui arriuent dans la ville par les dits porcs, Et engager les proprié-

taires de les tenir enfermez ; A quoy estant necessT
." di pouruoir. Le Conseil

a fait et fait iteratiues inhibitions et défenses a toutes personnes qui nourissent
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clos porcs a la haute Et basse ville, de les laisser sortir et vaguer, A peine de

confiscation des dits porcs au profit des Religieuses et panures de l'IIostel Dieu

de cette ville, Et atendu la difficulté de les transporter Et conduire viuans,

Enioini a tous huissiers et Ministres de Justice, de les tuer au premier ordre

ou injonction verbale qui leur en sera donnée par le dit Lieutenant gênerai

En faisant ses visites, Et d'en auertir a l'instant les domestiques des dites

Religieuses afin de les enleuer, Et ou les dites Religieuses feraient difficulté

de les faire transporter au dit Ilostel Dieu, permis au premier qui se pré-

sentera de s'en aproprier, Eu payant seulement quarante sols a l'huissier

pour chaque porc, Autrement seront les dits porcs jettez a la Riuiere ; Et

si a le dit Con''.
1 Enioint au dit Lieutenant gênerai de tenir la main a

l'exécution des présentes qui luy seront enuoyées a la diligence du dit

procureur gênerai, pour estre a celle de son substitut en la dite Preuosté,

leùes publiées Et affichées aux lieux ordinaires, A ce que personne n'en

ignore 7.

RoÙER DE VlLLERAY

Du Lundy vîiijjt sixième AoiasJ BU8<î«

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray l
e
.
r Con"

Charles le G-ardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere CorT.™

Et françois Magd" e Riiette D'auteiiil proï gênerai

Entre Nicolas Chesneau demandeur en requeste répondue en ce Con*

seil le douzième du présent mois, d'vne part ; Et Charles Roger descoulom-

biers défendeur d'autre part, parties oùyes. Lecture faite d'arrest du dix?

Nouembre 1663. par lequel le demandeur est condamné payer au défendeur

vnze barriques fustailles, a raison de quatre liures chacune Et aux dépens, a

luy signifié le vingtième Nouembre de l'année suiuante 166 t. suiuant vu

Exploit signé Levasseur ; Et d'exploit de saisie faite par Metru huissier en

la Preuosté de cette ville le troisième de ce dit mois a la requeste du dit
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défendeur Ez mains de Georges Cadoret habitant du fief Et seigneurie de

lauson pour le deub du dit demandeur. Le Conseil a débouté le dit Ches-

neau des fins de sa requeste, sans preiudice de justifier par escrit ou par

témoins du payement qu'il prétend auoir fait 7.

ROUER DE VlLLERAY

Du lumlv deuxième septembre S «;*<>.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Ko iier de Villeray premier Con"

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r9

Et françois Magd"e Riiette D'auteiïil pro* gênerai du Roy

Entre René Hubert huissier a\i Con6
.

1 Apellant d'Vn chef de sentence

de la préuosté de cette ville En datte du premier Mars dernier, En ce que

par icelle il est débouté de sa demande de la somme de deux Cent soixante

douze liures, d'vne part. Et Charles Aubert S" De la ChesnaYE Marchant

bourgeois de cette dite ville, Intimé d'autre part. Oiiy les dites parties qui

auroient comparu suiuant l'arrest du douze Aoust ; Et Apres que le dit

Intimé a demandé acte de la déclaration de l'apellant que l'addition qui est

enfin de la quittance en question fut par luy faite dans le temps qu'il la luy

donna ; Et que le dit apellant a dit que ce fut, pendant celuy que l'Intimé

luy faisoit vn billet de vingt Escus, qu'il escriuit la dite addition, s'estant

seruy de l'ancre et d'vne plume qu'il tira de son Escritoire, le corps de la

dite quittance estant escrit de la plume et de l'ancre de l'intimé qui s'en

S3ruoit pour lors a faire le dit billet. Lequel apellant a aussi demandé acte

de la reconnoissance que vient de faire l'Iutimô d'auoir coupé la dite

quittance du pied du Mémoire où elle estoit. Surquoy le dit intimé auroit

dit que cest vn préalable de Juger de Testât auquel se troune a présent la

dite quittance, Et soutient que l'addition en question y a esté faite depuis

l'affaire jugée en la dite Préuosté, ne sçachant par qui, ny comment cette
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pièce a pu estre mise ez mains du dit apellant pour lny donner moyen d'y

faire la dite addition, laquelle par conséquent il soutient fausse ; Et a

esté Soutenu au contraire par le dit apellant, Et demandé qu'il soit commis

quelqu'vn de Mess" pour estre procédé pardeuant luy a l'instruction de la

dite prétendue fausseté. Yen aussi la dite quittance concède en ces termes,

.Tay receu de Monsieur Aubert de la Chesnaye la somme de deux Cent

quarante huit liures passée en mon compte, pour toutes les affaires,

diligences, assignations, saisies Et commandemens que j'ai faits jusques a

ce jour pour luy, dont je le quitte, fait a Québec ce neuf auril 168-3 ; Puis

est escrit ces deux mots, Contenues cy deuant, signé Hubert, Ce qui y est

adiousté par vn renuoy qui suit, saisies Et commandemens, Et pozé deuant,

que j'ay faits. Et estans rentrez le dit intimé ayant requis Acte de ce que le

dit Apellant luy venoit de dire que le sieur dupont auoit deub déclarer a

la Compagnie qu'il luy auoit confié les pièces de luy intimé ; Et que dans

ce temps là il auoit pu faire la dite addition, Et le dit Hubert conuenu que

quoy qu'il eust dit cela au dit intimé, il ne demeurait pas d'accord qu'il

fust véritable, En ce qu'il n'en auoit Eu Aucune communication, Et que ça

esté par le dit sieur dupont qu'il a esté auerty du contenu en ladite addition.

m. Dci.-. Mar- Oiiy sut ce le procureur gênerai du Poy. Le Conseil a donné
tiniere est de- ^ ° J

menréjuge, je Acte ans dites parties de leurs dires et déclarations, Et Ordonné
dit Sr de la L '

Cfcesnayeajant
q Ue ] a quittance en question sera d'office parafée ne varietur Et

déclaré (|ti il x * l '

n'a rien a dire demeurera au greffe, Et que le dit Intimé fera prenne par témoins
au contraire. o » 1 x i

dans le delay de l'Ordonnance, que l'addition a icelle n'a esté faite, sinon

aprez que la dite sentence dont est apel a esté rendue, A ces fins commis

M* Jean baptiste Depeïras Cou", En consignant toutefois au greffe par le

dit Intimé dans vingt quatre heures la somme de Cent liures

POUER DE VlLLERAY

Défaut a Pierre delalande & de Grayon MarB
.
nt bourgeois de cette ville,

comparant par Hubert huissier en ce Conseil, porteur de son poiruoir sous

sing priué, En datte de ce jour, Anticipant l'apel interietté par Xieolas

Marion aussi Marchant de cette dite ville, de sentence de la Preuosté d'Icelle

du vingt neuf May dernier suiuant l'arrest du Con': 1 du dix neuf Aoust

aussi dernier, signifié au dit Marion, auec assignation a ce jourd*huy par
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Du 3<-
:

7 1»; Exploit du dit Hubert En d xtt? du vingt troisième ensuiuant,
vaccances o-it

esté doméea A lencontre du dit Marion défaillant faute d'estre compara a la
ainsi qu'il pa-

roist au regU- dite assignation, Et soit signifié '/.

tro criminel.

ROUER DE YlLLERAY

tiu .
7<3;»r«3r (roîsîcmc septembre 8i>8<».

Le Conseil assemblé Auquel assistoient

Ma.istr.es

Louis Roiier de Villeray l
p
.

r Cone
.
r

Matthieu Damours Des.jhaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré Con'."

Et françois Magdelaine Riiette D'auteiiil pro 1
: gênerai

Veu la pleinte Verballement faite au Conseil par Maistre Charles Le

Grardeur de Tilly Conseiller en Iceluy, le 12? Aoust dernier demandeur Et

accusateur, Allencoiitre de Jean Denisan dit le G-ascon sou domestique, de-

tenu ez prisons de cette ville deffendeur et accuzé, sur laquelle pleinte II

auroit Esté permis aud. sieur de Tilly de faire Informer des faits y contenus,

circonstances et dépendances, Et Ordonné que led. accusé seroit pris au

corps et conduit ez dittes prisons, Décret de prise de Corps expédié en con-

séquence en datte du mesme jour signé peuuret et scellé, procez verbal de

Roger premier huissier du Lendemain par lequel apert led. accuzé auoir

esté constitué ez dites prisons par Noël LeVasseur archer de la Maréchaus-

sée ; Lequel huissier auroit Eseroiié led. accusé sur les registres delà geosle.

Escroue dud. accuzé du dit jour 13? Aoust signé Genaple, signiffié aud.

accuzé par led. huissier le 16e
. Information faite en conséquence dud. arrest

du douzie. par le Conseiller commissaire led. jour 13? Et le 14 et dix septie.

dud. mois, Réquisitoire du procureur gênerai du Roy du 23 e Interrogatoire

dud. accusé du dernier dud. mois, Conclusions Ciuiles dud. sieur de Tilly

du jour d'hier, Et vn mémoire de ce qu'il prétend auoir fourny et payé aud.

accusé. Conclusions dud. procureur gênerai de ce jaur, Interrogatoire

preste par h d. accusé dans la Chambre du Conseil et Iceluy oiiy tant sur

les dites conclusions que sur led. mémoire après luy en auoir Esté fait
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lecture. Le Kaport de M* Charles Denis De Vitré Conseiller, Tout consi-

déré. Le Conseil pour les cas resultans a Condamné Et condamne led.

Denisan a estre conduit par led. Roger en la maison dud. sieur de Tilly, et

là en sa présence, de sa famille et de telles personnes qu'il y voudra faire

trouuer, Led. Denisan estant a genoux Et nue teste, leur demander pardon

de ses dessobeissances, rebellions Et Injures dites et profferées contre le res-

pect qu'il leur doit, Les supliant de luy pardonner, sous la promesse de

mieux faire, si led. sieur de Tilly auoit agréable de luy faire continuer ses

seruices, Et En outre la Condamné payer aud. sieur de Tilly la somme de

soixante Liures d'Interest Ciuils, Comme aussy a payer aud. sieur de Tilly

celle de Cent liures de laquelle II luy est redeuable suiuant led. mémoire,

sauf a en diminuer celle de trente huit Liures en cas qu'il paracheue les

Cinq années de seruices suiuant son Engagement, auee deffences aud. De-

nisan de recediuer sur peine de punition corporelle, Et sy la Condamné en

soi xante sols damande enuers le Iîoy, Et aux dépens a Taxer par led. Conseiller

R
Mr de vitré Raportenr /.

Aujonrd'huy en la chambre du Conseil M*. Mathieu Damours Conseiller,

a dit que le S 1
: de Tilly ayent nommé au baptesme l'vn de ses Enfans II

estoit obligé de se retirer, Ouy sur ce led. Denisan quia dit nempescher que

led. sieur Damours ne demeure L'vn de ses Juges Ordonné que led. sieur

Damours demeurera L'vn des Jusres dud. Denisan'O '

RoÛER DE VlLLERAY

Sur ce qui a esté remontré par le procureur gênerai que les Cachots

des prisons de cette ville sont très Incommodes a cause de Lextreme humi-

dité qui s'exhale des murs, et des mauuaises qui sy contractent, de sorte

qu'il n'est pas possible que les prisonniers y puissent résister, que sur la

pleinte qui luy en a esté faite de la part du nommé Pilleraud qui y est

actuellement détenu, Il s'y seroit porté et en auoit pris Connoissance par luy

mesme, En sorte qu'il Estimoit que Jusques a ce qu'il y eust Esté autrem'.

pourueu, Il estoit raisonnable de permettre aud. Paillerault de coucher dans

les prisons Ciniles, En quoy II y auroit moins de difficulté qu'il auoit les

ferts aux pieds, Le Conseil a ordonné et 01 donne que led. Feillerault cou-
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chera dans les prisons Ciuiles, jusqu'à ce que autrement II en ait esté

Ordonné •/•

ROUER DE VlLLERAY

Sur le Réquisitoire du procureur gênerai Le Conseil a donné Vac-

cances pour les récoltes jusqu'au L'vndy septiesme octobre.

ROUER DE VlLLERAY

Du vingt (roîsî'r s?ptcjii'>re I 68-:».

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Marquis de denon-

uille Crouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Roy En ce pais

Monsieur deMeulles Intendant de Justice police Et finances en Iceluy

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cou e
.

r

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré Cone"

Et françois Magd"e Riiette D'auteiiil pro' gênerai du Roy

Veu par le Conseil les lettres patentes du Roy données a Versailles

le vingt quatre auril dernier, signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert,

Et scellées du grand sceau en Cire Jaulne, par lesquelles Sa Mal
.

é commet,

ordonne et députe Monsieur de Champigny Intendant de la Justice, police,

Et finances en ce païs, pour Et au lieu de Monsieur de Meulles ainsi qu'il

est plus au long porté par les dites lettres, par lesquelles sa dite Ma'*

ordonne aux Officiers du dit Conseil, Et a tous ses autres Officiers, Justiciers

Et suiets de reconnoistre, Entendre et obeïr au dit sieur de Champigny,
Enregistre- l'assister Et luy prester main forte si besoin est pour l'exécution

ment des Let- J x x

sïeur

d
Boohart

^e ^ a °^e Commission. Oiïy ce requérant le procureur gênerai

de Champigny ju jj y le Conseil A Ordonné et ordonne que les dites
pour J, Lnten- J A

danee de ce lettres patentes seront registrées au Greffe d'Iceluy, pour estre

exécutées selon leur forme et teneur.

DEMEULLE ROUER DE VlLLERAY
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Ce fait ayant Eu auis que le dit sieur de Champigny estoit dans l'vne

des chambres du Chasteau ; Maistres Roiier de Yilleray premier Con e
.

r Et

dénis de Vitré ont esté commis pour l'aller reeeuoir ; Et sur ce que le dit

sieur de Meulles a pris congé de la Compagnie Me
.' damours Et dupont Ont

esté députez pour le conduire, Ce qu'ayant fait jusques hors la grande salle,

iceux rentrez, Les dits sieurs de Villeray et de Vitré sont aussi rentrez auec

le dit sieur de Champigny Et l'ont conduit jusques au lieu où il a pris sa

place a la gauche de celle du dit sieur Gouuerneur.

Rouer de Villeray

Du illardy viuijt quatre septembre I US6.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur le Gouuerneur

Monsieur de Champigny Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con f
'.r

Charles le Gardeur detilly

Matthieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles denys, de Vitré Con*'™

Et françois Magd" e Riiette D'auteûil pro1
: gênerai du Roy

Arrest por- "Veu par LE Conseil les Lettres de prouision accordées par le
tant que Me > l

Giiics Rageot
jj y a ]y[e CtiHos Rageot de Loffi.ee de greffier au Lieu et place de

continuera de J a ~ x

de'tit'ffi

° ffiC

n
^ françois Genaple en datte du vingt nenfi 1

; May dernier signées

Qu^bec"
*^ de Louis Et sur le reply par Le Roy Colbert, Et scellées du grand

sceau en Cire Jaulne, portant entrautres choses que Sa Majesté est satisfaite

de la conduitte qu'a Teneiie led. Rageot pendaiit Le temps qu'il a exercé

led. office, pour Iceluy auoir, tenir Et Exercer, en Jouir et vser aux honneurs,

autoritez prerogatiues, gages, droits proffits, reuenus Et Esmolumens y
apartenants. Requeste dud. Impétrant du jour d'hier Tendante a Estre

receu et restably aud. office, au bas de laquelle Est le soit montré, Veuaussy

les Lettres de prouisions accordées par sa dite Majesté aud. Rageot de

Loffice de Greffier en la préuosté de cette ville en datte du dix s^ptiesme

10
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May gbi c soixante quinze Et snr le registre du Conseil celles duel. G-enaple

pour led. office du dixi* Mars de Lannée dernière. Arrest dud. Conseil du

troisi*: septembre delad. année portant que led. G-enaple seroit receu aud.

office par prouision Et jusqu'à ce que sa Majesté Eust fait sauoir ses Inten-

tions. Conclusions du procureur gênerai du Roy de ce jour, Le raport de

M" Roiier de Villeray premier Conseiller Tout considéré Led. Conseil

suiuant lesd. Conclusions a ordonné et ordonne que led. Rageot continuera

de jouir dud office de Greffier en la preuosté, Estant dispensé de Llnforma-

tion de vie et mœurs, Religion Catholique Apostolique et romaine, et de la

prestation de serment Atendu le temps qu'il a Exercé led. office. Si donné

est en mandement aud. Lieutenant gênerai en lad. preuosté de L'en faire et

souffrir jouir et vser ainsy qu'il en a cy deuant jofiy, et a cet effet seront

lesd. Lettres de prouisions Ensemble le présent arrest Enregistré en lad.

preuosté

BoCHART ChAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Est retenu que comme lesd. Lettres de prouisions portent qu'elles sont

accordées pour L'office de Greffier en Chef aud. Conseil et qu'il ne paroist

pas neantmoins que ce soit Lintention de sa Majesté, Mais seulement pour

le greffe de lad. preuosté En ce qu'il y est Esnoncé que led. Rageot a

Exercé led. office et duquel par Icelles II est pourueu En la place dud.

Genaple Lequel en auoit obtenu des prouisions et non de celuy de greffier

dud. Conseil, Il sera donné aduis desd. arrests et retentum a Monsieur le

m. de ville- Marquis de seignelay par Monsieur L'Intendant que led. Conseil

a prié de ce faire

BOCHART CHAMPIGNY ROUEE, DE VlLLERAY

Vetj La Requeste ce jourd'huy présentée au Conseil par Nicolas Marion

Marchand, Tendante a ce que pour les raisons y contenues, Il luy soit permis

de faire saisir tous Et vns chacun Les Effets qui se pouront trouuer apartenir

a René Reaume Charpentier, Tant Meubles quimmeubles pour Estre par

préférence payé tant des auances qu'il a faites aud. Reaume auparsus de

son deub, que des Loyers dommages Et Interrests et luy faire deffence de

trauailler a d'autres ouurages, Et atoutes personnes de sen seruir qu'il nayt
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Exécuté lesd. Marchez qu'il a faits auec le supliant, Lecture faite de Larrest

du vingt neufi* auril dernier par lequel les parties ont Esté renuoyées a

L'exécution des arrests des vingt neufi* octobre Et vingt huit Januier

derniers Et a celuy du vingt deuxi* dud. mois d'auril, Dautre requeste du

d. Marion Tendante a ce que led. Reome soit condamné et par corps de

trauailler Incessamment a faire la maison dud. Marion, et en tous ses

dépens, dommages Et Interrests a cause du retardement, de Larrest estant

au bas dTcelle du vingt deuxi* dud. mois d'auril portant entrautres choses

defFences au dit Reome de trauailler a aucuns autres ouurages qu'a ceux du

d. Marion qu'ils ne soient paracheuez, signiffié Le vingtie. May ensuiuant

par Lhuissier Roger Ensemble de ceux dcsd. jours vingt neufie. octobre Et

vingt huit Januier derniers Le Conseil a permis Et permet aud. Marion a

ses périls Et fortunes de saisir ce qu'il poura decouurir apartenir aud.

Reome, Et conformément aud. arrest du vingt deuxie. auril luy faisant

defFenses de trauailler a dautres ouurages qu'il nayt paracheué ceux par luy

entrepris pour led. Marion •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur la Reqtjeste ce jourd'huy présentée au Conseil par Pierre Bailly

Marchand de présent en cette ville Contenant qu'Estienne Janneau aussy

Marchand luy Estant redeuable par sentence du bailly de Montréal de la

somme de Mil vingt six liures vnze sols, déduction faite de celle de quinze

Liures, Il auroit esté cond.mné au payement dTcelle, mesme par corps si

mieux II n'estimoit donner bonne et suffisante caution, Et pour fuir par led.

Janneau d'en faire le payement, il auroit fait signifier aud. supliant ce

jour d'hier vue déclaration d'apel de lad. sentence, quoy qu'il luy doiue en

outre la somme de cent trente Liures vnze sols six deniers pour Marchan-

dises et argent que led. supliant luy a fourny, a ce qu'atendu Lauis a luy

donné qu'il vient de france aud. Janneau des Marchandises et qu'il luy est

deub par quelques particuliers, Et qu'il a besoin d'auoir son payement pour

faire vn retour en france, Il plust aud. Conseil luy permettre de faire

assigner et anticiper led. Janneau sur sond. apel, Et pour sûreté de son

deub, de faire saisir et arrester tout ce qu'il decouurira apartenir aud.

Jeanneau. Veu lad. sentence du bailly de Montréal en datte du quatriesme
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du présent mois, Et l'acte d'apel d'Icelle signiffié aud. supliant a la requeste

dud. Jeanneau par Roger le jour d'hier. Le Conseil a permis et permet

aud. Bailly a ses périls et fortunes de faire saisir et sera cy aprez fait droit

au surplus ainsy que de raison

BoCHART ClIAMPIGNY

Veu au Conseil La requeste présentée en Iceluy par René Hubert

huissier aud. Conseil Tendante a ce que attendu que Charles Aubert sieur

de La Chesnaye Marchand Bourgeois de cette ville N'a tenu compte de faire

la preuue par luy prétendue depuis plus de quinze jours que Larrest du

Conseil du deux de ce mois luy a Esté signiffié, Il luy plust renuoyer le

supliant absous de Laccusation de faux contre luy faite par led. sieur de La

Chesnaye et pour l'auoir faite le condamner a comparoir pour luy

reparer son honneur, en Cinq cent Liures d'Interest Ciuils Et a

Lamende de trois cent liures portée par Lordonnance, Requérant a

cette fin La Jonction du procureur gênerai du Roy. Yeu aussy

Larrest rendu entre les parties le deuxi° de ce mois portant Entrautres

Choses que led. sieur de La Chesnaye feroit preuue par Tesmoins

dans le delay de Lordonnance que Laddition a la quittance en question a

luy donnée par led Hubert n'a esté faite sinon aprez que la sentence dont

Est apel par le d. Hubert a esté rendue, signiffié aud. sieur Aubert par

Roger premier huissier dud. Conseil le cinquiesme ensuiuant, Ensuitte de

quoy est la reponce dud. Sieur de La Chesnaye par luy faite aLInstant, Dit

a Esté que led. sieur de La Chesnaye fera Incessamment lad. preuue

pardeuant le Conseiller commis pour ce fait et le tout communiqué au

procureur gênerai du Roy et raporté, Estre ordonné ce que de raison, Et soit

signiffié que le procez sera jugé en Lestât ou II se trouuera au septiesme du

mois prochain que le Conseil rentrera '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Veu au Conseil le défaut faute de comparoir obtenu par pierre de

Lalande sieur de Crayon Marchand bourgeois de cotte ville Comparant par

Hubert huissier porteur de son pouuoir sous sing priué le deuxie. du présent

mois anticipant Lapel Interjette par Nicolas Marion aussy Marchand de



cette ville, de sentence de la preuqsté cl'lcelle du vingt neufiesrae May

dernier suiuant Larrest du dix neuf aoust Contre led. Marion défaillant

faute de comparoir, lExploit de signification dud. defFaut a lny faite par le

d. Hubert le quatorzie. auec assignation au jourd'hier aud. Marion par led.

huissier de la remise de lad. assignation a ce jourd'huy, Acte de déclaration

signiffié aud. sieur de la Lande a la Requeste dud. Marion par Lhuissier

Marquis les mesmes joursdhier et présent qu'il ne deuoit comparoistre, le

d. sieur de la Lande ayant en ce Conseil pour parens ou alliez au degrez de

Lordonnance, Messieurs de Tilly, Dauteûil et de la Martiniere, Lapel En

question deuant Estre terminé par Monsieur l'Intendant suiuant la déclara-

tion du Roy du mois de Mars gbi" quatre vingt cinq Et proteste de Nullité

de Tout ce que pouroit faire led. sieur de lalande au contraire; Tout Consi-

déré Et lesd. sieurs de Tilly et d'auteuil oiiys, Et Ieeux retirez, Dit a Esté

que les dits sieurs de Tilly et de la Martiniere sabstiendront, Ce faisant

atendu qu'il reste nombre suffisant déjuges. Le Conseil a retenu Et retient

la ca\ise Et ordonne que led. Marion fera Incessamment signifier ses causes

et moyens d'apel pour En venir au septie. octobre prochain que led. Conseil

rentrera, auquel jour les parties auront audience Et leur sera fait droit ainsy

que de raison

BOCHART ClIAMPIGNY

Entre Jacques Charles Patu fermier du domaine du Roy et droits de

dix pour cent apellant de sentence de la preuosté de cette Ville du quatrie.

du présent mois comparant par Hubert huissier porteur de pouuoir dud.

sieur Patu datte du jour d'hier d'vne part, Et Bernard de Lafargue Capi-

taine de Nauire Intimé d'autre part, Parties ouyes, Lecture faite de lad.

sentence par laquelle Lapellant Estoit Condamné payer a LIntimé pour

dix jours de retardement Et séjour a la radde de cette Ville de son Nauire

le Loup doré la somme de Trois cens Liures et les dépens d'Icelle par

moitié, signiffié aud. apellant le sixie. ensniuant par Lhuissier Marandeau

suiuant son Exploit, de laquelle led. sieur Patu se seroit porté apellant sui-

uant Lacté signiffié a sa Requeste aud. Intimé par led. Hubert comme apert

par son Exploit du septie. de Contract de frettement passé Entre les parties

pardeuant de la Croix Notaire a Bayonne le vingt deuxiesme May de
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Lannée dernière signiffié and. apellant par ledit huissier le cinquiesme

septembre ensuiuant auec déclaration que le Temps du séjour dud. Xauire

a la radde Expiroit led. jour cinquie. septembre et protestation par led.

Intimé de se faire payer pour chacun jour qu'il y restèrent la somme de

Trente Hures, dExploit dautre déclaration faite par led. huissier aud. apel-

lant le Vingt sixiesme dnd. mois de septembre que le Temps de séjour dud.

vaisseau Estoit Expiré du jour précédant, pourquoy l'Intimé proteste de se

faire payer de lad. somme de Trente Liures par chacun jour qu'il resterait,

Au bas duquel Exploit est la réponse de lapellant qu'il ne le retenoit pas,

Et que dez lors que LIntimô auroit. compté auec luy de ce qu'il luy auoit

liuré II pouuoit partir. d'Acte de sommation faite aud. apellant de payer a

llntimé dix Escus qu'il luy deuoit par chacun jour pour led. retardement a

luy signiffié par le mesme huissier le cinquiesme Octobre aud. an, Et de la

réponse dud. apellant Estant ensuitte que llntimé nestant allé compter auec

luy son payement Estant prêts II ne pouuoit Estre tenu dud. séjour, outre

que led. Intimé luy auoit intenté procez pour des auaries qu'il pretendoit,

dont II auroit esté deboutté, de quittance de Llntimé aud. apellant de la

somme de quatre mil trois cent vingt Liures pour le fret dud. nauire sans

aucune reserue, dattée dud. jour cinquie. octobre. Le CONSEIL a mis et

met L'apel Et sentence dont Estoit apellé au néant, Et faisant droit con-

damne led. Patu payer aud. Lafargue la somme de cent Cinquante Liures et

aux dépens du procez tant de la première Instance que de Lapel Liquidez a

huit Liures quinze sols

BOCHART CHAMPIGNY

Du EL siml.y septième Octobre 1G8S.

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur De Champigny Inten-

dant

Maistres

Louis Eoiier de Yilleray premier Con°.r

Charles Le Grardeur Detilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeïras
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Charles Denys DeVitré

Claude de Bermen De la Martiniere Con"3

El françois Magd" e Riiette D'autciïil pro r gênerai

Sur LA Iîequeste ce jourd'huy présentée au Cou*1 par pierre Benac

Marchant bourgeois de cette Ville Tendante pour les raisons y conteneues

a ce quil luy soit permis de faire assigner et anticiper Jacques de Lalande

aussy bourgeois de cetted. ville sur lapel par luy Interjette de sentences de

la preuosté des trente juillet lit troisie. aoust derniers, Renuoyer led.

sieur de la Lande de son apel et ordonner que les dites sentences sortiroient

Effet, Lecture faiie desd. sentences Et saisies faites en conséquence Le Dit

Conseil a permis et permet aud. Benac de faire assigner et anticiper en

Iceluy led. sieur de La Lande a Jonr certain et competant par le premier

huissier sur ce requis pour procéder sur led. apel Et estre fait droit aux

parties ainsy que de raison

BOCHART ClIAMPIGNY

Entre Jacques Ttjrcot apellant de sentence du siège Royal des trois

Riuieres du vingt deuxie. aoust dernier d'vne part, Et Jacques Brisset

Intimé d'autre part, parties ouyes, Le Conseil a ordonné et ordonne que

led. Intimé repondra aux griefs d'apel a luy signifiez le deuxie. de ce mois

pour en venir prest a Lundy prochain auquel jour les parties auront

audience

BOCHART ClIAMPIGNY

Entre Nicolas Marion Marchand en cette Ville apellant de sentence

de la preuosté d'Icelle du vingt neufie. May dernier, Et anticipé d'vne part,

Et Tierre de Lalande sieur de GrAYON aussy Marchand Bourgeois de

cetted. ville Intimé Et anticipant led. apel suiuant Larrest du dix neufie.

aoust aussy dernier, Comparant par Hubert huissier porteur de pouuoir du

deuxie. septembre dernier d'autre part, Lecture faite dautre arrest du vingt

quatriesme dud. mois de septembre par lequel Entrautres choses le Conseil

a retenu et retient la cause d'entre les parties et a ordonné que led. Marion

feroit Incessamment signiffier ses Causes d'apel pour en venir a ce jourd'huy,

signifncation d'Iceluy par led. Hubert suiuant son Exploit du vingt huit,
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Led. Hubert a dit que led. Marion vient de faire signiffier sesd. prétendus

griefs ainsy qu'il a fait aparoir par Exploit de Metru. Le Conseil a ordonné

Et ordonne que led. Lalande fournira de réponses si bon luy semble aux

dits griefs d'apel, Et Icelles fera signiffier apartie dans quatre Jours pour

en venir prest a de Lvndy huitaine auquel jour Ils auront audience '/•

BOCHART C'HAMPIGx\Y

Yeu par le Conseil la requeste ce jourd'huy présentée En Iceluy par

Henry Petit Marchand Bourgeois de Paris au nom et comme procureur des

Créanciers de Joseph petit Bruno Contenant qu'estant a Montréal le dix

septiesme Septembre dernier Et y ayant trouuô Jacques Babie II luy auroit

fait signiffier L'arrest dud. Conseil du vingt Cinquie. May aussy dernier

portant entrautres choses que les parties compteront pardeuant des Mar-

chands quelles nommeroient dans quinzaine du jour de la signiffication et

qu'en cas de refFus II en seroit nommé d'office, A quoy led. Babie auroit

repondu qu'il s'en tenoit a ses arrests Et lettres Euocatoires Et protestoit

de tout ce que led. supliant peut faire par ses Requestes Et autrement ; Ce

qui fait voir vnc désobéissance et mépris a Justice et aud. arrest, Et qu'il

ne prétend pas suiure et Exécuter, Lequel arrest ayant aussy esté signiffié

le mesme jour aud. Petit Bruno, Il y auroit obey Et nommé françois Pachot

Marchand bourgeois de cette ville, Et déclaré qu'il luy remettra Incessam-

ment tous ses Liures et mémoires concernant le fait, Requérant qu'il plust

aud. Conseil nommer Tel Marchand qu'il luy plaira, faute par led. Babie

d'en nommer a Lamiable Et proteste de tous dépens, veu aussy led. Arrest

Et signiffication d'Iceluy ausd. Babie Et petit Bruno, Ensemble la réponse

dud. Babie ainsy quelle est mentionnée en la dite Requeste. Le dit Con-

seil a nommé d'office Plet, françois Toisset Et Dulinot

Marchands pardeuers lesquels lesd. parties compteront et ce suiuant Led.

Arrest du vingt Cinquie. May dernier qui sera suiuy selon sa forme et

Teneur '/•

BOCHART CHAMPIGNY

Entre René Hubert huissier au Conseil apellant d'vn chef de sentence

de la preuosté de cette ville du premier Mars dernier d'vne part, Et charles
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Aubert sieur DE LA. Chesnaye Marchand Bourgeois d'Icelle Intimé

Et Incidemment demandeur En faux d'autre part, Et led. Hubert

defFendeur d'autre, Lecture faite de L'enqueste faite le troisiesme de

ce mois Tar M* Jean Baptiste Dapeiras Conseiller Commissaire a ce

commis. Oiiy sur ce le procureur gênerai du Roy Ensemble le raport dud.

Commissaire. Dit a Esté que lad. Enqueste sera mise ez mains dud.

procureur gênerai ou les parties en prendront Communication sans déplacer

pour en tirer par Elles Telles Inductions et moyens quelles aduiserout Et

Icelles produittes et montrées au procureur gênerai leur Estre au raport dud
Depeiraa Commissaire fait droit ainsy que de raison "'/.

Bochart Champigny Depeiras

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par le Procureur gênerai

du Roy, que dez il y a longtemps Le M" des hautes œuures ne pouuant

trouuer de maison a louer pour se loger et sa famille et demandoit qu'il y

fust pourueu ; Et que comme il y en a vne auec quelque terrain en depen-

Lopmentdn dan t en cette haute ville au dessous et pro.he le Moulin de
J\.e aes hautes *

auures Maistres Nicolas Dupont de Neuuille Conseiller au dit Con e
.' la-

quelle apartient a Jean Baptiste Moriu Rochebelle qu'il veut vendre la

somme de trois Cent liures, Il estime qu'il seroit apropos d'en faire achapl

Et d'assuiettir le dit Exécuteur aux réparations locatiues d'Icelle, et qu'a

faute de ce faire par luy, il fust retenu sur ses gages de quoy y satisfaire

afin que la dite Maison ne tombast en ruine et fust touiours logeable
;
Que

l'on pouroit prendre cette somme auec l'agréement de Monsieur l'Intendant

sur celle de Mil liures que Sa Ma f
.
é destine pour les frais Extraordr

.

es de jus-

tice, Et il s'en suiuroit qu'en dix années de la somme de trente liures a luy

accordl-e par an pour son logement, la dite somme de trois Cent liures seroit

remplacée, Et sur ce délibéré. Le Conseil a arresté que le marché de la

dite Maison et terrain en dépendant sera conclut par le dit Procureur gêne-

rai Lequd en passera le Contract d'acquest au^c le dit Morin de Rochebelle

pardeuant Notaire, Et En conséquence Monsieur L'Intendant a esté prié de

faire expédier son Ordonnance pour le payement de la dite tomme de trois

Cent Liures 7.

Bochart Champigny
11
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Du Mard.y huitième Octobre KW3

Le Conseil assemblé où assistaient Monsieur L'Intendant

Maïstres

Louis Rofier de Villeray premier ConV

Charles le Gardeur detilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas dupout de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles denys, de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Cou?"

Vetj par le Conseil, le procez criminel fait par le juge bailly de Llsle

de Montréal a la requeste de Margueritte Sedillot veufue de deffunt Jean

aubuchon dit Lesperance viuant Marchand and. Montréal, Et de Jean

aubuchon fils, demandeur Et complaignants, Le substitut du procureur

fiscal aud. bailliage Joint, pour raison du meurtre et assassin commis

nuittamment en la personne dud. deffunt L'Espérance trouué mort en son

lit et Maison de ville Marie ; Contre ceux qui se trouueront coupables dud.

meurtre, sentence dud. bailly du quinzie. May dernier, par laquelle il est

dit que pour plus amplement sauoir par la bouche de Jacques Peillerault

habitant de la dite Isle de Montréal défendeur Ec accusé, Lors détenu ez

prisons dud. bailliage, La vérité des crimes a luy Imputez, Et qu'auant de

procéder au jugement diffinitif, led. Peillerault seroit apliqué a la question

ordinaire et Extraordinaire, Et Interrogé sur les faits resultans dud. proeez ;

a la prononciation de laquelle sentence led. Peillerault auroit dit qu'il s'en

portoit apellant aud. Conseil. Extrait des registres de la geosle des prisons

de cette ville portant Lescroiie dud. accusé y auoir esté fait par Lhuissier

Roger le dix neufiesme dud. mois de May. procez verbal dud. bailly de

Montréal du quatriesme Juin signé Bourgine greffier, Contenant la décla-

ration de L'vne des voisines dud. accuzô, Requeste dud. aubuchon fils au

d. bailly du Cinquie. dud. mois, Et addition d'Information faite en consé-

quence par led. bailly le mesme jour, Et le Lendemain ; Enfin de laquelle

est le réquisitoire dud. substitut, Et Lordonnanc^ dud. bailly dattez du

septie. du mesme mois, portant que lad. addition et certain justeaitcorps

seroient Incessamment Enuoyez au pro 1

: gênerai du Roy aud. Conseil, autre
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procez verbal dud. bail! y du six dud. mois de Juin contenant la perquisi-

tion et recherches de hardes, Et meubles qui se seroient trouuez en la

maison dud. accusé soit iiée en la Coste saint françois en lad. Isle où led.

Juge se seroit Déporté a la requeste des dits complaignans, auquel lieu le

d. Justeaueorps auroit esté trouué, Autre addition d'Information faite

par led. bailly le seizie septembre dernier, Interrogatoire dud. accusé

En conséquence de son apel par le Conseiller a ce commis des premier et

vingt deuxie. dud. mois de juin, Arrest du quinze juillet ensuiuant par

lequel M": Loiiis Rouer de Villeray premier conseiller aud. Conseil auroit

esté commis pour auec Maistre Nicolas Dupont de Neuuille voir et Exami-

ner les procédures, Et tout ce qui s'en est ensuiuy, Oùy led. procureur

gênerai en son réquisitoire, Et le raport desd. commissaires Tout considéré
;

Dit A ESTÉ qiVauant faire droit sur l'apel dud. peillerault, Et conformément

aud. réquisitoire dud. procureur gênerai, que le nommé Jacques Menard

dit la fontaine habitant de boucharuille, El Jean Mesnard son fils, Ensemble

pierre Perthuier dit La Lime, Et Marg'.e Juillet femme de Vrbain Baudreau

dit Graueline habitans de lad. Isle Tesmoins ouys ez Informations Et addi-

tions, seront Incessamment et sans delay recollez en leurs dépositions ; Et

si besoin Est confrontez aud. Peillerault, Et pour cet Effet assignez a la

poursuitte et diligence de la veufue et de son fils Jean Aubuchon, Les quels

aduanceront la somme de dix Liures a chacun desd. Tesmoins sur et tant

moins de ce qui leur sera Taxé pour leurs frais et sallaires ; Et cependant

que led. accusé sera derechef Interrogé sur aucuns faits resultans du procez

par lesd. sieurs de Villeray Et Dupont, pour le tout fait, et communiqué

aud. procureur gênerai, et raporté estre fait droit ainsy que de raison "A

BoCHART ChAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Veu au Conseil la requeste ce jourdhuy présentée en Iceluy par Mar-

geritte S^dillot veufue de deffunt Jean aubuchon dit Lesperance viuant

Marchand au Montréal, Et Jean aubuchon son fils aisné, Antoine Adhemar

stipulant pour Eux, Contendant que par les sentences rendues chacunes a

leur Egard le dixneufiesme auril dernier par le juge bailly de Montréal,

auroit esté ordonné qu'il seroit plus amplement Informé allencontre d'eux

pour raison de meurtre et assassin commis en la personne dud. deffunt, Et
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que cependant Ils seraient Eslargis des prisons dud. bailliage dad. Lieu a

leur caution juratoire, Et ala charge de se représenter toutes fois et qnantes

que par Justice 11 seroit ordonné auec deffenses dj dissemparer de lad. Isle

a peine de conuiction, Et deslire domicile a cet effet ; a la pronontiation

desquelles sentences lad. veufue Et sond. fils auraient acquiescé Et fait les

soumissions requises, Et ce pour auoir prouision de leurs personnes, Et

depuis présenté requeste aud. Conseil affin d'estre receus apellants desd.

sentences, en conséquence de laquelle, Et pour les causes y contenues, Ils

auraient obtenu arrest estant aubas d'Icelle en datte du quinzie. juillet

dernier par lequel Ils sont tenus pour bien releuez, Et a eux permis de faire

Intimer qui bon leur semblerait, Laquelle requeste et arrest led. Adhemar

aurait Enuoyez aud. Montréal afin de faire Intimer led. bailly, et le substitut

du procureur fiscal aud. bailliage, Mais qu'il n'auoit pu trouuer aucun

sergent pour cet effet, disant qu'ils estoient Eux mesmes Interressez dans

lad. Requeste, de manière que cette affaire estant pour tresner en Lengeur

Il arriueroit que lad. veufue et sond. fils en souffriraient beaucoup dans

leurs affaires, leur Estant deffendu de sortir de lad. Isle, Requérant a ces

causes qu'il plust au Conseil leur accorder vne Entière prouision de leurs

personnes, a Loffre qu'ils faisoient neantmoins de se représenter toutes fois

et quantes qu'il seroit ainsy ordonné ; Veu aussy lad. requeste au bas de

laquelle Est led. arrest du quinziesme Juillet, Ensemble lesd. Sentences sus

mentionnées, au bas desquelles Est fait mention de leurs soumissions et

domicilie par Eux Esleu, Oiiy le procureur gênerai du Roy, Et Le raport de

Maistres Louis Rouer de Villeray premier Conseiller, Tout considéré, Le

Con^ a ordonné et ordonne que par prouision lad. veufue et sond. fils

auront liberté d'aller ou bon leur semblera dans lad. Isle et hors d'Icelle

pour vacqxier a leurs affaires, a la Charge de se représenter toutes fois et

quantes s'il Lest aiiisy ordonné, Et a Eux signiffié au domicile Esleu. fait

aud. Conseil le huitie. octobre gbi* quatre vingt six 7.

BOCHART CHAMPIGNY RoÛER DE VlLLERAY
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Ku E.iisuly quatorze Oci«>I»rc li>8ft.

Le Conseil assemblé où assistaient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiier Devilleray premier Con p
.
r

Charles Le Gardeur, De Tilly

Matthieu Damours, Déchaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Charles Denys, de Vitré Con r.™

Et François Magdelaine Riiette D'auteiiil pro' gênerai du Roy

Entre Jaques Turcot apellant de sentence du siège Royal des 3

Riuieres en datte du vingt deuxiesme aoust dernier présent d'vne part. Et

Jacques Brisset Comparant par Jean Baptiste Morin de Rochebelle Intimé

d'autre part ; Tardes oiiyes et de leur consentement. Le Conseil les a

renuoyé Et renuoye pardeuant les nommez Vital Et Lataupine nommez pour

arbitres par lesd. parties Lesquels prendront si besoin est pour tiers le

nommé Dcsainte pour leur Estre Incessamment par lesd. arbitres fait droit

sur le différend qui Est Entreux -/
.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques Babie Apellant de sentence de la jurisdiction ordinaire

des trois Riuieres du neuf Mars dernier, Et de certaine Taxe de dépens faite

En conséquence, Comparant par Jean baptiste Morin de Rochebelle son procu-

reur d'vne part, Et françois Chorel Saint Romain Intimé, comparant par

pierre Nolant fondé de procuration passée deuant Louis de Meromont

Notaire a Champlain le qmitrie. Aoust dernier, Intimé d'autre part, Tarlies

Oiiyes, Lecture faite de lad. sentence portant que led. Saint Romain auroit

main leuée de tout son grain prouenu de sa Terre quil auoit mis en la

grange du nommé Monplaisir Tant de sa part que de pierre Juineau son

fermier sauf aud. apellant son recours comme II auiseroit bon Estre, Et pour

les dommages Et Intéressez prétendus hors de Cour, Et Iceluy apellant,

Condamnez aux depans, Copie et signification d'arrest du Conseil du pre-

mier juillet Ensuiuant, portant quauant faire droit led. Intimé feroit aparoir

du bail par luy fait aud. Juineau, Et du mémoire de ce qu'il prétend luy

auoir fourny en considération dud. bail, dud. bail passé pardeuant Antoine
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Adhemar Notaire aud. siège des trois Riuieres en datte du vingt cinquiesme

auril de Lannée dernière, Et dud. Mémoire datte entesté du. vingt cinquiesme

May aud. an, Et Enfin du Vingt cinquiesme Juillet dernier, signé saint

Romain, Le Conseil a mis et met Lapel Et sentence au néant, Et faisant

droit ordonne que Lintimé sera payé par preferance de ce qui luy est deub

pour le contenu aud. mémoire que led. Conseil a ordonné estre parafé

Neuarietur par le greffier, en affirmant toutefois pardeuant le Lieutenant

gênerai de lad. Jurisdiction des trois Riuieres ou pardeuant le Juge des

lieux que ce qu'il demande luy Est bien et légitimement deub, Et que la

saisie de Lapellant tiendra au surplus si surplus y a. Dépens compensez, si

donné est en mendement fait au Conseil souuerain, A Québec le EtC.

BOCIIART ClIAMPIGNY

Du Lund.r Vin;|l vnic. Octobre 1«»81».

Le Conseil assemblé ou assistoient Monsieur LIntendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Cou"

Charles le Crardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere ConT3

Et françois Magd'!e Riiette D'auteiiil pro 1

: gênerai

Veu la Requeste présentée au Conseil par Maistre Paul Dupuy, a ce

qu'il luy plaise le receuoir Et Instaler en la charge de procureur du Roy au

siege de la preuosté de cette ville suiuant les lettres qui luy en ont Esté

accordées par Monsieur Le Marquis de Denonuille Crouuerneur Et Lieute-

nant gênerai, pour le Roy en ce païs, Et Monsieur de Champigny Intendant

de la Justice police Et finances en Iceluy, Enconsequence d'arrest du Conseil

d'Estat de sa Majesté en datte du quatre juin dernier, par lequel le pouuoir

luy en Est donné, Le Conseil oiiy Et ce requérant Le procureur g nierai,

Ordonne qu'il sera fait Information de vie mœurs, conuersation Et Religion

Catholique, Apostolique Et Romaine dud. sieur Dupuy pardeuant M. Loiiis
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Rofler de Villeray premier Conseiller, a ce commis, pour ce fait Estre com-

muniqué aud. procureur gênerai Et raporté Estre Ordonné ce que de raison '/.

BoCIIART ClIAMIUGNY

Veu l'arrest du Con™ d'Estat du Roy donné a Versailles le quatrie.

juin dernier signé Colbert par lequel sa Majesté ordonne que tous les

seigneurs qui possèdent des liefs dans lKstendue dud. pais seront tenus dy

faire construire des Moulins banneaux dans le temps d'vne année aprez la

publication d'Iceluy, Et led. temps passé faute dy auoir par eux satisfait,

permet Sa Majesté a tous particuliers de quelque qualité et condition quils

soient de bastir lesd. Moulins, leur en attribuant a cette fin le droit de

bannallité faisant derfenses a toutes personnes de les y troubler, sad. Majesté

Enjoint au Conseil de Tenir lamain a l'Execution dud. Arrest Commission

sur Iceluy en datte du mesme jour signées Louis Et plus bas par le Roy

Colbert, scellé Enqueiïe du grand sceau en Cire jaulne Et contre scellé, Le

Raport de Maistre Loiiis Rouer de Villeray premier Conseiller Le Conseil

ouy Et ce requérant le procureur gênerai du Roy. A ordonné Et ordonne

que lesd. Arrests Et Commission seront leus, publiez registres pour Estre

Exécutez selon leur forme et teneur, et affichez aux lieux ordinaires en cette

ville et enuoyé dans les jurisdictions du ressort pour y Estre pareillement

leus. publiez, registrez Et affichez le Tout a la diligence du procureur

M. de Ville- rreneral ou de ses substituts qui en certiffieront le Conseil dans

deux mois.

Bochart Champigny RoûaR de Villeray

Mon si e a r yEU LA Requeste présentée au Conseil par E stienne Janneau
1 Abbé de 5« L

Vuiiier nommé Marchand Tendante pour les Causes y contenues a ce qu'il luy
par si Mate l J 1 J

Enesquede p] us t je receuoir apellant de certaine sentence du bailliage de
Québec est E i- * L o
iré El apri» Montréal allencontre de luy rendue au proffit de pierre Bailly

aussy Marchand ; a ce que ses Marchandises saisies a la Requeste du dit

Bailly ez mains de Delorm \ soient remises en celles dud. Exposant enbail-

lant caution, Le dit Conseil a tenu et tient led. Apel pour bien releué par

led. Jeanneau, et aluy permis de faire Intimer led. Bailly a Jour certain Et
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competant pour leur Estre fuit droit sur Iceluy, Ordonne qui iceluy Janneau

aura main louée des Marchandises saisies Entre les mains dad. D-dorme en

donnant bonne et suffisante caution pardeuers M? Charles dénis de Vitré

Conseiller a ce Commis
BOCHART ClIAMPIGXY

Défaut a Pierre Benac Marchand bourgeois de cette Ville anticipant

allencontre de Jacques de la Lande aussy bourgeois ai cetted. ville Apellant

de sentence de la preuosté d'Icelle des trente Juillet et vingt trois aoust

derniers, Anticipé Et défaillant faute d'Estre comparu a l'assignation a ce

Jourd'huy pour procéder sur led. Apel suiuant LExploit d'Hubert huissier

du douze de ce mois duquel led. Benac a fait aparoir ; Et soit signiffié 7.

BOCHART ClIAMPIGNY

Iïii Jctidy 2 != Ocloliic 1<>8«

Le Conseil Extraordinairement assemblé Auquel assistoiout Monsieur

l'Abbé de S'- Vallier nommé par le Roy a l'Euesché de Québec. Monsieur de

Champigny Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cou"

Charles Le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Charles Denys de Vitré

Claude De Berraen de la Martiniere Con?"

Et françois Magdl6 Riiette D'auteùil pro": gênerai

Veu par le Conseil l'arrest du Conseil d'Estat du Roy Donné a Ver-

sailles le quatre juin de cette présente année, par lequel Et pour les causes y
contenues Sa Maiesté A cassé Louis Boulduc de la charge de son procureur en

la preuosté de cette ville, Et Enconseq': Ordonné que par Monsieur le Marquis

de dénonuille Grouuerneur et Lieutenant gênerai en ce païs Et Monsieur de

Champigny Intendant de la justice police Et finances En Iceluy, Il seroit fait

choix d'vn suiet capable pour remplir la dite charge,jusques a ce que Sa Ma'?

y ait pourueu, le dit Arrest signé Colbert, Commission sur iceluy en datte du

mesme jour signée Louis Et plus bas par le Roy Colbert Et scellée du
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grand sceau en Cire Janine et contre scellée, addressante aus dits sieurs de

denonuille Et de Champigny pour l'exécution du dit arrest. Lettres accor-

dées par les dits sieurs G-ouuerneur Et Intendant, par lesquelles en Exe°Q du

dit arrest, Ils ont fait choix de la personne de M": paul Dupuy pour remplir

le dit Office de Procureur du Roy au siège de la dite Preuosté, Et en jouir

aux honneurs, prerogatiues, gages, droits et reuenus au dit Office aparte-

nant, le tout sous le bon plaisir de Sa Ma1* Et jusques ce qu'elle y ait pour-

ueu, priant et requérant Le dit Con p
.

1 sounerain de le mettre Et instituer par

le Roy en possession du dit Office, Et de l'en faire jouir Et vzer sous le bon

plaisir de Sa Ma'.é En Atendant qu'elle y ait pourueu, les dites lettres en

datte du dix sept de ce mois signées L. M. de denonuille, Et BochartCham-

pigny contresignées fredin, Et scellées de leurs armes. Req'.e du dit M?

Paul dupuy pour estre receu en l'exercice de la dite charge conformément

aus dites lettres. Arrest du dit Conseil du vingt vniéme du dit présent

mois. Information faite au désir du dit arrest des vye, moeurs, âge compe-

taut Et Religion Catholique, Apostolique et Romaine du dit M* paul

Dupuy, par le Cone
.

r Comin™ Conclusions du Procureur gênerai de ce jour.

Le raport de M* Louis Roiier de Villeray premier Con" Tout considéré. Le

dit Conseil conformément aus dites conclusions A receu Et reçoit le dit

M° Paul dupuy En la dite charge de Procureur du Roy au dit Siège de la

Preuosté En cette ville de Québec, Et ordonné que les dits Arrest et Commoa

sur iceluy Ensemble les dites lettres, seront registrées au dit Conseil pour

jouir par luy de la dite charge au désir d'icelles 7,

Et A l'Instant le dit M® Paul dupuy ayant esté mandé a fait et preste

le serment au cas requis ; Et En conseq 1

:

6
le dit Conseil Enjoint au Lieute-

M
R
d
r

Vi" e nau t gênerai en la dite preuosté de le reconnoistre, Et a tous

autres Officiers du dit Siège, de luy obeïr et entendre au fait de la dite

charge 7.

BOCHART CHAMPIGNY RoÛER DE YlLLERAY

Prise de pos- Monsieur L'Intendant a dit que Monsieur le G-ouuerneur luy
session de ^e- 1 J

misco a mjg eu maln Certain procès Verbal aie prise de possession du

poste de Nemisco, Auec Implication des Armes du Roy faite â.3 l'ordre de

Monsieur de la Barre lors G-ouuerneur de ce païs, par Zacharie Jolliet assisté

12
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d'Igna-e dénis, En datte du deuxième Juillet de l'année dernière gb\ c
.

quatre vingt cinq, Et que comme le dit procès Verbal est en vn feille de

papier qui se pouroit escarter, il seroit apropos de l'iucerer aux Registres

du. Con'.1 pour y auoir recours a l'auenir en cas de besoin, Veu le dit procès

Verbal, Le Conseil A Ordonné et ordonne qu'il sera registre au G-reffe

pour seruir ce que de raison.

Du Mardy 29<? Octobre 1G8S.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiier devilleray premier Con e
.

r

Charles le G-ardeur detilly

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeïras

Charles denys de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.
rs

françois Magd"e Riiette D'auteùil pro' gênerai du Roy

Veu la kequeste présentée au Conseil par Charles de Coiiagne Mar-

chant a Montréal, Contenant qu'il auroit esté assigné a la requeste d'Antoine

Adhemar Saint Martin, au nom et comme tuteur des Enfans mineurs de

deffunt Jean Aubuchou dit L'Espérance pour procéder sur l'apel par luy

interietté de sentence du Bailly de Montréal du dix sept May dernier, Et

Atendu que la dite assignation est Escheùe au temps des vaccances der-

nières, le supliant estant dessendu exprez de Montréal pour faire juger le

dit apel, craignant qu'il ne se fist quelque surprise pondant son absence,

Requérant, pour aller en auant, qu'il soit ordonné que le dit S' Martin au

dit nom ayt a fournir dans trois jours, les prétendus griefs de son apel, Sinon

Et a faute de ce, renuoyer les dites parties pardeuant le dit Bailly de Mont-

réal, pour y procéder suiuant les derniers Erremens, débouter le dit S' Mar-

tin de son dit apel Et le condamner aux dépens. Dit A esté que le dit Si

Martin au dit nom fera signifier dans trois jours ses prétendus Griefs d'apel

au dit supliant, pour en venir au premier jour d'Aprez que le Conseil

rentrera v

.

BOCHART CHAMPIGNY
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Veu LA Keq,™ ce jourd'huy présentée au Conseil par Pierre Boulenger

Marchand au Cap de la Magd'i Contenant que par arrest du Cinq Aoust

dernier Maistre.Tean Baptiste Depeiras Conseiller auroit Esté Commis pour

procéder a la Taxe de dépens du procès qui Estoit Entre led. pierre. Boul-

lenger Et seuerin Ameau Greffier de la jurisdiction ordinaire des trois Riuieres

sur lopposition par luy formée a l'Execution d'autre Arrest du six décembre

1683. dans laquelle Taxe led. sieur Commissaire n'a voulu faire Entrer le

voyage que la femme dud. Boullenger fust Obligé de faire inutilement Auec

deux hommes pour lamener en Canot pour comparoistre a l'assignation qui

luy fut donnée sur lad. Opposition le 28 e Aoust 1634. a laquelle led. Ameau

ne se trouua point d'autant que par vne Malice préméditée il En auoit fait

Escheoir Exprez le delay au commencement des vaccances dit mois de May,

preuoyant bien que led. Boullenger, qui na pas connoissance de ces choses

ne manquerait par crainte de surprise de dessendre, ou Enuoyer pour y
repondre. Et a ce que pour autres choses y contenues, Il soit Ordonné que

led. voyage Entrera En Taxe conformément a la déclaration desd. Dépens,

Ensemble ceux du présent Arrest Et autres qui seront faits en conséquence,

Acte daffirmation faite au greffe par la femme dud. Boullenger le quatre

May gbi° quatre quelle Estoit veneiie Exprez afin de comparoistre a la

dite assignation Et lad. déclaration de dépens sur laquelle Est tirée en ligne

soixante dix liures demandez pour led. voyage. Le Eaportdud. sieur Com-

missaire Tout Considéré Le Conseil a Taxé Et Taxe aud. Boullenger La

somme de cinquante liures pour led. voyage au payement de laquelle led.

Ameau sera contraint par Toutes voyes deiies Et raisonnables, Et Iceluy

Ameau Condamné aux frais du présent Arrest Et autres qui seront faits

pour l'Execution d'Iceluy si donné Est en mandement au premier huissier

Ou sergent sur ce requis faire pour lad. Execution tous Exploits Et Actes

de Justice Kequis Et Necesaires y.

BOCHART ChAMPIGNY

M" pc tu- Entre Nicolas Marion Marchand en cette ville Apellant de
ly, de la Mar-
tiniere Et îç sentence de la preuosté d'Icelle du 29- May dernier, Et Anticipé
prof gênerai -1 • *

sont sortis défaillant d'vne part, Et Pierre de la Lande sieur de Gayon

aussy Marchand bourgeois de cette dite ville Intimé Et anticipant, eompa-
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rant par Hubert Huissier porteur de pouuoir du deuxi? septembre dernier

d'autre part, Lecture faite de lad. sentence dont Est apel par laquelle sans

auoir Esgard aux moyens de Nullité proposez par led. Apellant contre le

décret dheritages En question II Estoit Ordonné Entrautres que les choses

criées seroient vendues et adjugées par décret En la manière accoutumée

au plus offrant et dernier enchérisseur Apres la quarantaine Expirée a

compter du jour de laffiche, d'acte d'apel de lad. sentence par led. Ma-

rion signiffié a l'Intimé par Roger premier Huissier dud. Conseil le

12? Aoust ensuiuant, d'Arrest rendu sur Requeste dud. Intimé le 19?

du dit mois pour Anticiper le dit apel signiffié aud. Apellant par Hu-

bert Huissier aud. Conseil auec assignation en Iceluy en datte du 23?

du mesme mois, de default aud. Intimé allencontre dud. Apellant faute

de comparoir datte du deuxie. septembre Et signifhcaon dlceluy des

14? Et 23? dud. mois de septembre, d'Acte portant déclaration par led.

Apellant qu'il ne deuoit comparoistre aud. Conseil sur lad. Assigna-

tion a cause de la parenté et alliance que l'Intimé y peut auoir. signiffié

aud. Intimé par Marquis huissier les 23e Et 24? du mesme mois, d'Autre

Arrestdud. jour vingt quatre septembre par lequel led. Conseil auroit retenu

la cause et ordonné que lapellant feroit Incessament signiffier ses causes Et

moyens d'apel pour en venir au septie. du présent mois d'octobre signimé

aud. apellant par led- Hubert le 23? dud. mois de septembre, Copie Et

signiffication des causes d'Apel dud. Marion aud. Intimé par Metru Huissier

en datte dud. jour septie. de ce mois, d'Autre Arrest dud. jour septie. du

présent mois portant que led. Intimé fonrniroit de reponces Sibon luy

sembloit pour En venir les parties prestes de l'vndy suiuant en huitaine

auquel jour Elles auront audience, signimé par led. Hubert aud. Apellant le

14? pour En venir prest a l'vndy suiuant. de réponses dud. Intimé ausd.

causes d'apel signiffiées lvnzie., Et de signiffication Et déclaration aud.

apellant du 21? dud. présent mois, que l'assignation qui Eschoit aud. jour

Estoit remise a ce jourd'huy Et que l'Intimé poursuiuroit le jugement de

llnstance. Le Conseil a donné Et donne défaut aud. LaLande contre led.

Marion faute d'estre venu au désir dud. arrest du septie. de ce mois, Et

faisant droit a mis Et met l'apellation au Néant, Ordonne que la sentence

dont Est apel sortira Effet, condamne lapellant en trois liures d'Amande Et

aux dépens de la cause d'apel '/.

BOCHAET CHAMPIGNY
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Iîii Mcercdy Ironie Ortobrc 0K8O.

Le Conseil assemblé Auquel assistaient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Con1r

Charles le Grardeur de Tilly

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles denys de Vitré

Et Claude De Bermen de la Martiniere Con l
'.
rs

Veu par le Conseil Le procès criminel fait par le Juge Bailly de

Montréal, A la requeste de Margueritte Sedillot vefue de deffunt Jean
Auiourd'huy Aubuchon dit L'Espérance viuant Marchant au dit Montréal et

dernier Octo- *

bre 1086 Lee- de jean Aubuchon fils, demandeurs et Complaignans, L;î substitut
ture laite a ' l o '

jaques peiiie- ju Procureur fiscal au dit Bailliage ioint, pour raison du meurtre
rault de I ar- o J ' i

rest du Copd -r^
assass ina t commis Nuittament en la personne dud. deffunt

du jour d hier, i

d'icëuly"X LEsperance Trouué Mort en son lit Et maison de ville Marie

représenter contre ceux qui se trouueront Coupables dud. meurtre ; Et encore

qu'actes,

1

Et
E
a

lesd - Margueritte sedillot vefue lit Jean Aubuchon fils apellans
Esleu son do-

micilie En la
de sentences dud. juge bailly, Allencontre d'eux rendue chacun

jÔn^Bounen- a leur ESai
"d le dix neuf Auril dernier, Sentence dud. bailly du

fin e

a

de Que
6

- quinziesme May dernier, par laquelle II est dit que pour plus

gné -/

Et a S Amplement sauoir par la bouche de Jacques Peillerault habitant
AlLT

de lad. Isle de Montréal défendeur Et accuse prisonnier en la

consiergerie de cette ville, laA'erité des crimes aluy imputez, Il seroit apliqué

a la question ordinaire et Extraordinaire, Et Interrogé sur les faits resultans

dud. procès ; A la pronontiation de laquelle sentence led. Peillerault s'en

seroit porté apellant aud. Conseil ; Extrait des registres de la geosle de lad.

consiergerie, portant lecroiie dud. accuse par Lhuissier Roger du dix

neufiesme dud. mois de May, Procès Verbal dud. bailly du quatre juin signé

Bourgine greffier, Contenant la déclaration de lvne des voisines dud. accusé,

Requeste dud. Aubuchon fils, Et addition d'Information faite en conséquence

par led. Bailly les cinq et six dud. mois, Enfin de laquelle Est le Réquisitoire

dud. substitut, Et Lordonnance dud. bailly du septiesme du mesme mois

portant que lad. addition et certain Justeaucorps, seroient Incessament
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enuoyez au prociTreur gênerai du Tloy and. Conseil ; Autre procès verbal du

d. Bailly du sixie. dud. mois, Contenant perquisition Et recherche de hardes

Et meubles trouuez en la maison du dit accusé scituée en lacoste St françois

en lad. Isle, Auquel lieu led. Just'aucorps auroit Esté trouué, Autre addition

d'Information faite par led. Bailly le seizie. septembre dernier ; Veu aussy

lesd. deux sentences du dixneufie. auril dernier, Le dit substitut du

procureur fiscal Joint a lad sedillot Et son dit fils, Et Incidemment

accusateur dans la suite de la procédure criminelle contre lad. sedillot et

son fils, lesd. sentences portant qu'il seroit plus amplement Informé allen-

contre d'eux des' cas mentionnez aud procès, Et cependant qu'ils seraient

Ellargis a leur caution de se représenter toutes fois et quantes qu'il seroit

ordonné, Auec deft'enses a Eux de desemparer de lad. Isle apeine de con-

viiction, Eslizant domicile a cet Effet ; A la prononciation desquelles sen-

tences lad. vefue et sond. fils y auraient acquiescé, Esleu domicile Et fait

les soumissions-requises pour auoir prouision de leurs personnes. Arrest

dud. Conseil du vingt cinquie. du dit mois de May dernier, par lequel Mi

Nicolas Dupont Conseiller en Iceluy auroit Esté commis pour Interroger

led. Peillerauît. Interrogatoire dud. accusé des premier et vingt deuxie.

dud. mois de Juin. Arrest du quinzie. Juillet Ensuiuant, par lequel M?

loiiis Tioiier de Villeray premier Conseiller auroit Esté commis pour auec

led. sieur Dupont voir Et Examiner les procédures et tout ce qui s'en est

ensuiuy, autre arrest dud. Conseil du huitie. du présent mois rendu sur

Requeste de lad. sedillot et sond. fils, par lequel Et pour les causes y con-

tenues Auroit Esté ordonné que par prouision Ils auroient liberté daller ou

bon leur semblerait daus lad. Isle de Montréal Et hors d'Icelle pour vaquer

a leurs affaires, a la charge de se représenter toutes fois Et quantes qu'il le

seroit ainsy ordonné Et a Eux signiffiô au domicilie par Eux Esleu, Autre

arrest dud. jour portant entrautres choses quauant faire droit sur l'apel dud.

Peillerauît, Les Nommez Jacques et Jean Mesnard père Et fils habitans de

boucheruille, Pierre Perthuis Et Margueritte Juillet femme d'vrbain Bau-

dreau dit Graueline habitans dud. Montréal Tesmoins Ouys ez Informations

et additions seraient recollez en leurs dépositions, Et si besoin Estoit con-

frontez aud. Peillerauît, Et cependant qu'il seroit derechef Interrogé sur

aucuns faits resultans du procès, Interrogatoire du dit accusé du vingt

deuxie. dud. présent mois d'Octobre, Exploit du seiziesme signé Cabazié,
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portant assignation ansd. Jaques Mesnard Et Perthuis Et femme dud. Ban-

dreau aux fins dud Arrest dti huitie pour Estre recollez en leurs déposi-

tions, Et confrontez aud. Peilleraud, led. Jean Mesnard n'ayant Esté

assigné, Estant party pour le voyage de CatarakS, Recollement et confron-

tation d^sd. Tesmoins du vingt troisie. de ced. mois, Interrogatoire dud.

Peillerault accusé mandé a la Chambre ; Conclusions du procureur gênerai

du Roy de ce jour, Requeste de lad. Margueritte Sedillot et sond. fils, a ce

qu'en procédant au jugement de la pel dud. Peillerault, Et veu les procé-

dures contreux faites, Ils fussent renuoyez absous a pur Et a plein des accu-

sations contre Eux faites, Estans Inocens Et sans aucune Coulpe du meurtre

dud. aubuchon père, Et ordonné que les Escroiies de leurs Emprisonnemens

soient rayez et biffez, Et mention faite en marge d'Icelles de l'arrest auec

dépens, dommages et Interest, Le Raport dud. sieur de villeray, Tout consi-

déré, Le Conseil a mis Et met lad. sentence du quinzie. May au néant,

Ordonné que les prisons seront ouuertes aud. Peillerault, les charges Tenans

pendant deux ans, Et a cet Effet fera les soumissions requises, Et cependant

led Conseil luy a fait et donné main leuée de ses biens saisis Et annottez,

lesquels luy seront rendus et restituez par les gardiens, quoy faisant Ils en

demeureront bien Et valablement déchargez, Et seront par prouision les

alimens qui luy ont Esté fournis par le G-eoslier pendant sa prison, depuis

le dixneufie. May dernier jusqu'à sa sortie payé par lad. vefue Et héritiers

dud. deffunt, a raison de Cinq sols par jour, Ensemble la somme de douze

liures vu sol pour les gistes Et geoslage Entrée Et sortie. Sauf a les repeter cy

aprez contre led. Peillerault sy faire ce doit ; Et ayant Esgard a la Requeste

de Lad. vefue Aubuchon et dud. Jean son fils ; Le Conseil sur ce Ouy led.

procureur gênerai, Et auant faire droit sur aucuns chefs d'Icelle A ordonné
Me de Ville- e { Ordonne q uils auront entière prouision de leurs personnes "/•
ray Rjjr * x l

Bociiart Champigny Rouer de Villeray

Du trente «les «lits moîs et a»

Le Conseil estant assemblé où assistoient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiier De Villeray 1" Con'. r
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Charles Le Gardeur Detilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen De la Martinière Con e
.

rs

Et frauçois Magdelaine Riiette D'auteùil pro* gênerai

Sur ce qui a Esté dit par M* Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

de ce Conseil que dez lannée passée le besoin de ses affaires l'apellant en

france, Il n'auoit pas cru deuoir demander la permission dy aller a cause

que Monsieur de Meulles cy deuant Intendant Estoit absent pour son

voyage de la Cadie Et que Monsieur le Gouuerneur luy fit connoistre qu'il

Estoit a propos qu'il restast, Mais que comme les auis qu'il a dabondant

receu cette année luy font connoistre qu'il n'estoit pas possible de sen dis-

penser cette année sans en souffrir vu très grand préjudice II en auroit

conféré auec Monsieur le Gouuerneur Et Monsieur L'Intendant qui auoient

donné les mains a ce qu'il fist ce Voyage, Il requert la Compagnie de vouloir

aussy le faire Et luy en donner la permission. Le Conseil Ouy sur ce le

procureur gênerai du Roy a permis Et permet aud. sieur de Villeray de

passer en france pour vacquer a ses affaires '/•

BOCHART ClIAMPIGNY

Du Mardy 1 8? Noticmbrc 1G8G

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur le Gouuerneur,

Monsieur 1 Intendant

Maistres

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechaufour

Jean Baptiste Depeiras Conseillers

Et francois Magdelaine Ruette Dauteiiil procureur gênerai du Roy
Lcu publié yEU PAR LE Conseil vn imprimé de la déclaration du Roy

etafbcnéa ville c J

Marie,LaCiiine domiee a Versailles le six nouembre 1683. En conséquence d'autre
et ]iointe aux 1

Trembles en déclaration de sa Majesté du mois de Januier a:bi
c
. soixante dix-

I Islo de Mo it- J °
««ne six Mars

]lu j t qU j Expiroit le dernier décembre aud. an 1683. portant pour

les raisons y contenues deffenses aux Créanciers des Communautez Et parti-
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culiers de saisir Et faire saisir les besteaux de Toute qualité ; Ensemble a

Tous huissiers Et sergens de faire aucunes Executions Et ventes sur lesd.

bestiaux pendant le Temps de six années a compter du premier Januier 1684.

soit pour debtes de communautez ou particuliers, A peine a lEsgard desd.

Créanciers de perte de leur deub Et de tous dépens dommages Et Interests, Et

auxd. Huissiers Et sergens d'Interdiction de leurs charges et de Trois Mil

liures d'amende Aplicable moitié a sa Majesté Et l'autre moytié a la partie

sans préjudice neantmoins du priuilege des Créanciers qui auroient donné

leurs bestiaux a cheptel, qui les auront vendus ou qui en auront payé le,

prix, Ensemble les propriétaires des fermes et Terres pour leurs loyers

et fermages aus quels II sera loisible de faire procéder par voye de saisie

sur les bestiaux qui seront sur les Terres apartenant a leurs fermiers

Nonobstant lesd. deffenses. Veu aussy les Ordres de sad. Majesté a Mon-

sieur Bochard Champigny Intendant de la Justice, police Et finances

en ce pays en datte du trente vni^ May dernier pour lExecution de lad.

déclaration en ced. pays. Le Conseil Ouy et ce requérant le procureur

gênerai du Roy, A ordonné Et ordonne que lad. déclaration sera Exécutée

sous le bon plaisir de sa Majesté sans aucune limitation de Temps En faneur

des habitans de ce pays s'il n'en Estoit autrement ordonné par sad. Majesté

aprez lesd. six années Expirées, Et afin que personne n'en Ignore sera lad.

déclaration Registrée, fît Copie d'Icelle, Ensemble du présent Arrest

enuoyées ez sièges de la preuosté de cette ville, des trois Riuieres, Et Bail-

liage de Montréal pour y Estre leii ss, publiées et registrées l'audiance Tenant

Et affichées aux lieux ordinaires a la diligence des substituts dud. procureur

gênerai, qui seront Tenus de eertiffier led. Conseil de leurs diligences dans

trois mois Et de les Enuoyer en toutes les jurisdictions de leur ressort pour

y Estre pareillement leùes, publiées registrées affichées Et Exécutées •/.

Bôghart Champigny

Bu a.iiiiii.t 25? IVoiicmhrc l«8C

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur Le G-ouuerneur,

Monsieur L'Intendant

Maistres

Charles le G-ardeur de Tilly

13
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Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré Conseillers

Et françois Magdeleine Ruette dauteuil procureur gênerai du Roy

Entre Toussaint Dubau Cordonnier en cette ville tant pour luy que

pour les autres Cordonniers d'Icelle demandeur en Requestedu vingt troisie.

Octobre dernier et dixneufiesme de ce mois présent d'vne part, Et Estienn.e

Charet taneur a la pointe de Leuy deffendeur et défaillant d'autre part,

Lecture faite desd. deux Requestes. La première Tendant ace que led. Charet

comparus pour voir ordonner que l'Arrest du Conseil en datte du quatrie.

décembre gbi" soixante et quatorze soit Exécuté selon sa forme Et Teneur,

Et que led. Charet aportera ou Enuoyera des Cuirs en cette ville en telle

maison qu'il luy plaira et Jugera a propos pour Estre deliurez auxd. Cor-

donniers a leur besoin et nécessité en les luy payant comme Ils vaudront

ny ayant aucun prix reiglé, led. Charet les voulant vendre a prix Irraison-

nable, Et disant qu'il se passera bien d'en vendre trouuant assez d'ouuriers

pour les Employer, a fin par la de ruiner lesd. Cordonniers les quels sont

chargez de familles Et qui ne peuuent uiure que de leur mettier, signif-

îîeation de lad. Requeste aud. Charest par Roger le vingt huit dud.

Mois, Et l'autre desd. Requestes Tendante aussy a l'Execution dud.

Arrest sous telle peine que le Conseil voudroit Imposer auec dépens

signifiée aud. Charet par Metru le 23? de ced. Mois, Ensemble dud. Arrest

cy dessus datte rendu sur Requeste desd. Cordonniers portant entrautres

choses que par prouision pour le bien public, led. Charet aporteroit ou

Enuoyeroit en cette ville en telle maison qu'il jugeroit a propos six Cuirs

Entiers pour faire des souliers, six vaches pour Empeigner, Trois peaux de

vaches en fort Et vne douzaine de peaux de veau sauf ensuite a en reigler

le prix, auec Injonction a luy dy satisfaire Incessamment sous Telle peine

que de raison, Led. Arrest signiffié led. jour vingt huit octobre dernier

passé, Et Guy le procureur gênerai du Roy Le Conseil a Ordonné et

ordonne que led Arrest du quatre décembre gbi*: soixante et quatorze sera

Exécuté Selon sa forme et teneur, Et qu'iceluy Charet fournira les Cuirs

dans huitaine, Et qu'ils seront Visittez, Et confisquez sil se trouue qu'ils ne

soient pas bien conditionnez et led. Charet Condamné aux dépens

BoCHART ChàMPIGNY
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Entée Pierre de La Lande de GtAYOn Marchand bourgeois de cette

ville demandeur en Requeste du vnzie. de ce mois Comparant par l'huissier

Hubert d'vne part, Et Nicolas Marion aussy Marchand bourgeois de cette

dite ville Oposant a l'exécution d'arrest du Conseil rendu entre les parties

Mrs detniy
]e yjn ort neufiesme octobre dernier défaillant d'autre part Lec-

Et d auteihl ° r
sont sortis

ture fa^e <jud. Arrest rendu par défaut contre le dit Marion, par

lequel l'apel Interjette par lny de sentence de la preuosté en datte du vingt

neuf May dernier a esté mis au néant, et Ordonné que lad. sentence sortira

Effet, Et Iceluy condamné en trois liures d'amende et aux dépens de la

cause d'apel, a luy signiflié par led. Hubert le quatrie. de ced. Mois, Acte

d'Oposition du dit Marion a l'Execution dud. arrest signiffié aud. sieur de

la Lande par Marandeau le huitiesme, Et de la dite Requeste dud. sieur de

la Lande, a ce que led. Oposant luy fournist Incessamment les causes de

sad. oposition pour en venir au premier jour que le Conseil rentrera après

le despart des vaisseaux, Et faute de quoy, que led. arrest fust Exécuté

nonobstant toutes Opositions et le condamner en tous les dépens, signiffi.ee

aud. Marion par led. Hubert le quatorzie. auec assignation a ce Jourdhuy

Le Conseil a débouté et déboute led. Marion de sad. Oposition Et ordonné

que led. Arrest du vingt neufiesme Octobre dernier et lad. sentence de la

preuosté y mentionnée seront Exécutez nonobstant toutes opositions faites

ou a faire, Et Iceluy Marion condamné aux dépens "/.

BoCHART CHAMPIGNY

Du Lundj dcuxi? décembre 1686.

Le Conseil assemblé ou assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Charles le Oardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré Conseillers

Et francois Magdelaine Riïette Dauteiiil procureur gênerai du Roy

Défaut a Charles Roger descollombiers bourgeois de cette ville, Apel-

lant de sentence de la preuosté d'Icelle du neufiesme aoust dernier compa-

rant en personne, Allencontre de Marin Greruais habitant de l'Isle et Comté
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S'. Laurens défaillant, faute d'estre comparu a l'assignation a luy donnée a

ce jourd'huy suiuant l'Exploit de Roger premier huissier du Conseil en

datte du 21* Nouembre aussy dernier pour procéder sur led. Apel, Et soit

signiffié "/.

BOCHAET ClIAMPIGNY

Ou J,mi<ï* neuf DeeesnlH-e fi<>8(>.

Le Conseil assemblé ou assistoient Monsieur l'Intendant

Charles le Grardeur de Tilly

Nicolas Dupont De Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré Conseillers

Et françois Magdeleine Ruette Dauteùil procureur gênerai du Roy

Et ne testant trouué d'affaires que la Requeste de Jean Baptiste Gar-

ros Contre la succession Et héritiers de deffunte damoiselle thiennette Des-

prez vefue du feu sieur Duplessis Iverbodo. sur laquelle II luy a esté permis

saisir a ses périls et fortunes, Il s'est leué

BC.

Du Ijvmly seize Decemlti'L* H5HJ5.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Charles le Grardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras'

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de La Martiniere Con e
.

s

Et françois Magdeleine Riïette Dauteùil procureur gênerai du Roy
Mrs de Tilly Entre Nicolas Makion Marchand en cette ville, demandeur En

De la Marti-
niere Et le pro- Requeste Du deuxi 6

. de ce mois, signiffi.ee le quatre, présent d'vne
cureur gênerai -1 =

v
x

d
e

U
tire7

Se S°Dt
Par*' Et pierre DE LALANDE aussy Marchant Et présent d'autre

part. Lecture faite de lad. Requeste ; Ensemble d'obligation passée parde-

uant G-enaple Notaire, par led. Marion au proffit dud. Lalandé le cinquie.

May gbi'; quatre vingt trois, Et oùy les dites parties. Le Conseil, de leur
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consentement, A Ordonné et Ordonne qu'elles compteront dans quinzaine,

tant de ce qui est deub aud. Lalande par led. Marion suiuant lad. obligation

cy dessus dattée, que dez Interests adjugez par arrest du vingt quatrie.

décembre de lannée dernière, Et des frais et dépens, pardeuant Maistre

philipes Gaultier de Comporté preuost de la Mareschausséc de ce x>ays. Et

françois Hazeur Marchand Bourgeois de cette ville, dont les dites parties

sont présentement conuenùes pour arbitres. Lesquels prendront vn tiers si

besoin Est, Et priseront l'Emplacement et maison encommencée sur Iceluy,

Saisis et Criez sur led. Marion A la Requeste du dit Lalande, Ensemble les

Ouurages de Charpente prests a pozer, et ce qui sy trouuera de Madriers Et

planches
;
pour Estre du tout pris et donné aud. Lalande jusqu'à la con-

currence de ce qui se trouuera luy estre deub par led. Marion, Et sera surcis

pendant lad. quinzaine A la continuation des poursuites dud. Décret

Bochart Championy

lin I.iiimI.v viiijjt ti-oisieiu - décembre K5HJJ.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient Monsieur L'Intendant

Maistees

Charles le Gardeur detilly

Nicolas Dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles denys, de Vitré

Claude De Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et françois Magd'î 6 Riiette D'auteiiil procureur gênerai du Roy

Le procès extraordinairement fait en la Preuosté de cette ville A la

requeste de Joseph Petit Bruno Et Simon Jarent, Allencontre de Jean

Gaultier dit LaRouche tailliandier en cette ville, Apellant de sentence de la

dite preuosté contre luy rendue pour raison d'vn coup de fusil, duquel

Henry Petit leur frère ayant esté blessé, En est mort dans la suite, Ayant

esté aporté ce jourd'huy, au greffe, Et mis sur le bureau, A esté distribué

Par Monsieur L'Intendant a Maistre Jean baptiste Depeïras Con':r au dit

Conseil, Et ordonné par le dit Conseil qu'il sera par le Greffier déliuré Ex r
.

9

au Greffe de la dite preuosté, pour les grosses du dit procès 7.

BOCHAIIT ClIAMPIGNY
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Ru I. liait).i 23"? des dits mois Et an

Le Conseil assemblé auquel assistaient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Charles Le (raideur Detilly

Nicolas Dupont De neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys, De Vitré

Claude de Bermen De la Martiniere Con°.r3

Et françois Magdelaiue Kiiette D'auteur! procureur gênerai du Roy

Veu la Requeste présentée au Conseil par Anne vidault femme et

procuratrice d'Estienne Blanchon party de ce pays pour france II y a quatre

ans passez a ce que pour les causes y contenues et le refus fait par le Lieu-

nant gênerai en la preuosté de cette ville démettre a Execution l'arrest du

24 e
. décembre de lannée dernière, Il soit dit qu'aprez vne simple affiche

l'Emplacement en question sera crié et mis a l'Enchère au dit Conseil et

vendu au plus offrant Et quelle retirera ce quelle aura auancé auec ce qui

luy pouroit estre deub, Et auoir esgard a l'Engagement ou Elle Est défaire

la dépense de cinquante Escus par année pour foyer de maison, faute

d'auoir vendu le dit Emplacement comme II luy auoit Esté permis pour

remplacer le prix du quel Elle auroit Employé les deniers en achapt d'vne

autre maison, Et ce qui luy cause vne grande perte, la dite Requeste signée

Marandeau pour la dite supliente. Ensemble le dit arrest sus datte

Interuenu sur autre requeste de lad. supliente portant que le dit Blan-

chon seroit sommé a son dernier domicile ou au lieu auquel logeoit

lad. supliente, de faire rebastir sur le dit Emplacement et y commen-

cer dans la fin du mois d'auril dernier, quautrement Et a faute de

ce faire et led. temps passé le dit emplacement seroit vendu au plus

offrant et dernier Enchérisseur aprez trois affiches par trois dimanches

consécutifs le Tout a la diligence du substitut du dit procureur gênerai

en la dite preuosté pardeuant le Lieutenant en Icelle, Lequel receuroit les

Enchères Et feroit ladjudication en la manière accoutumée pour des deniers

en prouenans, Estre les Créanciers du dit Blanchon si aucuns sont, payez

led. substitut présent Et que le surplus demeureroit ez mains de l'adjudica-
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taire qui seroit tenu d'En payer llnterest jusqu'à ce quautrement II Eust

Esté ordonné, Les frais de Justice préalablement payez, le dit Arrest signiffié

aud. Blanchon en parlant a la supliante A la Requeste du dit substitut du

procureur gênerai par Roger premier huissier au dit Conseil le vingt quatre

Januier dernier, Procès verbal d'affiches faites en conséquence aux lieux

ordinaires en cette ville a la Requeste du dit substitut parlemesme huissier

en datte des 19 et 26^ May et deux Juin aussy derniers passez. Autre procez

verbal d'affiches pareilles, faites a la Requeste dud. substitut En datte des

huit, quinze et vingt deuxiesme septembre aussy dernier signé Marandeau.

Le Conseil a Ordonne et ordonne que led. arrest du vingt quatre décembre

sera Exécuté, et en ce faisant qu'il sera fait vne surabondante affiche, Et

procédé Ensuitte a la vente dud. Emplacement scis a la basseville de

Quebecq pardeuant led. Lieutenant gênerai en la dite preuosté, au plus

offrant et dernier Enchérisseur.

BoCHART ChAMPIGNY

Entre Antoine Caddé bourgeois de cette ville apellant de sentence de

la preuosté d'Icelle du 17 nouembre 1683. d'vne part, Et Jacques Billau-

dkau, Et Jean L'anolois habitant de Flsle et Comté saint Laurens Intimé

d'autre part, Veu la dite sentence par laquelle certain contract de société

passé Entre les dites parties pardeuant Rageot Notaire le 20 e
. octobre 1081.

Est déclaré nul et résolu et comme non auenu Entr'elles, pour n'en auoir

esté l'Execution poursuiuie dans le Temps porté par Iceluy, Ce faisant les

parties hors de Cour, les dépens tant de la cause principale que d'apel,

payez par moytié, A la reserue du dit Contract de sossieté qui seroit Entière-

ment payé par les dits Intimez, comme Ils sy sont obligez, Le dit Contract

de société, sentence du Juge bailly du dit Comté S' Laurens d'attées du

six Juillet 1683. signée Jacob greffier, rendue entre les dites parties,

Requeste Et arrest rendu sur Iceluy le dix Januier 1684. par lequel

le dit Cadé auroit Esté receu en son dit apel, signiffication des dites pièces

aus dits Intimez par Roger premier huissier les vingt six et trente May au

dit an. Acte pour venir plaider au Conseil sur le dit apel, signiliié tant au

dit l'anglois par le dit Roger le neuf May 1685. quau dit Billaudeau par

Metru huissier en la dite preuosté le vingt deux juin au dit an, Autre
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Requeste du dit Apellant au bas de laquelle Est ordonnance du dit Conseil

du neuf juillet Ensuiuant, portant communication en Estre donnée aus dits

Intimez Exploit de signiffication Et assignation donnée au dit Billaudeau

par led. Metru le quatre Aoust aud. an, Arrest du dit Conseil du treize du

dit mois d'Aoust, portant apointement a Escrire Et produire par les dites

parties pour leur Estre au Raport de Ml Charles Denis de Vitré Conseiller

fait droit, signillié au dit Billaudeau par le dit Roger le vingtiesme dud.

mois, vn Escrit du dit L'anglois de luy signé en datte des vingt neuf Juin

1683. Et vingt six dud. Mois d'Aoust 1685. portant qu'il a toujours Esté et

Est prez d'Exécuter le dit Contract de société et demande ses dedommage-

mens ayant Esté Empesché de faire quelques trauaux de Mettier, Requeste

du dit Billaudeau pour luy signée par le dit Metru non repond iie ny

signiffiée tendante a Estre renuoyé de laction a luy faite par le dit apellant,

Et qu'il soit condamné en tous ses dépens dommages Et Intérêts, Et les

LeditCaddéa deffenses v mentionnées qu'il prétend auoir fournies pardeuant
)>iiye, I amende J -1 x c

au sr Pat tu
\e dît Lieutenant gênerai aussv signées du dit Metru, Et nonMimant la ° * °

quittance qu'il
8 irrn imées. Le Raport du dit Conseiller Commissaire Oiiv, Tout

eu il dattee du B i .' '

18e aurii 1687. Considéré Le Conseil a mis et met l'apel au néant, Ordonne
qu ilaexnibee. *- '

pon/ie !i'it 's'-

1

(
l
ue ^a dite sentence sera Exécutée selon sa forme Et teneur, Et

Pnt " en ce faisant le dit Billaudeau d'eschargé de la dite société, sauf

aus dits Caddé Et L'anglois deln continuer Entr'eux si bon leur semble,

Mr Deviné Condamne le dit Caddé en soixante sols d'amande, Et aux dépens

dud. Apel •/.

BOCHART CHAMPIGNY

nu smiieil.'r ''M décembre 1680.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Charles le Gardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste De Peiras

Charles Denys de Yitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et francois Magdeleine Ruette Dauteùil procureur gênerai du Roy
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Veu par le Conseil le procez criminel fait par le Lieutenant gênerai

de la preuosté de cette ville, A la Requeste de Joseph petit Bruno Et Simon

Jarent Marchands en la ville des trois Riuieres demandeurs et accusateurs

en cas de meurtre commis en la personne de Henry Petit Marchand Bour-

geois de la ville de Paris frère dud. Bruno Et beaufrere dud. Jarent, Le

procureur du Eoy joint. Allencontre de Jean Gaultier dit la Rouche taillian-

dier en cette dite ville, accuzé d'auoir tiré vn coup de fusil dont le dit Henry

Petit auroit Esté blessé et deceddé ensuitte, Led. La Rouche détenu ez prisons

de cette dite ville, Sentence du dit Lieutenant gênerai en datte du 18 de ce

mois, De laquelle le dit accusé se seroit porté apellant, Interrogatoire suby

par le dit accuzé pardeuant Maistre Jean Baptiste De Peiras Conseiller a ce

commis, En datte du vingt quatre du dit présent mois Conclusions du

procureur gênerai du Roy du jour d'hier, Le Raport du dit Conseiller com-

missaire, Tout considéré. Le Conseil a ordonné Et ordonne qu'a la Requeste

du dit procureur gênerai Le nommé Nicolas G-auuereau Arquebuzier en

cette dite ville, et autres que le dit accusé poura proposer seront assignez

pour Estre Ouys sur la connoissance qu'ils peuuent auoir, s'il Est vray

qu'ils aye tiré le coup qui a blessé led. Henry Petit d'vn autre fusil que du

sien propre, Et du temps auquel le dit accusé prit et pourquoy vu autre

fusil que le sien, Et sils reconnoistront les dits deux fusils qui leurs seront

représentez. En faisant toutefois consigner au greffe par le dit accuzé la

somme de vingt cinq liures pour fournir aux frais de la dite preuue. Et en

outre qu'il sera fait par le dit sieur commissaire nouuelle Information si

besoin Est sur aucuns frais prétendus par les dites parties Ciuiles, Et procédé

par recollement et confrontation, Et atout ce qui sera nécessaire pour Ins-

truction entière du dit procez, pour Estre ensuitte a son raport fait droit

ainsy qu'il apartiendra

Bochart Champigny Depeiras

Et le dit jour de releué Nous Commissaire susdit assisté du Greffier

Nous estant transporté ez dites prisons, auons mandé venir led. la Rouche

En la chambre du Geoslier. Et A Iceluy prononcé l'arrest cy dessus, Il a

demandé qu'outre led. Gauureau, les nommez Marquis huissier, Labreche,

Joseph Yendendoicq dit gastebois, la forge, Phelipeaux, le fils de Girad

14



106 —
—»

nommé antoine, la ferriere, desainte, Et Perré, soient Oiiys, pour justifier

des faits contenus au dit arrest, Et a signé '/.

Depeiras Jean Gautier

Du Mecrcdy 8? Januicr IG83'/*

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur le Gouuerneur, Mon-

sieur l'Intendant,

Maistres

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Da Mours De Chaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré Conseillers

Et françois Magdelaine Riïette Dauteiiil procureur gênerai du Eoy

Vetj la Requeste présentée au Conseil par Joseph Petit Bruno, et

Simon Jarent Marchands aux trois Riuieres, demandeurs et accusateurs En

cas de meurtre, A ce que pour les causes y contenues, il luy soit donné

communication de l'Interrogatoire suby le 24° décembre dernier passé, par

Jean Gaultier dit la Rouche Tailliandier en cette ville, pardeuant Maistre

Jean Baptiste Depeiras Conseiller, commissaire en cette partie, En consé-

quence d'apel interjette par led. La Rouche de sentence de la preuosté contre

luy rendue le dix huit du dit mois, pour raison de l'accusation allencontre

de luy faite, a cause d'vn coup de fusil dont henry petit auroit Esté blessé,

Et Est ensuitte decedé, Comme aussy qu'il soit permis ausdits accusateurs

de faire de nouueau aprocher Tesmoins, pour fortiffier d'autant plus la

preuue qu'ils ont faite en l'Instance principale, que le dit la Rouche a Ma-

licieusement Tué leur frère, Le dit Interrogatoire cy dessus datte, arrest dud.

Conseil du 28 e

? du dit mois de décembre, Enqueste faite au désir du dit arrest,

pour prétendus faits justificatifs dud. accuzé, pardeuant led. sieur Commis-

saire le dit 29 Et trente Ensuiuant. Autre Requeste aussy ce jourd'huy

présentée par le dit la Rouche, tendante a estre Eslargy des prisons, en

baillant caution bourgeoise et soluable pour les prétentions des parties

ciuiles, Et de se représenter toutes fois Et qualités qu'il sera ordonné. Oiiy

sur le Tout le procureur gênerai du Roy, leraport du dit sieur Commissaire,



107 —

Tout considéré. Dit a esté qu'il est permis ans dits bruno Et Jarent de

prendre communication dud. Interrogatoire, Et de faire dans le delay d'vn

mois. Telle nouuelle Information que bon leur semblera, pour justiffier de

leurs dires ; Et sur la Requeste dud. la Rouche, Ordonne led. Conseil qu'il

aura prouision de sa personne, En donnant caution soluable, qui sera receiie

pardeuant led. sieur Commissaire Exporteur, led. procureur gênerai, Et lesd.

parties ciuiles présentes ou deûement apellées, Et a la charge de se repré-

senter toutes fois Et qualités, pour Ensuitte estre au raport dud. sieur Com-
Mr pepeiras missaire, fait droit ainsy que de raison /.

Raporteur J u

Bochart Champigny Depeiras

Du IvmSv 13 Januicr 1<»87.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur llntendant

Maistres

Charles leGrardeur de Tilly

Matthieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen De la Martiniere Con"s

Et françois Magdeleine Ruette Dauteùil procureur gênerai du Roy

Ce jour le procureur gênerai du Roy a dit que le lieutenant gênerai

de la preuosté de cette ville estoit a la porte, pour se justiffier d'vne pleinte

qui paroissoit auoir Esté faite contre luy par amie Vidant femme d'Estienne

Blanchon Laccusant d'auoir refusé d'exécuter l'arrest du "vingt troisie.

décembre dernier, et Iceluy Entré Et Ouy. Dit a esté que les Termes de

la Requeste de lad. Vidault Exposez aud. Arrest ne pouront estre tirez a

aucune conséquence contre led. Lieutenant gênerai '/•

Bochart Champigny

Et m ne ™ïr" ^EU PAR LE Conseil la Requeste présentée en Iceluy par
ge sont retirez. Char i es Roger Descoulombiers, Contenant que le premier Aoust

de l'année dernière. Il se seroit porté apellant de sentence rendue par le
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lieutenant Greneral de la preuosté de cette ville le vingt huit Juin Entre

luy Et Jacques Nolin habitant de l'Isle Sn. Laurens, Que depuis ce temps les

foins, Récoltes Et vaisseaux l'ont Erapesché de releuer led. apel, Et nescait

les raisons dud. Nolin pour auoir les cinq Aoust et quatorze Octobre ensui-

uant présenté deux Requestes au Conseil signiffiées a l'Exposant sans

assignation, Mais qu'il semble que led. Nolin tache d'eslvider le jugement

du procès en question, la susd. sentence, l'acte d'apel, lesd. deux Requestes

d'Iceluy Nolin et ses prétendus griefs, Requérant led. Exposant qu'il luy

soit permis de faire assigner led. Nolin au domicilie par luy Esleu en cette

ville chez Joseph Vendendaique son beaufrere Et procureur, pour repondre

aux griefs d'Iceluy Exposant, Et se voir condamner a remettre Incessam-

ment entre les mains de Tel des Messieurs qui sera nommé, toutes les

pièces dont II entend se seruir sans qu'il soit besoin de faire nouuelle

Enqueste y en ayant desja Eu deux de faites a la Requeste du dit Nolin,

pour au raport du dit Conseiller estre Ordonné ce qu'il apartiendra. Le dit

Conseil a receu et reçoit led. Exposant a son dit Apel, Et au surplus

ordonne qu'il donnera communication de ses griefs aud. Nolin, Lequel y
repondra si bon luy semble, Et communiquera ses réponses, le tout dans les

délais de l'ordonnance, pour au raport de M* Claude de Bermen de La Mar-

tiniere Conseiller Estre fait droit auxd. parties ainsy qu'il apartiendra Et

soit signiffié aud. Nolin au domicilie par luy Esleu en la maison du dit

Vendendaique '/.

BoCHART CHAMPïGNY

Un Iuinlr 3«e Januicr IG89.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur le Gouuerneur,

Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Ango Desmezerais

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con78
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Et françois Magdeleine Riiet Dauteiiil procureur gênerai du Roy.

Entre Jean Boismé habitant de Charlebourg Apellant de sentence de

la preuosté de cette Ville du 9 e feburier de lannée dernière d'vne part, Et le

père pierre Rafeix procureur du Collège des pères de la Compagnie de Jésus

en cetted. ville, Intimé Comparant pour luy Joseph Rancourt son procureur

porteur de pièces d'autre part Parties ouyes, Lecture faite de lad. sentence

par laquelle led. Apellant est condamné payer aud. Intimé la rente de la

somme de 450 liures Et les arrérages d'Icelle a commencer du premier

Nouembre 1681, En vingt liures d'amende Et aux dépens, Ensemble des

Contract de Vente, et de transport y mentionnez Etdattezde deux Requestes

du dit Apellant des vingt troisiesme décembre dernier et huitiesme du

présent mois, Et d'autres Requestes du mesme Apellant de luy signée

repondue contenant ses prétendus griefs ; Le Conseil a mis et met led. apel

au Néant, Ordonne que la dite sentence sera Exécutée selon sa forme Et

teneur, Condamme led. Boisme en trois liures D'amande Et aux dépens /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Magdeleine Dupont Vefue de deffunt Noël Pinguet, comparant

par pierre Pinguet son fils Apellant de sentence de la preuosté de cette ville

du 16*: Octobre dernier, Et anticipée d'vne part, Et Denis le Maistre, A
cause de Marie le Barbier sa femme anticipant d'autre part Parties ouyes

Dit a esté qu'il est permis a lapellaute de justiffier des faits contenus par

ses griefs d'apel pardeuers M? Claude de Bermen de La Martiniere Conseiller

a ce Commis, pour ce fait estre fait droit ainsy qu'il apartiendra 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Du I.uikIt 29?Januler 1689.

Le Conseil assemblé auquel assistoient

Monsieur le Gouuerneur, Monsieur Desmezerais Monsieur llnteadant

Maistres

Le G-ardeur de Tilly

Mathieu Damours Deschaufour

Jean Baptiste Depeiras
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Charles Denis de Vitré

Claude Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette Dauteuil procureur gênerai du Roy.

Leupubiiéet gUR LE rAPOk,t fait au Conseil par Maistres Jean baptiste
affiché a Ville l x

m'o'i'i n- !i '°«ui-
Depeiras, Et Charles Denis de Vitré Conseillers en Iceluy Cora-

dTc bazié
P
du
m i8Sa i res Députez pour présider a l'assemblée des habitans de

2e jum 1087 cette ville, tenue au palais de la preuosté d'Icelle, au sujet de la

police, le dixhuitiesme du présent mois, suiuant l'arrest du huitiesme de

ced. mois. Et aprez lecture faite du procès verbal desd. Commissaires, Con-

Regiement <ie tenant les articles Et résultat des propositions faites en lad.
police * *

assemblée, Le Lieutenant gênerai en lad. preuosté ayant esté mandé, Iceluy

Ouy Et Entendu en son auis, Et retiré, Et sur le tout délibéré, Le dit Con-

seil, après auoir ouy le procureur gênerai du Roy A ordonné et ordonne que

comme le bled n'a pas changé de prix depuis l'assemblée du trente vu

„ .

1(
? Januier de l'année dernière, les Boulangers continueront a faire

Pain

le pain, ainsy qu'il fut réglé le quatriesme feburier ensuiuant, Et que led.

Lieutenant gênerai y tiendra la main, Et fera a cet effet de fréquentes visites

chez les dits Boulengers 7.

_ .~°- Tous poids Et Mezures seront aportezaud. Lieutenant gênerai,
Pouls et me- r c a

zures sans acception de personne, pour Estre rendus vniformes en

présence du procureur du Roy en la dite Preuosté, Et Marquez de Nouueau
;

Le dit Conseil faisant deffenses a toutes personnes de se seruir d'autres

poids Et Mesures que de ceux qui auront Esté ainsy marquées de Nouueau,

A peine d'amende arbitraire contre les contreuenans

„ 3
? , _, Sera l'article trente cinq des Reglemens du vnze May gbr:

Brancards Et * ° J °
poids au Mou- soixante seize, Exécuté par les propriétaires de Moulins, Et en

se faisant seront tenus d'y auoir dans deux mois, pour toutes préfixions et

delays, des brancards et poids pour pezer le bled qui y sera porté moudre,

Et la farine qui en sera tirée, Lesquels poids, Ensemble la Mezure du mou-

turage, seront Examinez et rendus Justes

.

4° _ Et pour Esuiter l'Infection que peuuent causer dans la ville
tuerie de Bou- A l x

«beiie
jes Immondices Et le sang des boucheries, Il est enjoint aux

bouchers de tuer leur viande aux Extremitez d'Icelle, Et leur sera Indiqué

vu lieu propre a faire des Etaux pour détailler •/•
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„
5o

- Tous propriétaires de Maisons et Emplacemens a la basseville,
Paue x

*
L '

seront teniis, dans deux ans, d'auoir paué les Rues chacun en droy soy En
Egout vers le milieu de la Largeur d'Icelles, Autrement il y sera pourueu

ainsy qu'il sera trouué Estre apropos, Estant de l'vtilité publique qu'elles

le soient

„
fi(

? Estant nécessaire que les ports et lieux de Décharge des vais-
Ports seront -1 x ~

seaux de Nauigation, soient nettoyez, aucuns propriétaires s'estant

offerts d'y contribuer aproportion de ce qu'ils en ont ; Le dit Conseil

ordonne que les dits ports seront netoyez de ce qui peut les Encombrer Et

Nuire, Et que chaque propriétaire de vaisseaux, Barques Et Chaloupes y
contribuera pour cette fois seulement de ce qui sera Reiglé, deifences d'y

En laisser aucuns qui ne soient En Estât de Nauiger. Et a toutes personnes

,1°. qui charoient de la pierre a la basseville, d'en faire la décharge sur
décharge de °

la Pierre
]a gre ue, depuis la Maison de Jacques Lebert, jusqu'à celle de

Louis le Vasseur en de ça de la fontaine Champlein a peine de confiscation

des bâtiments '/.

8 °. Ordonne aussy qu'il sera fait des puys a la haute Et basse

ville aux lieux qui seront Estimez les meilleurs Et plus commodes, afin que

l'on puisse facilement auoir de Leau En hiuer Et En Esté, tant pour l'vsage

d'vn chacun En particulier, que pour le bien public En cas d'Incendie, A
quoy chaque propriétaire de Maisons, ou Emplacemens, Contribuera selon

ses forces Et moyens ; Enjoint au dit Lieutenant gênerai de la preuosté de

cette ville, A celuy du siège de la ville des trois Itiuieres Et au Bailly de

Montréal, de tenir la main, chacun en droit soy, a l'Execution des articles

cy dessus qui peuuent concerner leur district, ausquels a cet Effet II en sera

Enuoyé des Expéditions, a la diligence du dit procureur gênerai, Et pour

Estre leiïes publiées Et affichées aux lieux Ordinaires, a ce que personne

n'en Ignore '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'*ndy 3e fcburier 108? •/.

Le Conseil assemblé, où assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres.

Mathieu Damours Dechaufour



— 112 —

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Claude de Bermen de La Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette D'auteiïil procureur gênerai du Roy 7.

A Comparu Charles Roger Descoulombiers bourgeois de cette ville,

Lequel a dit que le deffaut par luy obtenu Contre Marin Geruais Char-

bonnier demeurant a l'Isle Et Comté St. Laurens, ayant Esté signifné au
Me De Vitre domicilie par luy Esleu chez Jaucien amiot serrurier En cette

est entre l J

ville, Il fut enconsequence verbalement dit au Conseil que le dit deffaut

seroit signifné au dit Geruais a son domicilie En la dite Isle, Et que pour

Esuiter les frais du voyage d'vii huissier, Il auoit obtenu vn billet de Mon-

sieur llntendant, pour Obliger le dit Geruais de Comparoir, Qu'il Estoit

hier en cette ville, parla a l'huissier Roger Et luy montra le dit Billet, Et

ne paraissant présentement au Conseil, Il le suplie de faire droit En Entéri-

nant ce dont il sagist. Oiiy sur ce le dit huissier Roger qui a dit auoir veu

le dit Geruais le jour d'hier Et luy montra le dit Billet. Le Conseil A
ordonné Et ordonne que led. deffaut sera siguiffié au dit Geruais, Et ce a ses

frais, pour En venir a de l'vndy prochain En huitaine que le dit Conseil

rentrera, auquel jour sera fait droit aux parties ainsy que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Joseph Petit Bruno Marchand des trois Riuieres apellant de

sentence de la preuosté de Cette ville, En datte du dix sept Januier dernier

Et anticipé, Comparant par Simon Jarent d'vne part, Et Guillaume Chan-

jon Marchant bourgeois de cette ville, Intimé Et anticipant présent d'autre

part, Et Guillaume Bouthier Et Jean Gobin aussy Marchands bourgeois

de cette dite ville, directeurs de la Compagnie du Nort, Le dit Bouthier

présent, Interuenans d'autre, Parties oùyes ; Le Conseil a accordé delay au

dit Bruno jusqu'au premier jour qu'il rentrera pour faire aparoir de pièces

qu'il prétend auoir, Justifficatiues des griefs qu'il prétend luy Estre faits

par la dite sentence 7.

BOCHART CHAMPIGNY
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Dn lundj I?e|elMiricr 1«HÎ •/.

Le Conseil assemblé où assistaient Monsieur l'Intendant

Matstres

Charles le Grardeur de ïilly

Mathieu Daniours Déchaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis deVitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riïette D'auteùil procureur gênerai

Vetj la Requeste présentée au Conseil par Antoine Peccody Sieur de

Contrecœur, Tendante pour les causes y contenues, a l'enregistrement de

lettres de Noblesse a luy accordées par le Boy au mois de Januier 1661 au

bas de laquelle Est le soit montré au procureur gênerai du douze décembre

dernier ; Réquisitoire du dit procureur gênerai du treizie. de ce mois, Le

Conseil auant faire droit a ordonné Et Ordonne que Tesmoins seront admi-

nistrez a la Requeste du dit procureur gênerai, pour déposer s'ils connoissent

le dit sieur de Contrecœur dez la dite année 1661. Si depuis ce temps jusqu'à

celuy de son voyage En ce pays, Il a toujours Esté au seruice du Roy, Et en

quelle qualité, Sil y Est venu auec le Régiment de Carignan par Ordre de

Sa Majesté, Et Sil a toujours continué ses seruices ; A ces fins Commis M?

Charles LeGrardeur de Tilly Conseiller, pour ce fait, communiqué Et raporté

Estre fait droit ainsy qu'il apartiendra "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Charles Roger Descoulombiers Bourgeois de cette ville, apel-

lant de sentence de la preuosté d'Icelle du 9? Aoust dernier, présent d'vne

part, Et Marin G-ERUAis habitant de l'Isle Et Comté Se
. Laurens Intimé com-

parant pour luy Jancien Amiot Me
- Serrurier En cette dite ville d'autre part.

Parties ouycs, lecture faite de la dite sentence, portant que le dit apellant

pouroit prendre le dit Intimé a serment, pour sauoir sil ne luy deuoit pas

le contenu en deux promesses montant Ensemble a Cent soixante dix huit

liures dix sols, Autrement Et afaute de quoy, débouté de la poursuite par
15
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luy faite pour le payement d'Icelle, Ce qu'il seroit tenu déclarer alors, ou au

premier Jour d'audieuce, a son choix, après quoy seroit fait droit sur les

dépens. Requeste du dit Apellant du treize Nouembre dernier, signiffi.ee a

l'Intimé auec assignation au Conseil le vingt vu du mesme mois par Exploit

signé Roger, Défaut faute de Comparoir obtenu par le dit apellant contre le

dit Intimé le deuxie. décembre, signiffié le .sept En la maison du dit Amiot

Et depuis a la personne du dit Intimé le troisie. du présent mois. Acte de

comparution faite au dit Conseil par le dit Descoulombiers du mesme jour

troisie. de ce mois, signiffié au dit Greruais le dit Jour, auec assignation a ce

JourcThuy, Le Conseil a mis Et met la sentence dont Est apel au néant,

Emendant Ordonne que le dit descoulombiers se purgera par serment, si la

dite somme de Cent soixante dix huit liures dix sols contenue ez dites deux

promesses, luy Est bien Et justement deiie, Et de luy pris le serment, a

affirmé la dite somme luy Estre deiie par le dit Greruais. Et en ce faisant Le

dit Conseil a Condamné lit Condamne Iceluy Geruais payer au dit Descou-

lombiers la dite somme de Cent soixante dix huit liures dix sols, Et aux dépens

a Taxer, Et sur ce que le dit Amiot a affirmé par serment n'auoir receu que

quarante cinq pipes de Charbon saisy par Marandeau huissier le seizie. Juillet

dernier, Et qu'il l'auoitpayé par auance au dit Geruais, a la reserue de qua-

rante deux sols, afin qu'il fust En Estât de le faire ; Iceluy déchargé de la

saisie faite En ses mains le vingt vn Juillet 1683. Sauf au dit descoulom-

biers a se pouruoir contre le dit Geruais ainsy qu'il verra Estre a faire par

Raison 7.

BOCHAET CHAMPIGNY

Entre Joseph Petit Bruno Marchand aux trois Riuieres Apellant de

sentence de la preuosté de cette ville du dix sept Januier dernier, Et anti-

cipé, Comparant par Simon Jarent d'vne part, Et Guillaume Chanjon aussy

Marchand bourgeois de cette dite ville Intimé, Et Anticipant présent, Et

Guillaume Bouthier Et Jean Gobin aussy Marchands bourgeois de cette

dite ville, directeurs de la Compagnie du Nord Interuenans, le dit Bouthier

aussy présent d'autre part, parties oiïyes, lecture faite de la dite sentence

par laquelle lapellant Est condamné payer au dit Chanjon la somme de

quatre Mil deux Cent quarante trois liures huit sols, En Castor ou argent

prix de france, pour lequel payement led. Chanjon pouroit faire vendre l'In-
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terest que p;>ut auoir led. apellaut dans la Compagnie du Nord, si mieux

Il n'aime donner Caution, que le dit payement seroit fait l'automne pro-

chaine auant le vingtie. d'octobre, Eu payant llnterest jusqu'au dit temps,

Et aux dépens, signification d'Icelle au dit apellaut, par Hubert suiuantson

Exploit du dix huit Januier dernier, Acte d'apel de la dite sentence Inter-

jette par le dit Bruno, Et signiffié au dit Chanjon par Roger premier huis-

sier le vingt Cinq dud. mois, Requeste du dit Chanjon, sur laquelle II luy

auroit Esté permis d'anticiper le dit Bruno sur son dit apel. Exploit de

signiffication auec assignation au Conseil du vingt neufiesme. Arrest du

trois du présent mois, portant delay aud. apellant pour faire aparoir de

pièces, signiffié le cinquie. Lecture aussy faite de griefs d'Apel du dit

Bruno. Et d'autre sentence rendue En la dite preuosté le dit jour dix sept

Januier Entre les dits Bouthier et Grobin d'vne part, Et les dits Bruno Et

Jarent, par laquelle Est Ordonné que le dit Bruno payera ce qu'il doit pour

la dernière repartition, Montant a la somme de quinze Cent liures, ou Enui-

ron, a raison de vingt pour Cent, si mieux II n'aime le faire payer par ceux

des Interressez qu'il dit luy auoir promis, Et pour les repartitions a venir

En cas qu'il s'en fasse, seroit tenu de laisser procureur, lequel se chargeroit

de payer, par acte dont seroit donné Copie aus dits directeurs, Et le dit

Bruno aux dépens, signiffication de la dite sentence aus dits Bruno Et

Jarent, saluant l'Exploit du dit Marandeau du vingt deux du dit mois. Le

Conseil a mis Et met l'apellation au néant, Ordonne que la dite sentence

dont Est apel, Et celle des dits Bouthier Et Grobin sortiront Effet, Con-

damne l'apellant En trois liures d'amende, Et aux dépens de la cause dapel,

sauf a l'apellant ses actions contre la Compagnie des assossiez pour raison

de certaines auances faites a Desgroiselliers Et autres 7.

BOCHART ChAMPIGNY

Du ll.«nlj 25 Feuricr M.sï.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient Monsieur le Gouuerneur,

Monsieur l'Intendant

Maistres

Charles le G-ardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechaufour
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Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette D'aviteùil procureur gênerai du Roy
M« De vi- yEU PAR LE Conseil les Lettres patentes du Roy données a

tré et Le Pro- * '

cureur gênerai paris au mois de .Tanuier £?bi° soixante vn, signées Loiiis, Et sur
se sont retirez a a

le reply par le Roy Daufin, Le Tellier, Et Scellées sur lacs de soye rouge Et

verte, de Cire verte, par lesquelles Et pour les causes y contenues Sa Majesté

Annoblit Antoine Pecody de Contrecœur Capitaine au Régiment de Cari-

gnan, Ensemble ses Enfans Et postérité n'ayes Et a naistre En loyal Mariage,

En considération de ses seruices, pour jouir Et vzer de tous les honneurs,

prééminences, priuileges, Exemptions, franchises Et Immunitez dont

jouissent les autres Nobles du Royaume Et pays de dauphiné, sans que

pour raison de ce le dit sieur Pecody soit tenu payer a sa Majesté aucune

finance ny Indamnité, de laquelle a quelque somme quelle se puisse monter,

Elle luy fait don Et remise, n'entendant toutefois sa Majesté derroger a la

realité des Tailles ordonnées par le reiglement du mois d'octobre 1639.

Arrests, Edits Et autres Reiglemeuts faits pour raison du Cadastre de la dite

prouince de dauphiné, ainsy qu'il Est plus au long contenu ez dites Lettres,

adressées pour En faire la verifncation au parlement Et Aydes a Grenoble,

Chambre des Comptes, président, Trésoriers de france généraux des finances

au dit Lieu, Bailly de S* Marcellin ou soii lieutenant, Et a tous autres offi-

ciers de sa Majesté chacun En droit soy Requeste du dit sieur de Contre-

coeur du 12^ décembre dernier, par laquelle II Expose que pour paruenir a

la dite verifncation, Il laissa les dites Lettres ez mains d'vn de ses Nepueux,

Estant dans le seruice hors des dits Lieux, comme il a continué, Estant

mesme venu en ce pays dans led. régiment de Carignan auec sa Compagnie,

où quelque temps aprez il se seroit Estably sur son fief de Contrecoeur, Et

marié, pourquoy II auroit mandé de luy enuoyer lesd. Lettres, ce qui n'a

esté fait que longtemps aprez ; Mais s'estant a perceu qu'elles sont demeu-

rées au mesme estât qu'il les auoit laissées a son Nepueu, sans Estre Enté-

rinées ; Et comme Elles sont adressées a tous autres officiers, Il sestoit

pourueu en ce Conseil afin qu'il luy plaise Ordonner que les dites lettres

soient registrées en Iceluy, pour jouir par luy, ses Enfans Et postérité du

contenu en Icelles, Arrest donné sur la dite Requeste le dix sept de ce mois,
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par lequel allant que de procéder a la verifFieation desd Lettres, Il auroit

Esté Ordonné que tesmoins seroient administrez a la Requeste du procureur

gênerai, pour déposer sils connoissent led. sieur de Contrecœur dez lad.

année 1661, si depuis jusqu'à son voyage En ce pays il a continué d'Estre

au seruice de sa Majesté, Et en qu'elle qualité, sil y est venu auec led. régi-

ment, Et y continue ses seruices. Information faite par led Conseiller, aud.

Conseil, a ce commis les 18 et 19® de ce dit mois. Conclusions du dit pro-

cureur gênerai, auquel le tout a esté communiqué du 22* Tout veu Et con-

sidéré, Le dit Conseil a ordonné Et ordonne lesd. Lettres estre registrées

au Greffe d'Iceluy, pour joiiir par l'Impétrant et ses Enfans nays Et a

naistre en légitime Mariage, des priuileges, prerogatiues Et prééminences

attribuez aux nobles du Royaume, suiuant la teneur d'Icelles, tant et si

longuement que luy et ses dits Enfans viuront noblement Et ne feront acte

Me Detilly
clerro ant & jeur NOD lesse /.

Rpr '

Bochart Champigny Leoardeur de Tilly

Entre René Hubert huissier en ce Conseil Apellant d'vn chef de sen-

M. de vitré tence de la preuosté de cette ville, du premier mars de l'année
est rentré * r

dernière d'vne part, Et Charles Aubert sieur de la Chesnaye Marchand

bourgeois de cetted. ville, Intimé, Et demandeur En Inscription de faux

contre vne quittance du dit Apellant dattée duneufiesme Auril 1685. d'autre

part, Et led. Hubert deffendeur d'autre. Veu lad. Sentence dont Est apel,

Et les pièces y Esnoncées, Entr'autres lad. quittance, Requeste d'apel du

dit Hubert, au bas de laquelle est l'ordonnance de ce dit Conseil du dix huit

dud mois de Mars, portant tenu pour bien releué, Et la signification du

mesme jour signée Roger. Arrest du premier auril ensuiuant, portant que

les parties mettraient leurs Requestes Et pièces pardeuers M'.' Nicolas Dupont

Conseiller, pour leur Estre fait droit a son raport, vn Escrit du treize May,

par lequel Jean Gobin dit qu'il n'a autre chose a dire pour soutenir le droit

de l'Intimé, que ce qui a Esté dit par deuant le Lieutenant gênerai en lad.

preuosté, Griefs d'apel dud. Hubert, signifiiez le sixiesme Juillet aud. an.

Déclaration faite au greffe par led. Hubert le vingt neuf dud. mois, qu'il

consent que Me
.
a Charles le Gardeur de Tilly, Mathieu Damours Deschaufour,

Charles Denis de Vitré, Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers,
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parens Et alliez de l'intimé, demeurent Juges ; Arrest du douze Aoust en

suiuant, portant qu'auant d'Estre procédé au Jugement du procès, les parties

en viendraient a la huitaine, pour Icelles Otïyes leur Estre fait droit,

signifié a l'Intimé le vingt deux en suiuant, Autre arrest du deuxie.

septembre and. an par lequel sur le pledoyé desd. parties leur Est donné

acte de leurs dires et déclarations, Et ordonné que la quittance en question

seroit d'office parafée ne varietur, Et demeurerait au Greffe, Et que l'Intimé

feroit preuue par tesmoings dans le delay de l'ordonnance, que laddition a

Icelle n'a esté faite, Sinon aprez que la sentence dont est apel a Esté rendue, a

ces fins commis M^ Jean baptiste Depeiras Conseiller, En consignant toutefois

au greffe par ledit Intimé, dans vingt quatre heures, la somme de Cent liures,

signification dud. Arrest a l'Intimé le cinquiesme du mesme mois, au bas de

laquelle est sa réponse ; Certificat du greffier que la somme de Cent liures a esté

consignée en ses mains par led. Intimé le septiesme dud. mois, signiffié a

l'apellant le dix ensuiuant, Requeste dud. apellant, Et arrest rendu sur Icelle

le vingt quatre des mesme mois et an, portant que led. Intimé feroit Incessam-

ment sa preuue, pardeuant le Conseiller Commissaire, pour ce fait et le tout

communiqué au procureur gênerai du Roy, et raporté estre ordonné ce que de

raison Et que le procès seroit Jugé en l'Estat auquel il se trouueroit au sep-

tiesme du mois en suiuant ; Exploit de signification d'Iceluy aud. Intimé du

vingt huit dud. mois, Signé Roger, Exploit de lhuissier Marquis du deuxie.

Octobre, portant déclaration aud. Intimé, que l'apellant auoit mis ez mains

dud. procureur gênerai les pièces dont II entendoit se seruir, Et qu'il pour-

suiuroit le Jugement du procès le l'vndy en suiuant, A ce qu'il Eust a pro-

duire de sa part, Moyens de faux de llntimé a raison de la quittance du

neuf Auril 1685. de luy signez, non dattez ny signifiez, Requeste présentée

par led. Intimé au Conseiller Commissaire le dit Jour deuxie. Octobre, Au
bas de laquelle est son ordonnance pour faire assigner Tesmoius aux fins

d'Icelle Et dud. Arrest du deuxiesme Septembre, Et led. Apellant pour les

voir Jurer et reprocher si bon luy sembloit, deux Exploits d'assignations

aux fins que dessus, du lendemain signé Marandeau, faits et produits par

led. Intimé pour Examiner les Tesmoius assignez. Enqueste faite en con-

séquence a la Requeste dud. Intimé en datte du troisiesme du mesme mois,

Arrest du septiesme, portant que la dite Enqueste seroit mise ez mains

dud. procureur G-eneral, où les parties en prendraient communication sans
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déplacer, pour en tirer telles Inductions et moyens qu'elles auiseroient

Inductions du dit apelant tirées de lad. Enqueste, Signification d'Icelles a

l'Intimé par Exploit dud. Marquis du dernier décembre. Réponses du dit

Intimé, du huit présent mois de Feurier signifiées aud. apellant par l'huis-

sier Metru. Répliques dud. Apellant signifiées le 18? dud. présent mois,

Conclusions du dit procureur gênerai du 22? de ced. mois, Et Oiiy le raport

dud. sieur Depeiras, Tout considéré, Le Conseil dit que led. Hubert n'a pu

faire l'addition et renuoyes En question a la quittance par luy donnée aud.

sieur de la Chesnaye le neuf auril 1685, qu'aprez la sentence dont est Apel

jay recen rendue, Ce qu'il ne deuoit faire en quelque temps que ce fut,

Etiaquitan-
qUe jg son consentement, pourquoy lad. addition, où sont com-

charie au- prjs ces mo ts, contenus cy-deuant, sera rayée et biffiée, Et fait
bcrt de la che- * J J

naye réprimande aud. Hubert, Et Iceluy condamné En Cent sols d'a-

mende, Et aux dépens de l'Incident, deffenses a luy de recidiuer, A peine

d'Interdiction, Ordonne aussy led. Conseil que la somme de Centliures con-

signée au Greffe par led. sieur de la Chesnaye, luy sera rendue, ainsy que lad.

quittance, pour s'en seruir ainsy qu'il auisera, Et sur le dit Apel, com-

mis led. sieur Depeiras, pour a son raport Estre fait droit ainsy que de

raison. Et led. Hubert Estant Entré a la Chambre luy a Esté fait repri-

Mi Depeiras mande '/.
Rpr

Bochart Champigny Depeiras

Vetj la Reqtjeste présentée en ce Conseil par Guillaume Bouthier

Marchand, A ce qu'il luy soit permis de faire Anticiper Charles De Coûagne,

sur l'apel Interjette pour luy, par francois Poisset son procureur, de sentence

du Lieutenant gênerai de la preuosté de cette ville en datte du sixiesme

décembre dernier, a luy signifiée le dix huit par lhuissier Roger, Acte du

dit Apel du 22? Januier ensuiuaut. Le Conseil a permis Et permet aud.

Bouthier d'adjourner Et Anticiper led. De Couagne sur son dit Apel a certain

et competant Jour, par le premier huissier sur ce requis, pour procéder sur

Iceluy. Et en outre Estre fait droit ainsi qu'il apartiendra /.

Bociiart Champigny
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Du IHccrctly vingt six fcurier IV87.

Le Conseil assemblé auquel assistaient Monsieur le Gouuerneur,

Monsieur l'Intendant

Maistres

Charles le G-ardeur de Tilly

Mathieu Damours Deehaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r9

Veu par le Conseil Le procès criminel fait par le Lieutenant General

en la preuosté de cette Ville, a la Requeste de Joseph petit Bruno, Et Simon

Jarent Marchands en la Ville des trois Riuieres, demandeurs Et accusateurs

en cas de Meurtre commis en la personne d'Henry Petit Marchand bourgeois

de Paris frère du dit Bruno Et beau frère du dit Jarent, Le substitut du

procureur gênerai du Roy en lad. preuosté joint, Allencontre de Jean Gaul-

tier dit La Rouche Tailliandier en cetted. ville, accuzé d'auoir tiré vn coup

de fusil dont led, Henry Petit auroit Esté blessé Et est ensuite deceddé.

Sentence du dit Lieutenant General du dix huit décembre dernier, par

laquelle led. Gaultier est déclaré deiiement atteint et conuaincu d'auoir le

jour que le buste de sa Majesté fut Esleué a la basse ville de Québec a la

place publique, tiré le coup de fusil dont led. deffunt fut blessé a mort, Et

pour réparation ayant aucunement Esgard a la bonne famé et renommée

dans laquelle led. accuzé auoit vescu jusques a lors, condamné a Estre pris

Et Enleué des prisons par lexecuteur de la haute justice, conduit audeuant

la principale porte et Entrée de l'Eglise paroissialle de cette ville pour y
faire amende honorable, nue teste, la corde au col, vne torche Ardente au

poing. Et là, a deux genouils, demander pardon a Dieu, au Roy Et a Justice,

d'auoir a tort Et sans raison blessé brutalement le dit Henry Petit dont il

est mort ; Et d'auoir ensuite les cheueux coupez par le dit Exécuteur, banny

a perpétuité de cette dite ville et banlieue, Enjoint a luy de garder son ban,

A peine de lahart, Condamné en outre en cinquante liures d'amende Enuers

sa Majesté, Et deux mil liures d'Interests ciuils, scauoir quinze cent liures

Enuers la vefue Et héritiers du dit deffunt, Et cinq cent liures Enuers les
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dits Bruno Et .Tarent, Et en tous les dépens du procès, A la prononciation,

de laquelle sentence, le dit Gaultier auroit déclaré en Estra Apellant, Inter-

rogatoire suby par le dit Apellant pardeuant le Conseiller Commissaire, du

vingt quatre du dit mois de décembre. Réquisitoire du dit procureur Général

du vingt sept. Arrest du lendemain, portant qu'a sa Requeste les tesmoins

que l'apellant pouroit proposer seroient assignez Et oiiys, pour sauoir s'il

est vray qu'il ayt tiré le coup qui a blessé led. Henry Petit d'vn autre fuzil

que du sien propre, Et du temps qu'il prit, pourquoi d'vn autre fusil que

du sien, Et. s'ils reconnoistront lesd. fuzils qui leur seroient représentez, En
consignant par l'apelant la somme de vingt cinq liures pour fournir aux

frais de lad. preuue
;
Quil serait fait en outre nouuelle Information si besoin

estoit sur aucuns fait prétendus par les parties Ciuiles, Et procéder par

recolement Et confrontation, Et atout ce qui serait nécessaire pour l'instruc-

tion entière du procès, pour au raport dud. Commissaire Estre fait droit. A
la pronontiation du quel Arrest led. apellant auroit nommé tesmoings.

Enqueste faite en conséquence les vingt neuf et trente du mesme mois de

décembre, Au bas de laquelle Est le soit montré aud. procureur gênerai Et

le communiqué a partie Ciuile, Et l'ordonnance dud. sieur Commissaire,

que trois fusils Et douze quartiers de balle mentionnez en lad. Enqueste

demeureraient au greffe. Requeste dud. Apellant de luy signée Et arrest

rendu sur Iceluy, Et sur autre Requeste des dits Bruno Et Jarent le hait

Januier dernier, portant permission a Eux de prendre communication de

llnterrogatoire du dit La Rouche suby par deuant le Conseiller Commis-

saire, Et de faire dans le delay d'vn mois telle nouuelle Information que

bon leur semblerait pour justifier de leurs dires, Et que led. la Rouche

aurait prouision de sa personne, En donnant caution soluable qui seroit

receiie pardeuant le Raporteur, led. procureur gênerai et les parties Ciuiles

présentes ou deùement apellées, a la charge de se représenter toutes fois et

quantes, signification d'Iceluy ausd. Bruno Et Jarent, auec assignation a

heure présente, pour Estre procédé a la réception de Caution, suiuant lExploit

de lhuissier Roger du dit jour huit Januier, Procès Verbal dud. sieur Con^

du mesme jour, contenant la contestation sur la soluabilité ou Insoluabilité

de la Caution, Et la Réception d'Icelle du consentement du dit procureur

gênerai a ce présent, La Soumission dud. Apellant de se représenter toutes

1G
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fois Et quantes, Et d'Indemniser sa Caution, Information faite par led.

Commissaire a la Requeste des Intimez allencontre de l'apelant les vingt

vu, vingt sept Et vingt huit dud. mois, Requeste desd. Intimez, au

bas de laquelle Est Ordonnance de ce conseil du dix sept du présent mois,

portant qu'elle seroit Jointe a lad. Information dernière dattée, Et le tout

montré aud. procureur General. Autre Requeste dud. Apellant, Et ordonnance

Estant au bas, du mesme Jour, portant qu'elle seroit Jointe au dit procès,

Et le tout montré. Conclusions du dit procureur General dattées du Jour

d'hier. Ouy le Raport de M" Jean baptiste de Peiras Conseiller Commis-

saire Tout Considéré. Le Conseil a receu Et reçoit le dit Jean Gaultier

Mon fuzii dit la Rouche a son apel, Et y faisant droit, Et sans s'arresterma este rendu * J

au oreffe a ]a(j sentence dont estoit apel," comme venu de Nouueau a la
Jean Gautier ±

connoissance de ced. Conseil depuis lad. sentence, A condamné et con-

damne led. LaRouche en la somme de trois cent liures d'Interests Ciuils

Mon fuzji Enuers la vefue et héritiers dud. deffunt Henry Petit, Cent solsma este rendu J

au greffe d'amende Enuers le Roy, Et aux dépens a taxer par le Rapor-

teur, Et par ce qu'il resuite du procès que Jean delquel dit la Brèche sortit

des rangs de la Milice assemblée, Et alla ailleurs y ayant laissé le fusil qu'il

auoit porté, chargé de plomb, Encore qu'il en Eust esté auerty par celuy

dont II l'auoit Emprunté, ayant en ce faisant esté cause que le dit Gaultier

l'auoit pris, ne trouuant plus le sien, Et tiré le Coup du quel led. deffunt

fut blessé, et dont II est ensuite deceddé, Le dit Conseil a Condamné et

condamne led. Delquel en vint cinq liures aussy d'Intérêts Ciuils Enuers

lad. vefue et héritiers, Ordonne que la caution dud La Rouche demeurera

déchargée, Et que les trois fuzils demeurez au greffe Et mentionnez en l'En-

queste des vingt neuf et trente décembre, seront rendus a qui Ils Apar-

tiennent, Deffenses a toutes personnes de porter aux assemblées où les

Milices doiuent Estre, des armes chargées de plomb, sous telle peine Arbi-

traire qui sera jugée le cas auenant, Et aussy de tirer dans les rangs sans

commendement Et en ce cas, Enjoint de tirer hault Et en lair, quoy que les

armes ne fussent chargées qu'a poudre, A peine de dix liures d'amende, Ce

qui sera affiché aux lieux ordinaires, a ce que personne n'en Ignore •/.

Bochakt Champigny Depeiras
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Du IvihIt troisie. Mars ICisî.

Le Conseil assemblé auquel assisioient Monsieur l'Intendant

Maistres

Mathieu Damours Deehaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et francois Magdeleine Ruette Dauteiiil procureur gênerai du Roy

Veu la Requeste en ce Conseil par Jean baptiste G-arros, Contenant

que feu son père ayant mis ez Mains de deffunt Guillaume feniou vne

cedulle du S? Desmusseaux de Montréal, de la somme de cent trente liures,

qu'il luy presta a la grosse auenture a la Rochelle lannée Mil six cent

cinquante sept que Monsieur le Vicomte Dargenson venoit gouuerneur en

ce pays, pour par le dit femou faire payer la dite somme, Lequel ne l'auoit

fait, Et Estant deceddé, la dite Cedulle auroit Esté Incerée dans son Inuen-

La dite Ce- taire, qui s'en trouuant chargé, Le greffier de ce dit Conseil, ne
mille a esté x ° °

<?'? sr r
raains veut pas remettre au supliant lad. Cedulle. Pourquoy atendu

mo^'et"^
10 d

c
l
ue ^e Temps presse, parcequ'il y aura trente ans le septiesme

auril prochain qu'elle est faite, de faire des diligences pour empescher la

prescription, Il plust a la Cour Ordonner que la dite Cedulle luy soit Inces-

samment rendue. Dit a esté que lad. Cedulle sera remise ez mains du dit

G-arros, afin de diligences pour recouurer le payement du montant d'Icelle,

montant en principal a la dite somme de cent trente liures Et trente pour

Cent de grosse auenture, a la charge de raporter dans six semaines des actes

de ses poursuites Auec la dite Cedulle, ou le montant d'Icelle, pour au

surplus Estre fait droit ainsy qu'il apartiendra y.

BOCHART ChAMPIONY

Du lu ml* troisième Mars 1689.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille
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Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Claude De Bermen de la Martiuiere ConT3

Et françois Magd" e Riïette D'auteiïil pror
. gênerai

Vetj la requeste présentée en ce Cone
.' [néant].

Entre Pierre Corrier Et Claude Philbert Pahin sa femme, apellans

de sentence du Lieutenant gênerai en la Preuosté de cette ville en datte du

deuxie. aoust dernier d'vne part, Et Jean Bernard dit Hanse d'autre part.

Veu la dite sentence portant que la dite Tanin estoit déclarée deiiement

atteinte Et conuaincûe d'auoir, le Mardy vnze juin aussi dernier, battu et

excédé de coups de pied, de poing et de baston la femme du dit Bernard et

condamnée en cinquante liures d'Interest ciuils enuers le dit Bernard, y
compris quinze liures de prouision, apayer le chirurgien qui a pensé et

medicamenté la dite femme, En Cent sols d'amende enuers le Boy, Et en

tous les dépens du procès, lesquelles sommes frais Et dépens seraient pris

sur les biens de la dite Pahin, si mieux n'estimoit son dit mary les payer,

auec défenses a la dite Pahin de recediuer sous plus grande peine, Et aux

parties de se mesfaire ny mesdire a l'auenir, a peine de vingt liures

d'amende contre le contreuenant, Et pour faciliter aus dits apellans d'aller et

venir a leurs affaires auroit esté ordonné que l'intimé leur liureroit tel che-

min qu'il seroit jugé nécessaire par vue personne commise de la part du

seigneur du lieu. Autre sentence du dix sept juin de l'année dernière par

laquelle estoit ordonné que le dit Corrier payerait pour sa dite femme au

dit Hanse la somme de quinze liures de prouision allimentaire, Et ce

nonobstant opositions ou apellations quelconques, Et sans preiudice d'Icelles,

Mesme par emprisonnement de la dite Pahin. signification de la dite sen-

tence par l'huissier Marandeau suiuant son Exploit du lendemain portant

commandement au dit Corrier de payer la dite somme Execution en ses biens

Et son oposition a icelle, auec assignation au Lendemain pour voir faire la

vente d'vne seule vache qu'il auoit Et qui auoit esté exécutée, Ensemble les

autres pièces aussi esnoncées et dattées par la dite sentence du deux aoust

dernier, Bequeste présentée En conséquence au dit Lieutenant gênerai par

le dit Corrier afin de sa dite oposition, ne prétendant pas souffrir en son

bien pour les fautes que sa femme pouroit auoir faites, repondue par le dit

Lieutenant gênerai le vingts juin dernier, signifiée a l'intimé le mesme
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jour. Req'.e d'apel de la dite sentence par les dits Corrier Et sa femme, Et

ordonnance estant au bas dattée du vingtie. Januier dernier laquelle il est

tenu pour bien releué ; Exploit de signification d'Icelle du vingt huit

ensuiuant, auec intimation en ce Con e
.

1
avis dits Jean Bernard Et sa femme,

Et tout ce qui a esté escrit et produit de part et d'autre des dites parties,

Ony le Procureur gênerai du Roy en ses conclusions, Et le raport de M°

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r a ce commis, Le Conseil dit qu'il

a esté mal jugé par la dite sentence de prouision alimentaire en ce qui

touche le dit Corrier, déclare la dite exécution nulle, tortionnaire et dérai-

sonnable, défenses au dit huissier de recediuer A peine d'interdiction, Et sur

l'apel de la dite Pahin de celle du deux aoust, A Iceluy mis et met au néant,

Ordonne qu'elle sortira effet sur ses biens, sans toutefois que ceux de son

mary en soient tenus, Que le dit Bernard liurera vu chemin aux apellans

sur la terre qu'il tient d'eux a ferme, ainsi qu'il sera trouué necessr
.
e par le

seigneur Ceusier des lieux, ou autre personne de sa part, Et si a condamné
M

Ma
.de la

]a djie Pahin en trois liures d'Amende pour son fol apel, Et auxrtiniere * x
'

Ki'' dépens ataxer par ledit Raporteur y.

Bochart Champigny C. De Bermen

Du dîxicsme Mars 1 687.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur Le Gouuerneur,

Monsieur l'Intendant

Maistres

Charles le Grardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de La Martiniere, Conseillers

Et françois Magdeleine Rùette D'auteiiil procureur gênerai du Roy

Yetj l'arrest rendu en ce Conseil le seiziesme décembre dernier Entre

Nicolas Marion Marchand, d'vne part Et pierre Delalande aussi Mar 1.'" bour-

geois de cette ville d'autrepart. Sentence arbitralle rendue Entre les dites

parties, par ceux nommez au dit arrest, le vingt six feburier aussy dernier,
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Et a Elles prononcée Le huitiesme du présent mois, Ensemble ce qui a Esté

trouué en détail par les arbitres, Estre deub par le dit Marion aud. Delalande,

auec le plan du terrain En question, Et Estimation de trauaux sur Iceluy.

Ouy sur ce le dit Marion, Le Conseil a ordonné Et Ordonne que les dits de

lalande, Et Marion Auront communication au Greffe de la dite sentence

arbitralle, Et des pièces concernant l'arresté fait par les dits Arbitres, de ce

qu'il doit au dit de la Lande, Ensemble de la valeur de l'emplacement Et

bâtiment encommencé sur Iceluy, pour se communiquer Incessamment l'vn

a l'autre les moyens Et raisons qu'ils pouroient, ou l'vn deux proposer, afin

d'empescher l'omologation de la dite sentence arbitralle, et en venir prest a

lvndy prochain, sans autre remise ny delay, afin d'Estre fait droit aus dites

parties en diffinitiue ainsy qu'il Ar>artiendra

BOCHAET ChAMPIGNY

Vetj La Requeste présentée en ce Conseil par Charles Aubert sieur de

la Chesnaye Marchand Bourgeois de cette ville, A ce qu'il luy soit permis

de faire anticiper M? Estienne Valet Ecclésiastique, procureur du séminaire

de cette ville, pour déduire Incessamment les raisons Et Grriefs qu'il prétend

Auoir Contre là sentence de la preuosté rendue Entreux le douziesme

Septembre dernier Et dont II Est Apellant par acte signiffié par Marandeau

huissier le sept de ce mois. Le Conseil a permis Et permet au dit sieur

de la Chesnaye de faire adjourner Et anticiper led. sieur Vallet a certain Et

competant Jour, par le premier huissier sur ce Requis, pour procéder sur

led. Apel, Et Estre fait droit ainsy que de raison '/.

Bochart Championy

Du Lundy I î? Mars 1G89.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient Monsieur le G-ouuerneur

Monsieur l'Intendant

Maistres

Charles le G-ardeur de Tilly

Matthieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille
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Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré *

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Biïette D'auteuil procureur gênerai du Boy.

Yeu tar le Conseil certaine sentence Arbitralle rendue par M" rhi-

lipes Gaultier de Comporté, préirost de la Maréchaussée de ce pays, Et fran-

MesdeTUjy, co is Hazeur Marchand Bourgeois de cette ville Entie Nicolas
de la m irtmie- °
reEtproourenr Marion d'vne part. Et pierre de la Lande d'autre, dattée du vingt
délierai se sont °

six feburier dernier, portant que le dit de Lalande prendra vu

apartement de la Maison du dit Marion, scis a la basse A
Tille Biie sous le fort.

Et aboutissant a la Bue Saint Tierre, pour la somme de quatre Mil vingt

liures vnze sols dis deniers, a la charge que le dit Marion sera tenu Et a ses

frais, de faire peracheuer de leuer la charpente Et mettre en Estât de rece-

uoir couuerture suiuant le Marché d'entre luy et Paillard, depuis transporté

a Beome Charpentier, de clore Et couurir l'autre apartement qui luy reste

tirant aux Mazures du vieil Magazin en sorte que celuy du dit Lalande ne

puisse Estre endommagé par les pluyes Et vents, Et de la moytiô de ce qu'il

conuiendra faire de dépense, pour acheuer le pignon qui doit faire sépara-

tion metoyenne a lendroit où sont les cheminées, Et que pour le restant a

luy deub par le dit Marion, montant a la somme de Cent soixante quatorze

liures quatre sols dix deniers, le dit Marion luy payera la dite somme en

argent, auec ce qu'il plairoit a ce dit Conseil de luy adjuger pour l'Interest

de celle de Mil liures depuis le quinze octobre dernier, sur lequel II n'a

point Esté prononcé, sinon pouroit prendre le dit de Lalande des planches

Et Madriers pour la valeur au dire d'Experts, la dite sentence prononcée aux

parties par lesd. Arbitres le huitiesme de ce mois, Plan desd. deuxapartemens,

et procès verbal de Claude Bailly Architecte, Et Jean le Bouge M" Masson, pour

le Toizé Et Estimation des œuures de Massonnerie, En datte du treize du dit

mois de feburier, auec autre Estimation d'Iceux séparément faite par les dits

Arbitres En datte du mesme jour vingt six feburier, Et l'Estat des sommes

deiies par led. Marion au dit delalande, signé des dits arbitres Et datte du dit

Jour, montant a quatre Mil cent quatre vingt quatorze liures seize sols huit

deniers, Arrest du dixie. du présent mois, portant que les dites parties

auroient communication de la dite sentence et pièces, et qu'elles se commu-

niqueraient Incessamment l'vne a l'autre les raisons et moyens qu'elles
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pouroient proposer afin d'empescher l'omologation de la dite sentence, pour

En venir prests a ce Jour sans autre remise ny delay, Et leur Estre fait

droit en diffinitiue. Requeste du dit de la Lande présentement mise sur le

bureau, communiquée a partie le treizie suraant son Escrit de luy signé

au bas d'Icelle. Autre Requeste aussy présentement mise sur le bureau

par René Senard boulanger, a ce qu'il soit dit que si led. Lalande prend en

payement vne portion de la dite Maison sur l'Estimation faite, Et qu'il

dis continue d'en poursuiure la vente Et l'adjudication, Il seroit tenu com-

prendre auec son deub, celuy du dit Senard, et d'en prendre pour le mon-

tant du tout, Et ce faisant le rembourser et payer delà somme de deux cens

trente huit liures, Interests Et dépens, sinon qu'il fera paracheuer le décret

Jusqu'à l'adjudication, faute de quoy subroger le dit Renard au lieu et place

du dit delaLande pour en faire le poursuite. Et oùy les dites parties, le

dit delalande a affirmé par serment de luy pris, n'auoir rien receu du dit

Marion en déduction de l'Interest, Et dit que pour n'entrer en des retarde-

mens, Il restraiut les fins de sa Requeste, a demander seulement l'omolo-

gation de la dite sentence arbitralle, Et a paracheuer le décret encommencé

de la dite Maison, afin de purger d'hipotecques la portion de Maison qui

luy en renient Et n'estre inquietté en la propriété et possession d'Icelle.

Le Conseil a Omologué et omologue la dite sentence Abritralle qui sera

Exécutée, En diminuant toutefois par led. Lalande sur la somme de Cent

soixante quatorze liures quatre sols dix deniers a luy deiie de reste, celle

de vingt liures pour certains ouurages prétendus par led. Marion N'auoir

Esté compris dans l'Estimation. Et pour seureté du dit Lalande permis a

luy de faire paracheuer, a ses frais, le décret encommencé, Et a l'Esgard

du dit Senard Et autres Créanciers oposants au décret postérieurs en hipo-

tecques au dit Lalande, Ordonne qui s'il se trouue quelqu'vn d'eux, lequel

pour Estre payé de son deub face valoir l'vne ou l'autre des dites portions

de maison, Mesme celle seule du dit Lalande audela de lEstimation qui En
a Esté faite par les dits Arbitres, Le dit Lalande la délaissera Et se contan-

tera d'Estre payé de lad. somme de quatre Mil Cent quatre vingt quatorze

liures seize sols huit deniers par celuy qui feroit valoir la totalité de la dite

Maison, ou celle seulement qui reuient au dit de Lalande, audela dece

qu'elle a Esté estimée \

.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre Abel Sagot Laforge, apellant de quelques chefs de sentence du

Lieutenant gênerai en la preuosté de cette ville du cinquiesme Juin de

l'année dernière, faute d'auoir Esté prononcé sur aucuns chefs de ses

demandes, d'vue part Et M? Pierre Dtjqtjet notaire en Icelle Intimé d'autre

part, Veu la dite sentence, portant que l'apellant pouroit auoir veiieet sortie

de sa Maison sur la petite Riiette qui Est en Culdesac Entr'elle Et la

Maison de l'Intimé, et qu'auant de faire ouurir, il seroit tenu de mettre vne

dalle au dessous de la couuerture pour conduire les Eaux de son toit dans

la grande riie du Culdesac, Conformément a l'ordonnance de Monsieur

Demeulles lors Intendant de Justice police et finances en ce pays, au bas de

Requeste du dit intimé en datte du quatre auril 1685. sans que le dit Intimé

fust tenu d'en mettre aucune, atendu la scitiiation des lieux examinée d'office

par le dit Lieutenant gênerai pour les raisons y Esnoncées, Et led. Apellant

condamné aux dépens, a la reserue de ceux d'autre sentence du quatriesme

Mars au dit an qui seroient payez par l'Intimé pour la part qu'il en deuoit

porter Les pièces Enoncées Et dattées en lad. sentence. Requeste D'apel du

dit Sagot contenant ses prétendus griefs, Et Ordonnance de ce Conseil au

bas d'Icelle, par laquelle II est tenu pour bien releué, du vingt deux Juillet,

signiffication d'Icelle, auec Instimation au dit Duquet suiuant l'Exploit de

l'huissier Hubert du lendemain, Arrest du cinquie. Aoust portant apointement

a EscrireEt produire, pour leur Estre fait droit au raport de M® Charles Denis

de Vitré Conseiller, signiffié A lapellant par Roger premier huissier suiuant

son Exploit du dix neufiesme du dit mois. Acte du dit apellant portant qu'il

auoit produit, a ce qu'il Eust a faire le semblable, signiffié a l'Intimé le vingt

septiesme du mesme mois. Autre semblable acte du dit Intimé, signiffié apartie

le trentiesme du dit mois Réponses aux dits griefs d'apel, signiffiées aud. apel-

lant le dernier jour du dit mois. Raqueste de l'Intimé du quatorzie. Octobre,

non signiffiôe. Répliques signiffiées au dit Intimé le dixie. Januier dernier,

Réponses a Icelles par Iceluy Intimé, signiffiées le vingtiesme du dit mois,

dire du dit apellant, signiffié a l'Intimé le dix sept feburier, Adueu et

déclaration fait au papier Terrier de sa Majesté par Léonard Tresny pour

l'Emplacement par luy vendu a l'apellant, sur lequel il a fait bastir la

Maison où II fait sa demeure A la basseville, en datte du dix huit Aoust

1677. produit par l'Intimé, Oùy Guillaume Bouthier Marchand bourgeois de

17
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cette ville mandé sur les raisons qui l'ont empesché d'occuper la Maison du

dit Sagot, Ensemble leraport du dit sieur de Vitré, Tout Considéré. Le Con-

seil a mis Et met l'apellation et ce dont Estoit apellé au néant, Emendant,

Ordonne que Sagot aura des veùes sur la Rùette qui Estoit en question,

Qu'il mettra vne dalle pour receuoir les Eaux de sa Maison Et les faire

décharger hors la dite Rùette vers le Cul desac, Que le dit Duquet sera

aussy Tenu d'en mettre vue pour receuoir ses Eaux, Si sa Maison Est dans

lu suitte esleuée plus hault qu'elle ne l'est apresent, Qu'il sera loisible a

laquelle des dites parties qu'il le désirera, de fermer la dite Rùette, Mesme

a clef, Et néantmoins l'autre En pourra aussy auoir vne, ainsi que Pierre

Niel voisin, Deffenses aux vus Et autres d'y Jetter aucunes Immondices ny

salletez, soit par les fenestres ou Autrement, Et si a condamné le dit Duquet

En soixante liures pour tous dommages Interests Et dépens Enuers le dit

M^de vitré gagot . Et au surplus hors de Cour /

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Joseph Petit Bruno Marchand aux trois Riuieres, Comparant

pour luy Simon Jarant son procureur, demandeur en Requeste du troisie.

de ce mois, signimée le huit, a ce que pour les causes y contenues, le diffé-

rent d'Entre led. Bruno et Guillaume Chanjon, Guillaume Bouthier Et

Jean G-obin, soit renuoyé pardeuant les autres Intéressez en la Compagnie

du Nort, pour Estre reiglez suiuant les conuention deleur société ; Et

cependant faire cesser les poursuites de la vente du fond qu'il a a la baye du

Nort, jusqu'à ce que lesd. Interressez eussent reiglé le dit différent, d'vne

part, et le dit Chanjon Et Bouthier presens d'autre part, Parties ouyes, Le
Conseil déboute le dit Bruno des fins de sa Requeste, Et Iceluy renuoyé

a l'Execution de l'arrest du dix sept feburier dernier et Condamné aux

dépens 7.

Bochart Champigny

Et^cTe Lama"-
Entre René Hubert huissier en ce Conseil Apellant d'vn chef

timere retuez je sentence de la preuosté de cette ville du premier Mars de

l'année dernière d'vne part Et Charles Aubert SIEUR DE LA CHESNAYE Mar-

chand Bourgeois dicelle Intimé d'autre part. Veu la dite sentence par laquelle
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il est dit que l'apellant auroit deub par la quittance qu'il donna a l'Intimé du

neuf auril 1685. faire reserue des prétentions qu'il dit auoir, pour auoir agy

comme son procureur sil les auoit Eues dans led. Temps, Et qu'il a Esté de

la bonne foy et Religion du dit Intimé de l'adnoùer ou contester, la dite

quittance Estant expresse Et generalle pour toutes affaires et diligences,

pourquoy le dit Intimé renuoyé de laction qui luy Estoit faite par l'apellant

au sujet de la somme de deux cent soixante douze liures pour auoir agy

comme procureur, Et au surplus, que sur la somme de deux Cent vnze liures

six sols vn denier dont II se trouuoit redeuable allntimé suiuant vn compte,

celle de cinquante vne liures quatre sols, pour affaires faites pour luy depuis

la dite quittance, sera déduite, Et le surplus payé par l'apellant au dit Intimé,

si mieux II n'estime en faire déduction sur ce que led. Intimé luy doit

donner pour le décret de la Terre delottainuille Les dépens compensez. Les

pièces Et procédures y mentionnées Et dattées. Requeste d'apel de la dite

sentence, au bas delaquelle il est tenu pour bien releué, du 18 e
. Mars de la

dite année dernière, Et l'Exploit de signiffiLcation auec Intimation par Roger

premier huissier du vingt troisiesme desd. mois et an, Griefs du dit Apel du

six Juillet en suiuant signifiiez le mesme Jour déclaration du dit Hubert au

Greffe de ce Conseil du vingt neuf du mesme mois portant son consente-

ment que M e
.

s Charles le Gardeur de Tilly, Mathieu Damours deschaufour,

Charles Denis de Vitré, Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers,

parens Et alliez de l'Intimé, demeurassent Juges, Arrest du vingt cinq

feburier dernier, par lequel Entr'autres choses M® Jean baptiste Depeiras

Conseiller Est commis pour a son raport Estre fait droit sur le dit Apel,

Réponses de l'Intimé, de luy signées Et dattées du troisie. du présent mois,

non signifiées, Le Raport du Conseiller Commissaire, Et tout ce qui A Esté

Escrit et produit par les parties considéré Le Conseil a mis et met l'apel-

lation au Néant Ordonne que lad. Sentence sortira Effet, Et si a cond"e

l'apellant en trois liures d'amende, et aux dépens y.

BOCHART ChàMPIGNY

Entre Claude BAILLY Architecte en celte ville demandeur En Requeste

afin de désertion d'apel Interjette par Jean Leurard Cannonier, de sentence

de la preuosté du dix sept Septembre 1683. Répondue l'vnziesme du pre^
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sent mois, Et signiffi.ee le lendemain au dit Lenrard par 1 huissier Roger,

d'vne part, Et led Jean Letjrard Apellant et deffendeur sur lad. désertion,

Et aussy demandeur en requeste du treiziesme dud. présent mois, tendante

En anticipation d'apel d'autre sentence de lad. preuosté du sept de ce mesme

mois Interjette par led. Baillif d'autre part, Parties oiiyes, Lecture faite desd.

sentences, d'rn compte arresté Entre les parties en présence de Tesmoins le

six Mars 168-4 Ensemble d'autre compte signé Boutteuille, datte du treiziesme

du présent mois, par lequel Apert led. Baillif Estre redeuable aud. Leurard

de la somme de soixante dix sept liures, Le Conseil a renuoyé lesd. parties

au Compte fait pardeuant led. Boutteuille, Et déchargé la caution du dit

Leurard par luy fournie en Execution de la dite sentence du dix sept de ce

mois, Et ordonné que led. Baillif rendra lad. Maison faite et parfaite suiuant

le Marché fait Entre les parties, Et au surplus hors de Cour, dépens com-

pensez •/

BOCHART CHAMPICtNY

Du dit Jour dix septiesme Mars de rcleiiée •/.

Le Conseil assemblé, auquel assistoient Monsieur llntendant

Maistres

Charles le G-ardeur de Tilly

Charles Denys de Yitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Entre Jacques Nolin habitant de l'isle S'. Laurens, Apellant de sen-

tence de la preuosté de cette ville du 28° Juin de lannée dernière Et Intimé

d'vne part, Et Charles Roger descotjlombiers demeurant En Icelle Intimé,

Et respectiuement apellant de lad. sentence d'autre part. Veu la dite sen-

tence portant que de l'Emplacement scitûé a la basseville rue sous le fort,

Il En sera distrait sept pieds et demy de front sur toute la profondeur, Les-

quels seront pris du Costé de Claude Chasle Et apartiendroient en toute

propriété au dit Nolin, pour En jouir faire et disposer comme de chose a luy

apartenant, Estant seul Et légitime héritier en ce pays de defi'unt pierre

Nolin Lafougere, Et que le surplus du dit Emplacement demeureroit aussy

en toute propriété a l'Intimé, pour En jouir faire et disposer ainsy qu'il

auiseroit comme de chose a luy apartenant estant aux droits de Marie G-achet
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par led. con tract de Mariage, Et sur le surplus des prétentions des parties

au sujet des Mémoires par Elles produits, hors de Cour, a la reserue des

rstancilles auoiiez par l'apellant auoir receus du fermier de llntimé, Les-

quelles luy seraient rendues, Les dépens de la dite sentence payez par moytié

Entre les dites parties, Et le Surplus desd. dépens compensez, pièces Et pro-

cédures mentionnées et dattées par la dite Sentence. Requeste d'Apel

de la dite Sentence par le dit Nolin, Et ordonnance Estant Ensuite, en datte

du cinq Aoust dernier par laquelle il Est tenu pour bien releué, signiffiées

a llntimé le treiziesme Décembre ensuinant. Griefs d'Apel aussy a luy

signifiiez le mesme jour. Copie de Requeste d'Apel du dit Descoulombiers,

d'arrest sur Icelle du treiziesme Januier dernier, Et des dits Griefs, le tout

signiffié au dit Nolin Et par luy produit auec ses Réponses aus dits Griefs,

signiffiées a partie le 14": feburier aussy dernier, Le Raport de M" Claude de

Bermen de la Martiniere Conseiller, Tout Considéré. Le Conseil a mis Et

met les dites Apellations an Néant. Ordonne que la dite sentence sortira

Effet Et en ce qui concerne les sept pieds Et demy de terre de front de

l'Emplacement En question, Il sera a l'option du dit Descoulombiers de les

Mr De la retenir, en pavant au dit Nolin la somme de deux cent liures dans
.Martiniere J

Rr^ huitaine, sinon l'option refferée au dit Nolin, Dépens Compensez 7.

Bochakt Champigny G De Bermen

Atjiourdhuy premier Auril 1687. Le dit S 1

! Descoulombiers a payé au

dit Nolin la somme de deux Cent liures En vne pistolle d'Espagne, vn Escu

d'or. Vnze piastres, Et en pièces de quarante sols Et petite monnoye, Et

ce En ma présence, Et du S 1

: Babie, dont le dit Nolin quitte le dit S r
. des-

coulombiers, Et ayant déclaré ne sçauoir signer, Joseph Vendendaique son

beaufrere a signé pour luy, fait a Québec les jour Et an susdits 7.

vandendaique babie
Peuuret

Du dix Eiuilicmc des «lits mois Et an

Le Conseil assemblé Auquel Estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Charles Le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour
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Nicolas Dupont De Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Claude De Bernien de la Martiniere Cone
.

r'

Et françois Magd°e Riiette D'auteiiil pro r gênerai du Roy.

Entre Romain Teepagny apellant de sentence de la preuosté de cette

ville du dix neufiesme Januier 168.") rendue En conséquence d'autre apel

par luy Interjette en Icelle de sentence du Juge de Beaupré du dixie. Jan-

uier 1684. Et detout ce qui s'en Est Ensuiuy d'vne part, Et Nicolas Màrion

Lafontaine Marchand en cette ville Intimé, Et au principal poursuiuant le

payement du prix de l'adjudication par décret faite au dit Trepagny, sauf

huitaine, d'vne terre seize au fief de Lottainuille d'autre part, Et Thomas

LEFEBURE Tonnelier en Icelle, tant en son nom que comme tuteur des Enfans

Mineurs Isseûs de detfunt vincent verclon Et Greneuiefue Peltier sa vefue,

apresent femme du dit lefebure demand 1' En Requeste, Et Encore Thomas

frérot Curateur a la Succession vaccante de deffunt Bertran Chesnay la

Garenne aussy demandeur En Requeste du quatorze du présent mois d'autre.

Veu vne Obligation passée pardeuant Rageot Notaire en cette ville par lesd.

Lefebure Et sa femme le deuxie. May 1679. de la somme de cent vingt six

liures huit sols, au proffit du dit deffunt La G-arenne causée pour cens Et

rentes d'vne terre seize au fief de Lottainuille, Et frais, La dite terre aparte-

nant aus dits héritiers verdon Et a la dite Pelletier, Et lad. Obligation signée

Rageot Et scellée du Scel Royal, Requeste présentée aud. Juge Bailly de

Beaupré par le dit deffunt Lagarenne, au bas de laquelle est permission de

saisir réellement, du cinq Juillet en suiuant, signée Becquet. Procès verbal

de saisie réelle d'vne terre Et habitation se i tirée au fief de lottainuille a la

Requeste du dit Lagarenne sur les dits lefebure Et sa femme, pour auoir

payement de lad. somme de cent vingt six liures huit sols, Ensemble l'Esta-

blissement d'habraham fizet pour Commissaire, Le dit procès verbal signé

Gosset Et datte du cinquie. des dits mois Et an. Sentence du dit Bailliage

du vingt quatre des mesme mois Et an, signée Jacob greifier, par laquelle

apert d'vn commandement de payer lait anant la dite saisie, portant ladite

saisie réelle estre déclarée bonne Et valable, Et que le subrogé tuteur des

Enfans Mineurs dud. verdon seroit apellé, Et permis au dit Lagarenne

de continuer ses diligences pour paruenir au décret de la dite terre.
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Procès verbal des quatre criées d'Icelle faites eu cousequeuce, a la requeste

et poursuite du dit Lagarenne, Eu datte des douze Nouembre Et autres Jours

et dattes Eusuiuaut, de lad. année. Autre sentence du dit Bailliage du

cinq feurier 1680. portant que led. décret seroit continué, Et lad. terre

vendue Et adjugée au plus offrant et dernier Enchérisseur, Requeste du dit

Lagarenne au dit Bailly, son ordonnance estant au bas, en datte du vingt

deux Octobre aud. an, et la Certification faite desd. criées par le procureur

fiscal aud. Bailliage, Et son réquisitoire a ee qu'elles fussent certiffiées par

led. Bailly au premier Jour d'audience ensuiuant, Led. Eequisitoire datte

du vingt cinq desd. mois Et an. Autre Requeste présentée au lieutenant

gênerai en la preuosté de cette ville par led. poursuiuant, au bas de laquelle

Est son Ordonnance du deuxiesme Januier 1(381. portant que les dits

Lefebure Et sa femme en auroient communication, pour proposer si bon leur

sembloit des moyens de Nullité contre lesd. criées, Et Estre Ensuite procédé

a la certiffication, d'Icelles, Signiffication faite le mesme Jour au dit Lefebure

Et sa femme, Et leur réponse qu'ils n'auoient aucuns moyens de Nullité a

proposer Et n'empeschoient la continuation du décret, Et ensuite Esc Ordon-

nance du dit Lieutenant gênerai du dixiesme desd. mois Et an, portant que

les pièces Et procédures seroient mises pardeuers Me
.

s Tierre Duquet Notaire

Et Gruillaume Roger huissier comme Certifficateurs. Requeste présentée

en ce Conseil par Jean baptiste Gosset huissier en la preuosté, a ce qu'il fut

ordonné lad. Certiffication de Criée Estre faite en l' Estât où Estoient les

choses, sinon que led. Bailly de Beaupré seroit tenu des poursuites Et dili-

gences faites depuis la dite saisie réelle, au bas de laquelle est l'ordonnance

du vingt huit auril en suiuant. portant qire communication en seroit don^

née au procureur gênerai, Ensemble des pièces y mentionnées. Autre

Requeste dud. Lagarenne, Et Ordonnance de ce Conseil Estant ensuite, du

dernier Juin aud. an, Laquelle luy permet de prendre lesd. pièces sous son

récépissé, pour Estre mises pardeuers led. pro 1

: gênerai Autre Requeste

présentée en ce Conseil par led. Lagarenne, Et arrest rendu le neufie.

décembre aud. an 1081. portant qu'il seroit l'ait droit sur les lins d'Icelle, au

Raport de Me Charles le Gardeur de Tilly Conseiller. Autre Arrest du

quinzie. du dit mois portant que b'sd. saisie réelle, criées et autres pièces

du décret, seroient communiquées a M.e
. Claude de Bermen de Lamartiniere

Conseiller, taisant lors fonction de procureur gênerai. Autre Arrest du



— 136 —

deuxie. Mars 1682. portant subrogation de M® Nicolas Dupont Conseiller,

pour au lieu du dit sieur de Tilly raporter ce dont II sagissoit, pour raison

de la validité ou Inualidité du dit décret. Arrest du 13° auril en suiuant,

par lequel II auroit Esté dit qu'il seroit passé outre a la certiffication des

dites Criées nonobstant vn prétendu manque de formalité ; Sentence de la

dite preuosté rendue sur requeste dud. Lagarenne poursuiuant, du dixie.

Juillet aud. an par laquelle Est dit que les dites Criées faites par Jacob

seroient reputtées simples affiches, pour Estre la dite terre vendue par lici-

tation Entre les Créanciers, Et la vente faite deuant le Lieutenant gênerai

après vne simple affiche qui seroit Nouuellement mise contre la principale

porte de l'Eglise paroissialle du Lieu, qu'au plus prochain Jour d'audience

après la huitaine, la dite terre seroit vendue Et adjugée au plus offrant et

dernier Enchérisseur, Et au plustart a la quinzaine d'après, Et que les

criées s'en feroient dans le Jour d'audience qui se trouueroit dans la huitaine

pendant la dite quinzaine, si mieux n'estimoit led. poursuiuant se pouruoir

de nouueau en ce Conseil, pour faire dire que les criées seroient certifiées

En lEstat qu'elles Estoient. Procès verbal d'affiche faite par Metru huissier

le 19 1

; Juillet aud. an qu'il seroit procédé a la vente Et adjudication par

décret de la dite terre au plus offrant, Et ainsy qu'il est porté par la dite

sentence, Ce qui auroit Esté signiffié aus dits Lefebure Et sa femme le vingt

vn desd. mois et an, par le dit Metru suiuant son Exploit du dit Jour. Acte

d'opposition faite par le dit Marion a la dite vente, pour sur les deniers en

prouenans Estre preferablement payé de la somme de Mil vingt liures a luy

deùe par lesd. Lefebure Et sa femme d'vne part, Et de trois cent quatre

vingt vnze liures neuf sols d'autre, sans préjudice d'autre deub frais Et

dépens, led. acte datte du vingt deuxie. des dits mois Et an. Procura-

tion passée par led. Lagarenne aud. Marion pardeuant led. Duquet Notaire

le quinzie. Juin aud. an 1682. afin de poursuiure led. Décret. Requeste du

dit Marion, et arrest rendu sur Icelle le troisie. Aoust Ensuiuant, portant

que communication En seroit donnée aud, Lefebure et sa femme. Réponses

desd. lefebure et sa femme du douzie., portant qu'ils nauoient de

moyens a opposer contre l'Entérinement de lad. Requeste, Et qu'il

Estoit de leur aduantage, ainsy que de Jeanne Et Geneuiefue verdon

filles Mineures, afin d'Esuiter les frais qu'il faudrait faire pour recom-

mencer le décret, Et pareille déclaration du dit Lagarenne dattée du
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lGe du dit mois. Arrest de ce Conseil du 1Y® des mesmes mois Et an, por-

tant que communication seroit donnée aud. sieur de la Martiniere, faisant

alors comme dit Est, fonction de procureur gênerai. Autre Requeste du dit

Marion, Et Arrest rendu sur Icelle le cinquie. Septembre ensuiuant, portant

qu'il seroit procédé en la manière accoutumée, pardeuant led. Lieutenant

gênerai, a la certiffication desd. criées, Nonobstant de prétendues nullitez, Et

qu'auant lad. certiffication led. Lefebure tuteur desd. Mineurs rendrait vn

compte sommaire, pardeuant led. Lieutenant gênerai, des Meubles Et reuenus

des Immeubles d'icelles. Requeste du dit Marion aud. Lieutenant gênerai,

a ce que le dit Lefebure comparust pour rendre led. compte, le procureur du

Roy présent, Et qu'il fust procédé a la dite certiffication de criées, Ordon-

nance Estant au bas du quinze Januier 1683. Et lExploit d'assignation aud.

Lefebure par led. Metru. Autre Requeste dud. Marion aud. Lieutenant

gênerai aux mesmes fins, répondue le quatorze feburier, auec assignation

aud. Lefebure au samedy suiuant, sentence du vingtie. dud. mois Et an,

portant que led. Lefebure remettrait ez mains du dit procureur du Roy son

Contract de Mariage, Et l'Inuentaire Et mémoire, par luy produits. Contract

de Mariage passé pardeuant Michel fillion Notaire le cinquie. Nouembre

1663. Entre le dit deffunt verdon Et lad. Geneuiefue Peltier. Inuentaire des

biens Meubles Et titres, Et Estimation des batimens trouuez après le deceds

dud. Verdon, passé deuant Claude Aubert Notaire le vingt huit Juillet 1675.

Autre Contract de Mariage passé Entre lesd. Lefebure Et G-eneuiefue Peltier

pardeuant led. Becquet aussy Notaire le huitie. 7
b
.

re 1679., Vn Escrit d'Iceluy

lefebure, de luy signé Et datte du neufie. Mars aud. an 1683. Vn Estât des

payemens prétendus par luy faits pour acquitter la succession du dit deffunt

verdon, au bas duquel Est mémoire de partie des trauaux prétendus par luy

auoir fait faire sur la Terre En question. Sentence de lad- preuosté du troisie.

auril ensuiuant, contenant acte aud. Lefebure du compte par luy rendu

suiuant l'arrest du cinquie. 7
h
.

re de l'année précédente, Enuertu duquel

les criées de la dite terre sont Estimées certiffiées, Et qu'il seroit passé

outre a la vente par décret des choses saisies. Requeste du dit Marion

au Juge de Beaupré. Et son Ordonnance Estant au bas dudeuxie. Juin aud.

an. Sentence du dit Juge du quatorzie. du dit mois, portant que faute de

payement de la dite somme de cent vingt liures, la dite Terre seroit vendue

18



— im —

Et adjugée l'audience Tenant au plus offrant et dernier Enchérisseur, affiches

Estre faites a la quarantaine aux lieux nécessaires, Et que la dite saisie

réelle Et criées seroient registrées, Affiche faite en conséquence par Jacob

le vingt vu dud. mois de Juin ensuiuant. Signiffication d'Icelle ans dits

Lefebure Et sa femme au domicile par Eux Esleu suiuant l'Exploit du dit

Jacob du premier Juillet Ensuiuant. Autre sentence du dit Juge Bailly

du deuxie. aoust Ensuiuant, contenant la réception de quelques Enchères,

Et remise au premier Jour d'audience suiuant. Autre Sentence du vingt

troisie. desd. mois Et an, portant réception d'autres Enchères Et remises.

Deux affiches, Publications Et signiffications par le dit Jacob a la Requeste

du dit Marion les quinze et vingtiesme dud. mois d'aoust, deux Et huitie.

Januier 1(584. Autre Sentence dud. Beaupré en datte du dixie. desd. mois

Et an, portant adjudication de la dite terre aud. Romain Trepagny a la

somme de huit cent dix liures, a la charge de payer a laduenir les

cens Et droits Seigneuriaux, Et frais Ordinaires du dit décret, Et de

consigner la dite somme dans trois Jours, Et au plus tart dans huitaine,

dans lequel temps pouroient Estre receiies autres Enchères par le greffier.

Exploit du dit Jacob du dix sept feurier en suiuant, rjortant commen-

dem*. de consigner au greffe. Requeste du dit Marion Et ordonnance

du dit Juge Estant au bas du cinquie. Juin aud. an, portant que faute

d'auoir consigné par led. Trepagny, Lad. Terre seroit criée Et vendue a sa

folle Enchère, Et cependant permission au dit Marion de faire saisir les Effets

dud. Trepagny, Procès verbal d'Execution faite En ses biens par led. Jacob

le quatrie. Octobre aud. an 1684. Acte d'apel de la dite sentence du

dit Jour dixie. Januier par led. Trepagny, signiffiée au dit Marion le seizie.

du mesme mois. Requeste du dit Marion afin d'anticiper led. Apel, Et

ordonnance dud. Lieutenant gênerai qui luy en auroit accordé la permis-

sion, dattée du troisie. décembre ensuiuant. Autre Requeste du dit trepa-

gny afin d'Est re receu a sond. Apel, repondue par led. Lieutenant gênerai

le sixie. dud. mois. Oriefs du dit Apellant signifiiez a llntimé par led.

Roger l'onzie. du mesme mois, Réponses a Iceux par llntimé, signiffiées le

quatorze. Répliques Et réponses a Icelles du vingt Et vingt deux. Sen-

tence de la dite preuosté du dix neufJanuier 1685. par laquelle Est dit Auoir

Esté Mal Jugé par led. Juge de Beaupré, bien apellé Et ordoné que la Terre

dont Est question sera criée de nouueau vue seule fois l'audience Tenant aud.
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Beaupré Et adjugée au plus offrant, que si elle n'estoit Eucherie au dessus du

prix auquel l'auoit portée led. Trepagny apellant, Il en demeureroit adjudica-

taire, sinon seroit criée a sa folle Enchère, Et led. Apellant tenu d'en payer le

rabais, Et sur la saisie faite a la Requeste du dit Marion Intimé, Icelle

déclarée nulle, Le dît apellant n'ayant pas deub Estre considéré comme

adjudicataire, acause de la remise a la huitaine, Mais seulement Comme
Enchérisseur, laquelle dite Execution tiendra cependant, Jusqu'après son

Option pour seureté du dit rabais sil se desistoit, Et l'Intimé condamné aux

dépens faits depuis la dite saisie, Icelle comprise. Requeste présentée en ce

Conseil par le dit Trepagny, Et Arrest rendu sur Icelle, par lequel II est

receu Apellant de lad. Sentence, permis aluy de faire Intimer lesd. Mariou

Et lefebure, auec main leuée de la saisie Et Execution faite en ses biens, a

la charge d'en représenter la valeur Sil Estoit dit en diihnitiue, au bas du

quel arrest Est l'Exploit de signification d'Iceluy auec Intimation ausd,

Marion Et lefebure- Autre Arrest de ce Conseil du cinq feburier ensuiuant

portant apointement a se communiquer, Escrire, produire, bailler contredits

et saluations dans les delays. Réponses Et répliques dud. Marion des vingt

vn Et vingt sept dud. mois de feburier. Contredits du dit Trepagny sans

datte, Et réponses de luy du dixie Mars. Arrest du douze du dit mois portant

Entr'autres que les productions des parties seroient mises par deuers M? Louis

Roûer de Yilleray premier Conseiller pour a son raport Estre fait droit. Copie

et signification de Requeste du dit Lefebure aud. Trepagny, au bas de laquelle

est arrest du Conseil du dernier auril au dit an, portant qu'il Ensemence-

roit la Terre en question soit au prix du bail, soit a moytié, ce qu'il seroit

tenu d'opter dans vn mois d'Alors, Sinon l'option refferée aud. Lefebure, Et

sans prejudicier au procès d'Entre les parties, La dite signifncation par

Roger le troisie. May, Et la reponce de Charles Trepagny pour son père.

Requeste du dit Trepagny aud. sieur de Villeray, a ce que led. Marion Eust

a Joindre a sa production toutes les pièces du décret Et autres Néces-

saires pour justifier du droit des dits Lefebure Et sa femme sur la dite

Terre, répondue le huitiesme du dit mois, Et signiffi.ee le mesme Jour

au dit Marion, auec commandement d'y satisfaire. Autre Requeste du

dit Apellant, au bas de laquelle est ordonné Itératif commandement
Estre fait a lïntimé de satisfaire A l'exposé En Tcelle en datte du
deuxie. Juillet, signiffiée le quatre au dit Intimé, auec sa réponse. Con-
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tredits du dit apellant du septie. aoust Saluations de l'Intimé du vingt

sept. Inuentaire de pièces dud. Intimé du six septembre. Arrest du

vingt quatre décembre aud. an 1685 portant que les pièces, moyens

d'apel Et réponses seroient communiquez au dit procureur gênerai ce

requérant, pour au Eaport du dit sieur de La Martiniere Estre fait

droit, Autre Arrest du vingt neuf auril dernier concernant l'accord fait

Entre lesd. Trepagny Et lefebure pour les semences de l'année dernière,

Et ce que led. Trepagny deuoit du passé, Et ce qu'il en deuoit rendre

pour la dite année dernière. Requeste présentée en ce Conseil par led.

frérot, répondue le quatorzie. de ce mois, Tendante a ce que le dit Apel-

lant Eust a vider Incessamment ses mains de ce qui est deub pour cens Et

rentes de la dite terre Et frais du dit décret faute d'en auoir payé le prix*

Sentence de lad. preuosté rendue entre lesd. frérot Et lefebure le vingtie.

Juin 1684. portant que led. Lefebure payeroit aud. frérot, au nom qu'il pro-

cède, la somme de cent huit liures Et les frais du décret, En luy remettant

toutes les pièces d'Iceluy, pour Ensuite led. Lefebure rentrer En possession

de la dite Terre Et En disposer ainsy qu'il auiseroit bon Estre, Sauf a tenir

compte de sa gestion aus dits Mineurs. Vn billet portant consentement du

dit Lefebure que Trepagny vidast ses mains En celles du dit frérot pour

payement des rentes seigneurialles, Le dit billet du troisie. Mars de lannée

dernière, Ensemble vn autre billet du dit Lefebure du vnzie. Auril au dit

an, par lequel II reconnoist que la dite Terre Est chargée Enuers le dit La-

garenne de trois liures trois sols Et deux chapons vifs pour toute redeuain o,

Ouy le procureur gênerai en ses Conclusions, Le raport dud. sieur de La-

Martiniere, Tout considéré Et meurement Examiné. Le Conseil Dit qu'il

a Esté bien apelle par le dit Trepagny, mal procédé Et Jugé tant en la dite

Jurisdiction de Beaupré que preuosté de cette ville, Et comme venu de

Nouueau a sa connoissance depuis sond. arrest du cinquie. Septembre 1682,

Casse Et annulle la saisie réelle faite de la Terre dépendante de la succession

du dit deffunt Verdon, Ensemble toutes les procédures Et sentences rendues

En conséquence Emendant Et corrigeant décharge le dit Trepagny de

l'adjudication qui luy en auoit Esté faite, ordonne que lesEnfans Et héritiers

dud. Verdon Entreront de ce jour a laduenir en possession, propriété et

jouissance de la dite Terre, sauf a Estre fait raison a leur Mère de la moytié

des reuenus s'il est cy après ainsy Jugé. Que le dit Trepagny rendra Inces-
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samment compte des Jouissances qu'il eu a Eues, sans toutefois estre tenu

de vider ses mains du Reliqua, qu'il lïcn ayt Esté Ordonné. Comme aussy

que le dit Lefebure rendra compte Exact, dans vu mois au plus tart, tant

des biens des Mineurs, que de ce qu'il prétend luy Estre deub par Eux,

Lequel sera debatu auec partie Capable présente ou deûement apellée deuant

le Conseiller Raporteur, le dit procureur gênerai présent. Ordonne Aussy le

dit Conseil sans Sarrester autrement a l'obligation En vertu de laquelle lad.

saisie réelle auoit Esté faite, Que le Curateur a la dite succession vaccante

Justifiera dans le delay d'vn mois, par titres Et autres papiers de ce qui est

deub de cens Et rentes acause de la dite Terre, Et si a condamné lad. succes-

sion aux dépens du décret Encommencé par le dit deffunt Lagarenne, jusqu'à

lTnteruention Et subrogation du dit Marion, Et Iceluy Marion en ceux faits

depuis, Et aux dommages Et Interests du dit Trepagny, pour raison de

l'Execution faite en ses biens, le Tout Suiuant la Taxe qui en sera faite par

le dit Conseiller Commissaire, sur les Mémoires qui luy en Seroient présentez

suiuaut Et au désir de l'ordonnance

Bochart Champigny C. De Bermen

Du Mardy huitie. \uril Iti87.

Le Conseil ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur l'Intendant

Maistkes

Charles le gardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont Deneuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

et françois Magdeleine Riiette Dauteiiil procureur gênerai du Roy.

Entre Charles de Coùagne Marchant En ce pays Apellant de sentence

de la preuosté de cette ville En datte du six décembre dernier par acte

signiffié le vingt deux Januier dernier, Et anticipé sur Iceluy, Comparant

pour luy françois Foisset aussy Marchand porteur de pouuoir sous sing priué

du douzie. nouembre dernier d'vne part, Et Guillaume Bouthier aussy

Marchand En cette ville, Intimé Et anticipant, présent d'autre pari. Parties
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oiiyes Lecture faite de la dite sentence contradictoirement rendue Entrelles,

par laquelle Estoit Ordonné que lapellant payeroit a l'Intimé la somme de

huit cent soixante liures En argent, Et que le dit Intimé luy fourniroit pour

huit cent soixante dix liures des Marchandises au dire de deux Marchands dont

les dites parties conuiendroient, Les dépens compensez Et payez par moytié

Entre les dites parties, des pièces mentionnées Et dattées par lad. sentence

rendues aus dites parties a l'Instant, au bas de laquelled. sentence Est

l'Exploit de signiffication qui en auroit Esté faite au dit apellant par

Roger huissier le 18? dud. mois de décembre, Et de larrest portant permis-

sion d'anticiper le dit apel. Le Conseil A mis Et met l'apel Et sentence

au néant Emendant a ordonné Et ordonne que le dit Bouthier liurera aud.

Decouagne a l'arriuée des Vaisseaux que l'on attend de france cette année,

pour la somme de huit Cent soixante dix liures de Marchandises a son choix

au prix quelles vaudront alors, Et que le dit de Couagne luy payera après la

dite liuraison celle de huit Cent soix1
. liures suiuant leurs Escrits, Dépens

compensez 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Sebastien Lienard dit Durbois demandeur En Eequeste de ce

Jour, présent d'vne part, Et Jacques Defay deffendeur, Comparant par

françois Poisset Marchands d'autre part. Lecture faite de la dite Requeste,

A ce que pour les causes y contenues le dit Lienard fust receu a reuenir

contre l'arrest du vingt neuf auril de lannée dernière. Et qu'en ce faisant II

leur fust fait droit sur les torts a luy faits par les faux poids dont le dit

Defaye ou ses commis se sont seruis pour pezer les pelleteries, qu'il aliurées

en payement de ce qu'il luy deuoit, sauf au procureur gênerai a conclure

de nouueau ce qu'il Estimera apropos acause de la maluersation par les dits

faux poids Ensemble du dit arrest du vingt neufie. auril rendu sur autre E,e-

queste dud. Lienard, par lequel II est renuoyé des fins d'Icelle, d'autre arrest

du vingt troisie. Juillet de lannée 1685. par lequel led. Lienard Est Con-

damné payer en Castor au dit Defaye ce qui se trouueroit luy Estre deub de

reste de la somme de trois cent cinquante sept liures quinze sols cinq deniers

de la signiffication faite dlceluy par l'huissier Hubert le cinquie. du présent

mois auec commend' de payer En Castor au dit deffaye Cent soixante dix
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neuf liures dix neuf sols sept deniers, Ouy le procureur gênerai du Roy.

Le Conseil a débouté Et déboute le dit Lienard des fins de sa dite Requeste

Iceluy renuoyé a l'exécution du dit arresi du deuxie. Juillet, Et en ce faisant

la Condamné Et Condamne payer au dit Deffaye En Castor la somme de

Cent soixante dix neuf liures dix neuf sols cinq deniers Et le dit deffaye a

luy rendre quinze liures En argent pour les frais Esquels II est condamné

par le dit arrest

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lundy 1 4<? des dits mois Et an

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur llntendant

Maistres

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

r9

Et françois Magdeleine Riiette Dauteùil procureur gênerai du Roy
MrsDeTiuy Entre Sebastien Lienard dit Durbois Apellant de sentence

Et de Vitré Es- r
tant ondes de

<je ]a preU0sté de cette Ville du Neufie. Octobre 1683. Et anti-
la temmc du ±

ditsr Bouthier c jpe presen t d'vne part, Et Guillaume Bouthier Marchand
i>e sont retirez x r c

Intimé, Et anticipant, d'autre. Parties ouyes, Lecture faite de la dite Sen-

tence Et du billet y mentionné Le Conseil auant faire droit a ordonné Et

Ordonne que Marie Peltier vefue de deffunt Denis Jean Et la femme du dit

apellant seront oùyes lvndy prochain, ainsy que Jean Critton aussy Mar-

chand lequel représentera son Hure, Et le dit Bouthier vn mémoire de ce

qu'il a receu sur sa demande, Et par qui, pour Estre fait ainsy que de

raison •/•

BOCHART CHAMPIGNY

Du dix neuf auril 1V87.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient

Monsieur llntendant

Maistres

Charles le Gardeur de Tilly
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Mathieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riïette dauteiiil procureur gênerai

m.;s Dupont Entée Anne Gaultier femme de Jacques Rajmeneau, aupa-
Et le pror ge- 1 & ' I

nerai retirez uant vefue de Guillaume feniou Marchand En cette Ville, au-

torisée par Justice a la poursuite des dits droits, passée en France quelques

années après le dit Ragueneau, Apellante de sentence du lieutenant gênerai

de la Jurisdiction ordinaire de cette Ville, en datte du 23® octobre 1671, Et

demanderesse en Requeste par Elle présentée en ce Conseil le 13® Juin 1675.

d'vne part, Et Gedeon Petit, héritier beneficiere de deffunt Allexandre

Petit, viuant Marchand a la Rochelle, Créancier de la succession vaccante

du dit deffunt feniou, Intimé, Guillaume Chanjon aussy Marchand, tant

pour luy, que pour Louis Roy, Les représentais Bertran Chesnay la garenne,

Marie Laurence vefue d'Eustache Lambert, M! Nicolas Dupont Conseiller

en ced. Conseil, Martin Poirier Marchant en lad. ville de la Rochelle, tant

en son nom, que comme ayant les dits droits par transport de leonard Com-

pain. Jean Chamot Et Thimottée Roussel M? Chirurgien en cette ville,

aussy Créanciers de la succession du dit feniou, oposans Et Interuenans

d'autre part, Et pierre Biron Curateur a la dite succession vaccante

d'autre. Veu lad. sentence dont Est apel, par laquelle est ordonné

Entr'autres Choses que les bagues, Joyaux, linge, habits Et autres hardes,

par Elle reclamées a l'Inuentaire luy seroient deliurez, qu'elle prendroit

la somme de Cent linres pour ses habits de deuil, Et vingt quatre liures

pour ses alimens depuis le deceds de son mary, Les quelles sommes

elle prendroit par préférence a tous Créanciers, Et pour le surplus de ses

conuentions matrimonialles, consistant En vn douaire prefix de Mil deux

cent liures, Et vn preciput de six cent liures, qu'elle viendroit En ordre

auec les Créanciers de la dite succession. Copie de Requeste de la dite

Gaultier, signiflïée a Moize Petit fils dud. Alexandre, par Roger premier

huissier le dix sept décembre 1672. tendante a Estre receiie a son apel de la

dite sentence et qu'elle viendroit en ordre, au bas de laquelle Est Ordon-

nance de Monsieur le Comte de Frontenac lors gouuerneur En ce pays du

seizie. décembre 1672
;
par laquelle la dite Gaultier est receiie a sond. Apel,
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la dite sentence du vingt troisie. octobre 1671. portant Entr'autres choses

que la dite Gaultier Entrera En ordre Auec les Créanciers pour son douaire

Et preciput. Àrrest du Conseil du dix neufie. du dit mois de décembre au

dit an 1672. rendu Entre la dite Gaultier Et le dit Moize Petit, portant

apointement en droit a Escrire Et produire et se communiquer, pour au

Raport du Conseiller Commissaire Estre fait droit. Requeste dud. sieur

Ragueneau du vingt sept Mars 1673. a ce qu'il luy fnst accordé sur les dites

conuentions matrimonialles prouision de quelque somme, au bas de laquelle

auroit Esté ordonné En ce Conseil led. Jour que communication en seroit

donnée au dit Petit et au sindic des dits Créanciers pour y repondre dans

huitaine Et Estre fait droit au premier Jour d'aprez signiffiée au dit Petit

le vingt neuf en suiuant par l'huissier Roger. La dite Eequeste de Fapel-

lante du treize Juin 1675. a ce qu'il fust ordonné qu'elle seroit payée par

préférence a tous autres, de la somme de douze cent liuresde douaire prefix,

des Interests d'Icelle Jusques a parfait payement, de celle de six cent liures

de preciput Et Interests du Jour de la demande, de trois Cent liures a quoy

Elle se restraint pour ses habys de deuil, Et de Cent vingt liures pour le

loyer d'vne année de la Maison où le dit feniou demeuroit, a Elleapartenant

Et a ses frères, De la part desquels Elle se chargeoit Enuers Eux, les Meubles

Et Effets l'ayant occupée pendant led. temps après le deceds du dit feniou,

sauf a déduire sur le tout Cinq Cent liures recettes par prouision ; Et cent

liures recettes sur Estant moins des dits trois cent liures pour habys de

deuil, Ce faisant que la Caution soit déchargée, Auec dépens, Signiffication

de la dite Requeste aud. Petit par Genaple suiuant son Exploit du quinze

des dits mois Et an. Contract de Mariage dud. feniou Et de la dite Gaultier

passé par deuant Michel fillion notaire en cette ville le vingt trois Nouembre

1665, par lequel Entr'autres choses les dits douaire Et preciput sont stipulez,,

Ainsy qu'il est Enuoncé en la dite Requeste du treize Juin 1675. Acte de

renonciation faite par la dite apellante a la communauté qui Estoit Entre

le dit deffuut Et Elle lors de l'Iimen™ des effets de la dite succesion parde-

uant le dit Lieutenant gênerai le vingt neuf septembre 1671. Le dit Acte

portant communication en Estre donnée au procureur dud. Petit Et par ses

mains aux autres Créanciers opposans, pour y répondre dans trois Jours

pour tout delay. Arrest de ced. Conseil du dix auril 1675. rendu sur

19
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Requeste dix dit S' Ragueneau, portant que luy Et sa dite femme auraient

deliurance sur les Effets de la dite succession de la somme de Cinq cent

liures par prouision en donnant caution, Et que le dit Petit chargé des dits

Effets y seroit contraint. Signification Et commandement a luy fait par le

dit Roger le lendemain, Au bas de quoy Est la reponce dud. Petit, Et qu'il

acceptoit M*: Jean baptiste Depeiras Conseiller en ced. Conseil pour caution.

Requeste de la dite apellante aud. Lieutenant gênerai afin d'Estre autorisée

en Justice a la poursuite de ses droits atendu l'absence de sond. Mary, au

bas de laquelle Est l'Entérinement d'Icelle du douze Juin au dit an 1675.

Autre arrest du dix sept des mesmes mois Et an portant que l'apellante

communiqueroit aud. Petit les pièces Esnoncées en sa Requeste du dit Jour

treizie. Juin, signiffié a l'Intimé le vingtie. ensuiuant, Et que la dite apel-

lante auoit produit pardeuers le Cone
.

r Raporteur les pièces dont Elle pre-

tendoit s'ayder, a ce qu'il Eust a en prendre communication. Autre arrest

du quatorze Juin 1G77. rendu sur Requeste de l'apellante, portant que les

Créanciers de la dite succession mettroient ez mains de M'; Mathieu Damours

aussy Conseiller Commissaire, les pièces Justifficatiues de leurs créances

dans huitaine pour tout delay afin d'Estre Examinées Et contestées par

deuant luy. Signiffication d'Iceluy aud. sieur Dupont Et aussy Moize petit,

Chanjon, Lagarenne. Vefae Lambert Et Biron Curateur. Vu Estât des pré-

tentions Et conuentions matrimonialles de la dite apellante d'Elle signé Et

datte du seizie. du dit Mois de Juin au dit an 1677- par lequel Elle demande

lesd. Douaire Et preciput, Et En outre la somme de quatre Cent liures a

Elle Léguée par Testament d'vne de ses tantes, Et dont Elle pretendoit que

le dit deffunt auoit profité, ainsy qu'il paroist par obligation passée deuant

Becquet viuant Notaire En cette ville le neuf Nouembre 1670. La dite

Obligation £>ar laquelle Esther delambourg vefue de Guillaume Gaultier

sieur de la Chesnaye Est redeuable a la dite Succession de la somme de

douze cent trente quatre liures vn sol, dont fait partie celle de trois cent

liures argent prix de france, a Elle léguée comme dit Est par Damoiselle

Marie de Lambourg vefue d'Estienne Duvault Escuyer, Et transporté ver-

ballement a la dite Esther de Lambourg Mère de lapelante, pour la receuoir

En vertu de procuration du mesme Jour Neuf Nouembre 1670. demande

aussy la dite apellante la somme de trois Cent liures pour ses habys de defiil
;

de cent Vingt liures pour lannée que la Maison a Esté occupée par les Effets
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de la dite Succession. Sept Cent Vingt Hures de loyer d'Icelle poiir six

années que le dit ieniou en auoit Jouy n'en ayant rien payé, Et qu'elle pré-

tend luy Estre deue Et a ses deux frères ausquels elle en tiendrait compte.

Cinq Cent quarante liures pour llnterest de son douaire Et preciput pen-

dant six années. Cent vingt liures pour six années d'Interests pour la dite

somme de quatre cent liures a Elle legiiée. La somme de quatre vingt dix

liures pour six années d'Interest de celle de trois Cent liures qu'elle demande

pour ses habys de deiiil, Trente six liures aussy pour six années d'Interest

de ce qui est deub pour vue année de l'occation de la Maison occupée par

les Effets de la dite succession Vaccante. Et deux cent Seize liures pour

Interest de Sept Cent liures a cause des six années que le dit deffunt l'a

occupée, Sauf a tenir compte des Cinq Cent liures receûs par prouision, Et

de Cent liures receûes sur ce qu'elle prétend luy Estre Accordé pour habys

de deiiil. Sentence de la preuosté de cette ville du vingt neuf Octobre 16*72.

portant Eutr'autres choses que Me Loiiis Rouer de Villeray premier Con ,
'.r

En ce Conseil toucheroit pour les Enfans Mineurs des dits Gruillaume Gaul-

tier Et sa femme la somme de quatre vingt dix liures pour neuf mois d'occu-

pation de la Maison par les dits Meubles, Comme aussy que le dit S'

Dupont auroit déliurance de Marchandises par luy reclamées a l'Inuen-

taire des biens dud. deffunt feniou. Autre arrest rendu sur Requeste

de lapellante le vingt huit Juin 1677. portant prorogation de delay

de huitaine, pendant lequel les Créanciers qui n'auoient satisfait a celuy

du quatorzie. des dits Mois Et an seroient tenus de le faire, autrement

forclos. Arrest du trentie. Auril 1678. sur autre Requeste de la dite

apellante par lequel II auroit Esté dit que les dits Créanciers Justiffie-

roient de leurs créances dans quinzaine, Et que le procès seroit Jugé en

l'Estat qu'il se trouueroit au premier jour d'après, signiffié aus dits Créan-

ciers Et Curateur les quatorze Et vingt May Ensuiuant. Autre Arrest du

vingt trois octobre 1679. rendu sur R^questes des dits Petit Et Chanjon,

portant que le Lieutenant du siège des trois Riuieres Enuoyeroit Incessam-

ment certaines reuelations faites En conséquence de publication d'vnMoni-

toire l'apellante Estant soupçonnée d'auoir diuerty vne partie des Effets

mobiliaires de la dite Communauté, pour Estre Jointe au procès, Et Jusques

a ce, auroit Esté suivis a faire droit sur la Requeste du dit Chanjon, Et qu'il

ayt fait aparoir de certificat du greffier que les autres Créanciers n'auoient
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pas produit. Procès verbal de deffunt M" Gilles Boyuinet Lieutenant gênerai

au dit siège, du treize nouembre 1073. contenant la déclaration que luy

auroit faite françois Charron pour satisfaire a la dite publication.

Pièces produites par le dit Petit. Trois Cedulles signées feniou Et

dattées du vnze Nouembre 1670. la première de la somme de deux Mil trois

Cent quatre vingt treize liures quatre sols, la seconde de trois Mil liures, Et

la troisie. de deux cent trente trois liures. Vue facture de Cinq balles de

Marchandises fournies au dit deffunt feniou, Montant a trois Mil quatre

vingt dix sept liures quatre sols six deniers, au bas de laquelle Est vu Escrit

signé Biaille lors Commis du dit Petit, portant qu'il auoit tiré vu billet sur

le dit feniou de quatre vingt seize liures payables a Martin Prouost, Et que

le dit feniou ne luy auoit fait sa promesse que de trois mil liures pour solde

de Compte de la dite facture aussy en datte du dit Jour ynzie. Nouembre

1670. Sentence du dit Lieutenant gênerai au siège de la preuosté de cette

ville du treize Octobre 1671. rendue Entre le dit Martin Prouost Et le dit

Biaille, portant condamnation Entiers le dit Prouost de la dite somme de

quatre vingt seize liures. Arrest du Conseil rendu sur Apel de la dite

sentence Interjette par le dit Biaille du dix neufdes dits Mois Et an, portant

le dit apel au néant, et qu'elle seroit Exécutée, Et led. Biaille en dix liures

d'amende pour son fol Apel. Autre arrest du vingt trois nouembre Ensui-

uant rendu sur Requeste Ciuille du dit Biaille contre led. arrest du dix

neufie. par lequel II En est débouté Condamné en vingt liures d'amende

seulement Et par grâce, Et ordonné que les dites Sentence lit arrest sorti-

roient Effet. Vn compte de Tannée 1670. sigué Petit de ce que le dit Biaille

pretendoit luy estre deub en son particulier par le dit feniou montant a

deux cent trente trois liures trois sols huit deniers. Compte courant pour

la dite succession, contenant le débit Et le Crédit, signé par le dit Biaille le

vingt deux octobre 1672. par lequel Elle est rélicataire pour solde, de la

somme de dix neuf cent quarante neuf liures trois sols six deniers demandes

et prétentions du dit Petit d'attées du vingt sept Juin 1677. pour Estre payé

par préférence, tant sur les deniers qu'il auoit en ses mains, que sur ce qui

Estoit deub a la dite succession Comme prouenant de ses Effets. Requeste

du dit Petit afin d'Estre receu oposant a la distribution des deniers Et debtes

actiues de la dite succession, pour Estre payé de quatre Cent quatre vingt

dix neuf liures douze sols six deniers deiie par lad. succession a Jean de Leau
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la Motthe, led. Petit Estant en ses droits. Ordonnance du dit Conseil Estant

au bas du vingt trois auril 1681, portant qu'elle seroit communiquée aux

autres Créanciers, signification dTcelle du vingt neuf du dit mois ans dits

Lagarenne, Rageot pour ledit Poirier, Duquet pour la dite Gaultier, Chanjon

Et Biron Curateur. Vn mémoire non signé datte du douze Auril 1665. cou-

tenant les Espèces Et prix des Marchandises Enuoyées par le dit Deleau,

prétendues remises au dit defFunt feniou en 1667. par Claude Charon, Mon-

tant a quatre cent quatre vingt dix neuf liures dix sols prix de france a

vendre en ce pays pour le compte Et risques duel. Deleau, Ce qui ne peut

auoir Esté fait a moins de Cinquante pour Cent d'augmentation, Et monte

a sept cent cinquante liures suiuant autre Requeste du dit Petit, par laquelle

Il Expose, que le deub du dit Deleau Est porté par le grand liure du dit

defiunt feniou page huit, Et par trois de ses missiues contenues en son liure

de Copies de lettres Escrittes au dit Deleau les dix neuf Octobre 1666. feillet

quatre, vingt sept aoust 1667. feillet huit, Et vnze nouembre 1669. feillet

vingt deux, Concluant par la dite Requeste a ce qu'il soit ordonné qu'il

entrera en ordre au lieu Et place du dit Deleau auec les autres Créanciers

de la dite succession, pour Estre en déduction de ce qui luy Est deub par le

dit Deleau, payé de la dite somme de sept cent Cinquante liures. Et pour

Justifier par le dit Petit qu'il Est Créancier du dit Deleau auroit produit

vne Cedulle dattée du quatre 9b.

re 1676. signée J. Deleau la Mothe, par laquelle

Il luy est redeuable de la somme de sept cent quarante sept liures payable

au mois d'octobre En suiuant. Vue Lettre de change du lendemain de la

somme de dix huit Cent soixante cinq liures pour valeur receiie en Marchan-

dises payable a la Rochelle au mois de Mars En suiuant, Signée J Deleau,

au bas de laquelle est l'acceptation qui en auroit Esté faite le mesme jour,

signée Deleau dumartre, Et l'acte de protest qui en auroit Esté fait par pierre

desbordes pour le dit Petit faute de payement du contenu en Icelle, par

deuaut Gerbeau Notaire a Tours le vingt neuf auril 1677. Yeu aussy la

page huit du liure du dit feniou, Et le liure où sont les trois Copie de Mis-

siues Escrittes au dit Deleau par le dit feniou Cottées par la dernière Requeste

cy dessus.

Vne Cedulle de la dite Gaultier aud. Piaille du vingt quatre octobre au

dit an 1672. de la somme de Cent vingt six liures pour vente de Marchan-

dises payable au mois de Juillet En suiuant, parafée ne varielur le vingt
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Cinq aoust 1673. signé L T Chartier. Sentence dud. siège en cette ville du

mesme Jour, rendue Entre led. Petit Et le dit sieur Ragueneau, portant

apointement a mettre, Et cependant la dite Cedulle ternie pour reconnue.

Autre sentence du lendemain, portant que le dit Petit produirait les Hures

de Compte Et Journal du dit Biaille, Et que le dit Ragueneau Justiffieroit

de l'âge de sa femme au bas de laquelle Est l'acte d'apel d'Icelle par le dit

Petit. Requeste du dit. Petit afin d'estre receu a son dit Apel, Ce qui luy

auroit Esté accordé par Ordonnance d\id. Sieur de frontenac Estant Ensuite

du trente vn des dits mois Et an, Et l'Exploit d'assignation donnée au dit

Ragueneau, le premier septembre suiuant, a comparoir en ce Conseil au

lvndy d'après. Veu d'office l'arrest rendu Entre les dites parties le quatrie.

septembre au dit an 1673, par lequel led. Apel est mis au néant Et Ordonné

que la dite sentence seroit Exécutée, Et a ces fins les parties renuoyées par

deuant led. Lieutenant gênerai sauf l'apel.

Production du dit Chanjon, vn Escrit de luy signé et datte du quinze

Juin 167 Y. contenant ses demandes Et prétentions, tant pour luy que pour

led. Louis Roy, montant a huit Mil trente neuf Hures deux sols Cinq deniers.

Sans préjudice de leurs autres droits, prétentions et Interests contre la dite

succession vaccante. Yne facture de Marchandises laissées par le dit feniou

a antoine Berson Chatillon afin de les vendre pour le Compte desd. Chanjon

Et Roy au bas de laquelle le dit feniou auroit déclaré que toutes lesd. Mar-

chandises apartenoient ausd. Chanjon Et Roy, Et prioit led. Berson de suiure

leurs ordres, par Escrit signé feniou Et datte a la Rochelle du quatre auril

1664. Copie de la dite facture non signée montant a deux Mil cent huit

Hures quatre deniers. Deux autres factures de Marchandises mises par le dit

feniou cz mains de Jacques Loyer afin de les vendre, Le receu d'Icelles par

le dit Loyer du dix sept octobre 1659. signées par Collation Audoiiart, Et

au bas de la dernière page G- feniou, auec deux Copies d'Icelles non signées,

la première montant a deux Mil cinq cent vingt Hures neuf sols, Et d'autre

a trois cent trois Hures quinze sols sept deniers. Vn mémoire du dit feniou

de luy signé, sans datte, de ce qu'il doit aus dits Roy Et Chanjon, montant

a Cent soixante vnze Hures douze sols six deniers, Ensuite de quoy Est Esci'it

de S 4
. Jean Dubuz Et d'espagne. Obligation deuant Teulleron notaire a la

Rochelle du deuxie. May 1658. par Nicolas Grastineau Duplessis, de la somme

de quatorze Cent Hures en principal Et trente pour Cent de grosse auenture,
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Sur laquelle est vn receu de Six cent liures par lettre de change, auec vn

Autre receu de huit cent liures Escrit par le dit feniou Et datte au Cap de

la Magdelaine du vingt quatre Aoust 16G3. Vn Compte, non signé des

affaires des dits Chanjou Et Roy auec le dit feniou pour les années 1658. 59.

60. Et 1662. au bas de la page du débit du dit feniou Est tiré en chiffre

douze mil six cent quatorze liures trois sols neuf deniers, Et au bas de celle

du Crédit vnze mil cent sept liures six sols trois deniers, Et vn autre compte,

non signé, de la vente faite par les dits feniou Et Loyer des Marchandises

des dits Roy Et Chanjou Et debtes actiues recettes, Montant en tout

a deux cent huit liures treize sols dix deniers y compris les huit cent

liures receùe du dit G-astineau. Yn Mémoire de nouuelles prétentions

et demandes du dit Chanjon non datte ny signé, montant a sept Mil

Cinq cent quatre vingt seize liures vnze sols deux deniers argent prix

de ce pays, Et pour En Justifher, A produit vue obligation passée deuant

le dit Teuleron le sixie. Auril 1656. par lesd. Compain Et feniou de

la somme de deux Mil Cent liures en principal, Et trente pour Cent pour

la grosse au proffit de Jean Roy Et Jean Chanjon, au bas de laquelle

Est quittance de la moytié du dit principal Et profits, au dessus de laquelle

quittance, Est vn nota pour vn quesson de Castonnade restée, n'ayant pu Estre

Embarqué, le tout n'estant signé qu'a la fin Teuleron. Et reste suiuant les dites

Nouuelles prétentions Et demandes Mil deux Cent quarante deux liures trois

sols. Autre obligation passée deuant le dit notaire le vingtie. Mars 1657.

par le dit Compain tant pour luy que pour le dit feniou de la somme de

trois Mil deux Cent quatre vingt sept liures quatorze sols deux deniers en

piincipal Et trente pour Cent de grosse auenture au profit des dits Roy Et

Chanjon, au bas de laquelle Est vn nota que l'obligation de Mil six Cent

Cinquante six liures Estoit ez mains du sieur de Mirande, ou de Pinet pro-

cureur produite en vn procès contre le nommé Cabesse, le tout n'estant

signé qu'en fin Teuleron, au bas duquel Mémoire de nouuelles demandes,

Est portée la dite somme de sept Mil Cinq Cent quatrevingt seize liures

A'nze sols deux deniers, y compris la passe de l'argent du prix de franco a

celuy de Canada. Requeste du dit Chanjon a ce que pour les causes y con-

tenues le dit Petit Eust a rendre Incessamment Compte des Effets de la dite

Buccession dont II estoit chargé, pour Estre ensuite Entre les dits Créanciers

partagez au sol la liure, Et qu'il luy fust permis de former son opposition au
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greffe pour Estre payé aiusy que les autres Créanciers, Et que les papiers

qui se trouueroient luy apartenir, Et Estre dans la dite succession luy

seroient sans delay remis par le dit Petit. Ordonnance du Conseil Estant

au bas de la dite Req. du premier feburier 1077. par laquelle le dit Chanjon

auroit Esté renuoyé a l'Execution de larrest du neufie. octobre précédant,

permis a luy de s'opposer, Et qu'au surplus II se pouruoiroit pardeuant le

dit sieur Damours Commr
.'% signiffiées au dit Petit lehuitie. des dits Mois Et

an, Et sa réponse qu'il Estoit prest de rendre compte. Compte rendu par

le dit Petit des dits Effets, par lequel II Estoit relicataire de dix huit Cent

quatrevingt sept liures quatorze sols. Procès verbal d'examen d'Iceluy par

partie des dits Créanciers, Et leurs dires pardeuant le dit Commissaire du

vingt deuxie. auril au dit au 1677. Requeste du dit Chanjon a Mons' Du
Chesneau lors Intendant du vingt Neufie. des dits mois Et an, sur laquelle

Il en auroit Ordonné la communication au dit Petit, auquel elle fut faite par

Hubert huissier le lendemain. Arrest de ce dit Conseil du vnze May en

suiuant Interuenu sur la dite Req'.6 portant que les papiers Et debtes

actiues de la dite succession seroient mis ez mains d'vn huissier pour en

poursuiure le recouurement. Autre arrest du vingt huit Juin Ensuiuaut

portant que le dit Petit feroit Incessamment deliurance de la dite somme

de dix huit Cent quatrevingt sept liures quatorze sols ez mains de Charles

Bazire, ou d'vn bourgeois soluable, et sans frais, Lequel se soumettroit de

les représenter toutefois Et qualités que par Justice seroit ordonné, signiflié

au dit Petit auec commendement d'y satisfaire. Autre Arrest du huitie.

Juillet 1680. sur Requeste du dit Chanjon, portant que ce qui se trouueroit

d'écrit Et produit au greffe, seroit mis pardeuers le dit Raporteiir, pour a

son raport Estre fait droit. Allencontre desquelles demandes Et préten-

tions du dit Chanjon, le dit Martin Poirier aux droits du dit Compain pro-

duit vu Escrit du vnze Auril 1679. signé du dit Compain Et Joint, pour en

Justiffier. Vn Compte tant au débit que Crédit d'Entre les dits Roy Et

Chanjon Et lesd. Compain Et feniou depuis 1656. Jusques en 1660. Inclu-

smement, par lequel apert que ce que deuoient les dits feniou Et Compain

montoit a seize Mil Sept cent vingt huit liures dix sept sols deux deniers,

Et ce qu'ils ont payé a seize Mil trois cent Cinquante deux liures quinze

sols sept deniers, sur lequel Compte le dit Guillaume Chanjon mandé au

Conseil, Et Iceluy oiiy, Il est demeuré d'accord qu'il est de son Escriture.
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Autre compte d'Entre les dites parties des années 1661. et 1662. par lequel

Ils Estoient quittes les vus Enuers les autres Moyennant la somme de trois

Cent soixante seize liures quinze Sols dix deniers que le dit feniou marque

auoir portée pour solder, le dit Compte signé G- feniou, Et en Marge L Com-

pain. Oertifficat reeeu pardeuant le dit Teuleron le qviatrie. May 1666, des

Marchands y dénommez, pour le prix que chaque Espèce de Castor a Esté

vendu a la Rochelle ez années 1657. 58. 59. Et 1660, qui Excède de beau-

coup celuy auquel les dits Roy Et Chanjon le portent En Compte au dit

feniou.

Production du dit Bèrtran Chesnay la Grarenne, vne Cedulle dattée du

dix May 1671. signée feniou au proffit du dit Lagarenne, pour sept fusils a

vingt liures Chacun, a condition que s'ils n'estoient pas vendus II les luy

rendroit, Et en outre trois barils de lard a quarante Cinq liures Chacun,

qu'il promettoit payer au dit Lagarenne. Requeste par luy présentée au

lieutenant gênerai, afin d'auoir deliurance d'vn des dits Barils de lard Et de

deux des dits fusils trouuez en Essence a l'Inuentaire de la succession dud.

deffunt, Et qu'il fust Ordonné qu'il seroit payé de ce qui en auoit Esté

vendu, o\\ permission de faire payer ceux qui les auroient acheptez Et non

payez, sur laquelle auroit Esté dit que le baril de lard Et les dits deux fusils

seroient rendus aud. Lagarenne par ordonnance du neufie. 7
b

.

re au dit an.

Arrest du dit Conseil du dix neuf Octobre 1676. rendu Entre le dit Laga-

renne, Et le dit Petit, par lequel le dit sieur Damours auroit Esté commis

pour les Créanciers cognus deùement apellez, Estre rendu Compte parde-

uant luy des Effets de la dite succession. Demandes Et prétentions dud.

Lagarenne de la somme de Cent quatrevingt seize liures restant de celle de

deux cent soixante quinze liures, a laquelle montoit le contenu en la dite

Cedulle, dattées du vingt sept Juin au dit an 1677. Signé Gosset procureur

du dit Lagarenne.

La dite vefue Lambert a seulement produit vn Extrait du liure de feu

son mary, non signé, suiuant lequel II luy reste deub par le dit feniou la

somme de soixante douze liures quinze sols, Et comme Elle n'en pouuoit

autrement Justifier, auroit déclaré qu'elle se desistoit de sa demande, Ainsy

qu'a fait après son deceds son gendre M- René Louis Chartier de lotbiniere

lieutenant gênerai en la dite preuosté Mandé au Conseil a leffet du dit dé-

sistement

20
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Et par le dit sieur Dupont a Esté produit ses demandes dattées du

quinze May 1618. de luy signées, de la somme de Mil vingt trois Hures

deux sols suiuant la stipulation faite Entre luy Et le dit fenion le dix

Nouembre 1668. Sauf a déduire partie des Marchandises qu'il a reprises

du dit deffunt, Et les payemens qu'il en a receus, dont II a donné des

acquits ausquels II se raporte, la mémoire ne luy fournissant a quoy le tout

se pouuoit monter, n'ayant pu en décharger le receu des dites Marchandises

par le dit feniou du dit sieur Dupont montant a neuf cent Cinquante liures

dix sept sols prix de france, pour Estre vendues prix de ce pays a Cent pour

Cent suiuant l'ordre du dit Sieur Dupont auquel le dit feniou en deuoit

rendre compte suiuant son Escrit Estant Enfin de la dite facture datte du

dit Jour dix nouembre 1668. et signe G- feniou.

Et pour contester les dites demandes le dit Chanjon auroit produit vu

Estât de la vente des dites Marchandises par le dit deffunt, trouuô dans les

papiers de sa succession montant a Cinq cent trente trois liures quatorze

sols, Non datte ny signé. Vn mémoire du dit S 1

: Dupont au bas Duquel Est

son receu, du dix neuf auril 1671. De luy sigué, des Marchandises y con-

tenues, le prix d'Icelles n'estant marqué, restant de celles qu'il auoit laissées

au dit deffunt pour vendre. Et vn billet du vnze May au dit an aussy de

luy signé, portant qu'il tiendroit compte au dit deffunt de la somme de

Cent dix liures a l'acquit de Claude Chasle. Répliques de la Damoiselle

Dupont du vingt deux feburier 1679. signiffiées au dit Chanjon, a la dite

apellante Et aud. Curateur les premier et deuxie. Mars au dit an. Autre

Estât desd. Marchandises receiies, auquel le prix Est tiré en ligne a chaque

articles d'Iceluy montant a Cinq Cent vingt deux liures vu sol six deniers,

au bas duquel Est la supputation, de ce que le dit feniou deuoit, Et de ce

q
1
. a rendu Et payé, Et ce qui est deub de reste, montant a quatre Cent vingt

six liures treize sols six deniers, Et vn petit billet brouillé non signé ny

Jatte.

Et par le dit Petit est aussy produit vn autre billet du dit sieur Du-

pont du vingt huit May 1677. portant qu'il tiendroit compte a la succession

du dit feniou delà somme de vingt liures par luy receùe du dit Petit.

Et Yen d'abondant la dite sentence du vingt neufoctobre 1672. portant

comme II a Esté cy deuant Esnoncô que le dit sieur Dupont Auroit déli-
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urance de Marchandises par lùy réclamées a l'Inuentaire des biens de lad.

succession fait après le deceds du dit feniou.

Production du dit Poirier, Copie Collationnée Et vidimée aux Origi-

naux par Rabusson Et Riuiere Notaires a la Rochelle le vingt six Juin 1673.

signée Martin poirier Et des dits Notaires, des comptes par luy tenus de ce

qu'il prétend luy estre deub de reste par la dite succession Vaccante, mon-

tant a trois Mil deux Cent quarante deux liures quatorze sols, Déduction

faite de ce qu'il auoit receu, sans préjudice du contenu En vue obligation du

vnze auril 1665. Vn Extrait du dit Compte signé du dit Poyrier, Pezeueau,

Chesneau, lit Rabusson Notaire, cy deuant donné au dit foldesmerais, Auec

vue Instruction Et pouuoir de faire les poursuites nécessaires pour Estre

payé de la dite succession, datte du septie. May 16*73. Autre Extrait desd.

Comptes datte des dits Jour et an Signé Martin Poyrier, Contenant En

abrégé le montant des sommes a luy deùes qu'il marque Enfin Estre de six

Mil trois liures neuf sols. Autre Extrait Et Compte des Marchandises qu'il

prétend auoir Esté mises ez mains du dit deffunt, montant a deux Mil Cinq

Cent trente huit liures deux sols gd. Au bas duquel est le pouuoir Et lus 1-

traction a Jean de Gaye pour retirer du dit feniou les Marchandises qu'il

auroit de reste en nature, Et pour l'obliger d'enuoyer payement de ce qui

En auoit Esté vendu, Et de ce qu'il luy deuoit d'ailleurs, le dit Extrait datte

a la Rochelle le premier Juillet au dit an 16*73 signé Martin Poyrier Vne

obligation de grosse auenture cy deuant mentionnée et dattée du vnzie. Auril

1665. passée deuant Teuleron par le dit feniou de la somme de deux Mil Cent

Cinquante liures en principal, Et vingt quatre pour Cent au profnt du dit Poy-

rie* Vu Estât de la vente faite par le dit deffunt feniou de toutes les Marchan-

dises du dit Poyrier, retirées de plusieurs particuliers, Montant a Mil cinq Cent

quarante Sept liures huit sols deux deniers Et signé G. feniou. Sentence de la

dite Preuosté du seizie. septembre 1670. rendue Entre le dit feniou, Et Jean

de Gaye pour le dit Poyrier, portant qu'Iceluy feniou de son consentement

chargerait dans vn vaisseau le prouenu desd. Marchandises par luy vendues

pour le dit Poyrier, Et qu'il rendroit Compte de toutes les autres qu'il auoit

a luy Et les remettroit en nature au dit de Gaye, signifhée au dit feniou le

dix huit des dits Mois Et an. Autre Sentence du dit Siège du vingt Cinq

des mesmes mois Et an rendue Entre le dit de Gayé aud. nom Et le dit

feniou, par laquelle le Compte rendu par le dit feniou au dit de Gaye, Est
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déclaré bien Et deûement fait et rendu, Et Iceluy feniou Condamné de luy

rendre ce qui restoit de Marchandises en nature, Et de Charger le prouenu

de celles qu'il a vendues, suiuant le dit Compte, En Castor ou Orrignaux

suiuant la dernière Ordonnance de ce Conseil. Signiftieation de la dite sen-

tence au dit feniou par Becquet suiuant son Exploit du premier Octobre en

suiuant ; Acte de déclaration d'apel d'Icelle par le dit feniou. Signiffié au

dit de Gaze le sixie. des mesmes mois Et an par le dit Becquet. Acte dépo-

sition du dit Claude fol dit Desmarais Comme procureur du dit Poyrier, lors

de la vente des Effets mobiliers de la dite succession, datte du vingtie. 9b
.

re

1671. pour Estre payé de son deub. Ensuite duquel est Autre oposition du

dit Desmarais du Mesme Jour, pour Estre payé de la somme de quatre Cent

liures a luy deùe par la dite Succession pour vente Et liuraison de Cinq

barriques de vin, signée Enfin Becquet. vn Escrit de demandes de Rageot

Comme procureur des dits Poyrier Et Desmarais, datte du seize Juillet 1678.

Signé Rageot, Acte aussy de luy signé portant déclaration qu'il auoit produit

au Greffe du dit Conseil les pièces Et raisons fondamentales de ce qui est

deub aud. Poyrier Signiffié ausd. Chanjon, Petit, Lagarenne, Vefue Lambert,

Biron Curateur et a la dite Apellante les dix huit, dix neuf Et vingt Juillet

au dit an. Atestation faite par Armand Perô Et Jean Grignon que certains

papiers du dit Poyrier qu'il Enuoyoit En ce pays au dit Desmarais, auoient

Esté perdus dans le nature du dit Grignon qui fut pris par vn vaisseau

damsterdam, la dite atestation passée deuant le dit Teuleron le sixie. May

au dit an 1673. Autre Compte du dit Poyrier Enuoyé l'année du deceds du

dit feniou auec Ame Missiue du Vingtie. Auril 1671. parafée ne varieturpar

le dit Lieutenant gênerai le huit Octobre air dit an.

Autres pièces produites par le dit Poyrier comme Estant aux droits dud.

Compain. Contract d'association pour le Commerce tant de ce pays que de

la Rochelle faite Entre lesd. Compain Et feniou pardeuant le dit Teuleron

le quatrie. feburier 1656. Minutte d'obligation des dits associez delà somme

De trois Cent liures en principal Et grosse Auenture a Trente pour Cent, au

proffit du dit Allexandre Petit Et Pierre Salomon, passée deuant le dit Teu-

leron le treizie. Mars au dit an, Sur laquelle Est vn receu a compte d'Icelle

dattée du vingt vn Mars gbi c cinquante sept, duquel II y a vn mot rayé Et

biffé En sorte qu'il n'est pas lisible, La somme qui suit Est Cent quatre vingt

quinze liures Copie d'autre obligation des dits Compain Et feniou de la
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somme de Sept Ceiit vingt six liures Eu principal Et trente pour Cent de

grosse auanture, au profit de Daniel Mahault, passée pardeuant le dit Teule-

rou le treize Mars au dit an 1656., De quittance passée deuant le dit Notaire

le quatre May au dit an 1657. de la somme de quatre Cent soixante vnze

liures dix huit sols a diminuer sur la dite obligation, Et d'vne sommation

Et Commandement fait le dix Juillet 1669. au dit Compain de payer la

somme de Cent quatre liures restant, signé Croyzon, Tasquereau, Cousta-

deur Et Roger. Vue reconnoissance signée Orgeron dattée a la Rochelle le

trentiesme Décembre 1661. que le dit Compain luy Auoit mis En main

quittance de Cinquante trois liures six sols plus autre quittance de quarante

huit liures 2 sols, Copie de Jugement donné en faneur du Nommé Dupont,

quittance signée Rafet Notaire, Ce qu'il promettoit remettre au dit Compain.

Ensuite de quoy Est vu receu aussy signé Orgeron du vingt deux Mars

1662. de la somme de Cent liures a déduire sur ce que les dits Compain Et

feniou deuoient au dit Mahault par Obligation, sans préjudice d'autre somme,

au dos de quoy Est vu Escrit du dit Jour vingt deuxie. Mars, portant que

pierre allaire auoit receu trois Cent quarante trois liures treize sols en déduc-

tion de deux Obligations de grosse auenture qu'il auoit contre les dits Com-

pain Et feniou, Et qu'il auoit Esté payé quinze sols au grenier, Et au sergent

pour vue signiffication Cinq sols. Procès verbal d'Execution faite a la

Requeste d"Estienne Orgeron le deuxie. Juillet 1669. ez biens meubles dud.

Compain faute de payement de la somme de Cent quatre liures restant des

Obligations Sus dites, au dos duquel Est quittance au dit Compain par

Roger sergent de la somme de huit liures pour frais, en datte du Seizie. des

dits mois Et an. Vu receu signé Orgeron En datte du dix décembre 1672.

par lequel II reconnoist que le dit Compain luy auoit mis en main, vne

Cedulle d'Antoine Mahault de trente trois liures vnze sols dont II luy pro-

met tenir Compte, au bas duquel Est Marqué la dite somme N'auoir Esté

portée au Compte du dit feniou. Procuration dud. delfunt feniou au dit

Compain passée deuant le dit Teulleron le dixie. auril aud. an 1056. pour

receuoir Et Emprunter pour raison de leur société. Autre Obligation passée

deuant Abel Cherbonnier Notaire a la Rochelle le dernier feburier 1657. par

le dit Compain tant en son nom que pour le dit feniou de la somme de trois

Cent liures en principal ÏA trente pour Cent de grosse auenture au prolfit

de vinrent Héron Bourgeois de Paris, Pierre allaire acceptant, au bas de
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laquelle Est vn receu de la somme de Cent quatrevingt dix liures des

deniers du dit Compain pour paracheuer de payer le contenu En la dite

obligation. Iceluy receu en datte du dernier Octobre 1668. signé allaire.

Certain Exécutoire de dépens de l'admirante de la dite ville de la Rochelle

du dix huit Juillet au dit an de la somme de trente Cinq liures deux sols

six deniers Esquels le dit Compain auoit Esté condamné Enuers le dit

allaire le huit Juin au dit an, Expédié En parchemin signé Tharay greffier.

Copie Et signiffication du dit Exécutoire auec commandement aud. Com-

pain de payer la somme de trente six liures en datte du vingtie. Juillet En-

suiuant, Signé paul Et de ses témoins, autre Itératif Commandement du

mesme Jour, au bas duquel Est fait mention du payement fait par le dit

Compain de la dite somme, Et des frais des sergens, signé paul. Mhiutte

d'obligation a la grosse Auenture passée deuant pierre Moreau aussy Notaire

En lad. ville de la Rochelle le vingt huit feburier au dit an 1657. de la

somme de Cent quatre vingt liures, par le dit Compain a Estienne G-asehet

Sieur de la Maisonneufue, auec trente pour Cent pour les risques, au

bas de laquelle Est vn Commandement de payer, Et quittance du dix

septembre 1658 Signé Cailteau. Autre Minutte d'obligation du dit Com-

pain tant en son nom que pour le dit feniou passée deuant le dit Teuleron

le vingtie. Mars au dit an 1657. de la somme de Cent quarante six

liures cinq sols au profit de Jacques Bonneau, Et les risques a trente pour

Cent, Ensuite de laquelle Est le receu de la dite somme Et proffits, Et ce

des deniers du dit Compain, en datte du quinze Aoust 1659. signé J Bonneau.

Cedulle du dit Compain du vingt sept des dits Mois Et an de trente sept

liures six sols restant de plus grande somme, pour de la poudre Enuoyée au

dit feniou, au dos de laquelle est quittance de quarante liures pour le prin-

cipal Et pour les risques, payée des deniers du dit Compain, signée Compain

et dattée du vingt deuxie. Januier au dit an 1658. Vue lettre Missiue Escritte

de Québec le dix huit Septembre 1657. Signée feniou Et adressée au dit

Compain pour payer quatre Cent liures au S^ de Beccancourt, au dos de

laquelle Est quittance de la dite somme. Exécutoire de ladmirauté Et Table

de Marbre du Palais a paris du vingt huit feburier 1659. de la somme de

vingt deux liures sur le dit Compain deliurée a la Ve. Brenet Messager de

la Rochelle a Paris pour le port de la production de Nicolas Mahault, au

procès dont les dits Compain et feniou Estoient apcllans, au dos de laquelle
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Est quittance de payemeni t'ait de la dite somme par le dit Compain du

troisie. Septembre au dit an. Vu Compte tenu par le dit Compain pour ce

qui luy auoit conté a cause du procès que luy Et led. feniou auoient En par

apel auec le Nommé Durant, lequel le dit feniou auroit Arresté a la somme

de quatre Cent sept liures neuf sols, dont II reconnoissoit deuoir la moytié

par son Escrit estant au bas du dix septie. Auril 1665.. signé Cr feniou.

Jugement contradietoirement rendu par feu Monsieur Bouteroiie lors Inten-

dant de ce pays le premier Octobre au dit an 1669. Entre le Capitaine G-uil-

lon ayant droit par transport du dit Compain, Et le dit deffunt feniou por-

tant qu'il se pouruoyeroit pardeuant le Juge de l'association d'Entre luy Et

le dit Compain pour rendre Et Apurer leurs Comptes, Sans préjudice au dit

Guillon de se pouruoir contre le dit Compain pardeuant tel Juge quilauise-

roit bon Estre pour la Valliditô de son transport ou a la restitution de deux

Cent Trois liures quatorze sols six deniers portée par Iceluy. Sentence du

Juge de la Touche Champlein du neufie. May 16*72. rendue Entre Romain

Becquet Chargé des affaires de la dite succession contre Louis Pinart M?

Chirurgien Et sa femme portant Condamnation au payement de la somme

de six Cent Neuf liures seize sols six deniers. Autre sentence de la Jurisdiction

Consulaire de la Rochelle rendue le sept Auril 1673. Entre les dits Com-

pain Et Pinard portant acte de sa déclaration qu'il deuoit a la dite succes-

sion la somme de six cent liures, surquoy II luy estoit deub prez de quatre

Cent liures, n'ayant pu arrester de Compte auec le dit feniou acause de sa

Mort. Yn Exploit d'assignation au dit Pinart a la Requeste du dit Com-

pain par Pinard sergent au presidial de la Rochelle le deuxie. May 1675. a

comparoir pardeuant le Lieutenant gênerai de la Rochelle, pour se voir con-

damner payer aud. Compain la dite somme de six Cent liures. Compte

gênerai et courant des auances prétendues faites par le dit Compain pour le

dit feniou son associé, montant a la somme de dix sept Cent Cinquante Neui

liures cinq sols dix deniers, signe Enfin Compain. Vu Escrit du dit feniou

de luy signé, du montant duquel II pretendoit que le dit Compain doit

tenir Compte la mort du dit feniou arriuant, le dit Escrit trouué dans les

papiers de la dite Succession. Reqneste du dit Compain aux Juges Consuls

de la Rochelle le vingt trois Juin 1677. alin de faire apeller les héritiers du

dit feniou pour se voir condamner luy payer la somme de dix sept Cent

vingt huit liures, aux Interests d'Icelle, Et dépens, Et que pour seureté il
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luy fust permis de saisir cz mains du dit Tinart Chirurgien Et de tous autres,

au bas de laquelle est la permission, signée Antoine desmarais. Et vn

Exploit de saisie ez mains du dit Pinart par i'rançois Rosnay huissier audit

presidial le vingt Cinq des dits mois Et an. Transport passé deuant Juge

notaire a la Rochelle le douze Auril 1679. par le dit Compain au dit Martin

Poyrier, de la somme de dix sept cent Cinquante neuf liures pretendiie deiïe

par le dit deffunt feniou, signiffié le lendemain a la Requeste du dit Poyrier

a Jean Et Louis de Roy Et G-uillaume Chanjon. Requeste présentée en ce

Conseil par Rageot procureur du dit Poyrier Et Arrest en conséquence du

huit Januier 1680, par lequel led. Poyrier acause des droits a luy cédez par

le dit Compain, Est receu Interuenant, Et Ordonné que les Créanciers Et

le Curateur a la dite Succession Vaccante prendroient au greffe Communi-

cation de la dite Req*.6 Et pièces y esnoncées, signification du dit arrest par

Hubert Huissier le dix sept des dits mois Et an aus dits Créanciers en par-

lant au dit Chanjon chargé de leur faire Sauoir, Et pareillement signiffié au

dit Curateur.

Jacques Rouillaet dit Saint G-eorges substitué pror
. du dit Jean Cha-

mot présenta Requeste En ce Conseil le vingtie. Mars 1684. afin d'Entrer en

ordre pour la somme de deux Cent trente sept liures a luy deiie par la dite

succession comme II se void par le liure du dit feniou feillet vingt neuf, Et

pour telle autre somme qu'il pouroit Justiffier, au bas de laquelle auroit Esté

Ordonné que le dit Curateur, Et les Créanciers par ses mains, en auroient

communication, Ensemble de la procuration du dit Roùillart, Réponses du

dit Curateur du seizie. auril ensuiuant. Procuration au dit Roiiillart par le

dit Chamot passée par deuant Geanne Notaire a la Rochelle le septie. Juin

au dit an.

Le dit Thimothée Roussel auroit aussy présenté Requeste le troisie.

Aoust 1682. En conséquence de son opposition lors de lTnuentaire du dit

deffunt feniou, pour Estre payé de la somme de cent quatrevingt deux liures

a luy deiie pour pensemens et medieamens qu'il auroit faits Et fournis au

dit feniou Et a sa femme, au bas de laquelle Est l'ordonnance du dit Joui-

portant Communication aus dits Créanciers. Exploit de signification qui

en auroit Esté faite par Roger les vingt six Et vingt sept auril 1683. au

procureur de lapellante, a celuy du dit Po}-rier, au dit S'.' Dupont, Et a Louis

franquelin comme ayant Espouzé la vefue du dit deffunt la garenne, Et au
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Curateur. Vn mémoire, parties Et Comptes de ce que le dit Roussel prétend

auoir fourny pour les dits feniou Et sa femme depuis le vingt quatre Mars

1661). Jusques au quatorze auiïl 1671. montant a la dite somma de cent

quatre vingt deux liures, Surquoy II marque auoir receu vne barrique de

vin. Procès verbal du dit Sieur Damours des dix huit, dix neuf, vingt Cinq

Et Trente Aoust 1677. contenant les contestations de la dite apellante Et

des dits Créanciers, chacun Eu particulier les vns allencontre des autres,

pour raison de leurs demandes Et prétentions, Et les autres contestations,

répliques Et réponses par Eux Et par le dit Curateur aussy par Eux faites

chacun en son particulier les vns allencontre des autres, Et pour soutenir

chacun son Interest. Et pour les débattre, En conséquence du dit procès verbal.

Veu aussy le liure brouillon du dit deffunt feniou de l'année 1670. Et son

grand liure Commencé le vingt neufiesme Juin 1665. et finy en 1670.

—

Sur les parties qui concernent aucun des dits Créanciers, Ensemble les

deux liures de Copies de lettres Escrittes par le dit deffunt a chacun

des dits Créanciers depuis l'année 1G65 Jusques en 1670. Inclusiuement,

Inuentaire das biens du dit deffunt commencé le deuxie. Septembre au

dit an 1671. Et finy le trente des mesmes mois Et an, Et procès verbal de

vente d'Iceux Commencé le treizie. Octobre Ensuiuant Et finy le dernier du

dit mois, Et ouy led. Chanjon sur ce qui resuite des contestations Et pièces

allencontre de luy produites par le procureur du dit Foyrier, comme

Estant aux droits du dit Compain, lequel a Entr'autres choses déclaré qu'il

est Entré dans lafFe. de la dite succession, Comme héritier de fju son père

Et procureur du dit Roy, que l'es?riture du Compte Est de luy, Et que le

dit Compte Est véritable, que les liures sur lesquels II a Esté tiré, sont en

france, qu'il ne sçait si cette affaire n'a pas Esté terminée a LaRochelle En

conséquence de la sentence du douze Januier 1673. Et que Compain Est

son débiteur de plus de trois Mil liures, qu'il croyoit que les obligations

qu'il a produites fussent deûes, Et que s'il y a Eu quelque chose de payé

sur Icelles II Est Juste d'en tenir compte. Croit auoir fait toutes ses de-

mand'S lors que les dits Créanciers contestoient deuant le dit Sieur Com-

missaire. Et après auoir Esté par luy pris lecture diî l'escrit du dit Compain

du vnze Auril 16~9. A dit quil ne sçait ce que Cest Et n'en auoir Eu autre

communication, Et que les Mémoires concernant le dit Sieur Dupont Et sa

21
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quittance de Cent dix liures Estoient dans me liasse qui luy fut mise En

main par detfunt Becquet, Enpresence Et du consentement des autres

Créanciers lors de leurs contestations pardeuant le dit Commissaire, des-

quelles déclarations du dit Chanjon Est Acte, Oîiy le dit Sieur Damours

l^i Son Raport, Et tout Considéré. Le Conseil amis et met l'apellation

de la dite Gaultier au néant, Ordonne que la dite sentence du vingt troisie.

Octobre 1G71. dont Estoit apel sortira Effet En ce quelle touche les dits

douaire et preciput, Condamne la dite apellante En soixante sols d'amande,

Et faisant droit au surplus de ses autres demandes dattées du seize Juin

16*77., Et sur celles des autres Créanciers de la succession vaccante du dit

feniou, sans s'arrester a la déposition de françois Charon du treizie. No-

uembre 1673. Et ayant Esgard a sa renonciation a la communauté d'Entre

le dit deffunt Et Elle du dit Jour Treizie. Nouembre au dit an, Ordonne

que sur la somme de dix huit Cent huit liures huit sols, dont Charles

Aubert sieur de la Chesnaye Marchand bourgeois de cette Ville seroit

demeuré chargé aprez le deceds de Charles Bazire auquel Elle auoit Esté

déposée, Les dits Anne Gaultier Et Créanciers viendront En Ordre pour les

sommes a Eux deùes, Et seront distribuez au sol la liure sur la dite somme

de dixhuit Cent huit liures huit sols, ainsy qu'il Ensuit, Les frais de Jus-

tice montans a la somme de Cent quarante sept liures trois sols quatre de-

niers, préalablement pris, les Esmolumens du présent Arrestr compris,

Laquelle somme sera mise ez mains du greffier pour Estre distribuée suiuaut

le Mémoire qui En a Esté Arresté '/.

Sçatjoir la dite Gaultier pour son douaire prefîx de la somme de douze

Cent liures, de laquelle II luy reuient Celle de deux Cent quatre vingt dix

huit liures quinze sols

Qu'elle sera payée des arrérages du passé a compter du Jour de deceds

du dit feniou Jusqu'à ce Jourd'huy, montant a la somme de deux Cent

trente trois liures vnze sols deux deniers, Lequel Interest sera continué a

laduenir pendant le viuant de la dite Gaultier

Que la dite Gaultier Entrera aussy En Ordre pour la somme de Cent

quarante neuf liures sept sols six deniers, qui luy reuient de celle de six

Cent liures acause de Son preciput, Sur les quels Intérêts Eschûs du passé

Et preciput, Sera défalquée la somme de vingt quatre liures a Elle adjugée

pour ses alimens par la dite sentence du vingt troisie. Octobre 1671, En-
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semble celle de cinq Cent liures qu'elle a receûe par prouision, partant Elte

Est redeuabfe ans dits Créanciers Colloquez, de la somme de Cent quarante vne

liure vu sol quatre deniers '/.

Que les dites deux sommes de Cent trente trois liures vnze sols deux

deniers, de Cent quarante Neuf liures Sept sols six deniers ; Et celle de

soixante dix neuf liures six sols qui sera reprise sur le dit Petit, N'ayant

consigné que dix huit Cent huit liures huit sols, montant le tout a la somme

de quatre Cent soixante deux liures quatre sols huit deniers, Laquelle sera

partagée au sol la liure Entre la dite Gaultier, acause de son douaire, Et les

Créanciers qui Entreront En Ordre, Auquel d'oiiaire II reuient de la dite

somme, celle de Cent quinze liures quatre sols cinq deniers, Laquelle auec

les deux Cent quatre A'ingt dix huit liures quinze sols, fait la somme de

quatre Cent treize liures dix neuf sols cinq deniers pour le dit douaire, dont

sera fait deliurance a la dite Gaultier En donnant caution soluable, pour En
jouir, Et après son deceds Estre raportée aux dits Créanciers, Et partagée

Ëntr'eux au sol la liure •/.

Apres sera le dit Gedeon Petit ez noms quil procède Colloque pour la

somme de dix huit Cent vingt liures Cinq sols, restant de cinq Mil six

Cent vingt six liures quatorze sols portée par les dites trois Cedules.

Comme aussy pour Celle de quatre vingt seize liures que le dit Biaille a

Esté Condamné par la dite sentence du treizie. Octobre 1671, Et Arrests

donnez En conséquence, payer a Martin Prouost depuis les dites Cedulles,

Et pour quatre Cent quatre vingt dix neuf liures dix sols, Comme Estant

aux droits par transport du dit Deleau, Et Cinquante pour Cent de profit,

Ce qui monte a la somme de sept Cent cinquante liures, Et toutes les dites

sommes Ensemble, a deux Mil six Cent soixante six liures Cinq sols, pour

laquelle II Entrera En Ordre Auec les autres Créanciers, dont II luy vient

au sol la liure la somme de huit Cent Neuf liures dix huit sols cinq deniers,

la dite reprise de soixante dix neuf liures six sols faite, A prendre sur le dit

depost, Et sur le surplus des autres demandes au dit Petit débouté 7.

ÂPRES les representans Bertran Chesnay laGarenne seront aussy Col-

loquez pour la somme de Cent quatre vingt seize liures restant de celle de

di'ux Cent soixante et quinze liures, de laquelle somme de Cent quatre

vingt seize liures II lui reuient au sol la liure Celle de soixante sept liures

vnze sols, dont Us seront payez sur le dit fond 7.
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Apres Sera le dit Chamot aussy Colloque pour deux Cent trente sept

Hures par lui demandée, pour laquelle II luy renient aussy au Marc la

liure la somme de quatre vingt vne liures quatorze sols Cinq derniers

aprendre sur le dit fonds •/.

Et L'obligation du dit Toyrier sur le dit deffunt feniou du vnzie. May
1665. Et grosse Auenture d'Icelle, Ensemble les Marchandises Enuoyées

En conséquence, G-rosses Auentures d'Icelles, frais Et droits portez par les

Comptes du dit Poyrier, ausquels le Conseil sest arresté pour le prix des

Marchandises, se sont trouuez monter a la somme de douze Mil sept Cent

quatre vingt quinze liures douze sols trois deniers. Et les retours Et

Enuoys a luy faits par le dit feniou, Commission Et demy grosse de deux

Mil Cinq Cent vingt deux liures Enuoyée par lettre de change, a celle de

vnze Mil neuf Cent soixante vne liure quatre sols neuf deniers suiuant ses

liures pour les prix qu'il y a porté les Castors Et Orignaux, Auquels le dit

Conseil s'est arresté pour le prix des Enuoys, Excepté vn Article de qua-

rante Neuf liures de Castor Enuoyé en 1666. qui passe pour trois Cent

quatre vingt douze liures qu'il a Esté vendu En france, Et les deux parties

d'orignaux de la dite année 1666. Et de la suiuante, qui passent pour la

somme de deux Mil quatre Cent vingt sept liures cinq sols qu'ils ont Esté

vendus, suiuant les comptes du dit Poyrier ; Et partant la dite succession

Est relicutaire au dit Poyrier de celle de huit Cent trente quatre liures sept

sols Neuf deniers, de laquelle II luy renient au Marc la liure, deux Cent

quatre vingt sept liures dix sept sols trois deniers, dont II sera, ou son procu-

reur pour luy, payé sur le dit dépust, Et au surplus, les dits Gau/lier Et

Créanciers vtilement Col/oquez, feront le recouurement si bon leur semble, des

debles actiues de la dite succession suiuant Parrest du vnzie. May 1677. pour

Estre aussy partagées EntreuxEn la manière que dit Est, Et sur les demandes,

prétentions Et oppositions des dits Poyrier pour les dits Compain Et Claude

foldesmarais, Chanjon ez Noms qu'il procède, Marie Laurence, sieur Dnpont,

Et Roussel Iceux déboutez, Et comdamnez au dépens, Esquels Ils ont chacun

a son Esgard Engagé les autres Créanciers, Vtilement Colloquez pour les

Contester Et faire débouter, la Taxe d'Iceux reseruôe '/•

Et a l'Esgard delà demande du dit Petit Contre la dite Gaultier, le dit

Conseil sans s'arrester a son Arrest du qnatrie. septembre 1673. A con-

DiJkLNÉ Et Condamne la dite Gaultier payer au dit Petit la somme de Cent
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vingt six liures qu'elle luy doit par sa Oedulle du vingt quatrie Octobre

1GT2., a prendre seulement sur les Interests a Eschoir de la dite somme de

quatre Cent treize liures dix neuf sols Cinq deniers, après toutefois le rem-

boursement de la somme de Cent quarante vue liures vn sol quatre deniers,

dont Elle Est redeuable comme dit Est cydeuant, sil ne se trouue plutost

fait par le recouurement des debtes Actiues, Les dits Créanciers Eitant

Endroit d'Entrer a cet Effet En son lieu, tant pour Ce qui luy En pourra

reuenir pour le surplus de sou preciput, que pour les Interests qui Esoher-

ront a l'aduenir de la dite somme de quatre Cent treize liures dix neuf sols

Cinq deniers, Et de ce qui luy reuiendra d'Interests par le dit recouure-

ment En augmentation a la susdite somme Acause de sond. douaire ; fait a

Québec le dixneuf Auril, aprez y auoir Employé Cinq autres vaceations

Les vingt, vingt deux, vingt Cinq et vingt six feburier dernier, Et neufie.

du présent mois, Mil six Cent quatre vingt sept 7.

Bochart Champigny Damours

Entre Jean baptiste Garros tant pour luy que pour Nicolas Garros

son frère de présent En ce pays, demandeur En Requestes des dernier Juin

1G81. Et quinze Januier 1G85. Et au principal apellant de sentence de la

preuosté en cette ville, rendue par défiant le seize aoust 1674. d'vne part,

Et Charles Alain Et Louise Gargottin sa femme, auparauant Vefue de

daniel Suire Intimé d'autre part. Veu la dite sentence dont Est Apel por-

tant que celles des six Et douze Mars au dit an, seroient Exécutées selon

leur forme Et teneur, auec dépens, Les dites sentences rendues Entre le dit

deffunt le Suire, Et Thyery de Lettre le Vallon scindic des Créanciers de

françois Perron Marchand a la Rochelle, par la première desquelles Est

Entr'autres choses fait adjudication au dit Suire d'vne terre s itiiée a la

Coste de Beaupré pour la somme de Mil liures, a déduire sur celle, de douze

Cent liures par luy demandée sur les biens du dit Perron, et par la seconde.

rendue} Entre le dit scïndie, M" Gilles Rageot Greffier de la dite preuosté

Et le dit apellant par laquelle Est Entr'autres Ordonné que certaines pièces

des Créanciers du dit Perron seroient mises ez mains du substitut du

procureur gênerai du Roy En la dite preuosté. Arrest de ce Conseil rendu

Entre Michel Desor&is sur Requeste Ciuille par luy présentée, Et le dit
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Suire au nom Et comme procureur du dit Perron, En datte du quatre auril

1664. par lequel du consentement di*s dits Desorsis Et Suire adjudication

luy auroit Esté faite en sa dite qualité de procureur du dit Perron, de toutes

Et chacunes les possessions tant meubles qu'immeubles que pouuoit auoir

En ce pays le dit Desorsis, Et debtes a luy défies contenues En certain mé-

moire par luy fourny au dit Suire, A la reserue d'vne habitation que le dit

Desorsis commençoit a S- françois, Et des Meubles Et vstenciiles qui pou-

uoient y Estre alors, moyennant que le dit suire luy fourniroit la somme de

six Cent liures pour les Enfans Issus de luy Et de deffunte françoise de la

Barre riuante sa femme, Et ainsy qu'il Est plus au long porté par le dit

arrest. Autre Arrest du vingt vn Mars 1665. rendu Entre Jean Grignon

au nom Et Comme procureur du dit Perron, Et le dit suire, par lequel II a

Esté condamné a déguerpir de la dite terre et de venir a compte pardeuant

le Conseiller a ce commis, pour a son raport Estre fait droit. Juge-

ment rendu par Monsieur de Bouteroùe lors intendant du quatre Mars

1670. Entre le dit Desorses comme tuteur de ses dits Enfans, Guil-

laume feniou procureur des Créanciers du dit Perron, Et le dit Suire,

par lequel Entr'autres Estoit Ordonné qu'il remettroit dans huitaine ez

mains du dit sieur Bouteroùe les pièces Justifficatiues de son compte Et

maniement, pour Estre communiquées au dit feniou, Sinon seroit passé

Outre acertaine distribution de deniers, le dit Jugement signifhé au dit

suire par Becquet le vingt sept desd. mois Et an, sans auoir Esté fait men-

tion de la personne a qui II fut parlé. Autre Sentence de la dite preuosté

rendue Entre les dits suire Et scindic le vingt sept feburier au dit an 1674.

par laquelle Estoit Ordonné que les Experts nommez par les dites parties

visiteroient la terre En question Et bastimens Estans sur Icelle, ainsy que

les trauaux que le dit suire y auoit faits, lesquels seroient Estimez séparé-

ment, pour Estre la dite terre adjugée au dit suire Jusques a la concurrence

de la somme de douze Cent liures. Autre sentence de la dite preuosté du

deuxie. Aoust aud. an, portant que les pièces du Compte dud. suire seroient

mises ez mains du dit substitut du procureur gênerai, Et par ses mains En

celles dud. apellant pour en venir ahuitaine pour toutdelay. Autre Sentence

du Neufie. du dit mois Et an, portant que les parties En viendraient a autre

huitaine, Et que tout le procès Et pièces seroit mis ez mains dud. Apellant,

Et que faute de réponse Et comparution, seroit fait droit sans remise.
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Requeste présentée En ce Conseil par le dit substitut, au bas de laquelle

Est Ordonnance du premier auril 10T5. portant remise a faire droit aux par-

ties a l'arriuée des nauires, atendu l'absence desd. Créanciers, le dit procu-

reur gênerai ce requérant. Requeste du dit apellant répondue En ce Conseil

le dernier Juin 1631. Et le réquisitoire du dit procureur gênerai du Cinq

Juillet Ensuiuaut. Arrest donné sur la dite Requeste le quatorze des dits

mois Et an, portant Communication En Eslre donnée au dit scindic Et a la

dite Louise Gargottin, pour Estre ordonné ce que de raison, Et attendu

labsence du dit scindic permis au dit apellant de faire le recouurement des

debtes actiues de la succession du dit Perron En donnant Caution, Acte de

soumission de Caution faite au Greffe le vingt neuf ensuiuaut, le tout

signifié ausd. Intimez par Metru le treize décembre 1684. Autre Requeste

de l'apellant repondue le quinze Januier 1685. Et signifiée ans dits Intimez

par Marandeau le dix sept feburier au dit an. Arrest du vingt six Des dits

mois Et an portant apointement En droit a Escrire Et produire Et se com-

muniquer, bailler contredits Et saluations dans les delays, pour Estre fait

droit au Raport du Conseiller a ce Commis, signifié aux Intimez par le dit

Marandeau le quatorze Juin au dit an. Autre Requeste du dit Apellant du

deuxie. auril aud. an, signifiée aux Intimez par le mesme huissier le dit

Jour quatorze Juin, default du vingt Cinquie. du mesme mois au dit Apel-

lant contre les Intimez faute de comparoir, A Eux signifié par Roger le

deuxie. Juillet. Réponses du dit Allain, signifiées le dit Jour au dit apel-

lant. Arrest du neufie. portant que le dit allain prendrait communication

an Greffe dans quinzaine des pièces produites par led. apellant, signifié aux

Intimez le douzie.. Contredits Et réponses d, is dits Intimez, signifiez a

l'apellant le vingt quatre. Réponses du dit apellant, signifiées le douze

décembre dernier. Certaines Obligations du dit apellant pour Justifier de

ce qui luy Est deub par le dit Perron, Et llnuentaire de pièces d'Iceluy

apellant semant d'auertissement, signifié aux Intimez le dix sept Juillet

aud. an 1685, Le Raport du Conseiller Commissaire, Tout Considéré Le

Conseil auant faire droit A ordonné Et ordonne que toutes les pièces con-

cernant les autres Créanciers dud. deffunt Perron absens, Ensemble le Compte

du dit deffunt Suire, Et pièces Justifficatiues d'Jc luy, seront mises ez mains

du dit procureur General, (pie le dit Garros mettra de sa part le procès En
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Estât d'Estre Jugé, Et que les dits allain Et sa femme En auront communi-

ai. Dupont cation, pour y repondre si bon leur semble, les choses demeurant

En Estât /.

BOCHART ClIAMPIGNY

Du vinjjl vne Auril 1<>87.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Charles Le Oardeur De Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont DeNeuuille

Charles Denys DeVitré

Claude De Bermen De la Martiniere Con e
.

ra

Et françois Magd; e Riiette D'Auteûil procureur gênerai du Tioy

Entre Marie Magdeleine Dupont vefue de deffunt Noël Pinguet Apel-

lante de sentence de la preuosté de cette ville du seiziesme Octobre 1683 Et

Anticipée d'vne part Et Denis LeMaistre acanse de Marie le Barbier sa

Mrs Damours femme auparauant vefue de Nicolas Marsollet bourgeois de cette
Et Dupont se '

sont retirez •/. dite Ville Intimé Et anticipant d'autre part, Veu la dite sen-

tence par laquelle la dite Apellante auroit Ejté Condamnée payer a llntimé

quinze liures pour chaque année, que le dit deffunt sieur Pinguet a daub

prendre soin de la terre de S f

. Aiguan, a compter depuis le vingt neuf Auril

1681 Jusqu'au Jour de l'adjudication d'Icelle, Et aux dépens, Ensemble les

pièces y Ennoncées, Acte dapel Interjette de la dite sentence par la dite

vefue signiffié au dit Le Maistre par lhuissier Marandeau le quatre Januier

dernier. Eequeste d'Icelny le Maistre au bas de laquelle II luy auroit Esté

permis d'Anticiper le dit Apel, par Ordonnance du neunesme du dit mois,

signiflîée le lendemain a la dite apellante. Griefs du dit Apel signifiiez le

dix huit du mesme mois, Enqueste faite par le Conseiller Commissaire Ex

datte du premier feburier dernier, Et vn Certiffi *at sans datte signé de la

Damoiselle de Villeray portant quelle auoit Joiiy dj la dite terre En l'année

1683. l'ayant affermée du dit LeMaistre, Lequel ayant Esté fait Entrer Et

Iceluy Oiïy. A dit que la dite terre n'auoit point Esté par luy louée au dit
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sieur de Villeray en lad. année 1683. Le Raport de M* Claude de Bermen

de la Marti ni ère Conseiller, Tout Considéré, Le Conseil amis Etmetlapel-

laiion au néant, Ordonne que la dite Sentence sortira Effet pour les années

1681. 82 Et 1683. Sauf a se pouruoir par la dite vefue contre ceux qui pou-

roient auoir Joiïy de la dite terre S b
- Aignan En la dite année 1683. Et

ïcelle seulement Condamnée aux dépens a taxer par le dit Commis^
Mr Delà Mar- gnjrp

tiniere Rpr

Bochart Championy C De Bermen

Mr«Damonra Entre Thomas le febure demandeur dYne part, Et Romain
ht Dupont rcn- x

trez. Trepagny défendeur. Veu le Compte présenté par le deffendeur

En Execution d'arrest du dix huitiesme Mars dernier des Jouissances qu'il

a Eues Comme fermier d'vne terre dépendante de la succession de deffunt

Vincent Verdon seize au fief de Lottainuille Coste de Beaupré, procès verbal

du Conseiller Commissaire Estably par le dit Arrest, contenant les débats

Et soutenemens dires, déclarations, demandes, prétentions Et protestations

des dites parties, Ensemble les pièces Ennoncées Et dattées au dit procès

verbal, Et d'vne quittance de Guillaume Guillot boucher de la somme de

Cent liures a luy payée par le dit Trepagny a l'acquit du dit Lefebure

dattee du vingt troisie. Mars dernier signée René Brisson pour le dit

Guillot, Ouy le procureur gênerai du Roy En ses Conclusions, Et M°

Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller raporteur. Le Conseil

a Ordonné Et Ordonné que les deux premiers articles du dit Compte

demeureront allouez En recepte pour Cent vingt huit liures dix sols,

Et que les trois Et quatriesme Articles seront pareillement allouez pour

cinquante quatre Minots de bled froment, quinze Minots d'auoine, Et

trois Minots Et demy de petits poids, En affirmant par le deffendeur s'il

n'a pas Esté cuilly sur la dite terre plus de grains qu'il ne sen charge par

le dit Compte, A ces fins Commis le Juge bailly de Beaupré, pour ce fait

Et l'acte daffirmation raporté, Estre ordonné ce que de raison, sur laquelle

somme de Cent vingt huit liures dix sols sera déduite Celle de Cent liures

payée au dit Guillot, Et vingt liures pour lExpedition du dit Arrest du

dix huit Mars, qu'il a payée sxaiuant lordonnance du vingt neufie. du dit

22



— 1V0 —

mois, Et partant le dit Trepagny Est relicataire de huit liures dix sols,

Ensemble de Cinquante quatre Minots de bled fromant, quinze Minots

d'auoine Et trois Minots et demy de petits poids, duquel reliqua II ne se des-

Mr deiaMar- saisira qu'il n'en soit Ordonné En ce Conseil, Et au surplus des
timere Rapor- *•

teur demandes du dit Lefebure débouté, dépens reseruez '/•

Bochart Champignï C De Bermen

Mrs damours Entre Thomas frérot Curateur a la succession vacante de
Lt dtipont ren-

trez - defFunt Bertran Chesnay laG-arenne, Viuant propriétaire de la

terre Et Fief delottainuille, demandeur d'vne part, Et Thomas Lefebure, Et

G-eneuiefue Pelletier sa femme, auparauant vefue de Vincent Verdon, Et

Jean Costé tant pour luy que pour françois Cottu acause de Jeanne Et

Geneuiefue Verdon leurs femmes, deffendeurs d'autre part. Veu le procès

verbal de M e
. Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller Commissaire

En cette partie, En datte du vingt sixie. Mars dernier, Contenant les de-

mandes Et prétentions du dit Curateur Et les dires Et déclarations des def-

fendeurs chacun En ce qui le touche. Copies Collationnées signées Duquet.

De titre de Concession fait par le defFunt Jean De Lauson Cheualier grand

Senechal de ce pays a Romain Trepagny detrois arpens de terre de front

sur le grand fleuue Saint Laurens, aprendre En la Coste de Beaupré aud.

Fief de Lottainuille sur vne lieue Et demy de proffondeur, chargée par

chacun an de vingt sols de rente foncière, douze deniers de Cens pour

chacun des dits arpans de front seulement, Et pour la dite Concession deux

Chapons Vifs, le dit titre datte du premier Juin 1659. Et d'vn Contract

de vente faite par le dit Trepagny de la dite Terre au dit Vincent Verdon

passé pardeuant Guillaume Audoiiart lors Notaire En cette Ville le vingt

sept des dits mois Et an. Ofiy le procureur gênerai En ses Conclusions,

Ensemble le raport du dit Conseiller Commissaire. Le Conseil a Ordonné

Et Ordonne que le dit frérot au dit nom de Curateur sera payé par préfé-

rence a tous autres, sur ce qui Est deub par le dit Trepagny pour jouis-

sance de la dite terre, sur la part de la femme du dit lefebure si Elle suffit,

sinon sur le tout, de la somme de quatre vingt treize liures restant des

Cens Et rentes Eschus du passé, Sauf le recours des dits Costé Et Cottu



— 171 —

Mr deLa- acause de leurs femmes, Contre le dit lefebure, ainsy qu'ils
marliDiere Ha- J ^

porteur. auiseront dépens Compencez.

Bochart Championy C De Bermen

„
My: ]

.

e Tilly Entre Sebastien Lienard dit Durbois apellant de Sentence
tt de \ itre re- L

tircz de la preuosté de cette Ville du dix neuf Octobre 1683. Et Anti-

cipé présent d'vue part, Et G-uillaume Bouthier Marchand bourgeois de

cette Ville Intimé Et anticipant aussy présent d'autre part, Parties Oiiyes

Ensemble Marie Pelletier Vefue Denis Jean Et la femme du dit Lienard sur

la solidité prétendue. Oûy aussy Jean Gitton Marchand lequel a représenté

son liure, Lecture faite de la dite sentence dont Est apel, Et du billet y
mentionné de la somme de six Cent soixante sept liures Sept sols vn denier

payable En Castor Et pelleteries par la dite vefue Denis Jean Et par la

femme du dit Lienard sa sœur A quoy Elles se seraient Obligées l'vne pour

l'autre, Dit a esté qu'il ny a point Eu de solidité Valable par le dit billet

Et que la femme du dit Lienard ne la pu Engager a payer plus que la

moytié de la dite somme de six Cent soixante sept liures sept sols vn denier

dont II a reconnu auoir Esté redeuable au dit Bouthier comme Estant aux

droits du dit Gitton, Pourquoy Le Conseil a mis Et met la dite sentence

au néant, Emendant a seulement Condamné Et condamne le dit Lienard

payer air dit Bouthier En Castor Et pelleteries la somme de Cent soixante

douze liures vn sol qu'il luy doit de reste du dit billet, sans préjudice de ce

qu'il doit dailleurs au dit Bouthier, Condn
.

e aussi la dite V*? dénis Jean payer

au dit Bouthier la somme de Cent quarante deux liures trois sols six deniers

quelle luy doit de reste du contenu. Et ainsy qu'il Est porté au dit billet,

Dépens Compensez '/.

Bochart Champigny

Entre Pierre Soullard apellant de sentence de la preuosté de cette

ville, du septiesme du présent mois, Et Anticipé présent d'vne part, Et

Geruais Besson Intimé Et Anticipant aussy présent d'autre part, parties

Oiiyes lecture faite de la dite sentence portant Entrautres choses que l'apel-

lant payerait a l'Intimé douze Minots de bled pour parfournir les trente six

qu'il luy a deub donner pour la récolte, sur lesquels sera déduit vu Minot
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Et demy pour la dixme, la dite sentence signiflS.ee au dit apellant, Lequel

auroit a l'Instant déclaré En Estre apellant, le quatorze de ce dit mois,

d'autre sentence du dix huit Mars dernier du Contract de Vente faite par

llntimé au dit apellant d'vne terre seize a Champigny passé pardeuant

Duquet Notaire le vingt quatre aoust de lannée dernière, dvn Certifficat du

Père pierre Cholenec Religieux de la Compagnie de Jésus datte dusixie. du

dit présent mois. De Requeste présentée en ce Conseil par l'Intimé, Sur

laquelle II luy auroit Esté permis d'anticiper sur le dit Apel, Et de saisir,

par Ordonnance du dit Jour quatorzie. du présent mois, signiffiée le seize,

Exploit de saisie faite sur le dit apellant Entre les mains de pierre Robitail,

Et Jean Neau S' Crespin, auec assignation a ce Jourdliuy pour affirmer, En

datte dumesme Jour, Et dvn certain Escrit Et moyens du dit Intimé signif-

fié le dix neuf, Et Ouy le dit Neau, Lequel a affirmé par serment ne rien

deuoir au dit Soullard. Le Conseil a mis Et met l'appellation auneant,

Ordonne que la sentence dont Est apel sortira Effet Condamne 1apellant

En Soixante sols d'amende, Et aux dépens de la Cause d'Apel, Et si a Con-

damné le dit Bisson payer au dit Neau soixante sols pour sa Journée 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Léonard Paillard Charpentier demandeur d'vne part Et antoine

Caddé Exempt de la Mareschaussée de ce pays deffendeur Et demandeur

En Requeste du dixie, de ce mois signiffiée au dit Paillard a comparoir ce

Jourd'huy En ce Conseil suiuant l'ordonnance Estant au bas de la dite

Requeste Et l'Exploit de M e
. Guillaume Roger premier huissier En datte

du douzie. de ce dit mois, d'autre part, la dite Requeste Expositiae que luy

Estant deub par le dit Paillard la somme de soixante huit liures restant

de plus grande somme, pour laquelle recouurer II se seroit pourueu par-

deuant le Lieutenant gênerai En la preuosté de cette ville, lequel par sa

sentence du vingt huit feburier dernier. Et pour les raisons y contenues

auroit renuoyé les parties a se pouruoir ainsy Et pardeuant qui Elles auise-

roient pour Estre reiglez, Lecture faite de la dite Sentence, Et dautre sen-

tence du treize décembre de l'année dernière, signiffiée au dit Caddé par

Metru le dix sept dud. mois de feburier, et des pièces mentionnées Et

dattées ezdites sentences, Ensemble de Certain Contrat de vente faite par le
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dit Paillard d'vne Maison Et terrain Endependant sois a la bassevillc de

Québec, a Louis deNiort Sieur de la Noraye, par lequel II paroist Entrautres

clauses que le dit Caddé a ce présent quitte le dit Paillard des arrérages

de tout le passé Jusqu'au Cinquie. Juillet prochain de la rente dont la

dite Maison Et terrain sont chargez Entiers luy, reconnoissant le dit Caddé

auoir Eu Et receu tous les dits Arrérages du dit Paillard, de sorte que le

dit sieur de la Noraye ne Commencera a payer la dite rente qu'a pareil jour

Cinquie. Juillet del'année prochaine, le dit Contract passé deuant Rageot

Notaire Royal en cette ville le treizie. Mars dernier passé. Le Conseil a

débouté Et déboute le dit Caddé de ses demandes Et prétentions, Et Con-

damné aux dépens
BOCHART ClîAMPIGNY

Défaut a Jacques de la Marque au Nom Et Comme Tuteur des Enfans

Mineurs de deffunt Charles Testart dit folleville Et amie delaMarque sa

femme, Comparant pour luy Guillaume Bouthier Marchand bourgeois de

cette ville, Intimé en ce Conseil par Exploit de Cabazié du quinzie feburier

dernier, Contre Charles deCouagne aussy Marchand a Montréal apellant

de sentence du bailliage du dit Lieu du seizie. Juillet dernier, faute d'Estre

Comparu, ou personne pour luy a la dite Intimation, Jean baptiste Morin

de Rochebelle ayant présentement dit qu'il ne se vouloit charger d'occuper

pour le dit deCouagne, Et Soit signifïiê pour En venir a certain Et compe-

tant Jour, Et Estre procédé Et fait droit aux parties ainsy que de raison */•

BOCHART ClîAMPIGNY

Vacances grjR ce qui a Esté remontré par le procureur General qu'il Est
pour les seiiien- ' * -1 '

temps de donner vaccances ainsy qu'il est En vsage de faire

chaque année afin que les habitans s'apliquent a leurs semences Le Conseil

a donné Et donne vaccances jusqu'au premier l'vndy d'apvez le Jour Et

feste Saint Jean Baptiste, auquel Jour II T'entrera pour Yaquer a terminer

les differens des particuliers qui y peuuent auoir des pro ;es 7.

BOCHART ClîAMPIGNY
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2)u E.!:n«l> dernier Jour de Juin IIWî.

Le Conseil assemblé Auquel assistaient

Maistres

Charles Le G-ardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen, de la Martiniere Con"3

Et françois Magdelaine Riïette d'Auteiiil procureur gênerai du Roy.

Entre Isaac Nafrechon Cabarettier a Montréal, Apidlant de sentence

du Bailliage du dit lieu En datte du douze Octobre 1634. Et de tout ce qui

s'en est ensuiuy, comparant pour luy Estienne Marandeau huissier en la

Préuosté de cette ville son procureur, d'Vne part. Et dominique Delà

Mothe Esctjyer S? Deluciere Intimé. Et Incidemment demandeur en dé-

sertion du dit apel, suiuant sa req'.
p du troisième May dernier, comparant pour

luy Jean baptiste Morin de Roehebelle son procureur, d'autre part. Oiiy les

dits procureurs des parties, Le Conseil A ordonné et Ordonne qu'elles

mettront leurs pièces pardeuers le procureur gênerai, ce requérant, pour luy

oiiy En ses réquisitoire ou Conclusions, Estre fait droit ainsi qu'il apar-

tiendra '/•

Legardeur de Tilly

Défaut a Isaac Nafrechon apellantde sentence du Bailliage de L'isle de

Montréal En datte du 18! feurier dernier, Comparant pour luy Estienne

Marandeau huissier en la Preuosté de cette ville ; Allencontre de M! Jean

Oeruaise, défaillant, faute d'estre comparu, ou personne pour luy a l'inti-

mation a luy donnée a ce jourd'huy en ce Conseil, suiuant l'exploit de Ques-

neville sergent aud Bailliage, du 29! Auril dernier En conséquence d'Or-

donn. de ce dit Con':1 au bas de req*.
e du dit apellant du 14: Mars précèdent,

pour procéder sur le dit apel, Et soit siguihé Ensemble les prétendus Gri'iefs

d'Iceluy 7.

Legardeur de Tilly
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Du lundi S'-' Juillet f «8 7.

Le Conseil estant assemblé Auquel assistaient Messieurs detilly,

damours, dupont, Depeiras, deVitré, de la Martiniere Uon r
.

rs Et D'auteiiil

proï gênerai du Roy, Et ne s'estant trouué d'affaires Mes dits sieurs se sont

leuez.

Du luiul.y He Juillet 1687.

Le Conseil assemblé Auquel estoient

Maistres

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré ConT8

Et françois MagJ" e Rtiette d'Auteiiil pror gênerai du Roy.

Entre Isaac Nafrechon Apellant de Sentence du Bailliage de Mont-

réal du 18^ feurier dernier, comparant pour luy Estienne Marandeau huissier

de la Preuosté de cette Ville son Pro^ d'vne part. Et Jean G eruaise Intimé,

comparant pour luy Roger l°.
r huissier en ce Con .' d'autre part. Apres auoir

oiiy les dits procureurs Le Conseil A déchargé Et décharge le dit Jean

Geruaise de l'Intimation a luy donnée, Et Au surplus Surcis a toutes pour-

suites Jusques a ce que Nicolas Geruaise, partie du dit Nafrechou, soit de

retour de la guerre, Sauf a faire droit cy aprez sur les dépens demandez par

le dit Jean Geruaise a cause de la dite intimation, Et sur ceux du défaut

contre luy donné le dernier Juin, signifié a son dit procureur le cinq de

ce mois.

Legardeur de Tilly

Du U.iiikIy vfnijt \iiic. Juillet ItiS*

Le Conseil assemblé Auquel assistaient Monsieur L'Intendant.

Maistres

Charles le Gardeur, de tilly

Matthieu Damours, Deschaufour



— 176 —

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

rs

Et françois Magd"B Riiette D'auteûil pro* gênerai

Veu par le Conseil le traité de Neutralité conclu a Londres par les

plénipotentiaires de très haut et très puissant Prince Louis 14. Roy très

Chrestien de france et de Nauarre, Et très haut et très puissant Prince

Jaques 2 Roy de la grande Bretagne, le \* Nouembre 1686. touchant les

païs des deux Roys en Amérique, Enuoyé pour l'Enregistrement d'Iceluy

en ce Conseil, Afin qu'il soit gardé et obserué, Ainsi qu'apert par la depesche

de Monsieur le Marquis de Seigneley Secrr
.

e d'Estat, dattée du vingt cinquie.

Décembre dernier. Le dit Conseil, Ouy et ce requérant le procureur gênerai

du Roy qui en auoit Eu communication A ordonné Et ordonne que le dit

traité de Neutralité Sera registre au greffe, pour estre exécuté, gardé Et

obserué, Et que copies collationnées seront a la diligence du dit Procureur

gênerai Enuoyées a la préuosté de cette Ville, au siège Royal de celle des

Trois Riuieres, et au Bailliage de Ville Marie Isle de Montréal, pour y estre

pareillement leu, publié, registre et exécuté. Enjoint aux substituts du dit

Procureur gênerai, d'y tenir la main, Et certifier le dit Conseil auoir ce fait

dans deux mois.

BoCHART ClIAMPIGNY

Veu par le Conseil vne copie imprimée de lettres patentes du Roy

en forme d'Edit donné a S- Germain en Laye au mois d'Aoust 1679. portant

règlement gênerai sur les duels, combats et rencontres, le dit Edit estant

contenu en 36. articles ; Et d'vne déclaration de Sa Ma" donnée au dit S'

Germain le quatorze des mesmes mois et an, portant nouueau règlement

pour la punition du crime de duel, Les dits Edit et déclaration faisant partie

d'vn liure intitulé. Recueil des Edits, déclarations, Arrests, et autres pièces

concernant les duels et rencontres, enuoyé cette année par Monsieur le

Marquis de Seigneley Secrr
.

e d'Estat, pour estre les dits Edit et déclaration

leus, publiez et registrez en ce Conseil, Et le contenir gardé et obserué sans

y contreuenir, ny permettre qu'il y soit contreuenu, Ainsi que Monsieur
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Bochard de Champigny Intendant l'a raporté. Le dit Conseil, Ouy et ce

requérant le Procureur gênerai du Eoy Auquel mon dit sieur fin tend* l'auoit

communiqué, A ordonné et Ordonne que les dits Edit et déclaration seront

registrez au greffe d'iceluy, pour estre exécutez selon leur forme et teneur,

Et que copies collationnées d'iceux seront enuoyées aux sièges du ressort,

pour y estre leus, publies, registrez et affichez aux lieux ordinaires. Enjoint

aux substituts du dit pro 1

: gênerai d'y tenir la main, et certifier le dit Conseil

auoir ce fait dans deux mois '/.

Bochart Champigny

Et Est retenu que led. lime demeurera au Greffe, pour auoir recours

quant besoin sera, aux autres Edits, déclarations et pièces y contenues '/.

BC

Entre Isaac Nafrechon Cabarettier a Montréal, Apellant de sentence

du Bailliage du dit lieu du douze Octobre 1684. Et de tout ce qui s'en est

ensuiuy, d'vne part. Et dominique DE LA Mothe ese
.

r
S^ deluciere intimé, Et

incidemment demandeur en désertion du dit apel, d'autre part, Lecture faite

de la dite Sentence, par laquelle le dit apellant auroit Esté cond°é en trois

liures d'Amende Et aux dépens. d'Autre sentence préparatoire du sixième des

mesmes mois et an rendue au dit Bailliage par M.e
- Jean Greruaise tenant le

siège pour l'absence du Bailly. Et de requeste du dit intimé y mentionné,

en datte du jour précèdent ; Ensemble de certaine taxe de dépens Montant

a la somme de vingt vne liures quatre deniers, datée du dernier septembre

de l'année dernière. Le Conseil, Ouy sur ce le Procureur gênerai du Roy

Auquel les dites pièces auroient esté communiquées suiuant TArrest du

trentième Juin dernier, A cassé et annullé les sentence et Exécutoire dont

estoit apel Et procédures, Emendant décharge le dit Nafrechon de l'amende,

Condamne le dit BaiHy rendre et restituer au dit S? de la Mothe tous les

frais faits, a l'exception de trois liures reaux par le dit Greruaise qu'il sera

aussi contraint de restituer. Ordonne qu'ils seront auertis par le dit Procu-

reur gênerai de leur contrauention Aux Ordonnances et a la forme de pro-

céder en Enqueste Sommaire, Et qu'en cas de recidiue il seroit procédé

contr'eux ainsi que de droit •/.

Bochart Champigny
23
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Entre Louis de Niort S- de la Noraye, apellant de sentence de la

prenosté de cette ville en datte du sixie. Octobre 1G83. comparant pour luy

MrDamours Estienne Marandean son procureur d'vne part. Et Jean baptiste
s est retire a
pu.se de vin- Couillart S • DE lïTspinay A cause de Geneuiefue De Chauigny sa
terest du Sr ° J

fi|

iai

T? 'fifj"
femme, ayant droit par transport de Benjamin Anseau dit Berry,

passé a Montréal pardeuant BAsset Nor
.

e au dit lieu le 26® Juillet 1677.

signiffié au dit apellant par Amean le dernier du mesme mois, Intimé, com-

parant en personne, d'autre part, parties oiiyes, Lecture faite de la dite Sen-

tence. d'Arrest du dit Conseil rendu en conséquence le treize Mars ensui-

uanl, par lequel il s'est Euoqué la cause en question, Et auroit ordonné que

les parties plaideraient sur le fond de ce qui est a juger. Et qu'a cet effet

elles comparoistroient a la première audience pour leur estre fait droit, de

Contract de vente faite au dit Apellant par le dit deffunt Benjamin Anseau,

passé deuant Thomas frérot Nor
.

e aux Trois Riuieres le dix Mars au dit an

1677. d'vne Maison et emplacemens en dependans, scis et scituez au Caj> de

la Magdelaine, pour Et moyennant la somme de deux Cent cinquante cinq

liures Et deux liures de tabac, de laquelle somme led. Anseau reconnoissoit

auoir receu celle de cinquante cinq liures et les dites deux liures de tabac,

Au bas duquel Contract est la quittance des lotz et ventes du vingt vniéme

octobre 1678-. signée de Villié. Le Conseil A ordonné et Ordonne que le

dit S- de la Noraye consignera au greffe dans huitaine la somme de deux

Cent liures restant du dit acquest, Et que tous les prétendus Créanciers du

dit Anseau Justifieront de pièces leurs opositions, dans vn mois pour tout

delay, a la diligence du dit appa
.
nt faute de quoy sera fait droit au dit sieur

Delespinay *.'.

BOCHART ClIAMPIGNY

VeU LA Requeste présentée en ce Cou6
.

1 par Pieft-e Normand la Briere

M- tailliandier en cette ville, stipulant pour luy Catherine Normand sa

femme Et procuratrice, A ce que pour les causes y contenues II fust commis

quelqu'vn, au lieu du Lieutenant gênerai de la Preuosté de cette dite ville,

pour entendre et faire droit sur les Moyens déposition de Jean baptiste

Louis franquelin, a l'exécution faite en ses biens meubles pour estre payé

de la somme de trente vne liures dix sols, en principal et dépens En vertu
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de sentence du dit Lieutenant gênerai du vingtie. Mars 1683. le dit lieute-

nant gênerai n'en désirant connoistre, Sur laquelle vequeste les parties

auroient esté renuoyées au dit Lieutenant gênerai, par Ordonnance du der-

nier Juin de la présente année, Ensuite de quoy est sa déclaration du huit

de ce mois. Autre requeste du dit Normand ce jourd'huy raportée par Me

Claude De bermen de la Martiniere Con" Et Iceluy ouy sur les raisons que

le dit Lieutenant gênerai luy a fait entendre auoir pour se déporter de con-

noistre en plus outre du différent des parties. Le Conseil A ordonné et

ordonne que les dites parties en viendront a lundy prochain pour leur estre

fait droit sur la dite oposition '/.

Bochart Champigny C De Bermen

Du I.tmtly vïii<|» huit Juillet 1G8?«

Le Conseil assemblé Auquel assistoient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Charles Le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et françois Magdl6 Riïette D'Auteûil pror
. gênerai du Roy

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur gênerai du Roy qu'il a

Eu auis que sa Ma'.é par vne déclaration auroit augmenté la monnoye d'Or,

tion

A
dcTa

C

vuî-
scau°ir les Louis Et pistolles d'Espagne a vnze liures dix sols

uZ""vor
Wn

' PieCe '
LeS ESCUS d

'0r a Cellt dix lleuf S°ls
>
LeS demY l0uis Efc

Publié aux demy pistolles a Cent quinze sols, Et les demy Escus d'Or a

-"m" fi

le
~

28° cinquante neuf sols six deniers, Et comme il paroist par lesestats

a bordereaux de l'Or et de l'Argent enuoyé de france la présente année par

le sieur de Lubert trésorier gênerai de la Marine. Le Conseil, ouy et ce

requérant le dit procureur gênerai, A ordonné Et ordonne que les Louis

d'Or et pistolles auront pareillement Cours en ce païs pour vnze liures dix

sols, les Escus d'Or pour Cent dix neuf sols, Les demy Louis et demy pistolles
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pour Cent quinze sols, Et les demy Escus d'or pour cinquante neuf sols six

deniers, le tout monnoye prix de france, qui est argent de Canada, sçauoir

les Louis Et pistolles quinze liures six sols huit deniers, Les escus d'or sept

liures dix huit sols huit deniers, les demy louis, Et demy pistolles sept

liures treize sols quatre deniers, Et les demy Escus d'or trois liures dix neuf

sols quatre deniers ; Enjoint a toutes personnes, lorsque les dites pièces

seront bonnes Et de poids, de les receuoir pour les dits prix, A peine de

vingt Cinq liures d'amende Ce qui sera leu Et affiché aux sièges du ressort,

a ce que nul n'en ignore ; Enjoint aussi aux substituts du dit procureur

gênerai a chaque siège, d'y tenir la main, Et certifier le dit Con6
.

1 auoir esté

ce fait, dans six semaines

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Michel Eochereau habitant au Cap de la Magd°e appellant de

sentence du Lieutenant gênerai au siège Eoyal de la ville des Trois Eiuieres

i'in

I

t°

I

dt

ieU
t
^u datte ^u vingt deux Auril dernier, comparant en personne

s°rty d'Vne part Et Claude Jtjtrat dit Lavallée bourgeois de la dite

Ville, Intimé, aussi comparant en personne d'autre part. Parties ouyes,

lecture faite de la dite sentence, par laquelle l'appellant est condamné deli-

urer au dit lavallée le blé et pois qu'il luy doit, acause de la rente de dix

minots de blé froment Et vn Minot de pois par an, comme il est porté par

le Contract passé le dix neuf Mars 1670. Et sur les dommages et interests

prétendus par le dit appellant de deux arpents de terre a luy délaissez a

rente par le dit lavallée, Et qui depuis ont esté saisis réellement Et adiugez

au nommé doutteau a la requeste du S* de la Chesnaye comme Créancier de

deffunt Elie Grrimard, duquel le dit la vallée les auoit acquis, hors de Cour,

Et le dit appellant aux dépens liquidez a six liures dix huit Sols y compris

l'expédition de la dite sentence, Lecture aussi faite des pièces y mentionnées

et dattées. Le Conseil A mis et met l'apel au néant, Ordonne que la dite

Sentence sortira effet, Condamne l'apellaut en soixante sols d'Amende, Et

aux dépens de la cause d'apèl 7.

Legardetjr de Tilly
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Entre Fierre Normand la Briere M* tailliandier en cette ville, deman-

deur en requeste, comparant pour luy sa femme, d'Vne part, Et Jean bap-

tiste Louis franquelin, bourgeois de cette dite Ville, d'autre part. La cause

remise a la huitaine Atendu la maladie du dit franquelin */•

LdeT.

Du lundi quatrième Aoust HiMÎ,

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Charles le Grardeur, de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont, De Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Claude De Bermen, de la Martiniere Cone
.

r3

Et françois Magdn.e Riïette D'Auteùil proï gênerai du Roy

Et ne s'estant trouué aucune affaire, Il s'est leué

Du lundy vnzie. des dits mois Et an

Le Conseil estant assemblé, Auquel assistoient

Maistres

Charles Le Grardeur, De Tilly

Matthieu Damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitré

Claude De Bermen, De la Martiniere Conc."

Et françois Magd"e Riïette, D'Auteiïil pro* gênerai du Roy

Entre Pierre Normand La Briere M? Tailliandier en cette ville, com-

parant pour luy Catherine Normand sa femme, demandeur en req1
." d'Vne

part ; Et Jean baj>tiste Louis franquelin, défendeur, Et au principal oposant

a l'exécution faite en ses biens Meubles en vertu de Sentence du Lieutenant

gênerai de la préuosté de cette dite ville, Eu datte du 2G°. Mars 1683. Assigné

a comparoir eu ce Con'i'au désir de son Arrest du 211 Juillet dernier, l'assi-
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gnation remise a ce jour Atendu la maladie du dit franquelin, comparant

en personne, d'autre part. Parties oùyes sur les dites causes déposition.

Dit a esté Auant faire droit, que le dit franquelin justifiera par témoins

dans trois jours, que les ouurages qu'il a fait faire A ce qu'il a occupé a loyer

de la Maison du dit Normand, estoit necess r
.

e pour se loger, Et s'il luy en a

coûté ce qui est porté au Mémoire qu'il a exhibé, A ces fins commis le sieur

de la Martiniere Cone
.

r pour ce fait Et raporté Estre ordonné ce que de raison •/.

Legardeur de Tilly

Le Conei as-
_^_ esté arresté que la Compaq".'6 se souuiendra d'estre assem-

sistera a la i r °
procession de \y\ée yendredy prochain A la chambre pour se trouuer ensuite a
1 assorti p 1 1 o n J L x

de la stevierge
]a procession de l'assomption de la S l

.
e Vierge '/.

Du Lundy IN" Aouxt au dît an

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Charles Le G-ardeur, detilly

Nicolas Dupont, De Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitré Con e
.

rs

Et françois Magdelaine Rûette d'Auteiiil pro* gênerai du Roy

Sur le Réquisitoire du Procureur gênerai du Roy Le Conseil a

Vaoeances donné Vaccances pour les récoltes iusques au sixième Octobre
por les récoltes u ±

prochain qu'il rentrera pour terminer les differens meus et a mouuoir Entre

les sujets de sa Majesté

L. de T.

Et ne s'estant trouué d'affaires ce jourd'huy, Il s'est leué '/.
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Un !.iiiul> si.xiônic Octoltrc HîM*.

Le Conseil assemblé Ou estoient

Monsieur L'Intendaut

Maistres

Louis Roiier do Yilleray premier Cou"

Charles Le G-ardeur detilly

Matthieu Damours Deschanfour

Nicolas dupont de neuuille

Jean baptiste De Peïras

Charles Denys de Vitré

Claude De Eermen de la Martiuiere Cone
.

rs

Et françois Magd" e Riiette D'Auteùil pro^ gênerai du Roy.

Veu la Reo™ présentée au Cou6
.

1 par Jean Cloùet Et Marie Lefebure sa

femme, tant en leurs noms, que se faisant fort Et ayant pouuoir de Marie

Chastaignes Vefue de deffunt pierre Lefebure, Et Jean Lefebure demeuran

s

a Beauport, A ce qu'entr'autres choses Ils fussent receus apellansde sentence

du Seneschal du dit lieu En datte du vingt sixie. septembre dernier rendue

contre le Cadaure du dit deffunt Pierre Lefebure, la dite req'." repondue le

trente du dit mois, signifiée au Procureur d'oûice du dit lieu le deuxième

du présent mois ; Et Oiiy le Procureur gênerai du Roy. Le Conseil A receu

et reçoit les dits Cloùet et sa femme es dits noms, apellans de la dite Sentence,

Et parties Interuenantes ; Et auant faire droit sur les autres fins de la dite

req'.
e Ordonne que commandement sera fait au G-reffier de la Seneschaussée

de Beauport, d'aporter Incessamment au Greffe, les charges et procédures

faites contre le Cadaure du dit deffunt Lefebure, Ensemble ce qui concerne

la dite Chastaignes sa vefue "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Gitton Marchand en cette Ville, au nom et comme fondé

de procuration de deffunt Jean Baptiste Garros aussi MarV" en cette dite

ville, Apellant de sentence de la Preuosté d'Icalle en datte du vingt troisie.

septembre dernier, présent en personne d'vne part, Et M" Jaques Detjeiî-

neùil trésorier de la Marine en ce pa;s Intimé, comparant pour luy Guil-
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laume Bouthier aussi Marchant en cette ville fondé de ponnoir du dit Sï

Deuerneûil En datte de ce jour d'autre part, parties ouyes, Lecture faite de

la dite Sentence dont est apel, Et d'vn billet, signé du dit deffunt Garros,

y mentionné. Le Conseil A mis Et met l'apel Et ce dont estoit apellé an

néant, Emendant, Condamne le dit Gitton payer au dit S' Deuerneûil la

somme de deux Mil Cent Hures En Argent prix de france, de laquelle somme

le dit Gitton sera remboursé sur les effets de la succession du dit deffunt

Garros, dépens compensez '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Mecredy huit Octobre 1G89

Le Conseil extraordinairement assemblée, où assistoient Monsieur

L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Matthieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Et Charles denys de Yitrô Conc
.

ls

Entre M.e
. Claude De Bermen de la Martiniere Cone

.

r en ce Conseil,

demandeur en requeste du sixie. de ce mois, d'vne part, Et Thomas

Lefebure Tonnelier, défendeur d'autre part, parties oûyes, Lecture faite de

la dite req'.
e Et de certain accord fait entr'elles En datte du premier de ce

dit mois ; Ouy françois Marchand assigné pour estre oiiy, lequel aprez

serment au cas requis, A dit que depuis le dit accord, le dit lefebure a

enleué vn Cent d'Anguille ou enuiron, Et que ce qui en a esté pesché

depuis, est sur lelieu, consistant a huit Cent aussi ou enuiron d'Anguille,

dont la moitié luy apartient. Le Conseil A Ordonné Et Ordonne que le

dit accord sera exécuté, Et en ce faisant, que le dit Marchand demeurera

gardien de l'Anguille pesché Et qui le sera cy aprez la présente année, de

laquelle il fera la vente Et en remettra les deniers ez mains du dit sieur de

la Martiniere En déduction de la somme de soixante dix liures a luy deiie

par le dit lefebure Et des rentes qui escherront le deuxie. Nouembre pro-

chain Et pour le surplus S'il se trouue deub de reste Condamne le dit
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Lefebure a en faire le payement, Ensemble de rendre dans huitaine le Cent

d'Anguille qu'il a enleuée, Et ce en déduction de son deub, A peine d'estre

tenu des dépens, Ordonne que les frais du dit G-ardien Seront pris sur

l'Anguille peschée et a pescher pour la part qui reuenoit au dit lefebure,

suiuant la taxe qui en sera faite par M° Nicolas dupont Cone
.

r a ce commis

Défenses au dit lefebure de troubler ny Empescher le dit Marchand au fait

desa Comm1!" Ny de prendre ny enleuer directement ou indirectement

aucune Anguille des deux pesches que fait valoir a moitié le dit Marchand,

sous les peines de droit '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du 1. iiinl;» treizic des dits mois Et an

Le Conseil assemblé où assistoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiïer de Villeray le
.
r Cone

.
r

Charles le G-ardeur detilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere ConT*

Et françois Magd"e Riïette D'auteùil pro^ gênerai du Roy

Veu par le Conseil les lettres patentes expédiées a Versailles au mois

de Mars de la présente année, signées Louis, Et sur le reply Par le Roy
Colbert, Et scellées du grand sceau en Cire Verte sur lacs de Soye Eouge et

Verte, par lesquelles le sieur Jaques Bizard, Major de Montréal, natif de

Neuchastel en Suisse Est reconnu, tenu, censé et réputé pour Vray naturel

Sujet et regnicole de Sa Ma*.é Et que comme tel il puisse Et luy soit loysible

de demeurer en telle Ville du Royaume qu'il désirera, Et Jouir des priui-

leges, franchises Et libertez dont Jouissent les Vrays et originaires sujets

que Sa dite Ma'.é puisse auoir ; Et auoir tenir Et posséder tous biens

meubles et immeubles qu'il a acquis, ou poura acquérir Et qui luy seront

donnez et délaissez, Jouir d'iceux, en disposer par testament Ordonnance de

dernière volonté, donnation entre Vifs ou autrement, Et qu'après son deceds,
24
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Ses Eufans, héritiers ou autres eu faueur desquels il poura disposer, luy

puissent succéder, pourueu qu'ils soient regnicoles de sa dite Ma" tout ainsi

que si le dit impétrant estoit originaire du Royaume, Ainsi qu'il est plus au

long porté es dites lettres adressées en ce Con e
.' pour estre registrées Et du

contenu en icelles Jouir et vzer par le dit S' Bizard pleinement paisiblement

et perpétuellement. Requeste du dit S 1
: Bizard aux fins susdites. Le raport

de M*; Louis Rouer de Villeray premier Con e
.

r a ce commis. Le Con e
.
l Ouy

et ce consentant le Procureur gênerai du Roy A Ordonné Et ordonne que

les dites lettres seront registrées, pour par le dit S' Bizard. Ses Enfans,

héritiers ou autres en faueur desquels il pouroit disposer de ses biens

Me DeVii- J tiir du contenvi. en icelles.
leray rapr

BOCHART CHAMPIGNY

Veu PAR le CoNseIl la req*e présentée en iceluy par Me
. Jean LeChas-

seur, Contenant que par Arrest du 19* Aoust de l'année dernière rendu En

conséquence de lettres de Mons^ deMeulles lors intendant en ce païs, Il

auroit esté receu par prouision sous le bon plaisir de sa Ma*.é en l'Office de

Lieutenant gênerai au Siège des Trois Riuieres que depuis il a exercé le dit

Office Et obtenu de sa Ma*.* des prouisions d'iceluy. Supliant le Conseil

ordonner les dites lettres de prouisions estre registrées pour continuer d'eu

Jouir par luy aux termes d'icelles, Au bas de laq'.
le requeste Est le soit mon-

tré, datte du Jour d'hier, Et le réquisitoire du procureur gênerai de sa Ma*.é

Veu aussi les dites prouisions Et pièces mentionnées en la dite requeste,

Le raport de M.e
. Louis Rouer de Villeray premier Cou" a ce commis. Le

Conseil auant faire droit, A ordonné Et ordonne qu'information sera faite

par le dit Con" Commr
.

e des vye moeurs, âge requis par les Ordonnances,

conuersation et Religion Catholique Apostolique et Romaine du dit Se Le-

chasseur, pour ce fait et raporté estre ordonné ce que de raison -/
.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Louis De Niort S? de la Noraye incidemment demandeur en

req*.
e répondue le sixie. du présent mois Et signiffiée le dixie. ensuiuant par

Roger premier huissier, comparant pour luy Estienne Marandeau huissier
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en la Preuosté de cette ville, d'vne part, Et Jean baptiste Cotjillart Sb de

LESPINAT présent défendeur, Et au prin 3
.

1 demandeur en exécution d'Arrest

du vingt vn Juillet dernier, d'autre, parties oiïyes, le dit S* de la Noraye

ayant conclut aux fins de sa dite requeste, Et le dit S 1

: delespinay, qu'il

requert déliurance luy estre faite de la somme de deux Cent liures consi-

gnée, En donnant caution soluable, faute d'auoir par le dit S' de la Noraye

fait ses diligences. Le Conseil A ordonné Et Ordonne que déliurance sera

faite au dit S' delespinay, par le Greffier, de la dite Somme de deux Cent

liures, En donnant caution soluable de la raporter s'il est ainsi dit cy aprez,

laquelle caution fera ses soumissions pardeuant M® Nicolas dupont Con" A
ce commis.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Isaac Nafrechon Apellant de sentence du Bailliage de Mont-

réal En datte du 28^ Auril dernier, Catherine Leloup sa femme comparant

pour luy, assisté d'Estienne Marandeau huissier en la preuosté de cette

Ville son procureur d'vne part, Et dominique DE Lamothe es*r sieur de

LUSSIERE Intimé, comparant pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle

son procureur d'autre part, parties otjyes, Lecture faite de la dite Sen-

tence, Et des pièces y mentionnées. Le Conseil A mis et met l'Apel et ce

dont estoit apellé au néant, Entendant a maintenu et gardé l'Intimé en la

possession et Jouissance de son terrain suiuant la ligne d'Arpentage tirée

Et bornes posées, laquelle ligne sera close par les parties a frais communs,

Condamne l'apellant a retirer sa glassiere sur son terrain, si fait n'a esté, a

six pieds de la dite ligne, Ensemble en dix liures d'Amende pour son

manque de respect a Justice, Et aux frais de la dite sentence que le Conseil

taxe a vingt cinq sols, Le surplus des dépens Montant a vingt deux liures

quinze sols seront portez par moytiô par les dites parties V.

B'JCHART CHAMPIGNY

Vetj La Req*.
6 présentée en ce Con''.

1 par Jean Cloiiet Tant en son nom
que Comme procureur de Marie Chastaignes Vefue de deffunt Pierre Lefe-

bure et de Jean Lefebure, Par laquelle II expose qu'y ayant Eu apel du

Jugement fait au Cadaure du dit deffunt Lefebure par le Senechal de Beau-
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port, Les biens du dit deffunt auraient esté Confisquez Au profit du

seigneur du dit lieu qui A pour Alliez, Me
.
8 Charles LeG-ardeur de Tilly,

Nicolas dupont, Claude de Bermen delamartiniere Con e™ en ce dit Con6
.
1

,

françois Magdeleine Ruette Dauteuil procureur General en Iceluy et Jean

Baptiste Peuuret demesnu Greffier en Chefdu dit Con6
.

1

, Lesquels pour raison

de la dite alliance II requert que les dits Sieurs se voulussent déporter de

la Connoissance de la cause, Et après auoir ouy Les dits Sieurs sus nommez
>

Le Conseil a ordonné et ordonne que les dits sieurs de Tilly, Dupont et de

Lamartiniere Con"3 Et Dauteuil procureur gênerai se déporteront de la

Connoissance de La cause et Commis M* Charles dénis de Vitrey Pour faire

la fonction du procureur gênerai dans la dite cause et Roger premier huis-

sier pour Tenir La plume pendant le cours du présent procez en la place

du dit sieur demesnu '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Vetj La Reqtjeste présentée a M6 Jean Baptiste de Peiras Cone
.

r en ce

Con6
.

1 commissaire en Cette partye par Jean Cloùet, Tant en son Nom que

Comme procureur de Marie Chastaignes Vefue de deffunct Pierre Lefebure

et de Jean Lefebure, Tendante pour les causes y Contenues a ce que les

Tesmoins desnommez en autre requeste par luy présentée en ce dit Con 6
.

1

et

autres fussent Incessamment ouyes pardeuant luy a décharge des Informa-

tions faites par le Juge de Beauport au sujet du Cadaure de deffunct Pierre

Lefebure, au bas de laq1
.

16 est la réponse du dit sieur Commissaire quil en

seroit par luy référé au Conseil en datte du Vnze de ce mois, Le raport du

dit sieur depeiras. Le Conseil A permis et permet au dit Cloûet au dit nom
du Consentement du procureur General dadministrer Tels tesmoins q

1
.

Auisera bien pour estre ouys par deuant Le dit Sieur Commissaire "/.

Bochart Champigny

Du Liindy Vingtième Octobre 1687

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Charles Le Gardeur detilly
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Matthieu damours deschaufour

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Claude De Bermen de la Martiniere Con e
.

r3

Et françois Magd" e Riiette D'Auteùil proï gênerai du Roy

Veu par le Conseil copie collationnée Signée Juge Et Soullard notaires

Royaux a la Rochelle de prouisions accordées par le Roy au sieur de Mene-

ual le premier Mars dernier, par les quelles II est commis et ordonné Grou-

uerneur pour Sa Majesté de la Colonnie du pays Et Coste de la Cadie pour

commander tant aux habitans qui y sont Establis Et qui sy Establiront cy

aprez, qu'aux soldats Et gens deguerre qui y seront en garnison, Et enjoùir

aux pouuoirs honneurs, Authoritez, prerogatiues, prééminences franchises,

libertez, gages fruits, profits reuenus Et Esmolumens accoutumez Et y

apartenans pendant trois années consecutiues a commencer de la datte des

dites prouisions adressées a Monsieur le Marquis de Denonuille Grouuerneur

Et Lieutenant General pour sa dite Majesté en ce pays de la nouuelle france

pour faire reconnoistre le dit sieur de Meneual en la dite qualité par tous

ceux qu'il apartiendra letout ainsy quil Est plus aulongt porté en Icelles

Le Conseil ouy et ce consentant le procureur gênerai de sa Majesté A
ordonné et ordonne que la dite Copie Collationnée de prouisions sera regis-

trée au greffe pour seruir ce qu'il apartiendra /.

BoCIIART ChàMPIGNY

Emancipa- Veu la Requeste présentée au Conseil par Jean Bissot De
non d âge de A * x

Jean Byssot Vincenne, fils de deffunt françois Bissot Et de Marie Couillard a
\ incenne

présent femme en secondes Nopces de Jacques delà Lande bourgeois de

cette ville Tuteur de l'exposant, Contenant quayant atteint l'âge de vingt

ans et enuiron Et estant sur le point de passer en france pour vn employ,

M* d® ¥*]*'. D Iuy seroit nécessaire pour auoir les moyens desy maintenir et

auancer, d'auoir le Grouuernement et maniement de son bien, Et comme il Est

notoire qu'il a toujours Jusques apresent tenu vue honneste conduite, Il

desireroit luy estre accordé des lettres De bénéfice dage, A ce qu'a laduenir il

puisse Jouir et disposer de la part a luy apaxtenant En tous les biens de son dit

deiiùut père Et autres qui lui pouroient apartenir et Escheoir tout ainsy que
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silauoit ateint l'âge de Majorité, sans îieantmoins vendre ny allienner lesfonds

Jusques au dit âge de vingt Cinq ans, au bas de laquelle Requeste Est le

soit montré, Ouy le procureur gênerai du Roy. Le Conseil sous le bon

plaisir de sa Majesté Et a deffault de Chancellerie. A ordonné et ordonne

que la plus grande partie des parens tant paternels que maternels du dit

Bissot de Vincenne Seront apellez par le premier huissier ou sergent sur ce

requis a Comparoir pardeuant le lieutenant Greneral en la preuosté de cette

ville, pour que s'il luy apert que le dit Bissot de Vincenne soit Capable de

régir Et administrer son bien, Il luy en donne la Jouissance Et administra-

tion, et fasse Joiiir Et vzer des biens qui luy sont Escheus par le deceds de

son dit deffunt père Et de ceux qui luy pouront apartenir, tout ainsy que

sil auoit atteint l'âge de Majoritté dont le dit Conseil la dispensé Et dis-

pence, a la charge quil ne poura vendre ny allienner ses immeubles qu'il

ne soit Majeur Et qu'il luy sera pourueu d'vn Curateur aux causes et

actions Jusques a ce qu'il ayt atteint le dit âge de Majorité V.

BOCHART ChAMPIGNY

Veu par le Conseil les lettres de prouisions du Roy données a Ver-

sailles le quinzie. Mars de la présente année, signées Louis Et sur le reply

Mr le Gou- par je R y Colbert et scellées du grand sceau en Sire Janine, par
uerncur Est r J ° L

Entré lesquelles Sa Majesté donne Et octroyé a M? Jean le Chasseur,

l'office de son Conseiller Et lieutenant gênerai des trois Riuieres Vaccant

par la mort du sieur Boyuinet dernier titulaire pour connoistre en première

Instance de toutes matières tant Ciuiles, criminelles que de police, Com-

merce Et Nauigation suiuant les vz Et coutumes du Royaume, Et de la pre-

uosté Et vicompté deparis, Et en Jouir Et vzer aux honneurs, foliotions,

pouuoirs franchises, libertez, prerogatiues, preeminances, priuileges, Exemp-

tions, gages, droits aduantages, reuenus Et Esmolumens au dit office aparte-

nans, Et ainsy qu'il est plus au longt porté ez dites lettres adressées en ce

dit Conseil pour le mettre et Instituer de par sa dite Ma'.é en possession Et

Jouissance dud. office. Requeste du dit sieur le Chasseur a ce quelles

soient registrées pour par luy continuer de Jouir Et Exercer le dit office, au

bas de laquelle Est le soit montré, Et le réquisitoire du procureur gênerai

du Roy, Arrest de ce Conseil du treize du présent mois, Information faite
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en conformité le seize de ce dit mois par le Conseiller a ce commis, des vye,

mœurs, ag'e requis, conuersation et religion Catholique, apostolique Et

Romaine du dit sieur le Chasseur. Conclusions du dit procureur gênerai

du Jourd'hier, Le Raport de M e Louis Rouer de Villeray premier Conseiller.

Le dit Conseil a ordonné Et ordonne que les dites lettres de prouisions

seront registrées au greffe d'Iceluy pour Jouir par le dit sieur le Chasseur

du dit office de lieutenant gênerai conformément a Icelles Et mandé a la

chambre auroit preste le serment au cas requis

BOCHART ChàMPIGNY

Veu par le Conseil la requcste présentée en Iceluy par Jean baptiste

Couillard sieur de Lelépinay, a ce que pour les causes y contenues, Louis

de Niort Sieur de La Noraïe ou son procureur pour luy, soit condamné luy

payer en argent monnoyé la somme de deux Cent liures Incontinent que sa

Caution aura fait les soumissions requises et aux dépens detoutes les pour-

suites faites Le dit Conseil a ordonné et ordonne que led. sieur de laNau-

rais retirera du greffe les billets qu'il y a mis par consignation, Et qu'il y
consignera dans Trois Jours en argent la somme de deux Cent liures pour

Estre deliurée au dit sieur de Lespinay en donnant caution soluable suiuant

l'arrest du treize du présent mois 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Guillaume Boutiiier Marchand en cette ville apellant de sen-

tence de la preuosté de cette ville en datte du vingt troisie. septembre der-

nier présent d'vne part Et Charles Bailly Marchand de la Chastaignerais

en poitou procureur de Toussaint bailly son père, au lieu de pierre Bailly

son frère, Intimé aussy présent d'autre part, Parties ouyes lecture faite de

la dite sentence par laquelle l'Intimé estoit renuoyé de l'action contre luy

faite au sujet du payement de la somme de Mil liures argent prix de ce pays

contenue en certain billet datte du quatre Nouembre de l'année dernière

signée pierre Bailly Escheant au quatrie. nouembre prochain, auec dépens,

sauf a lapellant ses poursuites ainsy qu'il auiseroit allencontre do la per-

sonne et biens du dit pierre bailly, Lecture aussy faites du dit billet, Le
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Conseil a mis Et mot la dite sentence au néant, Emendant a Condamné et

Condamne led. Charles bailly aud. nom payer aud. Bouthier lors de Les-

eheance du dit billet la somme de Mil liures y contenue aprendre sur les

Marchandises qu'il a en ses Mains a luy laissée par le dit pierre bailly, Et

auec dépens •/.

BOCHART ChàMPIGNY

Veu Le procez pendant par appel en cette Cour Entre le procureur

fiscal de la Jurisdiction de Beauport apellant A minima de sentence rendue

par le senechal du dit lieu, Contre le Cadaure de deffunct Pierre Lefebure

habitant du fargy en Datte du vingt six? septembre dernier, d'vne part, Et

Jean Clouet demeurant en Cette Yille Tant en son nom que Comme pro-

cureur de Marie Chastaigner Vefue du dit deffunct, Et Jean Lefebure apel-

lans de la dite sentence et Interuenans dautre, La dite sentence portant que

le corps mort du dit Lefebure, seroit par Lexecuteur de la haute Justice,

tiré du lieu ou il a esté mis en terre, quil seroit tresné sur vue Claye d'vn

bout A l'autre du dit bourg par deux fois et Ensuite pendu par les piedz a

vue potence qui seroit a cet effet dressée audeuant de sa grange ou II est

mort pour y demeurer le temps de quatre hiuers, Ce fait tresné a la voirie,

déclarant tous et chacuns les biens du dit deffunct Pierre Lefebure acquis

et Confisquez au Seigneur sur Iceux pris la somme de Cinq*.6 liures pour

LEglise, Les frais de Justice et de la récolte préalablement pris suiuant la

taxe qui en seroit faite, sa vefue decheùe de sa part aux meubles quelle auoit

soustraits qui Entreront aussy dans La dite Confiscation et Icelle Condam-

née en vingt Liures damande pour Nauoir pas déclaré le tout Apres en

Auoir preste le serment, et aux dépens de ce quelle en auoit latité,

suiuant la taxe qui en seroit faite par le dit senechal, au bas de laquelle est

la prononciation qui en auroit esté faite Au Curateur Crée Au dit Cadaure

Et Lappel aminima dlcelle par le procureur d'office, Le Vingt septie. et

Ensuitte la signiffication a la Vefue par Metru huissier le dernier du dit

mois de septembre, Veu aussy toutes les pièces sur lesquelles la dite Sen-

tence a esté rendue, Eequeste du dit Clouet Au nom qu'il procède, Tendante

pour les causes y Contenues A ce qu'il plust a la cour le receuoir apellant

de la dite sentence et partye, répondue Le trentième du dit mois de
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septembre et siguiffi.ee au procureur d'office du dit lieu par Maraudeau huis-

sier L'3 deuxi" du présent mois, Arrest de ce Conseil du sixi": du dit mois, par

lequel Ledit Cloiiet est receu A son appel et partyelnteruenante, et ordonné

que Commandement seroit fait au greffier de la Sénéchaussée du dit Beau-

port, dapporter Incessamment au greffe Lesd. Charges et procédures faites

Contre le Cadaure du dit deffunct Lefebure, Ensemble ce qui concerne La dite

Chastaigner Sa Vei'ue. Requeste du dit Cloiiet esdits noms, Tendante a ce que

Comme les biens du dit deffunct Lefebure auoient esté déclarez Confisquez au

profit du dit seigneur de Beauport M'? Charles Legardeur de Tilly, Nicolas

dupont, Claude de Bermen delamartiniere Conp
.
rs françois Magdelaïne Ruette

dauteûil procureurG-eneral,Et Jean Baptiste Peuuret demesnu greffier en Chef

Eussent a se déporter de La Connoissance delà cause, Arrest rendu en Con-

séquence Le treizie. du dit mois d'octobre portant que les dits sieurs sus

Nommez se déporteraient de la Connoissance de la dite Cause, M*) Charles

dénis de Vitré Con e
.

r Commis pour faire fonction de procureur General en

Cette partye, Et Roger premier huissier pour tenir la plume en la place du

dit S' demesnu. Autre Requeste du dit Cloiiet, A ce qu'il luy fut permis

de faire Informer Et Administrer Tesmoins, Arrest Interuenu sur Icelle du

dit Jour Treizit portant permission du Consentement du procureur General

d'administrer Tels Tesmoins qu'il Auiseroit, Pour estre ouys, Information

faite pardeuant le dit Sieur Commissaire en datte du quinze du dit mois,

L'ord .

6 de soit montrée, Conclusions du dit procureur General, Le Raport

du dit Sieur de Peiras Con e
.

r Commissaire Le Conseil a mis et met la sen-

tence dont estoit appel Au Néant, Ordonne que l'argent déposé au greffe de

la sénéchaussée de Beauport sera rendu a la dite Vefuc Lefebure Laq'!e Le

dit Con®1 a déchargée des dépens faitz en la dite Jurisdiction et permis a

elle et ausdits héritiers de faire Exhumer Le Corps du dit deffunct et mettre

en terre Saincte si bon leur semble.

Messieurs le Gouuerneur Intend* De Villeray, Damours, Depeiras de-

meurez seuls Juges et ayans apelô en suplem* Mr
.

s De Lotbiniere Lieutenant

gênerai de la preuosté de Québec Dupuy, Procureur du Roy en Icelle Et Le

Chasseur Lieutenant General aud. Siège des trois Riuieres

Bochart Champigni Depeiras

25
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A Esté arresté, Ainsi qu'il est de l'vsage tous les ans, A cause du

départ des vaisseaux pour france où chacun a besoin d'escrire, Que la Com-

pagnie ne rentrera qu'aprez le dit départ, s'il ne se présente quelque affaire

pressante

Du Jcudy sixième Noucmhrc 1687.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur Le Gouuerneur. Monsieur

L Intendant,

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Matthieu damours deschaufour ^
Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré Con e
.
re

Et françois Magd"e Riiette P'auteiïil proï gênerai du Roy

Veu La Requeste présentée a Monsieur L'Intendant par Jaques

Maleray ese
.
r Sieur de la Mollerie, Contenant que par le mariage qu'il auroit

contracté auec dame
.

lle françoise Picotté de Belestre, le sixie. Januier dernier,

Il auroit esté Esleu Tuteur aux Enfans Mineurs, l'vnze Auril aussi dernier,

de deffunt Pierre Picotté ese
.

r Sr
. de Belestre Et de deffunte dam11

.

6 Marie Part,

leurs père et Mère, dont la dite dam".e françoise Picotté auoit Eu l'adminis-

tration depuis la mort de leur Mère ; Et comme du temps de l'administra-

tion de la dite dam11
.

6 françoise Picotté Jeanne G-eneuiefue Picotté seseroit

trouuée Enceinte des faits de Pierre Lemoyne sieur de D'Iberuille, quiestoit

pour lors absent pour le Nort, Elle auroit présenté sa Requeste a M* Jean

baptiste Migeon Bailly de Montréal, par laquelle ayant déclaré sa grossesse,

Il se transporta le lendemain chez le nommé Pierre Deuanchy où elle estoit

ayant esté abandonnée de ses Soeurs, Et receu sa déclaration par laquelle,

Elle auoiïe ingenûement sa foiblesse. Et la dite damn
.

e françoise Picotté ayant

ensuite présenté sa Requeste au dit Bailly, afin que le procès fust fait au dit

S' d'Iberuille, comme ayant séduit et suborné la dite Jeanne Geneuiefue

dans sa Maison, Bien esloigné d'en auoir justice, Il ordonna sur vne Re-

queste, que Charles Lemoyne sieur de Longùeil auroit présentée, Et deman-

doit le retour du dit S' d'Iberuille. Et qu'il se purgeroit de ce qu'on luyimpo-
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soit, Ordonna qu'on atendroit le dit retour ; Et comme la dite Jeanne

Greneuiefue ne Sçauoit point le temps de son accouchement. Elle présenta

requeste au dit Bailly, luy déclarant qu'elle n'auroit aucun soin du fruit

qu'elle auroit. Et qu'elle mouroit plùtost que de l'aletter. le dit Bailly

Ordonna que la dite dam 1

!

6 françoise picotté en auroit soin, Et le feroit nourrir

aux dépens de la dite dam 11
.

6 Jeanne Greneuiefue, Et qu'elle en repondroit en

son propre et priué nom, Ce qui est contraire a la Justice Et aux Ordon-

nances. Que le dit Exposant aussitost qu'il a esté arriué a Montréal, apre-

nant que le dit S^ d'Iberuille estoit de retour du Nort Et descendu icy pour

aller en fiance, il a esté obligé de redescendre en cette ville A ce qu'il fust

ordonné que le dit S r
- d'Iberuille seroit pris au corps Et conduit ez prisons

de cette dite Ville, qu'il effectùeroit la promesse qu'il a donnée a la dite

Jeanne Geneuiefue, Eu esgard a la qualité de ses père Et Mère, Et a l'hon-

neur et réputation de leur famille
;
Que le dit Bailly soit interdit de sa

charge estant contreuenu aux Ordonnances, ayant Ordonné tout le con-

traire quelque temps aprez pour pareille occasion, Ce que le dit Expo-

sant est prest de prouuer ; Et cependant faire défenses a tous Capitaines

de Nauire Et M e
.

s de Barque, d'embarquer ny souffrir Embarquer en

leurs bâtimens le dit S' d'Iberuille, Apeine d'en repondre en leur

propre et priué nom, Au bas de laquelle requeste est Ordonnance du

dit sieur Intendant du trois de ce mois, portant qu'elle seroit communi-

quée au dit S* d'Iberuille pour y répondre deuant luy aprez midy, Et la

signification qui luy en auroit esté faite par l'huissier Marandeau. Réponses

du dit S' d'Iberuille a la dite requeste, signifiée le lendemain par le mesme

huissier Autre requeste du dit S r
. de la Mollerie tendante pour les causes y

contenues A ce que le dit & d'Iberuille fust incessamment arresté Et cons-

titué es dites prisons, Aux offres du dit Exposant de subir tous les dépens

dommages Et Interests que le dit S' d'Iberuille pouroit prétendre faute de

preuue, Et qu'il fust estably vu Commissaire autre que le dit Bailly pour

informer sur les lieux du fait en question, Au bas de laquelle requeste est

autre Ordonnance du dit sieur Intendant du jourd'hier, portant qu'il en

reffereroit au Conseil qu'il conuoqueroit a cet effet ce jourd'huy neufheures

du matin, Et l'exploit de signification qui en auroit esté faite a partie par

le dit huissier. Procès verbal du dit Bailly fait le vnze May 1686. En con-

séquence de la pleinte qui luy auroit esté faite par la dite Jeanne Greneuiefue
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Pioojté. Requeste de la dite dam* françoise Picotté au dit Bailly, Au bas

de laquelle Est son Ordonnance de soit communiqué au substitut, Et le

réquisitoire d'Iceluy du dix huil des dits mois Et an, Ensemble l'Ordon-

nance du dit Bailly du vingtie. ensuiuant. portant que le dit S. d'Iberuille

seroit assigné pour estre oiiy sur les faits de la dite pleinte et déclaration El

répondre aux conclusions que la dite dam 1 .' Et le dit Substitut voudraient

prendre contre luy, Exploit d'Assignation au dit d'Iberuille a sou dom 1 '"' A
comparoir le Yendredy suiuant, par Cabazié, le mesme Jour. Autre Exploit

d'Assignation a luy donnée par le mesme huissier le vingt sept des dits

mois Et an, a comparoir le vcndredy suiuant. Sentence du dit Bailly du

dernier des dits mois Et an, portant défaut a la dite dam" e françoise

Picotté. ez noms qu'elle procedoit Aîlencontre du dit S r P/Iberuille

Accuzé, faute de comparution. Copie de déclaration faite au Greffe

du Bailliage du dit Montréal le vingt trois des dits mois et au pat-

Charles LeMoyne Es 1

: S" de Longûeil Ez noms qu'il procedoit, que le

dit S'.' D'Iberuille son frère estoit party il y auoit six semaines pour

le seruice du Roy Et par ordre de Monsieur Le Marquis de Denonuille

GrouuerneuT et Lieutenant gênerai pour sa Ma'.* pourquoy il ne pouuoit

comparoistre ny repondre a l'assignation. Et Encore moins se défendre

sur ce qui luy est imposé depuis son départ. Signification d'Ieelîe

faite le lendemain a la dite dam'!'
1

françoise Picotté par Quesneùille sergent.

Autre requeste de la dite dam". Au bas de laquelle est Ordonnance du dît

Bailly portant qu'elle seroit communiquée au dit Substitut, En datte du

cinq Juin au dit an 1686. Le réquisitoire du dit Substitut du dit jour. Et

la sentence du sept des dits mois et an, par laquelle il estoit permis a la

dite dam1
!
9 de faire prenne dans trois mois, de la vérité du prétendu Rapt.

Copie dô-Oertifical du Sieur Cheualier de Caliere Grouuerneur de L'isle de

Montréal En datte du sixie. du dit mois, que le dit S r d'Iberuille En estoit

party en qualité de Lieutenant du détachement commandé par le sieur detroys

allant pour le seruice du Roy A la Baye du Nort, signifiée a la dite dam'.le

françoise Picotté le septie. du mesme mois. Copies de requeste du dit Sieur

de Longoefl, Et de sentence du dit Bailly du neufie. des dit mois et an. par

laquelle dite Sentence est suivis a toutes procédures encommencées et au

jugement de la contumace, jusques au retour du dit S r
. d'Iberuille, pendant
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lequel temps il ne seroit en manière quelconque procédé contre luy. Signi-

fication du tout a la dite dam'!" françoise Picotté, par le dit Quesneuille, le

dixie. des dits mois Et an. Copie de Requestede la dite Jeanne G-eneuiefue

Picotté, Et de Sentences dattées des dix Et vnzie. des dits mois et an, signi-

fiées a la requeste du dit Substitut a la dite dam 11
.

6 françoise Picotté, par le

dit Quesneuille, le dit jour vnze Juin au dit an. Acte passé pardeuant

Cabazié No™ au dit Montréal le dix sept des dits mois Et an, contenant

certains dires Et déclarations de la dite dam"8 françoise Picotté, signifié par

Lorry ans dits Substitut Et S' d'Iberuille le mesme jour. Contract de

mariage passé Entre le dit S r
. De la Molerie Et la dite dam 1

! françoise

Picotté de Belestre pardeuant Bénigne Bassset Nor
.

c Royal au dit Montréal,

le sixie. Januier dernier. Acte de Tutelle aux Enfans Mineurs des dits

deffunts S r
. Et damn

.

e de Belestre, datte du vnze Auril dernier, par lequel

le dit S r
. de la Molerie auroit esté Esleu tuteur, Et Jean baptiste Celoron

esr
. S r

. de Blainuille, pour subrogétuteur. Oiiy le Procureur General du

Jloy. Tout considéré. Le Conseil A ordonné Et Ordonne qu'il sera infor-

mé des cas imposez au dit S r
. d'Iberuille, A ces fins commis le Lieutenant

gênerai au siège des Trois Panières, pour ce fait Et raporté, Estre ordonné

ce que de raison. Défenses au dit S r
. d'Iberuille de des'emparer de ce pais,

A peine d'estre atteint et conuaincu des dits cas.

BOCHART CliAMPIGNY

Sur ce qui a esté REMONTRÉ par Monsieur LeMarquis de Denonuille

Crouuerneur et Lieutenant gênerai pour le Boy en ce pais, qu'il est necessr
.

e

que le S r
. D'Iberuille passe en france, par aller rendre compte a Sa Ma'.é des

affaires delà Baye du Xort d'où il est de retour depuis peu. Le Conseil

A Ordonné Et Ordonne que le dit S r
. d'Iberuille poura passer en france,

A la charge de constituer vu Procureur, Et d'estre de retour dans l'arriuée

des vaisseaux de l'année prochaine, dont il fera ses soumissions ; Et que

cependant 11 sera procédé aux informations afaire, sur les cas a luy imposez

par le sieur de la Molerie 7.

BOCLIART CELAMPIGNY



198 —

Du liin<i> dix s<-|»(ic ÎVouciuItre HiHÎ.

Le Conseil assemblé où assistoient

Monsieur L'Intendant

Maistres.

Louis Rouer de Villeray premier Con e
,

r

Charles le G-ardeur de Tilly

Matthieu Damours deschaufour

Jean Baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré

Claude De Bermen de laMartiniere Conseillers

Et françois Magd" e Riiette D'auteiiil pro* gênerai du Roy

Et ne s'estant trouué d'affaires Le Conseil s'est retiré •/.

Du vimjl quatre des dits mois Et an

Le Conseil assemblé, où estoient

Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con e
.
T

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré Cone
.

rs

Et ne s'estant trouué d'affaires, Il s'est loué.

Du premier Décembre 1<>89.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Con"

Matthieu Damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré
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Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

ra

Et françois Magdn
.

e Eiiette D'Auteûil procureur gênerai du Roy

Défaut a Maistre Claude De Bermeu de La Martiniere Con" en ce

Cou' 1 demandeur en req'.° du 17° Nouembre dernier. Contre Thomas

Lefebure Tonnelier en cette ville, défaillant, faute d'estre comparu A l'Assi-

gnation a luy donnée suiuant l'Exploit de Roger premier huissier, En datte

du dixneufie. des dits mois Et an, Et soit signifié dans ce jour pour en venir

a de demain huitaine.

Rouer de Villeray

Du Mardy ncufie. Décembre 1G89>

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Charles LeGardeur deTilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont, De Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, De Vitré

Claude De Bermen, de la Martiniere Con7s

Et françois Magd" e Riiette D'Auteiiil pror
. gênerai du Roy.

Entre Maistre Claude De Bermen de la Martiniere Con" en ce

Con p
." demandeur en req'f du 17 e Nouembre dernier pour l'Inexécution Et

contrauention par Thomas Lefebure Tonnelier en cette ville, de l'Arrest du

dit Con^du huit Octobre dernier, d'vne part, Et le dit Lefebure assigné a

ce jourd'huy sur défaut faute de comparoir, suiuant l'exploit de l'huissier

Eî'

M
fe Irnc.'f

R°=er au premier de ce mois, défendeur d'autre part, parties

»nr gênerai se uvo.s. Le Conseil Auant faire droit sur la dite requeste A
sont retirez Es- J L

jî
nt
d
a
îî,

ie« d
! Ordonné Et Ordonne que le nommé françois Marchant fermier

tin,ere> des pesches du dit Lefebure Et Estably gardien judiciaire de ce

qui y seroit pesché d'Anguille reuenant pour la part du dit Lefebure, sera

assigné a la quinzaine a la diligence du dit lefebure, pour estre oiiy sur ce

qu'il a allégué luy auoir payé Vu Cent d'Anguille dont est fait mention au

dit Ârrest du huit Octobre, Et pour rendre compte de ce cju'il a pesché
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d'Anguille sur ce qu'il tenoit a ferme du dit lefeburc, Et déclarer a qui il

l'a fournie ou payée. Ordonne aussi que le Contract de Concession faite au

dit lefebure le vingt huit Nouembre 1672. seroit exécuté, défenses a luy de

prendre aucune chose ailleurs que sur ce qui est contenu Entre ses Alligne-

mens, ny de pescher dans le bassin de la Riuiere du Sault de la Chaudière,

ou d'empescher qu'il n'y soit pesché par ceux qui en auront permission du

dit Sieur de LaMartiniere, A peine de dix liures Enuers le dit S* de la Mar-

tiniere, a chaque fois qu'il y sera contreuenu en tout, ou en partie, de la part

du dit lefebure, Et d'estre tenu de payer ce qui auroit esté enleué, Et ce au

dire d'Experts et gens a ce connoissans, dépens reseruez v.

BOCHART CHAMPIGNY

M" detuiy Entre Isaac Nafrechon habitant de Montréal, comparant
De la Marti- 1

nie re Et le p0ur ]Uy Jean baptiste Morin de Rochebelle demandeur en
pror gênerai J x

sont rentrez
reqtieste du vnze Octobre dernier, Et au Principal Apellant de

Sentence du Bailliage du dit Montréal rendue Entre luy Et Nicolas Geruais

le dix huitie. feurier dernier d'vne part, Et Jean G-eruais au nom et comme

garend Et herittier du dit Nicolas Geruais son fils, assigné par Exploit de

Quesneuille Sergent, En datte du vingt quatrième du dit mois, Comparant

pour luy l'huissier Roger d'autre part. Parties oiiyes, Lecture faite de cer-

tain Acte de déclaration du dit Jean Geruais receu pardeuant Basset No"

au dit Montréal le dit Jour 24e du dit mois d'Octobre dernier. Le Conseil

a Accordé au dit Jean Geruais delay jusques au printemps prochain que

l'on poura auoir des nouuelles si le dit Nicolas Geruais son fils a esté tué

par les Iroquois nos Ennemis ou s'il est leur prisonnier

BOCHART CHAMPIGNY

Du I,!iinlv quinze décembre IliW*.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu damours deschaufour.

Nicolas dupont de Neuuille
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Jean baptiste Depeiras

Charles deuis de Vitré Conp."

Et françois Magdelaine Ruette D'Auteûil pro^ gênerai du Roy

Et ne s'esiant trouué d'affaires II s'est leué 'A

Bu S 8? décembre i««î

Le Conseil assemblé où estoient

Maistkes

Louis Rouer, de Villeray premier Con*

Matthieu Damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, DeNeuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, deVitré Cone
.

ra

Et françois Magd"e Rûette D'Auteûil procureur gênerai du Roy
Mrs Dupont Et ne s'estant trouué qu'vne Requeste présentée par Paul

Le procureur * * x

°* »
ral E

V
Ie
f Vachon Greffier de Beauport, Contre W. Michel fillion Juge du

greffier en chet r "
se sont retirez

jieU) au ^as de ] aqUene a Esté ordonné le soit Montré a M* Charles

Denis de Vitré Conseiller En ce Conseil faisant en cette partie fonction du

procureur gênerai du Roy, le dit Conseil s'est leué Et ne rentrera qu'a l'or-

dinaire aprez les Roys le douzie. Januier prochain

Rouer de Villeray Dupont

Dupont RD -a

Du douziesme Januier 1688.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Grardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechauffour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras

Charles Denis deVitré.
26
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Claude de Bermen de la Martiniere

Et françois Magdelaine Riiette Dauteiiil procureur gen*1 du Roy.

Entre françois Pougnet Marchand a Villemarie Isle de Montréal

apellant de sentence du siège ordinaire de la ville des trois Riuieres du

huitième auril dernier Comparant pour luy lhuissier Roger de luy fondé

de procuration d'vne part. Et Denise le Maistre vefue de françois Cael Et

auparauant de Pierre Perat Lafontaine tonnelier, de la paroisse de la Mag-

deleine Intimée, Comparant par Estienne Marandeau huissier en la

preuosté de cette ville, fondé de procuration d'autrepart. Parties oùyes par

leurs dits procureurs, Lecture faite de la dite sentence, Et d'autre sentence

du bailly de Villemarie en datte du vingt deuxie. feburier de Tannée

dernière ; Le Conseil a Euoqué Et Euoque a soy le procès pendant par

apel au dit siège des trois Riuieres Et pour Cause, et auant fait droit au

principal, et attendu que le fait en question n'est suffisamment Instruit A
Ordonné que la dite Denise le Maistre seraouye pardeuant M? Louis Rouer

de Villeray premier conseiller, dans le premier l'vndy d'aprezle jour et feste

de S' Jean Baptiste prochain pour estre ensuite fait droit ainsy quil apar-

tiendra.

BoCHART CHAMPIGNY

Sur la Requeste de Paul Vachon Et conformément aux conclusions

du procureur gênerai. Le Conseil A ordonné et ordonne que la dite Re-

queste sera Communiquée au Juge et au Procureur fiscal du dit Beauport,

Pour Eux ouys, ou leur réponse veùe estre ordonné ce qu'il apartiendra.

Dupont RD •/. Bochart Champigny

Du Mccrcclj quatorze Jannicr 14188.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiïis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles le Grardeur deTilly

Mathieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont deNeuuille
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Jean Baptiste de Peiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de La Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Eiiette Dauteiiil procurenr General du Roy.

Ce jour le Lieutenant gênerai au siège de la preuosté de cette ville

Ayant demandé d'Entrer au sujet d'vne Requeste qui luy auoit Esté présen-

tée par les Boulangers de cette dite ville pour estre le prix du pain Réglé

sur le pied de la valeur présente du bled, Et le dit Lieutenant gênerai

ayant esté fait Entrer et pris place, a dit qu'auant faire droit sur les fins de

la dite Requeste Et aprez l'auoir communiquée au procureur du Roy au dit

siège qui auroit requis assemblée estre faite a lordinaire des principaux

habitans pour sçauoir le prix du bled, Il a crû deuoir en donner aduis a la

Compagnie pour sçauoir s'il luy plaist de commettre quelqu'vn de Messieurs

pour y présider, Luy retiré, Lecture faite de la dite Requeste Ensemble du

Réquisitoire du dit procureur du Roy du vnzieme de ce mois et ouy le procu-

reur gênerai de Sa Majesté Dit a esté qu'assemblée sera faite au pallais de

la dite preuosté des principaux habitans de la ville Et conuoquée par le dit

Lieutenant G-eneral a laquelle II présidera, pour sçauoir le prix Courant du

bled, Et Auiser au moyen d'augmenter Et Enrichir la Colonie, Et que ce qui

y sera résolu sera raporté au Conseil par le dit Lieutenant gênerai, pour

résoudre ce qui deura Estre ordonné, Le dit Conseil n'ayant pas jugé à

propos pour cette fois deNommer des Commissaires pour présider a la dite

Assemblée V.

Bochart Champigny

Du I'vntly dix neufic. Januier IG88.

Le Conseil assemblé ou assistoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Mathieu Damours de Chaufour

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette Dauteiiil procureur General du Roy.
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Entre Charles Aubert Sietjr de la Chesnaye Comparant pourluyle

S' Gobin d'vne part, Et les Sieurs Ecclésiastiques du Séminaire de cette

Tille Comparants par le S' Valet lVn d'Iceux Et leur procureur d'autre part.

La Cause remise a huitaine ny ayant de Juges en nombre competant Mes-

sieurs Darnours, DeVitré et de la Martiniere estant alliez du dit Sieur de

3a Chesnaye
BûCHART ChAMPIGNY

Le sceau sera remis au sieur de la Martiniere

Du I înd.t vingt sixie Jamiier 1G88.

Le Conseil assemblé auquel assistoient

Monsieur le G-ouuerneur

Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu Darnours De Chaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denis de Vitré Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette Dauteiiil procureur gênerai du Roy

Entre les Ecclésiastiques du séminaire de cette ville Seigneurs de

Beaupré apellans de sentence de la preuosté d'Icelle endatte du douze

Septembre gbic quatre vingt six et deuxie May ensuiuant, Comparant M?

Estienne Valet l'vn d'Iceux et leur procureur d'vue part. Et Charles Aubert

Sieur delà Chesnaye Marchand bourgeois de cette ville, Et Thomas

FREROT Curateur a la succession vacante de deffunt Bertran Chesnay Laga-

ïenne Intimez présents en personnes d'autre part. Parties oiïyes Dit A esté

quelles mettront leurs pièces et productions au greffe pour Estre le procès

distribué Et Ensuite fait droit sur les dites apellations ainsy qu'il apartiendra

BOCHART CHAMPIGNY
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Règlement gur> ] e Rap rt fait au Conseil par M c
. René Louis Chartier de

pour le prix r
dupain,Etsur Lotbiniere Lieutenant General en la preuosté de cette Ville, du
autres cUelsde x '

police. procès verbal et résultat de l'assemblée des habitans par luy

Conuoquée au palais de la dite preuosté au sujet de la police du vingt

quatrie. de ce mois, En conséquence d'arrest du dit Conseil du quatorze

Registre a j^ aprez lecture faite du dit procès verbal Et résultat sur les
Montréal 1 e r *

2~e Mars, Et propositions faites en la dite Assemblée, Et ouv le dit Lieutenant
publié et afin- * * J

ché par Giiiet
ffeueraj en Son au js Iceluv retiré Et sur le tout délibéré. Le

sergent le len- & J

Conseil ouy le procureur gênerai du Roy, A Ordonné et ordonne

que du jour de la publication du présent, Le pain sera vendu par les boulen-

gers sur le pied de cinquante cinq sols le minot de bled, Et distribué par

Eux sçauoir le pain blanc pezant dix onces six gros vn sol marqué valant

seize deniers, Et la liure du dit pain de trois liures pezant, quatre sols mar-

quez, le pain bis blanc a dix huit deniers la liure, Ce qui fait que celuy

pezant quatre liures A'audra six sols. Celuy de huit liures vaudra douze

sols, Et celuy de douze liures vaudra dix huit sols, Et le pain bis treize

deniers la liure, Lesquels Boulengers seront tenus de marquer a lordinaire

sur chaque pain la quantité de liures qu'il pezera suiuant le Règlement du

vnze Feburier gbic quatrevingt six sous les peines y contenues, a l'Execu-

tion de quoy le dit lieutenant gênerai tiendra la main, Et fera de frequantes

visittes chez les dits Boulengers.

Que l'aune aura trois pieds huit pouces de longueur Et sera ferée par

les deux bouts selon la coutume.

Que le dit Lieutenant General de la preuosté Et celui des Trois Riuieres

auront En leurs greffes des Estalons de Minots, demy Minots Et Boisseaux

Et de toutes sortes de poids et Mezures dont la dépense sera faite sur le

domaine du Roy, Lesquels indiqueront chacun endroit soy vn jour auquel

les Marchands Et habitans seront tenus de porter leurs aulnes poids Et

Mezures pour Estre Marquées En présence des dits Juges, Ce qui sera

pareillement fait deuant le bailly de Montréal par les Marchands Et habi-

tans du dit lieu aux Jours qui leurs seront aussy par luy Indiquez Deffenses

aux dits Marchands ou habitans de s'en seruir quelles n'ayent Esté mar-

quées sous peine d'amende arbitraire. Ordonne aussy le dit Conseil qu'il y
aura dans tous les greffes des Justices Seigneurialles, des Minots, demy
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Minots Et boisseaux Et de toutes sortes de poids Et Mezures marquez comme

dit Est Et ce aux frais de chaque fisque laissant a la liberté du bailly de

Montréal d'en faire marquer en la preuosté de cette ville ou au siège des

trois Riuieres.

Que les bouchers auront des balances Et des poids jusqucs a dix liures

pour pezer et distribuer leur viande.

Deffenses a chaque Mesnage delà basseville d'y nourir plus d'vn

Cochon lequel ils auront soin de faire nettoyer tous les jours Ensorte que

les voysius n'en soient incommodez.

Que dorennauant les Cheminées auront trois pieds Et demy audessus

du feste de la Couuerture de la Maison, Enjoint aux propriétaires de Celles

qui sont faites de les faire elleuer jusques a cette haulteur, Qu'elles seront

de largeur suffisante pour y passer vn Ramonneur afin de les nettoyer,

Deffenses a Tous Massons delleuer des cheminées autrement apeine d'en

Estre responsables, Et qu'il sera incessamment fait visitte des cheminées

faites, par gens Experts, En présence du dit lieutenant gênerai, lequel

dressera procesverbal de Testât des dites Cheminées, pour Estre ensuite

pourueu par le Conseil a celles qui ne sont assez ouuertes pour le passage

du Ramonneur.

Deffences sont aussy faites a toutes personnes de faire a laduenir cou-

urir leurs Maisons de Bardeau Tant en cette ville, qu'en celles des trois

Riuieres et de Montréal sous peine de grosses amendes.

Et sur le surplus des autres articles du Résultat de la dite assemblée,

seront les règlements de l'année dernière et autres précédantes exécutez

selon leur forme Et Teneur.

Et a ce que personne n'en ignore Copies du présent seront Enuoyées en

la preuosté de cette ville. Siège Royal des Trois Riuieres, et Bailliage de

Montréal, pour y Estre publiées Et Registrées, Enjoint aux substituts du dit

procureur gênerai de Sa Majesté d'y tenir la main et d'en Certiffier le Con-

seil dans huitaine pour la dite preuosté, dans vn mois pour le dit siège des

Trois Riuieres, et dans deux mois pour le dit Bailliage de Montréal.

BOCIIART ChâMPIGNY
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Deffaut a Guillaume Paget anticipant Contre Jacques Marette dit

Lespine faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assignation a luy

donnée en anticipation dapel, par luy interjette de sentence de la preuosté

de cette ville du dis neuf nouembre dernier, Et d'autre sentence y mention-

née suiuant l'exploit de l'huissier Marandeau en datte du quinzie. du

présent mois et soit signifié.

BOCHART ClIAMPIGNY

Du Uariîv troisie. fcburicr 1<»88.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles legardeur deTilly

Mathieu Damours De Chaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riïette Dauteùil procureur Général du Roy.

La Compagnie s'est leuée ne sestant présenté d'affaires.

Du l'wndy IVeufie. icburier 1688.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles legardeur deTilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bei-men de la Martiniere Conseillers
4

Et françois Magdeleine Rùette Dauteiiil procureur General du Roy

Entre Jacques Mauette L'Espine ez nom qu'il procède apellant de

sentence de la preuosté de cette ville d'vne part, Et Guillaume Paget
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intimé d'autre. Parties oiïyes le Conseil a icelles apointées a mettre leurs

pièces et procédures pardeuant le Sieur de Villeray Couseiller pour a son

Raport leur Estre fait raison ainsy qu'il apartiendra.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'vndy scizic. jour de feburicr IG88.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Charles le G-ardeur de Tilly

Mathieu Damours Déchaufour

Jean Baptiste de peiras

Charles Denys de Vitré

De la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Ruette Dautei'iil procureur G-eneral du Roy

La Compagnie s'est leuée ne s'estant trouué d'affaires

Du l'vndj v!n«|t troisie. Icburicr 1688.

Le Conseil assemblé auquel assistoient

Maistres

Mathieu Damours Deschaufour

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré Conseillers

Et françois Magdelaine Ruette Dauteùil procureur G-eneral du Roy

La Compagnie s'est leuée ne s'estant trouué d'affaires Et ne rentrera

qu'au premier l'vndy de Caresme

Du l'vndy huitie. jour de Mars f «88-

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles le G-ardeur de Tilly
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Mathieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Berraen de La Martiniere, Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette Dauteiiil procureur gênerai du Roy

La Compagnie s'est leuée ne s'estant présente d'affaires

Bu l'«ii«l> Quinzîesmc des dits mois et an.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Yilleray premier Conseiller

Charles legardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Rùette Dauteiiil procureur gênerai du Roy.

Et n*y ayant Eu d'affaires Messieurs se sont leuéz.

Du lvndj vinyt deuxic Mars U.S.s.

Le Conseil assemblé ou assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles legardeur de Tilly

Mathieu Damours dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille.

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette Dauteiiil procureur gênerai du Roy.

Entre Estienne Dumets apellant de sentence de la preuosté de cette

Ville, en datte du dixie. feburier dernier, présent Comparant par Joseph
27
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Trieur son procureur d'vne part ; Et Isaac Harnois Intimé aussy présent

d'autre part. Parties oûyes, Lecture faite de la dite sentence dont Est apel

portant que l'apelant payeroit a l'Intimé neuf liures quinze sols huit deniers

portée par leurs Comptes respectifs arrestez deuant Estienne Marandeau

huissier en laditepreuosté, nommé d'office par autre sentence du vingt septie.

Januier dernier Ensemble les dépens ; Lecture aussy faite du bail a moisson

de grain fait par le dit Apellant au'dit Intimé d'vne terre scitûée au fief

Maurre prez la Riuiere du Cap Rouge passé pardeuant Duquet notaire le

de A'ingt quatre Nouembre gbic quatre vingt deux comme aussy des dits

comptes, Et pris le serment des dites parties sur aucuns des articles d'iceux
;

Le Conseil a arresté celuy du dit apellant comme il s'en suit, Scauoir le

premier article pour trente vn minot et demy de bled froment deubs pour

trois années d'arrérages de la dite Moisson A raison de quarante sols chaque

minot, pour ce la somme de soixante trois liures

Le deuxie. Néant, vne charùe garnie ayant Esté acheptée pour vingt

minots de bled, le surplus prouenant de deux cent cinquante garbes battues

par l'Intimé ayant Esté reçeiies par le dit apellant.

Le Troisie. pris le serment du dit Intimé, auquel sa partie s'est

refferée A Esté arresté a la quantité de trois cent soixante anguilles a quatre

liures le cent pour ce, la somme de quatorze liures treize sols quatre deniers.

Le Quatrie. pour vne truie grasse, passé pour vingt sept liures dix sols.

Le cinquie. réglé a trois journées i3t demye a quarante sols chacune

pour ce, sept liures.

Le sixie. pour vne peau de Caribou, passée, a six liures.

Le septiesme pour trois aulnes de Toille, alloué pour trois liures.

Le huitie. pris le serment du dit Intimé, Néant pour le dit article.

Le Neufie. pour vne paire de petits souliers d'Enfant, pris le serment

du dit apellant auquel l'Intimé s'est refferé, alloué le dit article, pour ce,

quarante sols.

Le dixie. Néant lappellant n'ayant volu faire serment qu'il n'auoit

pas donné l'aune de toile y contenue.

L'vnzie. pour vne porte a l'estable du bestail de llntimé passé pour

deux liures dix sols.

Le douzie. Néant l'appellant déviant reprendre vne Contreporte.
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Et le Treiziesme pour trois journées de deux beufs pendant les semences

que l'Intimé estoit obligé de fournir a l'apellant, passé pour sept liures dix

sols.

Et le Compte du dit Intimé arresté, sçauoir le premier article a la

somme de soixante quinze liures pour sept mois et demy de pention de

l'apellant, a raison de dix liures par mois.

Les deux, Trois, quatre et Cinquie. allouez pour treize liures qua-

torze sols.

Le Sixie. néant, les deuxjournées du siage ayant Esté rendues a piocher.

Le Septiesme les cinq pains seront payez a douze sols chacun, pour ce

trois liures.

Le huitie. passe pour Charoy de quarante minots de bled, a Trente

sols seulement l'apellant ayant fourny de sa personne. Et le Neufie. et

dernier pour façon de trois Callessons, quinze sols,

Et Calcul fait du Compte du dit apellant, il s'est trouué monter a la

somme de Cent Trente trois liures, trois sols quatre deniers ainsy qu'il Est

Arresté cydessus.

Et Celuy de l'Intimé a la somme de quatre vingt treize liures dix neuf

sols.

Partant le dit Intimé est relicataire a l'apellant de la somme de Trente

neuf liures quatre sols quatre deniers.

Sur quoy le dit Conseil faisant droit, A mis Et met l'apellation et ce dont

estoit apellé au néant, Et ce faisant a Condamné et Condamne le dit Harnois

payer au dit Dumets la dite somme de trente neuf liures quatre sols quatre

deniers.

Lequel Dumetz poura reprendre la Cbntreporte, Et la Chariïe garnie

comme lui apartenant ayant Esté payée par vingt minots de son bled, et au

surplus hors de Cour, Dépens Compensez.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre pierre delalande sieur de G-ayon, Marchand Bourgeois de

cette ville, stipulé par M°. fraiiçois Magdeleine Ilùette Dauteuil procureur

gênerai du Roy en ce Conseil, son beau frère, demandeur En Requeste du

tfeize du présent mois d'vne part ; Et Nicolas Marion delà fontaine
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Marchand deffendeur, présent assis-té de Joseph Prieur d'autre part ; Et

encore entre René Senard boulanger en cette ville, l'vn des créanciers du

dit Marion, aussy demandeur en Requeste du douze de ce dit mois d'vne

part Et le dit Marion deffendeur, aussy assisté du dit prieur d'autre part,

Parties oiïyes, lecture faite des dites Requestes, le Conseil, auant faire droit,

A ordonné Et Ordonne conformément a la sentence Arbitrale rendiie entre

les dits Sieur delalande et Marion le vingt six Feburier de l'année der-

nière Omologùée par Arrest du dix sept Mars ensuiuant, Que le dit

Marion fera incessamment couurir sa portion de maison ; Et sur les fins de

la Requeste du dit Lalande, Ordonne que le pignon mitoyen d'entreux,

dont le dit Lalande a fait les auances de ce que le dit Marion y doit contri-

buer, sera visitté et aprecié par gens experts dont les parties conuiendront,

sinon en sera nommé d'office, s'y iceluy Marion n'estimoit plus apropos de

se raporter au marché qui en a esté fait pour le dit Lalande. Comme aussy

que les dits Lalande et Marion compteront pour auoir ce qui est deub de

reste au dit Lalande de la somme principale, Et que le dit Senard fera

aparoir dWn Extrait des oppositions des autres créanciers du dit Marion a

la poursuite du décret encommencé, pour ce fait et raporté Estre fait droit

aus dites parties sur les autres fins des dites Requestes ainsy que de Raison.

BOCHART ChAMPIGNY.

Défaut a Jacques Aubuchon Comparant pour luy françois le Maistre

la Morille apellant de sentence du siège des Trois Riuieres en datte du

douziesme Nouembre dernier, Contre françois Chorel S* Romain Marchand

a Champlein faute d'estre comparu ou personne pour luy a l'instimation a

luy donnée a ce jourd'huy par Exploit datte du troisiesme du présent mois

signé Demeromont, Et soit signiffié pour en venir lesr>arties prestes a l'vndy

prochain /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du luii.l» 29° Mars IC8S.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller
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Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechauibur

Nicolas Dupont de Xeuuille

Jean baptiste depeiras

Charles Denis de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Rùette Dauteiiil procureur gênerai du Roy.

Entre Taul Vachon Greffier en la sénéchaussée de Beauport deman-

deur en Requeste du vingt deux décembre de l'année dernière, Et a ce que
MesDeTiiiy, pour les causes y contenues, M"i Michel fillion Senechal, En la

Dupont, Pc la J

j'.Vk.h" im'u-
^ite Jurisdiction fust condamné luy payer en son nom Cent

et PeuuretDe^ llures quinze sols, qu'il a esté obligé de rendre a la vefue de

sTront étirez
deflunt Pierre Le Febure suiuant l'arrest du vingtiesme octobre

de L'affaire ez ausSy dernier, Et aux dépens, présent d'vne part, Et le dit Juge

et Jean Baptiste Prouos/t, procureur fiscal commis en la dite Jurisdiction

aussy présent d'autre part, Ouy le dit fillion dans les causes de Récusation

par luy proposées contre Maistre Louis Roiier de Villeray pr-emier con-

seiller en ce dit Conseil afin qu'il ne fust l'rn des Juges du fait en

question, ensemble le dit Sieur de Villeray sur les dits moyens de récusa-

tion, Le Conseil ouy sur ce M* Charles Denis de Vitré l'vn des Conseillers

en Iceluy faisant fonction de procureur gênerai en cette partie et sans auoir

Esgard aus dits Moyens de récusation, A ordonné et ordonne que le dit Sieur

de Villeray demeurera l'vn des Juges, Et iceluy rentré et pris place, et après

auoir oiiy les dites parties, Ordonne auant faire droit que certain mémoire

de frais et argent déboursé par le demandeur et qu'il a représenté sera com-

muniqué au seigneur de Beauport et aus dits Juge et procureur fiscal En-

semble que certain Escrit du dit fillion de luy signé, datte du vingt sept

de ce mois sera pareillement cominifniqué au dit seigneur de Beauport,

Tour Eux ouys estre fait droit àlnsy qu'il apartiendra.

BoCHART ClIAMPIGNY

Veu la Re^t/este présentée en ce Conseil par Marie Anne Chesnay
M«desi i- femme de Pierre le Maistre demeurant aux trois Riuieres

nu-/ '-n La]

de L'antre part
<ie }uv autorisée. Jean Baptiste Loiiis f'ranquelin stipulant

si n rentrez J * 1 x
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pour Elle Tendante pour les Causes y contenuiies Atendu mesrae sa

minorité A estre restituée d'vne vente faite par son dit Mary pour

vue somme Très modique de tous ses droits En la succession de deffunte

Magdeleine Bellenger sa Mère, La Receuoir oposante au procès pen-

dant en ce dit Conseil et poursuiuy a la Requeste de Charles Aubert

Sieur de la Chesnaye afin de distraire de la succession vaccante de

deffunt Bertran Chesnay La Grarenne son père ce qui peut apartenir a la

dite supliante en la dite succession et droits Matrimoniaux de sa dite def-

funte Mère ; Et qu'il soit ordonné qu'il lui sera deliuré vn Compte Exact

par le Curateur a la dite Succession vaccante de son dit defFunt père, pour

sur l'Inuentaire qui en a esté fait, dont elle demande que le dit Curateur

luy donne Communication, connoistre ce qu'il y anoit d'effets mobiliers et

immobiliers Et sur le tout paruenir a partage. Le Conseil A restitué es

restitue la supliante du d.it contract de vente fait de ses dits droits successift

par son dit Mary, Et icelle remise au mesme Estât quelle estoit auparauant

iceluy, Ordonne que la dite Requeste sera communiquée au dit Sieur de la

Chesnaye Aubert Et a Thomas frérot Curateur a la dite succession vaccante

pour en venir a l'vndy proihain plaider sur l'entérinement de la dite resti-

titûtion et sur les Autres fins de la dite Requeste, Et leur Estre fait droit

ainsy qu'il apartiendra.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques Atjbtjchon Comparant pour luy françois le Maistre

La Morille, apellant de sentence du siège des Trois Riuieres En datte du

douze nouembre dernier d'vne part, et françois Chorel Saint Romain

Marchand a Champlain, Comparant pour luy Joseph Prieur Intimé d'autre

part, parties Oiiyes lecture faite de la dite sentence portant sans auoir

Esgard a certaine donation faite par René Aubuchon a Marguerite Chorel

sa niepce fille de l'Intimé, Que les biens Meubles et Immeubles délaissez par

le deceds du dit René Aubuchon et par luy acquis, seront baillez Et déli-

urez au dit apellant son père et héritier, Ce faisant le dit Intimé Condamné

de luy remettre Ceux qu'il en a en sa possession auec les Interests d'Iceux

>du jour qu'il en a esté saisy ; et arriuant le deceds du dit apelant, que les

«nfans du premier lit Entreront Egalement En partage auec ceux du second
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de ce a quoy pcmra monter la succession du dit René Aubuchon leur frère,

dont il seroit fait Inuentaire Entre les parties nonobstant la clause de renon-

ciation contenue En Certain accord fait Entrelles Et les autres Enfans du

dit premier lit, pardeuant Antoine Ad'hemar Notaire le quinze décembre

gbic quatre vingt vu, Et que le dit apellant donneroit bonne et surli-

sante caution que le prouenu de la dite succession ne seroit diuerty

de son viuant, Lecture aussy faite de ladite donhation passée deuant Ameau

Notaire le quatrie. Juin mil six cent soixante seize, Ensemble du dit

accord. Le Conseil a mis et met la dite sentence au Néant, En Emendant

Et sans s'arrester au dit accord du quinze décembre gbic quatre vingt

vu, Ny aussy sans y préjudiciel- Ordonne que les biens d'acquest tant

mobiliaires quimmobiliaires de la succession du dit deffunt René Aubucbon

seront et demeureront En propriété au dit Jacques Aubuchon son père

et héritier, Lesquels luy seront remis par le dit Chaurel qui a ce faire sera

contraint par toutes voyes deûes et Raisonnables, sauf a faire droit sur les

interests si faire ce doit, Et Iceluy Aubuchon père déchargé de la Caution,

Dépens Compensez.
BOCHART ChAMPIGNY

Du 11111:1,1 cinquième Aurai 1<»88.

Le Coxseil assemblé Auquel assistoient Monsieur Le Crouuerneur,

Monsieur l'Intendant

Maistiïes

Louis Roi'ier de Yilleray premier Conseiller

Charles Le Gardeur Detilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jeun Baptiste De peiras

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette d'Auteiiil procureur gênerai du Roy
Mr Desmeze- Entre Pierre Delalande SIEUR DE GrAYON Marchant Bour-

rnis esl entre

d^Ma^uiî'
7' S"

e°is de cette Ville. Stipulé par Maistre françois Magdeleine

re et DantettH ]{ dette D'auteiiil procureur gênerai du Roy en ce Conseil son
,t retirez

• ailier beau frère, demandeur en Requeste du treize Mars dernier, d'vne
dit ilii Sieur de

!'•• part-. Et Nicolas MaRION LaFONTAINE aussi Marchant défendeur,

au.-îsi présent d'autre part, parties oiiyes. Lecture faite de l'Arrcst du vingt
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deuxie. du dit mois de Mars, signifié au dit Marion par l'huissier Roger

le trente du mesme mois, Et d'autre Requeste du dit demandeur de cejour.

Le Conseil, auant faire droit, Ordonne que visite du pignon metoyen

d'Entre les parties. Et apréciation des trauaux faits, Et ce qui en reste a faire,

Monsieur le sera faite, En présence de M". Jean baptiste Depeiras Cone
.

r par
(jrouu ernenr x

est sorty pour jean Lerouge M.1 Masson Et Jacques Bedart M e Charpentier,

que le Conseil a nommez d'office, Lesquels feront le serment. Et leur raport

en la manière accoutumée, pardeuant le dit Commissaire. Lequel dressera

son procès verbal des contestations des parties, Ordonne aussi que les dites

parties compteront pardeuant le dit Commissaire lequel en dressera aussi

son procès verbal, pour le tout raportô estre fait droit ainsi que de raison

BOCHAKT CHAMPIGNY

Mrs d^nom- yEU LA Requeste présentée en ce Conseil par G-uillaume
mez cydessus x r

soni nuirez Et Cheualier demeurant a Beauport. Contenant qu'aprez le deceds
pris place 1 l *

de ses père et Mère Partage des biens Mobiliairs de leur succession auroient

esté faits Entre tous ses frères et sœurs. Et desireroit Jouir de ce qui luy

en doit reuenir, Ensemble du reuenu de ses Immeubles, Ce qu'il ne peut

faire, n'ayant encore que vingt trois ans, s'il ne luy est sur ce pourueu. En
luy accordant des Lettres d'Emancipation, Ouy le procureur gênerai en ses

Conclusions. Le Conseil, sous le bon plaisir du Roy, Et a défaut de Chan-

.

Emancipa- cellerie, A ordonné et ordonne que la plus grande partie des
I uni il aii^'c de x °
Guillaume pareus tant paternels que Maternels du dit Cheualier, seront

apellez par le premier huissier ou sergent sur ce requis, A comparoir par-

deuant le Lieutenant gênerai en la Preuosté de cette Ville, pour s'il luy

apert que le dit Cheualier ayt atteint l'âge d'enuiron vingt trois ans, Et

qu'il soit capable de régir et administrer son bien, il luy en donne la jouis-

sance et administration, Et le fasse joiiir et vser des biens qui luy sont

eschùs par le deceds de ses père et Mère. Et de ceux qui luy pouront apar-

tenir. tout ainsi que s'il auoit atteint l'âge de Majorité, Dont le dit Conseil

la dispensé et dispense, a la charge qu'il ne pourra vendre ny alliéner ses

Immeubles qu'il ne soit majeur ; Et qu'il luy sera pourueu d'vn Curateur

aux causes et actions jusques a ce qu'il ait atteint le dit âge de Majorité '/.

BOCIIAUT ClIAMPIONY
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MresDesme- Entre Marie Anne Ciiesnay femme de pierre le Maistre
serais, X i 1 1 y.

de la Marti- demeurant aux Trois Riuieres de luy autorisée demanderesse
mère r. le p
cureur gênerai En Requeste du vingt neulie. Mars signiffiée le Trente vu,
se sont retires. J

comparante par Jean Baptiste Louis franquelin fondé de procuration passée

deuant Seurin Aineau Xotaire ans dits Trois Riuieres le qninzie. Mars

dernier d'vne part, Et Charles Aubert Sieur DE LA CHESNAYE Marchand

bourgeois de cette ville Créancier de la Succession vaccante de deffunt

Bertran Chesnay la Garenne, Et Thomas FREROT Curateur a la dite succes-

sion deffendeur d'autre part, parties Ouyes Le dit Sieur Aubert ayant de-

mandé ses dommages Et Interrests, Si l'arrest de restitua obtenu par la

demanderesse le dit jour vingt neuf Mars Est Entériné. Le Conseil auant

faire droit ordonne qu'il sera fait aparoir par le dit franquelin de l'Extrait

du baptesme de la dite demanderesse, Lequel sera Signifié au dit Sieur

aubert Et au dit Curateur

BOCHART CHAMPIGNY

Messieurs Entre Viuien Jean Habitant de Champlain apellant de sen-
sont rentrez *• *

tence du Siège Royal de la ville des Trois Riuieres du vingt quatre Januier

dernier Comparant pour luy Joseph prieur fondé de pouuoir d'vne part

Et adrien Nepuetj Intimé comparant pour luy Jean Baptiste Morin Roche-

belle fondé de procuration passée deuant Rageot Notaire le vingt quatre

Mars dernier, d'autre part ; Guy les parties par leurs dits procureurs, Lec-

ture faite de sentence rendue en première Instance Entre les dites parties

pardeuant le Juge de la Touche Champlain le dixie. décembre dernier portant

que le dit apellant seroit receu En la Communauté de ceux qui Estoient Inter-

ressez auec le dit Intimé En vn voyage de Traitte ail pays de'8ta8as Et

qu'ils en passeraient a l'arbitrage de voyageurs des'interressez. de la dite

Sentence dont Est apel rendue sur antre apel Interjette par le dit adrien

Nepueu de la dite sentence du dixie. décembre, par laquelle II estoit dit

mal Jugé Et bien apellé, En Emendant Et corrigeant, Le dit apellant Exclus

de la sossiété En question, Et d'escheu des proffits qu'il auroit pu auoir dans

Icelle ; Neantmoins pour aucunement reconnoistre les peines Et Soins

qu'il y auoit pu prendre, a luy adjugé la somme de Cent cinquante Hures en

Castor A quoy le dit Intimé Estoit condamné, Sauf son recours contre les

28
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autres voyageurs ïnterressez Et qtri ont partagez dans les profrits de la dite

Société chacun d'eux pour leur part Et portion de la dite somme Et sur ce

qui auoit Esté pris de Marchandises par le dit viuien Jean des Sieurs de

S 1
-
6 Heleine Et Cbailly ausquels II dit Estre encore deiïes, Et les auoir trait'

tées Et mis le proueuu ez mains du Nommé frigon l'Vn des ïnterressez,

auroit esté ordonné que le dit frigon seroit Otiy, Et au surplus des préten-

tions des dites parties Hors de Cour, Et les dépens Tant de la Cause prin-

cipale que d'Apel compensez, Ensemble des pièces mentionnées Et dattées

par les dites deux sentences, Ouy Louis Dupuy dit leparisien produit comme

tesmoin par le dit apellant, Lequel a dit qu'Iceluy apellant sassociant Auec

Nicolas Perot, Duquel luy Parisien l'estoit aussy, auoit retenu la liberté

d'ayder au dit Nepueu Et aux premiers associez a descendre leurs pellete-

ries, Ce qu'il n'a fait parceque ceux d'Entreux restez aux 8ta8as r
s'esuaderent

de luy pour luy oster le moyen de le faire. Le Conseil, amis Et met la

sentence du dit Siège des Trois Piuieres au néant, Et sarrestant a celle du

Juge de la Tousche Champlein, Et Expliquant Icelle, a Ordonné que le dit

Tiuien Jean Entrera En partage, sauf a payer par luy les frais S'il en a con-

uenu faire par ses associez Exprets pour dessendre les pelleteries de leur

Communauté dont En ce cas Ils produiront vn mémoire pardeuant le dit

Juge de Champlein pour leur Estre par luy fait droit ainsy qu'il apartiendra

Sauf l'apel Et d'Estre fait droit aux sieurs de S'.
e Heleine Et de Chailly,

ainsy que sur les Interrests prétendus par le dit viuien Jean si faire ce doit,

Et si acondamné le dit Adrien Nepueu En tous les dépens, la Taxe reseruée

©n ce Conseil

BOCHART CHAMPIGNY

m*ss te PY&- Entke Kené Senakd Créancier de Nicolas Marion demandeur
eureur Général
Et le Greffier aux fins <je sa Re

q*e ju douze Mars dernier présent d'vne part, Et
se sont retirez x r *

Le dit Maeion aussy présent deffendeur d'autre, Partyesouyes Lecture faite

darrest du vingt deux du dit mois et Signiffié Au deffendeur Le Trente, Le

Conseil, auant faire droit A ordonné et ordonne que L'arrest de ce jour

Pendu Entre Pierre de LiLande et le dit Marion, Sera Exécuté et qu'iceluy

Marion Aura communication au greffe des oppositions des dits autres Créan-

ciers au décret de sa maison Pour estre payez de leur deub.. Sur les deniers
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prouenans de la Vente et adjudication qui en est poursuiuie, Tour ce fait

estre fait droit aus dites parties Ainsy que de raison "/•

BOCHART ChAMPIGNY

Le Conseil rentrera Jeudy prochain huit heures du matin pour faire

vn Règlement sur ce qui concerne les mandians Et pour les autres affaires

des pauures qui se présenteront

9>u Jeudy huitie. auril IOS.M

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur le G-ouuerneur

Monsieur Desmezerais, Monsieur llntendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles legardeur deTilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras

Claude De Bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine, Riiette Dauteiiil procureur gênerai du Roy
Le

m
P
r!?

lié ^UR CE QUI A esté représenté au Conseil par le procureur

QuebecparRo-
geiieral d tt R y que Nonobstant les deffences qui ont Esté cy

Aurii 1688. deuant faites atoutes personnes se disant pauures Et necessit-

teux, de quester Et mandier Sans auoir Certinicat de leur pauureté Signé

par le Curé, ou le Juge des lieux, Ces sortes de personnes sans garder de

Règlement mesures, ne laissent de le faire, S'entretenaut dans l'oisiueté Et
pour les Pau-
ures Batabiia-

]a feneantise ainsy que leurs femmes Et Enfans, au lieu de Tra-
sement de Bu- *

rcauxetdeDi- uailler ou se mettre En seruice pour gagner leur vie Et Entre-
recteurs a cet

_

effet. tient Ce qui Estant contraire au bien de la Colonie Et acharge

Au public, Il paroissoit nécessaire d'arrester par quelque nouueau Règle-

ment la continuation de cette fainéantise En Empeschant les père Et Mère

de continuer cette Vie ny dy esleuer leurs Enfans, Et obligeant les vns Et

les autres de seruir ; Et requeroit qu'il y fust pourueu Ensorte cependant

que les pauures Honteux, Vieilles gens Et Véritables uecessitteux inualides
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Lk Conseil Soient connus pour Estre secourus Sans qu'ils puissent mandier
a ordonne et 1 ±

ordonne qnau- pOUr quelque Raison que ce soit, Ce qui sera vn soulagement
lieu des mots -1 * L A

" Lequel ne se pour la Colonie Et pour les véritables pauures ; La Matière mise
me siéra que
dauertir des en délibération. Le Conseil pour donner moyen aux pauures
pauures h o u - -

teu.x " u sera de Québec, Trois Riuîeres, Et Ville Marie de Subsister, A
mis Bnlaplaee
Lequel pren- ordonné Et ordonne qu'il Sera Estably dans chacun des dits
dru soin dauer-

tir des pauures Lieux, vn bureau des pauures, Composé du Curé, Lequel
honteux, l'ait a
quebecievingt prendra soin d'auertir les pauures Honteux et misérables dont
S i x i e f e b er

gbic quatre- Il aura la connoissance, Laquelle il recherchera anec Soin autant
vingt dix- .

huit /. qu il le poura Sans que cela le puisse détourner de ses autres
Champigky. „

fonctions

D'Vn directeur des pauures qui aura le Soin de sinformer des pauures

qui auront besoin, Et auquel Ceux qui Voudront Estre admis a l'aumosne

publique s'adresseront, desquels II Examinera A fond la pauureté pour En

faire rapport a l'assemblée des autres directeurs En leur bureau, de chercher

de l'ouurage a ceux qui pouront Trauailler, Tant Hommes que femmes ; Et

comme ces Sortes de gens pour sexempter du Trauail demandent Trop

afin d'Estre renuoyez, Ce directeur conuiendra du prix qu'ils deuront gagner

auec ceux qui les voudront Employer, duquel les dits pauures Seront obligez

de se contanter

D'Vn Autre directeur qui aura le soin Et la Commission de Trésorier

pour receuoir toutes les sommes qui seront données pour les panures, tant aux

questes publiques qu'aux Troncs qui Seront mis aux Eglises, que de ce qui

poura estre Enuoyé au bureau des pauures de quelque manière que ce soit.

De toutes lesquelles aumosnesle Directeur tiendra vn compte Exact Jour par

Jour de ce qui luy aura Esté deliuré, Et de l'employ qui aura esté fait, con-

formément aux résultats des assemblées, Et toutes les personnes qui auront

fait les questes publiques signeront sur le Registre du Trésorier, les sommes

quelles y auront portées '/.

Et d'vn autre directeur Secrétaire qui tiendra Registre de toutes les

délibérations, auec vu Estât Exact des pauures qui auront Esté admis a

l'aumosne, Et du Jour qu'ils y auront Esté receues ; Lesquels Curé Et direc-

teurs y auront voix deliberatiue.

Il ny aura Entre tous les directeurs aucun rang, chacun deuant dire

son adnis comme II se trouuerra, Celuy qui sera Secrétaire comptera les



22 L

aduis, Et la pluralité dos voix l'Emportera; Et L'arresté sera signé par

Tous les directeurs qui y auront assisté '/.

L'Assemblée se tiendra au inoins tous les mois a la volonté des direc-

teurs, dans le lieu, jour Et heure qu'ils désigneront. Il suffira de deux

directeurs pour régler les affaires pressantes, Si toutes ne se trouuent a

l'assemblée

Le secrétaire aura soin de prier deux femmes tour a Tour pour aller

quester tous les mois ou plus sonnent S'il Est jugé apropos chez tous les

particiiliers de la paroisse, Et dans ces sortes de questes on S.ira fort circons-

pect de ne presser pas Trop personne de donner, Laissant a vn chacun la

liberté Entière de faire sa charité selon sa deuotion

Les femmes qui questront receuront tout ce qui leur sera donné, Sans

S'attacher a vouloir auoir vniquement de l'argent, Et pouront auoir quel-

qu'vn qui les suiura auec vn pannier pour receuoir les charitez qu'il portera

dans vn lieu dont les dits Directeurs conuiendront

Les dits Directeurs distingueront toutes les sortes de pauures, a Aucuns

Us donneront seulement vn peu d'argent pour auoir des Outils Et de la

matière pour Trauailler, a d'autres les dits directeurs les achepteront Eux

mesmes, crainte que l'argent ne fust dépensé mal apropos par les pauures,

ou Employé a autre chose ; Le dit Conseil faisant deffenses sous peine

d'amande arbitraire, aux Cabarettiers Et a tous autres d'achepter des dits

pauures leurs Outils Et hardes, qu'ils ne pouront vendre sous quelque

prétexte que ce soit ; Et a d'autres ils donneront moytié vie, Et auiseront

ce qu'il conuiendra a vn chacun pour ses gages selon les trauaux dont il

sera capable

Lesquels Directeurs pouront selon les occurrences faire chastier les

panures soit par la prison, Cachot, au pain Et a l'Eau, ou en leur retran-

chant les Viures pendant quelque Temps, a la prudence des dits directeurs,

Ausquels le Conseil donne sous le bon plaisir de Sa Majesté le pouuoir au

cas requis

Di Sensés sont aussy laites a tous pauures Et necessitteux de quester ny

mandier sous quelque prétexte que ce puisse Estre apeine de Telle puni-

tion corporelle qui Sera arbitrée en ce Conseil

Lors qu'il arriuera vn malheur Extraordinaire a vue famille II sera

libre de prendre vne permission des Curé Et directeurs de la parrois'se, de
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Quester en la dite parroisse ; Et cette permission Estant raisonnée, les direc-

teurs du Bureau de l'vne des Trois Villes, de Québec, Trois Riuieres Et

Montréal, donneront permission, s'ils Voyent que bon soit de quester par

ceux qui auront Esté ainsy affligez par quelque malheur

Les dits Directeurs Excluront les feneants Et glorieux qu'ils renuoye-

ront a Trauailler ; Mais les pauures honteux que Ion connoistra d'ailleurs

attachez au bien de leur familles Et nestre point débauchez, leur seront

Entres grande considération ; Et les vieillards seront assistez, En gardant

pour les vus Et pour les autres vu Très grand mesnagement, ne donnant

que le Nécessaire absolu, Le tout a l'arbitrage des dits Directeurs.

Lesquels directeurs ne receuront aucun pauure pour Estre assisté qu'il

ny ayt au moins trois mois quil soit résident dans le lieu ; Et S'il ya des

pauures passants d'vn lieu a vu autre, Ils s'adresseront au directeur qui

aura soin des pauures, lequel fera pouruoir a leur besoin

A la Campagne chaque parroisse ou seigneurie aura soin de ses pauures

Sans que l'on puisse aller demander chez les autres parroisses ou seigneuries,

ou le Curé Et deux habitans qui seront nommez pour directeur par les habi-

tans Issue de grande Messe ; Lesquels Deux directeurs auront pareil pouuoir

que ceux des bureaux des Trois Villes, L'vn desquels fera fonction de Tré-

sorier Et l'autre de Secrétaire s'il y en a de capable, sinon II y sera suplée

par le Curé ; Leurs aduis seront comptez Et les délibérations passeront a la

pluralité des voix, Le seigneur s'il réside sur son fief, ou sil s'y trouue sera

apellé a l'assemblée Et aura sa voix comme les autres qui la composeront

A Laduenir les dits Directeurs contraindront a Trauailler Tous les

pauures qui le pouront, Le Directeur des pauures conjointement auec le

procureur gênerai ou ses Substituts En chaque Jurisdiction pouront sinfor-

mer sils Trauaillent a leur habitation, Et mettre en seruice pour autant de

Temps qu'ils Estimeront apropos, les Eufans des pauures familles qui En

sont surchargées Et obligées de demander d'Estre admises a l'aumosne Et

ce sera ou II faudra commencer auant que de les receuoir aus dites au-

mosnes ; Les Contracts d'Engagemens des dits Enfans deuant Estre passez

deuant Notaire Et aux conditions les plus auantageuses qu'il se poura
;

Et pour cette première fois le dit Conseil a Nommé pour directeur des

pauures, Maistre françois Magdeleine Rùette Dauteûil procureur gênerai,

Maistre Paul Dupuy aou Substitut Eu lapreuosté pour Directeur Trésorier,
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Et Maistre Jean Baptiste Peuuret Do Mesnu greffier du dit Conseil aussy

pour Directeur Et Secrétaire du Bureau, Lesquels Directeurs feront vne

assemblée generalle au commencement des mois de septembre, Januier, Et

May pour faire Ellection des Directeurs, A chacune desquelles l'on n'en

poura changer qu'vn, Ausquelles assemblées Tous les Anciens Directeurs

Seront iuuitez Tant pour la dite Ellection que pour toutes autres affaires

qui y Seront raportées, Es quelles Ils auront pareillement voix deliberatiue

sans neautmoins que Ion soit obligé de changer de Directeurs a chacune

des dites assemblées Sil n'est Jugé apropos

Et sera le présent règlement obserué, suiuy Et Exécuté dans les dites

Tilles de Québec, Trois Riuieres Et ville Marie, Ainsy quez parroisses des

Districts dTcelles, Et Iceluy registre ez greffe, Leu, publié Et affiché par-

tout ou besoin sera par le premier Huissier ou Sergent sur ce Requis, A ce

qu'aucune personne n'en Ignore, Enjoint aux Juges Tant Royaux que des

Seigneurs, Et aux Substituts du dit procureur gênerai du Roy en chacune

des dites Jurisdictions d'y tenir la main Et de Certiffier le Conseil de leurs

diligences dans huitaine pour Québec, Vn mois pour les Trois Riuieres, Et

deux mois pour Yillemarie V.

BOCHAKT CHAMPIGNY

Entre Guillaume Chanjon Marchand bourgeois de cette ville, apellant

de sentence de la preuosté d'Icelle En datte du vingt sept Mars dernier passé,

Et d'ordonnance au bas de Requeste du Trentie. du mesme mois, pres-

sent d'vne part, Et Jacques de Lalande Sieur de G-ayon bourgeois de cette

ville, Et Marie Couillard sa femme Intimez, Le dit Lalande aussy présent

d'autre part Apres auoir Oiiy les parties Et que lecture a esté faite de la

dite sentence portant que le dit apellant produiroit ses liures Journaux Et

de compte, pour Estre par llntimé pris communication desdits articles con-

cernans les prêts Et auances faites a la femme du dit LaLande Enuertu de

sa procuration du vnziesme Nouembre gbic quatre vingt trois. Et pour les-

quelles l'obligation du vingt six May gbic quatre vingt cinq, a deub estre

faite, Laquelle communication seroit prise par le dit Intimé sans déplacer, Et

Genaple Notaire commis pour faire recherche de la minutte originalle de la

dite procuration dans l'estude de deffunt Duquet aussy Notaire, Lequel dit
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G-enaple dresseroit procès verbal d la dite recherche Eu cas quelle ny fust

trotiuée, ou la trouuant, Icelle remettre au Greffe de la dite preuosté pour

estre ensuite ordonné au fond de l'Instance ce que de raison des dites pro-

curation Et obligation portant Transport de la part reuenant a la femme du

dit Sieur de la Lande En la succession de délimite Marie Gruillemette Hébert

Vêtue de Guillaume Couillard ses père Et Mère. Et autres pièces mention-

nées Et dattées dans la dite sentence, d'vne autre procuration En minutie

Originalle signée Lalande passée deuant le dit deffunt Duquet le seize

Nouembre gbic quatre vingt deux par le dit de la Lande a sa femme, La-

quelle dite procuration a esté produite au Conseil pour soutenir celle dattée

du vnze Nouembre Mil six cent quatre vingt trois, Estant semblable et

donnant mesmepouuoir a la dite femme. d'Interrogatoire surfaits Et articles

pertinens subis par les dits Intimez le vingt sixie. des dits mois de Mars.

D'vn Escrit signé Marie Couillard Et datte du vingtie. Auril gbic quatre

vingt quatre, portant reconnoissance que le dit apellant n'auoit que preste

son nom pour luy faire plaisir, Et qu'il n'estoit nullement interressé dans

la sossieté que la dite Couillard auoit faite auec Couruille le seizie. Januier

gbic quatre vingt quatre, sinon pour auoir fourny les Marchandises en partie

dont il deuoit Estre payé, de Requeste du dit apellant présentée au Lieute-

nant gênerai en la dite preuosté, Et de son Ordonnance Estant au bas En

datte du dit Jour Ti'entie. Mars, portant quelle seroit communiquée aus

dits Intimez sans quelle pust donner aucune atteinte a la dite Sentence du

dixseptie. du dit mois, qui seroit Exécutée auant qu'il fust ordonné au

fond Et de Requeste d'apel du dit Chanjon contenant les griefs d'Iceluy,

En datte du deuxie. des présents mois Et an Signiffi.ee par Metru aux dits

Intimez le mesme jour Et le cinquie. En suiuant. du dit acte de Société

passé sous sing priué Entre la dite Marie Couillard, Le dit Chanjon Et

Charles Cadieu datte du dit Jour seizie. Januier gbic quatre vingt quatre.

signiffi.ee au dit Chanjon par Roger le sixie. du dit mois de Mars. Et d i

certaines réponses des dits Intimez non signées a la dite Requeste d'apel

du dit Chanjon. Le Conseil a mis Et met la sentence Et ordonnance dont

Est oit apel au Néant, Emendant Et faisant droit sur le principal quelle

a Euoqué Et Euoque, Ordonne que sur la somme de Neuf Cent quarante

huit liures dix Huit sols restante de celle de treize Cent Hures portée par

la dite obligation du dit Jour vingt sixie. May gbic quatre vingt cinq,
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En la succession de deffunte Mario Gruillemette Hébert sur la somme de

quatre mil Hures Et Interrests du jour du deeeds de ladite Hébert jusqu'au

Troisiesme feburier dont les Ecclésiastiques du séminaire de cette Ville

sont redeuables, de laquelle somme pour ce qui En reuient a la femme du

dit Sieur de la Lande, Les dits Ecclésiastiques videront leurs Mains En

celles du dit Chanjon A quoy faire Ils seront contrains Si besoin estoit par

toutes voyes deùes Et Raisonnables, Et en ce faisant en demeureront bien Et

vallablement déchargez Enuers les dits Sieur de la Lande Et sa femme et

de tous autres, Lesquels Sieur de la Lande Et Sa femme Le dit Conseil a

Condamnez Et Condamne payer en Argent ou quittance le surplus de ce

qu'ils luy doiuent jusqu'à la Concurrence de la dite somme de Neuf cens

quarante huit liures dix huit sols En principal Et Interrests d'Icelle

demandez, A quoy faire Ils seront contraints par Toutes voyes deiies Et

raisonnables, Au surplus Hors de Cour Et si a Condamné le dit Lalande aux

dépens.

BOCHART CHAMPIGNY

Vetj la Reqtjeste présentée au Conseil par Nicolas Marion dit Lafon-

taine Contenant qu'il Est fondé En diuers Arrests, par lesquels René Reome

Charpentier Est condamné paracheuer de fournir des cheurons Et six Col-

lombages qu'il doit pozer a la Maison du dit Marion, Ensemble des Lucarnes

Et de faire Lalongement de sa dite Maison, Et pour ne l'anoir fait En tous

ses dépens dommages Et Interrests, Lesquels nestant liquidez Le dit Conseil

n'auroit laissé de permettre de faire saisir ce qui se trouueroit Estre deub Et

apartenir au dit Reome, Ce que aucun Huissier na voulu mettre a Execu-

tion, Sous prétexte qu'il ny a rien de liquidé, Ce qui luy cause vne perte

notable Et le consomme En frais par des poursuites qui luy sont faites pour

le faire paracheuer de bastir, Requérant qu'il luy soit permis de faire apeller

en ce Conseil le dit Reome pour se voir Condamné Et par Corps fournir les

dits Matériaux Et de paracheuer son ouurage, Ensemble a luy payer ses

dommages Et Interrest suiuant la liquidation qui en sera faite, Et cepen-

dant de faire saisir Et arrester ce qui se trouuerra luy apartenir, suiuant Et

conformément a l'arrest du vingt quatre septembre gbic quatre vingt

29
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six, Et qu'il fust Enjoint a tous Huissiers Et Sergens Royaux de mettre les

dits Arrest a Execution Apeine de cinquante liures d'amende, Lecture faite

du dit Arrest, signifié au dit Remue le dix huit Auril gbic quatre vingt

sept par Roger premier huissier. Le Conseil conformément au dit Arrest

du dix huit auril, A permis Et permet au dit Marion de faire saisir a ses

périls Et fortunes ce qu'il poura decouurir apartenirau dit Reome, Et de luy

faire donner assignation au premier Jour que le dit Conseil rentrera après

le dimanche de Quasimodo pour Estre fait droit sur les dommages Et Inter-

rests prétendus si* fait na Esté mesme sur la liquidation d'Iceux, Enjoint au

dit Roger ou autre Huissier ou sergent Royal sur ce Requis, de procéder

Incessamment aux saisies Et assignation dont II sera Requis par le dit Ma-

rion En luy payant sallaire raisonnable, Et de luy faire aparoir d'Actes de

ses diligences sous les peines de droit a ce Introduites 7.

BOCHART CHAMPIG.NY

Veu La Requestë présentée par Viuien Jean, A ce qu'il plaise au

Conseil commettre quelqu'vn des Conseillers En Iceluy pour Taxer les

dépens a luy adjugez Contre Adrien Nepueu par Arrest du cinquie. de

eemois Et de faire assigner a cet effet son procureur. Le Conseil a com-

mis Et commet Ml Loiiis Rouer de Villeray premier Conseiller pour faire la

dite Taxe, En faisant par le dit Viuien Jean ou son procureur signifher le

dit Arrest au dit Nepueu ou a son procureur Ensemble la déclaration des

dits dépens, Et luy donnant Ensuite communication sans déplacer des pièces

Justificatiues des articles d'Icelle V.

BOCHART CHAMPIGNY

ttu Vendredy seizie. Auril «bic quatre vin«|t huit

Le Conseil assemblé ou assistaient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu Damours de Chauifbur

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras
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Claude de Bermen de La Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Rûette Dauteuil procureur gênerai du Roy

Sue LA Requeste du sieur Lambert Dnmont, Contre Jean Delquel dit

Labreche Et sa femme Ouy le procureur gênerai du Roy Le Conseil a

commis Et commet M' Guillaume Roger Juge En la Jurisdiction denostre

Dame des Anges pour procéder sur les fins de la dite Requeste, Lequel

atendu que l'affaire Est pressante poura mander d'office les Tesmoins qui

luy seront Indiquez par le dit Sieur Durnont pour Estre ensuite fait droit

ainsy qu'il apartieudra sauf L'apel /.

BoCHART ClIAMPIGNY

Du S.iiikI > vingt sixième \in-il 1088-

Le Conseil assemblé Auquel assistoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray l
p
.
r Con p

.

r

Charles Le Grardeur, deTilly

Matthieu Damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeïras

Charles denys, de Vitré

Claude de Bermen, de la Martiniere Cone
.

rs

Et françois Magdeleine Riiette D'Auteiiil procureur gênerai du Roy

Sur le raport fait au Conseil par Me
. Jean baptiste Depeïras Conseiller

qu'Enconsequence d'Arrest du cinquième de ce mois, portant que visite

seroit faite d'vn pignon metoyen d'Entre Fierre Delalande Sieûr de Crayon

Et Nicolas Marion Lafontaine, Et qu'apreciation seroit faite des trauaux

faits, Et de ce qui en reste a faire, seroit faite En présence de luy dit

Comm r
.

e par Jean Lerouge Masson Et Jaques Bedart Charpentier Experts

a ô

M
1'

9

1

' 1

''m "irt
u nommez d'office, Veu le procès verbal du dit Comm™ du quinze

niere Coners fe ce mois, contenant les dires déclarations Et consentemens des
Et le p roi '

Mtffez
6
comme

ĉ tes parties, Ensemble l'apreciation des dits trauaux parles dits

'" Experts, Le CONSEIL A ordonné et ordonne que le dit Marion

poura se seruir de son four en l'estaf auquel il est pendant cinq ans, aprez

lesquels expirez, il sera tenu de le retirer sue. luy En sorte que le dit Lalande
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jouisse de son terrain, ainsy qu'il auisera, Le restablissement du Mur deuant

estre fait a frais communs
;
Que le dit Lalande fera incessamment clorre et

murailler les ouuertures qui se trouuent au dit pignon depuis le hault jus-

ques au bas des fenestres, suiuant le consentement porté au dit procès verbal,

Condamne Iceluy Marion payer aussi incessamment au dit S r
. delalande la

somme de Cent trente huit liures treize sols cinq deniers En argent,

planches ou Madriers bons et Valables, Comme aussi la moytié de ce qui

reste de trauail de Massonnerie a faire aux cheminées, suiuant le Marché

passé deuant Rageot Nor
." le Vingtième Décembre de l'année dernière, ainsi

que le dit Marion en est conuenu, Et ce au temps que le dit trauail sera

m. Depeiras fa jt e^ parfait, dépens compensez.

Bochart Champigny Depeiras 7

Mrs Depeï- Entre Pierre Normand La briere taillandier en cette Ville,
ras Et de Vitré

se sont retirez appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle En datte du sixième

de ce mois, présent d'Vne part, Et M? Claude De Bermen de la Martiniere

Cone
.

r en ce Cou6
.

1 Itinmé, aussi présent d'autre part, Aprez auoir oiïy les dites

parties, Et pris lecture de la dite Sentence, Le Conseil A ordonné Et

ordonne que l'appellant mettra incessamment au Greffe les titres Et Contracts

En Vertu desquels il jouit de la terre en question, dout l'intimé poura

prendre communication sans déplacer, pour en venir prests a Lundy pro-

chain Et leur estre fait droit ainsi que de raison '/•

Bochart Champigny

Entre Nicolas Marion dit Lafontaine Marchant en cette Ville, de-

mandeur en Requeste du huitième des présent mois Et an. Et en saisie

faite En Execution d'Arrest du dit jour rendu sur la dite Requeste, de tout

le bois de Charpente apartenant a René Reome Charpentier, par Metru huis-

sier suiuant son procès Verbal du quatorzième du mesme mois, présent d'Vne

part ; Et le dit René Reome aussi présent d'autre part. Charles Jobin tail-

leur d'habys présent Ht Louis deniort S 1

: de la Norays, comparant pour

luy Marie parent femme de Joseph Rancourt, Opposans a la dite Saisie,

d'autre. Apres auoir oiïy le demandeur Et le défendeur. Ensemble les
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dits oposans, Le Conseil Auant faire droit sur les fins de la dite Requeste.

Et sans toucher aux Arrests cydeuant rendus Entr'eux A Ordonné et

Ordonne que Visite Et apreciation sera faite En présence de M- Nicolas

dupont Cone
.

r Lequel fera dessente sur les lieux, des trauaux de Charpente

faits par augmentation aux Marchez passez par le demandeur auec Léonard

Pailliart, au lieu duquel est entré le dit Reome, et ce par Experts dont les

parties conuiendront, sinon en sera nommé d'Office par le dit Commiss™ par-

deuant lequel les dits Experts feront le serment au cas requis Et leur raport

en la manière ordinaire, le dit Reome présent ou deiiemeut apellé, Parde-

aaut lequel Comm"e les dits Marion Et Reome contesteront sur les dom-

mages et interests demandez Et autres demandes et prétentions respectiues

des dites parties, dont il dressera son procès verbal, pour a son raport estre

fait droit Ainsi que de raison, Et faisant droit sur les dites Oppositions

Mr de raie- Ch-donne qUe les dits S' de la Norays et Jobin chacun en droit
ray s est retire L J

lorsqu'il a fai- g y auront main leuée du bois de charpente a eux appartenant,
lu opiner sur J

les dites oposi- En justifiant par serment ou autrement pardeuant le dit Con e
.

r

tions. Estant or i

allié du ditSr Comm r
.

e de tout ou de partie du payement, au dit Reome, auoir
de la Noraye
au degré de esté fait auant la dite saisie, dépens reseruez
l'ordonnance.

BoCHART ChâMPIGNY

Du luntlr troisième Jlaj 1688.

Le Conseil assemblé Auquel assistoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles Le Gardeur, deTilly

Matthieu Damours, deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitré

Claude de Bermen, de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette D'Auteiiil procureur gênerai du Roy

D^éïrM^tde ^UR LA Requeste présentée au Conseil par Pierre Normant
viiré bo sont ]ja Briere Tendante a ce que pour les causes y contenues, Il fût
r< i irez. t x j

remis a terminer le procès Tendant par apel entre luy Et M*: Claude de Ber-
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men, de la Martiniere Con" Jusques au retour de Monsieur le G-ouuerneur

Et de Monsieur l'Intendant, Et que par 1 dit sieur de lu Martiniere presenl A

esté dit que ce ne .sont que faittes, Qu'il souffre, ne pouuant jour de ce qui

luy est deub de Cens et rentes seigneuriales par le voysin du dii Normant, Et

demande qu'il soit fait droit ; Surquoy Oûy le Procureur General du Roy,

qui a dit qu'il luy auoit paru par ce qu'il auoit entendu des parties que Sa

Ma
.

té auoit interesi en cette affaire, Pourquoy il requeroit communication luy

estre donnée par les parties, de leurs titres, Contract, Escritures et contes-

tation ; Le Conseil, auant l'aire droit, A Ordonné et Ordonne que les dittes

parties communiqueront Incessamment tous leurs dits titres, pièces et

moyens au dit Procureur gênerai, pour ce fait, Et. Icelles oiiyes Estre

ordonné ce que de raison, Et soit signifié '/•

ROUER DE YlLLERAY

m» ?0nt ren- Entre Jean L'Archeuesque dit Grandpré Anticipant l'apel

interietté par André de Chaulne de sentence de la Preuoste de cette Ville

En datte du neufiiéme Auril dernier d'Viie part ; Et le dit De Chaulne,

comparant pour luy Jean Lesmelin son beau frère fondé de procuration

passée deuant Genaple No™ le vingt troisième du dit mois, Anticipé a ce

jour par Exploit de Roger du vingt trois du mesme mois Estant au bas de

copie de Requeste du dit L'Archeuesque, sur laquelle il auroit esté receu a

a la dite Anticipation, d'autre part ; A presque l'huissier Roger A dit que

Joseph prieur procureur du dit l'Archeuesque ayant esté blessé en tirant

vu fusil samedy dernier, l'a enuoyé prier de l'excuser enuers le Conseil, de

ce qu'il ne comparoissoit pas a la dite assignation Le Conseil A donné

acte aus dites parties de la comparution du dit De Chaulne, Ensemble des

dire et déclaration du dit Roger pour le dit Prieur.

ROUER DE YlLLERAY

ccs Sur la remontrance du Procureur gênerai du Roy, Le Coxseil

< >uy et ce requérant le dit Procureur General, Pour laissser les habitans en

liberté de faire leur semences, A donné Vaccances jusques a vingt huitième
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juin prochain que l'on rentrera, Sauf eu cas d'affaires pressantes, de s'as-

sembler par extraordinaire '/

ROUER DE YlLLEKAV

13u I.midv quatorze .Euin BGS8.

Le Conseil assemblé Extraordinairement où estaient

Maistbes

Louis Rotier de Villeray premier Cone
.
r

Charles Le GrardeuT de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Cou'."

Ce JOUE Ayant esté mis sur le Bureau vue requeste présentée au Con-

seil par Jaques Maileray escuyer sieur de la Mollerie Au nom. et comme

tuteur de Jeanne G-eneuiefue Picotté de Belestre, Contre Pierre LeMoyne

escuyer sieur d'Iberuille, par laquelle Et pour les causes dont est question,

il demande Entr'autres choses la jonction du procureur Général du Roy, Et

qu'il soit commis tel Officiel qu'il plaira a la Compagnie pour en faire la

fonction En son absence. Estant allé a vu de ses fiefs pour y faire faire des

réduits comme il l'auoit témoigné a la Compagnie Et eu sur ce son agrée-1

ment, M* Claude De Bermen de la Martiniere Cone
.
r en ce Con e

.' A dit qu'il

prioit la Compagnie de remarquer qu'il auoit desja fait la dite fonction

diuerses fois en l'Absence du dit Procureur Général, jusques a vue année

Entière pendant qu'il estoit en franee en exécution des ordres de Monsieur

le Comte de frontenac lors Grouuerneur de ce païs ; Et qu'il sembloit que

(cite sorte de substitution qui n'auoit aucun Exemple dans toutes les Cours

souueraines du Royaume de franco, se formoit insensiblement en vsage Et

deuenoit annexée a la place qu'il occupe, Sans qu'il y ait jamais eu a ce

qu'il croid aucun règlement au Conseil qui en dispose
;

Qu'il ne luy

paroissoii pas juste, suposé qu'elle fus! honorable, que le dernier (\>n°.
r

receu, l'exerçast toujours, Et que si elle estoit onéreuse, Il estoit, Encore

moins raisonnable, Toutes les dignité/ estant Egalles dans les prouisions

qu'il a plu au Roy de donner a chaque Con" a la presseance prest qtie
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les plus Anciens ont selon l'ordre de leur réception; dans lesquelles proui-

sions il ne paroist pas que sa Ma*.é ait Eu intention qu'aucun des Con-

seillers qui y sont dénommez Exerçassant d'autres charges que celles de

Juges, Et qu'il ne voyoit pas que cette affaire fust d'vne si légère consé-

quence qu'elle ne meritast bien vn peu de reflexion ; témoignant neantmoins

estre prest de faire la dite fonction S'il est ainsi jugé apropos. pourueu que

ce fust sans tirer a consqc
.

e Dit a esté que sans tirer a conséquence, Et par

prouision, le dit Sieur de la Martiniere fera en tant que besoin seroit la dite

fonction de procureur G-eneral en cette affaire ; Sauf a remettre en délibé-

ration, la matière dont il s'agit, lors que la Compagnie sera entièrement

Assemblée
RoÙER DE VlLLERAY

Vetj la Requeste présentée au Conseil par Jaques Maileray es!
r Sieur

de la Mollerie, au nom et comme tuteur de Jeanne Greneuiefue Picotté de

Belestre, Tendante pour les causes y contenues, A ce que certaines informa-

tions faites a sa requeste Allencontre de pierre LeMoyne sieur d'Iberuille

par M? Jean LeChasseur Lieutenant gênerai au siège des Trois Riuieres

luy soient communiquées pour prendre droit sur Icelles, Et cependant,

Atendu que le dit Sieur d'Iberuille est de retour de france, Et dans l'espé-

rance de repartir dans peu de temps pour retourner a la Baye du Nort où il

prétend rester, Et pouroit presser son départ pour frustrer la dite Jeanne

Greneuiefue Picotté de Belestre de son atente, Et se soustraire ainsi a ses

poursuites, qu'il soit pris et aprehendé au corps Et constitué prisonnier

pour sûreté de l'exécution de l'Arrest qui interuiendra sur l'Action de rapt

en question par luy commise en la personne de la dite Belestre, Requé-

rant sur cela jonction du procureur gênerai. Et qu'atendu son absence II

soit estably quelqu'vn pour en faire les fonctions, Arrest du dit Cou*:1 du

sixième Nouembre dernier, portant qu'il seroit informé par le dit Lieute-

nant gênerai des Trois Riuieres des cas imposez au dit S 1

] d'Iberuille, Auec

défenses a luy de des'em parer de ce pais, Apeine d'estre atteint et con-

uaincu des dits cas. Autre Arrest du mesme jour, portant pour les raisons

y contenues, que le dit d'Iberuille pouroit passer en france, A la charge de

constituer procureur Et d'estre de retour dans l'arriuée des vaisseaux de
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cette année, dont il feroit Ses soumissions, Et ce pendant qu'il seroit procédé

ans dit tes Informations, Les dits arrests signifiez a partie par l'huissier

Roger le lendemain. Informations faites par le dit Commr
.
e les vnze. douze,

et quatorzie. May dernier, Et sur ce oùy en son réquisitoire M° Claude de

Bermen de la Martiniere Con" en ce dit Conseil faisant en cette partie

fonction de procureur gênerai En son absence. Le Conseil A ordonné Et

ordonne que le dit d'iberuille Accusé sera assigné pour estre oiiy sur les

dittes charges et informations, A ces faits commis M* Jean baptiste Depeiras

Con er en ieeluy, pour ce fait et raporté Estre fait droit ainsi que de raison,

Cependant défenses au dit D'iberuille de des'emparer, Apeine d'estre atteint

et conuaincu des cas a luy imposez, Suiuaut l'Arrest du sixième Nouembre

dernier v.

RoÙER DE VlLLERAY

Du Lundy vimjt vnieme Juin 1688»

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Louis Eoiier de Villeray premier Con e
.

r

Charles Le Gardeur, de Tilly

Matthieu Damours, deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere ConT9

Et françois Magdeleine Rûette D'Auteiiil procureur gênerai du Roy
Yetj par le Conseil son Arrest du quatorzie. de ce mois rendu sur

requeste de Jacques Maileray escuyer sieur de la Mollerieau nom et comme
tuteur de Jeanne Greneuiefue picotté de Belestre portant que pierre Le

Moyne escuyer .sieur D'iberuille accuzé, seroit assigné pour estre oiiy sur

les charges et Informations allencontre de luy faites, auec défenses a luy de

des'emparer, A peine d'estre atteint et conuaincu des cas a luy imposez,

suiuant l'arrest du six Nouembre dernier, le dit, arrest du quatorze signifié

au dit d'iberuille, parlant a Denis Riuerin son procureur, par Roger le

quinze de ce dit mois. Et les pièces y mentionnées. Interrogatoire suby par

le dit dlberuille pardeuant le Conc
.

r Comm r
.

e
le dix huitième Ensuiuant,

30
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Ensuite duquel interrogatoire est la demande faite par l'accusé tendante

pour sa justification a faire informer de la mauuaise conduite de la dite

Picotté, Et ce incessamment Atendu que les tesmoins qui pouroient estre

entendus, sont commandez Et peuuent mourir dans leur Voyage. Commis-

sion de Monsieur le Marquis de Denonuille Grouuerneur Et Lieutenant

gênerai pour sa Ma'.* en ce païs, au dit S 1

: d'Iberuille, pour commander dans

les postes de la Baye du Nort où la Compagnie d'Icelle a Interest Auec

défenses a toutes personnes d'arrester ou empescher le dit d'Iberuille de se

rendre aus dits lieux, la ditte Com°n en datte du neufieme du présent mois.

Requeste du dit accusé, tendante comme dit est a faire informer de la mau-

uaise conduite de la dite Picotté, Requeste du dit La Mollerie, ace qu'il soit

ordonné qu'il aura communication des informations Et interrogatoire. Autre

req1
.

6 aussi cejourd'huy par luy présentée en ce Cone
.

1 A ce que le dit d'Iber-

uille fust constiùé prisonnier, Oiïy le procureur gênerai du Roy qui

entr'autres choses a requis Communication du procès en Testât qu'il est, Et

que le dit Sr de la Mollerie poura aussi prendre par ses mains communica-

tion du dit Interrogatoire, Et A dit qu'il est chargé par mondit sieur le

Grouuerneur de représenter de la part du Roy qu'il est du seruice de sa

Ma*.é et d'vn très gros interest pour la Colonie que le dit S r
- d'Iberuille ne

soit pas empesché d'exécuter les ordres qu'il luy a donnez pour le voyage

du Nort, Et de requérir en son nom pour le seruice de sa Ma'.é que le dit

S' d'Iberuille ne soit inquiété en rien du tout, laissant suffisamment du bien

pour l'Euenement du procès en question, ainsi qu'il est plus au long expli-

qué par lettre de Mon dit Sieur le Gouuerneur du douzième du présent

mois, adressée au dit Procureur gênerai, Et dont A esté fait lecture, Le

raport du dit Cone
.

r Comm™ Tout considéré. Le Conseil A ordonné et

ordonne que les dittes Informations, Interrogatoire Et autres pièces du

procès seront communiqués au Procureur gênerai, Et par ses mains audit

de la Mollerie ; Et Ayant esgard a la susditte remontrance. A permis et

permet au dit d'Iberuille de faire le voyage de la Baye du Nort, En Elizant

domicilie en cette ville et Etablissant procureur, A la charge de se repré-

senter au retour du dit voyage, le tout sous les peines portées aux Arrests

cydeuant rendus, sauf a faire droit sur les demandes du dit d'Iberuille por-

tées par ses réponses personnelles Et par sa ditte req'.
e

si faire se doit '/•

Rouer de Villeray



— 235

Du IiiiiiIt 28° Juin 1G88.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Eoùer de Villeray premier Cone
.

r

Charles le G-ardeur de Tilly

Matthieu Damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Conc."

Et frauçois Magdïe Riïette D'auteûil pro* Gmal. du Roy

Entke Viuien Jean habitant de Champlein demandeur, comparant

pour luy Joseph Prieur son Procureur d'Vne part, Et Adrien Nepueu défen-

deur, comparant par Jean baptiste Morin de Rochebelle d'autre part ; Apres

que le demandeur comparant comme dit est A conclut aux fins de l'exploit

du 22" May dernier, signé Demeromont, A ce que le défendeur soit con-

damné aux Interests de ce qui doit reuenir a luy demandeur suiuant l'arrest

du ciuq Auril dernier pour sa part aux pelleteries prouenûes d'Vne société

contractée entr'eux Et autres Intéressez, a commencer du 30* Septembre

1685. que le partage en a deub esti-e fait, sans y comprendre le dit deman-

deur Encore qu'il Eust fait ses diligences Et protesté de tout ce qu'il pouuoit

de droit en justice, ainsi qu'il apert par Acte qu'il fit signifier le dit jour

30
e

. Septembre 1685. par Demeremont sergent A Jaques Babie l'Vn des In-

téressez en la ditte Société. Et A luy rendre et restituer quinze Castors

qu'il gagna au jeu pendant le temps de sa traitte que les dits intéressez ont

fait entrer dans la Masse de la dite société. Concluant en outre verbale-

ment A ce que le dit Nepueu soit aussi condamné a luy faire raison des

Marchandises qui ont esté perdues dans vu de leurs Canots, n'estant le dit

Viuien Jean tenu de porter aucune part de cette perte comme apert par le

Con tract de leur société passé pardeuant Adhemar Nor
.° le seizième May

1683. Et requert dépens. Et que le défendeur A dit qu'au regard des inte-

rests, s'il en est deub, ils ne peuuent estre prétendus que du jour du dit

Arrest du cinquième Auril dernier, Auquel cas il demande son recours, Et

pour tout ce qui est prétendu, contre les autres Associez Ainsi que pour

les dépens. Lecture faite des dittes pièces sus Enoncées. Le Conseil a
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condamné et condamne le dit Adrien Nepueu aux Interests prétendus par

le dit Viuien Jean, a compter du jour de la demande en Justice. A luy

faire raison des Marchandises perdues ; Et luy restituer la quantité de

quinze Castors, ou iceux payer au dire de gens a ce connoissaus dont les

parties conuiendront, sinon en sera nommé d'office par le Juge de Cham-

plein, Et si A condamné le dit Nepueu aux dépens, sauf son recours si faire

se doit allencontre des autres intéressez en la dite société, A la charge de

tenir compte par le dit Jean des frais qu'il a conuenu faire par les dits Inté-

ressez pour aporter les dits quinze Castors, Et sera au surplus le dit Arrest

du cinquie Auril dernier Exécuté selon sa forme Et teneur 7.

ROUER DE VlLLERAY

m« de tu. Entre Charles Aubert sieur de la Chesnaye Marchaut
]y, Et de la

Martiniere Et bourgeois de cette ville, Appellant de sentence de la Préuosté
Damours ayant ^
proposé de se d'Icelle du treizième Auril dernier, et Anticipé A comparoir ce
retirer estant

alliez du dit jourd'huy suiuant l'exploit de l'huissier Roger du dix huitie.
Aubert, sont'
demeurez pour de ce mois d'Vne part. Et Louise Demousseau vefue de pierre
juges du con-

sentementdeia Pelleriii S' Amant, Anticipante, d'autre part. Apresque le dit
dite De Mous-

, n . -» . n
seaux. Aubert a requis delay luy esti'e accordé pour fournir ses (xriefs

d'apel. Le Conseil a Apointé les parties, Le dit Aubert a bailler ses

Griefs d'apel, Et la dite Yefue Pellerin ses réponses, pour en venir au Vingt

septie. juillet prochain lendemain de la feste S'
6 Anne, Auquel jour elles

auront audience 7.

Rouer de Yilleray

Du Lundy cinquie. Juillet 1688.

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistres

Louis Rouer, de Villeray premier Con°.r

Charles le Gardeur, de Tilly

Matthieu damours deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermcn, de la Martiniere Con"8
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Et françois Magdeleine Riiette D'Auteiiil procureur gênerai da Roy.

m. delà Mar- Entre Robert LeClerc charpentier, appellant de sentence de
tinicres est re- l

tiré - la Prénosté de cette Ville En ce qui le touche, En datte du cin-

quie. Mars dernier, Et Anticipé d'Vne part. Et Claude Bailly Architecte,

intimé, Et Anticipant aussi présent d'autre part. Parties oiiyes, L'Intimé

ayant demandé que ce qui sera ordonné Entre luy Et l'appellant le soit

aussi auec Louis Jolliet bourgeois, Atendu qu'il y a quatre ans que la

Maison en question est faite, ledit bourgeois en ayant jotiy depuis ce temps.

Lecture faite de la dite sentence, portant Entr'autres choses qu'vne poutre

seroit remplacée a frais communs Entre les dites parties, Et le dit intimé

condamné aux dépens d'Icelle. Le Conseil A mis et met l'appellation au

néant. Ordonne que la sentence dont est apel sortira elfet, sans amende,

ny tirer a conséquence. Et si a condamné l'appellant aux dépens de l'apel

taxez a quarante deux sols "/,

Rouer de Villeray

m. ,ic ia Mar- yEU PAR LE Conseil son Arrest du vingt vnie juin dernier
tuuere e.<ï ren- J

tr('- rendu Entre Jaques Maileray Escuyer S r
. de la Mollerie, au

nom et comme tuteur de Jeanne Geneuiefue Picotté de Belestre, fille mi-

neure, sa bellesœur, demandeur en crime de rapt et séduction commis en

la personne de sa dite belle sœur. Et pierre LeMoyne Escuyer S. d'Iberuille

accuzé. le dit Arrest a luy signifié le lendemain par l'huissier Roger. Con-

clusions Ciuiles de la partie poursuiuante dattées du vingt sixie. du dit

mois. Réquisitoire du procureur General auquel les procédures auroient esté

communiquées, En datte du dernier jour du mesme mois. Le raport de M®

Jean baptiste depeiras Cou" Tout considéré. Le Conseil, auant faire droit,

Ordonne que les dites conclusions ciuiles seront communiquées a l'accusé,

ou a Son procureur, pour y répondre incessamment. Pour ce fait et com-

muniqué au dit procureur General, Et raporté Estre fait droit ainsi qu'il

apartiendra '/.

Rouer de Villeray
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Un [:ari,î> douzic. Juillet Iti8!3>

Le Conseil assemblé où estoi.uit

Maistres

Louis Roiïer de Villeray l.
r Con'.r

Charles le G-ardeur de Tiily

Matthieu damours desehaui'our

Nicolas dupout, de Neuuille

Jean baptiste depi?iras

Claude de Bermen, de la Martiuiere Con'.r<

Et françois Magdeleine Riï.'tte D'Auteiiil procureur gênerai du Roy.

Veu LA Reqtjeste présentée au Conseil par Pierre Le Moyne Es".
r ST

.

d'Iberuille stipulant pour luy Denis Riuerin son Procureur, Contenant cjue

le septie. de ce mois il luy auroit esté signifié par Marandeau huissier A
la requeest de Jaques Maileray Es'/ 8 r de la Mollerie au nom et comme

tuteur de dam'.le Jeanne deBelestre certaines conclusions ciuiles prises

contre le dit d'Iberuille, En Vertu d'Arrest du cinquie. de ce mois, por-

tant qu'il seroit incessamment répondu sur les dites conclusions pour estre

fait droit, Sur lesquelles conclusions ne pouuant répondre, n'ayant Eu jus-

ques apresent aucune connoissance de l'accusation intentée alleucontre du

dit d'Iberuille, Il a recours a la Cour A ce qu'il luy plaise ordonner qu'il

aura préalablement communication de l'Information faite allencontre de

luy, protestant que la dite accusation est fausse, sauf respect, calomnieuse

Et tendante a perdre l'honneur et la réputation du dit d'Iberuille, Ce

que le dit Procureur offre de prouuer lorsqu'il aura plû au Conseil de luy

permettre de faire informer de la conduite Et de la vye de la dite de Belestre,

Ce qu'il demandera en temps et lieu. Concluant A ce qu'atendu qu'il ne s'agit

pas d'vne affaire criminelle, Il soit ordonné que le dit Procureur aura commu-

nication de la dite Information pour y répondre. Autre Requeste aussi ce

jourd'huy présentée par le dit S^ de la Mollerie au nom qu'il procède en

action de Rapt contre le dit S* d'Iberuille, A ce qu'il soit procédé au juge

ment du procès en question en Testât qu'il est présentement, sur ce qui se

trouue d'escrit et produit ; Oiiy le Procureur gênerai du Roy, Le raport du

Cone
.

r a ce commis Tout considéré. Le Conseil, sans s'arrester a la

Requeste du dit Riuerin A Ordonné Et Ordonne qu'il répondra dans
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huitaine ans dites conclusions Ciuiles, Autrement Et a faute de ce faire, Et

Mr Dépeins
] e tout communiqué au dit Procureur General. Sera fait droit '/.

ROUER DE VlLLERAY DEPEIRAS 7.

Ri

l>u l;iixl> dix neuf Juillet KJ88.

Le Conseil assemblé où assistoient

Maistrks

Loiiis Roiier, de Villeray premier Conseiller.

Charles Le Gardeur, de Tilly

Matthieu Damours, d'eschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen, de la Marti niere Con e
.

rs

Et françois Magdeleine Riiette D'Auteiiil procureur gênerai du Roy.

Mrs De Tniy Entre Pierre Normant La Briere Tailliandier demeurant en
Et depeiras se

sont retirez. cette ville, Appellant de sentence de la Préuosté d'Icelle En datte

du sixième Auril dernier, comparant pour luy Catherine Normant sa femme

d'Yne part, Et Maistre Claude de Bermen de laMartiniere Cone
.

r du Roy

en ce Conseil. Ysufruictier des biens apartenans en ce païs au fils et héritier

de defFunt M* Jean de Lauson viuant Grand Seneschal de ce dit païs, a

cause de dame Anne Desprez sa refue, apresent femme du dit sieur de la

Martiniere, Intimé présent, d'autre part. Parties oiiyes. Ensemble Le Pro-

cureur General de Sa Majesté. Le Conseil Auant faire droit A Ordonné et

Ordonne qu'a la diligence de l'Appellant Maistre Charles Denys de Vitré

aussi Conc
.

r en Iceluy Interuiendra en cause, dans la huitaine .d'aprez son

retour 7.

Rouer de Villeray

MwDeTuiy, Entre Geruais Baudouin M^ Chirurgien eu cette ville
Depeiras, de la °
Martiniere, El Appellant de sentence rendue par défaut en la Préuosté d'Icelle
le Procureur * A l

gênerai «..ut le neufiesme du présent mois d'Vne part; Et Isaac Heruieux
Cloutier Intimé d'Aiure part, Parties oiiyes, Et Apres que le dit Intimé A
dit en présence d'Vrsule LeVasseUr femme de Roger premier huissier, pour

ce mandée, qu'il ne se souuient pas auoir rien dit qui puisse faire tort a la
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réputation du dit Appellant, lequel il reconnoist pour homme d'honneur Et

habille en sa profession, Lecture faite de la dite sentence portant défenses a

l'Intimé de rien dire contre la réputation de l'appellant Apeine de trente

liures d'amende. Le Conseil A mis et met l'apel Et ce dont estoit apellé

Au néant, Emendant A donné Acte a l'appellant de la déclaration de l'In-

timé Et au surplus fait défense a l'Intimé de rien dire contre la réputation

de l'appellant A peine de trente liures d'Amende, Et si a condamné le dit

Intimé aux dépens de la première instance Et de l'apel taxez a cinquante

sols, l'expédition du présent arrest non comprise.

ROUER DE VlLLERAY

Du Mardy 2 7e Juillet 1688.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray 1" Con"

Matthieu Damours, deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen, de la Martiniere Con e
.

rs

Et françois Magd 1
!
6 Ruette D'Auteûil pro^ gn^ du Roy

Mrs de la Entre Pierre delalande Marchand bourgeois de cette Ville
Martiniere Et D
D'Autettii se appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle du vingtie. du
sont retirez "

HT™ ant
Uez

Present m°i s d'Vne part, Et Nicolas Blacqitetot Cap 1
!
6 du

Nauire le nom de Jésus Intimé d'autre part. Apres auoir oiïy les dites

parties, Ensemble Louis Aramy qui se seroit trouué présent pour françois

pachot Marchant a la Rochelle, Et qui a dit que si l'appellant a a se pour-

uoir pour raison du fret des Marchandises qui luy ont esté enuoyées par le

dit Pachot, ce doit estre a la Rochelle contre les Arrimeurs. Lecture faite

de la sentence dont est appel, De certaine facture des dites Marchandises,

montant a la somme de neuf Cent quatre vingt Seize liures douze sols,

dattée a la Rochelle du mois d'Auril dernier Signée Pachot, D'Vn connois-

sement d'Icelles datte du vingtième du dit mois signé Blacquetot, Et

d'Vne quittance pure et simple du dit delalande au dit Aramy pour le dit

Tachot, de trois liures huit sols qu'il luy deuoit de reste, dattée du cinquième
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de ce mois, Laquelle le dit Lalande a reconnu estre ce qui luy estoit deub

de reste de la somme de Mil liures qu'il auoit fournie au dit Pachot. Le
Conseil A mis et met la sentence dont est apel au néant, Emendant

Ordonne que le dit delalande déchargera le connoissement du dit Blac-

quetot, sinon tenu pour bien déchargé ; sauf au dit delalande de se pour-

uoir en france contre qui il verra estre a faire par raison. Et condamné le

dit delalande aux dépens V.

RoÙER DE VlLLERAY

MrsdeTiiiy, Entre Jaques Maileray Esctjyer sieur de la Mollerie,
de la Marti- ^ '

niere, Et Le au nom e ^ comme Tuteur de dame
.

lle Jeanne de Belestre fille
.Procureur ge-

u-""

1 S°nt e° Mineure, sa belle sœur, demandeur en crime de Rapt et séduction

commis en la personne de sa dite belle sœur, d'vne part, Et Pierre LeMoyne

Es*R S? d'Iberuille défendeur Et Accusé d'autre part. Veu la Requeste du

demandeur dattée au bas d'icelle du vingt deuxième de pe mois. Tendante

A ce que comme le procureur du défendeur et accusé n'auoit tenu compte

de satisfaire aux Arrests des cinq et douzième de ce dit mois, n'ayant répondu

aux conclusions ciuiles que le dit demandeur a prises contre luy, Et qu'ayant

égard a son long séjour en cette ville, Et a la nature de l'affah-e, il soit

incessamment et a jour extrordr
.

e procédé au jugement du procès, n'estant

pas mattiere d'Audience ordinaire. Réponses de Denis Riuerin procureur

du dit accusé aus dites conclusions ciuiles dattées du vingt trois Et mises

au Greffe le vingt cinquième de ce mesme mois, non signifiées, Le raport

du Cone
.

r a ce commis. Le Conseil A ordonné et ordonne que les dites

réponses seront communiquées au dit sieur de la Mollerie, Et que pour

accélérer, il en poura, si bon luy semble, prendre communication au Greffe,

pour ce fait, Et le tout communiqué au procureur General du Roy, estre

fait droit ainsi qu'il apartiendra •/.

Rouer de Villeray

Défaut A Louise demousseaux vefue de Tierre Pellerin S'. Amant

Intimée Et Anticipante. Contre Charles Aubert Sieur de la Chesnaye Mar-

chant bourgeois de cette Ville, appellant de sentence de la préuosté d'icelle

en datte du treizie. Auril dernier. Et Anticipé, faute d'estre comparu
31
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ou personne pour luy a l'assignation a luy donnée a ce jour par l'huissier

Roger suiuant son Exploit du douzième de ce mois. Et au désir d'Arrest du

huitième juin dernier, Et soit signifié pour en venir a lundy prochain pour

toutes préfixions Et delays, Auquel jour sera fait droit ainsi que de raison •/•

Rouer de Villeray

Du dimanche premier Aoust 1688.

Ce jour Le Conseil Estant assemblé par Extraordinaire au Sujet de

l'Entrée de Monsieur de Saint Vallier pourueu de l'Euesché de Québec,

Monsieur Où estoient Messieurs de Villeray premier Con?r de Tilly, da-LEuesque J r J

complimenté mours, dupont, depeiras, de la Martiniere Conrs Et d'Auteùil
a Son arriuée

de France. procureur gênerai du Roy, Apres auoir esté délibéré sur ce qui

estoit a faire a cet esgard, Il a esté Arresté que les dits sieurs de Villeray,

damours, dupont, Et de la Martiniere iront de la part de la Compagnie

complimenter le dit sieur Euesque, Et pour cet effet, qu'ils se transporte-

roient en son Palais Episcopal, lorsqu'il s'y sera rendu après les Cérémonies

de la Cathedralle

Rouer de Villeray

Du lundy deuxic. Vous» 1688.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
r

Charles le Gardeur, de Tilly

Matthieu Damours, deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste depeïras

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

ra

Et françois Magdelaine Rùette d'Auteùil proï General du Roy

Entre Jaques Maleray Escuyer sieur de la Mollerie au nom Et

comme tuteur de dam e
.

lle Jeanne G-eneuiefue de Belestre fille Mineure, sa

bellesœur, demandeur en prétendu crime de Rapt Et séduction commis en

la personne de sa dite bellesœur, d'vne part, Et Pierre LeMoyne Escuyer

sieur d'Iberuille, défendeur Et accusé d'autre part. Veu le procès et
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pièces. Réquisitoire du Procureur Général du Roy Eu datte dujourd'hier.

Requeste du demandeur de ce jourd'huy, Tendante a ce qu'il plûst au Con-

seil s'assembler a jour extraordinaire auplutost qu'il se poura, pour procéder

Au jugement difinitif du procès en question. Le raport du Cone
.
r a ce

commis, Et sur le tout délibéré. Dit A esté qu'il sera surcis au jugement

du procès jusques au retour de Monsieur le G-ouuerneur Et de Monsieur

L'intendant.

Rouer de Vtlleray

Et est retenu que la dite surseance a esté ainsi ordonnée Atendu que

Monsieur L'Intendant a aporté l'affaire au Conseil. Et pour les raisons

portées par les Arrests des six Nouembre 1687. Et vingt vnieme juin

dernier 7.

ROÏJER DE VlLLERAY

Entre Charles Aubert sieur de la Chesnaye Marchant bourgeois de

cette ville, Appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle du 13! Auril der-

nier. Et Anticipé, Et demandeur en Requeste de ce jour, d'Vne part, Et

Louise de Mousseaux vefue Pierre Pellerin S* Amant Intimée Et Antici-

pante d'autre part. Parties oùyes. Lecture faite de la dite Requeste, Ten-

dante a ce qu'il soit donné du temps a ] 'appellant jusques au retour de M?

Charles Denys de Vitré Cone
.

r en ce Con8
.

1 Et Ordonné que l'Instance pen-

dante en la dite Preuosté sur certaine distribution de deniers a faire, soit

Euoquée et jointe au principal, Et nommé Vu des Conseillers pour Interro-

ger l'Intimée sur faits Et Articles qu'il fournira a cet effet, Et de la sentence

dont est appel. Le Conseil A ordonné et ordonne que la dite requeste sera

communiquée a L'Intimée pour en Venir a lundy prochain.

Rouer de Villeray

Entre Viuien Jean tant pour luy que pour françois Chorel S* Romain

habitans de Champlein, Appellant de sentence du Juge des lieux En datte

du dernier du mois de May passé. Comparant pour luy Joseph Prieur

Praticien, son Procureur d'Vne part, Et Jeanne Dandonneau vefue de

Jaques Babie Intimée, présente d'autre part, Parties oùyes. Lecture faite
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de la dite sentence dont est apel, Et atendn qu'elles n'ont pas toutes les

pièces concernant le différent d'entr'elles, Et pour esuiter a frais. Le Con-

seil a renuoyé les dites parties a se pouruoir sur l'apel de la dite sentence,

pardeuant le Lieutenant gênerai du siège ordinaire des Trois Riuieres, sauf

l'apel en ce Conseil "/.

EOÙER DE VlLLERAY

Du Lundy neufieme Aoust IG88.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray I
e
.

r Con"

Charles le G-ardeur de Tilly

Matthieu Damours, deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen, de la Martiniere Cone
.

rs

Et françois Magd"e Riïette d'auteiiil pror
. G-eneral du Roy.

Entre Charles Aubert sieur de la Chesnaye Mara
.

nt bourgeois de

cette Ville, Appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle En datte du 13?

Auril dernier, anticipé sur le dit appel, Et demandeur en Requeste du 2e
.

du présent mois, d'Vne part. Et Louise de Mousseadx Vefue de pierre

pellerin Saint Amant, intimée et Anticipante d'autre part. Parties oùyes.

Lecture faite de la Requeste du dit Appa
.

nt signifiée le cinquie de ce dit

mois par l'huissier Roger, Et des réponses a icelle, cejourd'huy mises sur le

bureau par l'Intimée ; Le dit appellant en ayant demandé communication,

Et l'Intimée dit qu'il vaut mieux leur donner vn Rap. pour instruire et

accélérer, Et consent a l'Euocation demandée par l'appa
.

nt Le Conseil auant

faire droit, A Ordonné et Ordonne que l'arrest du vingt huitie Juin der-

nier sera exécuté, Ce faisant que le dit Appellant fera signifier ses Griefs a

l'Intimée. Et les raisons de l'Euocation de l'Instance par luy prétendue,

pour y repondre par elle dans le temps de l'Ordonnance, Et qu'Ieelle inti-

mée luy fera signifier ses réponses a la dite Requeste, pour ce fait Et le tout

mis pardeuers M® Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

r Estre a son
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raport fait droit ainsi qu'il appartiendra ; Et cependant permis aux parties

de se faire Interroger sur faits Et Articles, si bon leur semble '/.

Rouer de Villeray

Du 14»? des dits mois Et an.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer, de Villeray P.
r Coue

.

r

Charles le Gardeur, de Tilly

Matthieu damours, deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Claude de Bermen, de la Martiniere Cone."

Et françois Magd1
;
6 Riïette d'Auteiiil pro T

. Gnal. du Roy.

Yeu la Reo,™ ce jourd'huy présentée en ce Cou':
1 par Guillaume Albert,

Tendant a ce qu'atendu que le Lieutenant G-eneral Et le procureur du Roy

en la Preuosté de cette Ville se sont déportez de la connoissance Et du

jugement de l'apel par luy interjette de sentence du juge seneschal de la

seigneurie de Lauson rendue Entre luy Et le procureur fiscal de la dite

seneschaussée le 15 e juillet dernier, Il soit commis quelquVn pour rendre

sentence sur le dit appel ; Et Oûy M*. Claude de Bermen de la Martiniere

Cou" en ce Cou6
.

1 Lequel A dit qu'ayant interest dans l'affaire en question

a cause de damUe Anne desprez sa femme, auparauant vefue de M™ Jean

seigneur delauson Cheualier Grand Seneschal de ce pais, vsufruictiere de

la dite Seigneurie de Lauson, et que le dit Procureur fiscal des lieux Estant

esloigué, il prend son fait et cause, et demande qu'il soit dit que toutes

significations soient faites en cette ville a sa personne ou domicilie, Et s'il

doit plaider pardeuant vu juge commis a la dite Preuosté comme il est

demandé par la dite requeste; Et s'il ne seroit pas dans l'ordre que l'affaire

Ma'rtnl
la en c

l
ues^on f'us t Euoquée en ce dit Conseil pour y estre .jugée.

sw retiré. jjj Conseil A donné Acte au dit sieur de la Martiniere de sa

déclaration qu'il prend le fait et cause; du dit Procureur fiscal, Et Commis

M? Guillaume Roger, juge de la seigneurie de Notre Dame des Anges, pour
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juger en la dite Preuosté l'apel dont il s'agit, Et Estienne Marandeau pour

tenir la plume comme commis greffier, sauf l'apel en ce dit Conseil '/.

Rouer de Villeray

m. de ïaMar- Entre André de Chosne tailleur d'habys en cette Ville, appel-
tiniere est ren- J •" A

tré - lant de sentence de la Preuosté d'Icelle du neufieme Auril der-

nier, Et anticipé présent d'Vne part. Et Jean L'archetjesqtje dit Grand-

pré, Intimé Et anticipant aussi présent d'autre part. Parties oùyes, Dit a

Esté que l'apellant fera signifier ses Causes d'appel, Et l'intimé ses réponses

dans les delays de l'Ordonnance, pour leur estre Ensuite fait droit ainsi que

de raison.

Rouer de Villeray

Du vîmji trois Aoust 1688.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiïer, de Villeray premier Con!r

Charles le Gardeur, de Tilly

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste dej>eiras

Claude de Bermen, de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Rùette D'Auteûil pro* gênerai du Roy

Entre Guillaume Chanjon Mar a
.

nt bourgeois de cette ville deman-

deur en saisie faite en exécution d'Arrest de ce Conseil du huitie Auril

dernier Ez mains de Remy Grauereaut tailleur d'habys, Et de Marie Pelle-

tier Vefue de deffunt dénis Jean, pour auoir Et recouurer payement de la

somme de trois Cent quarante cinq liures restant de plus grande somme a

luy deiie par Jacques Lalande Sr de Gayon et Marie Coiiillart sa femme.

Sans préjudice des frais et dépens, suiuant l'exploit de Roger premier huis-

sier du cinquie du présent mois d'Vne part. Et le dit Lalande défen-

deur, Et les dits Graueraut Et Marie Pelletier, assignez pour affirmer ce

qu'ils doiuent au dit Lalande, Et Voir ordonner qu'ils en videront leurs

mains en celles du demandeur en déduction de ce qui luy est dçut», d'autre

part, Parties oùyes Et pris le serment du dit Graueraut. Dit A Esté qu'a-
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liant faire droit les dits Graueraut Et Vefue Denis Jean fourniront chacun

en droit Soy Vn Estât des payemens qu'ils prétendent auoir faits sur les

termes Eschûs de leurs baux, Cependant défenses a eux de se dessaisir qu'il

n'en ait esté ordonné, sauf au dit Lalande a justifier que la Maison en

question appartient a son fils '/.

Rouer de Villeray

Vetj par le Conseil la Requeste présentée par Catherine Fol, Vefue

de deffunt Jean de Mosny M® Chirurgien en cette Ville. Contenant que le

Contraet de mariage d'Entre le dit deffunt et elle passé pardeuant deffunt

Me Pierre duquet Nor
.

e
le dernier décembre 1672, n'auroit esté signé en la

minutte ny du dit Nor
.

e ny des témoins y dénommez, dont elle ne s'est

aperceùe que lors qu'elle en auroit demandé vue expédition a sa vefue.

Requérant qu'il plaise au dit Conseil luy accorder sur ce des lettres de suplé-

ment, En ordonnant que le dit Contraet Validera et sortira son plein et

entier effet, tout ainsi que s'il estoit signé des dits Notaire Et Témoins.

Et la minutte du dit Contraet estant dans vn Cahier contenant vingt

deux feïllets, mis par la vefue du dit Nor
.

e pardeuers le Procureur G-eneral

du Roy, a la diligence de la dite Exposante, afin qu'il fûst fait droit sur les

fins de sa dite Requeste, dans laquelle dite minutte il se trouue des blancs

laissez aparemment pour acheuer de mettre les noms des personnes conuo-

quées et assemblées a la passation du dit Contraet, Au bas de laquelle

Minutte sont signez de Mosny, Catherine Fol, Fol desmarests, Louis

de Buade frontenac, Bazire, Varnier, de Comporté, Marie Bazire, Geneuiefue

Macart, du Chaillo, Roger, delettre, daumont S' Lusson, Raudin, P Nolan,

Magdeleine daumont S r
. Lusson, Moize Petit, Louise Demousseaux, B

Chenay, Elizabeth Auber, N Gauuereau Et Marie de la Garainne, Oûy sur ce

le dit Procureur gênerai qui A dit que la signature de Monsieur le Comte

de frontenac lors Gouuerneur et Lieutenant General pour le Roy en ce païs,

et de personnes considérables qui ont assisté a la passation du dit Contraet,

auec celles des parties, Mesme du père de la dite Vefue de Mosny seroient

sufisante pour la validité d'iceluy. Cela joint auec ce qui est connu de la

négligence du dit Xor
.

e qui a laissé nombre de Contracts en pareil estât ; Il

ne peut pas s'empescher de donner les mains a la dite validation. Le Con-
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seil faisant droit sur la dite Eequeste A ordonné et ordonne que ledit Con-

tract de mariage Validera et .sortira effet tout ainsi que s'il estoit signé du

Notaire qui l'a passé Et de «es témoins, qu'a ces fins mention sera faite du

présent Arrest a la marge de la minute du dit Contract, Et que les blancs

laissez seront bâtonnez par le Oreiller, pour en estre ensuite déliuré des ex-

péditions a ladite Vefue de Mosny, par le Nor
.

e duquel ladite Vefue Duquet

a accoutumé de se seruir pour signer les expéditions des Actes et Contracte

passez par son dit deffunt mary /

Eouer de Villeray

On trentième Aoust 1688.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Eoùer de Villeray premier Con e
.
r

Charles le Gardeur de ïilly

Matthieu Damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Claude De Bermen de la Martiniere Conp
.
rs

Et françois Magdeleine Eùette Dauteùil procureur gênerai du Eoy.

da
M™

rs Et cf'
^UR LA ^EQUESTE de françois Vienay Pachot Marchant bourgeois

la Martiniere
<je cette Ville porteur d'obligation de deffunt Louis Maheu, afin

8e sont retirez. * ~
'

d'estre receu appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle. portant défaut

Congé a Geneuiefue Byssot vefue du dit deffunt Maheu, dattée du 27°. de

ce mois, ou que pour les raisons contenues en la dite Eequeste, il luy fut

donné vn autre Juge pardeuant qui il pûst poursuiure la saisie faite a sa

Eequeste ez mains de Charles Aubert sieur de la Chesnaye. Et ses dépens

dommages Et intérests. Et ne s'estant trouué nombre suffisant de Juges,

Surcis a faire droit sur la dite Eequeste jusques a ce qu'il y ait assez de

Juges Y.

Eoùer de Villeray

Mrs detiiiy, gUR CE QUI a esté remontré par le Procureur General du Eoy
damours, du la * J

Marhnusre, -E( qUe ] a recolte estant ouuerte en quelques endroits, il est temps
rai sont ren-

trez.
de donner Vaccances, afin que les habitans ne soient diuertis de
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ciïillir leurs grains. Le Conseil A donné Vaccances jusques au premier

lnndy d'Aprez le jour de feste de saint Michel prochain ; Sauf a s'assem-

sembler en cas de besoin.

RoÙER DE VlLLERAY

Du lundi vnzîémc Octobre 1688.

Le Conseîl assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Coue
.

r

Charles le Grardeur, de Tilly.

Matthieu Damours, Deschaufour.

Nicolas Dupont, de Neuuille.

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

r3

Et françois Magd"e Riiette D'Auteiiil procureur gênerai du Roy.

Sur La Requeste présentée en ce Conseil par Jean françois Bourdon

Escuyer sieur dombourg, Contenant que deffunt M. e
. Jean Bourdon, Cone

.
r

du Roy Et son Procureur G-eneral en ce dit Conseil n'ayant laissé pour

enfans et herit tiers que luy et Jacques Bourdon Escuyer sieur Bautray, Il

est arriué que le dit sieur Dautray se seroit occupé depuis enuiron douze a

quatorze ans auec le sieur de la salle a la decouuerte de la Mer du Sud, En

reconnoissance dequoy Sa Ma1
.

6 luy auroit accordé vn breuet de Lieutenant

de la première Compagnie du détachement de la Marine qui est auec le dit

Sieur de la salle, que pendant ce temps le dit Sieur Bautray s'estant parti'

culierement arresté au Fort St. Louis des Ilinois où il auoit Maison et sei-

gneurie, Il auroit en différentes années, suiuant les ordres de Monsieur de la

Barre pour lors Gouuerneur gênerai de ce païs, Et de Monsieur le Marquis de

Dénonuille apresent Gouuerneur gênerai, dessendu auec le sieur de Tonty

comme Lieutenant, Et amené les françois qui y estoient, pour se joindre aux

Trouppes qui niarchoient contre les Iroquois, Qu'aprez l'expédition de Tan

dernier, s'estant rendu a Montréal, Et ensuite en cette ville, Et connoissant

l'vn et l'autre que la Maison seize en la basse ville a eux appartenant parla

succession de leur dit père, Et qui est chargée du douaire de Madame Bour-
32
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don leur belle Mère, tomboit en ruine, Et qu'il estoit absolument nécessaire

d'y pouruoir pour la conseruation d'Icelle et sûreté du dit douaire, ils con-

uinrent par acte passé deuant Rageot No™ que le supliant feroit la dépense

de ce qui estoit nécessaire, Le dit S r
. D'autray voulant pour lors Et a la pre-

mière commodité, retourner aux Ilinois, Et qu'il reprendroit ce qu'il auance-

roit sur les loyers de la dite Maison, Ce que le supliant auroit accomply

pour la plus forte partie, par la dépense qu'il a faite, Cependant les affaires

du païs ne permettant pas au dit Sr
. D'autray de remonter aux Ilinois, il

seroit demeuré a Montréal, et auroit le printemps dernier accompagné l'es-

corte du Conuoy pour CatarakSi, d'où dessendant, Et estant attaqué par les

ennemis, il auroit esté tué sur la place, Ce que le supliant qui estoit en

france n'a appris qu'a son arriuée en ce païs, Et comme le dit Sr
. D'autray

a laissé au dit païs des Ilinois ses immeubles, Et ce qu'il auoit de pelleteries

Et autres effets, Mesme que le dit S r
. de la Salle luy est redeuable de partie

de ses appointements qu'il a touchez en france, Et que le supliant ne peut

sçauoir au juste ce qu'il Peut y auoir de bien dépendant de sa Succession,

Non plus que ce qu'elle peut deuoir, qu'aprez auoir receu réponse aux lettres

qu'on escrira l'an prochain Et ordres qui seront donnez a cet effet ; Et crai-

gnant d'ailleurs que la dite Succession ne fust plus onéreuse que profitable,

il est obligé d'auoir recours a ce Conseil, pour luyestresur le tout pourueu.

Et permis de prendre la succession du dit deffunt par bénéfice d'inuentaire,

sans qu'il soit tenu d'aucune debte d'Icelle, sinon jusques a la concurrence

du contenu en l'Inuentaire qui en pourra estre fait cy aprez dans le temps

qu'il sera possible de ce faire, Et Atendu que le dit Sr
. D'autray est mort

dans le seruice comme dit est, sans auoir pu donner connoissance de ses

affaires. Sursoir toutes poursuites qui pouroient estre faites de la part des

m. Depeiras Créanciers du dit deffunt si aucuns se trouuent, iusquesa ce que
s est retiré. • o i ±

l'on en ayt vne pleine connoissance. Le Conseil Oûy, Et ce consentant le

procureur General du Roy a permis et permet au dit Sieur Dombourg de

prendre la succession du dit deffunt Si D'autray par bénéfice d'inuentaire,

sans qu'il soit tenu d'aucunes debtesd'icelle, sinon jusques a la concurrence

du contenu en l'inuenr
.

e Et auant faire droit sur le surplus des fins de la dite

m. Deynie- Requeste, Ordonne qu'elle sera communiquée aux Créanciers
ray presiut '/

d'icelle, pour estre Ensuite fait droit ainsi que de raison '/.

Rouer de Villeray
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M
«est re.îhT.M»

Entre Toussaint Bailly Marchant, stipulant pour luy Charles

DeViiieray, Bailly son fils et procureur, demandeur en Req'.p du vingtième
Detilly, Et de

J * ' 1 »

la Martiniere Octobre de l'année dernière, signifiée par l'huissier Roger le
se sont retirez. ° *

deuxième des présent mois Et an, d'vne part, Et Charles Aubert sieur de

la Chesnaye Marchant bourgeois de cette ville, deffendeur d'autre part.

Parties ou yes, Ensemble le procureur gênerai du Roy. Dit a Esté qu'allant

faire droit la dite Requeste sera communiquée a Gedeon petit héritier sous

bénéfice d'Inuentaire de deffunt Alexandre Petit son père, dénommé en

Icelle, Mesme a la vefue du dit Alexandre Petit, ou a son procureur, pour

m. Dupont ce fait estre ordonné ce que de raison •/.

président, *

Dupont

Entre Jacques Marette appellant de sentence rendue par défaut en la

Preuosté de cette Ville l'vnzieme Aoust dernier, Et anticipé d'Vne part, Et

G-uillaume Paget tailliandier en cette dite ville, intimé Et anticipant d'autre

part. Parties oùyes, Lecture faite de la dite sentence, signifiée au dit

Marette le treizième du dit mois d'Aoust, Lequel auroit déclaré s'en porter

appellant. Dit a esté que les dites parties se retireront sur le chef en

M. DeTiiiy question, pardeuaut les arbitres qui les ont réglés sur leurs

autres différends.

Legardeur de Tilly

Entre André de Chosne Tailleur d'habys en cette ville, appellant de

sentence de la preuosté d'icelle, en datte du neufieme Auril dernier, Et

Anticipé d'Vne part, Et Jean L'Archeuesque dit G-randpré, Intimé, Et

anticipant d'autre part, parties oùyes, Lecture faite de la dite sentence por-

tant que le dit appellant laissera toute la fenestre en question en treilles

libres a l'Intimé, pour s'en seruir comme de chose a luy apartenant a vray

Et juste titre de seruitude qu'il a sur l'emplacement d'Iceluy Appellant,

ainsi qu'il est plus au long exprimé par la dite sentence. De l'exploit de

signification qui luy en auroit esté faite par l'huissier Roger le 13° du dit

mois d'Auril. De la déclaration du dit appel. De Requeste d'anticipation

sur Iceluy répondue le vingt vnieme en suiuant. Signification d'icelle par

le mesme huissier le vingt troisième du mesme mois, auec assignation.
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D'appointement rendu en ce Conseil le seizième Aoust, portant que l'appel-

lant feroit signifier Ses Causes d'appel. Et l'Intimé ses réponses dans les

delays, pour leur estre fait droit, signifié au dit appellant par le mesme

huissier le dix huitième Septembre dernier. Causes du dit appel, signifiées

le xxb® Réponses a icelles. signifiées le deuxième de ce mois par l'huissier

Hubert, D'acte signifié par le dit huissier le sixième du présent mois, por-

tant déclaration de la part de l'Intimé a l'appellant qu'il poursuiueroit ce

jourd'huy le jugement de l'instance d'appel, a oe qu'il eust a se trouuer si

bon luy sembloit. Le Conseil dit qu'il a esté bien jugé, mal et sans grief

appelle par le dit De Chosne, Et l'a condamné En trois liures d'amende Et

aux dépens, la taxe reseruée a faire par M 1

; Jean baptiste Depeiras Conseiller

M. De Ville- a ce comm is •/.

ray Président

Rouer de Villeray

Du I.sindv 18» Octobre 1«88.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Intendant,

Maistres

Louis Rouer de Villeray l
e
.

r Cone
.
r

Charles Le Grardeur, detilly

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, De Vitré

Claude De Bermen, de la Martiniere Con .™

Et françois Magdelaine Riïette D'auteiïil procureur gênerai du Roy.

Yeu par le Conseil la Req*.e présentée en Iceluy le trentième Aoust

dernier par Charles LeVasseur Menuisier en cette ville, Contenant qu'il est

propriétaire d'vn Emplacement scitiié en cette haute ville par vente que luy

en auroit faite Jean LeVasseur son père, qui auroit fait transport du prix de

la dite vente a Charles Aubert sieur De la Chesnaye par vu Contract passé

deuant Pierre Duquet Nor
.

e apresent deceddé. La minutte duquel Contract

ne se trouuant pas signée de luy, cela pouroit preiudicier a l'exposant en la

jouissance et propriété de son acquest, si le dit sieur De la Chesnaye ne le

vouloit exécuter, Tourquoy le dit Exposant auoit recours a ce Conseil, A ce

qu'il luy plûst s'en faire représenter la minutte, Et luy accorder lettres pour
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suppléer au manque de signature du dit Nor
.

e Et qu'il sorte son entier effet
;

Au bas de laquelle Req'.6 est ordonné qu'elle seroit montrée au procureur

G-eneral du Roy. Et fait commandement a la Vefue du dit No™ d'en

remettre entre ses mains la minutte ; Pour ce fait Et luy oùy, estre ordonné

ce que de raison. Veu aussi la dite minutte du Contract, en datte du vingt

troisième Aoust 1686. signée Le Vasseur, Charles Le Vasseur, Et Charles

Aubert de la Chesnaye. Le dit Conseil Oùy Et ce consentant le Procureur

General du Roy a Accordé lettres au dit Charles Le Vasseur, Et en ce faisant

A ordonné Et ordonne que le dit Contract validera et sortira effet, tout ainsi

que s'il estoit signé du dit Notaire qui l'a passé Et de témoins, paraissant

rj ne ce manquement procède seulement de la part d'Iceluy No ri
'; Et qu'a

ces lins mention sera faite du présent Arrest a la marge, ou a la fin de la

dite minutte pour en estre déliuré expédition au dit le Vasseur par le No™

duquel la vefue du dit Duquet a coutume de se seruir pour signer les expe-

Mr ilnton- Citions des actes et Contracts passez pardeuant sont dit deffunt
dant président * *

mary /.

BOCHART ChâMPIGNY

Entre Charles Aubert sieur De la Chesnaye Marchant bourgeois de

cette Ville, appellant de sentence de la Preuosié d'Icelle du treizième Auril

dernier, Anticipé sur iceluy, Et demandeur en Requeste du deuxième Aoust

dernier d'vne part, Et Louise DeMousseaux vefue de Pierre Pellerin S 1
.

Amant, Intimée Anticipante d'autre part. Veu la dite sentence par laquelle

il est dit que le dit Appellant a tacitement renoncé a l'hypotecque Spécial

qu'il pretendoit luy estre garanty par l'Intimée au sujet de la vente qu'elle

luy a faite auec le dit S' Amant, de la Maison par eux Eschangée auec

deffunt Romain Becquet, Le dit appellant se faisant acquéreur de la dite

Maison ayant deub par le Contract déclarer le dit hypotecque. Que le Con-

tract de transport et vente faite par le dit appellant a la dite intimée le

quatrième décembre 1682. de soixante quinze Hures de rente a luy deùe par

le dit deffunt Becquet pouroit auoir son effet, s'il paroissoit qu'elle eustjouy

d'vn fond pour la dite rente ; Mais que n'y ayant eu aucune jouissance, il

ne pouuoit estre deub de rente, Et partant le dit Appellant déchu de la

garantie par luy prétendue contre l'Intimée pour le dit hypotecque spécial,



— 254 —

Sauf a luy de se pouruoir sur les autres biens du dit Becquet ainsy qu'il

auiseroit bon estre, Et les dites parties renuoyées hors de Cour pour les

arrérages de rente demandez de la somme de quinze Cent Hures, le dit Con-

traet du quatrième Décembre 1(382. estant déclaré nul et comme non auenu,

n'ayant esté suiuy d'aucun exécution ny nantissement. Et le dit appellant

condamné aux dépens, La dite sentence a luy signifiée par Roger l'huissier

suiuant son Exploit du 26^ du dit mois d'auril dernier, Au bas duquel est

la déclaration du dit appel par le dit S'' de la Chesnaye ; Veu aussi les

pièces Enoncées et dattées par la dite sentence, Requeste présentée en ce

Conseil par la dite Louise Demousseaux afin d'anticiper le dit appel, A quoy

elle auroit esté receùe le douzième Juin de la présente année, signification

qui en auroit esté faite au dit sieur de la Chesnaye par l'huissier Roger,

auec assignation a luy pour procéder sur le dit appel, suiuant l'exploit du

dit Roger en datte du 18^ du dit mois de Juin. Appointement du vingt

huitième ensuiuant, a bailler par l'appellant ses Griefs d'appel, Et l'Intimé

ses réponses pour en venir au vingt septième Juillet, auquel jour les dites

parties auroient audience. Signifié au dit appellant le 121 du dit mois de

Juillet. Défaut du dit jour vingt septième Juillet contre Iceluy appa
.

nt faute

de comparution, pour en venir au lundy suiuant pour toutes préfixions Et

delays, auquel jour seroit fait droit, A luy signifié le lendemain. Arrest du

douzième Aoust ensuiuant, portant que certaine Req'.6 de l'app*."' y men-

tionnée seroit communiquée a l'Intimée pour en venir au lundy suiuant,

signifié au dit appellant le troisième. Copie de Requeste de l'appellant

Tendante a ce qu'il luy fust donné temps jusques au retour de M' Charles

Denys De Vitré l'vn des Conseillers en ce Conseil, Et ordonné que le procès

de la distribution des deniers de certaine adjudication par décret Soit

Euoquée Et joint au principal Et commis vn Con'.r pour prendre le ser-

ment de l'Intimée sur les Articles que donneroit le dit appellant, signifiée

a la dite Intimée par le dit Roger le cinquième du dit mois d'Aoust sui-

uant le dit arrest du deuxième du mesme mois. Réponses a la dite

Requeste, signifiée le douzième. Autre Arrest du neufieme du dit mois,

portant qu'auant faire droit le dit appointement du vingt huitième Juin

seroit exécuté, Et en ce faisant que l'appellant feroit signifier ses Griefs a

l'Intimée, Et les raisons de l'Euocation par luy prétendue, pour y repondre

dans le temps de l'ordonnance, Et qu'Icelle Intimée luy feroit signifier ses
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réponses a la dite Requeste pour ce fait, Et le tout mis pardeuant M^ Claude

De Bermen de la Martiniere Con*r estre a son rapport fait droit ainsy qu'il

appartiendra, Et cependant permis aux parties de se faire interroger sur

faits Et articles, si bon leur semble, Le dit arrest signifié A l'appellant le

mesme jour douzième Aoust Vu billet de la dite vefue En datte du

treizième Januier 1G83. portant promesse au dit Appellant qu'au cas que le

décret De la place du dit deftunt Becquet ne fust pas bieu fait en difïinitiue,

de le faire derechef faire a ses dépens. Griefs d'appel signifiez a l'Intimée

le vingtième du dit mois d'Aoust. Ses réponses a Iceux, signifiées a l'appel-

lant le vingt troisième. Requeste de la dite Intimée, a ce qu'il fust ordonné

que le dit apellant mettroit incessamment ses pièces ez mains du dit

Eaporteur, Et qu'atendu que l'on entrevoit bientost en vaccances, luy

accorder vue séance pendant icelles, pour estre le procès jugé sans retarde-

ment, sur laquelle auroit esté ordonné le trentième du mesme mois com-

mandement estre fait au dit Appellant de fournir de réponses si bon luy

sembloit, Et de produire incessamment pavdeuers le dit Raporteur, Autre-

ment et a faute de ce faire, seroit fait droit sur ce qui se trouueroit d'escrit

et produit, La dite Requeste signifiée le lendemain. Autre Requeste de la

dite Intimée, A ce que le procès fust raporté, Sur laquelle auroit esté

ordonné par le Raporteur le dixième Septembre communication en estre

donnée a partie, laquelle produirait dans trois jours, sinon en seroit refferé pour

estre fait droit, s'il y escheoit, sur ce qui se trouueroit escrit et produit en

ses mains, signification faite du tout au dit appellant par le dit huissier

Roger suiuant son Exploit du lendemain, au bas delaquelle Est sa réponse.

Vu Acte signifié a l'Intimée le 13 1

: du dit mois, afin entr'autres choses

qu'elle donnast au dit appellant copie du Contract d'Eschange de sa Maison

auec celle du dit Becquet. Copie Et signification du dit Contract au dit

appellant le lendemain quatorzième septembre. Autre Reqt0 de l'Intimée,

afin de raport du dit procès, Sur laquelle le Raporteur auroit ordonné le

24": ensuiuant qu'elle seroit communiquée, pour la réponse, auec ce qui se

trouueroit de produit. Estre raporté au premier jour, signifié au dit Appel-
Aï. DeVitré

] all ( ] e lendemain. Répliques du dit appellant, signifiées le ncu-
8 est n tiré I.- • l ' ' °

'/e'in '"ir.'T.-tc
keme du présent mois. Compte du dit Becquet, signifié a l'Intimée

Deoya eser son
je me ,sme iour. Contract de vente faite par le dit deffunt Becquet

frère, lequel a J -1

des u te resta a ]y[e Teau baptiste Peuuret Greffier en chef en ce dit Conseil
contre la sue- *
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cession de feu pardeuaut pierre duquel Nor
.

c
le 23': feurier 1675. de la dite

Becquet. i j. i

Maison eschangée par le dit Becquet aviec les dits S' Amant Et sa femme,

et en laquelle le dit Becquet estoit rentré. Le raport du dit sieur de la

Martiniere. Tout considéré. Le Conseil Dit qu'il a esté bien jugé, mal

Et sans grief appelle, Ordonne que la sentence dont est appel sortira effet

En ce qui concerne la dite vefue S* Amant, Condamne le dit appellant en

trois liures d'amende, Et aux dépens de l'appel, Et auant faire droit sur ce

qui a esté dit par le Procureur gênerai du Roy, que pour l'interest des

Enfans mineurs du dit Romain Becquet, Et connoistre si la somme de

quinze Cent liures portée par le Contract du deuxième Aoust gbic

soixante treize transportée au dit S* Amant absent, sa dite femme présente

Et acceptante par autre Contract du quatrième décembre gbic quatre

vingt deux Est encore deûe au dit S r
. de la Chesnaye par la succession du

dit Becquet, Et s'il est en droit pour en estre payé, de se pouruoir sur les

autres biens du dit Becquet comme il est porté par la dite sentence ; Le

dit Conseil A ordonné Et ordonne que le dit sieur de la Chesnaye Et la

M. .loin Mur- jjte yefUe S'. Amant seront oi'iys pardeuaut le dit Con°.r Raporteur

sur les faits qui seront fournis en ses mains par le dit Procureur gênerai 7.

BOCHART ChàMPIGNY

m. De Vitré yEU LÂ Requeste PRESENTEE En ce Conseil par Marie Mom-
est rentré Et a

prisseeance. menier femme de françois dumas de luy authorisée, auparauant

vefue de Noël Roze Contenant qu'acause de la communauté qui Estoit

Entre le dit deffunt Et Elle, Elle Est propriétaire de la moitié par Indiuis

d'vne Maison Et Emplacement en cette haute ville prez les Religieuses

Vrsulines, quelle desireroit vendre affin de se seruir des deniers prouenans

du prix pour s'en aller En france Et Emmener auec Elle françois Roze âgé

de quatre ans, Et marie Roze âgée d'Enuiron Trois ans, laissant En ce pays

Marie Roze âgée d'enuiron vingt deux ans mariée a Jean Turcot, pierre

Roze âgé de vingt ans, autre pierre âgé de quinze ans, Nicolas âgé de douze

ans, Charles âgé d'enuiron dix ans, Et française âgée de douze ans tous En

seruice Et En Estât de gagner leur vie, Estant par sa pauureté dans la

nécessité de faire la dite vente, ne pouuant subsister en ce pays, Laquelle

vente ne se peut faire Estant remariée si la Cour n'a pour agréable de l'auto-
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riser a ce Faire, Kt mesme de vendre, le total des dites maison Et emplace*

ment par ce qu'il ne se trouueroit pas de personnes qui voulust achepter la

dite moytié ne pouuant seule accommoder qui que ce soit, aux offres de

faire cette vente a la charge par l'acquéreur de payer aux Religieuses hos-

pitalières Six liures de rente dont le dit Emplacement Est chargé par année

Entiers Elles, Et de laisser a rente ez mains de l'acquéreur la moytié du

prix pour les dits huit Enfans Issus du dit Noël Roze et d'elle Jusques a

ce qu'ils soient majeurs, A ces Causes et quautrement Elle Et Ses dits deux

Enfans françois Et marie premier nommez cy deuant demeureroient A
charge au pays, Il plust au Conseil luy permettre sous l'autorité de son dit

mary de Vendre le Total des dits Maison Et Emplacement aux conditions

cy dessus, Et dire que moyennant ce l'acquéreur en demeurera paisible

propriétaire Et possesseur sans qu'il y puisse Estre Troublé par les dits

Mineurs, Quoy faisant le dit françois dumas Et Elle seroient En Estât de se

retirer prez de leurs parens en france pour En Estre secourus Et Joiiir de

quelque peu de bien qu'ils y ont, Au bas de laquelle Requeste Est le soit

montré au procureur gênerai du Roy, en datte du vnze de ce mois, Et sur

ce Ouy le dit procureur gênerai. Le Conseil a permis et permet a la dite

Marie Mommenier Estant autorisée du dit dumas son mary, de vendre seu-

lement sa part En la dite Maison Et Emplacement en dépendant pour En

employer les deniers du prix ainsy qu'il est exposé En la dite Requeste '/>

BOCHAKT CHAMPIGNY

Mr de Ville- yEU PAE LE Conseil la Requeste présentée En Iceluy par
r iv - est retire x x '

Toussaint Bailly stipulant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur,

Contenant que sur sa Requeste du vingtième Octobre de l'année dernière

pour auoir deliurance par le Sï de la Chesnaye Aubert, de la somme de huit

cent neuf liures dix huit sols cinq deniers pour laquelle deffunt Alexandre

Petit a Esté colloque par arrest du dix neufieme auril de la mesme année

comme Créancier de deffunt Guillaume feniou, duquel Petit lExposant Est

Créancier de celle de deux Mil sept cent trente neuf liures quinze sols,

seroii Interuenu arrest l'vnzieme de ce mois portant que la dite Requeste

seroit communiquée a G-edeon l'etit héritier sous bénéfice d'inuentaire du

dit Alexandre Petit son père mesme a sa vefue ou a son procureur, pour ce fait

•33
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Estre Ordonné ce que de raison, Et le dit Charles Bailly au nom Et comme

procureur de son dit père ayant apris parle bruit qui court que le dit Gedeon

Petit Est decedé aux Angloïs, il ne sçait a qui recourir pour Obéir au dit

arrest, quauparauant il ne soit Crée vn Curateur au dit petit, Ce qui fait

qu'il Est obligé d'auoir recours en ce dit Conseil pour luy Estre sur ce

pourueu, Requérant qu'il soit Ordonné qu'il sera crée vn curateur a la suc-

cession vaccante du dit Alexandre Petit, ou luy permettre de faire signiffier

le dit Arrest Et la Requeste y Esnoncée au dernier domicilie du dit G-edeon

Petit En cette Ville, ou par affiches aux lieux ordinaires ou au domicilie du

procureur General du Roy En Tout Cas le dit G-edeon Petit Estant En

pays Estranger ; Le dit Conseil A permis Et permet au dit Charles bailly

au nom qu'il procède, de faire créer vn Curateur a la succession vaccante

du dit deffunt Alexandre Petit •/•

BoCHART CHAMPIGNY

Du Ycndrcdy 2 2 e Octobre 1688.

Le Conseil assemblé Extraordinairement a huit heures du matin ou

Estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur l'Intendant.

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles dénis de Vitré

Et de La Martiniere Conseillers

Entre Jacques Maleray Escuyer Sieur de La Mollerïe au nom Et

comme Tuteur de damoiselle Jeanne Geneuifue Picoté de Belestre fille mi-

neure sa belle soeur, demandeur en prétendu crime de rapt Et Séduction

commis En la personne de sa dite belle sœur d'Vne part, Et pierre Le Moyne,

Escuyer Sieur d'Hiberuille deffendeur Et accusé d'autre part ; Sans qvie

les qualitez puissent prejudicier aux partyes ; Veu le procès verbal du

bailly de Montréal du vnziesme May gbic quatre vingt six Contenant la

déclaration de la dite de belestre de sa grossesse du fait du dit deffendeur
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sous promesse de Mariage Requeste présentée au dit bailly par damoiselle

françoise Picoté de Belestre Lors Eleùe Tutrice de la dite Jeanne G-eneuifue

Picoté sa sœur Contenant mention de la plainte quelle auroit faite au dit

bailly le dixième du dit mois de May de Crime de Viol Et séduction com-

mis par le dit defléndeur En la personne de la dite Jeanne Geneuifue Et

quelle Estoit Enceinte de ses œuures, requérant qu'il fust Ordonné qu'il

fust pris au corps Et son procès Extraordinairement fait Et parfait suiuant

les Rigueurs des Ordonnances, au bas de laquelle Requeste auroit Esté

Ordonné Communication en Estre donnée au substitut le dixhuit des dits

mois Et an, Le réquisitoire du dit substitut du mesme Jour, Et l'ordonnance

du dit bailly du vingtième portant que le dit deffendeur seroit assigné pour

Estre Ouy sur les faits de la dite plainte Et déclaration, Et repondre aux

Conclusions que la dite damoiselle Françoise Picoté de Belestre Et le dit

substitut voudraient prendre condre luy, Le tout signiffié au dit deffendeur

auec assignation au vendredy suiuant pour Estre Ouy sur les faits contenus

en la dite plainte, Et ce En parlant a la damoiselle sa Mère en sa Maison

dernier domicilie du deffendeur, suiuant l'exploit de Cabazié Sergent Royal

en datte du dit jour vingtième May seconde signiffication faite au dit deffen-

deur des dites Requeste Et Ordonnance du dit Jour vingtième May, au

domicilie Esleu par Charles le Moyne Escuyer sieur de Longeiiil En la

Maison de Jacques Le Ber Marchant bourgeois de Villemarie Isle de Mont-

réal auec assignation au dernier Jour du dit mois suiuant autre Exploit du

dit Cabazié du vingt septième du mesme mois, deffaut donné a la dite fran-

çoise Picoté a 1encontre du deffendeur faute de comparution, Le dit deffaut

faisant mention qu'Icehiy deffendeur Estoit absent Et party pour voyage de

long cours datte du dit Jour dernier May, Autre Requeste de la dite demoi-

selle françoise Picoté communiquée au dit substitut le cinquième Juin par

Ordonnance du dit bailly au bas de laquelle Est son réquisitoire du mesme
jour qu'il n'empeschoit que le deffendeur ne fust adjourné personnellement

pour repondre sur les fins de Laccusation portée par la première Requeste

de la dite damoiselle françoise Picoté, Et la sentence du dit bailly du sep-

tième du mesme mois de Juin portant permission a Elle de faire prenne

dans Trois mois de la vérité du prétendu rapt, Et ce par information de

l'intrigue Et familiarité du deffendeur Et de la dite Jeanne Geneuiefue

Ficoté. Copie de Certificats du Sieur Cher
. de Calliere Gouuerneur de la
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dite Isle en datte du seizième du dit mois de Juin portant que le dit défen-

deur Estoit party allant pour le seruice de Sa Maj t6 a la baye du nort en

qualité de lieutenant du détachement commendé par le sieur de Troyes.

Autre Copie de certificat du sieur Bouthier du dit jour portant que le dit

deffendeur estoit party dez le premier Auril, l'vn Et lautre signifiez a ladite

damoiselle françoise Picoté de Belestre par Quesueuille sergent suiuant son

Exploit du septième du dit mois de Juin. Copie de Requeste du dit sieur

de Longeiiil, Et de sentence du dit bailly du Neufieme du dit mois de

Juin portant Surseance a toutes procédures Et au jugement de la contu-

mace jusques au retour du deffendeur, pendant lequel Temps il ne seroit

en manière quelconque procédé contre luy, Le tout signiffié a la dite

damoiselle françoise Picoté par le dit Quesneuille le lendemain. Copie

de Requeste présentée au dit bailly par la dite Jeanne Greneuiefue picoté de

sentence rendue sur Icelle le dixième du mesme mois portant quauant faire

droit sur Icelle le dit deffendeur Seroit assigné au retour de son voyage, Et

ee en confirmation et conformité de sa dite sentence portant sur séance pour-

quoy II ne pouuoit rien adjuger a la dite Jeanne Greneuiefue Picoté pour ses

aliments Et nouriture de son Enfant a naistre, Et que cependant Et par

prouision la dite damoiselle françoise picoté sa sœur luy fourniroit les

sommes Requises Et nécessaires pour sa nouriture, Et pouruoyeroit d'vne

Nourice a l'enfant pour l'alleter, nourir Et Esleuer, a reporter par Elle sur

les biens de sa dite sœur a Elle Eschus en la succession de ses père Et mère

sur peine de repondre En son propre Et priué nom des suites Et accidens

de sa grossesse Et Enfant sauf en diffinitiue d'en faire répétition contre qui

Il apartiendra, Enjoint au dit substitut de veiller de quinzaine En

quinzaine a la dite Jeanne Geneuiefue Et a la conseruation de son fruit, Et

a luy faire Trouuer vue nourice, Et d'en Certifier de Temps a autre le dit

bailly, Et d'autre sentence du dit bailly en datte du lendemain rendue

sur le raport de damoiselle Marie de Belestre de la part de sa dite

sœur aisnée qui demandoit sa dite Requeste du jour précédant luy

Esti-e rendue Icelle sentence portant qu'atendu qu'il Estoit Important

quelle restast au Greffe en Original pour les causes y mentionnées Le tout

luy Estre signiffié a la Requeste du dit substitut a ce quelle n'en pre-

tendist cause d'Ignorance Veu que le dit deffendeur nauoit aucuns biens

aparens, qu'il Estoit mineur Et a ses frais au seruice de Sa Majesté Et
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pour dautres raisons de n'adjuger aucune prouision, ou autrement Or-

donné jusques en ce qu'il Eust Esté Entendu, Le tout signifié par le dit

Quesneuille le dit Jour vnzieme Juin a la dite demoiselle franeoise picoté

a ce quelle n'en pretendist cause d'Ignorance
;
protestation de la dite

damoiselle françoise Ticoté receiie pardeuant pierre Cabazié Notaire au dit

lieu le dix septième des dits mois Et an, faite allencontre du deffendeur Et

du dit bailly signiffiée par Lory .sergent au dit lieu le mesme Jour Tant au

dit Substitut qu'au dit deffendeur au domicilie Esleu chez le dit sieur Le

Ber ; Copie de déclaration faite au Greffe du bailliage de la dite Isle le

vingt troisiesme Juin au dit an par le dit Sieur de Longeiiil frère du dit

deffendeur Et subrogé Tuteur aux Enfans mineurs de feu charles le Moyne

son père viuant Escuyer sieur de Longeiiil, que le dit deffendeur Estoitpariy

depiiis six semaines ou Enuiron pour le seruice de Sa Majesté, Et par Ordre

de Monsieur le Marquis de denonuille Gouuerneur Et lieutenant gênerai en

ce pays En qualité de Lieutenant d'vne Compagnie de Cent hommes

commandez par le dit S' de Troyes, pourquoy II n'auroit pu compa-

roistre ny repondre a la dite Assignation ny encore moins se deffendre

de ce qui luy Est Imputé depuis son départ notoire a vn chacun, Et protes-

tant de nullité de toutes les procédures qui pouroient Estre faites pendant

la dite absence, la dite déclaration signiffiée par le dit Quesneuille sergent

au dit Bailliage a la dite demoiselle françoise Picoté le vingt quatre du dit

mois de May. Contract de Mariage du dit sieur de la Moïlerie auec la dite

damoiselle Françoise picoté passé pardeuaut Bénigne Basset Notaire le

sixième Januier 1687. Acte par lequel le dit S- de la Moïlerie Est Esleu

Tuteur, Et Jean baptiste Celorum Escuyer sieur de Blainuille Lieutenant

dans le détachement de la marine En ce pays beaufrere pour subrogé Tuteur

aux Enfans Mineurs des dits deffunts sieur Et damoiselle de Belestre receu

pardeuant le dit bailly l'vnziesme auril au dit an gbic quatre vingt

sept. Requeste présentée a Monsieur l'Intendant par le dit sieur de la

Moïlerie, a ce qu'entrautres choses le dit sieur deffendeur qui Estoit de

retour de son voyage fust pris au Corps Et constitué ez prisons de

cette ville, au bas de laquelle Est son Ordonnance du troisiesme Xouembre

au dit an portant quelle seroit Signiffi.ee au deffendeur pour y repondre

l'apres midy, signiffiée le dit jour par Marandeau huissier en la pre-

UQSté de cette Ville. Réponses du dit deffendeur a la dite requeste signif-
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fiée au dit demandeur par le dit huissier le lendemain, autre Requeste

présentée au dit sieur Intendant par le dit demandeur contenant ses

réponses a celles du dit deffendear Et a ce qu'il soit arresté Et cons-

titué prisonier aux offres de subir Tous les dépens dommages Et Inte-

rests que le deffendeur pouroit prétendre faute de prenne, Et cependant

commettre quelqu'un autre que le dit bailly de Montréal pour Informer

sur les lieux du fait En question, au bas de laquelle Requeste, le dit sieur

Intendant auroit ordonné le cinquième des dits mois Et an qu'il En reffer-

reroit en ce Conseil Et permis au dit Marandeau d'en faire la signification,

Et l'exploit de la dite signification autc assignation au dit deffendeur a

Comparoir le Lendemain En ce dit Conseil pour repondre sur les fins de la

dite Requeste ; arrest du sixiesme du dit mois portant qu'il seroit Informé

des Cas Imposez au dit deffendeur par le lieutenant gênerai de la ville des

Trois Riuieres a ce Commis pour ce fait Et raporté Estre ordonné ce que de

raison, Et deffenses au dit deffendeur de desemparer de ce pays apeine

d'Estre atteint Et conuaincu des dits Cas. Autre Arrest du mesmejour

sixiesme Nouembre rendu sur ce que mon dit sieur le Grouuerneur auroit

remontré qu'il Estoit nécessaire que le dit deffendeur passast en france

pour aller rendre compte a Sa Majesté des affaires de la baye du Nort por-

tant qu'il pouroit passer En france a la charge de constituer vn procureur

Et d'Estre de retour dans l'arriuée des vaisseaux de l'année suiuante dont

Il feroit ses soumissions, Et que cependant II seroit procédé aux Infor-

mations, Les dits deux arrests signifiiez le lendemain au dit deffendeur par

Roger premier huissier de ce Conseil. Informations faites sur les lieux par

le dit Lieutenant gênerai des Trois Riuieres, Les vnze, douze Et quatorze

May dernier. Arrest du quatorze Juin Ensuiuant portant que le dit deffen-

deur seroit assigné pour Estre ouy sur les dites charges Et Informations

pardeuant M® Jean baptiste Depeiras Con" a ce commis pour ce fait Et

raporté estre fait droit, Et cependant deffenses a luy de desemparer apeine

d'estre atteint et conuaincu des cas a luy Imposez suiuant l'arrest du dit

jour sixiesme Nouembre signiffié par le dit Roger au dit deffendeur le len-

demain quinziesme Juin dernier auec assignation a comparoir le vendredy

suiuant pardeuant le dit Conseiller Commissaire pour Estre Ouy sur les dites

Charges Et Informations. Interrogatoire suby par le dit deffendeur Et

accusé pardeuant le dit sieur Commissaire le dix huitiesme du dit mois.
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Autre Arrestdu vingt vniesme du mesme mois portant que les Informations,

Interrogatoires Et autres pièces du procès seroient communiquées au pro-

cureur gênerai du Roy Et par ses mains au demandeur Et ayant Esgard a

la remontrance y contenue permis au dit deffendeur de faire le voyage de la

baye du Xort En Eslisant domicilie en cette Ville Et Establissant procureur

a la charge de se représenter au retour du dit voyage, Le tout sous les

peines portées aux arrêts cy deuant rendus Sauf a faire droit sur les demandes

du dit sieur d'Iberuille portées par ses réponses personnelles Et par sa

Requeste, si faire se doit, signification d'Iceluy au dit sieur d'Iberuille

par le dit Roger suiuant sou Exploit le lendemain du dit arrest Conclusions .

Ciuiles da dit demandeur en datte du vingtsixieme du dit mois. Réquisi-

toire du dit procureur gênerai du Trentième ensuinant. Arrest du cinquième

Juillet portant que les dites Conclusions Ciuiles seroient communiquées au

dit accusé ou a son procureur pour y repondre Incessamment pour ce fait Et

communiqué au procureur gênerai du Roy Et raporté Estre fait droit, Les

dites Conclusions Et Arrest Signifiiez par le dit Marandeau au dit accusé

En parlant a Me
. dénis Riuerin son procureur le septième du dit mois de

Juillet. Ai'rest du douzième portant que sans sarrester a la Requeste du

dit Riuerin au dit nom II repondroit dans huitaine aux dites conclusions

Ciuiles autrement Et a faute de ce faire Et le Tout Communiqué au dit pro-

cureur gênerai estre fait droit, Signification dTceluy au dit procureur par le

dit Roger suiuant son Exploit du dit jour douzième Juillet, Autre Arrest du

vingt septième du mesme mois, portant que les réponses du dit sieur Riue-

rin procureur de l'accusé, ausdites Conclusions Ciuiles seroient communi-

quées au dit sieur de la Mollerie, Et que pour accélérer II en pouroit prendre

communication au Greffe Signiffication du dit Arrest au dit procureur par le

mesme huissier suiuant son Exploit datte du lendemain. Signiflication des

dites réponses au Conclusions Ciuiles par le dit huissier le vingt huitième

du dit mois, Répliques a Icelles signiihées au dit procureur le mesme jour.

Réponses dTceluy procureur Signi filées audit S'1 demandeur le lendemain.

AutreArrest du deuxième aoust dernier portant surçeance aujugementdu pro-

cès jusques au retour de Monsieur le. Grouuerneur Et de Monsieur l'Intendant,

Réquisitoire du dit procureur gênera] du seizième de ce mois ; Le Raport du

dit sieur depeiras Con" Tout Consid ;ré Et mûrement examiné. Le Conseil

a Euoqué a soy le principal différent d'Entre les partyes, Et sans sarrester
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a la demande du dit & d'Iberuille en Enqueste, Et faisant droit A Condam-

né Et condamne le dit S" d'Iberuille a prendre l'Enfant duquel la dite

Jeanne G-eneuiefue Ticoté est accouchée, Et Iceluy faire nourir, Entretenir

Et Esleuer En la Crainte de Dieu jusques a ce qu'il ayt atteint l'âge de

quinze ans, ou soit autrement pourueu, Laissant a la Mère la liberté de voir

son dit Enfant lorsqu'elle le désirera Et aux dépens a Taxer par le Conp
.
r

raporteur qui En fera son refferé en ce dit Conseil, Et au surplus les dites

partyes Hors de Cour Et de procès 7.

Bochart Champigny Depeira.s 7.

Du l.iimly vvl»° Octobre 1«88.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Mathieu damours de Chaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles dénis de Vitré

Claude de bermen de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine, Riiette dauteiiil, procureur gênerai du Roy

Entre abel Ruelle Capitaine du Nauire Chonoré de présent ancré a

la radde de cette Ville apellant de sentence du lieutenant General de cette

dite Ville en datte dn quinzième de ce mois présent d'vne part, Et françois

Bourdeatjx Marchant Intimé, aussy présent d'autre part, partyes Ouyes,

Lecture faite de la dite sentence portant que le dit apellant seroit Tenu de

faire perquisition d'vn ballot de Marchandises En question Et faute de le

Trouuer Seroit par luy payé a l'Intimé, Et pour En sçauoir le prix les dites

rmrtyes conuieudroient de deux Marchands bourgeois de cette ville Lesquels

verraient la facture des Marchandises Et autres pièces qu'ils jugeioient pour

régler le prix Et le dit apellant Condamné aux dépens. Oay le procureur

gênerai du Roy. DlT A esté qu'auant faire droit sur le dit apel, Le dit

Intimé rentrera Et se purgera par serment s'il n'a pas receu le dit ballot,

Et Iceluy rentré auec sa partye aduerse, Et du dit Intimé pris le serment
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an cas requis, a dit n'auoir receu le dit ballot ny Eu connoissance d'Iceluy,

Et sur ce délibéré le Conseil dit qu'il a Esté bien juge, mal Et sans Grief

apellé, Ordonne que la dite sentence sortira Effet, Condamne le dit apellaut

En Trois liures d'amende Et aux dépens de la cause d'apel '/.

BOCHART CHAMPTGNY

Défaut a Jean Qnenet M? Chapellier a Montréal Tant En son nom que

pour ses Cooheritiers en la succession de deffunt Marin Heurtebize, apel-

lant de sentence du bailliage du dit lieu En datte du Trentième Juin der-

nier Contre Jean Leduc père Et sa femme Intimez Et deffaillans faute de

comparoir en l'Intimation a Eux donnée En ce Conseil suiuant l'Exploit de

bailly sergent Royal en datte du Neufieme Septembre dernier, après que le

delay porté par l'ordonnance Est Expiré, l'huissier Roger ayant dit qu'il n'a

pouuoir ny procuration du dit Leduc, ayant seulement des papiers qu'il

receu samedy dernier Et soit signimé Et le delay gardé 7.

BOCHART ChAMPIGNY

Sur ce qui a esté dit par Me
françois Magd"e Ruette dauteùil procureur

gênerai du Roy En ce Conseil, qu'ayant besoin de passer cette année En

france ou le bien de ses affaires lapellent, Il requiert la Compagnie de luy

en accorder la permission. Le Conseil a permis Et permet au dit sieur

dauteùil de passer En france pour vacquer a ses affaires, Et arresté qu'on

ne rentrera qu'après le départ des Nauires affin que dans ce peu de Temps

qui reste personne ne soit détourné d'escrire Et donner ordre a ses affaires

pour france •/,

BOCHART ChAMPIGNY

Du quinzie. Nouemhre 1688.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistbes

Louis Rouer de Villeray

Charles le G-ardeur, deTilly

Matthieu Damours deChaufour
34
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Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré

Et de La Martiniere Conseillers

Mr de Tiiiy Entre Thomas lefebure Tonnelier En cette Ville de Québec
s est retire

apellant de sentence du lieutenant gênerai de la preuosté de cette dite Ville

en datte du vingt deuxième Octobre dernier présent d'vne part, Et M"

Claude de Bermen de la Martiniere ConseillerEEn ce Conseil faisant pour

Dame Anne d'Espré sa femme auparauant Vefue de Jean de Lauson Cïie*

Grand Senechal de ce pays Viuant seigneur de la Coste Et fief de Lauson,

Vsufructiere du dit lieu, Intimé Et demandeur En Requeste du vingt

cinquième du dit mois signifiée le Trente par lhuissier Roger, aussi présent

d'autre part, partyes ouyes lecture faite de la dite sentence par laquelle

Estoit Ordonné que dans la huitaine d'après Le dit apellant seroit tenu de

faire payement au dit S 1

^ Intimé de la somme de quatre vingt huit liures,

sinon Et a faute de quoy Iceluy Intimé pouroit rentrer En possession des

Terres que le dit apellant Tient de luy en son nom Et comme Estant aux

droits des panures de l'hostel dieu de cette dite Ville, Et Iceluy Condamné

aux dépens ; des deux Contracts de Concession mentionnez Et dattez en la

dite sentence, d'Vne Cedulle du dit apellant du dix huit Januier dernier de la

dite somme de quatre vingt huit liures sans préjudice de l'année courente,

d'autre sentence rendue par deffaut allencontre du dit apellant faute de

comparution En datte du Trentième Auril dernier ; Et Encore dautre sen-

tence aussy par deffaut du Neufiesme Juillet, par lesquelles II Est Condamné

payer la dite somme de quatre vingt huit liures ainsy qu'il Est porté par

Icelles, Et d'vne Requeste du dit sieur Intimé au dit lieutenant gênerai au

bas de laquelle II auroit par son ordonnance du vingt neufiesme du dit

mois de Juillet, permis affiches Estre Mises audeuant de la principalle

porte de l'Eglise parroissialle de cette^Ville par Trois dimanches consécutifs,

Et vne audeuant de la paroisse du lieu Et de la Maison qui Est sur la Con-

cesssion du dit apellant, pour Estre Icelle Concession Vendue au plus

offrant Et dernier Enchérisseur après Trois Enchères qui seroient faites

deuant le dit lieutenant gênerai a jours ordinaires de huitaine En huitaine,

d'autre sentence de la dite preuosté du Troisiesme Aoust portant que

nouuelles affiches seroient mises conformément a la dite Ordonnance du
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vingt neufiesmo Juillet Et que le dit apellant feroit Trouuer des Enchéris-

seurs au jours désignez, autrement Et a faute de quoy II seroit passé outre

aux Enchères Et les habitations En question vendues Et adjugées au plus

offrant Et dernier Enchérisseur en la manière accoutumée, si mieux il

n'aymoit faire payement au dit sieur Intimé de la dite somme de quatre

vingt huit liures, Et des dépens portez par les dites sentences, des affiches

y mentionnées ; dautre sentence du dit lieutenant gênerai En datte du dix

sept du mesme mois d'Aoust, Et des pièces y mentionnées, La dite sentence

portant que les dites partyes mettroient les dits Contracts au G-reffe pour

sur le veu d'Iceux, Et après la desente qui seroit par luy faite sur les lieux

le samedy suiuant a la marée basse, Estre fait Et ordonné ce qu'il appar-

tiendroit, Et auoir Esté procédé a la réception d'enchères, Et remis a la

huitaine suiuante pendant laquelle toutes enchères seroient receiies, Et les

dites habitations Vendues et adjugées au plus offrant Et dernier Enchéris-

seur, Et atendu que luy Estant aparu quaucunes des Enchères Et affiches

nauoient Esté signifiiez a la partye, Ordonné que la dite remise luy seroit

signiffiée, au bas de laquelle sentence Est la signification qui En auroit

Esté faite au dit apellant par lhuissier Metru suiuant son Exploit du

lendemain, dautre Requeste présentée par le dit sieur Intimé au dit

Lieutenant gênerai au bas de laquelle 11 auroit permis de saisir réelle-

ment Et Establir commissaire suiuant son Ordonnance du quinzie.

Septembre dernier, Ce qui auroit Esté signifiié a l'apellant par lhuissier

Marquis suiuant son Exploit du vingt cinquie. du dit mois. Saisie

réelle des dites Terres, d'vne méchante Maison Et des vstancilles Et

agrez de pesche auec Establissement de Commissaire, Le tout signifiié

au dit Commissaire Et au dit apellant par le dit Metru suiuant son

procès verbal du vingt deuxie. du dit mois de septembre, Et d'vn acte

de déclaration du dit Intimé au dit apellant qu'il Eûst a soigner ses Vstan-

cilles de pesche, Et qu'il ne pretendoit nestre Tenu des Euenemens qui En

pouroient arriuer par les mauuais Temps ou autrement, lien ayant Eu aucun

maniement, signifiié au dit apellant par le dit Marquis le vingt sixie.

Octobre dernier, des Causes de lapel du dit le febure En forme de Requeste

non signiffiée, Et de la Requeste du dit sieur Intimé cy deuant dattée du

vingt cinq du dit mois d'Octobre. Le CONSEIL a mis et met la sentence

dont Estoit apel au néant, Einendant Et sans .sarrester a celle du dix
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septie. aoust Et a tout ce qui sen Est Ensuiuy, Condamne le dit apellant

a payer dans quinzaine au dit sieur Intimé, La somme de quatre vingt huit

liures portée en la dite Cedulle Et en laquelle II a Esté Condamné par les

dits sentences des Trentiesme Auril Et neufiesme Juillet, Ensemble les

Cens Et rentes seigneurialles des dites Terres suiuant les dits Contracts de

Concessions Escheues depuis la date de la dite Cedulle, Et Cependant Ordonne

que lallignement en question sera Tiré par Jean le Rouge Arpenteur juré

En présence de M? Louis Rouer de Villeray premier Conseiller qui se Trans-

portera a cet EfFet sur les lieux, les partyes présentes ou deûement apellées,

Et la dite quinzaine Expirée faute de payement de la dite somme Et des

Cens Et rentes Escheues, Et après le dit allignement Tiré, A permis Et

permet au dit sieur de la Martiniere de faire vendre les dites Terres au plus

offrant Et dernier Enchérisseur après Trois affiches de huitaine en huitaine

a la porte de l'Eglise paroissiale de cette Ville Et a celle de la seigneurie de

Lauson, Lesquelles seront bien et deûement signiffiées au dit le febure a ce

qu'il y fasse Trouuer des Enchérisseurs si bon luy semble, Et ou il ne se

trouueroit d'enchérisseurs En plus outre que ce qui se trouuera Estre deub

au dit Sr
- de la Martiniere Et dont sera fait mention par les dites affiches, Il

luy sera loisible de prendre la propriété des dites Terres pour son deub

auquel Cas Elles luy seront adjugées, Tous les dépens reseruez Et a Juger

Et Taxer par le dit Sr
. de Villeray •/•

BOCHAKT CHAMPIGNY

Mr de la Entre francois Viennay Pachot Marchand bourgeois de cette
Martiniere sest " J °
retiré. Ville apellant de sentence par deffaut Congé allencontre de luy

rendue En la preuosté d'Icelle le vingt septiesme Aoust dernier présent

d'Vne part, Et Greneuiefue Bissot Vefue de defFunt Louis Maheu Viuant

aussy Bourgeois de cette ville Intimée comparant pour Elle Joseph Prieur

d'autre part. Partyes ouyes Et de leur consentement, Le Conseil a Icelles

apointées a se communiquer respectiuement de Main a main sous leurs

recepissez, les pièces dont Elles entendent sayder pour En Venir a l'vndy

prochain, auquel jour, leur sera fait droit aiusy que de raison 7.

BOCHAUT CHAMPIGNT
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Du I.iiihIy viiKj» deuxic. Kouemlirc 1U88.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Cou"

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours deehaufour

Nicolas dupont de neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles Denys de Vitré

Et de la Martiniere Conseillers

Estant NECESSAIRE que quelqu'vn face les fonctions de la charge de

procureur gênerai du Roy En ce Conseil pendant l'absence de M*: françois

Magdelayne Rùette dauteùil qui En est reuestu, Et party auec l'agreement

de cette compagnie pour le voyage de france ou ses affaires l'apellent ; Le

Conseil a Ordonné conformément a son arrest du dix sept nouembre 1681

Et a ce qui s'est pratiqué En pareil Cas, Que M'; Claude de Bermen de la

Martiniere l'vn des Conseillers En Iceluy fera les fonctions de la dite

charge de procureur gênerai du Roy lorsque le Cas s'en présentera pendant

la dite absence. Et En cas d'absence ou maladie Le sieur de Vitré Et autres

subsidiairement 7.

BOCHAET CHAMPIGNY

Veu la Requeste présentée en ce Conseil par Jean Joly Et René

Senard boulangers en cette ville Tendante pour les causes y contenues A ce

cpxe Nouuelle assemblée fust faite des principaux bourgeois pour Estre déli-

béré sur la diminution qu'ils demandent du poids du pain acause du prix

de l'achats des bleds, au bas de laquelle Requeste Est le soit montré, Et après

auoir Ouy M" Claude de Bermen de la Martiniere Con" faisant fonction de

procureur gênerai du Roy. Le CONSEIL conformément a l'article quarante

deux des Règlements généraux faits en Iceluy le vnziesme May gbic soixante

seize, A ordonné Et Ordonne qu'il sera Tenu au palais de la preuosté de

cette dite Ville vue assemblée des principaux habi tans Laquelle sera con-

uoquée par le lieutenant gênerai en Icelle a la diligence du procureur du

Boy au dit biege pour dire leurs aduis sur les lins de la dite liequeate, Et
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Commis M':
s Louis Rouer de Villeray Et Jean baptiste depeiras Con'78 pour

y présider, Et. ce qui sera résolu eu la dite assemblée par Eux raporté, sera fait

droit ainsy que de raison, Et cependant les dits boulengers fourniront du pain

a l'ordinaire jusques a ce qu'il en ayt Esté autrement Ordonné.

BOCHARÏ C II A M PIGNT

Yeu par le Conseil son arrest du qninzie. des présent mois Et an,

rendu Entre Thomas lefebure Tonnelier En cette Ville apellant, Et M.". Claude

de Bermen de la Martiniere Cou''.' en ce Conseil faisant pour dame Anne

d'Esprez sa lemme auparauant Vefue de Jean de Lauson, cheualier Grand

senechal de ce pays Viuant seigneur de la Coste Et fief de Lauson, usu-

fruitière du dit lien, Intimé, par lequel Estoit Entrautres choses Ordonné

que Certain alignement de la Terre du dit le febure vers le bassin de la

Iviuiere du Sault de la Chaudière seroit tiré dans quinzaine En présence du

sieur de Villeray premier Con'.r qui se Transporterait a cet Effet sur les lieux,

Les parties présentes ou deûement apellées. procès verbal du dit sieur Com-

missaire du dix huitiesme de ce mois siu'iié des parties, par lequel apert de

la mesure faite par Jean le Rouge arpenteur Juré, de quatre arpens de Terre

de front pour le dit le febure a commencer a certaine borne ou marque qui

se rencontre Entre la Concession de Charles Gaultier Et Vue Cabanne apar-

tenante au dit le febure, Et que la Maison Et Terre désertée du dit le febure

se trouuent Esloignées de Trois arpens ou Enuiron du lieu ou les quatre

arpens se sont Trouuez aboutir, Comme aussy des dires Et déclarations des

dites partyes ; Contract de Concession faite par le dit Sieur de la Martiniere

au dit le febure de quatre arpeus ou Enuiron de Terre de front le long du

fleuue S' Laurent sur quarante de profondeur En nature de hault bois en la

seigneurie de Lauson Joignant d'vn costé le dit Gaultier, dautre costé la

Biuiere du Sault de la Chaudière, d'vn bout le dit fleuue Et dautre la fin

de la proffondeur Et ainsy qu'il Est plus au long spécifié au dit Contract,

aux charges clauses Conditions y mentionnées, Et reserue faite par le dit

sié\ir de la Martiniere de l'entière propriété Et disposition du bassin de la

Kiuiere du sault de la chaudière jusques a l'entrée Et a la basse marée du

dit fleuue, auec le passage autour du dit bassin ; Et l'augmentation faite en

proffondeur au dit le febure araison de la dite reserue, Le dit Contract passé
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pardeuant Gilles Rageot notaire le vingt huitiesme Nouembre 16t2. Le

raport du dit sieur de Villeray, Tout considéré, Et ouy M'.' Charles dénis de

Vitré, Cou" faisant En cette partye pour le pro sureur gênerai du Roy, Le

CONSEIL a maintenu Et gardé le dit Thomas le febure En la propriété Et

possession de l'estendûe des Terres qui se rencontre de front Entre la Con-

cession du dit Gaultier Et la Maison bastie par le dit le febure Sur le dit

bassin Icelle comprise, Ensemble de la proffondeur Et augmentation con-

formément au dit Contract de Concession ainsy qu'il En a joiïy depuis le

jour du dit Contract Et auparauant, El au surplus Ordonné que le dit Arrest

du quinziesme de ce mois Sera exécuté Selon Sa forme Et Teneur

Bochart Champigny Rouer de Villeray

Du Yimjt unifie. Xoiicmurc ÎC88.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur le Gouuerneur, Monsieur

l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Grardeur de Tilly

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles dénis de Vitré

Et Claude di Bermen de la Martiniere Conseillers

Entre pierre Corrier Et Claude Philberte sa femme habitans

de la coste S' beruard demandeurs En R jqueste du quinzie. du présent

mois Et en saisie faite en conséquence par lhuissier Marandeau suiuant son

Exploit du dix septiesme de ce dit mois, La dite Pahin présente assistée de

Joseph Prieur d'vne part, Et Jean Bernard aussy présent deffendeur dautre

part, Lecture faite de la dite requeste Et du projet du bail d'Entre les

partyes de l'année gbic quatre vingt quatre paraphé Ne Varietur suiuant

l'arrest de ce Conseil du deuxiesme A mil 1685. Ensemble de la sommation

faite au deffendeur de fournir dans la feste S1
- Michel dernière aux deman-

deurs deux bœufs, Vin: chariie Et Vstancilles d'Icelle, Et restablirEl mettre

En Estât les bastimens qui sont sur la terre qu'il tient d'Eux a ferme, Et
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les clostures Et autres choses y contenues, Et qu'il Eust a sortir de la dite

ferme cette présente année finie, En payant ce qu'il doit, Signifiée le vingt

neufie. Juillet par le dit Marandeau, Et ouy les dites partyes; Dit a esté

qu'auant faire droit sur les fins de la dite requeste les dites partyes compte-

ront pardeuant M* Nicolas dupont Cone
.

r En ce Conseil, Et que cependant la

saisie tiendra, permis neantmoins de leur consentement au deffendeur de

battre les grains saisis En les remettant au fur Et mesure Entre les mains

de Meleine Bonnet gardien d'Iceux pour seureté de ce qui Est ou sera deub

de ferme au demandeur pour le dit Compte fait Et raporté par le dit Commr
.

e

Estre fait droit ainsy que de raison v.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre René dubois dit Brisbois Et aime dtjmont sa femme apellans

de sentence du siège de la Ville des Trois Biuieres En datte du sixiesme de

ce mois, Joseph prieur comparant pour Eux d'vne part, Et le père pierre

Raffeix de la Compagnie de Jésus procureur du Collège de cette Ville

Intimé, l'huissier Roger Comparant pour luy d'autre part, Lecture faite de

la dite sentence portant que les dits apellans rendroient les Terres, sortiroient

Incessamment de la Maison Et videroient Tous les bastimens Et moulin

qu'ils Tenoient a ferme a la reserue de la grange dont ils jouiroient jusques

a ce que leurs grains fussent battus Et cependant Trois mois a compter du

jour de la datte de la dite sentence, Et rendroient tout ce qui Est porté

Tant par le bail que par les Inuentaires ou procès verbaux ; auec ce qui

Est aussy contenu En certaines sentences Et Requestes Esnoncées En celle

dont Est apel, En les dédommageant par le dit Intimé des deux Tiers des

deux années qu'ils auraient Encore a jouir de leur bail, Et Iceux dits

apellants Condamnez aux dépens, liquidez a Neuf liures. Du Contract de

bail a ferme Et moisson de grain, du Moulin, Terre Et ferme de la seigneurie

du Cap de la Magdelaine, auec les déserts Et prez, maison, grange, Estable

Et jardin qui en despendent, Et de deux autres Terres scises En la dite

seigneurie, Le dit bail passé par le dit père Raffeix au dit René dubois Et a

Jean Januier son Gendre apresent deceddé, pardeuant pierre duquet

Notaire En cette Ville le dixhuitiesme Aoust 1681. pour neuf cuillettes

finies Et accomplies, a commencer du jour Et festede Toussaints Ensuiuant,
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Et d'vne lettre missiue Escritte par le dit père Raffeix au dit apellant le quin-

ziesme Septembre, par laquelle II paroist qu'il luy Enuoyoit vn bon

meusuier en la place d'vn autre dont le dit père auoit besoin Icibas, Et ouy

les coraparans pour les dites partyes ; Le Conseil a mis Et met la sentence

dont Est apel au néant, Et faisant droit, Ordonne que le dit René dubois

jouira du contenu En Son bail pendant le Temps qui En reste a expirer, Et

le dit Intimé Condamné aux dépens, a Taxer par M?; Jean baptiste depeiras

Cone
.

r
•/•

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Guillaume Albert habitant de la Coste Et seigneurie de Lau-

son apellant de sentence du siège de la preuosté de cette Ville Et anticipé

sur son dit apel, André Jourian son Gendre comparant pour luy d'vne part,

Et M* Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller En ce Conseil faisant

pour dame Anne d'Esprez sa femme auparauant Vefue de Jean de Lauson che-

ualier grand Senechal de ce pays Viuant Seigneur de la coste Et seigneurie de

Lauson Vsufruitiere des dits lieux Intimé Et anticipant dautre part. Apres

que le dit André Jorian a dit que son dit beaupere ne pouuant venir En
cette ville pour comparoistre a l'assignation a luy donnée a ce Jour sur la

dite anticipation Et Estant Empesché par les glaces qui sont sur le fieuue

S' Laurent, Il suplie le Conseil dy auoir Esgard Et de luy accorder vn delay

jusques a ce quil puisse venir ; Le Conseil du consentement du dit S* de

la martiniere a remis la dite assignation Jusques a ce que le dit Albert

puisse Venir En cette Ville '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil Copie En papier de Lettres de prouisions don*

nées a Versailles le trente vniesme Mars gbic quatre vingt sept, Signées

Louis Et plus bas par le Roy Colbert, Et scellées du scel Secret de Sa Maj'.é

En Cire rouge, accordées a M* Mathieu de Groutiu, de L'office de Conc
.

r de Sa

Maj'.é Et lieutenant gênerai au siège ordinaire de Lacadie, dont Estoit pour-

ueu M*; Michel Boudrot hors d'Estat par son grand Age d'en faire les fonc-

tions, pour En Jouir Et vser aux honneurs, fonctions, pouuoirs, franchises,

libertez, prerogatiues, prééminence, priuileges, Exemptions, gages, droits,

35
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auantages, reuenus Et Esmolumens au dit office apartenans aïnsy qu'il Est

contenu ans dites Lettres adressées Eu ce Conseil pour Instituer Et mettre

le dit M*) Mathieu de G-outin En possession Et jouissance du dit office, au bas

de laquelle Copie Est le Certificat du sieur Cheualier de Menneual g'ouuerneur

pour Sa Majesté de la Colonie du pays Et Coste de l'acadie, quelle a Esté

tirée Et Est conforme a l'original En parchemin, le dit Certifficat datte au

port Royal du Vingt Troisiesme Septembre dernier signé de Meneual, Et

Est Ensuite vu acte donné par le dit Mî Michel Boudrot En datte du

vingtiesme aoust dernier passé de la réception du dit M? Mathieu de Groutin

au dit office de lieutenant gênerai, Et de sa prestation de serment, auec Vn
Autre Certificat du dit sieur de Menneual sans datte que le dit acte auoit

Esté déposé En sa présence au greffe aussy signé demenneual, Ouy Me
.

Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller En ce dit Conseil faisant fonc-

tion de procureur gênerai du Roy, Le raport du Sr
- de Villeray premier Con-

seiller, Tout considéré Le Conseil atendu le grand Esloignement des lieux,

Et sans neantmoins tirer a conséquence a l'aduenir, A ordonné Et Ordonne

que la dite Copie de Lettres de prouisions sera registrée au greffe pour

Jouir par le dit de Goutin du dit office de lieutenant gênerai au siège Ordi-

naire de l'acadie conformément aux dites Lettres, Et quil sera Enuoyé aux

officiers du dit Siège Vn Modèle auquel Ils se puissent conformer a laduenir

Mr de ville- j;n pareilles affaires 7.
ray Kaporteur. L

BoCHART CHAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Veu par le Conseil Copie En papier de Lettres de prouisions données

a Versailles le Vingt ciuquiesme Mars gbic quatre vingt sept Signées

Loiiis Et plus bas par le Roy Colbert, Et Scellées du scel secret de Sa Majesté

En Cire rouge, par les quelles Sa dite Majesté donne Et Octroyé a M® pierre

Chesnet L'office de son Conseiller Et procureur En la Jurisdiction de l'aca-

die, pour Iceluy auoir, Tenir Et Exercer, aux honneurs, autoritez, preroga-

tiues, Exemptions, gages qui luy seront Ordonnez Et Tous autres droits

dont jouissent les procureurs du Roy dans les preuostez Et Sièges presidiaux

du Royaume Et ainsy qu'il Est porté par les dites lettres adressées En ce

dit Con^pour mettre Et Instituer le dit Chesnet En possession du dit office

de procureur du Roy, au bas de laquelle Copie Est Vn Certifficat du sieur
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de Mennenal gouuerneur pour Sa Majesté de la Colonie du pays Et costede

L'acadie quelle a Esté tirée et Est conforme a l'original en parchemin, le

dit Certificat donné au port Royal le vingt deuxiesme Septembre dernier

Signé de Menneual, Yn acte donné par ~M e
. Mathieu de G-outin lieutenant

gênerai au dit Siège En datte du vingt Troisiesme Septembre de l'année

dernière de la réception du dit Chesnet au dit Office de procureur du Roy

Et de sa prestation de serment. Et d'vn autre Certificat du Sieur de Menne-

ual, sans datte, Le dit acte auoir esté déposé au Greffe En sa présence, aussy

signé de Menueual, Ouy M* Claude de Bermen de la Martiniere Conp
.
r

faisant fonction de procureur gênerai du Roy, le Raport du sieur de Villeray

premier Conseiller, Tout considéré. Le Conseil atendu le grand Esloigne-

ment des lieux Et sans neantmoins Tirer a conséquence a l'aduenir, A
ordonné Et ordonne que la dite Copie de Lettres de prouisions sera Regis-

trée au greffe, pour joiiir par le dit M.
p
. pierre Chesnet du dit office du

procureur du Roy au siège Ordinaire de l'acadie Conformément a Icelles,

Et qu'il sera Enuoyé aux officiers du dit siège vn model auquel Ils se con-
Mr de vuie- formeront a laduenir En pareilles affaires 7.

ray Raporteur. *

BoCHART ChAMPIGNY ROÏJER DE YlLLERAY

Vetj par le Conseil l'arrest du Conseil d'Estat du Roy Tenu a Ver-

sailles le dixie. Mars gbic quatre vingt cinq signé Colbert par lequel

Sa Majesté voulant que le palais soit Transféré du logis de Monsieur le

Crouuerneur Ordonne qu'ausitost que le Palais qu'elle a Ordonné Estre basty

au lieu présent apellé la Brasserie sera acheué Et en Estât de receuoir ce

Conseil, Les Officiers qui le composent seront Tenus de sy assembler aux

Jours Et Heures accoutumées pour y faire les fonctions de leurs charges,

Commission sur le dit arrest du mesme jour signé Louis Et plus bas par le

Roy Colbert, Scellé du grand sceau En Cire jaune Et contre scellé, adressées

a Monsieur demeulles lors Intendant de la justice, police Et finances En ce

pays pour Tenir la main a lexecution d'Iceluy, Ouy M? Claude de Bermen

de Lamartiniere Con°.r faisant fonction de procureur gênerai du Roy, Le

Raport du sieur de Villeray premier Conseiller. Le Conseil a ordonné Et

ordonne que les dits arrest Et Commission seront registrez pour sortir leur

plein Et Entier Effet, Et a Esté arresté qu'il sassemblera a, l'aduenir au dit
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palais aux jours Et heures accoutumées a commencer le premier l'vndy

M
E.

de
r

ViIle d'après le jour Et feste des Roys de l'année prochaine "/.

Bochart Championy Rouer, de Villeray

Du l'vndy Sixicsme décembre 1688.

Le Conseil assemblé ou Estoit Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles dénis de Vitré

Et de La Martiniere Conseillers

Veu la Requeste présentée En ce Conseil par Jean baptiste Morin de

Rochebelle, Contenant qu'estant En procès dez il a longtemps auec le sieur

Aubert de la Chesnaye, Et sentence Estant rendue par le lieutenant gênerai

En la preuosté de cette ville, delaquelle le supliant nestant pas content, Et

après vn apel, sçachant que le dit S 1

, de la Chesnaye auoit plusieurs parentez

Et alliences En ce dit Conseil, Il luy fit signiffier Vue première Et seconde

Cedulle Euocatoire Et surabondamment vne troisième En l'année gbic

quatre vingt quatre pour Estre le dit procès Euoqué Et Jugé En Telle autre

Cour Souueraine que le Conseil du Roy Ordonneroit, depuis quoy Sa

Majesté auoit fait vne déclaration pour ce pays sur les causes de récusation

contre les juges qui seroient suspects, parens ou alliez de l'vne des partyes,

Laquelle déclaration fait connoistre que pour ne faire de peine a personne

Monsieur l'Intendant En doit Estre le juge ; Nonobstant quoy le dit sieur

de La Chesnaye auroit présenté Sa Requeste En ce Conseil le vingt

neufiesme nouembre passé, par laquelle II Expose des prétentions desquelles

Il doit Estre débouté par les moyens qui seront fournis allencontre par-

deuant mon dit sieur l'Intendant, Si le Conseil du Roy n'y a pas prononcé,

ou toutes les procédures Et prétentions du supliant ont Esté Enuoyées par

luy dez la dite année 1684. n'en ayant que quelques Copies d'vne partie,

que si cela n'est pas Terminé II n'a tenu qu'audit Sï de la Chesnaye de faire



— 277 -

ses sollicitations Et poursuites afin que la décision Eu Interuint, Et Tout ce

retardement ne peut rien changer aux Cedulles Evocatoires non plus

qu'aux moyens qui les fondent, Il ne reste que de sçauoir qui sera le juge

d'entre les parties, Et II n'y a pas moyen d'en douter, Ce considéré atendu

la dite déclaration du Roy II suplie ce Conseil, les personnes suspectes

d'Entre les nommées par les dites Cedulles Euocatoires Estant retirées,

dordonner que les parties se pouruoyeront pardeuers mon dit sieur l'Inten-

dant pour Estre réglées sur leurs differens Et prétentions sur le sujet de la

dite Euocation, le reste des prétentions du dit S- de la Chesnaye dont l'In-

stance Estoit deuant le dit lieutenant gênerai, Estant peries En l'a dite Pre-

uosté, sans toutefois derroger a ce qui pouroit auoir Esté réglé au Conseil du

Roy, Veu aussy Copies non signées des dites Cedulles Euocatoires En datte

des vingt deuxiesme Auril Et quinziesme May 1684. Et d'vn acte En consé-

quence En Sommation Et Interpellation au dit S- de la Chesnaye d'enuoyer

les pièces qu'il auroit a produire, deslire domicilie a paris Et déclarer le

Nom de Laduocat ez Conseils du Roy dont II pretendoit se seruir, Et sa

demeure, protestant de poursuiure la dite Euocation Le Conseil Ouy Et

ce consentant le dit S^ de la Chesnaye Aubert, a renuoyé Et renuoye les

partyes a se pouruoir pardeuers Monsieur llnteridant pour Estre réglées sur

l'apel en question, Et autres differens d'entrelles v.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Tierre Corrier Et Claude filberte Pahin sa femme habitans

de la Coste st. bernard demandeurs En Requeste du quinze du mois passé

Et En saisie faite En conséquence par lhussier Marandeau suiuant son ex-

ploit du dix sept du mesme mois d'vnc part, Et Jean Bernard deffendeur

d'autre part partyes ouyes Ensemble Meleine bonnet gardien des grains

saisis a la Requeste des demandeurs, Lequel a demandé den Estre déchargé

pour les raisons par luy déduites ; Le Raport de M" Nicolas dupont de Neu-

uille Con*r Com™ Estably par Arrest du vingt neufiesme Nouembre dernier,

pour Entendre les dites partyes sur les comptes a faire Entr'elles. Dit a

esté que le Conseil a Condamné Et condamne le dit deffendeur a remettre

dans le premier Mars prochain ans dits demandeurs deux bons bœufs de

sernice Et vue charùe En bon Estât suiuant leur projet de bail de l'année
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gbic quatre vingt quatre de leur payer la somme de trente liures pour

six Cordes de bois qu'il Leur doit d >s années passées d son dit bail, de leur

donner pendant huit jours auant le dit jour premier Mars, deux bœufs pour

faire ce qu'ils auront a faire, Et leur rendre Toutefois Et qualités les quarente

bottes de foin qu'il leur doit, Lesquels bœufs seront conduits par vu des fils

du deffendeur qui la ainsy requis En luy faisant faire son deuoir, A payer

aux dits demandeurs la somme de six liures pour vu Cent de choux, A leur

rendre leur Maison, bastimsus, clôtures Et autres choses contenues au dit

bail En bon Estât au dire de gens ace eonnoissans aussitost que les semences

prochaines seront ouuertes, Comme aussy a leur fournir Trente cinq Minots

de bled froment dans le jour Et feste d \s Roys prochain, Sçauoirdix Minots

par semaine, lequel bled sera porté par le deffendeur ou autre de sa part, Et

sans frais En la maison du dit gardien pour Estre deliuré aux demandeurs,

sinon Et a faute par le dit deffendeur dy satisfaire a la fin de chaque semaine

jusques a ce qu'il ayt fourny les dits Trente cinq minots de bled froment,

permis aux demandeurs de mettre aux dépens du dit deffendeur des gens a

battre les dits grains saisis, Et jusques a ce Ordonné que la dite saisie tien-

dra, Ce qui Estoit prétendu par les dits demandeurs pour n'auoir Eu les dits

bœufs l'automne dernier afin de faire leurs guerets, Et les Trois Cordes de

bois qui leur deuoient Estre liurées dans la première semaine d'après la feste

des Roys, Compensé auec le Temps que les dits bœufs seront rendus auant

l'ouuerture des semences. Et au surplus de leurs autres prétentions respec-

tiues, hors de Cour, sinon pour de certains pieux prétendus par les deman-

deurs, pourquoy le dit Conseil a renuoyé les partyes a se pouruoir En la

Mr Dupont preuosté de cette ville, Et si a condamné le dit deffendeur aux

dépens a Taxer par le dit Sieur Dupont /.

BOCHART CHAMPIGNÏ DUPONT

Du 1 »? décembre 1088.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Dechaufour
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Nicolas Dupont do Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles deXis de Vitré Conseillers

Et do la Martiniere

Et no s'estant Trouué d'affaires la Compagnie sest retirée

l»u I/vmlr •»»•• décembre 10M8.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Grardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

De Vitré, Et de la Martiniere Conseillers

M. Depeiras Entre Jean Bernard apellant d'vne sentence rendue par le
s est retire l r

lieutenant gênerai En la preuosté de cette ville En datte du vingt quatrie.

feburier, Et deffendeur d'vne part, Et Charles Jobin Tailleur d'habits

demandeur En Requeste afin de désertion du dit apel, d'autre, Lecture faite

de la dite Requeste du quatrième de ce mois signiffiée le Neufie. En-

semble de la dite sentence Et ouy les dites partyes ; Le Conseil a con-

uerty En désertion, la demande En anticipation, Et faisant droit aus dites

partyes, A mis Et met l'apellation au Néant, Ordonne que la dite sentence

sortira Effet, de grâce sans Amende, Et neantmoins l'exécution d'Icelle sur-

cise d'vn delay de six semaines, pendant lequel le dit Bernard sera tenu

remettre ez mains du dit Jobin quittance des Religieuses Hospitalières, des

rentes qui leur seront défies, Et pour sûreté, de mettre Incessamment En

depost ez mains de Jean Grirou deux vaches, quoy faisant permis a lny d'en-

leuer le bois de corde qu'il a fait Et Vendu, Et doit liurer aux Religieuses

Vrsulines, Et Iceluy Bernard condamné aux dépens, Et sur la prétention

qu'il lny Est denb par le dit Jobin, renuoyé a se pouruoir En la dite pre-

uosté
BOCHART ClIAMPIGNY
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M.pePeiras Entre Claude Bailly architecte, apellant d'vn chef de sen-
rentré. x

Mrs Detiiiy, tence rendue Eu la preuosté de cette ville le dix neufiesrae
Damours, De . _ . , ,

,

Vitré Et de la Octobre dernier d vne part, Et cnarles AtJbert bB de la Ches-

soa retirez. NAYE Marchand bourgeois d'Icelle Intimé d'autre, partyes ouyes,

Lecture faite de la Requeste du dit apellant du quatriesrae de ce mois, de

la sentence dont Est apel, d'autre sentence rendue par deffaut allencontre

d'Iceluy apellant le Treiziesme feburier gbic quatre vingt Cinq, Et des

comptes respectiuement fournys par les dites partyes. Le Conseil, pris le

serment du dit Intimé, Lequel a affirmé auoir payé l'apellant de ce qui

Estoit fait de Trauail a la Maison blanche ; Dit qu'il a Esté bien jugé, mal

Et sans grief apellé par le dit Bailly, Et la Condamné ez dépens de la dite

Cause d'apel, Et Est acte de qu'il Est conuenu Et demeuré d'accord du con-

tenu au mémoire Et compte a luy signiffié a la Requeste du dit S' de la

Chesnaye le 23? Nouembre dernier par lhuissier Roger, a l'exception de ce

qui concerne René Brisson Et la vefue Louis Maheult, pourquoy les partyes

sont renuoyées a se pouruoir en la preuosté, Et Iceluy bailly condamné aux

dépens du dit apel, Et pour cause, sans amende '/.

BOCHAET ChAMPIGNY

Mrs Detniy, Entre Le père Pierre Rafeix prêtre Religieux de la Com-
Dmnours, De L l

Vitré Et De la pagnie de Jésus, procureur du Collège de cette ville, demandeur
Marti niere
sont rentrez. En Requeste du sixiesme du présent, comparant pour luy

lhuissier Roger d'vne part ; Et René Dubois dit Brisbois, comparant pour

luy Joseph Prieur d'autre, Lecture faite de la dite Requeste signifiée au dit

dubois En parlant au dit Prieur l'vnziesme de ce dit mois, Et après auoir René

ouy le dit Prieur qui a dit que l'arrest du vingt neuf Nouembre dernier

estant interuenu diffinitiuement Entre les partyes, Sa procuration cesse, Et

que pour reuenir contre Iceluy II conuient consigner par le demandeur, ou

autrement, Le fait en question doit Estre plaidé deuant le Juge des lieux,

Et le dit René Dubois assigné sur les fins de la dite Requeste En parlant a

sa personne ou au domicilie sur les dits lieux. Le Conseil pour Esuiter les

procédures A Ordonné Et ordonne que le dit Prieur repondra, Et sur ce

Ouy les dits Roger Et prieur, Le dit Conseil Euoquant a soy l'Instance Et

faisant droit Ordonne suiuant les offres du dit Prieur, que le dit René
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Dubois aura autant de bétail sur la terre qu'il tient a ferme qu'il en doit

auoir suiuant l'Inuentaire, Et que s'il arriue par sa faute de grosses répara-

tions a faire au moulin En dépendant, il en sera tenu, Et au surplus sera le

dit Arrest du vingt neufiesme nouembre suiuy Et Exécuté, Les dépens du

présent Arrest compensez '/

BOCHART CHAMPIGNY

Sur ce QUI a esté dit par M? Claude de Bermen de la Martiniere Con-

seiller en ce Conseil, faisant pour l'absence du procureur gênerai du Roy,

qu'il Est de l'vsage que la Compagnie ne rentre qu'après le premier

lundy qui suit la feste de l'Epiphanie ou des Roys, a esté arresté que le

Conseil ne rentrera pour juger les procès d'Entre les particuliers qu'après le

dit jour de l'Epiphanie
BOCHART CHAMPIGNY

Aujotjrd'huy vingt neufiesme décembre 1688. Est comparu au Greffe

du Conseil Jean Quenet M* Chapellier a Montréal, Lequel tant En son nom
que pour ses Cooheritiers En la succession de deflunt Marin Heurtebise

A dit Et affirmé qu'il Est Encore Venu Exprez en cette Ville de Québec

pour poursuiure le jugement de l'Instance pendant par apel au dit Conseil,

Entre luy d'vne part, Et Jean le Duc père Et sa femme, Et a déclaré qu'il y
séjournera jusques a ce qu'il ayt obtenu arrest diffinitif, protestant de

repetter les frais de ses voyages Et séjours allencontre des dits Le Duc Et sa

femme, dont II a requis acte, a luy octroyé les jour Et an que dessus

Peuuret

Du Lundy dixic. Januier I68!>.

Le Conseil assemblé au Palais En conséquence d'arrest du vingt

neufiesme Nouembre dernier, ou Estoieiit Monsieur llntendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

36



282

Et de la Martiniere Conseillers En Iceluy

Entre Jacques Peillerault habitant de llsle de Montréal, demandeur

En Requeste du dix huitiesme Octobre dernier d'Vne part. Et Marguerite

Sedillot femme Et procuratrice de pierre Lussaud Desruisseaux bourgeois

de Villemarie Isle de Montréal, auparauant vefue de Jean Àubuchon Les-

perance deffendressedautrepart. Le Conseil oi'iy Et ce requérant M e Claude

de Bermen de la Martiniere Conseiller En Iceluy faisant fonction de pro-

cureur gênerai du Roy. A ordonné Et ordonne qu'auant faire droit sur les

fins de la dite Requeste, Le procès Et pièces sur lesquelles Est Interuenu

l'arrest du treiziesme Octobre gbic quatre vingt six, seront incessam-

ment mises Entre les mains du dit sieur de la Martiniere pour sur ses

réquisitoires ou conclusions fait droit aux partyes ainsy que de raison */•

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Jean Quenet M? chapellier a Montréal, tant en son nom a cause

de sa femme, que pour ses cooheritiers en la succession de deffunt Marin

Heurtebise, apellant de sentence du bailliage du dit lieu En datte du

trentiesme Juin dernier, présent comparant pour luy Joseph Prieur d'Vne

part; Et Jean Le Duc père Et sa femme Intimez, comparant pour Eux

lhuissier Roger Lequel a dit qu'il ne peut plaider qu'il n'ayt Eu communi-

cation des prétendus griefs de l'apel du dit Quenet ; Le Conseil a apointé

les partyes a bailler Causes d'apel Et réponses a Icelles, pour En Venir a

l'vndy prochain, pour leur Estre fait droit ainsy que de raison '/.

Bochart Champigny

Du E/»n<lr dixscplic Januicr I G89.

Le Conseil assemblé au Palais où estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles Le Gardeur De Tilly

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles DenyB DeVitré
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Et de la Martiniere Conseillers.

Mr Dupont ENTRE paul Caetiee apellant de sentence du lieutenant a;e-
sesl retiré °

neral En la preuosté de cette Ville en datte du Vnziesme du présent mois

Et an, Barbe Boyer sa femme comparant pour luy d'vne part, Et Vincent

POYRIEE bourgeois de cette ville Intimé présent d'autre part, Partyes ouyes,

Lecture faite de la dite sentence dont Est apel, par laquelle certaine saisie

Est déclarée bonne Et Valable, l'Intimé Estant conuenu d'auoir receu,

depuis autre sentence du hnitiesme Auril, Vn Minot Et demy de bled, Et

la somme de quatre liures dix sols d'ailleurs, Et ordonné que l'Intimé seroit

payé sur les grains Et fourages saisis, de la somme de vingt huit liures, des

Trente sept portez par la dite sentence du huit auril, Et des dépens, auec

deffenses a René Pelletier de laisser Enleuer aucuns grains ny fourages, a

peine d'Estre tenu de payer pour l'apellant. D'Vne autre sentence du

hnitiesme auril 1687. y mentionnée Et de certaine déclaration du père pierre

Rafeix procureur des pères Jésuites de cette dite Ville, En datte du

cinquiesme des dits mois Et an. Le Conseil dit qu'il a Esté bien jugé,

Mal Et sans grief apellé par le dit Cartier, Et degrace sans amende, Et l'a

condamné aux dépens de la cause d'apel V.

BOCIIAET CHAMPIGNY

m. Dupont Entée Toussaint G-moux apellant de sentence de la preuosté
est rentre M. L r
deiaMartinie-

<je cette ville En datte du vingt deuxiesme décembre dernier Et
re retire,

anticipé présent d'vne part, Et Syluain Duplaix Masson, au nom Et comme

Exécuteur Testamentaire de deffunt Jean Bardineau aussy Masson intimé

Et anticipant sur le dit apel, aussy présent d'autre part, Party.es ouyes, Lec-

ture faite de la dite sentence par laquelle l'apellant Est condamné payer a

l'Intimé la somme de vingt Trois liures, Et les dépens, D'Vn acte parlequel

le dit apellant se désiste de son dit apel, aux offres y contenues, signiffié au

dit Intimé par Metru huissier En la dite preuosté le vingt huitiesme du

mois de décembre. Le Conseil dit qu'il a Esté bien jugé, mal Et sans grief

apellé par le dit Giroux, de grâce sans amende, sauf au dit Giroux son

art ion contre Jean Charron la ferriere tailliandier pour ce qu'il prétend luy

Estre deub, Et si a condamné le dit Giroux aux dépens /•

BOCIIAET CHAMPIGNY
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Entre Paul Vachon Notaire a Beauport demandeur suiuant sa Re-

queste du vingt deuxiesme décembre gbic quatre vingt sept d'Vne part,

Et Joseph GriFFAKD Escuyer seigneur de Beauport, Et M^ Michel fillion

Juge Senechal du dit Beauport deffendeur dautre part, parties ouyes, Le

Conseil a Ordonné que le demandeur donnera communication du mémoire

de frais au dit sieur de Beauport, a ses frais, pour En Venir les partyes

prestes a l'vndy prochain 7.

Du dît jour de relcuée

Le Conseil assemblé Id.

M r
. de la Martiniere y Estant

Entre Jean Qûenet Me Chapellier a Montréal tant En son nom que

pour ses Cooheritiers En la succession de deffunt Marin Heurtebise, apel-

lant de sentence du bailliage du dit lieu En datte du Trentiesme Juin de

l'année dernière présent assisté de Joseph Prieur praticien d'Vne part ; Et

Jean Le Duc père Intimé, comparant pour luy M8
. Guillaume Roger

premier huissier En ce Conseil d'autre part. Ouy les comparans pour les

dites partyes, Le dit Roger ayant dit que le dit Le Duc a joiiy cinq ou six

années de la terre par luy acquise, Et dont. Est question. Lecture faite

de la dite sentence par laquelle l'Intimé Estoit maintenu Et gardé En

la possession Et jouissance d'vn arpent Et demy de Terre par luy ac-

quise, auec deffenses a l'apellant ez dits noms de le Troubler ny In-

quietter a l'aduenir, Iceluy Ensemble paul Descarris condamnez Eu dix

liures d'amende Et aux dépens du procès En leurs propres Et priuez noms,

sans répétition ny recours contre Thiennette Alton Vefue du dit Heurtebise

leur belle Mère, ny mineurs, Taxez a la somme de quatre vingt quatre

liures seize sols huit deniers, Et En outre que le dit Intimé payeroit Et

rembourseroit les Cens Et rentes du dit arpent Et demy Et interests des

dits Cens, depuis l'année Mil six Cent soixante six jusqu'au jour de la dite

sentence, de l'exploit de signifncation dTcelle au dit apellant Et paul Des-

caris, par Grillet sergent suiuant son Exploit du septiesmo Aoust dernier. D'vn

Contract de Vente faite par les dits Heurtebise Et sa femme au dit Intimé

du dit arpent Et demy de Terre moyennant la somme de Cent quatre vingt

liures, Le dit Contract passé pardeuant De Mouchy Notaire au dit Montréal
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le Troisiesme Juin gbic soixante six, par lequel Est fait mention que

casarriuant que Monsieur l'Intendant, ou autresayant charge, déchargeassent

les habitans des remboursemens ausquels Ils auoient Esté obligez pour le

remplacement Et jouissance des Terres, suiuant vue Ordonnance du sieur de

MaisonNeuue, Le dit Intimé seroit Tenu Et obligé payer aux dits Heurtebise

Et sa femme la dite somme de Cent quatre vingt linres, Et outre de ne point

bastir sur la dite Terre Vendue qu'a deux perches Et demy des Terres des dits

Heurtebise Et sa femme. Copie de sentence du dit bailliage de Montréal

du vingt neufiesme Juin gbic soixante huit, parlaquelle ledit Heurtebise

Estoit condamné payer au dit Intimé la somme de deux Cent cinquante

liures En fournissant par luy au dit Heurtebise les Terres a hiy aparte-

nantes au moyen de Certain Arbitrage, Au bas delaquelle Copie de sentence

Est quittance du dit Intimé au dit Heurtebise, de la somme de soixante dix

liures restant a payer de la dite somme de deux Cent Cinquante liures la

dite quittance passée pardeuant basset Notaire au dit Montréal le vingt

neufiesme Juin Mil six Cent soixante huit ; Les dits Contract, Copie de sen-

tence Et quittance signifiiez au dit Intimé par Gillet le huitiesme Auril

dernier. Iiequeste présentée au dit bailly de Montréal par les dits Qiienet Et

paul Descaris ez dits Noms, a ce que defténses fussent faites au dit le

Duc de jouir de partie de leur Terre, Et condamné payer la jouissance qu'il

en a Eiie depuis l'année gbic soixante Trois, répondue le vingt quatriesme

Mars de l'année dernière par Ordonnance signée Migeon de Branssat,

signiffiée au dit Intimé auec assignation suiuant l'exploit du dit Grillet

en datte du vingt sixiesme des dits mois Et an, Et autres pièces men-

tionnées au veu de la dite sentence dont Est apel. Dit A ESTÉ que Le

Conseil a mis Et met la dite sentence au néant, Et que le dit Le Duc

Est suffisamment indemnisé Et récompensé des Trauaux par luy faits

sur les Terres du dit Heurtebise au moyen des jouissances qu'il En a Eues,

Ce faisant a déclaré Et déclare le dit Contract de Vente Nul comme non

aduenu, Condamne le dit Le Duc d'en laisser la libre propriété, possession et

jouissance a lapellant au dit nom, Et luy rendre Et restituer la somme de

soixante dix liures auec les Interrests d'Icelle, a commencer depuis le vingt

sixiesme Mars dernier, jour de la demande, Et pour la jouissance qu'il En a

Eue depuis le dit jour vingt sixiesme Mars seulement de payer sur le pied

de ce a quoy pouroit monter l'Interrest de la somme de cent quatre vingt
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liures qui Estoit le prix de la vente du dit arp Mit Et demy de Terre ; Sauf

a luy Estre fait raison par le dit Apellant des bastimens qu'il pouroit auoir

construits sur le dit espace, Mesme de certain puy, En cas qu'il sy trouuas-

sent contenus Et hors la distance exceptée par le dit CoDtract Et non autre-

ment, Et ce au dire d'experts Et gens a ce connoissans dont les partyes con-

uiendront, Et le dit Intimé condamné aux dépens tant de la première

instance que de l'apel, a taxer par M.", charles Denis de Vitré Conseiller a ce

commis, Et pour Examiner si la Taxe de ceux faits par le dit Intimé, Est

conforme aux Ordonnances, Si donné Est en mandement au premier Imis-

sier de ce Conseil ou autre huissier ou sergent Royal sur ce requis, faire

pour l'exécution du présent arrest Tous Exploits Et actes requis Et néces-

saires '/

BOCHART ChAMPIGXY

m. Do Tniy Entre Isaac NAFRECHON apellant de sentence du bailliage de
c?l sorty

Montréal du dix huitiesme feburier gbic quatre vingt sept, comparant pour

luy Jean baptiste Morin de Rochebelle, d'vne part, Et Nicolas GrERUAISE

Intimé, comparant ponr luy lhuissier Roger dautre part, après auoir ouy

les comparans pour les dites partyes; Lecture faite de la dite sentence

portant que certain cohtract d'Eschange passé Entre les dites partyes

pardeuant bénigne Basset Notaire au dit Montréal le Treiziesme Juin gbic

quatre-vingt six, auroit sa force Vertu Et Execution tant au regard de la

Soulte que des Espingles, Et pour tout le Terrain donné En Eschange dans

Villemarie, le dit Nicolas geruaise comdamné payer au dit Nafrechon dans

le jour Et feste de la S' Michel Ensuiuant la somme de Cinq Cent liures En

Argent, prix tant de lacquisition, qu'estimation de la juste valeur du dit

Terrain, Au moyen de quoy l'Intimé jouiroit de la Concession Eschangée

contre ledit Terrain, Et en pouroit disposer comme a luy apartenant, Et en

outre permis a luy de rentrer En la possession Et jouissance du dit Terrain

moyennant le dit remboursement, Et aux dépens, Lecture aussy faite des

pièces Ennoncées Et dattées par la dite sentence D'Exploit de sommation

faite au dit apellant de receuoir la.som ne d > Cent liures a luy deiie par

l'Intimé En datte du cinquiesme A uni au dit an gbic quatre vingt sept,

Et signé Cabazie Et Quesneuille, Requeste d'apel du dit Nafrechon, au bas
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delaquelle II est tenu pour bien releué, signification d'icelle auec intima-

tion En ce conseil a Jean Greruaise père du dit Nicolas suiuant l'Exploit du

dit Quesneuille dn vingt neufiesme Auril Ensuiuant. D'Vn défiant donné

En ce dit Conseil le dernier Juin au dit an allencontre du dit Jean Greruaise

père, faute de comparution signiffié ainsy que les griefs dn dit apel an dit

Roger par lhnissier Hubert suiuant son Exploit dn cinquiesme Juillet En

suiuant, darrest du vingt quatriesme du dit mois par lequel le dit Jean

Greruaise Est déchargé de l'Intimation a lny donnée, Et au surplus, surcis

a tontes poursuites, jusques a ce que le dit Nicolas Greruaise fnst de retour

de la guerre, Sauf a faire droit sur les dépens demandez par le dit Jean

Greruaise acause de la dite Intimation, Et sur ceux du dit deffaut. d'autre

Eequeste du dit apellant du Vnziesme Octobre, signiffi.ee le vingt quatre

des dits mois Et an au dit Greruaise père, Et sa réponse de luy signée Et du

dit Quesneuille. d'autre arrest du neufiesme décembre Ensuiuant, portant

delay accordé au dit Greruaise père jusques au printemps Ensuiuant que

Ion pouroit auoir des nouuelles sy le dit Nicolas son fils auoit Esté tué par

les Iroquois, ou s'il Estoit leur prisonnier, de la signification du dit arrest

au dit Greruaise père par G-illet sergent, suiuant ses Exploits des dernier

Juillet Et cinquiesme Octobre de l'année dernière Et de certaine sommation

faite au dit apellant par Corniller sergent le neufiesme septembre au dit an,

de receuoir la somme de six Cent liures pour les raisons y contenues.

Le Conseil a mis Et met l'apel Et sentence dont Estoit apellé au

néant, Emendant, Ordonne que le dit Contract d'Eschange demeurera En

sa force Et Vertu, Ce faisant condamne le dit Greruaise payer au dit Nafre-

chon les trois perches qui se Trouuent de manque au terrain a luy donné

En Eschange par le dit Greruaise Et ce au dire d'Experts Et gens a ce

connoissans dont les partyes conuiendront, si mieux il n'aime accepter la

somme de Cinq Cent liures, Et ce qui reste de soulte Et retour du dit

Eschange, ou autrement receuoir la somme de soixante liures pour la valeur

des dites Trois perches, le tout suiuant les offres du dit Greruaise, Dépens

compensez. Si donné Est En mandement Etc. fait Et donné au dit Con'l1

a Québec le 17*; Januier 1689.

BOCIIART ClIAMPIGNY
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B>n 1/vmlj 24" Jannicr 1089.

Le Conseil assemblé ou Estpient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer de Yilleray

Charles Le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Deehaufour.

Nicolas dupont de Neuuille

Et de Vitré Conseillers

»t
M?

dïp"ït
Entrk Paul Vachon Greffier En la Sénéchaussée de Beauport

Coners se sont demandeur en Requeste du vingt deux décembre 1687 présent
relirez j o x

d'vue part, Et Joseph Glffard Escuyer seigneur du dit lieu, comparant pour

luy M* Jean baptiste Peuuret Greffier En chef En ce Conseil, Et M* Michel

FILLION Juge Senechal au dit Beauport détaillant, deffendeurs d'autre part,

Ouy le dit Vachon Et ledit sieur Peuuret, Et après Lecture de ladite Requeste,

Ensemble de certain Estât Et mémoire fouruy par le demandeur de l'argent

qu'il prétend auoir déboursé sur celuy déposé En ses mains par Ordre du

dit Senechal. d'vn dire du dit fillion du vingt sept mars de l'année dernière,

de ses réponses au dit Mémoire du seize de ce mois, Et de sa lettre du Len-

demain adressée a Me Jean baptiste Depeiras Conseiller absent, Et ouy M?

Charles Denis de Vitré aussy Conseiller faisant fonction de procureur gêne-

rai du Roy En cette partye. Le Conseil a Condamné Et condamne Le dit

sieur de Beauport payer au dit Vachon Tous les frais de justice raisonnables,

suiuant la Taxe qui En sera faite par M? Jean baptiste Depeiras Conseiller

a ce commis, Et au surplus Ordonné que les dits deffendeurs contesteront

plus amplement Sur le dit Mémoire du demandeur, Lequel fera aparoir des

quittances des payemens qu'il prétend auoir faits, pour Ensuite Estre fait

droit ainsy que de raison •/.

BOCHART ChAMPIGNY

Du dernier jour de Januicr I4i89.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Yilleray
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Charles le Grardeur de Tilly .

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Charles Denys de Vitré Conseillers

Entre Charles Turgeon habitant de Beauport, apellant de sentence

du Lieutenant gênerai En la preuosté de cette Ville En datte du dixiesme

décembre dernier, Et anticipé présent d'vne part, Et Jean DeRainuille In-

timé, Et anticipant, aussy présent d'autre part. Partyes oiïyes, Lecture faite

de ladite sentence, portant que le dit apellant sera tenu de prendre le grand

chemin réglé pour aller du Village S*. Joseph vers les déserts de celuy du

fargy ou Beauport, Auec deffenses a luy de passer par ailleurs sur la terre

de l'Intimé, Apeine de dix liures d'amende, Comme aussy que le dit Intimé

sera tenu de passer par le dit Chemin Et le prendre au coin de la closture

de sou jardin auprès d'vne souche a luy indiquée par le dit Lieutenant

gênerai, sans qu'il puisse continuer a passer par le Chemin qu'il auoit com-

mensé de battre, sous peine de mesme amende, Et injonction aux partyes de

bien viure Ensemble, apeine aussy de dix liures d'amende contre le pre-

mier agresseur soit En parolles ou autrement, Et de plus grandes peines si

le cas y Escheoit, Les dépens payez sçauoir les deux Tiers par le dit apel-

lant, Et l'autre Tiers par le dit Intimé, dans lesquels Entrera la somme de

Trois liures pour la voiture que le dit Intimé a fournie, Et au bas de

laquelle Est la déclaration du dit apel, Letout signé Rageot. Le Conseil

a mis Et met lappellation au Néant, Ordonne que la dite sentence sortira

Effet, de grâce sans amende, Et Expliquant Icelle, que le dit Intimé sera

Tenu de battre Incessamment le grand chemin En question au droit de ses

Terres, Comme aussy d'y passer ainsy qu'il Est porté par la dite sentence,

Et si a condamné Lapellaut aux dépens de la signifncation de la Requeste

En anticipation, Et de rembourser seize sols huit deniers pour les deux

tiers d'autre sentence du quatriesme du mois de décembre /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Joseph Trieur praticien, apellant De sentence de la preuosté

de cette Ville En datte du vingt deuxiestiOB décembre dernier Et anticipé

37
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présent d'vne part Et pierre Parent habitant de Beanport, sa femme com-

parant pour luy intimé Et anticipant d'autre part, Partyes Ouyes, Lecture

faite de la dite sentence, portant queLapellant payeroit a l'Intimé la Valeur

de la Maison qu'il En tenoit a Louage a la basseville, Et qui a Esté

incendiée, Et ce au dire de deux personnes dont les dites partyes conuien-

droient, Lesquelles pouroient prendre vn Tiers, Et le dit apellant condamné

aux dépens. Le Conseil Dit qu'il a Esté bien jugé, mal Et sans Grief

apellé, Et neantmoins du consentement des dites partyes Ordonne que les

Madriers, Planches Et tout ce qui peut auoir Esté sauué de la dite Maison

incendiée demeurera a l'Intimé, Condamne Lapellant En la somme de Cent

vingt liures, Enuers le dit Intimé pour tous dommages Et Interests, payable

En deux années Et deux payemens esgaux, a compter de ce jour, Et aux

dépens Taxez a soixante sols 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Le Conei se ]± Esté arresté que la Gompagnie se trouuera aux Palais Me-
trouueraen A jto
corps. credy prochain a huit heures Et demye du matin feste de la

puriffication de la sainte Vierge, pour aller En Corps, a la parroisse nostre

dame, Et assister aux Cérémonies, Et a la grande Messe '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du L'undy I e fehuricr 1689.

Le Conseil assemblé auquel assistoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Et de la Martiniere Conseillers

Entre Jacques Peillerault habitant de l'Isle de Montréal demandeur

En Requeste du dix huitiesme Octobre dernier, comparant pour luy Joseph

prieur, d'Vue part, Et Marguerite Sedillot femme Et procuratrice de pierre

Lussaud Desruisseaux bourgeois de Ville Marie en la dite isle, auparauant

Vefue de Jean Aubuchon l'Espérance deffenderesse, comparant pour Elle
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l'huissier Hubert d'autre, Et ouy les dits Prieur Et Hubert, Lecture faite de

la dite Requeste Tendant a Estre déchargé a pur Et a plein de ce qui luy

Estoit imputé d'auoir assassiné Et meurtry le dit Jean Aubuehon, qu'il luy

soit permis de faire afficher a la porte de l'Eglise parroissiale de Ville Marie

Parrest qui interuiondra sur icelle pour Estre sa bonne renommée restablie

publiquement, que deffenses fussent faites a toutes personnes de luy en

faire aucuns reproches, Condamner la dite Sedillot Et héritiers du ditdeffunt

Aubuehon comme partyes Ciuiles, payer le déboursé par luy fait Et

l'acquitter Entièrement de tout ce qui pouroit luy Estre demandé a cause

de la dépense faite pour raison de son Emprisonnement, Et détention, pour

son séjour En cette Ville, après Larrest du Trente Octobre gbic quatre

vingt sis rendu, retour au dit Montréal Et pour son voyage, séjour Et retour

du dit mois doctobre dernier, Et En outre En Trois Mil liures de dommages

Et interrests Et dépens pour les torts a luy faits, sans preiudice de son action

contre qui il apartiendra pour ce qui luy a Esté séquestré deffects mobiliairs

suiuant les mémoires qu'il En fournira En temps Et lieu. Des deffenses de

la dite sedillot du vingt Troisiesme Nouembre Ensuiuant, qu'il n'est pas

vray qu'elle ayt accusé En particulier le dit Peillerault d'auoir commis

l'assassin arriué En la personne de son dit deffunt mary, que loin d'auoir

Esté partie Ciuille Elle a Esté elle mesme poursuiuie auec Jean Aubuehon

son fils comme Criminels, Lequel en Est mort Ensuite de chagrin, qu'elle

n'empesche point le dit Peillerault de se pouruoir contre ses partyes aduerses

qui ne peuuent Estre que Le Bailly, Et le substitut du procureur fiscal de

Montréal, contre lesquels Elle a Esté obligée de former vne prise apartie a

cause des poursuites faites mal apropos contr'elle, qu'autres procédures

Extraordinaires. Répliques ans dites deffenses En datte du vingt cinquiesme

du dit mois, signiffiées par l'huissier Roger le premier décembre Ensuiuant

Et des réponses a Icelles, signiffiées le Neufiesme. D'vn Escrit Du dit Prieur

pour le dit Peillerault, signiffié le quatriesme januier dernier. D'vn procès

verbal du dit bailly sur la dénonciation a luy faite par ledit Jean Aubuehon

fi!> Endatte du quatre décembre gbic quatre vingt cinq. De pleinte

rendue par la dite Sedillot le l'endemain par laquelle Elle se rend partye

Ciuille Et formelle contre ceux qui auoient assassiné son dit Mary, deman-

dant permission d'informer sur la dite pleinte Et sur la dénonciation de son

fils, Et la jonction du dit substitut. D'vn réquisitoire du dit substitut, Et
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décret de prise de corps du sixiesme du mesrae mois Et au sejoignant auec la

dite Sedillot a ce que les dits Peillerault Et Jeau Aubuchoii sou fils fussent

aprehendez au corps, Des Escroûes du dit Peillerault Et Aubuchon du dit jour

Et du l'endemaiu a la requeste du procureur fiscal seul, D'ordounance du dit

baillydudit jour sixiesme décembre pour assigner tesmoius a la requeste delà

dite Sedillot comme partye Ciuille Et formelle contre les meurtriers et com-

plices de son dit deffunt Mary, le substitut du procureur fiscal joint, D'vne

Requeste au dit bailly par la dite Sedillot En qualité de partie formelle, le

procureur fiscal ou son substitut joint contre les assassins et complices du

dit meurtre En datte du ditjour sixiesme xb
.

re D'vne sentence sur la requeste

du lendemain portant permission de monitoire pour auoir reuelation des

meurtriers. De l'Interrogatoire suby le dit jour septiesme par le dit Aubu-

chon accusé du meurtre En question a la clameur publique Et recommenda-

tion par le dit bailly des dits Peillerault Et Aubuchon du vnziesme des dits

mois, de confrontation faite au dit Aubuchon de René Cuillerié En datte du

quatriesme Auril au dit an 1686. que le dit bailly marque Estre a la Re-

queste du dit substitut Et qu'il Estoit cydeuant joint auec la dite Sedillot.

De conclusions d'Iceluy Substitut du treize des dits mois Et an contenant

que la dite Sedillot Estoit partie Ciuille demanderesse Et complaiguante, luy

joint contre le dit Aubuchon, Et que le décret de prise de Corps Estoit décerné

contre luy sur la rumeur Et clameur publique. De sentence du dit bailly du dix

neuf du mesme mois d'auril, au commencement de laquelle Est dit que le

procès auoit Esté instruit a la Requeste de la dite sedillot Et Ensuite que le

dit substitut Estoit joint accusateur sur la clameur publique allencontre

des dits Peillerault Et Aubuchon, Et Iceluy Aubuchon Eslargy a sa caution

juratoire. D'vn Réquisitoire du dix du dit mois de décembre gbic quatre

vingt cinq portant que la dite Sedillot Estoit accusée par la voye publique

d'auoir quelque part au dit meurtre Et empesche pour des raisons y contenues

qu'elle n'eust communication des Interrogatoires. Dvn interrogatoire suby

par le dit Peillerault le dixiesme du dit mois, au commencement duquel il

Est dit qu'il auoit Esté arresté En vertu d'vn décret de prise de corps, Et

Ensuite que cestoit pour Estre accusé par la clameur publique, d'autre

interrogatoire de la dite Sedillot En datte du dix huit du dit mois de

décembre 1685. au commencement duquel le dit bailly marque s'Etre trans-

porté au lieu dit S' françois pour repetter Et interroger la dite Sedillot sur
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les faits resultans de sa plainte, Et Enfin de son procès Verbal que cestoit

a la requeste du dit substitut joint, de certain acte du vingt huit du dit

mois par lequel Adhemar procureur de la dite S 'di Ilot déclare qu'il

occupera eu l'Instance Criminelle pendante au dit bailliage a la Requeste

d'icelle sedillot Et du dit substitut joint allencontre des meurtriers

du dit deffunt Aubuchon dit l'Espérance suinant sa procuration passée

deuant Cabazié le jour précédant. De sentence du dit bailly du vingt

nenfiesme ensuiuant sur requeste de la dite Sedillot signée du dit Adhe-

mar, dans les qualitez de laquelle il Est porté qu'Iceluy Adhemar Est fondé

de procuration pour poursuiure le procès Criminel intenté par la dite Sedil-

lot sa belle s<rur, le dit substitut joint allencontre des meurtriers Et com-

plices, dautre Requeste de la dite Sedillot Et l'ordonnance du dit bailly

Estant Ensuite du Nenfiesme Mars gbic quatre vingt six, Expositiue

qu'Elle Et son dit fils sestoient au précédant rendus parties formelles contre

les Meurtriers du dit deffunt, ce qu'ils reiteroient, Et que comme Elle auoit

ouy dire que le dit Peillerault auoit Eii du bruit auec le dit deffunt son

mary peu auant sa mort, Elledemandoit permission d'administrer tesmoins,

auec communication des interrogatoires des accusez, la dite ordonnance

portant permission d'administrer Tesmoins Et le surplus communiqué au

dit substitut. Du réquisitoire d'iceluy En datte du dit jour portant quil

Est joint a la dite Sedillot contre les Meurtriers de son Mary Et qu'il conti-

nûoit comme il auoit fait auparauant d'empescher les dits interrogatoires

luy Estre communiquez. De deux autres interrogatoires de la dite Sedillot

En datte des douze feburier Et vnziesme Mars, au commencement desquels

le dit bailly luy donne qualité de partye Ciuile contre les Meurtriers de son

Mary, Et fait mention qu'elle a Esté assignée a la requeste du dit substitut.

De sentence du dit jour dix nenfiesme Auril portant dans les qualitez, que

le procès Estoit instruit a la requeste de la dite Sedillot, Et plus bas qu'il

auoit Esté premièrement fait a la dite requeste comme demanderesse coin-

plaignante Et partie Ciuile, le dit substitut
j dut Et incidemment accusateur

dans la suite de la procédure Criminelle contre la dite Sedillot, la dite sen-

tence portant qu'il seroit plus amplement informé, que cependant Elle

seroit Eslargie a sa caution juratoire de se représenter, En faisant eslection

de domicilie, auec d ifienses de desemparer. Du recollement de tesmoins du

vingt troisiesme Mars au dit an gbic quatre vingt six, dans le procès



— 294d—

Verbal duquel, mention Est faite de quelques obstacles Et oppositions a ce

qu'aucuns sergens du lieu donnassent des assignations a la Requeste de la

dite Sedillot, Ce qui aurdit obligé le dit bailly d'y procéder a là Requeste du

dit Substitut. De Confrontation du dit Peillerault du Neufiesme May Ensui-

uant, au procès Verbal delaquelle La dite Sedillot Est mise partie Ciuile,

le dit Substitut joint allencontre du dit Peillerault. De sentence rendue le

quinziesme du dit mois, dans les qualitez de laquelle Est porté que le Pro-

cès Estoit instruit a la Requeste de la dite Sedillot demanderesse Et com-

plaignante le dit substitut joint Et accusateur allencontre du dit Peillerault,

dans la suite du Veu de laquelle Est porté que le décret Estoit décerné sur la

rumeur publique, Et sur l'apel de la dite sentence par le dit Peillerault, Le

dit Bailly auroit Ordonné que L'accusé Et son procès seroient Euuoyez seu-

rement Eu cette Ville aux frais de la dite Sedillot ; de Requeste du dit

Aubuchon fils Expositiue, que par autre requeste présentée par sa mère,

partie Ciuile contre les meurtriers du dit deffunt, Il Sestoit joint auec Elle

ayant signé la dite première Requeste pour l'vn Et l'autre Et deraandoient

par Icelle la jonction du dit substitut a la requeste duquel Et de la dite

Sedillot le procès auoit Esté instruit, Et que le dit Aubuchon ayant apris

qu'on auoit Trouué quelques hardes cbez le dit Peillerault qui pouroient

seruir de conuiction au Crime dont il Estoit accusé par la dite Clameur

publique, il continiïoit de se joindre a sa Mère partie Ciuile contre les

Meurtriers de son père, demandant que le dit bailly se transportast a la

Maison du dit Peillerault afin de chercher l'instrument duquel II s'estoit

pii seruir pour assassiner le dit defFunt, d'ordonnance Estant au bas de la

dite Requeste du cinquiesme Juin Eusuiuant par laquelle le dit bailly per-

met de faire procéder par addition d'information, Et qu'il se transporterait au

lieu dit S' frauçois pour visitter Eu la Maison du dit Peillerault. De Laddition

d'Information faite En conséquence a la Requeste de la dite Sedillot, Le dit

substitut joint, Et le dit Jean Aubuchonfils, apresent, se dit le dit bailly,

joint, contre le dit Peillerault, du transport demandé suiuant le procès Ver-

bal du Lendemain que le dit bailly marque Estre fait a la Requeste du dit

Aubuchon Et de sa Mère jointe auec le dit substitut. Dautre Requeste de

la dite Sedillot du six du dit mois de Juin, Expositiue Eutr'autres choses,

qu'encore qu'elle fust innocente, Son procès luy auoit Esté fait a la Requeste

du dit substitut, Et demandoit d' Estre déchargée de la calomnieuse accusa-
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tion cTIceluy, sauf a Elle ses réparations d'honneur, dépens, dommages Et

Interrests. Du dit Arrest du Trentiesme Octobre 1686 intcruenu sur l'apel

du dit Peillerault de sentence du quinze May au dit an sur le procès fait a

la Requeste de la dite sedillot Et de son dit fils demandeurs Et complai-

gnans Le dit substitut joint contre ceux qui se Trouuerroient coupables du

dit meurtre, par lequel dit arrest Est fait mention, le dit substitut incidem-

ment accusateur dans la suite de la procédure Criminelle contre la dite

Sedillot Et son fils, Et Ordonné que les prisons seroient ouuertes au

dit Peillerault, Les charges tenans pendant deux ans, que par prouision

les Alimens a luy fournis par le Geoslier pendant sa prison depuis le

dixneuf May jusques a sa sortie seroient payez par la dite Sedillot

araison de cinq sols par jour, Ensemble la somme de douze, liures

vn sol pour giste Et Greoslage, Entrée Et sortie, sauf a les repetter

cy après contre le dit Peillerault si faire ce doit, Et ayant Esgard a

la requeste de la dite sedillot Et de son dit fils, qu'ils auroient Entière

prouision de leurs personnes. D'vn Arrest du dixiesme januier dernier,

portant qu'auaut faire droit sur les fins de la dite Requeste du dix huit

Octobre Le procès Et pièces sur lesquelles le dit Arrest du trentiesme

Octobre 1686 auoit Esté rendu, seroient Incessamment mises ez mains du

Conseiller faisant fonction de procureur gênerai pour Estre Ensuite fait

droit ainsy que de raison, Et Tout ce qui faisoit auoir au dit procès, Et après

auoir Ouy M® Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller faisant fonc-

tion de procureur gênerai du Roy. Le Conseil a déchargé Et descharge a

pur Et aplein le dit Peillerault de l'accusation contre luy faite acause de

l'assassinat Et Meurtre commis En la personne du dit deffunt Jean Aubu-

chon dit Lesperance, Comme aussy a renuoyé Et renuoye la dite Sedillot de

Laction par le dit Peillerault contr'elle Intentée Tant En son nom que des

Enfans Mineurs Issus du dit deffunt Et d'elle, sauf au dit Peillerault Et a

la dite Sedillot de se pouruoir chacun En droit soy, contre tous autres Et

ainsy qu'ils verront d'ailleurs Estre a faire pour les dommages, Interrests.

Et dépens par Eux respectiuement demandez

BOCHAUT Cll.VMPIGNY
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Veu la Requeste présentée Eu ce Conseil par Marguerite Sedillot

femme Et procuratrice de pi >rre Lussaud Dasrùisseanx, auparauant Yefue

de Jean Aubuchon Lesperance viuant Marchand bourgeois de Ville Marie

En llsle de Montréal, contenant que dans le partage fait Entr'elle Et Antoine

Adhemar tuteur des Enfans Mineurs du dit deffunt Et d'elle, luy Estant

Escheu plusieurs debtes actiues, Elle Est obligée de fa'redes poursuites Eu

justice, Et comme ses débiteurs sont justiciables du bailliage du *dit lieu,

Et qu'elle en a pris les oui îiers apartie, pour des raisons contenues Eu la

Requeste qu'elle présenta pour ce sujet le quinziesme Juillet gbic quatre

vingt six, Et qu'elle ne p .«ut représenter pour Estre Entre les mains du dit

Adhemar cy deuant son procureur Et apresent greffier Et Tabellion an dit

bailliage, laquelle il ne luy a voulu rendre quoy qu'elle l'en ay't fait som-

mer, Et la dite supliante désirant de poursuiure Incessamment la dite prise

apartie Et ne pouuant Espérer aucun.' justice au dit bailliage. Elle desire-

roit qu'il fust commis quelqu'vn pour Juge des causes Et dilferens que son

dit Mary Et Elle pouront auoir Et qui deuroient Estre jugez au dit bailliage.

Ouy sur ce M e
. CLjaude de Bermeu de La Martiniere Conseiller faisant fonc-

tion de procureur gênerai du Roy. Le CfWSETL a commis Et commet M*

Claude Maugûe pour Juge des causes Et differens que pouroient auoir

les dits Lussaud Et Marguerite Sedillot, tant en demandant qu'en deffen-

dant, qui doiuent Estre Jugez au dit bailliage de Montréal, Lequel Juge

Commis prendra a cet Effet pour greffier telle personne qu'il aduisera, Et

tiendra le siège au lieu Ordinaire, jusques a ce qu'il ayt Esté fait droit sur

certaine Requeste de la dite Sedillot, Et font le dit adhemar doit auoir Eu

communication suiuant vne Ordonnance de ce dit Conseil Estant au bas

d'Icelle •/.

BoCHART ChAMPIGNY

Veu par le Conseil la Requeste présentée en Iceluy par pierre Nor-

mand Labriere Tailliandier En cette Ville, Tendante a ce que comme II a

procès contre M*: Claude de Bermen de la Martiniere Con" dans lequel l'on

prétend que M? charles Denis de Vitré a interrest il desireroit d'Estre renuoyé

a se pouruoir pardeuant Monsieur l'Intendant, Et ouy les dits sieurs de

Vitré Et de la Martiniere Et de leur consentement, Le dit Conseil a ren-
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uoyê Et ronuoye les dites partyes deaant Monsieur l'Intendant pour Estre

jugez par luy Et six autres juges non suspects En dernier ressort Et sans

apel les instances ou procès d'Entr'elles, suiuant la déclaration du Roy du

mois de Mars gbic quatre vingt cinq '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Du I vn.l.> 14» feburicr 1G89.

Le Conseil assemblé où Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rotier de Villeray

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Entre pierre Mercerot charpentier demeurant au Village de Laborde

fief delaTouche Champlain apellant de sentence de la jurisdiction Royalle

des Trois Riuieres du septiesme décembre dernier, Comparant pour luy

Joseph Prieur fondé de procuration passée pardeuant demeromont le vingt

deuxiesme du dit mois d'vne part, Et Jacques Brisset habitant du dit

Champlain intimé présent d'autre part, Partyes ouyes, Lecture faite de la

dite sentence par laquelle l'apellant Estoit condamné a payer a l'intimé, la

somme de Vnze liures Et aux dépens liquidez a la somme de dix huit

liures douze sols. Le Conseil a mis Et met l'apel, Et ce dont Estoit apellé

auneant, Condamne le dit Mercerot payer au dit Brisset la somme de dix

sept liures dix sols Tant En principal que dépens, l'Emolument du présent

arrest non compris, Et au surplus hors de Cour, deffenses aux dites partyes

de se mesfaire ny médire apeine de dix liures d'amende.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Estienne Landron Et Jean Larcheuesque dit Grandpré

demandeurs en Req,e afin d'apel de sentence de la preuosté de cette Ville Et

de la jurisdiction de N. I). des Anges présent d'vne part, Et le père pierre

Rafeix procureur des pères Jésuites du Collège de cette ville deiiendear
38
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comparant pour luy l'huissier Roger d'autre part, Partyes ouyes, le dit

Roger Estant conueim que le Lieutenant G-eneral En la dite Preuosté auoit

renuoyé les partyes pardeuant Le Juge de Nostre Dame des Anges ; Dit a

Esté que les dites partyes Viendront prestes a playder au fond au premier

lvndy de Caresme
BOCHART ChAMPIGNY.

Entre pierre Roy Marchand, apellant de sentence de la preuosté de

cette Ville, présent assisté de Joseph Prieur d'vne part, Et Nicolas Marion

Intimé aussy présent d'autre part, partyes ouyes. Le Conseil auant faire

droit Ordonne que Lappellant fera aparoir d'vn certain prétendu projet de

hail d'Entr'elles, Et se communiqueront les raisons Et pièces dont Elles

Entendent se seruir pour en Venir au premier l'vndy de Caresme, auquel

jour Elles auront Audience pour leur Estre fait droit ainsy que de raison V-

BOCHART CHAMPIGNY

Entre M? Estienne Vallet au nom Et comme procureur des Ecclésias-

tiques du Séminaire de cette Ville Seigneurs de Beaupré apellant de sen-

tence de la preuosté de cette dite Ville Et demandeur En Requeste du

cinquiesme de ce mois, d'vne part ; Et Thomas frérot Curateur a la suc-

cession vaccante de deffunt Bertrau Chesnay S^ de la Garenne Et de Lot-

tainuille Intimé Et deffendeur d'autre part ; Partyes ouyes, Ensemble M*

Claude de Bermen de La Martiniere Cone
.

r faisant fonction de procureur

gênerai du Roy. Le Conseil a Ordonné Et Ordonne que le fermier judi-

ciaire de la Terre de Lottainuille saisie feodalement remettra au garde

Magazin de Sa Majesté En cette dite Ville Le bled Et grains dont il Est

redeuable, Lequel Grarde Magasin En donnera son billet, pour Estre le dit

bled payé a Trois liures le Minot Enfin de procès a qui il apartiendra v.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Charon dit L'afferriere Tailliaudier apellant de Sen-

tence de la preuosté de cette ville du vingt deuxiesme décembre dernier,

comparant par sa femme dVne part, Et Jacques Boutret Menuisier Intimé
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d'autre part, partyes ouyes, Le Conseil a mis Et met lapellation au néant,

Ordonne que la dite Sentence Sortira Effet, Et pris le serment de la femme

du dit Boutret pour ce mandée, Condamne le dit Jean Charron Lafferriere

payer au dit Jacques Boutret dans vn mois la somme de Neuf Hures seize sols,

Et En soixante sols d'amende, Et aux dépens Liquidez a cinquante vn sols

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lvnu> «8e M dernier fcburier 1G8».

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Veu la Req™ présentée au Conseil par Guillaume Chartier habitant

du Comté S' Laurens, acause de Marguerite Habraham sa femme, aupara-

uant Vefue d'Ozani Josep Nado dit LaVigne, Contenant qu'estant Encore

En viduité, Elle fit faire inuentaire des biens Meubles Et Immeubles de la

Comm ,é d'entre Elle Et le dit deffunt, Et comme il y a Trois Enfans Encore

Mineurs ausquels Estant besoin de faire raison de leur part En la succes-

sion de leur père, l'Exposant ayant voulu sçauoir a quoy le tout pouuoit

monter, il auroit fait recherche dans lestude de deffunt pierre Duquet

Notaire En la preuosté de cette ville pour tirer vne grosse du dit inuentaire,

Laquelle ne luy auroit pu Estre deliurée, atendu les manque de datte Et de

signatures qui y deuoient Hstre, ny ayant que l'année qu'il a Esté fait Et la

signature du nommé Antoine Marcherot, de sorte que pour faire valider le

dit Inuentaire qui est Imparfait, Le dit Chartier a recours en ce Conseil, a

ce que veu la minutte du dit Inuentaire, il luy plaise valider Iceluy pour

luy En Estre Ensuite deliuré vne grosse afin de le faire clorre pardeuant

tel juge qu'il apartiendra. Ouy El ce consentant M. Claude de Bermen de

La Martiniere Con' r faisant fonction de procureur gênerai du Roy. Le
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Conseil auant faire droit sur la dite Requeste A ordonné Et ordonne que la

dite Marguerite Habraham Ensemble Michel Esnault Et le dit Antoine

Marcheret priseurs Et Estimateurs des dits meubles viendront pour Estre

ouys Et affirmer sur la vérité du dit Inuentaire, Et du contenu En Iceluy

BOCHART CHAMPIGNY

Entre François Vieney Pachot Marchant bourgeois de cette Ville

apellant de sentence de la preuosté d'Icelle, d'vne part, Et Greneuieue Bissot

Vefue de Louis Maheu, Intimée d'autre, après que le dit apellant a mis sur

le bureau six pièces, Et la dite Intimée Vue Copie de sou compte auec Cuil-

laume Chanjon Marchant, commençant par la datte d'vn billet du vnze No-

uembre 1681. Et que les dites partyes ont dit n'auoir rien aproduire En
outre, que ce qu'ils ont cydeuant produit. Le Conseil ordoune que les

dites pièces seront jointes aux productions des dites partyes pour leur Estre

sur le tout fait droit, Au raport de Me
. jean baptiste Depeiras Conseiller En

Iceluy, ainsy que de raison 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Estienne Landron Et Jean Larcheuesque GtRANDpré deman-

deurs En Req'.e afin d'apel de sentence de la preuosté de cette Ville, Et de

la jurisdiction de Nostre dame des Anges, présent d'vne part, Et le père pierre

Rafeix procureur des Pères Jésuites du Collège de cette dite ville deffen-

deur, comparant pour luy l'huissier Roger d'autrepart, Partyes ouyes. Le

Conseil a accordé au dit père Rafeix pour toutes préfixions Et delays jus-

qu'à l'vndy prochain pour faire aparoir de certain procès Verbal d'arpen-

tage Et bornes, auquel jour les dites partyes auront audiance pour leur Estre

fait droit ainsy que de raison 7.

BOCHART CHAMPIGNY

m. Depeiras gUR LA Requeste verballe de Jean Bernard, Disant qu'en
s est retire. l

conséquence d'arrests des vingtiesme décembre dernier Et autres jours

precedans, Et pour sacquitter d'arrérages de rentes seigneurialles deiïes aux

Religieuses Hospitallieres acause de la terre de Charles Jobin Et de celle

qu'il aceddée au dit Bernard, Il paya l'année dernière aux dites Religieuses
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la somme de douze liures, Et leur fournit dix chapons, Et que cette année il

leur a Encore payé La somme de Trente cinq liures dont Elles ne luy ont voulu

donner quittance pour sa décharge Entiers le dit «Tobin prétendant les porter

acompte d'vne Obligation qu'elles ont de luy Bernard, pourquoy II suplie

le Conseil d'ordonner aux dites Religieuses de luy En fournir quittance.

Le Conseil a Ordonné Et ordonne que les dites Religieuses Hospitallieres

Et Charles «Tobin seront assignez a l'vndy prochain pour Estre oiiys sur le

dit allegiié, Et fait droit ainsy que de raison. Et pour Esuiter a frais, donné

Est En mandement, au sergent des lieux, signiffier le présent au dit «Tolnn

auec assignation comme dit Est '/.

BOCHART ChAMPIGNY

m. Dcpeiras Entre Pierre Roy Marchant En cette Ville, appellant d'Vn
rentre.

chef de sentence de la Preuosté d'Icelle en datte du vingt sixiesme Januier

dernier, comparant pour luy Joseph Prieur d'vne part, Et Nicolas Marion

aussy Marchant bourgeois de cette Ville Intimé présent d'autre part.

Partyes ouyes, Lecture faite de la dite sentence portant Entr'autres choses,

qu'a l'égard de la portion de Maison de l'Intimé que tenoit a louage le

nommé Lagrilliade, Le dit apellant En jouira jusques Enfin de trois années,

ainsy qu'il Est Expliqué par la dite sentence, En payant par luy a l'Intimé la

somme qui sera arbitrée par deux personnes dont les partyes conuiendroient,

si mieux le dit Intimé n'estime se eontanter de la somme de Cent liures

par année, quoy faisant le dit apellant acheueroit de faire faire les Trauaux

qui restent a faire sur Estant moins des loyers, Et le dit Intimé condamné

aux dépens, Et de certaine Requeste d'Iceluy apellant ce jourd'huy mise

sur le bureau, a ce que atendu que certain projet de bail de la dite portion

de Maison ne peut Estre recouuert pour Estre produit ainsy qu'il Est men-

tionné En la dite Requeste, il luy fust permis de faire venir les ïesmoins

ouys En la dite sentence. Le Conseil a mis Et met l'apellation au néant,

Ordonne que la sentence dont Est apel sortira Effet, Condamne l'apellant

En soixante sols d'amende Et aux dépens de la cause d'apel.

BOCHART C1H \MPK..\Y
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Veu au Conseil vn breuet de confirmation Et ratiffication faite parle

Roy de la Concession accordée a M f
: Charles Denis de Vitré Con e

.

r En

Iceluy, de deux lieues de front le long du fleuue S' Laurens du Costé du

sud pour la posséder En titre de fief, aprendre depuis la Concession du S r
.

de Villeray En dessendaut le dit fleuue, la Riuiere des Trois pistolles com-

prise, Et les Isles qui se trouuent dans les dites deux lieues sur deux lieues de

proffondeur, auec le droit de chasse Et celuy de la Traitte auec les sauuages,

pour tenir la dite Terre En fief seigneurie Etjustice, a la charge de la foy Et

hommage aux droits Et redeuances accoutumez suinaut la coutume de paris,

Et aux autres charges, clauses Et conditions portées par la Concession qui

luy Enauoit Esté faite le sixiesmejanuier 1687 au Nom de Sa Majesté par Mon-

sieur le Marquis De Denonuille Grouuerneur et Lieutenant (relierai pour Sa

Majesté, Et Monsieur de Champigny Intendant en ce pays, Le dit breuet en

datte du premier januier de l'année dernière, signé Loiiis, Et Contresigné

Colbert. Six autres breuets de confirmation Et ratification de Concessions

aussy accordées par Mes dits Sieurs Le Grouuerneur Et Intendant le qua-

torziesme feburier au dit an 1687. a Ml françois Magdeleine Riiette procu-

reur gênerai de sa Majesté En ce Conseil, M® Fhilipes Gaultier Escuyer S r
.

de Comporté viuant Preuost En la Maréchaussée de ce pays, M^ René Loiiis

Chartier Escuyer S r
. de Lotbiniere Lieutenant gênerai En la preuosté de

cette Ville, Antoine Et Marguerite Angélique Aubert de La Chesnaye. Jean

Grobin, Et françois Pachot de chacun vne place En la basseville de Québec

Rue S4
, pierre, chargées des Cens Et rentes Seigneurialles, y mentionnées,

payables au domaine de sa Majesté Et ainsy qu'il Est plus au long Expri-

mé ez dits breuets En datte du dixiesme feburier de l'année dernière, aussy

Expédiez a Versailles signez Louis Et contresignez Colbert. Quatre autres

semblables breuets de confirmation Et ratification de Concessions accordées

a Me
. Nicolas Dupont aussy Cou" En ce Conseil, françois Poisset de la

Couche, Jacques Lebert, Et Louise de Mousseaux Vefue de pierre Pellerin

S* amant, Et Bertran Arnault son Gendre, de chacun vue place En la dite

basseville, celle du dit Poisset sur la dite Rue S 1
- pierre, Et les autres joi-

gnant les Maisons scitûées sur Icelle Riie, aussy chargée de Cens Et rentes,

Et comme II Est contenu ez dits breuets, Expédiez a Versalles le premier

Mars de l'année dernière, signez Loiiis Et Contresignez Colbert. Autre

breuet de Confirmation de Concession accordée a Claude Gruion habitant de
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L'Isle d'Orléans, d'Vne place de soixante pieds de proffondeur sur vingt

quatre pieds de large derrière sa Maison, aprendre dans le Costeau sous la

Maison du fort S* Loiiis de cette Ville, a la charge de six deniers de

Cens par chacun an portant lots Et Vente, saisine Et amende, Et ainsy

qu'il Est plus au long contenu au dit breuet, Expédié a Versailles le dit jour

premier Mars de l'année dernière, signé Loiiis Et contresigné Colbert.

Autre Breuet aussy de Confirmation Et ratiffication de Concession accordée

a Jacques Berthet d'vn Emplacement En la haute Ville, contenant soixante

douze pieds de proffondeur aprendre depuis le bout de son jardin, sur

dix neuf pieds Et demy de large, Et Encore soixante vnze pieds Et demy

de proffondeur sur cinq pieds Et demy de large aprendre depuis les dits

soixante douze pieds jusques a la Rue Montcarmel En droitte ligne le long

du jardin du dit S^ de Vitré, a la charge d'vn sol de rente seigneurialle Et

six deniers de Cens pour chacun an, Le dit Cens portant Lots Et Vente

Saisine Et amende Et ainsy qu'il Est contenu au dit Breuet, Expédié a

Versalles le dit jour premier Mars 1688. signé Louis Et Contresigné Colbert.

Deux autres breuets aussy dattez des mesme jour Et an, portant confirma-

tion Et ratification de deux Concessions accordées au Séminaire de cette

A ille, L'Vne des greues qui sont sur l'estendiie Et audeuant de toutes les

Terres apartenant au dit Séminaire sur le fleuue S* Laurens a la Coste du

Nord, compris le Sault au Matelot jusques aux Terres de L'Hôtel Dieu de

cette ville, Et deuant les Terres qui sont audeuant de la seigneurie de

Beaupré, Et autres possédées par le dit séminaire, aux charges portées par

les Titres de la propriété des dites Terres ; Et L'autre de Llsle aux Coudres

Et battures qui sont autour dTcelle, pour tenir le tout a titre de fief, a la

charge de la foy Et hommage, aux droits Et redeuances accoutumez, Et

ainsy qu'il Est porté par les dits breuets, signez Loiiis Et contresignez

Colbert. Et vn autre Breuet aussy Expédié a Versalles Le dit Jour premier

Mars signé Louis Et contresigné Colbert portant confirmation Et ratification

de la Concession accordée a Mathieu Amyot de Villeneuue, de soixante

quatorze Arpens de Terre de front sur le fleuue S* Laurens du Costé du

Sud, sur deux lieues de proffondeur, Tenant d'vn costé aux Terres des

Religieuses Vrsulines, Et de l'autre costé a la vefue Duquet, pour tenir la

dite Terre En fief Et seigneurie, a la charge de la foy Et hommage, aux

droits Et redeuances accoutumez, Et ainsy qu'il Est plus au long contenu
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au dit Breuet, Et oûy M'.' Claude da Bermen de la Martiniere Con8
.
1 faisant

fonction de procureur gênerai de Sa Majesté. Le Conseil a Ordonné Et

ordonne que les dits Breuets seront registerez au Greffe d'Ieeluy, pour jouir

Et vser par les Impetraus du Contenu En Iceux '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du L'vndy scpeie. Mars I(i89.

Le Conseil assemblé, où Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Gardeur detilly

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Ncuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denis de Yitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Entre Charles de Coùagne Marchant bourgeois de Villemarie, apel*

lant de sentence du Juge bailly du dit lieu du vingt neufiesme décembre

dernier, présent d'vne part, Et françois Hazeur Marchant bourgeois de cette

Ville Intimé, comparant pour luy Joseph Prieur d'autre part, Partyes

oiiyes, Lecture faite de la dite sentence, portant que les Castors saisis Et

arrestez a la Requeste de l'Intimé ez mains de l'apellant comme prétendus,

apartenir a Ignace Hébert, Seraient par luy représentez En quantité, Et qua-

lité, au dire de gens a ce connoissans Et par Eux Estimez pour luy En

Estre la Valeur baillée Et deliurée sur Et tant moins, ou jusques a la

concurrence de la somme de six Cent Vingt Hures douze sols huit deniers

contenue En vne obligation passée a son proffit par le dit Ignace Hébert Et

Jeanne Messier sa femme, pardeuant Basset Notaire le dix sept feburier

gbic quatrevingt sept Tant En principal, Interrest que dépens, a ce faire

le dit apellant contraint par corps comme dépositaire, de biens de Justice,

ce faisant déchargé, si'mieux II n'aymoit payer au dit Intimé ladite somme,

a prendre sur le dit Hébert, Et saccommoder auec luy a l'amiable, tant pour

la répétition dTeelle que pour la valeur des dits Castors saisis, que sur cer-

tains billets par luy acceptez, sur le surplus desquels reuenant auproffitdu
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dit Hébert, Il seroit payé de la somme de soixante six liures vn sol quatre

deniers portée par antre sentence du dit Bailly du septiesme du dit mois de

décembre, rendue sur demende Incidente du dit apellant, Laqiielle sentence

le dit bailly auroit Interprettée sur la déclaration Judiciaire d'Iceluy apel-

lant le seiziesme Nouembre, Et les dits Hébert Et sa femme solidairement

condamnez aux Interrests de la dite somme du Jour de la demande jusques

a l'actuel payement Et aux dépens taxez a quinze liures dix sols. Comme
aussy des pièces mentionnées En la dite sentence. d'Vn Certificat signé

Mailhot du vingt six Januier dernier, d'autre Certificat du mesme Jour

signé le G-ay, Et d'vn autre Certificat En datte du lendemain signé d'argen-

teiiil, par lesquels Certificats il parroist que le dit Hébert auoit mis son dit

Castor chez lapellant pour le payer de ce quil luy deuoit de déclaration du

dit Hébert faite pardeuant le S' Gaillard Comm™ de la Marine Et subdelegiié

de Monsieur l'Intendant le trentiesme du dit mois de Januier contenant

Entr'autres choses que les pelleteries en question prouenoient des Marchan-

dises dont le dit apellant Estoit caution, Et des soins Et Industrie du dit

Hébert. Lecture aussy faites des autres pièces Et procédures par les dites

partyes respectiuement mises sur le bureau. Le Conseil a mis Et met la

sentence dont Est apel au néant, Emendant Et faisant droit aux partyes

Ordonne que le dit apellant prendra sur la quantité du Castor qui a Esté

mis En ses mains Jusques a la concurrence de la somme pour laquelle II

Est caution du dit Hébert, Et que le strrplus, si surplus y a, sera deliuré au

dit Hazeur, Et du consentement du dit de Couagne Ordonné qu'il remettra

sans aucune garantie de sa part, ez mains de l'Intimé, vn billet ou Cedulle

du S^ de Laforest au dit Hébert, Lequel le dit apellant a dit Estre de non

Valeur, En donnant par le dit Intimé sa reconnoissance, Et Iceluy Intimé

condamné aux dépens, sauf a les repetter contre le dit Hébert si faire ce

doit •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu la Reqtjeste présentée En ce Conseil par G-aillaume Chanjon

Marchant bourgeois de cette ville, au nom Et comme procureur de Jean G-itton

aussy Marchant, Gérant Et faisant les affaires de la succession de deffunt

Jean Garros, Viuant aussy Marchant, a ce quo atendu certaine Requeste
39
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Et arrests y mentionnez, Il fust Ordonné que les sieurs duplessis Kerbodo,

Et damoiselle de Ressan héritiers de defFunte damoiselle Thiennette Des-

prez Vefue du deffunt sieur Duplessis Kerbodo leurs père Et mère fussent

assignez par vn cry public En la place Et marché de cette ville, pour voir

dire que l'arrest du treize ootobie 1668. seroit déclaré Exécutoire allencontre

deux, Et a faute de payer la soaime de Cinq Cent Vingt sept liures y con"

teniie, Interests, frais Et dépens, que les Immeubles dépendant de la dite

succession seroient saisis reelement, Et vendus par décret Et authoritô de

Justice En la manière accoutumée, Et que l'huissier Roger comparroistroit

pour se purger par serment de la somme qu'il peut auoir procédant de la

vente qu'il a faite des meubles de la dite Succession pour la mettre En celles

du dit Chanjon, sur Et tant moings des dites sommes, Interrests, frais Et

dépens, au bas de laquelle Req*? Est ordonnance de ce dit Conseil portant

qu'elle seroit communiquée au procureur gênerai du Roy, En datte du

dernier Januier de la présente année, Et oiiy Me
. charles Denys de Vitré

Conseiller faisant fonction de procureur gênerai En cette partie, Lequel amis

sur le bureau Vne Copie collationnée signée G-enaple. d'Vn Escrit du dit

deffunt Jean Garros En datte du cinq nouembre 1685. par lequel il ceddoit a la

dite deffunte damoiselle Duplessis toutes les prétentions qu'il auoii contr'elle>

a cause de ce quelle deuoit a la succession du deffunt 8r perron delà Rochelle,

pour la somme de Cent liures, Et en ce cas, de luy En donner quittance au

bas de l'arrest de ce dit Conseil. Le Conseil ce requérant le dit procureur

gênerai, A ordonné Et ordonne que les affiches Et procédures faites en la

preuosté de cette Ville pour la Vente Et adjudication des Immeubles de la

dite succession seront remises par le Greffier d'Icelle ez mains du dit pro-

cureur gênerai, Ensemble que lhuissier Roger luy remettra pareillemen-

son procès verbal de Vente des Meubles, pour ce fait, Estre sur les Conclut

sions ou requisioire qu'il voudra prendre, fait droit ainsy que de raison /.

BOCHART ChâMPIGNY

Entée Pierre Corrier Et Claude filberte Pahin sa femme habitant de

la coste S* Bernard demandeurs en Requeste du quinziesme nouembre

dernier Et En saisies faites En conséquence par lhuissier Marandeau le dix

sept du mesme mois, Et par lhuissier Prieur le deuxiesme du présent mois,
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comparant par le dit Prieur d'vne part, Et Jean BERNARD deffendeur présent

d'autre part, Et Melaine BONNET gardien des choses saisies, Interuenant,

disant qu'il ne peut sacquitter de sa commission le dit bernard ayant enleué

de son auihorité priuée partie des choses saisies, d'autre, Lecture faite

d'arrest du sixiesme Xb
.

ra dernier signé Peuuret Et scellé, signiflié au

dit Bernard auec commendement dy satisfaire, par lhuissier Metru, suiuant

son Exploit du dix septiesme du dit mois, Ensemble du procès verbal de

saisie faite par le dit Prieur cy dessus datte, Et d'vne ordonnance de Mon-

sieur l'Intendant Estant au bas de la dite saisie En datte du cinquiesme de

ce dit mois portant que le dit Bernard l'aisseroit agir le dit Bonnet apeine

de désobéissance, parties ouyes. Le dit Conseil a ordonné Et ordonne que

le dit Gardien fera sa charge, DefFenses au dit Bernard de le troubler au fait

de sa commission, sous les peines de droit, Et neantmoins que les grains

saisis seront battus par les Eufans du dit Bernard, Et remis dans huitaine

au plus tard ez mains du dit Gardien, jusques a la concurrence de ce que le

dit Bernard doit de reste au dit Corner En Execution du dit Arrest cy

dessus datte, tant En principal que dépens, la dite saisie tenant toutefois,

Lesquels dépens a taxer de samedy prochain en huitaine par M° Nicolas

Dupont Con" a ce commis auec Intimation aus dites parties 7.

BOCHART CHAMPIGNT

Entre Jean Bernard demandeur En Requeste Verballe mentionnée

par Arrest de ce Conseil du vingt huitiesme feurier dernier, présent d'vne

part. Et les Relig'etjses Hospitallieres de cette Ville, Joseph Prieur

comparant pour Elles. Et Charles Jobin comparant par lhuissier Hubert def-

fendeur d'autre part, Partyes oùyes, lecture faite du dit Arrest signifié aus

dites Religieuses par Roger premier huissier de ce dit Conseil le deuxiesme

du présent mois, Et au dit Charles Jobin par Chamarre sergent delà jurisdic-

tion de nostre dame des Anges suiuant son Exploit du quatriesme de ce dit

mois, dautre arrest du vingtiesme X 1

*.
1
'6 dernier signifhê au dit Bjrnard

par le dit Hubert le vingt neufiesme du dit mois, d'Vne obligation d'Iceluy

Bernard de la somme de quatre vingt six liures au proffrt des dites Reli-

gieuses passée pardeuant Duquet Notaire le douziesme Januier 1687. Et de

quittance donnée par les dites Religieuses au dit Jobin de la somme de
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soixante trois liures pour trois années de rentes Escheiïes a la S' Jean L'E-

tiaugeliste de l'année 1688. la dite quittance En datte du vingt cinquiesme

du dit mois de feurier dernier, Signée J. françoise de S' Ignace Supre Le

Conseil a ordonné Et ordonne que les dites Religieuses donneront quit-

tance au dit Bernard des sommes de douze liures, de trente cinq liures Et de

six liures pour Six Chapons pour lesquels passent les dix poulets mention-

nez En la dite Requeste Yerballe, Et qu'elles rendront audit Jobin la somme

de cinquante deux liures, faisant partie de celle de soixante trois liures con-

tenue En la quittance cydeuant dattée, atendu la dite obligation dont Elles

se sont contentées, Et condamne le dit Bernard payer au dit Jobin celle

dVnze liures restant, Et aux dites Religieuses la dite somme de quatre vingt

six liures contenue Eu la dite obligation, les dépens de la présente Instance

compensez, Ceux Esquels II est condamné par le dit arrest du 20°. Xbre

dernier Entiers le dit Jobin, À taxer par Me
. Nicolas Dupont de Neuuille

Cone
.

r a ce commis 7,

BOCHAET CHAMP1GNY

Entée Estienne Landeon Et Jean Laechetjesqtje G-eandpeé apellant

de sentence de la Preuosté de cette Ville Et de la Jurisdiction de Nostre dame

des Anges, présent d'vne part, Et le père pierre Rafeix procureur des pères

Jésuites du Collège de cette dite Ville Intimé comparant pour luy lhuissier

Roger d'autre part, partyes ouyes, Lecture faite de la Req*e des apellans du

septiesme feburier dernier, signifiée a l'Intimé au domicilie par luy Esleu,

par lhuissier Hubert suiuant son Exploit du mesme jour, dautre Req*.e pré-

sentée par les dits apellans au Lieutenant gen*1 En la dite preuosté, de luy

répondue le quatorziesme Januier de la présente année, signiffiée auec assi-

gnation au dit Intimé par Marandeau huissier suiuant son Exploit du

l'endemain, Surquoy les dits apellans ont dit auoir Esté renuoyez En la dite

jurisdiction de Nostre dame des Anges, de sentence préparatoire rendue En

la dite Jurisdiction le 21''. du dit mois, de Contract de Concession passé par

deuant Paul Vachon Notaire En Icelle le 28" 8b.

re 1658, accordée par le père

paul Ragueneau lors procureur du dit Collège, a Mathurin Roy, de la quan-

tité de soixante arpens de terre au dit lieu de nostre dame des Anges a

prendre sur vn arpent Et demy de front ou Enuiron sur la Riuiere S 1
- Charles,
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Et quarante de profondeur, d'vn autre Contract de Concession aussy accordé

au dit Roy passé pardeuant le mesme Notaire le 22: Juillet gbic soixante vn du

restant de la terre d'Entre sa Concession Et la Riuiere de La Ray, consistant

En cinq perches de front ou Enuiron joignant la susdite sur la dite Riuiere

S' Charles, Et mesme profondeur de quarante arpens. d'autre Contract

dacquets fait par les dits apellans de françois Charron de Labarre, Le dit Lar-

cheuesque Estant Entré aux droits de pierre Allemant y dénommé, d'vne

terre seize sur la dite Riuiere S' Charles consistant En cinq arpens de front

sur qnarente de profondeur, auquel S r deLabarre Elle apartenoit par suc-

cession de deffunts ses père Et Mère, Lesquels lauoient acquise du dit Roy

Et d'autres particuliers, Le dit Contract passé pardeuant Grenaple Notaire

En cette Ville le 23 e Septembre dernier, Et de deux Certificats d'arpentage

des lieux En contestation Entre les partyes, l'vn du quatorze septembre

1663. signé ,T. Guyon dubuisson Et l'autre du 27: Januier dernier, signé J

Le Rouge. Le Conseil a mis Et met l'apel, Et ce dont Estoit apellé' au

néant, Emendant Et faisant droit sur le principal qu'elle a Euoqué Et

Euoque, Et du consentement des partyes, Ordonne que les dits pères Jésuites

donneront aux apellans, Contract de Concession de ce qui se peut trouuer

de terre de reste jusques a la dite Riuiere delaRay, depuis celle quils ont

acquise du dit S' Charron, Et sur la mesme profondeur d'Icelle Et aux

mesmes charges Et redeuances annuelles, Et aproportion de ce qui se trou-

uerra, Et que les dites partyes se feront raison les Vnes aux autres pour le

bois de chaufage qui a Esté Enleué, dépens compensez 7.

BOCHART ClIAMPIGNY

Du l'vndy 2 1 e Mars 1GS».

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur

l'Euesque de Québec, Monsieur l'Intendant

Maistkes

Charles le G-ardeur de Tilly

Mathieu damours DeChaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles dénis de Vitré
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Et de la Marfciniere Conseillers

Entre Charles de Coïïagne Marchant bourgeois de Montréal, apellant

de sentence du bailliage du dit lieu En datte du 16* Juillet 1686. présent

d'Vne part, Et Jacques de La Maro/ue au nom Et comme Tuteur des Eu-

fans Mineurs de C>iavlea T^stard dit follenille Et defFunte aune de la

Marque, Intimé, comparant pou-: Iny Joseph prieur huissier En la preuosté

de cette Ville d'autre part, partyea oay^s, Lecture faite de la dite sentence,

par laquelle le dit Jacques de la Marque au dit nom Estoit Condamné payer

au dit de Coiiagne la somme de quatre Cent cinquante quatre liures, quinze

sols, neuf dénie .& dont la succession de la dite defFunte setrouuoit redeuable

au dit de Coiiagne. toutes déductions faites, pour le payement de laquelle II

tiendi'oic co-îipie de deux cent soixante six liuves deues par le Nommé Paul

Razé dit Le Lorain suiuant son billet du lt? Àuril au dit an 1686, Et le dit

de Couagne a reprendre vn poésie par luy reclamé sur le pied de Cent

liuves- dimi.uiiion faite de vingt liures pour le seruice qu'en auoit tiré la

dite deffnnte anne de La Marque, Laquelle somme de cent liures seroit

diminuée ; Et Reluy de Coiiagne aux dépens liquidez a la somme de vingt

liures. Lecture aussy faite des pièces Et procédures mentionnées En Icelle,

d"Vne procuration passée pardeuant Claude Maugiie No r
.

e au dit Montréal

le vingt neufiesme des dits mois de Juillet Et anaée 1686. au dit de Coiiagne

par le dit le Lorain afin de reuision doses comptes auec la dite anne de la

Marque, atendn l'erreur notable, Et qu'il ne deuoit qu'enuhou la somme de

trente liures, au lieu de Celle de deuv Cent soixante six. de Requeste d'apel

de la dite sentence par le dit de Coiiagne du huitiesme Januier de l'année

dernière, signifiée le 15? feburier Ensuiuant au dit de La Marque Tuteur,

par Cabazié. d'Vn Certificat datte du quatriesme Juin de la dite année der-

nière signée le Gay portant auoir arresté le compte du dit Lorain Et quil

deuoit a la dite dettunte de la Marque la somme de Cent quatre vingt cinq

liures huit Sols Et d'vne autre Requeste d'apel du dit de Coiiagne, Celuy de

la première Req l
.

e Estant pery par la négligence de son procureur, la dite der-

nière Requeste du vnze de ce mois, signifiiée au dit la Marque En parlant

au dit Prieur son procureur par lhuissier Roger le lendemain auec Intima-

tion a ce Jour. Le Conseil a mis Et met l'apellation Et ce dont Estoit

apellé au néant, Emendant, a Ordonné Et ordonne qu'en ce qui concerne

le Lorain les partyes reuiendront a compte, Et qu'il sera payé au dit de
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Coiiagne par le dit de la Marque au dit nom la somme de cinquante neuf

Heures dix neuf sols pour lerreur d'vn article de trenie six aulnes Et demye

detoille de Chanure de quarante deux sois l'aune, n'ayant Esté passé dans

le'ars comptes que pour seize liu-ts quatorze sols. Celle de quatre Cent

cinquante quatre liures quinze sols Neuf denie-s d'vne part Et de trente

trois liures six sols hait deniers d'autre pour 1 augmentation de Cent liuves

deiie En Castor suiuant "Vn billet datte du sixie^me Auril 1G84. signé aime

de la Marque. Le tout montant a la somme de Cinq Cent quarante huit

liures, vn sol cinq deniers a luy deiie par le dit Lamarque, Et sur le tout

fait diminution de celle de Cent liures pour vn Poésie qu'ïceluy de Coûagne

reprendra, Ensemble deeequi se tvouuerva Est'-e deub par le dit Lorain ans

dits Mineurs après reuision de compte
;
pourlequel Lorain ledit de Coiiagne

En doit tenir comole. Condamne le dit LaMa-mie au dit nom paver le

surplus au dit de Coi-agne, Et Iceluy de Coiiagne aux dépens tant de la

première Instance que de lapellation, sauf a repetter contre qui II verra

Estre a faire pour ce qu'il aura payé audessus de la somme de vingt liures

pour ceux de la première Instance

BoCHAUT ChAMPIGKY

Me Alexandre Comme M? Jean baptiste Peuuret Con^r Secrétaire du Roy Et
l'euinet com- J

mis au Grefie. (>remer En Chef En ce Conseil, na pu se rendre a la chambre a

cause de son Indisposition, pourquoy Estant nécessaire de luy donner vn

Commis, Mesme pour aller hors la Ville, pour tenir la plume sous ceux de

Messieurs qui Iront En commission Le Conseil oiiy Et ce consentant M.".

Claude de Bermen de la Martiniere Con^r faisant fonction de procureur

gênerai du Roy, A receu Et reçoit M': Alexandre Peuuret En lexercise de

Commis au Greffe, Lequel mandé a fait le serment au cas requis, a la charge

de remettre Incessamment les Minuttes qu'il aura Escrittes, Entre les mains

du dit Greffier En chef, Lequel En demeurera chargé Et responsable.

BoCHAKT CHAMPIGNY
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Du 2c" «les «"ils mots Et an.

Le Conseil assemblé ou Estaient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Roiier de Villeray

Charles le Gardeur detilly

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille.

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Défaut a Marguerite S^dillot femme Et procuratrice de pierre Lus-

saud Desruisseaux bourgeois de Villemarie En l'Isle de Montréal deman-

deresse aux fins de sa Req'.e du 1T- Januier dernier, Et de l'exploit du

einquiesme feburier Ensuiuant, comparant pour Elle René Hubert huissier

En ce Conseil son procureur, Contre Antoine Adhemar Greffier Et Notaire

En la dite Isle ez noms qu'il procède, deffendeur Et deffaillant, a faute

dauoir comparu a lassignation a luy donnée par le dit Exploit signé J.

Petit Escheiie ce jourd'huy Et soit signiffiée par le dit Petit ou autre

premier huissier ou sergent Royal sur ce requis, auquel Est donné En man-

dement d'ainsy le faire 7.

BOCHART ClIAMPIGNY

Du Lvndy 4f 4 mil 1 689

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer de Villeray

Charles Le Gardeur DeTilly

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras

Charles Denys de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
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Entre Michel Peltier S" de Laprade demandeur En Eequeste du

premier de ce mois, présent d'vne part, Et Jeanne Chartier Vefue de Cor-

neille Tecle Viuant habitant de l'Isle S'.
e Thérèse, comparant pour Elle Joseph

Prieur huissier Audiencier En la preuosté de cette ville, fondé de procuration

passée pardeuant Basset Et Maugùe Notaires a Montréal le Seiziesme Octobre

dernier, aussy présent d'autre part, partyes Oûyes, Et aux offres que le dit

Laprade a faites de payer son tiers des treize Robes de Castor deues a la dite

Tecle, comme II apert par sentence arbitrale rendue Entre luy Et les Ecclé-

siastiques du séminaire de Montréal le treiziesme Octobre 1687., lorsqu'il

aura Eu main leuée de la saisie mentionnée dans la susdite Eequeste,

Lesquels offres ont E^té acceptez, par le dit Prieur au dit nom. Le Conseil

a accordé Et accorde au dit Laprade main leuée de la saisie faitre Entre les

mains de? dits Ecclésiastiques a la Req 1
.

3 de la dite Vefue Tecle, Et ce

faisant ordonne qu'ils rendront au dit laprade par prouision dix Eobes de

Castor ou la valeur d'Icelles suiuant lestimation qui En a E^té faite par la

dite sentence Arbitralle, ainsy que la somme de trente cinq liures y men-

tionnée, En payant par luy le tiers de treize Eobes, ou la valeur comme dit

Est a la Vefue Tecle, sauf a elle a se faire payer des deux autres tiers par les

héritiers de deffunt Thiery deLettre leValon, FA par Jeanne Enar vefue de

Christophle Creuier la Meslée, Et surcis En diffmitiue a faire droit sur les

dépens En ce qui concerne la dite Tecle '/. . •

BOCHART ChAMPIGNY

MraDeTiiiy Extre françois Vieney Pachot Marchant bourgeois de cette
1- ' de la M;ir- j j o
tiniere fe sont Ville, apellant de sentence rendue sur défaut par le lieutenant
retirez. x L

gênerai de la preuosté d'Icelle En datte du vingt sept aoufjt dernier Et

demandeur En Eeq'.6 de ce jour, a ce que Eutr'autres choses II soit ordonné

que si Geneuiefue Bissot Vefue de Louis Maheu a quelque reprise a faire

accause de ses propre vendus, Elle la fera sur les Effets de la commu-

nauté d'Entre le dit deffunt Et elle deuant toiites autres choses que

ce soit de sa part, Et que la somme de deux Cent quarante vne liures

dix deniers qu'elle a touchée depuis la mort de son mary sans sen

Estre chargée, doit Empescher leffet de sa renonciation d'vne part, Et

la dite velue Intimée Et deffendresse d'autre part, Veu la dite sentence
40
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portant pleine Et Entière main Ieuée a l'Intimée des deniers saisis ez

mains de Charles Aubert S' de la Chesnaye a la Requeste de Lapellant,

Et Iceluy Condamné aux dépens, Et les pièces mentionnées En Icelle.

Req l
.

e présentée par le dit apellant au dit lieutenant gênerai, ce quïl

se déportast de connoistre de l'Instance, Et que comme le procureur du

Roy En la dite Preuosté Est allié de l'Intimée au degré de l'ordonnance,

agréer qu'il se pourueust En ce Conseil pour luy Estre nommé vn juge, au

bas de laquelle Est Escrit présentée le 27" du dit mois d'Aoust a huit heures

du matin. Req*.e du dit apellant présentée au dit lieutenant gênerai le

vingt quatriesme Nouembre 1683. afin de saisie, Et lexploit de saisie faite

En conséquence le lendemain par Haussier Marandeau. Antre Req'.e aux

mesmes fins En datte du cinq Nouembre 1687, Et Exploit de saisie faite En

conséquence le septiesme Ensuiuant, Et vue autre Req*B afin de renouueller

les dites saisies, au bas de laquelle Est la dite permission de saisir Et faire

apeller En datte du 16e
. aoust 1688. Ensemble lexploit de la dite saisie Et

assignation du mesme jour. Acte déposition faite par le dit apellant a la

main leuée Ordonnée par la dite sentence signifié au dit S" de la Chesnaye

le Lendemain. Obligation passée pardeuant Riuiere Notaire a la Rochelle

par le deffunt Maheu au prolht de Claude. Moureau Marchant du dit

lieu de deux Cent dix liures quatorze sols monnoye de fiance auec

les profits auantureux a raison de quinze pour cent payable au dit

Moureau ou a son Ordre, la dite obligation dattée du deuxiesme May

1682 au bas de laquelle Est lordre du dit Moureau de payer au dit Apellant

du dix huitiesme Ensuiuant. Et vne promesse du dit Maheu de la somme

de quarante vne liure trois sols auec pareille grosse au proffit de françois

Pachot fils, payable a luy ou ordre, la dite promesse du 17 e des dits mois Et

an, au dos delaquclle Est ordre de payer au dit apellant datte du lendemain.

Autre Requeste présentée En ce Conseil par le dit Pachot contenant

Entr'autres choses quil auoit présenté sa dite Requeste le dit jour 27- aoust

au dit lieutenant gênerai aux fins y énoncées, concluant A Estre receu a

son apel le dix huit Octobre dernier, signifiée a la dite velu i auec Intimation

les vingt deux des dits mois Et an. Exploit portant signifi :ation de remise a

8"e de la cause, faite a l'Intimée le neufie.sme Nouembre Ensuiuant. Arrest

du 15*; Nouembre au dit an 1688. portant apointement a se communiquer

par les partyes, demain amain sous leurs recepioez les pièces dont Elles
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Entendraient se seruir, pour En Venir au lvndy suiuant. Causes d'apel

du dit Paehot, signiffiées a partye aduerse le t° 7''.re 1688. réponses a Icelles,

signifiées le 24'' du dit mois. Répliques du dit apellant, signifiées le septiesme

Januier dernier, Autres réponses de l'Intimée, signiffiées le quatorziesrae

Ensuiuant. Acte par lequel le dit apellant declaroit a la dite Intimée qu'il

se trouueroit En ce Conseil le l'vndy Ensuiuant pour la poursuite du Juge-

ment du procès, a ce qu'elle Eust a sy trouuer, a Elle signifié le quinze du

dit mois. Yn dire du dit apellant signifié a l'Intimé le 28e dumesme mois.

Réponses a Iceluy signifiées a lapellant le cinquiesme feitrieraussy dernier,

lieq'.' d'Iceluy apellant du quatorze, signifiée a l'Intimée le 21. Vn autre

dire du dit apellant signifié le 25^ Arrest du 28* du mesme mois de feurier,

portant que les pièces y Enoncées seroient jointes aux productions des par-

ties, pour leur Estre sur le tout fait droit au raport du Cone
.

r a ce commis.

Vu extrait des comptes du dit deffunt Maheu, duliure de Charles Aubert S'

de la Chesnaye, datte du dix huit du dit mois de feburier, Et deluy Signé,

La Requeste de ce jour présentée par ledit apellant Employée auec les pièces

y Enoncées Et dattées, pour nouuelle production, Et a ce qu'il fust ordonné

que si la dite Intimée auoit quelque reprise a faire acause de ses propres

vendus Elle la feroit sur les Effets de la dite communauté auant toute autre

chose que ce soit de sa part, Et qu'il soit payé de ce qui luy Est deub. Vente

faite sous signatures priuées parle dit S r
. de la Chesnaye Aubert generalle-

ment de tout ce qui luy apartenoit En la succession de françois Bissot en-

uertu de son acquêts du dit deffunt Maheu, Et de la dite Intimée, suiuant

le Contract qui En auoit Esté passé pardeuant duquet Notaire le 20? auril

168o. Aux reserues contenues au dit sing priué, A Estienne Charet moyen-

nant la somme de treize Cent cinquante liures. Contract d'Eschange faite

par Louis Jolliet Et Claire franc >ise Bissot sa femme, pardeuant Claude

Aubert Notaire le cinquiesme Auril 1686. de leur part En Laterre, bastimens

Et tous héritages a Eux Esehûs par le deceds du dit françois Bissot scis En

la coste Et seigneurie de Lauson Et pointe de L'Euy, sans En rien reseruer,

ny retenir, ny mesme du moulin En dépendant, au dit Estienne Charret Et

Catherine Bissot sa femme, Lesquels En contre Eschange ont ceddé aux

dits Jolliet Et sa femme, toutes leurs prétentions a la Riuiere des Etéehe-

mins, aux Mes aux Oeufs, Sept Isles Et baye des Espagnols, auec tout ce

qui leur pouuoit apartenir tant En Cuirs a la tannerie qu'autres meubles,
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moyennant quinze Cent liures. Contract de Mariage des dits Maheu Et

G-eneuiefue Bissot pardeuant Pierre Duquet Notaire le 29? May 1673. par

lequel Us estoient En communauté de biens Meubles, acquêts Et conquets

Immeubles, qu'elle auroit le doiiaire Coutumier ; L? preciput Estant Egal

Et réciproque de la somme de Six Cent liures aprendre sur les biens de la

communauté Et sans creûe d'Inuentaire, Les père Et mère la dite Geneuiefue

Bissot promettant sollidairement, au dit Maheu, dix huit mois après les

Epousailles, la somme de douze Cent liures En auancement d'ouhoirie, dont

quatre Cent liures Entreroit En la dite communauté, le surplus tenant Nature

de propres a la dite Geiieuiefue bissot Et aux siens de son costé Et ligne, Et

qu'arriuant dissolution de la dite Communauté, la dite Geiieuiefue bissot

renonçant a Icelle, remporteroit franc Et quitte, ses douaire Et preciput Et

ce qu'elle auroit aporté En mariage, ses lit garny, bagues Et joyaux, linge

Et habits a son vsage, Et tout ce qui luy seroit aduenu Et Eschû. tant par

succession, donnation qu'autrement. Quittance des dits Maheu Et sa femme

passée pardeuant le dit Notaire le 13® Nouembre 1679. par laquelle II?

reconnoissent auoir receu de Marie Coùillard Mère de la dite Geiieuiefue

Bissot, Et a présent femme de Jacques de Lalande S r
- de Gayon le contenu

au dit Contract de Mariage, En marge de laquelle Est la déclaration a

l'Instant faite par le dit Maheu que la dite quittance n'estoit que pour

faire plaisir a sa femme Encas qu'il vint amourir, N'ayant Encore rien

receu de ce qui Est porté au dit Contract de Mariage qu'il pretendoit faire

mettre a Execution. Beuis Et Marché passé pardeuant le dit Buquet le

vingt neufiesme Nouembre 1682. Entre le dit Maheu Et Claude Bailly

architecte, pour par le dit Bailly luy faire Et parfaire vue Maison, Et la luy

rendre la clef alamain dans le dixiesme Septembre Ensuiuant, moyennant

deux Mil Sept Cent liures. Contract de Vente faite pardeuant le mesme

Notaire le 20? auril 1683. par les dits Maheu Et sa femme au dit S 1

: Aubert

de la Chesnaye, detout cequi apartenoit a la dite Intimée Eu la succession

du dit deffunt Bissot son père tant meubles qu'Immeubles sans aucune

reserue, tant du fond de terres Et Maisons a la pointe de l'Euy, qu'a

la tannerie, Et tout ce qui luy reuenoir aux sept Isles, Et generallement

tout ce que le dit deffunt bissot luy auoit délaissé, mesme ce qui se pouroit

trouuer de biens En france, moyennant la somme de seize Cent liures payée

comptant En bons Effets aux dits Vendeurs, ainsy qu'ils le reconnurent.
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Vsio pvocnration dii dit Maheu passée pavdeuant le dit Duquel; le vingt

quatre May au dit an a la dite Intimée, portant Entr'autres choses pouuoir

d'Emprunter deniers jusques atelle somme qu'elle auisevoit, soif a consti-

tution de rente, ou autrement. Contracfc de constitution de Cent liures de

rente annuelle crée par la dite Intimée tant En son nom que poaï soïi dit

Mary au moyen de sa procuration spéciale, au proiïit du dit S' de la Ches-

naye Aubert, aprendre sur tous leurs biens, Meubles Et Immeubles, Et

spei iallement sur leur Maison a la basseville, moyennant la somme de deux

Mil liures qui auoit Esté Employée a faire rebastir la dite Maison parle dit

Claude Bailly, Et feroit la dite Intimée Incerrer dans la quittance qu'elle

tireroit du dit bailly, que les dits deniers prouenoient du prix de la d : ie

Constitution, le dit Contract passé pardeuant Grenuple Notaire le 2Ie
- Octobre

1633. Vu note passé pardeuant le mesme Notaire le 21* Nouembre an d'ii;

an 1633. par lequel le dit Muheu Estant au lit malade de corps, toutefois

sain d'Esprit, mémoire Et Entendemaut, auroit déclaré deuoir conjointe-

ment aiiec sa dite femme ace présente Et de luy authorisée, a Graillaume

Chanjon, La somme de douze Cent trois liures seize sols, y compris vu billet

de trois Cent A'ingt six liures du vnziesme Nouembre 1631.1e surplus ayant

Esté fourny pour la bastisse de leur Maison où Ils demeuroient actuelle-

ment, laquelle par gage Et priuilege spécial demeurerait affectée Et hipotec-

quée, le dit Notaire faisant mention que le dit acte Est signé de l'Intimée

Et du dit Chanjon, Le dit Maheu n'ayant pu signer Estant trop Incommodé

des mains. Extrait des Registres de la parroisse nostre dame de cette ville,

par lequel II parroist que le 24e
. du dit mois de Nouembre au dit an 1683. le

dit Maheu seroit decedé En sa Maison a la basseville, Et auroit Esté

Inhumé le vingt six, Iceluy Extrait signé françois dupré Curé de cette

Ville. Yn acte de la dite Preuosté du 18e
x'.

re Ensuiuant, par lequel apert

la dite Intimée auoir Esté esleiie tutrisse a vn Enfant du dit deffuut, dont

Elle Estoit Enceinte. Inuentaire dos biens Meubles, titres Et papiers de la

dite communauté passé deuant Genaple Notaire les vingt deux, vingt trois

Et vingt neuf des dits mois Et an, Clos le vingt vu Juin Ensuiuant. Acte

de renonciation faite par l'Intimée a la dite Communauté le vingt sept Jan-

uier 1684. Contract de vente faite deuant le dit Notaire le dernier

septembre 1687. par la dite Intimée de la dite Maison, Court Et terrain Eu

dépendant, au dit S r de la Chesnaye Aubert, pour demeurer quitte auec luy
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do la somme de deux Mil Neuf Cent quatre vingt six Hures, quatre sols six

deniers, qu'elle lny deuoit, sçauoir cinq Cent Hures En principal, d'Vne

rente de vingt sept liures quinze sols. De deux Mil liures pour le principal

de Cent liures de rente constituée par Elle au dit S r de la Chesnaye Aubert,

De quatre Cent quarante huit liures pour arrérages des dites deux rentes

Et solde de tous comptes, Et En outre moyennant la somme de quatre Mil

quatorze liures, sçauoir deux Mil Cinq Cent quatorze liures payable a la dite

Intimée dans tout le mois de Januier Ensuiuant, Et la somme de quinze

Cent liures a son acquit au S 1

- de Verneûil Trésorier des troupes du Roy En

ce pays qu'elle luy deuoit par obligation du dernier Aoust 1686. Et ainsy

qu'il Est plus au long contenu au dit Contract. Le Eaport de Me Jean

Baptiste Depeiras Con e
.

r
, tout considéré. Le Conseil a mis Et met lapel

Et ce dont Estoit apellé au néant, Emendant Et faisant droit sur le princi-

pal qu'elle a Euoqué Et Euoque, Ordonne que la Vefue Malien Jouira de

l'effet de la renonciation par Elle faite a la Communauté qui Estoit Entre le

dit deffunt son mary, Et Elle, En raportant la somme de deux Cent quarente

vne liure dix deniers, a la masse des Effets mobilliairs d'Icellé '/.

Que sur les propres du dit deffunt Elle reprendra la somme de Cinq

Cent liures Argent prix de france, Ce qui fait En ce pays, Celle de six Cent

soixante six liures treize sols quatre deniers deiie par le père du deffunt

Maheu, a Olliuier letardif au nom qu'il procedoit, par le dit Contract de

Constitution, passé denant Teuleron Notaire a la Rochelle le troisiesme

Auril 1648 7.

Que la dite Vefue reprendra aussy Celle de douze Cent liures portée

par son Contract de Mariage En auancement d'hoirie " '.

La somme de seize Cent liures acause de la vente faite par le dit

deffunt Et Elle, de tous ses droits successifs qui luy apartenoient En la

succession de deffunt françois Bissot son père •/,

Que la dite Maison Vendue par la dite Vefue au dit S' de la Chesnaye

Aubert demeurera chargée de la somme de deux Mil liures a laquelle Est

Eualûe son douaire coutumier, atendu que la première Maison a Esté con-

sommée dans l'Incendie de la basseville, sur lequel II tomboit comme

Estant propre du dit deffunt, de Lvsufruit doûairë montant par année a la

somme de Cent liures, Elle jouira sa Vie durant.
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Qu'elle prendra aussy la somme de sept Cent cinquante liures pour son

preciput, la creiie des meubles Inuentoriez comprise 7.

Que la dite Vefue reprendra la somme de deux Mil liures qu'elle a

payée au S', de La Chesnaye porrr rachapt de rente par Elle constituée En

son nom, Et comme ayant pouuoir du dit défiant son mary, Laquelle auroit

Esté Employée a la bâtisse de la dite Maison "/.

Plus la somme de quatre Cent quarente huit liures pour les arrérages

de rentes des dits Cinq Cent liures d'vne part Et de deux Mil liures d'autre

par Elle payez lors du rachapt d'Icelles

Ensemble Celle de douze Cent trois liures seize sols par Elle payée a

Guillaume Chanjon y Estant obligée conjointement auec son dit deffunt

Mary •/.

Que l'Inuentaire des Effets Mobiliairs de la dite Communauté, distrac-

tion faite de la somme de Cent vingt six liures, aquoy auoit Esté Estimé le

dit garny consistant En vn bois de lit, Letour de lit, deux Matelats, vu lit

de plume, vn trauersin, vne paire de linseuls Et vue couuerture verte, reste

mil quatre vingt treize liures trois sols neuf deniers y compris le quart En
sus pour la creûe, Laquelle somme jointe a celle de deux cent quarente vue

liures dix deniers ordonnée cy dessus, monte a treize Cent trente quatre

liures quatre sols sept deniers, sur laquelle sera prise celle de dix liures

quatorze sols aquoy ont Esté liquidez les frais faits par le dit Pachot, Et la

somme de Vingt liures dix sols pour ceux faits par la dite vefue, Lesquels

montant Ensemble a trente vue liures quatre sols, seront prefferablement

pris sur les dits Effets mobiliairs.

Ensuite dequoy sera seulement pris par la dite Vefue aussy par préfé-

rence, la somme de Cent trente liures pour son habit de deuil, soixante

liures pour les obsèques Et Enterrement du ditdeffunt son mary, Et quatre

vingt liures pour le boullenger, Ce qui monte a deux Cent soixante dix

liures, Laquelle soustraitte auec les frais cy dessus, de la somme de treize

cent trente quatre liures quatre sols sept deniers, reste la somme de mil

trente trois liures sept deniers, sur laquelle les dites partyes viendront En
Ordre au marc la Hure. Sçauoir la dite Vefue pour la somme de sept mil

huit Cent soixante huit liures neuf sols quatre deniers, a laquelle montent

celle de six C Mit soixante six liur ss, treiz sols quatre deniers, de douze Cent

liures, de seize Cent liurod, de sept cent cinquante hures, de deux Mil iiures,



— 320 —

de quatre Cent quarante huit liures El de douze Cent trois liures seize, sols

mentionnez ez Articles eydessus ordonnez, parlaquelle II renient au Marc

la liure a la dite Vefue la somme de neuf Cent quatre vingt cinq linres huit

sols vn denier qiT'elle retiendra sur les dits Effets mobiliairs, ainsy que celles

de vingt liures dix sols pour frais, Cent trente linres pour deuil, soixante

liures pour obsèques Et Enterrement, Et de quatre vingt liures pour le

houllenger, Le tout montant a la somme de douze Cent soixante quinze

liures dix huit sols vn denier '/.

Et le dit S r
. Pachot pour Li somme de deux Cent dix liures quatorze

sols, d'vne part, Et Vingt neuf liures dix huit sols, restant de quarente vue

liures trois sols d'autre Et pour la grosse auenture d'Ieelles, trente sept liures

quinze sols, Ce qui monte Ensemble a deux Cent soixante dix Imit liures

sept sols argent prix de france, Et de ce pays a trois Cent soixante vnze liures

deux sols huit deniers, Et auec les Interrests de la dite somme de deux Cent

dix liures quatorze sols a commencer du dix huit aoast de l'année dernière,

jour de la demande 1
, montant a six liures vnze sols quatre deniers argent

prix de france, Et de ce pays huit liures quinze sols. Le tout montant a la

somme de trois Cent soixante dix neuf liure? dix sept sols neuf deniers, pour

laquelle II reuient au marc la liure an dit S r
- Pachot Celle de quarente sept

liures douze sols dix deniers Laquelle jointe a di^ liures quatorze sols pour

frais, monte a cinquante huit liures six sols dix deniers, delaquelle II sera

payé par la dite Vefue sur les dits Effets Mobilliairs qu'elle a En ses mains.

Ordonne En outre le dit Conseil que la dite Vefue Maheu reprendra la

somme de Cinq Mil liures, restant du prix de la Maison Vendue, En

diminution de celle de six Mil Huit Cent quatre vingt trois liures vn sol

trois deniers, sauf a Elle de se pouruoir pour auoir payement de dix huit

Cent quatre vingt trois liures vn sol trois deniers a Elle deiie de reste,

ainsy qu'au dit S^ pachot pour la somme de trois Cent trente deux liures

cinq sols, sur les autres biens de la succession du dit deffunt Maheu si

aucuns se trouuent. Donné Est En Mandement EtC 7.

Bochaet Champigny Depeieas

Entée les Ecclésiastiques du séminaire de cette Ville seigneurs du

fief de Beaupré, apellans de sentence du lieutenant gênerai En la preuosté
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cTIcelle En datte du douze septembre 1686. Et demandeurs En Requestedu

dix huitiesme Mars 1688. afin d'Estre restituez de certain aequiessement

fait a autre sentence du 16? Mars au dit an par M® Louis Ango prestre

Chanoine Et grand archidiacre de l'Eglise Cathedralle de cette dite Ville

d'vne part, Et Charles Aubert S* DE LA Chesnaye Marchant bourgeois de

cette dite Ville de Québec Intimé, Et au principal poursuiuant la Vente Et

adjudication par décret de la terre Et fief de Lottainuille d'autre part; Et

Encore les dits seigneurs de Beaupré apellans d'autre sentence de ladite

preuosté En datte du deuxiesme May 168*7. d'vne part, Et Thomas frérot

Curateur Crée a la succession vacante de défiant bertran Chesnay Lagarenne

d'autre. Veu la dite sentence du 16? Mars, par laquelle les dits apellans

sont déboutez de leur opposition aux criées de la terre Et fiefde Lottainuille

afin de distraction de la Riuiere du petit pré, Et autres choses contenues En

la dite opposition, Et ordonné que la dite terre Et fief seroient vendus Et

adjugez aprez les solemnitez requises Et accoutumées gardées, auec les droits

de justice, de Moulin, Et la propriété de la dite Riuiere du petit Pré, sauf a

Eux de s'opposer au décret, pour conseruer les droits qu'ils prétendent leur

Estre deubs Et Eschiïs pour les redeuances du dit fief, Conformément au

titre de Concession. Autre sentence dont Est apel du dit jour douze

septembre, par laquelle les dits apellans sont renuoyez de leur dite opposi-

tion, Et ordonné que pour la borne du dit fief, il seroit planté vne perche

ahaute marée ordre du costé du sud ouest au bord de la dite Riuiere du Petit

Pré, Et vue autre a haute marée au nord'Est de la dite Riuiere, Lesquelles

deux perches, ou l'Interualle qui se trouuera Eutr'elles feront Et composeront

la dite Riuiere du petit Pré, sans que pour cela le seigneur de Lottainuille

puisse rien prétendre sur ce qui se dérouurira par la marée baissante

Le long de la dite R'.
e du costé du Nord'Est, Et qu'il seroit commencé au

pied de la perche du costé du sudoiiest A mezure vingt huit arpens de

terre de front En remontant le tienne, Au bout desquels vingt huit arpens

Seroit apposé vue borne qui feroit la fin du dit fief, comme la dite Riuiere

le commencement, Et En cas qu'il se trouuast que les possesseurs du dit

fief Eussent joiiy parcy deuaut de plus que les dits vingt huit arpens de

front, non seulement les dits appel lans rentreroient En la propriété de ce

qui se trouueroit de surplus, Mais Encore leur seroit rendu et remboursé

41
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sur les deniers qui prouiendroient de la vente du dit fief, toutes les rentes

seigneurialles Et Casiïel En cas qu'il en fust Esrhu, a commencer du jour

du premier Contract du tenancier, pour autant qu'auroit Valu le dit sur-

plus, Lequel remplacement seroit le premier payé sur les dits deniers.

Sentence du dit jour deuxiesme May 1687. dont Est aussy appel, portant

que le dit frérot payeroit aux apellans les droits que leur peut deuoir le

dit fief de Lottainuille ouuert par le deeeds du dit LaGarenne, Iceluy frérot

deuaut Estre regardé comme homme Viuant Et mourant, Lesquels droits

les dits apellans seroient tenus de déclarer dans la huitaine, moyennant le

payement desquels droits, ou la dite huitaine Expirée, Le dit frérot auroit

main leuée des choses saisies sur luy. Yeu aussy toutes les pièces men-

tionnées Et dattées dans les dites trois sentences, Contract d'acquest fait

par le dit S'.' de la Chesnaye Aubert passé pardeuant Duquet Notaire le 20!

Januier au dit an 1687. de tons les droits successifs tant mobiliairs qu'im-

mobilliaires ez successions du dit deffunt la Garenne Et de Marie Magde-

leine Bellenger sa femme En premiers nopces apartenant a pierre LeMaistre

Et Anne Chesnay sa femme moyennant la somme de huit cent liures.

Autre Contract d'acquêts fait par le dit frérot de Joseph Petit Bruno tant

pour luy que pour Marie Magdeleine Chesnay sa femme, de tous les droits

successifs Mobilliairs Et Immobilliaires, fruits, reuenus, droits, noms,

raisons Et actions a la dite Marie Magdelaine Chesnay apartenans En la

succession de la dite Marie Mag! e Bellanger se mère scitiiez En ce pays, Et

ce pour demeurer quittes Enuers le dit frérot de la somme de six Cent

liures, Et outre moyennant autre somme de six Cent liures qu'il leur payeroit,

Et demeureroient quittes Enuers luy, de ce qu'ils luy pouuoient deuoir pour

leur part des deniers qu'il pretendoit auoir auancez pour la rebâtisse d'vne

Maison En cette Ville dépendant de la dite succession, Et ainsy qu'il Est

plus au long Expliqué au dit Contract passé pardeuant Genaple Notaire le

quatorze feburier au dit an 1687. Req icste du dit Frérot présentée En ce

Conseil a ce que pour les causes y contenues II fust receu opposant a la

saisie réelle faite a la req*. du dit S- de la Chesnaye Aubert, Et Ordonné

que distraction seroit faite de tons les liures de la succession de la dite

deffunte Bellanger pour En Estre fait partage. Entre luy Et les autres héri-

tiers d'Icelle, Et En jouir a part Et diuis par chacun d'eux. Griefs, Causes Et

moyens des dits apellans, signifiez les 11 e
. Et ïé . Januier 1688. Réponses
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du dit Sï de La Ghesnaye, non sigaiffiées, Et la dite Requeste du 18! Mars

Ensuiuant. Acte de foy Et hommage fait En la Maison Seigneurialle du

dit Beaupré par le dit frérot Curateur acause du dit fief de Lottainuille, a

laquelle II auroit Esté receu par Antoine Bâillon procureur des dits appel-

lans, sauf leurs prétentions d'Estre payez des droits Et profil ts féodaux, qui

leur peuuent Estre deubs, le dit a.-te receu pardeuant Estienne Jacob

Notaire le Neufiesme Mars au dit an 1G87. Le Raport de M°. Jean baptiste

de Peiras Cone
.
r Tout Considéré Le Conseil auant faire droit sur les dites

appellations a accordé Et accorde main leuée au dit frérot ez noms qu'il

procède de la saisie féodale faite a la Requeste des dits seigneurs de Beaupré

Et d'autre saisie faite des grains pour Cens Et rentes par Eus prétendus,

Ordonne neantmoings que les dits seigneurs receuront ce qui se trouuera

leur Estre deub depuis les dites saisies jusques au jour de la foy et hom-

mage du dit Curateur ainsy qu'il sera réglé En dilfinitiue, Et auant faire

droit sur les demandes Et prétentions tant du dit h r
. La Chesnaye Aubert

que du dit frérot Et sur les autres circonstances du procès, Ordonne aussy

que les dits Petit Bruno Et Le Maistre, Et leurs femmes seront apellez, Et
M. Depeiras

qUe
i
e procureur gênerai aura Ensuite communication du tout'/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du ï.iindv 18e Auril 1689.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Yilleray

Mathieu Damours, Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Charles Denis de Yitré Conseillers

Entre Guillaume Albert habitant de la Seigneurie de Lauson apellant

de sentence rendue En la preuosté de cette ville par M: Guillaume Roger

Juge Preuosl de la seigneurie de Nostre Dame des Ange s, Juge Commis En
cette partie, atendu que le lieutenant gênerai Et le p': du Roy n'en pou-

uoient connoistre Et qu'ils s'en Estoient déportez, En datte du vnziesme

9b
.

re
dernier, sur autre apel par luy interjette de sentence du Juge senechal
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de la dite Seigneurie de Lauson, Eu datte du 15* Juillet aussy dernier, Et

anticipé présent en personne, Joseph Prieur plaidant pour luy d'vne part
;

Et W. Claude de Bermen de la Martiniere Conl' En ce Conseil prenant

le fait Et cause du procureur fiscal En la dite Sénéchaussée, Intimé, Et

anticipant aussy présent d'autre part, partyes oiïyes Le dit S r
. de la Marti-

niere ayant dit qu'il plaide En son nom, Ce qui Est En question Estant

tu droit a luy Escheu du viuaut De sa deffunte femme au moyen d'vn

accommodement fait Entre luy Et Elle, Et Eu plaidant a déclaré qu'il se

porte apellant de la dite sentence du vnziesme Nouembre dernier En ce qui

concerne l'amende seulement En laquelle II prétend que le dit Albert doit

Estre condamné ; Lecture faite de la dite sentence portant qu'il auoit Esté

bien jugé par le Juge de la dite seigneurie de Lauson, Et mal apellé, que la

sentence dont E.stoit apel sortirait a Effet, a la reserue de l'amende de vingt

liures dont il demeurait déchargé, Et le dit apellant condamné aux dépens

du procès tant de la cause principalle que de l'apel, la dite sentence signiffiée

au dit Albert par Marandeau huissier le 13^ des dits mois et an, Ensemble

des pièces Et procédures y mentionnées Et dattées, de la déclaration faite

du dit apel par le dit Albert, signifiée le seiziesme du dit mois par Hubert

huissier En ce Conseil, de Req*.6 du dit S? Intimé afin d'Anticipation,

repondue le 22e des dits mois Et an, Et signiffiée le vingt quatre auec

assignation, au dit Albert par le dit Marandeau huissier suiuant son Exploit

de luy signé, d'arrest de ce dit Conseil du vingt neuf Ensuiuant portant

remise de l'assignation jusques a ce que le dit Albert pust venir, a luy

signiffié au domicilie par luy Esleu En cette Ville, par Marquis suiuant son

Exploit du neufiesine du présent mois, d'vn Mémoire de ce que deffunt

Toussaint Pesqueux deuoit au dit apellant, paraphé ne varietur le 2Qe
- Juin

au dit an 1G88. par le juge des lieux, contenant douze articles montant a

cinquante quatre liures. d'vn Certificat signé Michel le Courié, non datte,

portant auoir donné du vin pendant la maladie du dit deffunt pour le sol-

liciter chez le dit apellant. d'autre Certificat signé Marie du Coudre, aussy

sans datte, que le dit apellant l'auoit payée, sans marquer combien, pour

trauail par Elle fait pour le dit deffunt. d'autre Certificat, aussy sans datte,

signé françois Grrenot, que le dit apellant auoit répondu, Et payé En mesme

temps, chez Condé En cette ville pour le dit deffunt, sans marquer combien-
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d'autre Certificat du ^ pinguet prestre Missionnaire En la dite seigneurie

de Lauson qu'il anoit entendu dire au dit deffunt Pesqueux qu'il deuoit au

dit apellant, sans marquer combien, le dit Certificat datte du septiesme

Juillet au dit an, signé J. Pingûet Et paraphé nevarietur. d'vne reconnois-

sance du 29® Septembre au dit an, signé F. Séraphin Gardien du Couuent

des recollects de nostre dame des Anges Les Québec, que le dit apellant

auoit donné au dit Couuent la valeur d'vn Ecu pour rétribution de trois

Messes qu'il luy auoit donné charge de faire dire pour le repos de l'ame du

dit delt'unt. dautre Certificat du dit S' Pingih't du f 9° xb
.

r" Ensuiuant, por-

tant auoir ouy dire au dit deffunt qu'il Estoit redeuable au dit apellant,

sans déclarer combien, chez qui il demeuroit depuis Enuiron deux mois, Et

où il seroit decedê le 27 e
x''.

re 1G87. Et d'vn dire du dit apellant ce

jourdhuy siguiffié au dit S": Intimé par le dit Marandeau. Oiiy M6
.

Charles denys de Vitré aussy Con e
.

r faisant fonction de procureur

gênerai du Roy. Le Conseil auant faire droit Ordonne que le dit

Albert se purgera par serment de ce quil prétend luy Estre deub par

la succession du dit deffunt Pesqueux, Iceluy fait Entrer ainsy que le

dit Sï de la Martiniere, Et après luy auoir Esté fait lecture de chacun

des articles de son mémoire montant a la somme de cinquante quatre

liures, Et d'office de luy pris le serment, a dit la succession luy Estre rede-

uable du contenu En Iceluy, a la reserue de la somme de dix liures neuf

sols pour neuf Cordes Et demie de bois que le dit deffunt luy a faites, a

raison de vingt deux sols la corde ; Et faisant droit Le dit Conseil a mis Hit

met les dites deux sentences au Néant, Ordonne que les hardes Et meubles

du dit deffunt Pesqueux seront raportez par ceux ausquels le dit Albert les

a remis, ou la valeur, pour Estre payé sur Icelle les frais de l'enterrement

Et Messes, Ensuite le dit Albert de la somme de quarante trois liures Vnze

sols restant a luy deiie du contenu En son dit Mémoire, Et Iceluy déchargé

des frais Et dépens Esquels II Estoit condamné, Et ceux raisonnablement fûts

payez Ensuite sur le restant des biens de la dite succession suiuaut la Taxe

qui En sera faite par l'vn des Conseillers qui sera a ce faire Commis /.

BOCHAET ChaMPIGNT
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MrsDamours, Entre Charles àubert S" de la Chesnate Marchant bour-
Duporn !>> \ i-

' r/' El '!'' '' sreois de celle Ville apellant de .sentence de la preuosté d'IcelleMartimere D * *

Co ""
'

'"' En dalle dn vingt neuliesme Mars dernier présent d'vne part,
re ;r<-/..

* x

Et pierre Nollan Et Catherine IIouard .sa femme y demeurans Intimez, le

dit Nolan aussy présent d'autre part, partyes oûyes le dit apellant préten-

dant que les Intimez doiuent Estre contraints au rachapt Et amortissement

de Cent liures de rente constituée qu'ils luy deuoient, d'autant quils ont

Vendu la plus grande Et meilleure partie de leurs biens obligez au paye-

ment Et continuation de la dite rente. Lecture faite de la dite sentence

portant que les héritages restez au dit Intimé seraient Veus Et Visittez par

deux personnes a ce connoissans, Lesquels les Estimeraient, Et ce qui ne

peut Estre Endommagé par l'Incendie, au bas de laquelle Est la déclaration

d'apel du dit S' de la Chesnaye Le tout signillié ausdits Intimez par Prieur

suiuant son Exploit du trente vniesme Mars dernier, d'vn Contract passé

Entre les partyes deuant Becquet Notaire le septiesme Januier 1670. par

lequel le dit apellant leur aurait Vendu vue Maison seize En la basse

Ville de Québec rue S* pierre, Joignant d'vn costé Iceux Intimez Et

d'autre Jean dumais, moyennant la somme de douze Cent liures, La-

quelle auec celle de huit Cent liures a Eux baillée, payée, comptée,

nombrée Et deliurée monte a la somme de deux Mil liures pour la-

quelle Ils auraient Vendu, Crée, constitué Et assigné dez lors Et a

toujours, Et promis garantir au dit apellant Cent liures de rente annuelle

Et perpétuelle, En Et sur la dite Maison Et lieux Vendus qui En sont

Et demeurent chargez Et hipotecquez par priuilege, Et geuerallement

tous les autres biens Meubles Et Immeubles, la dite rente racheptable

a toujours, dautre Contract passé pardeuant Rageot No re
le 23": feurier

1685. Entre le S* Nicolas Juchereau de S': Denys Et le dit apellant. par lequel

le dit S* de S' Denys, auroit Vendu, ceddé Et transporté au dit S^ apellant,

Entr'autres choses la somme de trois Mil liures deiie par le dit Intimé au

dit S* de S1
- Denys pour la vente d'vne Maison, Court, circonstances Et

dépendances. d'Vn autre Contract de Vente fait par les dits Intimez a l'ran-

çois Hazeur Marchant bourgeois de cette Ville, d'Vn Corps de Logis auec

l'escallier Et la Grlassiere Et vue Court derrière contenant quinze pieds huit

pouces de large Et quatorze pieds huit pouces de long, joignant d'vn costé

les dits Intimez, d'autre le Notaire qui auroit passé le dit Contract, parde-
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liant la dite îii.» S', pierre Et par derrière ans dits "\ endeurs, moyennant le

prix Et somme de six Mil liures En principal, Et trente liures pour le Vin

Et Espingles du marché, le dit Contract passé denant le dit Rageot le 4'-

Septembre 1688. Et de la Requeste du dit apellant afin de son dit apel, au

bas de laquelle II Est tenu pour bien releué, signimée aus dits Intimez auec

assignation a ce jourdhny suiuant l'exploit du dit Prieur du cinquiesme de

ce mois. Le Conseil a mis Et met lapel, Et ce dont Estoit apellé au néant,

Emendant l'Intimé déchargé de l'action a luy faite. Sauf au dit apellant

d'Intermpter ceux qui ont achepté des héritages des dits Nolan Et sa

femme depuis la datte du dit Contract de constitution de, rente, dépens

compensez.

BûCHART ClIAMPIGNY

Reniement.. gUR LE 3jAp RT fait au Conseil par M p
.

s Louis Eoiier de Villeray
de police du * J

2ie Mars 16S9. j?j. Nicolas dupont de Neuuille pour l'absence de M' Jean

baptiste de Peiras Cone
.
r Coinm1

'." députez pour présider a lassemblée des

habitans de cette Ville tenue au Palais de la preuosté d'Icelle le dix neuf

Januier dernier, suiuant l'arrest du vingt deuxiesme Nouembre précédant,

Et après lecture faite des articles et résultat des propositions faites En

Icelle, Le Lieutenent gênerai au dit siège ayant Esté ofiy En son aduis,

Et Iceluy retiré, Et le Conseil s'estant fait représenter les reglemens cy-

deuant faits pour la police, Et après auoir oiiy sur ce M* Claude de B rmen

de la Martiniere aussy Con" faisant En cette partie fonction de procureur

gênerai du Roy, Et sur le tout délibéré ; A Ordonné Et ordonne que du

jour de la -publication du présent, le pain blanc, bis blanc, Et bis sera

vendu et distribué par les Boulangers sur le pied de soixante sols le Minot

de bled, Et le poids du pain réglé sur ce pied par le Lieutenant Général, a

l'exécution de quoy II tiendra la main Et fera de fréquentes Visittes chez

les dits boulangers, Lesquels seront tenus a lordinaire de marquer sur

chaque pain le nombre de liures qu'il pezera, apeine de confiscation Et

d'amende arbitraire, laissant la liberté aux dits boulangers d'achepter du

bled En tous lieux, sans aucune Exception '/.

Affichez aux 2° Deffenses sont aussy laites a toutes personnes sans Exccp-
::. Ri i parNor- j 1 i

ll "- 1 "- tion de Vendre du Vin par assiette sans permission, laquelle
Uiiul sou Cer- •*•
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tifBcat du 15e gera prjse dans les Villes par Escrit des Juges Rovaux où II y
Jl iv au < 1

1

1 an * -1 = J J

los '• , En a, Et dans les autres lieux des Juges, auec lagrément du

Seigneur, ou de luy seul sil n'y a point de Juge, Lesquels l'accorderont a

des personnes bien famées, Et tiendront la main a ce que les anciens

Reglemens soient obseruez Et quil ne se passe aucun desordre ny scandalle.

Affichez a 30 Que l'article 3': des Reglemens du Vingt six Januier de
Ville M a r i e ^ ° °
isie de Mont- l'année dernière, sera suiuy Et Exécuté, Et En ce faisant tous
real le 22e du J

dit mois de poids Et Mezures seront portez au dit Lieutenant mènerai sans
May par le ser- ± °
gent Sillet, acceptioii de personne, pour En présence du procureur de Sa
suiuant le ( er- x f * •* *

tiffieatd'Adhe-
]y[ajte

j£n i a preuosté Estre rendus vniformes Et marquez de Nou-
mar (Jremer du •' * -1

dit lieu du 18e ueau j^t sera a cet effet mis des Estalons de toutes mesures Et
Juin au dit an '

1689 - poids au Greffes du siège de la dite Preuosté, du siège des Trois

Riuieres Et du bailliage de Montréal ; Le Conseil faisant Iteratiues deffenses

a toutes personnes de se seruir d'autres poids Et Mezures, que de ceux qui

auront Esté ainsy marquez de nouueau, apeiue d'amende arbitraire contre

les contreuenans.

4? Les propriétaires de Moulins seront tenus d'y auoir dans le quinziesme

May prochain pour toutes préfixions Et delays, des brancards Et poids pour

pezer le bled qui y sera porté moudre, Et la farine qui en sera tirée, apeine

de dix liures d'amende, Enjoint aux Juges des lieux d'en faire faire si le cas

le requiert aux dépens du propriétaire, ce qui sera payé par préférence a

toutes choses, Et aux Meuniers de se seruir des dits brancards Et poids Et

pezer lorsqu'ils en seront requis, Lesquels poids Ensemble la mesure du

mouturage seront examinez et rendus justes.

5° Sera pris vn arpent en carré du terrain acquis de Monsieur Talon

pour Sa Maj'.é ez Enuirons du palais afin de seruir de Chantier a mettre du

bois de Chaufage par ceux qui voudront entreprendre d'en faire la dépense

pour estre par eux Vendu et distribué a leur proffit a prix raisonnable.

6° Le dit Conseil faisant Iteratiues deffenses a toutes personnes d'en

auoir dans les rues ny d'en embarrasser les places vides entre les maisons,

apeine de confiscation de leur bois et d'amende arbitraire.

Affiché par ^ Tout le bois de Corde qui sera amené en cette ville et
extrait a la

porte de i'E- u j n '

aura trois pieds et demy de longeur entre les coupes,
ghse N. D. de 1 1 J l

cette ville. Et
p0ur auojr enuiroii quatre pieds en tout sera confisqué, Enjoint

la basse ville aux i)Ucner011 ,s de le faire de cette longeur <Ians les forests, a
le 18« deeem- ° '
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bre 1&89. suj- commencer l'hiuer prochain, apeine de perdre leur trauail et
vaut 1 exploit x x ±

de l'huissier d'amende arbitraire, Et le bois receuable sera îiuré et mesuré a la
Prieur.

corde, demye Corde ou Cordon, Et ceux qui en amèneront L'hiuer ne le

pouront autrement Vendre, Et non a la tresnée, amoins qu'elle ne contienne

le tiers d'vne Corde, Et En conformité aux reglemens du vnze May 1676

sera Estably vue personne qui aura vue chesne a la marque du Roy pour

mesurer le bois de chauffage, Lequel mesureur aura pour son droit deux sols

par corde de ceux qui voudront l'employer sans qu'il puisse contraindre

personne a le faire.

8°. Et En Exécutant larticle six du dit règlement du 26* Januier, Le

Conseil Ordonne que les cheminées qui se bastiront a l'auenir, auront dix

pouces d'ouuerture de dedans En dedans depuis le G-ros mur jusques a la

languette, Ce que chacun propriétaire de Maison, sera tenu d'ainsy faire

faire, Défenses a tous Massons d'en Esleuer autrement, apeine d'En Estre

reponsables, Et de tous dépens dommages Et Interests des Inconueniens qui

pouroient s'en Ensuiure ; Ordonne d'abondant le dit Conseil, qu'il sera

Incessamment fait visite des dites Cheminées par gens Experts, En présence

du dit Lieutenant General, lequel dressera procès Verbal de lestât auquel

Elles seront trouuées, pour Estre par le dit Conseil pourueu a celles qui ne

sont pas assez ouuertes pour le passage d'vn Ramoneur.

9? Défenses sont faites a toutes personnes de bastir aucune Maison, que

l'allignement n'en ayt Esté donné auparauant de commencer a y apliquer

les matereaux, Ne pourra le grand Voyer donner d'alignement que justes Et

raisonnables, Et Ordonné que ce qui Est sur les rues, soit Marches, perrons

ou autre chose sera retranché.

Et en Exécutant larticle sept du Règlement du 262 Januier de l'année

dernière défenses sont aussy faites a toutes personnes de faire a l'auenir

couurir leurs Maisons de bardeau, tant En cette ville, que celles des trois

Riuieres Et Montréal, sur peine de grosses amandes, Et neantmoins permis

de couurir les Lucarnes de bardeau de Chesne, ou de Noyer.

En cas d'Incendie tous charpentiers ou menuisiers residens En cette

Ville, seront obligez d'aller au feu leur hache a la main pour s'en seruir au.

besoin.

42
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Il sera fait douze Crochets de fer dont six seront mis En quelque lieu a

la haute ville, Et les six autres a la basse, pour seruir a abattre les toits des

Maisons qu'il sera nécessaire pour couper chemin au feu.

Et parceque aucunes personnes pour Empescher leurs Cheminées de

fumer, mettent du bois au haut d'Icelles, Et que cela pouroit causer des

Incendies, défenses sont faites dy En mettre apeine d'amende Arbitraire.

Défenses sont faites suiuant larticle ÎO* des Reglemens du vnze May
1676. de prendre du tabac dans les Riies N'y d'y porter du feu, sinon dans

quelque vaisseau, sur peine d'amende.

Que conformément a l'article huit des reglemens pour la police le vingt

Januier 168*7. Il sera fait vn puy a la basse Ville, araison de quoy les

habitans seront conuoquez Et assemblez.

Et sur les plaintes des bourgeois qui ont fait Et font bastir des Maisons

a la Ville que les personnes qui amennent par Eau de la pierre ne laliurent

pas bien Le Conseil a ordonné Et ordonne qu'a la venir lapierre sera liurée

a la toise de six pieds de tous sens si les partyes le Souhaittent Et ce aux

dépens de celuy qui aura tort.

Ordonne aussy le dit Conseil que le foin sera vendu sur le pied de

quatorze a seize liures pezant chaque bottes.

Et sur ce qui a aussy Esté représenté que quelques Entrepreneurs,

Massons, Charpentiers, Menuisiers Et autres artisans Et gens de journées.

Entreprennent Et sengagent par des Contracts de bastir, Et reçoiuent de

l'argent des bourgeois sans sacquitter par après de leur deuoir, Et ce dautant

plus librement que la pluspart d'eux n'ayant de bien, croyent que Ion ne leur

peut rien faire, Et le Conseil Voulant y aporier l'ordre conuenable a Ordonné

Et ordonne sous le bon plaisir de Sa Majesté qu'il sera loisible a ceux qui

voudront faire bastir a l'aduenir, de faire obliger les Entrepreneurs, mesme

par corps, quoy faisant les dits Entrepreneurs y seront condamnez faute

d'exécuter leurs Entreprises Et Marchez.

Que suiuant l'article cinq dû dit règlement du 27 e
. Januier 1687. Il

sera Incessamment procédé a faire pauer par les propriétaires des Maisons

Emplacemens, chacun Endroit soy, les riies de la basse ville, Lequel pané

sera fait En Esgonst vers le milieu de la largeur des riies, Et ou les dits

propriétaires seront negligens ou refusans de le faire, qu'il sera fait a leurs
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dépens par les personnes a ce commises, au payement de qnoy les dits pro-

priétaires seront contraints par Execution Et vente de leurs biens.

Et sur ce qui a Esté mis En délibération En la dite assemblée, qu'il

Est nécessaire de nettoyer le port du Cul de Sac Et le petit port Estant

audeuant de la Maison du dit S^ Le Bert, Et de celle ou loge le S' Paehot,

Le dit Conseil suiuant l'article six dud. règlement du 27' Januier 1687. A
ordonné Et ordonne que les dits deux ports seront nettoyez de ce qui y
peut Embarrasser Et nuire, Et que chaque propriétaire de Vaisseaux,

barques Et Chaloupes contribura a ce qui sera réglé, deffenses d'y En

laisser aucuns qui ne soient En Estât d'y Nauiguer.

Et Seront au surplus les Anciens Reglemens Suiuis Et Exécutez selon

leur forme Et teneur, Et a ce que personne Nignore de tout ce que dessus,

Coppies du présent règlement seront Enuoyées a la diligence du procureur

gênerai du Roy, a ses Substituts tant En cette Ville qu'en celles des trois

Riuieres Et au procureur fiscal du bailliage de Villemarie, ausquels le Conseil

ordonne de les faire registrer, publier, afficher Et Exécuter chacun dans son

ressort, Et Certifier Le dit procureur gênerai de leurs diligences, Sçauoir

celuy de la dite preuosté de cette ville, dans vn mois, Celuy du siège des

trois Riuieres dans six semaines, Et le dit Procureur Fiscal de Villemarie

dans deux mois. Mande En outre le dit Conseil au premier huissier ou

sergent sur ce requis, faire tous actes Et Exploits a ce nécessaires, fait au

dit Conseil Souuerain a Québec le 21- Mars 1689 '/.

BOCHAKT ChAMPKÎNY

Du Lundy vinyl cinquie. Auril 1689.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con"

Charles Le Gardeur de Tilly,

Matthieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone."
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Mr<De vitré Entre Arnaud Doro Chirurgien en cette ville, au nom et
Et de La Mar- °
tiniere se sont comme ayant espousé Louise Delettre, auparauant vefue de Charles

Roger S' Pescoulombiers, Apellant de sentence de la Preuosté d'Icelle du

vingt deuxiesrae Mars dernier, La dite femmecom parante, d'vne part. Et Pierre

Jean Intimé, aussi présent d'autre part. Parties oùyes, Lecture faite de la

dite sentence, Ensemble d'autre sentence du Juge Preuost de Nostre dame

des Anges en datte du douzième décembre 16*75. dont le dit Intimé est

demeuré d'accord ; Mais qu'il a fait depuis icelle d'autre payemens que ceux

portez au Mémoire représenté par le dit appellant, comme il offre justifier

par tesmoins, Lecture aussi faite du dit Mémoire, Ensemble d'vn autre

Mémoire mis sur le bureau par le dit Intimé. Le Conseil A mis et met la

dite sentence dont estoit appelle au néant, Entendant, Condamne le dit

Intimé par prouision payer au dit Appellant soixante dix Minots de bled

froment, deux Minois de pois verts, et deux Minots de pois blancs mention-

nez en la dite sentence du douze décembre 16*75. Et ce au prix de la valeur

en la dite année, en espèce, ou argent, au choix de l'appellant, sauf a déduire

la somme de soixante deux liures treize sols contenue au Mémoire de l'appel-

lant signé par collation Rageot, ou la valeur des grains au temps de la

liuraison, Et au dit Intimé a justifier par tesmoins dans quinzaine des

Articles de son Mémoire qui ne sont contenus dans celuy de l'appellant par

deuant M* L'ouis Potier de Villeray premier Cone
.

r Et Iceluy intimé aux

dépens, A la reserue de ceux faits en là dite Preuosté qui seront portez par

le dit Appellant
BOCHART CHAMPIGNY

Vaccances. g-rjR CE qjjj a esré remontré par M.e
. Claude BeBermen de la

Martiniere Con" faisant fonction de Pi-ocureur General du Roy que pour

laisser les habitans en liberté de faire leurs semences, il est temps de donner

vaccances. Le Conseil a accordé les dites vaccances jusques au premier

Lundy d'aprez le jour Et feste S' Jean baptiste, qu'il rentrera, sauf en cas

d'affaires pressantes de s'assembler par extraordinaire.

BOCHART CHAMPIGNY
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» 1 1 vin<|( froisie. Maj IU89.

Le Conseil Extraordinairement assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con p
.
r

Charles Le Gardeur de Tilly

Matthieu damours Deschaufour

Nicolas, Dupont de Neuuille

Jean baptiste Ue Peiras

Et Charles Denys Le Vitré Con r."

Entre Thomas Lefebure demandeur en Req1
.

6 du vingt vniesme de

ce mois, présent, d'vne part, Et Magd" 6 LeRoy vefue de deffunt Jean

Aramy, ayant droit par transport de M." Claude de Bermen de la Martiniere

Con e
.

r en ce Conseil, défenderesse ; Et le dit Sieur DE LA Martiniere inter-

uenant, comparant pour eux l'huissier Roger, Le dit sieur de la Martiniere

estant indisposé, d'autre part. Parties oiiyes, Apres qu'il auroit esté demandé

au dit Lefebure s'il n'a pas quelques moyens de récusation a proposer contre

aucuns des Cone
.

ra presens, Et qu'il a dit que non. Le Conseil A surcis a

faire droit sur les fins de la dite Requeste jusques au premier .jour qu'il

rentrera •/.

Rouer de Villeray

Du Jlecrcdy premier Juin 1689.

Le Conseil extraordinairement assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Con"

Charles le Ghirdeur, de Tilly

Matthieu Damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude De Bermen de la Martiniere Con°.rs

Entre M.". Claude de Bermen de la Martiniere Conc
.

r en ce Cone
.

1

demandeur en Requeste de vingt sixie.sme May dernier, interuenant et Pre-

nant le fait et cause pour Magdelaine Le Roy Vefue de deffunt Jean Aramy,

comme ayant de luy transport passé pardeuant Rageot No r
.

e en cette ville en
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datte du seizième Auril aussi dernier, signifié a Thomas Lefebure par

l'huissier Metru le raesrae jour d'vne part, Et le dit Lefebure défendeur

d'autre. Parties oiiyes, Lecture faite d'arrest du quinzième Nouembre de

l'année dernière, signifié au dit Le febure le neufiéme da dit mois d' Auril,

auec commendement de payer le contenu en iceluy. De trois Affiches faites

en exécution du dit Arrest, tant a la porte de l'Eglise parroissialle de S f

. Joseph

de la seigneurie de lauson par le dit Metru les huit, quinze, et vingt deuxième

du dit mois de May, qu'a la porte de l'Eglise parroissialle Nostre dame de

cette ville par Roger premier huissier en ce Conseil, les mesmes jours. Le

tout fait et par luy signifié a la requeste de la dite vefue, au dit le febure

les neuf, vnze, dix huit vingt vn et vingt cinquième du dit mois, pour faute

de payement, Les deux Concessions a luy appartenant en la dite Seigneurie,

et ce qui peut y auoir d'agrez et vstancilles de pesche, estre vendues et

adjugées au plus offrant et dernier Enchérisseur. Le Conseil suiuant le dit

Arrest, A condamné et condamne le dit Le febure payer a la dite vefue

Aramy les cens et rentes seigneurialles dont les dites Concessions sont char-

gées, eschùes depuis le dix huitiesme Januier 1688. présentement liquidez

en la présence des parties A la somme de trente sept liures quatre sols six

deniers ; Ensemble celle de sept liures trois sols pour frais de la première

instance, trois liures pour l'expédition du dit arrest, Et vingt vne liures

pour ceux des dits affiches et significations, et autres faits jusques a ce jour,

Le tout auec la somme de quatre vingt huit liures En laquelle il est aussi

condamné par le dit arrest Montant a Cent quarante quatre liures sept sols

six deniers, déduction faite de douze liures cydeuant receiie par le dit Sieur

de la Martiniere, Et Ordonné que faute de payement de la dite somme de

Cent quarante quatre liures sept sols six deniers, les dittes Concessions seront

vendues au plus offrant et dernier Enchérisseur, Et que les Enchères seront

receùes au Greffe de céans pendant la huitaine. Et l'adiud
n
.

n faite le Conseil

sceant le Lundy treizième du présent mois a l'heure ordinaire ; Ce qui sera

affiché aux lieux accoutumez en cette ville, et signifié au dit le febure, A ce

qu'il n'en ignore Et ayt a y faire trouuer Enchérisseur si bon luy semble
;

Et au cas qu'il ne se trouue d'Enchérisseur au delà de la dite somme de

Cent quarante quatre liures sept sols six deniers, Les dittes Concessions

seront adjugées A la dite vefue Aramy suiuant le dit Arrest •/.

Rouer de Villeray
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Entre Eustache Lambert sieur Dumont demandeur en Requeste du

vingt troisiesme May dernier, A ce qu'il soit ordonné que l'allignement de

sa terre sera tiré, a commencer a la Riniere du Sa ait de la Chaudière au

sortir du bassin d'Icelle, pour joiiir par luy en pure propriété de ce qui se

trouuera de terre au deçà du dit allignement jusques a la Concession des

representans feu Jean Charpentier, sans que Thomas Lefebure, ny autres

ayans ses droits y puissent rien prétendre, d'vne part, Et le dit Le febure

défendeur d'autre part. Parties oiiyes, Le dit Le febure ayant dit qu'il

demande l'exécution de l'arrest du Conseil du 22e Nouembre dernier, Et en

ce faisant qu'il soit maintenu et gardé en la propriété et possession des

terres qui se trouuent Entre la Concession de Charles Gaultier, et la Maison

de luy Le Febure bastie sur le dit bassin, Icelle comprise, Et de la profon-

deur et augmentation, ainsi qu'il en a joiiy depuis son Contractde Concession

et auparauant. Le Conseil A surcis a faire droit aux parties jusques a ce

que Monsieur L'Intendant et autres de Messieurs qui ont assisté au dit

Arrest du vingt deuxiesme Nouembre soient presens "/.

Rouer de Yilleray

Du lundr treizième Juin IU89.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres.

Louis Roiier de Villeray premier Con"

Charles Le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude De Bermen de la Martiniere Con e
.
r3

Entre Mi Claude De Bermen de la Martiniere Cone
.
r en ce Conel

demandeur en Requeste du xxbi e May dernier, prenant la fait et cause

pour Magdelaine LeRoy Yefue de deifuiit Jean Aramy ayant les droits du

dit sieur de la Martiniere cédez par transport passé pardeuaut Rageot No"

le xbi" Auril dernier, signifié a Thomas Le Febure par l'huissier Metru

le mesme jour, d'vne part, Et le dit Le Febure défendeur, comparant pour

luy Geneuiefue pelletier sa femme, d'autre. Parties oiiyes, le dit sieur de
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la Martiniere es dits noms ayaut requis estre procédé a la vente et adjudi-

cation de deux terres et Concessions appartenais au dit Le Febure scitiiées

au fief Delauson, faute de payement de la somme de Cent quarante quatre

liures sept sols six deniers, et de quatre liures pour frais d'arrest du premier

de ce mois, affiche et signification d'iceluy, Et mesme d'Enchérisseurs au

delà des dites sommes ; Et la dite femme du Febure mis sur le bureau vne

Eequeste de son dit Mary par laquelle il requeroit ce dit Conseil de juger

le procès d'Entre luy Et Eustache Lambert S* Dumont atendu que si luy

Lefebure estoit maintenu et gardé en la possession de ses dites terres, il

estoit prest de payer comptant ce qui est deub au dit S- de la Martiniere,

sinon qu'il acquiessoit et se soumettoit de subir ce a quoy il a esté con-

damné par l'arrest du quinze Nouembre dernier, En le remboursant par le

dit Sieur de la Martiniere de douze liures en argent qu'il a receiie en déduc-

tion de ce qui luy est deub, n'estant pas juste qu'il profite des terres et de

l'argent. Lecture faite du dit Arrest du quinze Nouembre portant entr'autres

choses permission au dit sieur de la Martiniere de faire vendre les dites

terres au plus offrant et dernier Enchérisseur après trois Affiches de huitaine

en huitaine a la porte de l'Eglise parroissiale de cette ville, et a celle du dit

fief et seigneurie de lauson, Lesquelles seroient bien et deùement signifiées

au dit lefebure A ce qu'il y fist trouuer des Enchérisseurs si bon luy sem-

bloit, Et ou il ne s'en trouueroit en plus outre que ce qui se trouueroit estre

deub au dit Sieur de la Martiniere, et dont seroit fait mention par les dites

affiches, il luy seroit loysible de prendre la propriété des dites terres pour

son deub, Auquel cas Elles luy seroient adiugées. Tous les dépens reseruez

a Juger Et taxer, D'Autre Arrest du premier de ce mois, portant aussi

entr'autres choses liquidation des Cens et rentes seigneurialles dont les dites

terres sont chargées, eschûs depuis le 18? Januier 1688. Ensemble des

frais et dépens faits jusqu'au dit Jour, le tout auec la somme de quatre vingt

huit liures en laquelle il auoit esté condamné par le dit arrest du quinze

Nouembre Montant a la dite somme de Cent quarante quatre liures sept sols

six deniers, déduction faite de celle de douze liures cydeuant receùe par le

dit Sr
. de la Martiniere. Et que faute de payement de la dite somme de Cent

quarante quatre liures sept sols six deniers, les dites terres seroient vendues

au plus offrant et dernier Enchérisseur, Et que les Enchères seroient receiies

au Greffe de céans pendant la huitaine, et l'adjudication faite le Conseil
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sceant cejourd'huy, Ce qui seroit affiché aux lieux accoutumez en cette ville,

Et signifié au dit Lefebure aee qu'il n'en ignorast et eust a y faire trouuer

Enchérisseurs si bon Iny sembloit, Et au cas qu'il ne s'en trouuast audelade

la dite somme de Cent quarante quatre liures sept sols six deniers, les dites

Concessions seroient adjugées a la dite Vêtue Aramy lequel dit Arrest auroit

esté affiché en placard a la porte de l'Eglise parroissiala Nostre dame de

cette ville, Et sigiiilié au dit le febure, suiuant les Exploits de l'huissier

Roger des cinq et sixiesme de ce dit mois, desquels la lecture auroit esté

pareillement faite, ainsi que de la réponse du dit Le febure estant au bas

d'iceux ; Et atendu qu'il ne s'est présenté aucuns Enchérisseurs Le Conseil

sans s'arrester a la dite réponse, ny a la requeste du dit Lefebure cy dessus

mentionnée, Et conformément ans dits Arrrests A Adjugé et Adjuge au dit

sieur de la Martiniere au nom qu'il procède, le fonds et propriété des deux

terres du dit Lefebure scitiiées au fief et seigneurie de Lauson, joignant d'vn

costé Charles Gaultier, d'autre la Riuiere du Sault de la Chaudière, et ainsi

qu'elles appartenoient au dit Lefebure, Et ce pour la somme de Cent

cinquante six liures sept sols six deniers, compris celle de- douze liures que

le dit sieur de La Martiniere a touchée depuis le dit arrest du quinze

Nouembre d'vne part Et de quatre liures d'autre, A la charge pour l'auenir

des cens et rentes seigneurialles dont les dites terres sont chargées enuers

le seigneur des lieux, Et de rembourser au dit le febure la dite somme de

douze Hures.

Rouer de Villeray

Du I.undv 89? Juin 1089.

Le CONSEIL ASSEMBLÉ a l'ordinaire Les Vaccances estant finies, où

estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeraj 1" Conl*

Charles le (! ardeur de Tiiiy

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Con
4;J
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Vetj l'arrest rendu en ce Cou': 1 sur reqV présentée en iceluy pav

G-uillaume Ghartier habitant du Comté S'. Laurens, a cause de Marguerite

v aiid ation Abraham sa femme, auparauant vefue d'Ozani Joseph Nado dit La-
il I h m e ataire

passé deuant Vi^ue datte du dernier feurier de la présente année, portant
Du |uel Nore ' x

qu'auant faire droit sur la dite requeste, la dite Marguerite Abraham Ensemble

Michel Esnault et Antoine Merserot viendroient pour estre oiiys et atiirmer

sur la vérité de l'Inuentaire y mentionné. Veu aussi le dit Inuentaire, Et

pris le serment de la dite Marg*. Abraham Et des dits Michel Esnault et

Antoine Merserot qui ont affirmé, sçauoir la dite Marg*? Abraham, que tous

les Meubles et choses dependans de la communauté d'Entre le dit deffunt

Nado et Elle son contenus au dit Inuenr
.
e

, Et les dits Esnault et Merserot,

qu'ils ont. aprecié et estimé ce qui est mentionné audit Inuenr.°En leur Ame
et conscience, Et le dit Merserot reconnu son sing apposé au bas d'Iceluy,

Et le dit Esnault qu'il n'y a signé, ne sçachant eserire. Le Conseil, oiiy et

ce consentant M*: Claude de Bermen de la Martiniere Cone
:

r en Iceluy faisant

fonction de procureur gênerai du Roy, Et faisant droit sur la dite R^q'? A
accordé lettres au dit Chartier au dit nom, Et en ce faisant ordonne que le

dit. Inuentaire passé en l'anné 16*78 sans datte du mois d niant deffunt pierre

Duquet Nor
.

e en cette ville, validera et sortira eff't, tout ainsi que s'il estoit

datte et signé du dit Notaire et de tesmoins, «tendu qu'il appert que ce

manquement procède seulement de la part du dit Nor
.

e Et qu'a ces fins

mention sera faite du présent Arrest a la marge, ou a la fin de la minutie du

dit Inuen"-6

Laquelle sera remise ez mains de la vefue de Duquet, pour en

estre déliuré expédition au dit Guillaume Chartier par le Nor
.'" duquel la

dite vefue se sert ordinairement pour signer les Expéditions des Actes et

Contracts passez deuant son dit deffunt Mary V.

Rouer De Villeray

Sur la Requeste Verbalement faite au Coii6
.

1 par Charles Jobin. a ce

qu'il fust ordonné que René Reome fust assigné au premier jour, pour voir

dire et ordonner qu'il exécutera certain accord fait entr'eux par escrit. Le

Conseil A ordonné que les parties eu viendront a lundy prochain pour

leur estre fait droit, Et soit signiffié 7.

Rouer t>e Villeray
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Bta lnndy 4? Juillet fl«HÏÎ.

Le Conseil assamblé ou estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray 1" Coir.1
'

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours Des Chaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude de Bermen de La Martiniere Conseillers

Sur la Eequeste verbâllement faite au Conseil par Guillaume Bon-

homme, a ce que certaine sentence arbitralle rendue entre luy et ses

Cooheritiers en la succession de deffunts Nicolas Bonhomme Et Catherine

Goujet leurs père Et mère le 29 1

: nouembre de l'année dernière, soit Omo-

logiiée, Le dit Conseil a ordonné et ordonne que tous les dits Cooheritiers

seront assignez a lundy prochain pour déclarer s'ils ont quelques moyens

pour Empescher la dite Ommologation.

Boûer de Villeray

Entre Geruais Baudouin M*; chirurgien en cette ville apellant de sen-

tence de la Preuosté d'Icelle du 14": Juin dernier, Et anticipé, sa femme

comparant pour luy, d'vne part, Et André Dechaiilne tailleur d'habits,

Intimé Et anticipant présent d'autre part, Partyes oiiyes Et sur ce qui a

esté allégué par le dit. De Chaulne que le dit Baudouin en luy liurant la

perruque en question luy auoit promis de la racomoder, Et sur le desny fait

par elle, et que le dit De Chaune sest refferé a son serment, Et qu'aprez le

serment d'elle pris, Et qu'elle a perseuerô, Lecture faite de la dite sentence

par laquelle estoit ordonné qu'vne personne dont les partyes conuiendroient

verroit la Perruque en question pour dire si elle estoit bien faite, et ensuite

estre fait Et Ordonné ce qu'il apartiendroit atenduque le terme de six mois

ne doit estre tiré a conséquence, llntimé sestant pourueu dez le quinzième

d'Auril dernier comme il paroissoit par Exploit de Marandeau huissier du

dit jour. Le CONSEIL a mis et met la dite sentence au néant, Emendaut, a
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déchargé Et décharge le dit Baudouin de Laction a luy faite, Et condamné

le dit Deschaulne aux dépens tant de la cause principalle que de l'apeL

RoÙER DE VlLI>ERAY

Entre Jean JollY boulanger en cette ville apellant de sentence du

Lieutenant gênerai En la preuosté d'Icelle du quatorzième Juin dernier,

Comparant pour luy lhuissier Hubert d'vne part, Et Estienne Landron

Hostelier Intimé présent d'autre part, Partyes oiïyes, Le Conseil auant faire

droit, a ordonné et ordonne que les dites partyes seront oiïyes par elles

mesmes l'vndy prochain, Et qu'a cet effet le dit Jean Jolly et sa femme se

trouueront le dit jour a lheure ord™

Rouer de Villeray

BeffauT a Charles Jobin demandeur en requeste verballe du vingt

sept Juin dernier, Contre René Reaume Charpentier deffaillant, faute de

comparoir a l'assignation a luy donnée en ce Conseil suiuant lexploit de

Marandeau huissier En datte du mesme jour Et soit signiffié '/•

Rouer de Villeray

Un l'vndy vnzicmc Juillet IG89.

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray 1" Con"

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Et claude De bermen de la martiniere Conseillers

Entre la Vefue Noël Pingùet demeurant a la coste S£
.

e Greneuiefue

Apellante d'vn chef de sentence de la preuosté de cette ville en datte du

vingt huit Juin dernier, lhuissier Prieur comparant pour elle d'vne part, Et

René Senard boulenger demeurant en cette Ville, Intimé présent d'autre

part, partyes oiiyes, Lecture faite de la dite sentence, par laquelle il estoit

dit qu'auant faire droit sur l'Interest particulier des dites partyes au sujet
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des démolitions Et dégradations faites par l'Intimé tant a la Maison de

l'apellante qu'a Vne muraille qui est par derrière, deux personnes dont elles

conuiendroient verroient les dits ouurages pour donner leurs auissurlceux

Et estre ensuite fait et ordonné ce qu'il apartiendroit, Et que la dite muraille

seroit rehaussée de quatre a cinq pi sds audessus du rez déchaussée de la

Rue de la montagne, Ce qui seroit fait dans le quinzième aoust prochain, a

peine de dix Hures d'amende payable par les propriétaires de ladite Maison,

Et d'estre tenus des accidens qui en pouroient arriuer, Ensemble du Con-

tract de bail passé au dit Intimé par le dit defFunt S'. Pinguet pardeuant

G-enaple nor
.
e en datte du treize Mars 1685. Le Conseil a mis Et met ladite

sentence au néant, et faisant droit sur l'apel en ce qui touche le chef en

question, Condamne l'Intimé restablir Incessamment l'ouuerture qu'il a fait

faire a la dite Maison, Et la démolition de la muraille Sur la Riie de la

Montagne, Comme aussy condamne l'apellante d'exaucer la dite muraille

jusqu'à la hauteur de quatre a cinq pieds audessus du Rez de chaussée de

la rue de la Montagne, Et estre l'ouurage paracheué dans la fin du mois de

septembre prochain pour toutes préfixions Et delays, A peine d'amende

arbitraire, Et d'estre tenue des accidens qui pouroient s'en Ensuiure, sauf

son recours contre l'Intimé pour raison de la dite Amende Et accidens En

cas que par sa négligence la dite muraille n'eust pas Esté restablie de sa

part dans la quinzaine du jour de la signiffication du présent Arrest, Et si

a condamné la dite Intimée aux dépens tant de la cause principalle que de

l'apel • '.

ROUER DE YlLLERAY

Entre Antoine de La Motite Cadillac Escuyer, A cause de damoiselle

marie Thereze Guyon sa femme, résidant en la Ville de port Royal, a

l'Acadie, demandeur En Requeste répondue en ce Conseil la quatrième de

ce mois, Et signiffi.ee a ses parties aduerses par Lhuissier Roger le mesme

jour, présent d'Vne part, Et Jacques Guyon Dtjfresney bourgeois de cette

ville, tant en son nom que comme tuteur de ses Cooheritiers En la succes-

sion de leurs deffunts père Et Mère, comparant pour luy Trieur huissier

Audiancier en la preuosté de cette ville de Québec, deffendeur d'autre part,

partyes ouyes. Le CONSEIL ayant Esgard a la dite Requeste A Ordonné et
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ordonne du consentement des dites parties qu'elles compteront dj nouueau

pardeuant G-ejiaple Notaire en cette dite Ville, Louis LeVasseur premier

Tuteur des dits Cooheritiers présent, pour ce fait Estre Ordonne1 ce que de

raison y.

IÎOÙER DE VlLLERAY

Entre Jean Jolly boulenger en cette ville, apellant de sentence du

Lieutenant g-eneral En la preuosté dTcelle du quatorze Juin dernier, présent

d'vne part, Et Estienne Landron hostelier Intimé, aussy présent dautre

part, Partyes ouyes, Lecture faite de la dite sentence en datte du quatorziesme

Juin dernier portant que l'accord fait Entre les parties pardeuant Grenaple

Notaire le dix septiesme décembre 16iï. seroit Exécuté selon sa forme Et

teneur, Et pour expliquer plus clairement qu'elle quantité de pain l'apellant

deuoit fournir a l'Intimé pendant le reste du temps porté par le dit accord,

que les dites parties conuiendroient de deux Experts bourgeois de cette

ville qui auroient connoissance a peu prez de ce qui se consomme de pain

a la table d'auberge du dit Intimé, pour estre par eux dit ce que l'apellant

luy En fourniroit par année, la dite table d'auberge comprise, atendu la

clause du dit accord qui porte que le dit apellant fourniroit toute la Maison

Entière de l'Intimé, Lequel seroit teim de donner ses soins pour la boulan-

gerie autant que le dit apellant l'en requereroit, Et Iceluy apellant condamné

aux dépens, du dit, accord cydessus datte, Et d'autre accord et traitté passé

Entre les dites parties pardeuant defFunt Eomain Becquet Notaire En cette

dite Ville le quinziesme auril 1680. Le Conseil du consentement des dites

parties Et sans sarrester a la dite sentence, ny a l'apel dTcelle, A Ordonné

Et Ordonne qu'au lieu de la fourniture de pain que le dit Jolly estoit obligé

de faire au dit Landron pour toute sa Maison, Et de luy payer la somme de

six Cent liures II luy payera seulement celle de sept Cent cinquante liures

pour chacune année a commancer de ce jour jusqu'à lexpiration du temps

porté par le dit accord, Et luy fera en outre cuire tout le pain dont II aura

besoin pour la fourniture de sa Maison pendant le dit temps, Ce faisant le

dit Landron deschargé de lobligation dans laquelle II Estoit d'achepter des

bleds Et des peines et soins qu'il deuoit donner pour la dite boulengerie,

Au surplus que le dit accord sera Exécuté selon sa forme Et teneur, dépens

compensez.
RoÙER DE VlLLERAY
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Veu par LE Conseil la Requeste présentée par Antoine Adhemar

Notaire Et GrrefGLer de llsle de Montréal, ace que certaine transaction passée

Entre luy Et pierre Lussaud dit Desruisseaux, Et marguerite Sedillot sa

femme, passée pardeuant Oabazié No'.9 , soit ommologuée, pour sortir son

plein et entier Eliet, Veu aussy la dite transaction da laquelle la teneur

ensuit, pardeuant Pierre Cabazie notaire de llsle do Montréal Et Tesmoins

soussignez, furent présentes En leurs personnes pierre Lussaud S' desruis-

seaux Et MargV Sedillot sa femme quil a deii Mnent authorisée pour tout

leffet qui ensuit, cy denant velue du S" Jean Anbuchon de Lesperanee de-

meurant a Yillemarie en la dite Isle d'vne part Et M3
. Antoine Adhemar

Greffier Notaire Et Tabellion de l'Isle de Montréal résidant au dit Ville-

marie d'autre part, Disant les dites partyes Eté opposition du dit

Hubert a la dite ommologation, signiffi.ee au Greffier de céans par Roger

premier huissier le cinquième du présent mois, Et ouy le dit Hubert qui a

dit que mal apropos II est desauoûô par les dits Desruisseaux Et sa femme

des termes par luy Employez En la Req'? Enoncée En la dite transaction

n'ayant rien fait que par leur ordre, Ce quil prétend justifier dont 11 a

requis Acte. Le Conseil a donné Acte au dit Hubert de ses dires Et décla-

rations, Et sans y prejudi ier A Qmologiïé la dite transaction qui sera

Exécutée Entre ceux qui Tout passée, sauf le droit des Enfans Mineurs Issus

du dit deffunt Àubuchon dit Lesperanee Et de la dite Sedillot, Ec faisant

droit sur le réquisitoire de M? Claude de B erinen de La Martiniere Cone
.
rEn

Iceluy faisant fonction de procureur General du Roy, Ordonne que la dite

Transaction luy sera communiquée, Ensemble les Inuentaires, Comptes Et

gestion de la Tutelle des dits Mineurs, Et autres pièces concernant Icelle,

pour requérir ou conclure ce qu'il verra estre a faire par raison /.

Rouer de Villeeay

Veu par le Conseil la Req*? rerballement faite Eu Iceluy par Guil-

laume Bonhomme A ce que certaine sentence arbitralle rendue Entre luy

Er ses Cooheritiers en la succession de deffunts Nicolas Bonhomme Et

Catherine G-oujet leurs père Et Mère le vingt neufiesme Nbuembre de

Tannée dernière, soit omologûée pour sortir son plein Et Entier Effet Et la

dite sentence arbitralle de laquelle la teneur Ensuit, Veu par nous Nicolas



344 —

dupont Escuyer seigneur de Neuuille Cone
.

r du Roy En son Conseil souue-

rain de ce pays, Et Jean baptiste Peuuret de Mesnu Secrétaire de Sa Majesté

Et Greffier En chef du dit Conseil, le Compromis passé pardeuant M" Gilles

Rageot Notaire En la preuosté de cette ville les troisiesme jour de décembre

1685. huit Et douze Januier ensuiuant Entre Guillaume Bonhomme Et

Jacques Bertheome a cause de Catherine Bonhomme sa femme héritiers En

partie de deffunts Nicolas bonhomme Et Catherine G-oujet sa femme leurs

père Et mère d'vne part, Et Ignace et Nicolas Bmhomme Et Jean Neau S k
-

Crespin acause de Marie bonhomme Safemmeaussy Enfuis Et héritiers des

dits deffunts d'autre part, par lequel les dites parties Nous ont nommez pour

terminer alamiable le différent meu d'Entr'elles pour raison des dites succes-

sions, pendant au dit Conseil par apel de sentence de la dite Preuosté, Aurions

Ouy Icelles partyes Et rendu nostre sentence Interlocutoire en datte du 20°

Nouembre de Tannée dernière, portant que chacun des dits héritiers rapor-

teroit ce qu'il auoit eu de meubles qui se pouroieut transporter pour Estre

Eualuez En tr'eux, ou par quelques autres personnes si besoin Estoit a ce

qu'ils pouuoient Valoir au temps du deceds du dit défiant leur père, Et que

les Meubles de bois qui ne pouroient Estre transportez sans détérioration

seroient Esualùez comme dit Est, sur les lieux ou ils se trouueroient, que

Pierre Le Vasseur dit Lesperance Menuisier Et Françoise Poitra Et ses frères

seroient oiiys sur ce qu'ils pouuoient auoir de connoissance Vn Mémoire

En deux morceaux de papier non datte ny signé fourny par le dit Guillaume

Bonhomme de la quantité des meubles quil prétend auoir esté laissez par

ses Père Et mère Et des debtes actiues de leurs successions, sur lequel

mémoire aurions En sa présence ouy ses dits Cooheritiers après serment deux

pris, chacun desquels nous ayant déclaré ce qu'il a des dits meubles En sa pos-

session ainsy quil résulte d'vn autre mémoire tenu par Nous, plusieurs Cer-

tificats, la pluspart non signez Et oiïy le frère Joseph Boursier Religieux de

la Compagnie de Jésus, Et le dit Le Vasseur Lesperance, Et Vue Enqueste

par nous faite le vingt deuxiesmè décembre gbic quatre vingt six conte-

nant les dépositions de la dite Françoise Poitra Et de Jean Poitra son frère.

Tout veuEt meurement Examiné, Nous atendu que les dits Cooheritiers nont

satisfait a nostre dite sentence du vingtiesme Nouembre 1686. Et pour Entre-

tenir la paix Entreux, Et Empescher qu'ils ne se consomment En frais. Disons

que chacun d'Iceux Jouira a part Et diuis de la portion a luy Eseheiie En la
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terre délaissée par leurs pore Et mère conformément aux lots qui En ont Esté

faits par Vincent Poirier Et Hubert Simon Experts par Eux choisis, Et par

Esgalle portion de la rente a prendre sur lhabitation vendue au nommé fagot

scitùée sur la Riuiere S* Charles, Et des autres biens sil sen trouue dependans

des dites successions Que les titres Et Contracts seront remis Entre les mains

dudit Guillaume Bonhomme fils aine, sauf aux autres d'en prendre d js Copies

si bon leur semble Et a leurs dépens, Que le dit ( ruillaume Bonhomme pren-

dra si bon luy semble sur le dit Ignace Bonhomme de quoy faire la quantité de

dix cordes de bois, sur la part du dit Nicolas dequoy en faire douze, sur celle du

dit Xeau S* Crespiu quinze et sur celle du dit Bertheaume dix Cordes, Le tout

de bon bois franc, et que pour les deux années de jouissance que le dit

Ignace a Eiie de la dite terre, Il sera tenu d'en payer a chacun des dits Coo-

heritiers la somme de six liures. Que le dit Ignace sera remboursé par ses

dits Cooheritiers de la somme de vingt vne liures qu'il a payée a l'acquit de

la dite succession, Et le dit Nicolas de celle de vingt quatre liures quinze

sols qu'il a aussy payée pour leur dit défiant père, le dit Ignace Et Nicolas

deuant en porter leur part, Et a l'esgard des meubles que les dits Coo-

heritiers ont auoûez auoir en leur possession, Ordonnons qu'ils les parta-

geront si faire se peut, sinon qu'ils seront vendus, pour le prouenu estre aussy

partagé entr'eux. Que ce qui se trouuera de reste de bastimens desmolis

sera pareillement partagé par Esgalles portions, Et ce Incessamment, autre-

ment le débris demeurera au propriétaire du fond. Et au surplus de toutes

leurs autres prétentions respectiues, hors de Cour, dépens compensez. Oiiy

les dits Guillaume Et Ignace Et Nicolas Bonhomme, Jean Neau S*. Crespin

a cause de sa femme, Et Catherine Bonhomme femme du dit Jacques Ber-

theome. Le Conseil a Omologûé la dite sentence arbitralle qui sera

Exécutée, laissant neantmoins a l'option des dits Cooheritiers du dit Guil-

laume Bonhomme, de luy laisser prendre la quantitéde bois de Corde, ainsy

qu'il est mentionné En la dite sentence arbitralle, ou d'en payer dix sols

pour chacune, Ordonne que chacun d'eux raportera les meubles qu'il a,

dans dimanche, chez pierre Maufay afin que de la valeur Ils s'en fassent

raison les vns aux autres, Ordonne aussy, de leur consentement que la terre

vendue au deffuut nommé Fagot scitïiée sur lalviniere S* Charles, demeurera

en propre au dit Guillaume Bonhomme moyennant la somme de Cent

44
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vingt trois liures payable par luy dans six mois a ses dits Cooheritiers, sauf

a en diminuer par chacun d'eux ce dont II se pouroit trouuer son redeuable

pour raison du partage des dits meubles, Icelle terre demeurant deschargée

de la rente dont Elle Estoit annuellement teniïe Enuers leurs dits deffunts

père Et mère Et sans aucune autre charge, sinon de Cens ou autre rede-

uance Enuers le Domaine du Roy, tant pour le passé, que pour l'auenir

dont le dit Guillaume Bonhomme sera tenu, ou ses ayans cause 7.

Rouer de Villeray

Assemblée (jE j tjr dimanche dix sept Juillet 1G89. Le Conseil ayantpourlete r J

Deum. Esté conuoquée pour sassembler de releuée En ce palais, afin

d'aller En Corps a la Cathedralle suiuant l'Intention du Roy, Et l'ordre de

Monsieur le Marquis de Denonuille Gouuerneur Et Lieutenant General En

ce pays, assister au te deum qui si doit chanter pour rendre grâces a Dieu

des Victoires de Sa Maj'.é pour la prise de Philisbourg, sous le Commande-

ment de Monseigneur le Dauphin Et autres places sous celuy du Sieur

Marquis de Boufliers, Et Comme II ne se seroit trouué que Me
.

3 Louis Rouer

de Villeray premier Conseiller, Claude de Bermen de Lamartiniere aussy

Cone
.

r faisant fonction de procureur gênerai de Sa Majesté, moy Greffier En
chef Et Guillaume Roger premier huissier, Lesquels ayant attendu plus

d'vne heure voyant que les autres Cone
.

rs ne se rendoient point, Et apris de

Lhuissier Marandeau Enuoyé exprez que Le Tedeum Estoit commancé, Ils

se seroient retirez.

Rouer de Villeray

Du l.vmly 18? juillet 1689.

Le Conseil assemblé où Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray 1" Con* 1
'

Charles Le Gardeur de Tilly

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Claude de Bermen de Lamartiniere Conseillers
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voir l'arrest yEU PAR LE CoNBEIL l'ordonnance dn Roy Expédié a Versailles
du 3<H" Janu-.cr J x

1690.
} e oge nouem ijre 1688, signée Lonis, Et plus bas, Colbert par la

quelle Et pour les causes y contenues Sa Majesté déclare la guerre aux Estats

généraux des prouinces Vnies des pays bas tant par terre que par Mer, En

joignant pour cet effet a tous ses sujets, vassaux Et seruiteurs de Courre sus

aux Hollandois, Et leur deffend très Expressément d'auoir cy après auec Eux

aucune communication, Commerce ny Intelligence, A peine de la Vye, Et

ainsi quil Est plus au long contenu En la dite déclaration, Voulant qu'a la

diligence de son procureur gênerai En Ce Conseil Elle soit Enregistrée aux

Greffes, tant de ce dit Conseil que des autres Jurisdictions, Et affichées dans

tous les ports qu'il apartiendra, a ce qu'aucun n'en prétende cause d'Igno-

rance. Le Conseil ou y Et ce requérant M* Claude de Bermen de Lamarti-

niere Conseiller En Iceluy faisant fonction de procureur gênerai de Sa Ma*.é

A Ordonné Et ordonne que la dite ordonnance sera registrée au G-reffe

d'Iceluy, Et que Coppies Collationnées seront Enuoyées a la diligence du

Procureur gênerai ez sièges de la preuosté de cette ville, de celles des trois

Riuieres Et de Villemarie En l'Isle de Montréal Et de port Eoyal pour la

prouince de lacadie, pour y estre registrée Et affichée dans tous les ports Et

autres lieux quil apartiendra, Enjoint aux substituts du dit procureur

General du Roy de faire toutes diligences Et réquisitions nécessaires, Et

d'En Certiffier Le Conseil, sçauoir celuy de la preuosté de cette ville de

Québec dans la quinzaine. Celuy de la ville des Trois Riuieres dans trois

semaines, Celuy de Villemarie dans six semaines Et celuy de Tort Royal

dans six mois a ce qu'aucun n'en prétende cause d'Ignorance.

Rouer de Villeray

L'Huissier ayant aduerty que M? Paul Dupuy substitut du Procureur

General du Roy En la preuosté de cette ville demandoit d'Entrer, Et luy

ayant Esté permis, Et Iceluy Entré, a dit que certain Mathelot ayant Esté

Excédé par quelques particuliers, Et demandé permission d'en Informer

sadressant aïuy substitut, a anse de labsence du Lieutenant gênerai, Et

comme II ne peut pas suppléer En matière Criminelle, Il auoit Esté trouuer

M" Claude de Bermen de Lamartiniere Con*r En ce Conseil faisant fonction

de procureur gênerai du Roy, Et luy auroit proposé de requérir la Compa-
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g-nie de commettre vu Juge, Lequel luy ayant tesmoigné quil serait bien

aize que luy mesme En vint faire la proposition, Il se presentoita cet Effet,

Et Le dit Substitut retiré, Ouy sur ce Le dit Sieur de Lamartiniere ; Le

Conseil a commis M'.' Guillaume Roger juge de nostre dame des anges afin

de procéder a la dite Information Et suppléer l'absence du dit Lieutenant

gênerai, Estienne Marandeau huissier Eu la dite Preuosté pour tenir la

plume En cette partie, si le dit Lieutenant gênerai n'est de retour dans trois

jours, pour receuoir les pleintes Et y procéder luy mesme sauf Lappel '/.

RoUER DE VlLLEHAY

Entre Jean Le Rouge Juré arpenteur apellant de sentence de La pre-

uosté de cette Ville En datte du huitiesme des présents mois Et an d'vne

part, Et françois Genaple Notaire En belle Et Commis du grand voyer En
ce pays Intimé d'antre part, Partyes oûyes, pris d'offiee le serment de Lapel-

lant, qui a affirmé n'auoir Eu de connoissance de l'alliance pretendiie du dit

Intimé, auec le dit Lieutenant gênerai Eu la dite Preuosté, qu'après luy

auoir présenté sa Requeste Et plainte des prétendus Exceds commis En sa

personne par le dit Intimé, Lecture faite de la dite sentence par laquelle les

causes de récusation proposées par l'apellant allencontre du dit Lieutenant

général sont déclarées Impertinentes Et Inadmissibles, Ordonné quil de-

meureroit Juge des parties Et le dit apellant Condamné En Vingt liures

d'amende moytié au Roy Et moitié aux pauures du bureau de cette ville,

Et aux dépens. Le Conseil a mis Et met la dite senten se Et toute la pro-

cédure au néant, Emendant déclare les Causes proposées contre le dit Lieu-

tenant gênerai pertinentes Et almissibl ;s, Et du Consentement des parties

Commis pour leur Juge, dci f.iit Ei question M* Guillaume Roger Jage

Sanechal de la Juri^dietion Seisrneurialle de nostre dame des Anges Et

Estienne Marandeau huissier En la dite preuosté pour tenir la plume, sauf

lapel V.

De Villeray
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Ilu IWecredy 2?Ç juiEh-i flGNîï.

Le Conseil assemblé ou Estaient

Maistees

Louis Roiier de Villeray l
p
.

r Cou"

Charles le Grardeur de Tilly

Mathieu Damours de Chauffour

Nicolas dupont, de Xeuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Entre M*: Gilles Kageot Greffier En chef En la preuosté de cette Ville,

apellant de sentence d'Icelle En datte du neufiesme du présent mois, sa

femme comparant pour luy d'vne part, Et les CtJREZ ET MarGUILLIERS

de L'oeuure Et fabrique de LEglise parroissialle nostre dame de cette ville

Intimez, comparant pour Eux lhuissier Marandeau d'autre part, Parties

oiiyes, Appointé Est que Lapellant communiquera ses Griefs aux Intimez

dans la huitaine, pour y repondre pour Eux si bon leur semble la huitaine

d'après. Et Estre fait droit aux parties au raport de M': Jean baptiste de

Peiras Conseiller, ainsi que de raison'/.

Rouer de Villeray

Entre Charles Catignon Garde Magazin du Poy En ce pays, au nom

Et comme ayant pouuoir de pierre Garbnzat marchant de La Rochelle

On -le Et tuteur des Enfans mineurs de d sffunt Jacques de La Mothe Et sa

femme, d onand oir Kn Req*? 1 i "i

'.' de ce mois, comparant pour luy Joseph

Prieur huissier Audienci t En la preuosté de cette ville de Québec d'vne

part, Et Eslienne Landron hostelier En cette dite ville defFendeur, compa-

rant par sa femme d'autre part, partyes Oiiyes, Apres que le demandeur

comparant comme dit Est, a conclud a ce que le defFendeur soit condamné

luy faire deliurancc Eu Castor de La somme de Trois Mil cinquante quatre

Hures dont II Est redeuable ans dits Mineurs, ou d'en payer l'Interest,

n'estant pas juste quil jouisse de la dite somme sans En faire aucun proffit

aus dits mineurs, ou a autres qu'il apartiendra, offrant a cet Effet caution

soluable ; Et que la femme du dit defFendeur a dit que par Àvrest de ce
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Conseil du 26 e
8'.,G 1682 : Il Est fait deffenses a son dit mary de se dessaisir

de ce quil luy doit Eu Autres mains qu'en celles de pierre Gillebert Apeine

de payer deux fois, Et consequemment quil ne peut ny ne doit rien payer,

pas mcsme sous Caution soluable, Iceluy Gillebert Estant En procès au

Conseil d'Estat du Roy contre les dits mineurs, ou ceux de Joulin, ainsy

que son dit mary a fait signiiTier au demandeur par vu Acte du vingt

troisiesme Octobre 1087- Et qu'en faisant vider la saisie faite a la ReqV5 du

dit Gillebert II Est prest de payer, En luy faisan! diminution de Cent

quarante neuf liures quatre onces de Chaudière qu'il a rendiies, Comme
aussy de la somme de quatre a cinq Cent liures pour pention et nouriture

fournie au dit Gillebert non comprise En l'arresté de Compte fait Entre le

demandeur Et son dit mary le quatorze Mars 1G84. et Vingt liures pour vue

Robe de Chambre quelle dit auoir payée, Et dont son mary n'auoit connois-

sance lors du dit arresté de compte. Le Conseij,, oiiy Et ce requérant M"

Jean baptiste de Peiras Con" faisant En cette partie fonction de Procureur

General du Roy, A Ordonné Et ordonne que le dit Landron payera du Jour

de la signiffieation du présent arrest, l'Interrest de ce qu'il doit, quant Et a

qui II sera ordonné, si mieux II n'estime remettre En Castor, suiuaut le dit

arresté de compte, le principal au dit Catignon au dit nom, En donnant

caution soluable, Lequel Catignon En ce faisant sera tenu d'en payer l'In-

terrest, Ce que le dit Landron sera tenu d'opter dans quinzaine '/.

ROUER DE YlLLERAY

Et le dit Landeron Estant comparu au Greffe du Conel A dit que

l'arrest cy contre luy ayant esté signifié le jour d'hier par l'huissier Roger a

la requeste du dit sieur Catignon, Il déclare qu'il est résolu de garder

l'argent qu'il doit, Et d'en payer l'Interest au désir du dit Arrest, dont il a

requis acte, A luy octroyé le vingt quatrième feurier gbic quatre vingt dix '/.

Landeron Peuuret

Deffaut a pierre de LaLande de Gayon marchant bourgeois de cette

ville de Québec demandeur aux fins de sa Req*.e du 18! de ce mois Contre

Nicolas Mariou la Fontaine deffendeur et deffaillant, faute d'estre comparu
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a l'assignation qui luy a Esté donnée par Exploit de Lhuissier Roger du

mesme jour, Et soit signifné ',.

PiOÙER DE VlLLERAY

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistbes

Louis Rouer de Villeray l
e
.

r Cou 1
.'

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours de Chaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptistè depeiras

Et Claude de bermen de la Martiniere Conseillers

Défaut a Jacques Peillerault habitant de llsle de Montréal demandeur

aux fins de sa Tteq'.
e du septiesme Mars dernier, Contre Maistres Jean

baptistè Migeon Juge bailly du dit lieu Et Jean Creruaise cydeuant substitut

du procureur fiscal au dit lieu deffendeurs Et deffaillans, faute d'Estre com-

parus a lassignation a Eux donnée par Exploit du huitiesme Juin Ensui-

uant signé Prieur, a comparoir ce Jourdhuy, Et soit signifné ans dits deffail-

lants ou a leurs domicilies par le premier huissier ou sergent sur ce requis,

Mesme du bailliage du dit lieu ausquels Est Enjoint d'ainsy le faire, sous

les peines de droit /.

Rouer de Villeray

Deffatjt a Mathurine Thibaud marchande publique a Montréal femme

de Jean Milot marchant bourgeois du dit lieu demanderesse aux fins de sa

Req'.e du 7'- Mars dernier, Contre Jean baptistè Cauellier Voiturier demeu-

rant au dit Montréal défendeur Et défaillant faute destre comparu a lassigna-

tion a luy donnée par Exploit du huitiesme Juin Ensuiuant Signé Prieur

A comparoir ce Jourdhuy Et soit Signillié 7.

Rouer de Villeray
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lia Evssdy liiihioscnc :i»9isl HiHU.

Le Conseil assemblé on Estaient

Maistres

Louis Rouer de Villeray l
e
.

r Cou': 1

Mathieu damonrs de Chanfour

Nicolas dupont de Neuuillo

Jean baptiste de Peiras

Et Claude de bermen de la Martiniere Conseillers

Entre François Ripoche apellant de sentence allencontre de lny rendiie

par deffaut En la preuosté de cette Ville de Québec le premier Auril dernier

présent d'vne part, Et pierre bouuier tailliandier En cette dite Ville Comme

ayant Epouze Catherine Meliot Vefne de deffunt Jean Routtier Intimé aussy

présent assisté de Joseph Prieur huissier audiencier En la dite Preuosté

d'autre part, Parties ouyes, lecture laite de la dite sentence par laquelle

lapellant Est condamné payer au dit Intimé la somme de vingt liures pour

Epingles d'vne part, huit liures d'autre Et de fournir quittance de la somme

de Trois Cent quarente deux liures, de pierre Nolan Créancier de la succès'

sion du dit delfunt Ronttier, Et Ordonné que faute des dits payemens, Et

quittance dans quinzaine, Le dit Ripoche déguerpirait de la terre a luy

vendue, auec dépens, de lExploit de signiffieation de la dite sentence auec

commendement ait dit Ripoche de satisfaire, par l'huissier Metru du dix

huit du dit mois, du Contract passé Entre les partyes pardeuant Rageot

notaire le httitiesme Mars de la présente année, Ensemble de la Req'e du

dit Ripoche afin de son apel, sur laquelle II auoit Esté tenu pour bien

releué le 27° Juillet dernier, signifliée le lendemain par lhuissier Roger.

Le Conseil a mis Et met lapellation Et ce dont Estoit apellé au néant,

Entendant A ordonné Et ordonne que le dit Bouuier fournira Incessam-

ment au dit Ripoche les titres Concernans la propriété de la terre En

question, En auançant par le dit Ripoche les frais nécessaires Et luy

fera montrée des bornes en présence de Jean Migneron Et pierre Robin

Voisins, mecredy prochain, Et luy tiendra compte de la somme de

Cent sols pour dix Cordes de bois pris sur la dite terre ; Ce faisant a

Condamné Et Condamne conformément au dit Contract le dit Ripoche payer

dans quinzaine En Argent ou quittances la somme de Trois Cent soixante
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dix liures, Sçauoir colle de Trois Cent Cinquante liures a quoy se trouuent

monter les cinq années d'arrérages escheues a la Toussaint dernière a raison

de soixante dix liures par année' Et Vingi liures pour Espingles, En dédui-

sant la dite somme de Crut sols Et ce qu'il aura auancé pour les dits titres

autrement Et a faute de ce faire dans la dite quinzaine, le dit bouuier sera

sans autre formalité Censé rentré En la propriété Et possession de la terre

en question dez la quinzaine d'aprez le dix huit Auril dernier jour de la

signification de la dite sentence. Et si a condamné le dit Ripoche aux dépens

du dit défaut, Ceux de lapel compensez .

RoïJER DE VîLLERAY

Veu par Le CONSEIL le défiant faute de Comparoir obtenu le vingt

sept Juillet dernier par pierre de Lalande 8'.' de (layon marchant bourgeois

de cette Ville Contre Nicolas Marion lafontaine defFendeur Et défaillant

faute de comparoir, a luy signifiié le vingt neufiesme Ensuiuant par lhuis-

sier Rouer. Veu aussy la Req'.e du dit De la Lande du dix huitiesme du dit

mois, signiffiée le mesme jour, contenant sa demande, Le Marché fait Entre

la femme du dit S r de Lalande, luy absent, Et Claude Baillif Architecte,

pardeuant Rageot notaire En cette dite ville le 20': Xbre
168Y. pour acheuer

les cheminées des dites partyes, Et larrest de ce Conseil du vingt six Auril

de l'année dernière, signifiié au dit Marion par Marquis huissier le 29?

décembre En suiuant, Ouy lhuissier Marandeau pour le dit S' de la Lande.

Le Conseil a déclaré Et déclare le dit défiant auoir Esté bien Et deûement

obtenu. Et pour le proflit a Condamné le dit Marion payer au dit Lalande La

somme de Trois Cent Trente vue liures treize sols Cinq deniers, auec lln-

terrest de la dite somme, acompte du dix huitiesme Juillet dernier, Et aux

dépens dn dit deffaut Et de tout ce qui sen Est Ensuiuy */

RoÙER DE VîLLERAY

> I.vntlj lj>; .loust IV89 feste (le Lassoinption «le Las>> %'ier«jc.

1

?.
d r -,' N " Le Conseil Assemblé Extraordinairement pour assister a la

ste vierge. procession generalle qui se l'ait annuellement a pareil jour, M?

Claude de bermen de La Martiuiere Cou'.' En Iceluy faisant fonction de

procureur gênerai du Roy. A dit que les Récoltes Estant ouuertes, que
45
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dailleurs ayant adois qu'il y auoit Vne armée de quinze Cents Iroquois En

Campagne il y auoit sujet de craindre qu'ils ne sacheminassent En ces

quartiers, Et qu'afin de laisser vne entière liberté aux habitans de vaequer

aux Récoltes Et se precautionner Contre les Incursions de Ces Ennemis II

Estimoit Estre apropos de donner vaccances. Sur quoy délibéré. Le Con-

seil a donné vaccances jusques au lvndy troisiesme Octobre prochain "/.

Ou Lvndy Sa Octobre ï«MS».

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Yilleray l'.'
r Conseiller.

Charles le Grardeur, de Tilly

Mathieu damours, Deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys, De Vitré

Et Claude de bermen de Lamartiniere Conseillers

Entre pierre Bouuier tailliandier En cette Ville, comme ayant espouzé

Catherine Meliot vefue de defFunt Jean Routtier, demandeur En Execution

d'arrest de ce Conseil du huitiesme aoust dernier, a ce qu'il soit dit que

frauçois Ripoche demeurera decheu de la possession de la terre a luy

vendu >, Et le Contract qui En a Esté passé nul Et résolu, Et condamné luy

payer, ce a quoy II est tenu, frais Et dépens, le dit botiuier déclarant qu'il

n'accepte le billet de Siluain duplaix qu'il luy a fait donner par l'huissier

Metru le vingt deuxiesme Septembre dernier d'vne part. Et le dit françois

RiPOCHE deffendeur d'autre part, Et le dit Dupleix Interuenant d'autre,

Parties ouyes L'Hure faite du dit arrest sus datte, D'Vne quittance sig'née

P. Nolan dattée du quinziesme du dit mois d'Aoust de la somme de trois

Cent quarante deux liures qui Estoit défie au dit Nolan par les Enfans

mineurs de deffant Jean Routtier, Et payéa a leur acquit parle dit Ripoche.

d'vn billet siapié Siluain Dupleix, pour receuoir du dit bomtier la somme

&i vingt liure.s. d'vne sommation faite par le dit "Metru au dit bouuier le dix

neuf du mesme mois a la Req'.
J

du dit Ripoche de receuoir les dites quit-
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tance et billet, Ensemble la somme de trois liures qu'il luy offroit En

deniers comptons, faisant le tont Ensemble celle de trois cent soixante dix

liures aquoy II Estoit condamné par le dit Arrest. dvne Requeste présentée

au Lieutenant gênerai de la Preuosté de cette dite ville par le dit Ripoche au

bas de laquelle Est permission de saisir, En datte du vingt deuxiesme

Septembre dernier, Et dvn Exploit de Commendernent fait Eu conséquence

par le dit Metru Le mesme jour au dit bouuier de se payer par ses mains

du billet du dit Dupleix a luy laissé En déduction de ce qu'il luy peut

deuoir. Le Coxseil a maintenu Et gardé le dit Ripoche En la propriété

Et possession de la terre en question, Ordonne que ledit bouuier Et dupleix

compteront Incessamment après toizé fait de la Massonne que le dit dupleix

a faite pour le dit bouuier, Lequel Toizé sera fait lvndy prochain, Et ou le dit

bouuier ne se trouueroit redeuable que de partie de la dite somme de vingt

liures, Condamne le dit Ripoche fournir Et parfaire, Et luy payer Celle de

soixante sols offerte, Et a luy remettre En main la quittance du dit Nolan

cydeuant mentionnée Et dattée, Ce faisant le dit bouuier remettra les titres

si fait n'a Esté, ez mains du dit Ripoche suiuant le dit arrest du huitiesme

aoust dernier.

Rouer de Villeray

Veu la Requeste Ce jourdhuy présentée au Conseil par M° Claude

debermen de La Martiniere Conc
.

r En Iceluy, A ce que pour les Causes y
contenues, Il luy soit accordé Acte de la déclaration qu'il a donnée par

Mr de ïiiiy Escrit de sa main au Greffe de ce dit Conseil, qu'ayant fait tous
n a pas opiné x J

ses Efforts pour tascher de donner a ferme ou En propriété les terres qui

luy ont Esté adjugées a la Coste de Lauzon sur Thomas le febure par Arrest

du 13 e Juin dernier, au prix de ladjudication, Ce que n'ayant pu faire, Une
vouloit nullement Estre tenu a l'aduenir au payement des Cens Et rentes

dont Elles sont chargées, Et qu'au contraire II pretendoit luy En Estre tenu

compte par le Seigneur de la dite Coste de Lauson quand II sen présentera

quelqu'vn au lieu de celuy qui Est decedé En france, ainsy qu'il Est venu

a sa connoissance, pour les raisons quil En déduira En temps Et lieu, ainsy

que de la somme de Cent cinquante six liures, sept sols, six deniers, Et En
Explication du dit arrest le décharger de la dite rente, Et En ce faisant
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ordonner que le seigneur dos lii'ux sera tenu a reprendre les dites terres Et

luy payer la somme pour laquelle Elles luy ont Esté adj 3 sans préju-

dice de ses autres prétentions. Le Conseil a accordé Acte au dit Sieur de

Lamartiniere de ses dires Et déclarations, pour seruir Et Valoir en temps Et

lieu ce que de raison •/.

KOÛER DE VlLLERAY

E»«i Iviislj di.vic. Oclohrc l«5Mt».

Le Conseil assemblé où Estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray 1" Conseiller

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de neuuille

Jean baptiste depeiras

Et Claude de bermen, de La Martiniere Con'.rs

Veu la Requeste cejourd'huy présentée au Conseil par Jacques

Peillerault, contenant qu'ayant esté cydeuant faussement accusé de Crime

d'assassin dont II a Esté renuoyé absous, sauf a se pouruoir pour ses dom-

mages Et Interrests, Et quen haine, les Seigneur, Juge et procureur fiscal

de l'Isle de Montréal voyant ne se pouuoir Empescher d'estre tenus de ses

dépens, dommages Et Interrest, Ils l'ont En continuant vne rancune mor-

telle qu'ils ont conceiie dez II y a longtemps contre luy, fait mettre prison-

nier Enuiron la feste de Noël dernier où II fut quinzejours dans les Cachots,

sans aucuns alimens que la moitié de ce qu'il luy falloit de pain Et d'Eau

qui luy Estoit EnUoyé par les dits seigneurs, Lesquels croyoient trouuer sa

destruction, En l'accusant faussement d'auoir conuoyté Et brigandé auec

plusieurs femmes, pourqnoy pendant sa detemption Ils auroient fait appeller

des Tesmoins pour Informer de ses vye Et mœurs. Et voyant que par l'In-

formation Ils ne pouuoient paruenir a leur dessein, ny ayant aucunes

charges contre luy, qui a toujours vescu En homme de bien Et d'honneur,

Ils se sont Ingérez de faire deffenses au public de luy donner aucun trauail

n'y faire aucun commerce auec luy, n'y mesme le souffrir chez Lux, apeine

d'Estre par eux regardez comme des Excommuniez, lesquelles deffenses Ils
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firent publiquement au prosne de la Messe parroissiale de la pointe aux

trembles joignant la Coste de lexpozant, Et quelques jours après le firent

sortir de prison, Que les Tesmoins ont Esté assignez a la Req*8 de bourgine

procureur fiscal, cydeuant Greffier du procès Criminel poursuiuy allen-

contre du dit Expozant, Lequel auroit demandé pourquoy Et aquelle fin

on lauoit mis prisonnier, sans que luy ait rien voulu dire n'y rendre de

justice, Ce qui la obligé de dessendre du dit Montréal En cette ville afin de

faire pleinte des mauuais trait tements qui luy ont Esté faits, Ce qu'il n'a pu

faire jusques apresent atendu les vaccances, pourquoy il supplioit le Con-

seil d'Entrer En considération tant de la première Instance qui y Est

pendante allencontre tant du juge bailly du dit Montréal, que procureur

fiscal Et Seigneurs, que de k-xpozé cydessus, Et qu'il luy soit sur ce pour-

ueu Et procédé au Jugement diffinitif de la dite première Instance, Et en

outre qu'il soit Enjoint au Greffier du dit Montréal d'aporter ou Enuoyer

au Greffe les prétendues charges Et Informations Et autres pièces faites

allencontre du dit Expozant. qu'il luy soit deliuré commission pour faire

Intimer les dits Juge, procureur fiscal Et Seigneur pour voir dire qu'il sera

renuoyé de la dite fausse accusation auec réparation d'honneur, dépens

dommages Et Interrests, auec deffenses a Eux de connoistre d'aucune

affaire qui regarde le dit Exposant, demandant que le Conseil soit son Juge

En toute Cause, Et que faute que feroit le Greffier d'apporter ou Enuoyer

Incessamment au Greffe du dit Conseil les dites Charges Et Informations

nouuellement faites II y seroit contraint Et par corps. Le Conseil oiiy

Et ce requérant M' Claude de bermen de la Martiniere Con e
.

r faisant fonc-

tion de procureur gênerai du Roy A ordonné Et ordonne que la dite Iie-

queste sera Communiquée aux Seigneurs, bailly Et procureur fiscal de

Llsle de Montréal pour En venir a jour certain Et competant, Que les

charges Et Informations Et autres pièces concernant le dit Emprisonne-

ment seront Incontinent Et sans delay apportées ou Enuoyées au Greffe,

Enjoint au Grelfier du bailliage des lieux d'ainsy le faire, sous les peines de

droit, En luy payant sallaire raisonnable, pour ce fait, Estre fait droit ainsy

que de raison, Comme aussy au premier huissier ou sergent Royal, ou des

lieux de signiffier le présent aux y dénommez, aussy sous les peines de

droit
'

RoÙER DE VlLLERAY
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Veu le défaut faute de comparoir obtenu le premier Jour d'Aoust

dernier par Jacques Peillcrault habitant de llsle de Montréal demandeur

aux fins de sa Requeste du septiesme Mars aussy dernier d'vne part, Contre

M." Jean baptiste Migeon Juge bailly d^ la dite lsle Et Jean G-eruaize cy

deuant Substitut du procureur fiscal au bailliage du dit lieu, deffendeur Et

deffaillans d'autre. Le Conseil oiiy Et ce Requérant M* Claude debermen

deLa martiniere Con" faisant fonction de procureur gênerai du Roy, A
surcis de quinzaine a faire droit sur le dit défaut attendu Testât présent

du pays •/.

Rouer de Villeray

Yeu le défaut faute de comparoir obtenu le premier Jour d'Aoust par

Mathurine Thibaud Marchande publique a Montréal femme de Jean Millot

Marchant bourgeois du dit lieu demanderesse aux fins de sa Requeste du

septiesme Mars aussy dernier d'vne part, Contre Jean baptiste Cauellié

voiturier demeurant au dit Montréal deffendeur Et défaillant d'autre. Le

Conseil oiiy Et ce requérant M* claude Debermen de La Martiniere Con c
.
r

En Iceluy faisant En cette partie fonction de Procureur gênerai du Roy, a

surcis de quinzaine a faire droit sur le dit défaut attendu Testât présent du

pays
Rouer de Villeray

Défaut a Arnanlt Peré marchant demeurant a la Rochelle stipulant

pour luy François Poignet marchant a Montréal, comparant par Joseph

Prieur, apellant de sentence du Juge bailly du dit lieu En datte du vingt

troisiesme Mars 1688 Contre Jean Roy dit Deschats boucher Et sa femme

demeurant a la prairie S' Lambert, deffaillans, faute d'Estre Comparus a

l'Intimation a Eux donnée par Exploit de Petit Sergent En datte du vingt

cinquiesme Juin dernier, Et soit Signiffié '/•

Rouer de Villeray

Défaut a Louize de Lettre femme de Regnault Doro chirurgien En

cette ville Et de luy authorizée, auparauant veiue de Charles Roger Desco-

lombiers, appellante d'vn appointement a Escrire Et produire rendu par le
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Juge bailly de llsle do "Montréal le vingt deuxiesme Juin 1GS8. Contre panl

bouchard Et sa femme, auparauant Velue Michel le Court demeurant au

dit Montréal detiaillans, faute destre comparus a llntimation a Eux donnée

par Exploit de Hubert huissier En ce Conseil le treiziesme Aoust dernier,

Et soit signilhé 7.

ROUER DE VlLLERAY

Défaut a René Hubert huissier En ce Conseil demandeur aux fins de

sa Requeste du dix septiesme Juillet dernier, Contre pierre Lussaud Des-

ruisseaux Et Marguerite Sedillot sa femme auparauant vefue Jean Alxbuchon

Lesperance demeurant a Montréal deffaillans, faute destre comparus a l'assi-

gnation a Eux donnée par Exploit de Petit En datte du treiziesme aoust

dernier, Et soit sia
-

niffié

Du lui{!,i <!iv si-ptic.«mc Oclotirc 1<»MÎ>.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray II* Con e
.

r

Charles le Gardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles denys de Titré

Et claude debermen de la Martiniere Con p
.

r3

Et François Magdclaine Riiette d'auteûil procureur gênerai du Roy.
Porté an Re- yEU Là Requeste présentée En ce Conseil par ànne Vidault

femme dEstienne Blanchon absent, A ce que pour les causes y contenues

Elle soit receûe appellante de sentence de la Preuosté de cette ville du

dixiesme de ce mois rendue En conséquence de sa pleinte pour Exceds

commis En sa personne Et de ses lill ;s par Jean Vergeat Prenouueau ser-

gent de la garnison du fort de cette dite ville Et des Informations Et Inter-

rogatoires, El qui! soil ordonné au Greffe de ladite Preuosté de mettre ez

mui.i- di Grf 'ili iv du dil C >;i 3 'il 1 >s mi luttes <1 îs pi !
• ss, ou grosses d'Icelles

dont le dit greffier de la preuosté Est payé, pour Estre le procès Jugé cri-

minellement, Et le dit Prenouueau condamné en 300 liures d'Interrests
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Ciuils Enuers Elle, a l'amende Et aux dépens, auec deffenses au dit Prenou-

ueau d'vzer a lauenir de tels Exceds, sauf au Procureur gênerai de prendre

telles conclusions quil auisera, Ensemble la dite sentence par laquelle les

dites Informations sont conuerties En Enqueste Et permis aux parties d'En

prendre communication, pour sur les conclusions delà dite Vi lault deûement

signifiées Et les réponses du dit Prenouueau Estre fait Et ordonné ce qu'il

appartiendroit. Le Conseil a tenu Et tient la dite appellation pour bien

releuée, Ordonne que les charges, Informations Et autres pièces seront Incon-

tinent Et sans delay aportées ou Enuoyées au Greffe, Enjoint audit Greffier

d'ainsy le faire sous les peines de droit, pour ce fait, Estre fait droit sur les

autres fins Et conclusions de la dite requeste, ainsy que de raison 7.

RoÙER DE VlLLERAY

Entre Guillaume Paget dit Quercy, apellaut de sentence de la Tre-

uosté de cette ville En datte du sixiesme septembre dernier, Et anticipé

d'vne part, Et Lucien b )UTTEUILLE marchant bourgeois d'Icelle, Intimé Et

anticipant d'autre part Parties oiiyes, Lecture faite de la dite sentence par

laquelle le dit apellaut Est condamné payer a l'Intimé la somme de six

Cent Trente huit liures cinq sols portée par sa promesse du neufiesme

septembre de l'année dernière, Et aux dépens. Le CONSEIL a mis Et met

lapellation au néant, ordonne quela dite sentence sortira Effet Et condamne

le dit Paget aux dépens du dit appel, Et de Grâce sans amande "/.

PtOÙER DE VlLLERAY

Aujotjrd'htjy dix septiesme Octobre 1689, Est comparu au greffe du

Con el souuerain M° Jean Baptiste Migeon Juge bailly de llsle de Montréal,

Lequel a dit Et affirmé qu'il Est venu Exprez En cette ville de Québec pour

se présenter sur l'assignation a luy donnée a la Requeste de Jacques Peille-

rault, Et déclaré qu'il y séjournera jusqu'à ce qu'il ayt obtenu arrest deffi-

nitif protestant de repetter les frais de son voyage Et séjour allencontre du

dit Peillerault, dont II a requis acte, a luy octroyé les jours Et an que

dessus '/.

Peuuret
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•lu B,vn«l> dix sent !*?'-(- IU89

Le Conseil assemblé où Estoient

Maistbes

Louis Rouer de Villeray P.r Conseiller

Charles Le Gardeur de ïilly

Nicolas Dupont de Xeuuille

Jean baptiste De Peïras

Charles Denys de Vitré

Et Claude De Bermen de la Martiniere Con"9

Et francois Magdeleine Ruette Dauteùil procureur gênerai du Roy

Veu la. Reqtjeste présentée Eu es Conseil par Anne Vidault femme

D'Estienne Blanchon absent, A ce que pour les causes y contenues Elle soit

receue appellante de sentence de la preuostê de cette ville du dixie. de ce

mois rendue En conséquence de sa pleinte pour Exceds commis En sa per-

sonne Et de ses filles par Jean Vergeat Prenouueau Sergent de la garnison

du fort de cette dite ville, En des Informations Et Interrogatoire, Et quil

soit ordonné au greffier de la dite Preuostê de mettre ez mains du greffier

de ce dit Conseil, les minuttes des pièces, ou grosses dTcelles, dont le gref-

fier de la dite Preuostê est payé, pour Estre le Procès Jugé Criminellement,

Et le dit Prenouueau condamne En Trois Cent liures d'interest Ciuils

Enners Elle, a l'amande, Et aux dépens, auec deffenses aud. Prenouueau

d'vser a Faduenir de tels Exceds, sauf au Procureur gênerai de prendre telles

conclusions qu'il anisera, Ensemble la dite Sentence pour laquelle les dites

Informations sont conuerties En Enqueste Et permis aux parties d'en

prendre communication pour sur les conclusions de la dite Vidault deùe-

ment signiffiées, Et les réponses du dit Prenouueau, estre fait Et ordonné

ce quil appartiendroit. Le Conseil A tenu Et tient la dite apellation pour

bien releuée, Ordonne que les dites charges Et Informations Et autres

pièces seront Incontinent Et sans delay apportées ou Enuoyées au Greffe,

Enjoint au Greffier de la dite Preuostê d'ainsy le faire, sous les peines de

droit, pour ce l'ait Estre l'ait droit sur les autres fins Et conclusions de la

m. de vnie- dite ReqV" ainsv que de raison'/.
ray Près, lent * - 1

ROUEE DE YlJ-LERAY
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Du lvndy vînçjt quatre Octoltrc tCHi».

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Koiier de Villeray IV Conseiller

Charles Le G-ardeur, detilly

Mathieu Damours, deschaufour

Jean baptiste De Peiras

Et Claude debermen de la Martiniere Con p."

Entre Jacques Peillerault habitant de l'Isle de Montréal deman-

deur aux fins da sa Requeste du septiesme Mars dernier, assisté de Joseph

Prieur huissier audiancier En la Preuosté de cette ville d'vne part, Et M®

Jean baptiste MlGEON Jng'e* bailly de la dite Isle présent, Et Jean GrER-

Uaise cydeuant substitut du dit procureur fiscal, reassignez sur défaut,

n'en comparant, parties ouyes. Le Conseil ayant Esgard a la matière dont

Est question, A ordonné Et ordonne auant faire droit au fonds, que le dit

Peillerault donnera dans trois jours communication de ses moyens de prise

a partie, pour ce fait Et le tout communiqué au procureur gênerai du Roy,

Estre fait droit ainsy que de raison, Et renuoyé le dit bailly de sa demande

que le dit Peillerault Eust a donner Caution pour l'euenement du procès,

frais Et dépens 7.

Rouer de Villeray

Du IviuIt Ironie vnic octobre HJHÎI.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Pouer de Villeray P r Con r
.

r

Et Claude de bermen de la Martiniere

Charles le Grardeur detilly

Mathi ;u 1 imours d sschanfour

Et .1 an baptiste de Peiras s'estant trouviez Indisposez

II? A EsrÉ'arresté que pour aller Eu auant a lexp édition des affaires

d^s particuliers Ateiidu le temps présent le dit Coiseil a coutume d'Estre

En vacances pour leo Lttres Et affaires pour fronce, M® Jean Baptiste
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Peuuret Greffier En chef prendra sceance pour suppléer le nombre de trois

Juges, Et que M? G-nillaume Roger tiendra la plume

Rouer de Villeray

Entre Jacques Teillerault demandeur En Requeste du septiesme

Mars dernier d'vne part, Et M e
. Jean baptiste M.IGEON bailly de Montréal

deffendeur d'autre ; Partyes ouyes, Le Conseil auant faire droit Ordonne

que le dit Peillerault avxra communication sous son recipissé des réponses

du dit bailly aux moyens de prise apartie, pour En Venir, Et Estre fait

droit •/.

RoÛER DE VlLLERAY

Défaut a René damours Escuyer sieur de Clignanconrt apellant de

sentence de la preuosté de cette ville En datte du vnziesme du présent mois,

Contre Mathieu Delino Marchant bourgeois de cette ville, deffaillant faute

destre comparu a l'Intimation a luy donnée par Exploit de l'huissier Roger

du 22! Ensuiuant Et soit signifhé

Peuuret

Du 3 le octobre IG89-/.

Le Conseil assemblé où Estoient

Maistres

Louis Roiier De Villeray 1" Gonp
-

r

Et Claude de Bermen de la Marti niere

M r
.

s de Tilly, damours, Et Depeiras sestant Trouuez Indisposez II a

Esté arresté que pour aller En auant a l'expédition des affaires Ma
, Jean

baptiste Peuuret G-reffier En chef prendra sceance pour supléer le nombre

de trois Juges et que Ml Guillaume Roger tiendra la plume.

Veu la Req™ d'Anne Vidault apellante de sentence de la Preuosté de

cette ville du dixie. octobre d'vne part Et Jean Vergeat dit Prenouueau,

Intimé d'autre. Le Conseil auant faire droit, A ordonné Et ordonne que

toutes les pièces du procès seront communiquées au Procureur gênerai du

Roy, pour sur ses Conclusions Estre Ordonné ce que de raison '/•

»

Rouer de Villeray .
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Eisa scfcîesmc Konembre 9 4>80.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer do Villeray I™ Conseiller

Charles Le Grardeur do Tilly

Mathieu Damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré

Claude de bermen do la Martiniere Coiie
.

rS

Et français Magdeleine Riïette Dauteiiil Procureur General du Roy

Veu Le Procès pendant En Jugement En ce Conseil, Extraordinaire-

ment Instruit a la Requeste du Procureur du Roy de la Commission de

Monsieur llntendant, A Rencontre do françois lefebure Escuyer sieur Du-

plessis Et Raimond blaize Escuyer sieur Desbergeres Capitaines de deux

Compagnies d'yn détachement de la marine, accusez d'auoir mis l'Epée

a la main Ensuite d'vn desmeslé, Le dit Desbergeres ayant Esté blessé

dans le Combat ; Et Encore a la Requeste du dit Desbergeres deman-

deur Et complaignant, allencontre du dit Lefebure duplessis deffendeur.

Commission du dit Sieur Intendant au Juge bailly de Montréal pour In-

former de l'affaire En question, decretter, procéder au recollement Et

confrontation de tesmoins, Instruire Et faire tout ce qu'il appartiendra

Jusqu'à Jugement diffinitif Exclusiuement, Le tout a la poursuite Et dili-

gence de M* Bourgine procureur fiscal du bailliage de la dite Isle

qui feroit fonction de Procureur du Roy, Et ce attendu quil n'y a pas de Juge

Royal En la dite Isle, Et que Celuy des trois Riuieres qui En deuoit con-

noistre En Estoit Esloigné, de Trente lieues, la dite Commission En datte

du 16 e
. Juillet dernier signée Bochart Champigny, Et plus bas par Monsei-

gneur fredin. Informations faites En conséquence par le dit bailly Commr
.

e

des seize, dixneuf, vingt vu Et vingt cinq du dit mois. Décret de prise de

Corps décerné allencontre du dit S- duplessis En datte du mesme Jour,

signé Adhemar Greffier. Requeste du dit Desbergeres au dit Sieur Inten-

dant, Et son Ordonnance Estant au bas d'Icelle, que la dite Requeste Et la

pleinte-par le dit sieur Desbergeres faite au dit Lieutenant gênerai des trois
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Riuieres seroit Jointe au Procès, la dite- Ordonnan e dattée du 17 e du dit

mois de Juillet. La dite pleinte du S- desbergeres Eu forme de Requeste

audit Juge Royal des trois Riuieres, au bas de laquelle Est la dite Jonction

au procès, aussy signée Bochart Champigny. Procès verbal de perquisition

faite par L'huissier bailly le 18" du dit mois, de la personne du dit S^

duplessis, En conséquence du dit décret. Exploit d'assignation donnée par

le dit bailly le vingt vniesme Ensuiuant a la Requeste du dit Procureur du

Roy Commis, a comparoir a la quinzaine pour semettre En Estât ez prisons

du dit Lieu Et satisfaire au dit décret. Requeste du dit S r
- desbergeres pour

auoir permission d'InfôrmeT En datte du dit Jour 18 e
- Juillet, au bas de

laquelle Est Ordonnance du dit Comm1? portant que tesmoins seroient

administrez Et assignez pour Estre Ouys sur les faits resultans de la pleinte

du dit Desbergeres. Information faite En conséquence Et datte des vingt

Et vingt huitiesme des dits mois Et premier Aoust Ensuiuant, Au bas de

laquelle Est vu réquisitoire du dit Procureur du Roy, que les dits Accusez

fussent constituez prisonniers Et Interrogez sur les charges Et Informations

contr'eux faites. Décret de prise de Corps décerné contre le dit Sieur des-

bergeres du vingt neuf du dit mois de Juillet. Requeste du dit S- Desber-

geres afin d'auoir prouision de Mil liures, Et Lordonnance du dit Commis-

saire Estant au bas En datte du vingt cinquiesme du dit mois, portant sur

sceance a faire droit sur Icelle. Autre Requeste du dit S* Desbergeres pré-

sentée au dit Sieur Intendant afin de ,-e faire Interroger, au bas de laquelle

Est lordonnance qu'elle seroit Jointe au Procès, dattée du dernier du dit

mois de Juillet. Raport de Michel Sarrazin chirurgien Major des Troupes,

datte du dernier du dit mois de Juillet d'Auoir pancé Et traitté le dit Des-

bergeres d'vn Coup d'Epée, Et le paraphe Et affirmation d'Iceluy signé

Sarazin, Bochard Champigny Et plus bas fredin—Lacté de la dite affirma-

tion du dit Jour premier Aoust. Ordonnance démon dit sieur Intendant En
datte du dit Jour portant que le dit Desbergeres demeureroit a la garde

d'vne personne qui s'en chargeroit Jusqu'à ce quil fust En Estât d'Estre

transporté Et Interrogé, au bas de laquelle Est vu acte par lequel Jean

Cicard premier sergent de la Compagnie de Desmeloizes auroit pris a sa

garde le dit Sieur desb irgeree El de représenter toutes fois Et qualités. Et

Autre Ordonnance du mesme Jour aux lins susdites. Interrogatoire suby

par le dit Desbergeres pardeuant le dit Sieur Intendant le mesme Jour, au
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bas duquel est le soit communiqué au dit Procureur du Roy Commis, du

treiziesme du dit mois, Et son réquisitoire du mesme Jour que les Tesmoina

fassent recollez Et confrontez. Requeste du dit Desbergeres aux fins sus-

dites, l'ordonnance de communication, Et pareil réquisitoire du dit Procu-

reur du Roy, du mesme Jour 3'; Aoust, Interrogatoire suby par le dit Sieur

Duplessis pardeuant le dit Sieur Intendant le mesme Jour troiziesme Aoust,

Lordonnance de communication, Et le Réquisitoire du dit procureur du Roy

du mesme Jour, a ce que les Tesmoins fussent recollez Et confrontez.

Requeste du dit Duplessis, afin d'Estre Eslargy a sa caution Juratoire, l'or-

donnance de communication, Et le Réquisitoire du dit Procureur du Roy

qu'auant faire droit les Tesmoins fussez recollez Et confrontez, En datte du

Neufdu dit mois ; Autre ordonnance du mesme Jour portant que les Tesmoins

seroient recollez Et confrontez ans dits accusez, Et que la déposition du

S- de LaRabare l'vn d'Iceux, tiiê ou fait prisonnier des Ennemis, leur

seroit leiie Et publiée, après auoir par Eux déclaré sils ont reproches a

proposer, aussy signée Bochart Champigny, Recollement de Tesmoins ofiys

ez dittes Informations Eu datte des vnze, douze Et seize du dit mois d'aoust.

Confrontations faites de vnze tesmoins, des vnze, douze Et seize du dit mois,

au dit sieur Duplessis. Autres confrontations de vnze tesmoins faites au dit

Sï Desbergeres les dix sept Et vingt quatre du dit mois, Ordonnance du dit

Sï Intendant du vingt six du dit mois d'aoust, portant que les dits sieurs

Duplessis Et desbergeres seroient repettez sur leurs Interrogatoires, Et

confrontez l'vn a l'autre. Deux procès verbaux de mon dit sieur l'Intendant

En datte du mesme jour, contenant leur répétition séparément faite. Con-

frontation des dits Desbergeres Et Duplessis En datte du mesme jour, Et

lordonnance Estant au bas, portant que tout le procès seroit communiqué

au dit procureur du Roy. Autre Requeste du dit S' Duplessis afin d'Estre

receu a faire preuue que le dit Desbergeres auoit le premier mis l'Epée a la

main Et Estoit lagresseur. Lordonnance de communication au dit Procureur

du Roy du vingt neufiesme du dit mois, Et son réquisitoire du lendemain,

Signiffié au dit Desbergeres le mesme jour par Exploit signé J. Petit.

Réponses du dit Desbergeres au contenu En la dite Requeste du mesme

Jour. Jugement En datte du lendemain, portant que les y dénommez

seroient assignez pour Estre ouys d'office sur les faits justificatifs Enoncez

par le dit Duplessis En sa Requeste que le dit Desbergeres auoit Esté blessé
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Estant Eu deffense Et ayant attaqué le dit Duplessis En mettant l'Epéeala

main le premier, le, dit Duplessis ne layant mise que pour la conseruation

de sa vie. Enqueste faite En conséquence le premier septembre, contenant

l'audition de sept Tesmoins. Autre Jugement du douzj du dit mois, portant

que les dits Duplessis Et Desbergeres seroient transferez En cette ville, En

laquelle Ils resteroient sans aucunes armes, Et sans desemparer, apeine

destre déclarez conuaincus d'auoir contreuenu aux Ordres du Roy, Et des

cas a Eux Imposez, a la charge de se représenter atoutes assignations qui

leur seroient données, Et dy Eslire a cet Effet domicilies séparez, Et a Eux

Enjoint de le faire auant de s'embarquer. Signification d'Iceluy a Eux

séparément faite a la Requeste du procureur du Roy, les douz^ Et vingt

deux du dit mois de septembre par le dit Petit. Déclaration du dit S^

Duplessis faite au dit Petit de son Election de domi.ille En la maison du

S' Laprade En cette ville. Autre Req 1 '' du dit S* Desbergeres a mon dit S";

l'Intendant afin d'ordonner vue assemblée de Juges tels quil luy plairoit,

pour Incessamment Juger le procès, au bas de laquelle Est ordonné qu'elle

seroit jointe au procès, qui seroit Incessamment Jugé En ce Conseil au

raport de Ml Jean baptiste de Peiras Cone
.

rEn Iceluy, Le dit procès préala-

blement communiqué au procureur gênerai du Roy, par ordonnance du

quatorze du présent mois. Conclusions du dit procureur gênerai du

mesme Jour. Le Raport du dit Cou" Commissaire. Tout considéré, Le

Conseil a renuoyé Et reuuoye les dits Duplessis Et Desbergeres absous de

l'accusation formée contr'eux pour le Diiel, Ordonne qu'ils auront prouision

de leurs personnes, Et leurs Escroiies deschargez, Condamne le dit Duplessis

En la somme de six Cent liures d'Interrests Ciuils Enuers le dit Desberge-

res, Et chacun d'eux En trois liures d'amende, Et a ausmosner aussy cha-

cun dix liures, moitié a l'hostel dieu, Et moitié au bureau des panures, Et

En outre Le dit Dupl s>is En tous les dépens. Fait au dit Cous il a Québec
m. inT c: ras

]e Seiziesme Nouembre gbic quatre vingt neuf-/.

Bochakt Champion! Depeiras. v.

Dupont
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Sur ce qui a Esté dit par M* Claude do Bermen de La Martiniere Cou"

En ce Conseil, qu'ayant besoin de passer cette année en l'ancienne france

où ses affaires l'apellent, Il supplie la Compagnie de luy En accorder la

permission. Le Conseil a permis Et permet au dit S r de La Martiniere de

passer en Lancienne france pour y vacquer a ses affaires 7.

S3ia Eiï'mî > vjai;j1 vnie* iiosa<'isi!src 1 îï^JJ.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistkes

Louis Rouer de Villeray premier Con p
.

r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré Con r
.

r

Et françois Magdelaine Riiette Dauteuil procureur G-eneral du Roy

Entre René Damours Escuyer sieur de Clkinantcourt apellant de

sentence de la preuosté de cette ville du vnziesme Octobre dernier, Et

demandeur sur deffaut, présent, Et Me Mathieu damours deschaufour Con e
.

r

En ce Conseil pore de l'apellant, d'vne part, Et Mathieu Delino Marchant

bourgeois de cette dite ville Intimé Et deffondeur, aussy prosent d'autre

part. Partyes oiiyes, Le dit sieur damours Père ayant dit quil ne prétend

Estre caution que de la somme de trois Cent Cinquante liures, Et l'Intimé

que Lallemant n'ayant receu En payement que soixante peaux de Loup

Marin, Il n'est plus question de caution, Et quil doit Estre Entièrement

payé de la somme de six Cent sept liures sept sols vnze deniers que Lapel-

lant Et Le S' Deschaufour assossioz luy doiuent pour Marchandises quil

leur a fournies pour leur traitte, Et qu'il consent que Le S' de Villeray

premier Conseiller demeure l'vn de ses Juges. Lecture faite de la dite sen-

tence portant que l'Intimé payerait a l'apellant le montant des pelleteries

quil luy a mises ez mains, sous la caution du dit S' damours père, sauf a

faire droit sur les dommages Et Interrests respectiuement prétendus, les

dépens compensez, d'vne promesse du dit apellant Et du dit S' deschaufour

son frère En datte du vingt quatre juillet de l'année dernière, de payer a
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l'Intimé En pelleteries, le printemps Ensuiuant, la dite somme de trois

Cent cinquante liures, valeurrecèûe En marchandises, d'vne Missiue dndit

S' deschatifouT du troisiesme octobre de la dite année dernière, dont l'In-

script ion Est au dit Intimé, paraphée le dix neuf auril dernier, signée Rageot.

d'obligation passée parvenant le dit notaire le mesme Jour par bernard

damours Escuyer sieur Deplanne, comme porteur de la dite Missiue, de la

somme de Deux Cent quarante six liures sept sols ynze deniers, signée Et

scellée. Le Conseil a mis Et met l'apellation Et ce dont Estoit apellé au

m. Damours neant. Emendant, Ordonne que le dit Delino retiendra par ses
s est retire.

mains la dite somme de trois Cent cinquante liures sur les pelleteries qu'il

a Eiies du dit S' de Clignantcourt, déduction préalablement faite de cequil

a receu par Lallemant, Et payera le surplus de la valeur des dites pelleteries

au dit S 1

: de Clignantcourt, Et a lesgard des deux Cent quarante six liures

sept sols vnze deniers, Accordé au dit Clignantcourt de Lay Jusques au mois

d'aoust prochain, Eu donnant par luy caution soluable, qui sera receiie par-

deuant M^ Nicolas dupont de Neuuille Con e
.

r a ce commis, dépens compen-

sez '/.

BoCHART ClîAMPIGNY

Du Itutlv vin<|( huitie. des dits mois Et au.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray 1" Con"

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Et Charles Denys de Vitré Con'T

Et françois Magdelaine Ruette d'auteuil procureur General du Roy
Monsieur le yETj PAE UE Conseil les Lettres patentes du Roy données a

Comte '1er nui- J

tenac Qouuer Versailles le quinziesme du mois de may dernier, signées Louis,

Et sur le reply par Le Roy Colbert, Et scellées du Grand sceau

May L690. eil Cire Jaune, par lesquelles Sa Majesté a fait, constitué, ordonné

Et Estably Monsieur le Comte de frontenac Gouuerneur Et son Lieutenant

General En Canada, accadie. [sle de terreneuue, Et autres pays de la france

47
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septentrionnalle, pour au lieu de Monsieur Le Marquis de Denonuille auoir

commandement sur tous G-ouuerneurs Et lieutenans de sa Maj'.é dans les dits

pays, Comme aussy sur les officiers de ce Conseil, Et sur les vaisseaux fran-

çois qui y nauigueront, soit de Ghierre appartenans a sa dite Ma f
.

é
soit de Mar-

chands, Et ainsy quil Est plus au long porté par Les dites lettres de proui-

sions. Le Conseil oùy Et ce requérant le procureur gênerai du Roy A
ordonné Et ordonne que les dites lettres patentes seront Registrées au Greffe

d'Iceluy, pour sortir leur plein Et Entier Effet.

BoCHAPT CHAMPIGNY

Déclaration yEU PAR LE Conseil la déclaration du Roy donnée a Marly
de la guerre J J

°?n
.

tre
/p,

A"" Ie vingt cinquiesme Jour de Juin dernier signée Louis. Et plus

sois - bas Colbert, Et scellée du petit Cachet de sa Maj te

,
par laquelle

Et pour les causes y contenues Sa dite Maj'.
é Ordonne atous ses sujets vas-

saux et seruiteurs de courre sus aux Anglois Et Escossois fauteurs du Prince

d'OrangeYsurpateur des Royaumes d'Angleterre Etd'Escosse, Et leur deffend

d'auoir cy après auec Eux aucune communication commerce ny Intelligence,

A peine de la vye, Et ainsy qu'il Est plus au long contenu par La dite déclara-

tion, auec ordre a Monsieur le Comte de frontenac Gouuerneur Et lieutenant

gênerai pour sa dite Majesté En ce pays, Et a Monsieur de Champigny Inten-

dant de la Justice, police Et finances En ce dit pays, aux Gouuerneurs particu-

liers Et a tous autres ses officiers quil appartiendra, de la faire Exécuter dans

lestendùe de leurs pouuoirs Et Jurisdictions. Le Conseil otiy Et ce requé-

rant le Procureur General du Roy A ordonné Et ordonne que la dite décla-

ration de sa Maf.6 sera registrée au Greffe d'Iceluy, Et que Copies d'Icelles

seront Enuoyées a la preuosté de cette ville, au siège de celle des trois

Riuieres, au bailliage de Montréal Et au siège du Port Royal pour y estre

pareillement registrée Et affichée dans tous les ports El outres lieux Ordi-

naires. Et Exécutée selon sa forme Et teneur, a ce qu'aucun n'en prétende-

cause d'Ignorance Enjoint aux substituts du dit Procureur gênerai d'en

faire leurs diligences Et Certifier le Conseil d'Icelles, scauoir celuy de la

dite Preuosté dans quinzaine, des trois Riuieres Et Montréal dans deux

mois El du port Royal dans six mois

!
'« m 'HART Champigny
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Ordonnance le Lieutenant General En la Preuosté de cette Ville Et le
pour la police

du pain. substitut du procureur gênerai du Roy En Icelle ayant fait de-

mander d'Entrer a la Chambre, Et Eux Entrez, Le dit Lieutenant gênerai a

dit quil Est nécessaire pour le bien du public de mettre la police sur le pain

des boulengers, d'assembler les bourgeois Et habitans de cette dite ville. Et

demande sil plaist au Conseil députter quelques vus de Messieurs pour y

présider, Et Eux retirez. Le CONSEIL oùy sur ce le procureur gênerai du

Eoy. A ordonne Et ordonne que le dit Lieutenant gênerai conuoquera a

cet Effet les dits bourgeois Et habitans, receûillera leurs auisEtEn dressera

procès verbal, pour ce t'ait Et raporté y Estre pourueu ainsy que de raison 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Du I.vndv riiiquic. Xb
.
re 1689.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray lc
.

r Con°.r

Charles le Gardeur detilly

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dtipont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles dénis de Vitré Cone."

Et françois Magdeleine Ruette P/auteiiil Procureur G-eneral du Roy.

Entre Charles de Lauxay. comparant pour luy Louis Chamballon

son procureur, apellant de sentence du bailliage de Villemarie Isle de Mont-

réal, Et anticipé sur Iceluy d'Vne part, Et Charles Juchereau S? de Beau-

marchais Intimé Et Anticipant présent d'autre part, partyes oiïyes. Dit A

esté que le dit apellant donnera communication a l'Intimé de ses préten-

dues causes d'apel, pour En Venir prests a l'vndy prochain '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Mathurine Thibaud femme de Jean Milot marchande Publique

demanderesse aux fins de sa Reqte du t! Mars dernier, Et appellante de sen-

tence du bailliage de Montréal, comparant pour Elle Joseph Prieur huissier
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En la preuosté de cette rille d'vne part, Et Jean baptiste Cauellier voitu-

rier, deffaillant d'antre. Le Conseil atendu la Guerre des Iroqnois a snrcis

Jusqu'au printemps prochain a faire droit sur le profit du deffaut obtenu

le premier Aoust dernier par la dite Thibault contre le dit Cauellier 7.

BOCHART ChA.MPIGXY

Aujotjrdhuy Vendredi neufiesme x''.™ gbic quatre vingt neuf Est

comparùe au G-reffe du Conseil Marie Carliêr femme Et procuratrice de René

fegeret bourgeois de Villemarie Isle de Montréal, laquelle a dit Et affirmé

Estre venue Exprez En cette ville de Québec pour poursuiure le Jugement

du procès pendant par appel Entre son mary d'vne part, Et Charles de

Couagne Marchand bourgeois de la dite ville apellant de sentence du bail-

liage du dit lieu En datte du vingtiesme septembre dernier Et anticipé sur

Iceluy, Et Estre arriuée dez le vingt vniesme 8b.re Ensuiuant, déclarant

qu'elle séjournera En cette dite ville Jusqu'à ce qu'elle ayt obtenu Arrest

définitif, Et proteste de repetter les frais de son voiage Et séjour allencontre

du dit de Couagne, Et qu'elle ne peut a qui faire signiffier le présent Acte.

Le dit De Couagne n'ayant fait Eslection de domicilie En cette dite ville,

dont Elle a requis Acte, a Elle Octroyé les Jours Et an que dessus 7.

Peufret

Du Lvndy «loitzie. X*>r« 1089.

Le Conseil assemblé où Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray I e
.

1
'

Cou'.'

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Nenuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré Cone
.

rs

Et D'auteùil procureur gênerai du Roy •/•

Entre M? G-illes Rageot Greffier En Chef En la Preuosté de cette Ville,

apellant de sentence rendue au dit siège le neufiesme Juillet dernier d'vne

part, Et les Curé Et Marguïlliers de l'œuure Et fabrique de lEglise parrois-
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sialle nostre dame de cette dite ville Intimez d'autre part. Ouy Le Raport

de M° Jean baptiste Depeiras Con". le Conseil auant faire droit, Et suiuant

le Réquisitoire du Procureur General du Roy du septiesme de ce mois A
.Mrs dopont Ordonné Et ordonne que le prétendu Registre des Ordonnances

Et le Pror l -1 °
gênai se ,„„i ^ ja ^ Q palTO jsse Enoncé dans vu Contract passé deuant
retirez. x

Guillaume Audoûart notaire En ce pays le dix sept May 1G55, passé Entre

les Curé Et Marguilliers de la dite Parroisse, Et deffunts Noël Morin Et

Helaine desportes sa femme pour vue place de banc, sera représenté par les

Intimez, Et communiqué au dit Procureur gênerai dans la quinzaine, pour

ce fait Estre sur les Conclusions quil voudra prendre fait droit aus dites

partyes ainsy que de raison 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Entée françois dt: Careatj bouclier En cette ville,"apellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle du vingt cinquiesme nouembre dernier, Et anticipé

yf
lT

\

.''p'"" 1 d'vne part, Et .T ancien Amiot serrurier Intimé, Et anticipant

gênai sont ren-
<J'autre part, partyes oûyes, Lecture faite de la dite sentence par

laquelle lapellant Est condamné payer a llntimé la somme de vingt cinq

liures Et luy liurer vu quartier de Mouton, Et aux dépens, de lExploit de

signification d'Icelle au dit apellant du vingt huitiesme du dit mois, Et de

la déclaration du dit appel, le tout signé Roger. De Requesle du dit Intimé

afin d'anticiper le dit Apellant sur son dit apel, répondue le vingt neuiiesme

du dit mois, Et signiffiée le premier du présent par le dit Roger. Le Con-

seil a mis Et met l'apellation au néant, Ordonne que la sentence dont Est

appel sortira Effet, Condamne Lapellant aux dépens. Et de G-race sans

amende y. ..

BOCHART CHAMPIGNY

m. le Pror ENTRE Charles De Launay apellant de sentence du bailliage
jrnal g'eel reti-

r " de Yilleinarie Isle de Montréal En datte du vingt vniesme Juillet

dernier. Et françois G-ibault Interuenant Et Joint Et anticipé comparant

pour luy Louis Chamballon son Procureur d'vne part, Et Charles Juciie-

reatj sieur de Beaumarchais au nom Et comme ayant les droits Ceddez

de Laurens Barette tntimé Et anticipant d'autre part. Partyes ouyes Lecture
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faite de la dite sentence par laquelle Entr'autres choses ledit apellant Estoit

condamné tant pour luy que pour ses assossiez solidairement a rendre Et

payer au dit Sieur Intimé la somme de deux Cent Trente limes qu'il a

déclaré auoir retenu sur sept Cent quarante liures qui Estoit deûe au dit

barette sur ses gages, moyennant laquelle somme l'apellant seroit valable-

ment deschargé des payemens qui] a faits En lacquit du dit barette En

qualité de son procureur sauf au dit apellant son recours contre ses assossiez

ainsy qu'il auiseroit, Et aux dépens taxez a quatre liures quatre sols huit

deniers. D'Vn Escrit fait sous sing priué a Montréal le douziesme May
1683. portant Engagement du dit Barette au S* Cheue

.

r de Beaugis, a vital

Oriol, ans dits françois Gribault Et Charles de Launay Et a pierre bizallon,

pour faire voyage auec Eux Aux Outaoïias, moyennant la somme de Deux

Cent liures par an payable En Castor au retour, Et En outre vn Apichimon

de dix Castors. D'vn autre Escrit aussy fait sous sing priué aux Illinois le

douziesme Auril 1685, par lequel Les sus nommez ont fait marché auec le

dit Barette pour vne année a commancer au douze May Ensuiuant, moyen-

nant la somme de trois Cent liures pour La dite année qui finiroit le douze

May 1686. D'vn autre Escrit des dits Charles Delaunay, Pierre Bizaillon

Et Vital Oriol, En datte du quinze feburier au dit an 1686. par leqxiel Ils

consentent Entr'autres choses que Le dit Barrette, commandé par le sieur

de Tonty G-ouuerneur du tort S* Louis, face voiage auec le dit sieur de Tonty

dans Mississipy Et promettoit de sortir le Castor tant pour luy que pour

Eux, sans qu'il soit Inquietté En rien pour le dit voyage, Le dit Barette

Estant chargé de reuenir auec le dit S r Tonty pour ayder a amener le Castor

a Montréal, De trois Certificats de pierre Bourdeaux, Jean Aumars Et J. B.

Nolan datte des premier Et dix sept Septembre de la présente année, En-

semble des causes Et moyens du dit appel, 'Et des réponses a Iceux. Le

Conseil A mis Et met l'apellation Et ce dont Estoit appelle au néant,

Emendant Condamne Lapellant payer allntimé pour le dit Barette ses gages

aproportion dutemps de son seruice, Et particulièrement de la dernière

année a compter du dit Jour douze May 1685. Jusqu'au quinziesme feburier

Ensuiuant Ensemble aluy rendre compte de ce quil a receu pour Le dit

barette, Et aux dépens de la première Instance, sauf son recours allencontre

de ses assossiez Les dépens de L'appel compensez •/.

BOCHART CïïAMPIGNY
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Un I.vmlv dix neufic .V^re |<;H«».

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray 1" Cou 1

:

1

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas Dupont deneuuille

Jean baptiste Depeiras

El Charles Denis de Vitré Conseillers

Et françois Magdelaine Ruette Dauteûil procureur General du Roy

Entre Pierre VlAU, Jean de Mera Et Barthélémy Bergeron appellans

de sentence de la Preuosté de cette ville du vingt neuf nouembre dernier

d'vne part, Et françois Yieney PACHOT marchant bourgeois de cette dite

ville, directeur de la Compagnie du Nord, faisant pour la dite Compagnie,

Charles Aubert Sieur de La Ciiesnaye, Et Jean Gobin aussy Marchands

bourgeois de cette dite ville, Interressez En la dite Compagnie, Intimez

presens d'autre part, Parties oiiyes, Lecture faite de la dite sentence paria-

quelle le dit S r Pachot Est renuoyé de Laction a luy Intentée par les appel-

lans pour raison des gages par Eux prétendus, aux dépens. De trois billets

signez d'IIiberuille y mentionnez, Ensemble d'vn acte du vingt vn décembre

1685. signé par collation Basset No'." a Montréal le dix septiesme Mars 1686.

Et d'vn autre acte du vnze du dit mois de nouembre porté sur le liure des

délibérations de la dite Compagnie représenté par le dit S'.' Pachot. Le Con-

seil a mis Et met la dite apellation au néant, Ordonne que la sentence dont

Est appel sortira Effet, Condamne les Apellans En trois liures d'amende, Et

aux dépens de la cause d'appel 7.

BOCHARÏ CjIAMPIGNY

Entre Jean DE Mera habitant du fief Et Coste de Lauson, apellant de

sentence de la Preuosté de <-
{>w Ville du vingt neufiesme octobre dernier,

comparant pour luy l'huissier Hubert d'vne part, Et Mathieu La Grange

Masson Intimé d'autre part, Partyes oi'iyc<. Lecture laite de la dite sentence,

par laquelle le dit Intimé Est renuoyé de l'action auec dépens, sauf a Estre

lait droit sur la démolition du Mur En question En cas quil se trouue trop
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auancer sur la Rue de Champlein, Ensemble des pièces y mentionnées. Le

Conseil a mis Et met l'apellation au néant ; Ordonne que la sentence dont

Est appel sortira Effet, Condamne l'apellant En trois liures damende, Et aux

dépens de la cause dappel 7.

BOCHART ClIAMPIGNY

Entée Jean Migneron habitant de la coste S 1

- Xauier apellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville du vingt deuxiesme nouembre dernier

rendue Entre Pierre Bouuier Et francois Ripoche, la femme du dit Migneront

comparant pour luy d'vne part, Et le dit francois Ripoche, Intimé, Et le dit

pierre Bouuier Interuenant d'autre. Partyes ouyes. Lecture faite de la dite

sentence, portant que le dit Ripoche feroit payement au dit Bouuier de la

somme de soixante dix liures, Et que le dit Migneron payeroit au dit Pupoche

la ferme de la terre qu'il tient de luy, aprez qu'il auroit payé a Pierre Robin

La Some de Cent deux liures, Et au surplus les dits Bouuier Et Ripoche

renuoyez a l'exécution des Arrests de ce Conseil au sujet des titres que le

dit Bouuier doit fournir au dit Ripoche. D'vn bail a ferme d'vne terre seize

En la dite Coste, passé pardeuant Grenaple Notaire par le dit Ripoche au

dit Migneron le vingt deuxiesme Nouembre 1688. moyennant cinq Milliers

d'anguille fraiche saumurée. De Certain Escrit datte du dix sept Januier

dernier, par lequel le dit bail Est annullé. Le dit Ripoche ayant quitté Et

quitte le dit Migneron de la dite ferme, qui la remet au dit Ripoche, Et

ainsy qu'il Est plus au long spécifié au dit Escrit signé Delasseliere Et P.

Soullard Tesmoins, d'vn autre bail a ferme de la dite terre passé deuaut

Rageot Notaire le neufiesme Juillet aussi dernier par le dit Bouuier au dit

Migneron, moyennant la somme de Cent liures Tournois Et douze Cent Et

demy danguille, Et ainsy qu'il Est plus au long porté au dit Contract. Le

Conseil a mis Et met la sentence dont Est appel au néant En ce qu'elle

touche le dit Migneron, Emendant Ordonne que le dit Ripoche se contan-

tera de ce que le dit Migneron doit suiuant le bail aluy fait par le dit

Bouuier, Et Iceluy Ripoche Condammé aux dépens, sauf a luy de se pour-

uoir allencontre de ce qu'il auisera par raison Autre que contre le dit

Migneron 7,

BOCHART ClIAMPIGXY
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Mouli

Sue ce qui a esté remontré par le Procureur G-eneral du Eoy, quil aa -» auis que les Propriétaires de Moulins n'ont Exécuté les reglemens
cy deuant faits En ce Conseil, nommément celuy du vingt vn Mars de la
présente année qui les assujetit d'y auoir dans le quinziesme May Ensuiuant
des brancards Et poids pour peser le bled qui y seroit porté moudre Et la
farine qui En seroit tirée, A peine de dix liures d'amende, non plus que les
Juges des lieux d'y En faire faire si le cas le requeroit aux dépens du pre-
Pnetaire, Ce qui donne aux habitans lieu de se pleindre, prétendant que
es meusmers leur font grand tort, ne leur rendant que ce quils veulent de
iarme^ Et requert pour l'Interrest du Public qu'il y soit pourueu. Le Con-
seil Enjoint aux Juges des lieux de se transporter Incessamment aux Mou-
lins qui sont chacun dans son détroit, pour y faire Visitte, Et de faire leurs
procès verbaux sil y a des Brancards Et poids, Lesquels procès Verbaux Ils
apporteront ou Enuoyeront au dit Procureur gênerai, aussy Incessamment
Et au plus art dans huitaine pour Québec Et Enuirons, Et d'vn mois pour
les lieux Esloignez y compris Montréal, pour sur ses Conclusions Estre fait
droit ainsy que de raison 7.

BOCHART CHAMPIGNY

S>™ le RaPort fait au Conseil par M; Nicolas Dupont Cou» En Iceluvque René Dainours de Clignaneourt pour satisfaire a Fan-est du vingt vnNouembre dernier rendu Entre Iny Et Mathieu Delino Marchant bourgeois
de cette v.l.e, Il a offert au dit Delino, au heu de Caution, vn tullet de 1CMath.eu Damours aussy Conseiller En ce Cous,,., par lequel II promet au
d.t Dehno de luy payer sur la location de sa Maison a la basse ville ou sur
les gagea attribuez a son office La somme de deux Cent quarente six liuressept sos vnze deniers sil se trouuo.t que le S: Deschaufour n'y Eust pas
satrsfo, au mors d'Aouat prochain. Oiiy le dit Delino oui a dit quil se
contante du dit billet Et que pour les soixante peaux de Loup Marin receûes
pour luy a lacadie par Lallemand II les déduira a raison de quarente solschaque peau, sur la somme de Trois Cent cinquante liures quil doit retour
suiuant le dit arrest, dont acte

BoCHART CHAMPIONY

48



— SY8 —

Du 1vmly dix iieul décembre I V89.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray I
e
.

1" Cone
.

r

Mathieu d'Amours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Charles Denys de Vitré Cone
.

rs

Et françois Magdeleine Riiette Dauteuil procureur gênerai du Roy

vn?e
U
deVdft3

Veu PAR LE Conseil le procès pendant par Appel En Iceluy

dît' je
E
in "\.

L
r-

Entre Anne Yidault femme d'Estienne Blauchon demanderesse

fa^ite

3,

vidauit -^ complaignante d'vne part, Et Jean Vergeat sergent de la gar-

u
m
somme

en
de

nison du fort de cette ville deffendeur Et accusé d'auoir battu Et

Hures
n

neuf lois
Excédé de coups la dite Vidault. Sentence rendue Entre les

tant 'pour'Tes partyes En la Preuosté de cette dite ville le dixie. Octobre dér-

obe "pour '"es nier, par laquelle l'Information Est conuertie En Enqueste Et

mkreinstancej permis a Elle d'en prendre communication, pour sur les conclu-

es la somme sions de la dite Vidault deiiement signiiiiées. Et les réponses du

ures pour rau- dit Vergeat, Estre fait Et ordonné ce quil appartiendroit, Les

Pkuuret dites Informations Et autres pièces mentionnées et dattées dans

la dite sentence. Requeste deladite Vidault afin d'estre receiie apellante de

la dite sentence, Et que led. Prenouueau soit condamné Enuers Elle En la

somme de trois Cent liuresd'interrests Ciuils Et aux dépens, Larrest Interuenu

En conséquence le dix sept du mesme mois par lequel Elle Est receiie au
m Lin- dit apel, Et ordonné que les dites charges Et Informations, Et

tendt presi- r u ~

dent m De- autres pièces seroient apportées au Greffe du Conseil pour Estre
peiras fin|>r x » *

fait droit sur les autres fins Et Conclusions de la dite Requeste. Deffenses

dud. Vergeat, signiffiées a la dite appellante suiuant l'Exploit de Roger du

quatorze de ce mois. Conclusions du procureur gênerai du Roy du seizie.

Ensuiuant, Le Raport de M* Jean baptiste Depeiras Conseiller, Tout Consi-

déré. Le Conseil Dit qu'il a Esté bien Jugé, mal Et sans grief appelle par

la dite Vidault, Et faisant droit sur le principal, quil a Euoqué Et Euoque,

Condamne le dit Prenouueau En la somme de vingt liures d'interrests Ciuils
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Entiers la dite Yidault, Et a aumosner aux panures du bureau de cette ville

celle de quatre liures, Et aux dépens de la première Instance a taxer par

ledit Cone
.
r raporteur. Condamne aussy la dite Vidault d'aumosner aus dits

Panures pareille somme de quatre liures pour les Injures verballes qu'elle

a proférées allencontre du dit Prenouueau Et de sa femme, faisant deffenses

au» dites parties de se naesfaire n'y médire sous les peines qu'il appartiendra,

Les dépens de lapellation compensez

Bochabt Champigny Depeibas

S5ai iiiul;. nenfie. Jamiier A690.

Le Conseil assemblé au Palais ou Estoient Monsieur llntendant.

Maistres

Louis Roiïer de Villeray P.
r Con"

Mathieu damours Desehaufottr

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denis de Vitré

Et français Magdelaine Rûette dauteuil procureur G-en*1 du Roy.

À Esté AEEESTÉ que la Compagnie s'assemblera lvndy prochain, tant

pour tenir les Mercurialles que pour la police, Et qu'a cet Effet le lieutenant

gênerai en la Preuosté de cette ville sera auerty de s'y trouuer

Bochabt Champigny

Entée Estienne Landron hostelierEn cette ville demandeur En Reqte

a ce que pour les causes y contenues il luy soit permis de donner sa farine

a vn autre boulanger pour luy En faire du pain, a ses dépens pour la façon

Et cuisson d'vne part. Et le dit Jean Joly sa femme comparant pour luy,

parties ouyes, Lecture faite de L'Arrest rendu Entr'elles le vnziesme Juillet

dernier. Le Conseil du consentement des dites partyes A ordonné Et

ordonne pour Esuiter la continuation des differens qui pourraient arriuer

Entr'elles pour raison de la dite façon Et cuisson de pain, Et En demeurer

par le dit Jean Joly déchargé a l'aduenir, Il payera au dit Landron La
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somme de Cinquante liures pour chaque année de celles qui restent a Expirer

de l'accord fait Entr'elles mentionné Et datte au dit Arrest.

BOCHART ClIAMPIGNY

Mrs Damours Entre Charles Aubert Sieur de la Chesnaye Marchant
Et Dupontsont
retirez. bourgeois de cette Yille demandeur En Reqte du trentiesme Xh

.

re

dernier, Joseph Prieur comparant pour luy d'Vne part, Et le père pierre

Rafeix de la Compagnie de Jésus et procureur du Collège d'Icelle En

cette dite ville, Jean françois Bourdon Sieur dombourg Créanciers de pierre

Nolan aussi bourgeois de cette ville, Et saisissant ez mains de françois Hazeur

aussi Marchant bourgeois d'Icelle, le dit Hazeur Et le dit Nolan deffen-

deurs, assignez a ce jour suiuant les Exploits de Roger premier huissier de

ce Conseil dattez du dernier jour du dit mois de décembre Et Encore le dit

Hazeur demandeur En Req'.e de ce jour, afin d'Interuenir En cause, Et

d'Estre renuoyé de l'action aux offres de satisfaire a qui par justice sera

ordonné, Et ainsy qu'il Est plus au long conclud par Icelle, l'huissier

Maraud eau comparant pour le dit Hazeur Et Catherine Hoûart pour le dit

Nolan son mari, Et les dits père Rafeix Et S^ Dombourg deffaillans d'autre

part. Dit a esté que Le Conseil auant faire droit aus dites parties sur

les dites Requestes, Le dit S r
. de la Chesnaye aura communication de celle

du dit Sr
- Hazeur, Ensemble des dites saisies faites En ses mains, Comme

aussy que les Créanciers saisissans Et autres auront aussy communication

de la dite Req 1
.

8
le tout a la diligence du dit Hazeur, pour En Venir a

l'Vndy prochain 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Du seizie. Januier 1690.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Charles le Grardeur detilly

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras
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Charles Denis de Vitré Conseillers

Et françois Magdelaine Procureur gen^du Roy
Ved par le Conseil Les lettres de prouisions de l'office de Preuost des

Maréchaux de franee En ce pays vaccant par le deceds du S' Gantier de
Comporté accordées a M« Paul Deuys Escuyer S' de S'. Simon cy deuant
Lieutenant de la dite Maréchaussée, pour En Jouir conformément ans dites
lettres, auec mandement au Gouuerneur General de ce pays de mettre Et
Instituer le dit S*. Simon En possession Et Jouissance du dit office, les dites
lettres En datte du vingt quatre May 1689. Signées Louis Et plus bas par
le Roy Colbert Et Scellées du scel secret de sa Majesté, L'attache sur Icelles
de Monsieur le Comte de frontenac Gouuerneur Et lieutenant gênerai pour
Sa Maj l

.
é En ce pays du douziesme décembre dernier, signée frontenac Et

contresignée de Monseignat. Vu Extrait d'Edit du Roy du mois de Juin
1679. Registre En ce Conseil le vingt troisiesme Octobre au dit an par
lequel Sa Maj'.é Ordonne qu'en attendant qu'elle ayt augmenté le nombre
des Juges En la Preuosté de cette ville, Les Cas preuostaux seront Instruits

rJ% ïe vil
Et Jugez En ce dit Conseil, Et qu'a cet Effet seulement, le Pre-

retirez'

1
'

'
n0fit fle la Maréchaussée y aura sceance Et voix deliberatiue après

le dernier Con^ sans que sur ce prétexte II y pufs.se prendre sceance n'y
auoir voix deliberatiue dans les autres affaires. Req'Mu dit Impétrant afin
d'Estre receu En ce dit Conseil. Réquisitoire du procureur Geir'.

1 du Roy
rafkjr

VUle
" auquel le tout auroit esté montré. Le Raport de Mc Louis Rouer

de Villeray premier Con«\ Tout considéré, Le Conseil a Ordonné Et
Ordonne que les dites lettres de prouision seront Registres au Greffe
dlceluy, pour Jouir par le dit Me Paul denys de S'. Simon du dit office de
Preuost des Maréchaux de France En ce pays, conformément a Icelles Et au
dit Edit du mois de Juin 1679. Et mandé a la chambre auroit preste le
serment au cas requis •/.

BOCHART CHAMPIGNY RoUER DE VlLLERAY

r.-,

M
Kr

D
î', vl:

Vett PAIi f>E G( inseil la Requeste
| »resen1 ée par Charles Aubert

SX" '" dela Chesnaye, Contenant quil auroit ponrsuiuy le décret des
biens Immeubles de deffunt iîer. rant Chesnay La Garenne, pour auoir paye-
ment de la somme de six mil Hures En principal, a luy deiie par Contract
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de constitution, auec plusieurs années d'arrérages, a laquelle poursuite II y
a Eu opposition de la part des Enfans du dit deffunt, Et Encore du Procu-

reur des Ecclésiastiques du séminaire de cette ville Seigneurs de Beaupré,

pourquoy régler, le procès a Esté distribué a M' Jean baptiste Depeiras

Con''.
r

II y a plus de quinze mois, Et toutes les partyes ayant produit ou

deub produire depuis vn si long temps. Et attendu que tous les biens delà

dite succession dépérissent. Il supplie ce Conseil d'accordeT bureau pour

Juger les dits procès Et oppositions. Le Conseil A ordonné Et ordonne

que la dite Requeste sera communiquée aux partyes aduerses Et que le

Procureur G-eneral du Roy aura communication du procès, y ayant quel-

qu'Interest de Mineurs, pour estre ensuite fait droit ainsy que de raison v.

BOOHAKT CHAMPIGNY

Entre Charles Aubert sieur de la Ohesnaye Marchant bourgeois de

cette Ville, demandeur En Requeste du trentiesme décembre dernier d'vne

part, Et le père Rafeix de la Compagnie de Jésus procureur du Collège

d'Icelle En cette ville comparant pour luy lhuissier Roger, Jean françois

bourdon S 1

: Dombourg comparant pour luy françois IJoisset de La Conche

chargé de pouuoir de Cruillaume Chanjon de luy Fondé de procuration,

Lagnel marchant a Paris, ou pierre Cheuallier son procureur

assigné a son dernier domicilie En cette Ville chez Jancien Amiot serrurier

M" Detniy, suiuant lExploit de Roger du 13° de ce mois, tous pretendans
damours, Du-
pont Et de vi-

]]]s { re Créanciers de pierre Nolan, Et saisissans ez mains de fran-
tray se sont re-

±

tirez çois Iîazeur aussy Marchant bourgeois de cette dite Ville. Et le

dit Nolan comparant par Catherine Hoùard sa femme, delfendeurs d'autre

part ; Et le dit Hazeur aussy demandeur En Reqte du neufiesme du présent

mois, comparant pour luy lhuissier Maraiideau d'autre. Partyes ouyes, a

la reserue du dit Cheuallier pour le dit Lagnel défaillant. Le Conseil a

Ordonné Et ordonne que les partyes mettront leurs pièces au Greffe, En

prendront communication En Iceluy dans huitaine, Et sans déplasser, Escri-

ront Et contrediront si bon leur semble dans vue autre huitaine, pour au

raport du Sieur de Villeray leur Estre fait droit ainsy que de raison •/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Veu la Requeste ce jourdhuy présentée En ce Conseil par Jean

Boesmé, Pierre Guillebault Et G-uillaume Vallacle, A ce que faute par les

seigneurs de nostre dame dos Anges d'Auoir a leur moulin de Charlebourg

vu brancard Et des poids pour pezer le bled Et farine, Ils soient déchargez

des droits Seigneuriaux Et tous autres que pouroient prétendre les dits

seigneurs, auec liberté a eux de faire moudre leurs grains ou bon leur sem-

blera, Ouy sur ce le Procureur gênerai du Roy, Et M*: G-uillaume Roger

Juge des lieux Mandé a la Chambre. Le Conseil a Ordonné Et Enjoinct

au dit Juge suiuant larrest du dixneufiesme décembre dernier, de se trans-

porter sur les dits lieux Et faire visite Et procès verbal sil y a vn brancard

Et des poids au dit Moulin, pour dans la huitaine remettre par luy le dit

procès Verbal Ez mains du substitut du dit Procureur gênerai en la Pre-

uosté, Lequel substitut le luy remettra Incessamment, pour sur les Conclu-

sions du dit Procureur gênerai Estre fait droit au supliant ainsy que de

raison.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'ind? 33e Januicr i «««>•/.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Euesque. Monsieur l'In-

tendant

Maisïres

Louis Eoûer de Villeray premier Con'V

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitré

Et françois Magdeleine Ruette dauteuil procureur Greneral du Roy
QrandYoyer yEU LA reqm présentée au Conseil par Pierre Robineau

Escuyet sieur de Becancourt, Contenant quil a plû au Roy de luy accorder

des lettres de prouisions de l'office de G-rand Voyer En ce pays, dont Est

pourueu le sieur Baron de Becaneourt son père, pour le dit office auoir,

tenir Et doresnauant Exercer En labsence En Surttiuance du dit Sï sou

père, sans qu'auenant le deceds de l'vn ou de l'autre le dit office puisse

Estre déclaré y aérant n'y Impetrable sur le suruiuant, A ce qu'il plaise a

ce dit Conseil le mettre Et Instituer en possession du dit office de G-rand
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Voyer. Le Conseil, oiiy Et ce requérant le procureur gênerai du Roy, A
ordonné Et ordonne, auant l'aire droit sur les fins de la dite Requeste,

qu'Information sera faite des Vye et moeurs Et Religion Catholique, Apos-

tolique Et Romaine du dit Impétrant, par M® Louis Rouer de Villeray

premier Con <
!

r

,
pour ce fait Et communiqué au dit procureur gênerai Estre

fait droit ainsy que de raison '/.

BOCHAKT CHAMPIGNY

Pour tenir yEU PAR Le Conseil L'article troisiesme du Réquisitoire du
Cabaret.

Procureur gen al du Roy du seiziesme de ce mois, Contenant Entr'autres

choses qu'en Explication du second article du règlement fait En ce Conseil

Le Vingt Vn mars de l'année dernière II soit dit quil suffira pour tenir

Cabaret, de faire déclaration, soit au juge des lieux ou II y En aura, Et où

Il n'y En aura pas, au seigneur comme l'on veut tenir Cabaret, Et qu'en-

suite les personnes seront obligées de tenir bouchon, et de souffrir toutes

Visites de police Nécessaires suiuant les anciens Reglemens ; sur lequel

Article du dit Réquisitoire II auroit Esté ordonné le mesme jour 16 e de ce

mois que comme II sembloit qu'il estoit nécessaire de toucher aux Regle-

mens cydeuant faits sur ce sujet, Monsieur le Gouuerneur seroit prié de se

trouuer ce jourdhuy En ce Conseil; Et Oiiy sur ce Le dit Procureur gen¥,

qui a dit que Monsieur le Grouuerneur En a Esté aduerty. Le Conseil a

Ordonné Et ordonne que le dit Article second du règlement du vingt vn

mars, sera suiuy Et Exécuté, Et En ce faisant permis a toutes personnes de

quelque qualité Et condition que ce soit, de vendre du vin par assiette En
Permis de mettant bouchon, auec permission par Escrit des Juges Royaux

vendre vi ii,
" * J

auec congé. ou j\ y en a> jjj. autres lieux ou II n'y En a pas, des Juges des

dits lieux auec l'agrément du seigneur, ou du seigneur seul s'il n'y auoit

pas de juge, Lesquels ne l'accorderont point aux personnes de mauuaise

réputation ; Et tiendront la main a ce que les anciens reglemens soient

obseruez, Et qu'il ne se passe aucun desordre n'y scandalle '/.

BoCHAET CHAMPIGNY.
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Du I , i ml ;> 30? .1 a m nier 1 69©.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer de Yilleray premier Cone
.

r

Charles le Gardeur detilly.

Damours

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles denys de Vitré Con"'

Et françois Magdelaine Rûette d'auteiiil Procureur Gen^du Roy.

Le Lieutenant General En la Preuosté Estant Entré après auoir Esté

demandé En ce Conseil a dit qu'en conséquence d'arrest du 28 9b.

re 1680 lia

conuoquô les habituas de cette ville au sujet du prix Et du poids du pain,

Police pour
(]u re,snltat de lassemblée desquels II a dressé procès verbal le

le pain et pour x x

le paué. deuxiesme décembre dernier, Lequel Lieutenant gênerai ayant

Esté Entendu En son aduis, Et sur ce oiïy le procureur gênerai du Roy,

Apres auoir sur ce délibéré, A Esté arresté que le prix du pain sera réglé

par le dit Lieutenant gênerai sur le pied de quatre liures le Minot de bled,

Et permis aux habitans de la Campagne d'apporter du pain au marché Et

de le vendre sur le pied cy dessus. En inarquant sur chaque pain le nombre

de liures quil pezera, Et ainsy quil Est porté par le Règlement du vingt vn

Mars de l'année dernière. Et autres precedens.

Et a l'Esgard du paué des Riies Ordonne le dit Conseil que le Niueau

En sera tiré par gens Experts En présence du dit Lieutenant gênerai Et du

Grand Voyer, Et seront les propriétaires de Maisons tenus de pauer Inces-

samment chacun En droit soy suiuant le niueau qui sera tiré, Et les prece-

dans reglemens suiuis. obseruez Et Exécutez, Et a deffaut par les proprié-

taires de Maisons qui ne sont occupées par Eux, Mais par des Locataires, la

dépense du paué sera prise sur le pied de la Loccation.

BOCI-IART CHAMPTG NY

Entre René Hubert huissier En ce Conseil demandeur En Requeste

du dix sept Juillet dernier d'vne part, Et Pierre LusSAUD dît desrutsseaux
40
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Et Marguerite Sedillot sa femme, auparauant Vefue Jean Aubuchon dit

Lesperance demeurans a Montréal défendeurs, Jean baptiste Morin compa-

rant pour Eux d'autre part. Partyes oiiyes, Lecture faite du deffaut obtenu

par le demandeur allencontre des dits defFendeurs faute d'Estre comparus a

lassignation a Eux donnée suiuant l'exploit de Petit du treiziesme Aoust

Ensuiuant, signiffié par Roger premier huissier En ce dit Conseil le vingt

neufiesme Octobre dernier. De certaine déclaration des defFendeurs faite

deuant Maugue No™ au dit Montréal le quatorziesme du dit mois d'Aoust,

Contenant quils n'auoient prétendu En aucune manière Employer aucuns

termes Injurieux contre le dit demandeur par certaine Transaction, a l'omo-

logation de laquelle II s'estoit opposé, Et n'y auoit dit ny fait Escrire chose

qui pust nuire n'y faire tort a sa réputation Et qu'au contraire Ils ont sujet

de le louer des bons seruices quil leur a rendus dans leurs affaires comme

leur Procureur ayant toujours agy suiuant leur Intention, Et d'autre mesme

déclaration du dit Pierre Lussaud faite pardeuant le mesme Notaire le vingt

quatre décembre aussy dernier dans la crainte que la première ne fust

perdue. Dit a esté que mention sommaire sera faite de la dite déclaration

du quatorze aoust a la marge de la minutte d'Arrest du vnze Juillet de

lannée dernière portant Omologation de la dite Transaction, Et si a con»

damné les defFendeurs aux dépens, a taxer par M? Louis Rouer de Villeray

premier Conseiller En cas de contestation '/•

JSOCHART CHAMPIGNY

Do 13? feburier 1690.

Le Conseil ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistees

Louis Rouer de Villeray

damours

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Charles Denys de Vitré Con6.™

Et françois Magdelaine procureur gen al du Roy.

Entre Jean Mathieu boucher apellant de sentence de la Preuosté de

cette ville rendue par deffaut le huitiesme Nouembre dernier Et de tout ce
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qui s'en Est En suiuy, Et anticipé comparant pour luy Jean baptiste Morin

Rochebelle, d'vne part, Et Gabriel G-ausselin bourgeois de cette dite ville,

Intimé Et anticipant, Joseph Prieur huissier En la dite Preuosté comparant

pour luy d'autre part. Lecture faite de la dite sentence par laquelle le dit

apellant Estoit condamné payer a l'Intimé trois Articles par luy niez, sauf

quinzaine pendant laquelle lapellant pouroit faire venir tesmoins, Et le

temps passé, Ordonné que la dite sentence seroit Exécutée, Et aux dépens

Ensemble des pièces y Enoncées, Partyes oùyes par les dits comparans, le

dit Morin ayant dit quil n'a pu faire venir ses tesmoins de Llsle S' Laurens

depuis la dite sentence dont Est appel, pour les faire oûir sur la connois-

sance quils ont des trois Articles en question Atendu la saison. Le Con-

seil a mis Et met l'apellation au néant, Ordonne que la dite sentence sera

Exécutée, Et cependant renuoyé le dit Mathieu pardeuers le dit Lieutenant

gênerai pour faire venir ses tesmoins pendant quinzaine de delay que le dit

Con6
.

1 luy accorde de Grâce, Et si a condamné le dit Mathieu aux dépens

de la dite apellation, Et aussy de Grâce sans amende '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Pierre Loignon demeurant En cette ville prenant le fait Et

cause de Nicolas droiiin son Gendre habitant du Comté S* Laurans. apellant

de sentence de la Preuosté de cette dite ville En datte du cinquiesme

Octobre dernier d'vne part, Et françois FRICHKT du dit Comté, tant En son

nom acause d'Anne Lereau sa femme, que comme procureur de pierre Et

Sixte Lhereau, Intimé, présent, assisté de Prieur huissier En la dite Pre-

uosté d'autre part. Partyes oiiyes, Apointé Est qua les griefs d'appel du

dit Loignon seront communiquez a l'Intimé, Et qu'elles communiqueront

les pièces dont Elles Entendent saider, au procureur g m*1 du Roy ce requé-

rant pour l'Interrest des Enfuis mineurs de d.'ffant Simon Lhereau, pour

ce fait Estre au raport de M? Nicolas dupont de Neuuille Coue
.
r

fait droit

ainsy que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGN7

Entre Charles DeCouagne Marchand a Montréal apellant de sentence

du Bailliage du dit lieu du dix huitiesme octobre dernier, Joseph Prieur
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comparant pour luy d'vne part, Et Pierre Lussaud Intimé comparant pour

luy Jean baptiste Morin de Eochebelle d'autre part, Partyes oiiyes, le dit

Morin ayant dit quil a Eu lettre d'auis du dit Lussaud pour occuper pour

luy Mais quil n'a Encore Eu les pièces du procès, Et demande delay de

huitaine, auec communication des moyens du dit apel, pendant lequel II

Espère receuoir les dites pièces pour repondre aus dits prétendus moyens.

Appointé est que le dit apellant communiquera ses moyens d'apel a l'Intimé

pour y repondre dans les delays, Et Estre fait droit ainsy que de raison 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu pap le Conseil Les lettres des prouisions de l'office de Grand

Voyer En ce pays accordée par le Roy a Pierre Robiueau de Beccancourt

fils données a Versailles le vingt quatre May de l'année dernière, signées

Louis, Et plus bas Colbart Et Scellées du scel secret de sa Majesté, pour le

dit office auoir, tenir Et doresnauant Exercer En labsence Et En suruiuance

du S^ de Beccancourt son père, aux mesmes honneurs gages Et autres attri-

buts tels Et semblables qu'en Jouit ou doit Jouir le dit sieur Beccancourt

père, Et sans qu'auenant le deceds de l'vn ou de l'autre, Le dit office puisse

Estre déclaré vaccant n'y Impetrable sur le suruiuant atendu le don que sa

Majesté luy En fait, Voulant sa dite Maj'.é que le dit sieur de Beccancourt

père Jouisse pendant sa Vye des gages Et droits attribuez au dit office, Et

après son deceds le dit Beccancourt fils, Les dites lettres adressées En ce

Conseil pour le mettre Et Instituer En possession du dit office, Et ainsy

quil Est plus aulong contenu En Icelles. Requeste du dit sieur de Bec-

cancourt fils aux fins susdites. Arrest du vingt troisiesme Januier dernier,

portant qu'auant faire droit seroit fait Information des vye, mœurs Et reli-

gion Catholique, apostolique Et Romaine du dit Impétrant. Information

de vye, mœurs Et Religion du dit Impétrant faite parle Cone
.

rCommr
.

e dattée

du vnziesmc de ce mois. Conclusions du Procureur gênerai du Roy de ce

Jour, Le Raport de M? Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r Tout consi-

déré. Le Conseil a Ordonné Et ordonne que les dites Lettres de prouisions

seront Registrées au Greffe d'Iceluy, pour Jouir par le dit S' de Beccancourt

fils du dit office de Grand voyer, Et Iceluy Exercer En labsence Et En sur-
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uiuance du dit De beccancourt son père conformément aux dites lettres, Et

mandé a la Chambre a preste le serment au cas requis 7.

BOCHART CHAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Du 2©« fcburicr 1«»0.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Yilleray premier Cone
.'

Mathieu damours deschaufour

N icolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré

Et françois Magdeleine Riiette dauteiiil P* geir'
1 du Roy

Entre Marie Anne Chesnay femme de Pierre le Maistre présent Et

comparant pour luy Jean baptiste Louis franquelin fondé de procuration,

demanderesse En Requeste du 30® Januier dernier, Et oùy les dits Le

Maistre Et franquelin ; Lecture faite .deladite Req*. tendante aceque

Entr'autres choses II soit Ordonné par provision que les fermiers delaterre

Et fief de Lottainuille, Et d'vne autre terre dépendant de la succession

vaccante de deffunt bertran Chesnay S* de LaGarenne remettront au dit

franquelin au dit nom ce dont Ils sont redeuables, Et qu'en ce faisant Ils

En demeureront bien Et valablement deschargez Enuers Et contre tous»

Attendu le droit de la demanderesse comme héritière de deffunte Marie

Magdelaine Bellenger sa mère, la dite Reqte signimée par lhuissier Roger

le seiziesme de ce mois a Charles Aubert Sieur de la Chesnaye Et a Thomas

frérot Curateur a la dite succession vaccante. Dit a esté que le bled deub

par les dits fermiers leur demeurera Entre les mains sils ne font amené

En cette ville, auquel cas II sera mis En séquestre En cette ville chez Les

S" Pachot ou Hazeur ou quelque marchant, ou autre personne soluable non

Interressée au procès qui Est a Juger ; Deffenses aus dits fermiers de sen

dessaisir autrement quil n'en ayt Esté Ordonné En ce Conseil 7.

BoUHART ClIAMPIGNY
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Pour la re- qe J tjr le Procureur G-eneral du Eoy A dit que sur ce quiloeptionde J * u

oHuerneur? rePresenta au dernier Jour Que depuis lEnregistrement des

Euesques e t litres de Monsieur le Comte de frontenac Gouuerneur Et Lieu-
Intendans.

tenant gênerai pour sa Majesté En ce pays, Il n'estoit point Venu Encore

prendre sa place au Conseil quoy quil y ayt déjà du temps, Et que luy Pro-

cureur gênerai l'en ayt Inuité plusieurs fois, Et que mesme Monsieur l'In-

tendant luy a dit l'auoir aussy fait, Ce qui luy auoit donné lieu de Juger

quil attendoit quelque chose de la part de la Compagnie, Pourquoy luy

Procureur gênerai auoit Estimé quil auroit Esté apropos de députer quel-

qu'vn de Messieurs pour l'Inuiter de venir prendre Sa place, Et qu'Encon-

sequence de ce que la Compagnie l'auoit chargé de voir Mon dit sieur le

G-ouuerneur, depressentir qu'elle pouroit Estre son Intention Et ce qu'il

desireroit qui fut fait, Il se seroit transporté pardeuers luy, Et luy auroit

rendu compte de ce qui s'estoit passé a cet Esgard, Mais quil ne luy auroit

fait autre Réponse, sinon que ce Conseil sçauoit ce quil auoit a faire, Et que

lors que le seruice du Roy l'apelleroit au Conseil, Il s'y trouueroit.

Par cette réponse luy Procureur G-eneral croit auoir lieu de Juger que

mon dit sieur le G-ouuerneur attend quelque honnesteté de la Compagnie,

Et comme II seroit adesirer quil Vint prendre sa place, Et que d'ailleurs

Comme le Conseil ne tient plus sa sceance au Chasteau S1
. Louis, Mais bien

au Palais ainsy que sa Maj'.é l'a Ordonné, Et que Jusqu'à présent II n'y a

pas d'vsage, n'y rien de réglé sur la manière dont on doit receuoir les Gou-

uerneurs généraux de ce pays En ayant Esté vzé defferremment, Luy Pro-

cureur gen*1 estime quil Est apropos que la Compagnie y pouruoye, Et a

cet effet qu'elle députe tels de Messieurs quil luy plaira pardeuers mon dit

sieur le Gouuerneur pour l'Inuiter de Venir prendre sa place, Et luy

marquent le désir quelle a de l'y voir, luy faire connoistre la manière dont

la Compagnie se dispose a le receuoir pour sçauoir sil l'aura agréable, Et le

jour quil luy plaira de la venir prendre. Surquoy voulant délibérer. Le

Conseil s'est fait représenter les Registres afin de voir la manière dont on

En a cy deuant vzé depuis la déclaration du Roy du cinquiesme juin 16*75.

Et a remarqué qu'en l'année 1682. après l'Enregistrement des lettres de

Monsieur deLabarre cydeuant Gouuerneur General, La Compagnie se leua

sans quil parroisse d'aucune délibération, alla audeuant de luy Et l'ayant

rencontré Enuiron a trente pas hors le Chasteau, le pria de venir prendre
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Ba place, Ce quil fit après que la Compagnie fut rentrée ; En 1685. Monsieur

le Marquis de Denonuille estant venu releuer le dit sieur de La Barre, Et

après l'Enregistrement de ses lettres, sur l'aduis quil estoit dans le Cabinet

du dit sieur de La Barre Au Chasteau, Trois Cone
.

r9 furent députez pour aller

au deuant de luy le prier de venir prendre sa place, Ce qu'ayant esté fait Et

rentrez, Il auroit pris sceance, d'ailleurs le dit sieur de Denonuille ayant a

llnstant marqué a la Compagnie quil auoit limité Monsieur de S' Vallier

nommé par sa Majesté a l'Euesché de Québec de Venir prendre sceance, quil

estoit resté dans le Cabinet du dit sieur DelaBarre n'ayant pas Jugé apropos

d'Entrer quil n'eust sceu les sentimens de la Compagnie d'autant quil

n'auoit pas apporté de France le breuet de sa nomination, Et sur ce que le

dit Sieur de Denonuille Certiffia qu'en Effet le dit sieur de Saint Vallier

Estoit nommé au dit Euesché, Et que sa Majesté auroit agréable qu'on Eust

de grands Esgards pour luy, Il fut arresté que le dit sieur S 1
- Vallier vien-

drait prendre sa place, Et En mesme temps furent députez deux Cone.™ pour

l'en aduertir Et le prier d'y venir, Et Estant Entré auec les dits députez, Il

prit sceance En la place de l'Euesque de Québec. Et En l'année 1688. au

retour de france du dit sieur de Saint Vallier, Estant sacré Euesque, Apres

auoir esté délibéré sur ce qui estoit a faire a son Esgard, Il fut arresté que

quatre Conseillers iroient de la part de la Compagnie le complimenter, Et

se transporteroient acet effet En son Pallais Episcopal lors qu'il sy seroit

rendu après les Cérémonies de la Cathedralle (Cela fut ainsy exécuté). Quant

a Messieurs les Intendans, la dite année 1682. après l'Enregistrement des

lettres de Monsieur de Meulles, portant sa Commission d'Intendant Et de

présider En ce Conseil, Et suiuant la dite déclaration de 1675. de faire les

fonction des premiers Presidens des Cours souueraines du Royaume, La

Compagnie députa deux Cone
.

rB pour l'aller prier de venir prendre place, Ce

qu'ayant Esté fait, Il auroit pris sceance. Et En gbic quatre vingt six. les

lettres de Monsieur de Champigny, présentement Intendant portant sa com-

mission Et depresider En ce dit Conseil ayant Esté Registrées, Le Conseil

ayant apris qu'il estoit dans l'vne des Chambres du dit Chasteau Saint Louis,

députa aussy deux Conseillers pour l'aller receuoir, Et sur ce que le dit

Sieur de Meulles prit congé de la Compagnie, deux autres Conseillers furent

députez pour le conduire, Ce qu'ayant fait hors de la Grande salle, Et Iceux

rentrez. Et Ensuite les deux premiers auec le dit sieur de Champigny qui
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âuroit pris sa place a la G-auche de Monsieur le G-ouuerneur. Et sur ce déli-

béré, A esté arkesté que quatre Conseillers se transporteront au dit Chasteau

pardeuers Monsieur le Comte de frontenac pour l'Inuiter de Venir prendre

sa place, Et a cet effet ont esté nommez les Sieurs de Villeray premier Con-

seiller damours, Dupont Et Depeiras aussy Con p
.

r8 Lesquels ont esté aduertis

de taschor de sçauoir le sentiment de Monsieur le G-ouuerneur sur la manière

de sa réception au Conseil afin de sy conformer autant quil sera possible, le

tout sous le bon plaisir du Roy. Et pour garder a l'auenir vn Ordre vniforme,

tant pour l'entrée de Messieurs les Gouuerneurs Généraux, Et leur réception

En ce Conseil, Comme aussy a celles de Messieurs les Euesques, Et Inten-

dans, Que mon dit sieur le Gouuerneur, Et Monsieur l'Intendant sont priez

d'en Escrire a Sa Majesté Et la supplier de faire sçauoir ses intentions sur

la manière que la Compagnie doit obseruer, les Cas arriuant /.

Bochart Championy

Du Lvnd; vingt sept febiirier 1090*/.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu damours DeChaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitré Conseillers

Sur CE qui a Esté dit par M* Louis Rouer de Villeray premier Con.'

qu'Enconseqc
.

e d'Arrest du 20": de ce mois, s'estant transporté au Chasteau

S' Louis auec Maistres Mathieu damours Deschaufour, Nicolas Dupont Et

Jean baptiste Depeiras aussy Con e
.

rs pardeuers Monsieur le Comte de fronte-

nac Gouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Roy En ce pays, Us luy

auoient, par la bouche du dit S" de Villeray, dit ce qui suit. Nous venons

de la part du Conseil pour vous Inuiter d'y venir prendre vostre place, Ce

qui a Empesché de le faire plus tost. C'est la difficulté ou la Compagnie

s'est trouuée sur l'ordre qu'elle deuoit tenir a vostre réception, par ce que

jusqu'apresent Nous Nauons rien de réglé pour la manière que l'on doit

garder a celle de Messieurs les Gouuerneurs, non plus qu'a celles de Mes-
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sieurs les Euesques Et Messieurs les Intendans ; Et comme la Compagnie

Eust Esté bien aize. auparauant de sçauoir vostre sentiment sur ce qui vous

concerne afin de s'y conformer de tout son possible, Elle En auoit chargé

Monsieur le Procureur gênerai dans la pensée Monsieur que vous pouriez

vous En ouurir a luy, Et neantmoings II a raporté a la Compagnie que vous

En ayant parlé, Tous ne luy auiez fait autre réponse, sinon que le Conseil

sçauoit ce quil auoit a faire, Et que Vous y Viendriez quand le seruice du

Roy Vous y apelleroit, si bien que la Compagnie En nous chargeant de

Vous prier, Monsieur, de Vouloir bien luy marquer le Jour quil vous plaira

de venir prendre vostre place, Nous a Encore recommandé de Vous deman-

der les veiïes que Vous pouriez auoir sur la manière dont Vous Estimez y
deuoir estre receu, dans l'assurance que nous vous donnons quelle est dans

le sentiment de vous rendre auec plaisir tout ce quelle Vous doit, Que mon
dit sieur le Gouuerneur leur auoit fait connoistre par sa réponse quil auoit

lieu de sestonner de l'oubly du Conseil, Et qu'auregard de la manière dont

Il y deuoit estre receu, Cestoit a la Compagnie de luy En faire la proposition

après quoy II verrait ce quil auroit a faire, Que cependant II la remercioit

de la deputation qu'elle luy auoit faite, Et aux députez d'y estre venus de

sa part, Et sur ce délibéré. A esté arresté qu'il sera député pardeuers mon
dit sieur le Crouuerneur pour luy dire que la Compagnie Estoit de sentiment

de luy rendre tout l'honneur qui luy estoit possible, qu'elle se proposoit

lors quil luy ferait sçauoir quil y viendrait prendre sa place, de Commettre

quatre Conseillers pour aller audeuant de luy, afin de le receuoir au haut

du degré de ce Palais Et de l'Introduire En sa place, Et aces fins commis

le dit sieur de Villeray Lequel s'est a llnstant transporté au dit Chasteau,

Et Le dit sieur de Villeray de retour. À dit, qu'il auoit Expozé amon

dit sieur le G-ouuerneur le sujet de sa deputation, Et marqué que la Com-

pagnie Estoit dans le sentiment de le receuoir auec tout l'honneur qu'elle

est En pouuoir de luy rendre quand II luy plairoit d'y Venir prendre sa

place, Qu'a cela II auoit fait réponse que ce n'estoit pas la manière dont les

Cours souueraines du Royaume En Vsoient En cas pareil, Et sur ce qu'il

auoit représenté a mondit Sieur le Gouuerneur que la Compagnie n'ayant

aucune règle certaine jusqu'à présent, Elle n'auoit rien négligé pour

sinstruire de la manière qu'elle se deuoit comporter En cette occasion, jus-
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qu'a Examiner l'ordre que le Parlement de Paris auoit tenu lors que Sa

Maj l
.

é auoit esté pour la première fois prendre sceance dans Son Lit de Jus-

tice, Et que partout ce qu'elle auoit pu connoistre, Elle Estoit demeurée

persuadée que la proposition qu'elle luy faisoit auroicpûluy estre agréable
;

Que cependant II pouuoit l'assurer que la Compagnie ne s'estoit rien pres-

crit de positif, Et que par ce quil Jugeoit des sentimens où II l'auoit y eue,

sil auoit agréable de luy faire connoistre l'ordre qui s'obseruoit En france,

Elle ne desiroit que de sen refferer a ses sentimens ; A quoy mon dit sieur

le G-ouuerneur n'auroit repondu autre chose, sinon que la Compagnie pou-

uoit s'en Informer de Monsieur l'Euesque de Québec Et autres qui pouuoient

le sçauoir, Surquoy délibéré, A esté arresté que Monsieur l'Euesque sera

prié de venir prendre sa place afin que la Compagnie puisse sçauoir de luy

les connoissauces quil peut auoir sur ce dont II s'agit 7.

BOCHART ChAMPIGNY

Veu par le Conseil vn breuet du Roy donné a Versailles le vingt

quatre du mois de May 1689. signé Louis Et contresigné Colbert, par lequel

sa Majesté a confirmé Et ratifrié la Concession faite au Sieur Augustin

Rouer sieur de la Cardonniere le vingt quatre Auril 1688. d'Vne Estendue

de deux lieues de terre prez, Et bois, de front sur le fieuue S*. Laurens, a

prendre Joignant Et attenant les Concession du Bicq apartenant au sieur

de Vitré En dessendant le dit fieuue, Et deux lieues de proffondeur dans

les terres, Ensemble la Riuiere de Remousqui Et autres Riuieres Et Ruis-

seaux si aucuns se trouuent dans la dite Estendue, auec l'Isle de Saint

Barnabe, les battures, Isles Et Islets qui se pouront rencontrer Entre la dite

terre Et la dite Isle, pour En Joiiir par le dit Sieur Augustin Roiier, ses

héritiers ou ayans cause a perpétuité comme de leur propre, atitre de fief

Et Seigneurie, Et aux droits de haute, moyenne Et basse Justice, ainsy quil

est porté par le titre de la dite Concession, Et sans que luy ses héritiers ou

ayans Cause soient obligez de payer a sa Majesté n'y a Ses Successeurs Roys

aucune finance ny Indemnité, de laquelle a quelque somme quelle puisse

monter Elle luy a fait don Et remise, nonobstant que la valeur de la dite

Concession ne soit spécifiée, auec commendement a Messieurs le Grouuer-

neur Et Intendant pour faire Jouir le dit sieur Rouer ses héritiers ou ayans
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Cause du contenu En la dite Concession pleinement, paisiblement Et per?

petùellement, Et a ce Conseil d'y tenir pareillement la main Et d'enregis-

trer le dit breuet ; Requeste du dit Sieur de La Cardonniere a ce qu'atendu

qiiil a reinpiy les Intentions de sa Maj'.é sestant Estably sur la dite Conces-r

sion, basty Et déserté sur Icelle Et quil y fait actuellement sa résidence

auec sa famille. Il soit ordonné quil sera maintenu Et gardé En la propriété

Et possession du contenu En Icelle, Et que le dit breuet soit Registre au

Greffe du dit Conseil. Le Raport de Me
. Nicolas dupont Conseiller. Le

dit Conseil a Ordonné Et Ordonne que le dit breuet de Confirmation Et

ratification de Concession sera Registre au Greffe d'Iceluy, pour par l'Im-

pétrant ses héritiers ou ayans Cause jouir a perpétuité de ladite Concession

atitre de fief' Et seigneurie, Et aux droits de haute, moyenne, Et basse

justice, Et ainsy quil est contenu Et porté autitre d'Icelle, Et conforme-

il. Dupont ment au di t breuet 7.
rapr

BOCHART ChAMPIGNY DUPONT

Entre Marie Anne Chesnay femme de Pierre le Maistre demande-

resse En Enterrinement d'arrest rendu sur Requeste du vingt neufiesme

Mars 1686. parlequel Elle est restituée d'vn Contract de vente faite de ses

droits successifs En la succession de deffunte Magdeleine Bellenger sa Mère

par le dit LeMaistre son mary Et remise En Testât quelle estoit auparauant

la dite vente, Et En autre Requeste du trentiesme januier dernier, compa-

rant par Jean baptiste Louis franquelin fondé de procuration, le dit le

Maistre présent d'autre part, Et Charles Aubert de La Chesnaye Créan-

cier de Bertran Chesnay La Garenne pore de la dite demanderesse Et Thomas

frérot Curateur a la succession vaccante du dit deffunt LaGarenne, deffen-

deur d'autre part, Et Oiïy les dits franquelin Et le Maistre, Ensemble le

dit frérot qui a dit. n'auoir pas receu des fermiers de Lottainuille Et dVne

autre terre, le bled mentionné En l'arrest du vingtiesme de ce mois, bien

Est vray que pour le payement de quatre vingt dix minots de bled qui

auoient esté cydeuant mis ez greniers du Roy, 11 a eu de Monsieur l'Inten-

dant \ne Ordonnance sur le S r de "Verneuil Trésorier Lequel luy donna

vn billet sur le dit S* Aubert qui auoit prêté au dit frérot de Largent

pour Employer a rebastir vne Maison a la basseville de Québec dépendante
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des dites Successions, Et le dit franquelin au dit Nom qu'il supplie la Cour

de faire droit sur les dites deux Req*? 8 Appointé est que les deux Inuen-

taires faites l'vn après le deceeds de la dite Magdelaine Bellenger, Et l'autre

après celuy du dit Lagarenne, seront communiquez dans l'vndy prochain

par le dit Curateur a la demanderesse, Et Iceluy Curateur condamné de

rendre au dit franquelin au nom qu'il procède vn compte Exact de sa

recepte Et dépense, Lequel compte pour accellerer Et Esuiter afrais sera

Examiné au Conseil les partyes présentes pour Estre oiiyes sur les débats

Et soutainemens, Et faisant droit sur la Req*.e du trentiesme januier dernier.

Le Conseil permet par prouision au dit le Maistre de receuoir le bled deub

par les fermiers En donnant par luy caution soluable, Sauf a estre sur le

tout fait droit En deffinitue 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Iiiindy sixie. Mars 1690.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray P' Cone
.

r

Charles Le G-ardeur detilly

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré Conseillers

Et françois Magdelaine Rùette Dauteùil Procureur G-eneral du Roy.

Monsieur LIntendant Ayant dit qu'Enconsequence de L'arresté du

vingt feburier dernier. Il a parlé a Monsieur l'Euesque, Et la Inuité de

Venir prendre Sa place, afin que la Compagnie puisse sçauoir de luy la

connoissance qu'il peut auoir Sur ce qui doit Estre pratiqué pour la récep-

tion de Monsieur le Grouuerneur, lors qu'il viendra prendre sa place En ce

Conseil, mon dit sieur lEuesque luy fit réponse qu'il ne le sçauoit pas, Et

prioit la Compagnie de le dispenser de venir prandre sa place. Ou y le

Procureur gênerai du Roy. A esté arresté que Le sieur de Villeray se trans-

portera présentement pardeuers Monsieur le Gouuerneur pour luy faire la

proposition de la part de la Compagnie, que quatre Cone
.

rs Iront le prendre
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au Chasteau pour l'accompagner sil auoit agréable de venir prendre sa place

au Conseil, Et que si Monsieur le Gouuerneur n'auoit pas cette proposition

agréable, de proposer tout ce quil desirreroit qui soit fait pour sa réception

lorsquil viendra prendre Sa place, Et déterminer ce dont II sagist par ledit

sieur de Villeray auec Monsieur le Gouuerneur, Et l'Arrester En sorte que

cela finisse vue fois afin quil soit satisfait En ce quil désire, Et que cette

Compagnie ayt le contentement de le voir En sa place quand II Aura

agréable de la venir prendre 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Le dit sieur de Villeray Estant deretour, a dit, qu'Enconsequence de

sa deputation, Il auoit rendu compte a Monsieur le Gouuerneur de l'arresté

cydessus, Et qu'a cela II luy auroit repondu que comme II auoit apris que

l'on auoit Escrit sur ce qui sestoit passé, Il demandoit qu'on luy portast

tout ce qui auoit Esté Escrit Et arresté, Et qu'on luy fist sçauoir la manière

dont II y seroit Encore receu quand II y viendroit dans la suite après la

première fois.

Surquoy Monsieur l'Intendant auroit dit qu'il croit que le Conseil auoit

fait les propositions les plus honnestes qu'il pouuoit pour la réception de

Monsieur le Gouuerneur, Et qu'en attendant qu'il ayt plû a sa Maj'.
é de faire

vn Règlement II ne croit pas que le Conseil deubst rien changer dans ce

qui auoit Esté pratiqué Jusqu'à présent lors que Messieurs les Gouuerneurs

y estoient Venus aux Jours Ordinaires, Et Ensuite s'est retiré pour laisser

délibérer la Compagnie Comme Elle le Jugera apropos.

BOCHART CHAMPIGNY

Ouy le Procureur général du Roy qui a dit Entr'autres choses quil ne

trouue pas de difficulté de montrer a Monsieur le Gouuerneur ce qui a esté

Escrit jusqu'à présent sur cette affaire, Et que quant a la manière de le

receuoir lorsquil Viendra a l'assemblée les autres Jours, hors le premier,

Comme II n'y a rien Eu jusqu'à présent de pratiqué a cet Esgard, Il croid

quil est apropos que le dit & de Villeray se transporte de nouueau parde-

uers Monsieur le Gouuerneur pour luy proposer que dans les Jours, Deux

Conseillers le receuront a l'entrée de la salle, ou au haut de l'escallier, Et
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que sil se trouuoit Encore quelque difficulté, la Compagnie luy donne le

pouuoir de proposer au surplus ce qu'il estimera le plus conuenable.

Et sur ce délibéré, a esté arresté qu'il sera proposé a Monsieur le G-ou-

uerneur qu'après qu'il aura pris sa place dans le Conseil pour la première

fois, Lors que dans la suitte II desirrera y venir, deux Conseillers Iront le

receuoir dans la salle des partyes, Et En cas quil ne l'eust pas agréable,

quils Iront Jusques au haut du degré, Et pour faire les dites propositions,

Et porter a Monsieur le Comte ce qui a Esté Escrit, Le dit sieur de Villeray

a Esté nommé, Lequel En cas que Monsieur Le Comte n'en fust pas comp-

tant, luy offrira de la part de la Compagnie de se raporter a ce quil Jugera

plus apropos En telle façon que mon dit sieur le Comte de frontenac soit

contant /.

Rouer de Villeray

Veu par le Conseil la Req*.e présentée En Iceluy par Pierre Noël Le

G-ardeur Escuyer, a ce quil soit mis Et Institué En vn des offices de Cone
.

r

En ce Cone
.

1 suiuant les lettres de prouisions quil En a obtenues du Roy En
suruiuance du sieur de Tilly son père qui En Est actuellement pourueu.

Le dit Conseil oùy Et ce consentant le Procureur gen3
.

1 du Roy A Ordonné

Et Ordonne quil sera Informé des vye, mœurs Et aage competant, conuer-

sation Et Religion Catholique, Apostolique Et Romaine du dit Pierre Noël

le Oardeur, A ces fins Commis Maistre Nicolas Dupont de Neuuille Con"

Pour ce fait Et communiqué au Procureur gênerai Estre pourueu sur les

fins de la dite Requeste ainsy que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil vn breuet de Confirmation Et ratification faite

par le Roy de la Concession accordée au Père Dablon Et autres Mission-

naires de la Compagnie de Jésus Establie En ce pays En datte du premier

Octobre 1686. par Messieurs le Marquis de Denonuille cydeuant Grouuerneur

Et Lieutenant gênerai pour Sa Maj'.é En Iceluy, Et de Champigny Intendant,

d'vne Estendùe déterre de vingt arpens de front le long de la Riuiere S 1
.

Joseph cydeuant dite Miamis qui tombe dans le sud du Lac des Illinois ou

outagamis sur vingt arpens de proffondeur a lendroit quils trouueront le



— 399 —

plus conuenable pour bastir vne chapelle, Vne Maison et semer des grains

Et légumes, Pour En jouir par le dit père Dablon Et autres Missionnaires

susdits, leurs successeurs ou ayans cause a perpétuité comme de leur propre,

ainsy qu'il Est porté par le titre de la dite Concesssion, Et sans que le dit Père

Dablon Et autres Missionnaires susdits, leurs successeurs ou ayans Cause

soient obligez de payer a Sa Majesté n'y a ses successeurs Roys aucune

finance n'y Indemnité, Et ainsy quil est plus au long contenu au dit breuet

En datte du vingt quatre May 1689. signé Louis Et contresigné Colbert.

Autre breuet de confirmation Et ratiffication d'vne Concession faite a Louis

damours Escuyer sieur Deschaufour le vingtiesme septembre 1684. par

Messieurs de La Barre lors Grouuerneur Et demeulles Intendant Eu ce pays,

de la Riuiere de Richibouctou, Icelle comprise, auec vne lieiie de terre de

front du costé du sud'Oùest d'Icelle, Et de lautre costé jusqu'à trois lieues

audela de la Riuiere Chibouctouche Icelle comprise, Et les Isles Et Islets

adjaçens, Et de profondeur jusqu'au portage qui se trouue dans la dite Riuiere

Chibouctou, duquel portage sera tiré vne ligne paralelle au front Et bord

de la Mer pour terminer la dite proffondeur, pour En Jouir par le dit sieur

damours ses héritiers ou ayans Cause aperpetuité comme de leur propre a

titre de fief Et seigneurie, Et aux droits de haute, moyenne Et basse Justice,

ainsy qu'il Est porté par le titre de la dite Concession, Et sans que le dit

Sieur Damours, ses héritiers ou ayans Cause soient obligez de payer a

sa Majesté n'y a ses successeurs Roys aucune finance ny Indemnité, Et

ainsy quil Est plus au long contenu au dit Breuet donné a Versailles le

vingt quatriesme May de l'année dernière, signé Louis Et plus bas Colbert.

Et vn autre Breuet de confirmation Et ratiffication d'vne Concession laite

a René damours Escuyer sieur de Clignancourt le mesme jour vingtiesme

septembre 1684. par les dits sieurs de La Barre Et Demeulles, de ce qui se ren-

contre de terre concédée n'y habituée le long de la Riuiere S'. Jean depuis

le lieu de Medoctec, Iceluy compris jusqu'au long sault qui se trouue En

remontant la dite Riuiere S* Jean, Icelle comprise, auec les Isles Et Islets

qui se rencontreront dans cet Espace, Et deux Lieues de proffondeur de

chaque costé de la dite Riuiere S* Jean, pour En Jouir par le dit sieur

damours ses héritiers ou ayans Cause a perpétuité comme de leur propre, a

titre de fief Et seigneurie, Et aux droits de haute, moyenne Et basse Justice,

ainsy quil est porté par le titre de la dite Concession, Et sans que le dit S'
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Damours, ses héritiers ou ayans Cause, soient obligez de payer a sa Maj'.
é ny

a ses successeurs Roys aucune finance n'y Indemnité Et ainsy quil est plus

au long contenu au dit Breuet donné a Versailles le mesme jour vingt

quatriesme May dernier, signé Louis Et contresigné Colbert. Oiiy Le Pro-

cureur gênerai de sa Majesté. Le Conseil a Ordonné Et Ordonne que les

dits trois breuets seront Registrez au G-reffe d'Iceluy, pour Jouir Et Vzer

par les Impetrans du contenu En Iceux.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Charles De Couagne Marchant a Montréal apellant de sentence

du bailliage du dit lieu En datte du dix huit Octobre dernier, comparant

pour luy Lhuissier Prieur d'vne part, Et Pierre Lussatjd Intimé comparant

pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle d'Autre part, Partyes oùyes Le

dit Morin pour l'Intimé ayant dit quil a Eu communication de quelques

pièces par le dit Prieur, que sa partye En doit auoir d'autres pour soutenir

le bien jugé de la dite sentence Lesquelles II n'a Encore receûes Et demande

vne prorogation de delay. Le Conseil a donné deffaut au dit DeCouagne

Contre le dit Pierre Lussaud faute de repondre aux causes du dit appel, Et

soit signiffié au dit Lussaud a Montréal pour y satisfaire dans les delays de

L'ordonnance /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques Cachelietjre Maistre de Barque apellant de sentence de

la Preuosté de cette ville du vingt vnieme feburier dernier, Et anticipé,

présent d'vne part, Et Jean Lemoine habitant de S'
6 Anne, Intimé Et anti-

cipant, comparant pour luy François de Chauigny de La Cheurotiere, d'autre

part. Partyes oùyes. Appointé Est que les Nommez Cathelan Et Grermain

ausquels les parties se sont raportées, donneront Certificat sur la connois-

sance quils ont de la raison pourquoy l'apellant n'a pas chargé huit barriques

d'Anguille afin de les porter a Montréal pour l'Intimé, Et permis aussy a

l'apellant de Justifier sil est Véritable que l'Intimé En faisant marché fust

conuenu deluy payer le fret de dix Tonneaux quoy quil En portast moings,

pour le tout fait Et veu, Estre fait droit sur la dite apellation ainsy que de

raison /.

BOCHART CHAMPIGNY
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Mr de viiu- Entre Guillaume Paget apellant de sentence du vnziesme
ray est rentré.

feburier dernier d'Vne part, Et Jean Dubois Tailliandiër En cette Ville,

Intimé, présent assisté de Lhuissier Prieur, qui a dit que l'apellant ayant

basty depuis le bail, Les Neiges Et les glaces Incommodent apresent En-

core plus la Maison quil tient a loyer de l'apellant, que du temps quil l'oc-

cupoit luy mesme, Et demande quil soit fait dessente sur les lieux par

quelqu'vn de Messieurs. Le Conseil auant faire droit A ordonné Et

Ordonne que M° Nicolas Dupont Con e
.

r se transportera sur les lieux auec

deux Experts dont les partyes conuiendront, sinon Eu sera nommé d'office

par le dit Com™ pour ce fait Et raporté, Estre fait droit aus dites partyes

ainsy que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Maiidor Sur Le refferré ce Jourd'huy fait au Conseil par Monsieur

l'Intendant du Procès Criminel Extraordinairement fait Et Instruit de son

ordre par M*: René Louis Cbartier de Lotbiniere Lieutenant gênerai En la

Preuosté de cette ville son subdelegiïé, a la Req'.è du Procureur du Roy En

Icelle demandeur Et accusateur, Contre le nommé Maiidor deffendeur Et

accusé prisonnier ez prisons de cette ville. A ce que au Raport du dit Lieu-

tenant gênerai, Il soit Jugé En ce Conseil, Dit a esté que le dit Procès Et

pièces seront montrez au Procureur gen*} de sa Majesté pour prendre ses

Conclusions, Et sur Icelles Estre au raport du dit Lieutenant gênerai, fait

droit ainsy que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Mardj septième Mars IC90-

Le Conseil extraordinairement assemblé, Auquel assistoient Monsieur

L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con*r

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitré Cone."

51
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Et Eené Louis Chartier delotbiniere Lieutenant General en la Preuosté

de cette ville, l'vn des Juges en cette partie suiuant l'arresté fait au Con .

1 le

jourd'hier, porté au registre Ciuil /.

Pierre Mali- yEU LE PROces criminel extraordinaireraent fait et instruit
dor

par le Lieutenant gênerai en la Preuosté Royalle de cette ville, Et subdele-

giïé de Monsieur L'Intendant, A la requeste du procureur du Roy en la dite

Preuosté, demandeur et accusateur ; Contre Pierre Malidor Chirurgien,

défendeur et accusé. Prisonnier ez prisons de cette ville. Interrogatoire

de l'accusé, Contenant ses reconnoissances, confessions et dénégations, du

vingt septie. feurier dernier. Procès verbal d'Euasion du dit accusé, du

mesme Jour. Information contre luy faite le r)remier de ce mois. Réqui-

sitoire du dit procureur du Roy, A ce que le dit Malidor fut repetté en son

interrogar
.

e du mesme Jour. Répétition d"interrogatoire du dit Accusé.

Ecroùe d'Iceluy sur les registres de la G-eosle, par Prieur huissier, du

deuxie. Autre réquisitoire du dit Procureur du Roy du dit Jour. Recolle-

ment fait des témoins en leurs dépositions le lendemain. Confrontations

des témoins a l'accusé, du dit Jour. Ordonnance de Mondit sieur l'inten-

dant du quatrie. portant que les pièces du procès seroient communiquées

au Procureur Général, pour estre Jugé en ce Conseil. Arrest de ce dit Con-

seil, du Jourd'hier sur le refteré de Monsieur l'intendant, portant que le dit

procès y seroit Jugé Au raport du dit Lieutenant gênerai. Conclusions du

procureur gênerai de sa Ma'6 du dit Jourd'hier. Interroge ce Jourd'huy

fait audit accusé Estant assis sur la sellette en la chambre du Conseil.

Interrogatoire fait en conséquence a Guillaume Dupont tailleur, Et Con-

frontation deluy audit Accusé. Oiiy le raport du dit Lieutenant General,

Et Tout considéré Le Conseil A déclaré Et déclare le dit Pierre Malidor

deuement atteint et conuaincu d'auoir falciffié vnze Cartes de quatre liures

pièce, En contrefaisant l'Escriture et signature du Sieur De Verneûil

Trezorier de la Marine, Ensemble la signature du Sr
. Duplessis ; Et les

Cachets de Monsieur le Gouuerneur Et de Monsieur l'intendant, Et ensuite

d'auoir fait passer les dits faulces Cartes, en commerce, Et receu la valeur

en argent, Au lieu de celles qui ont cours pour argent monnoyé. Et pour

réparation condamne le dit Malidor, d'estre battu et fustigé, nud, de verges,

sur les Espaules, par l'Exécuteur de la haute Justice, A la porte de ce Pallais,

de celle de la Parroisse Nôtre Dame de cette ville, Et ez Carrefours et lieux



— 403 —

accoutumez, En chacun desquels il receura six coups de foiiet ; Et en outre

A restituer le prix des dites Cartes par luy contrefaites Et en dix Hures

d'Amende enuers Sa Ma" Condamne aussi le dit Malidor A seruir par force

pendant trois Ans ; l'Engagement duquel ne pourra estre fait a personne,

que pour s'en seruir A plus de soixante lieues de cette ville. Défenses a

luy de rescidiuer, ny d'y reuenir pendant le dit temps, A peine de la hart,

Ordonne qu'il gardera prison jusques a ce que celuy qui le voudra prendre

pour s'en seruir, ayt fait les soumissions, Que les dites faulces Cartes, seront

;m. Deiotw- brûlées par le dit Exécuteur, A la place Royalle de la basse
mare Kpr *

ville, A la reserue de deux, qui seront paraphées par le dit Lieutenant

Greneral, Et gardées au Greffe, pour y auoir recours si besoin est •/.

Bochart Champigny K. L. Chartier de Lotbiniere

L'an gbi* quatre vingt dix le dit Jour septie Mars, deux heures aprez

midy, l'Arrest cy dessus A esté Prononcé audit Pierre Malidor, par moy
Grenier en chef audit Conseil, au pallais d'iceluy, où il a esté amené, Et ce

fait a esté mis Entre les mains de Jean Rattier Exécuteur de la haute

Justice, qui a l'instant l'a conduict ez lieux et places designées, Et Exécuté

le dii Arrest selon sa forme et teneur, fait a Québec les Jour Et an sus dits -

/.

Peuuret

Malidor a esté constitué prisonnier par Coeurbal seul aprez l'auoir

cherché tonte vne matinée luy. la Roze Prieur le furent prendre aux Pri-

sons Et conduire icy au pallais pour estre ouy a la Chambre, Et l'aprez midy

l'auoir escorté pendant l'ex°"

Du I/vndy (reizie. Mars 1GOO.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Mai>ti;es

Louis Roiier de Villeray premier Con e
.

r

Mathieu damours Deschauffour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras
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Et Charles Denys de Vitré Conseillers

Et françois Magdeleine Riïette Dauteûil Procureur Gen*1 du Roy

Ra
M
£

D"Pont Veu par le Conseil Les Lettres de prouisions de l'Office de

Conseiller En Iceluy accordées par le Roy a Maistre Pierre Noël le G-ardeur

detilly, fils, données a Versailles le vingt quatriesme May de l'année der-

nière, signées Louis, Et plus bas Par le Roy Colbert Et scellées du scel

secret de sa Maj'.é , Tour le dit office auoir, tenir Et doresnauant Exercer En

l'absence Et En suruiuance de Me
. Charles Le G-ardeur de Tilly son père En

Jouir Et Vzer aux honneurs, authoritez, prerogatiues, Exemptions, fran-

chises, gages, fruits, profits, reuenus Et Esmolumens y attribuez tels Et

semblables qu'en Jouit ou doit joiiir le dit sieur de Tilly père, Et sans

qu'auenant le deceds de l'vn ou de lautre le dit Office puisse estre déclaré

vaccant ny Impetrable sur le suruiuant Atendu le don que sa Maj'é luy En
fait, Voulant que le dit S' de Tilly père Jouisse pendant sa Vye, des gages

Et droits attribuez au dit office, Et après son deceds, Le dit Sr
. detilly fils,

Les dites lettres adressées En ce Con e
.

1 pour mettre Et Instituer le dit de

Tilly fils, En possession du dit office, Et ainsy quil Est plus au long contenu

En Icelles. Requeste du dit Impétrant a ce quil soit mis Et institué En

possession du dit office. Arrest rendu Enconseqce
le sixiesme de ce mois

portant quil seroit Informé des vye, mœurs, âge competant, conuersation Et

Religion Catholique, apostolique, Et Romaine du dit Impétrant, pardeuant

M! Nicolas dupont de Neuuille aussy Con" En ce dit Conseil, Information

faite atix fins du dit Arrest par le dit Commissaire le lendemain. Conclu-

sions du Procureur gênerai de sa Ma'.é du neufiesme de ce dit mois. Le

Raport du dit Cone
.

r Commissaire, Tout considéré. Le Conseil a Ordonné

Et Ordonne que les dites lettres de prouisions seront registrées ez Registre

d'Iceluy, pour Jouir par le dit M 1

? Pierre Noël le Gardeur du dit office de

Conc
-' En ce dit Conseil, Et Iceluy Exercer En labsence Et En suruiuance

du dit de Tilly son père, conformément ans dites lettres. Et mandé a la

Chambre auroit preste le sermenl au cas requis, Et a esté mis et Institué

M. Dupont En sa p
l ace •/

BOCHART CHAMPIGNY DUPONT
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Le sieur de Villeray premier Conseiller En ce Conseil faisant Eapport

de sa dernière deputation du sixiesme de ce mois, A dit que Monsieur le

Gouuerneur luy a repondu, que parcequil auoit veu de la dernière délibéra-

tion, Il auoit reconnu auec plaisir que la Compagnie conseruoit la considé-

ration qu'elle auoit pour son Caracthere Et pour sa personne, Et qu'elle

pouuoit bien s'assurer, qu'encore quelle luy eust fait des propositions au

delà de ce qu'elle auroi t cru deuoir faire pour sa réception au Conseil, Il ne

les auroit pas acceptées, Lhonneur de la Compagnie luy Estant dautant

plus considérable qu'en Estant le chef II n'auroit rien voulu souffrir qui

peust estre contraire a sa dignité, qu'il receuoit l'offre qu'elle luy auoit faite

sur sa réception En ce Conseil pour la première fois, Et que quant II y

viendroit dans la suite, Il estoit contant que deux de Messieurs le vinsent

receuoir au haut du degré de ce Palais, Et qu'il la remercioit En gênerai Et

En particulier, ayant d'ailleurs témoigné qu'il ne croit pas y venir qu'après

Pasques •/.

Rouer de Villeray

Entre Nicolas Durant habitant de Beauport tant pour luy que pour

Marie Renoiiard sa femme Et Marie Durant leur fille, Apellant de sentence

de la Preuosté de cette Ville du vingt cinquiesme feburier dernier, la dite

Marie Renoiiard présente, Et lhuissier Prieur comparant pour le dit apellant

d'vne part, Et Vincent Brunet Et Jeanne Creuier sa femme habitans du

dit lieu, la dite femme présente, Intimez d'antre part. Partyes oùyes. Le

Conseil Ordonne que les Intimez seront tenus de fournir de réponses dans

huitaine a la Requeste d'appel des dits Durant du quatriesme de ce mois

Contenant ses prétendus Griefs dont II a Eu Coppie Et signiffication, Et

qu'Iceluy durant donnera, sans conséquence, aus dits Intimez, Coppie de la

sentence dont Est appel, pour ce fait estre le procès communiqué au Procu-

reur gênerai du Roy, Et sur ses Conclusions, fait droit ainsy quil appar-

tiendra .

BOCHART Cha.MPIGNY

Entre Guillaume Paget dit QueRCY, apellant de sentence de la Pre-

uosté de cette ville du vnziesme feburier dernier En ce qui touche la dimi-

nution d'vn loyer de Maison Et les dépens, d'vne part, Et Jean Dubois
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Tailliandier Intimé, d'autre part, Partyes oiiyes, le dit Intimé ayant dit que

l'apellant luy a ceddé l'vsage d'vn four qui est dans la Chambre occupée

par Gabriel Roger, de quoy le dit apellant n'est pas demeuré d'accord, Et

qu'il ne luy a loué n'y donné d'autre droit que ce qui est contenu dans le

bail passé Entr'eux Lecture faite de la dite sentence portant que llntimé

pouroit faire reparer sur le prix du loyer, vn soliueau Et huit marches d'vn

Escallier Estant hors d'estat de seruir, Et qu'ayant Esgard aux Incommo-

ditez que reçoit le dit Intimé par les glaces Et neiges, Ordonne que sur le

prix de Cent cinquante liures qu'il paye de loyer a lapellant, Il En seroit

diminué vingt cinq liures par chacune année Et les dépens payez par

moitié. Des pièces mentionnées Et dattées En la dite sentence. Requeste

d'appel de la dite sentence du dix huit du dit mois de feurier. Arrest du

sixiesme du présent mois, portant que le Con e
.

r a ce Commis se transporteroit

sur les lieux, auec deux Experts dont les partyes conuiendroient, sinon En

seroit nommé doffice par le dit Commr
.

e
. Procès verbal du dit Comm'.e

Ensemble le Rapport des Experts portant que la counerture du costé du

Cimetière est En très mauuais Estât Et qu'il Est nécessaire de la racommo-

der En sorte quil n'y mouille point, Et que pour les Neiges Et Eaux qui

viennent du Rocher, C'est a l'Intimé de s'en deffendre comme II poura, Et

que le four de la haute chambre du milieu possédée par Gabriel Roger Est

creué Et perse a jour Et hors d'Estat de seruice, Le dit Raport affirmé par-

deuant le dit S 1
.' Comm'.8 datte du dixiesme de ce mois dont a esté fait lecture

aus dites partyes. Le Raport du dit Conseiller Commissaire. Le Conseil

a mis Et met la dite sentence au néant En ce qui touche les chefs de l'apel-

lation, Emendant, Ordonne que le bail fait Entre les partyes subsistera sans

diminution de la somme de Cent cinquante liures de loyer par année, Con-

damne llntimé payer ce quil en doit de reste au dit appellant, Et a cet effet

Ordonne que les dites partyes compteront En présence de deux personnes

dont Elles conuiendront si besoin Est, sauf a luy de sortir Ensuite, si bon

luy semble, Et le dit Intimé En tous les dépens tant delà première Instance

que de l'apel, a taxer par le S- Dupont Conseiller, Ordonne aussy que l'apel-

lant fera faire les réparations nécessaires mentionnées En la dite sentence,

m. Dupont ]?t au Raport des Experts du dit Jour dixiesme des présent mois
rapr r r r

Et an 7'.

BOCHART CHAMPIGNY DUPONT
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jir Damoura Entre Jacques Cachelietjre M? de Barque appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville du quatorziesme feburier dernier, Et

anticipé d'vne part, Et Michel GrUYON DE Rotjtjeray charpentier de Nauire

apellant Et anticipant, comparant par Lhuissier Marandeau d'Autre, Partyes

oùyes l'appellant ayant dit quil se refferre au serment de l'Intimé sil n'est

pas vray quil luy a donné Vn Arbre de Pin pour vu Gruindeau quil luy a

porté en compte a Cent sols, Et pour vue somme de vingt Hures quil prétend

luy auoir payée outre ce qui est aduoùé par luy, Lecture faite de la dite

sentence dont est appel. Le Conseil Ordonne auant faire droit sur la dite

appellation que l'Intimé affirmera par serment la vérité sur ce que dessus

pardeuant M® Jean baptiste de Peiras Conseiller ace Commis y.

BOCHART ChAMPIGNY

Mr Damours Entre Jean Creuier S" de S^ François demandeur en Req*.6
est rentré Jlr Y x

LeGanieurna
(|u yin p-t septiesme feburier dernier, a ce que certaine appella-

pas opine ° x x *

tion Interjettée par LEonard Pailliard, de sentence de la Preuosté de cette

ville En datte du dix septiesme septembre 1685. sera déclarée dezerte, Et ce

faisant ordonné que la dite sentence seroit Exécutée selon sa forme Et

teneur auec amende Et dépens, Et le dit Pailliard, deffailliant, assigné En

ce Conseil A ce Jour, En parlant a Charles Trepagny son hoste suiuant

l'Exploit de lhuissier Roger En datte du deuxiesme de ce mois. Le C< >nseil

n'ayant aucun Esgard a la dite assignation, En ce quelle n'a Esté donnée au

dit Pailliard parlant a Sa personne En cette ville, où II ostoit venu de

Montréal, sa demeure ordinaire, Ordonne que le dit Creuier fera dabondant

assigner En Iceluy si bon luy semble le dit Pailliard, En son domicilie an

dit Montréal pour procéder sur les fins de la dite Req'.e , Et estre fait droit

aux partyes, ainsy que de raison y.

BOCHART CHAMPIGNY

Du I »n«l> dlxle. *m il 169©.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray I
e
.

r Cone
.

r

Mathieu damours Deschaufour
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Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Charles denys de Vitré Cou ."

Et françois Magdeleine Riïette Dauteuil Procureur General du Roy

Entre Charles De Coùagne Marchant a Montréal, appellant de sentence

du bailliage du dit lieu En datte du dix huit Octobre dernier, Comparant

pour luy Lhuissier Prieur d'vne part, Et Pierre Lvssaud dit Desrtjiseatjx

Intimé comparant pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle d'autre part,

Oùy les dites partyes comparantes par les cydessus nommez. Appointé est,

qu'elles En viendront prestes a la huitaine, Et sur ce qui a Esté dit par le

Procureur gênerai du Roy que y ayant au procès En question vn Interrest

de Mineurs, Il en demande communication. Le Conseil a Ordonné Et

Ordonne que les dites partyes En communiqueront au Parquet, pour En
m. Deyiiie- yenir prestes dans huitaine /.

ray présidant r

Rouer de Villeray

Entre Vital Carron, de cette ville appellant de sentence de la Preuosté

d'Icelle En datte du quatorziesme Mars dernier, présent d'vne part, Et

Me dupont Charlotte de La Combe vefue d'Antoine Caddé Exempt de la
s'est retiré

Maréchaussée En ce pays, Intimé, comparant pour Elle lhuissier Hubert

d'autre part, Ouy M* de Peiras sur certaines prétendues causes de récusation

a luy proposée Verbalement contre luy mesme par le dit appellant, Ensemble

le procureur gênerai du Roy. Le Conseil a Ordonné Et Ordonne, sans tirer

a conséquence, que le dit sieur depeiras demeurrera l'vn des juges, Et sur

l'appel, Lecture faite de la dite sentence, portant que l'Intimée liureroit au

dit appellant trente pieds d'emplacement aprendre sur la Rue du sault au

Matelot, acommencer du costé de pierre "Maillou dit Desmoulins tirant

Vers la Maison de la dite Intimée, Et En cas que les dits trente pieds ne

comprissent pas toute la Maison de l'apellant, Le surplus luy demeurerait

comme II en a Joùy, Et au surplus le dit appellant débouté de prendre les

dits trente pieds a commencer du Costé de la dite Intimée, a vingt Cinq

pieds de l'emplacement de pierre Parent, Auec injonction au dit appellant

de retirer ce qui se trouuera y auoir de pieux plantez sur ce qui appartiendra

a la dite Intimée, après mesure faite, autrement Elle les pouroit faire oster
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aux dépens du dit appellant, Deffenses a la dite Intimé d'appuyer son bois

de chauffage, n'y autre, Contre la Maison de l'appellant, Et Enjoint a Elle

de laisser au moins demy pied de ride Entre la dite Maison Et le dit bois,

Les dépens auancez par le dit appellant, Lesquels seroient Réglez après la

dite mezure faite, Laquelle dite sentence ayant Esté signifnée a la dite

Intimée suiuant l'exploit de Roger En datte du Cinquiesme du présent

mois, Ensemble les pièces et procédures mentionnées Et dattées En Icelle,

a l'exception des deffenses de la dite Intimée, signiffiées par le dit Hubert le

dix neufiesme décembre de l'année dernière. Des Répliques par Elle fournies,

signiffiées le vingt huit. D'exploit de signification a Elle faite le vingt vn,

qu'elle eust a répondre aux ReqT 3 mentionnées En la dite sentence, Et d'vn

acte signiffié au dit appellant Le troisiesme octobre au dit an. Veu aussy

la Req*.e d'appel du dit Vital Carron du troisiesme du présent mois, Et sur

le tout les partyes oiiyes. Le Conseil dit quil a Esté bien Jugé, mal Et

sans Grief appelle par le dit Vital Carron, Et la Condamné En soixante sols

d'amende, Et Ez dépens de laX'ause d'appel •/

ROUER DE VlLLERAY

m. Dupont Entre Jacques Cachelieure M? de Barque appellant de
est rentre. ' x

sentence de la Preuosté decette ville du vingt vniesme feburier dernier Et

anticipé, sa femme comparant pour luy, d'Vne part, Et Jean Le Moyne de

Sf Anne Intimé, Et anticipant, comparant pour luy françois de Chauigny

de la Cheurotiere d'Autre part ; Oiiy les dits Comparans. Le Conseil a

prorogé Vn delay de quinzaine au dit appellant pour faire apparoir de Cer-

tifficat de Robert Germain sur le fait En question au désir d'Arrest du

sixiesme Mars dernier, pour estre Ensuite fait droit aux partyes, ainsy que

de raison /.

Rouer de Villeray

Entre Nicolas Droissy pâtissier, appellant de sentence de la Preuosté

de cette ville de Québec En datte du vingtiesme Januier dernier, Et anticipé,

d'Vne part, Et Charles RA.NCIN habitant de la Riuiere S*. Charles, Intimé Et

anticipant, d'autre part, Partyes oiiyes, Lecture faite de la dite sentence, por-

tant que le dit appellant paveroit a l'Intimé quinze frans, deux briques de
52
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sauon Et la moitié des dépens seulement. Le Conseil a mis Et met l'apel-

lation, Et ce dont Estoit appelle au néant, Emendant, A Ordonné Et Ordonne

que le dit Droissy payera seulement au dit Rancin la somme de dix liures,

dépens compensez /.

RoÙER DE VlLLERAY

Itii l'nul> dix septie. Auril 1690.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray P*. Conseiller

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Et Jean baptiste de Peiras Conseillers

Et françois Magdelaine Riïette dauteuil Procureur General du Roy.

Arrest nota- Entre Pierre Lognon demeurant En cette ville prenant le
ble rendu En-
tre Lognon et faj^ j^ cause (je Nicolas droùin son gendre habitant de llsle Et
fncbet.

Comté S 1
- Laurens, appellant de sentence de la Preuosté Royale de cette

ville En datte du Cinquiesme < )ctobre de l'année dernière, d'vne part, Et

françois frichet aussy habitant du dit Comté, tant En son nom acause

d'Anne Lhereau sa femme, que comme fondé de procuration de pierre Et

sixte Lhereau héritiers de deffunt simon l'hereau leur père, passée pardeuant

Rageot Notaire En la dite Preuosté le vingt deuxiesme Januier de l'année

dernière, Intimé, d'autre part. Veu sur ce bureau la sentence dont Est

appel, rendiie En conséquence d'autre appellation Interjettée par le dit

frichet de sentence Interlocutoire rendue Entre les partyes par le bailly du

dit Comté le premier do Mars de la mesme année dernière, par laquelle dite

sentence de la Preuosté dont Est appel II est dit quil auoit esté bien appelle

Et mal Jugé par le dit bailly En ce qui regardoit le Certificat du deceds de

Suzanne Jaroussel, Et que le dit Lognon demeureroit bien Interrupté En

la possession de lhabitation par luy acquise de Robert Cootard Et de

Suzanne Jaroussel sa femme auparauant vefue du dit simon Lhereau, Que

le dit frichet Et ses cooheritiers rentreroient En pleine Et Entière disposi-

tion d'Icelle comme de chose a Eux appartenant, a condition toutes fois de

payer les améliorations quy a pu faire le dit Droiiin, pour lesquelles con-
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noistre II seroit fait Estimation de la dite habitation par deux hommes

d'honneur dont les partyes conuiendroient. Lesquels pouroient prendre vn

tiers. Et diroient le prix Et Valeur d'Icelle En Testât qu'elle estoit alors de

la dite sentence, pour Estre le dit droiiin remboursé de ce qu'elle pouroit

Estre Estimée En plus outre que la somme de quinze Cent liures prix de

Tachapt, Et seroit pris le remboursement par le dit Lognon au nom quil

procède sur les reuenus de la dite terre Et habitation qu'il receuroit jusques

Enfin dix dit remboursement, sans que le dit frichet Et ses Cooheritiers

fussent tenus de le payer autrement ; Et le dit Lognon Condamné aux

dépens tant de la Cause principalle, que d'appel, sauf son recours allen-

contre des dits Cootard Et des biens qui ont deub tenir lieu de remploy de

la dite somme de quinze Cent liures. ou autres ainsy quil auisera bon

Estre. Veu aussy la sentence du dit bailly de S* Laurens, Et les autres

pièces Et procédures mentionnées En celle de la dite Preuosté, Ensemble

les autres pièces non mentionnées n'y dattées En Icelle, Sçauoir le Contract

de Mariage du dit simon lhereau aixec la dite Jaroussel, passé pardeuant

Claude Aubert Notaire le Trente vniesme Octobre gbi° cinquante Cinq.

Titre de Concession faite a Cens Et rentes seigneurialles au dit deffunt

lhereau par Charles DeLauson, Cheu. seigneur de Charny En datte du

deuxiesme auril ghic
. cinquante six, de la quantité de quatre arpens de terre

de front en la dite Isle, seigneurie de Lirect, tenant d'vn Costé Maurice

Arriué beaupere du dit Lhereau, d'autre Pierre Nolin dit La fougère. Coppie

Collationnée signée Rageot, de Contract d'acquest fait par le dit deffunt

lhereau de seize perches de terre de front En la dite Isle, du dit Maurice

Arriué, joignant le dit acquéreur pour la somme de sept Cent liures, de

laquelle Cent quarante six liures deuoit Estre payée au sieur Charron, Le

dit Contract passé pardeuant duquet Notaire En cette ville le vingt

troisiesme Juin gbic
- soixante sept. Contract de mariage du dit Coutard Et

de la dite Jaroussel, passé pardeuant ledit Vachon le Cinq feburier gbi°

soixante vnze. Inuentaire fait par le dit Vachon les six feburier Et

sixiesme Mars au dit an 16*71. a la "Req'.
9 de la dite Jaroussel sa vefue, En

son nom Et comme tutrice des Enfans mineurs Issus du dit deffunt et

délie, des biens demeurez après le dit deceds dans sa Maison En la dite

Isle S' Laurens au dit fief de Lirect parroisse de la S'
8 famille, procès

verbal de reuision de partages faite par des Arbitres pardeuant le Juge des
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lieux des dits biens tant mobilliairs qu'Immobiliairs, Entre le dit Coutard,

acause de la dite Jaroussel, Et Jean G-uy comme subrogé Tuteur des dits

Mineurs En datte du Cinquiesme Mars 16*72. signé par Collation Becquet.

Vn acte pardeuant le dit Vachon le vingt deuxiesme feburier gbi? soixante

treize par lequel le dit G-uy reconnoist que le dit Coutard auoit acquitté Le

bien des dits Enfans de la somme de Cent quatre vingt deux liures cinq

sols, Et que le dit G-uy auoit receu des dits Coutard Et sa femme toute la

part des Meubles Et Immeubles des dits Enfans, dont II tenoit quitte le dit

Coutard pour les dits mineurs, le dit Acte aussy signé Par Collation Becquet.

Contract d'Acquest fait par le dit Lognon des dits Coutard Et sa femme de

deux Arpens huit perches de terre de front faisant moytié de la dite habita-

tion prouenant de la dite succession du dit deffunt Lhereau, passé pardeuant

le dit Becquet Notaire le huit Octobre gbi^ soixante quatorze. Sentence de

la dite Preuosté du vingt huitiesme Januier 1676. Et quatre Autres sen-

tences du Juge des lieux, des premier, quinze Et dixsept Et vingt deux

feburier Ensuiuant, concernant la ratification du dit Contract d'Acquêts

par des parens Et amis des dits Enfans, Et le dit remplacement de la terre

vendue En vne autre terre acquise par le dit Coutard. Requeste d'Apel

par le dit Lognon Interjette de la dite sentence delà Preuosté du Cinquiesme

Octobre, Icelle Requeste répondue le vingt vniesme Januier dernier Et

signiffi.ee le vingt cinquiesme Ensuiuant. Apointement rendu En ce Con-

seil Entre les dites partyes Le treiziesme feburier Ensuiuant. Griefs du

dit appel, signifiiez le quinziesme du mesme mois. Réponses a Iceux du

dix huit, Et tout ce qui a Esté Esciït et produit parles partyes. Conclusions

du Procureur gênerai du Roy auquel le Procès auoit esté communiqué,

Tout considéré, Le Conseil a mis Et met la dite sentence de la Preuosté

du Cinq octobre, au Néant, Emendant, A déchargé le dit Lognon au nom

quil procède de l'action a luy faite par le dit frichet, Et maintenu le dit

Droùin En la possession, Jouissance Et propriété de la terre En question,

sauf toutes fois aux héritiers du dit deffunt Simon Lhereau Leur Action

contre le dit Gruy En reddition de compte de leur part au dit Inuentaire

quant aux Meubles, Et ce pardeuant M* Nicolas Dupont de Neuuille Con"

commis a cet Effet, Et sil se trouuoit du reliquat deub par le dit G-uy, a se

pouruoir par Eux, pour En Estre payez, sur les biens quil possède ou posse-

doit En Mil six Cent soixante treize, Et sils nestoient suffisans sur la terre
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acheptée par le dit Coutard Eu remplacement de celle, par luy vendue

au dit Lognon ; Et d'estre Ensuite au Raport du dit Conseiller Comm?
fait droit, Et au dit Lognon sur les dépens par luy prétendus /.

BOCHART CHAMPIGNY

mt Dupont Entre Jean Dubois Tailliandier En cette ville, appellant de
s est retire*

Taxe de dépens esquels II a esté condamné par Arrest de ce Conseil du

treiziesme de ce mois, d'Vne part, Et Guillaume Paqet, Intimé d'Autre part,

partyes oiïyes, Lecture faite de la dite Taxe faite par Le Conseiller Comm™
Et de l'exécutoire Expédie Enconsequence, du vingt cinq Ensuiuant, Oùy

le Procureur gênerai du Roy En ses Conclusions, Et sur ce délibéré Le

Conseil a mis Et met la dite appellation au Néant, Ordonne que la dite

taxe Et Exécutoire de dépens sortiront Effet, de grâce sans amende, Et Con*

damné le dit apellant aux dépens du dit appel taxez a seize sols, no'n com-

prise lExpedition du présent Arrest '/•

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lvndj vingt quatric. Auril 1GBO

Le Conseil assemble ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Yilleray premier Conseiller

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles denys de Yitré

Et françois Magdeleine Rûette dauteiiil Procureur General du Roy
Entre Charles de Coùagne Marchant a Montréal, appellant de sen-

tence du bailliage du dit lieu du dix huitiesme octobre dernier, comparant

pour luy l'huissier Prieur, d'Vne part, Et pierre Lussaud dit Desruisseaux

Intimé, comparant par Jean baptiste Morin de Rochebelle d'Autre part.

Lecture faite de la dite sentence, portant que compensation seroit faite

Entre les dites partyes des sommes demandées réciproquement Et qui sont

liquidées, ainsy quil appert par billet Et par sentence y mentionnez Et
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dattez, Et au surplus des autres demandes, qu'elles compteraient Ensemble,

m. De yiiie- i es <jepenS reseruez En diffinitiue. Des dites Sentence Et billet.
ray présidant J-

de déclaration Et de Requeste du dit appel des sept Et dixsept Nouembre

de l'année dernière, auec signification Et Intimation. Des Causes du dit

appel du dix huit Januier dernier signées de Coùagne, d'arrest de ce Con-

seil du sixiesme Mars Ensuiuant, portant défaut contre l'Intimé faute de

repondre aus dites Causes d'appel, signifié le yingtiesme par Lory, des

réponses a Icelles, Et d'autre Arrest du dixiesme du présent mois, portant

que les dites partyes En communiqueraient au Parquet pour En Venir

prestes a la huitaine, Et oiïy le dit Prieur pour l'apellant, Et le dit Morin

pour l'Intimé, Ensemble le Procureur gênerai du Roy pour l'Interrest des

Enfans Mineurs de deffunt Jean Aubuchon dit Lesperance. Le Conseil a

mis Et met La dite sentence dont estoit appel, au néant, Entendant Con-

damne le dit Lussaud payer au dit de Couagne le restant du dit billet du

treiziesme Aoust dernier, Et aux dépens, A taxer par M.e
. Charles Denys de

Vitré Con e
.

r sauf aux partyes a compter En ce qui touche la succession du

dit deffunt Aubuchon, pardeuant et ainsy qu'elles Auiseront, pour En cas

de quelque Reliquat deub par le dit de Couagne, En demeurer chargé par

luy jusques a ce quil En ayt Esté autrement Ordonné '/.

Rouer de Villeray

ENTRE'françois ,Vieney Pachot Et Jean Gobin Marchands, directeurs

de la Compagnie du Nord, Apellans de deux sentences de la Preuosté de

cette ville dattées du vingt vn du présent mois d'vne part, Et René Pasquet

Menuisier, Intimé d'autre part. Lecture faite des dites sentences rendues

Entre l'Intimé d'vne part, Et Jean Grleran Et Charles Gruillet mathelots,

d'autre, L'vne portant certaine saisie déclarée bonne et valable, Et que le

dit Grleran serait tenu payer a l'Intimé la somme de soixante treize Hures,

sept sols huit deniers, Et les dépens, dans les termes y mentionnez, Et sinon

Et afaute duquel payement, ou quelles interressez En la dite Compagnie

du Nord En voulussent repondre pour payer dans tous les dits temps, per-

mis au dit Intimé d'Engager le dit Grleran a tel bourgeois de cette ville qui

En voudra repondre. Et Lautre sentence portant aussy vne autre saisie

déclarée bonne Et valable, Et que le dit Charles Gruillet serait tenu de payer
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au dit Intimé la somme de Cinquante deux liures cinq sols Et les dépens

dans le huitiesme May prochain, sinon Et a faute duquel payement, ou que

les dits Interressez En voulussent repondre pour payer dans tous le dit mois

seroit permis au dit Intimé d'engager ledit G-uillet A tel bourgeois de cette

ville qui En voudrait repondre, Ensemble des pièces mentionnées ez dites

sentences, de Reqte du dit appel par les dits directeurs, Contenant les Causes

d'iceluy à\\ vingt deuxiesme du dit présent mois, signiffi.ee le mesme Jour

par lhuissier Roger au dit Pasquet, auec Intimation a ce Jourd'huy, Et des

Réponses du dit Intimé, ce dit Jour signifiées aus dits Interressez, par

lhuissier Marandeau, Et après auoir oùy le dit Grobin Et le dit Pasquet

Ensemble le Procureur General du Roy. Le Conseil a mis l'apellation Et

ce dont Estoit appelle au néant. Emendant a Ordonné Et ordonne que les dits

Interressez pouront se seruir si bon leur semble des dits G-leran Et Guillet,

auquel cas Ils seront tenus de payer au dit Pasquet ce qui luy est deub par

les dits Gleran et Guillet dans six mois de ce Jour les dépens de la première

Instance a porter par les dits Gleran Et Guillet, Ceux de lappel compensez 7.

Rouer de Villeray

Entre Jacques Cachelieure M.e
: de barque, apellant de sentence delà

Preuosté de cette Ville du vingt vniesme feburier dernier, Et anticipé, d'vne

part, Et Jean Lemoyne de St
.
e Anne, Intimé Et anticipant d'autre part,

Et après auoir oùy le dit apellant Et françois de Chamgny de la Cheurottiere

pour le dit LeMoyne, Lecture faite de la dite sentence par laquelle le dit

apellant est condamné payer a l'Intimé la .somme de trente deux liures

d'A*ne part, Et dix sept liures d'autre sur lesquelles sera déduites celles de

Cent sols pour le passage de la femme du dit Intimé depuis le Montréal

jusques chez Elle, Et aux dépens, d'vn Marché fait sous sing priué le

deuxiesme Octobre dernier Entre les dites partyes, signé LeMoyne, pour le

fret de la barque du dit apellant araison de seize liures du tonneau pour

rendre a Montréal Et le voyage payé sitost déchargé, deux lettres missiues

sans datte signées Jacques Guyon adressées au nommé Catelau. Vu receu

par le dit le Moyne du dit Cathelan de seize ha niques d'Anguille, datte du

mesme jour deuxième octobre, Autre receu par le dit LeMoyne En datte du

dit jour, de luy signé, de la quantité de treize barriques d'anguille receiie
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de Robert germain. Certificat de Jean Catelen Et Robert GTermain du vingt

six feburier dernier, signé Robert Germain, que l'Anguille vendue par

Mathurin Morisset au dit le Moyne, N'auoit point Esté enleuée qu'après le

dit Cachelieure party. d'Arrest de ce Conseil du sixiesme Mars dernier, por-

tant que les dits Catelan Et Germain ausquels les dites partyes se sont rap-

portées donneraient Certificat sur la connoissance qu'ils ont de la raison

pourquoy l'apellant Nauoit pas chargé huit barriques d'anguille, Et permis-

sion a luy de Justifier sil est véritable que l'Intimé En faisant marché fust

conuenu de luy payer le fret de dix tonneaux quoyquil En portast moings,

signiffié le vingt neufiesme du dit mois, dautre Certificat du nommé
Antoine Bessiere datte du quatorze du dit mois de Mars, d'autre Certifficat

du dit Catelan Et de louis Matatart du seize du dit mois, d'autre Certificat

du dit Robert Germain du vingt vn du présent mois. d'Vne missiue signée

Robert Germain sans datte n'y adresse. Le Conseil dit quil a Esté bien

jugé, mal et sans grief apellé par le dit Cachelieure, Et la Condamné En

soixante sols damende Et ez dépens de la Cause d'appel 7.

ROUER DE VlLLERAY

Veu la Requeste présentée En ce Conseil par Jean baptiste Louis

Franquelin hidrographe du Roy au nom Et comme ayant Epouzé Elizabeth

Aubert auparauant Vefue Bertran Chesnay de la Garenne, acequ'il soit

ordonné que les parens Et amis des Enfans Mineurs Issus du dit deffunt

Et de la dite Elizabeth Aubert viennent pardeuant quelqu'vn des Conseil-

lers de ce Conseil pour donner leurs auis sur la deliurance Entière au su-

pliant Et a sa dite femme de la somme de quatre Cent liures acause de la

charge, Nouriture Et Entretien des dits Mineurs dez l'année gbic
. quatre

vingt trois pour en demeurer quittes Et déchargez Enuers Eux Et tous

autres, Et ainsy qu'il Est plus amplement Expozé En la dite Requeste.

Le Conseil A ordonné Et ordonne qu'assemblée de parens Et amis des

dits Enfants Mineurs sera faite pardeuant Me
. Jean baptiste de Peiras Con-

seiller En Iceluy pour dire leurs auis sur les fins de la dite Req*.e pour ce

fait Et raporté, Estre fait droit ainsy que de raison

Rouer de Villeray
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Du dit Jour de Rcleuéc.

Le Conseil assemblé on Estoient Monsieur l'Intendant Et Messieiirs

.susdits

Entre Nicolas Durant habitant de Beauport, tant pour luy que pour

Marie Renouard, sa femme, Et Marie Durant leur fille apellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville, du vingt Cinquiesme feburier dernier,

d'vne part. Et Vincent Brunet Et Jeanne Creuier sa femme habitans du

dit lieu, Intimez d'autre part, Veu la dite sentence par laquelle Certaine

donnation testamentaire faite par deffant Gabriel Dumaz aux appellans

passée deuant Vachon No 7
:

6 a Beauport le neufiesme januier gbi^ quatre

vingt trois Est déclarée Nulle comme Non aueniie, Et ordonne que celle

faite Entreuifs par le dit Dumaz le huitiesme feburier gbic quatre vingt

huit En faueur des Intimez passée deuant G-enaple Notaire En la dite pre-

uosté, sortiroit son plein Et Entier Effet, Et qu'ils jouiroient des choses a

Eux données comme leur appartenant, Ce faisant les appellans renuoyez de

l'action En ce Chef auec dépens. Et Eu ce qui concerne la réparation d'hon-

neur par Eux prétendue, hors de Cour, sans que la dite sentence leur pûst

nuire n'y prejudicicr, auec deffenses a fcmtes personnes de leur mesfaire

n'y médire, mesme aux Intimez, apeine de cinquante liures damende Et

de telle autre qu'il appartiendrait, les dépens du dit Incident compensez,

dans laquelle compensation Entrerait le tiers du coust de la sentence, Les

pièces Et procédures, mentionnées Et dattees En la dite sentence, Requeste

d'appel d'Icelle par le dit Durant ez dits noms contenant les griefs, du

quatriesme Mars dernier, signifiée le mesme Jour auec Intimation, Arrest

du treiziesme Ensuiuani portant que les Intimez seraient tenus fournir de

réponses dans la huitaine d'Apres a la dite Requeste, Et que le dit appel-

lant donnerait, sans conséquence, Copie aus dits Intimez, de la dite sen-

tence dont Est appel, pour ce fait Estre le procès communique au Procureur

gênerai du Roy. Et sur ses Conclusions fait droit ainsy qu'il appartiendra,

signillié aus dits Intimez le vingt deuxiesme du dit mois. Réponses aus

dits Griefs du vingt neufiesme. Répliques du premier de ce présent mois,

Et vu acte pour En Venir a ce jour, signifié aus dits Intimez le vingt

A-niesme. Conclusions du Procureur gênerai, Tout Considéré. Le Conseil

53
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a mis Et met la sentence dont Estoit appel Et procédures Au néant. Eraen-

dant Condamne les dits Brunet Et sa femme payer au dit durant la somme

de Cent liures, de souffrir qu'il prenne dix Cordes de bois par an, touta

main, pour son chauiàge seulement, pendant dix ans, En Vingt liures de

réparation Ciuille, Et aux dépens, tant de la première instance que de

l'appel, Deffenses aux parties de se mesfaire ny mesdire sous les peines qu'il

appartiendra ./.

BOCHART ChAMPIGXY

Du im'crrdi troisie. May 1690.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Euesque de Québec,

Monsieur llntendant

Maistres

Louis Roiïer de Villeray It
r Con"

Charles le G-ardeur de Tilly

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles denys de Vitre Conseillers

Et françois Magdelaine Rùette dauteiïil Procureur General du Roy.

Entrée de Ce jour Le Conseil ayant Eu aduis que Monsieur le Comte
Monsi e u r le '-

Goauerneur nu ^e Frontenac Grouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Roy en

ce pays deuoit Venir prendre sa place pour la première fois, Maistres Louis

Rouer de Villeray premier Conseiller, Mathieu damour deschaufour, Nicolas

dupont de Neuuille Et Jean baptiste Depeiras aussy Conseillers ont Esté

nommez pour se transporter présentement au Chasteau S'. Loiiis pardeuers

luy afin de l'accompagner, Et Estant Entré Les dits sieurs de Villeray Et

damours marchant les premiers, Et les dits sieurs dupont Et depeiras après

mondit sieur le Grouuerneur, Il a pris sa place Et remercié la Compagnie

BOCHART CHAMPIGNY

Veu la Requeste ce Jourd'huy présentée En ce Conseil par Marie

G-randry Vefue de Jacques dauid habitant de Beaupré, A ce que pour les

Causes y contenues, certaine sentence du bailly du dit lieu, En datte du
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vingt quatre Auril dernier rendue auec les parens Et amis des Enfans

Mineurs Issus du dit defFunt Et de la dite G-randry, soit Omologiïée, Et

Jean dauid leur fils authorisé En la possession de la moytié de lhabitation

Et meubles Inuentoriez. montant a la somme de Mil vingt quatre liures

quinze sols, sans aucune recherche de la part de la dite G-randry sa mère,

Et tous autres ; Et que la moytié qui appartient aus dits Enfans, au Nombre

de six, contribuera pour chacun leur part Et portion, pour la somme de

deux sCent liures, a Elle Et Anne dauid l'vne des Mineurs, adjugée

par la dite sentence pour leur Nouriture Et Entretien, si mieux Chacun

deux N'aime se charger de la dite Grandry Et de la dite Anne d'auid sur le

mesme prix, le dit Jean dauid Estant prest de contribuer pour sa part En la

dite moytié, ou quils ayent a receuoir du dit Jean dauid lors quils seront

en âge, chacun quatre vingt liures qui leur reuient En la moitié au dit

Inuentaire, Et qu'en attendant il jouisse d'Icelle moytié. Le Conseil auant

faire droit, A Ordonné Et Ordonne qu'assemblée de Parens Et Amis des

dits Mineurs sera faite pour procéder a l'Eslection d'vn subrogé tuteur, A
ces fins Commis M* Charles denys de Vitray Con e

.

r pour ce fait Estre la dite

Req*.6 communiquée audit subrogé tuteur, Et luy Ouy, Estre fait droit sur

les fins d'Icelle ainsy que de raison

BOCHAKT ChàMPIGNY

Vetj la Eequeste présentée En ce Conseil par Jean Baptiste Louis

franquelin hidrographe du Roy En ce pays, aunom Et comme ayant Epouzé

Elizabeth Aubert, auparauant Vefue Bertran Chesnay LaGarenne, A ce

quil fust ordonné qu'assemblée de parens Et amis de huit Enfans mineurs

Issus du dit defFunt Et de la dite Aubert, seroit faite pardeuant quelqu'vn

des Conseillers, afin de donner leur auis sur la deliurance qu'il demande

luy Estre faite de la somme de quatre Cent liures promise gratuitement a

sa dite femme Et aux dits Enfans, par ceux du premier mariage du dit def-

funt la (larenne auec deffunte Marie Magdelaine Bellenger, par transaction

passer le < •inquiesme Auril dernier, la dite deliurance demandée en consi-

dération de la charge, Nouriture Et Entretien des dits Mineurs, qu'il a dez

l'année gbio quatre vingt trois, pour en demeurer quitte et déchargé, Enuers

Eux Et tous autres, Aquoy il n'a pu fournir sans s'epuyser Et Endebtef
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beaucoup, son labeur Et sa profession n'y pouuant satisfaire. Arrest du

vingt quatrième Auril dernier portant que la dite assemblée seroit faite

pardeuant M* Jean baptiste depeiras Con" aux fins de la dite Requeste,

Procès Verbal du dit Cou" Commrc du Jourd'hier contenant les auis de la

dite assemblée. Oiiy le Procureur gênerai du Roy. Le Raport du dit S^

Depeiras. Le Conseil conformément au résultat de la dite assemblée con-

tenu au dit procès verbal, A Ordonné Et ordonne que la dite somme de

quatre Cent liures sera deliurée au dit Franquelin sans quil En puisse

Me Depeiras Estre recherché a l'aduenir par les dits Mineurs Et tous autres 7.
rapr x

Bochart Champigny Depeiras

Monsieur l'Euesque de Québec a Dit que le troisiesme Aoust gbic

quatre Vingt Cinq Le Conseil ayant bien voulu le receuoir dans sa place,

après sa nomination faite par le Roy au dit Euesché, sans En auoir veu le

breuet de Sa Maj'.é quil auoit esté obligé de laisser En frauce pour obtenir

de la Cour de temps a autre des lettres d'Economat sur le dit breuet qu'il

auroit souhaitté pouuoir apporter dans son retour du voiage de france
;

Mais que l'ayant laissé a peu prez pour les mesmes raisons, Il supplioit la

Compagnie d'agréer, quil presentast le serment de fidélité quil auoit prêté

Entre les mains de Sa Majesté qui supléoit En quelque manière au dit

Breuet. Et veu le dit serment de fidélité ; Ensemble le Certificat d'Iceluy

donné le treiziesme feburier gbic quatre vingt huit par M'6 Pierre du Cam-

bout de Coislin Euesque d'Orléans premier aumosnier de Sa Maj'é Registre

En la Chambre des Comptes le vingt quatre Mars Ensuiuant, Et quittance

de la somme de trente trois liures par le trésorier des Offrandes, Aumosnes

Et deuotions de sa dite Maj'.ê pour le droit du dit serment acause du tem-

porel du dit Euesché, En datte du dix sept du dit mois de Mars, Oiiy sur ce

le procureur gênerai du Roy, Le Raport de M*: Louis Rouer de Villeray pre-

mier Con" Et sur ce délibéré. Le Conseil a Ordonné Et Ordonne que les

dits Actes de serment de fidélité Et Certificat, seront Registrez En Iceluy

pour seruir ce que de raison '/•

Bochart Champigny
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Vacoances. gUR CE Qm a es^ remontré par le Procureur G-eneral du Roy

que pour laisser les habitant dans la liberté de faire leurs semences, Il est

temps de donner vaccances. Le Conseil a accordé les dites vaccances jus-

ques au premier l'yudy d'après le jour Et feste S'. Jean baptiste prochain,

qu'il rentrera, sauf En cas d'affaires pressantes de s'assembler par Extra-

ordinaire 7.

BoCHART CHAMPIGNY

Du lundj 8 2e May 1G90.

Le Conseil Extraordinaieement assemblé ou Estoient Monsieur

l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray Pr
. Conseiller

Charles le G-ardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Et Jean baptiste de Peiras Cone
.

rs

Et françois Magdeleine Riiette dauteiiil procureur G-eneral du Roy

Entre G-abriel Gatjsselin habitant de cette ville apellant de sentence

rendue par deffaut En la Preuosté d'Icelle le neufiesme des présent mois Et

an, Et anticipé, d'vne part, Et Gabriel duprat Marchant, Intimé Et antici-

pant, d'autre part, partyes oiiyes Lecture faite de la dite sentence portant

que si dans la huitaine le dit appellant ne mettoit vne cheminée d'vne des

chambres que l'Intimé tient de luy a Location, En Estât d'y souffrir le feu

sans aucuns risques, le dit intimé la pouroit faire raccomoder Et Establir

par prouision En sorte quelle puisse seruir sans aucun danger, Et ce aux

frais du dit appellant, Et après que la dite cheminée auroit esté visittée par

Hillaire Bernard dit La Riuiere, Et claude Bailly architecte qui auiseroient

de quelle façon Elle deuoit estre racommodée En présence du dit appellant

si bon luy semble. Et Iceluy condamné aux dépens, La dite sentence

signiifiée au dit Gausselin, Lequel auroit a l'Instant déclaré qu'il en Estoit

appellant suiuant l'Exploit de lhuissierMarandeau du lendemain, du Raport

des dits Experts du mesme jour dixiesme decemois, Et de la Req'e de la

dite Anticipation d'appel du douziesme signifhée le mesme jour par le dit

huissier. Le Conseil a mis Et met la dite appellation au néant, Et néant-
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Et depuis mojns ordonne que Nouuelle Visitte sera faite de la dite che-
a esté arreste u
qu'il sera de miuée par Olliuier Et Jourdin Experts nommez d'office pour
nouueau pro- * x

nonce- sur les Estre reparée par le dit Gausselin en sorte qu'il n'y aye de
dépens si les •. »

parties reuien- risqUe, Et ainsy que les dits Experts Estimeront Estre neces-

B
- ' saire. Iceluy Gausselin Condamné aux dépens /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du 2%e May 1690.

Le Conseil assemblé, ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer de Villeray I°.
v Con e

.
r

Charles Le G-ardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et françois Magdeleine Rûette Dauteiiil Procureur General du Roy,

faisant fonction de Juge atendu que pour son absence, aucuns de Messieurs

ont fait fonction de sa charge, Et que les procès sont concluds,

René Louis Chartier de Lotbiniere Lieutenant General En la Preuosté

de cette ville, Et Paul Dupuy Procureur de sa Majesté En Icelle appeliez

En supléement de Juges,

Et Charles Denys de Vitré faisant fonction de Procureur gênerai En

cette partie

Veu pal Le Conseil le Procès Criminel Extraordinairement fait Et

Instruit par le bailly de Montréal, a la Req*.6 du Procureur fiscal audit

Bailliage, Contre françois Laurens dit Chateaubrian accuzé prisonnier ez

prisons de cette ville, appellant de sentence contre luy donnée par le dit

bailly le dixie. des présent mois Et an, par laquelle ledit Laurens a Esté

déclaré atteint Et conuaincu des cas mentionnez au Procès, Et pour répara-

tion dequoy Condamné d'Estre mené En la Chambre de Lauditoire dud

lieu par lExecuteur delà haute Justice, Et là dire Et déclarer que fausse-

ment Et malicieusement II auoit fait fabriquer Certaine Obligation, Vn
transport non signé, Et trois billets, pris et supposé plusieurs noms pour

tromper Et voiler plus facilement, dont II se repentiroit En En demande-

roit pardon a Dieu, au Roy Et a Justice, Et ordonné En outre que les dites
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pièces seroient lacérées Et brûlées par ledit Exécuteur Eu présence du dit

accusé, Et ce fait led. Laurens Condamné d'Estre pendu Et Estranglé jusqu'à

ce que mort sensuiue, tous Et chaeuns ses biens acquis Et confisquez a qui

il appartiendroit, sur Iceux préalablement pris la somme de quatre Cent

Hures d'Amende Enuers les Seigneurs de Montréal, Encas que confiscation

n'aye pas lieu a leur proffit, A la prononciation de laquelle sentence le dit

françois Laurens En auroit appelle En ce Conseil. Yen aussy les pièces Et

procédures mentionnées Et dattées En la dite sentence, Et oùy Et interrogé

En ce dit Conseil le dit Laurens En sa Cause d'appel, Et cas a luy imposez.

Conclusions de MS Charles Denys de Vitré Cou" En Iceluy faisant En cette

partie fonction de Procureur G-eneral du Roy. Oûy le Rapport de M? Nico-

las Dupont De Neuuille Con" Et tout considéré. Le Conseil a mis Et met

l'appellation Et sentence de laquelle a Esté appelle, au Néant, Emendant

déclare le dit françois Laurens deùement atteint Et conuaincu d'auoir Esté

l'autheur des trois billets En question Et des autres Cas aluy Imposez, pour

réparation de quoy, La Condamné Et condamne d'Estre appliqué au Carcan

Et y demeurer attaché par le Col pendant trois heures ayant Vu Escriteau

a l'estomac portant ces mots Autheur de faux billets, A restituer a Charles

DeCoùagne ce qu'il en a receu, Et En outre En la somme de Cinquante

liures damende, sur laquelle seront pris les frais du Procès. Deifenses de

recidiuer, Apeine de la hart, Et que pour y satisfaire, Il sera Engagé a ser-

uir par force pendant trois ans le Maistre qui voudra s'en seruir, Et pour

aucune cause Et considération, Ordonne que l'Execution du présent Arrest

sera faite En la place du marché de la basseville ; Et pour l'exemple qu'il

Ka
M
r

Dup°nt sera affiché par Extrait a la porte de l'Eglise de Montréal Et

autres lieux accoutumez 7.

BoCHART ChàMPIGNY DUPONT

L'an gbi": quatre~vingt dix le dit jour vingt deuxième May, deux heures

de releuée, ou enuiron, l'arrest cy dessus A esté prononcé Au dit françois

Laurens ez prisons de cette ville, par moy Greffier au < ionseil soussigné ; Et

Ensuite a esté exécuté en la personne du dit Laurens. En la place du Marché

a la basseville. par l'Exécuteur de la haute Justice ; sauf a Exécuter le dit
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arrest an surplus En ce qui concerne le seruice qu'il doit rendre par force,

fait a Québec les jour Et an que dessus •/.

Petjuket

Yetj par le Conseil le Procès Criminel Extraordinairement fait Et Ins-

truit par le bailly de Villemarie Isle de Montréal, a la Rcq*6 du Procureur

fiscal au dit Bailliage, demandeur Et .accusateur Contre Jean Lumineau

Meusnier du moulin du Costeau prez la dite ville, Accusé, apresent prison-

nier ez prisons de la Conciergerie de cette ville, appellant de sentence contre

luy rendue par le dit Bailly le dixie des présent mois Et an, par laquelle le

dit Lumineau a Esté déclaré Et conuaincu d'auoir voilé quatre vingt quatre

Minots de bled, ou farine a plusieurs habitans de la dite ville, Et d'auoir

receu plusieurs sommes de diuers particuliers sous Espérance de leur fournir

des farines, Et pour réparation de vollenr public auroit Esté condamné a Estre

pendu Et Estranglé jusqu'à ce que mort s'ensuiue a vne potence, qui pour cet

Effet seroit dressée aux Enuirons du dit moulin ou son Corps mort demeure-

roit vingt quatre heures, Et seroit Ensuite Enterré n'y ayant pas de fourches

patibulaires pour ly attacher, tous Et chacuns ses biens déclarez, acquis Et

confisquez a qui il appartiendrait, sur Iceux préalablement pris la somme de

Cinq Cent liures d'Amende Enuers les seigneurs de la dite Isle au cas que

confiscation neust lieu a leur proffit. A la prononciation delaquelle sen-

tence ledit Lumineau s'en seroit porté appellant En ce Conseil, Yeu aussy

les pièces Et procédures sur lesquelles Elle est Interuenûe, Et oùy Et Inter-

rogé En cedit Conseil Ledit Lumineau Eu sa cause d'appel, Et cas a luy

Imputez. Conclusions de M* Charles Denys de Yitré Conseiller faisant En

cette partye fonction de Procureur Greneral du Roy. Ouy le Raport de M®

Charles Denys de Yitré Conseiller faisant En cette partye fonction de Pro-

cureur G-eneral du Roy. Ouy le Raport de M® Jean baptiste Depeiras aussy

Cone
.

r Et Tout considéré Le Conseil a mis Et met l'appellation Et sentence,

Au Néant, Emendant, Condamne ledit Jean Lumineau a Estre battu Et

fustigé nud de verges sur les Espaules par l'Exécuteur de la haute Justice

ez carrefours Et lieux ordinaires, Et a lvn d'Iceux seraflestry d'vn fer chaud

marqué d'vne Heur de lys sur l'Epaule dextre, Et En Cinquante liures

d'amende Enuers les seigneurs du dit Montréal. Deffenses a luy de faire
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valloir a laduenir aucun moulin En Canada, apeine de la hart, 8auf aux per-

sonnes qui luy auoient donné du bled a moudre, leur action allencontre de

qui Et ainsy qu'elles auiseront. Et pour aucune cause Et considération,

ordonne que l'exécution du présent Arrest sera faite Eu cette ville Et pour

lExemple quil sera affiché par Extrait a la porte de l'Eglise du dit Montréal

m. Depeiras fit autres lieux accoutumez
Hpr

Bochart Champigny Depeiras

L'an gbi° quatre vingt dix ledit Jour vingt deuxième May, sur les cinq

a six heures aprez midy, l'arrest de l'autre part a esté prononcé au dit Jean

Lumineau par moy G-reffier en chef audit Cou 6
.

1 Ez prisons de cette ville, Et

ce fait a esté mis ez mains de Jean Rattier Exécuteur de la haute Justice,

qui Ensuite la conduit Ez lieux et places designées, Et Exécuté le dit arrest

selon sa forme Et teneur, fait a Québec les Jour Et an que dessus 7.

Peuuret

Des vintjt quatre Jlay 1 6!)0.

Le Conseil extraordinairement Assemblé ou Estaient Monsieur

l'intendant

Maistres

Loiiis Koiier de Villeray l?
r Con"

Nicolas Dupont de Neuuille •

Charles Le Gardeur de Tilly

Charles Denys de Vitré

ayant appelle En suplément de Juges Mes™ Dauteiiil Procureur Général du

Roy, Et René Louis Chartier de Lotbiniere Lieutenant General En la Pre-

uosté de cette ville.

M» DeYitray yEU PAR LK CONSEIL le Procès Criminel Extraordinairement
Rujir

fait Et Instruit par le Juge Bailly de villemarie Esle do Montréal a la

Requeste du Procureur fiscal au Bailliage du dit lieu Contre Guillaume le

Gaigneur dit Bollecomte accusé d'auoir tiïé le Nommé Jean Dorbé dit Le

Picard Cordonnier. Ledit accusé prisonnier ez prisons de cette ville, appel-

lant de sentence contre luy donnée par le dit Juge Bailly le dixiesme des

04
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M?
6

Le
Uré

or

a
Presen* m°i s El an, Par laquelle le «lit Guillaume Le Gaigneur

gênerai auroil Esté condamné a Estre pendu El Estranglé Jusques a ce

que mort s'ensuiuist a vne potence qui pour cet Effet seroit dressée En la

place publique delà dite ville, Et sou Corps ,;niort y demeurer vingt quatre

heures, Et Ensuite porté vers le moulin du Costeau pour y Estre Enterré

n'y ayant pas de fourche patibulaires. Tous ses biens acquis et confisquez a

qui 11 appartiendroit, sur Iceux préalablement pris la somme de Cinq Cent

Hures dameude Enuers les seigneurs delà dite Isle En cas que confiscation

n'eust lieu a leur profrit ; Les pièces du dit procès mentionnées Et dattees

Eu la dite Sentence. Ouy Et Interrogé En ce Conseil le dit Le Gaigneur

sur sa Cause d'appel Et cas a luy imposez. Conclusions de Maistre Jean

Baptiste Depeiras Conseiller faisant En cette partye fonction de Procureur

General du Roy. Ouy le Raport de Maistre Charles Denys de Vitray aussy

Con^r Tout considéré. Le Conseil a mis Et met la sentence dont Est appel

au Néant, Emendant déclare Guillaume le Gaigneur dit Bolle Comte deiie-

ment atteint Et conuaincu des cas mentionnez au Procès, pour réparation

desquels Condamné a Seruir le Roy comme forçat En ce pays, pendant trois

Aus, auec les marques ordinaires, Et En outre En la somme de Trente liures

pour faire prier Dieu pour le repos de l'ame de deffunt Jean Dorbé dit Le

Picard, Et En celle de cinquante liures d'amende Enuers les Seigneurs de

Montréal.

Bochart Champigny C Denys Leuitré

Lan gbi^ quatre vingt dix ledit Jour vingt quatrième May, Enuiron

deux heures de releuée, l'Arrest cy dessus A esté prononcé au dit Guillaume

Le Gaigneur Ez prisons de cette ville par moy Greffier en chef audit Con-

seil, Monsieur de Vitray Con e
.

r faisant en cette partie fonction de Procureur

gênerai du Roy présent, fait A Québec les Jour Et an que dessus '/.

Peuuret



— 427 —

Du Suiim'iIt vinijt septième Msij <|lii«- quatre »imji «I«v. «lu matin.

Le CONSEIL assemblé où estoieut Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiïer de Villeray premier Con e
.

r

Charles Le Crardeur, de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Charles Denis de Vitray Cone™

Maistre René Louis Chartier de Lothiniere Lieutenant gênerai en la

Préuosté de cette ville, En supplément de Juges

Vetj par le Conseil Le Procès Criminel Extraordinairement fait Et

Instruit par le juge Bailly de Villemarie En llsle de Montréal Intenté par

le Procureur fiscal des seigneurs de la dite Isle Et poursuiuy par Louis Le

Comte Dupré Marchant du dit lieu, au nom Et comme Curateur a la suc-

cession vaccantede feu François Poignet viuant Marchant au dit Villemarie

partye Ciuille, le dit Procureur fiscal joint. Contre Jean HauteCoeur habi-

tant de Boucheruille accusé, prisonnier ez prisons de cette ville appellant de

sentence contre luy donnée par le dit Bailly par laquelle le dit HaudeCoeur

a Esté ( îondamné dauoir le poin de la main droitte coupe deuant la porte de la

maison du dit deffnnt Poignet, Et Ensuite six coups vif sur lesjambes, Cuisses

Et bras sur vu Echafau qui pour cet Effet seroit dressé au Carrefour de la

Rue S1
. Paul En la dite ville Et mis Ensuite sur vne Roiie la face tournée

vers le Ciel pour y finir ses jours, Ce fait son Corps mort porté par l'Exécu-

teur de la haute justice sur le chemin qui conduitaS*? Marie vers le Moulin

du costeau, ses biens acquis Et confisquez a qui 11 appartiendrait, sur

Iceux préalablement pris la somme de Cinq Cent Hures damende Enuers

les seigneurs de la dite Isle, Eu cas que confiscation n'eust lieu a leur

proffit, Et Enuers la partye Ciuille Eu quinze Cent liures pour réparation

de ses dommages El [nterests El aux dépens «lu Procès, El ouy Et interrogé

dans la Chambre le dit HautdeCoeur sur sa Cause d'appel Et cas aluy Im-

pose/ Conclusions du Procureur G-eneral du Roy. Oùy le Raport de M"

Louis Etoiïer de Villeray premier Cone
.' du dit Conseil Et tout considéré. Le

Conseil a mis Et met l'appellation Et sentence de laquelle a Esté apellé,
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Mr de ville- au néant, En ce que par Icelle le dit HaudeCoeur Est condamné
ray Rap p o r- x

tei,r d'auoir le poing de la main droitte coupé deuant la porte du dit

deffunt Poignet, d'auoir Ensuite six coups vif sur les Jambes, Cuisses Et

bras sur vu Echafault qui pour cet Effet seroit dressé au Carrefour de la

Rue S* Paul au dit lieu de Villeinarie, Et En ce qu'il a esté condamné En

cinq Cent liures d'amende Entiers les dits seigneurs, Emendant, quant a ce,

Condamne le dit HaudeCoeur d'auoir les Jambes, Cuisses, bras Et Reins

rompus de neuf coups vif sur vu Echafault, Et pour aucune cause Et consi-.

deration sera Exécuté a la bassevillede Québec, auquel lieu le dit Eschafault

sera dressé En la place d'Icelle, pour ce fait le Corps du dit HaudeCoeur

mis sur vue* Roue, la face tournée vers le Ciel, pour y finir sesjours, Ensuite

son corps mort porté sur le grand chemin tendant vers Montréal, Et En

Cent liures d'amende Enuers les dits seigneurs de Montréal, la sentence au

résidu sortissant Effet Et en tous les dépens a taxer par le dit Con" Rap^

ceux de l'appellation, Et ceux de la première instance par le dit Juge Bailly

de Montréal, sauf l'appel.

BOCHART CHAMPIGNY RoÙER DE VlLLERAY

A ESTÉ RETENU que le dit HautdeCoeur sera seulement Estranglé aupa-

rauant de receuoir aucun coup, Et qu'après auoir demeuré vingt quatre

heures sur la Roiie II sera aussy secrettement Enterré .

BOCHART CHAMPIGNY RoUER DE VlLLERAY

L'an gbiï quatre vingt dix, le dit jour vingt septième May, l'arrest cy

dessus a Esté prononcé au dit HaudeCoeur, par moy Greffier en chef au

Conseil Souuerain soussigné, Ez prisons de cette ville, où je me suis Exprès

transporté aitec Monsieur de Villeray Con <

:

r Rapporteur, Et après que le

sacrement de Confession a.Esté administre au dit EaudeCoeur, par le père

Vaillant prestre de la Compagnie de Jésus, Iceluy HaudeCoeur a esté mis

sur les sept heixres après midy Entre les mains de Jean Rattier Exécuteur

de la haute Justice, qui a l'Instant l'a conduit En la place du marché de la

basseville de Québec, Et Exécuté le dit arrest selon sa forme Et teneur En

présence de mon dit sieur le Raporteur Et de Monsieur le Proeureur
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General du Roy Et demoy dit Greffier soussigné, fait a Québec les jour Et an

que dessus '/.

Peuuret

Du liViidy mikji six Juin IOUO.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Cou"

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras Con e
.

rs

Et françois Magdeleine Riiette Dauteiïil Procureur General du Roy.

Le Procureur General du Roy ayant aduerty le Compagnie que

Monsieur le Comte de frontenac Gouuerneur et Lieutenant gênerai pour Sa

Majesté En ce pays viendra ce jourd'hui prendre sa place En ce Conseil,

Maistres Charles le Gardeur de Tilly Et Mathieu damours Cone
.

,s ont Esté

députez pour l'aller reeeuoir, Lesquels Estans partis, Le dit sieur Gou-

uerneur Est Ensuite entré a la Chambre, Et a pris sa place.

Mr damours Entre Jacques Cachelieure Me
. de Barque appellant de

.« est retiré. ^ x x

sentence de la Preuosté de cette ville du quatorziesme feburier dernier Et

anticipé, d'vne part, Et Michel Guyon de Rouuray Charpentier de Nauire

Intimé Et anticipant d'autre, Lecture faite de la dite sentence par laquelle

l'appellant est comdamné payer au dit intimé la somme de Trente deux

liures dix sols Et les dépens, Ensemble des pièces y mentionnées, d'arx-est

de ce Conseil du treiziesme Mars dernier, Par lequel sur ce que le dit

appellant sestoit reiïeré au serment de l'Intimé, s'il nestoit pas vray qu'il

auoit donné vn Arbre de Fin pour Vn G-uindeau qu'il luy a porté En compte

a Cent sols, Et pour vue somme de vingt liures qu'il prétend luy auoir

payée outre ce qui Est auoiic par luy. Il auroit Esté ordonne que l'Intimé

affirmeroit par serment la vérité sur ce que dessus pardeuant le Conp
.

r
a ce

Commis Et du procès verbal du dit Con"-' Comm™ En date du quinze do
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ce mois, Contenant l'affirmation Et déclaration du dit Intimé sur les dits

deux articles après auoir esté de luy sur ce pris serment. Le Rapport du dit

Conseiller. Le Conseil a mis Et met l'appellation au néant, Ordonne que

la dite sentence sortira Effet, Et si a Condamné le dit Cachelieure En

soixante sols d'Amende, Et aux dépens de la cause d'appel

ROUEE DE VlLLERAY

Mr damours Entre Henry Bratjlt Pomainuille demeurant En cette ville,
Est rentra •'

appellant de Sentence de la Preuosté d'Icelle en datte du seiziesme de ce

mois, Comparant pour luy lhuissier Maraudeau d'vne part, Et Jean Du-

bois Masson Intimé présent d'autre part, Lecture faite de la dite Sentence

portant qu'en considération de la dépense faite par l'Intimé a l'Occasion de

son prétendu Mariage auec Anne Brault fille du dit appellant après le

Contract passé Et les bancs publiez, Le dit Intimé Estoit seulement con-

damné payer au dit appellant La somme de Trente liures, Et les dépens,

Et après auoir ofiy les partyes, Ensemble la dite fille aussy présente. Le

Conseil a mis Et met la dite sentence au néant, Emendant Condamne

l'Intimé payer au dit appellant la somme de soixante cinq liures dix sept

sols sauf a déduire le coust du dit Contract de Mariage s'il se trouue que le dit

Intimé l'ayt payé au Notaire qui la passé, Dépens compensez "'.

RofJER DE YlLLERAY

Entre Jean Jolly Boulenger En cette ville demandeur En Eequeste

du vingt deuxiesme May dernier sa femme comparant pour luy d'vne part,

Et Estienne Landron hostelier d'effendeur présent d'autre part ; Lecture

faite de la dite Kequeste, Tendant a ce que pour les raisons y contenues le

dit demandeur soit déchargé depayer pour relie année seulement au def-

fendeur la somme de sept Cent cinquante liures. d'Arrest du Conseil y

mentionné Et datte du vnziesme Juillet de l'année dernière portant qu'au

lieu de la fourniture de pain que le dit Jolly Estoit obligé de faire au dit

Landron pour toute sa Maison Et de luy payer la somme de six Cent liures

Il luy payera seulement celle de sep) Cent cinquante liures par chacune

année a commencer de la datte d'Iceluy jusqu'à l'Expiration du temps porté
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par leur accord Et luy feroit En outre cuire tout le pain dont il auroit besoin

pour la fourniture de sa Maison pendant le dii Temps. Des Réponses du

dit deffendeur, Et les dites partyes oûyes Le Conseil a Ordonné Et ordonne

que le dit arrest sera Exécuté. Et neantmoins En considération de la disette

des bleds, que le payement de la demie année courante sera retardé jusqu'au

premier jour d'Octobre prochain sans préjudice toutesfois des payemens a

faire dans les autres termes a Venir, dépens compensez '/•

Rouer de Viller n

Sur la Reoj'Fste verballe faite, En ce Conseil par Jean dauid tant

pour luy que pour Marie Grrandry Yefue Jacques d'Auid habitant de Beaupré

ses père Et Mère a ce qu'attendu le consentement de Germain Gagnon

subrogé Tuteur des Enfans mineurs du dit detfunt Et de la dite Grrandry,

La sentence du Juge bailly de Beaupré du vingt quatre Auril dernier, soit

Omologùée suiuant les fins de sa Requeste du troisiesme May dernier. Le

Conseil auant faire droit A Ordonné Et Ordonne que les dites sentence Et

Requeste, Inuentaire Et autres pièces concernant le fait En question seront

communiquées au procureur gênerai du Roy pour luy Oùy, Estre fait droit

ainsy que de raison 7.

Rouer de Villeray

Sue cf. qui a esté représenté que Me
. Charles denys de Vitray

Cou" En, ce Conseil Est party pour aller au bicq sans auoir signé

la Taxe de la dépense laite afin dexecuter l'Arrest du vingt qua-

triesme May dernier En la personne de Guillaume le Gagneur

dit Bolcomte rendu sur l'appel par luy Interjette de sentence du

Juge Bailly de Villemarie Isle de Montréal En datte du dixiesme

du dit mois, Le dit Arrest rendu a son Rapport, l'Exécutoire n'en

peut estre deliuié pur le ( J reliier (juil n'y ayt esté pourueu. Le

Conseil a Ordonné Et Arresté la dite Taxe, sçauoir A Maran-

deau, Metru, Marquis Et Prieur huissiers pour auoir esté prendre

aux prisons le dit Bolcomte, conduit au palais afin d'estre Inter-

rogé a la chambre, Et Iceluy reconduit ez dites prisons, a chacun

quarante cinq sols pour vue demy Journée, neuf liures, Cy 9 lbs.
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A La Verdure Et Cœurbal Archers pour auoir escorté chacun

quarante sols cy 4 lbs.

Au Chartier pour l'auoir remené quinze sols, Cy 15 sols

Et a Jancien Amiot serrurier pour auoir fait Et fourny vn

Anneau auec sa chesne, Et Iceluy mis a vne des Jambes du dit

Bolcomte pour sa marque de forçat, la somme de six liures cy 6 lbs.

Le tout reuenant a la somme de treize liures quinze sols dont sera

deliuré Exécutoire allencontre du fisc de Montréal, Et de celle de six liures

sur le Eeuenu du domaine du Roy.
Rouer de Villeray

Dm l'iawlv froisie. Juillet 1690.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Yilleray I
e
.

r Conseiller

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Deschauftmr

Nicolas dupont de Neuuille

Et Jean baptiste Depeiras Conseillers

Et françois Magdeleine Riiette dauteiiil procureur General du Roy

La Compagnie ayant Esté aduertie que Monsieur le Gouuerneuj venoit

prendre sa place, M r
.

s de Tilly Et damours Con*." ont Esté députez pour

l'aller receuoir, Lesquels estant partis Le dit sieur Gouuerneur Est ensuite

Entré a la chambre Et apris sa place.

Monsieur L'Intendant Est Entré Et apris sa place.

Entre Gabriel Gosselin demandeur En Requeste d'vne part, Et

Gabriel dtjprat Marchant deffendeur d'autre, ou y les causes de récusation

du dit Duprat Contre Mrs Nicolas Dupont de Neuuille Et Jean baptiste

Depeiras Conseillers, Ensemble les dits Conseillers récusez. Le Conseil

déclare les dites Causes de récusation impertinantes Et inadmissibles, Et

En conséquence, Ordonne que nonobstant Et sans y auoir Esgard, Les dits

Sieurs Conseillers sabstiendront de la connoissance Et jugement du procès

dentre les partyes "/.

Bochart Champignt
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Mr de ville- Entre Le dit G-osselin demandeur En Eeq'? comparant pour
ray s'est retiré * *

luy Lhuissier Prieur d'vne part, Et Gabriel Dtjprat Marchant defFendeur

présent d'autre part, partyes oiiyes, Le Conseil a accordé delay de huitaine

au demandeur, auquel jour II fera apparoir des pièces sur lesquelles l'Ârrest

du vingt deuxiesme May dernier a Esté rendu pour Estre fait droit sur les

dépens que le Conseil a Eu intention par le dit arrest de reseruer en

définitif /.

BOCHART CHAMPIGNY

Mr de viiie- Entre Pierre Ferret appellant de sentence de la Preuosté de
ray rentré

cette Ville En datte du treiziesme Juin dernier d'vne part, Et Guillaume

Chanjon marchand de cette Ville, intimé, d'autre part
;
partyes ouyes, Lec-

ture faite de la dite sentence, portant que l'apellant liureroit a l'Intimé

quatre Minots de bled, ou les payeroit au prix courant, sur le prix duquel

bled luy seroit déduit la somme de six Hures pour fret, Et le dit appellant

aux dépens. De Requeste du dit appel, signiffiée le vingt troisiesme du dit

mois auee intimation a ce jour suiuant l'Exploit de Roger huissier du vingt

troisiesme Ensuiuant, Et des Causes d'Iceluy appel signifiées du mesme

jonr. Le Conseil auant faire droit Ordonne que l'appellant se purgera par

serment sil n'a rien détourné ou fait détourner de la quantité du bled en

question, Et les partyes ayant Esté fait Entrer Et pris le serment du dit

appellant Le dit Conseil a mis Et met la dite sentence au néant, Et déchargé

le dit ferret de l'action contre luy intentée. Et Condamne le dit Chanjon

aux dépens, sauf aluy son recours ainsy quil Verra estre a faire y.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil la Req'.- ce jourd'huy présentée par M*: Guillaume

Couture juge Senechal de Lauson tendante pour les Raisons y contenues a

ce qu'il luy soit accordé main leuée de certaine saisie de bois de Corde a luy

appartenant, faite par Prieur huissier a la Reqte de Guillaume Albert le

vingt huit Juin dernier. Et que les dits Albert Et Prieur soient Condam-

nez En ses dépens dommages Et Interrests Et En l'amende auec deffenses a

Eux de l'Inquietter a l'aduenir, Ensemble les pièces mentionnées En la dite

Requeste. Et vne autre Requeste aussy ce jourd'huy présentée par le dit

55
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Albert a ce quil fust Enjoint a deux M?" de barques de charger Et charoyer

le dit bois En leur payant par luy le fret Et voiture pour estre vendu sur le

bord de la greue, Et sur le prix estre payé de ce qui luy est deub suiuant

l'arrest du dix huit Auril gbi<: quatre vingt neuf. Le Conseil a accordé Et

accorde main leuée au dit Couture du bois de Corde En question a sa cau-

tion juratoire, Et Ordonne que sa dite ReqT sera communiquée au dit Al-

bert, Et au Procureur fiscal des lieux, pour estre ensuite fait droit aux par-

tyes ainsy que de raison 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Mr de ville- Entre Philippes Nepueu appellant comparant par Gaillard d'vne
ray s'est retire.

l

part, Et Charles Aitbert de La Chesnaye, Charles Pattu Et denys Kiuerin,

Intimez d'autre. Le Conseil Ordonne que les partyes En viendront dans

tout le mois, Le dit Riuerin Estant absent, dans lequel temps Elles mettront

la Cause En estât d'estre jugée '/.

Boni art Championy

lin lutiiS.T dixs.'-aiîc Juillet IfiîJô.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Matthieu Damours, Deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras Con p
.

rs

Et françois Magdelaine Rûette d'auteiiil procureur General du Roy.

Entre Louis G-illet Appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville En datte du trentième May dernier, Et Anticipé présent d'vne part.

Et Simon Mars Intimé et Anticipant, comparant pour luy l'huissier Mar-

quis d'autre part, parties oiiyes, Le Conseil a accordé delay au dit Appel-

lant jusques a la fin du mois d'Aoust prochain, pour faire apparoir des

pièces dont il entend se seruir, partie desquelles il prétend estre aux Trois

m. damours Riuieres Et A Montréal 7.
président

Entre Martin Pira Portugais habitant de ce pays, Apcllant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville en datte du vingt troisiesme Juin dernier,
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présent d'vne part, Et pierre Le Doux dit Latreille aussy habitant, In-

timé, Lhnissier Prieur comparant pour luy dautre part. Parties oùyes En-

semble le Procureur Gren' 1 du Roy. Le Conseil auant faire droit a Ordonné

résident"
0018 ^ Ordonne que le dit appellant fera apparoir des Règlement

Linu'nVn'Ë'
«T^enant f^s en Iceluy, pour le temps qu'il est seulement

Me deViiicniy permis aux habitans de mettre le feu afin de nettoyer leurs
estant Entrez '

ont pris sceau- déserts

b

,M
£
D
t
*TUM ^'EU LÀ Requeste ce jourd'huy présentée En ce Conseil par

Mathieu Damours De freneuse, A ce qu'il soit mis Et Institué En l'vn des

offices de Con" en Iceluy suiuant les lettres de prouisions que le Roy En
a accordées pour l'absence Et En suruiuance de M*: Mathieu Damours Des-

chaufour son père qui en I^st actuellement pourueu, Oiiy le Procureur

gênerai do sa Maj té Le dit Conseil conformément au Réquisitoire du dit

Procureur gen a
}

, A ordonné et ordonne qu'il sera fait information des Vye,

mœurs, âge competaut, conuersation Et Religion Catholique, Apostolique,

Et Romaine du dit Damours Defreneuse a ces fins Commis M" Louis Rouer

de Villeray premier Con*r pour ce fait Et le tout communiqué au dit Pro-

ri'rften'dt'

6
-" cureur G-en a

.' Estre pourueu sur les fins de la dite Req 1

? ainsy

que de raison 7.

BOCHART CHAMPIGNY

sident

Mr de Ville- Entre Gabriel G-AUSSELIN habitant de cette ville demandeur
ray sest retiré

Et Mr Da- En Requeste du vingt sixiesme Juin dernier comparant pour
mours Est ren- i a sr r
tré luy lhuissier Prieur d'vne part, Et Gabriel Duprat Marchant

deffendeur, présent d'autre part ; Partyes oûyes, Et après lecture de sentence

rendue par deffaut Entre les parties En la Preuosté de cette ville du neufiesme

May dernier, Et d'arrest de ce Conseil rendu sur l'appel qui en auroit esté

Interjette par le dit Grausselin en datte du vingt deuxiesme du dit mois,

Ensemble des pièces Esnoncées Et dallées aus dites sentence Et arrest, Et

de Raports dExperts de visittes faites les vingt six Et vingt neufdumesme

mois de may. Le Conseil a Condamné fit condamne le dit G-ausselin aux
M..T, - iem dépens tant de la Première Instance que de Lappellation a taxer

1 lu : e ndan t .

président par }p: Mathieu damours deschaufour Conseiller

BOCHART CHAMPIGNY
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Du IviuI.t f»« Juillet 1690.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Charles le G-ardeur de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Et Jean baptiste de Peiras Cone
.
rs

Et françois Magd° e Riiette d'Auteiiil pro^ G-nal. du Eoy.

Veu par le Conseil les lettres de prouisions dVn des offices de Conseil-

ler en Iceluy, accordées par le Roy a Me Mathieu Damours defreneuse fils,

données a Versailles le vingt quatre May de l'année dernière, signées Louis,

Et plus bas par le Roy Colbert, Et scellées du scel secret de sa Maj*.é pour le

dit office auoir, tenir Et doresnauant Exercer En labsence Et en suruiuance

de Me
. Mathieu damours Deschaufour son père, En jouir Et vzer aux hon-

neurs, Authoritez, prorogatiues, Exemptions, franchises, gages, fruits, prof-

fits, reuenus Et Esmolumens y attribuez, tels Et semblables qu'en jouit ou

doit jouir le dit S r
. Damours Père, Et sans qu'auenant le deceds de lVn ou

de l'autre le dit office puisse estre déclaré vaccant n'y impetrable sur le sur-

uiuant, atendu le don que Sa Maj l
.

é luy en fait, voulant que le dit s
r

. damours

père jouisse pendant sa vye des gages Et droits attribuez au dit office, Et

après son deceds le dit S 1
; defreneuse, Les dites Lettres adressées En ce

Conseil pour mettre Et instituer le dit s* defreneuse en possession du dit

office. Requeste du dit Impétrant pour en Estre institué Et mis en possession

Contenant les raisons qui l'ont empesché de venir a cet Effet plustost de

L'acadie ou II fait sa demeure. Arrest rendu les dixiesme des présent mois

Et an, Information faite En conséquence le treiziesme sur les vye, mœurs,

Et Religion Catholique, Apostolique Et Romaine du dit impétrant par le

Conseiller a ce Commis, Extrait des Registres des baptesmes de La Parroisse

nostre Dame de cette Ville par lequel II parroist que le dit Impétrant fut

baptisé le quatorze Mars gbi*: cinquante sept par le R. P. Poucet signé fran-

çois dupré apresent Curé, de cette Parroisse Nostre dame de Québec. Con-

clusions du dit procureur gen*1 du Roy du dit Jour treize du présent mois.

Le Raport de M*: Louis Roiier de Villeray premier Con", Tout considéré.

Le Conseil a Ordonné Et Ordonne que les dites Lettres de prouisions seront
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Registrées au Greffe d'Iceluy pour jouir par le dit M? Mathieu damours de

freneuse du dit office de Couseiller, Et Iceluy Exercer En labsence Et En

suruiuance du dit damours son père conformément a Icelles, Et mandé a la

Chambre a preste le serment en la manière accoutumée, Et ce fait a esté

institué Et conduit En sa place par M*: Jean baptiste depeiras Con°r a ce

ra"

M
R
d
r

VUle commis
-
Et a pris sçeance '/.

BOCHART ClIAMPIGNY

Yeu au Conseil la Requeste présentée Eu Iceluy par Anthoine

Adhemar Greffier au bailliage de Yillemarie Isle de Montréal, A ce que

Louis Le Comte dit Dupré Marchant, Curateur aux biens vaccans de la

succession de defiunt françois Poignet partie Ciuille luy remettre ez mains

la somme de quatre Cent quatre vingt quinze liures, vn sol neuf deniers

contenûée en certaine taxe Et Exécutoire des frais Et Dépens faits pour

llnstruction du procès Extraordinairement fait Et parfait a Jean Haudecoeur

auec dépens, dommages Et Interrests, sauf a déduire ce quil aura payé aux

tesmoins, Et qu'a ce faire II soit contraint par toutes Voyes, mesme par corps

comme dépositaire de biens de Justice. Veu aussy la dite Taxe du dixsept

Juin dernier, Et pièces y mentionnées Et En la dite Requeste. Oûy le Pro-

cureur gênerai du Roy Le Conseil a ordonné Et ordonne que le dit Loiïis

le Comte dit Dupré remettra par prouision ez mains du dit Adhemar la dite

somme de quatre Cent quatre vingt quinze liures, vn sol neuf deniers, A
quoy faire II sera contraint par toutes voyes deûbes Et raisonnables, mesme

par corps, sauf l'appel Donné est en mandement au Premier huissier ou

sergent Royal ou autre sur ce Requis, faire pour l'exécution du présent, tous

actes Et Exploits de Justice requis Et nécessaires

BOCHART ChaMPIGNY

Entre Jean Larcheuesque dit Grandpré appellant de sentence de

la preuosté de cette ville du quatriesme du présent mois et an, d'vne part,

Et Estienne Landron Intimé, Et demandeur En Requeste Judiciairement

faite, A ce que le dit appellant soit condamné luy payer sa part dvn batteau

Et d'vn Canot quil a pris a leur briquetrie pour son vsage particulier, Et

quil a laissé gaster a la basseville d'autre part ; Et le dit Grandpré deffen-
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deur, Et demandeur En Req*.e aussy judiciairement faite, A ce que le dit

Landron soit condamné payer sa part d'vn Poullain qui auoit esté pris auec

d'autres cheuaux ez grains de la terre de la dite briquetrie, Lesquels cheuaux

Et Poulain ayant Esté renfermez dans vne Estable, le dit Poullain seroit

tombé dans vn Puy qui y est, d'où ayant esté retiré par les domestiques II

en seroit mort, pourquoy Thimotthée Roussel M° Chirurgien En cette ville,

auquel II appartenoit, l'auroit seul actionné Et fait Condamner a le payer

quoy qu'il soit juste que ses assossiez en payent leur part, d'Yne part, Et le

dit Landron delfendeur d'autre. Fartïes oùyes, Ensemble le nommé Paul

Chalifour, Lequel est au seruice des Interressez En la dite briquetrie et y

demeurant. Lecture faite de la dite sentence du quatriesme de ce mois,

portant que certain marché repris par l'appellant de Jean Normant demeu-

reroit commun Entre les dites parties comme associez, quoy faisant l'appel-

pellant tiendrait compte au dit Intimé du trauail qu'a fait la Caualle dont

est question par le dit marché, Et le dit appellant condamné aux dépens,

d'autre sentence mentionnée En la susdite En datte du vingt troisiesme

Juin dernier, d'Vn marché fait sous sing priué Entre les parties d'vne part,

Et le dit Jean Normand d'autre le huit Mars aussy dernier, par lequel la

Caualle en question auec les Cabroùet, charette, traisne et tout ce qui dépend

du harnois de la dite Caualle auec la bride, hors les Roiies de la dite cha-

rette Et Cabroùet, deuoient appartenir au dit Normand, En fournissant Et

faisant par luy les trauaux mentionnez au dit marché Et en payant la

somme de Cent cinquante liures en argent, Et d'vn Contract de société

pour la dite briquetrie Entre le dit Landron Et pierre Allemand bourgeois

de cette ville passé deuant Grenaple notaire le quatorze May gbic quatre

vingt huit, aux droits duquel allemand est Entré le dit Crrandpré. Le

Conseil a mis Et met l'appellation Et sentence dont Estoit appel au néant,

Emendant, Ordonne que les trauaux faits a la briquetrie par le dit appellant

auec vn Anglois son domestique, vu cheual a luy appartenant Et la Caualle

en question, demeureront compensez auec ceux faits par luy En son parti-

culier depuis qu'il a retire de la dite briquetrie son Anglois Et la dite

Caualle, Comme aussy que la dite Caualle, harnois Et autres choses men-

tionnées au marché du dit Normand, seront prisez par françois Hurault que

le Conseil a nommé d'office, pour estre la moytié du prix payé au dit Lan-

dron par le dit Larcheuesque, qui en ce faisant en demeurrera propriétaire,
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que le Poullain sera payé par moitié Entre les dites parties au dit Roussel,

Et au surplus de ce qui est en question, hors de Cour, sauf aus dites parties

a faire remettre En Estât le dit batteau Et le remener a leur briquetrie,

Dépens compensez.
Bochart Champions

Entre Thimotthée Roussel M*: Chirurgien En cette ville Appellantde

sentence de la Preuosté d'Icelle, Et anticipé, d'vne part. Et Jean Picard

marchant en cette dite ville, intimé Et anticipant d'autre part, parties oiïyes,

Le Conseil auant faire droit, A ordonné Et ordonne que le dit Roussel fera

apparoir dans l'vndy prochain d'vne autre sentence de la dite Preuosté quil

adit En plaidant auoir esté rendue Entre les dites parties, Et quelles y
joindront les pièces quelles Estimeront nécessaires pour l'Ecclaircissement de

ce qui est a juger Et pour le soutien de leur droit chacun a son Esgard 7.

Bochart Championy

Entre Henry Brault dit Pommainuille appellant de sentence de la

Preuosté de cette ville de Québec en datte du treiziesme juin dernier Et

anticipé assisté de Marandeau huissier En la dite Preuosté, d'vne part, Et

Jean Dubois Cuisinier demeurant Eu cette dite ville Intimé Et anticipant

d'autre part, parties oiiyes, Lecture faite de la dite sentence portant que

l'appellant renderoit a l'Intimé vue Escharpe, vue coiffe, des gans, vn jonc

Et vu minot de bled, ou luy En payeroit la valleur, Le tout donné a sa fille

sous promesse de mariage, Le Conseil a Ordonné Et ordonne que la dite

Sentence sortira effet faute par le dit appellant de Justiftier dans huitaine

que l'Intimé a esté le premier qui n'a pas voulu le dit mariage ainsy qu'il

a esté dit en plaidant par le dit appellant '/•

Bochart Champigny

Du Iviulj 24? juillet 1 «HO.

Le Conseil assemble" ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray I
e
.' Con'.'

Mathieu damours Deschaufour
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Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras Conseillers

Et françois Magdeleine, Riïette dauteùil Procureur G-en* 1 du Roy

Entre Jacques Passard Labretonniere demeurant a Montréal, appel-

lant de sentence du Bailly du dit lieu en datte du dixhuitiesme Auril

dernier, Et anticipé, comparant pour luy Louis Gillet fondé de procuration

passée pardeuant Maugùe Nottaire au dit lieu le vingt deuxiesme May
dernier d'vne part, Et Jean Martinet de fomblanche chirurgien Intimé,

Et anticipant, Comparant pour luy Margueritte Prudhomme sa femme Et

procuratrice, par procuration passée déviant Adhemar aussy nottaire le

quatorziesme de ce mois, d'autre part, Partyes oiïyes lecture faite de la dite

sentence, par laquelle le dit appellant Est condamné payer au dit Intimé la

somme de Cinquante liures mentionnée En son billet du vingt neufiesme

aoust 1685, auec dépens taxez a cinq liures dixhuit sols, Ensemble des pièces

mentionnées En la dite sentence. Acte portant déclaration du dit appel par

le dit Passard, signiffié au dit Martinet par Quesneuillesuiuant son Exploit

du vingt troisième May dernier. Requeste du dit Intimé En anticipation

du dit appel, répondue le vingt deuxiesme Juin ensuiuant, Et signifiée le

dix sept du mesme mois, auec adjournement En ce Conseil, par Lory sergent,

suiuant son Exploit du dit Jour. Acte Et déclaration du départ du dit lieu

de Montréal par la dite Prudhomme pour se rendre en cette Ville, affin de

poursuiure en ce Conseil le Jugement du procès, Le dit Acte contenant

l'affirmation qu'elle dessendoit Exprez, receu par le dit Adhemar le

quinziesme des présent mois Et an signiffié a l'appellant par Pruneau le

mesme Jour. Le Conseil a mis Et met l'appellation au néant ; Ordonne

que la sentence dont Est appel sortira Effet, Condamne l'appellant En

soixante sols damende Et aux dépens de la cause d'appel, modérez à la

somme de vingt liures y compris ceux de voyage de la dite Prudhomme,

Ceux de l'expédition du présent Arrest non compris V.

ROUER DE VlLLERAY

Veu la Requeste présentée En ce Conseil le troisiesme May dernier

par Marie Grandry Vefue de Jacques Dauid demeurante a la coste Et sei-

gneurie de Beaupré, Contenant qu'ayant présenté sa Requeste au Juge Bailly
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du dit lieu A ce quatendti sa caducité Et Impuissance de faire valloir vne

habitation restée après le deceds de son dit mary, Elle ne trouuoit point

dautre Expédient dans la necessittée o\t Elle Est afin de subsister, que de

taire appeller pardeuant le dit Juge tous ses Enfans pour donner leurs

déclarations sur ce quils auiseroient Estre nécessaire de faire pour sa

nouriture Et Entretien le reste de ses Tours de laquelle habitation Et

meubles dependans de leur communauté a Esté fait Inuentaire mon-

tant a la somme de Mil vingt quatre liures quinze sols dont II luy en

appartient la moytié quelle offroit dabandonner a ses dits Enfans pourueu

quils luy accordassent vne pention raisonnable pour sa nouriture Et

Entretien, ou que l'vn deux se chargeas! de sa personne pour la soi-

gner, nourir Et Entretenir tant saine que malade, En conséquence de

qnoy seroient comparus pardeuant ce dit juge Jean Dauid, G-ermain Gagnon

comme ayant Epouze Jeanne Dauid. Joseph LeZot mary de Marguerite

Dauid. Jean Et noel Gnurnon, Charles le françois, Eustache Bascon, Et

Jacques lezot amis et voisins, et que Jacques Boutray Menuisier Et marie

dauid sa femme demeurans En cette ville ayant Esté mandez auroient

Enuoyé billet au dit juge le quinziesme Auril dernier conceu en ces termes,

ma mère, moy Et ma femme nous souhaittons faire tout comme nos autres

frères Et sœurs feront, Et qu'après les dits susnommez oiiys, Ils auroient

déclaré pardeuant le dit juge que leur intention Estoit de renoncer a la suc-

cession du dit deffunt Jacques Dauid Et a celle qui leur peut venir après le

deceds de la dite Grandry Et consentoient toits que le dit Jean Dauid fist son

propre des meubles Et Immeubles de la dite communauté moyennant quil

nourist et Entretint leur dite mère Et lui donnas! tout ce qui seroit néces-

saire tant saine que malade, selon ses offres, surquoy le dit juge auroit par

sentence dit vingt quatre Auril dernier Ordonné que le dit Jean Dauid

jouiroit a laduenir des dits meubles Et Immeubles, aux charges portées par

Icelle, Entrautres que Anne Dauid mineure de seize a dix sept ans seroit

nourie Et Entretenue selon sa condition jusques a ce quelle soit pourueûe

par mariage ou autrement, Mais que comme les dits Joseph lezot Et mar-

guerite Dauid sa femme nestant agez que de chacun vingt trois ans Ils nont

pu vallablement consentir, Et que la femme du dit G-ermain Gagnon Estant

aussy mineure aussi bien que Jacques Dauid Et la dite Anne Dauid qui

56
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pourroient aussy demander leurs droits En la succession de leur père quoy

qu'obligez a la dite nourriture Et Entretien, Et conclud aceque pour

Esuiter a tous différais ;i lauenir la dite sentence du bailly de Beaupré fust

Omologûée En ce Conseil, Et le dit Jean Dauid autorisé En la possession

En la moitié de la dite habitation Et des meubles inuentorîez sans aucune

recherche par la dite Grandry Et tous autres, Et que l'autre inoytié apparte-

nant ans dits Enfans contribue chacun pour leur part Et portion A la somme
de deux Cent liures pour la pention de la dite Grandry leur mère. Et de la

dite Anne dauid leur sœur, si mieux aucun deux nestime sencharger au

mesme prix, pour lequel le dit jean dauid offre de contribuer de sa part, ou

quils ayent a receuoir de luy lors quils seront En âge chacun la somme de

quatre vingt liures qui leur reuient En la moitié au dit inuentaire Et l'en

laisser jouir jusques au dit temps. Lecture faite de la dite sentence du vingt

quatriesme auril dernier, darrest rendu sur la dite Requeste le dit jour

troisiesme May, portant quil seroit fait assemblée de parens Et amis des dits

mineurs pour procéder a lelectiond'vn subrogé tuteur, pour la dite Requeste

luy estre communiquée Et luy Oûy, Estre fait droit sur les fins d'Icelle. De

procès verbal de la dite assemblée de parens Et amis pardeuant le dit Conseil-

ler Commissaire En datte du dixiesme Juin dernier, parlequel II parroist que

le dit G-ermain G-agnon a esté nommé pour subrogé Tuteur des dits mineurs.

Et oiiy les dits Jean Dauid Et G-ermain G-agnon le dit Dauid ayant demandé

l'Enterrineinent de la dite Requeste présentée par sa dite mère En ce

Conseil le dit jour troisiesme May, Et le dit Germain G-agnon dit qu'après

auoir tout veu Et bien considéré, que le bien resté après le deceds du dit

Jacques Dauid nestant pas capable de payer pention a la dite Marie Grandry

sa vefue, Il est plus apropos Et consent que le dit bien reste Et demeure En

propre au dit Jean dauid. a la charge comme dit Est de nourir Et Entre-

tenir sa dite mère le reste de ses jours, Et de payer aux autres héritiers ce

qui leur en appartient suiuant l'Inuentaire, atendu que sil falloit payer pen-

tion pour la dite Marie Grandry II ne resteroit possible rien ans dits

mineurs, Oiiy sur ce le procureur General du Roy. Le Conseil ayant

aucunement Esgard a la dite sentence du vingt quatriesme Auril dernier.

Au consentement des parens Et amis y mentionné, Et a celuy de Germain

Gagnon subrogé Tuteur, A Ordonné Et Ordonne que le dit Jean dauid

demeurera propriétaire d'vne habitation seize a la coste de Beaupré Conte-
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nant doux arpens de front sur vue lieiie Et demyede proffondeur, ainsy que

des bastimeus qui en dépendent. Et que le tout se poursuit Et comporte,

Ensemble des Meubles Contenus En l'Inuentaire qui En fut fait le dix neuf

aoust 1686. pour Eu jouir par luy ses héritiers Et ayant cause aperpetuité,

A la charge de nourir, loger Et Entretenir sa dite mère le reste de ses jours

tant saine que malade, Et après son deceds de la faire inhumer, Et faire

prier Dieu pour le Repos de son ame ; Et mesme de nourir Et Entretenir

la dite anne dauid jusques a ce quelle soit pourueûe par mariage au autre-

ment, Et de payer aus dits Jacques Et Anne dauid Mineurs chacun la somme

de quatre vingt liures lors qu'ils seront Majeurs de vingt Cinq ans pour

leur part En la succession de leur dit dell'unt père, Et sans jnterests En

considération de la nouriture Et Entretien V.

ltOUER DE VlLLERAY

Entre Jacques Bedart Charpentier, Appellant de sentence de la Pre-

uosté de cette ville En datte du quatorze des présent mois Et an, d'Vne

part, Et M' Nicolas dupont de Neuuille Cone
.
r En ce Conseil, Intimé

d'autre part. Lecture faite de la dite sentence par laquelle II est ordonné

(pie l'appellant acheuera Incessamment l'ouurage par luy Entrepris d'vne

Maison pour l'Intimé, après quoy il seroit fait droit sur les dommages Et

Interrests prétendus par luy, sans qui] puisse Estre tenu de rien payer jus-

ques au parracheuement Et perfection du dit ouurage Atendu quil y a Eu

plus de sept Cent quarente limes de payez sur la somme de neuf

Cent quarante liures portée par le marché fait Entre les partyes, Et

le dit appellant Condamné aux dépens, Ensemble du dit Marché passe

pardeuani Rageol notaire En celle dite Ville le treiziesme Januier 168T, Et

oûy les dites partyes, Le dit appellant ayant dit qui! n'a pu pozer son

ouurage quoy que prest il y a longtemps, L'Intimé n'ayant lait mettre les

lieux: En Estât, pourquoy 11 demande visitte Estre laite de la dite Maison.

Ht que le dii Intimé luy fournisse dequoy auoir des viures pour luy El ceux

qui luy ayderoni a pozer. Le Conseil a mis El met l'appellation au néant,

Ordonne que la dite s snteiice sortira effet de grâce Et sans amende. El ayant

Esgard a la demande Incidente du dil Bedarl a luy permis de faire faire

visitte de la dite Maison par Experts El gens a ce connoissans dont les
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partyes conuiendront, sinon Eu sera nommé d'office pour connoistre si le dit

sieur Dupont a pu faire pozer son plancher sans qu'au préalable le dit

Bedart Eust parracheué le reste de l'ouurage par luy Entrepris 7.

ROUEE DE ViLLERAY

Du l.'vndj »|e i; ( dernier Joui- do .Juillet M»!M>.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r

Charles le G ardeur de Tilly

Matthieu damours Dcshaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras Conseillers

Et françois Magdeleine Rùette dauleiiil procureur General du Roy.

Entée Pierre Blanchet habitant de la Riuiere du Sud appellant de

certaine Ordonnance du Lieutenant gênerai En la preuosté de cette ville

Estant au bas de Requeste a luy présentée par M.' Paul Dupuy Procureur

du Roy En la dite Preuosté faisant pour la velue Louis Couillard sieur de

Lepinay comparant pour luy Marie Magdeleine Morin femme de Grilles

Rageot Greffier Et Nottaire En la dite Preuosté fondée de pouuoir d'vne

part, Et laditevefue DeLepinay Intimée, Comparant pour Elle le dit sieur

Dupuy d'autre part, Partyes ouyes. Le Conseil auant faire droit sur la

dite appellation. A Ordonné Et ordonne que le dit Blanchet sera oiiy par luy

mesme 7.

Rouer de Villeray

Entre Estienne Landron demandeur En Requestedu vingt quatre des

présent mois Et an A ce que pour les cause y contenues Jean Larcheuesque

dit Grandpré son associé En la briquerie, soit condamné fournir de sa part

autant de bled ou farine Et autres viures qu'en a fournyjusqu'à présent le dit

Landron qui dit s'en Estre entièrement Epuizé, Et que faute de ce faire, Le
dit Larcheuesque soit tenu des dommages Et interrests que pouroit souffrir

le dit demandeur par la discontinuation des trauaux tant de la dite briquerie

que pour les fruits de la terre et aux dépens, Et oiiy les dites partyes. Le
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Conseil auaut faire droit sur la quantité du bled prétendu fourny de part

Et d'autre, A ordonné Et ordonne que les partyes En compteront pardeuant

Jean Gobin Marchant dont Elles sont conuenûes, pour ce l'ait En estre

Incessamment fourny par celle qui En aura fourny le moins, apeinedetous

dépens, dommages Et Interrests, Comme aussy que le dit Larcheuesque sera

Incessamment tenu de faire priser vue Caualle, harnois Et autres choses

suiuant larrest du dix sept de ce mois 7.

Rouer de Vïlleray

Du I,iim1> septie. aoiisi 1090.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray Premier Con"

Charles le Gardeur, de Tilly

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras Coirr

Et françois Magdleine Rûette Dauteûil Procureur G-eneral du Roy

ENTRE Pierre Blanchet habitant de la Riuiere du Sud appellant de

certaine sentence du Lieutenant General En la Preuostéde cette ville Estant

au bas de Requeste a luy présentée par M' Paul Dupuy Procureur du Koy

En la dite Treuosté faisant pour la velue Louis Couillard Sr Delepinay, le

dit Blanchet présent assisté de Marie Magdeleine Moriu femme de Gilles

Rageot Grenier Et notaire En la dite Preuosté fondée de pouuoir, d'vne

part, Et la dite vefue Delepinay Intimée comparant pour Elle le dit sieur

Dupuy d'autre part ; apresque le dit sieur Dupuy au nom quil procède a

demandé que le dit Blanchet soit ouy. Et dire En premier lieu s'il nest

pas Vray (pie l'année passée 11 pria luy sieur Dupuy de laccomoder

auec la dite Vefue pour le bois quil auoii pris sur sa terre Et se soumit a

perdre son trauail Eu cas qu'a laduenir II en reprit, Et en dernier lieu si

l'hiuer dernier Estant retombé En pareille faute 11 n'a pas de bonne

volonté ceddé les planches par luy faites du bois au dit S r Dupuy parlant a

luy mesme a lhotel Dieu ; A dit que le premier article cydessus Est Véri-

table. Mais qu'au regard de perdre son trauail II ne la pas prétendu ainsy

El >ui- le dernier quil n'a pus prétendu uorj plus prendre du bois sur la terre
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de la dite vefue, Mais bien sur celle aluy apartenant, qua la vérité, le Sr
.

Coûillard fils de la dite vefue Estant allé dans la profondeur des bois, Et au

retour passé Et desjeuné chez luy sans parler d'aucune chose, Et ne laissa

pas de saisir En prescme de trois hommes et de Guillaume fournier beau

père de luy qui parle le nombre de sept Cent de plan lies a luy Blanchet

apartenant, Et les mit a la garde du dit fournier, luy faisant deffenses de les

laisser Enleuer, Ce que le dit fournier luy ayant raporté se trouuant indis-

pozé, Il pria sa belle Mère femme du dit fournier daller trouuer le dit Coûil-

lard Et luy dire que si le bois dont les dites planches auoient Esté faites,

luy apartenoit, Il promettoit de le luy payer, bien Entendu qu*il ne perdroit

point son trauail, que le dit Coûillard repondit que l'affaire ne le regardoit

pas Mais bien sa Mère, que cependant II n'auoit pas laissé de faire Enleuer

la dite planche Et amener vendre en cette ville, nonobstant que luy Blanchet

y fust venu endiligence Et se fust opposé a ce quelle fust enleuée de la

Chaloupe, Et que sur sa ReqVIl l'eus! esté ainsy ordonné par le Lieutenant

General, De plus repond qu'estant malade a lhotel Dieu où II a esté dix ou

douze jours ayant la Heure Et incommodé de la poitrine, Ledit sieur dupuy

l'y Estant allé trouuer et parlé de la dite Planche, Il ne se souuient pas de

ce quil luy repondit, Et les partyes Estant conuenùes Ensemble sur le fait

de leur différent. Le CONSEIL a de leur consentement Ordonné Et ordonne

que la dite vefue de l'Epinay aura deliûrance du tiers de la planche En ques-

tion Et l'ait main leuée au dit Blanchet des deux autres tiers, Et que les

frais Et dépens seront payez par les dites parties aproportion de ce qui leur

en reuiendra ; Deffenses au dit Blanche! de prendre a lauenir aucun bois

sur les terres de la dite vefue sous les peines quil appartiendra "/

Rouer de Villeray

Entre Henry Brault dit Pommainuille apellani de sentence de la

Preuosté de cette ville de Québec en datte du 13! Juin dernier Et anticipé

d'vnepart, Et Jean Dubois Cuisinier demeurant en celte dite Ville, Intimé Et

anticipant dautre part. Apres que le dit apellani Y dit qu'en l'Instance

pendante En ce Conseil Entre luy Et ledit Intimé, Il l'ut ordonné par Arrest

du 17 Juillet dernier que la dite sentence susdattée sortiroit Effet, faute par

luy de justifier dans huitaine que l'Intimé auoit esté le premier qui n'auoit
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pas voulu sou mariage auce la fille de luy dit apellant, Enconseqùence de

quoy II auroit fait assigner par Exploit de Maraudeau huissier En datte du

2'.»': du dit mois de Juillet Les nommez lVançois Marchant habitant au fief

Et coste de Lauzon, Jean Delage tailleur en cette Ville, Jacques Regnault

Chartier Et Marie Charier sa femme, pour déposer sur les dits faits, Requé-

rant quil plaize ait Conseil receuoir le serment des dits tesmoins presens,

Et de procéder a leur Examen. Et après que le dit Intimé a dit n'auoir de

reproches a alléguer Contre les dits tesmoins, Et après le serment par Eux

fait de dire vérité. A Esté procédé a leur audition séparément sur les dits

faits ainsy (ptil Ensuit, Et après que le dit Marchant a dit auoir Entendu

dire au dit Dubois quil donnoit a la fille du dit Brault La Coiffe, l'Escharpe

Et les gans, Mais (pie pour le Minot de bled, Il pretendoit que le dit Brault

luy rendist. Le dit Delage que le dit Brault passant de lautre bord luy dist

de donner la Clef de sa Maison au dit Dubois pour y mettre ses hardes

Lequel ne luy auoit pas demandée. Et les dits Regnault Et sa femme quil

y a Enuiron vu an que le dit dubois fit recherche de leur fille en mariage,

Cequi ayant Esté agrée, Et luy donna vne eoeffe, vne Escharpe. des gans

Et deux bagues, Mais que sur quelque difiicultée les dits gages furent

rendus, a esté taxé ans dits tesmoins qui ont requis sallaire, sçauoir au dit

Marchant qnarente suis, au dit de Lage trente sols Et ans dits Regnault

Et sa femme a chacun vingt sols, Et après auoir oiiy les dites parties

Le Conseil amis Et met l'apellation Et ce dont Estoit apellé auneant,

Entendant, A Condamné Et condamne le dit Brault rendre seulement au

dit dubois vn Minot de bled ou trois liures dix sols prix de la valeur au

temps quil la preste. Et ordonné que les partyes payeront par moytié

tous les dépens liquidez par la Cou .

1

a la somme de quatorze liures vu sol

qui Est sept liures six deniers pour chacun dont le dit Dubois En a auancé

quatre liures quatorze sols, Et le dit Brault Neuf liures Sept sols au moyen

de quoy II demeurera quitte mesme du Minot de Bled, En remboursant au

dit duboi> vingl quatre sols six deniers

! v'oUER DE VlLLERAV

Entée Philipes NePtjetj appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville, comparant par Gaillard, d'vne part. Et Charles Aubert de la Ches-
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NAYE, Charles PATTTJ Et Denys Riuerin Intimez. Les parties remises n'y

ayant apresent de Juges au Conseil en nombre competant pour les régler 7.

Rouer de Yilleray

Entre Jean baptiste Montmeilliant appellant de Sentence de la Tre-

Uosté de cette ville En datte du vingt vniesme Juillet dernier Et anticipé

d'vne part, Et Antoine G-ourdeatj sieur de Beaulieu Intimé Et anticipant.

Comparant pour luy Joseph Prieur huissier En la dite Preuosté, Partyes

oùyes Lecture faite de la dite sentence Et des Causes du dit appel, Et que

le dit Prieur a dit qu'atendu que les deffenses du dit Montmeillian mention-

nées En la dite sentence, ne parroissent plus Et que les dites Causes d'appel

contiennent des faits nouueaux, Il En demande communication pour en

conférer auec le dit G-ourdeau Et En Venir a la huitaine. Dit a esté que

l'Intimé prendra demain amain communication des dites Causes d'appel

présentement paraphées ne varietur, lesquelles Ensuite luy ont esté mises

ez mains pour En Venir a l'vndy prochain.

Rouer de Yilleray

Entre Jean Millot marchant a Yillemarie Isle de Montréal apellant

de sentence du bailliage du dit lieu eu datte du vingt six Auril dernier Et

anticipé Comparant pour luy Joseph Prieur huissier En la Preuosté de

cette Ville, d'vne part, Et Jean Quesneuille sergent au dit bailliage Et

G-eoslier des prisons d'Iceluy Tant En son nom que Comme Procureur de

Jean fournier habitant de la Chine, Intimé Et anticipant, d'autre part.

Parties oiiyes Et de leur consentement Le Conseil a appointé le dit Millot

a bailler griefs Et moyens d'appel dans Vendredy, Et le dit Quesneuille ses

réponses pour En venir prest a l'vndy prochain auquel jour leur sera fait

droit ainsy que de raison 7.

Rouer de Yilleray

Du l'vndy qualorzie. aoust HîîM».

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Yilleray I
e

.

1' Cone
.

r
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Nicolas Dupont de Neuuille

Et Jean baptiste Depeiras Cone."

Et françois Magdlaine Riiette Dauteùil Procureur Gen* 1 du Roy

Entre Jean Millot marchand a villemarie Isle de Montréal, appellant

de sentence du bailliage du dit lieu En datte du vingt six auril dernier, Et

anticipé, comparant pour luy Joseph Prieur huissier En la dite Preuosté de

cette ville, d'vne part, Et Jean Quesneuille sergent au dit bailliage Et

geoslier des prisons d'Iceluy, Tant En son nom, que comme Procureur de

Jean fournier habitant de la Chine, Intimé, Et anticipant, dautre part,

Lecture faite de la dite sentence par laquelle le dit fournier Est déchargé des

années qui restent a Expirer de son bail, déclaré nul Et résolu, Et déchargé

semblablement du surplus du bled quil pouroit rester au dit Millot de la

Récolte de 1688. faute par luy de l'auoir Enleué auant l'attaque inopinée des

Ennemis, Et ordonné que les dites partyes compteroient sur leur arresté de

la dite année au regard de ce qui est liquide payable En argent, a lareserue

du bled Et autres grains dont le dit Millot Est Euincé faute de l'auoir fait

Enleuer ou fait sommer le dit fournier de luy deliurer les grains restans de

la dite Récolte de 1688. Et stipulé au dit compte arresté, la perte en ayant

esté causée par sa négligence Et faute de l'auoir Enleué auant la dite

attaque des Ennemis, Que le dit Millot fourniroit moitié au dit Intimé

les frais de Récolte Et battage préalablement diminuez, de tous les

grains En quantité Et Espèces, Lesquels II affirmeroit par serment, quil

restitùeroit au dit Intimé les beufs, Cochons Et autres bestes a luy apar-

tenant En propre, Que celles qui restoient de la ferme seroient partagées

Esgallement, A la reserue de celles qui seroient reconnues par deux

habitans honnestes gens, Et voisins, Lesquelles seroient ' rendues et

restituées a qui des party.*., Elles appartenoient, ou d'en représenter

Et restituer la Juste valeur par le dit Millot, En ayant disposé a l'Insceudu

dit fournier, Auquel seroient rendues toutes les ferrailles qui Estoient a luy,

trouuées après l'Incendie, A quoy le dit Millot seroit contraint, Et Iceluy

condamné aux dépens Taxez a treize liures cinq sols, y compris les signiffi-

cations Et sallaires des sergens, au payement dequoy II seroit contraint par

toutes voyes deùes Et raisonnables. Lecture aussy faite des pièces mention-

nées Et dattées Eu la dite sentence, Ensemble des causes du dit appel,

57
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signiffiées a l'Intimé le douz esme de ce mois, Et des réponses du dit Intimé

aus dites causes d'appel, signifiées le mesme jour douziesmedecedit mois
;

d'acte d'affirmation du dit Quesneuille de son départ du dit lieu de ville-

marie pour venir En cette ville de Québec auec vn homme par luy loué,

alfin de poursuiure arrest dilfinitif sur le dit appel, Le dit acte receu par

Adhemar Greffier Et notaire au bailliage de Montréal le vingt six Juillet

dernier, signiffié au dit Millot le lendemnin par de Lafaye suiuant son

Exploit du mesme jour, d'autre acte d'affirmation faite au Greffe de ce Con :

1

par le dit Quesneuille de son arriuée. En datte du premier du présent mois,

signiffié par lhuissier Roger le Troisiesme, Et après que les dites parties ont

esté oiiyes. Dit a esté cpue le Conseil a mis Et met lappellation au néant,

Ordonne que la sentence dont Est appel, sortira Effet, Et Condamne lappel-

lant En l'amende modérée a Cent sols, Et aux dépens de la cause dappel,

modérez a la somme de soixante liures, le voyage du dit Quesneuille compris,

Si donné est en mandement EtC.
ROTJER DE VlLLERAY

Yeu par le Conseil la Req1
. présentée par Gilles Rageot Greffier Et

notaire En la Preuosté de cette ville de Québec, a ce que pour les causes y

contenues II fut ordonné qu'Expédition luy seroit deliurée de Certain Con-

tract de vente passé deuant deffunt pierre duquet aussy notaire En cette

dite Ville le sixiesme Xb
.

re 1683, faite par Guillaume Roger premier huissier

En ce Conseil au nom Et comme procureur de Pierre le Lat habitant du Cap

de la Magdelaine Et françoise Craipeau sa femme, a René Reaume Char-

pentier, d'vne terre Et habitation scituée a Charlesbourg, moyennant la

somme de deux Cent soixante liures dont le dit Reaume Est obligé de faire

la rente au dit Exposant a la décharge des dits Lelac Et sa femme Et en

diminution de celle de cinq Cent liures, ainsy quil Est porté En autre Con-

tract de Vente a Eux faite de la dite Terre par le dit Exposant Et par Arrest

de ce Cou* 1 du vingt Cinquiesme 8
b

.

re au dit an gbi": quatre vingt trois,

Encore que la minutte du dit Contract du sixiesme décembre 1083. ne soit

signée du dit duquet qui l'auoit obmis, de l'Expédition de laquelle le dit

Exposant a besoin pour Estre mise a Execution allencontre du dit Reaume,

au bas de laquelle Requeste Est ordonné que communication en seroit

donnée au dit Reaume pour En venir a la huitaine auec signification a luy
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par Exploit de lhuissier Hubert En datte du cinquiesme de'ce mois. Yen la

dite minutte de Contract signée Rageot, Roger Et Marandeau tesmoins. Oiiy

le dit Reaume lequel a représenté vne grosse du dit Contract signée» duquet,

quil a retirée Et a luy présentement rendue, Et quil a dit n'auoir rien a Ex-

cepter pour Empescher l'Execution. Le Conseil a accordé lettres au dit

Rageot, Et en ce faisant ordonne que le dit Contrat du sixiesme X ,,

.

,v Mil six

Cent quatre vingt Trois Validera Et sortira Effet Comme si la minutte

dTeeluy estoit signée du Notaire qui l'a passé, attendu quil appert que ce

manquement procède seulement deluy, Et qu'a ces fins mention du présent

arrest sera faite sur la dite Minutte pourestre mise ez mains de la vefue du

dit Duquet afin d'en Estre deliuré Expédition au dit Rageot, par le notaire

dont Elle se sert ordinairement pour signer celles des actes Et Contracts

passez deuant son dit deffunt mary.

Rouer de Villeray

5" fle Ville - Entre damoiselle françoise Duquet femme Et procuratrice
ray a est retiré

d'olliuier Morel Escuyer S 1

: de La Durantaye, appellante de sentence de la

preuosté de cette ville Eu datte du vnziesme du présent mois, Lhuissier

Marandeau comparant pour Elle d'vne part, Et Elizabeth G-astino semante

de la dite damoiselle appellante, Intimée, dautre part ; Partyes oiiyes, Lec-

m. Dupont a ture faite de la dite sentence portant qu'auant faire droit l'Inti-
preside

mée fera preuue, dans le lendemain, des mauuais Traittements qu'elle

prétend auoir receus, Et Ordonnance du dit Lieutenant gen*.
1 du neufiesme

de ce dit mois, au bas de Req tfi de la dite damoiselle, par laquelle Estoit

Ordonné que la dite G-astino se trouueroit a laudience le vendredy suiuant

pour Estre fait droit, si mieux Elle n'aymoit retourner au sernice de sa dite

maitresse jusqu'à ce qu'elle Eut trouué vne autre seruante, signifiée a la

dite G-astino le mesme jour par l'huissier Marandeau. Le Conseil a mis

Et met la dite sentence au néant. Condamne la dite Gastino a retourner

dans ce jour au sernice de sa dite Maistresse pour paracheuer lannée, Et

compteront depuis le Temps quelle Est au seruice de la dite dam1
.

, Et aux

dépens '/,
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Entre Jean baptiste Montmeltan appellant de sentence do la Preuosté

de cette ville En datte du vingt vniesme Juillet dernier Et Anticipé cl vue

part, Et Antoine Courdeau S" DE Beaulieu Tntimé, Et anticipant, com-

parant pour luy Joseph Prieur huissier Eu la dite Preuosté, d'autre part,

Lecture faite de la dite sentence par laquelle l'appellant Estoit condamné

de prendre de l'Intimé Et luy payer deux barrils de Eossoly de cinquante

sept pots Et demy a raison de cinquante cinq sols le pot, Et aux dépens,

Ensemble des causes dappel, communiquées demain amain, suiuant lap-

pointment du septiesme de ce mois, Apres que le dit Prieur pour l'Intimé

a Esté oiiy, Et pris le serment de l'appellant auquel il s'est refferé. Le Con-

seil a mis Et met la sentence dont Estoit appel au néant, Emendant,

décharge le dit Montmellian de la demande a luy faite, Et le dit Intimé

Condamné aux dépens '/.

Rouer de Yilleray

Entre Estienne Maraneeau huissier En la preuosté de cette ville

appellant d'ordonnance du Lieutenant Ceneral en la Preuosté de cette ville

Estant au bas de ReqV a luy présentée par Hehry Brault Pommainuille En

datte du cinquiesme de ce mois, d'vne part, Et le dit Henry Brault, Intimé,

partyes oùyes, Lecture faite de la dite ordonnance dont Est appel, portant

permission au dit Brault de faire mettre les meubles du dit Marandeau sur

le Carreau trois jours après la signification d'Icelle, Et d'en saisir jusqu'à

telle somme qui seroit deùe pour le loyer de sa Maison, de signiffication des

dites Requeste Et ordonnance au dit appellant par lhuissier Prieur suiuant

son Exploit du mesme jour, de sentence rendue par deffaut allencontre du

dit appellant au proffit de l'Intimé par le dit Lieutenant gênerai le treiziesme

juin dernier, signiffiée le quinziesme, Et de Requeste du dit appel Et ordon-

nance Estant au bas du neufiesme du présent mois, signiffiée le mesme jour

auec intimation a ce jour suiuant lExploit de Roger. Oiiy le Procureur

gênerai du Roy, Le Conseil a mis Et met la dite ordonnance du cin-

quiesme de ce mois, an Néant, Emendant Ordonne que les parties compte-

ront Et que le dit Marandeau videra de la portion de la Maison qu'il occupe,

a loiiage dans tout le jour de Mecredy prochain suiuant ses offres, Et ayant

aucunement Esgard a ses prétentions En dommages Et Interrests. a Iceluy
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déchargé, de payer au dit Brault aucune chose de sa jouissance depuis le

vingt six Juillet dernier jusqu'au dit jour de mecredy, Et Est acte au

dit Marandeau du pardon a luy demandé par Iceluy Brault de quelques

parolles dites contre luy En plaidant, Et si a Condamné le dit Brault aux

dépens de lappellation Taxez a quarante sols 7.

ROUER DE VlLLERAY

Monsieur de Villeray sestant retiré Et n'y ayant de reste nombre

suffisant de Juges, Il a esté arresté que M? Jean baptiste Peuuret de Mesnu

greffier En ce Conseil prendra séance Et fera fonction de troisiesme juge En

l'Instance qui Ensuit '/.

Du l'vndj vin<|< Tnie. aoust ICOO.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Loiiis Roiïer de Villeray I
e
.

r Conseiller

Charles le G-ardeur de Tilly

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas Dupont Deneuuille

Jean baptiste de Peiras Cone."

Et françois Magdeleine Riiette dauteiïil Procureur General du Roy

Entre Pierre Lognon prenant le fait Et cause de. Nicolas droûin son

Gendre demandeur En Req'.6 du troisiesme Juillet dernier, a ce quil soit

rendu arrest pour la Taxe Et adjudication des dépens faits au procès qui

Estoit Entre luy Et françois frichet En son nom acause d'Anne Lhereau sa

femme Et comme Procureur de pierre Et sixte lhereau héritiers de deffunt

simon l'hereau leur père, sur lequel, Arrest auroit Esté diffinitiuement rendu

au principal a son proffit le dix septiesme auril aussy dernier d'vne part,

Et le dit FitiCHET defféndeur dautre part ; Apres que le dit frichet a dit

quil Estoit absent lorsque Jean Gruy Est party de c stte Ville pour aller a

Miramichy et que consequemment II n'a pu agir contre luy aux fins du dit

arrest, pourquoy II demande delay d'vne année pour faire venir sil se peut

le dit Jean Guy. Et par lhuissier Marandeau pour le dit demandeur A Esté
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demandé condamnation Contre le dit frichet poirr ce qui le regarde En son

nom. Le Conseil auant faire droit A Ordonné et ordonne que la femme

du dit Jean Guy sera appellée pour dire si Elle a procuration de son dit

mary 7.

PiOÙER DE VlLLERAY

Entre François frichet appellant de sentence de la Preuosté de cette

Ville En datte du deuxiesme de ce mois Et anticipé, d'vne part, Et arnaud

Doro chirurgien Intimé Et anticipant dautre part, Lecture faite de la dite

sentence, portant que l'appellant payera a l'Intimé la somme de Cent vingt

liures sur laquelle sera déduit ce quil a desja receu pour les pencemens,

medicamens Et allimens fournis a sa femme En conséquence du marché

fait Entre les partyes Et Condamné aux deux tiers des dépens Et attendu

quil ne parroist rien par Escrit de ce quil Expose que le dit Intimé ayt dit

d'auoir traitté sa dite femme de Vilainne maladie Renuoyées hors de Cour

sur les demandes En réparation d'honneur, sans que la dite sentence puisse

nuire n'y prejudicier a la dite femme n'y a sa famille Et quil luy puisse

Estre reproché dauoir Esté traittée de A
rilainne maladie, n'estant pas vray,

Ensemble des pièces mentionnées, En la dite sentence. De Req'.6 du dit

Intimé En anticipation du dit appel du vnziesme du présent mois, des griefs

d'Iceluy appel signifiiez le dix neunesme, Et oiiy les dites parties Ensemble

le Procureur gênerai du Roy. Le Conseil a mis Et met l'appellation au

néant, ordonne que la sentence dont Est appel sortira Effet, de grâce sans

amende, Et le dit frichet Condamné aux dépens du dit appel si aucuns

sont "/.

ROUER DE VlLLERAY

Entre Martin Pira portugais, habitant de S 4
. Bernard appellant de

sentence de la Preuosté de cette ville, En datte du vingt troisiesme Juin

dernier, d'vn part. Et pierre Ledoux dit La Treille Intimé, lhuissier

Prieur comparant pour luy, qui a dit que le Jour qui précéda l'Incendie du

hangard de l'appellant. Il auoit mis le feu sur sa terre, Et offre d'en faire

preuue d'autre part, Ce qui ayant Esté désiré parle dit appellant. Le Con-

seil a permis Et permet au dit Intimé de faire preuue de ce que dessus, Et
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a cette fin de faire Venir Tesmoins l'yndy prochain pour Estre sommaire-

ment oûys a l'audience, Et fait droit a\rx dites partyes Ainsy qnede raison "/.

ROUER DE VlLLERAY"

Défaut a Mayeul Dumetz dit Bourbonnois Intimé. Et anticipant, sa

femme comparant pour luy Contre Nicolas Marion Lafontaine Marchant

bourgeois de cette ville, appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle rendue

par deffaut allencontre de luy le vnziesme Juillet dernier, anticipé Et def-

faillant a l'assignation a luy donnée a ce jour suiuant l'Exploit de Roger

premier huissier En ce Conseil Endatte du douziesme du présent mois,

Pour lequel défaut faute de comparution, Et yen la dite sentence par

laquelle le dit Marion Est condamné payer air dit Mayeul Dumetz trois

Hures douze sols Et aux dépens, dit a esté que le Conseil a Condamné Et

condamne par prouision le dit Marion payer au dit Mayeul Dumetz dit

Bourbonnois, la dite somme de trois liures douze sols, Et aux dépens sauf a

luy de plaider sur son dit appel En consignant au préalable la somme de

douze liures En cas d'amende pour le fol appel '/.

Rouer de Villeray

Veu la Requeste présentée En ce Conseil par Jacques Alexis do fleury

de Chambault, Licentié ez loix aduocat En parlement, a ce qu'il soit mis

Et institué En possession de l'office de Juge Bailly de Montréal Et lieux en

dependans, a luy accordé par lettres de prouision du quatriesme de ce mois

signées Dollier Et Contresignées Chaigneau secrétaire. Oûy le Procureur

Genl 1 du Roy auquel les dites Req'." Et prouisions ont esté montrées. Le

Conseil pour aucunes causes Et considérations auanl faire droit sur les

fins de la dite Req 1
. A ordonné Et ordonne qu'il En sera donné auis a Mon-

sieur le G-ouuerneur Et a Monsieur l'Intendant, Et (pie cependant afin que

l'Interest public ne soutire, M'.' Jean baptiste Migeon continuera d'exercer

le dit office •/.

Rouer de Villeray
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Du îvndy 28e aoust 1690.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistbes

Louis Rouer de Villeray l
e
.

r Cone
.

r

Charles le G-ardeur de Tilly

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jeau baptiste Depeiras Con e."

Et frauçois Magdelaine Eûette dauteûil Procureur Gen*1 du Koy

Entre Martin Pira Portugais habitant de S k
. Bernard appel] ant de

sentence de la Preuosté de cette ville Eu datte du vingt troisiesme juin

dernier d'vne part, Et Pierre LeDoux dit LaTreille aussy habitant du

dit lieu, lhuissier Prieur son procureur fondé de procuration passée deuant

Rageot Notaire En la dite Preuosté le vingt neuf May de l'année dernière,

comparant pour luy, Nicolas ledoux son fils présent d'autre part, après que

le dit Prieur au dit nom a Dit qu'au procès pendant En ce Conseil Entre

les dites partyes, Il est interuenu arrest le vingt vn de ce mois, par lequel

Il a esté ordonné que l'Intimé fera preuue que lappellant auoit mis le feu

sur sa terre le jour qui précéda l'Incendie de son hangard, En conséquence

de quoy II a fait assigner a ce jour, lieu Et heure, Jean Bernard Et Michel

Verre aussy habitans du dit lieu de Saint Bernard, En leurs domicilies, pour

déposer Vérité sur le fait En question Et atendu la présence des dits Tes-

moins Et celle du dit appellant, Il plust au Conseil receuoir le serment

d'Iceux Tesmoins, Et procéder a leur audition, lesquels après serment ont

fait apparoir des Exploits dassignation a Eux données par le dit Prieur le

vingt six du présent mois, Et que l'appellant a dit Nauoir de reproches a

proposer contreux, Et les dits Tesmoins dit séparément que Le feu Estoit

partout le jour que le hangard du dit appellant a esté bruslé, Et ne scauent

pas qui l'auoit mis En Estant Esloignez le dit Bernard de dix huit Arpens,

Et le dit Verre de huit arpens, Lecture faite de la dite sentence dont Est

appel Contenant l'audition de Joachin Girard Et pierre Deué tesmoins

administrez par le dit appellant, qui auroient après serment dit, que le dix

huitiesme May dernier que l'Intimé auroit mis le feu sur sa Terre ratteloit

autour Et mettoit ce quil rateloit sur le feu, sur quoy les dites partyes
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anroient par la dite sentence Esté renuoyées hors de Cour, Et le dit Intimé

condamné aux dépens, Et après auoir oiiy le dit Tira Et le dit Trieur poul-

ie dit Ledoux. Le Conseil a mis lappellation Et ce dont Estoit appelle, au

néant, Entendant du consentement des partyes Et sans tirer a conséquence

A Condamné Et condamne le dit LaTreillearebastir le hangard En question

sur la mesme place, a lexception de la couuerture, le quarré duquel il fera

de vingt pieds de longeur Et de dix huit pieds de largeur, consistant le dit

quarré En six poteaux Esquarris de sept pieds Etdemy de hauteur, Et deux

sablières aussy Escarries de Trente pieds de longeur Et clos de pieux de

pareille hauteur Le tout de bois de Cèdre, Et le comble auec des Cheurons

conuenables prests a receuoir les gaules Et la couuerture, Et destablir

la batterie en lestât auquel Elle Estoit auant l'Incendie, Et que. pour cet

Effet II transportera le bois nécessaire sur la place pendant Le Cours de

lhiuer prochain, En telle sorte que le dit ouurage soit parachené dans le

jour Et feste de S- Jean baptiste ensuiuant, Et En outre de Transporter Et

serrer la moitié des grains pendant par les racines, qui seront recenillis sur

la terre du dit Pira Et par luy coupez Et liez dans le hangard ou grange

qui sera preste au dit Pira par aucuns de leurs voisins Ce quil sera tenu de

faire a fur Et mesure quils seront En Estât, En sorte qu'après que le dit

Pira En aura serré dix gerbes ou mesme vingt, Il serrera pareille quantité,

Et ainsy du reste successiuemeut, Et mesme luy fournir pour cet Effet pas-

sage conuenable sur sa terre, le tout apeine de tous dépens, dommages Et

interrests, Et si a condamné le dit LaTreille aux dépens, modérez a la somme
de Neuf liures, non compris l'Expédition du présent Arrest •/.

Rouer de Villeray

Entre Louis Marchant habitant de la coste de Lauson, appellant de

sentence du Lieutenant gênerai En la Preuosté de cette Ville En datte du

dix huit Juillet dernier d'vne part, Et pierre Mosleur dît Lallemand

habitant de Beaumond, Intimé, comparant pour luy lhuissier Hubert, dautre

part, parties oiiyes, Lecture faite de la dite sentence, par laquelle le dit

Moleur Estoit condamné payer au dit Marchant six Minots Et deux bois-

seaux de bled araison de Cent sols le minot Et vn minot de pois araison

d'vn Escu, Et aux dépens. Le Conseil a mis Et met l'appellation Et ce

58
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dont Estoit appelle au néant, Emendant Condamne llntimé payer au dit

appellant le bled a six francs le Minot, Et les pois a soixante sols Et aux

dépens, Et sur la prétention du dit appellant En dommages Et Interrests

faute par le dit Intimé son fermier d'auoir semé toute sa terre Le printemps

dernier, hors de Cour.
Rouer de Villeray

Vaccanoes. gUR CE qjjj a esté remontré par le Procureur General du Roy

que pour laisser les habitans dans la liberté de faire les récoltes II est temps

de donner vaccances, Le Conseil a donné vaccances jusqu'au neufiesme

8b
.

re quil rentrera, sauf En cas d'affaires pressante de sassembler par Extraor-

dinaire '/.

Rouer de Villeray

Du Ivndy dix huit septembre 1690.

Le Conseil assemblé Extraordinairement ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
r

Charles le Grardeur de Tilly

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys devitré Cone."

Et françois Magdelaine Ruette Dauteuil procureur Gren^ du Roy

Veu par le Conseil vn breuet de confirmation Et Ratification faite

par le Roy de la Concession faite au nom de sa Majesté le vingt sept Auril

1684. A Augustin Rouer Escuyer sieur de la Cardonniere, Et Louis Rouer

Escuyer sieur dartigny son frère par Messieurs de La Barre lors Grouuerneur

Et demeulles Intendant, de lEstendiïe de deux lieues de terre prez Et bois

de front sur le fleuue Saint Laurens sur deux lieues de proffondeur dans les

terres, aprendre depuis vne Riuiere qui Est vis a vis llsle Verte du costé

du sud de la dite Isle, Icelle dite Riuiere comprise jusqu'à deux lieues En
Président m. dessendant le dit fleuue, Ensemble les battures, Isles Et Islets

D amours.

qui se rencontrent vis a vis les dites deux lieues jusqu'à la dite Isle verte,
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Icelle comprise, pour En Jouir par les dits S 1

? Augustin Et Louis Rouer,

leurs héritiers ou ayans cause aperpetuité comme de leur propre, atitre de

fief Et aux droits de haute, moyenne Et basse Justice, Et sans quils soient

obligez de payer a Sa Majesté ny a ses successeurs Roys aucune finance n'y

Indemnité, Et ainsy quil Est plus au long porté au dit breuet, donné a

Versailles le vingt quatriesme May 1689. signé Louis Et contresigné Col-

bert, Oiiy le Procureur gênerai de Sa Majesté. Le Conseil a Ordonné Et

ordonne que le dit breuet sera Registre au greffe du dit Conseil, pour Jouir

Et vzer par les Impetrans, leurs hoirs Et ayans Cause du contenu En

Iceluy •/.

Du Tvndy Troisie. nouembre 1690.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray P.
r Con"

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste De Peiras

Charles Denys de Vitré

Et françois Magdelaine Rûette Dauteiïil Procureur gênerai du Roy

Veu la Req,™ présentée En ce Conseil par M® Jacques Alexis defleury

Deschambault licentié ez loix, aduocat En parlement, Contenant quil auroit

plû a Monsieur Bochart de Champigny Intendant de la Justice, police Et

finances de ce pays, de le nommer Et commettre a la réquisition de M"
françois Dollier Prestre supérieur des Ecclésiastiques du séminaire de

Montréal pour Exercer l'office de Bailly, juge Ciuil Et Criminel du dit

Montréal Et autres lieux en dependans, Vaccant par la démission de M?
Jean baptiste Migeon qui en estoit pourueu, auquel office II supplie ce dit

Conseil de le receuoir. Veu aussy la dite commission Expédiée a Ville-

marie le septiesme septembre dernier signée Bochard Champigny Et plus

bas fredin Et scellée, l'Edit du Roy portant Création Et Erection de ce dit

Conseil du mois d'auril gbi- soixante trois, Et l'arrest du vingt vn aoust

dernier rendu sur autre Req'.e du dit Defleury ; Oiiy le Procureur gfn*.1 du

Roy. Le Conseil a ordonné et ordonne que par prouision Et sans tirer a

conséquence le dit defleury Exercera loffice de Juge Bailly de Montréal
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jusqu'à ce que autrement par les seigneurs du dit Montréal y ayt Esté

pourueu, Et a l'Instant le dit Defleury ayant esté mandé a fait et prêté le

serment au cas requis. Donné Est En mandement aux Officiers du dit

Bailliage de luy obéir Et Entendre au fait du dit office '/.

Rouer de Villeray

Du dimanche C'inquic. IVoiicnibre 1 UOO.

ïe denm en çE j tjr le Conseil assemblé ou Estoient Messieurs de
action de grâ-

ces, pour les Villeray premier Conseiller, Damours, Dupont, Depeiras Et de
victoires rem- J * * *

portées contre Vitray Conseillers, assistez de Monsieur le Procureur G-en*1 du
l \ igîois. J

Roy, de moy Peuuret de Mesnu greffier En Chef, de M.e
. Guillaume Roger

premier huissier Et de quelques huissiers de la Preuosté. Est party du

Pallais sur les deux heures de releuée, après que mondit sieur le Procureur

gen 3
.
1 A dit a la Compagnie que EtC.

Et s'est rendu a la Cathedralle, Messieurs ayant pris leurs places, Mon-

sieur Bochard de Champigny Intendant de la Justice, police Et finances

faisant fonction de premier président au dit Conseil sestant trouué au pre-

mier banc au costé droit du Cœur, Et ont assisté au Te Deum auquel officioit

Monsieur l'Euesque, pendant quoy auroit esté apporté au Cœur pour y estre

arboré deux drapaux gagnez aux Victoires remportées sur les Anglois, l'vn

a la nouuelle angletere pendant le Cours de Lhiuer dernier Et lautre au

mois d'octobre dernier passé, sur l'armée des dits Anglois venus deuant cette

ville de Québec pour l'assiéger Et soumettre ce pays a lobeissance du Prince

d'Orange vsurpateur de la Couronne d'Angleterre sur le Roy Jacques Second

Et ce fait Messieurs ont Ensuite marché En leur rang Et assisté a la proces-

sion qui a esté faite aux Eglises des Religieuses Vrsulines, des pères Jésuites

Et des Religieuses hospitalières pour rendre grâces a Dieu des Victoires que

les sujets de sa Majesté ont remportées sur nos dits Ennemis par les faueurs

de la sainte Vierge Et de S 1
. Joseph ausquels l'Euenement En estoit recom-

mandé par des prières publiques, Et Messieurs Estant retournez a la Cathe-

dralle auec le Clergé Et peuples, après les prières Et Oraisons acheuées

chacun deux sest retiré /.

Bochart Champigny Rouer de Villeray
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Du lvndy sixie. »'V° 1CGO.

Le Conseil assemblé ou Estoieut

Maîtres

Louis Roiier de Villeray l e
.

r Cone
.

r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupout de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles deuys de Yitray

Et françois Magdelaiue Riïette dauteûil procureur G-en'î1 du Roy

Atendu quil ne sest présenté aucunes partyes M'.3
- se sont leuez Et ayant

Esgard au réquisitoire du procureur gen n
.

1

, remis a rentrer jusqu'au premier

du mois prochain atendu la nécessité de sappliquer a Escrire pour france,

Rouer de Villeray

Du I ».n!> quatrie. JL*>™ 1COO.

Le Conseil assemble ou Estoient

Maistres

Loiiis Roiier de Villeray l e
.

r Cone
-
r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Terras

Et Charles denys, de Vitray Con"."

La lettre missiue de Mons r
. de LaMartiniere L'vn des Cpn°." En ce

Conseil Escritte a la Compagnie, de Paris le dixiesme Juillet dernier, y a

Esté leûe, Et ne sestant trouué de partyes, Messieurs se sont leuez

Du vnzic. décembre 1GOO.

Le Conseil ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Roiier de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu damours Deschaufour
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Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Charles Denys devitray Conc
.

r3

Entre Louis darismendy Capitaine command'. le Nauire le Glorieux,

appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du cinquiesrae de ce

mois Et anticipé d'vne part, Et Antoine Pacatjd marchand a Montréal,

Intimé, Et anticipant d'autre part, Lecture faite de la dite sentence, portant

que l'appellant seroit tenu de conuenir dexperts pour voir Et visitter le

dommage arriuéa deux ballots de Marchandises, Et faire Estimation du dit

dommage pour Iceluy Estre payé par le dit appellant, auec les dépens. Dit

A esté que le dit appellant fournira ses causes dappel pour En venir a

l'vndy prochain, Et que cependant les marchandises En question seront

visittées par Experts dont les parties conuiendroient sans préjudice toutesfois

du fond du droit des partyes, sur lequel sera prononcé ainsy que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre françois du Carratj boucher appellant de sentence de la Pre-

uosté de cette ville du vingt huitiesme juillet dernier, Et anticipé, sa femme

Comparant pour luy, d'vne part, Et Marie Paradis Vefue de Guillaume

Baucher dit Montmorency, intimée Et anticipante, comparante par Robert

Choret son procureur d'autre part, parties oùyes. Le Conseil auant faire

droit, A ordonné Et ordonne que Remond Dubosque sera assigné a lvndy

prochain pour estre oiiy sur ce que l'appellant prétend luy auoir repondu Et

payé la somme de vingt Cinq liures a lacquit de llntimée, Et que cepen*

dant le dit appellant consignera au greffe celle de treize liures, Ce qui a été

fait a l'Instant par sa dite femme '/.

BOCHART CHAMPIGNY

m. Dupont Entre Jean Ede dit Creqtji appellant de sentence de la Pre-
n a pas opine. l r

Uosté de cette ville du quatorziesme juillet dernier d'vne part, Et Jean

Millot Marchant a Montréal, Intimé, comparant par sa femme d'autre part,

partyes oûyes. Le Conseil auant faire droit A ordonné Et ordonne que

Honoré Martel dénommé Eu ladite sentence, viendra l'vndy prochain pour

Estre oiiy, Ensemble Vstache Lambert dumont, Marchant En oette ville, Et
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Jean LeRouge arpenteur pour Estre oîiys ayant Esté Tesmoins au marché

prétendu passé sous sing priué Entre les dits Crequi Et Martel d'vne part,

Et la dite Millot d'autre le dix neuf décembre dernier, pour estre Ensuitte

Ordonné ce que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Nicolas Brazot Charron demeurant a Montréal appellant de

sentence du bailliage du dit lieu En date du vingt quatriesme May dernier,

comparant par l'huissier Hubert dvne part, Et Thomas Marthassin Et

françoise Saulnier sa femme auparauant Vefue de Jean Roy Boucher au dit

Montréal, Intimez, Lhuissier Prieur comparant pour Eux, dautre part, Par-

tyes ouyes par leurs procureurs, Lecture faite de la dite sentence par laquelle

les dites partyes ont esté mises hors de Cour Et de procès Et le breuet

d'aprentissage de Joseph Lorain aagé de douze a Treize ans, déclaré nul Et

résolu. Le Conseil a Ordonné Et ordonne que la dite sentence sortira

Effet, Les dépens de l'appel compensez.
BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a Nicolas Pot boucher En cette ville, Intimé, Contre Antoine

Regnault maçon appellant de sentence de la preuosté de cette dite Ville

rendue par deffaut le vingt neufiesme Aoust dernier Et défaillant faute de

comparoir ce jourd'huy ainsy quil luy fut verballement Ordonné le dernier

jour de Conseil pour Esuiter a frais, Et pour le proffit, après lecture de la

dite sentence dont Est appel. Le Conseil a Condamné Et Condamne le

dit Regnault payer au dit Nicolas Pot la somme de sept liures Treize sols

Et aux dépens, Ceux de la première Instance liquidez a vingt huit sols, Et

ceux de Lappel a quinze sols pour l'émolument du présent arrest, sauf a

luy de venir dans la huitaine dire ses Causes Et moyens d'appel, si aucuns

Il a a proposer pour sen deffendre.

BOCHART CHAMPIGNY

Mrs de vil- Entre Philipes Nepueu bourgeois de cette ville appellant de
leray.damours, r ° * r
Et de vitray sentence de la Preuosté d'Icelle en datte du vingtiesme Auril
n ont pas opi- °
n6- dernier Comparant par Gaillard son gendre d'vne part, Et Denys

Riuerin par lhussier Hubert, Charles Aubert de la Chesnaye par Ignace



— 464 —

Aubert son fils Et les Interresscz au bail de Me Jean Oudiette cydeuant

fermier du Roy En ce pays, Comparant pour Eux Charles Pattu Marchant

leur procureur intimez, d'autre part, Et au principal le dit Patu au dit nom

demandeur en garantie de la somme de quatre Cent quatrevingt dixneuf

liures seize sols monnoye de ce pays pour differrence d'argent du pays au

Castor ou monnoye de france, le dit Nepueu ne voulant luy payer celle de

dixneuf Cent quatrevingt dixneuf liures cinq sols que monnoye de ce pays,

Et le dit Aubert défendeur qui demeure d'accord estre tenu de la dite

garantie, Mais demande aussy que le dit Riuerin luy garantisse la dite

somme, luy En ayant fait transport sur le dit nepueu, de laquelle garentie

le dit Riuerin Estant conuenu, auroit demandé que le dit Nepueu premier

debteur soit Condamné de luy payer la dite somme En Castor Et Pelleteries

Et au dépens, dommages Et interrests, ainsy quil les a prétendus Et deman-

dez, Et le dit Nepueu ses prétentions au Contraire, n'estant Tenu, de la

payer qu'en argent prix de ce pays seulement. Et Encore le dit Aubert

demandeur En ce que lors quil a achepté la debte du dit Riuerin payable

en Castor Et pelleteries il Est demeuré dans l'vsage Ord™ deualiier les pelle-

teries pour Castor, Et le dit Riuerin quil ne conuient pas du dit vsage,

parties oiiyes. Le Conseil a ordonné Et ordonne que le dit Nepueu Et sa

femme comparroistront l'vndy prochain pour Estre oiiys Et se purger par

serment sur les faits qui seront produits par le dit Riuerin, sçauoir le dit

Nepueu sur le payment a luy demandé de la somme de dixneuf Cent qua-

trevingt dixneuf liures Cinq sols prétendue luy auoir Esté auancée pour

rebastir sa maison a la basseville par le dit Riuerin qui prétend le payement

En Estre fait en Castor, Et Encore le dit Nepueu Et sa femme sur celle de

Trois Cent soixante deux liures dixhuit sols, dont payement luy est pareille-

ment demandé En Castor par le dit Aubert sur les faits qui seront par luy

produits, pour ce fait Estre Ensuite fait droit aus dites partyes ainsi que

de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY.

Du dix luiitie. X*>?o i 09O.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con?r
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Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitray Cone"

Et frauçois Magdelaine Riiette dauteiiil Procureur G-eneral du Roy

Entre Louis d'Arismendy Capitaine commandant le Nauire le Glo-

rieux appellant de sentence de la preuosté de cette ville En datte du

cinquiesme de ce mois, Et anticipé d'Vne part, Et Antoine Pacaud Marchant

a Montréal, Intimé Et Anticipant, d'autre part, Lecture faite des Causes

d'appel, Et Réponses a Icelles, Ensemble du procès verbal de visitte faite

par Experts des deux ballots de Marchandises En question En conséquence

d'Arrest du vnziesme de ce mois, signé HazeurEt Chanjon, Et oiïy les par-

tyes. Le Conseil a permis Et permet aus dites partyes de faire preuue

respectiue de leurs faits, Et qu'a cet Effet Elles feroient comparoistre les

Tesmoins quelles voudraient faire déposer pour Estre Oùys pardeuant M?

Charles dénis de Vitray Cone
.

r Commis a Cet Effet, pour l'Enqueste faite Et

rapportée, Estre fait droit ainsy que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Antoine de La Mothe Escuyer sieur de Cadillac Acau6e de

damoiselle Guyon sa femme résidant En la ville du Port Royal A Lacadie

de présent En cette ville demandeur En Req'.6 du sixiesme de ce mois

signifié par lhuissier Roger le neufiesme d'Vne part, Et Jacques Guyon
Dtjfresney bourgeois de cette dite Ville tant En son nom que Comme
Tuteur de ses Cooheritiers En la succession de leurs deffunts père Et mère

défendeur Comparant pour luy Lhuissier Hubert fondé de pouuoir sous sing

priué En datte de ce jour, signé Jacques Guyon dautre part, Partyes oiiyes,

Lecture faite de la dite Requeste, dautre Requeste du dit demandeur du

quatriesme Juillet de lannée dernière, darrest rendu Enconsequence le

vnziesme des dits mois Et an, portant que les dites partyes compteraient de

Nouueau pardeuant genaple Notaire Louis le Vasseur premier Tuteur des

dits Cooheritiers Mineurs, présent signiffié au dit deffendeur Et au dit Le-

vasseur par Marandeau suiuant son Exploit du vingtiesme May dernier, Et
59
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de certaine déclaration dudit deffendeur de luy signée, portant Entr'antres

choses quil protestoit de nullité de tout ce qui seroit fait Jusqu'à ce que le

dit demandeur fust Icy présent, auquel II Estoit prest de rendre nouueau

Compte En y faisant Trouuer le dit Levasseur, signiffié par Prieur huissier

le dit Jour vingtiesme May Et après auoir oiiy le Procureur gênerai du Roy

pour l'Interrest des dits Mineurs Le dit LeVasseur Estant deceddé. Le

Conseil a Ordonné Et ordonne que deffendeur rendra compte au dit deman-

deur dans huitaine pardeuant le dit Genaple, pour ce fait Et raporté, estre

fait droit ainsy quil appartiendra •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre François ducarreau boucher appellant de sentence de la Pre-

uosté de cette ville du vingt huit juillet dernier Et anticipé, sa femme pré-

sente assistée de Lhuissier Prieur, d'vne part, Et Marie Paradis vefue de

Guillaume Bauché dit Montmorency, Intimée, Et anticipante Robert Choret

comparant pour Elle dautre part, Et le dit DuCarreau incidemment deman-

deur d'vne part, Et Raymond Dubosc marchant deffendeur présent dautre,

Partyes oiiyes. Le Conseil du consentement du dit appellant a Ordonné

Et ordonne que la somme de treize liures consignée sera remise par le Gref-

fier ez mains de la dite vefue Bauché ou au dit Choret pour Elle, Ce qui a

esté fait a l'instant, Et si a condamné le dit appellant aux dépens Taxez a

cinquante trois sols, Et auant faire droit sur la demande incidente du dit

DuCarreau, Ordonne que le dit Dubosq luy rendra vn compte generalle-

ment de toutes les affaires qu'ils ont Eu Ensemble, pour ce fait Et raporté

Estre fait droit ainsy que de raison, sauf au dit Du Carreau a repetter sur le

dit Dubosq si faire se doit les dépens esquels II est cydessus condamné

Enuers la dite vefue Bauché •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Joseph Prieur huissier audiencier de cette ville appellant de

sentence de la dite Preuosté du neufiesme de ce mois Et anticipé, d'vne

part
; Et Jean Lefebtjre Cabarettier En cette dite Ville, Intimé Et antici-

pant dautre part, partyes oiiyes, Lecture faite de la dite sentence par laquelle

"Est ordonné que l'Intimé aura deliurance d'vne barrique d'Eau de vye Et

d'vne barrique de vin a luy vendues par Michel le Court habitant de la
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seigneurie de Lauson, sçauoir le vin pour Cent vingt cinq liures et l'Eau de

Vye pour deux Cent soixante liures la barrique, Les dépens compensez, Ce

faisant le dit appellant débouté de lopposition par luy formée a la liuraison

des dits vin Et Eau de Yye. Le Conseil a mis Et met lappellation au

néant, Ordonne que la sentence dont Est appel sortira Effet, de grâce sans

amende, Et si a condamné le dit Prieur aux dépens, sauf a se pouruoir

Contre le dit Le Court si faire se doit '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Charles le Normand habitant de la Canardiere, appellant de

sentence de la Preuosté de cette ville En datte du premier du présent mois

Et an, Comparant pour luy Legert Hébert d'vne part, Et Maurice Blondeau

habitant de Charlesbourg, Et françois Poisset La Couche marchant, inti-

mez d'autre part, partyes oiiyes, Lecture faite de la dite sentence par

laquelle Est ordonné que le dit La Couche rendra compte au dit appellant

des pelleteries de leur Société, Et qu'a legard des Cinq Cent liures portées

aux dits 8ta8as par le dit Blondeau En conséquence de permission, Le

proffit en demeurera au dit Blondeau, Les dépens compensez, Ensemble des

pièces mentionnées Et dattées par la dite sentence. Le Conseil a mis Et

met l'appellation au néant, Ordonne que la dite sentence dont Est appel

sortira Effet, de grâce sans amende, Tous dépens Compensez.

BOCHART CHAMPIGNY

Du r\n«l> huitîe. Januîer 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Loiiis Rouer de Yilleray l
e

.

r Con"

damours

dupont

Depeiras

lu; de Vitré Conseillers

Entre René Senard demeurant En cette Ville appellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle du dix neuf décembre dernier Et anticipé, présent,

d'vne part, Et Jacq. Lebert Marchant a Montréal Intimé Et anticipant,
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comparant pour ltiy Estienne Marandeau huissier d'autre part, Lecture faite

de la dite sentence, par laquelle l'appellant Est condamné payer a l'Intimé

la somme de Cent quarente huit liures, Et aux dépens, Et le dit. intimé a

luy rendre l'argent quil a receu pour deux Minots de sel
;
partyes oùyes

Le dit Senard ayant dit quil n'est appellant de la dite sentence que pour le

chef qui concerne les deux Minots de sel qui! prétend luy Estre liurez. Le

Conseil auant faire droit sur le dit chef Enquestion, Ordonne que ledit

Lebert Et le Capitaine Pillet Viendront l'vndy prochain pour Estre oùys

par leurs bouches, pour déclarer sils ont Encore du sel, Et sera au surplus

la dite Sentence Exécutée '/.

Rouer de Vïlleray

Entre Antoine de Lamothe Escuyer sieur de Cadillac acause de

damoiselle Thereze Guyon sa femme demandeur En Req^ du sixiesme de*

cembre dernier d'vne part, Et Jacques Guyon DuFREStfEY deffendeur,

comparant par lhuissier Hubert, dautre part, partyes oùyes. Le Conseil a

ordonné Et ordonne que l'arrest rendu Entre les dites partyes le dix

huitiesme du dit mois de décembre sera Exécuté, Et pour aller Eu auant,

le dit Gmyon communiquera dans Trois jours son Compte Et pièces Justifi-

catiues au dit demandeur sous son recepicé, pour Iceluy voir Et Examiner,

Et fournir débats si faire ce doit, pour ce fait les partyes En venir pardeuant

le sieur G-enaple pour estre ouyes Et réglé sur les dits débats Et sur les

souteneraens En cas quil En soit fourny de la part du dit Dufresney, le tout

sauf l'appel ./.

Rouer de Vïlleray

Entre Pierre Girard comme ayant Espouzé Elizabeth Quin, aupara-

ttant vefue d'Estienne LEueillé appellant de sentence de la preuosté de

cette ville du dix huit auril dernier, Et Anticipé, présent d'vne part, Et

Nicolas .TuCHEREAU sieur de ST denys, intimé, Et anticipant comparant par

le sieur .Tuchereau son fils, d'autre part
;
partyes oiiyes, Lecture faite de la

dite sentence, portant que Jean Hardy Liurera au dit Intimé sept Minots

de bled pour acheuer les quinze deùs pour l'année précédente, Le dit Intimé

auoùant En auoir receu huit Minot, Lesquels sept Minots de bled seront
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apportez En cette dite ville En la Maison du sieur Pachot aux dépens de

lappellant, et sur les Cinq Minots restans seront pris les frais de la saisie,

Et pour régler le prix du bled sera conuenu Entre les dites partyes de deux

personnes, Et le dit Hardy ayant requis destre payé de son temps pour Estre

Venu En cette ville, a luy alloué trois liures ; Et au cas Toutes fois que

lappellant Eust de quoy faire le payement de la somme Totalle deûe au dit

intimé Et des dépens qui ont Esté faits Enconsequence, Il le pouroit faire

dans Trois jours, auquel cas le dit Hardy luy liurera les dits sept Minots de

bled, sinon Et les dits trois jours passez, seront liurez au dit intimé, En-

semble d'autre sentence de la dite Preuosté du huit feburier ghic
- quatre

vingt neuf, Et autres piecces mentionnées En celle dont Est appel. Le Con-

seil amis la dite appellation au néant, Ordonne qne la sentence dont Est

appel, sortira Effet, Et ayant Esgard a la demande incidente du dit appel-

lant pour raison de certaine quantité de bois de chauffage Et autres choses

prétendues fournies depuis le Compte fait Entre l'Intimé Et le dit deffunt

l'Eueillé depuis la passation de la dite obligation ; Ordonne que les dites

partyes En compteront Ensemble ./.

Rouer de Villeray

Défaut a Jeanne Chartier Yefue Corneille Tecle viuant habitant de

l'Isle S'.
e Thereze demanderesse aux fins de sa Req*.e du cinquiesme de ce

mois, signiffiée le mesme jour Contre Charles Catignon garde magazin du

Eoy En cette Ville deffendeur Et deffaillant faute destre comparu a l'assi-

gnation qui luy a Esté donnée par Exploit Estant au bas de la dite Req*.e Et

après que Joseph Prieur huissier comparant pour la dite demanderesse A dit

que le dit deffaillant luy a verballement demandé communication des pièces

fondamentalles de ses demandes Et prétentions. Le Conseil a Ordonné Et

ordonne que le dit deffaillant aura incessamment communication des dites

pièces pour En venir prests a l'vndy prochain, Et soit signiffié '/.

Rouer de Villeray

Entre Sebastien Lienard appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du quinze décembre dernier, présent d'vne part, Et Jacques Cache-

lieure M® de barque, Intimé aussy présent, Et siluain duplaix maçon
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assigné a ce jour En ce Conseil par Exploit de Roger premier huissier En

Iceluy Eu datte du Trentiesme du dit mois de décembre, deffendeur Et

deffaillant ; Oiiy les dits Lienard Et Cachelieure, Le Conseil a donné

defïaut au dit Lienard, Contre le dit siluain duplaix faute destre comparu a

la dite assignation, Et soit signifné, pour les dites partyes En veniral'vndy

prochain '/.

Rouer de Yilleray

Du t|iiinzic. Januier 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Roiïer de Villeray I
e
.

1 Cone
.

r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitré Con e
.

rs

rnv'V^Ithî Entre Philipes Nepueu bourgeois de cette Ville appellant

de sentence de la Preuosté d'Icelle du vingtiesme Auril dernier présent

dyne part, Et dénis Riuerin, Charles Aubert de la Chesnaye, Et les

Interressez au bail de M! Jean Oudiette cydeuant fermier des droits du Roy
En ce pays, Intimez, Lhuissier Hubert comparant pour Denis Riuerin, Et le

dit Hubert présent d'autre part, Parties oiiyes, Le Conseil auant de procéder

a rinterrogr
.

e du dit Nepueu Et de sa femme sur faits Et Articles a la Req'.e

du dit Aubert suiuant l'arrest du vnze Xb
.
re dernier, A Ordonné Et ordonne

que le dit Sieur de La Chesnaye fera signiffier au dit Nepueu Et a sa femme

les faits sur lesquels il entend les faire Interroger "/.

BOCHART CHAMPIONY

Entre G-eruais Baudouin Me
. chirurgien en cette ville, appellant de

sentence de la Preuosté d'Icelle en datte du neufiesme de ce mois, Et anti-

cipé d'vne part, Et Antoine de la Mothe escuyer sieur de Cadillac

intimé Et anticipant, d'autre part, Lecture faite de la dite Sentence, par

laquelle lappellant Est condamné payer a l'Intimé la somme de Mil liures

restant de celle de deux Mil portée par Contract dacquets que l'Intimé
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auroit fait do llntirné d'vn quart par Indiuis d'vne Maison Et Emplace-

ment au bout d'Icelle scitiiée En la basseVille de Québec appartenant a

dam".e Marie Thereze G-uyon femme du dit sieur Cadillac En confirmant par

Michel G-uyon deEouuray le cautionnement porté par le dit Contract, Et au

surplus Ordonné que l'Intimé deliurera au dit appellant les titres concer-

nant la demande, Et Iceluy appellant aux dépens. Lecture aussy faite du

du dit Contract d'acquêts mentionné Et datte En la dite sentence, parties

oùyes Le dit Baudouin ayant dit que le dit Michel G-uyon seroit bonne

caution si sa femme s'obligeoit aussi bien que lui quil ne trouue pas soluable

pour toute La somme pour laquelle II a acquis le dit quart de Maison Et

Emplacement. Le Conseil a mis Et met l'appellation au néant, Ordonne

que la sentence dont est appel sortira Effet, de grâce sans amande, Et si a

condamné le dit appellant aux dépens, tant de la Cause principalle que de

l'appel •/.

BOCHART ClIAMPIGNY.

Entre Jeanne Chartier Vefue Corneille Tecle viuant habitant de

l'Isle S'.
e Thereze demanderesse en Req4

.

6 présente d'vne part, Et Charles

Catignon garde Magazin du Roy En cette ville défendeur aussy présent

d'autre part
;
partyes ouyes, Le Conseil a accordé delay au dit deffendeur

jusqu'à lundy prochain, auquel jour II viendra prest, sans quil soit besoin

d'aucune signifhcation "/.

BOCHART ClIAMPIGNY

Entre Pierre Normand La Briere Tailliandier En cette Ville, appel-

lant de Sentence de la Preuosté d'Icelle du vingt deux Xb
.

re dernier Et anti-

cipé, présent d'vne part, Et Joseph Parent son frère intimé Et anticipant,

aussy présent d'autre part, partyes oùyes, Lecture faite de la dite sentence,

Et le dit Labriere ayant dit que l'ancre Enquestion fut trouué II y a deux

ans a trois ou quatre brasses d'Eau par deux de ses Enfans, vu de Nicolas

Grauuereau Et vu de Jacq. Cachelieure Et par le dit Parent, Le Conseil a

Ordonné Et Ordonne que les personnes cydessus nommées qui ont trouué

le dit ancre viendront l'vndy prochain pour Estre oùyes, Et ce fait Estre

fait droit ainsv que de raison '/.

BOCHART ClIAMPIGNY
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Du l'wiili vingt dcnxie. Januicr 1090.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Yilleray premier Con"

Charles Le Gardeur de Tilly

Mathieu daraours Deschaufour

Nicolas dupont De Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré Con e
.

rs

Et françois Mag"e Ruette dauteuil Procureur G-eneral du Roy

Entre Jean Jolly Boulenger de cette ville demandeur En Req*? du

dixiesme de ce mois Contenant qu'il auroit Esté rendu Arrest, l'vnziesme

Juillet gbic qautre vingt neuf, Entre luy Et Estienne Landron sur vne

sossieté de boulengerie quils auoient Eue Ensemble, portant du consente-

ment des Partyes que le demandeur au lieu de la fourniture de pain quil

estoit obligé de faire au dit Landron pour toute sa Maison, Et de luy payer

la somme de six Cent liures comme il estoit obligé par vn accord fait par

deuant Grenaple Notaire le dix sept décembre 1687. pour les peines Et soins

qu'il Estoit obligé de prendre pour la dite boulengerie, sa part des profits

En Icelle Et la Location de la moitié de la Maison qui En dépend, Le dit

demandeur luy payeroit seulement la somme de sept Cent cinquante liures

pour chacune année, acommancer du jour Et datte du dit Arrest,

jusqu'à l'expiration du temps porté par le dit Accord Et luy feroit

Encore cuire tout le pain dont II auroit besoin pour la fourniture

de sa Maison pendant le dit temps, dont le demandeur se seroit

acquitté du mieux qui luy auroit esté possible auec bien de la peine Et

presque la Ruine totalle de sa famille acause de la Rareté des bleds Et

L'Impossibilité d'en trouuer, Ceux quil auoit pu trouuer par ses soins luy

ayant Esté arrestez de la part de Monsieur L'Intendant pour le seruice du Roy

Et la subsistance des Troupes, Comme II auroit représenté par Req'.e du

vingt deux May dernier Tendante a ce qu'attendu que depuis le mois de

décembre de la dite année 1689 la boulengerie nauoit pas esté Et ne pouuoit

aller qu'après les Récoltes des dernières années, a ce quil plut au Conseil le

décharger de payer pour la dite année seulement au dit Landron la dite
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somme de sept Cent Cinquante liures, surquoy seroit Iuterueuu Arrest por-

tant sursçeance de Trois mois pour le payement de ce quil deuoit alors au

dit Landron, sans préjudice des autres payemens, Mais Comme la Guerre

est suruenûe l'année dernière les bleds son Encore beaucoup plus rares

quils ne lestoient auparauant quil est tout a fait Impossible d'en trouuer,

Et a craindre quil ne s'en trouue pas Encore a laduenir acause de la guerre

dont ce pays Est menacé, Et que la dite somme n'est donnée au dit Landron

que pour sa part des proffits de la dite boulengerie qui n'en a fait aucuns

depuis longtemps, Et que le loyer de la moitié de la Maison qui en dépend

ne sert de rien au demandeur. La dite boulengerie ne pouuant aller faute

de bled, Ce qui l'a tout afait Epuisé de ce quil pouuoit auoir Et est réduit

a la dernière Misère Et dauoir recours a Justice, acequayant Esgard a la

remontrance cydessus, Il soit déchargé de payer aix dit Landron la somme

de Trois Cent soixante quinze liures quil luy doit pour vu terme Escheu II

y auoit Enuiron huit Jours Et sursçeoir toutes les poursuittes que pouroit

faire le dit Landron pour En auoir payement Et atendu Testât présent des

affaires du pays décharger le dit demandeur des payemens de la dite somme

de sept Cent cinquante liures pour les deux années qui restent Et ordonne

au dit Landron de partager Incessamment la dite Maison, Le dit demandeur

comparant par sa femme d'vne part ; Et le dit Landron deffendeur présent

qui a dit que l'accord fait Entre les partyes le dit Jour dix sept Xb
.

re 1687.

n'estoit pas seulement pour sa part des proffits de la boulengerie, Et pour

la Loccation de la dite Maison que cestoit Encore pour argent montant a dix

sept Cent liures, surquoy II en fut pris Enuiron trois Cent liures pour payer

a pierre G-agnon
;
que cestoit Encore pour bled, farines Et meubles ausquels

Il auoit moitié quil céda au dit demandeur
;
que le dit accord ayant Esté

fait a forfait pour perdre ou gagner par le demandeur II ne doit estre

receu a Enreuenir, En ce que sil auoit Eu des proffits aussy considérables

quil y En a Eu par le passé, le deffendeur n'y pouuoit rien Espérer veu le

dit accord
;
Que la guerre Estant suruenûe Et la difficulté de trouuer des

bleds qui coutoient d'hachapt plus qu'a l'ord
r
.

e
le demandeur s'estant pour-

ueu par autre Req'.e le vingt deux May de l'année dernière comme II l'ex-

pose, surquoy seroit Interuenu arrest le vingt six Juin Ensuiuant, portant

que celuy du vnzie. Juillet de l'année précédente seroit exécuté, Et

60
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le surplus comme l'Expose le demandeur, sans préjudice toutefois des

payemens a faire dans les autres termes a venir, d'où le demandeur pré-

tend tirer aduantage y ayant Encore présentement disette de bleds,

quoy quil ayt fait Et vendu du pain, Et quils doiuent Encore d'ailleurs

au défendeur cinquante francs par an pour la cuisson de son pain,

Estant Encore a considérer que le dit accord fait Entre les partyes n'est

pas fauorable au demandeur comme le sont les baux des terres données

a ferme, ceux qui En tiennent pouuant prétendre des diminutions y
ayant Eu de mauuaises années causées par les guerres ou par stérilité,

Pourquoy le deffendeur Conclud a ce que le demandeur soit renuoyé

des fins de sa dite Requeste, Et Ordonné que L'arrest du Vingt six

juin dernier, soit Exécuté, d'autre part, Lecture faite des pièces cydeuant

mentionnées Et dattées. Le Conseil a Ordonné et Ordonne que pour les

six mois Eschus Et jusqu'à ce jour, Le dit Jolly payera seulement la somme

de deux Cent vingt cinq liures au dit Landron, Laquelle a Esté Réglée Et

arbitrée d'office par le dit Conseil, sçauoir Cent soixante quinze liures pour

sa moitié En la dite maison Et appartenances d'Icelle, Et cinquante liures

pour toutes les prétentions quil pouroit auoir acause de sa moytié de Meubles

Et vstancilles de la dite boulangerie par luy ceddez au dit Jolly par le dit

accord du dix sept décembre 1687. Sauf a faire droit aux partyes pour

l'auenir, Eu Esgard aux Récoltes Et a la facilité ou difficulté de recouurer

des bleds, sans préjudice de la somme de Cinquante liures pour cuisson de

pain suiuant l'arrest du neufiesme januier de l'année dernière qui sera

Exécuté, si mieux n'ayme le dit Landron résoudre Et annuller le dit accord,

Et ce faisant partager la dite Maison pour jouir apart Et deuis de sa moytié,

Ce quil sera tenu d'opter dans huitaine, autrement Et a faute de ce faire Et

le dit temps passé L'option refferrée au dit Jolly, auquel cas aluy permis

de sous louer telle portion de sa dite Maison que bon luy semblera "/.

BOCHART CHAMPIGNY.

Du Ivndy vingt neuf Januier 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray 1er Cone
.
r
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Mathieu damours deschaufour

Jean baptiste de Peiras

Charles dénis devitré Cone
.

rs

Et françois Mag"e Eùette dauteûil Procureur Gen*1 du Roy.

Entre Louis d'Harismendy Cap"e Commd' le Nauire le Glorieux, apel-

lant de sentence de la Preuosté de cette Ville, En datte du cinq décembre

dernier, Et anticipé d'vne part, Et Antoine Pacatjd Marchand a Montréal,

Intimé Et anticipant d'autre part, veu la dite sentence par laquelle Estoit

ordonné que l'appellant seroit tenu de conuenir dexperts pour voir visitter

les Marchandises, faire estimation du dommage qui y Est arriuê, Et Iceluy

Estre payé par luy suiuant l'estimation qui En seroit faite, Et Condamné

aux dépens. La Req*.e mentionnée En la dite sentence. Exploit de signifi-

cation de la dite sentence du sixiesme du dit mois, signé Prieur huissier Et

la déclaration d'appel d'Icelle signée d'Harismendy. Req*6 du dit Intimé

présentée En ce Conseil afin d'anticipation sur le dit appel du neufiesme

du dit mois, signiffiée le mesme jour suiuant l'exploit du dit Prieur. Arrest

du dixiesme du dit mois portant que l'apellant fourniroit ses Causes d'appel

pour En venir au l'vndy suiuant, Et que cependant les Marchandises En
question seroient visittées par Experts dont les partyes conuiendroient sans

préjudice toutefois du fond du droit d'Icelles, le dit Arrest signiffié le

quatorziesme Ensuiuant par Exploit de Roger, Contenant la nomination

des dits Experts par chacune des dites partyes. Vn estât des dites Mar-

chandises trouuées viciées dans deux balles apartenant a la damelle LeMoine

Et a l'Intimé sorties du dit Nauire le Glorieux datte du quinziesme du dit

mois, signé Chanjon Et Hazeur. Causes du dit appel signifiées le lendemain

suiuant l'Exploit de Marquis huissier. Réponses a Icelles signifiées le 30 e
.

du dit mois suiuant l'Exploit de Roger. Autre arrest du 18® du mesme

mois, portant permission aus dites partyes de faire preuue respectiue de

leurs faits pardeuant le Cone
.

r Comm r
.

e
, signifié le 22? , Procès verbal Et

Enqueste faite a la Reqte de l'Intimé le dit jour 22? du mesme mois, signi-

fiez le quatre du présent mois. Autre procès verbal Et Enqueste du vingt

neuf du dit mois a la Requeste du dit appellant. Requeste présentée En ce

Conseil par l'Intimé le huitiesme du présent mois et an afin de communi-

cation au Procureur gênerai du Roy des pièces du Procès, signifiée le 10e
.

Ensuiuant. Connoissement datte a la Rochelle du vingt cinq Juillet de
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l'année dernière, signé De Harismendy, par lequel apert auoir Esté Embar-

qué dans le dit nauire le Glorieux par Samuel Bernon deux balles de Mar-

chandises pour le Compte Et risque de la dite damoiselle le Moyne et du

dit Intimé, déclaration faite au Greffe de la dite Preuosté et admirauté par

le dit appellant le 18? 9b
.

re de la dite année dernière, Que sil se trouoit dans

le dit Nauire des Marchandises mouillées ou gastées, ce ne pouuoit estre

que par le mauuais temps Et saisons tardiues quoy quil Eut fait tout Effort

pour se rendre a la Radde de cette ville acause de la somme considérable

d'argent du Roy Et farines Et acause des Marchandises de particuliers, a

laquelle radde II n'a pu arriuer que le jour précédant. Conclusions du dit

Procureur gen* 1 de ce jour, Le Raport de M* Charles Denys de Vitré, Tout

considéré, Le Conseil a mis et met Lappel Et sentence au néant, Emendant

Et sans tirer a conséquence En autres affaires, Condamne L'appellant payer

a L'Intimé les Marchandises gastées dans les deux balles En question au

prix et suiuant les factures de france au dire d'Experts dont les partyescon-

uiendront, sinon En sera nommé d'office, si le dit appellant n'estime mieux

prendre toutes les Marchandises qui estoient ez dittes deux balles pour En
disposer par vente ainsy quil auisera En payant par luy au dit intimé le

prix coûtant En france Et luy restituant le fret payé d'Icelles, Ce quil sera

Tenu d'opter dans trois jours après L'estimation, sinon l'option refferrée a

l'Intimé, dépens compensez.
BOCHAET CHAMPIGNY.

Entée Sebastien Lienâed appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du quinze décembre dernier présent d'vne part, Et Jacq. Cachelietjee

M® de Barque Intimé aussy présent Et Siluain dtjplaix Maçon aussy pré-

sent deffendeur d'autre part ; Partyes oûyes. Le Conseil A Ordonné Et

Ordonne d'office que Nouuelle "visitte sera faite par Bailly architecte En

présence de quelqu'vn de Messieurs, pour sçauoir sil Est vray que par la

faute du dit Duplaix la maison de L'apellant comme II le prétend soit hors

d'Estat de loger, A ces fins commis M* Charles Denis de Vitré Cone
.
r Pour

sur son Raport estre fait droit ainsy que de raison '/.

BOCHAET CHAMPIGNY.
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Entre Pierre Normant LA Briere Tailliandier en cette ville, Appellant

de sentence de la Preuosté d'Icelle, du vingt deuxiesme décembre dernier,

Et Anticipé, présent, d'vne part. Et Joseph Parent aussi Taillandier,

faisant pour Joseph son frère, Intimé Et Anticipant, aussi présent, d'autre

part. Parties Oùyes. Ensemble le dit Joseph Parent le jeune, duquel pris

d'Office le serment, Et qu'il a dit qu'il estoit l"vn de ceux qui ont trouué

l'Ancre en question que l'appellant a vendu sans son consentement ; Ouy

aussi Philippes Et Jean baptiste Normant Enfans du dit Appellant, qui ont

dit que le dit Ancre a esté par eux vendu a François Guyon qui est A la

Baye du Nort, lequel ne leur a pas payé, Et qui a tout perdu ; Et le dit appel-

lant qui a dit que le dit Ancre n'estoit pas en estât de seruice qu'après qu'il

l'a Eu racommodé. Lecture faite de la dite sentence portant que le dit appa
.

nt

estoit condamné payer a l'Intimé, au nom qu'il procède, la moytié de l'Ancre,

sur le mesme prix de la vente d'Iceluy, Auec dépens. Le Conseil A mis et

met la dite sentence au néant, Emendant A condamné Et condamne le dit

Appellant payer au dit Parent, la somme de vingt cinq liures, Et a Pierre

Gouureau celle de dix liures ; sauf au dit Appellant de se faire payer par

le dit Gruyon, ainsi qu'il auisera, dépens compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Marie Derainuille vefue de deffunt Nicolas Bellenger habitant

de Beauport, appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du vingt

deux décembre dernier Et Anticipée, Lhuissier Marquis comparant pour

Elle d'vne part, Et Noël Langlois Tratjersy aussy habitant du dit lieu,

Intimé Et anticipant, présent d'autre part, Partyes ouyes, Lecture faite de

la dite sentence, par laquelle l'Intimé deuoit liurer a Lappellant six minots

de Bled, ou luy En payer la valeur au prix courant, moyennant quoy Elles

demeureroient quittes, Et Icelle Intimée aux dépens Le Conseil a mis Et

met lappellation au néant, Ordonne que la dite sentence sortira Effet, Et En

ce faisant que la dite Intimée liurera au dit appellant six Minots de bled,

ou luy payera la somme de Trente six liures, de grâce sans amende, Et si a

condamné la dite Intimée aux dépens '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Règlement gUR CE quj a esfê représenté par le Procureur Gren*1 du Roy
pour les choses ** J

naufragées.
qUe lorsque quelques particuliers trouuent des choses Naufragées

Et les tirent hors du fond de l'Eau. Ils le doiuent faire sçauoir aus Proprié-

taires, Et sil ne se trouue aucun qui reclame dans deux mois après, Ce qui a

esté trouué doit estre vendu Et distribué suiuant les Ordonnances, Requé-

rant quil y soit pourueu pour l'Auenir. Le Conseil A Ordonné Et ordonne

que lorsquil sera trouué quelque chose naufragée Et tirée hors du fond de

lEau, Il En sera par autorité de justice fait afficher aux lieux publics ordr
?
8

Et que n'estant pas reclamé par les propriétaires dans deux mois après, Vente

En sera faite a L'Ancan au plus offrant, Et le prix distribué, sçauoir vn tiers

a Monsieur L'Amiral Et l'autre tiers a Sa Maj'e
les frais de justice préalable-

ment pris. Enjoint aux Procureurs du Roy Et a ceux des jurisdictions

seigneurialles d'y tenir la main '/.

BOCHART CHAMPIGNY.

Remioy du ENTRE Sebastien Lienaed appellant de sentence delaPreuosté
22e J a n u 1 e r

obmis a Enre- ^e cette ville du quinze décembre dernier, présent d'vne part, Et
gistrer en son
ordre. Jacques Cachelieure M. e

- de Barque Intimé aussy présent, Et

Siluain Duplaix maçon assigné par Exploit de Roger, La femme du dit

Duplaix présente, qui a dit que son mary estant absent, Elle demande delay,

d'autre part, Le Conseil a accordé delay jusqu'à l'vndy prochain, auquel

jour Elles auront audiance, Et s'auertiront l'vne l'autre pour Esuiter a

frais "/.

BOCHART CHAMPIGNY

m. de viiie- Entre Philipes Nepueu bourgeois de cette ville appellant de
ray s est retire. ° ix

sentence de la Preuosté d'Icelle du vingtiesme auril dernier, présent, d'vne

part, Et denys Ritjerin, Charles Aubert de La Chesnaye Et les lnterressez

au bail de M® Jean Oudiette cy deuant fermier des droits du Roy En ce pays,

Intimez d'autre part, Parties ouyes. Le Conseil a Ordonné Et Ordonne

que le dit Nepueu Et sa femme seront Interrogez a la Req'.e du dit Aubert

sur faits Et articles suiuant les arrests des vnze décembre dernier Et quinze

du présent mois, A ces fins Commis M? Jean baptiste Depeiras Con e
.
r pour

procéder aus dits Interrogatoires ce Jourdhuy deux heures de releuée, pour
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ce fait Et les pièces du procès mises pardeuers luy, Estre a son Raport fait

droit ainsy que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jeanne Chartier Vefue Corneille Tecle viuant habitant de

L'Isle S'-
e Thereze demanderesse en Req*.e

,
présente d'vne part, Et Charles

Catignon G-arde Magazin du Roy En cette ville, deffendeur aussy présent

d'autre part, Partyes ouyes, Le dit Catignon ayant demandé delay pour faire

Interuenir ses Cooheritiers En la succession de deffunt Thierry de Lettre

pour sçauoir sils n'ont pas connoissance que ce que demande la dite vefue

Tecle a esté acquitté par le dit deffunt, Le Conseil a accordé delay de six

semaines au dit Catignon pour faire venir ses dits Cooheritiers, Et Iceluy

delay Expiré, Estre fait droit /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Pierre Normand Labriere Tailliandier En cette ville appellant

de sentence de la Preuosté d'Icelle du 22® Xb
.

re dernier, Et anticipé, présent

d'vne part, Et Joseph Parent Tailliandier faisant pour Joseph son frère,

Intimé, Et anticipant présent d'autre part, Partyes ouyes, Ensemble Phi-

lipes Normand fils de Lappellant, Et Pierre G-ouureau fils de Nicolas, Et oûy

le Procureur gen* 1 du Roy. Le Conseil A Ordonné Et ordonne que le dit

Parent le jeune absent, viendra lvndy prochain pour Estre oiiy, sinon sera

decheu de sa prétention "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du I «mil cinquïc. Feburicr fGOl.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray 1" Cone
.
r

Mathieu damours Deschaufour

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré Conseillers

Et françois Magdelaine Procureur General du Roy
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Entre Jean Picard Marchant bourgeois de cette ville, au nom et comme

Père Et Tuteur de damoiselle Anne Le Picard femme de Jean baptiste

dailleboust Escuyer Sieur de Desmusseaux Et auparauant Vefue de Yital

Oriol Viciant bourgeois de cette dite ville, Et de Vital Oriol Enfant mineur

du dit deffunt Et de la dite damoiselle, appellant d'vn chef de sentence de

la Preuosté de cette dite Ville de Québec En datte du 10? Auril de l'année

dernière, comparant pour luy lhuissier Hubert, d'vne part, Et le dit S'.

Desmusseaux, Intimé, présent d'autre part, Partyesoiiyes Le Conseil auant

faire droit, Ordonne que la Reql
.

e de la dite appellation Et sentence, seront

montrées au Procureur gen" 1 du Roy, Pour ce fait Et luy otiy, Estre ordonné

ce que de raison /.

Rouer de Villeray

Entre Joseph Prieur huissier Audiancier En la Preuosté de cette

ville, demandeur En ReqV du vingt deux Januier dernier, présent d'vne

part, Et Michel LeCourt deffendeur, comparant par Michel LePailleur

Lafferté, dautre part, Partyes oùyes, Et après que le dit Lafferté a dit que

le dit Le Court conuenoit estre demeuré d'accord de prix auecle demandeur,

Mais que cela ne concluoit pas le marché, parcequil s'estoit reserué la veue

et son goux sur la barrique d'Eau de vye Et sur celle de vin, Et que dans

l'Interin Fauuel qui auoit Eu ordre du deffendeur de vendre les dites Bois-

sons En cas quil se trouuast quelqu'un pour les achepter, Ce qui s'estant

trouué, Il les a vendues a Jean Lefebure Cabarettier, Et que le dit deffen-

deur n'en a pas d'autre, Et par le dit demandeur quil se raporte au dit

Fauuel pour sçauoir sil n'en auoit pas Encore d'autres appartenantes audit

LeCourt dans le Temps de la vente. Le Conseil auant faire droit, Ordonne

que le dit Fauuel sera oùy, pour estre Enwuitte ordonné ce que de raison "/.

Rouer de Villeray

Mr Damours Défaut a Oliuier Morel Escuyer S' de Ladurantaye, cydeuant

Commandant pour le Roy aux 8ta8as, appellant de sentence de la Preuosté

de cette ville du vingt trois Januier dernier, comparant pour luy Lhuissier

Marandeau, Contre Jean Badeau cydeuant son fermier, Intimé Et deffail-
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lant, faute d'estre comparu a l'Assignation qui luy a esté donnée par Exploit

de Metru En datte du vingt sept du dit mois, Et soit signiffié /.

Sur ce qui a esté dit par le Procureur General du Roy que le Conl1

auoit pratiqué de se trouuer En corps a la Cathedralle les jours de La feste

de Dieu, de L'assomption, Et mesme les jours de la Chandeleur, Et des

Rameaux pour assister aux cérémonies Et procession qui se font En ces

jours là, Que par des raisons qui ne luy ont pas Esté connues, n'estant pas

pour lors En charge, La Compagnie auoit interrompu cet vsage qui auoit

recommencé pendant le G-ouuernement de Monsieur le Marquis de Denon-

uille quoy quil n'en fut rien porté sur le Registre acause de quelques diffi-

cultez qui se rencontrèrent Et sur lesquelles on voulut auoir auparauant

l'auis de quelques habilles gens de Taris, Mais comme depuis le jour de la

feste de Dieu dernière on atout de nouueau discontinué, Monsieur le Crou-

uerneur fit demander au dit Procureur gênerai la surueille de la feste de la

Chandeleur si le Conseil se trouueroit a la dite cérémonie, Pourquoy Mon-

sieur l'Intendant estant absent, Iceluy Procureur gênerai vit M T
. devilleray

premier Cone
.

r qui luy ayant dit quil falloit que le Conseil deliberast de

nouueau et rendit son arrest sur cette affaire qui seroit Ensuitte Exécuté, Il

en rendit compte a mon dit sieur le Grouuerneur qui lui parut désirer que

la Compagnie règle ce quelle feroit a l'aduenir ; Et comme outre les festes

où II seroit de la dessance Et du bon Exemple que le Conseil se trouuast

en corps, Il y a la procession dujour de Lassomption a laquelle le Roy veut

que toutes les Compagnies souueraines assistent, Cest pourquoy II requeroit

quil fut pris jour auec mon dit S* le Grouuerneur Et mon dit sieur L'Inten-

dant pour délibérer sur sa remontrance, Et régler si le Conseil se trouuera

a laduenir aux Cérémonies des dits jours, ou seulement a la procession du

jour de Lassomption. A Esté ARRESTÉ que le dit Procureur gen*1 se trans-

portera pardeuers Monsieur Le Grouuerneur Et Monsieur L'Intendant pour

conuenir auec Eux du jour d'assembler la Compagnie, pour délibérer sur la

dite remontrance '/.

Rouer de Villeray

61
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Du douze feurier 1 G9 1 .

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistkes

Louis Roiier de Villeray premier Con e
.

r

Mathieu damours Deschaufour

Dupont De Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et dénis de Vitré Cone
.

rs

Mr de vil- Entre Oliuier Moeel Escuyer sieur de Ladurantaye cydeuant
loray s'est re-

tiré Estant Commandant pour le Roy aux 8ta8as appellant de sentence de
oncle delà
femme de l'Ap- la Preuosté de cette ville du vingt trois Januier dernier présent
iiellant.

. _ t • •

assisté de Marandeau d vue part, Et Jean Badeau Intime, aussy

présent assisté de Prieur, d'autre part, Parties oiiyes, Lecture faite de la dite

sentence dont est appel, parlaquelle les dites parties auoient esté renuoyées

hors de Cours, Et les dépens compensez, Et d'vn bail fait sous sing priué

Entrelles le vingtiesme auril 1688, par lequel le dit appellant auoit donné

aferme a l'Intimé sa terre de grandprô. Le Conseil a mis et met la dite

sentence, au néant, Emendant, A condamné et Condamne le dit Badeau

rendre au dit sieur de Ladurantaye trois bœufs de Labeur, ou luy payer la

somme de deux Cent liures, au choix du dit Badeau Et deluy rendre vne

Charrue neuue, vne charrette en L'estat quelle est, auec les ferrures sauuez,

Et au surplus les parties hors de Cour, dépens compensez •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Joseph Prieur huissier Audiancier En la Preuosté de cette ville,

demandeur En Req1
-
6 du 22 e

- Januier dernier, présent, d'vne part, Et Michel

LE Court deffendeur comparant par Michel le Pailleur Laferté, d'autre part,

Parties oiiyes, Ensemble Antoine fauuel suiuant l'arrest du cinquiesme de

ce mois Et de luy pris le serment d'office. Le Conseil a débouté le deman-

deur des fins de sa Req*.6 Et Iceluy Condamné aux dépens '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Défaut a Louis Marchand appellant de sentence de la Preuosté de cette

Ville Endatte du six du présent mois Et an. Contre Nicolas Janurin Du-

fresne Marchant bourgeois de cette dite ville, intimé, Et défaillant faute de

comparoir ce jour a l'Intimation a luy donnée par Exploit du dixiesme de

ce dit mois par Roger premier huissier En ce Conseil, Et soit signiffié pour

En venir a l'vndy prochain pour toutes préfixions Et delays •/.

Défaut a Guillaume Chanjon Marchant En cette Ville demandeur En

Req*.e En Execution d'arrest de ce Conseil En datte du huit Auril 1688.

Contre Jacques de Lalande S* de Gayon Et Marie Cofiillard sa femme deffen-

deurs Et deffaillans, Et Contre Pierre G-agnon habitant de Beaupré aussy

deffaillant, faute destre comparus ce jour a L'assignation a Eux donnée sui-

uant les Exploits de Lhuissier Roger du troisiesme de ce mois Et soit signi-

ffié pour En venir de l'vndy prochain En quinzaine '/.

BOCHAKT CHAMPIGNY

Du L'vndy dix non Sic lenricr 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray 1" Con?r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Et Charles Denys de Vitré Cone
f
s

Et françois Magdelaine Rùette dauteuil Procureur General du Roy

Entre Jean Marsollet appellant de sentence de la Preuosté de cette

Ville du trentiesme januier dernier Et anticipé, présent d'vne part, Et

Charles AubertS.' de la Chesnaye, Et Jean Larcheuesque Grandpré,

intimez Et anticipans aussy présents d'autre part. Parties oûyes. Le Conseil,

auant faire droit A ordonné Et Ordonne que les dits Marsollet Et L'arche-

uesque seront oiiys, Ensemble les nommez Marquis Labreche, Gauthier, de

Rouuray Et Tessier, a ces fins Commis M^ Louis Rouer de Villeray premier

Cou", Et a l'Esgard des autres personnes nommées En laReq'f du dit appel-

lant du dixiesme de ce mois, seront pareillement oiiys si faire ce droit ./•

BOCHART CHAMPIGNY



— 484 —

Entre Pierre Dubos appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville

du 28 e
. juillet de l'année dernière Et anticipé, présent, d'vne part Et Antoine

dionne intimé, Et anticipant, sa femme aussy présente d'autre part, Partyes

oûyes, Lecture faite de la dite sentence par laquelle il est dit quil auoit esté

bien appelle par le dit Dionne Et mal jugé par le juge Bailly de l'Isle S*

Laurens, Ce faisant renuoyé les dites parties hors de Cour au sujet de trois

pieds d'arbres de pain prétendus par le dit dubois, Et Iceluy Condamné aux

dépens, tant de la cause principalle que d'apel, Ensemble des pièces men-

tionnées En la dite sentence, du Procès verbal d'arpentage du six feurier

au dit an, signé de Lajoùe, de Certificat du viiigtiesme juillet Ensuiuant,

signé Jenouzeau, Et de la Req f

.

e d'appel en ce Conseil par le dit Dubois du

dixhuit Xb
#

re aussy dernier. Le Conseil a mis et met l'appellation au

néant, Ordonne que la dite sentence de la Preuosté sortira effet, Et Con-

damne le dit dubos aux dépens du dit appel, Et de grâce sans amende '/.

BOCHART CHAMPIGNY

I>ii Lvndy vingt six feurier 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant.

Maistres

Louis Rouer de Villeray l e
.

r Con"

Charles Le Grardeur de Tilly

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Vitré Cone."

Et françois Magdelaine Ruette dauteuil procureur G-en ;

1 du Roy
L'arrest cy Entre Pierre deuanchy habitant En l'Isle de Montréal tant En

contre a este

îeuetpubiiéau s011 nom qUe comme Tuteur des Enfans Mineurs Issus deluy Et
Bailliage de u *

Montréal Tau- ^e deffunte G-eneuiefue L'Aisne sa femme, appellant de sentence
dience tenant rsr

1691°* arPe-
^u bailliage de Villemarie des sept Et quatorze Nouembre der-

tlt nier, présent d'vne part, Et Vrbain Bouuier son gendre Intimé,

comparant par Pierre Cabazié fondé de Procuration du 16 May de l'année

dernière, signée Adhemar, d'autre part, Et Entre le dit Deuanchy appellant

de sentence du dit Bailliage du vingt neuf du dit mois de 9b.

re scellée le



— 485

deuxiesme X''.
r0 aussy dernier, d'vne part, Et Jean Roy dit Lapensée son

fermier Intimé aussy présent dautre part ; Lecture faite de la dite sentence

du sept 9b.™ portant que certains besteaux Et autres Effets remis ez mains

du dit Cabazié par le dit Roy, seroient Incessamment vendus a la diligence

du dit Cabazié pour En Esuiter la perte Et dépérissement, que le dit appellant

remettrait Incessamment Et sans delay ce quil auoit En son pouuoir dépen-

dant de la Communauté de luy Et de sa dite défiante femme contenu Eu

l'Inuentaire qui En auoit Esté fait pour Estre pareillement Vendu En la

manière accoutumée, pour les deniers prouenans des dites ventes Estre remis

par L'huissier sçauoir au dit bouuier la part Et portion reuenant a G-ene-
'

uiefue de Vanchy sa femme, Et le surplus a qui il appartiendrait, Et qu'a

la remise des dits meubles Et Effets, L'appellant serait contraint par toutes

voyes deiies Et raisonnables, mesme par corps, ce faisant vallablement

déchargé, Et veu les refus faits par luy qui deuoit auoir fait procéder a la

vente des meubles Et Effets, Condamné aux dépens En son propre Et priué

210m taxez a 57d le surplus des autres frais taxez a la somme de Trente vne

liures neuf sols seraient pris sur les premiers deniers de la vente des

Meubles, Besteaux Et Effets, dans lesquels sont compris L'acte de Tutelle,

la confection Et grosse de L'Inuentaire, closture d'Iceluy Et autres actes

suiuant les Taxes qui En auraient Esté faites sur le mémoire fourny par le

dit Cabazié, La dite sentence signifiée a lappellant le dix du dit mois de

9b.

re suiuant, l'Exploit signé Queneuille Et de Lafaye contenant la réponse

du dit appellant qu'il ne pretendoit pas que sa part ez dits meubles,

Besteaux et Effets, fut vendue, Et quil s'opposoit a la vente de ceux qui

appartenoient a ses Enfans, Et deliureroit la part au dit Cabazié a la charge

de bailler Caution, auec assignation au dit appellant au quatorziesme En
suiuant pour voir vendre les dits Meubles, Besteaux Et Effets qui Estoient

En la possession du dit Cabazié au dit nom Et y faire trouuer Enchérisseurs,

de ladite sentence des quatorze des dits mois Et an, portant que la sus dattée

Et autres sentences des vingt deux May et vingt quatre 8
bre de ladite année

dernière, seroient Exécutées s«lon leur forme El teneur, nonobstant opposi-

tions ou appellations quelconques El sans préjudice d'1 ;ell s El le dit

appellaut condamné En tous les dépens, Exploit de signiffi ation d'Icelle

au dit appellant aue • commandement a luy de remettre les meubles Va

Effets quil auoit En son pouuoir, auec protestation de tous dépens, douir
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mages Et Interrest soufferts Et a souffrir Et de luy contraindre par corps,

le dit Exploit contenant sa réponse quil ne pretendoit pas sa part Estre

vendue, Et quil s'y opposoit ainsy que pour celle de ses Enfans Mi-

neurs Et quil deliureroit la part au dit Cabazié En donnant Caution,

Et assignation a luy donnée au dix huit du dit mois de 9 b
.

re neuf heures

du matin pour voir continuer la vente des Besteaux Et Effets qui estoient

ez mains du dit Cabazié le dit Exploit datte du dix sept du dit mois de

9b. e Req*.e de L'appellant ez noms quil procède Et aux fins y Esnoncées

au bas de laquelle est ord c
.

e portant deftenses au dit Cabazié de vendre

aucuns des Effets En question jusqu'à ce quil fut fait ainsy quil estoit

requis par le vice gèrent, la dite ordonnance dattée du dit Jour quatorze

Nouembre signée Pottier. Exploit de signification du mesme Jour au dit

Cabazié au dit nom contenant sa réponse que pour Esuiter a frais Et a

la vente des Besteaux, Ils fussent Arisittez de nouueau par gens connoissans

pour voir sils estoient capables de trauailler a la culture des terres Et ainsy

qu'il Est plus au long contenu En la dite réponse signé Cabazié Et Quesne-

uille. Autre Req^du dit appellant Et Ordc
.

e Estant au bas du quinziesmedes

dits mois Et an, portant que les deniers prouenans de la vente des besteaux et

meubles, seroient mis ez mains d'vn marchant soluable, qui en répondrait

jusqu'à ce quil fut ordonné de la deliurance d'Iceux, signée Lory Vice

G-erent signifiiez aus dits Cabazié Et Quesneuille par Exploit du lendemain

signé de Lafaye, au bas duquel Est la réponse du dit Quesneuille qu'il

Estoit prcst d'y satisfaire en luy donnant vallable décharge. Opposition

du dit appellant a l'exécution de sentences des quatorze des dits mois Et

an Et de tout ce qui s'en Est Ensuiuy pour les torts et Grriefs a luy faits Et

quil deduiroit En temps Et lieu, Icelle opposition En datte des dixsept des

dits mois Et an, signée Basset Et Maugue No r
.

es Royaux, signiffi.ee le

vingtiesme En suiuant au dit Cabaziée par Exploit de Lory. Pièces men-

tionnées et dattées ez dittes deux sentences des sept Et quatorze des dits

mois de 9V'e
. Acte d'affirmation de Voyage Et séjour fait par le dit appel-

lant En cette ville affin de poursuiure En ce Conseil le jugement du Procès

En datte du dixhuit Januier dernier signiffié aus dit Bouuier Et Jean Roy le

premier de ce mois, sumant l'Exploit de Lory de luy signé. Requeste du

dit deuanchy afin de son dit appel, au bas de laquelle II est tenu pour bien

releué le dit jour 18 januier dernier. Exploit de signification Et intimation
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faite au dit Bouuier le dit jour premier de ce mois, signé Lory. Lecture aussy

faite d'autre sentence reudiie au dit Bailliage par M* Allexis de Fleury de

Chambault Juge Bailly en la ditte Isle de Montréal datte du dit jour vingt

neuf 9b
.

re de l'année dernière, par laquelle Estoit Ordonné que le dit appellant

fournieroit au dit Roy intimé quatre bœufs de Labour Et trois vaches

suiuant le bail passé Entreux le dixiesme Mars la dite année Et ce

dans vu mois pour tout delay, pendant lequel seroit au choix de l'ap-

pellant de résoudre le dit Bail, Et faute par luy de le faire Et le dit

mois passé, le dit bail déclaré nul, Et le dit appellant condamné payer au

dit intimé ses dommages et iuterrests a dire de gens a ce connoissans

dont les partyes conuiendroient, sinon En seroit nommé d'office, sans préju-

dice aux dommages Et interrests cy deuant Estimez Et Réglez par Grilles

G-alipeau Et Claude Robillard suiuant leur Raport du vingt cinq May der-

nier, Et le dit appellant aux dépens taxez a neuf liures dix huit sols, la ditte

sentence signiffiée au dit appellant le quatre du dit mois de Xb
.

re Les pièces

mentionnées Et dattées dans la dite sentence, déclaration d'appel de la ditte

sentence par le dit deuanchy receùe le cinquiesme du dit mois par Basset et

Maugiie Notaires Royaux, signiffiée le mesme jour au dit Roy intimé, par

Exploit signé Lory. de Req*.e du dit deuanchy afin d'estre receu au dit appel,

sur laquelle II auroit esté tenu pour bien releué le dix neufiesme januier

dernier signifné au dit Roy auec intimation suiuant l'Exploit du dit Lory du

premier jour des présent mois Et an. Partyes oiiyes Et que le dit de Van-

chy s'est plaint Contre le dit Cabazié En son nom de ce quil a abattu des

Arbres Et fait tomber de trauers dans vu chemin quil auoit fait sur sa terre,

dont II auoit besoin, Et sur ce oûy le dit deuanchy, Oùy aussy le Procureur

Grenade sa Majesté pour L'Interrest public Et des Eufans Mineurs du dit

deuanchy. Le Conseil A mis et met les sentences dont Est appel Et pro-

cédures sur lesquelles Elles sont interueniies, Et tout ce qui s'en Est Ensui-

uy au néant, sans préjudice de celles faites pour paruenir a la confection

de L'Inuentaire, Emendant ordonne que partages seront faits auec le dit

Bouuier des meubles qui se trouueront restans en Essence pour luy En
Estre donné vn sixiesme En la moitié Et vn sixiesme ez fruits des Terres a

ferme ainsy quil sera cy après réglé Entre le dit deuanchy Et le dit Jean

Roy pendant le restant de son bail Et après l'expiration d'Iceluy d'vn

sixiesme En la moitié de ce que les dites terres produiront de fruits, jusqu'à
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ce que partages En puissent Estre faits auec les Mineurs, Que le dit deuan*

chy portera la moitié des debtes passiues de la ditte Communauté Et le dit

Bouuier acause de sa femme Et les autres Enfans ses Cooheri tiers, L'autre

moitié, Lesquels porteront Entièrement les frais des obsèques Et funérailles

de leur deffunte Mère, aiusy que les frais de la Tutelle Et des subrogations

de Tutelle, Et si a Condamné le dit Bouuier En tous les dommages, Inte-

rests et dépens du dit deuancby, Mesme En ceux de son Voyage, séjour Et

retour, taxez a la somme de Cent soixante liures dix sols y compris le

voyage du dit deuanchy, Le surplus des dépens a luy adjugez qui n'ont

paru En ce Conseil, A Taxer au dit Montréal par M* Maugùe Commis a cet

Effet, sur le mémoire qui a cet effet sera signé du Greffier En cbef, Et porté

sur les lieux par le dit Deuanchy, par deuant lequel Comm™ seront arrestez

les comptes du dit Quesneuille, sauf au dit Bouuier son action En recours

allencontre de qui Et ainsy quil auisera Estre afaire par raison. Ordonne

aussy que Quesneuille sergent rendra compte des deniers restans de la vente

quil a faite après déduction des payemens faits sur les dits deniers Et que

ce qui se trouuera de reste des deniers de la ditte vente sera remis au dit

deuanchy pour tenir compte a ses dits Enfans de la part qui En deura

reueuir a chacun deux En temps Et lieu, Mesme au dit Bouuier En déduc-

tion de ce quil doit au dit deuanchy pour les dits dommages Et interrests Et

dépens cydessus a luy adjugez, Et a l'Egard des dits deuanchy Et Jean

Boy, Ordonne le dit Conseil que diminution sera faite au dit Eoy sur ce

quil doit de ferme suiuant le bail de la quantité de Trente cinq Minots de

bled Et dix Minots de pois Estimez Et réglez par les nommez G-alipeau Et

Robillard pour L'année dernière, Et que le bail sera suiuy Et Exécuté par

le dit Roy pendant ce qui reste de Temps a En Expirer, A la rerserue

neantmoins qu'en considération quil n'y a plus de bétail sur la Terre du

dit deuanchy, Le dit Roy ne luy fournira par année a laduenir Et a ses dits

Enfans que le nombre de soixante Minots de bled froment Et vingt Minots

de pois, ordonne aussy que les Besteaux qui n'auront pas Esté vendus a

L'ancan En la manière ord™ seront rendus au dit deuanchy, Les dépens

faits par les dits Roy Et deuanchy compensez. Et sur la pleinte faite En
plaidant par le dit deuanchy Contre le dit Cabazié En son nom, deffenses a

luy de couper, abattre, prendre n'y Enleuer aucun bois sur les terres du dit
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deuanchy sons quelque prétexte que cesoit, apeine de payer le tort qui

luy auroit esté fait Et damende arbitraire /,

Le dit Conseil taisant aussy deffenses au Juge des dits lieux d'ordonner

a laduenir vente Estre faite de bétail qu'au cas de la déclaration de Sa Maj'?

du sixiesnie 9b.

re 1683. Et de L'arrest d'enregistrement d'Icelle Eu ce Conseil

du douze 9''.re 1686, n'y de prononcer, Nonobstant oppositions ou appella-

tions, sinon au cas de LEditduRoy de 16*79. surLord -

6 de 1667. Et jusqu'à

la somme de quinze liures seulement En donnant caution sil n'y a Contracts,

Obligations, promesses reconnues ou condamnations précédentes suiuant

l'article 15 du titre 17 de la dite ordonnance, faisant aussy deffenses au pro-

cureur fiscal ou substitut au dit bailliage de Villemarie de faire fonction de

Juge ez Instances ou II sera question d'Interrest de minorité, non plus

qu'ez matières Criminelles Et autres concernant le public suiuant L'arrest

de ce dit Conseil portant Règlement du dix huit Auril 1678. Enjoint aux

officiers du dit bailliage de defferrer aux appellations qui seront interjettées

par les partyes, A peine d'en Estre tenus En leur nom, Ordonne que le dit

présent arrest sera leu Et publié au dit bailliage l'audience tenant Et

Registre au Greffe d'Iceluy afin que les officiers de la dite jurisdiction n'en

Ignorent, Et quils ayent asy conformer a l'aduenir '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du 1,'vimIv cinquic. Mars 10111.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur LeG-ouuerneur, Monsieur

l'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer de Villeray I
e
.

r Cone
.

r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean bàptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré Con e
.

r3

Et françois Magdeleyne Rûette dauteiiil Procureur G-en*1 du Roy.

ra
M
n'fpwop

e

i-
ENTRE René Dubois dit Brisbois appellant de sentence du

^Sfond»Tn 8*e£e binaire de la ville des trois Riuieres, présent d'vne part,

L^!'n','m
de Et Loùis faffard Longual Intimé aussy présent d'autre part,

62
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partyes oiiyes, Lecture faite de la dite sentence, par laquelle l'appellant

estoit Condamné rendre a l'Intimé treize Minots Et trois Mezures de Bled

prouenus de Cent Gerbes, Ensemble les pailles d'Icelles Et grossiers En

affirmant par luy n'y auoir Eu que la dite quantité de bled auquel neant-

moins seroit payé le battage Et voyage d'Iceluy sauf au dit appellant a se

pouruoir Contre Michel Arseneau pour ce quil peut luy deuoir desquels

treize Minots Et trois Mezures de bled le dit appellant tiendroit compte au

dit Arseneau sur ce quil luy doit de ferme déduction faite du dit vannage

Et battage Et le dit appellant aux dépens En ce qui regardoit le dit Intimé,

taxez Et modérez a sept liures y compris la dite semence, des pièces men-

tionnées Et dattées En Icelle. de Certificat du S; Vachon Prestre du vingt

neuf Nouembre. d'autre Certificat de Jacques Bertand dit S' Amant Et

Thomas Creuier receu pardeuant Jean Cusson Notaire au Cap de la Magde-

laine le dix feurier dernier, d'acte d'affirmation faite au Greffe de ce Con*1

par le dit appellant quil estoit Venu Exprès pour releuer son appel de la

dite sentence, En datte du quatorze du dit mois Et de la Req*.e du dit appel,

l'vne Et l'autre des dites pièces signiffiôes au dit Intimé par Ameau suiuant

son Exploit du dixneufiesme du dit mois auec intimation a ce Jour, Oûy le

Procureur gen*1 du Roy. Le Conseil a mis Et met la dite sentence au

néant, Emendant dit que L'appellant a pu receuoir Le bled En question

comme il a fait du dit Arseneau fermier de L'Intimé, Et ce faisant les

partyes hors de Cour, dépens compensez, sauf au dit Intimé son recours Et

action allencontre de son dit fermier •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Philipes Neptjeu bourgeois de cette ville, appellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle En datte du vingtiesme auril de l'année dernière, d'vne

part, Et les interressez AU bail de Me Jean Oudiette cydeuant fermier

m« deviiie- ^es <jroits du Rov en ce pays, par Charles Patu Marchant leur
ray damours Et J i. j > i

de vi tré se Procureur Charles aubert s* de LaChesnaye aussy Marchant bour-
sont retirez a j j

Tarent/iit^aT Seo ^s &e cette ville, Et denys Riuerin intimez d'autre part Yeu

Pg
D
t

ce
g

1160 les la dite sentence, par laquelle il estoit Ordonné que le dit appel-

lant seroit tenu dacquitter la somme de dixneuf Cent quatre vingt dixneuf

liures cinq sols a luy auancée pour rebastir sa maison par le dit Riuerin Et
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ce en Castor, que la somme de quatre Cent douze liures seroit payée par le

dit appellant En argent prix du pays seulement, quoy faisant le dit Aubert

seroit tenu de payer au dit Patu au nom quil agit le supleément Et differ-

rence de Largent du pays au Castor, Et auant faire droit sur la somme de

trois Cent soixante deux liures dixhuit sols déniée par le dit appellant,

ordonné que le dit aubert demeureroit garent d'Icelle Enuers le dit Patu au

dit nom Et quil feroit signiffier audit appellant ses moyens de demandes Et

le compte En vertu duquel il prétend la dite somme luy Estre deiïe, Lequel

appellant seroit tenu de repondre incessamment, et Ensuite Estre fait Et

ordonné ce quil appartiendroit,les dépens payez sçauoirles deux tiers par le dit

appellant Et l'autre tiers auaucé par le dit aubert sauf a luy En estre fait

raison lors du jugement de la ditte somme de trois Cent soixante deux liures

dix huit sols, Veu aussy les dittes pièces Esnoncées Et dattées dans la ditte

sentence ; Req'.e du dit Nepueu afin destre receu a son dit appel du huitiesme

juin de l'année dernière, signifnée aux intimez par Roger huissier En ce

Conseil suiuant son Exploit du vingt trois du dit mois. Arrest du troisiesme

juillet Ensuiuant portant que les partyes En Viendraient dans tout le mois,

le dit Riuerin Estant absent, dans lequel temps elles mettroient la Cause En
Estât d'estre jugée. Signiffication d'Ieeluy aus dits intimez suiuant l'Ex-

ploit du dit Roger du quatriesme Aoust dernier. Autre arrest du septiesme

du dit mois d'aoust par lequel les dittes partyes auroient esté remises n'y

ayant alors de juge au Conseil En nombre competaiit pour les Régler
;

signiffié aus dits intimez le sept décembre. Autre arrest du vnziesme du

dit mois de décembre, portant que le dit appellant et sa femme comparrois-

troient au l'vndy Ensuiuant, pour estre oùys Et se purger par serment sur

les faits Et articles qui seroient produits par le dit Riuerin, sçauoir le dit

Nepueu sur le payement a luy demandé de la somme de dix neuf Cent

quatre vingt dix neuf liures cinq sols prétendue luy auoir esté auancée pour

rebastir sa maison a la basseville par le dit Reuerin qui pretendoit le paye-

ment luy En Estre fait En Castor, Et Encore les dits Nepueu Et sa femme

sur celle de trois Cent soixante deux liures dix huit sols dont payement luy

estoit pareillement demandé En Castor par le dit Aubert sur les faits qui

seroient par luy produits, pour ce fait, Estre Ensuite fait droit aus dittes

partyes ainsy que de raison, signiffié aus dits intimez le troisiesme januier

dernier. Autre arrest du vingt deuxiesme du mesme mois, portant que les
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dits Nepueu Et sa femme seroient interrogez a la Req'e du dit Aubert sur

faits Et articles suiuant les dits arrests des vnze X''.
rc Et quinze januier der-

niers, Et Commis a ces fins M* jean baptiste Depeiras Con e
.

r pour ce fait Et

les pièces du procès mises pardeuers luy, Estre a sou raport fait droit. In-

terroge suby par le dit appellant sur faits et articles fournis par le dit S'

Aubert Eu datte du dit jour vingt deuxiesme januier dernier. Autre mesme

interrogatoire suby par Marie Denise seuestre femme du dit appellant, En

datte du mesme jour, Les comptes du dit appellant produits par le dit Au-

bert. Autre mesme interrogatoire suby par Iceluy appellant sur faits Et

articles du dit Eiuerin En datte du quinziesme du mesme mois de januier

dernier. Le Raport du dit sieur Depeiras, Tout considéré. Le Conseil

a mis Et met la sentence au néant a legard des chefs dont estoit appel,

Emendant a débouté Et déboute le dit Patu comme ayant les droits cédez

du dit Aubert de la prétention quil auoit pour la somme de trois Cent

soixante deux liures dix huit sols par luy demandée au dit Nepueu, de la-

quelle Il demeure Entièrement déchargé comme nestant deùe, sauf le recours

du dit Patu alleucontre du dit Aubert, Lequel le dit Conseil Condamne a

payer au dit Patu la ditte somme de trois Cent soixante deux liures dix huit

sols Eu Castor ainsy qu'il luy auoit cédée, Comme aussy a luy payer le supleé-

ment de quatre Cent douze liures pour la différence qu'il y a de la valeur de la

monnoye du pays, A celle du Castor. Ordonne que pour la somme de dix neuf

Cent quatre vingt dix neuf liures cinq sols composée de celle de douze Cent

liures portée dans l'obligation Enoncée dans la dite sentence, Et de sept Cent

quatre vingt dix neuf liures cinq sols demandée par le dit Patu Estre payée

par le dit Nepueu En Castor, Iceluy Nepueu la payera seulement monnoye du

pays, pourquoy le dit Aubert Condamné au supleément de la ditte somme

pour la différence de la valeur de la monnoye du pays a celle du Castor.

Condamne aussy le dit Eiuerin a indemniser le dit Aubret Entiers le dit

Patu Comme luy ayant fait transport de la ditte somme payable en Castor,

Et En outre Condamné le dit Patu a payer l'Interrest de ce quil aura de

reste en main appartenant au dit Neueu des nantissemens quil luy auroit

donnez pour le payement de ce qu'il pouuoit deuoir, Et ce après leurs

comptes quil feront pardeuant le Con" Eaporteur, Et le dit Nepueu a payer

les Interrests de ce quil poura deuoir, si les nantissemens par luy fournis
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n'estoieut pas suffisans pour satisfaire, Lequel interrest commencera seule-1

ment de part et d'autre du vingtiesme Auril gb\°. quatre vingt dix datte de

la ditte sentence, Et le dit Patu En tous les dépens du procès, tant de la

M. Depeiraa cause principalle, que d'appel, sauf son recours allencontre des

dits Aubert Et Riuerin •/•

BOCHART CHAMPIGNY

Du I;iiii(l> cinquic. Murs MS91.

Le Conseil assemblé Au pallais, où estoient Monsieur le Grouuerneur,

Monsieur l'Intendant.

Maistres

Louis Roiier, de Villeray premier Con"

Matthieu Damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Charles Denys, devitray Cone
.

r3

Et françois Magd"e Riïette D'Auteùil procureur gênerai du Roy.

Veu les Informations faites A la req'.
e du procureur G-eneral du Roy

les vingt cinq, vingt sept Et vingt huit feurier dernier, pour raison de cer-

tain Combat l'Espée ala main, arriué la nuit du Samedy au dimanche dix

sept a dix huit dudit mois Entre les S" delorimier Et denoyan, Capitaines

dans les troupes du détachement de la Marine En ce pais, Conclusions dudit

procureur G-eneral du deuxième des présent mois Et an. Le raport de M*?

Jean baptiste Depeiras Cone
.

r Commissaire en cette partie. Le Conseil A
ordonné Et Ordonne que les dits de Lorimier Et de Noyau seront adjournez

a leur Auberge en cette ville, Et aux quartiers où sont leurs Compagnies, A
comparoir en personne pardeuant ledit Conseiller Commissaire sçauoir ledit

Lorimier dans huitaine, Et ledit de Noyan dans quinzaine pour estres oûys

Et Interrogez sur les faits resultans des dites charges Et Informations, Et

autres sur lesquels ledit procureur gênerai les voudra faire oiiir, Et repondre

a ses Conclusions

BOCHART ClIAMPIGNY DEPEIRAS
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Messieurs De yEU ]e pr0ces criminel extraordinairement fait et Instruit parV 1 t r a y E t
r

d'Autetiii se i e Lieutenant gênerai en la preuosté de cette ville, intenté par
sont retirez, JU ° -1 ±

Me Jean Le
}e substitut du procureur gênerai du Roy en Icelle, Contre Jean

Chasseur Lieu- i c J

tenant gênerai Moulinié dit Ruine Village Et Jean Perrin dit S'. Louis prison-
au sic^e ordre o L

3° Res
V

a° esté
niers Ez prisons de ce pallais. Sentence deladite preuosté du

^eri^nT'ciê quatorzie feurier dernier par laquelle les dits Moulinié Et perrin

Juges
b c sont déclarez deûement atteints Et conuaincus d'auoir la veille

du premier Jour de l'an de cette présente année rompu a coups de hache vn

Contre vent Et fenestre d'vne Maison scitùée sur le bord de l'eau vers Sillery,

Entré dans la dite Maison Et voilé des plats, assiettes, Pot Et Roquille

d'Estain, Auec deux Chandeliers, de Cuiure, vne paire de petites tenailles

de fer, Et vn battement de faux, Et Encore ledit Moulinié d'auoir voilé vne

pièce d'Estamine ou ferrandine chez vn bourgeois de cette ville, vn Just'a-

corps Et des mitaines de Crezeau chez vn autre, Et des hoiies, Couteaux Et

autres choses A la Campagne, Comme aussi d'auoir esté flestry dVne fleur

de Lys, Et passé par les baguettes, pour réparation et amandement desquels

vols Condamnez, Sçauoir ledit Moulinié a seruir le Roy par force dans ses

G-alleres le reste du temps qu'il plaira a Dieu le laisser viure, pourquoy

faire il sera embarqué dans vn des vaisseaux qui partiront cette année du

port de cette ville, Le Cap".e duquel Nauire se chargera dele remettre en

france dans les prisons du lieu de son débarquement. Et ledit Perrin a

estre appliqué au Carcan par l'Exécuteur delà haute Justice, Et y demeurer

pendant l'espace de deux heures seulement, En esgard a son Jeune âge,

défenses aluy de recediuer Apeine delà hart. Condamné en outre ledit

Moulinié en cinquante liures d'Amende Enuers Sa Ma'.é Et aux deux tiers

des dépens du procès. Et ledit perrin en dix liures d'Amende, Et a l'autre

tiers des dits dépens, Et Atendu que les choses voilées dans la dite Maison

n'ont esté reclamées par aucune personne, Ordonné qu'elles seroient remises

ez mains de Monsieur l'intendant, pour en estre disposé ainsi qu'il auisera

bon estre. A la prononciation delaquelle sentence ledit Substitut du pro-

cureur gênerai en la dite preuosté, Auroit déclaré en estre appellant. Les

pièces Et procédures sur lesquelles Elle a esté rendue, mentionnées et dattées

en Icelle. Conclusions de M* Charles denys de Vitray Con e
.

r en ce Conseil,

faisant fonction de pro^ gênerai du Roy en cette partie, Oiiy Et Interrogé
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en cedit Conseil ledit Moulinié sur les cas aluy imposez, Ouy Et Interrogé

aussi ledit Perrin estant sur la sellette. Le raport de M*; Jean baptiste

Depeiras Conseiller, Et Tout considéré. Le Conseil A mis Et met l'appel-

lation Et sentence delaquelle A esté appelle Au néant, En ce que par Icelle

ledit Moulinié a seulement esté condamné a l'Amende de cinquante liures

Et aux deux tiers des dépens, outre la punition des galleres A perpétuité
;

Et le dit Perrin d'estre appliqué au Carcan Et a l'autre tiers des dits dépens,

Emendant quant a ce, pour les cas resultans du procès, déclare ledit Conseil

tous Et chacune les biens dudit Moulinié acquis et confisquez au Roy, Et

condamne ledit Jean Perrin A estre battu Et fustige nud de Verges sur les

Epaules, par l'exécuteur delà haute Justice Ez Carrefours Et lieux accoutu-

mez de cette ville de Québec En chacun desquels il receura trois coups

de fouet. Ce fait iceluy banny A perpétuité de ce païs, A luy Enjoint de

garder son ban sur les peines portées par l'Ordonnance, Et en dix liures

d'Amende enuers Sa Ma'.é Et aux dépens du procès. Ordonne que les dits

Moulinié Et Perrin tiendront prison Jusques A ce que les Araisseaux qui

sont au Port de cette ville en partent, Et que le Capitaine de l'vn desquels,

se chargera de les mener en france Et remettre le dit Moulinié dans les

Prisons du lieux de son débarquement, afin qu'il soit ensuite conduit A la

chaine pour y estre attaché et seruir de forçat dans les G-alleres du Roy A
perpétuité suiuant la dite Sentence, Lequel Cap1

?
6 enuoyera ou rapportera

dans l'année prochaine, Certificat de ses diligences, des Juges des lieux, La

dite Sentence au résidu sortant effet '/.

Bochart Champignï Depeiras.

L'an gbi° quatre vingt vnze le neufil Mars, l'arrest cydessus A esté pro-

noncé aus dits Jean Moulinié Et Jean Perrin, par moy Greffier en chef au

dit Conseil soussigné Ez prisons du Pallais, où je me suis transporté, Ce fait

le dit Perrin A esté mis Ez mains de l'Ex4!"1 de la haute Justice, Lequel a

exécuté le dit arrest en la personne du dit perrin, fait A Québec les jour Et

an que dessus '/.

Peuuret
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Du Lvndj douze Mars I îiî» 1

.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Maistres

Loiiis Rouer de Yilleray lf Conseiller.

Mathieu damours deschaufour

Jean baptiste de Peiras

Et Charles Denys de Vitré Cone
.

ra

Et françois Magdelaine Riiette dauteùil procureur gen a
.' du Roy.

Entre Guillaume Chanjon Marchant bourgeois de cette ville deman-

deur En Req*. du vingt cinq januier dernier par luy présentée en ce

Conseil En Execution d'arrest du huitiesme auril 1688. La ditte Req'e

contenant quil auroit fait saisir ez mains de pierre G-agnon dez le deuxiesme

8 J
.
re dernier pour estre payé de la somme de trois Cent quarante cinq liures

interrests et frais restants a luy deiie par Jacq. de Lalande Et Marie Coiïil-

lard sa femme, afin d'auoir deliurance des deniers saisis, d'vne part, Et

Jacq. de Lalande Et sa femme deffendeur Et deffaillans d'autre part. Et le

dit Pierre G-agnon comparant par Lhussier Hubert, d'autre. Veu le deffaut

faute de comparoir obtenu par le demandeur Contre les deffendeurs Et

deffaillans le douziesme feburier dernier, signifié le vingt deuxiesme Ensui-

uant. Veu aussy le dit Arrest du huit Auril 1688. Et oùy le dit Hubert

pour le dit Gagnon qui a dit quil est redeuable au dit S* de Lalande de La

somme de Cinq Cent quarante cinq liures restant de celle de sept Cent

quatre liures. Le Conseil a déclaré Et déclare le dit défaut auoir esté bien

et deiiement obtenu, Et pour le proffit a ordonné Et Ordonne que les deniers

que le dit Gagnon comparant comme dit est a reconnus deuoir au dit

Lalande seront par luy baillez au demandeur jusqu'à la concurrence de la

dite somme de trois Cent quarante cinq liures En principal, interrests Et

dépens, Et En ce faisant déchargé Enuers Et contre tous, les dits interrests

a compter du trente yn januier au dit an 1688. Et si a condamnez les dits

deffendeurs aux dépens de la présente instance, ataxer ainsy que ceux

cy deuant adjugez par M"? Loiiis Rouer de Villeray premier Conpr qui seront

pareillement pris sur la ditte somme de Cinq Cent quarante cinq liures /.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre Antoine G-aboury appellant de sentence de la Preuosté de cette

Ville En datte du quatriesme aoust dernier, Et anticipé, présent d'vne part,

Et Tugal Cottin, Intimé Et anticipant, comparant par sa femme d'autre

part, Partyes oiiyes, Lecture faite de la ditte sentence, par laquelle estoit

ordonné que l'appellant payeroit a lTntimë quarante sols pour deux pots

de vin, Vingt sols pour yne peinte d'Eaudevye, Et luy rendre vn Minot de

bled d'Inde après la Récolte Ensuiuant, sauf a déduire quarante sols, Et le

dit appellant Condamné aux dépens. Le dit Conseil a mis Et met la ditte

sentence au néant, Et du consentement du dit appellant, Ordonne quil

donnera quarante sols a l'Intimé, Etsil ne les vouloit receuoir, aux pauures

de la parroisse de sa demeure, Et au surplus hors de Cour Et de procès "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Louis Marchant, appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville En datte du sixiesme feurier dernier, présent d'vne part, Et Nicolas

Janurin Dufresne Marchant bourgeois de cette ditte ville, Intimé aussy

présent d'autre part, partyes oûyes lecture faite de la ditte sentence par

laquelle est ordonné que l'Intimé liurera alappallant l'automne prochain

vue lettre de Change de douze Cent cinquante liures huit sols, Et Cent Vingt

Cinq liures monnoye du pays pour la demeure conformément a son billet

les dépens compensez, Ensemble des pièces mentionnées Et dattées

par la ditte sentence, d'vn acte de sommation faite au dit appellant

a la Reqte de l'Intimé de receuoir En argent suiuant le cours du

pays, la somme de six Cent vingt cinq liures quatre sols monnoye de

france faisant moitié de la susditte somme de douze Cent cinquante liures

huit sols, Ensemble vn billet de pareille somme dont II conuint le jour

précédant, Et qu'a faute de ce faire II deposeroit le tout au Greffe ainsy

quil est plus au long contenu En la dite sommation, signifiée au dit appel-

lant par Lhuissier Roger suiuant son Exploit du vingt vniesme du dit mois

de feurier, Et d'vn acte pour Venir ce jourd'huy plaider, signifié au dit

Intimé a la ReqV de lappelant par Lhuissier Hubert le dixiesmedu présent

mois Et an. Le Conseil A Ordonné Et Ordonne que l'appellant receura

son payement suiuant la sommation qui luy En fut faite le dit jour vingt

vniesme feburier, si mieux II n'estime attendre le Temps de l'automne que
63
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les Vaisseaux partent pour lauoir En lettre de change, Auquel cas l'Intimé

sera tenu de luy En payer la demeure, ainsy quils sont conuenus, Ce que

le dit appellant sera tenu d'opter dans trois jours, autrement Et a faute de

ce faire, permis au dit Intimé de le déposer au Greffe '/.

BOCHART CHAMPIGNY

m« dépeints entke Pierre Gtjillebatjlt appellant de sentence de la Pre-etdevitré XI
n'ont pas op- Uosté de cette ville du neufiesme feburier dernier, présent d'yne
pine Es t an s ' *

frère et beau- par t Et M? Paul Denis Escuyer S r de S? Simon Preuost En la
frère de 1 In-

timé. Maréchaussée de ce pays, Intimé aussy présent dautre part,

Partyes oiiyes, Lecture faite de la ditte sentence par laquelle sur les

demandes du dit Gkiillebault les dittes partyes auroient esté renuoyées hors

de Cour, Et le dit Guillebault Condamné aux dépens, Et sur ce pris d'office

le serment du dit Intimé. Le Conseil a mis et met lappellation au néant.

Ordonne que la dite sentence sortira Effet, Et degrace sans amende '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Charles Catignon Garde Magazin du Koy En cette Ville ap-

pellant de sentence contre luy rendue En la Preuosté de cette ditte ville, Et

deffendeur présent d'vne part, Et françois Charon Marchant a Montréal

demandeur En désertion du dit appel, comparant pour luy lhuissier Prieur

d'autre part, partyes oùyes, Le Conseil A Ordonné Et Ordonne que les dittes

partyes se retireront pardeuers les S'.
s Pachot, Chanjon Et Bouthier Mar-

chants En cette ville leurs arbitres pour estre réglées tant sur la demande

du dit Charron du payement En Castor de la somme de deux Cent Cin-

quante vne liures portée au billet du dit Catignon du neufiesme 9b.

re dernier,

que sur les prétentions derreur Et double Employ es comptes arrestez par

les dit arbitres A Montréal le vingt trois septembre aussy dernier, Et sur ce

que le dit Catignon prétend auoir fourny au dit Charron depuis l'arresté

des dits comptes '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du mai-dj Viiiç|tic. Mars 1091.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Loiiis Rouer de Villeray premier Cone
.
r

Mathieu damours deschaufour

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré Cone
.

rs

Et françois Magdelaine Riiette dauteùil Procureur Gena
.' du Roy.

M>a damonrs, Enïre Jean Marsollet appellant de sentence de la Preuosté
Depeiras ht de x x

viiray Cône™ ^e ce^e yfïïe du Trente Januier dernier Et anticipé d'vne part,
se sont retirez.

Jir Peuuret j^ Charles aubebt sieub de la Chesnaye Et Jean Larche-
Deinesnu gret-

fier
,£

n
E
ehef uesque G-ranpeé Intimez et anticipans, dautre part. Le Con-

piément de Ju- SEIL apres Lecture faite de Req'.e des Intimez afin de faire oiiir

Tesmoins, jointe au Procès. A Ordonné Et ordonne que le dit procès sera

jugé En lestât quil est. Lecture faite de la sentence dont Est appel, par

laquelle Lappellant estoit Condamné payer aux intimez vn boeuf au dire

de gens qui l'auoient veu, sauf son recours Allencontre de ceux qui estoient

auec luy ainsy quil auiseroit bon Estre, Et aux dépens, des pièces mention-

nées En la dite sentence, de Req'.e d'anticipation du troisiesme feburier Et

signification dumesmejour au dit appellant. dautre Req'.e d'Iceluy appel-

lant, signifiée le dixiesme du dit mois, Contenant ses Causes Et moyens du

dit appel afin destre renuoyé de la demande auec dépens. d'Arrest du dix

neuf du mesme mois portant qu'allant faire droit les dits Marsollet Et Lar-

cheuesque seroient oiiys, Ensemble les nommez Marquis, Labreche, G-autier

de Rouuray Et Tessier pardeuant M' Loiiis Rouer devilleray premier Cou",

a ce commis, Et a lesgard des autres personnes nommées En la Req'e du dit

appellant cydessus dattées seroient pareillement oùyes si faire ce deuoit.

d'audition de Jean Gautier, du dit appellant, de Joseph G-uyon de Rouuray

Et du dit Larcheuesque En datte du vingt troisiesme du dit mois. Le

Raport du dit Con" Comm r
.

e
, Le dit Conseil a mis et met la dite sentence

dont est appel, au néant, Emendant les intimez déboutez de leurs demandes

Et prétentions Et déchargé le dit appellant d'Icelles dépens compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre Jean Langlois Trauersy habitant de Beauport appellant de

sentence de la Preuosté de cette ville du trentiesme januier dernier présent

assisté de Lhuissier Marandeau d'vne part, Et Jean Millot Marchant a

Montréal, intimé, Comparant par Lhuissier Prieur dautre part, Partyes

oiïyes. Le Conseil A ordonné Et Ordonne que la femme de pierre Parent

Tiendra et seront les comptes d'elle, Et de Mathurine Thibault femme du

dit Millot apportez pour estre veus Et Examinez, Et Ensuite fait droit ainsy

que de raison ./.

BOCHART ChAMPIGNY.

Du mardy «»<? Mars 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur le Gouuerneur

Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray I
e
.
r Cone

.
r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont deNeuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré Conseillers

Et françois Magdelaine Eûette dauteiïil Procureur G-en'l 1 du Roy
Monsieur Entre Jean Baptiste Morin deRochebelle appellant de sen-

l'Intendant e r

L

n'a pas opiné, tence de la Preuosté de cette ville du sixiesme des présent mois

Et an. Et anticipé, sa femme comparant pour luy, d'vne part, Et Paul Car-

tier intimé Et anticipant, sa femme comparant pour luy, dautre part,

Lecture faite de la ditte sentence portant que l'appellant rendra a l'Intimé

la somme de trente huit liures douze sols, Et les dépens compensez, des

pièces mentionnées et dattées En Icelle, Et En l'appointement y mentionné,

de Contract de Vente faite par l'appellant au Procureur General du Roy

pour Et au nom de sa Majesté, d'vn emplacement de quarante cinq pieds de

Terre de front sur le bord du chemin de Montcarmel, sur Cent pieds de

proffondeur auec vne petite maison En dépendant passé deuant Rageot

notaire le dixsept 8b.

re 1686. des causes du dit appel, Et ouy les réponses a

Icelles verballement faites par la femme du dit Intimé. Le Conseil dit

qu'il a esté bien jugé, mal et sans grief appelle par le dit Rochebelle
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"M» de Ville-
(je crrace sans amende, Et la Condamné aux dépens de la canse

ray Président. °

d'appel /.

Entre Jacques Guyon du fresnay, appellant de sentence de M° Eran-

çois Genaple Juge Commis En cette partie par Arrest du huit Januier der-

nier, Et. autre du dix huit Xb
.

re aussy dernier, Et anticipé, comparant par Lhuis-

sier Hubert d'Vne part, Et Antoine de La Mothe Es°.
r
S* de Cadillac, a cause

de dam 1
.

6 Thereze Guyon sa femme, Intimé Et anticipant, présent d'autre

part, partyes oiïyes. Le Conseil a Tcelles appointées, sçauoir lappellant a

bailler Causes d'appel dans l'vndy prochain. Et L'Intimé ses réponses trois

jours après, pour ce fait Et les pièces du procès remises ez mains de M®

Jean baptiste de Peiras Cone
.

r
, Estre a son Raport fait droit ainsy que de

raison.

BOCHART CHAMFIGNY

Entre Antoine Pacatjd Marchand a Montréal demandeur En Requeste

En Explication d'arrest du vingt neufiesme Januier dernier, Comparant

pour luy Mathieu delino aussy Marchant, d'Vne part, Et Louis de Haris-

mendy Capitaine Commandant le Nauire le Glorieux, deffendeur présent

d'autre part. Partyes oùyes. Le Conseil A Ordonné Et Ordonne quelles

mettront au Greffe leurs Req'.e Et pièces dans trois jours, pour leur Estre

fait droit ainsy que de raison

Bochart Champigny

Entre Nicolas Marion appellant de sentence rendue par deffaut En la

Preuosté de cette Ville le Trentiesme Januier dernier, Et anticipé présent

d'Vne part, Et Marie Paradis vefue de Guillaume Bouché Comparant pour

Elle Robert Chauret Intimée Et anticipante, dautre part. Lecture faite de

la dite sentence par laquelle certaine saisie Réelle faite sur lappellant le 18®

du dit mois, Est déclarée bonne Et Valable, Et permis a l'Intimé de faire

Crier la Maison saisie appartenante a Lappellant seize a la basse Ville de

Québec par les quatre quatorzaines accoutumées après discution faite de ses

Meubles, Et le dit appellant Condamné aux dépens, partyes oùyes. Le
Conseil dit quil a esté bien jugé, mal Et sans grief appelle par le dit
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Marion, de grâce sans amende, Et Icelny Condamné aux dépens de la Cause

dappel "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu la requeste présentée En ce Conseil par Marie Vrsule Phelipeau

Vefue Hugues Coqueran Floridor viuant Marchant bourgeois de cette ville,

a ce que pour les Causes y contenues, Elle fut receùe appellante d'Ordon-

nance du Lieutenant gênerai Eh la Preuosté de cette dite Ville du vingt quatre

des présent mois Et an, Estant au bas de Req'.6 aluy présentée par la ditte

supliante, Et que les Conclusions par Elle prises par la ditte Req'." du vingt

quatriesme de ce mois, luy seroient accordées auec permission de sopposer

a la Vente de sa Chambre garnie, hardes a son vsage, batterie de Cuisine,

grains Et autres viures pour en auoir la jouissance afin de subsister Elle et

son Enfant auec sa semante, Et Enjoindre a René Senard Tuteur du dit

Enfant de poursuiure incessamment les débiteurs de la Comm" du dit def-

funt Et d'elle, pour estre les debtes passiues payées, apeine par le dit Senard

d'en repondre en son nom. Le Conseil A Ordonné et Ordonne quil sera

surcis a la vente des meubles de la ditte Chambre, hardes, Viures Et autres

choses cydessusspecifiées, jusqu'à ce quil ayt Esté fait droit sur l'opposition

de la dite vefue par le dit Lieutenant G-en*1

,
pardeuant lequel le dit Conseil

la renuoye a cet Effet '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a Isaac Nafrechon habitant de Villemarie En l'Isle de Montréal,

appellant de sentence du bailliage du dit lieu du vingt cinq Nouembre der-

nier, Comparant par L'huissier Hubert, Contre Nicolas G-eruaise deffaillant

faute destre comparu a L'Intimation qui luy a Esté donnée par Exploit

signé Quesneuille, datte du neufiesme feurier dernier, Escheu ce jourd'hui,

Et soit signifié "/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du niard.r 'i"i p
. Mars 1G9I.

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur

LIntendant,

Maistres

Louis Roïier de Yilleray premier Cone
.

r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles dénis devitré Cone."

Et françois Magd"e Eiiette dauteûil procureur G-eneral du Roy.

Veu pae le Conseil le décret dadjournemens personnels décerné a la

Requeste du Procureur g-eneral du Roy allencontre des S'.
8 de Lorimier Et

de Noyau Capitaine dans les Troupes du détachement delà marine En datte

du cinquie. de ce mois. Assignation donnée En conséquence audit de

Lorimier a comparoir dans huitaine suiuant les Exploits des huissiers Roger

Et Marandeau En datte des 9. Et 16*: du présent mois. Autre assignation

aussy donnée au dit Penoyan a comparoir dans quinzaine En ce Pallais Et

pardeuant le Cone
.

r Raporteur suiuant autre Exploit du dit Roger du dit

Jour neufie. de ce mois Et pareille autre assignation donnée audit de Noyan

aux fins susdites, suiuant l'exploit d'Ameau du quinzie. de ce mesme mois

a comparoir ala quinzaine. Req'.6 du dit de Lorimier portant que luy estant

Impossible de monter ala haute ville pour repondre a son assignation a

cause de son Indisposition causée par sa blessure, Il supplie Le Conseil de

nommer quelqu'vn de Messieurs pour se transporter a son domicilie chez

Estienne Landron. Raport En Chirurgie du vingt cinq decedit mois signé

Sarazin ; Oiïy le dit Procureur gênerai, Et sur cequil a dit auoir esté aduerty

que ledit deNoyan est En cette ville Et prest a satisfaire a ladjournement

personnel aluy donné, tel Jour quil sera Ordonné. Le Raport de Ml Jean

baptiste de Peiras Cone
.

r Commr
.

e
, Tout considéré Le Conseil A ordonné Et

ordonne que ledit de Ntjyan sera Incessamment Interrogé. Et ce fait Ledit

de Lorimier aussy Interrogé En son dit domicillo ou le dit S 1

: Comm™ se

transportera a cet effet, pour Estre Ensuitte a son Raport Ordonné ce que

de raison '/.

Bociiart Championy Depeiras
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Ou Linily deuxie. Auril 1091.

Le Conseil assemblé ouestoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray I" Con e
.

r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles Denys de Vitré Con e
.

ra

Et frauçois Magdeleine Eûette dauteûil Procureur G-en*1 du Roy
MV,eVille -"

; VEU LA Requeste ce iourd'huy présentée au Conseil par Ro-
ray Président. v- .1 J i

bert Groslin habitant de L'Isle Et Comté S' Laurens, Et héritier En partye

de defFunt françois Groslin Et Marie Rochon ses père Et mère, a ce que pour

les causes y contenues II luy soit permis de faire venir les maris de ses

sœurs Et Cooheritiers, Ensemble Grermain Rochon oncle maternel Et Tuteur

pour agréer et ratifier certain acte de partage, passé deuant Vachon Notaire

le sept feburier 1688, Et oiiy le Procureur Oen".1 du Roy. Le Conseil A

Ordonné et Ordonne que la dite Reqte sera Communiquée aux partyes,

Ensemble au dit Rochon, pour Eux oûys Estre fait droit sur les fins de la

dite Req te ainsy que de raison '/.

Rouer de Villeray

Monsieur Le Entre Antoine Pacaud demandeur En Req'.e En Explica-
Gouuerneurest
Entré, Et peu tion d'Arrest du vingt neuf Januier dernier, comparant pour
après Monsieur
L'intendant ]uy Mathieu Deliuo Marchand d'Vne part, Et Louis DE HARIS-

mendy Capitaine Comm'Me Nauire le Grlorieux, deifendeur présent d'autre

part. Lecture faite de la Reqte A ce quil soit ordonné qu'en cas d'option le

deffendeur ne poura prétendre que les Marchandises portées par Testât fait par

les Experts, Et sur lequel le dit Arrest a esté rendu, Et qu'en ce cas II res-

tituera au demandeur tout ce qui luy a conuenu auancer pour faire Venir

les dittes marchandises En ce pays, au bas de laquelle Req 1
.
6 Est ordon-

nance de ce Conseil, portant quelle seroit Communiquée au deffendeur,

dattée du douze mars dernier, signithée le quatorziesme du dit mois, des

Réponses a Icelles par le deffendeur, signifiées au demandeur le seiziesme

du mesme mois, de Reqte du dit deffendeur par luy présentement mise sur
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îe Bureau, a ce que pour les Causes y contenues, le dit demandeur soit

débouté des fins de sa Req1
. En reuision d^Arrest, Et que le dit deffendeur

soit déchargé de toutes demandes Et prétentions du dit Pacaud. Emsemble

du dit Arrest du vingt neuf januier dernier, signifie au dit défendeur le

quatorziesme du dit mois de Mars. Ouy les dittes partyes comparantes

Comme dit est cydessus, Et sur ce délibéré. Le Conseil Expliquant le dit

Arrest du vingt neufjanuier dernier, Et atendu que depuis Iceluy le deman-

deur a disposé des Marchandises contenues ez deux balles y mentionnées,

Et que les choses ne sont plus En Estât, Et faisant droit sur la dite Req'.6

a ordonné Et ordonne que le demandeur disposera des dittes Marchan-

dises viciées ainsy quil attisera, Et pour tous dommages, Interrests, Et

dépens, Condamne le dit deffendeur paryer au dit demandeur La somme de

quatre Cent liures Argent prix de france "/.

BoCHART CHAMPIONY

Entre Jacques G-tjyon dufresnay appel lant de sentence de M? françois

Grenaple juge Commis En cette partie par Arrest du huit januier dernier

Et autre du 18 e Xb
.
re précédant, et anticipé d'vne part, Et Antoine DE

Lamothe Escuyer sieur de Cadillac a cause de damoiselle Thereze Gruyon

sa femme intimée et anticipant, présent d'autre part, Lecture faite d'arrest,

portant appointement, sçauoir a bailler par L'appellant ses Causes d'appel

dans ce jour, Et L'Intimé ses réponses trois jours après, signifhé le 28e du

dit mois, Et oiiy le dit intimé, Dit a esté que faute que fera L'appellant de

faire signifier dans trois jours de ce jourd'huy, ses prétendues Causes d'ap-

pel, la dite sentence sortira son plein Et entier Effet '/.

BOCHART CHAMPIGNY

bu dit Jour de Releuéc.

Le Conseil assemblé Id

Entre Jean Le Picart Marchant bourgeois de cette ville, au nom et

comme Tuteur de Vital Oriol, Enfant mineur issu de deffunt Vital

Oriol Et de damoiselle Anne Le Picard sa vefue, a pTesent femme

de Jean baptiste dailleboust Escuyer s' Desmusseaux, appellant de sen-

64
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tence de la Preuosté de cette Ville En datte du dixie. Auril 1690.

pour vn Chef seulement, présent d'vne part, Et le dit Sr
. desmusseaux

Intimé, aussy présent dautre part, Et le dit Sï desmusseaux aussy appellant

de la dite sentence pour vn autre chef, d'vne part, Et le dit Picard Intimé

dautre, Et Vital Carron subrogé tuteur du dit Mineur, demandeur EnReq*

du premier de ce mois, aussy présent, d'autre ; Lecture faite de la Req' du

dit sieur desmusseaux, a ce quil soit ordonné que le dit Picard consentira

quil lny soit alloiié la somme de quatre Cent liures par année pour la pen-

tion du dit Mineur, jusqu'à tel âge quil seroit réglé, la dite Req*.e signifiée

au dit Picard le neufiesme du dit mois de Mars, des Réponses a Icelles par

le dit Picard, signifiées le lendemain, de Répliques du dit S r
. desmusseaux,

signifiées le vingt vn dumesme mois, de Requeste du dit vital Carron signiffiée

au dit Picard le deuxiesme du dit présent mois, de la ditte sentence dont

Est appel, portant Entrautres choses, que sur la somme de six Mil liures

stipulée propre au dit deffunt Oriol, Et aux siens de son costé Et ligne, sera

pris celle de treize Cent liures Et deliurée au dit S- desmusseaux En don-

nant Caution de la raporter après le deceds de sa femme, Et quil sera pris

sur le reuenu du bien apartenant au dit Mineur, jusqu'à la somme de deux

Cent liures pour Estre Employée a sa pention Et Entretien jusqu'à l'âge de

sept ans Et deux Cent Cinquante liures dans la suitte, Et après auoir oiiy

les dits Picard, desmusseaux Et Carron, Ensemble le Procureur Gen".1 du

Roy. Le Conseil A Ordonné Et Ordonne que la Caution pour receuoir par

le dit sieur desmusseaux la dite somme de Treize Cent liures pour le fond

du douaire prefix de sa dite femme, sera présentée au dit vital Carron pour

l'accepter ou contester pardeuant le Lieutenant gen*1 En la dite Preuosté,

Et que la pention du dit Enfant Mineur demeurera réglée a la somme de

deux Cent liures pour chacune année pour saNouriture et Entretien jusqu'à

l'âge de sept ans, Et deux Cent Cinquante liures dans la suitte aussy par

année suiuant la dite sentence, Laquelle sera au surplus suiuie Et Exécutée

Entre les dittes parties "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre François De la Joue Entrepreneur d'ouurages appellant de

sentence du Lieutenant General En la Preuosté de cette Ville du troisiesme
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Mars dernier, présent d'vne part, Et françois Sautjin, Charpentier de Nanire

Intimé, sa femme présente, Lhuissier Prieur comparant pour hry dautre

part ; Lecture faite de la dite sentence, de signification d'Icelle au dit

intimé par Lhuissier Marandeau suiuant son Exploit du dixiesme du dit

mois, portant assignation en la ditte Preuosté pour se voir par le dit intimé

Condamner au payment de la somme de Cent deux liures d'erreur de Compte,

A nommer vu arbitre de sa part pour voir estimer et payer la taille de deux

portes, l'augmentation d'vn Jambage de Cheminée desmoly par son ordre,

pour estre la Cheminée faite plus large quil n'est porté par le Marché, si

mieux II n'estimoit faire Estimer tout le trauail sans auoir esgard audit

Marché qui demeureroit nul et résolu atendu les dittes augmentations, sans

préjudice des autres prétentions du dit appellant. d'vn Raport de Mesurage

du quarré du mur fait En vertu de la dite sentence par Bailly Et le Rouge le

sixiesme du dit mois signifié a l'Intimé le dixiesme Ensuiuant. de Requeste

de lappel de la dite sentence par le dit de Lajoiie du 23 e
. signifiée le lendemain

par Lhuissier Roger auec intimation au dit sauuin a comparoir ce Jour En ce

Conseil, Et ou y les partyes comparantes comme dit Est, Prieur pour L'Intimé

ayant dit quil est prest de payer les ouuertures s'il y en a plus que ne le

porte le marché fait Entrelles, Et demande visitte estre faite de ouurages du

quarré du bâtiment En présence de quelqu'vn de messieurs. Le Conseil

A Ordonné Et Ordonne que visitte Et toizé sera fait de la ditte Maçonnerie

lorsqu'il se pourra par les architectes, Bailly, La Riuiere Et le Rouge En
présence de Me

. Nicolas dupont de Neuuille Con" Commis a cet Effet qui se

transportera sur les lieux, pardeuant lequel les dits Experts feront le ser-

ment Et leur raport, Ordonne aussy que par prouision l'Intimé payera au

dit appellant La somme de deux Cent soixante dix huit liures dix sols En

donnant par le dit appellant caution soluable de rendre la ditte somme si

faire ce doit En deffinitiue Et sera vn billet de soixante dix neuf liures

rendu par le dit intimé au dit appellant comme Estant Entré dans leurs

Comptes Et dont II sera donné décharge au dit Intimé, sauf a Estre fait

droit En definitiuc mesme sur tous les dépens, dommages Et Interrests pré-

tendus '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre françois Poisset delà Couche Marchant, tant en son nom

que faisant pour Antoine Gaboury, Phles Letourueau Et autres ses associez,

appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville En datte du dixseptiesme

Mars dernier, Les dits Poisset et LEtourneau présents d'vne part, Et Guil-

laume Hébert, Intimé aussy présent assisté de L'Huissier Marandeau,

d'autre part. Lecture faite de la Requeste du dit Poisset afin d'estre receu

a son dit appel, Ouy les dittes partyes, Et que le dit Poisset a dit désirer

faire oùir les Nommez Guillaume Masse, Louis Marchant Et Gendro, sur ce

qu'ils peuuent auoir de connoissance d'vn différent arriué au pays desouta-

oiias Entre les dits Gaboury Et L'Etourneau allencontre de L'Intimé, pour

raison de dix huit pacquets de Castor laissez a Missilimaquina, le dit Intimé

soutenant quil n'y En auoit esté laissé que treize, Et pour sçauoir qui fut

celuy qui auertit les dits Gaboury Et LEtourneau que le dit Intimé En

auoit Emporté cinq quil dist porter au sault Sl
.

e Marie Et les auoir mis chez

les Pères Jesuittes, sils sçauent que les dits cinq pacquets de Castor y ayent

esté portez. Le Conseil A Ordonné Et Ordonne que le dit appellant fera

preuue des dits faits dans huitaine, pardeuant Me
. Charles denys devitré

Coir!r Et bailler par le dit appellant ses causes d'appel, Et L'Intimé ses ré-

ponses pour estre Ensuitte fait droit aus dittes partyes ainsy que de

raison •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Luntly deuvie. Aiiril 1G9I.

Le Conseil assemblé Monsieur le Gouuerneur, Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Yilleray 1" Coners

Mathieu damours, Deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Charles denys De Vitré Cone
.
rs

Le procureur gênerai du Roy présent

Entre le Procureur général du Roy demandeur et accusateur,

d'vne part Et pierre de Noyan Et Guillaume DE Laurimier Capitaines dans

le détachement de la marine que le Roy Entretient en ce pays deffendeurs

Et accusez d'autre part, Veu le Réquisitoire du Procureur gênerai du Roy
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du Trentie. Mars dernier, Et pièces y mentionnées Et dattées ; Le Raport

de M e
. Jean baptiste de Peiras Con' r

, Tout considéré, Le Conseil a ordonné

Et ordonne que le procès sera jugé En Testât quil est, Et qu'a cet Effet Le

dit Procureur gênerai conciliera dinînitiuement '/.

B. C. Depeiras

Du samed.y seplîe. aurîl lOOl.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur le Grouuerneur. Monsr.

llntendant

Maistres

Loiiis Roûer de Villeray Pr Coner

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitré Cone
.

rs

Et françois Magdelaine Ruette dauteùil pror
- Greneral du Roy.

Entre Criiillaume hebert habitant de Beaupré demandeur En Reqte a

ce que pour les Causes y contenues II soit receu a faire Enqueste de sa part

de la gestion Et maniement de la traitte quil a faite tant En présence qu'ab-

sence de ses associez pour se purger de Laccusation a luy imputée, Et Con-

clud a ce que la sentence dont est appel sorte son plein Et Entier effet, Et

que l'article d'yn pacquet de Castor quil a fait de ses hardes Comme ont fait

les autres associez, luy soit rendu sans partage, Et que Philipes LEtourneau

soit condamné au tiers du tiers des dépens, Et que françois Poisset de La

Couche Marchant soit renuoyé de ses demandes, que deffenses luy soient

faites de passer En plus outre a son Enqueste, Et ordonne que le Castor

quil a appartenant au demandeur luy sera présentement mis ez mains en

donnant caution soluable, Et condamner le dit de La Couche aux retarde-

mens du dit Castor, interrests, frais et dépens, d'vne part, Et le dit de La

Couche ez noms quil procède, défendeur, qui a dit qu'il se soumet de payer

tous dommages, interrests et dépens en diilinitiue sil ne justifie ce quil a

pozé en fait, d'autrepart ; Le Conseil allant faire droit sur les fins de ladittc

Req'? A ordonné et Ordonne quelle sera communiquée au dit deffendeur '/.

BOCHART ClIAMPIGNY
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Entre Maurice Blondeau apcllant de sentence de la Freuosté de cette

ville en datte du douze Mars dernier, Et anticipé, comparant pour luy fran-

çais Poisset de La Couche, dVne part Et Joseph LeMire Intimé et antici-

pant, d'autre part, et le dit Le Mire apellant de quelques chefs de la dite

sentence d'vne part, et le dit Blondeau, Intimé, d'autre, partyes oùyes, et de

leur consentement. Le Conseil a ordonné et ordonne qu'elles seront

réglées par les sieurs de Ladurantaye et dulud, Lesquels pouront prendre

vn tiers si besoin est, et a cet effet les dittes partyes leur remettront Inces-

samment toutes les pièces dont Elles Entendent se seruir •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Samcdy septième Auril 1691.

Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur le Gouuerneur, Et Mon-

sieur l'Intendant

Maistres

Louis Roiïer de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles denys, de Vitray Cone
.

rs

Et françois Magd"6 Riïette D'Auteiïil procureur General du Roy
Mr Le i>ro- yEU PAR LE Conseil le Procès Criminel Extraordinairement

cureur Gceneral

sest retiré fait Et Instruit ala Req te du Procureur gênerai du Roy deman-

deur Et accusateur allencontre de Pierre de Noyan Et G-uillaume Lorimier

Capitaines dans le détachement delà marine que sa Majesté Entretien En

ce pays, deffendeurs Et accusez. Information faite Contre les dits accusez,

les 25. 27. Et 28! feurier dernier, décrets dadjournemens personnels Allen-

contre deux donné le cinq. Mars Ensuiuant. Exploit de signification faite

a leur auberge le Neufie. Ensuiuant, autres Exploits de signification faite au

quartier ou Est la Compagnie du dit Delorimier le 16 e
. Ensuiuant, Et En la

ville des 3. R. au domicile du dit de Noyan quartier de sa Compagnie du

15® du mesme mois, arrest du 27. Ensuiuant rendu sur Req'.e du dit de

Lorimier, Certificat du Chirurgien Major dudit destachement Et sur Réqui-

sitoire dudit Procureur G-eneral. Ledit Arrest portant que ledit deNoyan
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seroit Incessamment Interrogé, Et Ensuitte led. S* Lorimier En son domi-

cile où le Con e
.
r Comm™ se transporteroit a cet effet. Interrogatoires desd.

denoyan Et de Lorimier du 291 du dit mois, contenant leurs reconnoissauces,

confessions Et dénégations ; Conclusions dudit Procureur gênerai. Oûy le

lïaport de M° Jean baptiste de Peiras Con e
.

r
, Et Tout Considéré. Le Con-

seil a déclaré Et déclare Les dits de Noyan et de Lorimier deiiement atteins

Et conuaincus de s'estre querellez et battus sur le Champ l'Epée ala main,

Et s'estre Entreblessez, Pourquoy Les a Condamné Et condamne A aumosner

chacun La somme de Cinquante liures aplicable moytié a l'hostel Dieu de

cette ville Et l'autre au bureau des pauures d'Icelle, Et aux dépens du pro-

cès a Taxer par Le Con" Raporteur, deffenses a Eux de recediuer, sous telle

peine qu'il appartiendra.

Bochart Champigny Depeiras

Sur La remontrance du Procureur General du Roy. Le Conseil a

Ordonné Et ordonne que l'Edit de sa Majesté du mois d'aoust gbi? soixante

dix neuf, Et sa déclaration du quatorze Xb
.

re au dit an, au sujet des Duels Et

combats cy deuant Registrez En cedit Conseil Et Ez Jurisdictions des trois

Riuieres Et Montréal seront de Nouueau publiez et affichez aux lieux

ordinaires tant En cette ville, qu'en celles desdites Villes des 3. R. Et Mont-

réal a ce qu'aucun n'en Ignore '/.

Bochart Champigny Depeiras

Du Lvndy 23? 4 mil 1691.

Le Conseil assemblé ou estaient

Maistres

Louis Rouer devilleray premier Con"

Mathieu damours deschaufour

Jean baptiste depeiras

Et Charles denys de Vitré Con e
.

rs

nvPr'^i.L'n'r ^EU LA ^EciUESTE c© Jourd'huy présentée en ce Conseil par

françois Poisset Marchant, tant en son nom que faisant pour antoine
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G-aboury, Thilipes L'Etourneau Et autres leurs associez a ce que pour les

raisons y contenues il luy soit prorogé vn delay de huitaine pour faire

L'Enqueste ordonnée par arrest rendu Entre luy au dit nom Et Guillaume

Hébert, le deuxiesme de ce mois. Autre Req 1
. aussy ce jourd'huy présentée

par le dit Hébert, a ce que pour les raisons contenues Eu Icelle, le procès

soit jugé en Testât quil est, Et le dit Poisset reuuoyé de ses demandes Et

prétentions faute d'auoir satisfait au dit arrest, Et a celuy du septiesme En

suiuant, Et ordonné que la sentence de la Preuosté de cette ville du dix

sept Mars dernier dont a esté appelle par le dit Poisset, sortira Effet, Et le

condamner aux dedommagemens du dit Hébert suiuant ses offres. Veu aussy

les dits arrests. Le Conseil a prorogé et proroge de huitaine le delay de

faire LEnqueste ordonné par le dit arrest du deuxiesme du présent mois,

Lequel delay passé sera le procès jugé sur ce qui se trouuerra Escrit et pro-

duit, et sera la req*.
e du dit Hébert de ce jour communiquée au dit Poisset

pour y repondre ainsy qu'a celle du septiesme de ce dit mois, si bon luy

semble •/.

Rouer de Villeray

Monsieur le Entre Jean Bernard demandeur en Eeq 1
.

6 du 27° Mars dernier
Gouuerneurest *

entré Et peu a ce que pour Les raisons y contenues il soit subrogé quelqu'vn
après Monsieur j. 2. j o j j.

Lintendant fe Messieurs pour Labsence de M? Claude de Bermen de la

Martiniere Cone
.

r En ce Conseil pour Taxer les dépens a luy adjugez par

arrest du troisiesme Mars 1687. allencontre de Claude Philberte Pahin

femme de Pierre Corrier, Et ordonné que du montant en l'Exécutoire qui

s'en suiura, ainsy que des Interrests Ciuils II En sera payé par le dit Cor-

rier sur le prix de la Vente quil a faite de ses biens Et qu'a ce faire II soit

contraint ainsy que sa ditte femme par toutes Voyes deùes Et raisonnables,

mesme faire deffenses aux Capitaines ou bourgeois des Nauires qui sont au

port de cette Ville de les Embarquer ny mener En france quil n'ayt Esté

payé, apeine destre tenus En leur nom de ce qui luy est deub, d'vne part,

Et les dits Corrier Et sa femme assignez a ce jour par Exploit de Lhuissier

Marandeau en datte du douze de ce mois, deffendeurs, la ditte femme Pré-

sente, d'autre part, Lecture faite de la ditte Peq*.6 , Et oiiy les dittes Partyes.

Le Conseil a débouté le demandeur des fins de sa ditte Req'.° Et Iceluy
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xenuoyé a l'exécution du dit Arrest du troisiesme Mars 1G87. Et pour taxer

les dépens Commis Me
. Charles denys de Vitray Cone

.

r

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques G-tjyon fresnay tant en son nom que Comme Tuteur

des Enfans mineurs de deffunts denys Guyon Et Elizabeth Boucher ses

père et mère, appellans de sentence de M° françois G-enaple Notaire en la

Preuosté de cette Ville Commis Juge en cette partie au lieu du Lieuteuant

gênerai En Icelle-, d'vne part. Et Antoine DE LA Mothe Escuyer sieur de

Cadillac au nom Et comme ayant Espouzé damoiselle Thérèse G-ûion Lvne

des dits mineurs demeurant ordinairement en la Ville du Port Royal a

Lacadie, Intimé d'autre part, Et le dit sieur Cadillac demandeur En Req*?

dattée du neufiesme de ce mois a ce que pour les Causes y contenues II soit

ordonné que le dit Jacques Gruyon luy remettra entre les mains La somme

de deux Cent liures pour la dépense faite par Joseph G-uyon, Et pour les

hardes Et habits dont II peut auoir besoin, Et ce sur le reuenu du dit

Joseph Gruyon d'vne part, Et le dit Jacques G-UYON deffendeur d'autre.

Veu la ditte sentence dont est appel en datte du quinze Mars dernier, par

laquelle Lapellant estoit Condamné tenir compte a Llutimé au nom quil

procède qu'aux deux autres mineurs de la somme de trois Cent liures d'vn

Lit de plume Et d'vne bague d'or, ainsy que des vstancilles qui estoient

sur leur habitation seize au fief de Villieu Et ce sur Lestimation qui

en seroit faite par Prieur Et Marandeau huissiers, sauf au dit apellant

de porter en compte a son frère françois Gruyon les dits Lit Et Bagiie

dor. de tenir compte au dit Intimé de six Minots de Bled auancez au

nommé Lataille fermier, Liquidez a la somme de seize liures dix sols a

raison de 55s le minot, Le dit apellant decheu de la part quil auroit deub

auoir dans les dittes 800 lbs. et aux autres choses non déclarées de LTnuen-

taire ny portées en la Recepte de son Compte. Quil tiendroit compte En
outre a la succession de quatre Cent vingt huit liures arbitrée par les nom-

mez pierre Loiseau Et pierre villeneuue nauigateurs nommez par les partyes

pour lestimation des proffits d'vne barque depuis le mariage de LIntimé,

Jusqua la vente d'Icelle, Ensemble du prix de la ditte vente, sauf a déduire

sur le tout ce que L'Intimé se trouuerroit auoir receu sur la part aluy
65
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afférente au dit nom En la ditte succession, toutes lesquelles sommes En-

semble dont le dit appellant deuoit tenir compte, font celle quatre Mil six

Cent soixante deux Hures quatre sols, dont reuient au dit Intimé pour son

quart ez biens mobiliers, Celle de Vnze Cent soixante cinq liures, Vnze sols

tu denier, non compris la part dans le Lit de plume, la bague d'or, Et les

Vstancilles qui sont a aprecier, non plus que la Creiie des Meubles qui n'ont

esté vendus Et sont demeurez a Lapellanl, Sauf a estre tenu compte par

L'Intimé de ce quil se trouuerra auoir receu cydeuant du dit appellant sur la

ditte part, Lequel appellant seroit tenu de L'Interrest de ce quil se trouuer-

roit deuoir de reste, Et aux dépens du Procès Et de la ditte sentence, Et sur

le séjour prétendu par le dit Intimé pour le refus fait de rendre compte au

Procureur estably par procuration du dix sept Juillet gbi"; quatre vingt neuf,

Le dit appellant Condamné au séjour de LIntimé en cette Ville, araison de

trois liures pour chacun jour depuis le Vingt trois Xb
.

re dernier quil afait

signiffier vn acte d'affirmation par luy faite au greffe de ce Conseil, Jusqvi'a

Arrest difnnitif. Les pièces mentionnées et dattées en la ditte sentence.

Griefs du dit apellant signifiiez le trois du présent mois par Lhuissier

Hubert. Réponses a Iceux signiffiées le sixiesme Ensuiuant. Répliques

du dit appellant signiffiées le neufie. de ce dit mois ; Réponses a Icelles

par le dit Intimé, signiffiées le mesme Jour. Acte de Comparution et

affirmation au Greffe de ce Conseil par Benoist Boucher Et pierre Lambert

En ce qui concerne les reuenus Et vstancilles de la ditte terre En datte du

quatorze des présent mois Et an, Et la ditte Req'.e de L'Intimé du dit Jour

neufiesme des présents mois et an, delaquelle Req*.e Le Coner Raporteur a dit

le dit appellant auoir Eu Communication par ses mains sans déplacer Et y

auoir repondu quil se sentoit obligé de représenter que le dit Joseph Guyon

mineur son frère est en âge de gagner sa vye Et son Entretien Et ainsy

quil ne luy doit estre demandé aucune somme pour sa dite nouriture Et

Entretien, que cependant II est prest dobeir a ce qui sera ordonné. Oùy

M.e
. Charles Denys de Vitray Con" faisant en cette partie fonction de Pro-

cureur General du Roy pour Labsence d'Iceluy. Et le Raport de M® Jean

baptiste de Peiras aussy Con", Tout considéré Le Conseil .amis et met Lapel-

lation Et ce dont Estoit apellé au néant en ce qui n'y sera dérogé cy après,

Emendant Ordonne que le dit Dufresné rendant compte des meubles suiuant

le Procès verbal de vente, demeure déchargé du dépérissement d'Iceux mesme
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de la perte quil peut y auoir Eue de quelques vus, Et de la Creiie, Comme aussy

de tenir compte des debtes actiues par luy estimées perdues, Ljs débiteurs

Estans insoluabl.es, Lesquelles debtes seront partagées Entre les Cooheritiers

si bon leur semble pour poursuiure le payement par chacun deux de ce qui

leur En sera Escheu comme Ils auiseront bon estre. Que les huit liures

Employées dans le dit Compte par le dit Dufresnay qui n'auoient esté

allouées que pour vingt sols par la ditte sentence qui parroissoit mesme

dire quelles Estoient Employées pour douze liures, passera pour la ditte

somme de huit liures. Que pour autre article de douze liures Employée

pour la Visitte et Estimation faite de L'habitation par quatre Experts est

passée pour bonne au dit apellant Lequel est seulement obligé tenir compte

pour le Reuenu d'Icelle de la part qui apartient a L'Intimé pour la première

année quelle a esté affermée, de la quantité de seize Minots de bled, et pour

la seconde de dix Minots de bled Et six Minots de pois, Et Iceluy déchargé

du surplus, permis au dit intimé d'affermer sa part a laduenir comme bon

luy semblera, Que le dit apellant demeure déchargé des vstaneilles qui sont

a Lhabitation entre les mains de Benoist Boucher subrogé Tuteur, Lesquels

seront partagez Entre les dits Cooheritiers si bon leur semble. Que le dit

apellant tiendra compte a LIntimé de sa part des Reuenus de sa barque

montant a la somme de quatre Cent vingt huit liures conformément a la

ditte sentence Et a Lestimation faite par Loiseau Et Villeneuue la part de

lintimé montant a Celle de Cent sept liures. Ordonne aussy le dit Conseil

que pour la somme de Cent dix sept liures dont il y a instance pendante a

la Preuosté a la Requeste des Marguilliers de la fabrique de la Parroisse

nostre dame de cette ville qui prétendent cette somme leur estre deiie par

la ditte succession, Lapellant retiendra sur ce qui sera deub cy après par

luy a L'Intimé la part quil doit porter pour satisfaire a la ditte somme, Et

ce jusqu'à ce que la ditte Instance soit Jugée. Que si dans la suitte le dit

apellant estoit tenu de payer vn baril de poudre qui a esté perdu dans leur

barque du viuant de leurs dits père Et mère qui auoit esté liuré par le dit

garde magazin du Roy en ce pays, L'Intimé sera tenu de rembourser au dit

apellant ce quil compettra pour sa part. Et qu'en ce qui concerne La somme

de trois Cent liures prétendue par le dit Intimé auoir Esté fournie par fran-

çois Guyon au dit apellant inder^endamment de celle de trois Cent trente

liures En argent comptant Employée dans Llnuentaire, Et par le dit apel-
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lant soutenu ne luy auoir esté fournie, mais bien celle de Cent quatre vingt

Hures confond Lie dans la ditte somme de trois Cent Trente liure.s, Comme

aussy a lesgard d'vn Lit de Plume Et d'vne bagtie d'or. Surcis ay pro-

noncer après que le dit françois Cruyon aura esté sur ce ociy, si mieux

naime le dit Intimé sen raporter au serment de Lapellant. Et sur la dite

Req 1
. présentée par L'Intimé pour auoir vue somme de deux Cent liures

tant pour les hardes par luy fournies a Joseph Gruyon quil a Emmené a

l'Acadie, que pour celle quil luy conuient achepter Et porter Veu Lestât

présent ou est Lacadie, Ordonne que le dit apellant payera Incessam-

ment a LIntimé La somme de Cent cinquante liures sur ce quil a

En main des reuenus apartenans au dit Joseph Gî-uyon, Lequel Intimé

sera tenu de raporter Certificat ou quittance du dit Joseph Gruyon

Comme la ditte somme aura Esté Employée a son Vsage ; Et payera

aussy Incessamment au dit Intimé cequi luy doit reuenir par les dits

Compte, sentence Et présent Arrest montant a la somme de Mil soixante neuf

liures douze sols trois deniers sauf Erreur, pour son quart En celle de quatre

Mil deux Cent soixante dix huit liures Cinq Sols, Ensemble de son quart

En celle de quatre Mil deux Cent soixante dix huit liures Cinq Sols, Ensemble

de son quart En vingt six Minots de bled Et six minots de pois dont II est

redeuable a la ditte succession que le Conseil liquide a la somme de trente

trois liures, Laquelle monte auec les dits Mil soixante neuf liures douze sols

trois deniers, a celle de Vnze Cent deux liures douze sols trois deniers sauf a

déduire La somme de sept Cent quarante sept liures receiie par le dit Intimé

suiuant vu acte de sommation faite a sa Req^et confirmée dans ses réponses

a Grriefs, si mieux II naime se refterer au serment de Lapellant, sans quil

soit tenu daucuns Interrests, non plus que du séjour du dit Intimé, Dépens

Rapr
depeiras reseruez Jusqua ce que les articles en sursceance soient Jugez.

Bochaet Champigny Depeiras

Défaut a Mathieu de Lino Marchant bourgeois de cette Ville apellant

de Sentence du bailliage de Montréal En datte du vingt neuf Nouembre

1690. Contre Pierre Chicoûan Et Mag?e Chrestien sa femme habitans du dit

lieu, Intimez et defaillans faute de comparoir ce Jour a L'Intimation a Eux
donnée par Exploit de Cabazié huissier en la dite Tsle de Montréal en datte

du cinquiesme feburier de la présente année, Et soit signifié par le premier
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huissier ou sergent sur ce Eequis auquel est mandé ainsy le faire pour En
Venir a Jour certain et eompetant "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Vaccanccs gUR CE QUI A EgTE-

remontré par M": Charles Denys de Yitray

Con e
.

r faisant fonction de Procureur gênerai du Roy pour l'absence d'Iceluy,

que pour laisser les habitans dans la liberté de faire leur semences, Il est

temps de donner vaccances. Le Conseil a accordé vaccances Jusqu'au

premier LYndy d'après le Jour Et feste de S*. Jean baptiste prochain quil

rentrera, sauf Encas d'affaires pressantes de sassembler par Extraordinaire '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Le Procès pendant par appel En ce Conseil Entre Maurice Blondeau

apellant de sentence de la Preuosté de cette Ville d'vne part, Et Joseph

LeMire Intimé dautre, Est distribué a M.". Charles Denys de Vitré Cone
.
r

pour estre Jugé a son raport •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du »ini|t huit 1S.i> IC91.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r

Charles Le G-ardeur de Tilly

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré

Et françois Magd"e Rùette Dauteûil Procureur GTeneral du Roy

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur gen*1 du Roy que M . René

Louis Chartier lieutenant gênerai en la Preuosté de cette ville estant party

pour aller en france vacquer a la poursuitte d'vn procès considérable quil a

au Parlement de Paris et que par son absence le siège demeure sans juge

dans les matières criminelles, Et les autres ou le Roy, le public et les

mineurs ont Interrest, et quil est d'vne Extrême Importance d'y pouruoir.
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Le Conseil a Commis et commet M° Paul Dupuy Procureur du Roy en la

ditte Preuosté pour connoistre et Juger en l'absence du dit Lieutenant gênerai

de toutes les Instances tant Criminelles qu'autres ou le Roy, le Public et

les Mineurs auront Interrest. Le dit Conseil commettant aussy M* Allexandre

Peuuret fils du G-reflier en chef de ce dit Conseil pour faire fonction de

Procureur du Roy a la ditte Preuosté Jusqu'au retour du Lieutenant gênerai,

pour jouir par Eux des profits et esmolumens aus dittes charges apparte-

nais, Ce fait le dit Conseil ayant fait Entrer le dit sieur Peuuret, Il a prêté

le serment aucas requis.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Bertrand Arnaud appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville, comparant par françois Poisset de la Couche marchant en cette ville

son Procureur d'vne part, Et Antoine G-otjrdatj S? DE Beatjlietj Marchant

bourgeois de cette ditte ville acause de françoise Jaché sa femme auparauant

veuue Claude de Sainte aussy Marchand, Intimé, parties oiiyes Le Conseil

A ordonné et ordonne que l'Inueiitaire des biens Meubles de la Comm^ qui

estoit Entre les dits Desainte et Jaché sera Communiquée au Procureur

gen* 1 du Roy ce requérant pour LInterrest des Enfans mineurs Issus du dit

premier mariage, pour ce fait et ses Réquisitoires et Conclusions Veùes,

Estre fait droit aus dittes parties ainsy que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'unir 25e Juin 1691.

Le Conseil assemblé ou estaient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray l
e
.
r Cone

.

r

Charles le Cardeur de Tilly

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denis de Yitray, Con°.rs

Et françois Magdeleine Riiette Dauteiiil Procureur gen*1 du Roy
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Entre Bertrand ARNAUD Marchand, appellant de sentence de la Pre-

uosté de cette Yille d'vne part Et Antoine Gourdau S" de Beaulieu acause

de françoise Jaché sa femme auparanant Yenue Claude desainte aussy mar-

chand Intimé, dautre part, Lecture faite de la ditte sentence dont est appel

dattée du vnziesme feburier dernier portant que LIntimé sera tenu de la

Creiie des Meubles meublans seulement, et qu'ant aux Marchandises II en

tiendra compte a qui et quand II appartiendra sur le pied de l'estimation

qui en a esté faite Lors de L'Inuentaire et sans crue, et lapellant condamné

aux dépens. Arrest du 28° May Ensuiuant portant que le dit Inuentaire

seroit communiqué au Procureur gen*1 du Roy ce requérant pour L'Interrest

des mineurs Issus du premier mariage. Déclaration signée Gobin Et Pachot

dattée du Jourd'hier contenant que la ditte Estimation a esté faite a la Juste

valeur des Marchandises Oûy le dit Procureur gênerai. Le Conseil dit

quil a esté bien Jugé, mal Et sans grief apellé par le dit Arnaud, Ordonne

que la sentence sortira Effet de grâce sans amande, Et a Condamné le dit

arnaud aux dépens '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Maurice Blondeau appellant de sentence de la Preuosté de

cette ville du douze Mars dernier Et anticipé, d'vne part, Et Joseph LeMire,

Intimé, anticipant et appellant de deux chefs contenus en la dite sentence,

dautre part, Et françois Poisset de La Couche Marchant Interuenant, dautre.

Veu la ditte sentence portant que Lapellant seroit tenu de rendre au dit le

Mire moitié du profit qu'a aporté a leur communauté les Marchandises du

nommé Folleuille, auec le Capital, la ditte moitié de proffit n'ayant deiie

estre prise par le dit appellant, Lequel seroit aussy tenu de payer au dit le

Mire six vingt pièces de Porcelaine au dire d'vn marchant qui en feroit

lestimation comme bonne, Et luy rendroit vingt trois Castors faisant moitié

de quarante six aluy appartenais En particulier, Et quil auoit receus des

nommez Cauellier Et Hébert, Comme aussy seroit tenu de rendre au dit le

Mire quinze Castors quil a receus de luy pour vn Canot, Et luy remettre

vu billet de trente francs payez par le dit le Mire au nommé Campillon sil

en Est Encore porteur, sinon II en demeureroit bien Et deûement déchargé

aux risques du dit appellant, Lequel rendroit encore cinq'.6 cinq sols pour



520

moitié de cent dix sols receus de Léger Hébert, Et le dit Le Mire renuoyé

de ses prétentions allencontre du dit appellant au sujet de la somme de

deux Cent vingt cinq liures par luy payée au fils de Phles. Estienne pour

dessendre son Castor, sauf son recours allencontre du dit Folleuille, Que

moitié de trente cinq Castors prétendus par le dit Le Mire passeront pour

Le Tabac quil a fumé et dont lapellant deman<le payement, sur lesquels

payemens a faire au dit le Mire, Lapellant retiendroit par ses mains la

somme de Trois Cent liures En Castor pour autant quil luy a pretté, vingt

deux liures dix sols faisant moitié de quarante cinq liures qui luy ont esté

payez par Louis Dupuy Et qui ont Entré dans la ditte Comm'? , Et partagez,

Et la somme de trois liures payée par le dit Poisset au dit le Mire, Et

au surplus des demandes respectiues des partyes, hors de Cour, et le dit

appellant aux dépens. Les pièces Et procédures mentionnées et dattées

en la ditte sentence. Requeste du dit le Mire En anticipation dappel,

repondue Le vingt quatre du dit mois de Mars, signifiée le mesme Jour au

dit Blondeau auec assignation, Griefs du dit Blondeau appellant signifiiez

au dit le Mire Le vingt neuf du mesme mois. Réponses a Iceux, signifiiez

au dit appellant le . Trois Certificats du Sî de Laduran-

taye dattez des six et douze Auril, et deuxiesme May derniers. Deux autres

Certificats dans vue mesme feuille d'Ignace Hébert dit LaOroix, receus par-

deuant Rageot nor
.

e en cette ville En datte des huit Et dixiesme May. Vn
accord fait Entre les dits le Mire Et Blondeau sous leurs sings le septiesme

May 1689. pour payer les Marchandises portées acause de Jean Blondeau

Et de folleuille, Et vn Certificat fait au Poste S 4
- Xauier au dit an

1689. sans que le mois n'y le jour soient marquez, Que le dit Le Mire

auoit Empesché le dit Maurice Blondeau de dessendre la ditte année les

pelleteryes de la Comm^ d'Entre LaTaupine, Charles Normand Et le dit

Poisset, le dit Certificat signé Nepueu, Le Raport de M* Charles Denys de

Vitray Cone
.

r Et tout considéré. Le Conseil a mis et met les dittes appel-

lations, et ce dont estoit appelle, au néant, Emendant, A ordonné Et ordonne,

que le dit Blondeau rendra au dit lemire le Capital auec le profit des mar-

chandises qu'il auoit portée acause de folleuille de celles de la Comm? Et

ce au marc la liure et par prouision En donnant Caution soluable de raporter

sil Est ainsy dit après auoir oiïy le dit folleuille, Et a lesgard de la Pource-

laine pris le serment du dit le Mire sur la quantité Et quil a affirmée quil
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y En auoit au moings Cent dix pièces, Ordonné qu'Ieeluy LeMire sera payé

par le dit Blondeau, En Castor au prix du pays des Outaoùas de la somme

de quatre vingt deux liures dix sols pour la moitié des dittes Cent dix

pièces de Porcelaine qui est araison de Trente sols chacune, le dit le Mire

ayant Eu sa part aux profits dTcelle. Que le dit Blondeau rendra ou tiendra

compte au dit le Mire de vingt Castors Et d'vne moitié de Robbe faisant

moitié de quarante Castors quil auoit Eu du nommé Cauellier, Et d'vne

Robbe prouenant de Léger Hébert. Plus de quinze Castors pour vn Canot,

Et vn sixiesme en dix sept Castors Et demy pour sa part. En Trente cinq

Castors desquels le dit Poisset En doit auoir par le dit Blondeau la mesme

quantité de dix sept et demy comme Estans prouenus de la Comm'? En

laquelle II auoit part ; Lequel Blondeau tiendra pareillement Compte au

dit lemire du prouenu de seize Brasses de Tabac, a vue et demie pour

liure restans de trente brasses par luy fournies, les quatorze brasses de sur*

plus passant pour son fumé. QuTceluy Blondeau luy rendra pareillement

cinquante cinq sols En Castor prix du Bureau faisant moitié de Cent dix

receues du dit Léger Hébert a Québec aussy En Castor. Ordonne aussy le

dit Conseil que le dit Blondeau reprendra la somme de trois Cent liures

sur ce quil doit cydessus au dit LeMire acause du Castor prouenant du

S' Dutartre, plus vingt deux liures dix sols dont le dit le Mire conuient

luy Estre redeuable, Que le dit Blondeau reprendra pareillement huit

Castors pour vn fusil, En tenant par luy compte au dit le Mire de Cinq

Castors pour sa part dans vn autre fusil. Et soixante sols payez au dit le

Mire par le dit Poesset en argent, Et qu'a ces fins les dittes parties compte-

ront pardeuant le Cone
.

r Raporteur ; sauf a faire droit cyaprès sur la somme

de deux Cent vingt Cinq liures prétendue par le dit LeMire Contre le dit

Blondeau pour auoir Empesché le dit folleuille de dessendre après quil aura

esté où y sur ce chef, Et si a condamné le dit Blondeau aux dépens tant de

l'Instance principalle, que de Lappellation, a taxer par le dit Cone
.

r Rapor-

teur ; Et sur la demende du dit Poisset En dommages Et Interrests Contre

le dit le Mire pour le retardement du Castor prouenant du S' Dutartre, le

dit Poisset En formera si demande de nouueau, Et justifiera des maluersa-

tions par luy prétendues commises par le dit le Mire En plusieurs choses,
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m. do vitray pourquoy II présentera sa ReqV si bon luy semble, pour Estre

sur le tout fait droit ainsy que de raison '/.

BoCHART CHAMPIGXY

Entre François DE Lajoïte Entrepreneur d'ouurages, appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville du troisiesme mars dernier, présent d'vne

part, Et françois Sautjin Charpentier de Nauire, intimé aussy présent,

dautre part, Parties oiiyes, Veu la ditte sentence dont Est appel par

laquelle Est Ordonné que l'Intimé pouroit retenir par ses mains La somme

de trois Cent vingt huit liures dix sols jusqu'à ce que la maison Eust esté

visittée, ou Cent trente quatre toises quinze pieds acheuuées, Ce faisant le

dit Intimé renuoyé de la somme de Cent liures par luy prétendue payée au

dit appellant sur vu article de son compte porté pour huit Cent trente vne

liures qui n'est passée que pour sept Cent Trente vne seulement, Et de celle

de cinq liures, sauf son recours allencontre de Desmoulins a qui II dit

l'auoir payée, ainsy quil attisera bon Estre, et en cas que le dit appellant

pûst allors faire mesurer le quarré, il le poura fair par Baillif Et le Rouge

lesquels donneroient leur Raport Et déclaration sil Estoit conforme au

marché fait Entre les partyes, Et sil se trouuoit conforme seroit tenu le dit

Intimé de payer au dit appellant la somme de Cent soixante dix huit liures

dix sols. Dépens compensez. Pièces mentionnées Et dattées par la ditte

sentence. Raport de mesure du dit quarré Par Baillif et le Rouge datte du

six du dit mois de Mars dernier signifhé au dit Intimé le dixiesme du mesme

mois. Req4
? dappel du dit lajoiïe du vingt troisiesme du dit mesme mois de

Mars, signifiée le lendemain au dit Intimé. Arrest de ceCone
.' du deuxiesme

Auril dernier portant que visitte Et toisé seroit fait de la ditte Maçonnerie

Lors quil se poura par les architectes Baillif, La Riuiere Et le Rouge En
présence de M e

. Nicolas Dupont de Neuuille Con", Et que par prouision L'In-

timé payeroit a Lappellant deux Cent soixante dix huit liures dix sols En
donnant Caution soluable, Et seroit vu billet de soixante dix neuf liures

rendu au dit appellant comme Estant Entré dans leurs comptes Et dont II

seroit donné décharge au dit Intimé, sauf a estre fait droit En deffmitifue,

mesme sur tous les dépens, dommages Et Interrests, le dit arrest siguifhé au

dit Intimé le six du dit mois auec commendement de payer la ditte somme
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de deux Cent soixante dix huit liures dix sols, Et assignation au dit Intimé

pardeuant le Con*.r Comm" pour voir receuoir la Caution quil presentoit.

Procès verbal du dit Sieur Commissaire En datte du lendemain portant dé-

faut Contre le dit Intimé faute de comparution Et réception de Pierre

Mesnage beaupere de Lappellant pour sa Caution En faisant soumission au

Greffe par le dit Mesnage, le dit Procès verbal signiffié le septiesme du

mesme mois d'Auril. Acte de la ditte soumission de Caution du mesmejour,

signiffié le dit jour septiesme Auril. Procès verbal du dit Cone
.

r Comm'.e de la

prestation Et réception des dits Experts En présence des dittes partyes, Et

leur raport deux signé En datte du neufiesme du mesme mois. Req1
?
3 du

vingthuitiesme du dit Intimé, Et signiffication d'Ieelle, Ensemble du Raport

des dits Experts En datte dudeuxiesme de ce mois, Etoiiy les dittes partyes,

le Raport du sieur Dupont, Tout considéré. Le Conseil amis EtmetLap-

pellation et ce dont Estoit appelle au néant, Emendant, Ordonne du Con-

sentement des partyes que l'Intimé fera paracheuer a ses dépens sa Maison

par qui bon lui semblera, al'exeeption de Certaine Enfonceure aprendre

vers LEncoignure vers le nord Est, jusqu'au jambage de la prochaine Croi-

sée, Comme aussy de la platte bande d'vne Cheminée mal faites Et qui seront

restablies par Lappellant ou par dautres a ses dépens, ainsy que les Enduits

Endehors Et Endedans, Les seuils de portes Et les appuis de fenestres ou

payer la somme de Trois Cent liures, a son choix, Le tout conformément au

Raport des Experts
;
que le dit appellant portera la diminution de ce quil

y a de différence des Espaisseurs du Mur a ce quil En deuoit auoir selon le

Marché, Estimée par les dits Experts a la somme de Cent quarante six

liures cinq sols, que les Eschaffaults resteront affin de seruir pour parache-

uer Louurage pendant tout lesté courant, après quoy Ils seront rendus au

dit appellant si les ouurages sont paracheviez, sinon Ils resteront Et seront

payez par L'Intimé sur L'estimation qui En sera faite par Experts, lequel

appellant demeurera garant de son ouurage pendant cinq années, Et si a

condamné le dit appellant aux dépens de lappellation a Taxer par le Rapor-
M. Durcit teur, pardeuant lequel les partyes compteront, pour estre Ensuitte

le Reliquasi aucun ya payé au dit Intimé par le dit appellant, Et au sur-

plus Les partyes hors de Cour.

BOCHART CïïAMPIGNY



— 524 —

Du «lit jour de Itclcuee.

Le Conseil assemblé Id.

Entre François Poisset de la Couche Marchant, tant En son nom

qne faisant pour Antoine Gaboury, Phles Lestourneau, Et autres associez,

appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du dix sept mars dernier,

d'vne part, Et Guillaume Hébert Intimé dautre part, parties oiïyes, Ensemble

le Raport de Me
. Charles Denys devitré Con e

.

r"
. Le Conseil a Ordonné que

par prouision tout le Castor saisy appartenant a l'Intimé luy sera rendu

après auoir Esté reconnu En présence des dits Gaboury Et Lestourneau En

donnant Caution soluable qui sera reçeûe pardeuant le dit S 1

- de Vitray,

pour Estre Ensuitte a son Raport fait droit au fond tant sur les dommages

Et Interrests demandez par L'Intimé Contre le dit Poisset, que sur les autres

M.^de vitray prétentions respectiues des dittes parties, ainsy que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Pierre Guillebatjlt, Nicolas Fasche, Maurice Reatjme, Jullien

LE Blanc Et François Dubois, appellans de sentence de la Preuosté de cette

ville du Trentiesme Mars dernier, Et anticipez, presens, Lhuissier Maran-

deau parlant pour Eux d'vne part, Et Jean Larcheuesque Grandpré,

Intimé Et anticipant aussi présent dautre part, Parties oùyes, Lecture faite

de la ditte sentence par laquelle Estoit Ordonné que le beuf Enquestion

seroit payé a Charles aubert S' de La Chesnaye Et au dit Jean Larcheuesque

par Mathurin Villeneuue Et les dits appellans par Esgalles portions au dire

de deux personnes dont les dittes partyes conuiendroient ainsy que des

dépens tant de la Cause principalle que de Lappel En la ditte Preuosté, la

ditte sentence signiffiée le vingt quatre Auril ans dits Villeneuue Et Intimez

auec sommation de nommer vne personne de leur part pour Estimer le dit

beuf, le dit Jean Larcheuesque ayant nommé Jean LeNormant. Des pièces

mentionnées Et dattées par la ditte sentence. Estimation faite du dit Beuf

par le dit le Normant Et par pierre Canard, suiuant vn Escrit du vingt

neufiesme du dit mois d'auril, Et de Req'.e du dit Larcheuesque, Et Ord*:e

Estant au bas afin d'anticiper sur le dit appel du quatriesme de ce mois,

signiffiée le huit auec assignation a ce jour. Le Conseil a mis Et met la
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ditte sentence an néant, Entendant A déchargé Et décharge le dit Guille-

banlt de Laction a luy faite, Et Condamné le dit Fasche, Reaume, le Blanc

Et dubois payer an dit Intimé chacnn la somme de treize linres, Tons les

dépens compensez, Lexecntion du présent Arrest surcise jusqu'à la S e
.

Martin prochain '/.

Bochabt Champions

Défaut a G-uillaume Hébert anticipant Et aux fins de sa E,eq*. du seize

de ce mois Et Exploit de signiffication Et assignation En ce Conseil a ce

Jour, Contre Louis Dupuy dit le Parisien, appellant de sentence de la Pre-

uosté de cette ville du vingt quatre auril dernier, Et anticipé sur Iceluy,

défaillant faute destre comparu a Lassignation qui luy a Esté donnée par

le dit Exploit, Et soit signiffié, pour En venir a L'vndy prochain '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a Maurice Auerty appellant de sentence du Bailliage de Ville-

marie Isle de Montréal du vingt neuf feburier dernier, Contre Jean Caillaud

dit Baron, deffaillant faute d'estre comparu a L'Intimation qui luy a esté

donnée En ce Cou6
.

1 par Exploit de Petit sergent Royal du vingt troisiesme

Auril Ensuiuant, Estant au bas de la Req'.e du dit appel, Le Relief dlceluy

du septiesme du dit mois, Et soit signifhé pour envenir lorsque le dit

Intimé poura dessendre ne le pouuant présentement acause de la Guerre

des Iroquois nos Ennemis •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l,\n<li deu.vîe. Juillet 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
r

Charles Le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré Con p
.

r3
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Et françois Magdelaine Riiette Dauteûil Procureur Greu r
'.
1 du Roy

Mr.Damoura Entre Jean Normand appellant de sentence de la Ereuosté
sest retire * *

de cette ville du Trentiesme Mars dernier présent d'vne part, Et Jeau

GriBAULT Marchant Intimé, sa femme présente, dautre part, Lecture faite

de la ditte sentence portant que le dit Intimé Joiiiroit du bail a luy fait par

Lappellant d'vne Maison ou L'Intimé fait sa demeure a la haute Ville,

Jusqu'à ce quil Eust paru que le dit appellant et sa femme viuent Ensemble

a lordinaire, dans lequel Temps seroit fait droit sur LExecution ou L'Inexé-

cution du dit bail, dépens compensez, Ensemble des pièces sur lesquelles la

dite sentence Est Internenûe ; de Requeste du dit appel du dixneufiesme

Auril, signiffiée le vingt vniesme auec Intimation En ce Cou 6
.

1 de bail a

ferme fait sous sing priué par le dit appellant a Joseph Normand son fils

d'vne terre scitiié a la Canardiere En datte du trentiesme du dit Mois d' Auril,

lequel bail Le Conseil sest fait représenter d'office, Et après auoir oùy les

dittes parties. Le Conseil a mis et met la dite sentence au néant, Emen-

dant, Ordonne que dans six semaines L'Intimé rendra place nette, payera les

Loyers Eschûs Et a Escheoir, Et fera les réparations Locatiues si aucunes y
a, Ce faisant Et les dittes six semaines Expirées, déclare le bail de la ditte

Maison nul Et résolu pour le Temps qui En restoit a Expirer, sinon Et a

faute de laisser place nette dans le dit Temps, Ordonne que les Meubles qui

se trouueront occuper les lieux seront mis sur le Carreau afin que Lappel-

lant puisse occuper sa Maison par luy ou autres de sa famille, En dédom-

mageant toutesfois au dire dexperts et de gens ace Connoissaus dont les

dittes partyes conuiendront, autrement En sera nommé doffice, Et Encon-

sequence les dittes partyes sont conuenùes sçauoir LIntimé de françois

Hazeur Marchant bourgeois de cette ville, Et le dit appellant de M? Jean

baptiste Peuuret de Mesnu G-reffier En chef En ce Con6
.

1

, Lesquels Experts

mettront En considération ce qui restoit de Temps a Expirer du bail Et les

ouurages que le dit Intimé y a fait faire pour ses accommodemens, ainsy

que ce quil a a transporter ailleurs, Et si a condamné le dit Intimé aux

dépens tant de la première Instance, que de Lappellation, Ceux de la pre-

mière assignation Exceptez, liquidez a la somme de sept Hures quatorze sols

dont fait partie la grosse dubail, Et non compris Lexpedition du présent

arrest /.

Rouer de Yilleray
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Entre Louis Dupuy appellant de sentence de la Pretiosté de cette

ville, En datte du vingt quatriesme Anril dernier Et anticipé présent assisté

de Lhuissier Trieur, d'vne part, Et Guillaume Hébert Intimé Et antici-

pant, aussi présent dautre part, Lecture faite de la ditte sentence portant

que le dit appellant payeroit a L'Intimé La somme de vingt vne liures dix

sols En Castor Et les dépens, sauf au dit appellant ses poursuittes pour les

prétentions quil dit auoir allencontre du dit Intimé, Ce qui seroit discutté

après le dit payement, Des pièces dattées par la ditte sentence, de Req^et

ordonnance pour la ditte anticipation du seize Juin dernier, signiffi.ee le

mesinii jour auec assignation En ce Con? 1 Et après auoir oiiy les dittes

partyes. Le Conseil a mis Et met la ditte sentence, au néant, Emendant

Et du consentement des dittes partyes, A condamné et Condamne le dit

Intimé, payer au dit appellant la somme de Cent liures, sauf le recours du

dit Intimé allencontre d'Antoine G-aboury si faire ce doit, mesme pour la

valeur, d'vne partie de Canot, dépens compensez y.

Rouer de Villeray

Entre Allain DURAND Capitaine commandant le nauire la Marie de

présent a la radde de cette ville, appellant de sentence de la Preuostô d'Icelle,

rendue sur deffaut le premier Juin dernier passé, Et anticipé, présent,

assisté de Lhuissier Prieur, d'vne part, Et Jeanne dandonneau veuue de

Jacques Babie, Intimée Et anticipante, comparant pour Elle Lhuissier

Hubert, dautre part ; Lecture faite de la ditte sentence par laquelle lappel-

lant estoit condamné payer a llntimée La somme de quinze liures prix de

france aquoy s'est trouué monter le dommage arriué dans vu ballot de

Marchandises venues de france dans le dit Nauire, sur quatre pièces de

Toile de Meslis, pour la ditte Intimée, Estimé par françois Vieney Pachot

Et Mathieu delino Marchands bourgeois de cette ditte ville Et aux dépens

Taxez a quarante six sols, Et des pièces sur lesquelles la ditte sentence a

Esté rendue, Ensemble de la Req'.'' El ordonnance pour la ditte anticipation

d'appel du vingt troisiesmo du dit mois de Juin signifiée le mesme jour,

Et oiiy les comparans pour les dittes partyes. Le Conseil a mis et met

la ditte sentence au néant, Emendant Et au principal les partyes hors de

cours et de procès, Et sans tirer aconsequence, dépens compensez .

Rouer de Villeray
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Entre Isaac Nafrechon habitant de Villemarie Isle de Montréal, ap-

pellant de sentence du bailliage du dit lieu du vingt cinq nouembre der-

nier, comparant pour luy l'huissier Hubert, d'vne part, Et Nicolas Geruaise

aussy habitant de la ditte Isle, Intimé, Lhuissier Roger comparant pour luy,

dautre part, après que par le dit Roger a Esté demandé vn delay suffisant,

Attendu la Guerre. Le Conseil a remis a faire droit sur le différent des

partyes, jusqu'à ce quelles ayent sûreté de dessendre de la ditte Isle de

Montréal En cette ville •/.

Rouer de Vtlleray

Entre françois Noir Rolland habitant de Llsle de Montréal appel-

lant de sentence du bailliage de la ditte Isle des treize Et vingt Mars der-

nier, Et de tout ce qui s'en Est Ensuiny, d'vne part, Et Claude Garigue

habitant de la ditte Isle, Intimé d'autre part, Le Conseil a remis a faire

droit sur le différent des partyes jusqu'à ce quelles ayent sûreté de dessendre

de la ditte Isle, attendu La guerre /.

Rouer de Villeray

Entre Antoine Fauuel Marchant En cette ville, appellant de sentence

de La Preuosté de cette ville En datte du trentiesme Mars dernier, Et anti-

cipé, présent d'vne part, Et Michel le Court habitant delaCoste delauson,

Intimé Et anticipant, comparant pour Luy Thomas lefebure fondé de pou-

uoir d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence portant que L'Appellant

liureroit a LIntimé pour la somme de Cent quatre vingt douze liures

monnoye de france, des Marchandises pareilles a celles contenues dans son

Mémoire au dire de deux Marchands dont Ils conuiendroient, En payant

par Le dit Intimé a Lappellant Trente liures dix huit sols monnoye de

france quil a payée pour droits d'vne barique de vin Et d'vne barique Et

vn quart d'Eaudevïe qu'il luy a liurées, Et le dit appellant condamné aux

dépens, des pièces sur lesquelles la ditte sentence Est Interuenûe de la

Req*." Et ordonnance afin d'anticiper sur le dit appel du sept auril, signiffiée

le quatorze, Et d'vn acte pour En venir a ce jour du Trente Juin ; Et après

auoir ofiy les dittes partyes. Le Conseil a Ordonné que le dit appellant

affirmera sur quels Vaisseaux II a chargé pour le dit Intimé ce quil reste a
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luy fournir, Et quelles parties, Et après serment Et quil a dit auoir fourny

plus que la moitié Et que ee qui reste Est risqué sur les Nauires Lavierge

Et le S' Mathieu, sur lesquels II a assuré quatre Mil liures tant pour ce qui

le Concerne En particulier que pour ce qui peut regarder le dit Intimé, Le

dit Conseil amis Et met la ditte sentence, au néant, Emendant, Ordonne

que L'Intimé Courra risque sur les dits Nauires pour ce qui luy reste a

parfournir par le dit appellant, dépens compensez '/,

ROUER DE VlLLERAY

Sur la Eequeste présentée En ce Conseil par Jean Millot habitant de

Ville-marie Isle de Montréal par laquelle II Expose qu'au procès dEntre luy Et

Jean fournier de la Parroisse des S'.
3 Anges delà Chine cydeuant son fer-

mier pour raison Entrautres choses de ce que le dit fournier luy doit de

reste tant du pris de la ferme que d'ailleurs suiuant vu arrestô de compte

fait pardeuant Adhemar Notaire le deuxiesme Xb
.

re 1688. Et de ce quil a fourny

depuis au dit fournier Et En outre pour la restitution de quatre beufs,

quatre vaches, quatre Taureaux de deux ans, vue Truye Et trois jeunes

Cochons, vingt quatre Poulies Et deux Coqs, trois bassins d'estain pezants

quinze liures Estimez a vingt cinq sols la liure, quatre terrines a quinze

sols chacune, Le tout a rendre Enfin de bail ou la valeur En cas quils ne se

trouuassent En nature
;

plus deux socs, deux Couteaux, vne paire de

Rouelles demy vzées, vu Essieu de fert de charûe, La jauge, Le Chesnon,

vne Chesne au Prou deuant, Le tout fourny et a rendre comme dit Est, sauf

a Estre fait distraction de ce qui a esté sauué de chaque chose, après l'In-

cendie Et le degast fait par les Sauuages Iroquois nos Ennemis au dit lieu

de LaChine ; surquoy seroit Interuenu sentence au bailliage de Yillemarie

le vingt sixiesme Auril de l'année dernière, par laquelle Eutrautres choses

le dit fournier a esté déchargé du bled Et autres grains quil pouuoit deuoir

de reste a l'exposant de la récolte de 1688. faute de les auoir par luy fait

Enleuer, ou fait sommer le dit fournier de les luy deliurer auant Lattaque

des Ennemis, Et le dit Exposant condamné aluy fournir EnEspece la

moytié de tous les grains prouenans de la récolte de 1689. qu'Iceluy Expo-

sant fit faire sur sa terre après que les Ennemis se furent retirez, les frais de

la Récolte préalablement diminuez ; A restituer au dit fournier les beufs,

67
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autres bestes a Cornes Et Cochons aluy appartenais, Que le bétail de la

ferme seroit partagé Esgallement, Que celuy qui seroit reconnu par deux

habitans honnestes gens leurs Voisins, seroit rendu Et restitué aqui des

partyes II appartiendroit, ou d'en représenter et restituer la Juste valeur En

ayant disposé a L'Insceu du dit fournier, Et que toutes les ferrailles aluy

appartenant trouuées après L'Incendie, Luy seroient rendues, aquoy le dit

Exposant seroit contraint, Et Iceluy condamné aux dépens Taxez a treize

liures cinq sols, delaquelle ditte sentence y ayant Eu appel, Elle auroit Esté

confirmée par Arrest de ce Con .
1 du quatorze Aoust de la ditte année der-

nière, Et le dit Exposant condamné En Cent sols damende Et aux dépens

taxez a soixante liures, En conséquence de quoy autre sentence auroit esté

rendue Entre les dittes parties au dit bailliage le cinq® Mars dernier, par

laquelle le dit Exposant Est Entrautres choses condamné rendre Et resti-

tuer En Espèces au dit fournier Et a Jean Quesneuille quarante neuf minots

Et demy de bled froment vingt six Minots de pois, Trente deux Minots

d'auoine Et six Minots de bled d'Inde faisant moytié des grains par luy

receus de sa ditte Terre quittes de tous frais de récolte, voiture Et battage, A
leur payer quatre Cent cinq liures sçauoir quatre vingt liures pour la valeur de

deux grands Et de deux moyens Cochons, deux Cent liures pour deux beufs,

Et quatrevingt dix liures pour la moytié En la valeur de Trois vaches com-

munes Entre les parties, si mieux l'Exposant n'estimoit leur rendre, Et

restituer En Espèces les dits quatre Cochons Et deux beufs, Et repré-

senter les dittes trois Vaches pour Estre vendues au plus offrant, Et le

prix partagé par moytié, sauf a tenir compte par Eux de quinze liures pour la

moytié de Trois Veaux de l'année, de trente six liures restant de Cent soixante

dix huit, déduction faite de Cent liures par vn billet du Sr
. Gaillard alors

subdelegûé de M' LIntendant Et Trésorier de la Marine, dix sept liures

pour de la longue paille, Et vingt cinq liures pour Cinq*.6 pieux Et pour

voitures de grains de la maison de la ditte ferme au moulin du dit lieu, Et

a représenter toutes les ferrailles sauuées de la ditte Incendie pour retirer

par le dit fournier Toutes celles a luy appartenant, Et au surplus des autres

demandes des dittes parties, hors de Cour, Et le dit Exposant condamné

aux dépens. Taxez a Cinq 4
.

5 huit liures Neuf sols, de laquelle sentence le dit

Exposant ayant Interjette appel pour les Torts Et Griefs qui luy sont faits,

auroit Enuoyé a Montréal dez ya Longtemps, son Relief d'appel afin de
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le faire signifier Et Intimer ses dittes partyes, Lequel ne luy ayant Esté

renuoyé II ne peut fournir les Causes Et moyens de son dit appel, Mais II

desireroit cependant se pouruoir par Req l
.

e Ciuille contre le dit Arrest du

quatorze aoust, En ce que par la ditte sentence du vingt six auril le Juge En

déchargeant le dit fournier des années restant a Expirer du bail déclaré nul Et

résolu, auroit obmis de prononcer sur LExecution du dit bail, Et suiuant

Iceluy auroit deub condamner le dit fournier a rendre les besteaux Et autres

choses cydeuant mentionnées Et contenues En Iceluy, ou payer la valeur

suiuant lestimation qui En fut faite lors du dit bail En cas qu'ils ne se trou-

uassent En nature, Ce qui ne se pouuoit pas, Le dit fournier ayant Vendu a

Jean Quenet deux des beufs dez le printemps de 1685. Lesquels deuoient

Estre remplacez per dautres ; Est aussy a remarquer quil y a de la

faute au dit fournier de ce qu'il y a des Bestiaux perdus, puisque par la

sentence du six Xb
.

re 1689. Il auroit Esté ordonné quil En feroit per-

quisition Et quil les soigneroit Et nourriroit jusqu'à resolution du bail,

Ce que le dit Exposant Estimoit Estre vu chef douuerture pour reue-

nir par Req'? Ciuille, Contre le dit arrest, appuyé sur vn arrest rendu

En pareil cas le douz": feburier dernier Entre le sieur de Ladurantaye Et

Jean Badeau. Quant au chef concernant ce que le dit fournier pouuoit

deuoir de bled de reste de l'année 1688. dont II est déchargé faute par LEx-

posant de l'auoir fait Enleuer ou sommer le dit fournier de luy liurer, Il n'auoit

pas lieu de le faire, puisquils auoient fait marché Ensemble, Et que le dit

fournier luy deuoit charroyer a villemarie moyennant la somme de quinze

liures, ainsy quil se justifie par vne déclaration de Louis Homo du vingt six

Juin de Tannée dernière, Et mesme par vne autre déclaration du dit fournier

du quinze Juillet au dit an, Lvne Et lautre faite pardeuant le dit S" Gail-

lard Et par vue autre déclaration de Charles de Coùagne faite pardeuaut

Pottier Notaire le dix sept mars dernier, Laquelle justifie En outre de la

mauuaise foi du dit Quesneu-ille qui a voulu porter Laffaire En procès, afin

d'Engager Lexposant Et le dit fournier a faire de grands frais En procé-

dures, ne se voulant pas raporter a des arbitres pour Régler les articles

mentionnez En la ditte première sentence, Le dit fournier ayant mesme
pris des poches du dit Exposant, luy faisant Entendre vers la feste de la

Chandeleur quil luy alloit Traisner son bled Et le luy rendre a Villemarie

disant quil n'estoit pas juste que le dit fournier fust déchargé de ce quil
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deuoit de bled de reste de 1688. dautant qu'an lieu de le rendre a Ville-

marie comme II y Estoit obligé II lauroit vendu au dit S- G-ailîard qui luy

En auoit donné vn billet de Trois Cent liures dont II auroit esté payé

par LeG-ay de Beaulieu ainsy quil parroist par son Certificat du dix sept

Juin dernier, Lequel a la vérité ne marque pas que cette somme fut pour

Vente de bled, Mais il seroit aisé de le justiffier par le dit LeG-ay, disant

Encore que le dit fournier Estoit dans L'Impossibilité de luy fournir le

bled En ayant disposé comme dit Est, Et quil En auoit Encore pris pour

vn billet de la somme de Cent liures quil a donné En payement au dit

Exposant, ainsy quil parroist dans les plaidoyez du dit fournier, Lequel En

auoit Encore pris pour payer vne demy barrique dEaudeVie, ainsy quil

offre prouuer par Tesmoins, Toutes lesquelles raisons et moyens, le dit

Exposant n'ayant pas pu decouurir lors que le Procès d'appel fut plaidé, Et

consequemment son procureur n'y put pas faire aucun fondement, non plus

que sur le marché pour le Charoy du bled a villemarie moyennant quinze

liures qui En auoit esté passé Entre les partyes, Lequel ne se trouue pas

chez le No™ qui l'auoit passé, ainsy quil se justifie et quil est déjà marqué

par la déclaration du dit fournier pardeuant le dit S r
. Graillard du quinze

Juillet, Ce sont encore la des moyens d'ouuerture ausquels II suplie le

Con6
.

1 d'auoir Esgard quoy quil ne soit plus dans les six mois de se pouruoir

par Req1
? ciuille En ce quil n'a aucune connoissance des affaires, Et quil

n'a pu trouuer de Con6
.

1 a Montréal non plus que qui auroit connoissance de

la vérité des faits cydessus Exposez, ainsy quil a fait dans la suitte du Temps,

Disant aussy le dit Exposant quil n'est pas juste quil rende au dit fournier

quarante neuf Minots Et demy de bled, vingt six Minots de pois Et autres

grains comme II Est porté par la sentence du cinq Mars dernier Et dont Est

appel puisquil y a dautres frais que ceux de la Récolte ay prendre Et que ce

grain a Esté pris pour les Troupes par le dit Sr
. Graillard auec celuy que

l'exposant auoit d'ailleurs lequel ne l'a payé qu'a trois liures le Minot de

bled Et quarante sols le Minot de pois, ainsy quil Est justifné par son Certi-

ficat du vnze May dernier, Concluant a ce qu'atendu que par Larticle six du

Titre Trente cinq de L'ordonnance de 1667. Il Est porté que Le Procureur

qui aura occupé En la Cause, Instance ou Procès sur lequel Est Interuenu

arrest, ou jugement En dernier Ressort, sera tenu d'occuper sur la Req'.e

Ciuille sans quil soit besoin de nouueau pouuoir, pourueu que la Req1
.
6
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Cinille ayt Esté obtenue Et a luy sig-niffiée dans l'année dîtjour Et datte de

Larrest, Ce qui fait que Lexposant Est Encore dans le Temps le dit arrest

Estant da quatorze aoust, Et siguiffié le vingt six
f

: Il plust a ce Conseil auoir

Esgard a ce qui a esté changé a laditte Ordonnance en faueur de ce pays sur

l'article seize du mesme titre 33, au sujet de la Consignation n'y ayant pas

d'opiniastreté de la part de l'exposant pour plaider, Mais beaucoup d'Igno-

rance ez affaires de pratique, Et En ce faisant remettre les parties En lestât

quelles Est oient auant le dit Arrest, Et sans auoir Esgard a Iceluy leur faire

droit au surplus ; au bas de laquelle ditte Req'- Est le soit communiqué au

Procureur gena
.' par ordc

.

e du vingtcinq Juin, Oiiy sur ce le dit procureur

gênerai. LeConseil a déclaré Et déclare le dit Millot, non receuable, Et

ses moyens Inadmissibles '/.

Rouer de Villeray

Défaut a Guillaume Chanjon Marchant Intimé Et anticipant Contre

françois Yieney Pachot, Jean Grobin Et Charles Pattu aussy Marchants,

appellans Et Anticipez sur Lappel par Eux interjette de sentence de la

rreuosté de cette ville, du quinze Juin dernier faute destre comparus a Las-

signation qui leur a Esté donnée par Exploit du vingt troisi? du dit mois,

Et soit signimé pour En venir a Lundy prochain, auquel jour les dittes

parties auront audience '/.

Rouer de Villeray

Du Xeuliesme Juillet 1C91.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray I" Cone
.

r

Mathieu damours DeChaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de reiras

Charles denys de Vitray

Et Claude de Bermen de la Martiniere Con f ."

Sur ce qui a esté représenté au Conseil par Claude de Grésolon S r
.

de Latourette qu'au mois de Juin de Lanuée gbi 1

: quatre vingt huit, Jean
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Jacques Patron son oncle Maternel Marchant a Montréal Estant prest de

decedder fit son testament par lequel II le fait son héritier de tous les biens

quil auoit En ce pays au moyen quil payerait ce quil pouuoit deuoir En

Iceluy, Et de tous les biens quil a En france, il en fait ses héritiers quel-

ques vus de ses frères et scears, a la charge pareillement de payer ses debtes

de france, Et En outre Establit pour son Exécuteur Testamentaire l'expo-

sant, Lequel dans le peu de Temps quil a resté a Montréal après le deceds

du dit Patron satisfit de ses deniers propres a tous les Legs pieux faits par

le dit Testament Et mesme paya plusieurs billets a Ordre Et autres menues

debtes qui faisoient plus de bruit quelles n'estoient de conséquence Cela

En attendant que le dit Exposant pust prendre connoissance des biens de

de cette succession pour En faire faire Inuentaire En forme ayant fait faire

vu Estât des Meubles ou hardes du dit deffunt En présence de Tesmoiiis,

qui furent mis dans vn coffre Et porté chez le S- Dupré Marchand au dit

Montréal ou il a esté depuis le dit Temps jusqu'à présent sans quil y aye

Esté touché, Mais les affaires de l'exposant Et du pays Layant obligé de

Monter aux Outaoùas auec deux Cent hommes quil commandoit, il ne pût

prendre dautres précautions n'y d'autres soins de la ditte Execution testa-

mentaire ayant tout l'embarras d'vn départ aussi considérable dans lequel

il auoit Trente hommes a luy a Esquiper Et le reste a conduire dans le

Temps d'vne très violente guerre, Et ayant passé vn an dans le dit pays des

Outaoùas ou dans les Voyages, Estant de retour En cette ville, il n'eut que

le Temps de distribuer les Effets quil en auoit apportez pour aussitost partir

dans les Nauires qui passoient En france ou ses affaires domestiques lap-

pelloient, Et ainsy Celles de cette succession ont toujours demeuré au mesme

Estât, Lesquelles cependant désirant finir deuant que d'entreprendre vn

nouueau voyage, ou En sa qualité d'Exécuteur Testamentaire ou d'héritier

bénéficiaire, Et comme il a lieu daprehender que cette succession luy fust

plus onéreuse que profitable II n'ose se dire héritier pur et simple, Et se

croid Estre obligé de sadresser En ce Conseil pour obtenir lettre de bénéfice

dinuentaire n'y ayant point de chancellerie en ce pays affin qu'en cette

qualité ou comme Exécuteur Testamentaire II puisse faire faire bon Et

loyal Inuentaire de ce qui poura Venir a sa connoissance dépendant de la

ditte succession, pour Estre Ensuite le tout réglé ainsy quil appartiendra.

Le Raport de M® Jean baptiste de Peiras Cone
.
r

. Le Conseil sous le bon
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plaisir du Rov, A permis Et permet au dit Exposant de se dire Et nommer

héritier sons bénéfice d'Inuentaire du dit deffunt ou prendre telle autre

qualité cjuil trotmera Estre apropos, Et a cette fin prendre, Et aprehender

la dite succession, sans quil soit tenu payer aucunes debtes d'Icelle, que

jusqu'à concurrence de l'Inuentaire quil fera faire dans quatre mois Et sans

préjudice des droits des Créanciers si aucuns ya, Et donnera bonne Et suffi-

sante caution, Ce faisant le dit Conseil mande Et ordonne au Juge des lieux

Et autres Justiciers quil appartiendra, de receuoir la ditte Caution Et de

souffrir Et faire Jouir le dit S 1

: de Latourette des dits biens Et succession

M. de Peiras s;ms permettre luy Estre fait ou donné aucun Empeschement •/.

Bochart Championy Depeiras

Entre François Poisset de la Couche Marchant appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville du dix sept Mars dernier, présent d'vne

part, Et Guillaume Hébert Intimé aussy présent d'autre part, parties oûyes.

Le Conseil auant faire droit a ordonné Et ordonne quil sera Escrit au frère

Louis le Boesme Jesuitte au sault S'
e Marie pays dos Outaoùas, afin qu'au

plus tost que faire ce poura II Enuoye vn Certificat contenant les raisons

quil a Eues de retenir le Castor de Fhilipes Lestourneau Et de ne lauoir pas

donné a apporter Icy bas au dit Hébert Et a Antoine Gaboury '/.

BOCHART CHAMPIONY

Entre françois Yieney Fachot, Jean Gobin, Et Charles Patu Mar-

chands appellans de sentence de la Preuosté de cette ville du "quinze Juin

dernier, Et anticipez, le dit Patu présent d'vne part, Et Guillaume Chanjon

aussy Marchant Intimé Et anticipant, présent d'autre part, Parties oùyes,

Lecture faite de la ditte sentence par laquelle les dits appellans Estoient

condamnez payer Incessamment au dit Intimé En lettres de change, La

somme de quatre Mil vingt liures argent de france, Et aux dépens, Ensem-

ble des pièces y mentionnées Et dattées. Le Conseil auant faire droit a

ordonné Et ordonne que le dit Chanjon se purgera par sonnent sil n'est pas

véritable qu'allant d'écrire, Ils Estoient conuenus que la lettre de change

ne seroit fournie que Lautomne prochaine, ou s'en refferreroit a celuy du
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dit Patu, Et sur le refus fait par le dit Chanjon de pretter serment, Et pris

celuy du dit Patu qui a affirmé n'auoir point Entendu de payer En lettres

de change que Lautomne prochaine. Le Conseil amis Et met la ditte

sentence au néant, Emendant Ordonne que les dits appellans ne seront

tenus fournir de lettres de change au dit Intimé pour la somme de quatre

Mil vingt liures que dans le Temps ordinaire Lautomne prochaine, dépens

compensez a la reserue de ceux du deffaut faute de comparution du deuxi?

de ce mois Ezquels le dit Conseil condamne les dits appellans /.

Bochart Championy

Défaut a Vrbain Bouuier habitant de Montréal demandeur Aux fins

de sa Req'^du quatri 6
. May dernier, Contre les Ecclésiastiques du séminaire

de l'Isle de Montréal seigneurs d'Icelle défendeurs Et défaillant faute destre

comparus ce jourdhuy a lassignation qui leur a Esté donnée par Exploit de

Lory sergent Royal En datte du quinzi6
. du dit mois, Et soit signiffié, pour

En venir lorsquil y aura sûreté de dessendre du dit Montréal, En cette

ville /
Bochart Champigny

Du Lïiidy scizi? Juillet BG9S.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con"

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denis de Vitré

Et Claude de Bermen delamartiniere Cone
.

rs

Et françois Magd" e Ruette Dauteiiil procureur Gen*1 du Roy.

Mr de vitré Entre Michel le Marié appellant de sentence de la Preuosté
s'est retiré.

de cette ville, En datte du dixiesme du présent mois, présent d'vne part, Et

Guillaume Bouthier marchant bourgeois de cette ville Intimé, aussy présent

d'autre part ; Lecture faite de la ditte sentence portant que llntimé feroit

approcher les Tesmoins dont II Entendoit se seruir, au premier jour, des
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pièces y mentionnées Et dattées, d'autre sentence dattée En celle dont Est

appel. Et d'vne obligation du dit appellant de la somme de neuf Cent

quatre vingt liures, au proffit de LIntimé causée pour la construction de la

barque En question quil auroit fait faire, Vendue Et liurée au dit appellant,

la ditte obligation passée deuant Rageot No" En la ditte Preuosté le dixi°

May 1690. Et sur le tout oûy les dittes partyes. Le Conseil a mis Et met

Lappel Et sentence au néant, Emendant celle du Troisi". du présent mois y

mentionnée Ordonne que la ditte Barque sera Estimée En lestât quelle Es-

toit au temps de la vente que L'Intimé En a faite a Michel le Pailleur

Laferté, la ditte Estimation a faire par Experts dont les partyes conuien-

dront, autrement En sera nommé d'office, pour ce fait Et Lestimation rapor-

tée Estre fait droit ainsy que de raison, Et après la prononciation du pré-

sent Arrest le dit appellant a nommé G-uyon de Rouuray Charpentier de

Natures auquel L'Intimé s'est raporté, disant n'estre pas nécessaire den

nommer dautres ;/.

Rouer de Villeray

Entbe Guillaume Hébert demandeur En Req'.a ce jourd'huy par luy

présentée En ce Conseil En conséquence de son arrest du deuzi* de ce mois,

rendu Entre luy Et Louis Dupuy, présent d'vne part, Et Antoine G-âboury

présent deffendeur dautre part, Et François Poisset de la Couche Marchant

En cette ville assigné pour affirmer sur son serment ce quil peut auoir En
ses mains appartenant au deffendeur, aussy présent, parties oûyes, Le def-

fendeur Estant conuenu de payer sa part de viures. Le Conseil a ordonné

Et ordonne que ce qui Est demandé au défendeur pour la valeur d'vne

partie de Canot demeurera compensé auec les journées quil a Employées a

préparer les choses nécessaires pour le voyage des Outaoûas, Et sur les

autres demandes Et prétentions respectiues des partyes, Icelles renuoyées

deuant le dit Poisset que le dit Conseil commet d'office pour les Régler, Les

dépens compensez '/.

Rouer de Villeray

68
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Du vingt deux!? Juillet 1691.

Te deum Ce Jour Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Inten-

dant, M 1:» de Villeray, damours, Dupont, depeiras, devitré Et de la Martiniere

Con6." Et dauteûil procureur Gen*1 du Roy, A assisté au Te deum qui a esté

chanté a la Cathedralle a Llssiie de vespres pour la prise que Sa Maj? fit

Lannée dernière de la ville de Mons En Henault sur LEspagne •/.

Du Lundy vingt troisi? Juillet 16UI.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Eoùer de Villeray I
e
.' Con9

.
1

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et françois Magdeleine Rûette dauteûil Procureur Gen*1 du Roy

Entre Pierre deuanchy habitant de Llsle de Montréal, tant En son

nom que comme Tuteur des Enfans Mineurs de luy Et de deffunte Gene-

uiefue L'aisné sa femme demandeur En ReqtB du vnze de ce mois,

présent d'vne part, Et Jean QtjesnEUILLE sergent au Bailliage de

villemarie, defiéndeur aussy présent, dautre part, Lecture faite du

Procès verbal de Me
. Claude de Bermen de la Martiniere Con" En ce

Conseil Comm? En cette partie, datte du dix huit du présent mois, Et

des pièces y mentionnées Et dattées. Ensemble d'vne sentence du dit

bailliage du sept Nouembre 1690. par laquelle appert que les bestiaux Et

effets du dit deuanchy noient Esté remis ez mains de Cabazié par Jean

Roy dit la Pensée, Et après auoir ouy les dittes parties Ensemble le Procu-

reur geii*.
1 du Roy Et le Raport du dit S': Comm™ qui a dit y auoir Erreur

de Calcul En son dit Procès Verbal En ce que au lieu de la somme de deux

Cent quarante six liures quatre sols, Il n'y a que celle de deux Cent qua-

rante quatre liures quatorze sols alaquelle montent les payemens faits par

le dit défendeur qui ne reçoiuent de Contestation par le dit demandeur,

Et qu'ainsy le dit deffendeur seroit relicataire de soixante dix sept liures vn



— 539 —

sol, sauf a Estre prononcé sur dix sept Hures douze sols six deniers quil
ditauoirpayéaudit Cabazié, quinze limes a Maugûo, quinze liures sept
sols a Adhemar Et sur vu Mémoire du dit défendeur montant a vingt cinq
liures treize sols quil prétend luy Estre deûes. Le Conseil suiuant son
Arrest du vingt six feburier dernier, A ordonné Et ordonne que le défendeur
fera apparoir dans Trois mois pardeuant le Con" Raporteur de Mémoire par
articles Et Taxes faites sur Iceux par le Juge des lieux ans dit Cabazié
Mangue Et Adhemar, pour justifier les payemens quil prétend leur auoir
faits, montant Ensemble a la somme de quarante sept liures dix neuf sols
six deniers, Ensemble la Taxe de celle de vingt cinq liures treize sols qu'il
prétend luy Estre deùe sur le Mémoire cydessus mentionné, autrement Et a
faute de ce faire dans le dit Temps l'a condamné et condamne de Vider
ses mains En celles du demandeur, de la somme de soixante dix sept liures
vn sol dont II se troue relicataire Et aux dépens a Taxer parle Conseiller
Comm™ Ordonne aussy le dit Conseil que les deux bestiaux qui n'ont Esté
vendus a l'enchère seront rendus Et restituez au dit de Vanchy par le dit
Cabazié, ou la valeur sil ne se trouue pas En Essence au dire d'experts dont
les dits Deuauchy Et Cabazié conuiendront En sera nommé d'office par le
Maugùé Commis a cette effet, Comme aussy que les autres Meubles mis ez
mains du dit Cabazié par Jean Roy appartenans au dit deuanchy au nom quil
procède, luy seront aussy Incessamment rendus Et restituez par le dit Ca-
bazié, Et qu'a ce faire II sera contraint par toutes voyes défies Et raison-
nables, mesme par Corps '/.

Rouer de Villeray

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur General du Roy qu'ayan
Entrautres choses Esté ordonné par Larrest du vingt six feurier dernier
rendu Entre Pierre Deuanchy, Vrbain Bouuier Et Jean Roy quil seroit
registre au bailliage de Villemarie pour les raisons y contenues, le dit De-
uanchy y En auroit porté vue Expédition afin de la faire signifier au dit
Bouuier, Laquelle auroit Esté leiie Et publiée au dit Bailliage par petit
huissier Royal, Laudience tenant, Et Registrée En Iceluy comme II Est a
présumer de ce qu'Adhemar greffier s'en est fait payer soixante sols par le
dit deuanchy, ainsy quil parroist par son receu du vingt vn Mars, Lequel
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porte le dit Enregistrement auoir Esté fait faire par le dit deuanchy, quoy

que ce deuoit Estre a la diligence du Procureur fiscal au dit Bailliage ; Et

qu'Iceluy deuanchy demande quil luy soit sur ce fait justice. Le Conseil

ayant veu le dit Receu, Et ce requérant le dit Procureur gênerai, A con-

damné le dit adhemar rendre et restituer au dit Deuanchy les dits soixante

sols Et aux dépens de l'Expédition du présent arrest, ainsy que des signif-

fications Et actes sil Enconuient faire pour l'exécution d'Iceluy, donné Est

En mandement au premier huissier ou sergent Royal, sur ce requis faire a

cet Effet tous Exploits Et actes requis Et nécessaires.

Rouer de Villeray

Du J'Ynuy trenti? Juillet 1601.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré

Claude de Bermen, de la Martiniere Con e
.

r*

Et françois Magdeleine Rùette dauteiiil Procureur Général du Roy.

Veu la Requeste ce jourd'huy présentée En ce Conseil par Michel

Pelletier Laprade Tendante a ce quil luy soit permis de faire assigner fran-

çois Poisson apresent demeurant au Cap de la Magdelaine a comparoir Eu
ce dit Conseil pour voir dire en Euoquant la Cause quil luy rendra compte

de trois années de ferme, et de tout le contenu En la ditte Requeste par-

deuant tel de Me
.
rs qui seroit Commis, pour a son Raport Estre Ordonné que

le dit Poisson payera ce quil doit au dit supliant, auec les Interrests, frais et

dépens, Autre Req'.e par le dit Pelletier présentée En la Preuosté de cette

ville Et lordonnance Estant au bas d'Icelle du vnze de ce mois portant

que les partyes compteroient deuant des personnes dont Elles conuiendroient,

pour ensuitte Estre ordonné ce que de raison. Oùy le Procureur gênerai

du Roy. le Raport de M° Jean baptiste de Peiras. Le Conseil A ordonné

Et Ordonne que le dit Pelletier se pouruoira pardeuant le Lieutenant
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gênerai au siège de la ville des Trois Riuieres ou autre juge du domicilie du

dit Poisson pour Estre fait droit sur les fins des dites Req'.e3 ,sauf Lappel '/.

Depeiras

Monsieur devilleray Est Entré

Entre Jean Mathieu Boucher appellant de sentence de la Preuosté

de cette Ville, En datte, du treize du présent mois, Et anticipé, comparant

pour luy Jean baptistc Morin de Rochebelle, d'vne part, Et Joseph Ramonot

Intimé Et anticipant d'autre part, partyes oùyes. Le Conseil a Accordé

delay au dit appellant pour en venir prest a l'vndy prochain pendant lequel

Il poura prendre communication au Greffe des pièces de llntimé ./•

ROUER DE VlLLERAY

Entre Estienne d'Olbec M*! du Nauire le S* Nicolas appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville, allencontre de luy rendue par défaut

le vingt quatre du présent mois mesme du consentement quil parroist par

autre sentence du dixsept de ce mesme mois auoir Esté par lui donné que

françois Hazeur Marchant bourgeois de cette Ville Verroit les Marchandises

En question En feroit son Raport, et marqueroit de quel temps Elles peu-

tient auoir Esté gastées, le dit appellant assisté de Lhuissier Prieur d'vne

part, Et Nicolas Jantjrain aussy Marchant bourgeois de cette ditte ville,

Intimé, présent d'autre part, Lecture faite de la dite sentence dont Est appel,

par laquelle Lappellant Estoit condamné payer a llntimé la somme de

Cent quatre Hures quinze sols argent prix de france, Et au dépens, des

pièces mentionnées Et dattées dans la ditte sentence du Vingt quatre du

présent mois, Et d'vn Raport du dil appellant fait le dixneuf décembre de

l'année dernière pardeuant le Lieutenant Et j-uge ordr
.

e de l'admirante a la

Rochelle contenant déclaration des mauuais temps qui lauoient Empesché

de se rendre a la Radde de cette ville, Et obligé de faire jet de Marchan-

dises a la Mer, Et oiiy les dittes partyes. Ensemble le Procureur gen al du

Roy, Le Conseil a mis Et met la ditte sentence dont Estoit appel Ei tout

ce qui sen Est Ensuiuy, au néant, Entendant, décharge Lappellant de laction
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a luy Intentée par le dit intimé, Et condamné le dit Intimé aux dépens,

sauf son recours allencontre de qui il auisera bon Estre, si faire ce doit ./"

Rouer de Villeray

Entre M6 Claude de Bermen de la Martiniere Conc
.

r En ce Conseil

demandeur En Req4
.

e du vingt sept de ce mois signiffiée le mesme Jour,

auec assignation a ce jourdhuy En ce dit Conseil suiuant lExploit de Lhuis-

sier Roger, Et au principal deffendeur d'vne part, Et Thomas Bertrant

Marchant bourgeois de Paris, Lhuissier Hubert comparant pour Charles

Macard aussy Marchant bourgeois de cette ville de Québec son procureur

substitué par françois de La forest seigneur du pays de laLoiiisianne deffen-

deur, Et au principal demandeur, d'autre part, Lecture faite de la sentence

de la Preuosté de cette ditte ville, rendue Entre les dittes partyes le vingt

quatre de ce dit mois, portant quelles mettroient leurs pièces sur le bureau,

pour leur Estre fait droit ainsy que de raison, Et oûy les dittes partyes. Le

Conseil a Ordonné Et ordonne que les dittes partyes mettront leurs pièces

pardeuers M? Jean baptiste de Peiras, pour a son Raport leur Estre fait droit

l'vndy prochain '/.

Rouer de Villeray

Du dît Jour de Releuve.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray p
er Conseiller

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et françois Mag"e Ruette dauteiiil Procureur G-en*1 du Roy

Entre Michel le Marié demandeur En Execution d'Arrest du seize

de ce présent mois présent d'vne part, Et Guillaume Bouthier Marchant

bourgeois de cette Ville, aussy présent dautre part, Lecture faite de Raport

de Michel Gruyon de Rouuray Charpentier de Nauire contenant lavisitte Et

Estimation par luy faite de la barque En question suiuant le dit arrest, Et
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oùy les dittes parties, Le Conseil a surcis a faire droit Lors que Michel le

Pailleur Laferté sera de retour de Montréal ou II Est allé dans la ditte

barque /.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Michel de Congerie M8
, du Nauire la nostre dame du Rozaire

appellant de sentence de la Preuosté de cette ville, présent d'vne part, Et

Ystache Lambert dumont marchant bourgeois de cette ditte ville, Intimé,

aussy présent, dautre part, Et Charles Macard Et Gruillaume Chamjon aussy

Marchands Interaenans, Lhuissier Hubert comparant pour Eux, d'autre part,

partyes oùyes, Lecture faite d'vn Certificat du sieur dutast Capitaine du

Nauire du Roy le Hazardeux, Commandant la flotte Et d'autres officiers du

mesme bord, que le dit appellant auoit esté obligé par plusieurs fois Et par

ses ordres de forcer extraordinairement de Voisles pour le suiure, crainte

quil ne luy mesariuast, Et que sil n'auoit forcé de voilles pour suiure le

Commandant II auroit resté et couru risque d'estre pris, le dit Certificat En
datte de ce jour, signé Dutast, Delorme, Cerigny, Candé Et Siquard, Et de

déclaration faite par le dit appellant Et autres au greffe de la Preuosté et

admirauté de cette ville, le dix sept du présent mois, des mauuais Temps

souferts Envenant, Et quil pouroit y auoir dans le dit Nauire des Marchan-

dises viciées Et gastées acause des dits mauuais Temps, Et protestoit

n'estre tenu des dommages En cas quil sen trouuast. Le Conseil A
ordonné Et ordonne que Lappellant payera seulement ans dits Lambert Et

Macard a chacun la somme de dix liures pour les auariz par Eux prétendus

allencontre de luy, Et sans conséquence, Et débouté le ditChanjon, Dépens

compensez '/.

BOCHART CHAMPIONY

Entre Jean Millot appellant de sentence du bailliage de Montréal.

Et demandeur En Reqte présent, d'vne part, Et Jean Quesneuille sergent

au dit bailliage, tant pour luy que pour Jean fournier, Intimez, le dit Ques-

neuille, présent dautre part, Lecture faite de la ditte Requeste Et oiiy les

dittes parties comparantes comme dit Est. Le Conseil a débouté le dit

Millot des fins de sa Req*.e En Explication d'arrest, Et ordonne que les

parties se communiqueront scauoir Lappellant ses causes d'appel Et l'In-
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timé ses réponses dans les delays de Lordonnance pour leur Estre Ensuitte

fait droit ainsy que de raison '/.

BOCHART ClIAMPIGNY

Du S , » mly sixîe. \ oust 1 <>1> I .

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con e
.

r

Mathieu damours deChaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

de Lamartiniere Cone
.

rs

Et françois Mag°e Riïette dauteuil Procureur G-eneral du Roy.

Confirmation yEU PAK LE Conseil L'Arrest du Conseil dEstat du Roy,
de concessions "

donné a Versailles le quatorze Juillet de l'année dernière, signé Colbert, Et

Lettres patentes de sa Majesté du mesme Jour, signées Louis et sur le Reply,

Par Le Roy Colbert, Visa Boucherat, Et scellées du grand sceau de Cire

verte sur lacs de soye rouge Et verte, attaché sous vu Contre scel sur mesme

Cire et Lacs, portant confirmation des Concessions faites depuis le quinzie.

Nouembre 1688. Jusqu'au quinze Octobre Mil six Cent quatre vingt neuf,

Aux nommez Riuerin, Pierre Chesnet, françois Pachot, au dit Riuerin, Et

aux nommez Chanjon Et Consors, françois Hazeur, Louis levasseur, Mathieu

Martin, françois Charon, aux S r
.

8 d'artigny Et LaChesnaye, Jacques defaye,

pierre levasseur, Michel G-uyon, aus dits S r
-

8 de LaChesnaye, Pachot, Poisset

Et Consors André de Chaulne, Marie Joseph Le Neuf, Michel de G-rayes,

Philipes Henault, Jean Petit, René fezeret, au sieur de La Porte de Louui-

gny, au S 1

- S* Castin Et aux pères Jésuites, auec Concession a françois delà

forest Et Henry Tonty Leurs hoirs Et ayans Cause du fort de S 1
. Louis aux

Illinois Et Terres Concédées au deffunt sieur delasalle aux Termes Et con-

ditions portées par la Concession qui luy.En a Esté faite Et Lettres patentes

de Confirmation, Le tout adressé En ce Conseil pour Estre Registre Et

Exécuté Et du contenu faire jouir Et vser les particuliers y dénommez,

Requeste du dit S 1
: de Laforest aux fins susdittes. Le Raport de M® Louis

Rouer devilleray premier Cone
.

r
. Le Conseil A Ordonné Et ordonne que
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Letout sera communiqué au Procureur gênerai du Roy, pour ce fait Estre

sur ces Réquisitoire Et conclusions, Ordonné ce que de raison '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre M? Claude de Bermen de LaMartiniere Conp
.

r En ce Conseil,

demandeur En ReqV- du vingt sept Juillet dernier, Et au principal défen-

deur, d'vne part, Et Thomas Berteakt Marchand bourgeois de Paris,

défendeur Et au principal demandeur d'autre part, Veu vue Req*.9 présentée

En la Preuosté de cette ville par le dit Bertrand, stipulant pour luy Charles

Macard Marchand bourgeois de cette ditte ville son procureur contenant

que dame Marie Groblin Venue Charles de Lauson Escuyer Yiuant seigneur

de la Terre de Lauson, luy auroit comme donnataire Entreuifs Vniuerselle

du dit deffunt suiuant leur Contract de Mariage passé pardeuant Jullien Et

Rcbilliard Notaires au Chlet de Paris le douze Januier gbic quatre vingt

huit, Insinué au Greffe du dit Chlet le Vnze May au dit an, Vendu la ditte

Terre Et seigneurie Et autres Terres mentionnées au Contract qui En a

Esté passé pardeuant Doyes Et Rappé le dixneuf May de l'année dernière

En vertu duquel Contract Voulant Entrer En possession de la ditte Terre

Et Seigneurie Et se faire payer des droits qui y sont deiis, Il auroit apris

que le dit Sr de Lamartiniere se prétendant fermier de la dite Terre Et

seigneurie, auroit dimanche dernier fait mettre affiches ez portes des Eglises

parroissialles qui sont En la ditte seigneurie portant deffenses aux habitans

dTcelle de payer les Cens, rentes Et autres droits seigneuriaux quils peu-

uent deuoiv acause des Concessions quils y ont, A autre qu'a luy, Ce qui

Est cause que les dits habitans refusent de les payer au dit Bertrand

Et de le reconnoistre pour leur seigneur, Requérant le dit Bertrand

quil luy fust permis de faire Venir le dit S' De la Martiniere pour

voir dire quTceluy Bertrand jouroit de la ditte terre Et seigneurie con-

formément au dit Contract. auec deffenses au dit s
1
: de la Martiniere de

le troubler En la possession Et jouissance dTcelle, Et ans dits habi-

tans de payer leurs Cens, rentes Et autres droits A qu'au dit

Bertrand apeine de payer deux fois, Et a cette fin luy permettre do mettre

affiches ou besoin seroit. Vne sentence de la ditte Preuo cette Ville

rendue Entre les partyes le ving< quatre du dit mois de Juillet, portant
69
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quelles mettroient leurs pièces sur le Bureau pour leur Estre fait droit ainsy

que de raison. Coppie Collationuée du dit prétendu Contract de Vente cy-

deuant mentionné Et datte, .signé Doyes Et Rappé Notaires au dit Chlet

Procuration passée Au s. de Laforesi, par le dit Bertrand pardeuant le Nor-

mant Et le dit Rappé Notaires le cinq" Juillet de lannée dernière portant

Entrautres choses pouuoir de receuoir eu qui Est Et sera deub au dit Ber-

trand comme Seigneur Et propriétaire de la dite Terre et Seigneurie

de Lauzon, pour fermages, arrérages de Cen.s, rentes Et droits seigneu-

riaux. Autre procuration du dit S 1

, de Laforest passée pardeuant Rageot

No™ Royal En cette ditte ville le quatri® Juin dernier, par laquelle

Il substitue En son lieu Et place pour Procureur gen3
.

1 Et spécial

du dit Bertrand, le dit Macard. Coppie Collationnée du Contract de

Mariage des dits S r
. Et dame de Lauson Et de LInsinûation d'Iceluy au dit

Chlet, cydeuant dattez, la dite Copie dattée du premier du dit mois de

Juillet de Lannée dernière, signée le Normand Et Bonhomme au bas de

laquelle Est la légalisation du quatorze des dits mois Et an, par le

Preuost des Marchands Et Escheuin de la ville de Paris, signé de

fourcy, Mellet Et Bellier, Et le scel de la ditte Ville. Contract de bail a

ferme Et prix dargent par la ditte veuue au dit S^ de la Martiniere parde-

uant les dits le Normand Et bonhomme le vingt huit Juin au dit an, du dit

fief Et seigneurie de Lauson pour trois années a commencer du jour Et

feste S* Jean baptiste précédant, Et finir a pareil jour gbi" quatre vingt

quatorze, sans aucune chose en reserue n'y retenue, tant pour ce qui pou-

roit estre deub d'arrérages de Cens Et rentes, droits Et deuoirs seiga
.

ux que

de ceux qui Escherront, Et ainsy quil Est plus au long porté au dit bail.

Req'.° par le dit S* de la Martiniere présentée En ce Conseil cydeuant dattée,

du vingt sept Juillet dernier, A ce que pour les Causes y contenues Et pour

accellerar Et Esuiter a frais, Il luy fust permis de faire assigner René

Hubert huissier En ce Conseil faisant pour le dit Macard, pour aporter

le dit Contract d'Acquest Et la procuration du dit Macard, afin qu'en Euo-

quant la Cause Elle fust sommairament Jugée En ce Con".
1 au bas de

laquelle Req*.6 Est Lexploit de signification Et assignation du mesme jour

vingt sept Juillet. An-est rendu Entre les dittes parties le trente Eusuiuant

portant quelles mettroient leurs pièces pardeuers 'M6
. Jean baptiste de Peiras

Cone
.

r pour a son Raport leur Estre ce Jourdhuy fait droit, Le Raport du dit
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S' de Peiras, Et oiïy M*; Nicolas Dupont de Neuuille Conc
f faisant En cette

partie fonction de procureur gênerai du Roy. Le Conseil à ordonné Et

ordonne que le dit S' de la Martiniere jouira par prouision Et par forme de

séquestre tant de ce qui Est deub du passé que de ce qui sera deub a l'aue-

nir suiuant le dit bail du dit fief Et seigneurie de Lauson, jusqu'à ce que le

dit Bertrand ayt fait apparoir de son Contract d'acquest dans les formes

requises, sauf a Tenir compte par le dit S* de la Martiniere du reuenu du

dit fief Et seigneurie qu'ant Et a qui II appartiendra, si faire ce doit En luy

faisant raison des peines Et depences quil luy conuiendra faire pour le

recouurement du dit reuenu, Et sans que le dit Contract de Vente puisse

nuir n'y prejudicier a qui que ce soit pour les autres Terres y mentionnées

Et demeureront les gages de L'office de Con" du dit Sr
. de La Martiniere

affectez au payement du dit reuenu qui sera par luy receu, Dépens reseruez

En deffinitiue •/.

Bochart Champigny Depeiras

Mr Damours Entre damoiselle Marie francoise Chartier vefue de Joybert
«est retiré. J

Ese
.
r Sieur de Marson Et de soulanges ez noms quelle procedde, demande-

resse En Req'.3 d'Vne part; Et Louis ©amours Es?8 S- dechaufour défen-

deur, parties ouyes. Le Conseil A ordonné et ordonne que la deman-

deresse donnera communication de ses demendes Et pièces au dit deffendeur

pour En Venir a l'vndy prochain, auquel jour elles auront audience /

BOCHART CHAMPIGNY

•sfreiitré

1011" Entre françois Chorel S* Romain appellant de sentence du

bailliage de Villemarie Isle de Montréal En datte du vingt sept septembre

gbic
. quatre vingt neuf, Et anticipé, sa femme présente d'vne part, Et

Jeanne dandoxneau Vefue de Jacques Babie demeurant aChamplain, Inti-

mée Et anticipante, LHuissier Hubert comparant pour Elle dautre part,

Parties oùyes. Le Conseil auant faire droit, A ordonné Et ordonne que

les dittes parties feront apparoir, sçauoir le dit appellant du transport qu'il

prétend luy auoir Esté fait par Mathieu Brunet sur Nicolas Perrot, Et de la
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signification du dit transport, Et la ditte Intimée de la saisie quelle

prétend aussy auoir Esté faite a sa Req*.e ez mains du dit Perrot.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Marie Vrsule Phelippeatj Veuue de Hugues Cocheran floridor

Yiuant Marchant En cette ville, appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle

du trente vni° Juillet dernier, comparant pour Elle Lhussier Marandeau

d'vne part, Et Jean Sotjllard Arquebusier du Roy Et René Senard Mar-

chands bourgeois de cette ditte Ville, au nom et comme Tuteur de l'Enfant

Mineur du dit deffunt Et de la ditte appellante, intimez presens d'autre

part, Lecture faite de la ditte sentence portant que le juge dont elle est

Emanée se transporterait n^compagé du Procureur du Roy chez guillaume

G-aillard pour voir les hardes mentionnées En LInuentaire y mentionné, Et

sur le veu d'Icelle En distribuer a la ditte appellante pour son Vsage

ce quil jugerait apropos, Et ce En présence des dits Intimez Et au

surplus que le dit Tuteur payeroit a la veufue duquet ce qui luy Est

deub pour la pention de la ditte appellante quelle a dit monter a qua-

rante francs, pour laquelle pention II compteroit auec la ditte Veuue

duquet, Et dont la ditte appellante tiendroit compte a la Communauté

d'Entre son dit deffunt mary Et Elle pour Estre déduit sur ce qui luy

pourrait appartenir, Ensemble de la Reqte dappel de la ditte Veuue

floridor du deuxi<? du présent mois Et an, Et oiiy les dittes partyes, Ensem-

ble Charles Aubert Sr
. de la Chesnaye Marchant bourgeois de cette ditte

ville Interuenant Et le procureur gênerai du Roy. Le Conseil A mis Et

met la sentence dont Est appel au néant, En ce quil n'est rien adjugé par

Icelle a la ditte Veufue pour Viure, Emendant, Ordonne suiuant les offres

des dits Intimez quil sera par Eus fourny dix francs Et vn Minot de bled

par mois a la ditte appellante pendant six mois de ce jour, Que ce quelle

doit de pention a la dite Veuue duquet, sera aussy par Eux payé pour le

Temps quelle y a Esté sur le mesme pied de ce qui Est cydessus réglé par

mois, que les dits Intimez payeront au dit S* de la Chesnaye, La somme de

vingt deux liures dix sols pour pain a Elle fourny Et ce par préférence a

tous Créanciers, Et que Lappellante aura aussy deliurance par les dits Inti-

mez de son Lit garny de deux paires de draps, deux douzaines de seruiettes,
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quatre Nappes Et des hardes et Linges nécessaires a son vsage dapresent

Et qui ont Esté par Elle portées du viuant de feu son mary dont sera tenu

vn Estât qui sera fait Entre les dittes partyes, pour En Estre par la ditte

appellante tenu compte a la dite Comm'.é
si faire ce doit, Ordonne aussy que

les dits Intimez Et les Créanciers de la ditte Comm'.6 chargeront au plus-

tost quelqu'un de pouuoir pour faire le recouurement des debtes actiues de

la ditte Comm'* /.

BOCHAKT CHAMriGNY

mfpo!ÏT
r

ia
ExTRE Marie Paradis venue Guillaume Bauché dit Montmo-

r^utettu^EÎ renc7 habitant de L'Isle Et comté S' Laurens Et Jean Creste

sont retire"
™ habitant de Beauport appellans de sentence de La preuosté de

cette ville En datte du vingts Juillet dernier, comparans par Robert Chauret

habitant de cette ville, deux fondé de procuration d'Vne part ; Et Joseph

Giffard Escuyer S 1

? de Beauport, Intimé, comparant pour luy M9

Allexandre Peuuret de Gaudaruil procureur du Eoy En la ditte Preuosté,

d'autre part, Et oùy les dittes partyes comparantes comme dit Est. Le
Conseil A Ordonné Et ordonne que les dittes partyes se communiqueront

respectiuement pour En Venir a Lundy prochain, Et Estre Ensuitte Ordonné

ce quil appartiendra /.

BOCHART ChAMPIGNT

Défaut a René Deneau habitué a Ristigouche a la baye des Chaleurs,

de présent En Cette ville, appellant de sentence de la Preuosté de cette

ditte Ville, des troisi8
. des presens mois Et an, Contre Antoine- de Lamothe

Ese
.

r
S^ de Cadillac Et Aubert S 1

: de Mille Yaches défendeurs Et defail-

lans faute destre comparus ce jourd'huy a l'assignation a Eux donnée

par Exploit de Lhuissier Roger En datte du lendemain, Et soit signiffié,

pour En Venir a Lundy prochain "/.

Bochart Champions

Veu la Requeste ce Jourdh'uy présentée En ce Conseil par Louis De

Niort S' de la Xoraye appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville A
ce quil soit fait dessente par quelqu'vn de M" pour En sa présence Estre
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fait visitte par gens Experts, dvn Mur metoyen Entre luy Et Estienne

Landron hostelier afin que la Cour soit clairement informée de Testât du

dit Mur. Le Conseil A Ordonné Et Ordonne que les lieux En question

seront Yeus Et Visittez par Experts dont les partyes conuiendront dans

huitaine pardeuant Me
. Nicolas Dupont Con6

.

1' Raporteur sinon En sera par

luy nommé d'office, Lesquels Experts feront le serment Et leur raport par-

deuant le dit S 1

- dupont, pour le dit raport yen Estre ordonné ce que de

raison •/.

BOCHART CHAMP1GNY

Du Lundy Trezie. Aoust 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur L'Intendant

Maistees

Louis Boiïer de Villeray I
e
.

1 Cone
.
r

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Con e.™

Et françois Magd™ Riïette dauteiiil Pï Gen3
.
1 du Roy

Entre Allexandre Berthier Escuyer S? de Bellechasse, deman-

deur En Req1
.

6 du seizi® Octobre gbi? quatre vingt quatre, d'rne part, Et

Louis Coùillard propriétaire du fief Et seigneurie de la Riuiere du sud

deffendeur dautre part, Lecture faite de la Req'.e ce jourdhuy présentée par

le dit deffendeur, a ce quil soit subrogé quelqu'vn de M™ au lieu Et place

de M? Charles Denys devitray Con er absent auquel le procès a cydeuant

Esté distribué, Et ordonné quil aura Communication des pièces dont le

demandeur Entend se seruir. Le Conseil A subrogé Raporteur M" Nicolas

dupont de Neuuille Cone
.

r pardeuers lequel les dittes partyes mettront Inces-

samment leurs pièces après sestre. par Elles communiqué celles dont Elles

Entendent se seruir, pour sur le Raport du dit S* dupont, Leur Estre fait

droit ainsy que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre Jean Mathieu Boucher, appellant de sentence de la Preuosté

da cette ville, En datte du treize Juillet dernier, Et anticipé, comparant

pour luy Jean br.ptiste Morin de Kochebelle d'vne part, Et Joseph Ramonot

Intimé Et anticipant présent d'autre part, Partyes ouyes. Le Conseil a

Ordonné Et ordonne que LIntimé se retirera pardeuers Charles aubert St de

la Chesnaye Marchani bourgeois de cette ville pour En tirer vn mémoire des

payemens faits par luy pour La Boucherie du d ,-

t appellant Et de deffunt

Dauid Corbin pendant leur société, duquel mémoire L'Intimé donnera Com-

munication au dit appellant pour En Venir a l'vndy prochain, pour toutes

préfixions Et delays */.

BOCHART ChÀMPIGNY

Veu par le Conseil le défaut faute de comparoir obtenu le sixi^ de ce

mois par René deneau habitant de Ristigouche a la baye des Chaleurs, Contre

Antoine de Lamothe Es" S- de Cadillac Et Ignace aubert S' de Mil Vaches,

défendeurs Et deffaillans, Le Conseil a surcis a faire droit sur le proffit du

dit deffaut Jusqu'au retour des dits Sr
.

s de Cadillac Et Milvaches du Voyage

de guerre dans lequel Ils sont allez auec Monsieur le Grouuerneur /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'vndj Viu«|« ie bods! i «î» 1

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray Pï Con e
.

r

Mathieu damours de Chaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Claude de Bermeu de la Martiniere Cone
.

rB

Et françois Magdelayne Rùette dauteiïil P' Gren'.
1 du Roy

Veu PAR le Conseil L'arrest du Conseil d'Estat du Roy donné a Ver-

sailles le quatorzie. Juillet de l'année dernière, signé Colbert, Et Lettres

patentes de sa Majesté du mesme jour, signées Louis El sur le Rcply Par

Le Roy Colbert, Et Visa Boucherat, Et scellées du grand sceau de Cire verte,

sur Lacs de soye Rouge Et Verte, attachez sous vn Contre scel sur mesme
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Cire Et Lacs, portant Confirmation des Concessions faites depuis le quinze

Nouembre 1688. Jusqu'au quinze octobre 1689, aux nommez Eiuerin, Pierre

Chesnet, frauçois Pachot, audit Riuerin Et ans nommez Cliauj on Et Consors,

francois Hazeur, Louis le Vasseur, Mathieu Martin, françois Charron, aus

sieurs dartigny Et La Chesnaye, Jacques de faye, pierre le Vasseur, Michel

Guyon, aus dits S r
.

s de la Chesnaye, Pachot. Poisset Et Consors, André de

Chaulne, Marie Joseph le Neuf, Michel de G-réz, Philipes Esnault, Jean

Petit, René fezeret, au sieur de Laporte Louuigny, au sieur de S* Castin Et

aux pères Jesuittes, auec Concession a françois delà forest Et Henry Tonty

Leurs hoirs Et ayans Cause du fort de S* Loiiis aux Illinois Et Terres Con-

cédées au deffunt S 1

: delasalle, aux Termes Et conditions portées par la

Concession quiluy En a Esté faite Et Lettres patentes de confirmation, Le

tout adressé En ce Conseil pour Estre Registre Et Exécuté Et du contenu

l'aire Jouir Et Vser les particuliers y dénommez. Eequeste du dit S^ de la

forest aux fins susdittes. Arrest du sixie. des presens mois Et an, portant que

le tout seroit montré au Procureur gênerai du Roy Conclusions du dit

Procureur gênerai du

Le Raport de M* Louis Rouer devilleray premier Con", Tout Considéré

Le Conseil conformément avis dittes Conclusions, A ordonné Et ordonne

que les dits Arrest du Conseil d'Estat Et L3ttres patentes sur Iceluy, seront

Registrez au Greffe. Ensemble les Titres de Concessions accordez aux parti-

culiers y dénommez Lesquels Ils mettront au dit Greffe de ce Conseil a cet

Effet, pour du Contenu ez dits titres de Concessions jouir Et vser par les

dits Riuerin, pierre Chesnet, françois Pachot, le dit Riuerin, Chanjon Et

Consors, françois Hazeur, Loiiis levasseur. Mathieu Martin, françois Charron,

dartigny Et La Chesnaye, defaye, pierre Levasseur, Michel Guyon, Les dits

de la Chesnaye Et Pachot, poisset Et Consors, André de Chaune, Marie

Joseph le Neuf, Michel de Gréz, Philipes Esnault, Jean Petit, René fezeret,

S? de Laporte Louuigny. S 1

: de S- Castin, Pères Jesuittes, S™ de Laforest

Et de Tonty, Leurs hoirs Et ayans Cause comme de choses leurs apparte-

nais chacun Endroit soy ; Et ainsy quil Est plus au long contenu ez dits

arrest du Conseil dEstat, Lettres patentes sur Iceluy, Et titres de Conces-

sions des dits cydessus nommez •/.

BOCHART ChAMPIGNY



— 653

Mr damoarg Entre Richard Denys ESCUTER S 1

? de fronsac demandeur En
Brest retire y

ayant procès Requeste de cejourd'huy présent d'vne part, Et Philipes Ksnault
Chaufour "son défendeur aussy présent, dautre part, Lecture faite de la ditte
fils, Et le dit

J *

\
^

Srdefronsac. Reqte Tendante a ce quil soit dit que le titre de Concession

obtenu par le défendeur ne pourra nuir n'y préjudiciel- au demandeur Et

que le dit défendeur tiendra de luy Vne lieue Et demie de Terre de front a

la Riuiere de Nepisiguit dans la baye des Chaleurs, Et quil luy payera tous

les ans vne Pistolle Et vue Loutre En sac auec la queue, les pattes Et dens,

pour redeuence Et hommage de deux ans Eu deux ans, Eu ayant le dit

défendeur pris Coutract Et mesme payé les dittes rentes plusieurs années

jusques En 168o, que luy demandeur fut obligé de passer en france, dont le

dit défendeur s'estant preualu, Il auroit obtenu Concession des dits lieux, de

Monsieur le Marquis de Denonuille Lors Grouuerneur de ce pays et de Monsieur

Bochart de Champigny Intendant faisant Entendre quil n'en auoit de titiv Et

que les dittes terres n'estoient pas Concédées, Et ainsy quil Est plus au long

contenu En la ditte Req'.c . d'Vne Ordonnance du dit S' Intendant dattée

du dix huit Auril de l'année dernière rendue En Execution d'arrest du

Conseil d'Estat du Roy Et Commission sur Iceluy du dixsept auril gbi":

quatre vingt sept, par lequel jugement après auoir Le dit demandeur Esté

oiïy, sa Concession a Esté Réglée Et limitée aquinze lieues de front sur

quinze lieues de profondeur au lieu appelle Miramichy a l'Acadie aprendre

depuis la Riuiere aux Truittes belle comprise, vne lieue tirant au sud Est,

Et les autres quatorze lieues au Nord Oiiest, aue : les pointes, Isles Et Islets.

qui se trouuerront sur les dittes quinze lieues de deuantures aux Charges Et

conditions contenues au dit jugement, de titre de Concession accordé par

Monsieur le Comte de frontenac Grouuerneur et Lieutenant gênerai pour sa

Majesté En ce pays El par le dit s'. Entendant le vingt sixi
p

. May de la ditte

année dernière A pierre LeMoyne de d'Iberuille de douze lieues de front

sur dix lieues de proffondeur dans la ditte baye des Chaleurs, aprendre

depuis la borne de la Concession de Jean Grobin tirant au Nort Oiiest En

partie, lu l'autre partie a i'Esl sud-Est, la Riuiere de Ristigouche comprise,

auec les pointes, Isles, Islets Et battures qui se trouuerroni dans la ditte

deuenture, pour En jouir par le dit s
r

. d'Iberuille, ses hoirs El ayans Cause

En propriété atoujours autre de nef El seigneurie, haute, moyenne Et

70
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basse justice, droit dédiasse, pesche Et traitte aux sauuages. d'autre

titre de Concession accordé au dit Gobin le mesme vingt six May au

dit an, de pareille Estendiie de douze lieues de front sur dix lieues de

proffondeur dans la ditte baye des Chaleurs compris les Riuieres qui se

pouront trouuer dans la ditte Estendiie, aprendre les dittes douze lieues

depuis la borne de la Concession du dit S r
- fronsac réglée par la ditte ordon-

nance du dix huit auril de la ditte année pour En jouir aux mesmes titres Et

droits attribuez au dit S r
. d'Hiberuille sur sa Concession cy dessus mentionnée

au bas desquels titres sont les donnations, Cessions Et transports qui En

auroient Esté faits au dit S' de fronsac par les dits S r
.

9 d'Iberuille Et G-obin

par Contracts passez deuant Genaple Notaire En cette ville le vingt huiti*

du dit mois de May de l'année dernière, Et les actes d'Insinuation d'Iceux

En la preuosté de cette ville du quatre Aoust Ensuiuant. d'ordre du dit Sr
.

G-ouuerneur du vingt septi 6
. juillet au dit an, au dit Esnault, a degréz Et

autres qui sont Establis a Nepisiguit sur les Terres du dit S r
. de fronsac, de

le reconnaisse pour leur suzerain, Et de luy payer les rentes, Cens Et rede-

uances qui luy pouroient appartenir, Et luy rendre les honneurs Et défé-

rences que les vasseaux doiuent a leur seigneur, apeine de désobéissance, Et

d'vn titre de Concession accordé par Monsieur Le Marquis de Denonuille Et

le dit S r
- Intendaut au dit Esnault défendeur le troisi . Aoust gbic

. quatre

vingt neuf, de deux Lieux de front sur deux lieues de profondeur dans la

Biuiere de Nipisiguit a la ditte baye des Chaleurs acommencer a Lembou-

chure de la ditte Riuiere jusqu'à deux lieues En remontant Lelong dTcelle,

auec droit de traitte auëc les sauuages Et de chasse de pesche dans la ditte

Estendiie a vingt lieues de l'Isle percée ou Enuiron, pour En jouir Et ses

ayans cause En propriété atoujours aux charges y contenues Et de la foy

Et hommage au Château S': Louis de cette Ville de Québec, Et oûy le dit

Esnaud qui Est seulement demeuré d'acord dauoir autrefois pris Concession

du S r
- de fronsac, Et dénié le surplus de lexposé de la ditte Req*.e au sujet de

la démolition de Maison, Oûy aussy le Procureur gen^du Roy. Le Conseil

sans sarrester aux titres de Concessions accordez au dit S r
. dhiberuille Et

G-obin Et donnations quils En ont faites au dit S r
. de fronsac, A maintenu

Et gardé le dit Esnault En la propriété, possession Et jouissance de sa ditte

Concession, a la charge Néanmoins de payer au dit Sr
. de fronsac ce qui s'est
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Escoulé darrerages depuis l'année 1686. jusqu'au troisi . Aoust gbi°. quatre

vingt neuf datte du titre d'Icelle/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre damoiselle Marie francoise Chartier veufue de Pierre de Joy-

bert Es'".
r sieur de Marson Et de Boulanges, tant En son nom que comme

Mère Et tutrice des Enfans Mineurs du dit defîunt Et délie, demanderesse

En Itequeste du vingt troisi* Auril dernier, présente d'vne part, Et .Louis

Damours Escuyer S? de Chaufour, défendeur Et Incidemment deman-

deur, aussy présent d'vne part, Et la ditte damoiselle de Marson deffen-

dresse dautre Lecture faite de la ditte Jveq'.
6 de la demandresse, Tendante

a ce que pour les causes y contenues II soit ordonné que le dit S' de Chau-

four luy payera En cette ville quatre années d'arrérages de deux Cent cin-

quante Hures de rente Et la somme de sept Cent Hures Et ce En monnoye

de france qui Est celle qui a cours dans le lieu ou se doiuent faire les dits

payemens Et ou sont seitiiez les lieux arentez, sauf adeduire la valeur des

Castors par luy deliurez a Ignace durbois Et guillaume le Duc offrant d'en

rapporter vn Estât de recepte du bureau, Et En outre que le dit Sï deschau-

four soit tenu de la dédommager du voyage des dits durbois Et le Duc

n'ayant pas satisfait a ce quil Estoit obligé tant par le Contract de Vente

passé Entreux qu'a vu acte de sommation a Elle faite d'Enuoyer a Jamesecq

pour receuoir payement des dittes quatre années d'arrérages Et de la ditte

somme de sept Cent Hures. Du Contract de Vente faite par la ditte damoi-

selle de Marson ez dits noms a\x dit S r dechaufour passé pardeuant Genaple

Notaire En cette ville le septi* octobre gbi e quatre vingt six, de deux Terres,

fiefs Et seigneuries Et Justice dittes Jemesecq Et Nacchoiïac scitùées tant

sur la Riuiere S' Jean qu'ez Enuirons au pays de Lacadie, moyennant la

somme de Cent Mil liures, ou deux Cent cinquante liures de rente annuelle

racheptable, payaible sur les dits lieux, de la sommation faite a la ditte

damoiselle de Marson, a la Requeste de la femme du dit S 1
: Dechaufour le

vingt huiti? Juillet gbi" quatre vingt dix, d'Enuoyer receuoir le payement des

dits arrérages de rente 1
. Et de la ditte somme de sept Cent liures, au bas de

laquelle Est sa réponse quelle E t>>it preste d'y Enuoyer les dits Durbois Et

le Du<- auec lesquels Ell<' auoit fait accommodement a cet Effet, de deux



— 556 —

lettres Missiues du dit S': dechaufour a la ditte damoiselle des Neuf aoust

gbi° quatre vingl sept Et dix huit Aoust de l'année dernière, de déclaration

des dits Durbois Et le Dur faite pardeuant le Procureur du Roy au siège de

la Preuosté de, cette ville du neufiesme Septembre Ensuiuant, de Certificat

du Bureau signé de Maure Et Beaulieu que le vingt cinquie. septembre au dit

an, Il y auoit Esté receu de la ditte damoiselle deux Cent Vingt Cinq liures

de Castor sec d'hiuer ;i cinquante deux sols six deniers la liure, vingt vue

liures de sec d'Esté a vingt six sols trois deniers, Et cinquante liures de

Moscovie, A Trois liures sept sols six deniers la liure, dautre déclaration

faite par le dit LeDuc pardeuant Me Jean baptiste de Peiras Cone
.

r En ce

Conseil le cinquie. du présent mois, Et d'arrest rendu Entre les partyes le len-

demain, portant que la ditte damoiselle donneroit Communication de ses

demandes Et pièces au dit S- de Chaufour pour En Venir au l'vndy suiuant.

Lecture aussy faite des pièces du dit s
1 deschaufour, sçauoir d'vn Receu par-

les dits durbois Et le Duc par ordre de la ditte damoiselle de deux Cent

cinquante Vue liures Et demies de Castor dVne part pour payer les dittes

rentes, Lequel Castor a quatre francs la liure monte a Mil six liures ; Et En

outre soixante douze liures de Castor a cinq*.
6 sols la liure, monte a Cent

quatre vingt liures sur la saisie faite de ce qui Estoit deub au s
r
. Nelson, Lu

dit Receu contenant aussy quils auoient fait refus des peaux d'Orignaux Et

d'ours que le dit s' deschaufour leur auoit voulu donner le dit Receu

datte a Jemesecq du dit Jour dix huit Aoust de l'année dernière, sur lequel

sont des marques des dits Durbois Et leduc ne sçachant signer, Et y sont

signez Milvaches Et L. Coulogne, des deffenses du dit S 1

: deschaufour.

Répliques Et réponses respectiues des dittes partyes, Et Icelles oiïyes. Le

Conseil A Ordonné Et Ordonne que Les Castors fournis pour les arrérages

Eschus de la ditte rente de deux Cent Cinq' 6 liures par année, seront passez

par la ditte damoiselle de Marson pour le prix deleur Valeur sur les dits

lieux au dire de gens Experts dont les dittes partyes conuiendront sinon En

sera nommez d'office, Et qu'a lavenir la ditte rente sera continuée destre

payée sur les dits lieux En Castors lit Martes, aussy au prix quils y vaudront,

ou En argent ou En argent monnoye prix de fiance au choix du dit S' des-

chaufour. Ordonne En outre que ce qui se trouuera Estre deub de reste par

luy pour le dit S r
. de Nelson, sera aussy payé sur les dits lieux, En telles

Pelleteryes quil offrira, Et selon leur prix Et Valeur, Et a lesgarddela Terre
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prétendue par le dit S' Deschaufour de lautre Costé du dit lieu de Jemesecq

delaquelle la ditte damoiselle de Marson apris Concession En son nom, les

partyes contesteront plus amplement, Et sur les dommages Et Interrests

respectiuement demandez, mesme le dit S'i de Chaufour acause des Pelle-

teryes voilées Et gastées hors de Cour, dépens compensez, Et sur la demande

du dit S* deehaufour que la ditte damoiselle fust tenue de luy donner Cau-

tion atendu le peu de sûreté quil a En son acqnest acause de L'Interrest de

ses Enfans Mineurs, Ordonne que les parties Eu Communiqueront au dit

Procureur gen*1 ce requérant '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Jean Millot appellant de sentence du bailliage de Montréal

du cinqui8
. Mars dernier, présent d'vne part, Et Jean fournier Intimé,

Jean Quesneuille comparant d'autre part, parties oiïyes, Le dit Quesneuille

ayant dit quil na Encore pas repondu aux griefs dappel qui luy ont esté

signifiiez samedi dernier. Le Conseil a appointé les partyes a bailler par

llntimé ses réponses a Griefs, Escrire Et produire dans le Temps de Lord^e

pour leur estre fait droit au Raport de M8 Jean baptiste dePeiras Cone
.

r
,

ainsy que de raison

BoCHART CHAMPIGNY

l>u \ini|ti<'iiic Aoust 8 <iiH «!< Peleuéc.

Le Conseil assemblé où, Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray I" Conseiller

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean bai^tiste depeiras

CJaude de Bermen, de la Martiniere Cone."

Veu par le Conseil le procès extraordinairement encommencé par

le Bailly de l'Isle de Montréal En Execution de Commission ou renuoy du

sieur Cheualier de Calliere G-ouuerneur pour le Roy, de la dite [sle, Au bas de

Requeste a luy présentée par le sieur Dauliers supérieur du séminaire de la

dite Isle, procureur des seigneurs d'Icelle Et Grand Viccaire de Monsieur
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l'Euesque de Québec. A la requeste de pierre Cabazié soy disant Vice gèrent

du substitut du procureur fiscal au Bailliage de Villemarie. A Nicolas daucy

de S'. Michel Lieutenant d'vne Compagnie du détachement, de la Marine,

Jean forgeron dit la Roze, Et Jean filio dit dubois, soldats dos Compagnies

du dit détachement, Accusez d'auoir commis le crime de Sodomie. Req r
?

du procureur gênerai de Sa Ma':- Le rapport de M*; Jean baptiste depeiras

Con" Le Conseil Auant de passer outre a faire droit sur la validité ou

inualidité des procédures a ordonné Et ordonne que les dits Accusez

seroient Incessamment interrogez par le dit Con" Pour ce fait Et commu-

niqué au dit Procureur gênerai Estre fait droit ainsi que de raison '/.

Bochart Champigny Depeiras

Du Lvndy vi»yt sept!» Aoust ItiOI..

Le Conseil assemblé ou Est oient

Maistres

Louis Roiïer de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu damours de Chaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Claude de Bermen, de La Martiniere Cone."

Vetj par le Conseil La Requeste présentée En Iceluy par françois

Grenaple de Bellefonds Notaire Et Commis du grand Voyer, a ce quil luy

plaise ordonner que le titre de Concession a luy accordé En fief Et seigneurie

par Monsieur le G-ouuerneur conjointement auec Monsieur l'Intendant En

datte du vingt cinq feburier. gbi c
. quatre vingt dix, de l'Espace de terre

scitûée a la Riuiere S*. Jean Entre les Riuieres de Kouteopskak, Et Ner-

koi8iquek mentionnées au dit titre, sera Registre En ce Conseil auec le

breuet de ratification que sa Majesté En a accordé, du seize Mars dernier,

Et quil En Jouira aux droits, priuileges Et Exemptions y contenues, Veu

aussy les dits titres et breuets de ratification. Le Conseil A ordonné Et

ordonne que les dits titre, Breuet de ratification Et Req'.e seront montrez au

procureur gênerai du Roy, pour ses conclusions Veiies Estre ordonné ce

que de raison '/.

Rouer de Villeray
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Monsieur te Entre françois Sauuin Charpentier de Nau ires demandeur En
BstEntré. Req^. de ce jour sa femme comparant pour luy, d'vne part, Et

françois de La Joue Entrepreneur d'ouurages de Maçonnerie deffendeur pré-

sent d'autre part, Parties oùyes, Lecture faite de la ditte Req ,fi Et que le défen-

deur adit quil Est prest de faire les Ouurages quil est obligé suinant l'arrest

rendu entrelles le vingt cinq juin dernier, Et option quil a faite Enconse-

quence, Et que les renduits peuuent Estre faits pour la somme de Cent

cinquante liures, Mais que si le demandeur Veult II luy donnera deux Cent

liures afin quil ny ayt plus d'affaire Entreux. Lecture faite du procès Ver-

bal de M*! Nicolas dupont de Neuuille Con" Commre
, En datte du vingt six

juin dernier, des comptes des dittes parties arrestez pardeuant luy, ez quels

les sallaires des nommez baillif. La Riuiere Et le Rouge architectes pour

leurs Visittes Et toisé, n'entre que pour vingt francs seulement. Le Con-

seil a Ordonné Et Ordonne que le deffendeur trauaillera Incessamment aux

Ouurages quil doit faire, Et les rendra parfaits dans le vingt!9, du mois de

septembre prochain pour toutes préfixions Et delays, Ordonne aussy que la

ditte Req^sera communiquée aus dits Baillifs, la Riuiere Et le Rouge archi-

tectes y dénommez pour En Venir au premier jour de Conseil, Et que cepen-

dant Et par prouision les dits Baillifs La Riuiere Et le Rouge restitueront

au dit sauuin la somme de quarante liures dont seradeliuré Exécutoire par

le Greffier /.

ROUER DE VlLLEKAY

Entre Jean Mathieu Bouchée, appellant de sentence; de la Preuosté

de cette Ville du treize Juillet dernier Et anticipé, comparant pour luy

Jean baptiste Morin de Rochebelle, d'vne part, Et Joseph Rancourt, Et

Marie Parent sa femme auparauant veufue dauid Corbin, Intimez Et anti-

cipans, presens dautre part, parties oûyes Lecture faite de la sentence dont

Est appel, par laquelle Lappellant Est Condamné dacquitter Et indemniser

les Intimez Enuers charles Aubert S* de la Chesnaye de la somme de Cent

vingt liures quinze sols six deniers, Et aux dépens, des pièces y mentionnées

Et dattées, d'Arresi du trenti6 Juillel dernier portant delay au dit appellant

pour Eu Venir prest au lundy suiuant pendant lequel II pouroit prendre

communication au G-reité des pièces de l'Intimé, signification d'Iceluy du
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sixi? du présent mois, d'autre Arrest du treize Ensuiuant portant que le dit

Intimé se retirerait pardeuers le dit S* de la Chesnaye pour En tirer vn

mémoire des payemens par luy faits pour la Boucherie de l'appellant, Et de

deffunt dauid Corbin pendant leur société, duquel Mémoire l'Intimé donne-

roi t Communication au dit appellant pour En venir au lundy suiuant.

Mémoire des dits payemens signé Charles Aubert de la Chesnaye, les dits

Arrest Et Mémoire signifiiez au dit appellant le vingti" du présent mois,

des causes du dit appel, Et des réponses a Icelles. Le Conseil pris donce

le serment de la ditte femme de Rencourt dit quil a esté bien jugé, mal Et

sans G-rief appelle par le dit Jean Mathieu, Et l'amendera, lamende modé-

rée a soixante sols, Et la Condamné ez dépens de la Cause dappel "/.

Entée Richard DENYS Es*'
r S r de fronsac, appellant de sentence allen-

contre de luy rendue par deffaut En la Treuosté de cette ville le troisi? de

ce mois, Et Anticipé, présent d'Vne part, Et René deneau intimé Et anti-

cipant aussy présent dautre part, parties oiiyes, Lecture faite de sentence

arbitralle rendue Entre les dittes partyes le huit aoust de l'année dernière

par Charles Catignon, françois Pachot Et Charles Aubert de la Chesnaye

Marchands En cette ville, par laquelle II Est dit que L'Intimé rendrait bon

compte a l'appellant auquel il Estoit redeuable tant pour ses gages que

pour Marchandises quil a vendues au dit appellant Et qui ont tourné a

son profht de la somme de treize Cent soixante quatorze liures quatorze

sols, laquelle II payerait au dit Intimé En cette ville du dit jour En vn

an En argent monnoyé prix de france, auec l'Interrest au prix du Roy,

le dit appellant ayant déclaré nestre pas En Estât de le satisfaire alors. Et

au moyen du dit arbitrage toutes prétentions réciproques de quelque nature

quelles puissent Estre demeureront nulles Et Estintes jusquau dit jour, au

bas de laquelle sentence arbitralle Est vn transport que le dit Intimé aurait

fait au dit S r
- de la Chesnaye de la ditte somme de treize Cent soixante qua-

torze liures quatorze sols pour par le dit Intimé demeurer quitte Entiers le

dit Sr
- de la Chesnaye de pareille somme le dit transport passé deuant Rageot

Notaire le douze des dits mois Et an. De la ditte sentence de la preuosté

de cette ville rendue par deffaut allencontre du dit appellant au proffit du

dit Sr
- de la Chesnaye acause du dit transport. Et dont Est appel portant
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Omologation de la ditte sentence arbitralle et condamnation allencontre du

dit appellant de payer la ditte somme de 1374'.bs 14s
. argent prix de France

au dit S r
- de la Chesnaye, Et de Reqf

.

e du dit Intimé En anticipation de l'ap-

pel du dit S r
- de fronsac du vingti6

. de ce dit mois signiffiée le mesme jour

pour En venir a ce jourdhuy. Le Conseil du consentement des parties A
Icelles renuoyées pardeuant les dits S r

.

s Pachot Et Catignon arbistres parde-

uant les quels Elles remettront les pièces dont Elles Entendent saider, Et

permis au dit appellant dadministrer Tesmoins pardenant les dits arbitres

pour Estre incessamment par Eux les dittes parties réglées, Et ou les dits

arbitres ne pouroient conuenir, A Eux permis de prendre vu tiers tel quil

auiseront bon Estre autre Neantmoins que le dit Sr
. de la Chesnaye.

Rouer de Villeray

Du Jeudy treuil? Aousi 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone."

Entre Richard dénis Es*r Sr de fronsac demandeur En Req*.e , assisté

de Prieur huissier, d'vne part, Et Louis damours Es 1

?
11 S? Deschaufour

défendeur, comparant pour luy Lhuissier Hubert, d'autre part, parties oiiyes,

Et quelles sont conueniies de se raporter a des arbitres pour Estre réglées

sur leurs differens, Et Enconsequence le dit S* de fronsac a nommé de sa

part françois Hazeur Marchant Bourgeois de cette ville, Et le dit Hubert

pour le dit S' Dechaufour Guillaume Chanjon aussy Marchant ansquels En
cas de discord, Ils permettront prendre pour tiers M° françois Magdeleine

Rûette dauteiiil Procureur Gen* 1 du Roy en ce Con p
.

1

, au Jugement desquels

Ils se raporteront, audedit toutes fois de payer a Lacquiessaut par celuy qui

se voudroit pouruoir allencontre, la somme de Cinq Cent liures Le Conseil

A accordé acte aus dittes parties de leur Conuentions cy dessus, Ce faisant

71
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Icelles renuoyées pardeuant les dits arbitres, sans préjudice, toutes fois a

leurs prétentions respectiues contre qui Elles auiseront autre que Lvne

allencontre de l'autre '/.

RoÛER DE VlLLERAY

Entre damoiselle Marie françoise Chartier veuue pierre de Joybert

Es" S? de Marson Et de soûl anges, tant En son nom que comme mère et

Tutrice des Enfants Mineurs du dit deffunt et d'elle, demanderesse en Reql
.

e

du vingt cinquie. du présent mois, présente, d'vne part, Et Louis damours

-e

M
'

retiré"
8

"^S^
R

^' DECHAUF0UR
>
défendeur aussy présent, d'autre part

;

Lecture faite de la ditte Req1
.

6 Tendante a ce qu'en Explication d'arrest de

Ce Conseil du vingti 6
. du dit présent mois II soit dit que le dit S r

. dechau-

four ne poura liurer a la ditte damoiselle de Marson, ou a son Procureur que

des pelleteryes bien conditionnées non viciées o\\ pouries suiuant leur prix,

Et quil declarrera sil veut luy liurer des Pelleteryes ou de Largent pour

l'Echéance de la rente de la présente année, afin quelle puisse disposer de

ce qui luy peut reuenir, ce quil sera tenu de faire d'année en année

dauance afin quelle puisse prendre des mesures pour Enuoyer chercher son

payement la depence estant diferente pour aller receuoir du Castor ou de

Largent, partyes ouyes, Et que le dit défendeur a dit quil payera toujours

la Rente en bon Castor, ou En argent suiuant l'Arrest, Et pour ce quil doit

de reste acause du S^ de Nelson, Il payera En bons Effets aux prix des

lieux, sçauoir la peau d'orignal a neuf sols la liure, et les peaux de Rats

Musquez a cinq sols chacune argent prix de france, Et que pour le Castor

par luy liuré de l'ordre de la demanderesse aux nommez durbois et Leduc

dont mention Est au dit arrest, Il s'en raportera pour le prix quil valloit

sur les lieux, Et les dittes partyes s'en Estant raportées a M? Mathieu Des-

goutins Lieutenant gen*} au siège ord? de L'acadie de présent En cette

ville, Lequel présent et Iceluy oùy, et de luy pris le serment. Le Conseil

du consentement des dittes parties A Ordonné et ordonne que le Castor

receu par les dits Durbois et le Duc pour la ditte demanderesse passera,

sçauoir celuy dit bon Castor a Trois liures quinze sols la liure, et celuy

d'Esté a quarante sols, Et faisant droit au surplus des autres fins de la ditte

Req1
.

6
, renuoye les parties a l'Execution du dit arrest du vingti? du présent
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mois, Et Enconsequence des offres du dit défendeur pour ce qui reste a

payer pour le dit S- de Nelson, que les peaux d'orignaux seront prises par

la demanderesse a neuf sols la Hure, Et les peaux de Rats Musquez a cinq

sols chacune, le tout bon Et vallable argent prix de france, Dépens com-

pensez /.

RoÙER DE VlLLERAY

Entre Jean Hiriard Capitaine du Nauire la S'." Anne, appellant de

sentence de La preuosté de cette ville du vingt troisf? de ce mois, présent

d'vne part. Et Richard Denys Es*r S? de fronsac, Intimé, aussy présent,

d'autre part ; Lecture faite de la ditte sentence par laquelle L'Intimé est

condamné payer a Lappellant la somme de Cent dix liures argent prix de

france, de deux quintaux de fromage araison de huit sols la liure prix de

ce pays, surquoy seroit défalqué quarante peaux doriguaux recèdes par le

dit appellant dont le prix seroit fixé par deux Marchands de cette ville dont

les parties conuiendroient, Et a l'esgard des Cables et Ancres peschez seroit

seulement tenu le dit Intimé payer a l'appellant le Temps Employé par cinq

Mathelots Et le pilotte auec sa chalouppe quil a prettée au dit Intimé pour

pescher Et sauuer les dits Cables et ancres, Et ordonné que le dit appellant

rendrait Incessamment a l'Intimé L'ancre quil Estoit conuenu luy auoir

pris, dépens compensez, des deux billets mentionnez et dattez par la ditte

sentence, de la Req1
? du dit appellant contenant ses prétendues causes

d'appel, signiffiée le vingt huiti<: du dit présent mois, des réponses de l'In-

timé, Et oûy les dittes parties le dit Intimé ayant dit que trois des Ancres

Et les deux Cables ont Esté pris par les anglois auec la barque du S": de la

Chesnaye Aubert dans laquelle Ils Estoient Le Conseil A mis Et met la

ditte sentence au néant, Emendant, Condamne le dit Intimé payer au dit

apellant la somme de Cent dix liures portée au billet quil luy en a fait a

llsle percée le vingt septi" Aoust de l'année dernière Et deux quintaux de

fromage araison de huit sols la liure, le tout En argent prix de france res-

tant de celles sauuées, Ordonne que l'ancre qui Est Entre les mains dudit

appellant sera Estimé par gens Experts dont les parties conuiendront sinon

En sera nommé d'office pour En Estre la moitié du prix portée acompte au

dit Intimé sur ce quil doit au dit appellant, Et a lesgard des trois autres
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Ancres, des deux Cables Et des quarante peaux d'orignaux, les dittes parties

hors de Cour, dépens compensez.

Rouer de Villeray

Du lvndy troîsi? Septembre 1691.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Eoûer de Villeray premier Con6
.

r

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r3

Et françois Mag"eRiïette dauteùil Procureur G-en*1 du Roy

Entre Jean Millot appellant de sentence du Bailliage de Villemarie

Isle de Montréal, du cinquie Mars dernier, d'vne part, Et Jean FOURNIER Et

Jean Quesneuuille Intimez, d'autre part, Le Raport de M? Jean baptiste

Depeiras Cone
.

r
, Le Conseil a Ordonné Et ordonne que les parties compte-

ront pardeuant le dit Raporteur dans huitaine sans proroger le delay dans

lequel les Intimez doiuent fournir de réponses aux Griefs d'appel suiuant

l'arrest du vingti8
. aoust dernier •/.

Rouer de Villeray

Monsieur le yEU vn titre de Concession accordé a M e françois G-enaple
Gouuemeur * *

Est Entré et a ^e Bellefond, Notaire Royal et Commis du grand voyer, par

Monsieur le G-ouuemeur Conjointement auec Monsieur LIntendant En

datte du vingt cinq feurier de l'année dernière, de l'espace de Terre scituée

a la Riuiere S 4
. Jean pays de l'Acadie Entre Medoctec et Nacchouak qui

joint a la terre de Jemesek, sçauoir le lieu appelé les longues veiïes, com-

mençant a la Riuiere apellée En nom sauuage SkSteopskck, jusqu'au lieu et

Riuiere apellée NerkoiSiquek sur deux lieues en proffondeur dans les dittes

terres, d'vn costé et dautre la ditte Riuiere S*. Jean, Ensemble les Isles et

Islets qui sont dans la ditte Espace, pour En jouir par luy ses hoirs et ayans

Cause a lauenir En pleine propriété aperpetuité Entitre de fief, seigneurie,

haute, moyenne et basse justice, droits de pesche chasse et traite auec les
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saunages en toute l'estendûe des dittes terres Et ainsy quil Est contenu au

dit Titre signé frontenac Et Bochard Champigny, scellé de leurs armes Et

Contresigné de Monseignat Et fredin. Breuet de confirmation accordé par

le Eoy le seizi
6
. Mars dernier, signé Louis Et plus bas Phelipeaux portant

confirmation de la ditte Concession Reqte présentée En ce Conseil par le dit

Impétrant affin qu'Enregistrement En soit fait En Iceluy. Arrest du vingt

sept Aoust dernier portant que le tout seroit montré au Procureur gen*1 de

Sa Maj^ . Conclusions du dit procureur gen": 1 du premier de ce mois. Le

Raport de Me
. Louis Rouer de Yilleray premier Coner

. tout considéré. Le

Conseil A Ordonné Et ordonne que les dits titre de Concession et Breuet

de Confirmation seront Enregistrez auG-reffe d'Iceluy pour jouir de la ditte

Estendùe de terre par le dit G-enaple, ses hoirs ou ayans Cause aperpetuité

comme de leur propre En titre de fief Et seigneurie, haute, moyenne Et

basse justice, Et ainsy quil Est plus au long contenu aus dits titre de Con-

cession Et Breuet de Confirmation de sa Majlé
/.

Rouer de Villeray

Entre françois Noir Rolland appellant de sentence du Bailliage de

villemarie Isle de Montréal des treize Et vingt i* Mars dernier, Et de tout

ce qui s'en est Ensuiuy, d'vne part, Et Claude Garigue habitant de la ditte

Isle, Intimé dautre part, Et le dit Garigue apellant dautre sentence du dit

Bailliage En datte du deuxi 6 Auril Ensuiuaut d'vne part, Et le dit Rolland

Intimé, dautre, Yeu les dittes Sentences, celle du dit jour treize Mars por-

tant condamnation allencontre du dit Rolland de rendre En Espèce audit

Garigue, dix Minots de Bled froment, vingt neuf liures pour vue barrique

d'anguille, Et aux dépens, Taxez a cinq*.
6 trois sols, Celle du dit jour vingti 3

du dit mois, portant que celle cydessus dattée du dit Jour 13? seroit

Exécutée selon sa forme Et Teneur, Et auant faire droit sur la Location

demandée par le dit Rolland pour la Maison que le dit Guarigiie a occupée

Ordonne que Jean Quenet Justifieroit ce quil allegùoit par ses deffenses, Et

a ces fins Enjoint au Grenier de luy desliurer vne Copie de Req4
? présentée

a Monsieur l'Intendant par andré Rapin Et de son ordonnance au bas, por-

tant que le dit Rolland rebâtiroit vne Cabanne dont Estoit question, Comme
auesy seroit vne Grosse d'vne procédure Criminelle faite par le dit Rapin
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allencontre du dit Rolland pour Estre remise au dit Bailly Et Jointe pour

y auoir tel Esgard que de raison, a la charge de satisfaire et payer le dit

Greffier de ses sallaires raisonnables qui luy seroient taxez suiuant l'ordon-

nance, dépens reseruez. Et celle du deuxi® Auril portant qu'auant faire

droit En definitiue, Il Estoit ordonné En Ciuilisant les Informations par

Enqueste a l'ordinaire que les dits Guarigiie Et Rolland se bailleroient res-

pectiuement grosses de leurs Informations et dépositions de Tesmoins qu'ils

y ont fait Entendre, Leur noms, surnoms, âges, qualitez Et demeures, pour

par les dittes partyes Estre fourny Et Baillé contre les dittes dépositions de

Tesmoins reproches Et récusations sils En ont dans six jours de celuy de la

signiffication d'Icelle Et pour tout delay, Lequel Escheu Et Expiré seroit

prononcé En deffinitiue sur ce qui se trouueroit fourny Et déposé au Greffe

par les dittes partyes, Et permis aus dittes parties de faire pendant le dit

delay, telles preuues, Et se seruir par addition de Tels faits justificatifs

qu'ils auiseroient, sauf aprendre LExtraordinaire si le cas y Escheoit. Les

pièces mentionnées et dattées par les dittes Trois sentences. Vne Req'.*

présentée a Monsieur l'Intendant par le dit Rapin Et son ordc
.

e du vingt

neufi": septembre 1688. par laquelle Estoit Ordonné au dit Rolland de resta-

blir la Cabanne du dit Rapin En cas que les faits contenus En la ditte

Requeste fussent Véritables. Transaction passée Entre les dits Rolland Et

Rapin deuant Pottier No':c
le dix septi': Juin gbi": quatrevingt neuf, vn acte

receu au Greffe du dit Bailliage le dit Jour deuxie. auril dernier parlequel ledit

Rolland reuoque les domicilies quil auoit Establis a Villemarie, Autre acte

receu au dit Greffe de la déclaration d'appel du dit Garigiie de la ditte sentence

du dit Jour deuxie auril Et de tout ce qui s'en Est Ensuiuy, le dit acte Estant

datte du mesme jour. Requeste du dit Rolland pour Estre receu apellant des

dittes sentences des treize Et vingts Mars, au bas de laquelle II est tenu pour

bien releué par ordonnance du vnze Auril dernier, signée Depeiras Et signif-

fiée le vingt deux Ensuiuant au dit Gangue par Exploit signé Quesneuille.

Déclaration du dit Quenet que comme P r du dit Garigue II partoit Exprès

de Villemarie pour venir en cette ville afin de releuer l'appel par luy inter-

jette Et anticiper celuy du dit Rolland, la ditte déclaration receùe au Greffe

du dit Bailliage le vingti e
. du dit mois d'Auril. Procès verbal du lende-

main signé Cabazié, que s'estant transporté chez le dit Rolland au lieu dit

LaChine pour luy signiffier la ditte déclaration du dit Quenet pour venir en
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cette dite ville de Québec Et le sommer de luy desliurer dix Minots de bled

pour Ensemencer, auec protestation dit retardement, de ses semences Et de

ses dépens, dommages Et Interrests, Le S' de Mesnil Cap". dans le détache-

ment de la Marine Commandant au fort Rolland luy aurait défendu disant

qu'on ne plaidoit pas pendant les semences, Et que le dit Quenet attendist

jusqu'après Icelles. Ordre au dit S" Intendant du septi May dernier au

dit Rolland de rendre au dit Garigiie le bled quil luy auoit pretté, apeine

detous dépens, dommages Et Interrests qui pouroient arriuer faute par le

dit Garigue d'Ensemencer sa terre manquant de bled En cas que le dit

Rolland fust Condamné a laduenir de payer En Espèce le bled, le dit ordre

signiffié au dit Rolland le vingt deux du dit mois par le sergent Lory.

Acte d'affirmation faite le neufi.
6 du dit mois de May au Greffe de ce

Conseil par le dit Quenet au dit nom, quil partit de Montréal le vingt

troisi
6
. du dit mois d'Auril, Et n'estoit arriué que le troisi* du dit mois de

May pour releuer son dit appel de la sentence du deuxi8 Auril ; Requeste du

dit appel, au bas de laquelle II Est tenu pour bien releué, Et Enjoint au

Greffier du dit bailliage d'Enuoyer Incontinent et sans delay au Greffe de

Ce Conseil les pièces Et procédures mentionnées En la dite Reqte par acte

du dixie du dit mois de may, signiffié au dit Rolland par le dit Cabazié le

septi6 juin dernier, Exploit de sommation faite au dit Garigue a la Req l
.

e du

dit Rolland, de luy remettre la clef d'vne maison que le dit Garigue et sa

famille auoit occupée dans le fort du dit Rolland, Icelle remettre En bon

Et deub Estât de réparations locatiues sans préjudice du payement de la

Location d'Icelle, le dit Exploit datte du vingt deux du dit mois de May,

signé Quesneuille, Certificat d'Antoine forestier chirurgien du vingt quatre

du mesme mois, deux Certificats l'vn des nommez Grandchamps, Jolicceur

de Marmande soldats de la Compagnie du dit S 1

: demesny En datte du

vingt cinq du dit mois de May Et autres du S'. Curé de la Chine du pre-

mier juin. Autre Certificat de Charles de Coiiagne du cinquie. du dit mois

au sujet de la barique d'anguille En question. Extrait de L'Inuentaire de

deffunt Barthélémy Vinet dit Larente fait En décembre 1687. parlequel

appert Entrautres choses le dit Rolland y Estre redeuable de la somme de

Trente quatre Hures, le dit Extrait signé Y Pottier. Ordre du S r
. de Callieres

Gouuerneur de Montréal du seizie. du dit mois de juin d'aller parle dit Gari-

gùe Trouuer le dit S' Remy qui luy Indiquerait vn Endroit dans le fort de
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Leglise pour y bastir et faire sa résidence actuelle n'estant pas apropos qnil res-

t astdauantageau fort du dit Rolland pour lesaccidens qui enpouroientarriuer.

déclaration faite par le dit Rapin pardeuant adhemar Xo™ le huit Juillet der-

nier, que le dit Garigue et sa femme Estans logez chez luy proche ledit fort,

Ils fussent obligez d'en sortir et se retirer pourEstre en repos a Villemarie poul-

ies Raisons y contenues. G-riefs dappel du dit Rolland signifiiez le dix huit du

dit mois de Juin, déclaration du dit Gangue faite pardeuant le dit adhemar

le neufiesme du dit mois de Juillet, quil partoit Exprez de villemarie Et

s'embarquoit dans la barque de dufresnay pour se rendre En cette Ville Et

y poursuiure le Jugement des Instances pendantes En ce Conseil Entre luy

Et le dit Rolland signiffiée le lendemain au dit Rolland par le dit Cabazié.

Acte d'affirmation faite au Greffe de ce dit Conseil le treize du mesme mois

par le dit Garigue aux mesmes fins, signiffié le seize Ensuiuant par Roger

premier huissier En Iceluy. Req*.e du dit Garigue affin que les dits procès

fussent distribuez, Et la Commission au Con" Raporteur Estant au bas du

quinze du mesme mois de Juillet, signiffiée au dit Rolland le quatre Aoust,

Et le soit montré au Procureur gen*1 du Roy En datte du dix sept Ensui-

uant, Certaines remontrances du mesme Jour, signées Rolland. Autre

Certificat du dit forestier Chirurgien, du mesme Jour. Procuration du dit

Rolland Estant en blanc pour occuper Contre le dit Garigue passé pardeuant

Maugûe Et Basset No r
.

es a Montréal le Mesme jour dix septi*: Juillet. Griefs

d'appel du dit Rolland du septi e
. Juin, signifiiez le dix huit du dit mois

de Juillet par Hubert huissier En ce Conseil. Réponses a Iceux par le

dit Garigue Et signiffication du Lendemain par le dit Roger. Répliques

du dit Rolland du A
ringt septi6

. du dit mois. Réponses du dit Garigue

signiffiées le quatri 6
. du dit mois d'aoust dernier. Requeste du dit Garigue

au bas de laquelle Est ordonné que Hubert P' du dit Rolland produiroit

dans trois jours les pièces dont II voudroit se seruir pardeuers le Cone
.

r

Raporteur par Arrest du sixi* du dit mois signiffié le lendemain. Réponses

du dit Rolland a la ditte Req* e signiffiées Lvnziî Vn Escrit du dit Garigue

du mesme jour pour seruir de Contredits aux répliques du dit Rolland, dé-

claration du dit Rapin receue deuant le dit adhemar le vingts du dit mois

d'Aoust dernier, que le printemps d'après le voyage de Monsieur le Marquis

de denonuille lors Gouuerneur de ce pays, le dit Rapin et la veuue La

Rente apresent femme du dit Garigue firent bastir acommuns frais vne
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Cabanne dans le fort Rolland pour sy réfugier acause de la G-uerre, La-

quelle Cabanue le dit Rolland a démolie et fait démolir, la ditte déclaration

signiffiée au dit Rolland le Trentï" du dit mois. Conclusions du Procureur

Gen8
.

1 du Roy du dix neuf du dit mois. Le Raport de M° Claude de Ber»

men de la Martiniere Con p
.

r
, Tout considéré. Le Conseil A mis Et met

Les appellations et ce dont a Esté appelle, au néant, Emendant Et faisant

droit sur le principal quil a Enoqué, Euoque Et joint les deux Instances,

Condamne le dit Rolland payer a la succession du dit Larente la somme de

Trente quatre liures, rendre dix Minots de bled ou les payer a huit francs

le Minot au dit G-arigiïe Et a son choix, Comme aussy payera le dit Rolland

a Iceluy Grarigue Cent francs dTnterrests ciuils y compris soixante liures

de prouision alimentaire aluy adjugée, Et si a Condamné le dit Rolland

En dix liures d'amende Enuers le Roy Et aux dépens Esquels Entreront

les voyages, séjour En cette ville Et retours des dits Grarigue Et Qnenet a

Taxer par le dit Con" Raporteur, Le dit Conseil faisant deffenses au dit

Rolland de recediuer sous telles peines que de raison, Et a lesgard des

Locations de Maison ou Cabanne, barrique d'anguille Et autres demandes

Et prétentions respectiues des dittes partyes, hors de Cour, Ordonne que ce

qui n'a deub Estre pris par les dits Juge et officiers, Et nentrera pas En
Mr dcia Mur- taxe, sera par Eux restitué a qui des partyes II appartiendra •/

Rouer de Villeray

Retenu que le dit Juge sera auerty par le Procureur G-eneral des défauts

En la Procédure Et En la taxe, Et de se conformer aux ordonnances Et

Reglemens
Rouer de Villeray

Veu pal LE Conseil certaine Transaction passée pardeuant Grenaple

Notaire En cette Ville le vingt neufie
. Aoust dernier, Entre Richard Denys

Ese
.

r S r
. de fronsac demeurant ordinairement En sa terre et seigneurie de

Miramichy, présent En cette ville, dvne part, Et Philipes Esnault demeurant

ordinairement a Nepisiguit baye des Chaleurs, aussy présent En cette ditte

ville, d'autre part, Ledit S* de fronsac disant qu'En vertu du pouuoir quil auoit

cydeuant du feu S r
- denys son père seigneur direct Et propriétaire de toutes

12
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les Terres de la ditte baye des chaleurs, Il auroit donné Titre de Concession

de sa main sous sa signature priuée, d'vne lieiie Et demye de Terre de front

eur la ditte Eiuiere de Nepisiguit au dit Esnault sur autant de proffondeur

quil voudroit selon lestendiie des dittes Terres, a la charge de payer a

laduenir Et a toujours yne pistolle Et vu loutre En sac ayant la queiie,

pattes Et dens pour redeuance Et hommage de deux En deux ans. Lesquels

droits et redeuances II luy a payé jusqu'en 1686. quil fut obligé passer En
france pour ses affaires, pendant lequel Temps sous prétexte de réunion

faite au domaine de sa Majesté par Arrestde son Conseil d'Estat des Espaces

de Terres non Encore concédées par Iceux S r
.

9 Denys Et de fronsac père et

fils, Le dit Esnault auroit obtenu Titre de Concession a titre de seigneurie

de Monsieur le Marquis de Denonuille Lors gouuerneur Et Lieutenant

gênerai, Et Monsieur Bochart de Champigny Intendant, de deux lieues de

Terre de front sur pareille profondeur au mesme Endroit a luy deuant Con-

cédé comme dit Est par titre du troisi? Aoust 1689. aux droits de Pesche, traitte

Et chasse dans toute la ditte Estendtie, a la charge de cinq sols de rente

seigneurialle Et cinq deniers de Cens Enuers le domaine de sa Maj'.é , Efde
porter la foy Et hommage au Chasteau S 4

. Loiiis de cette ville, Et ce nonobs-

tant quil tienne du dit S r
. de fronsac nonseulement la mesme susditte Terre

par la ditte précédente Concession, Mais Encore nonobstant la Nouuelle

possession Et Jouissance Enlaquelle II est de la seigneurie directe Et féodale

des dits lieux, aux droits de fief, seigneurie, haute, moyenne Et basse Justice

par donnations que luy ont faites les Sr
.

s Pierre le Moyne d'Iberuille Et

Jean Gobin par Contracts passez deuant le dit Notaire le vingt huit May
1690. a chacun desquels, Concession auroit Esté faite de douze lieues de

Terre de front sur pareille profondeur, ainsy quil est plus amplement Expli-

qué Et mentionné par les Titres qui leur En ont Esté accordez et donnez par

Monsieur le Comte de frontenac apresent G-ouuerneur Et Lieutenant gen^1

pour sa Majesté En ce pays, conjointement auec Monsieur l'Intendant, pour-

quoy Iceluy sieur de fronsac auroit Intenté action En ce Conseil, a ce quil

fust dit que le dit Titre de Concession ainsy obtenu ne pouroit luy nuire

n'y prejudicier, Et que sans y auoir Esgard, Le dit Esnault tiendroit de luy

les terres mentionnées au dit Titre, Et seroit tenu a laduenir luy En payer

Et a ses hoirs ou ayants cause les redeuances susdittes Et mentionnées En
la dite Concession sous seing priué quil luy En a faite, Surquoy arrest a
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Esté rendu le vingti" du mois d'Aoust portant que sans sarrester aus dits

Titres de Concessions accordez aus dits S™ DTberuille et Gobin Et dona-

tions quils En ont faites au dit S- de frontenac, Le Conseil a maintenu

Et gardé le dit Esnault En la propriété, possession Et jouissance de la

ditte Concession, a la charge de payer seulement au dit S- de fronsac ce

qui s'est Escoulé darrerages depuis la ditte année 1686. jusqu'au Troisi*

Aoust 1689. date du titre de la dite Concession, Contre lequel arrest le dit

de fronsac vouloit se pouruoir et faire restituer par les moyens Et raisons

qu'il a a Exposer et faire connaistre a la Cour, qui sont que le dit arrest du

Conseil d'Estat qui pouuoit faire seul le fondement de la ditte nouuelle

Concession a Esté rendu a son Insçeu Et sans y auoir Esté appelle n'y

Entendu, n'y lu y auoir Esté signiflié, n'ymesme paru En toute la procédure

En ce Conseil sur laquelle le dit arrest du vingti! Aoust dernier a esté

rendu, qui Est vn moyen Essentiel pour se pouruoir Et faire restituer Contre

Iceluy ; outre que les Terres concédées par le dit S r
. de fronsac ne luy

auoient pas Esté ostées par le dit Conseil d'Estat, sil y auoit esté Entendu

parcequelles Estoient Establies, et quil auoit fourny aux depences a ce

nécessaires, obmettant plusieurs autres raisons quil auoit Encore a déduire
;

Mais que par Lauis Et Conseil de leurs amis de part Et d'autre, Icelles

parties ont conuenu, accordé Et transigé Ensemble a ce qui suit pour

Esuiter vue Iimolution de procès préjudiciable Et ruineux a Lvn et a

lautre, Cest asçauoir que le dit Esnault Jouira des dittes deux lieues de Terre

de front a prendre vue Lieue de chacun costé de la Riuiere de nepisiguit,

sur pareille profondeur de deux lieues, aux mesmes droits de Traitte, chasse

Et pesche mentionnez En la ditte Concession dernière du troisi" Aoust 1689.

sans toutefois releuer du domaine du Roy. Mais seulement du dit S^ de

de fronsac auquel Et a ses Enfans héritiers En ligne directe II payera

seulement a l'auenir La somme de Cent sols de deux en deux ans, au jour

Et feste de S*. Michel, aconditiou neantmoins que si la ditte seigneurie

feodalle vient a passer a des héritiers Collatereaux ou autres qu'Enfans Et

héritiers du dit S' de fronsac En Ligne directe, soit par vente, donation ou

autrement, la seigneurie directe de ladite Concession, retournera Eu propre

au dit Esnault ses hoirs ou ayans Cause atoujours pour jouir par Eux dez lors

Enapres Entièrement aux Termes du dit dernier Titre de Concession du

troisi" Aoust 1689. Lequel En ce cas subsistera En son Entier dans toute
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?a force Et vertu, au moyen de quoy toutes actions Et procédures intentées

Et faites jusqu'à ce jour de part et d'autre sur le dit différent demeureront

nulles Et sans Effet, ainsy que le dit Arrest du vingts du dit mois, Car

ainsy a esté couuenu Et accordé Entres les dittes partyes Lesquelles ont

réciproquement promis tenir ferme et stable la ditte Transaction sans y
co-ntreuenir En façon quelconque sous lobligation de tous leurs biens

présents Et auenir : Voulant que la dite Transaction soit homologué En ce

dit Conseil, Et que la dite Omologation soit Inserrée au pied du dit arrest

rendu le vingts de ce mois, Et ainsy quil est plus au long contenu dans

la ditte Transaction. Req1
.

6 ce jourd'huy présentée En ce dit Conseil par

les dittes partyes, a ce quil luy plaise ordonner que la ditte Transaction

sera omologiiée Et la dite omologation Inserrée au pied du dit Arrest du

vingti? aoust dernier. Le Conseil, oûy sur ce Le Procureur gênerai du Roy

Et de son consentement, A omologùé Et omologùe la dite transaction Et

Eu ce faisant Ordonne quelle sortira Effet, sauf l'Interrest du Roy Et que

mention sommaire En sera faite a la Marge de la Minute du dit Arrest du

vingti6
- Aoust dernier

RoÙER DE VlLLERAY

Entre Richard denys Es*r S1
! de fronsac, appellant de sentence

arbitralle du huiti 6
- Aoust de lannée dernière, Et de sentence de la Preuosté

de cette ville du troisi* Aoust dernier, Et anticipé, présent d'vne part, Et

René DENEAU Intimé Et anticipant, aussy présent, dautre part, Lecture faite

d'arrest de ce Conseil du vingt sept du dit mois d'Aoust, parlequel du con-

sentement des partyes Elles auroient Esté renuoyées pardeuant les sieurs

Pachot Et Catignon arbitres ausquels les dittes partyes remettroient les

pièces dont Elles Entendoient se seruir, Et permis au dit appellant dadmi-

nistrer Tesmoins pardeuant les dits arbitres pour Estre par Eux Incessam-

ment les dittes parties réglées, Et où les dits arbitres nepouroient conuenir,

a Eux permis de prendre vu tiers, tel quils auiseront bon Estre, autre neant-

moins que Charles aubert S* de la Chesnaye, Et des pièces sur lesquelles le

dit arrest a esté rendu, sentence arbitralle rendue Entre les dittes parties

par les dits S1"-3 Pachot, Catignon Et Charles Pattu par Eux pris pour tiers

En datte du premier de ce mois par laquelle et pour les raisons y contenues
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Il est dit que celle du dit Jour huiti6
. aoust de lauuée dernière, doit sortir

ison plein Et Entier Eil'et, Et que le dit S r
. de frohsac payera Incessamment

au dit deNeau la somme de Treize Cent soixante cpratorze liures quatorze

sols Et LTnterrest au prix du Roy, le tout En argent au prix de france, Et

tels dépens Et dommages quil plaira au Conseil de régler, de Req'.° du dit

DeNeau du deuxi L
: de ce dit mois ce jourd'huy signiffi.ee au dit S r

. de fronsac

auec assignation, le dit DeNeau désirant partir au plus tost affin de se

rendre a sa demeure ordr
.

e n'ayant que cette seule affaire qui le retienne En

cette ville, requérant quil plaise au Conseil régler son retardement Et les

dépens ayant esté arresté auec deux hommes pour se faire payer de son

deub ; Lecture aussy faite d'acte de protestation par luy faite au greffe de

la ditte Preuosté du dix huit du dit mois d'aoust, de tous dépens, dommages

Et Interrests allencontre du dit appellant attendu sa demeure en cette ville

chargé de deux hommes Et vne Chaloupe aux fins susdittes au bas duquel

acte Est la signiffication qui En auroit Esté faite au dit S' de fronsac le

Mesme Jour par Marandeau huissier Et la déclaration de son dit appel, Et

oiïy les dittes partyes, Le dit S 1
: de fronsac ayant dit que les Arbitres n'ont fait

aucune attention a la demande nouuelle quil fait, n'y a Entendre les Tes-

moins quil desiroit administrer ; Le Conseil A mis lappel au néant,

Ordonne que les dittes sentences arbitralles sortiront Effet, Et de grâce sans

amende Condamne les partyes d'Icelles Exécuter, Et si a condamné le dit

S^ de fronsac aux dépens liquidez a quatorze liures cinq sols y compris

lexpedition du présent arrest. Et sur les dommages Et Interrests prétendus

les parties contesteront plus amplement "/.

Rouer de Villeray

Sur ce qui a esté dit par le Procureur GTeneral du Roy que pour

laisser les habitans dans la liberté de faire les Récoltes II Est Temps de

donner Vaccances. Le Conseil a donné vaccances, sauf En cas d'affaires

pressantes de sassembler par Extraord'. ,
auquel cas la Compagnie sera

aduertïe '/.

Rouer de Villeray
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Cîn dixième .Scplcmhre 1 <»!) I .

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Veu par le Conseil le procès extraordinairement encommencé au

Bailliage de Ville Marie Isle de Montréal A la requeste de pierre Cabazié,

soy disant Vice gèrent du substitut du procureur fiscal au dit Bailliage, A
Nicolas Daussy de S fc

. Michel Lieutenant d'vne Compagnie du détachement

de la Marine. Jean forgeron dit la lloze, Et Jean filio dit dubois soldats dans

les Compagnies du dit détachement, accusez d'auoir commis le crime de

Sodomie. Informations faites au dit Bailliage les 28 et 29 Juin dernier.

Décret de prise de corps décerné allencontre des dits accusez le dit jour

vingt neuf, Escroiies des dits Accusez ez prisons du dit Bailliage du

trentième. Interroga'.e du dit S' Michel du mesme jour, par lequel il reffuse

de repondre, demande son renuoy en ce Conseil, Et proteste du nullité de

tout ce qui auoit esté et pourroit dans la suite estre fait contre luy. Ordon-

nance du juge Bailly du dit lieu de Ville Marie, du dit jour trentie. Juin,

portant que le dit S' Michel repondroit dans vingt quatre heures,

Autrement que son procès luy seroit fait comme a vn Miiet volontaire,

A luy signifhé le mesme jour. Interrogatoire suby par le dit Jean

filio, Contenant ses confessions conformes a sa déposition contenue es dites

Informations. Autre interrogatoire suby par le dit Jean forgeron contenant

aussi ses confessions, les dites deux Interrogar
.

es dattées du dit jour trentième

juin, deuxième interrogatoire fait au dit S* Michel le deuxième Juillet,

portant ses reffus de repondre, Auec ses demandes de renuoy, Et protesta-

tion de nullité de tout ce qui pourroit estre fait contre luy. deuxième Inter-

roge suby par le dit Jean filio, en datte du mesme jour. Autre second

Interrogatoire du dit forgeron du mesme jour. Ordonn. du dit Juge, du

lendemain, portant que les Accusez seroient répétez en leurs Interrogr
.

es Et

Confrontez l'vn a l'autre. Et les témoins recolez, Et si besoin Confrontez

ans dits accusez. Jlecolement des dits témoins du quatrième ensuiuant.

Confrontations des dits Jean forgeron, Et Jean filio au dit S' Michel, Et

des dits témoins ans dit de S 4
. Michel et forgeron du lendemain. Sentence

du dit Bailly du cinqm'r du dit mois de Juillet, portant que les dits accusez

seroient incessamment enuoyez ez prisons de ce dit Conseil, Et que la grosse

des dites procédures seroit enuoyée a Monsieur le Grouuerneur Et a Mon-
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sieur l'intendant conformément et au désir d'vn mande', du Sieur de

Callieres Gkrauernenr du dit Montréal. Interrog1?8 subys par les dits accusez

pardeuant le Con p
.

r Commre en datte des 21. 22. et 23° Aoust dernier Con-

clusions du dit procureur gênerai de sa Ma'.é du joiir d'hier. Oiiy le rapport

de Maistre Jean baptiste Depeiras Cou" Tout considéré. Le Conseil

sans auoir esgard aux procédures faites par le dit Bailly A Ordonné Et

Ordonne que le procès des dits Accusez sera recommencé a la requeste du

dit procureur gênerai prenant le fait et cause du dit procureur fiscal, Tant par

informations Et auditions des témoins oiiys par led. Bailly, qu'autres qui

pourraient estre administrez, tant a charge qu'a décharge, qu'interroga-

toires, Recolemens Et Confrontations des témoins aus dits accusez, Et des

dits accusez les vns aux autres, A ces fins commis le Sieur depeiras qui se

transportera a cet effet au dit Montréal, Mesme pour rendre par luy les

jugemens et Ordonnances au cas requises et nécessaires pour l'instruction

entière du procès jusques a Arrest définitif exclusiuement, Et commettre

sur les dits lieux pour substitut du dit procureur gênerai, Et pour Greffier,

telles personnes qu'il estimera estre apropos ; Et seront a cet effet les dits

Accusez conduits sur les dits lieux sous bonne et sûre garde Et remis ez

prisons du dit Bailliage pendant la dite instruction, Et ce fait ramenez en

Icelles de ce dit Conseil, aussi sous bonne et sûre garde, pour ce fait Et le

tout montré au dit procureur gênerai de Sa Ma'.é estre au rapport du dit

Con" Comm r
.

e
fait droit ainsi que de raison "/.

Bochart Champigny Depeiras

Ou f|iiinziÇ gbre g «91.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Roiier de Yilleray premier Con e
.

r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Claude de Bermen de la Martiniere Con ."

Et françois Mag™ Ructte dauteiiil Y T
- gen".

1 du Roy,

A leué le siège après auoir répondu quelques Requestes ne s'esta nt

présenté d'autres affaires qui fussent En Estât d'Estre Jugées /.
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Du l'vnclj \inijt deux H""- i «O I .

Le Conseil assemblé Idem.

Monsieur le G-ouuerneur Est Entré Et a pris place

Veu la Requeste ce jourdhuy présentée En ce Conseil par Jacques

Peillerault cydeuant habitant de la Coste S' françois en llsle de Montréal,

Contenant que par la dernière Req*e quil a présentée II sestoit contante de

demander la jonction du Procureur gen*.
1 du Roy pour poursuiure sa répara-

tion, dépens, dommages et Interrests pour les Tourmens et mauuais traitte-

mens Exercez dans sa personne par les seigneurs de la ditte Isle de Montréal,

Et dont II a parlé plus amplement dans ses autres Requestes attendu l'Estat

de Vye dans lequel Ils l'ont réduit par les Exceds violences et duretez

commis dans sa personne En sorte quil est présentement contraint de man-

dier son pain après luy auoir fait manger sil faut ainsy dire par les officiers

de Leur Justice, Et les fausses accusations contre luy faites pour cinq ou

six Mil liures de bien quil auoit, Laquelle jonction du dit Procureur gênerai

Il ne demandoit qu'acause que pour lors II croyoit Encore auoir quelques

resources pour luy ayder a faire ses poursuittes conjoinctement auec luy,

dont II se void Entièrement decheu, En sorte que sil ne luy Est pourueu,

Incommodé comme II est, Et hors d'Estat de gagner sa vye par les longues

prisons quil a souffertes, Il se void réduit dans la dernière extrémité, Et que

sil sestoit trouué coupable de Laccusation dassassin dont II a esté accusé,

Et quil ne se fust point trouué de partie contre luy qui Eut Eu du bien

pour poursuiure, on n'auroit pas laissé d'en faire les poursuittes contre luy

Et de luy l'aire son procès aux dépens du Roy, ou du fisq, Cette mesme

raison luy Estant auantageuse, et sa Majesté désirant que la Justice soit

rendue a tous ses sujets Indifferamment a tous autres de quelque qualité et

condition quils soient, Il requérait quil plust au Conseil de considérer quil

Est ruiné de tout ce quil possedoit de bien auparauant quil Eust Esté En

procès Criminel, n'ayant pas présentement seulement de quoy auancer vne

assignation, Ordonner que les poursuittes quil y a a faire contre les dits

Seigneurs qui sont Extrêmement puissants, soient faites et auancées par le

Roy et qui seront faites sil plaist au Conseil, Et attendu que M* Jean

baptiste Depeiras Cone
.

r En Iceluy pouroit Estre dessendu ou En chemin de

dessendre du dit Montréal, nommer vn autre Commr
.

e pardeuant lequel les
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potirsuittes et procédures que prétend faire lExposant allencontre des dits

Seigneurs seroient faites. Arrest de ce dit Conseil du dixi? 8b.

ra 1G89. rendu

sur autre Requeste portant quelle seroit communiquée airs dits seigneurs Et

au Bailly Et Procureur fiscal de la ditte Isle pour En venir a jour Certain

et competant, que les Charges Et Informations Et autres pièces concernant

l'Emprisonnement du dit Exposant, seroient Incontinent Et sans delay

apportées ou Enuoyées au Greffe de ce Conseil, auec Injonction au Greffier

du Bailliage des lieux, dainsy le faire sous les peines de droit, Le dit Arrest

signifié ans dits seigneurs Et au Greffier de leur jurisdiction par Marquis

huissier En la Preuosté de cette ville suiuant ses Exploits dattez du 29® des

mesmes mois et an, Et oiiy le dit Procureur gen a
.' du Roy. Le Conseil A

permis et permet au dit Peillerault de faire Informer des faits contenus En

la ditte Requeste, Circonstances et dépendances par Me Jean baptiste

Depeiras Con e
-

r depresent En Commission au dit Montréal, Lequel Instruira

Llnstance jusqu'à Arrest diffinitif Exclusiuement, Et a ces fins commettra

sur les lieux pour substitut du dit Procureur gen" 1

, Et pour greffier telles

personnes quil Estimera apropos, Et au cas que le dit S r de Peiras arriuast

par les premières barques que l'on attend du dit lieu, ou que Ion apprit

qrril Est party pour son retour En cette ville, Le dit Conseil a Commis et

subrogé M° Claude de Bermen de la Martiniere, Lequel se transportera sur

les lieux, Et atendu la pauureté du dit Peillerault, Ordonne que les frais

seront auancez par le fermier du domaine de sa Majesté, sauf a repetter En

delinitiue allencontre de qui II appartiendra par raison "/.

ROUEE DE VlLLEKAY

l»u vingt soplie Octobre !«!»!.

Le CONSEIL ASSEMBLÉ ou Est oient Monsieur le Gouuemeur

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Con e
.

r

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeims

73
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Claude de Bermen de la Martiniere Con c
.

rs

Et frauçois Magdeleyne Ruette dauteûil Procureur GS-en»1 du Roy
Sur ce qui a esté remontré par le Procureur General de sa Majesté,

que par Arrest de ce Conseil du vingt deuxiS du présent mois, rendu sur

Req'.e de Jacques Peillerault cy deuant habitant de la Coste S*, françois dans

l'Isle de Montréal, Il luy auroit Entrautres choses esté permis de l'aire

Informer des faits contenus En la ditte Requeste, Circonstances Et dépen-

dances pardeuant M« Jean Baptiste depeiras Condors En Commission au

dit Montréal, Et ordonné qu'au cas que le dit Sï Comm"' arriuast par les

premières barq, que l'on En attendoit, M f Claude de Bermen de la Marti-

niere aussy Con e
.

r Estoit subrogé affin de se transporter au dit lieu, pour

Instruire Jusqu'à Arrest définitif Exclusiuement L'Instance d'Entre le dit

Peilleraud Et les seigneurs de la ditte Isle de Montréal, Et attendu la

pauureté du dit Peillerault, que les frais seraient auancez par le fermier du
domaine de sa Majesté, sauf a repetter En définitif allencontre de qui II

appartiendra. Mais que comme le dit S 1

: depeiras est de retour Et que la

saison presse, Le dit Arrest demeurerait sans sortir Effet, si le dit S 1

: de la

Martiniere ne sembarquoit pas dans vue barque qui doit partir demain pour
aller au dit Montréal, A quoy II requiert quil soit pourueu, Et Veu le dit

Arrest. Le Conseil En Execution d'Iceluy A Ordonné et ordonne que
par prouision le fermier du domaine de sa Majesté auancera au dit S', de La
Martiniere, La somme de Trois Cent Hures monnoye prix de france pour
Estre Employée aux frais de son voyage Et séjour Et autres quil conuiendra

faire pour l'Instruction de la ditte Instance, sauf a estre pourueu au surplus

de ce que les dits frais pouroient monter suiuant la Taxe qui En sera faite

Rouer de Villeray

Entre Vrbain Bouuier habitant de Montréal demandeur En Requeste
de ce Jour, A ce que pour les Causes y contenues, Et que les seigneurs de
Montréal ne tiennent compte de comparoir Ils soient Condamnez de l'ac-

quitter, garantir Et Indemniser des Condamnations portées par arrest du
vingt six feurier dernier, au proffit de Pierre deuanchy, Et en tous ses dépens
dommages Et Interrests souferts et a souffrir, Comparant pour luy Lhuis-
sier Prieur. d'Vne part, Et les dits Sieurs de Montréal défendeurs, compa-
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rant pour Eux Lhuissier Hubert, qui a dit luy auoir esté mis quelq. papiers

en main sans aucune procuration, dautre part, Lecture faite des pièces men-

tionnées En la ditte Reqte
. Le Conseil à remis a faire droit au premier

l'vndy d'après les Roys, auquel Jour les deffendeurs comparoistront si bon

leur semble par Eux ou par Procureur deùement fondé, Et soit signiffié /,

Rouer de Villeray

Du tin<|t neuf Octobre HtHI.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Loiiis Roiier de Villeray Premier Con"

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours dechaufour

Et Jean baptiste de Peiras Conseillers

Monsieur le Gouuerneur Est Entré Et Eusuitte M'.' deLa Martiniere

Veu la Requeste ce Jourd'huy présentée Eu ce Conseil par Jean

baptiste Loiiis franquelin M* de Géographie du Roy En cette ville, A ce

que pour les Raisons y contenues Et ayant Esgard a la Commission quil a

de sa Majesté pour aller au plustost leuer la Carte des parties du nord de

l'amerique. Ce quil n'a pu faire Jusqua' présent acause de la G-uerre, Il luy

soit accordé terme ou delay d'vn an et demy pour payer la somme
de douze Cent cinquante sis Hures six sols huit deniers dont II

est redeuable a la succession et héritiers de deffunt Hugues Cocheran

dit floridor. En payant L'Interrest d'Icelle, Et a raison de ce faire

defences a Lhuissier Hubert Et a tous autres huissiers ou sergens,

de faire pendant le dit Temps aucunes contraintes ny procédures

contre le dit Exposant, En Execution de la sentence de la Preuosté de cette

ville du septi^ Aoust dernier, apeine de nullité et de tous dépens, dom-

mages Et Interrests. Lordre de sa Maj l
.

é du vingt quatre Mai mil six Cent

quatrevingt neuf A Monsieur le Marquis de denonuille lors gouuerneur Et

Lieutenant gênerai En ce pays, Et a Monsieur de Champigny Intendant de

la Justice, police et finances, aux Gouuerneurs particuliers Et a tous autres

quil appartiendra de donner au dit Exposant tous les secours quil aurait

besoin pour l'Execution des Intentions de sa ditte Majesté a cet Esgard.



Ordre do Monsieur le Oomto. de rioiilm;.! Q-ouueyneuu i

pour le Roy En toute la france septentrionnalle dattée du seize Mars de la

présente année, portant Injonction au dit Exposant de se tenir prest pour

partir par le premier Conuoy quil Enuoyeroit du Costé des 8ta8as, et de

choisir les hommes nécessaires pour Laccompagner, et ainsy quil Est plus

au long contenu au dit ordre. Sentence de la Preuosté de cette ditte ville

du septi? Aoust aussy dernier, rendue Entre défunt René Senard au nom
Et Comme Tuteur de LEnfant Mineur du dit Cocheran, d'vne part, Et

L'Exposant, dautre, parlaquelle le dit Exposant Est condamné payer au dit

deffunt Senard au dit nom, La ditte somme de douze Cent cinq*? six liures,

six sols huit deniers, ainsy quil Est plus au long contenu En la ditte sen-

tence, Et ou y Me
. Claude de Bermen de la Martiniere Cone

.

r En ce dit Con-

seil faisant pour l'absence du ~P
r
. gen*1 de sa ditte Majesté, Ensemble le

M. depeiras Rap0rt de M? Jean baptiste Depeiras aussy Conseiller. Le Con-

seil A accordé au dit franquelin sursçeance de dix huit mois pour l'exécu-

tion de la ditte sentence de la Preuosté, En payant l'Interrest '/.

Rouer de Villeray Depeiras •/•

Vetj la Requeste ce jourd'huy présentée au Conseil par Jean Millot,

Contenant que pour satisfaire aux Arrests cy deuant rendus Entre luy

d'vne part, Et Jean Quesneuille ez noms quil procède, d'autre part, Il partit

de Montréal le dix sept du présent mois afin de se trouuer a la rentrée de

ce dit Conseil après les vaccances et poursuiure Lobtention d'vn arrest

définitif nayant pu se rendre plustost En cette ville qirejeudy dernier vingt

cinq*; de ce mois acause des vens contraires qui ont arresté les barques

pendant tout cet Interualle, comme II est de notoriété publique, et que

comme la saison est beaucoup auancée et quil nest pas dans vu âge a

supporter les fatigues d'vn voyage d'hiuer ayant dailleurs grand Interrest

de se rendre dans sa famille pour la conduitte de ses affaires attendu

Labsence de sa femme a laquelle II auroit pu donner ses ordres, Requérant

quil luy soit accordé acte de ses diligences, auec permission de se retirer a

sa famille a Montréal aux offres quil fait de constituer Procureur et faire

Election de domicile, demandant En outre l'adjudication de ses dommages
et Interrests auec dépens, oiiy les dittes parties, Le dit Quesneuille ayant



-ht quil n'a pas produit juçqu'apyesenl eg waina. di M" Jean baptiste

Depeiras Con e
.

r Raporteur du Procès dautam quil a a alléguer des Causes de

Récusations Contre luy estant amy de sa partie aduerse. Le Conseil A

accordé au dit Millot Acte de ses diligences, et a luy permis de se retirer

m «m si; Le auec Sa famille, Eslizant domicilie Et constituant Procureur siProcureur
genal Est Entré DQU Juy sernble /.

Rouer de Villeray

Entre François Jarret seigneur de Verchere, présent, assisté de lhuis-

sier Prieur, apellant de sentence du siège ord'.
e des Trois Riuieres du douze

Juin dernier, d'vne part, Et René fezeret armurier demeurant a villemarie,

Intimé, Marie Carlier sa femme comparant pour luy, dautre part, Parties

oùyes, Lecture faite de la ditte sentence parlaquelle le dit apellant et Michel

Messier dit S* Michel auroient. esté condamnez deliurer au dit Intimé En

bonne et deiïe forme vn titre de Concession des Terres a luy par Eux pro-

mises aux charges, clauses et conditions portées par vn Escrit dix dix septi*?

Juin gbi? quatrevingt deux, desquels II Joûiroit plainement et paisiblement

comme aluy appartenant, auec defences a Eux et a tous autres de le troublet

ny Empescher en la possession et Jouissance d'Icelles, En remboursant

toutes fois par le dit Intimé aus dits Jarret Et Messier les trauanx et bati-

mens qui sy trouuerroient Estre faits au dire de gens a ce connoissans dont

les parties conuiendroient, Et sur le surplus des demandes des parties, hors

de Cour, Et les dits S? Jarret et Messier Condamnez aux dépens liquidez a

sept liures, Ensemble de Copie collationnée du dit Escrit signé Adhemar

Notaire. Le Conseil auant faire droit A Ordonné et ordonne que Loriginal

du dit billet de Concession sera représenté par adhemar qui En Est chargé

auquel Est Enjoint de l'Enuoyer au Greffe de ce Conseil, pour ce fait En

venir par les parties nu premier Jour dapres le Jour et leste de S* Jean

baptiste prochain, () Intimation /.

Rouer de Villeray

Entre Jean Marchant charpentier en cette ville, apellant de sentence

de la Rreuosté d belle présent, d'vne part. Et Jeanne Ja.wier veuue de

Jean françois Bourdon S' dom bourg lhuissier Hubert comparant pour Elle,



dautro part, parties otiyea, Le CûNSEïfc a oançierty le dit apel Enoposition,

et renuoyé les dittes parties a la Preuosté pour leur Estre fait droit sur

Icelle, gauf Lappel /.

Rouer de Villeray

Entre Pierre Gratis Maçon de cette ville, apeilant, présent dvne part,

Et Thimottée Roussel, M* Chirurgien En Icelle, Intimé, aussy présent,

dautre part. Parties oiïyes. Le Conseil auant faire droit, a ordonné et

ordonne que les dittes parties En viendront au premier Joui-

, ainsv que

dit Renault aussy Maçon '/.

Rouer de Villeray

Entre M 1

: Jean baptiste Migeon de Bransat aduocat En Parlement,

cy deuant Bailly de Llsle de Montréal demandeur En Reqte du seizi? May
dernier, présent, d'vne part, Et les seigneurs de la ditte Isle assignez par

Exploit datte du vingt viii* Aoust Ensuiuant signé .T. Petit Estant au bas

de la ditte Requeste, Comparant pour Eux, Lhuissier Hubert Lequel a dit

quil a quelques papiers sans procuration et demande sursçeance pour se

faire autoriser, Et après que le dit demandeur a Requis défaut faute de com-

paroir Le Conseil A accordé défaut au dit demandeur allencontre des dits

Sieurs de Montréal faute de comparoir ou personne pour Eux deiiement

fondé de pouuoir, Et soit signiffié •/.

Rouer de Vtlleray

Congé a Me Claude de Bermen de la Martiniere Con p
.

r En ce Conseil,

Intimé Et Anticipant, Contre Jean deniers appellant de sentence de la

Preuosté de cette ville du septi* septembre dernier, Et anticipé par Exploit

de Lhuissier Metru En datte du vingt sixi
e du dit mois En vertu d'ordon-

nance du jour précèdent estant au bas de Req*e du dit S 1

: delamartiuiere

Et Veu Vu acte signifié au dit Jean demers le vingt troisi* du présent mois,

portant déclaration du dit S r
. delaMartiniere quil poursuiuroit ce jourd'huy

lobtention d'Arrest sur le dit appel. Ensemble la ditte sentence portant que

demers payera au dit S'- de la Martiniere La somme de dix liures pour droit

de Pesche ez années lb'89. et 1690. et par chacunes d'Icelles, Et tiendra
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compte Exact alauenir du nombre de Poisson quil peschera, ou de la

valeur d'Iceluy, auec dépens, El pour le proffit du dit Congé. LÉ Conseil

à déclaré et déclare Lappellant decheu de son apel, Ordonne que la ditte

sentence sortira Effet, Et Iee'.uy condamné En soixante sols damende Et

aux dépens de la Cause d'appel, Et de tout ce qui s'en Est Ensuiuy.

Rouer de Villeray

Défaut a damoiselle Marguerite Le Gardetrr appellante d'ordonnance

de la Trenosté de cette ville du vingt deuxi" de ce mois Estant au bas de

Requeste de Robert Mossion dit Lamo'uche Tailleur d'habits, lhuissier Prieur

comparant pour la ditte damoiselle. Contre le dit Mossion Intimé et défail-

lant a L'assignation a luy donnée par Exploit du dit Prieur le vingt six"?

de ce dit mois, et soit signiffié, Et cependant ordonne que Paul Cartier

Gardien des légumes saisies les arrachera et mettra En lieu de sûreté poul-

ies conseruer a qui des parties II sera dit En delinitiue '/.

Rouer de Villeray

Défaut a Pierre le Boulenger Marchant demeurant au cap de la Mag" e
,

Intimé Et Anticipant, comparant pour luy Lhuissier Prieur, Contre françois

Chorel de S* Romain, appellant de sentence du Bailliage de Montréal, En
datte du vingt huit .Septembre 1689. Et anticipé par ordonnance du sixi e

.

aoust dernier, défaillant faute d'estre comparu al'assignation aluy donnée

par Normandin suiuant son Exploit du douzi* septembre Ensumant, Et

soit signiffié '/.

Rouer de Villeray

Sur ce qui a esté remontre par le Procureur General du Roy que pour

l'aisser la liberté a vu chacun d'Escrire et faire ses affaires pour france, Il

est Temps de donner Vaccances comme 11 Est En vsage. Le Conseil a

donné vaccances jusqu'après le départ des Nauires, auquel Temps la Com-

pagnie rentrera /.

Rouei: de Villeray
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Ou Samedj «lixi<? Kouembre l«»l.

Le Conseil estant, assemblé a La Chambre au Pallais, ou Estoient

Monsieur le Grouuerneur, Monsieur l'Intendant.

Maistres

Louis Rotier de Villeray premier Con e
.

r

Mathieu damours dechaufour

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré

Et françois Magdr Riïette dauteiiil Procureur G-en".
1 du Roy

Ce jour M! Paul dupuy Procureur du Roy En la Treuosté de cette ville,

Tenant le siège pour labsence du Lieutenant g-en*1 En Icelle apellé En
supléement de Juges au Jugement d'vn Troces Criminel, A dit qu'auant

faire droit sur les lins dvne Req*.e qui luy a esté présentée par le Procureur

du Roy Commis, pour Estre Entr'autres choses Le prix du pain réglé sur

le pied de la valeur présente du bled, Il a crû En deuoir donner auis a la

Compagnie pour sçauoir sil luy plaist de commettre quelqu'vn de M r
.
s pour

y présider, Luy retiré, Lecture faite de la dite Requeste, Et oûy le Procu-

reur gen*1 de sa Maj'.é . Le Conseil auant faire droit, a ordonné et ordonne

que la ditte Requeste sera communiquée au dit Procureur gen8
.

1 ce requé-

rant, pour y Estre fait droit Lvndy prochain ./.

BOCHART ChAMPIGNY

Et le douzi? des dits mois et an, Le Conseil assemble comme de

l'autre part

Veu la ditte Reqt
.
e Et oiiy le dit Procureur genl1 Dit A esté qu'as-

semblée sera faite au Pallais En la Chambre de la ditte Preuosté des prin-

cipaux habitans de la ville qui sera conuoquée par le dit Sï dupuy Inconti-

nent après le départ des vaisseaux a la diligence du ~P
r
. du Roy commis pour

dire leurs auis sur les fins de la ditte Req*.6 Et Commis W. Loiiis Roiier de

Villeray Et jean baptiste depeiras Conseillers pour y présider, Et ce qui sera

résolu a la ditte assemblée, par Eux Raporté, sera fait droit ainsy que de

raison /.

Bochart Champigny
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Du <lixi' \oiicmltrc Hiftl.

Le Conseil Estanl extraordinairement assemblé au Pallais où estoient

Monsieur le G-ouuerneur, Monsieur L'Intendant.

M LISTRES

Louis Rouer de Villeray premier Cou 1 ''

Mathieu Damours descbaufour

Jean baptiste de Peiras

Charles Denis, deritray Cone
.

ra

Et paul Dupuy procureur du Roy en la Preuosté de cette ville, tenant

le siège pour l'absence du Lieutenant général en icelle appelle eu supplée-

ment déjuges

Procédant ala visite du procès criminel extraordinairement fait et

instruit A la requeste du procureur gênerai du Roy, -prenant le fait et cause

du Procureur fiscal au Bailliage de Ville Marie Isle de Montréal Contre

Nicolas Daussy de S' Michel, Jean forgeron dit La Roze Et Jean filio dit

Dubois, Accusez Et détenus ez prisons de ce pallais, Et aprez lecture faite

des noms des témoins ouys Ez informations de leurs recolemens, Et des

reproches du dit S*. Michel contenues ez Confrontations Allencontre des

nommez S'. Vues. L'esueillé, Lavigûeur, La femme de l'Espérance, Mathurin,

Moquin Et la femme de vinsent dugaz, Et de ceux dudit la R.oze contre

ledit S' Yues. A déclaré et déclare les dittes reproches impertinentes,

Ordonne qu'il sera procédé ala lecture de leurs dépositions et Recolemens,

Et que la déposition de Maubray ne sera pas veiie, n'ayant pu acause desa

maladie estre Confronté ans dits S'. Michel et la Roze /.

Bochart Champigny Depeiras

lin <loiisit-iu<- XoïK'inltro I •>!> I .

Le Conseil estanl Assemblé Id.

Xr.v PAR LE CONSEIL le procès criminel extraordinairement fait, Et

Instruit a la requeste du procureur gênerai du Roy prenant le fait et cause

du Procureur lise, il au Bailliage de Mlle Marie Isle de Montréal Contre

Nicolas Daussy de S'. Michel Lieutenant d'Vne Compagnie du détachement

4e la Marine, Jean forgeron dit La Roze, El Jean iilio dit Dubois, soldats

74
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dans les Compagnies du dit détachement, Accusez d'auoir commis le crime

de Sodomie, Prisonniers ez Prisons de ce Pallais, Arrest de ce Conseil du

dixième septembre dernier, portant, sans auoir esgard aux procédures faites

par le Bailly du dit Montréal, y mentionnées et dattées, que le dit procès

seroit recommencé a la requeste du dit Procureur gênerai, tant par infor-

mations et auditions des témoins oûys par le dit Bailly qu'autres qui pour-

roient estre administrez tant a charge qu'a décharge, qu'Interrogatoires,

Recolemens Et Confrontations des témoins ans dits Accusez, Et des dits

Accusez les vus aux autres, A ces fins commis Maistre Jean baptiste Depeiras

Con?r qui se transporterait a cet effet au dit Montréal ;
Mesme pour rendre

par luy les jugemens Et Ordonnances au cas requises et nécessaires pour

l'instruction entière du procès jusques a Arrest définitif exclusiuement, Et

commettre sur les dits lieux pour Substitut du dit procureur gênerai Et

pour Greffier telles personnes qu'il estimeroit apropos, Et seroient a cet effet

les dits Accusez conduits sur les dits lieux sous bonne Et sûre garde Et

remis ez prisons du dit Bailliage pendant la dite instruction, Et ce fait

r'amenez en celles de ce dit Con e
.' aussi sous bonne et sûre garde, pour ce

fait Et le tout montré au dit procureur gênerai de sa Maté Estre au raport

du dit Con^r Commissaire fait droit ainsi que de raison. Interrogatoires

snbys par les dits Accusez pardeuant le dit Con^ aussi mentionnez et dattez

au dit arrest. Commission de Substitut pour faire les fonctions de procureur

gênerai dans la dite instruction, accordée par le dit Con^ Comm™ a M.c
.

Claude Maugue, du troisième Octobre dernier, Req1
:

6 du dit substitut, afin

qu'il fut Informé, Et L'Ordonnance estant au bas, portant permission

d'administrer témoins, En datte du lendemain. Information faite contre

les dits Accusez, les cinq, six et neufiéme du dit mois, Auec le procès verbal

de transport du dit Comrare A l'hospital du dit lieu, pour entendre Jean

Hébert de Maubray, Au bas duquel est le soit montré, Et vn réquisitoire A

ce que les dits Accusez fussent Interrogez, Et l'Ordonnance en conformité,

le tout en datte du septième du dit mois. Interrogr
.

cs des Accusez séparément

faites, contenant leurs confessions et dénégations du dit jour septième et

des huit et neuf Ensuiuans, Réquisitoire du dit Substitut, a ceque les

témoins oûys fussent recolez et confrontez ausdits accusez, Et les dits accusez

les vus aux autres, Et que la déposition du dit Maubray faite pardeuant le

dit Bailly de Montréal fut leiie au dit S f
. Michel, pour seruir de déposition
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nounelle En vertu du procès verbal du dit Comm'8 Et de Confrontation si

besoin estoit ; Et L'Ordonnance en conformité estant au bas, du dit jour

neufiéme Octobre. Eecolement fait des témoins En leurs dépositions, les

dix Et vnzie. ensuiuans. Confrontations des témoins aus dits accusez, Et

des dits Accusez les vus aux autres, des dits iours dix et vnze du mesme

mois et du lendemain, Et l'Ordonnance du dit Commissaire, portant que

tout le procès par luy instruit seroit communiqué audit Substitut. Conclu-

sions d'iceluy substitut du treize du mesme mois, Et Ordonnance du dit

Commr
.
e du dit jour par laquelle conformément aus dites Conclusions le dit

de S 1
. Michel est débouté des demandes par luy faites dans ses interroge 3 et

par les reproches qu'il afournies aux Confrontations, Et ordonné que les

dits accusez seroient reconduits en cette ville, sous bonne et sûre garde, et

que les minuttes des procédures faites au dit Bailliage seroient remises au

dit S' Comm r
.

e pour auec l'instruction par luy faite Estre communiquées au

dit procureur gênerai ; Au bas delaquelle dite Ordonnance est la notiffication

qui en auroit esté faite a Adhemar Greffier du dit Bailliage, Et sa décharge.

Conclusions du dit Procureur gênerai du Roy du dixie. du présent mois.

Interrogatoires subys par les dits accusez En la Chambre du Conseil, le dit

S' Michel estant assis sur la sellette. Oiiy le rapport du dit Sieur Depeiras,

Et Tout considéré. Le Conseil, conformément A l'Arrest d\i dixième

septembre dernier, sans auoir esgard aux procédures faites par le Bailly de

Montréal, Et pour les cas resultans du procès instruit de nouueau par ledit

Commissaire rapporteur, A déclaré le dit Saint Michel atteint et conuaincu

d'auoir voulu débaucher plusieurs hommes, Et d'estre mesme tombé dans

des actions infâmes et honteuses pour paruenir a cette mauuaise fin, pour

réparation de quoy l'a banny et bannist de ce païs A perpétuité Enjoint a

luy de garder son ban A peine de la vye, En deux Cent liures d'Aumosne,

moytié aux Panures de l'Hostel Dieu, Et l'autre au Bureau des Panures, En

tous les dépens tant de la première que dernière Instruction. Les dits La

Roze Et dubois a estre réprimandez a la Chambre, pour auoir condescendu

aux attachemens et actions honteuses du dit Saint Michel par vn espace de

temps qu'ils auroient pu se retirer ou appeller secours. Deffenses ans dits

La Roze et Du bois de rescidiuer Sous telles peines qu'il appartiendra
;
que

la minutte et grosse de l'Instruction laite par le Bailly de Montréal,

Ensemble l'Instruction faite de nouueau par le dit Cone
.

r Commiss™ seront
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cousùes dans vn sac et scellées du sceau de oe ('on'. 1 sans qu'il puisse estre

ouuert que par Arrest exprez rendu */.

BOCHART CHAMPIGNY DePEIRAS

Retentum.

Le Conseil par délibération A condamné et condamne les dits la Eoze

et dubois A seruir en ce païs Sa Ma*.é Sçauoir le dit La Roze pendant trois

ans, Et le dit dubois deux ans ; Monsieur le Grouuerneur estant prié de ne

leur pas donner Congé pendant ce temps '/. ^

Bochart Champigny Depeiras

L'an gbi": quatre vingt vnze ledit jour douzie. Nouembre, les dits La

Roze et dubois ayant esté mandez a l'Instant A la Chambre ont esté répri-

mandez, Et ensuite l'Arrest cy dessus a esté prononcé au dit de saint Michel,

par moy Greffier en chef au dit Con6
.

1 soussigné, Ez prisons du Pallais où je

me suis transporté, fait A Québec les jour Et an que dessus '/.

Peuuret

Du l'viulj dixneufÇ Xoiieinltre flOOI.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray Premier Con".'

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Yitré Cone
.

rs

Et françois Mag"e Efiette dauteiiil Procureur Greirf du Eoy

Entre pierre PeYRÉ Et Jean M'illot comparant par Rochebelle qui a

demandé delay de huitaine pour Estre En estât de repondre a la prétention

du dit Peyré, Le Conseil attendu que le dit Peiré n'est comparu n'y per-

sonne pour luy, a accordé au dit Rochebelle delay de huitaine '/.

Et ne sestant présenté dautres parties, La Compagnie sest leuée /.

Bochart Champigny
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Ou I.inid.T iin<|( six 6 Nouemhre IGtll,

Le Conseil assemblé oit Estoient MT
. L'Intendant

Maistres

Louis Roi'ier de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu damours de Chaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré Con°.'
s

Et françois Mag°e Riïette dauteûil P' gen*1 du Roy

Ce jour le Procureur gena
.' du Roy a dit que M*? Paul dupuy son subs-

titut En la Preuosté de cette ville Tenant le siège pour labsence du Lieute-

nal gen 3
.

1 En Icelle Est dans la salle des parties, et demande d'Entrer, Et

ayant esté fait Entrer, a dit qu'au désir darrest du douze de ce mois, Il a

esté fait assemblée des principaux bourgeois Et habitans de cette ditte ville

le vingt A-ni
e
. Ensuiuant pour prendre leurs auis Entrautres choses sur le

prix du pain Eu Esgard a la Valeur présente du bled, du résultat de

laquelle assemblée a esté dressé procès verbal En datte du mesme jour, M r
.

3

Louis Roiier de Villeray premier Cou .

1
' Et Jean baptiste Depeiras aussy

Cone
.
r Comm r

f
s Establis pour présider a la ditte assemblée. Lecture faite

du dit procès Verbal, Et oiiy le dit T T
. gênerai, Le Conseil A ordonné Et

ordonne que Communication sera donné au dit procureur gênerai du dit

procès verbal, ce requérant, pour luy oûy Estre fait droit a demecredy

prochain En huitaine auquel jour la Comp p sassemblera a cet Effet, Et

sera Monsieur le Grouuerneur prié par le dit P'- gen*1 de sy trouuer.

BOCHART CHAMPIGNY

Entrr françois FOUCAULT appellant de sentence du Bailliage de Mont-

treal, comparant pour luy l'huissier Hubert Lequel a demandé delay de

huitaine pour faire apparoir de la sentence dont est appel d'vne part. Et

andré DEMEES Intimé, Lhuissier Prieur comparant pour luy d'autre part,

Et ouj 1''- dits Hubert ci Prieur. Le Conseil A ordonné et ordonne que le

dit Intime donnera Communication a lappellant demain amain de la
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ditte sentence pour en venir a l'vndy prochain dans lequel Temps le dit

appellant fera signiffier les causes de son dit appel '/.

BOCHAET ChAMPIGNY

Défaut a Marie Boudriau veufue de Pierre ducharne appellante de

sentence du Bailliage de Villemarie, Isle de Montréal du vingt quatre

juillet dernier, Comparant pour Elle l'huissier Hubert, Contre Jean baptiste

Nolan Marchant Intimé Et défaillant, faute destre comparu a Lassignation

aluy donnée par Exr)loit du vnzi® septembre dernier, signé Lory, Et soit

signifhé au domicile Esleu par le dit Intimé En cette ville '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Est comparu Robert Chauret au nom et comme faisant pour Marie

Paradis Veuue de Guillaume Bauché dit Montmorency, Et pour Jean

Creste appellans de sentence de la Preuosté de cette ville du vingti 6 juillet

de la présente année, Lequel a dit qu'Enconsequence d'arrest de ce Conseil

du sixi
e
. Aoust Ensuiuant, rendu Entre les dits appellans Et Joseph GifFard

Es" S' de Beauport, Intimé, Luy Chauret a donné a Me allexandre Peuuret

de Gaudaruille fondé de pouuoir du dit S^ de Beauport, les pièces quil luy a

demandées sous son Récépissé, depuis lequel temps II les retient et ne

repond rien aux causes dappel, Et le dit Intimé nestant ce jourd'huy com-

paru, n'y personne pour luy. dit a esté que les dittes parties Viendront

plaider sur le dit appel mardy prochain, Et cependant que le procureur de

L'Intimé rendra les dittes pièces En luy remettant son récépissé /.

Bochart Champigny

Du qiiatri? décembre I 419 1 .

Le Conseil assemblé Idem

Défaut a Marie Paradis veuue Guillaume Bauché dit Montmorency Et

a Jean Creste Appellans de sentence de la Preuosté de cette ville du vingti®

Juillet dernier, comparans par Robert Chauret deux fondé de pouuoir,

Contre Joseph Giffard Es" S? de Beauport, Lecture faite d'arrest de ce
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Conseil du vingt six*: nouembre dernier Et de signification d'Iceluy du

premier de ce mois, a M? allexandre Peuuret de Gaudaruille faisant pour

le dit sieur de Beauport Intimé, Et soit signiffié pour en venir a l'vndy

prochain /.

BoCHART ChAMPIGNY

Un • Mi<|iii \ '>."• IOSM.

Le Conseil Estant Extraordinairement assemblé pour procéder au

Règlement de police suiuant l'arrest du vingt six° Nouembre dernier, ou

Estoient Monsieur l'Intendant

Malstres

Loiiis Rouer de Villeray P 1

. Conseiller

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré

Et françois Magdeleine Riiette dauteiiil Procureur Gî-en*
1 du Roy.

Règlement Apres que le Procureur GrENV' du Rov a dit qu'Enconsequence
pour la police j 1 ^l

affiché a Que- fa fa Arrest II a esté au Château sçauoir de Monsieur le Cou-
bec par Lhuis- '

U5°

r

x^i6«i
e uerneur sil viendroit prendre sa place, Lequel s'en Est dispense.

Sur ce que L'huissier a dit que M° Paul dupuy Procureur du Roy En

la Preuosté En cette ville tenant le siège pour labsence du Lieutenant

gênerai En Icelle Est dans la salle des parties Et demande d'Entrer, Iceluy

Entré Et oiiy En son auis Et sestant retiré, Et après que le dit P^ geiv^a Eu

parlé sur chaque chef du résultat de l'assemblée faite des principaux bour-

geois Et habitans de cette ditte ville, Le vingt vn Nouembre dernier sui-

uant autre Arrest du douze du dit mois, Et sur plusieurs autres chefs corn-

cernans la police, A laissé sur le Bureau ses Conclusions Et Réquisitoires,

Et sest retiré, Lecture faite du procès verbal et Résultat de la ditte assem-

blée, et des Conclusions Et Reqr
f
3 du dit P* gênerai du Joud'hier, oiiy le

Raport de Me Loiiis Rouer de Villeray premier Cone
.

r L'vn des deux Comm r:'8

Establys par le dit Arrest du douzi* Nouembre dernier Et après auoir Esté

sur ce délibéré. Le Conseil A Ordonné Et ordonne ce qui suit
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Premièrement

Sur ce qui concerne le prix du pain que par prouision Et Enattendant

quil y soit autrement pourueu dans la lin de «Fanuier prochain, Les Boulen-

gers Vendront le pain, sçauoir Le blanc du poids de six ornes a vu sol mar-

qué, Le bis blanc a deux sols six deniers la liure, Et le bis a vingt deniers

la liure, Et seront tenus les dits Boulengers de marquer sur chaque pain

la quantité de liures quil pezera, Et que cependant Ceux qui En voudront

vendre seront tenus de le déclarer au lieutenant gen*1 ou autre tenant le

siège deux fois vingt quatre heures après laffiche du présent Règlement,

defences a Eux d'y contreuenir Et a tous autres qui ne se seront déclarez

dEn vendre n'y debitter, apeiue contre les vus Et les autres de confiscation,

moytié a LHostel Dieu Et moytié au Bureau des panures de cette ville, sans

toutes fois oster la liberté aux habitans des Costes d'en apporter vendre a la

ville

90

Qua l'auenir II sera pourueu a faire vne halle a la place Royale de la

Basseville Et vne a la hauteville pour la commodité publiqire

A fait Et fait défenses aux Cabarettiers, Regrattiers et Reuendeurs

d'aller audeuant des Barques, Chaloupes, Canots et Tresnes pour achepter,

Mais de laisser le tout Exposer En vente au marché

4e

Que tous ceux qui voudront Vendre Vin par assiette tiendront Bouchon

Et garderont les anciens Reglemens, Et au regard de ceux qui en voudront

vendre A pot Et a pinte a Emporter, seront tenus seulement d'en faire leur

déclaration au Greffe de La Preuosté afin que le juge y puisse faire ses visites.

A permis et permet aux Bourgeois Et habitans de la basseville d'y

faire vn Tuy En lieu qui sera designé. Et de faire venir de france vne

Pompe façon dhollande pour jetter de l'Eau sur les Maisons en cas d'In-

cendie, Le tout a leurs frais et dépens ainsy quil a esté par Eux proposé,
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Comme aussy a permis aux dits Bourgeois Et habitans de la haute ville

d'y faire vn puy si bon leur semble, a leurs frais pareillement.

Qtie les seaux de la ville seront portez dans le Cours d'vn mois par-

deuers le dit juge pour estre remis En des lieux certains ou Ils puissent

Estre pris En cas de besoin.

Et d'autant que l'expérience a fait voir que nonobstant les anciens

Reglemens les particuliers n'ont pas laissé de vendre le bois de Corde de

moindre longeur que de trois pieds et demy Entre deux coupes, Le dit

Conseil ordonne que celuy qui sera vendu Et apporté cyapres dans la

ville qui se trouuerra demoindre longeur, sera confisqué moitié au dit

hostel dieu Et lautre moitié au dit Bureau des pauures

Et qu'au surplus des autres chefs des Conclusions Et Reqr
?
3 du dit

Procureur General II y sera pourueu a lauenir selon l'exigence des cas, Le

tout sans prejudicier aux anciens Reglemens.

Et seront tous les articles cydessus Exécutez selon leur forme Et Teneur,

Et Eu outre les Refractaires condamnez chacun En Cents sols damende,

Ensemble le présent Règlement affiché aux lieux orc r
.

e9 a la diligence du

dit Procureur gênerai Et Copie d'Iceluy Enuoyée aussy a sa diligence a son

substitut En la ditte Preuosté pour Estre Registre Et Exécuté, Lequel

substitut Certifiera le dit Procureur gen*1 de ses diligences dans quinzaine /.

BOCHART Cha.MPIGNY RoÛER DE VlLLERAY

Du Ivndj dix? Xbre IG9I

.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Maistres

Loi'iis Rouer de Villeray premier Con"

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys devitré Cone.™

75
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Et françois Mag 1
)
9 Rfiette dauteiiil F1

, gênerai du Roy

Entre Marie Paradis veuue Guillaume Batjché dit Montmorency,

Et Jean Creste appellans de sentence de la Preuosté de cette ville du

vingt

i

8
. juillet dernier, comparans par Robert Chauret deux fondé de procu-

ration, d'vne part, Et Joseph Giffard Es';
1
' sieur de Beauport, Intimé, M9

allexandre Peuuret de G-audaruille, comparant pour luy dautre part, parties

oi'iyes, Et que le dit S* de G-audaruille a dit quil n'est pas fondé de pouuoir

du dit s
1

: de Beauport, Lecture faite des arrests de ce Conseil des six Aoust

dernier, vingt six 9b.

re Ensuiuant, Et quatre du présent mois rendu par défaut

contre le dit S' de Beauport, signifiiez les premier Et sept du dit mois au

domicilie du dit S 1

: de Gaudaruille, Et oiïy Me françois Mag"c Riïette dauteiiil

Procureur Gen*1 du Roy En ce Conseil parlant pour les dits Sr
-

5 de Beauport

Et degaudaruille comme allié d'Iceux, Et Me Charles denys de Yitré Cone
.

r

fusant fonction de Procureur gênerai. Dit a esté que le Conseil pour

Cause a retenu et retient pardeuers soy le procès Et différent d'Entre les

partyes Ce faisant a Ordonné Et ordonne que les dits Arrests et pièces des

appellans seront Incessamment Communiquez au dit S- de Beauport a son

domicilie pour En Venir prest au premier l'vndy dapres les Roys, Et pour

auoir par le dit S' de Gaudaruille Comparu et pris la qualité de procureur

dn dit S' de Beauport, a Iceluy condamné a tous les dépens faits depuis les

dittes Comparutions jusqu'à ce jour, Et est acte que le dit S* de Gaudaruille

a présentement remis ez mains du dit Chauret Les pièces dont II auoit pris

communication suiuant le dit Arrest du six aoust dernier, Et que le dit

Chauret luy a rendu les Recepissez quil En auoit Eu '/.

Bochart Champigny

Entre Marie Boudriau veuue Pierre du Charne, appellante de sentence

du Bailliage de Yillemarie Isle de Montréal En datte du vingt quatri 6 Juillet

dernier comparant pour Elle Lhuissier Hubert, d'vne part, Et Jean baptiste

Nolan Marchant Intimé comparant par Mathieu delino aussy Marchant

d'autre part, parties oùyes comparantes comme dit Est. Le Conseil auant

faire droit A Ordonné Et ordonne que le liure du dit Nolan sera représenté,

poiur Estre Ensuitte ordonné sur le dit appel ainsy que de raison •/.

Bochart Champigny
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Entre Jean Millot habitant de l'Isle de Montréal appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville, comparant pour luy Jean baptiste Morin

de Rochebelle, d'vne part, Et Jeanne Jannier veuue du sieur dombourg,

Intimée, Comparant pour Elle Lhuissier Hubert, d'autre part, Et après auoir

oùy les dits Rochebelle Et Hubert pour les dittes parties. Le Conseil auant

l'aire droit A ordonné Et ordonne que les liures tenus par pierre Peirô pour

le dit S' dombourg seront représentez ala diligence du dit Hubert, Et acet

Effet Enjoint au greffier de la ditte Preuosté de les apporter ou Enuoyer ou

remettre au dit Hubert sous son récépissé, pour ce fait Estre fait droit aux

partyes sur le dit appel ainsy que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Guillaume Chanjon Et Guillaume Bouthier Marchands appel-

lans de sentence de la preuosté de cette ville du vingt huit Aoust dernier,

comparant pour Eux Lhuissier Hubert, d'vne part, Et Joseph Jean tant En

son nom que pour ses autres frères Et sœurs Majeurs sil en a, Et Encore

comme Tuteur de ses autres frères Et sœurs mineurs, Intimé a ce jour par

Exploit du dit Hubert du vingt quatre. Nouembre dernier, défaillant, dautre

part, Et Charles Aubert S^ delà Chesnaye Marchand bourgeois de cette

ditte ville assigné par le mesme huissier suiuant autre Exploit du mesme

jour pour se joindre aux appellans Et leur faire valloir ce quil a transporté

a Monsieur l'Euesque de cette ditte ville aux droits duquel Ils sont, ou leur

rendre la somme de douze Cent liures quils luy ont payée Lhuissier Metru

comparant pour le dit S^ de la Chesnaye, d'autre, Et après auoir oiiy les dits

Comparaus. Le Conseil auant faire droit, A ordonné Et ordonne que le

Transport dont Est mention En la Req" des dits appellans aux fins de leur

dit appel sera communiquée au dit Aubert de la Chesnaye Et donné défaut

aux dits appellans Contre le dit Joseph Jean Intimé faute destre comparu

ny personne pour luy, Et soit signiffié '/.

BOCHART ClIAMPIONY
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nu lund.T dix septie X*>re (COI.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Et Charles denys de Vitré Cone
f
s

Et ne s'estant point trouué daffaires, La Compagnie s'est leuée /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du vingt huit décembre 1691.

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Estoient

Maistres

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Vitré ConT3

Et françois Magd"e Eiiette dauteûil Procureur Gren*1 du Roy.

Monsieur Le Grouuerneur Est Entré Et a pris place Monsieur l'Inten-

dant Est Ensuitte Entré Et a aussy pris place

Sur ce qui a esté remontré par le procureur G-en*1 du Roy que M°

Claude de Bermen delamartiniere Cone
.

r luy a Escrit de Montréal trois

diuerses Lettres Missiues dattées des premier, neuf et dixie. du présent mois

au sujet de sa Commission portée par Arrests des vingt deux Et vingt sept

Octobre dernier, l'vn rendu sur ReqV de Jacques Peillerault Contre les Sei-

gneurs de Montréal Et lautre En Execution du premier, Le dit Comm r
.

e

faisant mention par ses dittes Missiu.es des procédures par luy faites En

conséquence de sa Comm°n Et de quelques dificultez sur lesqiielles II

demande le sentiment de la Compagnie Et quil luy soit Encore auancé de

l'argent affm quil puisse continuer ce qui reste de procédures a faire pour

satisfaire Entièrement a sa ditte Commission, Lecture faite des dittes Mis-

siues, Ensemble du Reqr
.

6 du dit procureur gen*1 du jourd'hier. Le Con-

seil a ordonné Et ordonne que les pièces Et procédures faites par le dif S'
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de la Martiniere seront apportées Et Veiies, Et luy oùy Estre a son Raport

ordonné ce que de raison /.

Booha.rt Champigny

Du I\n<l> septiç Januier <jl»i c quatrevingt douze.

Aujourd'hui' Le Conseil sest assemblé dans sa Chambre, Et a laissé

ala preuosté celle ou II auoit coutume de tenir au Pallais, ou Estoient Mon-

sieur l'Intendant

Maistres

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré Con a."

Et françois Mag1
?
6 Riïette dauteuil Procureur G-en .

1 du Roy

Entre Jean Milot appellant de sentence de la preuosté de cette ville

En datte du dix huit Septembre dernier, comparant pour luy Jean baptiste

Morin de Rochebelle, d'vne part, Et damn
.

e Jeanne Jannier veuue Jean

françois Bourdon Eser sieur dombourg, Intimée, comparant pour Elle René

Hubert huissier En ce Conseil, dautre part, après auoir oiiy les comparans

que dessus, Lecture faite de la sentence dont appel, Et veu le liuretenu par

pierre Peiré Marchant pour le dit dombourg, le dit liure représenté suiuant

l'arrest du dixi": décembre dernier. Le Conseil auant faire droit sur Lap-

pellation a accordé delay a Lappellant Jusqu'à l'arriuée des vaisseaux que

l'on attend de france cette année pour auoir par luy réponse a la lettre

Missiue quil prétend y auoir Esté Escritte a sa femme sur le fait qui Est a

Juger, Et ordonné que le dit appellant payera l'Interrest de la somme de

quatre Cent soixante trois liures monnoye prix de france a luy demandée

par la ditte Intimée sil se trouue quil luy doiue la ditto somme, dépens

reseruez /.

Bochart Champigny

Entre françois Foucault au nom Et comme ayant Espuusé Catherine

Nafrechon auparauant veuue dénis Sabourin Choùaniere, Et comme Tuteur

de Marie Catherine Sabourin fille Mineure des dits sabourin Et Catherine

Nafrechon, appellant de sentence du Bailliage de villemarie Isle de Mont-
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real En datte du deuxi* Juillet de lannée dernière Comparant par Lhuissier

Hubert d'vne part, Et André demers Intimé comparant pour luy Lhuissier

Prieur, d'autre part, oùy les dits Comparans, Lecture faite de la ditte sen-

tence Et des pièces y mentionnées ainsy que d'autres pièces produittes de

la part du dit Intimé, Et oùy le Procureur gênerai du Roy ; Le Conseil

Eu Esgard a la guerre Et aux Malheurs quelle Entraisne, a prié Monsieur

l'Intendant de prendre connoissance du différent des parties, Et de les oùir

Elles mesmes Et Régler lors quil sera au dit Montréal /.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre françois de la Joue Entrepreneur douurages demandeur En

Requeste du vingt deuxi! Xb
.

re de l'année dernière, signifhée le vingt huit

Ensuiuant auec assignation a ce jour suiuant l'exploit de l'huissier Hubert,

afin d'estre le dit de la Joue déchargé du bâtiment de françois sauuin char-

pentier de Nauires attendu quil est Exposé aux Neiges Et Injures du temps,

nestant pas encore couuert, le dit Lajoiie, présent, dvne part, Et le dit

sauuin défendeur sa femme comparant pour luy, d'autre part, parties oùyes

la ditte femme sauuin ayant dit que sa Maison Est couuerte Et les portes

Et fenestres pozées Et ferrées Et n'est par conséquent En Estât de souffrir

les Injui-es des mauuais temps, Le Conseil a débouté le demandeur des

fins de sa Requeste. Et condamné aux dépens '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Pierre G-ratis Maçon En cette ville, apellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle, présent d'vne part, Et Thimottée Roussel M?

Chirurgien, Intimé, d'autre part Parties oûyes. Le Conseil a ordonné Et

ordonne que le dit appellant fera les Enduits a la Maison du dit Intimé,

Et que ce fait le dit appellant sera payé par le dit Intimé de ce qui luy

poura deuoir de reste, ainsy quil sera arresté pardeuant Me
. Nicolas dupont

de Neuuille Cone
.

r
' tant pour ce qui se trouuerra de Toisé que pour leurs

comptes /.

Bochart Champigny
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Défaut a damoiselle Jeanne Jannier venue de Jean françois Bourdon

Eser sieur Dombourg, au nom Et comme Mère Tutrice et Curatrice des

Enfants Mineurs du dit deffunt Et délie, appellante de sentence de la Preuosté

de cette ville du vingt deuxi! décembre dernier, comparant pour Lhuissier

Hubert d'vne part, Contre les Confrères En charge de la Confrérie S'-
e Anne

Erigée En la Parroisse nostre dame En cette ville, defaillans faute destre

comparus a L'assignation Et intimation a Eux donnée par Exploit du vingt

neuf du dit mois, signé Roger, Et soit signiffiée /.

BOCHART CHAMPIGNY

Congé a Suzanne Nepueu venue Nicolas Pot appellante de sentence de

la Preuosté de cette ville En datte du seizi" du mois dernier, comparant

pour Elle pierre pot, Contre Jean Chauueau habitant du fief delauson, défail-

lant faute destre comparu, on personne pour luy a l'Intimation a luy

donnée, Et pour le profit Lecture faite des Causes et moyens du dit appel.

Le Conseil a permis Et permet au dit Pot de s'enretourner a Champlain,

Monsieur l'Intendant Estant prié daccoinmoder ou Régler Laffaire En

question '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du quatorze Jannier I Uii'4.

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Vitré, Cone.™

Et françois Mag" e Riiette dauteiiil Procureur General du Roy

Monsieur le Gouuerneur et Monsieur L'Intendant sont Entrez.

Entée Louis Deniort Sieur de La Xoraie appellant de sentence de

la preuosté de cette ville du quatri* septembre 1690. Et de tout ce qui s'en

Est Ensuiuy suiuant la déclaration de sa femme a vue signiffioation d'Or-

donnant •• Estant au bas d'vne Requeste du vingt deuxi': Juin de lannée

dernière, la ditte signiffioation dattée du sept Juillet dernier signée Roger,
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Le dit appellant comparant pour luy Lhuissier Prieur dVne part, Et Estienne

Landeron, hostellier, Intimé, comparant pour luy Hubert huissier En ce

Conseil d'autre part, oiïy les dittes parties comparant comme dit Est, Lecture

faite de la ditte sentence dont Est appel, Et des pièces y mentionnées ainsy

que des autres sentences desquelles y Est aussy fait mention, par laquelle

ditte sentence dont Est appel Estoit Ordonné que l'appellant feroit retirer vne

Gouttière qui reçoit les Eaux du toit de sa Maison Ensorte quelle nexcede

le Mur d'Icelle du costé de L'Intimé, Et le dit appellant Condamné aux

dépens, de signiffication de la ditte sentence du douzf? des dits mois Et an

de sommation faite au dit appellant de satisfaire ala ditte sentence Et qu'a

faute de ce, Il se pouruoieroient pour faire oster la ditte G-outiere aux dépens

du dit appellant sans préjudice des dépens ez quels II Estoit Condamné,

déclaration des dits dépens, signée Roger, de la ditte Req t9 cy dessus men-

tionnée Et dattée du vingt deuxi^ Juin dernier, au bas delaquelle Est la

déclaration d'appel. d'Arrest de ce dit Conseil du sixie. Aoust aussy dernier,

portant que les lieux En question seroient Veiis Et Visittez par Experts dont

les parties conuiendroient dans huitaine pardeuant M* Nicolas dupont de

Neuuille Cou'.' Raporteur, sinon En seroit par luy nommé d'office, Lesquels

feroient le serment Et leur Raport pardeuant le dit Cou" pour Iceluy Yen

Estre ordonné ce que de raison, Le dit arrest signiffié audit appellant par

le dit Hubert le dixhuiti* dudit mois daoust, afin de satisfaire de sa part au

dit Arrest d'vn Raport d'Hillaire Bernard architecte En datte du vingt neuf

du dit mois ; dautre Raport de Robert Choret Charpentier En datte du

mesme Jour, L'vn et lautre des deux Raports portant le sentiment de l'vn

et lautre des dits Experts après Visitte des lieux En contestation Entre les

dittes parties, oiiy le Raport du dit Sr
- Dupont. Le Conseil A ordonné Et

ordonne que l'Intimé fera faire laugmentation En hauteur conuenable du

pignon d'Entre luy Et le dit appellant afin de rejetter sur le dit appellant

les Eaux Et neiges du toit de son bâtiment sauf a faire diminution dece

quil coûtera pour la depence du dit Exaucement, sur ce quil a cy deuant

coûté au dit appellant pour la bâtisse du dit pignon Lorsque le dit Intimé

m. Dupont s
'en seruira pour apuyer contre quelque bâtiment, defences a

Monsieur
jUy ^e p0zer contre, sou bois de chauffage, Tous dépens com-

rintendant J ' r

plaident pensez '/.

BoCHART CHAMPIGNY
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Entre Guillaume Chan.ton Et Guillaume Bouthier Marchands appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette ville du vingt huit aoust dernier,

Le dit Chanjon présent, Et Lhussier Hubert comparant pour le dit Bouthier.

d'vne part. Et Charles Aubert DE LA Chesnaye Marchant bourgeois de

cette ville, présent, suiuant L'arrest du dixi 1

? décembre dernier, rendu Entre

les dits appellans Et Joseph Jean, tant En son nom que pour ses frères Et

sœurs Majeurs sil y En a, Et comme Tuteur de ses autres frères et sœurs

mineurs, oiïy les dits appellans comparans comme dit Est, Ensemble le dit

Sï de la Chesnaye Aubert. Le Conseil auant faire droit A ordonné Et

ordonne que le dit Joseph Jean sera reassigné sur défaut allencontre de

luy donné par le dit arrest du dixi* décembre dernier '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Isaac Xafrechon aubergiste a Villemarie Isle de Montréal,

appellant de sentence du Bailliage du dit lieu En datte du vingt cinq*!

nouembre de l'année 1690. Comparant pour luy Lhuissier Hubert, d'vne

part. Et Nicolas Geruaise habitant de la ditte Isle, Intimé, comparant pour

luy Lhuissier Roger, dautre part. Oùy les dit comparans, Lecture faite de

la ditte sentence dont Est appel, parlaquelle Lappellant Est débouté de la

demande par luy faite a l'Intimé de la somme de quatre Cent cinquante

Hures pour la jouissance d'vne Concession eschangée, Interests. frais Et

dépens, Et condamné aux dépens Taxez a Vingt liures dix sols, des pièces

mentionnVs Et dattées En la ditte sentence, Et de Req*.e dappel du dit

Nafrechon sisjnifriêe le neufi! feburier de l'année dernière. Le Conseil dit

quil a Esté bien jugé mal Et sans Grief appelle par le dit Nafrechon, Et la

Condamné En soixante sols damende pour son fol appel Et aux dépens "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre damoiselle Jeanne Jannier veufue de Jean françois Bourdon

lv er sieur doinbourg, au nom et comme Mère et Tutrice des En fan s mineurs

du dit defFnnt Et délie, appellante de sentence de la Preuosté de cette ville

an vingt deux décembre dernier, Comparant pour Elle Lhuissier Hubert son

procureur dvne part. Et Les Confraires En charge de la Confraisrie de

S'." aune Erigée En la Parroisse nostre dame de cette ville, Intimez, Estienne

Marandeau huissier En la ditte Preuosté Et Jean Eurard comparans pour
76
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la dit te confraisrie, dautre part, ou y les dits Comparais, Lecture laite de la

ditte sentence dont Est appel par laquelle Estoit ordonné que les Intimez

payeraient a la ditte appellante la somma de Cent vingt deux liures dixhuit

sols huit deniers sur laquelle seroit déduit les droits de Confraisrie deus

par le dit Sr dombourg. Et douze liures de Cire blanche dont l'estimation

seroit faite par gens a ce connoissans. dépens compensez, oiiy le dit Procu-

reur gen*} du Eoy Et pris le serment des dits Marandeau Et Earard Les-

quels ont affirmé que le dit deffant sieur dombourg' leur auoit promis pour

la ditte confraisrie les dittes douze liures de Cire Eu considération d'or En

feuille, de Chandelliers Et d'vne Croix Le tout de bois Argenté trop vendus

ainsy quil Est mentionné En leur plaidoyer Esnoncé En la ditte Sentence.

Le Conseil amis et met l'appellation Et ce dont a Esté appelle au néant,

Emendant A ordonné et ordonne que les dits Confrères payeront- a lappel-

lante La somme de Cent vingt deux liures dix huit sols huit deniers sur

laquelle sera déduit douze liures de Cire blanche au dire de gens a ce con-

noissans, Iceux déboutez des droits de Confraisrie par Eux prétendus leur

estre deiïs par le dit deffant, sauf a Enx de se pouruoir contre qui Ils auiseront

bon Estre pour le payement du seruice fait a la ditte Confraisrie pour le

repos de l'ame du dit deffant

BOCHART ClIAMPIGNY.

Le CON3EIL prooedant au jugement de l'Instance d'Entre Yrbain

Bouuier demandeur En EeqVdu comparant pour luy Trieur huissier

audiancier Eu la Preuosté de cette ville d'vne part, Et les seigneurs de l'Isle

de Montréal, défendeurs, comparais pour Eux Hubert huissier En ce Conseil,

d'autre, Messieurs se sont trouuez partie En opinions

A lire Le Conseil a déchargé

les dits seigneurs qu'ant apresent

de la demande A Eux faite par le dit

Bouuier •/.

Opinions de

Monsieur le G-ouuerneur

M? depeiras

Et M. devitré

A dire Le Conseil a déchargé

purement et simplement les dits

seigneurs de la demande a Eux faite

par le dit Bouuier /.

Opinions de

Monsieur L'Intendant

M^ damours

Et m Dupont

Bochart Champigny Bochart Champigny
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Du vingt vni 6 Januicr 1692-

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant.

Maistres

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Charles Denys de Vitré Cone."

Entre Estienne Marandeau huissier En la Preuosté de cette ville,

demandeur En Requeste répondue En ce Conseil le cinq® feurier de l'année

dernière, a ce quil luy soit accordé Exécutoire sur Nicolas droiiin de la somme

de Trois Cent liures quil a promise Et demeuré d'accord auec défunt

pierre Loignon son beaupere, si le procès quil auoit auec françois frichet

Et ses Coohr3 Estoit jugé a son auantage, La ditte Req'.13 signifiée au dit

droiiin, auec assignation suiuant l'Exploit de lhuissier Metru du vingt neuf

du dit mois de feurier, d'vne part, Et le dit Nicolas droùin, Marie Lognon,

sa femme comparant pour luy, défendeur, d'autre part, parties oiiyes. Ln

Conseil auant faire droit A Ordonné Et ordonne que le défendeur eomp.i-

roistra En personne dans quinzaine, Et que les pièces du proses qui Eitoit

Entre le dit défunt Lognon Eï le dit frichet représentées par le dit demd'

demeureront ez mains de M" Nicolas dupont, pardeuers lequel II mettra

dans le dit temps les pièces justiilieatiues de ses demandes Et prétentions/.

Bochart Champigny

M? françois Mag' 1

. Riïette dauteùil Procureur Gren p
.' du Roy, Est Entré

Sur la Requeste présentée En ce Conseil par Nicolas durand Et sa

femme demeurans Eu cette ville, Contenant quils ont pris a loyer vue

portion de Maison de Nicolas Marion ou Ils demeurent etdebittent quelques

pots dEaudevye afin de faire subsister plus facillement leur famille, En

haine de quoy Marquis huissier qui fait mesme débit a par jalousie Esté

faire des Raports faux Et supposez sauf respect a M° Paul dupuy Procureur

du Roy tenant le siège pour labsence du Lieutenant gena
.
1 En la Preuosté

de cette ville, Lequel sans sinformer si les Raports a luy faits par le dit

Marquis Estoient véritables, fut Le jour d'hier dimanche chez les Exposans,
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dont II rencontra la femme a laquelle II fit commandement de sortir la ville

dans le jour faute de quoy II la feroit mettre prisonnière, Et ses Meubles

sur le Carreau, Ce qui Est vn scandale Contre leur honneur et réputation,

Lesquels ont Interrest de scauoir pourquoy on leur fait de telles calomnies,

pourquoy Ils suplient La Cour de commettre quelqu'vn de Messieurs pour

Informer des vye Et mœurs des dits Exposans, Et cependant faire deffences

a tous huissiers Et autres personnes de leur meffaire, médire n'y attenter a

leurs personnes Et biens jusqua ce que La Cour soit suffisamment Informée

de la vérité, Oiiy le dit durand Ensemble le Procureur gênerai du Roy En

ses Conclusions. Le Conseil auant faire droit sur les fins de la ditte Req'.e

A Ordonné et ordonne que le dit S 1

- dupuy fera vn procès verbal, Contenant

sommairement ce qui sera déposé contre la ditte durand par ses voisins '/.

Bochart Championy

Du quatrîf leurier 1692.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistjres

Louis Rouer de Yilleray l e
.

r Cone
.
r

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Et Charles denys de Vitré Con 6."

Lhtjissier ayant atjerty que Monsieur LeGrouuerneur alloit Entrer M"
damours Et Dupont ont esté députez pour l'aller receuoir, Et sont Ensuitte

rentrez auec lay, Monsieur L'Intendant Estant Entré en mesme temps

Entre André Spenard, Toussaint duboc Et Jean Dubreuil Cordonniers

En cette ville, demandeurs En Reqte du dix: X l,

.

rJ dernier, presens assistez

de Lhuissier Marandeaud'vne part, Et Estienne Charet Marchant Tanneur,

défendeur, comparant pour luy Hubert huissier Eu ce Conseil, d'autre part,

Et après auoir oùy les dittes partyes, Et que les demandeurs ont dit quils

se soumettent a ne prendre de Cuirs que du défendeur au dire dExperts

pour le prix, moyennant quil leur En fournira Et ne les laissera pas man-

quer, Lecture faite de la dite Reqt9
, Et d'Arrest de ce dit Conseil rendu

Entre le dit duboc dvne part, Et le dit Charet dautre, le vingt cinq9 9b
.
re
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1686. signifié le vingt sept Ensuiuant, Ensemble dautre arrest y mentionné

En datte du quatre Xb
.

re 1674, signiffié le 28e
. 8b.re 1686., Oiiy le Procureur

gen a
} dn Roy. Le Conseil a ordonné Et ordonne que le défendeur four-

nira de Cuir aux demandeurs En payant comptant Et l'auertissant au mois

de May pour l'esté, Et au mois de t

7
bre pour le cours de L'hiuer, moyennant

quils n'en prendront d'autres Tanneurs, Et sur les dommages, Interrest Et

dépens respectiuement prétendus, hors de Cour /.

Bochart Championy

L.

Du Vnzie feurîer 1G!»8.

L'huissier le Conseil assemblé comme dessus, ou Estoit aussy Me
.

ayant auerty J

que Monsieur
f"raiiçois Mag"8 Riiette dauteiiil Procureur gen a

.

1 du Roy
le (iouuerneur *

~ ° J

m™' damo'uw ^ EU la ^EQUESTE présentée au Conseil par Pierre Retou
Et dupont ont habitant de Batiscan Contenant qu'a la grande sollicitation Et
este députez *

~

l'euoir 'eV es-
sul" ^es promesses damitié que luy a faites Pierre delafonds

ensuUe'rentrez
aussy habitant du dit lieu, Il se seroit demis de tous ses biens

"".Mon'sieiir ^n sa faueur Et luy Eu auroit fait don, comme appert par Acte

lanTïsuité Passé pardeuant Trotain Nor
.° le trentie. Xb

.

re dernier, A la charge

par le dit delafonds de Nourir, Entretenir Et héberger le dit

Exposant sa vye durant, Et Iceluy regarder comme son fils ayné, mesme a

la charge que sils ne se pouuoient accommoder ny Viure dans la Maison du

dit delafonds, Il seroit tenu de luy fournir de quoy le nourir Et Entretenir

autre part, Ce qu'au lieu de faire et dexecuter les belles promesses quil luy

auoit faites, l'a depuis la ditte donnation molesté tant de parolles injurieuses,

Calomnieuses que deffet, En sorte quil luy a esté Impossible de pouuoir

subsister chez ledit Delafonds Et Est présentement réduit a mandier son

pain, sans que le dit delafonds luy aye voulu faire aucune assistance qu'oy

qu'obligé par la ditte donnation, Ce qui met l'exposant En Estât d'Icelle

reuoquer. Requérant le Conseil quil luy plaise le releuer Et ordonner quil

rentrera En possession de ses biens, Et a cet Effet luy accorder Lettres auec

Commission au lieutenant gênerai de la ville des trois Riuieres pour LEn-

terrinement d'Icelles, Veu aussy la ditte donnation. Le dit Conseil sous

le bon plaisir du Roy El a défaut de Chancellerie, A ordonné El ordonne

que les parties comparantes pardeuant le Lieutenant gênerai de la ville des
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Trois Riuieres, Ou deuemeut appellées, pour que sil luy appert de l'exposé

cydessus, Il ayt a casser annuller Et rescinder la ditte donnation, Et remettre

les parties au mesme Estât quelles Estoient auparauant la passation d'Icelle.

Et face au surplus bonne Et brieue Justice ans dittes partyes, sauf L'appel,

Et a cet Effet Donné Est En mandement au premier huissier ou sergent

sur ce requis foire pour l'Execution de ce, tous Exploits Et actes a ce néces-

saires "/.

BOCHAKT CHAMPIGNY.

Acte de la comparution de Jean Cailloud dit Baron Et de sa déclara-

tion quil Laisse pour Procureur Lhuissier Prieur au procès d'Entre luy Et

Maurice Auerty '/.

BûCHART CHAMPIGNY

Entre Jean dubois Tailliandier En cette ville, appellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle du quinze Januier dernier d'vne part, Et antoine

G-IRARD aussy Tailliandier Intimé, parties oiiyes, Lecture faite de la ditte

sentence. Le Conseil A nommé d'office Jean Charron Lafferriere, pour auec

pierre Normand Labriere Et Guillaume Paget aussy tailliandiers Experts,

régler les Comptes des dittes parties pour ce fait Et raporté, Estre fait droit

sur le dit appel ainsy que de raison •/.

BOCIIART CHAMPIGNY

Entre Jacques Quaila Tailleur d'habits demandeur En Req'.e du vingt

vni® Januier dernier Tendante pour les Causes y contenues a ce que cer-

taine obligation passée par Claude Vigoureux sa femme auparauant veuue

Remy le G-raiierand de la somme de Trois Cent liures au proffit de Nicolas

Blin hostelier a lacquit de Jean dubois Maçon, pardeuant Eageot Notaire

En la Preuosté de cette ditte ville le huiti^ May 1690., Ce quil ne prétend

pas payer jusqu'à ce que le dit dubois ayt paracheuô vue Maison quil luy a

vendue, ainsy quil y a Esté condamné, d'vne part, Et le dit Blin absent sa

femme comparant pour luy d'autre par:, Et le dit Jean DUBOIS d'autre,

Parties oiiyes, Le dit demandeur ayant dit que la ditte défenderesse n'a de

procuration de son mary qui Est passé En l'ancienne france, dont Elle est



— 607 —

demeurée d'accord Lecture faite de la ditte Requeste et des pièces y men-

tionnées et dattées, Le Conseil a débouté le demandeur des fins de sa

Requeste, Et ordonné que l'obligation sera Exécutée. Et En ce faisant le dit

Quaila condamné payer A la femme du dit Blin la ditte somme de Trois

Cent liures. En donnant par Elle caution soluable que son dit mary

donnera quittance, sauf au dit Quaila a se pouruoir a la Preuosté de cette

ville, Contre le dit dubois '/.

BOCHART CHAMPIGNY.

Entre Magne Godin fille mineure de Charles G-odin habitant de la

coste et seigneurie de Beaupré, appellante de sentence de l'officialité de

cette ville du dix septi: januier dernier comparans pour Elle françois

G-aryépy, Et dénis Camtin ses beaux frères, d'vne part, Et Joseph Goulet

Intimé, assisté de Nicolas Trudelle, d'autre part, parties oiiyes Le Conseil

auant faite droit A ordonné et ordonne que les dits Gariépy Et Camtin

feront apparoir de pouuoir Et fourniront de Causes du dit appel, pour Estre

Ensuitte fait droit ainsy que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Marie Paradis venue Guillaume Bauché Et Jean Creste, com-

parans par Robert Chauret, Et Joseph Giffard Es c
.

r
seig- de Beauport, com-

parant pour luy MS Allexandre Peuuret Escuyer seigneur de Gaudaruille

Procureur du Roy Commis En la Preuosté de cette ville, son procureur

d'autre part. Le Conseil auant faire droit A Ordonné et ordonne que les

La Comp.i- pjeces des parties seront communiquées au P'i gênerai ainsy que
gnie rentrera * l i o j i

îvnd
r<

d™ ca-
^e Titre de la Concession qui a esté faite au dit S- Giffard par

resme Le Jj y )
pour Ensuite Estre fait et ordonné ce que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Vingt sixiç feurier l(>9%.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur llntendant

Maistres

Mathieu damours, dectuufour
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Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

( îharles denys de Vitré

(Mande de Bermen de la Martiniere Con e
.

rs

Et françois Magdeleine lïuette dauteiïil P* General du "Roy

Mr de u Entre Hillaire Bernard Lariuiere architecte appellant de
Mari imere est

sorty pour ses sentence de la Preuosté de cette ville du Vingt neuf ianuier
affaires parti- ° •'

cuKeresesuni dernier, présent, d'vne part, Et daine Marie Mag! e Lambert
de retour de' 1 * ' e
Montréal, de-

femme ei Procuratrice de M*; René Louis Chartier de Lotbiniere
jiihs p e u cl e

j°urs Lieutenant gênerai En la ditte Preuosté, Intimée, Lhuissier

MaranôVau comparant pour Elle d'autre part Lecture faite de la ditte sen-

tence par laquelle l'appellant Est condamné de contribuer a la Closture qui

l'ait séparation de sa, Maison et de l'emplacement de L'Intimé suiuant l'esti-

mation qui En sera faite par gens a ce connoissans, a la charge que le dit

appellant sera borné sil ne l'a déjà esté tont aussitost que le Temps le per-

mettra, Et quil En fera la demande a la ditte Intimée, Et le dit appellant

aux dépens, Ensemble d'vn (Jontract du sept juin 1676. mentionné en la

ditte sentence, parties oûyes Ensemble le Procureur gen*1 du Roy En ses

Conclusions, Le Conseil amis et met l'appellation Et ce dont Estoit

appelle, au néant, Et faisant droit Ordonne que l'appellant payera a l'Inti-

mée La Closture En question suiuant l'estimation qui En sera faite par

Experts Lesquels auront Esgard acequelle peut valoir En lestât ou Elle Est

présentement, Lequel appellant sera borné sil ne la esté aussitost que le

Temps Le permettra, Et quil En fera la demande, Et si a condamné Iceluy

appellant aux dépens de l'Instance principale, Ceux de Lappel compensez /.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Charles .Tobin Tailleur d'habits demandeur En Req*.6 Verballe

du vingt septie juin 1689. présent assisté de Lhuissier Marandean, d'vne

part, Et René Reome Charpentier, défendeur assigné a ce jour En vertu de

Req 1
.

6 du treize de ce mois, Et Enconsequence de défaut allencontre de luy

donné En ce Conseil le quatri! Juillet au dit an 1689. aluy signiffié le

quatorze de ce dit mois, anssy présent, d'antre part, parties oiïyes Lecture

faite de certain Escrit non signé n'y datte Et quelles ^econnoissent pour
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auoir de leur consentement Esté dicté par M^ Louis Rouer C01W En ce dit

Conseil afin de les sortir daffaires, Lequel Escrit n'auroit Esté • par Elles

porté a de NotT 5 pour Estre arresté et sortir Effet, sen Estant contantées

ainsy quil Est, par lequel dit Escrit Elles ont déclaré, reconnu Et confessé

qvie pour assoupir Et terminer le procès meû et pendant Entrelles pardeuant

le lieutenant gen 11 En la Preuosté de cette ville au sujet de l'entreprise faite

par le défendeur de faire vne Charpente de Maison sur vne place appartenant

au demandeur seize deuant LEuesché, Et a cet Effet fournir le bois néces-

saire Et rendre la ditte Charpente bien et deuement faite dans la fin du mois

d'aoust 1683, suiuant Et conformément au marché passé par deuant G-enaple

Notaire le quinze Mars au dit an, moyennant la somme de quatre vingt dix

liures, payable par le demandeur au dit deffendeur, sçauoir Trente Hures En
argent Et le surplus En billets, Et trois Minots de bled sçauoir moytié En
commançant le dit ouurage Et le surplus lors quil seroit paracheué, En

fournissant par le demandeur les poutres et choses quil sest obligé par le

dit Marché Et conformément a Iceluy, auquel le défendeur n'ayant satisfait,

cela auroit donné lieu au demandeur de le faire assigner par Exploit d'Hubert

huissier le septi" Juin 1685. pour se voir condamner a paracheuer Incessam-

ment le dit ouurage, alaquelle assignation n'ayant point comparu, le

demandeur auroit obtenu sentence pardefaut le quinzi 6 du mesme mois Et

an, par laquelle de dit défendeur auroit Esté condamné paracheuer Inces-

samment la ditte Charpente Et aux dépens, Laquelle sentence luy auroit

esté signiffi.ee par le mesme huissier le deuxi® Juillet Ensuiuant auec

sommation d'y satisfaire, ce qui n'auroit esté fait par le dit défendeur, Mais

afin de viure amiablement Entre les parties Et Esuiter les frais et contraintes

que le demandeur pouroit faire allencontre du défendeur, Il - auoit bien

voulu ala prière et Reqte d'Iceluy défendeur conuenir Et accorder auec luy,

quart moyen que le dit Reome défendeur sest obligé de faire et parfaire la

di*-te Charpente de Maison et fournir le bois nécessaire dans la fin du mois

de May Ensuiuant pour toutes préfixions et delays, apeine de tous dépens

domages Et Interrests qui ont Esté accordez, conuenus et Réglez Entre les

parties a la somme de Trente trois liures Et qui seroient payez Incessamment

par le dit défendeur au dit demandeur faute de rendre le dit ouurage fait

Et parfait dans le dit Temps, sans que Icelle somme puisse Estre réputée

77
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comminatoire, pour le payement Et répétition de laquelle le défendeur

consent, que sans quil soit besoin de sentence ny jugement, Il soit poursuiuy

pj,r toutes voyes deues et raisonnables après le dit mois de May expiré, Et

En outre de rendre Et restituer au dit demandeur La somme De cinquante

sept liures rn sol, sçauoir cinq4
.

6 deux liures a luy fournie par le dit Jobin

demandeur tant En argent, billet que Marchandises Et façon d'vn habit, Et

quil reconnoist auoir receiie Et dont II Est contant, Et le surplus montant

a Cent vn sol potir tous les frais de justice fait par le dit demandeur allen-

contre du deffendeur qui la reconnu, Ensemble la somme de vnze liures,

sçauoir dix liures pour dix journées faites par les beufs du dit Jobin pour

le dit Reome, Et vingt sols payez par le dit Jobin au nommé Bernajou pour

auoir par luy permis au dit Reome de prendre le bois nécessaire pour

remplacer celuy que le dit Reome deuoit luy fournir Et qui auoit esté

Employé par Iceluy Reome a son proffit ainsy quil la reconnu, mesme En

cas que le dit bâtiment ne soit paracheué, le dit Reome promet de rendre

Et restituer au dit Jobin tout le bois nécessaire pour faire bâtir la ditte

Charpente, bon Et valable, sans que le dit Jobin soit tenu ni obligé de

prendre n'y receuoir si bon ne luy semble ce qui pouroit estre commancé

de la ditte charpente, Mais sera a son choix de receuoir ce qui En pouroit

estre fait, ou de le faire abattre pour En faire restablir vne autre du bois

que le dit Reome sera tenu de fournir bon Et valable, Et pour facillitter au

dit Reome le moyen de trauailler a la ditte Charpente, Iceluy Jobin sera

tenu de rendre et mettre la ditte place En Estât deux jours après quil En

aura esté auerty par le dit Reome ou autre de sa part, moyennant lequel

accord après que le dit Reome aura paracheué le dit ouurage, Le dit Jobin

promet Et soblige de bailler Et payer a Iceluy Reome conformément au dit

marché, la somme de Trente deux liures dix neuf sols restant a luy payer

pour paracheuer le Total du dit Marché, Et de luy payer aussy la somme
de six liures Et trois Minots de bled valant dix liures Employée Et faisant

partie de la ditte somme de cinquante sept liures vu sol, Lecture faite aussy

des pièces mentionnées et dattées cy dessus. Le Conseil a ordonné Et

ordonne que le dit Escrit cydessus Esnoncé sera suiuy Et Exécuté par les

dittes parties dans le dernier Juin, si mieux le dit Reome nestime rendre

au dit Jobin ce qui Est mentionné au dit Escrit, Et si a condamné le dit
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Reome aux dépens faits depuis la ditte Req'? verballe suiuant la taxe qui

En sera faite par M® Mathieu damours Cone
.

r
/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean dubois Tailliandier En cette ville appellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle du quinze Januier dernier, d'vne part, Et antoine

Girard aussy tailliandier Intimé, assisté de Lhuissier Marandeau, dautre

part, parties oùyes Ensemble Jean Charon Lafferriere, pierre Normand

Labriere Et Guillaume Paget attssi Tailliandiers Experts nommez pour

régler les comptes des dittes parties. Le Conseil pris le serment des dits

Experts de bien et fidellement procéder a la visitte des Outils de forge

appartenans a lapellant, Et Estimation ou dépérissement d'Iceux, A
Ordonné et ordonne que les dits Experts sassembleront derechef En pré-

sence Et pardeuant M? Jean baptiste depeiras pour procéder de Nouueau a

la ditte Visitte Et Estimation pardeuant Lequel Comm™ les parties contes-

teront ainsy que bon leur semblera, Et dont sera dressé procès verbal, pour

Ensuitte estre au Raport du dit Comm r
.
6

fait droit sur ledit appel ainsy que

de raison /.

BOOHART CHAMPIGNY

Vetj la Requeste présentée En ce Conseil par Charles G-odin habitant

de la Coste de Beaupré Tant En son nom que prenant le fait et Cause de

Mag° e Grodin sa fille Mineure âgée de seize a dixsept ans, Contenant que sa

ditte fille luy a esté rauie et abusée par Joseph G-oullet habitant de la ditte

Coste sans quil soit venu a sa connoissance que depuis quelques jours quil

a apris que sa ditte fille auoit formé Instance allencontre du dit Goullet

pardeuant Lofficial, Lequel sans fondement En auroit connu et rendu sen-

tence paT laquelle II met les partyes hors de Cour, de laquelle sentence le

dit G-odin a interjette appel pur Et simple Et Iceluy releué En ce Con-eil,

Mais comme LInjure Est non seulement faite En la personne de la ditte

Godin, Mais Encore En celle de l'exposant Et de toutte sa famille, Il est

obligé d'auoir recours A ce Conseil, a ce quil luy plaise luy accorder acte

de ce quil prend le fait et cause do sa ditte fille Et de la pleinte quil fait

pour le Crime Commis par le dit Goullet En leurs personnes, Et conuertir
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l'appel pur simple En appel comme d'abus, Le dit officiai ayant dû ren-

uoyer les parties sans En connoistre pardeuant le Juge ordinaire, Et que

comme le dit Goullet Est vn garçon fugitif que pour s'exempter de la puni-

tion que mérite son Crime pouroit s'en aller hors de ce pays ou en voyage

ez lieux Escartez, Il soit permis au dit Exposant d'Iceluy faire arrester Et

constituer prisonnier jusqu'à ce quil ayt esté prononcé au fond. Le Conseil

accorde acte au dit Charles Godin de ce quil prend le fait Et cause de sa

ditte fille ainsy que de sa pleinte contre le dit Goulet, Et conuertit Lappel

simple En appel comme dabus de La sentence de L'official de cette ville, et

soit signiffié au dit Goullet "/.

BOCHART CHAMPIGNY.

Entre Guillaume Chanjon Et Guillaume Bouthier Marchands appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette ville du vingt huit aoust, dernier,

comparant pour Eux L'huissier Hubert d'vne part, Et Joseph Jean tant En

son nom que pour ses frères et sœurs Majeurs sil y en a, Et comme Tuteur

de ses autres frères et sœurs Mineurs Intimé a ce Jour par Exploit

du dit Hubert des dix sept, vingt huit Januier dernier Et vingt vn de ce

mois défaillant d'autre part, Et Charles aubert sieur delachesnaye aussi

Marchand bourgeois de cette ditte ville Interuenant, comparant pour luy

Lhuissier Marandeau dautre, après que les dits comparans ont esté oûys, Et

que le Procureur gen*1 du Roy a dit que le dit Joseph Jean Est party de

l'esté dernier pour le voyage des 8ta8as Et croid quil Est Juste de surseoir

jusqu'à son retour acause de l'Interrest des Mineurs dont II Est Tuteur. Le

Conseil a surcis les poursuittes sur lappellation Jusqu'au Jour Et feste de

S* Jean baptiste prochain, après lequel Temps si le dit Jean n'estoit de

retour II sera procédé a lellection d'vn autre Tuteur aus dits Mineurs pour

Estre Ensuitte fait droit ainsy que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a françoise Phelipeau veuue de René Senard viuant Marchant

En cette ville Tant pour Elle que pour les Enfans mineurs du dit deffunt

Et délie, demanderesse En Req*8 Contre Nicolas Marion défendeur Et défail-

lant faute destre comparu a lassignation qui luy a esté donnée par Exploit
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de lhuissier Hubert du quinze de ce mois Estant au bas de la ditte Req te a

comparoir ce Jour En ce Conseil, Et soit signifié /.

BOCHART ChAMPIGNY.

Du l'vndy trois!»' Mars 169%.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys devitré Cone."

Et françois Mag"e Eûette dauteiiil Procureur Gen 8
.

1 du Roy

Lhuissier ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit Entrer, M'."

dupont Et depeiras ont Esté députez pour l'aller receuoir, Et Estans partis

sont Ensuitte Entrez auec luy Monsieur L'Intendant Est aussy Entré, ainsy

que Monsr de la Martiniere Con"

Sur le Raport fait an Con".1 par M e
. Jean baptiste depeiras Con er que

le premier de ce mois ayant Eniendu les contestations de Jean dubois tail-

liandier En cette ville, appellant de sentence de la Preuosté d'Jcelle du

quinze Januier dernier, Et d'antoine G-irard aussy tailliandier Intimé, En

présence de Jean Charon Laferriere, pierre Normand Labriere Et Guillaume

Paget aussy Tailliandiers Experts nommez par le Conseil Et En auoir dressé

son procès verbal, les dittes parties se seroient accordées^ En sa présence Et

des dits Experts, que le dit Girard payera au dit dubois la somme de

soixante liures sçauoir Trente Hures du dit Jour En quinzaine Et les autres

trente liures quinze Jours après, au moyen de quoy toutes leurs prétentions

respectiues mentionnées au procès demeureront nulles, mesme Vn prétendu

procès Criminel qui se doit Intenter par appel, demeurera Estaint, les dittes

parties demeurant quittes l'vne Enuers l'autre au moyen de la ditte somme

de soixante liures, Le dit accord Estant au bas du dit procès Verbal, Et après

En auoir Esté fait Lecture. Le Conseil A omologiié Et Omologue Le dit
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Mr îinten- accord pour Iceluy Estre Exécuté Entre les dittes parties selon
dant président jr j w

m. Depeira* sa forme Et Teneur /.
Kpr

Boohart Championy Depeiras •/.

Veu par le Conseil La Requeste présentée En Iceluy par Jean Millot

Marchand bourgeois de villemarie Isle de Montréal, Contenant qu'ayant

procès pendant au Raport de M? Jean baptiste depeiras Con e
.

r Allencontre

de Jean fournier Et lhuissier Quesneuille Et après plusieurs procédures Les

fâcheuses saisons du pays Lauroient obligé de se retirer audit Montréal

après auoir Estably procureur, Le dit Quesneuille ayant promis den Establir

aussy vn Et auroit nommé Lhuissier Roger Lequel a dit n'en auoir aucun

pouuoir ce qui Est vne continuation de fûittes du dit Quesneuille pour

Empescher la définition du procès, Outre que le dit Exposant a recouuert

au dit Montréal vn Taureau Et deux Vaches de la ferme, qui fait le procès,

sauuez du degast Et Incendie de la Coste de LaChine dont ses parties

aduerses prétendent le rendre responsable quoy que les dits bestiaux luy

appartiennent En propre, requérant quil soit ordonné que les dits fournier

Et Quesneuille ayent communication de la ditte Req'e pour En venir dans

les delays Ord r
.

eB
, ou Establir procureur, Et quil luy soit permis de faire

connoistre les dits Taureau Et deux vaches pour Estre de la dépendance de

la ferme Et luy appartenir Et ce pardeuant telle personne quil plaira au

Con6
.

1 de nommer. Le dit Conseil A Ordonné et ordonne que la ditte

Req'.e sera communiquée aus dits fournier Et Quesneuille qui seront tenus

destablir procureur En cette ville dans le delay Ord r
.

e
, Et que ceux qui ont

connoissance du dit bétail En feront leur déclaration pardeuant Notaire a

Montréal qui En dressera Vn acte pour Estre Ensuitte Joint au procès, Et

En Jugeant fait droit ainsy que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Vetj par LE Conseil la Req*.e présentée En Iceluy par Claude G-uarigûe

Menuisier demeurant a villemarie Isle de Montréal Tandant a ce que pour

les causes y contenues, Il plaise au dit Conseil nommer d'office quelqu'vn

de M" pour estre pardeuant luy fait discution des successions de deffunts
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Marin Heurtebise Et Barthélémy Vinet maris En première Et Seconde

Nopees de Thiennette alton, apresent ienime du dit Exposant, Et mettant

pardeuers le dit Commre Tous les papiers Et pièces qui concernent l'Inter-

rest d'Iceluy, de sa ditte femme Et de ses Enfans, et non au dit Montréal où

les officiers de Justice qui y pouroient voir plus clair sont trop iuterressez

pour En estre juges, Qu'ademart soit contraint deliurer Les papiers qui ne

sont point de son Greffe Et quil n'a qu'en depost, Lesquels appartiennent a

la femme du dit Exposant, dont II Est Encore procureur, Le tout sans frais,

a la Reserue des grosses du Greffe si le dit Exposant En a besoin En les luy

payant, ou précomptant sur ce quil luy peut deuoir, Et attendu que les

Chemins commencent d'estre mauuais Et que les glaces s'en allant II auroit

de la peine a se rendre Et a faire transporter ses grains et fourages du dit

Montréal a la Chine pour y demeurer et faire ses semences, Et quil se pou-

roit faire n'ayant pas main leuée des saisies faites, que ses semences seroient

perdues auant qu'elles fussent vuidées, soit par la malice de Jean Quenet

gendre de la ditte alton, ou par dautres accidens impreueiis, luy accorder vn

Extraord™ sans attendre a lundy prochain, afin que aussitost quil y aura

Arrest rendu II s'en retourne incessamment pour donner ordre a ses affaires

qui sont dans vn Estât pitoyable, oiiy le Procureur gen*1 du Roy. Le Con-

seil a accordé main leuée au dit Gangue, En donnant Caution, Et En cas

qui! ne trouuast pas caution pour le tout, Ordonne quil aura deliurance de
.Mr de la Mar- ce „uj gera nécessaire pour les semences, Et pour viures, luy Et
tiniere Lt le ^ r r
Procureur i es o-ens et domestiques dont II sera obligé de se seruir, Et ce
£enal, 9e sont ci o
retirez au fc re fe deux personnes a ce connoissans que les parties nom-

meront de part et d'autre, Les quelles pouront prendre vn tiers si besoin Est,

Et En cas que les dittes parties n'en voulussent nommer, Le Juge des lieux

En nommera d'office pardeuant lequel la caution sera receùe, Et sur lappel

ordonné que les parties Viendront plaider sur Iceluy au premier jour dapres

les semences '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Pierre Mercerau Charpentier de Moulins demeurant a Cham-

plain, appellant de sentence du siège ordr
.

e delà ville des Trois Riuieres En

datte du quinze Mars gbic. quatre vingt huit, présent, assisté de Jean bap-

tiste Morin de Rochebelle, d'Vne part, Et Jacques dubois Marchant En la
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ditte ville, Intimé, comparant pour luy Lhuissier Prieur, d'autre part. Lec-

ture faite de la sentence par laquelle II Estoit dit quil auoit esté mal jugé

par le Juge de Champlain, Et bien appelle par le dit dubois, Et le dit Mer-

cerau condamné Ea la somme de Cent liures Enuers le dit Intimé pour ses

dommages Et Interrests acause du retardement apporté a la construction

d'vn Moulin, Et seroit le dit appellant tenu de trauailler sans disconti-

nùation a mettre le dit Moulin En Estât de faire farine dans le quinze

Juillet Ensuiuant Et plus tost si faire ce pouuoit, autrement seroit fait

droit, Les dépens de Lappel compensez, Et des pièces mentionnées Et

dattées En la ditte sentence, Et après auoir ouy les dits Comparans. Le

Conseil dit quil a esté mal Jugé et bien appelle, Et faisant droit, le dit

Mercerau déchargé de la somme de Cent liures En laquelle II Estoit con-

damné par la sentence dont Estoit appel, Et si a condamné le dit dubois

aux dépens, a Taxer par M p
. Nicolas Dupont /.

BOCHART ChaMPIGNY

Entre Maurice Auerty, appellant de sentence du Bailliage de Montréal

du vingt neuf*", feburier de l'année dernière, présent d'vne part, Et Jean

Cailloud dit Baron Intimé aussy présent, assisté de Lhuissier Prieur

d'autre part, Et ouy les dits comparans. Le Conseil a Ordonné et ordonne

que le dit Cailloud plaidera au fond sur la validité ou Inualidité de la don-

nation a luy faite par défunt Jullien auerty, sauf a Estre Ensuitte fait droit

sur la prétendue parenté du dit appellant et du dit deffunt Jullien Auerty, Et

qu'au préalable les parties En communiqueront au Procureur gen 3
.

1 du Roy

BOCHART ClIAMPIGNY

Entre françois Chorel S* Romain appellant de sentence du bailliage

de Villemarie Isle de Montréal, comparant pour luy Jean baptiste Morin de

Rochebelle, d'vne part, Et Pierre Boullenger de St pierre, Intimé, compa-

rant pour Luy Lhuissier Prieur d'autre part, Les parties remises a l'vndy

prochain '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du lvnd.T dixie. Mars iU9t.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur l'Inteudant

Maistres

Mathieu damours desehaufour

Nicolas dupout de Neuuille

Charles dénis devitré CouT

Et françois Mag"e Riïette dauteiiil F r
- gênerai du Eoy

Extre françois Chorel S r Romain appellant de sentence du bailliage

de Montréal Et anticipé, comparant pour luy Jean baptiste Morin Roche-

belle d'vne part, Et pierre BoulengerS? pierre Intimé Et anticipant, et au

principal demandeur En saisie faite a sa Req' ez mains de Nicolas Perrot

par Quesneuille sergent, le vingt troisi* Aoust 1689. pour la somme de

Trois Cent trente six liures deux sols Et Interrests a luy deùe par pierre

Champou dit Jolicœur, Le dit Boulenger comparant par Prieur Huissier

audiencier En la Preuosté de cette ville, d'autre part, Lecture faite de la

ditte sentence dont Est appel En datte du vingt huit septembre au dit an

1689. Et des pièces y mentionnées Et dattées, Et oùy les comparans pour les

dittes parties. Le Conseil A Ordonné et ordonne que le dit Perrot sera

assigné a son domicilie. Et que Lappellant représentera ses liures pour Jus-

tifier de ce quil prétend luy Estre deub, Et cependant que la somme de

Trois Cent cinquante liures sera consignée En cette ville par le dit Perrot

ez mains d'vne personne soluable si fait n'a Esté, auquel cas sera le dit

Terrot tenu d'en représenter le billet, a l'Echéance de laquelle assignation

les parties comparoistront pour leur estre fait droit ainsy que de raison /,

BOCHART CHAMPIGNY

Entre françoise Phelipeau veuue René senard viuant Marchant En

cette ville, tant En son nom que pour les Enfants mineurs du dit deffunt

et d'elle, demanderesse en Eeq': du quinze feurier dernier, Tendante a ce

que pour les causes y contenues, Il soit ordonné qu'a sa Reqte
II sera passé

outre a l'adjudication par décret de la portion demplacemenl ci Maison

restez Et appartenant a Nicolas Marion, sur luy saisis réellement et décrétez

a la Req^de pierre delalande Marchant La ditte veuue présente, d'vne part.

78
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Et le dit Marion défendeur aussy présent, d'autre, parties oiiyes et que le

défendeur a demandé delay de quinzaine atendu qui! attend de l'argent de

Montréal Et auoir payé ce quil deuoit au G-reffier de ce Conseil, aux repré-

sentais défunt Jean G-arros Et a Mathieu Chorel pour la venue Guillaume

Bauché Montmorency. Le Conseil a suivis de quinzaine a l'aire droit sur

la ditte Req'e
,
pendant quoy le défendeur fera apparoir de quittances des

payemens quil prétend auoir faits a aucuns de ses Créanciers opposons au

décret pour conseruer, Et ordonné que ceux qui n'ont esté payez feront

apparoir des pièces En vertu desquelles Ils prétendent leur Estre deub par

le dit défendeur, Et ce a la diligence de la demanderesse "/.

BOCHART ChAMPIGNT

( Ivntl.T dix septif Mars IGO%.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Mathieu damours dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles Denys de Vitré Cone.™

L'huissier ayant -auerty que M- le Grouuerneur alloit Entrer, M™

dupont Et Depeiras ont Esté députez pour l'aller receuoir, et estant partis sont

Ensuitte rentrez auec luy, ainsy que M*: Claude de Bermen de la Martiniere

Con?" Et Le T r
. gen al du Eoy /.

Mr
. l'Intendant Est Ensuitte entré

Entre Maurice Auerty habitant du fief et Cap S' Michel, soy disant

Cousin Germain Et seul héritier de deffunt Jullien Auerty habitant du fief

de la prairie de la Mag" e appellant de sentence du juge Bailly du fief et

seigneurie de llsle de Montréal En datte du vingt vni* feurier de l'année

dernière, Et au principal demandeur a ce que certaine donnation faite

Entreuifs par le dit deffunt Julien auerty, de ses biens, Meubles Et

Immeubles, a Jean Caillou dit Baron et marie Touchard sa femme habitans

du dit fief de la prairie de la Mag"e passée pardeuant adhemar Nor
.

e au dit

Montréal le quinze septembre 168t. soit cassée et annullée, L'Insinuation
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n'en ayant Esté faite qu'au dit bailliage de Montréal, Et non a la jurisdiction

Royalle des Trois Riuieres, dans le destroit delaquelle sont scis Et scitùez

les biens de la succession de défunt Julien auerty, Ieeiuy appellant présent,

d'vne part, Et le dit Jean Caillou Intimé aussy présent, assisté de Ihuissier

Prieur d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence, par laquelle le dit

appellant est débouté des fins Et conclusions par luy prises, Et la ditte

donnation déclarée bonne et vallablement Insinuée au désir des Ordonnances,

Et ordonne quelle sortira son plein Et Entier Effet, auec deffenses au dit

appellant Et a tous autres de troubler n'y Inquietter le dit Cailloud Et sa

femme, Et Iceluy appellant condamné aux dépens, taxez a la somme de

quarante quatre liures deux sols quatre deniers, des pièces mentionnées Et

dattées En la ditte sentence, Et des Grriefs ou Causes d'appel du dit Maurice

auerty, signifiez au dit Intimé, les treize Aoust Et dix sept décembre derniers,

Et oùy les dittes parties, le dit appellant ayant dit que lorsquil partit de

la ville de lafleche son pays natal pour venir En ce pays, Il n'auoit que

quinze ans, le dit défunt Jullien Auerty auoit deux sœurs plus jeunes que

luy appellant, Et ne sçait si Elles sont Viuantes. oiïy aussy le procureur

gena
.' du Roy En ses Conclusions. Le Conseil auant faire droit sur la vali-

dité ou Inualidité de l'Insinuation de la donnation En question, A Ordonné

Et ordonne que l'appellant justifiera dans le mois de Nouembre de l'année

prochaine, sil Est le plus proche parent habille a succéder au dit défunt

Jullien auerty, Et ce par pièces vallables bien legalizées par le Juge or"d
r
.

a

de la ville de lafleche, Et que cependant les choses demeureront En lestât

ou Elles sont y.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Vincent BRUNET appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du vingt deux'.' Xb
.
ra dernier Et de tout ce qui s'en Est Ensuiuy, com-

parant pour luy le nommé Cheuallier son gendre, assisté de Lhuissier

Marandeau d'vne part, Et pierre Roy Marchand boucher Intimé, assisté de

lhuissier Prieur, d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence, parlaquelle

sur la demande du dit appellani de la somme de quatre vingt dix liures

(|iiil pretendoii luy estre deûe par L'Intimé, de reste de celle de Cent

soixante Liures pour trente de deux beufs a luy liurez, Les parties sont ren-
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noyées hors de Cour, Et dautant que le dit Intimé n'auoit produit ses

Tesmoins qu'après trois sentences rendues, Iceluy condamné aux dépens

faits auant la proposition d'vn d'Iceux tesmoins, Et le dit appellant En

ceux fait depuis, Ensemble d'autres sentences de la ditte Preuosté du vingt

septie
. 9\re

,
premier, vnze Et dix huit du dit mois de Xb

.

re de Req,e d'appel

du dit Brunet, signiffi.ee le dixie
. feburier dernier, auec Intimation au dit

Roy suiuant l'exploit du dit Marandeau du dit jour, Et d'vn mémoire y
mentionné. Contenant les payemens Et fournitures faites au dit appellant,

Et oiiy les dittes parties. Le Conseil dit quil a esté bien jugé, mal et sans

grief appelle par le dit Brunet, Ordonne que la ditte sentence sortira Effet,

en affirmant par serment par la femme du dit Intimé sil Est vray qu'elle

ayt fait payement a celle de lappellant de la ditte somme de quatre vingt

dix liures, Et ce pardeuant M® Mathieu damours Cone
.

r ace commis, Les

dépens de lappel compensez, et de grâce sans amende '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Défaut a G-abriel Roger habitant de llsle et comté 8*. Laurens, appel-

lant de certaine ordonnance du siège Et preuosté de cette ville, et d'vn

Raport et Estimation faite par Experts, En conséquence de la ditte ord°.
e

comparant pour luy Prieur huissier, Contre Jean Brochu aussy habitant de

la ditte Isle défaillant, faute destre comparu a l'Intimation a luy donnée a

ce jour par Exploit du septi . de ce mois, signé Jenouzeau, Et soit signiffié "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Soullard Arquebusier du Roy En cette ville, au nom et

comme Tuteur de Jean Hugues Cachran Enfant Mineur de deffunt Hugues

Cachran viuant Marchant En cette ville, Et de Marie Vrsule Phelipeau sa

veuue, appellant de sentence de la Preuosté de cette ditte ville du quatrie.

de ce mois, présent d'vne part, Et M. 6
. René Hubert huissier En ce Conseil,

Et françoise Phelipeau veuué René senard viuant aussy Marchand En cette

ville, Et tuteur du dit Enfant Mineur, Intimé aussy présent d'autre part,

oiiy les dits Comparans Le Conseil a ordonné et ordonne que le dit Hubert

remettra au dit soulard sous son Récépissé les pièces quil a En ses mains
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concernant la succession dn dit deffunt Cachran, Et donné Acte au dit

Hubert de ce quil a dit quil n'a pii et ne peut pas venir n'y séjourner a ses

frais En cette ville pour les affaires de la ditte succession Et demande Taxe

luy Estre faite suiuant les mémoires quil En a fourny audit appellant, Et

attendu l'Interrest du dit Mineur, ordonne que les parties communiqueront

au procureur gen".
1 du Roy, pour ce fait Et luy oiiy Estre fait droit sur le

tout ainsy quil appartiendra -

/.

BOCHARÏ ChAMPIGNY

Un viiiijt <|iia<i'i Mars l«» -i.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Vitré

Claude de Bermen delamartiniere Cone
.

ra

Et françois Mag'.,e R dette dauteùil Procureur Gren* 1 du Roy

Lhuissier ayant dit que Monsieur le G-ouuerneur alloit Entrer, M.9

dupont Et depeiras Cone
.

rs ont Esté députez pour l'aller receuoir, Et Estans

partis sont Ensuite rentrez auec luy

Monsieur L'Intendant Est aussy Entré peu après

He^rî^cie ^UR ce ^u' a es^ remontré par le Procureur Gen3
.

1 du Roy
e quil Est apropos de voir' sil Est nécessaire de mettre le prix a

pour le pr
1 a viamli

Boucherie.

la viandre de Boucherie afin de ne pas laisser la liberté a ceux qui en ven-

dront, de le faire a vu prix Excessif, ainsy que les deux dernières années.

Requérant quil y soit pourueu, Et que suiuant [es anciens Rcglemens II

soit défendu aux aubergistes Et Cabarettiers de s'en fournir quapres huit

heures sonnées, afin de laisser aux bourgeois Et habitans de cette ville, Le

temps d'auoir leurs prouisions, Et après auoir Entendu aucuns des princi-

paux bourgeois et habitans qui ont Esté auertis de se trouuer a la chambre

du Conseil, Ensemble le substitut du P. Gren*1 tenant le siège En la preuosté
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de cette ville pour labsence du lieutenant gen".1 En Icelle, Et Eux retirez,

Et auoir oiiy le dit Procureur gênerai En son réquisitoire. Le Conseil a

ordonné et ordonne que les personnes qui voudront tenir boucherie seront

obligez d'en faire leur déclaration au Juge de police dans la huitaine du

jour de la publication du présent règlement, Qu'ils seront tenus d'auoir

suffisamment de la viande pour En fournir au public chacune semaine Et

afin que le juge de police ayt connoissance sil y En aura suffisamment, Les

bouchers seront obligez de luy déclarer ce que chacun d'eux poura tuer de

bestes par semaine, Que la liure de beuf ne poura estre vendue que Cinq

sols depuis Pasques jusqu'au dernier Juin, Et quatre sols depuis le premier

Juillet jusqu'au Caresme, sans quil soit permis d'en vendre après le premier

Juillet qu'a ceux qui auront commencé dez pasques, Le tout apeine de

confiscation Et d'amende arbitraire, defences de tuer des veaux quils n'ayent

au moins vn mois, Et a toutes autres personnes tant de la ville que de la

Campagne d'aporter de la viande pour vendre qu'après l'auoir offerte aux

bouchers de la ville, a vn sol moins que ce qu'ils la vendront En détail

suiuant la taxe cydessus, En faisant toutefois par les habitans apparoir

de Certificats de leurs voisins que leur bétail n'aura pas esté tué pour

cause de maladie, Lesquels bouchers prenant la viande des dits habitans

seront obligez de leur En faire le payement comptant, autrement permis a

Eux de l'exposer En vente au marché les mardy Et samedy En Esté, Et les

mardy Et vendredy pendant lautomne Lois quil fera froid, défenses sont

aussy faites aus dits aubergistes. Et Cabarettiers d'achepter au marché,

viande, vollailles, beurre, Oeufs et autres choses qu'après huit heures sonnées,

apeine de confiscation Et damende arbitraire, Et sera le présent Règlement

publié et affiché aux lieux ordinaires a la diligence du dit Procureur gêne-

rai a ce que personne n'en Ignore, Et Copie d'Iceluy Enuoyée aussy a sa

diligence a son substitut En la ditte Preuosté pour Estre Registre Et Exé-

cuté, Lequel substitut Certifiera le dit Procureur gen a
.' de ses diligences

dans quinzaine.

BOCHART CHAMPIGXV

Entre françoise PhelîPEAU venue René Senard, Et Marie Vrsulle

Phelipeatj venue Hugues Cachran fforidor, filles de deffunt Charles Pheli-
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peau et de Catherine Boutet leurs père et Mère, appellantes de sentence de,

la Preuosté de cette ville du cinq*: du présent mois Et anticipées d'vne part,

Et Jean SOULLARD Arquebusier du Roy, apresent mary de la ditte Boutet

ey deuant Tuteur des dittes appellantes, Intimé Et anticipant, d'autre part,

Lecture faite de la ditte sentence, Ei après auoir oiiy les dittes partyes. Le

CONSEIL a Icelles appointées a Escrire et produire tout ce que bon leur

semblera, bailler contredits Et saluations dans le Temps de Tord .", pour au

Raport de M.e. Jean baptiste depeiras, Leur Estre fait droit ainsy que de

raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Soullard arquebusier du Roy, au nom et comme Tuteur

de l'Enfant mineur de défunt Hugues Cachran lloridor viuant Marchant En

cette ville, appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle, du quatri6 du

présent mois, d'vne part, Et M* René Hubert huissier En ce Conseil, Intimé,

d'autre part, Et françoise Pheltpeatj venue René senard viuant aussy

Marchant En cette ditte ville Et Tuteur du dit Mineur, aussy Intimée,

dautre part Parties oiiyes Et après lecture laite de la ditte sentence, par

laquelle lappellant Est renuoyé de sa demande de luy rendre compte par le

dit Intimé comme ayant Esté Tuteur du dit mineur, Et Ordonné quil luy

rendra seulement compte en sa qualité d'huissier comme ayant vendu les

Meubles de la succession du dit défiant Cachran, sauf au dit appellant son

action allencontre de l'Intimé sil parroist alauenir quil ayt fait acte de

Tuteur pour luy En faire rendre compte, ou que faute de soin, les biens du

dit MineuT ayent receu préjudice ; Lecture aussy faite de la Req'.e d'appel

du dit Soullard. Le Conseil dit quil a esté bien jugé, mal Et sans grief

appelle par le dit Soullard, de grâce sans amende, Et si a condamné le dit

Soulard aux dépens de l'appel, Et poura neantmoins Estre présent si bon

luy semble au compte arendre a la ditte venue par le dit Hubert En qualité

d'huissier '/.

Boch wrr Ciiampigny

Entre françoise Piieltpeat t venue René Senard viuant Marchant En

cette ville, tant En son nom, que pour les Enfans Mineurs du dit deflunt

El d'elle, demanderesse En Requeste du quinze feburier dernier, a ce que
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pour les Causes y contenues II soit ordonné qu'a sa Requeste II sera passé

outre a ladjudication par décret de la portion d'Emplacement Et Maison

restez appartenais a Nicolas Marion sur luy saisis Réellement Et decrettez

a la Req'e de pierre delaLande Marchant, présente, d'vne part, Et le dit

Marion défendeur aussy présent dautre part, Lecture faite d'Arrest du

dixi* des presens mois Et an, Et après auoir oiiy pareillement Jacques

Berthet, Ehuissier Hubert faisant pour guillaume Chanjon tant pour luy

que pour Jean Gritton Et Robert Choret faisant pour Marie paradis veuue

guillaume Bauchédit Montmorency Tous Créanciers du dit Nicolas Marion.

Le Conseil A ordonné et ordonne qu'a la poursuitte et diligence de la

ditte veuue senard, Il sera passé outre a ladjudication par décret de

l'emplacement Et Maison appartenant au dit Marion, après les formalitez

nécessaires gardées Et obseruées '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Un l'»iul> quatorze Anril HiWi

Le Conseil assemblé ou Estoient

Maistres

Loiiis Rouer de Villeray 1" Cone
.

r

Mathieu damours deschaufour

Jean baptiste depeiras

Charles dénis devitré

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.'
a

Et françois Magn
.

e Riiette dauteùil Procureur Gren 8
.

1 du Roy/.

Lhuissier ayant auerty que M' le G-ouuerneur alloit Entrer, M" de

Vitray Et de la Martiniere ayant Esté députez pour l'aller receuoir, sont

partis Et Ensuitte Entrez auec luy.

Monsieur L'Intendant est aussy Entré peu aprez

Entre Noël Et Gilles Boissel Et Jullien Joyau dit Dolonne acause

de Marguerite Boissel sa femme frères Et sœur, héritiers de deffunt Jacques

Boissel leur père, le dit Noël Boissel fondé de procuration du dit Grilles

passée pardeuant Genaple Notaire En la Preuosté de cette ville le dixi* de
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ce mois, appellans, sçauoir le dit Noël Boissel de quelques chefs de sentence

de la ditte Preuosté du vingt troisi^ Mars dernier, prétendant quil n'est pas

juste de l'obliger a se raporter au serment de l'Intimée cy après nommée

pour la somme de Trois Cent trente neuf liures dix sols qu'elle demande, ne

luy ayant donné que celle de deux Cent Trente cinq liures comme II offre

daffirmer Et qu'en outre II n'est rien prononcé sur l'offre par luy faite de

faire preuue, que lorsque la ditte somme de quatre Cent liures fut comptée

En présence de la ditte Intimée, Et a Elle rendue, quelle dit que cestoit

tout ce qui luy auoit Esté pris par la femme du dit Noël Boissel ; Et les

dits Noël Et Grilles Boissel Et Jullien Joyau acause de sa ditte femme, En

ce quil Est dit quil sera pris sur les biens de la Communauté de leur

défunt père Et de Marie Ileripel sa renne leur mère, La somme de six Cent

liures pour quatre années de pention de leur ditte Mère prétendue deûe a

Jean A
T
ergeat prenouueau son gendre, d'vnepart, Et la ditte Marie Heripel

Intimée, comparant pour Elle Lhuissier Prieur dautre part, Et Entre le dit

Gilles Boissel Incidemment demandeur a ce quil soit dit que sa ditte Mère

luy rendra l'argent quil prétend luy auoir pretté par le passé pour acepter

du vin quelle a vendu d'vne part, Et la ditte Heripel deffeuderesse, dautre
;

Lecture faite de la ditte sentence dont Est appel, Ensemble de la Requeste

d'Iceluy appel contenant les causes du dit appel, d'vne autre Req'.e de la

ditte Heripel signée Prenouueau contenant ses réponses aux prétentions de

ses dits En fans, d'vn arrest de ce Conseil du treize Juin gbic. soixante cinq

par lequel II Estoit interdit au dit défunt Jacq. Boissel de faire aucuns

marchez sans le consentement de sa ditte femme, Lesquels demeureroient

nuls si Elle n'y auoit parlé, Et oiiy les dittes parties. Le Conseil sans s'ar-

rester autrement a la ditte sentence En ce qui concerne le serment de la

ditte Heripel pour raison de la somme de Trois Cent Trente neuf Hures dix

sols, A Ordonné et ordonne que le dit Noël Boissel se purgera par serment

sil a Eu de sa ditte Mère plus que celle de deux Cent trente cinq liures, Et

aluy permis de faire preuue que sa ditte mère a dit que ce qui Estoit dans

le sac de quatre Cent liures, Estoit tout ce qui luy auoit Esté pris, Et surcis

a- prononcer sur les pentions prétendues après les partages faits, Et que

certain Inuentaire aura este représenté, Et qu'au résidu, la ditte sentence

sortira Effet, Et a lesgard du dit Gilles Boissel, renuoyé a la preuosté '/.

* BOCHART CHAMPIGNY
79
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Entre Estienne Domingou dit Caraby, appellant de sentence de la

Preuosté de cette ville du vingt deuxi* X b
.

re dernier, comparant pour Elle

Marie Reine Charpentier sa femme, d'vne part, Et pierre NoLAND Bourgeois

de cette ville, depresent a Montréal, Intimé, comparant pour luy sa femme

dautre part, Lecture faite de la ditte sentence Et des pièces y mentionnées,

par laquelle ditte sentence l'Intimé Est condamné payer a lappellant La

somme de Trente huit liures vn sol monnoye prix de france, sauf au dit

appellant de repetter le surplus sil y En a auretour du dit Intimé et aux

dépens, Ensemble de la Requeste du dit appel du vingt neufi" Mars dernier

signiffiée le deuxi^ de ce mois auec Intimation a ce Jour ; Et oùy les dits

comparans. Le Conseil A Ordonné et ordonne que la ditte sentence sortira

Effet sauf a faire droit sur le surplus des prétentions de l'appellant après

auoir oùy le dit Intimé, Les dépens du dit apel reseruez y.

BOCHART CHAMPION"*

m™ damours. Entre Marie Paradis Veuue G-uillaume Bauché dit Montmo-
Delà m a r t 1-

?ttu t* emi rencY' ^t Jean Creste demandeurs comparant pour Eux Robert

se sont "retirez Chauret fondé de procuration d'Vne part, Et Joseph Giffard
ainsy que le L L x

greffier En chef Es"î
R sieur de Beatjport défendeur, comparant pour luy M?

allexandre Peuuret de Graudaruille Procureur du Roy Commis En la Pre-

uosté de cette ville, fondé de pouuoir d'autre part, oiiy les dits comparans.

Le Conseil sur les demandes Et defences a appointé les parties a Escrire

Et se faire signiffier dans les delays de lordonnance Et a mettre ez mains

de M" Charles denys devitré Cone
.

r faisant En cette partie fonction de Pro-

cureur gen 8
.

1 du Roy, pour au Raport de M e
. Louis Rouer devilleray Con"

estre fait droit ainsy que de raison.

BOCHART CHAMPIGNY

i

M
r
s damon

.

r
?' Le Procureur gênerai du Roy ayant parlé au sujet de quelques

niera Dauteftii, Circonstances concernant les procédures faites a Montréal par
Et le Greffier r r
sont rentrez ]y[e Claude de Bermen de la Martiniere Con'F Comm r

.

e a la Req'.°

de Jacques Peillerault Contre les seigneurs, Juge et officiers du dit lieu,

Monsieur l'Intendant a dit quil croid auoir cydeuant connu de cette affaire

et rendu quelque jugement, et ahn de sçauoir ge qui En Est. Le dit Peille-
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rault ayant esté fait Entrer a la chambre, a déclaré quil n'a aucune Requeste,
Jugement n'y Ordonnance qui luy ayt esté repondue a Montréal par Mon-
sieur llntendant au sujet de son dernier Emprisonnement au dit lieu, Et
quilluy a seulement repondu vue Req'.6 pour faire venir pardeuant luy Le
sieur Migeon Juge Bailly Et le Procureur fiscal, Laquelle II laissa a Mon-
sieur l'Intendant, Et quil luy auoit présenté deux ou trois Requestcs quil
n'auroit repondues, Et les auroit rejettées, Et Eu signant le plumitif Mon-
sieur l'Intendant s'est souuenu quil auoit parlé a Monsieur l'Euesque Estant
a Montréal du sermon de M.T

. Segiienot auquel II auoit parlé du dit Peille-

rault Lequel II a veu auec mon dit sieur lEuesque Et ne sçaït ce qui En a
esté fait, Estant vue affaire qui dépend plustost de LEuesque que de l'In-

tendant, Et croid que ce qui luy a donné lieu de rejetter les dittes Requestes,
cà esté acause que Monsieur le Marquis' de denonuille s'en estoit meslé, Et
qu'ayant Enuoyé chercher le S^ Migeon Et adhemar greffier acause des
Informations prétendues faites le dit adhemar luy dit quil n'en auoit rien,

Et le dit S 1

: Migeon luy déclara qu'ayant fait quelques Informations Contre
le dit Peillerault de Lordre de Monsieur le Marquis de denonuille II les luy
auoit remises En main. Le Conseil a remis a ce jour de releuée a Visitter
les dittes procédures '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Du 15« Auril 160% du releuée

Le Conseil assemblé Idem
Veu le Requeste présentée En ce Conseil par Jacq. Peillerault, Ten-

dant a ce que le Sieur de Yaudreuil Commendant les Troupes du détache-
ment de la marine qui sont En ce pays, soit oùy sur les fins d'Icelle.

L'ordonnance de M! Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r Comm r
.

e

Estant au bas En datte du septi* Januier dernier Et le Req r
.

e du Pr
. Genal

du Roy du deuxie. du présent mois. Le Conseil A Ordonné et ordonne
comformement au dit Reqr

.

e que le dit sieur de Vaudreûil sera assigné et oiiy
sur les lins de la ditte Req'.e pardeuant le dit Comm™

,
pour ce fait et raporté,

estre ordonné ce que de raison •/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du vingt vnf? Auril 1692.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Mathieu damours dechaufour

Jean baptiste depeiras

Claude de Bermen, de la Martiniere Con e."

Et françois Mag"e Rtiette dauteùil Procureur G-eneral du Roy.

Entre Jean baptiste Preuost au nom et comme Tuteur des Enfans

Mineurs de défunt Louis Preuost, appellant de sentence de la Preuosté de

cette ville du dix huit6
. Mars dernier, présent d'vne part, Et Margùeritte

Aubert veuue de M6
. Michel fillion viuant Nor

.

e En la ditte Preuosté,

Intimée, présente assistée de Lhuissier Metru d'autre part, Lecture faite de

la ditte sentence portant que LIntimée pouroit prendre du bois pour sa

prouision tant pour son chaufage que pour restablir les Batimens si Elle

en a besoin sa vye durant seulement Et En outre dix cordes par an pour

subuenir a ses besoins pressans, les dépens compensez, Et des pièces men-

tionnées Et dattées dans la ditte sentence, Ensemble de la Reqte dappel

d'Icelle par le dit Preuost Tuteur, Oùy les dittes partyes Ensemble le

procureur gen'ï1 du Roy. Le Conseil A mis Et met lappelation Et ce dont

A Esté appelle au néant, Emendant, A Ordonné Et ordonne que l'intimée

poura prendre du bois sur la terre cédée au dit défunt Louis Preuost par le

dit fillion pour rétablir ses batimens Et trente cinq Cordes de bois par

chacune année tout amain Et de suitte sa Vïe durant au lieu qui luy sera

Indiqué par le dit Tuteur prez des dezerts, dépens compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Petit le Boismorel, appellant de sentence du bailliage

de Villemarie Isle de Montréal du vingt neuf Xb
.

re dernier, Et anticipé,

comparant pour luy Lhuissier Prieur d'Vne part, Et pierre Henaux Intimé

et anticipant, comparant pour luy Jacques Peillerault, dautre part, Et ouy

les dits comparans. Le Conseil Auant faire droit a Ordonné Et ordonne

que la ditte sentence Et pièces sur lesquelles Elle Est Interueniie seront

communiquées au Procureur Gren".
1 du Roy ce requérant •/.

Bochart Champigny
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Veu la Req™ ce jourd'hiiy présentée au Conseil par Estiennette alton

femme de Claude Garigùe demeurant a Montréal, A ce que pour les raisons

y contenues alléguées allencontre du dit G-arigiie, Et que Monsieur l'Inten-

dant partira dans peu de Temps pour se rendre au dit Montréal, Il soit dit

que les dittes parties seront jugées Et réglées difinitiuement par mon dit

sieur l'Intendant sil luy plest, Veu aussy Vne autre Req*.e aussy ce jourdhuy

présentée En ce Conseil par Jean Quenet M.e
. Chappellier, au nom Et comme

Tuteur des Enfans mineurs de défunt Marin Heurtebize Et de la ditte Alton

Et cy deuant Tuteur aux Enfans mineurs de défunt Barthélémy Vinet dit

LaRente Et de la ditte Alton, aussi a ce que pour les raisons y contenues II

soit dit que l'Instance d'Entre le dit Quenet Et le dit Garigùe En reddition

de comptes sera réglée Et jugée difinitiuement par Monsieur llntendant sil

luy plaist lorsquil sera arriué a Montréal. Le Conseil, pour Esuiter les

longeurs de procédures Et les frais, a Ordonné et ordonne que les parties se

retireront pardeuers Monsieur l'Intendant lorsquil sera arriué au dit Mont-

réal, pour Estre par luy réglées difinitiuement Ce que le dit Conseil la prié

de vouloir faire '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre René Brion appellant de sentence de la Preuosté de cette ville

du vingt huit Mars dernier, présent assisté de lhuissier Marquis, d'vne part,

Et pierre Millet Intimé aussy présent d'autre part ; Lecture faite de la ditte

sentence, parlaquelle Et pour les Causes y contenues, Lappellant auroit

Esté débouté de ses demandes Et prétentions allencontre de l'Intimé, Et

cependant Iceluy Intimé condamné d'aumosner la somme de dix liures,

moitié a l'Hôtel Dieu Et moitié aux pauures du bureau, les dépens compensez,

Et des pièces sur lesquelles la ditte sentence auroit Esté rendue, Ensemble

de la Reqte du dit Brion contenant son appellation de la ditte sentence du

cinqui e de ce mois, Et après auoir oùy les dittes parties Ensemble le procu-

reur gen3
.

1 du Roy En ses Conclusions, Le Conseil auant faire droit A

ordonné Et ordonne que l'Intimé prettera serment sur la demande aluy

faite, Et après auoir de luy pris le serment, A mis Et met lappellation au

Néant, Et déclaré la Cedulle Et Enqueste mentionnées tant En la ditte

sentence qu'autres précédantes, nulles Et de nul Effet, Ordonne que celle
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dont Estoit appel sortira Effet, Condamne lappellant En soixante sols

damende Et aux dépens du dit appel '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre florent delasitiere appellant de sentence de la Preuosté de

cette ville du vingt huiti 6
. Mars dernier, Et anticipé, présent, assisté de

l'huissier Prieur, d'vne part, Et Mag 1
!
6 Duval veuue de pierre Chapeau,

Intimée Et anticipante aussy présente, assistée de lhuissier Marandeau

d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence rendue du matin et de releuée

ayant le matin Esté ordonné que sans auoir Esgard a certain Escrit fait de

la main du dit appellant, quil demeurera Encore dans la maison de l'Intimée

pendant trois ans araison de Cinquante cinq liures par an, surquoy sera

déduit trente liures pour la depence qu'a faite le dit appellant pour vn

Canal a Esgouter l'Eau de la Caue de la ditte Maison, Et En outre quil rendra

le jardin Entièrement Clos Enfin de son temps, moyennant que l'Intimée

luy fera tresner sur le lieu les pieux, pourueu quil les achepte a la basse-

ville, ou a vn quart de lieiie ou Enuirou, dépens compensez ; Et de releuée

après auoir oiiy les dénommez au dit Escrit ainsy que les dittes parties,

Auroit Esté ordonné que le dit appellant tiendra la ditte Maison pendant

Cinq ans araison de cinquante cinq liures par an, Et payera a llntimée

Incessamment le Temps quil y a demeuré, Alaquelle Maison Elle sera

tenue de faire faire les réparations nécessaires afin que le dit appellant y

puisse loger Et ce selon quil sera jugé apropos par gens a ce connoissans,

Que sur le payement du loyer II sera déduit la somme de trente liures pour

rembourser le dit appellant du Canal quil a fait a la ditte Maison, Et Au

sujet de la Closture du Jardin Et de la Roche qui Est En Iceluy, Il sera au

choix d'Iceluy appellant de s'en seruir, ou non, bien Entendu que sil s'en

sert, Il sera tenu de le rendre clos de pieux a la fin des dittes cinq années,

Et la ditte Intimée obligée de Tresner les pieux sur le lieu au cas quil En

manque ponr faire la ditte Closture, pourueu quil ne les faille tresner qu'vn

quart de lieue loing, quoy faisant le dit appa
.

nt dispensé de rompre la Roche

qui Est dans le Jardin, Les dépens compensez ; Lecture faite aussy du dit

Escrit qui Est le bail de la ditte Maison fait sous sing priué Entre les dittes

parties a commencer le premier d'auril 1690. Et finir A mesmejour 1695.
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dont la datte du mois de May Et l'année sont retranchez, Et oiiy les dittes

parties assistées comme dit Est Le Conseil à mis Et met lappella-

tion Et ce dont Estoit appelle au néant, Emendant, ordonne que conformé-

ment aux Conuentions Et Escrit sous sing priué fait Entre les parties, le

dit appellant jouira de la ditte Maison pendant le restant des dittes cinq

années qui finiront au premier Auril 1695. araison de cinquante cinq liures

par an En mettant par llntimée la maison En Estât, si fait n'a Esté Et a

la charge par Elle de faire clorre le jardin, Ce faisant condamne lappellant

payer a llntimée les deux années de jouissance Escheues au premier de ce

mois sauf a déduire six liures par année qui fait pour les cinq du bail la

somme de trente liures acause du Canal Et trauail fait par le dit appellant

a oster les roches du jardin, ainsy que ce qui se trouuerra auoir par luy Esté

payé, araison de quoy les parties compteront Incessamment pardeuant Jean

baptiste Morin de Eochebelle, Et sans s'arrester a la demande Incidente de

l'Intimée Et suiuant lofî're a Elle fait par le dit appellant de luy abandonner

la somme de soixante liures que doit payer par chaque année des trois qui

restent a Expirer le S 1
; de G-ardeixr auquel II a transporté son bail, qui Est

Cent sols par chacune année En plus outre que le prix du dit bail, au

moyen quil En demeure déchargé Le dit Conseil apermis Et permet a

la ditte Intimée d'accepter les dits offres si bon luy semble ce qu'elle sera

tenue dopter dans huitaine, autrement faute' de ce faire Et le dit Temps

passé Loption refferrée au dit appellant, Lequel remettra Incessamment

Entre les mains de la ditte Intimée les meubles qui se trouuerront auoir par

Elle Esté laissez dans la ditte Maison, Et au surplus les parties hors de

Cour, dépens compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Marin Nourisse habitant du Comté S 1 Laurens, appellant de

sentence du Bailliage du dit Comté En datte du vingt deuxi* 8b
.

ro
167l, a luy

signifiée le sixi® feburier 1682, Et d'autre sentence rendue par défaut En la

Preuosté de cette ville le quinze feburier dernier En conséquence de La

déclaration dappel de la ditte sentence, du dixie Mars 1690. auquel appel II

auroit esté receu En la ditte preuosté par Ordonnance estant au bas de sa
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Requeste du vingt sixi*? Aoust de lannée dernière signifie apartie aduerse

le quinzi8
. 8

b
.

re Ensuiuant, le dit appellant comparant par lhuissier Metru,

d'vne part, Et G-abrier Roger, Intimé, Lhuissier Prieur comparant pour luy,

d'autre part, Et oùy les dits Comparans qui ont dit n'auoir leurs pièces. Dit

A ESTÉ que les dittes parties feront apparoir de pièces dont Elles Entendent

se seruir, pour En venir au premierjour plaidoyable dapres les Yaccances /.

BOCHART OHAMPIGNY

Entre Laurens le Vasseur habitant de la Coste Et seigneurie de

Lauzon appellant de sentence de la Preuosté de cette ville En datte du

troisi^ Nouembre dernier, Et anticipé, présent, d'vne part, Et M* Claude DE

Bermen de la Martiniere Con e
.

r En ce Conseil Intimé Et anticipant,

aussy présent d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence par laquelle

Lappelant Est condamné payer au dit sieur Intimé la somme de soixante

neuf liures dix sols tant pour vn billet de celle de quarante liures, que pour

arrérages de deux années de Cens, rentes Et chapons dont deux des Conces-

sions du dit appellant sont chargées, Escheiies au Jour S'. Remy dernier et

Iceluy débouté de sa demande Incidente pour le remboursement par luy

prétendu luy Estre fait de vingt sept liures et de la restitution des rentes

d'vn arpent de Terre par luy acquis de pierre Poiiillard, et certaine saisie

de bois de corde déclarée bonne Et valable Et En ce faisant ordonné que le

dit bois sera Vendu, pour sur les deniers En prouenans Estre le dit sieur

Intimé payé de la ditte somme de soixante neuf liures huit sols En prin-

cipal, Et de ce aquoy se trouuerront monter les dépens Esquels le dit appel-

lant est condamné, Et au surplus surcis a faire droit pour deux années d'ar-

rérages d'autres Rentes prétendues par le dit Sr
. Intimé luy Estre deiies par

le dit appellant araison de douze liures par année acause d'vne terre scituée

En la ditte seigneurie de Lauson Enuiron audroit de la Riuiere du Cap-

rouge, Laquelle terre le dit appellant prétend auoir parcydeuant remise au

dit sieur Intimé, pourquoy les parties Contesteroient plus amplement si bon

leur sembloit, ainsy que sur la quantité de Poisson prétendu Pesché. Lec-

tvire aussy faite des pièces mentionnées En la ditte sentence, Entrautres d'vn

billet datte du cinq Nouembre 1689. signé Laurens le Vasseur, par lequel II
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deuoit de reste an dit Intimé La somme de quarante linres, Et d'vn Procès

verbal de saisie d'Enniron cinquante cordes de bois do Chaufage appartenant

au dit appellant, datte du sixi* Septembre dernier signé Peillerault EtMetru,

Et oiiy les dittes parties. Le Conseil a Condamné Et condamne le dit

appellant payer au dit Intimé La somme de quarante Hures contenue au dit

billet du cinq Nouerilbre 1689. ayant reconnu présentement le sing Estant

au bas Estre de luy, El En ce luisant Ordonné que le dit Intimé aura deli-

urance de ce qui est ez mains du Maistre d'bostel de Monsieur le Gouuerneur

acause de bois de chaufage a luy Vendu, Et au surplus sera l'ait droit au

premier l'vndy d'après laS* Jean baptiste prochain, auquel jour le dit Intimé

fera apparroir de Procès verbal d'arpentage de la Terre de l'appellant scituée

Entre celles du dit Pouillard Et de Jean Grûé, La saisie tenant jusqu'au dit

temps, auquel sera l'ait droit ans dittes parties tant sur l'appel que sur leurs

autres prétentions respectiues '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Défaut a Louis Marchant appellant de sentence de la Preuostéde cette

Ville, comparant pour Luy Lhuissier Prieur, Contre françois Romillard

habitant de la Durantaye, défaillant faute d'Estre comparu a l'Intimation a

luy donnée a ce jour par Exploit du douzi? de ce mois, signé Marandeau, Et

soit signiffié "/.

BOCHART CHAMPKJNY

Vaccances jnsquau premier Lundy d'après le jour et feste S' Jean

baptiste prochain •/.

!> .leH «1,1 «iikjI <|H31iri 4 •«-il !(>!>?.

Le Conseil ASSEMBLÉ Extraordinairement ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con"

Mathieu damours deschaulbur

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denvs de Vitré

80
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Claude de Bermen de la Martiniere Coners

Et françois Mag?3 Rûette dauteiiil Procureur Gen^du Roy.

Y eu pak le Conseil vnbreuet de confirmation par le Roy de Concession

faite au Sr
. Nicolas Denys de fronsac a l'acadie au lieu appelle Miramichy par

Monsieur le Gouuerneur et Monsieur llntendant. Autre Breuet de Sa Ma-

m de Ville- iesté portant aussy confirmation de Concession faite au Sr
. Le-

rny président ^ . , T) >

Moyne d'hiberuille dans la baye des Chaleurs, Et autre pareil Breuet de sa

dit te Majesté portant confirmation de Concession au S 1

: Gobin Marchant

En cette Ville, Les dits trois Breuets Expédiez a Versailles le seizi
e

.
Mars

de l'année dernière, signez Loiiis et plus bas Phelipeaux :
Dit a Esté que

Le Conseil A Ordonné Et ordonne que les dits trois Breuets de Confirma-

tion de Concessions seront montrez au Procureur gênerai du Roy.

Lhtjissier ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit Entrer.

Maistres Nicolas Dupont de Neuuille Et Jean baptiste Depeiras Con e
.

r9 ont

Esté députez pour l'aller receuoir, Estans partis sont Ensuite rentrez auec

luy, Et quelque temps Ensuitte Monsieur l'Intendant Est aussy Entré.

Veu pak le Conseil la Requeste présentée En Iceluy par vrbain

Bouuier de Montréal, Tendant a ce que pour les raisons y contenues Et que

Jean Roy fermier de pierre de Vanchy Estant sorty de sa ferme, Laquelle

demeure En friche Et qu'Iceluy Bouuier seroit Encore poursuiuy pour

laduenir au dédommagement du dit deuanchy. Il luy fut permis de faire

assigner les Ecclésiastiques du séminaire Seigneurs du dit Montréal pour

se voir condamner En leur nom repondre des maluersations de leurs officiers

de justice, Et voir dire quils seront tenus de payer tous les dépens, dommages

Et Interrests Et autres choses adjugées au dit Devanchy par arrest de ce

Conseil du vingt six feburier de Tannée dernière allencontre du dit Bouuier.

sauf a Eux leur recours contre leurs dits 9ff™ si bon leur semble, n'ayant

tenu qu'a Eux de choisir des personnes capables pour Exercer telles charges,

Et non pas bailler aux sujets du Roy mesme mineurs, des Juges qui les

trauaillent au lieu de les soulager., au bas de laquelle Est ordonnance du

quatri6
, May 1691. portant que les parties En viendroient a jour certain Et
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competant, la ditte Req* signifiée auec assignation ans dits sieurs de Mont-

réal paT Exploit dn quinze des mésmes mois Et an signé Lory. Réponses

de Me françois Danlier de Casson Prestre supérieur du séminaire du dit

Montréal Estant au bas. signée Enfui Daulier Et Lory. Copie Et signification

du dit arresi du vingt six feurier au dit an rendu Entre les dits Devanchy,

Bouuier, Jean Roy et autres. Autre Req ,e du dit Bouuier a ce que la ditte

Instance tut jugée, signée Prieur. Et Ordonnance de ce Conseil Estant

Hnsuitte du trenti' Juillet de la mesure année, signifiées par Petit huissier

suiuant son Exploit du seizie auust de la ditte année. Arrest du vingt deuxil

8'.re au dit an portant pour les raisons mentionnées au plaidoyer du procureur

des dits S rs de Montréal, remise a l'aire droit au premier l'vndy d'après les

Roys auquel jour Ils comparroistroient si bon leur sembloit, par Eux ou

par procureur deiiement fondé, Tout considéré. Le Conseil a déchargé Et

Monsieur décharge les dits S" de Montréal de la demande du dit Bouuier
1 In t e no a n t

président contenue En sa ditte Req te du quatre May de l'année dernière •/.

Bochart Champigny

Du dit Jour de releuoc

Le Conseil assemblé Idem

Veu par le Conseil les Informations Et procédures faites a Montréal

par M6
. Claude de Bermen de la Martiniere Con e

.

r En Iceluy Comm^ En

cette partie a la Req'. de Jacques Peillerault, Le Procureur geir1
.

1 joint, En
conséquence d'arrest du vingt deux Octobre dernier, allencontre de seigneurs

de l'Isle de Montréal Et leur juge Et procureur fiscal au Bailliage de Ville-

marie, Les réponses Et significations faites tant au dit Commr
." qu'a M°.

Claude Maugiïe substitut du dit procureur gênerai a leffet delà Commission

du dit Sr
. de la Martiniere Et au dit Peillerault, a la Requeste de M , françois

daulier de Casson supérieur du séminaire de Villemarie Et procureur de

M e Louis Tronson supérieur du séminaire de S' Sulpice a paris, Et a la

Req,e de M* Estienne Guyotte Curé de Villemarie Et de M e
. françois

Seguenot Curé de la parroisse de la Pointe aux Trembles dans la ditte Isle,

En datte des 13, 18, 20, 22, et dernier X b
.

ro Ensuiuant, Et deux et 12 Januier

de la présente année contenant leurs Exceptions declinatoires Et prise a
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partie allencontre des dits Cone
.

r Commr
.

e procureur gen* 1

et son substitut

au dit Montréal, Et autres dires Et protestations. Veu aussy la continuation

d'Information faite En cette ville de Québec parle dit Commissaire suiuant

larrest du quinzi6
. du présent mois ; ouy le Raport du dit S r

. de la Marti-

niere Et le dit procureur gênerai En son Req™ Le Conseil aiiant de passer

Outre Et sans s'arrester aux dits moyens d'exceptions declinatoires, dires Et

protestations, A ordonné Et Ordonne que le dit S' dollier ez noms quil pro-

cède Et les dits S" G-uyotte Et Segiienot seront assignez chacun Endroit

soy, a comparoir En Iceluy a Jour certain Et competant pour dire les raisons

quils prétendent auoir Eues Et auoir encore de prendre a partie le dit Con-

seiller Commr
.

e
, Et le procureur gênerai, Ensemble ses substituts au fait des

dittes procédures pour ce fait Estre ordonné ce quil appartiendra, Et cepen-

dant les dittes Informations Et procédures seront remises pardeuers Me
-

MrdeiaMar- Louis Roiier de Villeray premier Conseiller pour a son Raport
tiuiere Rpr J l ±

Estre fait droit quand II appartiendra ; donné est en mendemant au pre-

mier huissier ou sergent sur ce requis faire tous Exploits a ce requis Et

nécessaires sous les peines de droit '/.

BoCHART CHAMPIGNY

Veu la Recjueste ce jourd'huy présentée en ce Conseil par Paul Marais

dit Desmarests habitant de Montréal, Contenant que le huitième januier de

la présente année, il auroit esté confronté a Antoine Adhemar Greffier au

Bailliage du dit Montréal, pour raison de certaines dépositions par luy faites

pardeuant Maistre Claude De Bermen de la Martiniere Con er Commissr
.

e a ce

député où estant le dit Adhemar luy fit des reproches tout a fait outrageuses,

a vii homme d'honneur comme il a passé jusques apresent, lesquels reproches

sont contenues dans vue Req'.e jointe que le supliant présenta au dit Comm"
le dixième du mesme Mois, signifiée le lendemain au dit Adhemar, La dite

Requeste tendant a ce quil s'oit Ordonné que le dit Adhemar soit assigné

en ce Conseil au premier jour d'après les vaccances pour soutenir Et prouuer

les reproches et injures que le dit Adhemar luy a dites estant deuant le dit

Comrn™ faute de quoy, le condamner eu telles réparations que le cas le

requiert, en tous ses dépens dommages et interests, Comme aussi d'Or-

donner aux huissiers Et sergens du dit Bailliage de faire tous Exploits deiis
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et nécessaires sous les peines de droit. Le Conseil a ordonné et Ordonne

que la dite Requeste sera communiquée au dit Adhemar pour en venir au

premier Lundy d'après le jour et feste de S e
. Jean baptiste prochain. Si

donné est en mandement au premier huissier ou sergent sur ce requis faire

tous Exploits a ce requis et nécessaires, sous les peines de droit

BOCHART ChâMPIGNY

Sur ce qui a esté représenté par Maistre Claude de Bermen de la Mar-

tiniere Conseiller eu ce Conseil qu'ayant fait son rapport des Informations

et procédures qu'il a faites a Ville Marie isle de Montréal en conséquence

d'Arrest du Vingt deuxième Octobre dernier A la requeste de Jacques peil-

lerault, le procureur gênerai joint, Allencontre des seigneurs de la dite isle,

Et de leurs juge Et procureur fiscal au Bailliage de Ville Marie, Il demande

Exécutoire luy estre décerné pour estre payé du temps qu'il a employé en

sa Commission, Ainsy que pour ceux dont il s'est seruy pour Officiers,

huissiers Et taux de témoins. Le Conseil A ordonné et ordonne que par

Maistre Louis Rouer de Villeray premier Conseiller il sera fait examen sur

les dites procédures, du temps vtilement employé a icelles, pour a son rap-

port estre fait taxe Et ordonné ce que de raison •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du dernier Juin l«92.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude De Bermen de la Martiniere Con"'

Et Le procureur General du Roy

Veu la Requeste présentée en ce Con^par françois Uenaple de Belle-

fond No r
.

e Royal en cette Ville, Contenant que dez l'an 131". il fut statué Et

ordonné par Edit du Roy que les Nor
.

es seulement pourroient faire Inuentaires
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et partages de biens, Auec défenses A tous Officiers de justice d'y procéder,

Apeine de priuation de leurs Offices Et d'estre le tout cassé en pleine

Audience, surquoy les CommissT Examinateurs au Ch'f* s'y estant entremis

plusieurs Arrests sont interuenus, l'Vn du 2!» Nouembre 1382. Le 2". du 20e
.

Juillet 1384 Le 3 e du 4P Mars 1300. qui condamnoit les dits Commissaires

chacun en Cent liures parisis d'amende Et a rendre aux Notaires ce qu'ils

en auoient receu, Et le dernier du 20<: Januier 1(512. Et depuis ayant encore

este fait nouuelles entreprises fut rendu vu autre Edit en l'an 1542. Vérifié

en Parlement le dernier Juillet 1543. par lequel a esté d'abondant ordonné

que les dits No r
f
s auroient la confection des inuentaires et partages de biens.

a l'exclusion des Juges et Officiers de Justice. Et en l'an 1568. les No'? 8 de

sesanne obtinrent nouuelles lettres en forme de déclaration, Registrées en

parlement l'an 1573. par lesquelles fut fait derechef a tous Juges et Greffiers

de s'entremettre de faire les dits Inuentaires Et partages, ainsi qu'il est

rapporté par Chenu en ses Reglemens titre 25. Chapitre 127, Et ce atendu

que les dits InuenT5 et partages sont des Actes de Jurisdiction Volontaire,

surquoy il y a Eu nonuel Arrest de la Cour du 11 e Juillet 1577- semant de

règlement Et interprétant les Arrests precedens en ces termes, sçauoir que

les Appointemens Volontaires passez par les parties ou leurs procureurs

portant qu'inuenr
.

es
et partages seroient faits, sont déclarez n'estre de Juris-

diction contentieuse, Et qu'ils seront faits et expédiez par les Notaires, Et

que seulement ceux qui seront ordonnez par sentence contradictoire aprez

contestation en cause Et sans fraude appartiendront au juge en ce cas

seulement, Et lors qu'il sera question d'Aubeine, déshérence Et biens

Vaccans : si ce n'est que les Nor
.

e3 fussent requis par les parties de les passer
;

ce qu'ils pourront faire en estant requis. Par où il parroist qu'il n'appar-

tient pas aux Olficiers de Justice de ^procéder aux Inuen r
.

es et partages de

biens hors les cas susdits. C'est la remontrance Verbale que le supliant en

a déjà faite a Monsieur l'Intendant lors de la confection d'Inuenre fait des

biens du feu sieur de Comporté par le Lieutenant gênerai au siège de la

preuosté de cette ditte ville, lequel a l'amiable et sans différent promit

Verbalement de ne s'en plus entremettre, comme en effet il ne luy est plus

arriué ; Ce que le sieur Dupuy procureur du Roy qui occupe le siège en son

absence sçait très bien. Nonobstant quoy, cependant il n'a pas laissé de

procéder le Mois de Januier dernier a l'inuen" des biens de la Comm"
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d'Entre deffunt françois Riuiereetsa Veuue : pour raison de qnoy le supliant

a recours au Conseil, A ce qu'il luy plaise ordonner que le dit procureur du

Roy tenant le dit Siège comparoistra au premier jour pour voir déclarer le

dit Inuen™ par luy fait des biens du dit deffunt R™ nul Et sans effet, Et le

condamner ainsi que son Greffier a rendre ce qu'ils en ont receu, pourestre

le dit Innen™ fait et recommencé par vu des No'T s de cette Ville tel qu'il

plaira choisir par la dite Veuue R'.
e

, Et faire défenses au dit Juge au dit

nom Et a tous autres Officiers de justice de phrs procéder a la confection

des dits Inuen'.es Et partages de biens, si ce n'est qu'ils soient ordonnez par

sentence contradictoire entre les parties, Et que scellé soit apposé a la

requeste des intéressez en conséquence des dites sentences, Et aux cas de

déshérence et biens Vaccans, Et que les dits Notaires n'en seront point

requis par les parties intéressées, Et ce apeine de Cent liures d'Amende,

des dépens dommages et interests des parties. Et de restitution des Emolu-

mens receus, Le dit supliant requérant la jonction du Procureur gênerai

atendu les dits Edits, Et que l'Arrest qui interuiendra soit leu publié et

registre en la dite preuosté. Au bas delaquelle Requeste Est le soit montré

au dit procureur gênerai datte du vingt vu Auril dernier. Le Conseil Ouy
sur ce le dit Procureur General du Roy A renuoyé le supliant des fins de

sa dite Requeste en tant qu'elle touche le dit Inuentaire fait des biens

Meubles de la communauté du dit deffunt Riuiere Et de sa veuue, sauf a

Ki

M
(te h" Mur' ^ e!stre Et aux autres Notaires fait droit pour l'auenir lorsqu'il

tiniere n'ont sera trauaillé aux reglemens généraux.
]ihs opiné. ° °

Rouer de Villera

y

Vetj la Requeste présentée en ce Conseil par Louis Le Page. Nicolas

droiiin. Antoine poullet, pierre Roberge, Estienne Droûin Et Jean Gagnon

acause de leurs femmes filles et héritiers de deffunts pierre Lognon Et

françoise Roussin. Les dits Roberge Et Estienne Droiiin presens, Le dit

Roberge fondé de procuration des autres cydessus nommez, passée parde-

uant Claude Auberi No™ en celte Ville l'Vnze feurier dernier. La dite

Requeste Contenant (pie la dite deffunte Roussin quelques jours auant sou

deceds arriué le second décembre dernier, auroit dépose ez mains d'vne per-

sonne a eux inconnue, Vne Cassette où il y auoit Vue somme de Mil liures
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en argent, dequoy ayant esté anertis par Charles Lognon leur beaufrere, ils

seroient Venus a l'hôtel Dieu en cette Ville, où la dite Roussin est deeedée.

Et auroient apris que le sieur Dupuy procureur du Roy en la preuosté

d'icelle auoit receu ses dernières volontez, Et s'estant adressez a luy, ils

auroient sceu de luy que la dite somme de Mil Hures estoit entre les mains

d'vne personne a luy connue, Mais que la dite deffnnte luy auoit derlaré

qu'elle la donnoit au dit Charles Lognon son fils, A la charge qu'il n'en

parlerait pas a ses beaufreres et sœurs, Et que s'il en parloit, elle seroit par-

tagée entr'eux également, Et sur ce le dit Charles Lognon auroit déclaré au

dit sieur Dupuy quil ne Vouloit pas auoir plus qu'eux, Et qu'il estoit d'ac-

cord que la dite Somme fut partagée, surquoy le dit sieur Dupuy auroit dit

qu'il estoit prest de leur faire déliurer, en le faisant ordonner en ce Conseil

pour la décharge du depo r
.

e Atendu que le dit Charles Lognon n'est pas

encore Majeur, Requérant les dits suplians que Veu le consentement du dit

Charles Lognon, Et atendu qu'Vne disposition semblable a celle que le dit

sieur Dupuy dit que la dite derfunte Roussin a faite, dont ils ne conuiennent

point, ne peut auoir lieu n'estant reuestùe d'aucune forme, et mesme n'ayant

pii la dite deffunte, dans toutes les formes de justice, leur faire ce préju-

dice, Il plaise au Conseil ordonner que la dite somme de Mil liures leur

sera deliurée, pour estre partagée également entre les suplians Et le dit

Charles Lognon, quoy faisant le dépositaire d'icelle sera bien et Valable-

ment déchargé. Au bas de laquelle Requeste est Arrest portant qu'elle seroit

communiquée a partie, dattée du vnze feurier dernier. Oiiy Jacques Asselin

fils Eslû tuteur du dit Charles Lognon par sentence du Bailliage Et Comté

Saint Laurens Parties oiiyes, Et que le dit Droùin Et le dit Roberge Ez

noms qu'il procède, ont consenty que de la dite somme de Mil liures, le dit

Charles Lognon ou son Tuteur pour luy, en touchast celle de deux Cent

liures par preciput et hors part, Le Conseil, Ouy sur ce le Procureur gêne-

rai du Roy A Ordonné et ordonne que de la ditte somme de Mil liures il en

sera mis celle de huit Cent liures ez mains des dits Dronin Et Roberge pour

estre jointe a la masse des biens de la succession dis dits pierre Lognon Et

françoise Roussin, Et partagée ainsi que les autres biens d'icelle Entre tous

les Cooheritiers ; Et celle de deux Cent liures Ez mains du dit Tuteur pour

le dit Charles Lognon, quoy faisant le dépositaire en demeurera bien Et

Valablement déchargé
Rouer de Villeray
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Veu par le Conseil la Requeste présentée en iceluy par Charles

Coùillard sieur des Islets et de Beaumont, A ce que pour les raisons y con-

tenues Il luy plaise Entériner des lettres patentes du Roy du Mois de Mars

1668. par lesquelles il a plû a sa Ma'.6 l'Annoblir, pour jouir par luy des

priuileges et exemptions attribuez aux nobles du Royaume, Les dites lettres

patentes adressées au parlement, a la Chambre des Comptes Et a la Cour

des Aydes a Paris pour y estre entérinées, Au bas delaquelle Requeste est

l'Arrest portant le soit montré au Procureur gênerai de saditeMa1
? en datte

du 241 Auril dernier, Lettre de Cachet de sa dite Ma1
.
6 dattée a S' Germain

en Laye le 24* Auril 1675, signée Louis Et plus bas Colbert Adressée audit

Procureur General, portant que sa dite Maté ayant esté informée que les

Officiers de ce Conseil ont fait quelque difficulté d'Enregistrer les lettres de

Noblesse des sieurs Denys, Godefroy, Des Islets Et le Moyne habitans de ce

pais sur ce que l'adresse en a esté faite au dit Parlement, Et a luy mandé

Et ordonné très expressément qu'il ayt a faire les Réquisitions nécessaires

au nom de sa Majesté pour faire Enregistrer les dittes lettres de noblesse

en ce dit Conseil Encore que l'adresse ne luy en soit point faite. Réquisi-

toire du dit procureur gênerai de sa dite Ma té en datte du dit jour 28* de ce

Mois. Ouy le raport de Me
. Louis Roiier de Villeray premier Conseiller.

Le Conseil auant faire droit A Ordonné Et Ordonne qu'il sera fait

Information du contenu ans dites lettres pardeuant le dit sieur de

Mr de vnie- Villeray •/.
ray Rpt J '

Rouer de Villeray

Entre Joseph Amiot Sieur de Vincelotte Appellant de sentence de

la Preuosté de cette Ville du troisième de ce Mois, présent d'vne part, Et

pierre BECCARD ESCUTER sieur de Granuille, seigneur en partie des isles

aux Oyes Et de toute L'isle aux Grues Lieutenant du détachement des

troupes de la Marine intimé, aixssi présent d'autre part. Lecture faite de la

dite sentence parlaquelle le dit appellant est débouté de ses demandes de la

deliurance de certain nombre de Chesnes pris a L'isle aux Grues, Et permis

au dit intimé de disposer des dits bois de Chesne en Testât qu'ils sont

comme de chose a luy appartenant, si mieux le dit app'.
1 " n'aymoit payer

pour chaque Arbre lu somme de dix Hures, quoy faisant il pourra les faire

81



enleuer, ce quil sera tenu d'opter dans trois jours de la signification d'Icelle,

sinon refferée au dit Intimé, Et iceluy Appellant condamné aux dépens,

sauf a Louise Douaire Venue Alemand son action pour les prétentions

qu'elle pourroit auoir, La dite sentence signée Roger commis au Greffe de

la dite preuosté, signifiée le lendemain de sa datte au dit appellant par

Exploit signé Marandeau estant au bas d'icelle. d'Acte de déclaration d'appel

qui en a esté interjette par le dit appellant, signifié au dit Intimé par l'huis-

sier Metru le sixième de ce dit Mois. Eequeste d'Iceluy Appellant afin d'estre

receu en iceluy, Et l'Ordonnance pour faire intimer, du mesme jour sixième,

Et de l'Exploit de signification et intimation au dit de G-ranuille a compa-

roir ce jour en ce Conseil, du neufiéme ensuiuant signé Marandeau. Certain

transport fait au dit Appellant par la dite Veuue Alemand, de Vingt vn

Arbres de Chesne qu'elle prétend luy estre deus par le dit Intimé, le dit

transport datte du deuxi*: Mars de la présente année. Ouy les dites parties,

Et pris le serment du dit Intimé Auquel l'appellant s'est rapporté, Lequel

dit Intimé a affirmé n'auoir point dit a douaire frère delà dite Veuue d'aller

prendre des Chesnes a l'Isle aux G-riies, Mais bien seulement d'en aller voir,

et le lieu où il les prendrait, Et qu'a son retour ils s'en accommoderaient.

Le Conseil oûy sur ce le procureur gênerai du Roy, a mis et met l'appella-

tion au néant, Ordonne que la sentence dont est appel sortira effet, de grâce

sans amende, Et si a condamné l'appellant aux dépens de la cause d'appel /.

Rouer de Villeray

Entre Laurens le Vassetjr habitant de la Coste et seigneurie de

Lauson, appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville du troisième

Nouembre de l'année dernière Et Anticipé présent d'Vne part, Et M e Claude

de Bermen de la Martiniere CoN=R en ce Conseil intimé Et Anticipant,

aussi présent d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, par laquelle

le dit appa
.

nt est condamné payer au dit Intimé la somme de soixante neuf

liures huit sols, tant pour Vn billet de quarante Liures du cinq e Nouembre

1689. que pour arrérages de deux années de Cens, rentes Et Chapons dont

deux des Concessions du dit Appellant sont chargées, les dites deux années

Escheiies au jour S' Remy dernier passé, Et iceluy Appellant débouté de

sa demande incidente touchant le remboursement par luy prétendu luy
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estre fait de la somme de vingt sept liures, et de la restitution des Cens et

rentes d'Vn arpent de terre qu'il a acquis de pierre Poiiillard, Et certaine

saisie de bois de chauffage faite a la requeste du dit sieur Intimé déclarée

bonne et valable, Et ordonné cjuil sera vendu, pour sur les deniers en proue-

nans estre le dit Intimé payé de la dite somme de soixante neuf liures huit.

Sols en principal, Et de ce a quoy se trouuerront monter les dépens esquels

le dit Appellant est condamné, Et au surplus a faire droit pour deux années

d'arrérages d'autres rentes prétendues par le dit intimé luy estre deiies a

raison de douze liures par année acause d'Vne autre terre scitûée en la dite

seigneurie delauson, enuiron au droit de la Riuiere du Caprouge Laquelle

le dit appellant prétend auoir par cydeuant remise au dit Intimé, pourquoy

les parties contesteroient plus amplement si bon leur sembloit, ainsy que

sur la quantité du poisson prétendu pesché, La dite Sentence signiffi.ee au

dit Appellant par l'huissier Metru suiuant son Exploit du 17': du dit mois

de Nouembre, Au bas duquel est la déclaration de l'appel d'Icelle par le

dit Lauréns le Vasseur, aussi signé Metru. De Requeste par le dit Intimé

présentée en ce Conseil afin d'Anticiper le dit LeVasseur sur son dit appel,

au bas de laquelle Est la permission d'Anticiper, Et l'Exploit d'assignation

donné en conséquence l'vnze auril dernier signé Roger. De Contract de

Concession faite par le dit Intimé au nommé Robert Coutard de tout ce qui

se rencontre de terre depuis l'allignement de Thomas Mezeré jusques a

Louis Moreau en la dite Seigneurie de Lauson, sur quarante arpens de

profondeur dans les terres, Aux reserues y contenues, Et d'en faire Et payer

par chacun an au jour S'- Remy premier d'Octobre six bons Chapons Vifs

ou vingt sols pour chacun d'iceux, pour toute la dite Concession, au choix

du dit Intimé, Et six liures six sols de Cens et rentes Auec l'Vnziéme poisson,

le dit Contract passé pardenant Ratreot Nor
.

e le vingt vni* juillet gbi*: quatre

vingt deux, Au bas duquel est Concession que le dit Sieur Intimé auroit

laite des dites terres au dit appellant par autre Contract passé déliant le mesme
Notaire le cinquième juillet 10*7. Aux mesmes charges, clauses et conditions

contenues au dit premier Contract, A la Reserue de la peschedontil ne doit

rien. D'Arrest de ce Conl'rendu Entre le dit appellant d'Vne part, Et le dit

Pierre Poûillart le 20': Aoust 1(574. sur vu appel interjette par le dit roiiillart

de sentence de la dite preuosté du troisi! des mesme Mois et an. D'Autre

Arrest rendu Entre le dit le Vasseur, Et le dit sieur de la Martiniere le vingt
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vnieme Auril dernier, par lequel sur l'appel de la dite sentence du troisi':

Nonembre dernier Le dit Le Vasseur es! condamné payer au dit intimé la

somme de quarante liures contenue en vn billet du cinq Nonembre 1689. de

luy signé, Et en ce faisant ordonné qu'iceluy intimé aura déliurance de ce

qui est ez mains du M® d'hôtel de Monsieur le Grouuerneur a cause de bois

de chauffage aluy vendu, Et au surplus seroit fait droit ce jourd'huy
i

Auquel le dit intimé fera apparoir de procès verbal d'Arpentage de la terre

de rappa
.

ut scituée entre celles du dit pouillart, et de Jean G-ay, la saisie tenant

jusques au dit temps, auquel sera fait droit aux parties, tant sur l'appel, que

sur leurs autres prétentions respectiues, Le dit Arrest signifié au dit appel-

lant, auec assignation a ce dit jour, par l'huissier Roger suiuant son Exploit

du douzième May dernier, Et pareillement signifié au dit Pouillart, a ce

qu'il ne se dessaisisse pas du bois de Corde dont il est gardien, suiuant autre

Exploit du mesme huissier du 28? du mesmeMois. procès verbal d'Arpentage

fait de quatre Arpens de terre de front pour le dit Pouillart voisin Et en

présence du dit appellant, le dixi? Auril 1674. signé Boucher Boisbuisson

Arpenteur. Et Apres auoir oùy les dites parties, Et que le dit Appellant a

déclaré qu'il ne Veut plus de la dite terre d'Entre Thomas Mezeré Et Louis

Moreau, Et la remet au dit intimé. Le Conseil a mis et met l'appellation

au néant, Ordonne que la dite sentence du troisième Nonembre dernier dont

est appel sortira effet ; Et en outre condamne le dit appellant payer au dit

intimé la somme de Vingt quatre liures pour deux années de Cens et rentes

a cause de la dite terre d'Entre Thomas Mezeré et Louis Moreau Escheùes

le jour S' Martin de l'année dernière, Condamne aussi iceluy appellant payer

au dit Intimé ce qu'il luy doit pour l'vnzi® partie du poisson qu'il a pesché

au deuant de ses autres terres, A l'effet de quoy ordonné qu'il se purgera

par serment, pour la quantité de ce qu'il en peut deuoir. Et est Acte au dit

Appellant de sa déclaration qu'il remet la dite terre d'Entre Mezeré Et

Moreau, Moyennant quoy condamne aussi le dit appa
.

nt payer au dit Intimé

la somme de douze liures pour l'année courante, sauf a déduire sur le tout

la somme de trente vne liures quelque sols receiïe par le dit intimé du M°

d'hôtel de Monsieur le Grouuerneur par les mains du sieur de Monseignat,

permis au dit appellant de faire Arpenter si bon luy semble ses terres

d'Entre les dits Pouillart et Jean Gay, A quoy voir faire l'Intimé offre d'estre

présent, en i'auertissant Et payant par ledit Appellant d'auance l'Arpenteur
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de grâce sans Amende pour le fol appel, Et si a condamné Ieelny appa?* en

tons les dépens modérez a la sommo de quinze liures, non compris l'expé-

dition du présent Arrest

ROUEE DE VlLLERAY

Défaut a françois Vieney Pachot Marchant bourgeois de cette ville

Anticipant Contre Bénigne Basset Nor
.° Royal a Montréal Appellant de sen-

tence du Bailliage du dit Montréal du quatrième Mars dernier, Et Anticipé,

défaillant, faute d'estre comparu ou personne pour luy a l'assignation a luy

donnée a ce jour par Exploit du treizième May ensuiuant signé pruneau, Et

soit signifié '/.

ROUEE DE VlLLEEAY

Du «lit jour de releeiée.

Le Conseil assemblé où estoient

Maisïres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu damours deschaufour

Jean baptiste depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et le procureur gênerai du Roy

Entre françois Ciiorel S" Romain Appellant de sentence du Bailliage

de Ville Marie isle de Montréal du 28" septembre 1G89. Et Anticipé, présent,

assisté de Jean baptiste Morin de Rochebelle d'Vne part. Et pierre Boul-

langer Sî pierre Intimé et Anticipant, Et au principal demandeur en

saisie faite a sa requeste ez mains de Nicolas Perrot par Quesneuille ser-

gent le 23 e Aoust au dit an pour la somme de trois Cent trente six liures

deux sols Et interests, a luy deùe par Pierre Champoudit Jolycoeur, L'huis-

sier Prieur comparant pour le dit Boullenger, d'autre part. Lecture faite de

la dite sentence, par laquelle la dite saisie est déclarée bonne et Valable,

Et le dit perrot condamné a payer la somme de trois Cent cinquante

liures qu'il doit au dit Champou, au désir de certain transport passé

deuant Cusson No r
.° le 27 e

. Aoust 1687. Laquelle somme le dit Perrot

consigneroit ez mains d'un Marchant soluable, Et ace faire contraint

comme dépositaire de biens de Justice, Et moyennant ce, bien et Vala-
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blement déchargé, Et atendu l'insoluabilité alléguée par l'intimé qui

n'apas esté contestée par ledit Appellant, la dite Somme de trois Cent

cinquante liùres, les Irais de justice distraits Et taxez a cinq liures quatorze

sols huit deniers, y compris la Requeste, saisie, assignations ei expédition

de la dite sentence, seroit distribuée aus dits Appellant Et intimé Au sol la

liure, sans préjudice du surplus de ce qui leur pourra estre deub tant par

hipotecques qu'autrement, Et a se pouruoir contre le dit Champou ainsi

qu'ils auiseront, Et a ces fins affirmeroient leurs créances estre Véritables,

Et le dit Appellant justifièrent des sommes que le dit Champou luy doit,

autrement Et afaute de ce faire, l'entière Somme seroit adjugée au dit

Intimé. Des pièces mentionnées en la dite sentence, de signification d'icelle

au dit appellant, auec assignation aluy pardeuant le Juge de Champlein

pour justifier Et affirmer des hipoteques qu'il a contre le dit Champou, sui-

uant l'Exploit de Normandin datte du 21® l'eurier 1600. Déclaration d'appel

de la dite sentence par le dit S'. Romain des trois et quatrièmes Mars au dit

an, signé Normandin. de Requeste du dit Intimé afin d'Anticiper le dit

appel signée M René Godefroy, La permission epri en auroit esté donnée le

sixième Aoust de l'année dernière, Et l'Exploit d'assignation donnée en

conséquence le 12® septembre ensuiuant aussi signé Normandin. D'Arrest

de ce dit Conseil du dixième Mars dernier portant que le dit Perrot seroit

assigné a son domicilie, Et que l'appellant représentera ses liures, pour

justifier de ce qu'il prétend luy estre deub, Et cependant que la dite somme

de trois Cent cinquante liures seroit consignée en cette Ville par le dit

Perrot ez mains d'Vne personne soluable si fait n'a esté, Auquel cas il seroit

tenu d'en représenter le billet, A l'échéance de laquelle assignation les

parties co-iparoistroient, pour leur estre fait droit, Le dit Arrest signifié aus

dits Ter ot Et Chorel, auec assignation a ce jour, suiuant les Exploits de

pruneau et de Normandin des neuf et dix neufi6 May ensuiuant. D'Obli-

gation passée par le dit Champou de la somme de quatre Cent soixante cinq

liures dix huit sols au profit du dit Appellant pardeuant Louis de Meromont

Nor
.° ala Tousche Champlein le 21'; May 1680. Et du compte de ce que le

dit Appa
.

nt prétend luy estre deub par le dit Champou pour ce qu'il a fourny

a sa femme pour satisfaire au dit billet du dit Perrot du 14 e

; May 1685. Et

après auoir oûy les dites parties comparantes comme dit est Et fait lecture

d'vne déclaration faite pardeuant Mangue Nor
.

e au dit Montréal le 18 e de ce
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Mois par Mario Magd" e Raclos femme du dit Perrot, contenant ses réponses

a l'assignation a elle donnée a la requeste de l'Intimé le neuf Ma}' dernier,

qu'elle n'a de procuration de son Mary, ny aucune connaissance de ce qui

est en question Entre les dits Appellant Et intimé, Ensemble du pouuoir par

elle donné a Marie Carlier femme de René fezeret, Et Ouy la dite Carlier.

Dit a esté par le Conseil qu'il a esté mal jugé Et bien appelle, Emendant

Ordonne que la dite somme de trois Cent cinquante liures sera deliurée au

dit Appellant En déduction de celle de quatre Cent soixante cinq liures dix

huit sols a luy deùe, sauf a se pouruoir pour le surplus allencontre de qui

et ainsi qu'il auisera apropos par raison, Et au dit intimé de se pouruoir

aussi ainsi qu'il auisera allencontre du dit Champou, dépens compensez

Entre les dits Cliorel Et Boullanger •/.

Rouer de Villeray

Entre A'rsule GrARIEPY Supérieure des Sœurs de la Congrégation de

la Prouidence de la S'." famille en cette ville, appellante de Sentence de la

Preuosté d'icelle, du troisième de ce mois, Et Anticipé, comparant pour elle

Charles Anbert sieur de La Chesnaye d'Vne part. Et françois Du Carreau

et Gillette Blanchard sa femme intimez Et Anticipans, la dite femme

présente assistée de l'huissier Marandeau d'autre part. Lecture faite de la

dite sentence, portant qne les clauses portées en vu Contract de vente passé

entre les parties pardeuant Rageot No™ le deuxième Octobre de l'année

dernière seront exécutées. Et que l'appellante payera au si ;ur Dupont Cou"

en ce Confia somme de cinq Cent liures ou l'interest a l'acquit des intimez,

sauf a la dite appellante de faire decretter a ses frais, si bon luy semble, Et

icelle condamnée aux dépens, Moyennant quoy les biens des Intimez

Demeureront hipotecquez suiuant leurs offres, La dite sentence signifiée a

la dite Appellante le lendemain de la datte d'icelle, Delaquelle elle a déclaré

estre App'. par acte signifié aux Intimez le sixième de ce Mois signé Trieur,

Des pièces mentionnées ei dattées par la dite sentence. De Requeste d'anti-

cipation du dit Appel et assignation a l'appellante a ce jour pour procéder

sur iceluy, pat- Exploit du dix huiti6
. signé Marand au. Et après auoir oûy

les dits comparans. Le Conseil a mis et met la dite sentence au néant.

Emendant Ordonné du consentement d'Iceux que pour purger les hypo-

tecques, il sera aux dépens des dits intimez fait affiches Et publications par
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trois dimanches consécutifs de huitaine en huitaine, a ce que tous les

Créanciers des dits intimez ayent dans le dit temps A déclarer au Greffe de

ce Conseil leurs hypotecques, pour estre ensuite fait droit ainsi que de

raison /.

Rouer de Villeray

Entre Gabriel Roger habitant de l'isle et Comté de S' Laurens,

appellant de certaines Ordonnances du siège Et preuosté de cette Ville des

24 Nouembre de l'année dernière. 221 januier Et premier feurier de la présente

année, présent assisté de l'huissier Prieur d'vne part, Et Jean Brochu intimé,

aussi présent, Assisté de Jean baptiste Morin Rochebelle, d'autre part.

Lecture faite d:s dites Ordonnances de la Preuosté sur l'appel interjette par

l'Intimé de sentence du Bailliage de la dite Isle Et Comté S 1
- Laurens, du

troisième juillet de la dite Année dernière, par laquelle le dit Intimé est

condamné payer a l'appellant la somme de Cent cinquante vue liures restant

de celle de Cent quatre vingt sept liures, a laquelle monte la valeur de

trente quatre Minots de pois vers Et quatre Minots de petits pois, auec trois

liures, les pois vers a Cent sols le Minot Et les petits A soixante sols, y

compris la dite somme de soixante sols portée en vne promesse du dix neufi®

januier de l'année gbi c quatre vingt dix, le dit Appellant ayant reconnu

auoir receu trente six liures, Et aux dépens, modérez a dix sols, non compris

l'expédition de la dite sentence. De la Requeste d'appel en ce Conseil par

le dit Gabriel Roger, signifié le septi*! Mars dernier au dit Jean Brochû, a

comparoir le Lundy d'après, suiuant l'exploit signé Jenouzeau, Et d'Vn

défaut du Vje
. du même Mois au dit appa

.

nt contre le dit Intimé faiite d'estre

comparu, A luy signifié le neufi* auril par Exploit aussi signé Jenouzeau

Et Apres auoir oiiy les dites parties, Et pris le serment de l'appa
.

Dt Auquel

l'Intimé s'est rapporté, qui A dit n'estre point demeuré d'accord de prendre

payement des pois A quarante sols le Minot. Le Conseil A mis et met au

néant les dites Ordonnances de la Preuosté Ce faisant A ordonné et ordonne

que la dite sentence du Bailliage Et Comté de S': Laurens sortira son plein

et entier effet, de grâce sans amende, Et les dépens compensez /.

Rouer de Villeray
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Entre René Hubert huissier en ce Conseil demandeur en exécution

d'arrests de ce dit Conseil Et notamment de celuy du 17'^ Mars dernier, en

ce qui concerne la taxe de ses Vaccation et comparutions que luya tait faire

sans raison Jean Soulard Au nom et commeTuteur de Jean Hugues Cochran

Enfant Mineur de defFunt Hugues Cochran et de Marie Vrsule Phelippeaux

sa V® Et a estre déchargé des deniers prouenans de la vente par lny faite

des biens Meubles de la Succession du dit deffunt Cochran, qu'il a remis ez

mains du dit Soulard d'Vne pari. Et le dit Soi" lard défendeur d'autre

part. Parties ouyes, Lecture faite d'vn receu du dit Soulard, du 26 e
.

Nouembre dernier, de la somme de deux Mil six Cent quatre vingt

Hures vnze sols quatre deniers, a lu) remise par le demandeur Et

qu'il luy promet remettre en cas qu'il soil inquiété par les autres

Créanciers qui ont saisi Entre ses mains. Et d'Vn autre receu du dit

Soulard datte du iroisi" Nouembre ensuiuant, estant au bas du premier

cydessus datte, Le dit dernier receu de la somme de deux Cent liures dont

il promet pareillement tenir compte au dit demandeur. Le Conseil A
ordonné et Ordonne que le dit Soulard donnera dans six Mois la décharge

demandée par le dit Hubert, Autrement Et afaute de ce faire, il demeurera

bien et valablement déchargé, Et le dit Soulard tenu de faire bon des

deniers. Et sur l'autre demande du dit Hubert de taxe de ses vaccations et

comparutions. Ordonne. qu'il en donnera vn Mémoire qui sera taxé par M":

Claude De Bermen de la Martiniere Cou. 1 Et si A condamné le dit Soulard

aux dépens a taxer par le dit sieur de la Martiniere /.

Rouer de Villeray

Entre Charles Chartier Appellanl de sentence de laPreuosté de cette

ville du troisi* de ce Mois Et Anticipé, comparant pour luy Charles Aubert

S', de la Chcsnaye d'Vne part. Et Charles Maccart Marchant bourgeois

de cette dite Ville, Intimé Ei Anticipant présent assisté de l'huissier Huberi

d'autre part. Et encore le dit Maccart demandeur d'Vne part, Et le dit

DE la Chesnaye assigné pour se Voir condamner aux peines portées par

les reglemens contre ceux qui prennent les Engagez et domestiques qui

n'ont pas Congé de leurs Me
.
s pour auoir pris ledit Chartier a son seruice

au preiudice des dit reglemens Et d*- la dite Sentence d'autre part. Lecture
82
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faite de la dite Sentence dont est appel, par laquelle le dit Appellant est

condn
.

é d'acheuer l'année par luy encommencée, si mieux il n'ayme perdre

les quatre mois de seruice quil a rendus au dit Intimé, ce qu'il sera tenu

d'opter dans trois jours après la signification de la dite Sentence, sinon

refferée, Et aux dépens, Et d'Exploit de signification d'icelle, du quatrième

de ce dit mois, signé Marandeau, Au bas duquel est la déclaration d'appel

du dit Chartier. De la Requeste du dit Intimé afin d'Anticipation du dil

Appel, répondue Et signifiée au dit App a
.

nt
le 20" de ce dit Mois ; Et Apres

auoir ouy les dits comparans, Et que le dit de la Chesnaye A dit que pour

ce qui le concerne en son pare
.
r

il n'a pas fait de difficulté de prendre a

son seruice le dit Appellant, le regardant comme fils d'habitant de ce pais,

ainsi qu'il l'est en effet, ne croyant pas que la peine portée par les regle-

mens doiue s'estendre en ce cas. Le CONSEIL, < hiy sur le tout le Procureur

G-eneral du Roy, A mis Et met l'appellation et ce dont A esté appelle au

néant, Emendant Ordonne que des quatre mois de seruice, l'Intimé eu

payera les gages de deux au dit Appellant, sur le pied de deux Cens liures

par année, Et que les deux autres mois luy tiendront lieu de dédommage-

ment, Et sur les demandes respectiues des dits Maccart Et de La Chesnaye

hors de Cour.

Rouer de Villeray

Entre Pierre G-acien, couureur, Appellant.de sentence allencontre de

luy rendue par défaut faute de comparoir en la Preuosté de cette ville le

28? May dernier, Et Anticipé, présent d'vne part, Et Guillaume Duboc

DIT S? G-ODART aussi couureur en Ardoise, Intimé Et Anticipant, présent

d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, par laquelle l'appellant est

condamné payer au dit Intimé la somme de quarante deux liures six sols

Et aux dépens. le. 'Ile sentence signifiée au dit appellant par Marandeau le

dernier du dit mois. De la Requeste de l'Intimé afin d'anticiper le dit

Cracien sur son appel, répondue le lS'i de ce mois Et signifiée le 21. auec

assignation pour en venir a ce jour. Et aprez auoir ouy les parties, l'Ap-

pellant ayant soutenu que le dit Intimé a recen de luy plus que ce qu'il dit.

dont il se reffere a son serment; Et pris le serment du dit Intimé qui a

affirmé n'auoir rien receu plus que ce qu'il a déclaré par leurs comptes. Le
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Conseil Amis et met l'appellation au néant, Ordonne que la Sentence dont

es! appel sortira effet, de grâce sans amende, Et condamne le dii G-acien

aux dépens de la cause d'Appel

Rouer de Villeray

OS ai IiiimI.t se|>(itvnie Juillet l<»!>2.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rotier de Villeray premier Cou'.''

.Mathieu Damours Déschaufour

Nicolas Dupont de Xeuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Cone.™

Et Le Procureur gênerai du Roy

Veu par le Conseil la Reqte ce jour présentée par Paul Marais dit

Desmarais habitant de Montréal, A ce qu'atendu que l'Arrest du 24? Auril

dernier rendu sur autre requeste du supliant, par lequel est ordonné qu'An-

toine Adhemar G-reffier au Bailliage de la dite Isle de Montréal comparois-

troit lundy dernier, Et le dit arrest luy ayant esté signifié pour en venir au

dit jour s'est trouué perdu Entre les mains de Peïllerault qui en estoit por-

teur, Et ne s'estant présenté personne pour le dit Ad'hemar. il plaise au

Con?1 ordonner qu'iceluy Adhemar sera, reassigné a certain et competant

jour, Auec injonction aux huissiers El sergens du dit Bailliage de l'aire tous

Exploits requis et nécessaires. Le Conseil A ordonné et ordonne que le

dit Arrest du 24? Auril dernier sera de nouueau signifié au dit Adhemar

pour en venir a certain et competant jour, Lt donné est en mandement au

premier huissier ou sergent sur ce requis trouué sur les lieux, d'ainsi le faire

SOUS les peines de droit

Roues de Villeray

L'huissier Roger ayant auerty (pie Monsieur le G-ouuerneur alloit

entrer. Maistres Damours El Dupont ('on'." ayant esté députe/ pour l'aller

receuoir, sont partis lu ensuit»' rentrez auec luy.
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Vett pae le Conseil la Requeste ce jour présentée en [celuy par Pierre

DeVanchy, tant en son nom que comme Tuteur aux personnes et biens des

Enfans Mineurs de lny et de deffunte Oeneuiéue Laisné sa femme, Et se

faisant fort de Laurens Glory dit la Briére a cause de françoise de Vanchy

sa femme l'vn des dits Mineurs, Contenant qu'vrbain Bouuier alors son

G-endre, comme Mary de Greneuiéue de Vanchy aussi Mineure et decedée

depuis vu an, s'estant laissé persuader par Pierre Cabazé son beau frère, luy

auroit passé procuration -afin de poursuiure le supliant, pour auoir sa part

ez biens de la succession de la dite Greneuiéue Laisné. le dit Cabazié, tant

comme procureur du dit Bouuier, qu'en qualité de Subrogé Tuteur des dits

Mineurs ayant fait diuerses poursuites et procédures irreguliaires et contre

les Ordonnances, tant de sa part que de ceux qui ont tenu le siège au Bail-

liage de Montréal. Et quelques oppositions et moyens de défenses que le

supliant ayt pu faire et alléguer, sentences auroient esté rendues au dit

Bailliage par M'. Jean baptiste Pottier substitut du Procureur fiscal, En

vertu desquelles les Meubles et bétail que le dit suplianl auoit baillez au

nommé Jean Roy dit Lapensée pour faire valoir Vue terre qu'il luy auoit

donnée a ferme, auroient esté vendus, et les deniers en prouenans saisis par

quelques Créanciers qui ne les pouuoient faire exécuter ny Vendre, a cause

de la déclaration du Roy du sixième Nouembrc 1683. Etd'Arrest de ce Cou .

1

rendu pour l'Enregistrement d'Icelle le douze Nouembrc 1686. A quoy les

Officiers ont contreuenu, Tellement que tout est dissipé et consommé, Vue

bonne partie en frais de justice. A la reserne de quelque reste qui est

demeuré pardeuers le sergent Quesneuille, quoy qu'ayt pu faire le sup a
.

nt

Lequel Quesneuille en a l'ail l'application a ses besoins, Et qu'il n'est pas

possible de luy faire rendre, estant, insoluable ;
Allencontre desquelles

sentences le dit supliant s'estant pourueu par appel a la Cour, Arrest auroit

esté rendu le 26! feurier de l'année dernière, parlequel les dites sentences

Et procédures surlesquelles elles sont interueniies Et tout ce qui s'en est

ensuiuy ont esté mises au néant, Et entr'autres choses, les parties réglées

sur la manière que les partages deuoient estre laits entr'elles, Et le dit

Bouuier condamné en tous les dommages, interestset dépens du dit supliant,

sauf au dit Bouuier son action et recours allencontre et ainsi qu'il Verroit

estre a faire par raison, En conséquence de quoy il auroit a cette fin fait action

aux s igneurs de la dite Isle de Montréal Estant Dans la pensée qu'ils fussent
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ternis du fait de leurs Officiers, dont il a esté débouté par Arrest, Supliant le

Conseil de considérer que n'y ayant plus de bétail ny Ysianeilles de labourage

sur la terre du supa
.
nt

et de Ses Enfans, il n'en peut plus rien estre tiré pour

leur subsistance, par la faute de ceux qui ont tenu le siège au dit. Bailliage,

ayant contre tout droit, ordonné que le bétail seroii Vendu; El en outre que

la femme du dit Bouuier estant decedée, Et luy vu gueux, sur lequel il n'y

a rien a prendre, comme il se void par les Exploits des sergens Petit Ei Lorry

en datte du quatre septembre 1691. qui ont esté employez par le supliant,

pour le contraindre au payement de ce qui luy est adjugé contre luy, Et

(pli ne se met pas en peine de faire aucunes poursuites en recours contre

qui que ce soir. Ce qui causeroit outre la ruine totale du supliant, le fermier

de sa terre et deses Enfans l'avant au préjudice du dit Arrest du 2f>'.' feurier,

quittée ei abandonnée que ne pourtant sulîisamment par le, trauail de ses

braz fournir aux besoins de ses dits Enfans, il seroit contraint de les aban-

donner a la pitié des personnes charitables, s'il n'y estoit pourueu par le

Conseil, Requérant qu'il luy plaise restituer ses dits Enfans Mineurs, et

iceux remettre au mesme estât qu'ils estaient auparauant les dites sentences,

Et en outre luy permettre, tant en son nom, que pour ses dits Enfans Et

pour les dits Crlory et sa femme, de faire assigner le dit Pottier, pour se

voir condamner a luy remettre en main autant de bestiaux, de mesme aage,

espèce et boulé qu'estoient ceux qui ont esté vendus, Et autres effets remis, en

exécution des dites sentences, ez maips du dit Cabazié par le dit Jean Roy

fermier, pour estre remis sur la terre du dit Supliant et de ses Enfans, afin

de la cultiuer et faire valoir; Comme aussi en tous les dommages et inte-

rests soufferts et a souffrir, pour non jui; sauce de la dite terre. Et pour les

royages et séjours du supliant en cette ville Et retours a Montréal, Acause

de son appel des dites sentences, Et dépens Esquels le dit Bouui t estoit

condamné par le dit Arrest du 26*; feurier 1691. sans préjudice de ceux qu'il

conuiendra faire cyaprez allencontre du dit Pottier, sauf a luy de se

faire rendre et restituer par qui bon luy semblera, si faire ce droit, les deniers

procedans de la vente des dits bestiaux et vstancilles delabourage qui

n'ont deub estre vendus, ny consequemment les deniers en prouenans

distribuez a qui (pie ce soit, pour quelque cause (pie ce pût estre, Ledit

Supliant au dit nom espérant de la justice de son lion droit, estre dans la

suite en estât de satisfaire ceux a qu'il se trouuerra estre deub par luy et ses
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dits Enfans, Ausquels il fera raison en temps et lieu de ce qui doit reuenir a

chacun d'eux en la succession de leur deffunte Mère. Au bas delaquelle

Requeste est le soit montré au Procureur General du Roy, du dernier juin

de la présente année, Ht son consentemenl que lettres de restitution soient

accordées ans dits Mineurs, auec permission de l'aire assigner sur icelles

qui bon luy semblera, en gardant les delays de l'Ordonnance, datte du jour

d'hier. Ouy le rapport de M^ Claude de Bermen de la Martiniere Cone.'

Le CONSEIL sous le bon plaisir du Roy Et a défaut de Chancellerie. A
restitue les dits Mineurs allencontre des dites Sentences. Et permis a eux de

faire assigner qui bon leur semblera, a jour certain et competant, par 1.'

premier huissier ou sergent sur ce requis trouué sur les lieux. Auquel est

enjoint de ce faire sous les peines de droit •/.

ROUEE DE VlLLERAY

Entre pierre Nolan Appellant de sentence allencontre de luy rendue

par défaut en la Preuosté de cette ville le sixième Auril 1691. et Anticipé, Cathe-

rine Hoûart sa femme comparant pour luy d'Vne part. Et Thimottée Roussel
M' Chirurgien en cette dite Ville Intimé et Anticipant, aussi présent d'autre

part. Parties oûyes, Lecture faite de la dite sentence Et d'Vne lettre Missiue

parle dit Nolan escritea sa dite femme, contenant les articles de dépense qu'il

prétend auoir faite en françe pour la fille du dit Intimé. Le Conseil auant

faire droit A ordonné et Ordonne que la dite lettre Missiue sera communi-
quée au dit intimé, Et que les dites parties se retireront pardeuers ladamoi-

selle femme du sieur Duplessis faisant fonction de Trésorier de la Marine en

ce pais, en compagnie de laquelle la fille de l'Intimé est vernie de Paris

jusques a Québec, pour sur le Mémoire de la dépense faite par le dit Nolan

pour li. dite fille réglé et certifié de la dite dam".e Duplessis, estre l'ait droit

ainsi que de raison •/.

Rouer de Villeray

ra^
r8

Damours
Entre Lo™s Marchant Cabarettier en cette ville, Appellant

de sentence de la preuosté d'icelle du 26': Mars dernier, compa-
rant pour luy l'huissier Prieur d'vne part, Et françois Komillard habitant

de la Durantaye intimé, présent d'autre part, Lecture faite de la dite sen-



- 65 fi

teiue. par laquelle l'intimé est déchargé entiers l'appellant, sauf son action

allencontre d'Honoré Pedeau Meusnier de la seigneurie de la Durantaye

ainsi qu'il auiseroit bon estre. Et qu'a cet effet autre sentence de la dite pre-

uosté du seize feurier dernier sortiroit son effet, Et le dit appellant con-

damné aux dépens : Ensemble des pièces mentionnées en la dite Sentence.

Et de la Requeste d'appel du dit Marchant du 26* Mars dernier, signifiée

au dit intimé le 12'.' Anril ensuiuant, auec assignation en ce Con'.1 par Maran-

deau suiuant son Exploit du dit jour. D'Vn défaut obtenu par l'appellant

con lie le dit Intimé faute d'estre comparu, en datte du 21'.' du dit Mois, A

luy signifié le 26e
a comparoir ce .jour : Et ouy les dites parties com-

parant comme dit est Dit A esté par le Conseil qu'il a esté bien jugé, mal

et -ans grief appelle par le dit Marchant, Et l'Amendera de la somme de

trois Hures, Et la condamné aux dépens de la cause d'appel, esquels dépens

M. .i >. pou
! entreront ceux des voyages du dit intimé, A taxer par M 1

? Claude

De Bermen de la Martiniere Con .' ace commis, sur lesquels seront rabatus

ceux du dit défaut '/.

Dupont

Mrs .leviiie- Entre Charles De CoÙAGNE Marchant a Montréal, Appellant,
ray, Damonrs * x

E D de sentence du Bailliage de Ville Marie, Et anticipé, présent
s.inr rentraz 1.

° ' * ' 1

,

";
1 P"9 ''"'- d'vne part, Et Guillaume CHANJON aussi Marchant en cette

Aille, tant pour luy que pour Jean Gritton Mai"'.'" a la Roch Ile, comme
ayant les droits cédez des héritiers de défiant françois Pougnet intimé et

Anticipant, aussi présent d'autre pari, parties oiiyes, Le Con 1
?
1' A Ordonné

et ordonne que le dit intimé communiquera au dit appa
.

nt ce requérant, les

pièces en vertu desquelles il prétend estre auec le dit Gritton aux droits des

héritiers du dit déliant Pougnet. po*ur en venir a huitaine

ROUER DE VlLLERAY

Entre Jean Mailhot Marchant a Montréal. Appellant de sentence du

Bailliage du dit lieu du 28* juillet 1689. présent d'vne pari. Et Guillaume

Chanjon Mara
.
nl au nom et comme procureur de Jean Gttton Marant

a la,

Rochelle, estant au lieu et place des héritiers de deffunt françois pougnet

Marchant au dit Montréal. Intimé aussi présent d'autre part. Apres que
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les dites parties ont esté oûyes. Le Co.\';
t

a appointé icelles parties a bailler

par le dit Mailhot ses Causes d'appel dans trois jours, Et le dit Chardon ses

réponses, pour en venir prestes a lundy pro hain Et leur estre l'ait droit

ainsi que de raison '/.

Rouer de Vtlleb vy

Défaut A Magdelaine Roy venue de Jean Aramy Anticipante, l'huis-

sier Marandeau comparant pour elle Contre René Brisson habitant de

Beaupré, Appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville du dixième

juin dernier. Et Anticipé défaillant, faute d'estre comparu ou personne

pour luy a l'assignation a luy donnée .1 ce joui' par Exploit du 28* du dit

mois signé Marandeau, Et soit signifié.

Rouer de Villeray

Veu par le Conseil son Arresi du 24e
. Auril dernier rendu en con-

séquence des Informations et procédures faites a Montréal A la requeste de

Jacques peillerault Le procureur gênerai du Roy joint, Alleneonlre des

seigneurs du dit Montréal, Leurs Juge Et procureur fiscal au Bailliage du

dit lieu, portant entr'autres choses que M': françois Daulier de Casson

supérieur du séminaire de VilleMarie Ez noms qu'il procède. W. Estienne

G-uyotte Curé de la dite Ville, Et M*, françois Seguenot Curé de la parroisse

de la pointe aux trembles dans ladite Isle seroient assignez chacun en

droit soit, a comparoir en ce Conseil a jour certain et compelant. pour dire

les raisons qu'ils prétendent auoir eues Et auoir encore de prendre a partie

M^ Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r Comrn'.8 Et le Procureur

General du Roy, Ensemble ses subsituts au l'ait des dites procédures, pour

ce fait estre ordonné ce qu'il appartiendra, Le dit Arrest signifié ans dits

S r
.

s Daulier, G-uyotte et Seguenot, Auec assignation a Eux a ce jour en ce

Con*1 suiuant les Exploits du vingt quatre May dernier, signez N. LeMoyne,

Le dit Peillerault requérant défaut luy estre donné allencontre des dits Sr
.
s

Daulier, Guyotte et Seguenot faute d'estre comparus ny personne pour eux.

Le Conseil, Ouy sur ce le dit Procureur gênerai, A surcis A prononcer sur

le défaut demandé jusques a lundy prochain. Auquel jour Monsieur l'Inten-

dant sera prié de se trouuer au Conseil pour y prendre place'/.

Rouer de Villeray
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Un quatorze Juillet 1603.

Le Conseil assemblé où Estaient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
1
'

Mathieu damours desehaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jeau baptiste Depeiras

Claude De Bermeu, de la Martiniere Coue
.

r9

Et frauçois Magd" e Rùette d'Auteuil procureur gênerai du Roy

L'huissier Roger ayant atjerty que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer Mr
.

s damours et Dupont Con°.rs ayant esté députez pour l'aller rece-

uoir, sont sortis de la Chambre, et ensuite rentrez auec luy.

Entre Noël Et Grilles Boissel et Jean Joyau dit dolonne acause de

Margte Boissel sa femme frères et sœur, héritiers de deffunt Jacques Boissel

leur père, le dit Noël Boissel fondé de procuration du dit Grilles Boissel,

Appellans de sentence de la preuosté de cette ville du 23° Mars dernier,

sçauoir le dit Noël Boissel, de quelques chefs de ladite Sentence, prétendant

qu'il n'est pas juste de l'obliger A se rapporter au serment de l'intimée, cy

après nommée, pour la somme de trois Cent trente neuf liures dix sols

qu'elle demande, ne luy ayant donné que celle de deux Cent trente cinq

liures, Et qu'il n'es! rien prononcé sur l'offre par luy faite de faire preuue

que lorsque la somme de quatre Cent liures fut comptée en présence de la

dite Intimée Et a elle rendue, qu'elle dist que c'estoit tout ce qui luy auoit

esté pris par la femme du dit Noël Boissel. Et les dits Noël et Grilles Bois-

sel Et Julien Joyau, En ce qu'il est dit qu'il sera pris sur les biens de la

Communauté de leur deffunt père El de Mari» 1
. Heripel sa veuue leur Mère'

la somme de six Cent liures pour quatre années de pention de leur

dite Mère, prétendue deue a Jean Vergeat Prenouueau son Gendre

d'Vne part. Et la dite Marie HERIPEL intimée, présente comparant

pour elle l'huissier Prieur d'autre part Lecture faite d'Arrest de ce

Conseil du 14'.'Auril dernier, par lequel il est ordonné que le dit Noël Boissel

se purgera par serment s'il a eu de sa dite Mère plus de deux Cent trente

83
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cinq Hures, Et a luy permis de faire preuue que sa dite Mère a dit que ce

qui estoit dans vn sac de quatre Cent liures estoit tout ce qui luy auoit esté

pris, Et surcis a prononcer sur les pentions prétendues Apres partages faits,

Et que certain Inuenr
.

e aura esté représenté, Et qu'au résidu la dite sentence

sortira effet : Et a l'égard du dit Grilles Boissel, Renuoyé a la dite preuosté,

Le dit Arrest signifié a la dite intimée le 22 e
: du dit Mois d'Auril. Lecture

aussi faite des pièces mentionnées au dit Arrest. D'Inuentaire fait par le

sieur Dupuy procureur du Roy en la dite Preuosté, tenant le siège pour

l'absence du Lieutenant Greneral en icelle, le douze Mars de la présente

année. D'Vn procès verbal de Jean le Rouge Et Hillaire Bernard Arpen-

teurs, Contenant le partage par eux fait Entre les dites parties d'vn Emplace-

ment a eux appartenant a la haute Ville de Québec, le dit procès verbal

datte du 23 e du dit mois d'Auril signifié a l'intimée le lendemain, a ce

qu'elle eust a choisir. D'Vne Req-° des Appellans présentée au dit sieur Dupuy

Et de luy répondue le 26 e du même mois, qu'elle seroit communiquée

a partie, pour en Venir pardeuant luy au Mardy suiuant, signifiée

auec assignation par Exploit signé Met ru, Au bas duquel est Ordon-

nance du dit Sr
- dupuy du 2 l

7
e portant que l'intimée opteroit sur les

dits partages et remplirait l'inuenr
.

e En donnant Caution par les appellans.

D'Vne sentence de la dite Preuosté du 29 e du dit mois, conforme a la dite

Ordonnance, signifiée a la dite intimée le lendemain, a ce qu'elle eust a

satisfaire incessamment a la dite sentence Et d'opter dans trois jours, faute

de quoy les dits Appellans choisiroient, Et qu'ils presentoient pour Caution

Jean baptiste Morin de Rochebelle. D'Vn acte de déclaration des dits

appellans que faute par l'Intimée d'auoir opté, qu'ils auoient choisy pour

leur part et portion, celle joignant Prenouueau, bornée ainsi qu'il est porté

par le procès verbal d'Arpentage du 23 e du dit mois d'Auril, signifié a la

dite intimée le 9 e May. D'Exploit de saisie faite a la recjueste des dits

Appellans Ez mains de Jacques Pinguet de ce qu'il peut deuoir aux parties,

pour loyers de la Maison qu'il tient Et a eux appartenant, En datte du 25*!

Auril, signé Metru. D'autre Exploit de défenses a la dite intimée de

trauailler ny faire trauailler sur l'Emplacement des Appellans par eux choisy

joignant le dit Prenouueau, la dite intimée ne pouuant plus opter, faute de

l'auoir fait dans le temps, ny demander d'autre Caution que celle offerte, le

dit Exploit de défenses datte du dix May dernier. d'Autre Exploit d'assi-
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gnation donnée en la dite Preuosté le douze du dit Mois a la requeste de

l'intimée au procureur des dits Appellans, pour voir dire qu'il donnera

bonne et suffisante Caution, Et qu'elle prend pour sa part du terrain, le lot

qui joint le dit Vergeat Prenôuueau, Et qu'elle aura main leuée des loyers

deus par le dit Pinguet, pour estre partagez, ainsi que les Meubles contenus

dans l'Inuen™ Entr'elle et les dits appellans, Apres la Caution receûe. D'Vne

déclaration du procureur des dits Appellans qu'il ne comparoistroit pas a

l'assignation, non plus que le dit Pinguet, Estant vn atentat a PArrest de

ce Conseil qui ordonne les partages sans exiger de Caution par les dits

appellans, Auec protestation de nullité de ce qui seroit fait ait contraire, et

de dépens, dommages Et interests pour la non jouissance de la portion par

eux choisie, signifiée a la dite Intimée le 13® du dit Mois de May. D'Vn

défaut a la dite Intimée contre les dits Appellans faute de comparution, Et

pour le proffit Ordonné que l'Intimée opteroit si bon luy sembloit, Et que

la part des Appellans demeurerait obligée jusques a ce que ce Conseil eust

prononcé sur la pention, le dit défaut datte du dit jour 13 e May, signifié le

lendemain aux Appellans, Auec déclaration de l'Intimée qu'elle opte le lot

attenant le dit Vergeat, par Exploit signé Marandeau, Au bas duquel est la

déclaration d'appel par le dit DeKochebelle comme procureur des dits Boissel

Et Joyair. Et au nom du dit Pinguet, comme de Juge incompetant. de

Requeste du dit appel Contenant les Causes d'Iceluy, au bas delaquelle est

l'ordonnance pour faire intimer, Et l'Exploit de signification a la dite Heripel,

auec assignation en ce Conseil, datte du 28" juin. Des réponses de la dite

Heripel. signifiées aux App".ns le deuxième de ce Mois par Exploit signé

Hubert : Et s'estant présentées Marguerite Chai i fou femme de Jean Badeau,

Et Louise Renault fille de Mathurin Renault Et femme de Mathurin Balin

dit le Poyteuin passager a la Riuiere S 1
. Charles, témoins assignez a ce jour

a la requeste du dit Xoel Boissel par Exploits de l'huissier Roger, du neufi8
.

de ce Mois, A esté demandé a la dite Intimée si elle a quelques reproches a

fafre contre les dits témoins, A dit qu'elle n'a rien a dire contre la dite

Chalifou ; Mais que pour la dite Louise Renault, elle est filliolle de la femme

du dit Noël Boissel. Et que consequemment sa déposition ne doit faire de

foy, Ce fait et serment pris de la dite Chalifou de déposer vérité sur ce qui

fut dit par la dite Intimée lorsqu'vn sac dans lequel il y auoit de l'argenl

luy fut rendu, A dit qu'elle est âgée de quarante deux ans, Et auoir veu
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compter la somme de quatre Cent, liures Et Vue pièce de quarante sols de

plus qu'il y auoit dans vu sac, y en ayant encore dans vu petit bonnet qui

estoit cousu, Et qui estoit dans le dit sac, que la dite intimée ne voulut pas

estre décousu, Et dist qu'elle estoit contante ; Et ayant esté dit a la dite

témoin qu'elle auoit dit que la dite intimée auoit dit alors qu'il y auoit

encore de l'argent, Et interpellée d'en dire la vérité, A dit quecestoit ce qu'il

y auoit dans le petit bonnet, Et estre tout ce quelle a dit sçauoir, Lecture

faite, A persisté Et requis sallaire, pourquoy luy A esté taxé vingt sols. Et

la dite Louise Renault, après serment, A dit estre âgée de dix sept ans, Et

qu'elle estoit présente lorsque l'argent qui estoit dans le sac lut compté, Et

que la dite intimée dist que c'estoit tout, qu'elle estoit contante Et ne

demandoit que cela, qui est tout ce qu'elle a dit sçauoir, Lecture faite, a

persisté Et requis sallaire, pourquoy le dit Conseil luy a taxé vingt sols. Le
Con'î 1

' Ouy le Procureur gênerai du Roy, Et pris le serment du dit Noël

Boissel, qui a affirmé n'auoir Eu de sa dite Mère que la somme de deux

Cent trente cinq liures a son retour de l'isle percée, A Ordonné et ordonne

qu'il en fera rapport a la niasse des biens de la Comm'.é ou moins prendre,

Que les Meubles d'icelle seront partagez entre les dites parties, vue moytié

a la Mère, et l'autre ans dits Appellans ; Et a l'égard du terrain et Empla-

cement scis a la haute ville, que la portion joignant le dit Vergeat demeu-
rera aus dits Appellans, au moyen de la somme de Cent cinquante liures

qu'ils en offrent audessus de l'estimation qui en a esté faite par le procès

verbal d'arpentage et partage, Et que la dépense faite pour la closture de

pieux pour séparer les deux lots sera payée moytié par moytié, Le tout sans

préjudice des légumes ensemencez et cultiviez par l'intimée qu'elle retirera

a son proffit si tost qu'ils seront en maturité. La pention pour quatre années

prétendue par la dite intimée, réglée a la somme de six Cent liures, de la

quelle elle portera la moytié Et l'autre moytié sera payé par les dits appel-

lans, pour sûreté de quoy leur lot demeurera affecté et hypotecqué ; sauf a

l'intimée de faire de plus amples preuues dans deux Mois du Vol qu'elle

prétend luy auoir esté fait par la femme du dit Noël Boissel de la somme
de dix huit Cent liures, faute de quoy, Et le dit temps passé déchue, Et les

Taf^residlnt"
dits Noel Boissel Et sa femme déchargez. Et a l'égard des dépens,

En sera fait taxe, pour estre le montant payé moytié par moytié /.

Rouer de Villeray
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Entre Charles De Ooùagne, appellant de sentence du Bailliage de

villeMarie Islede Montréal du i'T° Octobre de l'année dernière Et Anticipé,

présent d'vne part, Et .lean GlTTON marchant a la Rochelle, prétendant

auoir les droits ceddez et transportez des héritiers de deffant françois Pou-

gnet Marchant au dit Montréal, Comparant pour luy Guillaume Chanjon

Marchant en cette ville de Québec, d'autre part. Apres (pie l'appa.

nt a dit que

ce n'a pas esté sans raison qu'il a demandé communication de la prétendue

cession faite par les dits héritiers ans dits Gritton et Chanjon, puisqu'il con-

noist non seulement que le dit Chanjon a pris vue fausse qualité, se disant

auoir les droits ceddez des dits héritiers, Et qu'il n'est pas vray sauf respect

que cela soit ; Mais encore que l'acte de la prétendue cession n'estant pas

legalizé, le nom du No'.c qui l'a passé n'estant pas mesme connu, il s'en suit

qu'on ny doit auoir aucun égard en justice, puisque le dit Acte ny la pro-

curation du dit Chanjon ne sont pas reuestûes des formes prescriptes, ny

ayant que la légalisation qui fasse connoistre en ce pais que de pareils Actes

passez en france sont passez par personnes capables Et que foy y doit estre

adjoutée, Autrement il n'y auroit rien de plus facile que de faire de très

grandes fourberies. Qu'il est Vray que l'appel huit voulant Equiper vn

Canot pour les nommez Plattier, Ilunault et Pasquet, Et ne se trouuant

pas assorty de Marchandises nécessaires, il en prit pour la somme

de Mil liures quatorze sols du dit deffunt pougnet, Et le dit Plattier

et associez ayant passé Obligation au profit de l'appellant du prix

de tout l'Equipement, Iceluy Appellant fit sa recônnoissance deuant

le même Nor
.° que de la somme principalle portée par la dite obli-

gation Il y en auoit pour la dite somme de Mil liures quatorze sols au

profil t du dit deffunt pougnet
;
que le dit Canot estant party, et le malheur

ayant Voulu qu'Vne blessure d'vn des Cannotteurs souurit Et furent obligez

de relâcher, Et n'ayant pu repartir, ils poursuiuirent l'appellant pour

reprendre les Marchandises, Iceluy appellant fit la mesme chose au regard

du dit Pougnet qui ne voulant point du tout des dites Marchandises, par ce

qu'elles estoient tout a fait frippées, ayma mieux que le dit appa
.
nt prit tout

l'Equipement pour son compte Et luy donner Vn delay très considérable

pour estre payé des dites Mil liures quatorze sols, Et que pour cet effet le

dit Appellant luy en fit son billet, ce qu'ayant fait Et l'ayant mis entre ses

mains pour l'examiner et en conférer auec Hillaire Bourgine son conseil sans



— 662 —

lequel il ne conclûoit rien, le dit Pougnel fut assassiné deux jours après
;

qui pouuoit préuoir vu marheur pareil ; Cependant l'appa
.

nt parla partout

du billet en question, il en alla mesme faire sa déclaration aujuge lorsqu'il

trauailloit a la confection de rinuen? Et le dit Bourgine procureur fiscal

qui auoit connoissance du font, ne croyoit pas pour lors que celadeust faire

naistre aucune difficulté ; Mais depuis le dit Bourgine estant party pour

frânee, On a commencé a poursuiure l'appellant, Et nonobstant toutes les

déclarations des personnes qui auoient Eu part a l'affaire en question, on l'a

condamné; Estant a remarquer qu'il auoit demandé en première instance

que le Liure de compte et journal du dit feupougnet fussent représentez en

justice, ce qui a esté fait ires exactement a ce que dit le juge ; Mais il ne dit

point ce qui resuite de cet examen si exact du dii liure. Et pourtant il parroist

en autoriser la Sentence, oe qui ne se doit pas, puisque l'appellant soutient

qu'il ne se trouue point dans les dits liures de compte et broii illards du dit

Tougnet, quil luy doiue autre chose depuis la dite obligation ; Et si la con-

noissance de ce liure doit seruir, ce doit estre a l'auantage de l'appellant, et.

non de l'intimé
;
partant il requert luy estre accordé Vn delay conuenable.

pour faire venir la déclaration qu'en fera le dit Bourgine deuant No'? ou

telle autre personne qu'il sera ordonné, de la connoissance qu'il a du fait en

question. Et que par le dit Chanjon A esté dit qu'il donnera Caution si

besoin est pour repondre de l'euenement du jugé, pour suppléer'aux legali-

Monsieur le sations demandées. Le Conseil Ouy le procureur gênerai A
Gouuerneur J

p'apasopiné-/. Ordonné et Ordonne que le dit Chanjon, au nom qu'il procède

raportera dans quinze mois l'acte de cession et transport prétendu a luy

fait de l'hérédité du dit deffunt pougnet, Et sa procuration du dit Gritton

bien legalizées par le Lieutenant G-eneral de la Rochelle ; Et que le dit

Bourgine sera ouy s'il vient cette année de france, sinon pardeuant le juge

du lieu où il se trouuerra, le dit Gritton présent ou deiiement appelle, Et ce

a la diligence du dit de Coiiagne ou de procureur pour luy, pour ce

Monsieur fa it et rapporté dans le mesme delay estre fait droit ainsi que
1 Intendant J l

président fe ra iSOn '/.

Bot'IIAKT Champigny
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Entre Charles Godin habitant de la Coste de Beaupré tant en son

nom que prenant le fait et cause de Magdelaine G-odin sa fille mineure âgée

de seize a dix sept ans, Appellant comme d'abuz de sentence de l'officialité

de cette ville du dix sept januier dernier, Et au principal demandeur et

accusateur en crime de rapt et subornation de sa dite fille, sous promesse

verballe de mariage dont elle seroit demeurée enceinte, Et est aecouchée

du fait de l'Intimé cyapres nommé, comparant pour le dit Godin l'huissier

Prieur d'Yne part. Et Joseph Goullet habitant de la dite Coste, intimé,

défendeur Et Accusé, présent d'autre part. Lecture faite de la dite sen-

tence par laquelle la dite Magd°e Godin et le dit Goulet ont esté mis hors

de Cour et de procès, sauf a la dite Godin a se pouruoir pardeuant tel juge

qu'il appartiendroit pour ses dommages interests, frais de ses couches et

nourriture de l'Enfant si le cas y eschet, dépens compensez. De Requeste

présentée en ce Cone
.' par la dite Magd a

.

e Godin, afin d'estre receiie Appel-

ante de la dite Sentence, Au bas delaquelle est l'ordonnance d'Vn des

Cone
.

rs d'Iceluy du 23 e
. du dit mois, par laquelle le dit appel est tenu pour

bien releué, signifiée au dit intimé auec intimation, le 25° du mesme mois,

D'Arrest du vnze feurier Ensuiuant, portant qu'auant faire droit françois

Gariépy Et Denis Cantin beaufreres de la dite Godin qui estoient comparus

pour elle, feroient apparoir de pouuoir, et fourniroient de Causes d'appel,

de la ReqV du dit Charles Godin signée Trieur, Et d'arrësl rendu sur icelle

le 26'.' du dit Mois de feurier parlequel est accordé Acte au dit Godin de ce

qu'il prenoit le fait et cause de sa dite fille. Ainsi que de sa plainte contre

le dit Intimé, Et l'appel simple de la dite fille conuerty en appel comme
d'abuz de la dite sentence de l'Officialité de cette Ville, Au bas duquel

Arrest est l'exploit de signification d'Iceluy Et assignation au dit Intimé

en ce Conseil, du cinquième mars dernier. Réponses du dit Intimé a la

dite Requeste sur laquelle est interueiiu le dit arrest du 20'.' feurier, signi-

fiées au dit appellant par l'huissier Marandeau, suiuant son Exploit du

douze du présent Mois. Parties oliyes. comparant comme dil est cydeuant

Le Conseil, Oûysurce le Procureur gênerai du Roy, A mis et me! les dites

parties hors de Cour sur l'appel, El le dit Goullet renuoyé absous, dépens

compensez '/.

BOCHART ChaMPIGNY
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Entre Magdelaine Benacis Veuue d'Estienne Seigneuret de la ville

des Trois Riuieres, Appellante de sentence du siège ordinaire de la dite

ville, en date du trente vni® May dernier, Et Anticipée, comparant pour elle

le sieur de la Valliere fondé de procuration d'Vne part. Et Joseph petit

Bruno demeurant en la dite Ville des trois Re
.

s Intimé et Anticipant,

présent d'autre part, Apres auoir ouy les dits comparans, Et que M* Louis

Roiier de Villeray agent pour les interressez au bail de Daumergue dans

les grosses fermes et domaine du Roy, a demandé d'estre receu partie inter-

uenante en l'instance. Le Conseil a receu et reçoit le dit sieur de Villeray

au dit nom partie mteruenante, Et Ordonne auant faire droit sur l'appel,

que les pères Jésuites produiront leurs titres primitifs dont mention est

dans vu escrit de leur procureur en cette Ville datte du septi? de ce Mois

signé Pierre Raffeix, Et que le tout sera communiqué au Procureur General

du Roy ce requérant, pour estre ensuite fait droit ainsi que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut A Jacques Peillerault demandeur en exécution d'Arrest de ce

Con*:1 du vingt quatri'.' Auril dernier Contre Maistres françois Daulier de

Casson sup' du séminaire de VilleMarie ez noms qu'il procède, Estienne

Guyotte Curé de la ditte ville, et françois Seguenot Curé de la parroisse

de la pointe aux Trembles dans l'isle de Montréal, défendeurs et defaillans

faute d'estre Comparus a l'assignation qui leur a esté donnée par Exploits

du 24? May dernier, signez N. Lemoyne, escheante a Lundy dernier Et

remise a ce jour par Arrest de ce Conseil du dit jour, Et soit signifié par le

premier huissier ou sergent sur ce requis trouué sur les lieux, auquel est

Enjoint d'ainsi le faire, sous telle peine que de raison.

BOCHART ClIAMPIGNY

Défaut A Pierre DeVanchy Appellant Contre Pierre Roy, Estienne

Debien Et Nicolas le Noble intimez et defaillans, faute d'estre comparus a

l'intimation qui leur a esté donnée par Exploit du quatrième Juin dernier

signé Pruneau, escheant ace jour, Et soit signifié ;/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du uiurdy quinze Juillet 1V92.

Le Conseil assemblé où estoieut Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Eoiier de Villeray premier Conseiller

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont

Jean baptiste Depeiras

Claude de Berrnen de la Martiniere Cone
.

r8

Et le Procureur gênerai du Roy

Entre Nicolas Durant habitant de Beauport, Appellant de sentence

de la Preuosté de cette ville du 22* Auril dernier, sa femme comparant pour

luy d'vne part, Et M' Estienne Boulard prestre Curé de la parroisse de

Beauport Intimé comparant pour luy pierre Vachon d'autre part. Lecture

faite de la dite sentence, portant que le dit Appellant feroit apparoir d'Arrest

de ce Cou6
.

1 portant que la dixme n'est deiïe des terres qu'après auoir porté

cinq ans de fruict, faute de quoy faire après la première Sommation qui luy

en sera faite, il payera la dixme du bled qu'il a cuilly en terre neuue, Et

cependant condamné de payer incessamment la dixme de cinquante deux

Minots de bled par luy auoiiez auoir cuilly a la Chari'ie, Et aux dépens, Et

Aprez auoir oiiy les dits comparans. Le Conseil, Oiiy le procureur Oeneral

du Roy, A mis et met l'appellation au néant, Ordonne que la sentence dont

est appel sortira effet, Condamne le dit Appellant de payer En outre le con-

tenu en la dite Sentence, la dixme de trente Minots de grain que sa dite

femme a déclaré auoir cuilly en terre neuue, faute par elle d'auoir fait appa-

roir d'Arrest de règlement qu'elle a dit auoir autrefois esté fait en ce dit

Conseil, sauf au dit intimé de prouuer si le dit Appellant en a cuilly dauan-

tage que les trente minots par elle déclarez, Et sur la demande incidente

du dit appellant condamne les Marguilliers de la dite parroisse payer les

gages de dix neuf mois du fils du dit Appellant qui a seruy de Bedeau, au

prix qu'ils sont conuenus '/.

BOCHART CHAMPIGNY

84
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Entre Jean Petit de Boismobel, Appellaut de sentence du Bailliage

de Villemarie isle de Montréal du 29" décembre dernier Et Anticipé, com-

parant pour luy l'huissier prieur d'Vne part, Et pierre Henieux intimé Et

Anticipant, comparant pour luy Jacques Peillerault fondé de procuration

passée pardeuant Basset et Mangue No"?8 au dit Montréal le 23 p
- feurier dernier,

d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, par laquelle l'appellant est

condamné, pour réparation du dommage fait par son chien aux beufs de

l'Intimé, payer au dit intimé quarante sols, et aux dépens, Ouy les dits

comparans. Le Con"l Ouy sur ce le Procureur gênerai du Roy, A mis et

met l'appellation Et ce dont estoit appelle au néant, Emendant, condamne

l'appa
.

nt payer au dit Intimé quarante sols pour le dommage fait a ses beufs,

Les dépens de la première instance taxez par la dite sentence a seize liures

sept sols quatre deniers modérez a huit liures six sols payables par le dit

Appellaut, ceux de l'appel compensez, A la reserue de l'Emolument de

l'arrest qui sera payé par moitié /.

BOCHART CHAMPIGNY

Et retenu que lexcedant du contenu en la taxe portée par la dite

Sentence et autres pièces trouuées dans la procédure, sera restitué tant par

le juge qu'autres Officiers et Ministres de Justice qui l'ont receu, Ce qu'ils

seront tenus de faire dans vn Mois ; sçauoir par le Juge, ce qu'il a receu

d'Emolumens Atendu qu'il ne luy en estoit deub aucuns ; Et par les autres

Officiers et Ministres, le surplus chacun a leur égard, dont sera donné auis

au dit Juge par le Procureur G-eneral du Roy, a ce qu'il ayt a y satisfaire

de sa part, Et contraindre les dits Officiers et Ministres de le faire de la leur,

Autrement le présent retentum sera deliuré aux parties pour en poursuiure

l'exécution '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Mailhot Marchant bourgeois de Ville Marie isle de

Montréal Appellant de sentence contre luy rendue au Bailliage du dit lieu

le 28*: juillet 1689. au profit de deffunt françois Pougnet aussi Marchant au

dit lieu, le dit Mailhot présent d'Vne part. Et Jean Oitton Mara
.

nt a la

Rochelle, prétendant auoir les droits eeddez et transportez des herittiers du

dit deffunt Pougnet, intimé comparant pour luy l'huissier Hubert, au lieu
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et place de Guillaume Chanjou Mara
.

nt eu cette Ville et Procureur du dit

Gitton, Intimé, estant indisposé d'autre part. Apres que le dit appellant A
dit qu'auparauant d'entrer en matière, il doute que le dit Chanjon ez noms

qu'il prétend procéder, soit capable de représenter les dits héritiers pougnet,

l'acte dont il se sert n'estant pas légalisé ny certifié que celuy qui la receu

est véritablement No'.e Et que foy y doit estre adjoutée. Le Conseil A
ordonné et ordonne que le dit Chanjon au nom qu'il procède rapportera

l'acte de cession et transport prétendu fait de l'hérédité du dit deffunt

pougnet, ainsi que sa procuration du dit Gitton, bien légalisées par le

Lieutenant G-eneral de la Rochelle, pour estre ensuite fait droit sur le dit

appel ainsi que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Simon Rooheron habitant de la Coste de Lauson appellant de

sentence de la Preuosté de cette ville du premier de ce mois, Et Anticipé

présent assisté de l'huissier Marandeau d'Vne part. Et Guillaume Chanjon

Marchant en cette dite Ville, Intimé Et Anticipant, comparant pour luy

l'huissier Hubert d'autre part, Ouy les dits comparans. Le Conseil a

renuoyé les dites parties a compter de nouueau, pardeuant les mesmes

Arbitres deuant lesquels ils ont desja compté, sur le Mémoire recouuert par

l'app' 1
."' depuis le premier compte, Et ce fait les parties se retireront par-

deuers le Lieutenant gênerai en la dite Preuosté, ou autre tenant le siège en

sou absence, pour leur estre fait droit "/.

Bochart Champigny

Entre Jean Normand habitant de la Canardiere fiefde N. D. des Anges,

demandeur en Requeste du quatre de ce Mois, signifiée le lendemain,

présent d'Vne part. Et Anne Lelabotjretjr sa femme défenderesse, Et au

principal appellante de sentence de la Preuosté de cette ville du 23 e feuricr

1691. Et incidemment demanderesse en saisie du 301 May dernier, aussi

présente d'autre part. Lecture faite de la Requeste du demandeur, de la

dite sentence dont est appel par la dite Lelaboureur. Et de la saisie faite a

sa requeste, Et ouy les dites parties. Le Conseil, Ouy sur le tout le procu-

reur gênerai du Roy, A Ordonné et ordonne que la dite Lelaboureur se
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retirera dans quinzaine pardeuant le Lieutenant gênerai en la dite Preuosté,

on antre tenant le siège en son absence, pour estre informé des mauuais

traittemens qu'elle prétend luy auoir esté faits par son dit Mary, Et fait

droit sur la séparation par elle demandée de corps Et de biens, Et Jusques

a ce, ordonne que les choses demeureront en estât /.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Jean L'Archetjesqtje dit Grandpré, Appellant de sentence de

la Preuosté de cette ville du 22® May dernier, Et Anticipé présent d'Vne

part. Et Tbimottée Roussel Me Chirurgien en cette dite Ville, intimé Et

Anticipant, aussi présent d'autre part. Lecture faite de la dite Sentence,

parlaquelle le dit Appellant est condamné payer au dit Intimé la somme de

soixante dix liures pour Vue pouliche conformément au procès verbal

d'estimation qui en a esté faite, et aux dépens faits en la jurisdiction de

Nôtre dame des Anges Et en la dite Preuosté, la dite sentence signifiée au

dit appellant le lendemain, de la déclaration du dit appel par le dit L'arche-

uesque, signifiée au dit Intimé le 29*; du dit mois de May, Et delà Requeste

du dit Intimé en Anticipation du dit appel, repondue le 23? Juin dernier,

Et signifiée le mesme jour au dit L'Archeuesque, auec assignation en ce

Con6
.

1 Et oiiy les dites parties. Le Conseil A mis et met l'appellation au

néant, Ordonne que la sentence dont est appel sortira effet, Condamne le

dit Appellant en trois liures d'Amende, Et aux dépens de l'appellation, La

taxe des autres dépens renuoyée a faire en la dite Preuosté "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du vinnt wni? Juillet !«»?.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiïer de Villeray premier Con e
.

r

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r3
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Et D'Auteiiil Procureur G-eneral du Roy.

Veu la Req™ ce jour présentée au Con*".
1 par françoise Et Marie Vrsule

Fhelippeaux soeurs Et Venues de René Senard et Hugues Cochran, A ce que

pour les raisons y contenues il soit ordonné que Jean Soulard leur baillera

incessamment, sous leur recepiscé, communication de titres qu'il prétend auoir

en son nom d'Vn Emplacement Et d'Vne habitation par luy Vendus, Et qui

sont de la Comm'.é de leurs deffunts père et Mère, Comme aussi communi-

cation du titre de Concession du dit Emplacement faite a leur deffunt père,

scitiiée en partie sur la Paie Ste Anne Et sur la place d'Armes en cette Ville.

Et Ouy le dit Soulard Et de son consentement. Le Conseil A ordonné et

M. de vuie- ordonne que le dit Soulard donnera incessamment communica-
r:iy président x

tion aux snpliantes, sous leur recepiscé, des dits titres a luy demandez '/.

ROUER DE VlLLERAY

L'HUISSIER Roger ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit

entrer, M r
.

s Damours et Dupont Con"3 ont esté députez pour l'aller receuoir,

sont sortis de la chambre Et ensuite rentrez auec luy /.

Veu la Reqt
.

e présentée en ce Cou 6
.

1 par Jean baptiste Louis Franque-

lin hydrographe du Roy en ce pais, Contenant que dez le 29? Octobre dernier

il auroit obtenu Vn Arrest de delay pour dix huit Mois Allencontre du

Tuteur de l'Enfant Mineur de deffunt Hugues Cochran dit iloridor ala

succession duquel il doit ; Mais comme il a quelques autres Créanciers,

qu'il est aussi apresent dans l'impossible de payer, acause ' du temps

fâcheux d'apresent, Et pour autres raisons Enoncées au dit Arrest lesquels le

persécutent et pressent extrêmement, quoy qu'il trauaille actuellement aux

moyens de les satisfaire tous le plutost qu'il luy sera possible, Ce qu'il ne

poura faire s'il est tourmenté par eux, dautant plus que les poursuites qu'on

fait contre luy le consommeroient en frais, Outre Mille peines et inquiétudes

qu'il en reçoit a tous momenset qui l'empeschent de Va^quer asesouurages

qui sont d'Vne grande application, A ce qu'il plaise a ce dit Cou6
.

1 luy accorder

le mesme terme et delay de dix huit Mois a compter du jour du dit arrest

seulement, pour tous ses dits Créanciers généralement quelconques, Et
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faire défenses A tous huissiers Et sergens de le poursuiure en aucune

manière que ce puisse estre pendant le dit delay, Apeine de tous dépens,

dommages et interests ; Et Veu le dit Arrest du 29 e Octobre de, l'année

dernière. Le Conseil, Ouy sur ce le Procureur General du Roy A Ordonné

et Ordonne que le dit Arrest sera et demeurera commun auec tous les

Créanciers du dit franquelin, Et en ce faisant qu'il jouira de pareil delay

de dix huit Mois, sans que ses dits Créanciers le puissent inquiéter pendant

le dit delay a compter de la datte du dit Arrest, en payant l'Interest de ce

qu'il doit a chacun d'eux, Défenses a tous huissiers et Sergens de poursuiure

le dit franquelin en aucune manière que ce soit pendant le dit delay, A
peine de tous dépens dommages Et interests, sans préjudiciel' neantmoins

aus dit Créanciers de se pouruoir en ce Conseil s'ils ont quelque raison

particulière a alléguer /.

ROUER DE VlLLERAY

Défaut a françois Rouillard habitant delaDurantaye Intimé Et Anti-

cipant présent Contre Louis Marchant Cabarettier en cette ville Appellant

d'Exécutoire de dépens Allencontre de luy décernée en ce Conseil par le

Coner Commr
.

e
le 9 e

- de ce Mois, esquels il est condamné par Arrest du septi?

de ce dit Mois, Anticipé Et défaillant, faute d'estre comparu a l'assignation

a luy donnée a ce jour par Exploit du seizi* signé Roger. Veu les dits

Arrest, Exécutoire Et Exploit estant au bas de Requeste de l'Intimé En

conséquence de la permission qui luy en auroit esté donnée par l'vn des

Cone
.

rs de ce Conseil, du mesme jour seizi? de ce mois pour en venir ace dit

jour, Et pour le proffit Et sans tirer a conséquence, Le Conseil A mis et

met l'appellation au néant, Ordonne que ce dont est appel, sortira effet,

Condamne l'appellant en trois liures d'amende, Et aux dépens de l'appel,

Esquels Entreront ceux du voyage, séjour et retour de l'Intimé, a taxer par

M*: Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r ace Commis, sur lesquels

seront rabattus ceux du défaut obtenu par le dit Appellant contre l'Intimé

le 21* Auril dernier, aussi a taxer par le dit Commissaire.

Rouer de Villeray
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Défaut a Jean baptiste Moiïn de Rochebelle Intimé Et Anticipant,

présent, Contre Estienne Cheualier Maçon Appellant de sentence de la

Preuosté de cette ville dn quatrième de ce Mois, Anticipé Et défaillant,

faute d'estre compara a l'assignation a lny donnée a ce jour par Exploit dn

dixie. de ce dit Mois, signé Metrn: Lecture faite delà dite Sentence portant

que Jean Le Rouge Entrepreneur d'ouurages de Maçonnerie Videra ses

mains de la somme de sept liures dix sols En celles de l'intimé a l'acquit

du dit appa
.

nt Auec défenses au dit LeRouge de faire aucun payement au

dit Appellant qu'au préalable le dit Intimé n'ayt esté entièrement payé de

la somme de dix liures Et des dépens, liquidez a trois liures huit sols
#

D'Exploit de signification de la dite sentence au dit le Rouge, du neufiéme

ensuiuant, Et de la déclaration d'Appel du dit Cheualier, du mesmejour,

de luy signée Et Metru, Et d'Vne Requeste de l'intimé afin d'anticiper le

dit appel, répondue le neufi p
. Et signifiée le lendemain, Auec assignation

a ce jour, aussi par Exploit signé Metru. Pour le profrit duquel défaut Et

sans tirer a conséquence Le Conseil A mis Et met l'appellation au néant,

Ordonne que la Sentence dont est appel sortira effet, Condamne l'Appellant

en trois liures d'Amende, Et aux dépens de l'appel "/.

Rouer de Yilleray

Du I mi«l> vingt huit Juillet Hittt

Le Conseil ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant

Mais/très

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude De Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et le Procureur General du Roy
Mn'.depej- Entre Louis Marchant demandeur en Ken'." A ce nue pour

ras.DetaMarti- * *

nie™ Et le pro-
] es raisons y contenues II plaise au Conseil le reoeuoir opposant

cureur General > x l L

"' retirez a l'exécution d'Vn Arrest rendu par défaut le 21? de ce Mois, Et

Appellant de l'Exécutoire de dépens allencontre de luy décernée le neufi®

du mesme Mois, Et qu'il luy fut permis de faire assigner François Etomillard

A ce jour, pour procéder sur le dit Appel Et Opposition, Aux offres de
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reffondre les dépens du dit Arrest rendu par défaut, présent Assisté de

l'huissier Prieur d'Vne part, Et le dit Romillard défendeur et intimé, aussi

présent d'autre part. Parties ouyes, Lecture faite du dit Exer
.

e Et du

Mémoire de frais taxez le mesme jour par le Cone
.

r Commr
.

e A la somme de

trente deux liures dix sols, Ensemble du dit Arrest rendu par défaut, par

lequel l'appellation du dit Marchant est au néant, et Ordonné que ce dont

estoit appel sortirait effet, Et condamné l'appellant en trois liures d'Amende

Et aux dépens de l'appel, esquels entreroit ceux du voyage, séjour et retour

du dit Romillard a taxer par le Conp
.

r Comm r
.

e sur lesquels seroient rabattus

ceux du défaut obtenu par le dit Appellant contre l'intimé le 21 e
. Auril

dernier, aussi a taxer par le dit Commr
.

e Designification d'Iceluy au dit

app a
.

nt Auec assignation pour voir taxer les dits dépens, en datte du lende-

main signé Metru. Le Conseil, ouy le Procureur gênerai du Roy, A receu

et reçoit le dit Marchant opposant et appant Et faisant droit Dit qu'il a esté

bien appelle Et mal taxé en ce qui concerne les Voyages du dit Romillard,

Emendant Ordonne que le dit Marchant luy payera seulement la somme de

dix liures pour les voyages Et séjours par luy faits, Et luy refondra les

dépens du dit Arrest par défaut, taxez a cinquante huit sols, les dépens du

défaut obtenu par le dit appellant contre l'intimé le 21 e Auril dernier taxez

a sept liures dix neuf sols préalablement diminuez, partant reste deub par

le dit Marchant au dit Romillard la somme de quatre liures dix neuf sols,

dont Est Exere allencontre du dit Marchant

Bochart Championy

Mtb sont ren- Entre Jean Soulard Arquebusier du Roy en cette Ville, au

nom et comme tuteur de Jean Hugues Cochran Enfant Mineur de deffunt

Hugues Cochran viuant Marchant en cette Ville Et de Marie Vrsule

Phelippeaux sa veuue demandeur en Requeste du 21 e
. de ce Mois, signifiée

le mesme jour, Auec assignation a ce jourd'huy, par Exploit signé Roger,

présent d'Vne part, Et Me René Hubert huissier en ce Conseil, défendeur

aussi présent d'autre part. Parties oiiyes. Le Conseil suiuant son Arrest

du 24e
. Mars dernier, Et de leur consentement A Ordonné et Ordonne

qu'elles se trouuerront ce jourd'huy deux heures de releuée au logis de la

veuue Senard, pour luy estre par le dit Hubert en sa qualité d'huissier rendu
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compte Eu présence du dit demandeur, Et est Acte au dit Hubert de ce

qu'il a demandé les dépens de sa comparution de ce jour, Ainsi que des

autres qu'il prétend luy estre allouez '/.

BOCHART ClIAMPIGNY

Veu LA Reqtjeste ce jour présentée en ce Cou .

1 par Jean Soulard

Arquebusier du Roy en cette ville, Au nom et comme tuteur de l'Enfant

Mineur de deffunt Hugues Cochran iloridor Marchant en cette ville, Et de

Marie Vrsule Phelippeaux sa venue ; Contenant que deffunt René Senard

précèdent tuteur du dit Mineur auroit fait commencer la vente des Meubles

et effets demeurez du deceds du dit deffunt Cochran, laquelle vente auroit

esté discontinuée, Àcause de l'opposition que y auroit formée la dite Veuue,

Ensuite dequoy le dit Senard seroit deceddé par accident, sans auoir fait

leuer la dite opposition, Ce qui fait que ce qui reste de Meubles a vendre

est tombé dans vue si grande perte et dépérissement que le dit Exposant

après les auoir retirez des mains de la dite veuue Senard, Et sur la main

leuée qu'il auroit obtenu de la dite opposition, auroit fait continuer a la dite

Vente au Marché public de cette Ville, au plus offrant et dernier Enchéris-

seur ; Mais il se trouue surpris que les dits Meubles ne peuuent estre

vendus le prix auquel ils ont esté estimez par l'Inuen™ Ce qui est bien

esloigné de rapporter le quart en sus, Et fait Vu tort considérable au dit

mineur, Et met les dits Meubles en estât de se perdre s'il est d'auantage

surcis a la vente d'iceux ; Et comme le dit Exposant void de la perte et du

dépérissement, il ne veut pas faire continuer la dite vente sans estre autorisé.

Requérant que pour sa décharge, Et pour empescher la consommation du

bien du dit Mineur, il soit ordonné que les dits Meubles seront vendus au

plus offrant et dernier Enchérisseur A la place publique, Et sans que le dit

Exposant puisse estre tenu d'aucuns Euenemens que de ceux qui parrois-

tront estre arriuez par sa faute. Le Conseil Ouy sur ce le Procureur

gênerai du Roy, A Ordonné Et Ordonne que par l'huissier Roger la Vente

sera continuée a la place publique de la basseVille de Québec, au plus

offrant et dernier Enchérisseur Et le plus auantageusetnent que faire ce

pourra /.

BOCHART CHAMPIGNY
85
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Entre Joseph Prieur huissier en la Preuosté de cette ville, App a
.

nt de

sentence de la dite Preuosté du 2*71 juin dernier, Et d'Ordonnance d'Icelle

estant au bas de Requeste du douze de ce Mois, Et Anticipé présent d'vne

part, Et Joseph Rancourt, Intimé Et Anticipant, aussi présent d'autre part.

Lecture faite de la dite sentence portant que l'appellant rendra a l'Intimé

les papiers qu'il luy a mis entre les mains contre Jean Mathieu, Et qu'il luy

payera les dépens qui luy sont deubs par le dit Mathieu, si mieux le dit

Appa
.

nt n'aymoit poursuiure l'exécution par luy commencée sur le dit Mathieu,

Et le dit Appellant condamné aux dépens de la dite Sentence, D'Exploit de

signification d'Icelle au dit appa
.

nt Auec commandement d'y satisfaire, En

datte du dernier jour du dit Mois signé Metru. De Requeste par le dit

Appellant présentée en la dite preuosté Et Ordonnance estant au bas, du

dit jour 12* de ce Mois, portant assignation estre donnée au dit Appellant

sur les fins de la dite Req1
." D'Vn Mémoire de frais faits contre le dit intimé

par Charles Aubert S 1

: de la Chesnaye au sujet de la somme de Cent vingt

Liures quinze sols en principal, dont le dit Mathieu estoit tenu, Et autres

frais Et dépens, En datte du dit jour 12* du présent Mois, signifié au dit

Appellant, Auec assignation en la dite Preuosté, par Exploit signé Metru,

Au bas duquel est la déclaration d'appel par le dit Prieur de luy signé Et

du dit Metru. Et de la Requeste de l'Intimé afin d'Anticiper sur le dit appel,

répondue en ce Conseil le 21 e
. du présent Mois, signifiée le mesme jour, Auec

assignation pour en venir A ce jour d'huy. Le Conseil Ouy sur ce le

Procureur gênerai, A mis et met l'appellation au néant, Ordonne que la

sentence dont est appel sortira effet, Ainsi que la dite Ordonnance estant au

bas de Requeste du douzi* du présent Mois, Condamne l'appellant en trois

liures d'Amende Et aux dépens de la cause d'appel '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Du Itndi quatrième Aoust M>92.

Le Conseil assemblé où Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille
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Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Cone."

Et Le Procureur gênerai du Roy

Entre Jean baptiste Morin de Rochebelle, Appellant de sentence

rendue par défaut en la preuosté de cette ville le 18? juillet dernier, Et

Anticipé. Comparant pour luy l'huissier Metru chargé de pouuoir d'Vne

part. Et G-abriel Gausselin intimé Et Anticipant, sa femme comparant

pour luy d'autre part. Lecture faite de ladite sentence, par laquelle certaine

.promesse de l'appellant est ternie pour reconnue Et iceluy condamné payer

a l'Intimé la somme de vingt cinq liures y contenue Et aux dépens, A luy

signifiée le lendemain auec commandement d'y satisfaire par Exploit signé

Metru, Au lias duquel est la déclaration d'appel d'Icelle par le dit Morin de

luy signé Et du dit Metru. De la dite Cedulle dattée du 28': 9b
.

re dernier.de

Requesle du dit intimé afin d'anticipation sur le dit appel, répondue par

l'vn des Conseillers de ce Cou6
.
1

le 28* du dit Mois de Juillet, signifiée au

dit app M
."' le mesme jour Auec assignation a cejour suiuant autre Exploit du

dit huissier du dit jour, Au bas duquel est autre déclaration du dit Morin

aussi de luy signée Et du dit huissier ; Et Apres auoir ouy les dits compa-

rans, Et que lecture a aussi esté faite d'Vn escritdu dit Morin par lequel Et

pour les raisons y contenues il conclut a estre déchargé de l'Action a luy

faite, sa Cedulle n'estant point causée pourquoy, Et que ça esté pour beu-

uettes Et dépens,, laite par assiette. Le Conseil Ouy sur ce le procureur

gênerai du Roy, A mis et met l'appellation au néant, Ordonne que la sen-

tence dont est appel sortira effet, Condamne l'appellant en six liures

d'Amende. Et aux dépens de la cause d'appel '/.

ROUER DE VlLLERAY

Entre Thomas le febure et G-eneuiefue Pelletier sa femme, Appel-

ons de sentence de la Preuosté de cette Ville du 26! Auril 1687. Et Anti-

cipez. La dite femme comparante d'Vne part, Et Nicolas Marion la fon-

taine Maivhant bourgeois de cette dite Ville, intimé Et Anticipant, présent

d'autre part. Apres que par la dite femme a esté demandé vn delayjusques

au retour de son dit Mary lequel est part y pour aller a Montréal par ordre

de Monsieur le G-ouuerneur afin de seruir d'interprette aux Sauuages
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Abnaqui. Le Conseil A surcis a entendre les parties sur le dit appel jusques

a lundy prochain, Anquel jour la dite femme fera apparoir de Certifïicat de

ce qui est cydessus par elle allégué, Autrement sera fait droit ainsi que de

raison /.

ROUER DE VlLLEKAY

Du Lumly Viiï!? Aousl 1GH2.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Con".rs

Et françois Magd"e Rtiette d'Auteùil procureur General du Roy.

Entre Noël BoiSSEL tant pour luy que pour ses Cooheritiers en la

succession de défiant Jacques Boissel leur père, demandeur enRequeste du

28°. juillet dernier, présent Assisté de Jean baptiste Morin de Rochebelle

d'vne part. Et Marie Heripel Venue du dit deffùnt, leur Mère défenderesse,

assistée de l'huissier Prieur d'autre part. Lecture faite de la dite Requeste

Contenant que depuis l'arrest du quatorze juillet dernier, la dite Heripel a

l'ait Exécuter Abel Sagot en ses Meubles pour auoir payement de deux Cent

trente cinq liures dont il a esté Caution, pareeque la dite Heripel vouloit

Empescher la femme du dit Boissel de s'en aller de cette Ville, A laquelle

Execution le dit Sagot se seroit opposé pour des raisons qu'il a alléguer

contre l'obligation qu'il dit n'auoir pas esté passée en sa présence: Et comme

la dite Heripel n'a que la moytié en cette somme, dont il luy a esté fait offre

en vu billet sur le Trésorier qui doit a la ferriere, Et luy a Jacques Bertheome

qui n'a pas d'autre payement a faire que sur son débiteur, Et luy sur le dit

Trésorier, qui dit n'auoir pas d'argent apresent, et qu'il faut atendre qu'il

en ayt, il est raisonnable que la dite Heripel prenne ce payement Et atende,

auec d'autant plus de raison qu'elle se deuroit contanter que la portion

d'emplacement escheûe au dit Boissel dans celle qui luy est commune auec

ses Cooheritiers a la Haute Ville prez l'Eglise Notre dame, demeure affectée
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et hypotecquée a ce qui est adiugé à leur dite Mère, comme il est porté par

le dit Arrest ; Et comme pour sortir d'affaire d'auec elle Et la contanter, il

est nécessaire de vendre la portion d'Emplacement appartenant au dit

Boissel Et a ses Cooheritiers Et a cet effet pour trouuer des acquéreurs de

faire mettre affiches a la porte de la dite Eglise, sans que ladite Heripel, ny

autre pour elle, le puisse Empescher, En laissant de quoy la satisfaire ez

mains de l'acquéreur, Et que pour venir a partage des effets Mobilliairs

dependans de la Communauté qui estoit entre les père et Mère du dit Noël

Boissel et de ses Cooheritiers il est pareillement nécessaire que leur dite

Mère fasse rapport de la somme de quatre Cent deux liures qui estoit dans

le sac qui luy a esté rendu, ainsi que de ce qu'il y auoit d'argent dans vu

petit bonnet, qu'elle ne voulut pas qui fut décousu pour le voir et compter,

n'estant pas suffisant a elle de dire comme elle a fait qu'elle l'a employé a

ses besoins depuis ce temps, Mais bien qu'elle l'affirme par serment, et de

ce enquoy elle l'a employé, et a qui elle l'a donné, sauf aux demandem's leur

action contr'elle en cas qu'il soit prouué par eux a l'auenir qu'il y ayt Eu

du recelé par elle, Estant pareillement nécessaire que Jean Vergeat Prenou-

ueau leur beaufrere, leur paye la moytié de ce qui luy a esté preste d'Argent

par la dite Heripel, pourayder a bâtir sa Maison Et qu'il déclare s'ilsabstient

de l'hérédité, et s'il se tient au don a luy l'ait par son Contract de Mariage,

duquel le dit Boissel Et Cooherittiers luy demandent la représentation,

n'empeschant pas que la dite Heripel ne reçoiue la moytié a elle appartenant

du loyer deub par le s
r
. Pinguet de Vaucourt, La dite Req 4

. conciliant A ce

qu'il leur soit permis de faire mettre affiches a la porte de la dite Eglise

pour la vente du dit Emplacement a Eux appartenant Et d'en passer Con-

tract, en laissant ez mains de l'acquéreur de quoy satisfaire la dite Heripel

conformemeiit au dit Arrest ; Et afin d'esuiter les parolles fâcheuses qui

pourroient estre dittes, Et leuer les difficulté/ qui pourroient naistre En

partageant les effets Mobilliairs, qu'il soit commis quelqu'vn de Messieurs

pour ce Voir faire Et en dresser procès verbal, ainsi que de la déclaration que

fera le dit Vergeat s'il s'abstient de la dite hérédité, ou s'il l'accepte, Et pour

luy faire rapporter la moytié de ce qui luy a este preste par la dite Heripel,

Et faire expliquer nettement les reponsesqui seront laites Et prester serment

ou il sera nécessaire sur les chefs contenus cy dessus : Au bas de laquelle

Pccqueste est Ordonnance du dit jour vingi huiti" Juillet, portant qu'elle
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seroit communiquée a partie, Et cependant défenses de faire Vendre les

Meubles exécutez sur le dit Abel Sagot, le tout signifié a la dite Yeuue

Boissel, auec assignation a ce jour, suiuant l'Exploit de l'huissier Hubert du

lendemain. Lecture aussi laite du dit an-est du quatorze dir dit Mois. El

après que les dits comparans ont esté oûys. Le Conseil, Ouy sur ce le

Procureur gênerai, du Roy, A ordonné Et ordonne que le demandeur Et ses

Cooheritiers pourront vendre leurs parts Et portions Et emplacement a eux

appartenant, Et a cet effet mettre Affiches, Ei en passer Contract, En laissant

ez mains de l'acquéreur de quoy satisfaire a ce qui est adjugé a la défende-

resse, sauf a elle de se pouruoir allencontre du dit Sagot, si le prix de la part

du dit Noël Boissel n'estoit pas suffisant, et qu'il ne le pust d'ailleurs, Et

renuoye les parties a se pouruoir a la Preuosté, tant pour ce qui concerne la

déclaration du dit Vergeat, s'il se veut tenir a la donnation a luy J'aite, ou

porter héritier, que pour rapporter si faire ce droit, ce qui luy a esté preste

par la dite Heripel, et est ce réglées sur les difficultez, si aucunes arriuoient

en faisant partage des Meubles, El au surplus sera le dit Arrest du quatorze

juillet exécuté entre les dites parties

Rouer de Villeray

Veu la REQ.UESTE présentée en ce Conseil par Jacqueline Charon

Mineure de Vingt uns femme d'Antoine Plumeteau tourneur absent dez il

y a trois ans, A ce que pour les causes y contenues, il luy soit permis de

Vendre et alliener ce qui luy reste d'immeubles, pour les deniers en proue-

nans, estre par elle négociez, afin de luy ayder a subsister et gagner sa vye,

Et qu'a cet effet elle sera et demeurera autorisée par ce Conseil, ou par ses

père et Mère, Au bas delaquelle Requeste est Ordonnance du quatre de ce

Mois, portant qu'elle seroit montrée au Procureur gênerai du Roy, Et ouy

la dite Charon, qui a dit que l'huissier Prieur est Procureur de son dit Mary.

Le Conseil, Ouy sur ce le dit Procureur gênerai du Roy A Ordonné Et

( ordonne que la dite Requeste sera communiquée au dit Prieur, et qu'il fera

apparoir de sa procuration si aucune il à, pour ce l'ait Et luy ouy estre fait

droit sur les fins de la dite Requeste ainsi que de raison "/.

Rouer de Villeray
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Entre Marie Pelletier veuue Denis Jean et Mère de Joseph Jean

frère Et Tuteur des Enfans Mineurs du dit défiant et d'elle, demanderesse

en Reqte du 28* Juillet dernier, présente d' Vne part. Et Guillaume Chanjon,

tant pour luy que pour Guillaume Bouthier Marchands en cette Ville,

défendeur. Et au principal Appellans de sentence de la Preuosté d'Icelle du

28* Àoust de l'année dernière, comparant pour luy l'huissier Hubert d'autre

part. Et oùy les dits comparans, Le Conseil A ordonné Et ordonne que les

parties en communiqueront au Procureur gênerai du Roy ce requérant

Rouer de Villeray

Entre Estienne Cheualier Maçon, demandeur en Reqte afin déposi-

tion a l'exe':" d'Arrest allencontre de luy rendu par défaut le 21* Juillet

dernier, présent, Assisté de l'huissier Marandeau d'vne part. Et Jean baptiste

Morin de Rochebelle défendeur, aussi présent d'autre part. Apres lecture

de la dite Requeste Et auoir entendu le défendeur, Et le dit Marandeau pour

le demandeur, qui a déclaré qu'il exponce de remplacement a luy Vendu,

ateudu qu'il n'en peut Jouir estant coupé par les Courtines de la ville, en

sorte qu'il n'y peut bâtir, y en ayant vne partie dedans Et l'autre hors de la

Ville. Et offre payer les Arrérages eschûs de la Rente foncière dont il est

chargé par chacun an. Le Conseil auant faire droit, A Ordonné et ordonne

que les dites parties en communiqueront au Procureur gênerai du Roy ce

requérant

Rouer de Villeray

Défaut A Jean Millot Marchant Bourgeois de VilleMarie Isle de

Montréal incidemment demandeur en Requeste sur laquelle est interuenu

Arrest en ce Conseil le troisième Mars dernier, comparant pour luy Jean

baptiste Morin Rochebelle son procureur, Contre Jean fournier et Jean

Quesneuille defaillans, faute d'est re comparus a l'assignation A eux

donnée par Exploit du 2V: May ensuiuanl signé Lorry estant au bas du dit

Arrest ; Et soit signifié par le premier huissier ou sergent sur ce requis

trouué sur les lieux Auquel est Enjoint d'ainsi le faire sous telle peine que

de raison '/.

Rouer de Villeray
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Veu par le Conseil le défaut de comparoir obtenu le septième Juillet

dernier par Magdelaine Roy venue de Jean Aramy, Anticipante Comparant

pour elle l'huissier Marandeau, Contre René Brisson habitant de Beaupré,

appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville du dixième Juin aussi

dernier, Anticipé et défaillant faute de comparoir. Veu aussi la dite sen-

tence par laquelle le dit App a
.

nt est condamné payer a la dite Veuue Aramy

la somme de trente deux liures, sauf a compter pour sept ou huit mois de

blanchissage, pour aprez compte fait estre ordonné ce que de raison, et aux

dépens. Exploit de signification du dit défaut du dernier du dit Mois de

Juillet auec assignation a ce jour, signé Marandeau. Le Con^l a déclaré et

déclare le dit défaut auoir esté bien et deuement obtenu, Et pour le proffit

a déclaré le dit Appellant déchu de son appel, Et condamné en soixante sols

d'amende, Et aux dépens de l'Instance du dit défaut, Et de tout ce qui s'en

est ensuiuy '/.

Rouer de Villeray

Défaut A Charles Normand couureur, demeurant en cette Ville, Antici-

pant présent, Contre Jean baptiste Louis franquelin hydographe du Roy en

ce pais, Appellant de sentence de la Preuosté de cette dite Ville En datte

du le
.
r jour du présent mois, Et Anticipé défaillant, faute d'estre comparu a

l'assignation a luy donnée par Exploit du lendemain signé Marandeau, Et

soit signifié •/.

Rouer de Villeray

Estcomparùe Geneuiefue Pelletier femme de Thomas lefebure, Laquelle

au désir d'Arrest rendu Entre son dit Mary Et Nicolas Marion le quatrième

de ce Mois, A fait apparoir de Certifficat de Monsieur L'Intendant du dit

jour quatri! du présent Mois, que son dit Mary est party pour aller a

Montréal, pour le seruice du Roy, dont elle requis Acte, A elle octroyé, pour

seruir et valoir ce que de raison /.

Rouer de Villeray

Vaccances gUR CE qtjj a esté dit par le Procureur General du Roy que

pour laisser les habitans dans la liberté de faire les récoltes, il est temps de
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donner vaccances. Le Conseil a donné Vaccancesjusqu'au sixi? d'Octobre

que la Compagnie rentrera, sauf en cas d'affaires pressantes de s'assembler

par extraordinaire, Auquel cas elle sera auertie "/.

Rouer de Villeray

bu huitième septembre 1002. feste de la tVatiuité de la s' n Vierge.

Tedeum. le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Intendant.

Messieurs DeVilleray, Damours, Dupont, Depeiras, de Vitré, De la Marti-

niere Cone™ Et le Procureur G-eneral du Roy, L'huissier Roger Marchant

ala teste, A assisté au te deum qui a esté chanté ala Cathedralle par ordre

du Roy, acause de la prise de Mommeillan en Sauoye, Et autres conquestes

des armes de sa Majesté '/.

Du quinzième septembre tUWÏ.

Le Conseil extraordinairement Assemblé, ou estoient Monsieur

l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con"

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Charles denys, De Vitré Cone
r
s

Entre Jean baptiste Couilla.rdS? de lespinay, au nom Et comme
fondé de procuration de Pierre delalande DeG-ayon Marchant bourgeois de

cette Ville. Appellant de sentence de la preuosté d'icelle du cinquième des

présent Mois et An, et Anticipé présent d'Vne part, Et françois ViENEY

Pachot aussi Mai*?' bourgeois de cette dite ville, au nom et comme Eslû

Curateur aux biens El Enfans du dit sieur delalande lit de dam1
.'® Thérèse

Juohereau sa femme, Intimé et Anticipant, Comparant pour luy Maistre

françois Magdelaine Riïette D'auteûil procureur gênerai du Roy en ce Con-

seil, d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, portant que l'appellant

remettra incessamment ez mains de l'intimé la procuration a luy passée
86
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par le dit Delalande, ainsi que tous les pappiers qu'il peut auoir concernant

les biens et affaires du dit Delalande, dont sera fait mention par Articles

dans l'inuen r
.

p
fait en la dite Preuosté de ce qui s'est trouué de pappiers dans

Vne Cassette contenant autres pappiers du dit S r
. de Lalande, quoy faisant

le dit Appellant en demeurera bien et valablement déchargé, Et le dit

Intimé tenu de faire le deub de Sa charge de Curateur, Et d'en rendre

compte quant et a qui il appartiendra. Des pièces datte es par la dite Sen-

tence. Delà déclaration d'appel de la dite Sentence par le dit S r
- de lespinay

du dixi . de ce dit mois, signifiée le lendemain au dit Intimé suiuant l'Exploit

de l'huissier prieur, de Requeste du dit Appellant afin d'est re receu en son

dit Appel, repondiie et signifiée le mesmejour treize de ce Mois. Et Apres

auoir oùy les dits comparans en leurs Causes d'appel Et réponses. Le Con-

seil A mis Et met l'appellation au néant, Ordonne que la dite Sentence sor-

tira effet, en donnant Caution soluable par l'Intimé, Maistre Charles Denys

DeVitray Conseiller faisant en cette partie fonction de procureur G-eneral

ce requérant. Ordonne aussi que les dits sieurs D'Auteùil, Pachot Et Coùil-

lard delespinay, Ensemble le sieur .Tuchereau de S 1
. Denys Ayeul des dits

Enfans Mineurs Seront presens, ou deilement appeliez a l'Inuen r
.

e Ordonné

par la dite Sentence estre fait des pappiers qui seront remis par le dit appel-

lant au dit Intimé Curateur, lequel suiuant ses offres ne pourra rien pré-

tendre pour ses peines de gérer, négocier Et auoir soin des biens et Enfans

du dit S^ delalande, sans amende, dépens compensez.

BOCHART CHAMPIGNY.

Du sixième Octobre 169$.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Con"

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras Cone."

Veu par le Conseil la ReqV présentée en iceluy par Maistre Jean

baptiste Depeiras Coner en iceluy, Au nom et comme Exécuteur testamen-

taire de deffunt Jean baptiste G-audon Bellefontaine, A ce que pour les
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causes y contenues il soit fait défenses a françois Mingault, mesme a sa

femme de s'embarquer pour sortir de ce pais, Mesme que le dit Mingault

soit condamné par corps au payement de la somme de trois Mil cinq Cent

soixante deux liures six sols cinq deniers; Et a tous Capitaine, M'.
s Pilottes

Et autres qu'il app c,

.

ra d'embarquer les dits Mingault Et sa femme pour sortir

de ce pais, Apeine de répondre en leurs propres Et priuez noms du dit

deub Et de tous dépens dommages et interests, Et après lecture de sen-

tence de la Preuosté de cette Aille du 20° juillet dernier, parlaquelle le dit

Mingault est condamné payer au dit sieur Depeiras au dit nom la somme

de trois Cent quarante deux liur.es qui manque a celle de douze Cent trente

sept liures quinze sols sept derniers portée au billet de Charles De Coiiagne

du douze Nouembre dernier, Ensemble celle de quinze Cent quarante huit

liures d'Vne part. Et de douze Cent quarante vne liure quatorze sols six

deniers d'autre, sauf au dit Mingault ses droits et actions contre le dit

de Coiiagne Et René Cuillerié, si faire ce doit, pour la dite Somme de douze

Cent quarante vne liures quatorze sols six deniers, Et aux interests des dites

trois sommes, a compter du 24': du dit Mois, Et aux dépens taxez a vingt

sols, la dite sentence non comprise. Le Conseil a Ordonné Et Ordonne

que la dite Requeste sera communiquée Et la dite Sentence signifiée au dit

Mingault pour en venir a Lundy prochain. Et cependant défenses au dit

Mingault Et a sa femme de s'embarquer, Et sera Monsieur le Gouuerneur

s
-

M
'

I,
':i".'

;,a< prié de ne leur point accorder de Congé pour repasser en fiance '/.

Rouer de Villeray

.m. Depeiras Entre Louis Chambalon Marchant en cette ville Appellant
est rentre.

"

de Sentence de la Trouosté de cette ville du trente septembre dernier, com-

parant pour luy l'huissier Prieur d'Vne part. Et Jean Jaueleau Cap""

commandant le Pont chartrain, Intimé présent d'autre part. Lecture faite

de la dite sentence, portant que L'intimé feroit approcher le vendredy

suiuant les témoins dont il prétend seruir pour justifier de la perte d'Vn

Baril d'huile d'Oliue, Et oûy les dittes parties comparantes comme dessus.

Dit a esté par le Conseil qu'il a esté bien jugé, mal et sans grief appelle

par ledit Chambalon de grâce sans amende. Dépens compensez'/.

ROUEE DE VlLLERAT
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Entre Charles Catignon, stipulant pour luy M^ Pierre Benac Con e." r

an Bureau de eette Ville, Appellant de sentence de la Preuosté de cette dite

ville du septi® Mars dernier Et Anticipé, comparant pour luy Hubert huis-

sier en ce Conseil d'Vne part, Et Jean Estienne DuBREÙlL Cordonnier, y

demeurant, intimé Et Anticipant, présent assisté de Marandeau aussi huis-

sier d'autre part. Et Armand Doro cydeuant Chirurgien en cette ville, au

nom et comme ayant espousé Louise delettre venue de Charles Roger

Descoulombiers, Et tutrice des Enfans Mineurs du dit deffunt et d'elle,

appa
.

nt d'autre sentence de la dite Preuosté du dix neun" Juillet ensuiuant,

Et le dit Catignon intimé, stipulé comme dessus, d'Autre, parties oiiyes, Le

dit Marandeau pour le dit Dubreiiil ayant dit qu'il n'a plus besoin de la

Maison en question, Et demande que ce qu'il a payé luy soit rendu, Auec

ses dommages Et inlerests. Et après lecture faite d'Vne Requeste du dit

Doro cejourd'huy mise de sa part sur le Bureau. Le Conseil A joint les

dites deux instances ; Et auant faire droit Ordonne que h 1 tout sera com-

muniqué au Procureur gênerai du Roy, pour luy oiiy, ou ses conclusions

Veiies, estre fait droit ainsv qu'il appartiendra "/.

Rouer de Villeray

M.DeViiieray yEU PAR LE Conseil la Req'.e présentée en ce Con e
.' par René fezeret

s est retire. x

de Montréal Marie Carlier sa femme et procuratrice comparant pour luy, A
ce que pour les causes y contenues il soit reeeu a Anticiper l'appel interjette

par Oliuier Morel Escuyer sieur Delà Durantaye de sentence du Bailliage

du dit Montréal du 22° septembre de l'année dernière, et ordonné qu'il sera

tenu de produire ses Causes d'appel et deluy en donner communication.

Le Conseil A ordonné et Ordonne que les dites parties en Viendront a

lundy prochain, Et que cependant le dit sieur de la Durantaye communi-

m. Damours quera ses Causes d'appel a la femme du dit Fezeret "/.
prosident *

M.DeViikrav ENTRE françois Jarret es?" sieur DeVercheres, et la venue
est rentre

et héritiers de Jean Messier S? DE ST Michel, Appellans de Sentence du

Lieutenant gênerai de la Jurisdiction ordinaire des trois Riuieres, le dit S'

de Vercheres présent, assisté de l'huissier Prieur, Et la dite veuue et herit«
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tiers S* Michel comparons par l'huissier Hubert d'Vne part, Et René Feze-

RKT M') Arquebusier demeurant a VilleMarie isle de Montréal, Marie Carlier

sa femme et procuratrice comparant pour luy d'autre part. Et oiiy les dits

comparans, Les dits sieurs De Yercheres et Hubert, ayant dit que sur lavette

qu'ils ont eue sur le Bureau du billet de Concession pretendiie par l'intimé

luy auoir esté par eux laite, ils déclarent qu'ils s'inscriuent en Faux allen-

contre du dit Billet, Et qu'on ne doit auoir aucun égard a cequi a esté l'ait

a Montréal. Le Conseil A remis les dites parties a lundy prochain. Auquel

jour Monsieur l'intendant sera prié de Venir prendre sa place "/.

Rouer de Villeeay

Entre Jean Millot Marchant a Montréal, demandeur en Bequeste du

trentil Septembre dernier, comparant par Jean baptiste Morin de Rochebelle

d'Vne part. Et Claude Garrigue Menusier défendeur présent d'autre part.

Lecture faite de la dite Requeste, Et des réponses a icelle par le dit Grarrigue.

Le Con*lA remis les dites parties a lundy prochain, auquel jour Monsieur

l'Intendant sera prié de Venir prendre sa place '/.

Rouer de Villeray

Pierre DeVanchy, Teillerault et autres parties estans comparées Ont

esté remises a lundy prochain, Atendu qu'il est midy passé et le Con e
.' leué '/.

ROUER DE VlLI/ERAY

Du l jiiiiI> «iiiAÎ'.' Octobre l«î»i.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Mathieu Damours Doschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Con'T

Et le Procureur gênerai du Roy
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Veu par le Conseil son Arrest du douze âuril dernier rendu sur

l'appellation interjettée par Jean Joubert Meusnier demeurant A. Champlein

de sentence du lieutenant General au siège ord'.
1
' de la Ville des Trois Rr

f
s

Allencontre de luy rendue le 19* Januier dernier sur le procès intenté par

le Procureur du Roy au dit Siège, Le dit Joubert Accusé d'auoir nuictam-

ment Et sur le chemin donné deux coups de Couteau au nommé Desmarais

soldat dont il seroit deceddé incontinent aprez, par laquelle dite Sentence le

dit Joubert estoit condamné d'estre pendu et étranglé jusques a ce que mort

s'ensuiuit, Et ainsi qu'il est plus au long porté par icelle, par lequel dit

Arrest le Cou6
.

1 Euoquant a soy, Auroit surcis a faire droit sur vue Requeste

présentée en iceluy par le dit Joubert, Et Ordonné que le procès, concernant

le dit Meurtre, seroit instruict de nouueau, Mesme celuy encommencé a la

requeste de Daniel Normandin No r
.

c Et A ces fins commis Maistre Jean

baptiste Depeiras Cone
.

r Et ainsi qu'il est plus au long porté au. dit Arrest.

Estât des frais qu'il a conuenu faire a l'Instruction du dit procès. Et taxe

d'Iceluy par le dit sieur Comm'." Montant a la somme de quatre Cent quatre

vingt huit liures Vnze sols huit deniers Monnoye prix de france, Et le

Réquisitoire du Procureur General du Roy du dix de ce mois. Le Conseil

A ordonné et Ordonne que le fermier du Domaine de Sa Ma'.e payera la dite

somme de quatre Cent vingt huit liures Vnze sols huit deniers Monnoye

prix de france a Me Alexandre Peuuret de Gaudaruille commis au Greffe,

pour estre par luy déliuré ce qui appartient a chacun des y dénommez, dont

est Exécutoire, A quoy faire le dit fermier sera contraint par toutes Voyes

m. Damours deiïes et raisonnables, par le premier huissier ou sergent sur ce
président. *

requis •/.

Entre Jean Millot Marchant Bourgeois de VilleMarie isle de Mont-

réal, demandeur en Requeste du trente septembre dernier, signifiée le mesme

jour, Comparant pour luy Jean baptiste Morin Rochebelle d'Vne part Et

m. l'Euesque Claude GarigÙe Menusier habitant de la dite Isle, défendeur,
est entré.

présent, Et demandeur en Requeste par luy ce jourd'huy présentée en ce

Conseil d'autre. Lecture faite des dites Requestes, Et d'Arrest rendu sur

autre Requeste du dit Garigue le troisième Mars dernier, signifié le 21? en

suiuant. Le Conseil, oiiy et ce requérant le procureur gênerai du Roy, A
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M. Damons ordonné et ordonne que les dites Requestes Et Arrest seront
président.

communiquez au dit Procureur Cfeneral, pour luy ouy, ou ses conclusions

Veùes estre fait droit ainsi qu'il appartiendra '/.

m. rinten- Entre françois Chorel ST Romain Marchant habitant a Cham-
dant est entre

plein tant en son nom que comme procureur de Joseph Aubuchon Desalliez

Appellant de sentence du Lieutenant gênerai au siège ordr
.

e de la ville, des

trois Rr
f
s du 12^ Auril dernier Et Anticipé, présent d'Vne part. Et Jeanne

Dandonneatj Veuue Jacques Babie Et tutrice des Enfans Mineurs du dit

deffunt et d'elle, Intimée Et Anticipante, aussi présente d'autre part. Parties

oùyes, le dit Appellant ayant dit que la procuration qu'il a du dit Desalliez

est aixparauant qu'il allast aux 8ta8as, Et qu'estant de retour, il a esté com-

mandé pour aller en Guerre où il est actuellement. Le Conseil Auant faire

droit, A Ordonné et Ordonne que le dit Desalliez sera ouy par luy, ou par

procureur deuement fondé '/.

BOOHART CHAMPIGNY

Entre françois Jarret sieur De Vercheres Et "la veuue et héritiers

Jean Messier S* de 8 r Michel, Appellans de sentence du Lieutenant

gênerai de la .lurisdiction ord r
."de la ville des Trois Riuieres, le dit Sieur de

Vercheres présent Assisté de l'huissier Prieur, Et la dite veuue Et héritiers

S 4
. Michel, comparans par l'huissier Hubert d'Vne part, Et René fezeret

M* Arquebusier demeurant A VilleMarie isle de Montréal, Marie Carlier sa

femme et procuratrice comparant pour luy d'autre part, parties oiiyes, Et

qu'il a esté dit que le dit S 1

: de S* Michel n'est pas mort ; Mais qu'il est

prisonnier chez les Iroquois nos Ennemis. Le Conseil auant faire droit, A
Ordonné et ordonne qu'il sera l'ait apparoir de procuration du dit S 1 Michel,

ou qu'il coiuparoistra en personne lorsqu'il sera retiré des mains de nos

Ennemis, pour estre oûy sur ce qui est a Juger '/.

BoCIIART ClIAMPKJNY



Du limtly » ini|tii-iii<- Octobre 1692.

Le Conseil assemblé où estaient

Maistres

Louis Eoûer de Villeray I
e
.

r Cone
.
r

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitray

Et Claude de Bermen de la Martin iere Con e
.

rs

Entre Jacques Defaye Marchant a la Rochelle, demandeur en Requeste

par luy présentée le troisième de ce Mois, afin de désertion d'appel inter-

jette par le défendeur cy aprez nommé, de sentence contre luy rendue au

Bailliage de VilleMarie isle de Montréal le cinqui^ Aoust 1681. fut déclaré

nul et désert, faute de l'auoir releué dans le temps de l'ordonnance. Et en

conséquence ordonné que la dite Sentence fût exécutée selon sa forme et

teneur, Et le défendeur condamné aux dépens, présent d'Vne part, Et

Nicolas Marion défendeur, aussi présent d'autre part. Apres auoir oiïy les

dites parties, Et lecture faite de la dite Sentence, par laquelle le dit défen-

deur est condamné payer au dit demandeur la somme de Cent rnze liures

treize sols Et aux dépens, signifiée le sixième du dit mois d'Aoust de la

mesme année 1681. suiuant l'exploit signé Cabazié, Au bas duquel est la

déclaration du dit appel signée Nicolas Marion. Et de la dite Requeste en

désertion ; Et pris le serment du dit demandeur, Auquel s'est refferé le

défendeur, Lequel demandeur a affirmé n'auoir rien receu de defFunt Ber-

m. deviiieray traud Chesnay la Garenne Le Conseil A ordonné et ordonne que
président J

la dite Sentence sortira effet, Et condamne le défendeur aux dépens •/.

Rouer de Villeray

Monsieur l'EuësqUe est entré

L'huissier ayant auerty que Monsieur le Grouuerneur alloit Entrer

M™ Damours et dupont ont esté députez pour l'aller receuoir, Et estans

partis, sont rentrez auec luy.
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Veu par le Conseil la Requeste ce jour présentée en iceluy par René

fezeret A ce que poui les couses y contenues, il soit surcis, jusques après

M. Devine-
]es semences de l'année prochaine, au jugement de l'instance

ray n'apasopi- °
n& d'Entre luy Et Oliuier Morel Escuyer sieur Delà Durantaye, su

l'appel par luy interjette de sentence du Bailliage de VilleMarie isle de

Montréal du 21* septembre de l'année dernière, auquel temps il descendra

pour repondre aux Causes d'appel du dit Sr
. delà Durantaye, s'il luy en fait

signifier, comme il a esté ordonné par Arrest du six de ce Mois, Protestant

de repetter le présent Voyage contre le dit Sieur Delà Durantaye ; Et Où y

l'huissier Metru comparant pour le dit Sieur Delà Durantaye. Le Conseil

A accordé delay jusqu'au premier jour qu'il rentrera aprez les semences du

printemps de l'année prochaine, Auquel temps sera fait droit aux parties

M. Damonra a [ ns [ qu'il appartiendra, auec Intimation.
président ' x x

ENTRE Jean le Rouge Arpenteur et Architecte en cette ville, Appel-

lant de sentence de la preuosté de cette ville du 23 1

: Juin dernier, présent

d'Vne part. Et Le père Tierre Rafeix Religieux de la Compagnie de Jésus,

procureur du Collège en cette dite Ville intimé, comparant pour luy Mathieu

La grange d'autre part. Et aprez lecture faite delà dite Sentence dont est

appel. Et auoir oûy les dits comparans. Le Conseil A ordonné et Ordonne

que les dites parties mettront leurs Requestes et pièces pàrdeuers M* Jean

baptiste Depeiras Cou er pardeuant lequel elles contesteront plus amplement,

Et se pourront faire interroger sur faits Et Articles pertinents concernant

ce dont il s'agit seulement, iceux préalablement communiquez, pour leur

estre au rapport du dit Con'.' Comm™ fait droit ainsi que de raison /.

ROÛER DE VlLLERAY

Entre Jacques Cacheliéure Boullanger en cette Ville, Appellant de

sentence de la Preuosté d'icelle du 28* Aoust dernier El Anticipé, comparant

pour luy sa femme d'Vne part. El Jean de Mers habitant de la Coste de

Lauson intimé Et Anticipant., sa femme comparant pour luy d'autre part.

Lecture faite de la dite sentence, EtOuy les dits comparants, Ensemble Jean

LeRouge dénommé en la dite sentence. Le Conseil auant faire droit A
S 7
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Ordonné et Ordonne que le dit De Mers sera oûy sur son serment s'il a

repondu ou promis payer au dit Appellant la somme de cinquante Hures a

l'acquit du dit Le Rouge, Et a ces fins commis M? Charles Denys, de Vitray

Con*r lequel se transportera a L'hôtel Dieu de cette dite Yille où le dit

deMers est Malade, pour au rapport du dit Comm r
.
e estre fait droit aus dites

parties ainsi que de raison "/.

Rouer de Yilleray

Entre Marie Niel Vefue Zacarie Jolliet Yiuant Bourgeois de cette

ville Appellante de sentence delapreuosté d'Icelle du troisième de ce mois

Et Anticipée, comparant pour elle l'huissier Hubert d'Vne part. Et Nicolas

Tellier demeurant ordinairement a Montréal. Intimé Et Anticipant présent

(Tautre part. Lecture faite de la dite sentence, Et de l'acte de déclaration et

affirmation de Louis Dandonneau dit Dusablé, receiie pardeuant Chambalon

No1? en la dite Preuosté le quatrième du dit présent Mois. Et Ouy les dites

parties comparantes comme dit est. Le Conseil A ordonné et Ordonne

auant faire droit que les dites parties se retireront pardeuers le frère Louis

le Boësme Jésuite, pour sçauoir de luy par Certificat si l'intimé est payé, ou

non, de la somme de Cent cinquante cinq Hures restante de celle de trois

Cent Hures, pour reste de ses gages de la première année, pour le dit Certi-

ficat rapporté et veu estre fait droit ainsi que de raison "/.

Rouer de Yilleray

Entre françois ChorelS* Romain, demeurant a Champlein, Appellant

de sentence du siège ord r
.° de la ville des Trois Riuieres du trente vn Mars

de l'année dernière, présent d'Yne part. Et Jacques Dandonneau demeurant

au dit Champlein, intimé, aussi présent. Assisté de l'huissier Marandeau,

d'autre part. Lecture faite de la dite Sentence par laquelle l'appellant est

condamné payer au dit Intimé la somme de quatre vingt Hures, pour vn

voyage du Sault S'? Marie a la Baie des Puants. Et le dit Intimé a payer

vne brasse de Tabac au prix qu'elle Yaloit au pais des 8ta8as lors de la

Huraison, Et au surplus main leuée au dit Intimé des. effets sur luy permis

de saisir touchant vn pacquet de Castor, Et le dit S'. Romain aux dépens de

lu cause d'appel taxez a six j compris l'expédition de ladite Sentence.
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Lecture aussi faite du Coutract passé entre les dites parties le 29? Auril 1690\

pardeuant Daniel Xormandin No™ au dit siège des Trois Rr
;

5 pour par le

dit intimé faire le Voyage des 8ta8as en la place de feu le nommé Maurache
t

Et Apres auoir oiiy les dites parties. Le Coxseil A mis et met l'appella-

tion et ce dont estoit appelle au néant, Entendant, Condamne le dit Chorel

S'. Romain A payer au dit Dandonneau la somme de Vingt quatre liures, Et

au surplus les parties hors de Cour, Le dit Dandonneau demeurant quitte

de la brasse de Tabac a luy demandée, Les dépens du dit Appel compensez '/.

Rouer de Villeray

Défaut a Pierre De Vanchy tant en son nom que comme Tuteur aux

personnes et biens des Enfans Mineurs de luy et de deffunte G-eneuiéue

Laisné sa femme Et se faisant fort de Laurens G-lory dit la Bière acause de

françoise De Vanchy sa femme, l'Vne des dits Mineurs, demandeur en

Entérinement d'arrest du 7? juillet dernier, par lequel les dits Mineurs sont

restituez allencontre de certaines sentences du Bailliage de Ville Marie Isle

de Montréal, Contre Jean baptiste Pottier substitut du procureur fiscal au

dit Bailliage défaillant, faute d'estre comparu a l'assignation a luy donnée

par Pruneau sergent, suiuant son Exploit du 18? Aoust dernier, remise a ce

jour dez le sixième de ce Mois, Et soit signifié '/.

Rouer de Villeray

Défaut a Maistre Jean baptiste Depeiras Conseiller en ce Con^au nom
et comme exécuteur testamentaire de deffunt Jean baptiste G-audon Belle-

fontaine, demandeur en Requeste, Contre françois Mingault Marchant, faute

d'estre comparu a l'assignation a luy donnée a ce jour, suiuant l'Exploit du

dixième des présent Mois Et an. signé Metru, Et soit signifié '/.

Rouer de Villeray

Défaut a Nicolas Marion Lafontaine Marchant Bourgeois de cette

ville, intimé et Anticipant, Contre Thomas Lefebure Et G-eneuiéue Pelletier

sa femme, Appellans de sentence de la Preuosté de cette dite ville du 26?
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Auril 1687, faute d'estre comparus a l'assignation a eux donnée a ce jour

suiuant l'Exploit du huit des présent Mois et an signé Roger, Et soit

signifié '/.

ROUER DE VlLLERAY

Vaccances Sur CE QUI a esté remontré par Maistre Claude de Bermen

Con e
.

r en ce Con*? faisant fonction de procureur General du Roy en son

absence, que pour laisser la liberté a vu chacun d'escrire et faire ses affaires

pour fran.ce, il est temps de donner Vaccances, comme il est en vsage. Le

Conseil adonné Vaccances jusqu'au premier Lundy d'aprez le jour Et feste

de S' Martin prochain, auquel jour la Compagnie rentrera '/.

Rouer de Villeray

Du Mni'dy quatre A'ouemlire 1693.

Le Conseil extraordinairement assemblé où estoient Monsievir

l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray l e
.

r Con9
.

r

Mathieu Damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitray

Claude De Bermen, de la Martiniere Con B
.

ra

Et françois Mag" e Rùette D'Auteiiil Procureur General du Roy

Entre Jean Tesseron Me
. Commandant le Nauire la Prouidence, Nau-

fragé au Port et Cul desac de cette Ville, Appellant de sentence de la

preuosté et Amirauté de cette Ville du 25® Octobre dernier, présent Assisté

de l'huissier Marandeau, d'Vne part. Et Antoine Pacaud, Jean Jung Et

Jacques fay Marchands intimez, Les dits Jung et Defay presens d'autre

part. Lecture faite de la dite Sentence, Des causes Et Moyens d'appel, Et

réponses a iceux respectiuement signifiez, Et oiïy les dites parties. Le

Con^l oûy et ce requérant le Procureur General du Roy, A Ordonné Et

Ordonne qu'auant faire droit, il sera a la diligence de l'appellant fait

Enqueste de Testât auquel estoit le dit Nauire A son arriuée a la Radde de
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cette Ville, Et que les gens qui estoient dedans seront oiiys, pour sçauoir

L'estat oiï il estoit dans le Voyage Et s'il estoit d'vne pressante nécessité de

l'Echouer en lestai qu'il estoit encore chargé de quelques marchandises, Et

que les Barriques, que les Intimez prétendent auoir esté creuées dans

l'Echoiïement seront Visittées, A ces fins commis Maistre Mathieu damours

Deschaufour Cone
.

r pour ce fait Et raporté estre fait droit ainsi que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Un liimlv <li\i<iiii' \<ui< inluc 14»!) 2.

Le Conseil extk ^ordinairement Assemblé où estoient Monsieur

l'Intendant

Maistres

Louis'Roiier devilleray premier Conseiller

Mathieu Damours Deschau foui-

Jean baptiste Depeiras

Charles denys, de Vitray

Claude De Bermen de la Martiniere Cone
.
ra

Et françois Magdelaine Riiette D'Auteuil procureur General du Roy.

Maistre Louis Rouer de Villeray premier Cou 6
.

1
' en ce Cone

.' Ayant

déclaré qu'il ne pouuoit assister au jugement du procès d'Entre Jean

Tesseron M! Commandant le Nauire la prouidence, Appellant de sentence

de la Preuosté de cette ville du 25': Octobre dernier ; Et Antoine Pacaud,

Jean Jung Et Jacques Defay intimez A cause d'Vne instance qui est ajuger

pardeuant Monsieur l'Intendant Entre luy sieur de Villeray en sa qualité

d'Agent des fermes de sa Maté Et les dits Tesseron Et Defay, Et oiïy sur ce

le procureur General du Roy. Le Conseil A ordonné et ordonne que le

dit sieur DeVilleray s'abstiendra du jugement du dit procès '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean TësseRON Ml Commandant le Nauire la prouidence Nau-

fragé au Port et Cul desac de cette Ville, Appellant de sentence de la

Preuosté de cette ville du 25? Octobre dernier, Et demandeur en Req*.e Au
bas de laquelle est Ordonnance du septi*? de ce Mois, portant permission de
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faire assigner tesmoins pour en Venir a ce jour, le dit Tesseron présent,

assisté de l'huissier Marandeau d'vne part. Et Antoine Pacatjd, Jean Jun&

Et Jacques Defay Marchands intimez, les dits Jung et Defay présents, tant

pour eux que pour le dit Pacaud non comparant Et duquel ils ont dit

n'auoir de procuration, d'autre part. Et Encore Le dit Tesseron Appellant

d'autre sentence de la dite Preuosté, du mesme jour rendue sur Requeste

du dit Appellant, En ce qui concerne les frais faits Et Argent par luy

auancée pour le sauuement du dit Nauire, Agrez Et apparaux, d'autre.

Lecture faite des dites sentences dont est appel, par l'Vne desquelles

il est dit que l'appellant n'auoit pas deub faire Echouer le dit Nauire,

sans dresser au préalable procès verbal de Testât d'iceluy. signé des princi-

paux de l'Eqtxipage s'il n'auoit pas Eu le temps de faire auertir ses Mar-

chands chargeurs, Et le dit Appellant condamné de payer aus dits Intimez

le dommage arriué a leurs Marchandises par le dit Echoiiement, Et leur

rendre celles qui se trouuerront véritablement leur manquer, ou les payer au

prix courant du jour de l'arriuée du dit Nauire, Et aux dépens de l'instance.

Et par l'autre sentence, le dit Appellant est entrautres choses renuoyé a se

pouruoir, Ainsi que françois Lesselin, pilote du dit Nauire. a se pouruoir

allencontre de leurs commettans ainsi qu'ils auiseroient bon estre, sauf a

estre fait droit aux Mathelots Et autres qui ont esté employez a des'agréer

le dit Nauire, La dite première sentence signifiée au dit Appa
.

nt
le 29e

. du dit

mois d'octobre, Auec commandement d'y satisfaire. D'Exploit de saisie faite

a la requeste des dits intimez le mesme jour ez mains de l'huissier Prieur

des deniers qu'il a ou doit auoir, prouenans de la Vente des apparaux du

dit Nauire. Et des pièces énoncées par la dite sentence. De Congé accordé

par sa Ma'.é le cinquième May de la présente année A Jean Delalande Cap"9

du dit Nauire la prouidence, pour Venir en ce pais auec le dit Nauire chargé

de telle quantité et qualité de Marchandises Et denrées que bon luy semble-

roit, les Vendre, ou eschanger et négocier, et ainsi qu'il y est plus ample-

ment contenu, signé Louis, et plus bas Par le Roy Phelippeaux, Et scellé.

Sentence rendue A l'Amirauté de la Rochelle sur Requeste présentée

par Nicolas Grozé propriétaire des Nauires nommez la ville de Bordeaux Et

La prouidence, portant permission au dit de lalande de commander le dit

Nauire La ville de Bordeaux, Et au dit Appellant de monter pareillement le

dit Nauire la prouidence en qualité de Cap" e Au lieu et place du dit Delalande,
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Et ainsi qu'il est aussi plus amplement contenu en la dite sentence dattée

du septi e Juin dernier, signée Tharay Greffier. De Requeste d'appel du dit

Tesseron repondue le trente du dit mois d'Octobre, signée Peuuret G-remer

en Chef de ce Conseil, signifiée le mesme jour aus dits Pacaud, Jung Et

defay, Auec intimation au lundy suiuant. D'Arrest de ce Cone
.

T du quatre

des presens mois et an, portant qu'auant faire droit, il seroit a la diligence

du dit appellant fait Enqueste de Testât auquel estoit le dit Nauire la pro-

uidence a son arriuée a la Radde de cette Ville, et que les gens qui estoient

dedans seroient oiiys, pour sçauoir Testât où il estoit dans le voyage, Et s'il

estoit d'Vne pressente nécessité de Techoiier en Testât qu'il estoit encore

chargé de quelques marchandises. Et que les Barriques que les intimez pré-

tendent auoir esté creuées dans TEchoiiement seront visitées, A ces fins

commis M* Mathieu Damours Deschaufour Con" poiir ce fait et rapporté

estre fait droit ainsi que de raison. Le dit arrest signifié aus dits Intimez le

lendemain, Auec assignation a comparoir de releuée pardeuant le dit Con e
.'

Comm r
.

e pour voir prêter serment aux témoins, de procès verbal d'Enqueste,

Et TEnqueste faite en conséquence A la requeste du dit appa
.

nt
les cinq et

sixi*: du dit présent mois, signifiée aus dits Intimez le huiti* . D'autre procès

verbal de visite des dites Barriques et demies Barriques tirées du dit Nauire

aprez son naufrage, Et charoyées dans la Caue du Bureau de Recepte des

droits du Roy, faite par deux Tonneliers nommez par les parties, en présence

du dit Comm™ En datte du dit jour sixi° du présent mois Et du lendemain,

Le dit procès verbal contenant les dires Et déclarations des dites parties.

D'Autre Requeste du dit Appellant cydeuant mentionnée et dattée du len-

demain septie de ce mois, signifiée aus dits Intimez le lendemain 8* auec

assignation a eux a ce jour, lieu et heure, pour voir prêter serment aux

témoins dont les dépositions sont cyaprez ineerrées. Parties oiïyes, le dit

Jung ayant dit auoir fait mener et mettre les boissons en depost dans la

Caue du dit Bureau de la Recepte des droits du Roy en ce païs, de laquelle

les sieurs de Villeray et Bonac Agent Et Controlleur au dit Bureau ont Eu
la clef en garde, ayant du tout auerty le dit Appellant sur le bord de la

Greue auant que de faire transporter les dites boissons, Et qu'il n'y auoit

pas de témoins a ce presens, Ce qui a esté desnié par le dit appellant, qui a

soutenu que ça este le Tonnelier du dit Jung qui a Eu la Clef de la dite

Caue. Le dit Jung ayant dit qu'a la vérité il a t'ait oiiiller a la Caue. lu
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estant comparus Jean baptiète Mommeillan S* Germain. Pierre Moreau la

Taupine Gardes du dit Bureau, Thomas frérot Controlleur.a la Recepte des

Castors au dit Bureau, philippes Bastien Emballeur en iceluy bureau, Et

Raymond Martel Marchant témoins assignez en conséquence de la dite

Requeste du I
e
- de ce mois a la requeste du dit Appellant par Exploits du

huiti^ du dit présent mois, a l'exception du dit la Taupine que le Con e
.

1 a mandé

d'office, Elles dits Intimez pour les voir jurer, qui ont déclaré n'auoir de

moyens de reproches a fournir allencontre des dits témoins. Le dit Defay ayant

demandé que les dits S* Germain et, la Taupine facent serment s'ils ont fait

procès verbal de la décharge du dit Nauire la rrouidence ; Et serment pris des

dits témoins, Et les dites parties retirées, Le dit S* Germain A dit qu'il a seule-

ment connoissance qu'il y a eu pour le dit Jung trois ou quatre Barriques

vides de Vin Et vn quart d'Eau de Yie presque Vide. Le dit la Taupine A
dit qu'il n'a pas connoissance qu'il y ayt Eu des barriques vides pour ledit

Jung, Et ayant les dits deux témoins requis sallaire, faisant apparoir des

Exploits d'assignations a eux données, Leur a esté taxé a chacun trente sols.

Le dit Philippes Bastien A dit auoir Veu ouuerte la porte de la Cour par où

l'on entre a la Caue du dit Bureau, et celle du pignon et entrée de la dite

Caue cassée, ne sçachant pas si l'on y a entré, que ce fut le Tonnelier du dit

Sr Jung qui le pria d'y aller voir, lequel alloit prendre la Clef au Bureau quant

il y alloit Et la reportoit, A requis sallaire, disant qu'il a esté obligé de mettre

vn homme a sa place qui luy conte quarante sols, A luy taxé quarante sols. Le

dit Thomas frérot a dit qu'il y a enuiron huit jours que le thonnelier du dit

Jung l'estant allé trouuer pour voir la porte de la dite Caue qui auoit esté

ouuerte, il y alla auec le dit Philippes Bastien Et vid la dite porte ouuerte, le

pesle de la serrure hors du fert dans lequel il ferme, Et n'a pas connoissance

qu'il ayt esté enleué de la boisson de la dite Caue, Et ayant requis

sallaire, luy a esté taxé trois liures. Le dit Raimond Martel A dit

n'auoir aucune connoissance de ce qui s'est passé dans la dite Caue,

qu'il en a seulement enleué deux Barriques d'Eau de Vie dont il a

disposé selon les ordres du dit Pacaud, Et. a dit ne demander sallaire. Et

sur ce que le dit Jung A dit auoir auerty le dit Appellant qu'il falloit mettre

les Barriques Et autres futailles dans la Caue du dit Bureau de la Recepte

des droits de sa Ma*.é Et que comme il n'y auoit pas de témoins, il s'en

raporte a son serment ; Et pris le serment du dit Appellant, qui a dit qu'il
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n'en a point esté auerty ; Oiiy sur le tout le Procureur gênerai du Roy en

ses conclusions. Le Conseil a mis et met les dites sentences dont est appel

au néant, Emendant, déclare la saisie faite ez mains de l'huissier Prieur

nulle, Et le dit Appellant déchargé de la demande Et prétentions des dits

Intimez, lesquels seront tenus de décharger ses conuoissemens, sinon seront

tenus pour bien déchargez, Et si a condamné les dits Jung Et Defay seuls

aux dépens tant de la première instance que de l'appel, a taxer par le dit

Con e
.

r Comm r
.

c Et au surplus ordonne que le dit Appellant sera remboursé

sur les deniers prouenans de la vente faite de la Rouche du dit Nauire,

agrez Et apparaux d'iceluy, de ce qu'il a payé, ou qu'il doit encore aux per-

sonnes par luy employées a trauailler a la saluation du dit Nauire, suiuant

la taxe qui en sera faite par le dit Con°.r Comm r
.

e en présence du dit Procu-

reur gênerai du Roy, sur les Mémoires qui en seront fournis par le dit Appel-

lant, A quo}^ faire le dit Prieur ou autres depor
.

es des dits deniers seront

contraints par toutes voyes deiies et raisonnables, Et demeureront dautant

quittes et déchargez, en rapportant quittance du dit Tesseron de la somme a

laquelle montera la dite taxe '/.

BOCHART CHAMPK4NY

Vi:r la RequesTE présentée en ce Cone
.' par Jeanne Janniore Vefue de

Jean François Bourdon Ese
.

r
S' Dombourg, tant en son nom que comme

Mère Et tutrice des En fans Mineurs du dit deffunt et d'elle, Contenant

qu'en conséquence d'Edit du Roy portant création, Erection et établisse-

ment de ce Conseil, du mois d'auril 1663, deffunt M" Jean Bourdon S^ de

S'- Jean et de S* François père du dit sieur Dombourg fut par vn Arrest du

dix huit septembre de la mesure année nommé et installé en la Charge de

Procureur gênerai de sa Ma'.6 au dit Conseil, Et continué en icelle par vn

autre Arrest du six décembre 1666. En laquelle dite Charge estant deceddé

le 12^ Januier lf>r>8. la supliante pour le bien et l'auantage des Enfans du

dit feu sieur Dombourg et d'elle est obligée pour rendre notoire a toutes

personnes que le dit deffunt sieur Bourdon A esté pourueu de ladite charge,

de Procureur gênerai du Roy, Et est deceddé dans l'exercice d'icelle, d'auoir

recours a ce dit Conseil, pour luy en estre accordé les Actes nécessaires, afin

que personne n'en puisse ignorer, Et qu'il luy plaise accorder a la dite

88
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supliante au dit nom Acte Et Certificat que le dit deffunt sieur Bourdon,

père du dit deffunt sieur dombourg, est deceddé dans l'exercice de la dite

charge de procureur gênerai de Sa Ma'.é Au bas delaquelle Requeste est le

soit montré au Procureur gênerai de sa dite Majesté, par Ordonnance de*-,.

Conseil du 13? ( >« tobre dernier, Et oiiy le dit Procureur General Auquel la

dite Requeste a esté communiquée, Le Conseil Certifie a tous qu'il appar-

tiendra que le dit deffunt M* Jean Bourdon père du dit sieur Dombourg est

deceddé dans l'exercice de la Charge de procureur gênerai du Roy au dit

Cou': 1 Et en accorde Acte a la velue du dit S r
. Dombourg, pour luy seruir

Et aux Enfans du dit deffunt et d'elle, ce qu'il appartiendra /.

BoCHART CHAMPIGNY

Un dix sept Nouembre l«î>3.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et françois Mag1
?
8
Riiette d'Auteuil pro' geiï 1

} du Roy
Entre Jean Le Rouge Arpenteur Et Architecte en cette Ville, Appel-

lant de sentence de la Preuosté d'icelle du 23? Juin dernier d'Vne part. Et

le père Pierre Rafeix Religieux de la Compagnie de Jésus, procureur du

Collège en cette dite Ville, Intimé d'autre part. Lecture faite de la dite sen-

tence par laquelle le dit Appellant estoit condamné payer au dit Intimé la

somme de deux Cent trente vne liures six sols cinq deniers dans la huitaine

d'aprez la signification d'icelle, Et faute de quoy, que ses deux terres de

Lauuergne et du gros pin demeureraient au dit Intimé pour le prix qu'elles

seraient estimées par gens experts dont les parties conuiendroient, autre-

ment qu'il en serait nommé d'office, sauf au dit Intimé s'il luy estoit deub

de reste, de se pouruoir sur les autres biens de l'appellant comme il auise-

roit bien estre, Et le dit appellant aux dépens taxez a six liures douze sols.

De Requeste du dit appel du vnze septembre, signifiée le lendemain. D'Arrest

de ce Cou*:1 du 20': Octobre aussi dernier, portant que les parties mettraient
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leurs Requestes et pièces pardeuers M*. Jean baptiste Dèpeiràs Con'Ven ieeluy,

pardeuers lequel elles contesteraient plus amplement. El se'pourraient faire

interroger sur faits et Articles pertinens concernant ce dont il s'agit seule-

ment, iceux préalablement communiquez, pour leur estre au ràport du dit

Con" Oomm™ fait droit ainsi qite de raison. Lecture aussi faite d'Vne

Requeste présentée a Monsieur l'Intendant par aucuns des habitans du fief

de Batiscan. tendante A ce que leurs Concessions et des autres habitans du

dit fief fussent allignées suiuant les premières bornes, sur laquelle est

ordonné que le dit le Rouge se transporterait sur les lieux, pour régler

toutes les habitations sur yn mesme Rumb de Vent Et les bornes dans la

profondeur de chaque tenancier, afin que personne n'anticipe sur son voisin,

Va que chacun ait la mesme largeur dans la profondeur que sur le lleuuc,

En tirant les Allignemens de chaque habitation sur Vne ligne parallelle

conformément aux Concessions. A la charge de payer le dit Le Rouge par

les tenanciers pour qui il s'employeroit. de ce qu'il luy conuiendra raison-

nablement, par Ordonnance du dit sieur Intendant du 26 l
: Anril 1687. signée

Eochart Champigny, Au bas de laquelle est autre Ordonnance du dit sieur

Intendant du 29': Auril 16S9. de luy signée, par laquelle est ordonné au

Juge des lieux de régler les contestations d'Entre les dits habitans

Et le dit LeRouge pour raison du dit Arpentage. Ensemble des autres

pièces mises par le dit Appellant Et par le dit Intimé ez mains du dit sieur

Comm™ Et du procès verbal qu'il aurait dressé le 29* Octobre dernier, de

luy signé Et des dites parties, contenant leurs contestations, Et leurs comptes

arrestez a la somme de deux Cent Vingt limes six sols cinq deniers deiie

par le dit Appellant au dit Intimé, a l'exception de soixante six liures que

l'intimé prétend luy estre deii de plus, a cause du prix du bled que le dit

appellant prétend luy estre passé a cinquante cinq sols le Minot, Et que le

dit Intimé ne prétend passer qu'a quarante cinq sols, Le tout sans préjudice

des rentes de l'année cornante Et des frais, Et oûy le rapori du dit Con e
.'

Comm re Le Conseil A mis Et met l'appellation et ce dont estoit appelle au

néant. Entendant Ordonne que les Cent trente deux Minots de bled seront

comptez a cinquante sols le Minot. seulement, quoy faisant il seraaugmenté

la somme de trente trois liures a celle de deux Cent vingt liures six sols

cinq deniers a laquelle monte le compte des parties porté au dit procès

verbal, le tout faisant ensemble la somme de deux Cent cinquante trois
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liures six sols cinq deniers que le dit Conseil condamne l'app 1'." 1 payer au

dit Intimé ; Et a l'égard du bois de chauffage prétendu par l'appellant pour

son Vsage en cette ville, Renuoyé a se pouruoir ainsi qu'il auisera bon estre

m. Depcinis par raiSon. Et quant au payement de l'Arpentage fait aBatiscan,

Le dit appa
.

nt se pouruoyera contre les habitans du dit lieu qui luy peuuent

deuoir, conformément a ce qui a esté ordonné par Monsieur l'intendant,

dont mention est cydessus "/.

Rouer de Villeray

Veu par le Conseil le défaut faute de comparoir obtenu en iceluy le

20" Octobre dernier par Maistre Jean baptiste depeiras Con" en ceditCon .

1

au nom et comme Exete
'.' r testamentaire de deffunt Jean baptiste Graudon

Bellefontaine, demandeur en Requeste. Contre françois Mingault Marchant

défendeur et défaillant, faute de comparoir, signifié le dernier jour du dit

Mois, auec assignation ace jour. Veu aussi vne sentc
.

e de la preuosté de

cette Ville contradictoirement rendue entre les parties le 29" Juillet dernier,

Requeste du dit demandeur tendante a ce que pour auoir payement du dit

défaillant de la somme de trois Mil cinq Cent soixante deux liures six sols

cinq deniers, il luy fût fait défenses, Mesme a sa femme, de s'embarquer

pour sortir de ce païs, Et ce d'autant que c'est elle qui a géré et gouuerné

les affaires du Commerce, ainsi qu'il est au Veu et au sceu de tout le monde

Et comme il se peut justifier par l'instance qui est pendante pardeuers

Monsieur l'Intendant Entre le dit Mingault Et Charles DeCoiiagne; Mesme

les condamner par corps au dit payement, Et que défenses fussent faites A
tous Capitaines, Me

.
s Pilottes Et autres qu'il appd

.
ra d'embarquer les dits

Mingault et sa femme pour sortir de ce païs, apeine de répondre* en leurs

propres et priuez noms du dit deub, Et de tous dépens, dommages et

interests. D'Arrest rendu sur la dite Req'.e le sixi
e
. du dit mois d'octobre,

Le tout signifié au dit défaillant le dixi* du mesme mois. Le Conseil

pour le profit du dit défaut A Ordonné et Ordonne que la dite sentence sein

exécutée, Et sur la demande portée par la dite Req*6 que les dits Mingault

et sa femme soient condamnez par corps, Le dit Conseil de grâce A remis

l'assignation au premier jour du mois de décembre prochain, Auquel jour il

sera fait droit sur la dite demande, Et soit signifié '/.

Rouer de Villeray
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Entre Jacques Cachelieure Boullenger en cotte ville, Appellant de

sentence de la preuosté d'icelle du 28? Aoust dernier, Et Anticipé d'Vne

part. Et Jean de Meus habitant de la Coste de Lauson, intimé Et Anticipant,

d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, par laquelle le dit Appa
.

ut

est condamné payer a l'intimé la somme de quatre vingt dix neuf liures, Et

aux dépens, liquidez a huit sols D'Exploit de signification d'icelle du 14'.'

du dit mois, Au bas duquel est la déclaration d'appel de la dite sentence

par la femme du dit Cachelieure. De Req'. du dit intimé afin d'Anticiper

la dite appellation, repondiie le 18? ensuiuaut. Et signifiée le 26? Septembre

dernier, Auec assignation en ce Con c
:' D'Arrest du 20° Octobre ensuiuant,

.

M portant que le dit Intimé seroit oiiv sur son serment, s'il a

repondu ou promis payer au dit Appa
.

ut
la somme de cinquante liures a

l'acquit de Jean Le Rouge, Et a ces fins commis M? Charles denys de Vitray

Con" lequel se transporteroit a cet effet au lieu où le dit Intimé estoit détenu

malade, pour a son raport estre fait droit. Et oûy le dit Sr de Vitray qui a

dit auoir pris le serment du dit intimé, lequel a dénié auoir repondu ou

promis payer aucune somme a l'acquit du dit le Rouge. Le Conseil amis

et met l'appellation au néant, Ordonne que la sentence dont est appel sortira

effet, Condamne l'app"."' en soixante sols d'Amende Et aux dépens de la

cause d'appel '/.

Rouer de Villeray

Entre Charles Trepagnv hôtelier en cette ville Appellent de sentence

de la Preuosté d'icelle, du dixième Octobre dernier, présent d'Vne part. Et

Jean Feré Marchant Intimé, aussi présent, d'autre part, parties oiiyes. Le
Conseil auant faire droit A Ordonné Et Ordonne que certain billet du
M

' nommé Rugiies Verner Anglois de nation sera retiré du Greffe
est ren

~

de la Preuosté, pour est re par le dit Appa
.

ntreprésenté lundy prochain, Auquel

jour les parties comparoistront sans assignation, pour leur estre fait droit

ainsi que de raison /.

R.OUEE DE VlLLERA"5

Défaut a Jeanne Dandonneau Veuue Jacques Babie Et Tutrice des

Enfans mineurs du dit deffunt Et d'elle, intimée Et Anticipante, comparant
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pour elle Jean baptiste Morin De Rochebelle Contre Joseph Aubuchon dit
Desalliez Appa

.

nt de sentence du Lieutenant gênerai au siège ord r
.

e dela ville

des trois Er
f
s du douze Auril dernier, faute d'estre comparu a l'assignation

a luy donnée par Normandin huissier au dit siège, suiuant son Exploit du
20! Octobre En conséquence d'an est de ce Conseil du 131 du dit mois, Et
soit signifié, pour en Venir au premier jour plaidoyable d'aprez les Roys

Rouer de Villeray

Défaut a Antoine Choquet dit Lafrance Anticipant, présent, Contre
Pierre Normand la Briere Appellant de sentence de la Preuosté de cette
Ville du deuxi! Octobre dernier, Et Anticipé défaillant, faute d'estre com-
paru ou personne pour luy a l'assignation a luy donnée par l'huissier
Marandeau suiuant son Exploit du vnzif du dit mois En conséquence de
permission estant [au bas de Req- du jour précèdent, Et soit signifié, pour
<')i venir au premier jour de Décembre prochain /.

Rouer de Villeray

Défaut a W. Claude De Bermen de la Martiniere Con e
.

r en ce Con e
.'

Intimé Et Anticipant Contre Jean Hûart habitant de la Coste Et seigneurie
De Lauson Appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville du quatre de
ce mois Et Anticipé défaillant, faute d'estre comparu a l'assignation a luy
donnée par Exploit de l'huissier Metru du dixième de ce dit Mois, Et soit
signifié /.

Rouer de Villeray

On IhihIv 24e Nouembre l«»2.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Intendant
Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con e
.

r

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Cone,"
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Et i'rançois Magd"e Rùette D'Auteiiil Procureur Général du Roy

Monsieur L'Intendant Ayant mis sur le Bureau des Lettres patentes

du Roy du mois de Mars dernier signées Louis, et plus bas par le Roy

phelippeaux. Et scellées du grand sceau en Cire verte sur lacs de soye

ronge Et verte, y ayant a costé Visa Boucherat, par lesquelles et pour les

causes y contenues Sa Ma 1
." permet rétablissement d'vn hôpital gênerai en

cette ville, afin qu'elles soient Registrées, Et. Veu les dites patentes. Le

( !( iNSEIL A ordonné et Ordonne que les dites lettres patentes seront montrées

Monsieur au procureur General du Roy Et remises ensuite ez mains de
L Liiesquc est x J

Entré jyp? Louis Roûer de Villeray premier Con 6
.

1 pour a son raport

estre ordonné ce que de raison '/.

Bochart Champigny

Monsieur L'Euesque de cette ville ayant mis sur le Bureau Vn Arrest

du Conseil d'Estat du Roy du vnze feurier dernier, Et Commission sur

iceluy du mesme jour signée Louis Et plus bas Par le Roy Phelippeaux,

scellé en queue du grand sceau en Cire Janine, par lequel dit Arrest sa

Ma'-6 A ordonné et ordonne que le règlement du vnzi? Jaunie r précèdent

l'ait par le sieur Archeuesque de Paris Et le Père de La Chaise, au sujet de

plusieurs contestations qui estoient Entre le dit sieur Euesque de cette

Ville Et le séminaire et Chapitre d'icelle, sera exécuté selon sa l'orme Et

teneur, Le dit sieur Euesque en ayant demandé l'Enregistrement, Et Veu

les dits Reglemens, Arrest du Conseil d'Estat Et Commission, adressée en

ce Conseil attachez ensemble sous vn contre scel. Le Conseil A ordonné

Et ordonne que le tout sera montré au Procureur gênerai du Roy Et remis

Monsieur ensuite ç'A mains de M"? Louis Roi'ier de Villeray premier Cone
.

r

1 Euesque s est J

retiré n'ayani pour a son rapport estre ordonné ce que de raison '/.
pas opiné. A

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles TrÉPAGNY hôtelier en cette Ville, Appellant de sentence

de la Preuosté d'icelle du dixième Octobre dernier, présent d'Vne part. Et

Jean Perk Marchant Intimé, aussi presenl d'autre part Parties ouyes. Lec-

ture faite de la dite. Sentence par laquelle elles ont esté renuoyées hors de

Cour, Et l'appellant condamné aux dépens, Va ordonné qu'vn billet de
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hugues Verner An-lois de nation du 19?Aoust L690. de la somme de 126
liures demeurerait au Greffe. d'Arrest de ce Cou':1 du 17 e

: de ce Mois portant

que le dit billet seroit retiré du Greffe de la dite Preuosté, pour estre ce

jour représenté par le dit appellant. Et Veu le dit billet. Le Conseil A
ordonné et ordonne que l'intimé se purgera par serment s'il a promis payer

au dit Appellant ce qui luy seroit deub par le dit Hugues Verner : Et ser-

ment pris de l'intimé, Lequel a affirmé n'auoir point promis de rien payera
l'appellant pour le dit Verner. Et faisant droit, A mis et met l'appellation

Et ce dont estoit appelle au néant Emendant A débouté et déboute le dit

appellant de sa demande. Et ordonné que le dit billet luy sera rendu pour
enpoursuiure le payement contre le dit Verner ainsi qu'il Verra estre a

faire, Et condamné le dit appellant aux dépens •/.

BoCHART ChAMPIGNY

Entre Thomas Lefebure Et G-eneuiefue Pelletier sa femme, Appel-

ons de sentence de la Preuosté de cette Ville du 26 1

: Auril 1687. Et Anti-

cipez, Le dit Lefebure présent d'Vne part. Et Nicolas Marion Lafontaine
Marchant intimé, Et Anticipant, aussi présent d'autre part, parties oiiyes

Le Conseil sans préjudice au droit des parties Ordonne que leurs prétendus

comptes seront représentez en iceluy lundy prochain pour leur estre fait

droit ainsi que de raison /.

Bochart Champion*

Entre Nicolas Marion Lafontaine Marchant, Appellant de Sentence
de la Preuosté de cette Ville du quatrième de ce mois, Et Anticipé, présent

d'Vne part, Et Dauid Giratjdeau Chaudronnier en cet dite ville, intimé Et

Anticipant, aussi présent d'autre part. Parties ouyes, Et le dit Appellant
ayant dit auoir receu quatorze liures trois Sols sur les locations qui luy sont

deiies, Et lecture faite de la dite sentence portant que le dit app a
.

nt dédom-
magera l'intimé au dire de gens dont ils conuiendroient, pour la non-

joiïissance de la Boutique louée, Et condamné aux dépens. Et du bail passé

Entre les dites parties sous leurs sings priuez mentionné et datte dans la

dite Sentence. Le Conseil A mis Et met l'appellation Et ce dont estoit

appelle au néant, Emendant, Ordonne que pour toutes déductions, dommages
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Et interests le dit appellant diminuera a l'intimé sur ce qu^il luy doit de

reste de location la somme de dix liures, Et que le dit Intimé payera le

surplus A l'appellant, Et sortira de la dite Boutique Et rendra place nette

dans le premier Décembre prochain venant, sinon et a faute de ce faire

Ordonne que les Meubles qui se trouuerront occuper les lieux au dit jour,

seront mis sur les Carreaux, Et si a condamné le dit Appellant aux dépens

de la première instance, liquidez a quarante trois sols, ceux de l'appel

compensez '/.

BoCHART ChAMPIGNY

Entre Jean Millgt Marchant de VilleMarie isle de Montréal, deman-

deur en Kequeste du trente septembre dernier, signifiée le mesme jour,

comparant pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle d'Vne part, Et

Claude G-arigùe Menuisier habitant de la dite Isle défendeur, Et deman-

deur en Requeste du treize Octobre aussi dernier présent d'autre part,

parties ouyes, Ensemble le Procureur General du Roy en ses conclusions,

Lequel a Eu communication du tout, suiuant l'arrest du dit jour treize

Octobre. Le Conseil auant faire droit sur la Requeste du dit Millot cy

dessus dattée, A Ordonné Et ordonne que la Requeste du dit G-arigiie aussi

cydessus dattée, sera communiquée a Jean Quenet Et Abraham Boùat ez

noms qu'ils procèdent, Ensemble au Juge Bailly du dit Montréal, pour en

Venir a jour certain et competant, Et cependant défenses d'atenter a la per-

sonne du dit Grarigûe. Si donné est en mandement au premier huissier ou

sergent sur ce requis, de faire pour l'exécution du présent Arrest les Exploits

requis et nécessaires

BOCHART CHAMPIGNY

Du I inisH premier jour «le Décembre 1693.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier deVilleray premier Con"

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitray
89
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Claude De Bermen de la Martiniere Con e
.

r"

Et françois Magd" e Riiette D'Auteùil pror
. geiv'.

1 du Eoy

Veu par le Conseil vn titre de Concession accordé par deffunt Mon-

sieur de Mesy G-ouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Eoy en ce païs,

Et Monsieur Delaual Euesque de Petrée, Viccaire Apostoliqiie, Et nommé

premier Euesque pour ce dit païs lors qu'il auroit plû a N. S 1
. Père le Pape

d'y en établir vn, En vertu du pouuoir a eux donné par sa Ma'.é le huit

Aoust 1664. A Estienne Pezard Es" sieur de la Touche, d'Vne Lieue et

demie de terre de front, aprendre sur le grand fleuue S' Laurens, depuis la

Riuiere Champlein en montant sur le dit fleuue Vers les Trois Riuieres, sur

vue lieue de profondeur dans les terres, la dite Riuiere Champlein metoyenne

auec ceux qui occuperont les terres qui sont de l'autre costé d'icelle, pour

en jouir par luy en toute propriété, Auec droit de toute seigneurie Et justice,

haute, moyenne et basse, Et aux droits honorifiques ordT8 aux seigneurs de

parroisses dans les Eglises, Et que les appellations de la justice qu'il y
pourra établir ressortiront a la justice Eoyalle des Trois Riuieres, Et qu'il

portera la foy et hommage en ce Conseil, Le dit titre signé Augustin de

Saffray Mesy, et françois Euesque de Petrée, et scellé du sceau de ce dit

Con6
.

1 A costé duquel est escrit Visa ce 22? septembre 1664. signé Damours.

Breuet de confirmation de la dite Concession par Sa Ma1
.

6 du 24e
. May 1689.

signé Louis Et plus bas Colbert, Et Reqte présentée en ce dit Con6
.

1 par le

dit Sieur Delà Touche, au bas de laquelle sont les conclusions du procureur

Greneral de sa Ma'.é du 20? Nouembre dere
.

r Oiiy le raport de M6
. Louis Rouer

de Villeray premier Cone
f Le Conseil A ordonné et ordonne que les dits

titre et Breuet de confirmation seront registrez au Greffe d'Iceluy pour jouir

par le dit sieur delatoûche, ses héritiers ou ayans cause du contenu en la

M.Devnie- dite Concession pleinement paisiblement Et perpétuellement "/.

Rouer de Villeray

Monsieur L'Euesque est entré

L'huissier ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit entrer

Mr
.

3 Dupont Et Depeiras Cone
.

r8 ont esté députez pour l'aller receuoir, Et sont

rentrez auec luy '/.

Monsieur L'Intendant est ensuite Entré.
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Entre Pierre Normand la Briere tailliandier en cette Ville, Appellant

de sentence de la Preuosté de cette ville du deuxième Octobre dernier, Et

Anticipé, comparant pour luy Catherine Normand sa femme d'Vne part, Et

Antoine Choqtjet dit Lafrance, intimé Et Anticipant, présent d'autre

part. Parties oùyes. Lecture faite de la dite Sentence par laquelle l'Appellant

estoit condamné payer a l'intimé quatre francs restant de compte fait Entre

les dites parties, luy rendre vn demy Minot Et vne bassinée de farine, Et

aux Religieuses et panures de l'hôtel Dieu de cette dite ville la somme de

dix liures d'Aumosne, Et aux dépens du procès, liquidez a dix huit Hures

seize sols, non compris la dite sentence, taxée a trois liures, Auec défenses

aux parties de se méfaire ny médire, la dite sentence signifiée au dit

Normand le neufi* du dit mois par Exploit du dit jour, Au bas duquel est

sa déclaration d'appel. Lecture aussi faite des pièces y mentionnées et

dattées. Ensemble de la Requeste du dit intimé en Anticipation du dit

Appel, repondue le dixil Et signifiée le lendemain A comparoir du lundy

prochain en huitaine. Et D'vn défaut au dit intimé contre le dit Appellant

faute de comparution, du 171 9b.

re dernier, signifié le 241 Auec assignation

pour en Venir a ce jour ; Et après que le dit Intimé A dit auoir receu le

demy Minot Et la bassinée de farine. Et oùy le Procureur Greneral en ses

conclusions. Le Conseil a mis et met l'appellation Et ce dont estoit appelle

au néant, Emendant, condamne l'appellant payer au dit Intimé quatre francs,

Et d'Aumosner seulement Aux Religieuses Et Pauures de L'hôtel Dieu de

cette Ville soixante sols, Et aux dépens de la première instance liquidez a

la somme de vingt vne liures quatorze sols, ceux de l'appel compensez.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Thomas Lefebure et G-eneuiefue Pelletier sa femme Appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette ville du 261 Auril 1687. Et Anticipez,

le dit lefebure présent d'Vne part, Et Nicolas Marion lafontaine Marchant

Intimé Et Anticipant, aussi présent d'autre part, parties oiiyes, Lecture faite

d'arrest du 241 9b.

re dernier, Le Conseil A Ordonné et ordonne que W. jean

baptiste Depeiras réglera les dites parties ce jourd'huy en la Chambre du

greffe de ce Conseil, deux heures de releuée sur les comptes présentez par le



(lit appellant, si faire ce peut, si non leur sera au raport du dit Coram'6
fait

droit ainsi que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur CE qui a esté représenté par le Procureur gênerai du Roy que par

Arrest du 2±e Nouembre dernier, portant entr'autres choses qu'il auroit

communication du règlement du vnze Januier dernier, fait par le sieur

Archeuesque de Paris Et le Père de la Chaise, au sujet de plusieurs contes-

tations qui estoient Entre le sieur Euesque de cette ville, Et le séminaire

Et le chapitre de la Cathedralle d'Icelle, Ensemble de l'Arrest du Cont1

d'estat du Roy Et Commission sur Iceluy adressée en ce Con6
.

1 donnez

en conséquence, letout attaché sous vu contre scel de la Chan"e
II a

retiré du Greffe vue Expédition du dit Arrest du 24? Nouembre dernier,

Et remarqué que le dit Sieur Euesque mit letout sur le Bureau sans

Requeste pour en demander l'Enregistrement, Et que cela est contre l'ordre

et l'Ysage, N'y ayant que ce que la Cour enuoye a Monsieur le G-ouuerneur

ou a Monsieur l'Intendant qui soit ordonné estre registre sans Requeste.

Ce qui pouuant tirer a conséquence A l'auenir, il requert qu'il y soit pour-

ueu auparauant qu'il donne d'autres conclusions. Et le dit Sieur Euesque

ayant dit que ce qui l'a obligé d'apporter les dits Règlement, Arrest et Com-

mission, ça esté sur ce que Monsieur de Pontchartrain luy témoigna qu'il

estoit a propos, Le Roy ayant confirmé le tout par Arrest de son Conseil

d'état, de faire Registrer letout en ce Conseil, pour estre Exécuté, ne vou-

lant faire aucune peine aus dits Chapitre Et séminaire, pourquoy il croid

ne pas deuoir estre regardé en cela comme partie ; Ouy sur le tout le dit

Procureur gênerai de Sa Mal
.

é Et sur ce délibéré. Le Conseil A ordonné Et

ordonue que sans tirer a conséquence a l'auenir, il sera passé outre A la

lecture Et examen des dits Règlement, Arrest et Commission cydessus dat-

tez, sur lesquels le dit sieur Euesque ne donnera pas son auis '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Vetj par le Conseil l'arrest du Conseil d'Estat du vnze feurier dernier

signé phelippeaux portant que le règlement du vnze Januier aussi dernier

fait par le sieur Archeuesque de Paris Et Le Père de la Chaise Confesseur
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de Sa Ma'.é du consentement du Sieur Euesque de cette, ville de Québec, Et

du sieur Abbé De Brisacier supérieur du séminaire des Missions estrangeres

faisant tant pour le séminaire que pour le Chapitre de Québec, Au sujet de

plusieurs contestations qui estoient Entre le dit sieur Euesque Et les dits

séminaire Et Chapitre, sera exécuté selon sa forme Et teneur, Commission

de Sa Ma1
.

6 du mesme jour adressée en ce Conei portant mandement défaire

letout exécuter, signée Louis et plus bas Par le Roy phelippeaux Et scellée

du grand sceau en Cire jaulne. Le dit Règlement, datte des 13 et 20 e
. du dit

Mois de Januier dernier, signé fr. Archeuesque de Paris, Et De la Chaise,

Jean Euesque de Québec Et J. C. De Brisacier, le tout attaché sous le contre

scel. Conclusions du Procureur General de Sa Ma'.8 du 29 e
- Nouembre der-

nier auquel le tout a esté communiqué suiuant l'Arrest de ce Conseil du

24e du dit mois, Et ouy le raport de Maistre Louis Roiier de Villeray pre-

M. Deviiieray m jer Cone
.

r Tout considéré. Le Conseil A ordonné et ordonne
Rpi

que les dits Arrest, Commission et règlement seront registrez en ce dit

Conseil, pour estre exécutez selon leur forme Et teneur '/.

BOCHART CHAMPIGNY RoÛER DE VlLLERAY

Du mardj ncufif Décembre 1692,

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Mathieu Damours Deschaufcmr

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitray

Claude De Bermen de la Martiniere Cone."

Et françois Magdeleine Rùette D'auteiiil procureur General du Roy

Monsieur L'Euesque est entré

L'huissier ayant atjerty qixe Monsieur le Gouuerneur alloit entrer,

Mr
.

3 Damours et Dupont Conp
.

rs ont esté députez pour l'aller receuoir, Et

s'estant leuez, Et partis, sont ensuite rentrez auec luy

Monsieur L'Intendant est entré.
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Veu par le Conseil les lettres patentes du Roy données a Versailles

au Mois de Mars de la présente année signées Louis Et plus bas Par le Roy

Phelippeaux, Et a costé Visa Boucherat, Et scellées du grand sceau en Cire

verte sur lacs de soye cramoisy et verte, par lesquelles Et pour les causes y
contenues Sa Majesté A permis et permet l'établissement d'vn Hôpital

gênerai dans cette Ville de Québec, Ainsi qu'il est au long porté es dites

patentes, adressées en ce Con 6
.

1 pour estre leùes, Enregistrées, gardées, obser-

uées et entretenues selon leur forme et teneur, Conclusions du Procureur

General de Sa dite Ma'.é Auquel elles auraient esté communiquées, suiuant

l'arrest de ce dit Con6
.

1 du 24e
. Neuembre dernier, Et Ouy le raport de Maistre

Louis Rouer de Villeray premier Coner Tout considéré. Le Conseil A ordonné

et ordonne que les dites lettres patentes de Sa Ma'.é portant établissement

d'vn hôpital General en cette ville seront registrées au Greffe d'Iceluy pour
M.^DeViiieray estre gardées, obseruées et entretenues selon leur forme et

teneur •/.

BOCHAET CHAMPIGNY

Arresté que très humbles remontrances seront faites A sa Ma'.é ce

requérant le Procureur General, sur aucuns des Articles des lettres patentes

portant permission d'établir vn Hôpital General en cette ville de Québec.

Sçauoir

Sur le 6 e Que le Trésorier pourra valablement rendre ses comptes Et

en demeurer quitte et déchargé, En faisant auertir les Directeurs qui seront

a la Ville, dans les trois Mois portez par les dites patentes, pour estre

examinez, clos et arrestez dans quinze jours aprez, pourueu qu'il y ayt vn

des chefs de la Direction présent, Et que les autres chefs de la Direction

ayent esté auertis par lettres, s'ils sont absens de la ville Et En vn temps

suffisant pour s'y trouuer s'ils le désirent.

Sur le 22e Que les Directeurs Electifs n'ayent pas plus de priuilege en

première instance que les Officiers du Conseil qui ont leurs causes commises

A la Preuosté, Et par appel au Conseil, suiuant l'Edit de sa Ma*.é du Mois

de Juin 1679.

Sur le 24e
. Qu'il n'y ayt point de rang entre les directeurs Electifs

;

Mais qu'ils se placeront comme ils se trouuerront

BOCHART CHAMPIGNY
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Du dit jour ncufiÇ Décembre 1C02-

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray I
e
-

r Conp
.
r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys Devitray

Claude De Bermen de la Martiniere ConT3

Et françois Magdelaine Riiette D'Auteiïil procureur G-eneral du Roy.

Entre Jean Pascal Et Jean baptiste Prouost fils de deffunt Martin

Prouost, Et Mathieu Régnier Au nom et comme tuteur des Enfans Mineurs

de deffunt Louis Prouost Et de Marguerite Carron Veuue en première

nopces du dit Louis Prouost. Et encore le dit Jean baptiste Prouost comme

tuteur des Enfans Mineurs du premier Mariage d'Entre le dit Louis Prouost

et françoise Gagnon, Appellans de sentence de la Preuosté de cette ville du

25 e
. Nouembre dernier, le dit Jean baptiste Prouost présent d'Vne part. Et

Michel Giroux au nom et comme ayant Epousé Thereze Prouost fille et

légataire du dit deffunt Martin Prouost, Intimé, aussi présent d'autre part.

Lecture faite de la dite sentence dont est appel, portant que le dit Intimé

jouira des Meubles délaissez par le deceds du dit Martin Prouost, Et que

deux Arpents de terre de front qui luy appartenoient seront partagez par

moitié ; sçauoir vue moitié pour l'Intimé, Et l'autre moitié par égales por-

tions Entre les dits Jean Pascal, Jean baptiste Et les Enfans de Louis Prouost,

Lequel partage sera fait par personne digne de foy dont les parties conuien-

dront, La dite sentence signée Roger, Et signifiée aus dits Pascal et Régnier

le lendemain 26 e des dits Mois Et an par Exploit 'signé Marquis Au bas

duquel est la déclaration d'appel des dits Pascal, Baptiste Prouost Et

Régnier. Lecture aussi faite des testamens du dit deffunt Martin Prouost

faits en faueur de la dite Thérèse Prouost les dix huit Nouembre 1687. Et

dix huiti^ Mars 1690. des causes du dit Appel, Et des réponses a icelles. Et

après auoir ouy les dits comparans sur la Valeur des deux Arpens de terre

m. De u je froll f Et des Meubles en question. Le Conseil a mis et met
martiniere n a ^
pas opine, es- l'appellation an néant, Ordonne que la sentence dont est appel
tant parrain de * A ' * x *
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la femme de SOrtira effet, De grâce sans Amende, Les dépens de l'appel
Jean buptiste ° » *-

1

Prouoat. compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Pierre Moizan Me
. de Barque, Appellant de sentences, Et d'Vne

Ordonnance du Lieutenant gênerai en la Preuosté de cette ville au bas

d'Vne Requeste a luy présentée par l'intimé cy aprez nommé, des dix sept

Octobre, dix huit et 24e
. Nouembre derniers, Et Anticipé, présent d'Vne

part, Et Claude Baillif, Architecte, intimé Et Anticipant, aussi présent

d'autre part, parties ouyes, Lecture faite des dites sentences, Et ordonnance

cydessus dattées, Et des pièces y mentionnées et dattées, Et Ouy les dites

parties. Le Conseil a mis l'appellation au néant, Ordonne que les dites

sentences Et Ordonnance sortiront effet, Et en ce faisant Et du consente-

ment des dites parties, Ordonne qu'elles prendront pour Experts a faire la

Visite de la Maison en question les Sieurs de Granuille Et S 1 Simon, pour

auec Hillaire Bernard Entrepreneur Et Guillaume Jourdain Maçon y

procéder, Lesquelles quatre personnes cydessus nommez pourront prendre

vn cinquième s'ils estoient de sentiment contraire, pour aprez serment

preste par les dits Bernard Et Jourdain pardeuant M° Louis Rouer de

Villeray premier Cone
.

r A ce commis, Et leur rapport fait, Estre fait droit au

principal ainsi que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du 1 unili 15? Décembre 1692.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiïer de Villeray l
e
.

T Con"

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Cone."

Et françois Magd"e Ruette D'Auteiiil procureur gênerai du Roy.



— 713

Entre Pierre Soulard habitant de Champigny, Appellant de sentence

de la Preuosté de cette Ville du 22° Nouembre dernier, présent d'Vne part.

Ef le Tore Pierre Rakeix prestre Religieux de la Compagnie de Jésus pro-

cureur de la Maison Et Collège de la dite Compagnie en cette dite ville,

intimé, comparant pour luy André Mauley chargé de pouuoir d'autre part,

i nïte n ,]
à
™

i

lecture falte de la dite sentence par laquelle en ce qu'elle touche le

Est Entré ^jj. Appellant est dit que sans auoir esgard au prétendu Marché

fait Entre deifunt pierre de Boismorel de quarante vn Arbres de rebut par

luy vendus a l'appellant, la saisie qui en auoit esté faite En conséquence

sur le dit appellant A la requeste de l'intimé est déclarée bonne et valable,

Et en conséquence ordonné que le bois sera incessamment vendu a la dili-

gence du dit intimé, pour des deniers en prouenansestre payé des arrérages

de Cens et rentes a luy deus Et dont la terre du dit Boismorel est annuel-

lement chargée, Et le surplus sil y en a estre mis Ez mains du dit Appel-

lant pour le dédommager de la façon d'iceluy, Et permis au dit intimé de

faire venir qui bon lui semblera pour verifher des dixmes prétendues, Et le

dit appellant condamné aux dépens, Et oûy les dits comparans, Ensemble

le Pro* gênerai du Roy pour l'interest des Enfans mineurs de Guillaume le

Tardif Et de deffunte Boismorel sa femme fille du dit deffunt Pierre

Boismorel. Le Conseil A mis et met l'appellation au néant, Ordonne que

la sentence dont est appel sortira effet, de grâce sans amende, Les dépens de

l'appel compensez /.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Charles Catignon stipulant pour luy M.e
. Pierre Bonac Cone

.' au

Bureau de la terme des droits du Roy en ce pais, Appellant de sentence de

la Preuosté de cette ville du septième Mars dernier, Et Anticipé, Comparant

pour luy Hubert huissier en ce Cou".1 d'Vne part, Et Jean Estienne Dubreuil

Cordonnier en cette dite ville, intimé Et Anticipant présent Assisté de

Marandeau huissier en la dite Preuosté d'autre part, Et Armand Doro

Chirurgien cydeuant demeurant en cette dite ville, Au nom et comme ayant

Epousé Louise Delettre Vefue de Charles Roger Descoulombier Et Tutrice

des Enfans mineurs du dit deffunt et d'elle, demandeur en Requeste, À ce

que pour les raisons y contenues il soit ordonné que la Maison en question

90
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sera vendiie suiuant vne Sentence de la dite'Preuosté du quinze juillet 1691.

Et ce par trois affiches seulement pour esuiter aux trois d'Vn décret. Et en

ce faisant casser la sentence du 19'- juillet dernier, pour sur le prix de la

dite Maison Le dit Catignon estre payé de son deub, Et le surplus estre mis

ez mains du dit Doro pour ayder a l'entretien et Education des dite Mineurs

qu'il fait instruire autant bien qu'il peut suiuant sa profession comme il luy

est aysé de justifier par tous ceux qui sont venus de la Rochelle cette année

qui le peuueut connoistre, Offrant mesme de remplacer ce qui leur reuiendra,

ou le laisser a rente sur la dite Maison et Emplacement, Et ce pour empes-

cher le dépérissement du bien des dits mineurs Et qu'il ne soit consommé

on frais, Comparant pour le dit Doro l'huissier Marquis d'autre. Lecture

faite de la dite sentence du septième Mars dernier, Et Oûy le Procureur

General du Iloy pour l'interest des dits Mineurs. Le Conseil auant faire

droit A ordonné El Ordonne que le dit Appellant discutera dans detix ans

les biens Meubles de la succession et herittiers du dit deffunt Descoulom-

biers, Et dont sera donné connoissance au dit Pro* gênerai, Autrement Et

le dit temps passé sera fait droit sur le dit Appel, Et cependant Ordonne

fine l'Intimé retiendra par chacune année la somme de quarante cinq liures

sur les loyers de la dite Maison pour l'interest de celle de neuf Cent liures

par luy payée au dit Appellant, Et payera le surplus suiuant son bail au

procureur du dit Doro '/.

BoCHART ChaMPIGNY

Entre Thomas Lefebure et G-eneuiefuo Pelletier sa femme Appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette ville, du 26* Auril 1687 Et Anticipez,

le dit Lefebure présent d'Vne part. Et Nicolas Marion Lafontaine Intimé

Et Anticipant, aussi présent d'autre part. Tardes oiiyes, Ensemble le pro-

cureur G-eneral du Roy, Et Oiiy le rapport de M Jean baptiste Depeiras

Con e
.

r Le Conseil A ordonné Et ordonne que les dites parties compteront

ensemble seulement depuis le huit Januier 1685. Et permis al'appellant de

justifier chaque Article de son compte depuis le dit temps, ou de s'en

refferer au serment de l'intimé, Ce que le dit Appellant sera tenu de faire

dans quinzaine pardeuant le dit sieur Depeiras commis a cet effet, pour ce

fait estre a son rapport fait droit ainsi que de raison '/.

Bochart Champigny
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l»u **? (1,-ci-iiibi-c l«î>2.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Intendant

Maistbes

Louis Roùer de Villeray 1'-' Conseiller

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Vitray

Claude De Bermen de la Martiniere

Et Mathieu Damours De freneuze Conseillers

Veu par le Conseil son Arrest du VIe
. Nouembre dernier rendu par

défaut Entre M* Jean baptiste depeiras Con'
1

.

1
' en iceluy, Au nom et comme

Exécuteur testamentaire de deffunt Jean baptiste Caudon Bellefontaine,

demandeur en llequeste d'Vne part. Et françois Mingault Marchant défen-

deur d'autre, portant (pie certaine sentence de la Preuosté de cette ville du

29* juillet aussi dernier sera exécutée. Et sur la demande portée par la dite

Requeste que le dit Mingault Et sa femme soient condamnez par corps. Le

Con 1

:

1 de grâce auroit remis l'assignation au premier jour du présent Mois,

signification du dit Arrest au dit Mingault, auec assignation a ce jour par

Exploit du quinze de ce Mois, signé Metru, Et Apres que le dit sieur Depeiras

A dit qu'il y a procès pardeuant Monsieur l'Intendant Entre ledit Mingault

d'vne pari, Et Charles De Coûagne aussi Marchant a Montréal d'autre part,

Va qu'il le suplie «le lejuger,oude le remettre en ce Conseil pour le terminer,

Monsieur L'intendant A dit qu'il remettra le «.lit procès en ce dit Conseil

pour y estre jugé. Le Conseil auant faire droit sur la contrainte par corps

demandée par la dite Requeste A joint l'instance d'Entre les dits Sieur

Depeiras Et Mingault, Et celle d'Entre les dits Mingault Et deCoiiagne, Et

en ce faisant A Ordonné et < ordonne que les dits Mingault Et de Coûagne

comparoistront A jour certain H competant, pour estre sur le tout fait droit

ans dites parties Ainsi que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu pau le Conseil Copie collationnée signée G-uillon de fonteny

Nor
.'
! Gardenottes du Roy A S* G-ermain en Laye, de Lettres patentes de sa
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Ma'.é données a Versailles Au Mois de Mars dernier, signées Louis, Et sur

le reply Par le Roy phelippeaux, Visa Boucherat, Et scellé du grand sceau

de Cire verte a queue de soye Cramoisy et Verte, par lesquelles Et pour les

causes y contenues sa dite Ma'.é A permis et permet Aux Religieux Recollets

de continuer leurs Etablissemens tant en cette ville de Québec, qu'a ville

Marie Montréal, Plaisance, Isle S* pierre, Et en tous autres lieux où ils

seront jugez nécessaires, pourueu neantmoins que ce soit de l'aueu Et con-

sentement de Monsieur le G-ouuerneur Et des habitans des lieux où ils

voudront s'établir, dans tous lesquels lieux ils seruiront d'Aumôniers pour

les troupes de sa Ma'.é Et même y feront les fonctions Curialles lors que

l'Euesque le jugera nécessaire Et leur en donnera le pouuoir, Voulant qu'ils

reçoiuent comme Arimône les Appointemens destinez par les Estats de sa

dite Ma*.é pour les Atimôniers des dites troupes. Comme aussi sa dite

Ma'.é Auroit Amorty par les dites lettres patentes, les Eglises, logemens

et Clostures des Couuents établis et qui pourront l'estre cy aprez, sans que

pour raison de ce, ils soient tenus payer a sa dite Ma*.é ny a ses successeurs

Roys aucune finance, droit d'Amortissement, ou autre indemnité, dont sa

dite Ma*.é leur a fait don et remise ; Les dites patentes adressées en ce Con-

seil, pour estre registrées Et du contenu en icelles faire jouir les dits

Religieux, pleinement, paisiblement Et perpétuellement. Requeste pré-

sentée en ce Conseil par le Père Hyacinte Perrault Cornm'.6 Prouincial des

dits Recollets de toutes les Missions de ce pais, Et Gardien du Couuent de

cette Ville, a ce qu'il luy soit donné Acte de la représentation qu'il fait de

la dite copie, Et luy accorder Vn delay conuenable pour faire apporter en

ce pais l'Original de la dite copie, sans que le long temps qui se passera

jusques A ce qu'il le reçoiue et le puisse présenter soit préjudiciable aus dits

Pères Recollets, Au bas delaquelle est le soit montré au Procureur gênerai

du Roy du premier de ce Mois, Et les conclusions du dit Procureur General

du huiti^ Et Ouy le rapport de M* Louis Rouer de Villeray premier Coner

Le Conseil du consentement du dit Procureur gn*} A accordé Acte aus dits

ra

M
R ^

eviUe ~ Pères Recollets de la représentation de la dite copie de lettres

patentes, Et deux années de delay pour les faire apporter de france Et en

demander Enregistrement '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Défaut A Claude G-arigue Menusier a Montréal, de présent en cette

ville, Appellant de sentence du Bailliage de VilleMarie Isle de Montréal du

vnze juillet dernier Contre Estiennette Alton sa femme intimée Et défail-

lante, faute d'estre compariïe a l'assignation a elle donnée suiuant l'Exploit

du 27^ Octobre aussi dernier signé LeMoyne ; Et soit signifié par le premier

huissier ou sergent sur ce requis Auquel est Enjoint d'ainsi le faire, pour

en venir par elle ou par Procureur au premier jour que le Con6
.

1 rentrera

aprez les vaccances des semences finies •/.

BOCHART ChAMPIGNY

ENTRE Jean MlLLOT Marchant Bourgeois de VilleMarie Isle de Mon-

tréal demandeur en Reqte sur laquelle est interuenu Arrest en ce Conseil le

troisi* Mars dernier, comparant pour luy Jean baptiste Morin Rochebelle

d'Vne part. Et Jean Fournier Et Jean Quesnetjille assignez sur défaut

allencontre d'eux obtenu par le dit demandeur le Vnz* Aoust dernier, par

Exploit des vingt quatre et vingt cinqui" Octobre dernier signé LeMoyne,

defaillans d'autre part. Lecture faite des dits défaut Et assignation, Et ou y

le raport de M* Jean baptiste Depeiras Cone
.

r Le Conseil A ordonné Et

ordonne que les dites parties en viendront dans six semaiues par eux ou

m. Depeiraa
par procureur deûement fondé de pouuoir, Autrement sera fait droit

BOCHART CHAMPIGNY

Du liiiMlr douzie Januier IG03.

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Roiier de Yilleray l*
r Cone

.

r

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Yitray

Claude de Bermen de la Martiniere

Mathieu damours de freneuze Con e
.

r<

Et françois Mag'!e Riiette d'Autei'iil P 1

. Oeneral du Roy

Entre Jean Estienne Dubreuil Cordonnier en cette Ville demandeur

en Requeste repondue en ce Conseil le 22^ décembre dernier Et signifiée le
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24e
. ensuiuant, A ce que pour les causes y contenues, il luy soit permis l'aire

saisir, pour sûreté de la somme de neuf Cent liures par luy payez a Charles

Catignon, ce qu'il trouuerra appartenir au dit Catignon garant d'icelle, d'vne

part, lit M 1
: Pierre BeNAC Cou': 11

' au Bureau de la ferme des droits du Roy

en ce pais défendeur, comparant pour luy l'huissier Hubert d'autre part.

Lecture faite de la dite Requeste, Et de FAjrrest du quinze du dit mois de

décembre dernier, sig'niiié au dit Benac le deuxième du présent Mois et an.

Et ( )iiy les dits comparans, Ensemble le procureur gênerai en ses Conclu-

sions. Le Conseil A ordonné et ordonne que le dit Benac donnera caution

dans quinzaine pour sûreté de la dite somme de neuf Cent liures, Autre-

ment et a faute de ce faire permis au demandeur de faire saisir a ses périls

et fortunes ce qui se trouuerra appartenir au dit Catignonjusques a concur-

rence de la dite somme, interests, Irais et dépens "/.

ROUEE DE VlLLER U

lin dix iiotiii" J;>n;:â<-t- 8<>!KS.

Le Conseil assemblé où estoienl

Maistres

Louis Rouer de Villeray I
e
.' Coner

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles denys de Vitray Cone
.

rs

Et françois Mag" e Rûette D'Auteùil procureur Greneral du Roy

Veu par le Conseil le défaut faute de comparoir obtenu le dix septie

Nouembre dernier par Jeanne Dandonneau Tenue Jacques Babie Et Tutrice

des Enfans Mineurs du dit deffunt et d'elle, intimée et Anticipante, com-

parant pour elle Jean baptiste Morin de Rochebelle. Contre Joseph

Aubuchon dit Desalliez appellani <le sentence du Lieutenant gênerai au

siège ordinaire de la ville des Trois Riuieres du 12e
. A mil aussi dernier. Et

Anticipé, Et défaillant, faute de comparoir, Le dit défaut signifié Auec

assignation au dit Aubuchon par l'huissier Normandin suiuant son Exploit

du 20": Décembre aussi dernier. Et Apres que le dit Rochebelle pour l'intimée

a demandé cpie pour le profit du dit défaut, l'appellation soit mise au néant,

Et la sentence Exécutée, Auec Amende Et dépens, Veu aussi la dite Sentence



719

dont est appel, Et pièces y mentionnées et dattées, par laquelle sans s'arrester

a autre sentence du Juge de Chauiplein du 2t" Auril 1691. dont estoit appel

an dit siège des Trois R'ï s Est ordonné que les deniers que l'intimée anoit

l'ait saisir et arrester ez mains du dit Desalliez, Et lesquels par autre sentence

du dit siège du neufi* juillet ait dit an 1691. il auoit esté condamné payer a

Louis Dandonneau dit Du Sablé, seraient baillez etdéliurez a la dite intimée

sur Et tant moins de la somme <li> Mil quatre vingt cinq Hures treize sols

sept deniers portée par l'obligation passée a son proffit par le dit Du Sablé,

A ce l'aire contraint Et en payant sera bien Et valablement quitté et

déchargé, sauf a luy Et a François Chorel S'. Romain a se pouruoir pour

raison de leurs prétentions contre le dit Du Sablé ainsi qu'ils auiseront bon

estre, Et le dit Desaliiez condamné aux dépens de l'instance, modérez a Cent

dix sols, qu'il pourra repetter contre le dit Du Sablé, déclaration d'appel de

la dite sentence par le dit Chorel tant en son nom que comme procureur

du dit desalliez, en datte du neuf juin ensuiuant, signifiée le lendemain.

Requeste de l'intimée afin d'Anticiper le dit appel, repondue le 20^ juillet

ensuiuant, signifiée le cinqui^ Aoust au dit Chorel tant pour luy que pour

le dit Desalliez, auec assignation en ce Conseil. Arrest du 13" octobre

portant qu'auant faire droit le dit Desalliez seroit oûy par luy, ou par Pro-

cureur détiennent fondé, A luy signifié le 20': du dit Mois. Le Conseil de

grâce A prorogé yn delà}- de trois Semaines, auquel temps les dits Chorel Et

Joseph Aubuchon seront tenus de comparoir, faute de quoy, sera la sentence

dont est appel exécutée, Et les Appellans condamnez aux dépens, Et soit

signifié /.

Rouer de Villeray

I»ii IiiikIv ili .(minier I»»».

Lk Conseil assemblé où estoient

M.WSTRES

Louis Rouer de Villeray !'' Cou'-'

Nicolas Dupont de Xeuuille

Jean baptiste de IViras

Charles denys de Vitra y

Claude de Bermeu de la Martin
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Mathieu damours de freneuze Con e
.

r*

Et françois Magdelaine Riïette D'auteùil Pro^ gen*1 du Roy

Entre Jean Lefebube habitant de Beauport, Appellant de sentence de

la Preuosté de cette Ville du trente Vni* décembre dernier, présent d'Vne

part, Et françois GrUYON Desprez intimé, comparant pour luy Robert

Choret fondé de pouuoir du 24 e
. Octobre aussi dernier d'autre part. Lecture

faite de la dite Sentence, Et des pièces y mentionnées etdattées, par laquelle

dite Sentence l'appellant est condamné payer au dit intimé le terrag-e de

sept cordes de bois qu'il a prises sur sa terre, A raison de dix huit sols par

corde, vingt sols pour vu Arbre de Merisier, Et d'enleuer le plutost qu'il

luy sera possible les taz de pierres qu'il a jettées sur la terre du dit intimé,

Auec défenses de ne plus prendre de bois sur la terre de l'intimé, ny autre

chose qui luy puisse appartenir, A peine de trente liures d'Amende, Et aux

dépens, La dite sentence signifiée au dit lefebure le 12? de ce mois, de

laquelle il auroit a l'instant fait sa déclaration d'appel, de Requeste du dit

Lefebure afin d'y estre receu, contenant ses Causes d'appel, répondue le len.

demain, Et signifiée au dit G-uyon, auec intimation a ce jour. Et d'Vne

Addition de demandes par le dit Appellant, signifiée A partie le 17^ du dit

présent mois. Et après auoir ouy les dits comparans. Le Conseil par pro-

uision A Ordonné et ordonne que la sentence dont est appel sera exécutée,

sauf toutefois au dit Appellant de faire procéder, aux dépens qu'il appar-

tiendra, a nouuel Arpentage En présence de Jean Gruyon du buisson Et de

Jean LeRouge Arpenteurs, le dit intimé deiiement auerty pour y estre pré-

sent si bon luy semble, Les dépens taxez a vingt quatre liures deux sois

quatre deniers, le présent Arrest y compris /.

Rouer de Villeray

Entre Guillaume Chanjon tant pour luy que pour Griiillaume Bouthier

Mara"d8 Appelans de sentence de la Preuosté de cette ville du 28* Aoust

1691. comparant pour luy l'huissier Hubert d'vne part. Et Joseph Jean

tant en son nom que pour ses frères Et sœurs majeurs que comme tuteur

de ses autres frères et sœurs mineurs, défaillant, lequel ledit Hubert ayant

dit estre de retour de l'Acadie et malade. Le Conseil a prorogé le delay de

l'assignation du 17* de ce mois qui escheoit a ce jour, jusques au premier
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Lundy de Caresme, Auquel jour, le dit défaillant sera tenu de comparoir

en personne, Et soit signifié '/.

Rouer de Villeray

T)ii Jcudy cînquie leuricr 1IS93.

Le Conseil Extraordinairement assemblé où Estoieut Monsieur

L'Intendant

Maistres

Louis Rouer deyilleray premier Con"

Mathieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Et Charles Denys de Vitray

Et Claude de Bermen de la Martiniere Con c"

Et françois Magdelaine Rùette D'Auteiiil procureur General du Roy.

L'huissier Roger ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer, M" damours et dupont Con n
.

rs ont esté députez pour l'aller receuoir,

Et s'estant leuez, Et partis, sont ensuite rentrez auec luy.

Lecture ayant esté faite d'Vne lettre de Cachet de sa Ma'? du sixi^

juillet dernier Escrite a Monsieur le Comte de frontenac Gouuerneur et

Lieutenant gênerai pour sa dite Ma'.é en ce païs, par laquelle il est entr'autres

choses marqué que son intention est qu'il assiste au Tedeum qui sera chanté

dans l'Eglise Cathedralle de cette Ville en la manière accoutumée, Et qu'il

fasse les réjouissances qui se font en pareille occasion, pour La prise de la

Ville et Château de Namur. Il a esté arrestÉ que la Compagnie assistera

en corps au dit Tedeum.
Bdchart Champigny

Du dimanche 15? leuricr 1693.

Tedeum çE jour En conséquence de l'Arresté du cinqui* de ce Mois

Monsieur L'Intendant, Messieurs de Villeray premier Con" Dupont, Depei-

ras, de Vitray Et de la Martiniere Conseillers au Conseil souuerain, assistez

de Monsieur le Pror
. General du Roy, de moy Jean baptiste Peuuret de

PI
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Mesnu Cone
.

r Secrétaire de Sa Ma'.é et Greffier en chef au dit Con^Et de Me."

Guillaume Roger premier huissier et René Hubert aussi huissier, sont partis

du Pallais sur les deux heures et demie de releuée, et sont allez a l'Eglise

Cathedralle, Et s'estant placez dans les Bancs ordinaires au costé droit du

Cœur, Ont assisté au Tedeum qui a esté chanté dans la dite Cathedralle,

pour la prise de la Ville Et Chasteau de Namur. Messieurs se sont ensuite

leuez Et sont retournez en leurs Maisons /.

Bochart Champigny Peuuret

Du lundy 16? feurier 1603.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray le
.
r Con"

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitray

Claude De Bermen de la Martiniere Cone
.

r9

Et françois Magd1
?
6 Ruette D'Auteiiil pror

. gen*1 du Roy

Entre Pierre DeVanchy tant en son nom, que comme tuteur aux per-

sonnes et biens des Enfants Mineurs de luy et de defFunte Geneuiefue

Laisné sa femme, Et se faisant fort de Laurens Glory dit La Briere acause

de françoise de Vanchy sa femme, l'Vne des dits Mineurs, demandexir en

Entérinement d'Arrest du 7* Juillet de l'année dernière, parlequel les dits

Mineurs sont restituez allencontre de certaines Sentences du Bailliage de

Ville Marie Isle de Montréal, Et en prise a partie, présent d'Vne part. Et

Jean baptiste Pottier substitut du Procureur fiscal au dit Bailliage, Intimé

en son nom Et pris apartie, aussi présent d'autre part. Parties ouyes. Le

Conseil A ordonné Et Ordonne que les défenses fournies par escrit par le

dit défendeur seront par luy communiquées demain a main au demandeur,

Et que les dites parties communiqueront respectiuement dans trois jours

au Procureur General du Roy les pièces dont elles entendent s'ayder, pour

leur estre ensuite fait droit ainsi que de raison, Et est Acte de ce que a

l'instant le défendeur a mis les dites défenses ez mains du demandeur '/.

Bochart Champigny
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Entre Thomas Lefebure et G-eneuiefue Pelletier sa femme, Appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette Ville du 26 e Auril 1687. et Anti-

cipez, La dite femme comparant Et chargée d'Vn escrit qu'elle a représenté

signé de son dit Mary, d'vne part. Et Nicolas Marion La fontaine, Intimé

Et Anticipant, présent d'autre part. Veu la dite sentence dont est appel,

portant que les Appellans payeroient a l'intimé la somme Mil vingt liures

d'vne part Et celle de trois Cent quatre vingt vnze liures neuf sols d'autre

Et les interests d'icelle A commencer du 17 e des dits Mois Et an, Auec les

dépens. Exploit de signification d'icelle au dit Appellant, Auec commande-

ment de payer, Et sans preiudicier aux autres prétentions du dit Intimé, Et

la déclaration du dit Appel par le dit Lefebure, le dit Exploit datte du

troisi
6
. May de l'année dernière. Vue obligation et Vue promesse mention-

nées et dattées dans ladite sentence. Vne sentence de la dite preuosté rendue

par défaut le 7* juillet 1682. parlaquelle la dite promesse est déclarée recon-

nue. Et les dits Appellans Solidairement condamnez payer au dit intimé la

dite somme de trois Cent quatre vingt vnze liures neuf sols y contenue, et

aux dépens, sans preiudice d'autre deub, signifiée au dit Appa
.

nt Auec

commandement de payer, par exploit du neufi.
9
. des dits mois et an

signé Metru, Vne autre promesse des dits Appellans de la somme de

Cent dix neuf liures au profit du dit intimé d'arresté de compte depuis le

25*: juin au dit an 1682. jusqu'au huitie
. januier 1685. datte de la promesse.

Exploit d'assignation donnée le neuf Mars au dit an 1685 aus dits Appellans

a la requeste du dit intimé, pour se voir condamner luy payer la dite Somme
de Cent dix neuf liures, sans preiudice des dites sommes de Mil vingt liures

et de trois cent quatre vingt vnze liures neuf sols, interests d'icelles, frais

et dépens. Sentence du 20 e
. des même mois et an, portant que les comptes

des parties seroient reueus dans trois jours pour tout delay, Apres lesquels

seroit fait droit a l'intimé siir la dite somme de Cent dix neufs liures. Exploit

de signification de la dite Sentence faite au dit appellant le quatre juillet

au dit an, auec assignation, pour estre luy et sa dite femme solidairement

condamnez au payement de la dite somme, Autre sentence du 20 e
. juillet au

dit an 1685, portant que les dits comptes seroient reueus par Jean baptiste

Morin de Rochebelle et Thomas frérot, la dite sentence rendue en conséquence

de Requeste du dit Appellant du jour précèdent. Requeste de l'intimé en Anti-

cipation du dit appel, répondue le 12- juillet de l'année dernière, signifiée le
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24e
. ensuiuant, Auec assignation en ce Conseil par Exploit signé Roger.

An-est du quatre Aoust ensuiuant. portant surseance jusqu'au lundy suiuant

Auquel jour la dite femme de l'appellant seroit tenue de faire apparoir de

Certificat qu'il estoit party pour aller a Montréal par ordre de Monsieur le

Grouuerneur, afin de seruir d'interprette aux sauuages Abnaquis, Au bas

duquel arrest est acte du vnze du dit Mois octroyé a la dite femme de ce

qu'elle auoit fait aparoir de Certificat au désir du dit Arrest. Exploit de

signification du dit Arrest, Auec assignation au dit Appellant, du vnze

Octobre dernier. Défaut obtenu en ce Conseil par le dit Intimé allencontre

des dits Appellans faute d'estre comparus, du 20e des dits Mois et an, A eux

signifié le quinze Nouembre ensuiuant. Arrest du 24e du même Mois, portant

que sans preiudicier au droit des parties, leurs prétendus comptes seroient

représentez le lundy suiuant, signifié aus dits Appellans le 261 du dit Mois

de Nouembre. Vu Mémoire de ce que les Appellans prétendent leur estre

deub par l'Intimé, Montant a huit Cent soixante sept liures cinq sols, non

compris seize peaux d'Orignaux fournies au s* delalande, des Articles

duquel, l'intimé a reconnu pardeuant le dit Comm™ auoir receu ceux qui

sont Apostilez, depuis l'année 1685. Montant a Cent neuf liures, le dit

Mémoire signé de l'Appellant Et datte du premier januier dernier. Exploit

du dixi
e

. décembre dernier, portant déclaration aux Appellans que le dit

Intimé se trouuerroit au Conel le lundy d'aprez, a ce qu'ils eussent a s'y

trouuer aussi, pour voir rendre Arrest définitif. Arrest du quinze du dit

Mois portant que les dites parties compteraient, seulement depuis le huit

Januier 1685. Et permis aux Appellans de justifier chaque Article de leur

compte depuis le dit temps, ou de s'en refferer au serment de l'Intimé, ce

qu'ils seront tenus de faire dans quinzaine pardeuant Me Jean baptiste

Depeiras Con'r pour a son rapport estre fait droit. Exploit de signification

du dit Arrest aus dits Appellans le 29* du dit Mois. Requeste du dit Intimé,

Au bas delaquelle est Ordonnance du dit Con" Comm™ du 13e Januier

dernier, portant qu'elle seroit communiquée au dit appa
.

ut Et aluy Enjoint

de justifier ce qu'il prétend auoir payé a l'Intimé, conformément au dit

Arrest du quinze décembre, Et pour ce, comparoistroit pardeuant le dit

Commr
.

e
le 23 e du dit Mois de Januier, Exploit de signification des dites

Requeste Et Ordon c
.

e aus dits appellans, du quinze du dit mois. Procès verbal

du dit S' Commissaire du dit jour 23 e Januier, portant Acte au dit Intimé de
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sa comparution, Auecordon c
.

e que le dit Appelkv.it eompar>)istroit le vendredy

suiuant, pour justifier des payemensptr luy prétendus faits au delà de ce que

le dit Intimé auoit auoiié sur le dit Mémoire ou compte, le dit procès verbal

signifié aus dits appellans le lendemain, auec assignation au dit jour de

Vendredy suiuant. Continuation du dit procès verbal du trente du mesme

Mois, portant Acte au dit Intimé de sa comparution. Et Ordonnance du dit

Commr
.

e qu'il en reffereroit en ce Conseil, signifié le mesme jour aus dits

Appellans. Requeste du dit appellant contenant ses réponses, Au bas de

laquelle le dit Commissaire auroit ordonné qu'elle seroit jointe au procès,

pour en jugeant estre a son rapport fait droit aux parties, en datte du même
jour trente Januier dernier, Et vu escrit intitulé Raisons que produit

Thomas Lefebure, ce jourd'huy mis sur le Bureau par sa dite femme, Et

tout ce qui a esté escrit et produit par les dites parties examiné et considéré.

Ouy le rapport du dit Coner Comm^DiT a esté qu'auant faire droit l'intimé

se purgera par serment si le contenu en la dite Obligation et es dittes deux

promesses luy est légitimement deub, et s'il n'a eu en payement que les

Articles du dit Mémoire qu'il a auoùez. Et ayant esté fait rentrer ala

Chambre, Et de luy pris le serment enpresence de la femme du dit

Lefebure, A dit que le contenu es dittes obligations et promesses luy est

bien et justement deub, Et qu'il n'a eu en payement que les Articles du dit

Mémoire qu'il a auoiiez pardeuant le dit Conseiller Commissaire. Et ce fait

Le Conseil a mis et met l'appellation au néant, Ordonne que la dite Sen-

tence du vingt sixi*? Auril gbic quatre vingt sept sera exécutée. Condamne

en outre les dits app™ 9 payer a l'Intimé la somme de Cent dix neuf Hures

contenue en la dite promesse du huit januier 1685. Ordonne que la Somme
de Cent neuf liures que le dit Intimé a reconnu auoir receiie, suiuant les

Articles du Mémoire des Appellans qu'il a auoiiez, sera diminuée sur les

interests adjugez au dit intimé par la dite Sentence. Et condamne les dits

IL Dcpeiras Appellans en tous les dépens faits tant en première instance

qu'en celle de l'appellation, a taxer par le dit Cou" Raporteur, de grâce

Sans amende '/.

Bociiart Champigny Depeiras •/.
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Défaut a Isaac Nafrcchon Aubergiste a VilleMarie isle de Montréal,

appellant de Sentence du Bailliage de la dite isle du huitième Aoust 1690,

comparant pour luy l'huissier Roger, contre Jean Quenet Chapellier défail-

lant, faute d'estre comparu a l'Intimation a luy donnée sur le dit appel,

par Exploit du 18 e
- décembre dernier signé Quesneuille, et soit signifié par

le premier huissier, sergent Royal ou autre sur ce requis, auquel est enjoint

d'ainsi le faire, sous les peines de droit '/.

BOCHART ChAMPIGXY

»u 83 fcurier IU93.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur LIntendant

Maistres

Louis Boiier de Villeray premier Cou"

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Cone."

Et françois Mag'! e Riïette d'Auteiïil procureur gen*1 du Roy
Monsieur Entre Pierre DeVanchy tant en son nom, que comme tuteur

1 Èuesque est x

entré. aux personnes et biens des Enfans Mineurs de luy Et de deffunte

Geneuiefue Laisné sa femme, Et se faisant fort de Laurens Grlory dit La bière,

A cause de françoise de Vanchy sa femme, l'vne des dits Mineurs, demandeur

en Entérinement de Requeste, repondue en ce Con 6
.

1
le dernier juin 1692.

d'Vne part. Et Jean baptiste Pottier substitut du Procureur fiscal au

Bailliage de VilleMarie isle de Montréal, défendeur d'autre part. Lecture

faite d'Arrest rendu en ce Con 6
.

1 sur la dite Requeste le sept juillet au dit

an, par lequel et pour les causes y contenues, les dits Mineurs sont restituez

allencontre de Sentences du dit Bailliage, Et permis a eux de faire assigner

qui bon leur semblera a jour certain et competant, Au bas duquel est

Exploit de signification d'iceluy et assignation au défendeur en datte du

18e
. Aoust, signé pruneau. Défaut obtenu en ce Con 6

.

1 par le dit Deuanchy

allencontre du dit défendeur, faute de comparution a la dite assignation en

datte du 20" Octobre ensuiuant, signifié le vnze décembre au dit an, par

Exploit du même huissier. De défenses contre l'exposé en la dite Requeste,
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De répliques du dit demandeur ans dites défenses. Et de réponses aus dites

Répliques, de sentence rendue au dit Bailliage par M* Hillaire Bourgine

procureur fiscal tenant le siège pour l'absence du Bailly Entre Pierre Cabazié

au nom et comme procureur d'Vrbain Bouuier et Greneuiefue Deuanchy sa

femme, Et le dit Deuanchy le 24° Octobre 1690. par laquelle il est dit

entr'autres choses que les Meubles et immeubles seroient partagez, Et en

cas qu'ils ne le pussent estre qu'ils seroient Vendus a l'Ancan, et les

immeubles par licitation, si mieux n'aymoit le dit Deuanchy payer aus dits

Bouuier et sa femme la part qui leur pouuoit appartenir en la succession de la

dite deffunte Geneuiefue Laisné leur Mère, sur le pied de la prisée en rinuen1
.

De Requeste du dit Cabazié au dit nom, Et Ordonnance du qmitre Nouembre

au dit an signée Bourgine, portant que la dite sentence du 24e
. Octobre

seroit exécutée, Et a ces fins les Gardiens des Meubles et Bestiaux seroient

tenus les représenter, ce faisant Valablement déchargez, Et a leur reffus

appeliez au mardy suiuant. de sentence rendiie par le Bailly du dit Mont-

réal Entre Jean baptiste de Celoron es
p
.

r Sr
. de Blainuille, et le dit Deuanchy

le 21 e
. Nouembre au dit an. D'arrest de ce Con^du 26? feurier 1091. rendu

entre le dit Deuanchy ez noms qu'il procède, et le dit Vrbain Bouuier, Et

des pièces y énoncées et dattées produites par le dit Deuanchy, Et entr'au-

tres les sentences dont il estoit appellant rendues par le dit Bottier défendeur,

Et oùy les dites parties, Ensemble le Procureur General du Roy en ses

conclusions Le Conseil A déclaré et déclare le dit Pottier auoir esté folle-

ment pris apartie, Et condamne le dit deuanchy, en son nom, Eu ses dépens

dommages Et Interests, Esquels Entreront ceux de ses voyage Et séjour, a

taxer par M G Louis Rouer de Villeray Con e
.

r Et de grâce sans amende, défenses

au dit deuanchy de dire verbalement ny par escrit aucunes injures contre

le dit Pottier, sous telle peine que de raison "/.

BOCHART ChAMPIGNY

Défaut a Me Jean baptiste Migeon de Bransat Aduocat en parlement,

Anticipant comparant pour luy l'huissier Hubert Contre Magd" e Chrestien

Veuue Chicouanne tant pour elle que pour Louis Guertin son gendre,

Appellante de sentence du Bailliage de VilleMarie isle de Montréal, du

deuxi* décembre dernier, Et Anticipée défaillante, faute d'estre companie a
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l'assignation a elle donnée le cinq januier dernier par Exploit signé Pruneau,

Et soit signifié par le premier huissier ou sergent sur c3 requis Auquel est

enjoint d'ainsi le faire, sous les peines de droit '/.

BOCIIART CHAMPIGNY

Du deuxième Mars I <»!)!!.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray l?r Cone
.
r

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys, devitray

Claude de Bermen, de la Martiniere Cone
.

ra

Et françois Magd"' Riiette D'Auteiiil proT gna
} du Ivoy.

L'huissier ayant auerty que Monsieur le Grouuerneur alloit entrerMe
.

8

Dupont Et depeiras ont esté députez pour l'aller receuoir, Et s'estant leuez

Et partis, sont Ensuite rentrez auec luy, Monsieur l'Intendant Est aussy

Entré peu après.

Entre françois Chorel S' Romain, appellant de sentence du Lieute-

nant General en la Preuosté de cette ville du quatorze Octobre de l'année

dernière Et Anticipé, comparant pour luy Jean baptiste Morin Rochebelle

d'Vne part. Et Jean Creuier S* de S' François Intimé et Anticipant,

comparant pour luy l'huissier Prieur d'autre part. Ouy les dits comparans.

Le dit Rochebelle ayant montré vn billet du dit Appellant, par lequel il

demande delay jusqu'à la prochaine Nauigation, ses papiers estant a Cham-

plein. Le Conseil a ordonné et ordonne que le dit Appellant Viendra prest

a playder a d'aujourd'hui en quinzaine, pour toutes prefexions et delays "/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du lu ii ilt ncuiiémc Mars itiW.Ï.

Le Conseil assemblé ld

\ eu la Requeste ce jourd'huy présentée en ce Conseil par Jean

baptiste Morin de Rochebdle, Contenant que dez Yvnzll Nouembre 1691.

il a esté obligé de faire action a Éstienne Cheualier Maçon, A cause d'Vn

Emplacement qu'il tient du dit Morin en cette Ville, dont il refuse de payer

i e™
d
,

e Vil" Cent sols de rente par année, Arrérages de cinq ans eschûs le pre-

tlTé' inier Octobre dernier, sans preiudice de l'année courante, frais et

dépens, le dit Cheualier ne s'estant voulu tenir aux Sentences de la Preuosté

de cette ville a traduit le dit Morin en ce Con'.1 où par Arrest du vnze Aoust de

l'année dernière il fut dit que les parties en communiqueroient au Procureur

General du Roy, A quoy le dit Morin a obey, Et le dit Cheualier n'a tenu

conte de mettre ses raisons pour son prétendu deguerpissement, comme il se

Void par pièces jointes a la dit Requeste, iceluy Cheualier ne se mettant

aucunement en peine de payer les dites rentes, non plus que les dépens

qu'il s'est fait faire, ny de faire juger son appel, Ce qui ne doit empescher le

payement des dits arrérages de rentes, pourquoy il requiert qu'il plaise au

Cou 6
-

1 d'Ordonner que Jean Lerouge Entrepreneur d'ouurages de Maçonnerie,

ez mains duquel il a fait saisir ce qu'il pouuoit deuoir au dit Cheualier le

26?juin dernier, Et que sans auoir égard a son opposition, le dit Lerouge

Videra ses mains en celles du dit Morin jusques ala concurrence de quinze

francs et ses dépens. Veu aussi deux Arrests de ce Con"- 1 des 2 l Juillet et

vnze Aoust de l'année dernière, Et les pièces y mentionnées et dattées. Le

Conseil a Ordonné et ordonne que le dit Lerouge Videra ses mains en

celles du dit Morin de ce qu'il doit au dit Cheualier jusques a .la concur-

rence de la somme de quinze liures, si tant il doit, quoy faisant il en

demeurera quitte et déchargé enuers le dit Cheualier, Lequel demeurera

aussi Jautant quitte enuers le dit Morin, sauf a faire droit sur l'appellation,

u. Dupont dépens reseruez /.
président *

Entre Isaac Xafrechon Aubergiste A villeMarie isle de Montréal,

app 3."' de sentence du Bailliage de la dite isle, du huiti^ Aoust 1690. com-

parant pour luy l'huissier Roger d'Vne part. Et Jean Quenet Chapellier
92
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intimé, comparant pour luy l'huissier Prieur d'autre part. Et où y les dits

comparans, Le dit Prieur ayant demandé vn delay pour faire venir le

nommé Estienne Trutteau son garand formel. Le Conseil a accordé au

dit Quenet le delay demandé par le dit Prieur son procureur, pour faire

M. Dupont Yen i r ]e dit Trutteau a iour certain et competant '/.
président u x

Entre Jean Giron habitant de S' Joseph, Appellant de sentence de la

Preuosté de cette Ville du septi? décembre 1691, présent, assisté de l'huis-

sier Marandeau, d'Vne part. Et Pierre Duroy Marchant Boucher en cette

dite Ville intimé aussi présent d'autre part, Et pierre Jauson dit Lapalme

Maçon Entrepreneur, interuenant, aussi présent d'autre. Ouy les dites par-

ties, Ensemble le dit Interuenant. Et Apres lecture faite de la dite Sen-

tence, par laquelle le dit appa
.

nt
est condamné payer A l'intimé cinquante

cinq liures dix sols, sauf son recours allencontre du dit Lapalme ainsi qu'il

auisera bon estre, Et Enjoint ou dit Appellant de ne faire aucun payement

au dit Lapalme que du consentement de L'intimé, Et iceluy Appellant aux

dépens. Le Conseil A mis et met l'appellation au néant, Ordonne que la

dite Sentence sortira effet, Condamne l'appellant aux dépens de l'appel, de

M.
près

vi. Dupont ffrace Sans Amende /.
ident °

Du M»' Mars JG03.

Le Conseil extraordinairement assemblé où estoient

Maistres

Louis Koùer de Villeray I
e
.

r Cone
.
r

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude De Bermen de la Marti niere Con e
.

T9

L'hussier Roger ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer, Mp
.
8 Damours Et dupont Cone." ont esté députez pour l'aller receuoir,

Et estans partis, sont ensuitte rentrez auec luy.

Monsieur l'Intendant est aussi entré "/.
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Entre françois Chorel S? Romain Appellant de Sentence du Lieute-

nant gênerai en la preuosté de cette ville du quatorze Octobre de l'année

dernière, Et Anticipé, comparant pour luy Daniel Normandin Nor
.

e chargé

de pouuoir Eu datte du douze de ce Mois d'Vne part. Et Jean Creuier S*

de S? François, intimé, Et Anticipant, comparant pour luy l'huissier Prieur

d'autre part. Parties ouyes, Lecture faite de la dite sentence, par laquelle

il est ordonné que le dit Appellant payera a l'intimé la somme de douze

Cent cinquante liures, faisant moitié de celle de deux Mil cinq Cent liures

A laquelle la Barque en question a esté estimée, Et que la société faite Entre

les parties aura lieu Et sortira effet, Les dépens payez par moitié Entre les

dites parties, La dite sentence signifiée au dit Appellant suiuant l'Exploit

du dit Prieur du 16 e
. des même Mois Et an. d'Vn Acte de déclaration d'appel

de la dite Sentence par le dit S* de S4
. Romain, signifié A l'intimé par

l'huissier Marquis suiuant son Exploit du 20 e
. du dit Mois, de Requeste du

dit intimé afin d'Anticiper le dit appa
.

nt sur son dit Appel, répondue en ce

Con e
.

1

le 191 Januier dernier, signifiée au dit App*nt; Auec assignation en ce

Conseil, suiuant l'Exploit de l'huissier Hubert du vnze feurier dernier.

D'Arrest du deuxi6
- du présent Mois, portant que l'appa

.

nt Viendrait prest a

plaider a la quinzaine pour toutes préfixions et delays, signifié le dixie en

suiuant par Exploit signé Hubert. Le Conseil A mis et met l'appellation

au néant, Ordonne que la dite Sentence sortira effet, Condamne le dit

Appant en trois liures d'amende, Et aux dépens de la cause d'appel '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil la Requeste présentée par Jean Soùlard Arque-

busier du Roy en cette Ville a Me Jean Baptiste Depeiras Coner Raporteur

du procès d'Eutre luy, Et françoise Et Marie Vrsule Phelippeaux veuues

René Senard Et Hubert Cochran floridor, A ce qu'il eust a se déporter de la

connoissance du dit procès, Laquelle Requeste le dit Sieur Depeiras a mise

sur le Bureau, afin que la Compagnie y prononce, Et Apres auoir oiiy le dit

Soulard Et le dit Sieur Depeiras sur l'exposé en la dite Requeste. Le Con^-

seil a subrogé Et subroge Me
. Charles denys, de Vitray Con" au lieu, et place

du dit S' Depeiras, pardeuers lequel S* De Vitray les pièces du procès seront
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mises par les parties, pour a son rapport leur estre fait droit ainsi que de

Taison '/.

BOCHAKT ChAMPîGNY

Entre françoise Jaché femme et procuratrice d'Antoine Gourdeau de

Beaulieu Marchant Bourgeois de cette ville, Appellante de sentence du

Lieutenant gênerai en la Preuosté de cette dite Ville du 20 : feurier dernier,

comparant pour elle l'huissier Hubert d'vne part Et M? jean baptiste Dépêt-

ras Cone*en ce Conseil, au nom et comme Executeiir testamentaire de deffunt

jean baptrste Gaudon de Bellefontaine, intimé, présent d'autre part, parties

oiïyes. Le Conseil auant faire droit A ordonné et ordonne que l'appellante

justifiera de la société qui estoit entre le dit deffunt Bellefontaine Et Niel

fils, Et si le dit Bellefontaine estoit redeuable au dit Gourdeau, Et aportera

ses Hures et pièces justificatiues, pour justifier son deub /.

BOCHART CHAMPIGNY

I»n sivie Auril I 693.

Le Conseil assemblé où Estoient

Maistres

Louis Roiier, de Villeray I
e
.

r Con"

Mathieu damours, Deschaufour

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles Denys de Vitray

Et Claude de Bermen de laMartiniere Conseillers

Et françois Mag™ Eûette d'Auteiiil pro" gn a> du Roy.

Veu par le Conseil vn jugement rendu par Monsieur L'Intendant

le 18e Auril 1690 signé Bochart Champigny Commissr
.

e député par Arrest du

Conseil du Boy du dix septi* Auril 1687, pour régler et limiter au Sieur

Nicolas Denys vne étendue de terre sur le pied des plus considérables

concessions accordées en ce païs, par lequel il aurait réglé et limité la

Concession du dit Nicolas denys A quinze lieues de front sur quinze

lieues de profondeur au lieu apellé Miramichy a l'Acadie, A prendre

depuis la Riuiere aux truittes icelle comprise vue lieue tirant au Sud
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Est, Et les autres quatorzes lieues au Nord ouest, Auee les pointes,

isles, islets qui se trouuerront sur les dites quinze lieues de douanture,

À condition qu'il en fera le défrichement, sçauoir le tiers dans trois

années, a commencer du dit jour 18" Auril 1600. Et le restant dans

les trois années suiuantes. A faute de quoy Et le dit temps passé il en

demeurera déchu, Et la dite estendûe réunie au domaine du Roy, pour en

disposer a sa volonté, Et ainsi qu'il est plus au long porté au dit Jugement.

Breuet de Sa Ma'.é portant confirmation de la dite Concession du seize Mars

1691. signé Louis Et plus bas Phelippeaux. Requeste de françoise Caille-

teau femme de Richard Denys sieur de fronsac, afin d'Enregistrement des

dits Reglemens et Breuet de' confirmation, Au bas de laquelle est le soit

montré, en datte du 15* décembre dernier. Ouy le Procureur gênerai, Et de

son consentement. Le Conseil A ordonné et ordonne que les dits Règle-

ment et Breuet de confirmation seront registrez au Greffe, Pour jouir par le

dit Nicolas denys, ses successeurs ou ayans cause, du contenu eu iceux, Aux

clauses et conditions y contenues "/.

ROUER DE VlLLERAY

Veu par le Conseil le titre de Concession accordé par Monsieur le

Comte de frontenac G-ouuerneur Et Lieutenant gênerai pour le Roy en

Canada, Acadie, isle de Terreneuue Et autres pais de la france septen-

trionalle, Et Monsieur de Champigny Conseiller du Roy eu ses Con-

seils, Intendant de Justice, police et finances au dit païs le 26^ May
1690. a Pierre Le Moyne Escuyer sieur d'Iberuille de douze lieues

de terre de front, sur dix lieues de profondeur dans la Baye des

Chaleurs, a l'Acadie, compris les Riuieres qui se pourront trouuer dans la dite

étendue, Aprendre les dites douze lieues, depuis la borne de la Concession

de Jean G-obin tirant au Xort ouest en partie Et l'autre partie a l'Est sud Est,

La Riuiere de Ristigouche comprise, Auec les pointes, isles Et islets et bat*

turcs qui se trouuerront dans la dite deuanture. Tour enjoûir par le dit sieur

LeMoyne, ses hoirs ou ayans cause, en propriété a toujours, Atitre de fief,

seigneurie, haute Moyenne et basse justice, droits de chasse, pesche et traitte

auec les sauuages dans toute l'étendue de la dite Concession, A la charge de

la foy et hommage au Château S*. Louis de cette ville de Québec duquel il
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releuera, Aux droits Et redeuances accoutumez suiuant la Coutume de la

Preuosté et Vicomte de Taris, et aux autres clauses et conditions y contenues.

Breuet de Sa Ma'.é portant confirmation De la dite Concession, du 16? Mars

1691. signé Louis, Et plus bas Phelippeaux. Et Requeste présentée a ce

Con e
-

1 par le dit Gobin pour le dit s* D'byberuille, afin d'Enregistrement

des dits titre Et Breuet, Au bas delaquelle est le soit montré, du 15®

décembre dernier. Ouy le Procureur gênerai de sa dite Ma1
? Et de son

consentement. Le Conseil A ordonné Et ordonne que les dits titre de

Concession Et Breuet de confirmation seront registrez au G-refFe, Pour jouir

par le dit S^ d'Iberuille, ses herittiers, ou ayans cause du contenu en iceux,

aux clauses Et conditions y contenues '/.

Rouer de Villeray

Vetj par le Conseil le titre de Concession accordé par Monsieur le

Comte de frontenac, gouuerneur et Lieutenant gênerai pour le Roy en

Canada, Acadie, isle de terre neuue Et autres païs de la franee Septentrio-

nalle, Et Monsieur de Champigny Con e
.

r du Roy en ses Conseils, Intendant

de Justice, police Et finances aus dits païs, le 26 e May 1690. A jean G-obin

Marchant en cette Ville, de douze lieues de terre de front, sur dix lieues de

profondeur dans la Baye des Chaleurs a l'Acadie compris les Riuieres qui se

pourront trouuer dans la dite estendue Aprendre les dites douze lieues

depuis la borne de la Concession du Sieur de fronsac réglée par Ordonnance

du dit Sieur Intendant du 18". Auril 1690. tirant au Nort ouest Auec les

pointes, Isles, et Islets Et battures qui se trouuerront dans la dite deuanture

Pour enjoùir par le dit S": Gobin ses hoirs ou ayans cause en propriété a

toujours A titre de fief, seigneurie, haute moyenne Et basse justice,

droits de chasse pesche et traitte auec les Saunages dans toute l'étendue

de la dite Concession, A la charge de la foy et hommage au Château

S' Louis de cette ville, duquel il releuera aux droits et redeuances accou-

tumez suiuant la Coutume de la preuosté et Vicomte de Paris, Et ainsi

qu'il est plus amplement porté au dit titre de Concession. Breuet de

Sa Ma'.é portant confirmation de la dite Concession du 16 e
. Mars 1691.

signé Louis Et plus bas Phelippeaux. Et Vne Requeste du dit Gobin

afin d'Enregistrement des dits titre de Concession Et Breuet de confirmation
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Au bas de laquelle est le soit montré du quinze décembre dernier, Ouy le

procureur gênerai de sa dite Ma'.é et de son consentement. Le Conseil A
ordonné et Ordonne que les dits titre de Concession et Breuet de confirma-

tion seront registrez au Greffe, pour jouir par le dit Grobin, ses héritiers ou

ayans cause du contenu en iceux Aux clauses et conditions y mentionnées /.

EOÙER DE VlLLERAY

L'huissier ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit entrer

M e
.

3 damours et Dupont Con°.rs ont esté députez pour l'aller receuoir, et

estans partis, sont ensuite rentrez auec luy.

Veu par le Conseil son Arrest du 22? décembre dernier rendu Entre

M' jean baptiste Depeiras Cone
.

r en ce Conseil, au nom et comme Exécuteur

testamentaire de deffunt Jean baptiste Gaudon Bellefontaine, demandeur en

Requeste d'Vne part. Et françois Mingault Marchant défendeur d'autre,

signification du dit Arrest a Charles de Coiiagne Mar*." 1 a VilleMarie, auec

Monsieur assignation en ce Conseil, suiuant l'Exploit de Pruneau du 21®
l'Intendant est 3 L

Entré. Januier dernier, Autre Exploit du dit Pruneau portant déclara-

tion du dit DeCoùagne qu'il se rendra en cette ville de Québec, ou procureur

pour luy le deuxi? lundy d'aprez le jour Et feste de S* Jean baptiste pro-

chain en ce Palais en ce Con 6
.

1 jour de l'échéance de l'assignation qu'il a fait

donner a René Cuillerier, aux protestations qu'il fait, le dit Exploit datte du

dix huit Mars dernier signé Pruneau. Ouy le dit Sieur depeiras qui a dit qu'il

reuoque l'Election de domicilie qui luy a esté étably a Montréal. Ouy aussi

le Pro* gênerai du Roy. Le Conseil A ordonné et ordonne que les dits

DeCoùagne et Cuillerier Viendront plaider au second lundy d'Apres les

Vaceanees des semences, pour toutes préfixions et delays, Auquel jour sera

fait droit aux parties ainsi que de raison /.

BûCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil la Requeste ce jourd'huy présentée eu iceluy par

Jean Millot Marchant bourgeois de VilleMarie isle de Montréal, A ce que
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pour les raisons y contenues il luy soit accordé par prouision delinfance de

vingt trois Minots de bled pour ensemencer ses terres, Et qu'a ce faire M*

Bénigne Basset No'? au dit lieu sera contraint par toutes voyes, sans pré-

judiciel- aux parties a l'appellation inteijettée par le dit Millot de sentence

du Bailliage du dit lieu du 28" Jannier dernier, la dite Reqûeste signée

Jacques ^Millot pour le dit Millot son père, Veu aussi la dite sentence Et

autres pièces y jointes. Le Conseil auant faire droit sur la dite appellation

A ordonné Et ordonne que les dits vingt trois Minots de bled seront liurez

par le dit Basset ez mains du dit Millot, En remettant par luy la somme de

quinze liures quatre sols huit deniers en celles du dit Basset •/.

BOCIIART ChAMPIGNY

Entre françoise .Taché femme et procuratrice d'Antoine G-ourdeau de

Beaulieu Marchant bourgeois de cette ville, Appellant de Sentence du

lieutenant gênerai en la preuosté de cette Ville du 20? feurier dernier,

comparant pour elle l'huissier Hubert d'vne part, EL M e Jean baptiste

Depeiras Con p
.

r en ce Conseil au nom et comme exécuteur testamentaire

de deffunt Jean baptiste Gaudon de Bellefontaine Intimé présent d'autre part.

Lecture faite de la dite Sentence par laquelle l'Intimé est condamné payer a

l'appellant la somme de trente quatre liures Et aux dépens, Et déchargé au

dit nom de la somme de cinq Cent liures monnoye de france que la dite

appellante pretendoit luy estre deiïe par le dit Bellefontaine. DArrest de ce

Conseil du 16 e mars dernier, portant qu'auant faire droit l'appellante

justifieroit de la société qui estoit Entre le dit Bellefontaine Et Niel, Et

si le dit Bellefontaine estoit redeuable au dit G-ourdeau, Et apporteroit ses

liures Et pièces justificatiues, pour justifier de son deub. Certain billet

fait par le dit Niel au dit Beaulieu, conceu en ces termes Je payeray a M;

de Beaulieu ou ordre la somme de cinq Cent liures monnoye de france pour

valeur receiie du dit sieur A l'acquit du sieur Bellefontaine, fait A Québec

le deuxième Nouembre 1691. signé Niel. Acte de société Entre les dits Niel

et Bellefontaine passé deuant Rageot le 22.' nouembre au dit an. parties

ouyes, Veu les liures de l'appellante. Le Conseil A mis l'appellation, au

néant, Ordonne que la Sentence dont est appel sera exécutée selon Sa forme



— VS7 —

Et teneur, degrace sans amende, Et l'appellante condamnée aux dépens

du dit Appel 7 .

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil la Requeste ce jourd'huy présentée par Elizabeth

Aubert femme et procuratrice de Jean baptiste Louis franquelin hydro-

graphe du Roy En cette ville absent pour le seruice de Sa Ma"" Contenant

que par Arrests des 29^ Octobre 1691. Et 21* juillet dernier, pour les causes

et considérations portées par iceux, surseance auroit esté accordée au dit

i'ranquelin de dix huit Mois de temps pour payer ses Créanciers a compter

du jour du dit premier Arrest, a la charge de payer l'interest ; Mais que

comme la continuation de la guerre a empesché le dit franquelin d'effectuer

le voyage que Sa Ma'.é luy A ordonné pour la leuée de la Carte des parties

du Nort de l'amerique, par le moyen duquel il auroit esté en estât de satis-

faire ses Créanciers que d'ailleurs il a esté obligé de passer en france l'Au-

tomne dernier, sur le Nauire l'Enuieux, pour le seruice de Sa dite Ma'.é

suiuant Tordre qu'il en a Eu de Monsieur le G-ouuerneur, dont copie signée

de son Secrétaire, est jointe a la dite Requeste, Et se trouue entièrement

hors d'état de Satisfaire ses Créanciers a l'échéance de la dite surseance qui

expirera le 29* du présent Mois, A raison de quoy Et atendu que le dit

franquelin ne peut aller leuer la dite Carte qu'après son retour de france,

Et que s'il estoit poursuiuy et exécuté en ses biens ce seroit ruiner

entièrement sa femme, pourquoy sa dite femme suplie le Cont1 de

de proroger de grâce la dite surseance de pareil temps de dix huit mois, a

compter de l'échéance de la première, En payant l'interest des deniers par

luy deus ; Et faire défenses a tous ses dits Créanciers, Et a tous huissiers et

sergents de faire aucunes poursuittes ny contrainte allencontre de luy.

Copie des dits deux Arrests cy-dessus dattez. Et copie d'Ordre du dit Sieur

G-ouuerneur du 22? septembre dernier signée de Monseignat. Oùy le Pro-

cureur General du Roy. Le Conseil a accordé et accorde au dit franquelin

surseance jusques a l'arriuée des derniers Vaisseaux, faisant défenses a tous

ses Créanciers Et a tous huissiers Et sergents de faire aucune poursuite Et

contrainte allencontre de luy pendant le dit temps, A peine de nullité

d'Icelles •/.

BOCHART CHAMPIGNY
98
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Entre Louis Dupuy demeurant en cette ville, Appellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle du quatre Nouembre dernier, présent d'Vne part.

Et Julien Leblanc Et intimez, aussi presens d'autre part.

Parties oi'iyes, Et Apres lecture faite de la dite sentence portant qu'auant

faire droit les intimez feroient approcher les gens auxquels ils ont offert les

Marchandises en question, Ainsi que ceux qui en ont . Le
Conseil a mis et met l'appellation au néant, Et renuoye les dites parties

denant le Lieutenant gênerai en la dite Preuosté pour leur estre fait droit,

Et si a condamné le dit Dupuy aux dépens de la dite appellation •/.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Claude Baillif Architecte Bourgeois de cette ville Appellant

de sentence de la Preuosté d'icelle du septième juin 1091. Et Anticipé

présent d'Vne part, Et Charles de Mommesnier serrurier, Intimé Et Antici-

pant, aussi présent d'autre part. Parties ouyes, Lecture faite de la dite

sentence, portant que le terrain de douze pieds, mentionné en vue Requeste

du dit Intimé, seroit nettoyé et tenu prest a communs frais entre les parties,

ce qui seroit fait incessamment, Que l'appellant payerait au dit Intimé ses

ouurages de Serrurier pour lesquels il l'a mis en besogne, au sujet desquels

ils compteraient pardeuant des personnes dont ils conuiendroient, sans que

l'appellant puisse prétendre que les ouurages entrent en compensation ou

diminution sur les ouurages de Maçonne mentionnez en l'écrit et marché

qui a esté produit par l'appellant, laissant a la liberté de l'Intimé de faire

trauailler ou non, Et le dit Appellant aux deux tiers des dépens, Et l'intimé

a l'autre tiers. Le Conseil a mis et met la dite Appellation au néant,

Ordonne que la Sentence sortira effet, de grâce sans amende, Et si a con-

damné le dit appellant aux dépens du difappel •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jeanne Dandonneau venue de Jacques Babie viuant marchant

a Champlein, Appellante de sentence du Lieutenant gênerai de la Ville des

Trais Riuieres du dixi e Nouembre dernier, comparant pour elle Jean
baptiste Morin de Rochebelle d'Vne part. Et Jacques Marchant habitant
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a Batiscan intimé, comparant pour luy Robert Choret d'autre part. Parties

oiiyes, Le CONSEIL auanl taire droit A Ordonné et ordonne que la sentence

de l'adjudication par décret et d'Vne terre cydeuant appartenante a deffunt

Antoine Roy dit Desjardins seize a Batiscan, l'ordre et distribution des

deniers, le Contract d'acquest de la dite terre, Le Contract de Mariage du

dit Antoine Roy Et de Sa femme Seront représentez Ainsi que les obligations

de leurs prétendus Créanciers, Et ce a la diligence du dit Intimé '/,

BOCHAET ChAMPIGNY

Entre Jean MlLLOT Marchant Bourgeois de VilleMarie isle de Mon-

tréal demandeur en Requeste du 30" septembre dernier, comparant pour luy

Jean baptiste Morin de Rochebelle d'Vne part. Et Claude GrARlGUE Menu-

sier habitant de la dite Isle défendeur, Et demandeur en Requeste du 13®

Octobre ensuiuant, présent d'autre part Contre Jean Quenet, Abraham

Boiïat Ez noms qu'ils procèdent, Et M? Alexis de fleury Juge Bailly du dit

lieu, Assignez par Exploit du 26 e
- Januier dernier signé J. Petit, L'huissier

Prieur comparant pour le dit Juge Bailly Et Quenet d'autre. Le Conseil

atendu la connexité qu'il y a de ce dont il s'agit entre les parties auec ce

qui est a juger entr'elles pardeuant Monsieur L'Intendant, A joint toutes les

instances Et tout ce qui en.dépend, pour estre le tout jugé dennitiuement

par le dit Sieur Intendant, s'il veut bien en prendre la peine '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Guillaume Chanjon tant pour luy que pour Guillaume Bou-

thier Marchant comme estans aux droits de Jean Juchereau sieur delaferté

Et de Charles Aubert S^ de la Chesnaye bo\irgeois de cette Ville, par trans-

ports passez deuant Grenaple Xo 1
!' les quatorze Mars 1687. vingt cinq Mars

Et seize May 1689. Appellant de sentence de la preuosté de cette ville du

28® Aoust 1691. comparant pour luy l'huissier Hubert d'Vne part. Et Joseph

Jean tant en son nom que pour ses frères et sœurs Majeurs, que comme
tuteur de ses autres frères et sieurs mineurs, Intimé, présent d'autre part,

Et le dit S 1

: de la Chesnaye d'autre. Lecture faite de la dite sentence, par

laquelle le dit intimé es dits noms est renuoyé de l'action a luy faite par les
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dits Appellans, Et iceux condamnez aux dépens liquidez a seize sols, sauf a

eux de se pouruoir allencontre de Marie Pelletier Veuue Denis Jean En
exécution de sentence du deuxi6 Auril 1683. ou de qui ils auiseroient bon

estre, pour estre remboursez de la somme de douze Cent liures suiuant le

billet de Monsieur l'Euesque, du 16® May 1689. Veu aussi les pièces men-

tionnées Et dattées par la dite Sentence dont est appel. Requeste de la dite

appellation repondue et signifiée le 29": Nouembre au dit an 1691. Auec

intimation au dit Joseph Jean es dits noms. Arrest du dix décembre en

suiuant, portant que le transport mentionné en la dite Req1
:

8 d'appel seroit

communiqué au dit S^ de la Chesnaye, Et défaut contre l'Intimé faute de

comparution. Signification du dit Arrest au dit intimé, Auec assignation

en ce Conseil, D'Autre Arrest du 14e Januier de l'année dernière, portant

que le dit Intimé seroit reassigné sur défaut allencontre de luy donnée par

le dit arrest du dixième Décembre. Exploit de signification Et assignation

au dit Intimé du 17 e
. du dit mois de Januier, Ensemble d'autre Exploit du

vingt huitième, portant remise au Lundy suiuant. Et d'autre Exploit du

vingt vn feurier, portant déclaration que l'assignation estoit remise auMardy

suiuant. Arrest du 26 e
. du dit Mois portant que le Con el auoit surcis les

poursuittes sur la dite appellation jusqu'au jour Et feste S' Jean baptiste

ensuiuant, Apres lequel temps si l'Intimé n'estoit de retour des Outaoiias,

il seroit procédé a l'eslection d'Vn autre tuteur aux Mineurs. d'Autre Exploit

d'assignation au dit Intimé, en parlant a Sa personne, en datte du 27e
-

septembre dernier, Et d'Autre semblable Exploit de pareille assignation a

luy donnée, en datte du 17 e
- Januier de la présente année. D'Arrest du 26 e

.

du dit Mois, portant prorogation de delay d'assignation jusques au premier

lundy de Caresme, auquel l'Intimé seroit tenu de comparoistre en personne,

signifié au dit Intimé le cinqui 6
- feurier en suiuant. d'Autre Exploit du

neufi 8
. en suiuant, portant remise de la dite assignation au Lundy d'après.

Et d'autre mesme Exploit portant aussi remise, en datte du 2 e
. Mars, Comme

aussi de deux autres Exploits des 27. Mars et 2°. du présent Mois pour

pareilles remises, tous les dits Exploits signez Hubert, Parties Oiiyes, Et

que l'intimé est demeuré d'accord auoir veu sur les liures du dit S* de la

Chesnaye que ce qui est deub, est causé pour Marchandises liurées du viuant

de son deffunt père. Dit a esté par le Conseil qu'il a esté mal jugé et bien

appelle, Emendant, déclare l'obligation du septième Juin gbi c
. quatre vingt
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vn, Et la sentence du deuxième Auril gbic
- quatre vingt trois Exécutoires,

tant sur la dite Marie Pelletier, que sur le dit Intimé ez noms qu'il procède

pour la somme de douze Cent liures, payable ans dits Appellans, comme

estans aux droits du dit S r
. de laChesnaye, sauf a eux leur recours allencontre

de luy. si les biens de la Communauté d'Entre le dit deffunt dénis Jean et

la dite Pelletier n'estoient pas suffisans, Et condamne le dit Intimé aux

dépens, tant de l'instance principale que d'appel '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a françois Blot Boullenger a VilleMarie isle de Montréal,

Appellant de sentence du Bailliage du dit lieu, du 22? Januier de l'année

dernière, comparant pour luy Jean baptiste Morïn de Rochebelle, Contre

Jean Vinsent philipes Escuyer sieur de Hautmesnil, défaillant, faute d'estre

comparu a l'échéance de l'intimation a luy donnée le 23" du dit mois, Et

soit signifié "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur ce que Jean baptiste Morin de Rochebelle, au nom et comme pro-

cureur de Jean Millot Marchant Bourgeois de VilleMarie Isle de Montréal

A dit que le dit Millot A fait signifier l'Arrest du 22? décembre dernier a

Jean fournier et a Jean Quesneuille, suiuant 1" Exploit signé J. Petit du 26?

Jane
.

r dernier, Et que quelques significations et assignations qui leur ayent

esté faites et données, ils n'ont teim conte d'y satisfaire
;
pourquoy ilsuplie

le Conseil de juger le procès sur ce qui se trouue de pièces de produites

pardeuers Maistre Jean baptiste Depeiras Con e
.

r Rapporteur, Et Veu le dit

Arrest du vingt deuxi? décembre Et signification d'iceluy. Dit a esté que

le dit sieur depeiras rapportera le procès d'Entre les dites parties, en Testât

qu'il est •/.

BOCHART CHAMPIGNY

l»ii treize, Auril 1693.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistkes

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller
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Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont deNeuuille

Jean baptiste depeiras

Et Claude De Bermen deLaMartiniere Cone
.
r8

Sur, ce qui a esté dit par Jean baptiste Morin de Rochebelle, au nom
et comme procureur de Jeanne dandonneau vernir Jacques liabie Et tutrice

des Enfans Mineurs du dit déliant et d'elle, intimée et Anticipante, que la

dite Veuue ayant fait signifier A Joseph Aubuchon dit Des'alliez, Et a

françois Chorel S*. Romain, Appellans et Anticipez, l'Arrest de ce Coiil1 du
19? januier dernier, ils ne tiennent conte de comparoistre, quoy que le dit

Des'alliez soit de retour de la Guerre. Lecture faite du dit Arrest, portant

delay de trois semaines, dans lequel les dits Aubuchon et Chorel Seraient

tenus de comparoir, faute dequoy seroit la sentence dont est appel par eux
exécutée, Et les dits Aubuchon et Chorel condamnez aux dépens, des

significations d'iceluy, Auec assignation, Et des réponses de la femme du
dit Des'alliez Et du dit de S 1

. Romain. Le Conseil, Atendu qu'il ne parroist

pas d'aucun Acte qui justifie que le dit Desalliez soit de retour, Aprorogé
le delay de l'assignation Au lendemain de la feste S'. Pierre trente juin pro-

chain, Ce faisant surcis l'exécution du dit Arrest jusques audit Jour, Et soit

signifié a leurs personnes ou domicilies

Rouer de Villeray

ra^'e
D
stSK Entre Mathurin Lanoeuin dit Lacroix habitant de Montréal,

Appellant de sentence du Bailliage du dit lieu du 7
e januier dernier, présent

d'Vne part, Et Charles de Couagne Marchant au dit Montréal, Intimé,

comparant pour luy Jean baptiste Morin Rochebelle d'autre part. Lecture
faite de la dite sentence, Et d'autres pièces y mentionnées, dattées Et
attachées, Et d'arrest de ce Conseil rendu sur Requeste de l'appellant le

cinqui6
. feurier aussi dernier, Et Oiiy les dits comparans. Dit a esté par

le Conseil qu'il a esté bien appelle Et mal jugé, Entendant condamne le dit

Intimé rendre Et restituer au dit Appellant cinq Minots de pois, en payant
par luy au dit Intimé la somme de neuf liures dix sols pour les frais faits a

Montréal, lesquels le dit Con6
.
1 a réduits a la dite somme, ceux de l'appel

Pi?nT°
UrS conpensez ;/.
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Entre Jean Charron dit Laferriere tailliandier en cette Ville,

Appellant de sentence de la preuosté d'Icelle, du. Sept Nouembre dernier,

Et Anticipé, comparant par sa femme d'Vne part. Et Pierre Brunet Menu-

sier, au nom et comme ayant espousé Angélique Lefebure, auparauant

Veuue Jean Gaultier dit la Rouche, Intimé Et Anticipant, sa dite femme

présente d'autre part, Lecture faite de la dite Sentence portant que le dit

Appellant payeroit au dit Intimé la somme de quinze liures, Et les dépens

compensez. Parties ouycs. Le Conseil A mis et met l'Appellation au néant,

Ordonne que la dite sentence sortira effet, seulement pour huit francs, le

surplus ayant esté payé depuis le temps qu'elle A esté rendue, Et si a con-

damné le dit Appellant aux dépens faits pour la leuée de la dite Sentence,

érid

D
T°

Ura s iS'u inca^on d'icelle, Et Anticipation taxez a cinquante sept sols.

Monsieur l'Intendant est entré

m. .ic ville- yEU PAR LE Conseil la Requeste présentée par francoise Et
rfiv est rentre l -1 J *

Marie Vrsule phelippeaux sœurs, Ternîtes René senard Et. Hugues Coehran

floridor a M. Charles denys de Yitray Coir?' nommé Rapporteur par Arrest

du seizi* Mars dernier du procès d'Entr'elles d'Vne part, Et Jean Soulard

Arquebusier du Roy en cette Ville leur beaupere, sur la continuation et

partage de Communauté par elles demandées, A ce que le dit sieur de Vitray

eust a se déporter du rapport Et Jugement du dit procès, pour les causes de

récusation portées en la dite Requeste, Au bas de laquelle est vu escrit du

dit S' De Vitray deluy signé, par lequel il prie ce Con 6
.

1 de mettre vn autre

Raporteur, Et Guy la dite Veuue Senard qui a dit que M" Louis Rouer de

Villeray premier Cone
.* ne doit pas estre Rapporteur, ny du jugement du

dit procès, dautant que ça esté luy qui en a pris connoissance, Et ordonné

dans le commencement. Le Conseil a subrogé Et subroge M 1
' Mathieu

damours deschaufour Con" pour au lieu du dit S' de Vitray Rapporter le

procès par deuers lequel les pièces en seront remises par les dites parties,

afin de leur estre fait droit ainsi que de raison '/.

Bochart Champigny
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Vaccanoes. gUR CE qDI a este remontré par M! Claude DeBermen de la

Martiniere Conc
.

r faisant fonction de procureur gênerai du Roy, qu'il est

temps de donner vaccances Afin de laisser les habitans en liberté de faire

leurs semences. Le Conseil A donné Vaccances jusqu'au lendemain de la

feste S' pierre trente juin prochain /.

Du dernier juin III»».

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur L'Euesque

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Coner

Mathieu damours Deschaufour

Jean baptiste depeiras

Charles denys, deVitray

Claude De Bermen de la Martiniere Cou 6
.

1
'3

Et Le procureur G-eneral du Roy

Veu par le Conseil la Requeste présentée en iceluy par Joseph Guyon

Hls de deffunts Denys Guyon et Elizabeth Boucher ses père et Mère. A ce

qu'il luy soit accordé des lettres d'Emancipation d'aage, n'ayant encore que

Vingt ans, pour régir, Gouuerner et administrer le reuenu de ses biens

fonds, Et Ouy le procureur gênerai du Roy auquel la dite Requeste a esté

communiquée, suiuant vne Ordonnance d'Vn des Con e
.

rs de ce Con6
.

1 du 22*

May dernier estant au bas d'Icelle. Le Conseil A ordonné et ordonne qu'il

sera expédié des lettres d'Emancipation d'aage au dit Joseph Guyon par le

Greffier, lesquelles seront scellées par le Cone
.

r qui à le sceau. Lesquelles

lettres seront dressées ainsi qu'il ensuit

Rouer de Villeray

Louis par la grâce de Dieu Ror de France et de Nauarre

A nôtre Lieutenant gênerai en nôtre Preuosté de Québec, delapartie

de nôtre Amé Joseph
t
Guyon fils de deffunts denys Guyon et Elizabeth

Boucher, Nous a esté exposé qu'ayant présentement atteint l'aage de vingt

ans, Et s'estant toujours bien comporté depuis les deceds de ses dits père Et

Mère, il est capable de jouir des biens qu'ils luy ont délaissez, s'il nous plaist
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ïuy accorder nos lettres sur ce nécessaires. A ces CAUSES voulant fauorable-

ment traitter le dit Exposant Nous vous mandons, que ses parens tant pater-

nels que Maternels appeliez pardeuant vous, s'il vous appert que l'Expo-

sant ayt atteint le dit aage de vingt ans, qu'il soit capable de gouuerncr ses

biens et reuenus ; En ce cas du consentement des dits parens, permettiez

au dit Exposant de jouir de ses biens Meubles Et du reuenu de ses immeu-

bles, tout ainsi que s'il estoit en aage de Majorité, l'ayant quant a ce habi-

lité et dispensé, A la charge neantmoins qu'il ne pourra vendre, aliéner ny

hipotecquer ses immeubles qu'il n'ayt atteint l'aage de vingt cinq ans, a

peine de nullité. Car tel est nôtre plaisir. Donné en notre dite ville de

Québec le dernier Juin l'An de grâce gbi*: quatre vingt treize Et de nôtre

règne le cinquantième.
Par le Conseil

Entée Joseph Aubuchon dit Des'alliez, Appellant de sentence du

Lieutenant G-eneral au siège ordinaire de la ville des trois Riuieres du 12?

Auril de l'année dernière, Et Anticipé, présent d'Vne part. Et Jeanne

Dandonneau veuue Jacques Babie ez noms qu'elle procède, intimée et

Anticipante, comparant pour elle Jean baptiste Morin Rochebelle d'autre

part. Et françois Chorel S' Romain Interuenant, aussi présent d'autre part,

Ouy les dites parties comparantes comme dit est. Le Conseil A appointé

M. De ville-
\es partïes A bailler et faire signifier par l'Appellant Causes

ray président. ° * *

d'appel, Et l'intimée ses réponses, le tout dans le delay de l'Ordonnc
.

e pour

leur estre fait droit ainsi que de raison '/.

Rouer de Villeray

L'huissier ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit entrer,

Maistres Mathieu Damours et Jean baptiste depeiras Conp
5
3 ont esté députez

pour l'aller receuoir, Et estans partis, sont rentrez auec luy Monsieur l'In-

dant est ensuite entré

Entre Jean Creuier S"1 DE S* François demandeur en taxe de dépens

a luy adjugez par Arrest du 16* Mars dernier, comparant pour luy l'huissier

Prieur d'vne part. Et françois Chorel S" DE S? Romain défendeur, présent

94
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Monsieur d'autre part, parties oiiyes. Le Conseil A commis M? Charles
1 Intendant l l J

président denys de Vitray Con'.r en iceluy pour taxer les dits dépens

BOCHART ClIAMPIGNY

Veu parle Conseil la Requeste présentée en iceluy par françois Dubois

fils Et héritier de defFunts Jacques Dubois et Catherine Vieillot yiuans

habitans du Comté S* Laurens, tant en son nom que pour ses Cooheritiers

ez successions des dits defFunts leurs père Et Mère, A ce qu'il luy soit

accordé des lettres d'Emancipation d'aage, n'ayant encore que vingt quatre

Ans quelques mois, pour régir, gouuerner et administrer le reuenu de

ses biens fonds Et de ses dits Cooheritiers. Le Conseil A ordonné Et

Ordonne qu'il sera expédié des lettres d'Emancipation d'aage au dit françois

Dubois par le G-reflier, en la forme Et mesmes adresse de celles qui ont esté

ce jour accordées a Joseph Gruyon, Lesquelles lettres seront scellées par le

Con" qui à le sceau /.

BOCHART CHAMPIGNY.

Entre Isaac Nafrechon Aubergiste A VilleMarie isle de Montréal,

Appellant de sentence du Bailliage de la dite Isle du huit Aoust 1690, sa

femme comparant pour luy d'Vne part. Et Jean Quenet Chapellier, intimé

présent d'autre part. Ouy les dits comparans. Lecture faite de la dite Sen-

tence, portant que le demy Arpent de terre en question vendu a l'intimé

par Estienne Trutteau seroit veu, visité, mesuré et aligné suiuant les Rumbs

de Vents exprimez en leurs Contracts de Concession, Et ainsi qu'il est plus

au long porté en la dite sentence rendue Entre les dits Quenet Et Trutteau.

D'Autre sentence du premier des dits Mois et an, rendue sur défaut Entre

les dits Nafrechon Et Quenet, portant que le dit Intimé fera transporter

sur la terre qui luy appartient, le bâtiment qu'il a fait faire sur celle de

l' Appellant. Et des pièces mentionnées es dites deux sentences Ensemble

de certaine transaction passée Entre les dits Trutteau Et Nafrechon par-

deuant Basset Nor
.

a
le six juillet 1676. au sujet de l'Egout des Eaux d'Vne

Mare, La dite transaction signifiée au dit Quenet, Auec sommation, les 19

Nouembre 1688. Et quinze Auril ensuiuant. D'Vn Contract de Vente faite

par le dit Trutteau au dit Quenet le 21 e
- juin au dit an 1688. du demy



— 747 —

Arpent de terre enquestion. Et de la Kequeste d'appel du dit Nafreehon,

répondue le trente septembre Et signifiée le 18^ décembre de l'année

dernière. Le Conseil A mis et met la dite sentence du huit Aoust 1690.

dont est Appel Au néant, Emendant Ordonne que le dit Quenet retirera

Sa Boutique dans Cinq ans de deux ou trois pieds de largeur qu'elle sort

sur le terrain du dit Nafreehon, ainsi qu'a dit sa femme, si tant elle rentre,

pourueu que la Cheminée ne s'y rencontre, si le dit Quenet ne trouue le

moyen de le dédommager d'ailleurs par autant de terrain qu'il rendra au

dit Nafreehon joignant luy et a son choix, Condamne le dit Quenet de

dédommager le dit Nafreehon pour sa non jouissance, Et ce au dire d'ex-

perts et gens a ce connoissans dont les dites parties conuiendront, sinon il

en sera nommé d'office. Condamne aussi le dit Quenet d'entretenir le fossé

et égout d'eaux de la dite Mare, suiuant la dite transaction, Et aux dépens

des procédures seulement.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu la requeste ce jourd'huy présentée en ce Con* 1 par les Doyen,

Chanoines et Chapitre de l'Eglise Cathedralle de cette ville, Contenant que

M* André de Merlac prestre, Grand Chantre et Chanoine de la dite Eglise,

ayant présenté sa Requeste a Monsieur L'Euesque de cette ditte ville, sur

laquelle le dit sieur Euesque auroit apposé son Ordonnance, portant qu'elle

seroit communiquée aus dits doyen et Chanoines auant faire droit ; *Et

quoy qu'elle n'eut esté signifiée ny communiquée, ny venue a leur con-

noissance, il auroit rendu son Ordonnance le vingt quatre Auril dernier,

portant que ce seroit au dit Grand Chantre de faire a l'auenir l'installation

des Chanoines, et que l'Acte qui auroit esté fait de celle de M*

de la Colombiere, ne sçauroit estre d'aucune autorité, non plus qu'vn grand

nombre d'autres qui sont aussi dans le Registre du Secrétariat du Chapitre,

jusques a ce que les dits Actes ayent esté rectifiez de concert auec le dit

Sieur Euesque ; de quoy les dits suplians ayant grand sujet de se pleindre,

pour les raisons et moyens qu'ils déduiront en temps et lieu, ils ont crû

estre obligez de s'en porter appellans comme d'Abuz, Ce qu'ils ont fait par

Acte du second jour de May dernier, signifié au dit Sï de Merlac le même
jour ; A ce qu'il plaise a ce Conseil receuoir les dits suplians a leur dit
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appel comme d'Abuz, et leur permettre de faire intimer le dit S' de Merlac,

Veu aussi copie des dites Kequeste dudit Sr de Merlac, et jugement du dit

sieur Euesque, Et déclaration d'appel des dits suplians. Et oây le dit sieur

Euesque. Le Conseil A ordonné et ordonne qu'il sera expédié par le

Greffier des Lettres de Relief d'appel comme d'Abuz du dit jugement, les-

quelles seront scellées par le Conseiller qui à le scel, Lesquelles lettres

seront dressées ainsi qu'il ensuit '/.

BOCHART CHAMPIGNY.

Et est retenu que l'huissier Marandeau qui a fait la signification de la

dite déclaration d'appel, sera mandé Et réprimandé, pour l'auoir faite dans

la Maison du dit sieur Euesque, sans luy en auoir auparauant fait ciuilité.

BOCHART CHAMPIGNY

Relief d'apei Louis par la grâce de Dieu Roy de France et de Nauarre,
cornuie d abuz

Au premier Notre huissier ou Sergent sur ce requis, delapartie de nos

Amez Les Doyen, Chanoines et Chapitre de l'Eglise Cathedralle de Nôtre

Ville de Québec, lesquels ayant présenté leur Requeste aux fins cy aprez a

Notre Conseil souuerain de la dite ville, Contenant entr'autres choses que

Me
. André de Merlac prestre, G-rand Chantre et Chanoine de la dite Eglise

ayant présenté Requeste au sieur Euesque de la dite Ville, sur laquelle il

auroit apposé son Ordonnance, portant qu'elle seroit communiquée auant

faire droit, Et quoy qu'elle n'eut esté signifiée, ny communiquée, ny Venue

aleur connoissance, il auroit rendu son Ordonnance le 24e
. Auril dernier,

portant que ce seroit au dit Grand Chantre de faire a l'auenir l'installation

des Chanoines, Et que l'acte qui auroit esté fait de celle de Me
.

De la Collombiere ne sçauroit estre d'aucune autorité, non plus qu'vn grand

nombre d'autres qui sont aussi dans le Registre du Secrétariat du Chapitre,

pour les raisons y contenues, et qu'il ne sera adjouté aucune foy Au dit liure

du Secrétariat du Chapitre, jusques a ce que les dits Actes ayent esté recti-

fiez de concert auec le dit sieur Euesque, de quoy ils prétendent auoir sujet

de se pleindre, pour les raisons et moyens qu'ils déduiront en temps Et lieu ;

Et n'y ayant en ce pais d'aduocats pour les consulter, Nôtre dit Conseil

auroit oùy Notre procureur General Et pris son sentiment si les dits Expo-

sans seroient bien fondez a interjetter appel comme d'Abuz de la dite
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Ordonnance ou Jugement du vingt quatre Auril dernier. A Ces Causes

Nous te mandons qu'a la requeste des dits Exposans, tu assigne a certain

Et competant jour en nôtre dit Conseil le dit Sr
. de Merlac pour procéder

sur l'appel comme d'Abuz interjette par les dits Exposans, Et qu'ils inter-

jettent par ces présentes du dit Jugement du Sieur Euesque de Québec

rendu le 24e
. Auril dernier, Et en outre procéder comme de raison, De ce

faire te donnons pouuoir, Car tel est nôtre plaisir. Donné en nôtre dite ville

de Québec le dernier Juin l'An de grâce gbi c
. quatre vingt treize, Et de

nôtre règne le cinquantième

BOCHART CHAMPIGNY PAR LE CONSEIL

Vetj par le Conseil la Requeste ce jourd'huy présentée en iceluy par

Oliuier Morel escuyer sieur delà durantaye, Contenant que par Arrest du

20e
. Octobre dernier, il auroit esté remis à ce dit jour A faire droit sur ce

qui est a juger Entre luy d'Vne part Et René fezeret Et Associez, A quoy

le dit fezeret et autres n'auroient Voulu obeïr, ne tâchant qu'a esluder Et le

consommer en frais, Et auquel ils retiennent vue somme de plus de treize

Cent liures en Castor depuis plus de six a sept ans, ce qui luy porte grand

préjudice ; A ce qu'il soit ordonné que le dit fezeret et autres comparoistront

en personne, Et non par procureurs, pour estre oiïys sur faits et Articles

qu'il donnera au premier jour de Conel d'aprez les vaccances prochaines, Et

qu'a faute de ce, qu'ils soient condamnez luy payer les sommes qu'il justi-

fiera luy estre deûes par eux. Le dit Conseil A ordonné Et Ordonne que

les dits fezeret et autres intéressez viendront en personne pour estre oiïys

par leurs bouches, au premier jour d'aprez les vaccances des récoltes pro-

chaines

BOCHART CHAMPIGNY

Sera le procès d'Entre Jean Soulard d'Vne part, Et les veuues Senard

et floridor d'autre communiqué Au procureur gênerai du Roy '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Défaut a Antoine Adhemar Greffier No™ et tabellion a Montréal, Anti-

cipant Contre Léonard Paillé du dit lieu Appellantde sentence du Bailliage

de la dite isle du premier Auril dernier défaillant, faute d'estre comparu a

l'assignation a luy donnée a ce jour en anticipation sur le dit appel, par

Exploit de Trumeau du vingt huit du dit mois, Et soit signifié '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Un sixième Juillet lOil.'C

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur L'Euesque

Maistres

Louis Potier de Villeray premier Con e
.
r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Con" 3

Et le Procureur gênerai du Roy

L'huissier ayant atjerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit entrer,

Me
.

s Mathieu damours deschaufour Et Nicolas Dupont de Neuuille Con°.r3

ont esté députez pour l'aller receuoir, Et s'estans leuez, Et partis sont

ensuite rentrez auec luy.

Monsieirr l'Intendant est entré.

Entre Magdelaine Chrestien venue Pierre Chicoiiane Et Louis G-ertin

son gendre Appellans de sentence du Bailliage de VilleMarie Isle de

Montréal, présente assistée de l'huissier Prieur d'Vne part. Et M^ Jean

baptiste Migeon Aduocat en parlement, cy deuant Bailly du dit lieu, intimé

comparant pour luy l'huissier Hubert d'autre part. Parties oiiyes. Le

Conseil appointe les dites parties a escrire et produire tout ce que bon leur

semblera dans le temps de l'Ordonnance pardeuers *M^ Claude De Bermen

de la Martiniere Con" deuant lequel elles compteront, pour a son rapport

leur estre fait droit ainsi que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Louis fafard LONGVal Marchant Bourgeois de la ville des

Trois Riuieres, tant pour luy que pour Jean fafard la framboise son frère Et

cooheritier en la succession de deffunt Bertrand fassard leur père, Les dits

Long Val et son dit frère Créanciers de la Succession de deffunts René

Besnard Bourjolly Et de Marie Sedillot sa femme en secondes Nopces leur

Mère, Appellans de sentence du lieutenant gênerai au siège ordr
.

e de la dite

Ville des trois Riuieres, Le dit Long Val présent, assisté de l'huissier prieur

d'Vnepart. Et pierre Le Boulanger S1
! pierre, Marchant demeurant au Cap

de la Magdelaine intimé, aussi présent d'autre part. Apres auoir oiiy les

dits comparans, Lecture faite de Copie de la dite Sentence dattée du

troisième Aoust de l'année dernière, rendue par défaut au profit du dit

Saint pierre Allencontre de pierre Bourbaux, au nom et comme tuteur des

Enfans mineurs des dits Besnard Et Marie Sedillot sa femme, signifiée le

vingti! des dits Mois et an au dit Long Val, La dite sentence portant que

certaine Obligation passée au profit du dit S' pierre par les dits Besnard et

sa femme le dix huiti! Auril 1689. de la somme de trois Cent soixante vne

liures seize sols seroit Exe r
.

e contre le dit Bourbaux au dit nom, comme elle

l'estoit sur les dits deffunts, Et que sur la somme de trois Cent quatre vingt

dix liures, A quoy montent les effets Mobilliairs. estant ez mains du dit

Long val, il en seroit baillé et déliuré a DuGué Chirurgien celle de soixante

liures, Et le surplus montant a trois Cent Vingt six liures cinq sols seroit

baillée au dit S* Pierre sur étant et jusques a la concurrence de son deub

comme premier saisissant, En baillant par luy bonne et suffisante Caution

de la rapporter, pour estre mise en contribution En cas qu'il ny ayt des

biens suffisans es dites successions pour payer et satisfaire les autres Créan-

ciers. D'Autre sentence du 20°: Aoust 1691, rendue Entre le dit Long Val es

dits noms, Et le dit Bourbaux au dit nom. Le Conseil dit qu'il a esté bien

appelle et mal jugé, Emendant, Ordonne que ce qui a esté payé au dit Du
Cué Chirurgien, sera diminué sur la Somme de trois Cent quatre vingt dix

liures qui est ez mains du dit Long Val, Lequel prendra ensuite celle de

Vingt liures pour les Soins qu'il a Eus a la conseruation des Meubles
;
que

le surplus sera partagé au Marc la liure Entre les dits Boullanger et Long

Val. Et pour régler ce qui en reuiendra a chacun d'eux, commis Maistre

Louis Rouer de Villeray premier Con f
'.
r pardeuers lequel les parties se reti-

reront a cet effet ; Et pour estre payez de ce qui leur sera deub au surplus,
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se pouruoyeront sur les immeubles des dits Bourjolly et sa femme. Les

dépens de l'appel compensez ; Ceux faits auparauant deuant tomber sur les

dites successions '/.

BOCHART ClIAMPIGNY

L'hussieb Marandeau ayant esté mandé Et fait entrer a la Chambre,

il luy a esté fait réprimande suiuant le retentum estant au bas d'Arrest rendu

sur Requeste des Doyen Chanoines et Chapitre de l'Eglise Cathedralle de

cette Ville, le dit Arrest du dernier jour '/.

BOCHART ClIAMPIGNY

Entre Jean Sotjlard Arquebusier du Eoy en cette ville, Appellant de

sentence de la Preuosté d'icelle du 27*? Mars dernier Et Anticipé, présent

d'Vne part. Et françois Grégoire Et Mathurine Bellanger sa femme,

Auparauant Veuue Jean Maheu Clermont, intimez Et Anticipans, compa-

rant pour eux l'huissier Hubert d'autre part. Parties ouyes, Lecture faite

de la dite Sentence, par laquelle l'Appellant est condamné payer aux Inti-

mez la Somme de soixante quinze liures d'Vne part Et celle de Cent vingt

liures, pour quatre années de rente eschûes l'Vnze Nouembre dernier, sauf

son recours allencontre d'Anne Vidault femme d'Estienne Blanchon. pour

le remboursement des dites sommes, Et aux dépens. Le Conseil A mis et

met l'appel au néant, Ordonne que la sentence sortira effet dans quinzaine

de delay accordé au dit Appellant pour payer les dites sommes en argent ou

quittances, de grâce sans Amende, Et ledit Soulard condamné aux dépens de

l'appellation '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Vital Carron Marchant Bourgeois de cette ville, Appellant de

sentence de la preuosté d'icelle du vnze Auril dernier Et Anticipé com-

parant pour luy l'huissier Hubert d'Vne part. Et Jean Teré Marchant a la

Rochelle, intimé et Anticipant, présent* Assisté de l'huissier Prieur d'autre

part. Lecture faite de la dite sentence, Et Ou y les dits comparans. Le Con-

seil Appointe les parties A escrire Et produire tout ce que bon leur sem-
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blera dans le temps de l'Ordonnance pardeuers M^ Claude De Berraen de

la Martiniere, pour leur estre ensuite A son rapport fait droit.

Bochart Champigny

Entre Jean le Rouge Appellant, présent d'vne part, Et Guillaume

Guillot dit la Roze Boucher intimé, sa femme comparant pour luy d'autre

part, parties ouyes. DIT A ESTÉ que le dit le Rouge fera apparoir dans lundy

prochain de certaine sentence de la preuosté de cette ville, au sujet du

payement de la somme de vingt huit liures, delaquelle, Expédition sera

tirée du Greffe, aux dépens de qui il appartiendra, Auquel jour les parties

comparoistront, pour leur estre fait droit

Bochart Champigny

Entre Estienne Marandeau huissier en la Preuosté de cette ville

demandeur en Requeste, présent d'Vne part, Et Nicolas drouin défendeur,

aussi présent d'autre, parties oûyes. Le Conseil Ordonne que le dit droiïin

donnera incessamment au demandeur deux Minots Et demy de bled, sauf

au dit Droiïin son recours contre ses Cooheritiers ez successions de deffunts

Lognon et sa femme, ses beaupere Et belle Mère, pour leurs parts et portions

Bochart Champigny

Est acte de ce que l'huissier Roger s'est déclaré procureur de Charles

De Coiïagne dans l'instance d'Entre luy Et françois Mingauld, A laquelle est

jointe celle d'Entre Me
. Jean baptiste Depeiras Cone

.

r en ce Conseil, au nom
et comme exécuteur testamentaire de deffunt Jean baptiste GaudonBellefon-

taine, Et le dit Mingauld /.

Bochart Champigny

Du lundy 13? Juillet 1093

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Roiïer de Villeray premier ConV
95
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Mathieu Damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles deuys, de Vitray

Claude De Bermen de la Martiniere Cone
.
s

Et Le procureur gênerai du Roy

Vetj la Requeste ce jour présentée en ce Con .

1 par Jean Soulard

Arquebusier du Roy en cette ville, A ce que pour les causes y contenues il

luy soit permis de faire assigner en iceluy Jean baptiste Mommeillan S*

Germain, au nom et comme procureur d'Anne Yidault femme d'Estienne

Blanchon, pour se voir coudamuer a la décharger des Sommes aluy deman-

dées par Mathurine Eellenger femme de françois Grégoire, auparauant

Yeuue Jean Maheu, Et pour exhiber et faire apparoir de quittances que le

dit Mommeillan dit auoir ; Comme aussi qu'il soit surcis a l'exécution de

l'Arrest du sixf9. du présent mois ; Veu le dit Arrest. Le Conseil Ordonne

que la dite Requeste sera communiquée au dit Mommeillan ; Cependant

surcis l'exécution du dit Arrest jusques au premier jour que le Cou?1

rentrera /.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur ce qui a esté remontré par le Brocureur General du Roy, qu'atendu

le pressant besoin de continuer les trauaux des fortifications de cette Ville,

pour la mettre en estât de résister aux desseins que les Anglois nos Ennemis

ont formé de la Venir attaquer cette année Et faire tous leurs efforts pour

s'en rendre les Maistres ; Et ayant receu plusieurs auis qu'ils estoient en

Mer, auec vne flotte considérable, qui pourrait arriuer dans peu. Le Conseil

A surcis toutes sortes d'affaires Et procédures, jusqu'à ce qu'il trouue a

propos de rentrer, Le dit procureur gênerai ce requérant, plusieurs de

Messieurs estans occupez afaire trauailler aus dites fortifications

BOCHART CHAMPIGNY

Veu la Requeste présentée par M? André de Merlac Chanoine Et

Grand Chantre de l'Eglise Cathedralle de cette ville, Contenant qu'il luy a

esté signifié A la requeste du Doyen Et de quelques Chanoines du Chapitre
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de la dite Cathedralle des lettres de Relief d'appel comme d'Abuz d'Vnc

Ordonnance rendue par Monsieur L'Euesque de ce pais Sur Requeste que

l'exposant se crût obligé de luy présenter, Les dits Doyen et Chanoine

n'ayant voulu exécuter de bonne foy ce qui auoit esté arresté vnanimement

sur l'auis de Monsieur le G-ouuerneur, de Monsieur l'Intendant, et du Pro-

cureur gênerai en ce Conseil, quoy qu'ils eussent esté choisis et priez pour

cet effet par le dit doyen, par l'Archidiacre et par l'Exposant, Les dits doyen

et Chanoines n'ayant pas mesme Voulu accepter l'offre que leur fit le dit

Exposant dans le Chapitre, de laisser toutes choses en estât, Au moyen

qu'on s'obligeast de suiure ce qui se pratique dans les Chapitres de france,

Et qu'en atendant qu'on en pût estre informé, il seroit fait mention dans le

Registre du dit Chapitre, de la protestation de l'Exposant, que tout ce qui

auroit esté fait a ce regard ne luy pourroit nuire ny prejudicier. La

demande que le dit Exposant auoit faite par sa dite Requeste au dit Sieur

Euesque, n'estant qae pour obtenir l'exécution d'vn des articles des Statuts

et règlements du dit Chapitre, dont Voicy les termes. Dominus Cantor ducit

in chorum Ecclesiœ, incvjus ingresm fartis versus altare debilis humiliationibus

installum Inducit, mox Canonicus staltum suum deserens, genuflectit et in-

clinât se coram domino Cantore ad aquilam seu pulpitum reuerso, Dicens me-

diocri voce Orationem Dominicain, et post haec surgens ex proslratione seu

inclinatione Canonicus manens tamen genuflexus suscipit librum psalterii de

manu Domini Cantons Sfc. Ce qui ne peut estre expliqué que par le

droit que prétend auoir l'Exposant en la dite qualité de Chantre, sçauoir

est, de conduire et d'installer dans le cœur Et y faire les autres céré-

monies accoutumées lors que les Chanoines y sont conduits Et receus,

Ce que le dit sieur Euesque a réglé, comme estant vn point de discipline

dans le Chapitre, qui ne peut estre jugé que par l'Euesque, Et en cas d'appel,

par le Métropolitain, Duquel jugement si les parties veulent appeller comme
d'Abuz, ils ne peuuent se pouruoir qu'au grand sceau de france, ayant

préalablement pris l'auis et ayant la consulte signée de deux Anciens

Aduocats, Ce qui se justifie par l'Edit de sa Ma'.é donné a Melun en l'année

1610. Art. 3. pour diminuer la fréquence des dites appellations Et autho-

riser dauantage ce qui aura esté fait par les Archeuesques Et Euesques, Le

dit Edit disant que s'il en auoit esté Vsé autrement, il fait défenses aux

Cours de parlemens d'y auoir aucun égard, et détenir l'appel pour deùement
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releué, par ces raisons l'Exposant se croid obligé de suiure en cela la juris-

diction Ecclésiastique, ne refusant pas en toute autre chose de suiure celle

du Conseil quand le cas y appartiendra Et cest ce qui l'oblige de présenter

sa Requeste en ce Conseil pour y estre pourueu, A ce qu'attendu qu'il ne

doit pas souffrir l'entreprise, du dit Doyen et de quelques Chanoines, sur la

dite Jurisdiction Episcopale et Ecclésiastique, Et que c'est a ce Conseil a

faire exécuter le dit Edit de l'année 1610. Il luy plaise renuoyer les dits

appellans a leurs Juges naturels pour s'y pouruoir si bon leur semble ainsi

qu'il appartiendra, ou en cas qu'ils veulent soutenir leur dit appel, A prendre

leurs dites lettres au Grand Sceau pour le releuer en ce Con6
.

1 signé Merlac

Ouy sur ce le procureur General du Roy. Le dit Consetl Ordonne que la

dite Requeste sera communiquée aus dits Doyen et Chanoines, pour en

venir au premier jour qu'il rentrera "/'

BOCHART CHAMPIGNY

Du I iinil< troisième Aoust 1693.

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur L'Intendant

Maistkes

Louis Rouer de Villeray premier Cone.'

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys, de Vitray

Claude De Bermen de la Martiniere ConT9

Et le Procureur General du Roy.

s-e!t'reu™°
urs ^NTRE la venue Mathieu Amyot Villeneutje Appellante de

sentence de laPreuosté de cette ville rendue Entre Pierre Amyot Villeneuue

son fils, Et Tugal Cottin le 16* Juin dernier, Et Anticipée, présente d'Vne

part. Et le dit Cottin Intimé et Anticipant, sa femme comparant pour luy

d'autre part, Lecture faite de la dite Sentence, portant que le dit Pierre

Amyot rendroit a l'Intimé seize Clayes et deux coffres, a prendre de l'an-

guille, qui n'auroient seruy qu'vn an, et six vieilles Clayes outre les seize

susdites ce qui seroit liuré en présence d'Antoine Gaboury et Jacques le
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Meilleur, Les dépens payez par moitié, atendu que le dit Amiot n'auroit fait

aucun refus de liurer les dites seize Clayes et deux coffres. Et des pièces y
mentionnées, Ouy les dits comparons, Ensemble le dit Gaboury sur ce qu'il

sçait du différent des parties. Le Conseil à mis et met l'appellation au

néant, Ordonne que la dite Sentence sortira effet, dépens compensez, Et de

grâce sans amende.
BOCHART CHAMPIGNY

m. Damours Entre Vital Carron Marchant Bourgeois de cette Ville, Appel-
est rentre. ° rl

lant de sentence de la preuosté d'Icelle du vnze Auril dernier, Et Anticipé

d'Vne part. Et Jean Teré Marchant A la Rochelle, intimé Et Anticipant

d'autre. Ouy M® Claude De Bermen de la Marti niere Con" en son rapport

Et refferé de Requeste du 21" juillet dernier. Le Conseil A ordonné et

ordonne que la dite Requeste sera jointe au procès principal, pour en jugeant

y auoir tel esgard que de raison, Et qu'a cet effet le dit Appellant fournira

ses griefs d'appel dans jeudy prochain du matin auquel jour sera fait droit

aux parties ainsi que de raison •/.

Bochart Champigny C De Bermen

Entre françois Du Carreau et Guillaume Guillot la Roze Bouchers

en cette ville, Appellans de sentence de la preuosté d'icelle du dixi* juillet

dernier Et Anticipez, le dit Du Carreau présent, Et la femme du dit Guillot

comparant pour luy d'Vne part. Et René Mezeré habitant du Caprouge,

intimé Et Anticipant, aussi présent d'autre part. Et après auoir ouy les

dits comparans Le Conseil Auant faire droit A Ordonné et Ordonne que

pierre pinel, petit Clerc, sa femme, Charet Et de Neuers seront ofiys a la

diligence de l'Intimé, sur ce qu'il prétend que le dit Du Carreau luy auoit

Vendu vue vache */.

Bochart Champigny

Entre Joseph Aubuchon dit Desalliez, Appellant desentence du

Lieutenant gênerai au siège ord r
.

e de la ville des Trois Riuieres du douze

Auril de l'année dernière Et Anticipé d'Vne part. Et Jeanne dandonneau

Veuue Jacques Babie, ez noms qu'elle procède, Intimée Et Anticipante
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d'autre part. Et françois Chorel S fc

. Roviain intervenant, Lecture faite de

l'appointemeut rendu eu ce Conseil entre les dites parties le dernier Juin,

signifié le quinze Juillet aussi dernier ausdits appellant Et interuenant,

Jean baptiste Morin Rochabelle cejourd'huy comparant pour ladite intimée.

Le Conseil A ordonné et ordonne qu'il sera fait itératif commandement

audit Aubuohon de fournir et faire signifier ses Causes d'appel a la dite

Intimée, pour en venir par les parties prestes au premier jour d'aprez les

vaccances des récoltes prochaines.

BOCHART ChAMPIONY

Yeu la EkQuëste ce jourd'huy présentée en ce Con6
.

1 par Jean Soulard

Arquebusier du Roy en cette Ville, tendante A ce que pour les raisons y
contenues, il soit dit que Anne Vidault, apresent de retour de france, soit

assignée, pour représenter des quittances qu'elle doit auoir de sommes a luy

demandées par françois Grégoire Et Mathurine Bellenger sa femme, Aupa-

rauant veuue Jean Maheu, de quoy la dite Vidault ne s'est pas mise en

peine, quoy qu'il luy ayt fait signifier vn Arrest du treize Juillet dernier.

Et Ouy le dit Soulard, Ensemble les dits Grégoire et sa femme par l'huissier

Hubert leur procureur. Le Conseil A ordonné Et Ordonne, auant faire

droit sur la dite Requeste, qu'elle sera communiquée a la dite Anne Vidault

BOCHART CHAMPIGNY

Du sixième Aoust CG93.

Le Coxsetl assemblé extraordinairement où estoient Monsieur

l'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Con"

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys, de Vitray

Claude de Bermen de La Martiniere Cone
.
ra

Et le procureur gênerai du Roy.
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Entre Yital Carron Marchant Bourgeois de cetie Ville. Appellant de

sentence de la Preuosté d'Icelle du vnze Auril dernier, et Anticipé, présent

Assisté de l'huissier Hubert d'Vne pari. Et Jean Peré Marchant a la

Rochelle, Intimé Et Anticipant aussi présent d'autre part. Veu la dite Sen-

tence par laquelle le dit Appellant est condamné payer a l'Intimé la Somme

de dix sept Cent quarante vne liures douze sols deux deniers, sur laquelle

sera déduite celle de treize Cent soixante dix liures que le dit Intimé A
receiie de l'appellant, tant par ses mains que par le sieur D'Iberuille, et ce

qu'il aura payé dailleurs après compte, le tout monnoye prix de france, Et aux

dépens, La dite Sentence signifiée au dit Vital Carron le seize du dit Mois,

Buiuant l'Exploit de l'huissier Prieur, Au bas duquel est sa déclaration

d'appel. Veu aussi les pièces mentionnées dans la dite Sentence. Arrest de

ce Con 6
.

1 du sixi
e Juillet, portant appointement A escrire et produire parde-

uers Vn de Messieurs, Et M" Claude de Bermen de la Martiniere Con8
.

r

commis Raporteur, signifié l'Vnze du dit mois par Exploit signé Roger.

Requeste du dit Appellant du dix sept du mesme mois, A ce qu'il fut

ordonné au dit intimé de mettre dans le dit Jour toutes les factures et con-

noissemens qu'il a eus detous les Me
.
s des Nauires où il auroit fait charger,

ou chargé luy mesme, des Marchandises l'année dernière ; signifiée au dit

Intimé le mesme jour, par Exploit signé Hubert. Réponses du dit Intimé a

la dite Requeste, signifiées le lendemain par l'huissier Prieur au dit appellant.

Ouy le dit Apellant en ses G-riefs, Et l'Intimé en ses réponses, Et de luy

pris le serment, sur ce qui luy a esté demandé, Et qu'il adit auoir achepté

Et fait embarquer pour le dit Appellant Vne Barrique de prunes et demie

barrique d :

huile d'Oliue. Ensemble le raport de dit Cone
.

r Tout considéré.

Le Conseil A mis et met l'appellation au néant Ordonne que la dite Sen-

tence sortira effet, Et sans Amende, Et si a condamné le dit Vital Carron

aux dépens, a taxer par le dit Conp
.

r commis A cet effet "/.

Bochart Champigny C De Bermen

Du cinquième Octobre 1<>93

Le Conseil assemblé où Estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller
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Mathieu damours deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Con7a

Et le procureur gênerai du Roy.

L'HUISSIER ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur va entrer,

Messieurs damours et dupont Con''.
rs ont esté députez pour l'aller receuoir,

Et estans partis, sont rentrez auec luy a la Chambre, Et Ensuite est aussi

entré Monsieur l'Intendant.

Yeu par le Conseil L'Edit du Roy donné a Versailles au mois de

Mars dernier, signé Louis et sur le reply Par le Roy Phelippeaux, Et a costé

Visa Boucherat, scellé du Grand sceau en Cire verte sur le lacs de soye

cramoisy et verte, par lequel Sa Ma'.é ayant agrée et accepté la démission

qui luy a esté faite par les Ecclésiastiques du séminaire de S'- Sulpice de

paris, de la Justice qui leur appartient en l'isle de Montréal : Crée vn juge

Royal pour exercer d'oresnauant la Justice dans la Jite Isle, dont les appel-

lations ressortiront en ce Cou*".
1

, Vn procureur pour sa dite Ma*.6 Vn Greffier,

quatre huissiers, comme aussi quatre procureurs postulans Et quatre

Notaires Royaux; Et afin que les dits Ecclésiastiques du dit Séminaire de

S' Sulpice établis en la dite Isle ne reçoiuent aucun préjudice de ce chan-

gement, Et pour les indemniser Sa dite Majesté leur à accordé pour la

première fois la nomination du Juge Royal, Et qu'a cet effet elle fera expé-

dier des prouisions a M® Jean baptiste Migeon S r
. de Branssat Aduocat au

Parlement de Paris, qu'ils luy ont nommé, pour jouir du dit Office de Juge

Royal, comme les autres pourueus de Semblables Offices, Et en faire l'exer-

cice dans toute l'étendue de la dite Isle, A la reserue de l'Enclos des dits

Ecclésiastiques établis a VilleMarie dans la dite Isle de Montréal, Et dans

leur ferme de S* Gabriel dont Sa Ma*.é leur a reserué la Justice haute,

moyenne Et basse, Ressortissant pareillement en ce Con e
.

1 souuerain, leur

accordant a perpétuité et incommutablement la propriété du Greffe de la

dite Justice nouuellement crée, pour le faire exercer par personnes capables

qui seront receiies par le Juge Royal sur les présentations des dits Ecclé-

siastiques, ausquelles sur leurs présentations toutes lettres necesr
.

es seront
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expédiées ; Comme aussi ils sont déchargez pour toujours des gages qui

seront attribuez aux Officiers nouuellement créez, Et de repondre de leur

mal jugé Et prise apartie, Et pareillement des frais des poursuites des

Accusez, de fournir les prisons, le pain des prisonniers, la nourriture des

Enfans trouuez, et généralement de toutes les Charges dépendantes des

Justices ; Le dit Edit adressé en ce dit Cou6
.

1 pour y estre registre Et du

coutenujoiiir et vser les dits Ecclésiastiques du dit Séminaire, pleinement et

perpétuellement. Conclusions du procureur gênerai du Roy dattées du

jour d'hier. Ouy le raport de M® Louis Rouer devilleray premier Con*

seiller. Le Conseil A ordonné Et Ordonne que le dit Edit Sera leu, publié Et

registre au greffe d'iceluy, pour estre exécuté en tout son contenu selon sa

forme et teneur, Et afin qu'il soit notoire en la dite Jurisdiction de Montréal,

qu'il y Sera aussi leu, publié l'Audience tenant Et registre au Greffe de la dite

Jurisdiction Royalle de Montréal lorsqu'elle Sera establie, A ce que chacun a

M
-
DeViiie- son esgard ayt a l'exécuter, ainsi qu'il appartiendra •/.

BOCHART CHAMPIGNY RoUER DE VlLLERAY

Seront faites très humbles remontrances au Roy qu'il est porté par

le règlement du septi* Nouembre 1678. fait en ce Conseil suiuant les ordres

de Sa Majesté pour l'exécution de l'Ordonnance du mois d'Auril 1667.

Confirmé par Edit de Sa dite Ma4
? du mois de Juin 1679, qu'il n'y aura

point en ce pais ny procureurs postulans ny Aduocats, Afin qu'il luy plaise

faire connoistre, si elle a entendu déroger au dit Edit en ce qui concerne

les pro r
.

9
, Et si la justice ne doit pas estre rendue a l'ordinaire Et comme

elle l'est au Conseil sur le plaidoyé ou escritures des parties

BOCHART CHAMPIGNY

Sur ce qui a esté représenté par le Procureur G-eneral du Roy que

M® Jean baptiste Migeon de Branssat Aduocat au Parlement de paris,

pourueu de l'Office de Juge Royal en L'Isle de Montréal estant decedé

auparauant d'en auoir receu les prouisions il est nécessaire de com-

mettre quelque personne capable, pour rendre la Justice aux Sujets

du Roy établis en la dite Isle, Et que c'est au Conseil d'y pouruoir,
96
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suiuant l'Edit de sa Ma'.6 portant son établissement, du Mois d'Auril

1663. Leu, publié et registre le dix huit septembre au dit an, parlequel Sa

dite Ma'.é donne pouuoir a ce Conseil de commettre en cette ville, a Mont-

réal, Aux trois R r
.

es et en tous autres lieux, des personnes qui jugent en

première instance, Veu le dit Edit, Ensemble celuy du mois de Mars dernier,

ce jour publié, Et registre au Greffe de ce dit Conseil, portant création au

dit Montréal d'vn Juge Eoyal, vn procureur du Roy Et vn Greffier, Et ainsi

qu'il est plus au long contenu audit Edit, Copie collationnée signée Adhemar,

d'Vne déclaration de Maistre françois Dollier de Casson l'vn des prestres du

séminaire de S* Sulpice de Paris, Supérieur du Séminaire de VilleMarie Et

Procureur de Mr
.

e Louis Tronson prestre Supérieur des dits Ecclésiastiques

du dit Séminaire de S4
- Sulpice, seigneurs Et propriétaires de la dite Isle de

Montréal
;

qu'ils pouuoient estre en droit de nommer Yne autre personne,

que cependant il y renonçoit, pour les causes contenues en la dite declara-

Ayant esté tion, dattée a VilleMarie du deuxième septembre dernier ; Et
parle de com- *

mettre le Sr qu„ ]y[e jean baptiste Depeiras Conseiller faisant fonction en cette
Juchereau,Mrs J r r
de la Marti- partie de Procureur G-eneral de sa Mal

.

é Et sur ce délibéré. Le
niero 15 1 1 e "•

Procureur ge- Conseil A commis et commet Ju<?e Royal au dit Montréal M?
lierai se sont a J

retirez, estans cûarles Juchereau Escuyer, pour connoistre en première instance
ses parens J ' r r

de toutes mattieres tant Ciuiles que Criminelles Et de police, suiuant les

Ordonnances Et la rédaction de celle de 1667. Et les Yz et Coutume de la

Preuosté et Yicomté de Paris, Et en jouir et vser par le dit S' Juchereau aux

honneurs, fonctions, pouuoirs, franchises, libertez, prerogatiues, préémi-

nences, priuileges, exemptions, droits, reuenus et émolumens y appartenans,

jusques a ce qu'il ayt plû a Sa Ma*.é d'y pouruoir •/.

BOCHAET CHAMPIGNY

YEU Le procez et différend pendant en jugement en ce Con^Par Euo-

cation faite suiuant l'arrest du dixneuf décembre 1691. Entre Jean Creste

et la Yeufue de Guillaume Bauché Montmorancy propriettaires de Chacun

Yne huitième portion de la terre dubuisson tenue en arrière fief de Beau-

port Appellant de sentence Interlocutoire de la Preuosté de Cette Ville du

vingti? juillet de la dite Année, demandeurs au principal, Robert Choret

porteur de leur pouuoir comparant pour Eux d'Vne part, Et Joseph Giffart
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Escuyer S' de Beauport Intimé Et deflendeur, M r
.

e Alexandre Peuuret de

Gaudaruille Procureur du Roy commis eu la dite Preuosté aussy fondé de

son pouuoir comparant pour luy d'autre La dite sentence du Vingti6 Juillet

1691 ; Par laquelle sur ce que les dits demandeurs Auroient conclut A ce

que le dit deflendeur fust condamné Leur rendre et restituer Scauoir au dit

Creste La somme de quatre vingt seize Liures par luy payée a deffunct

Robert Giffart père du deflendeur pour prétendu quint et requint de l'ac-

quisition quil a faite du nommé Claude G-uyon pour sa part et portion du

dit fief du buisson, N'Estant obligé de payer qu'Vne Mail d'or de Cinq4
.

9

sols, Et a la dite Bauché Celle de Quatre vingt dix liures qui a aussy esté

payée pour pareille Raison par le dit deffunct Bauché, Et Que Par le dit

deflendeur auparauant de repondre auroit esté demandé Communication des

quittances des dits payemens, Auroit esté Ordonné que le dit Choret don-

nerait communication des pièces en question dans la huictaine pour y
repondre dans la huictaine Apres Et Ensuite estre ordonné ce quil apartien-

droit Requeste du dit Choret au dit nom, Par laquelle pour les causes y
contenues II conclut a estre receu appellant de la dite sentence, L'ordonnance

par laquelle II luy seroit permis de faire Intimer qui bon luy semblerait

Pour en Venir a Jour Certain et competant, Arrest du Cone
.

1 des six Aoust,

Vingt six Nouembre, quatre et dix décembre de la dite année 1691, Par

lequel arrest du dit jour dix décembre, Partyes ouyes Ensemble Maistre

françois Magdelaine Ruette dauteiiil parlant en cette partie pour le dit

Sieur de Beauport Et de Gaudaruille et Comme allié d'Iceux, Et Mr
.

e

Charles dénis de Vitray Cone
.

r faisant fonction de Procureur gênerai du Roy

en Cette partie, Et que le dit sieur de Gaudaruille auroit déclaré quil nestoit

pas fondé de pouuoir du dit sieur de Beauport, Le Conseil pour cause auroit

retenu par deuers soy le procez et différend des parties, Ce faisant ordonné que

Les dits Arrest et pièces desapellans seraient incessamment Communiquées au

dit Sï de Beauport a son domicilie pour en Venir prestes au l'Vndy dapres les

Roys de lannée dernière 1692. Et Pour auoir par le dit de Gaudaruille comparu

Et pris qualité de Procureur du dit sieur de Beauport Iceluy condamné en tous

les dépens faits Jusques au dit Jour dixe
. décembre Et donné Acte de la remise

ez mains du dit Choret des pièces dont le dit Gaudaruille auroit pris com-

munication suiuant le susdit Arrest du sixi® aoust Et de ce que le dit Choret

luy en aurait rendu son récépissé, Autre Arrest du qutorz6 Auril de La dite
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Année 1692. Parlequel les partyes Auroient esté Appointées a Escrire et mettre

es mains du dit sieur de Vitray faisant fonction de procureur gênerai du

Roy Pour au Rapport de M.e
. Louis Roner de Villeray premier Cone

.
r estre

fait droit, Contract d'acquisition faite de la huictieme partie du dit fief du

buisson par le dit Creste a Claude Gruyon pour le prix et somme de quatre

Cent Liures en datte du quatre Aoust 1666, Autre Contract d'acquisition

faite d'autre huictieme partie du dit fief du buisson par le dit Bauché de

feu Pierre Paradis Et Barbe Guyon sa femme moyennant la somme de Cinq

cent Liures en datte du douze Juillet 16*72 : Vne quittance du dit feu sieur

Robert G-iffard père passée pardeuant Paul Vachon Notaire en datte

du premier Juin 1667 : Parlaquelle II reconnoist auoir receu du dit

creste La somme de quatre Vingt seize liures pour lods et ventes

quint et requint de la dite huictieme partie de fief par luy acquise, Et

autre quittance passée pardeuant le dit Notaire le huictieme Januier

1675, Par laquelle le dit deffendeur reconnoist auoir receu du dit Bauché

pour quint de droits seigneuriaux de l'acquest qu'il a fait de Pierre Paradis

dans le fief dubuisson La somme de Quatre Vingt dix liures, Contract et

traitté passé a Mortagne Pardeuant Roussel Notaire au dit lieu en datte du

quatorze Mars 1634 Entre le dit feu sieur Robert Giffart Et Jean G-uyon et

Zacarie Cloustier Parlaquelle Entre autres choses en considération de leur

seruices Le dit sieur Giffart donne a chacun d'Eux Mil arpens de terre

complantez en bois debout et en prairies auec droit de Chasse, fuye et droit

de moulin Aux retenues et reserues par dessus Eux de ses droits seigneu-

riaux et deluy en faire la foye et hommage quand le cas appartiendra, luy

rendre par adueu les dites choses données et d'en payer pour tous deuoirs

chacun vne maille d'or Vallant Cinq*? sols par mort ou mutation, Tiltre de

Concession faite par la compagnie de la nouuelle france cydeuant seigneurs

de ce païs Le quinze Januier 1634 au dit feu sieur G-iffart d'Vne lieue de

terre sur le fleuue S* Laurens A lEndroit de la Riuiere dite Nostre dame de

Beauport sur Vne lieue et demie de profondeur La dite Riuiere comprise en

toute Justice propriété et seigneurie A la reserue de la foy et hommage

quil sera tenu ou ses successeurs ou ayant cause porter au fort S'- Louis de

Quebecq par Vn seul hommage lige a chaque mutation de possesseur auec

Vne maille d'or du poidz dVne Once Et le reuenu d'Vne année de ce que

le dit feu sieur Giffard se sera reserué après auoir donné en fief ou a Cens
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et rentes Tout ou partie des dits lieux, le dit tiltre Colationné par G-enaple

Le Vingt huict Auril dernier, Vn Contraet de donnation Entre vifs faite par

le dit feu sieur Robert Griffart Et Marie Eenouard sa femme au deffendeur

de la dite seigneurie de Baauport Et de tous ses biens meubles et Immeubles

A la reserue de l'Vsufruit Leur vie durant en datte du dix neuf octobre 1663

Insinué au greffe du Cone
.' Le dix® Nouembre Ensuiuant Et au Cbastelet de

Paris Le dix neuf Jan" 166-4, Deffences du dit sieur de Beauport signiffiées

au dit Choret par Metru huissier Le Vingt Cinq Jane
.

r 1692, Ensemble les

répliques des demandeurs Communiquées au dit sieur de Graudaruille Le

Vingts Juillet suiuant, Réponses du dit sieur de Graudaruille non signées

ny dattées, Conclusions du dit sieur de Vitray Cone
.

r faisant fonction de

Procureur Gî-eneral du Roy auquel le tout A esté communiqué en datte du

quinzl Aoust dernier, Tout Considéré Et ouy le rapport du dit sieur de

Villeray, Le Conseil a Condamné le deffendeur rendre et restituer au dit

creste La dite somme de quatre vingt saize liures par luy payée au dit feu

sieur G-iffart, Et a la dite Vefue Bauché Celle de Quatre Vingt dix liures

par elle payée au dit deffendeur pour prétendus lods et ventes quint et

requint du prix des dites acquisitions, sauf a retenir par le deffendeur la

huicti 6
. partie de Cinq*8

sols prix de la maille d'or portée au dit traitté

deffences au dit sieur de Beauport d'Exiger a lauenir sur le dit Arrière fief

dubuisson en plus outre que la dite maille d'or Et si la Condamné aux

dépens a taxer par le dit sieur de Villeray, sauf au dit Sr
- de Beauport si bon

M. De viik-
]Uy semble A repeter contre le dit sieur de Graudaruille Ceux

ray Rpr •> '

ausquels II a esté condamné en son propre et priué nom "/.

BOCHART CHAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Du douze Octobre ICU3.

Le Conseil assemblé où Estoient

Maistres

Louis Potier de Villeray premier Con e
.

r

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras
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Charles denys, de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Conc
.

rs

Et françois Magd" e Biiette d'Auteiiil procureur General du Boy

Veu par le Conseil Vn titre de Concession accordé par Monsieur le

marquis de denonuille lors Gouuerneur et Lieutenant General pour le Boy en

ce païs, Acadie, Isle de terreneuue Et autres païs de la france septentrionale,

Et Monsieur Bochart de Champigny Intendant de Justice, police et finances

esdits païs, le 20': May 1688. a Pierre LeMaistre demeurant en la ville des Trois

Biuieres, de la moytié d'vn Emplacement dans la dite ville, joignant du costé

du Nort-est Vue place qu'il a acquise de la Yeuue Seigneixret tirant vers la

Maison de Joseph Petit Bruno, sur vingt cinq pieds de largeur, pour en

joiïir par le dit LeMaistre ses successeurs et ayans cause à toujours, Et en

faire et disposer comme bon luy semblera. A la charge de payer a la

Becepte du Domaine de SaMa'.é deux sols de rente et six deniers de Cens, Et

ainsi qu'il est plus au long porté au dit titre, signé L. M. de Denonuille,

Bochart Champigny, et contresigné par Mes dits seigneurs A Peuuret, Et

scellé des Armes des dits sieurs Gouuerneur Et Intendant. Breuet de con-

firmation de la dite Concession fait le Boy estant a Versailles le 24* May
1689. signé Louis et plus bas Colbert, portant le dit Emplacement consister

en la moytié de ce qui se trouuerra de terres, depuis la dite place acquise

par le dit LeMaistre de la dite Veuue Seigneuret du costé du Nort-est jusques

a la Maison du dit petit, Auec vingt cinq pieds de largeur aprendre au sud

au Jardin des pères Jésuites, Et au Nort-est à la place d'armes, Et ainsi

qu'il est plus au long contenu au dit Breuet, Adressé en ce Conseil, afin

entr'autres choses qu'il soit enregistré, Bequeste du dit LeMaistre, tendant

a ce que les dits titre et Breuet soient registrez au Greffe de ce Con6
.

1 pour

jouir par luy de l'effet et contenu en iceux, Au bas de laquelle est l'Ordon-

nance de ce dit Con6
.' du six Aoust dernier, portant que le tout seroit com-

muniqué au procureur General. Oùy le dit Procureur gênerai du Boy en

ses conclusions, Ensemble le Bapport de Maistre Louis Boùer de Villeray

M.^de viiieray
premier Cone

.

r Le Conseil A ordonné et Ordonne que les dits

titre de Concession et Breuet de confirmation seront registrez au Greffe,

pour jouir par le dit LeMaistre, ses successeurs et ayans cause a toujours de

l'effet et contenu en iceux •/.

Bouer de Villeray
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L'huissier Roger ayant auerty que Monsieur le Grouuerneur alloit

entrer, Messieurs damours et dupont Cone
.

rs ont esté députez pour l'aller

receuoir, Et estans partis, sont rentrez auec Mon dit siear le Gouuerneur '/.

Monsieur l'Intendant est ensuite aussi entré '/.

Yeu par le Conseil son Arrest du cinqui6
. de ce Mois, par lequel Me

.

Charles Juchereau est commis Juge Royal a Montréal, pour connoistre en

première instance de toutes matières, tant ciuiles, que criminelles et de

Messieurs de police. Requeste du dit sieur Juchereau, tendante A estre receu
la .uartimere x x

Etiej.rocureur en ja <jite Commission de Juge Royal, Au bas de laquelle est le
gênerai sont ° J

' l

soit montré a Maistre Jean baptiste depeiras Cone
.

r en ce Conseil,

faisant en cette partie fonction de Procureur gênerai du Roy, datte du neuf

du présent Mois, Et le réquisitoire du dit sieur depeiras, a ce qu'il fut fait

information de Yie mœurs Et Religion du dit sieur Juchereau, Et eusuite

est le soit fait, signé Champigny. Information des dites vie mœurs Et

Religion faite par Maistre Louis Roiier de Villeray premier Cone
.
r parlaquelle

appert des bonne Vie mœurs du dit Sieur Juchereau, et qu'il fait profession

de la Religion Catholique, Apostolique et Romaine, dattée du lendemain

dixième, Au bas de laquelle est le soit montré. Conclusions du dit sieur

depeiras, dattées du jour d'hier, Et ouy le rapport du dit Cone
.

r Commissaire.

m. de vuie- Tout considéré Le Conseil ayant mandé à la Chambre le dit
ray Kaj r J

sieur juchereau, luy auroit fait prêter le serment au cas requis.

Bochart Champigny

Messieurs de yEU PAR LE Conseil les Lettres patentes du Roy données a
la Martinière r

Et le procu- Versailles au Mois de Mars 1692, signées Louis et sur le replv
reur gène rai ° A J

sont rentrez.
par

i e ]j y Phelippeaux, Et a costé Visa Boucherat, scellées du

grand sceau en Cire verte, sur lacs de Soye cramoisy et Verte, par lesquelles

Sa Ma*.é permet aux Religieux Recollets de continuer leurs établissemens,

tant en cette Ville, qu'aux lieux de VilleMarie, Plaisance, Isles S b
. Pierre et

en tous autres lieux où ils seront jugez nécessaires, pourueu que ce soit de

l'aueu et consentement de son Grouuerneur et Lieutenant gênerai de ce païs

et des habitans des lieux où ils Voudront s'établir, dans lesquels lieux ils

seruiront d'Aumosniersaux troupes, Et feront les fonctions Curiales lorsque
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l'Euesque le jugera nécessaire Et leur en donnera le pouuoir, Amortissant

les Eglises, logemens Et Clostures des Couuents établis aus dits lieux Et

qui pourront l'estre cy aprez. Req1
.

6 du père Hyacinthe Perrault Commr
.

e

Prouincial de toutes les Missions des Pères Recollets de ce païs Et Gardien

du Couuent de cette ville, A ce qu'il soit ordonné que les dites patentes

soient registrées, Au bas de laquelle est le soit montré. Conclusions du

procureur Général du Roy, du jour d'hier. Ouy le rapport de M? Louis

m. De viiie- R uer je Villeray premier Cone
.

r Le Conseil A ordonné et
ray Rpr J r

ordonne que les dites Lettres patentes seront registrées au G-reffe d'iceluy,

Pour jouir parles dits Religieux Recollets du contenu en icelles, A la charge

par eux que quant ils voudront faire quelque nouuel établissement, ils

s'adresseront au Juge des lieux, pour faire assembler les habitans Et sçauoir

s'ils y Voudront donner leur consentement, dont sera dressé Acte Authen-

tique pour leur seruir conformément aus dites lettres patentes

BOCHART ChAMPIGNY RoÙER DE VlLLERAY

Veu par le Conseil Vn Breuet du Roy du premier Mars de la présente

année, portant confirmation et ratification d'Vne Concession qui a esté faite

le douze Nouembre de l'année dernière, par Monsieur le Grouuerneur et

Monsieur l'Intendant aux Pères Recollets de Québec, d'Vne augmentation

de terrain dans la Rue S' Louis en cette dite ville dont ils ont besoin pour

bâtir leur Eglise et Couuent
;
parlequel sa Ma*.é leur Concède de nouueau

dix sept pieds et demy de terrain a l'entrée et au dedans de la dite Rue,

Aprendre du poiteau qui fait le coin de leur Clôture d'emplacement donné

par la damoiselle denys pour l'Vsage de leur Couuent, dont sera tiré d'vn

endroit a l'autre Vne ligne droite pour dresser la dite Rue, sur laquelle ifs

se bâtiront et clorront, laquelle ligne a de long Vingt Vne toises quatre

pieds six pouces ou enuiron de terre en superficie, Pour jouir les dits pères

Recollets de la dite augmentation de terrain a perpétuité comme de leur

propre, Et ainsi qu'il est plus au long contenu au dit Breuet signé Louis

Et plus bas Phelippeaux. Requeste présentée en ce Conseil par le Père

Hyacinthe Perrault Commr
.
e Prouincial de toutes les Missions des Recollets

en ce païs Et Gardien du Couuent en cette ville, tendante A ce qu'il soit
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ordonné que le dit Breuet sera registre, An bas delaqnelle est le soit montré.

Conclusions dn Procureur General du Roy, du jour d'hier, Et où y le raport

de M! Louis Eoùer de Villeray, premier Cone
.

r Le Conseil A ordonné et

ordonne que le dit Breuet sera registre au Greffe d'Iceluy, Ensemble la dite

Gowernlurest
Concession, Pour jouir par les dites Pères Recollets du contenu

en iceux, sans qu'ils y puissent estre troublez a l'auenir '/.

Mr Dcvilio- BOCHART CHAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY
rav K|ir

Entre Oliuier Morel escuyer sieur De la Durantaye, Appellant de

sentence du Bailliage de VilleMarie Isle de Montréal, présent d'Vne part.

Et René fezeret, françois Rochereau et Jean Pilote Intimez, le dit

fezeret comparant par Marie Carlié sa femme et procuratrice d'autre part.

.Mr devine- Qviy le dit Sï Appellant, Ensemble la dite femme fezeret. Et sur
ray n a pas J i i >

opiné. délibéré. Le Conseil appointe les parties en droit à escrire Et

produire tout ce que bon leur semblera, bailler Contredits et saluations

dans le temps de l'ordonnance, Et permet au dit Appellant de faire Inter-

roger sur faits et Articles tels des Intimez que bon luy semblera, autre que

le dit fezeret, Et si besoin est, de faire oùir des témoins par Enqueste,

pardeuant Maistre Jean baptiste de Peiras Coner pour a son raport estre fait

droit aus dites parties ainsi que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre françois Mingauld Marchant, demandeur d'Vne part. Et Charles

de CoUAGNE et René Cuillerier aussi Marchans, défendeurs d'autre part.

\ 'eu l'arrest rendu en ce Conseil le vingt deux décembre de l'année der-

nière Entre le dit Mingauld Appellant de sentence de la preuosté de cette

Ville du 29 p
.JuillH d'Vne part. Et Maistre Jean baptiste depeiras Con e

.
r en

iceluy, au nom et comme Exécuteur testamentaire de deffunt Jean baptiste

G-andon Bellefontaine Intimé d'autre, par lequel dit Arrest l'instance

d'Entre les dits sieurs depeiras et Mingauld, Et celle d'Entre les dits Min-

gauld et de Coûagne sont jointes, Et ordonné que les dits Mingauld et de

Coùagnc comparoistront a jour certain et competant, pour estre sur le tout

97
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fait droit aus dites parties ainsi que de raison, signifié a la requeste du dit

sieur depeiras au dit de Coiiagne auec assignation en ce Con6
.

1 par Pruneau

le 21? Januier de la présente année. Requeste du dit de Coiiagne, A ce que

le dit Cuillerier fut appelle pour défendre, conjointement auec luy, aux

demandes du dit Mingauld, Au bas de laquelle luy auroit esté permis de

faire Interuenir le dit Cuillerier par Ordonnance du 25 e
: feurier dernier, Ce

qui auroit esté signifié au dit Cuillerier, auec assignation pour repondre et

procéder conjointement auec le dit de Coiiagne aux demandes du dit Min-

gauld, le tout par Exploit signé pruneau du 18? Mars dernier, facture de

Marchandises liurées par le dit Mingauld aus dits de Coiiagne Et Cuille-

rier, montant a la somme de trois Mil sept Cent cinquante sept liures

quatorze sols sept deniers, A raison de soixante liures de profit, fait

la somme de deux Mil deux Cent cinquante quatre liures quinze

sols, faisant en tout la somme de six Mil douze liures neuf sols

sept deniers sauf Erreur de calcul, sur quoy le dit Mingault a receu de*

Billets de quatre Mil liures, Et Mil liures en argent, le tout du pais, en

déduction de la dite facture, Le dit arresté de facture fait le dix Nouembre

1691. signé Charles de Coiiagne, René Cuillerier, et Mingault. Autre facture

ou Mémoire, contenant ce que les S" le piccard, de Coulonge et le dit Belle-

fontaine deuoient a Louis Maruot de Paris, du 25? Mars au dit an 1691.

signé Marnot. Vn Mémoire des Erreurs et obmissions faites sur la facture

des dits de Coiiagne et Cullerier, montant a deux Cent deux liures seize sols

six deniers, argent prix de france, en datte du six septembre dernier, signé

Mingault, Et signifié le 11
p
. du dit mois au procureur des dits De Coiiagne,

et Cullerier, Missiue sans datte, signée par la femme du dit Mingault,

adressée au dit de Coiiagne, afin qu'il ne reglast aucune afaire auec luy, et

de ne luy donner pas vn sol. Vn Billet de change, du premier Octobre 1691.

payable au porteur, de la somme de quinze Cent liures monnoye de france,

signé Charles de Coiiagne, et dont la signature est rayée, y ayant, au dos

d'Iceluy Vn receu signé duplessis. Copie d'Vn autre Billet de change, du

dit jour, aussi payable au porteur, de pareille somme de quinze Cent liures

monnoye prix de france, estant marqué sur la dite copie qu'il estoit signé

René Cullerier, Au bas de laquelle est des défenses faites au dit Cullerier

de payer a autre qu'a Louis le Compte dit dupré Marchant au dit Montréal,

suiuant l'Exploit de Lory, du dix décembre 1691. Autre billet du dix
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Nouembre au dit an, signé Mingauld, par lequel il prioit le dit Cullerier de

payer a Adhemar douze liures monnoye de ce pais, dont il tiendrait compte,

Au dos duquel est escrit, Nous promettons de payer le contenu en l'autre

part, ce six Nouembre 1691. signé Charles de Coiiagne. Vn Mémoire de

Meubles et Vstencilles que le dit Mingauld prétend auoir Vendus au dit de

Coiiagne, datte en teste du neufiéme des dits mois et an, Montant tout ce

qui est compris a douze Cent trente sept Liures quinze sols sept deniers,

signé Mingauld. Copie collationnée signée Mangue Nor
.

e de deux Billets du

dit Mingauld, le premier du quatorze Nouembre au dit an 1691. de Cent

quarante sept liures, payable a Martigny, Et l'autre du même jour, de

Cent quatre vingt quatre liures, que le dit De Coiiagne auoit payée a l'acquit

du dit Mingauld au sieur de Maricour, l'Vn et l'autre des dits billets, a

déduire sur douze Cent trente sept liures quinze sols sept deniers. Et

vne quittance au dit de Coiiagne, du dit jour quatorze Nouembre de

la même année, signée Rouuray par le dit Martigny, de la dite somme

de Cent quarante sept liures, Et de Cent quatre, vingt quatre liures a

endosser sur le dit Billet de douze Cent trente sept liures quinze sols

sept deniers que le dit Mingauld auoit du dit de Coiiagne. Vn compte

de Marchandises vendues par le dit Mingauld aus dit de Coiiagne et

Cullerier, Ensuite duquel sont les raisons fondamentales du dit Min-

gauld, concernant la contestation d'Entre luy Et les dits de Coiiagne

Et Cullerier, Lesquels il demande estre condamnez luy payer le prix

des Marchandises qu'il leur a liurées suiuant la facture Monnoye prix

de france, auec quarante cinq pour Cent de bénéfice, aussi monnoye prix de

france. Et pour les Erreurs et obmissions, luy payer la somme de Cent vingt

trois liures huit sols six deniers, aussi argent prix de france,- Et les qua-

rante cinq pour Cent, montant a cinquante cinq liures huit sols, faisant

ensemble, Cent soixante dix liures seize sols six deniers. Vingt quatre liures

pour trente cinq pots de Vinaigre, le tout prix de france, En ses dommages

et interests, pour son retardement, de luy et de sa femme, en ce pais qui

seroient repassez en france dez l'année dernière, Et en tous les dépens, tant

de ses demandes, que ceux contre; luy faits par le dit S' depeiras, Le dit

escrit de raisons fondamentalles datte du troisi
1

: feurier dernier, signifié le

17 e
- septembre aussi dernier a leur procureur, suiuant l'exploit de Prieur.

Réponses Et défenses des dits de Coiiagne et Cullerier signifiées le premier
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de ce mois au dit Mingauld, par le dit Prieur, suiuant son Exploit du dit

jour. Ouy le rapport de Maistre Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

r

Tout considéré. Le Conseil A déchargé Et décharge les dits de Coùagne Et

Cullerier de la demande a eux faite par le dit Mingauld, Et iceluy condamné

aux dépens, a taxer par le Cone
.

r Raporteur /.

Bochart Champigny C. De Bermen

Entre Siluain Duplais Maçon, Appellant de sentence de la Freuosté

de cette Ville, du dix septième Septembre dernier, présent dVne part. Et

M.e
. Nicolas Dupont de Neuuille Cone

.

r en ce Con e
.' Intimé aussi présent

M. depeiras d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, parlaquelle le dit
est rentre * x

Appellant est condamné d'acheuer les trauaux de Maçonne par luy entre-

pris, à commencer dez le lendemain de la signification d'Icelle, Autrement

permis a l'intimé d'y mettre des Ouuriers aux dépens du dit Appellant, Et

Ordonné que Visite seroit faite des lieux en question, par Hillaire Bernard

Et la Joue Experts nommez d'Office, Lesquels feroient préalablement le

serment, Et ensuite leur rapport, pour le dit rapport Veu estre ordonné ce

qu'il appartiendra, le dit appellant présent ou deiiement appelle pour voir

faire la dite Visite, dépens reseruez en definitiue ; La dite sentence signifiée

au dit appa
.

ut par l'huissier Roger suiuant son Exploit du lendemain, auec

sommation de se trouuer le lundy suiuant sept heures du matin sur les

lieux en question, pour voir faire la dite Visite. Lecture aussi faite des

pièces dattées en la dite sentence, Rapport des dits Experts, signé H. darri-

uiere et françois de Lajoiïe, de Requeste d'appel de la dite sentence par le

dit Duplaix, de luy signée, repondue le 23® septembre dernier, Et signifiée

le lendemain a l'Intimé auec intimation a ce jour. Et Ouy les dites parties.

Le Conseil a mis et met l'appellation au néant, Et renuoyé le dit Appellant

a l'exécution de la dite Sentence, Et aproceder en la dite Freuosté jusqu'à

sentence definitiue inclusiuement, sauf l'appel en ce Conseil, Et si a condamné

le dit appellant en trois liures d'amende, Et aux dépens de l'appellation /,

Bochart Champigny
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Entre Joseph Aubuchon dit Des'alliez. Appellant de sentence du

lieutenant General au siège ordinaire de la Ville des Trois Riuieres, du douze

Auril de l'année dernière, Et Anticipé, défaillant d'Vne part. Et Jeanne

Dandonneatj Veuue Jacques Babie ez noms qu'elle procède, intimée Et

Anticipante, présente d'auh-e part. Et françois Chorel S' Romain Inter-

uenant, comparant par sa femme, Lecture faite d'Arrest rendu en ce Conseil

Entre les parties le troisième Aoust dernier, portant qu'il seroit fait itératif

commandement au dit Aubuchon de fournir Et faire signifier ses Causes

d'appel a la dite Intimée, pour en venir par les parties prestes au premier

jour d'après les vaccances des récoltes, signifié aus dits Aubuchon et Chorel,

par Exploit du dix huit septembre dernier, signé Normandin. Et ouy les

dits comparants. Le Conseil A ordonné et ordonne que le dit Aubuchon

fera incessamment signifier les Causes d'appel a la dite Intimée, pour en

Venir les dites parties a la huitaine, pour toutes préfixions et delays.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a René fezeret M® Arquebusier a VilleMarie isle de Montréal

Anticipant, comparant par Marie Carlier sa femme Et procuratrice Contre

Jacques Millet habitant de la dite Isle, appellant de sentence du Bailliage

de la dite Isle, en datte du huit juillet dernier défaillant, faute d'estre com-

paru ou personne pour luy a l'adjournement a luy donné en ce Con6
.

1 par

Exploit de Cabazié, du 19® septembre aussi dernier, a comparoir lundy der-

nier, Et soit signifié.

BOCHART CHAMPIGNY.

Dm dix neuf Octobre M»»:*.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
-
r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuillo

Jean baptiste depeiras

Charles denys, de Vitray
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Claude de Bermen de la Martiniere CojiT

Et D'Auteiïil Fro r
. G-en".

1 du Roy.

Veu par le Conseil la Requeste présentée en iceluy par Joseph Monic

escuyer Cap°.e Et Major des Troupes du détachement delà Marine en ce pais,

Contenant que le sieur de Callieres Grouuerneur pour le Roy a Montréal

ayant tenu plusieurs années le corps de logis, court, jardin et autres dépen-

dances d'iceluy, que le supliant à en la dite ville de Montréal, a vu prix très

modique, Et luy ayant esté représenté, il fit espérer qu'il feroit dédommager

le dit supliant par d'autre voyes ; Mais ces promesses n'ayant Eu aucun effet,

Auant son départ du dit lieu, il dit au dit Sieur de Callieres, que pour le

passé, il consentait a le perdre, Mais que pour l'auenir il vouloit conuenir

d'Vn prix fixe, Ce que le dit Sieur de Callieres n'ayant agrée, il n'a Voulu

passer aucun Bail Et Veut tenir le dit logis de son autorité Et au prix qu'il

luy plaist, Ce qui estant contraire a toute justice, le dit Supliant déviant estre

M*: de son bien, il se seroit volontiers adressé aux Justices Inférieures ; Mais

comme elles ne pourroient peutestre pas maintenir le dit Supliant en son

bon droit, par le rang que tient le dit Sieur de Callieres a Montréal, il suplie

ce Con'.1 d'Ordonner que le dit Sieur de Callieres remettra le dit logis entre

les mains du supliant, ou de son Procureur, ou luy en payera la somme de

cinq cent liures par chacune année qu'il l'occupera, le supliant ne le voulant

pas louer a moins : Et Atendu que par l'autorité que luy donne k\ rang de

G-ouuerneur dans le dit lieu, les huissiers pourroient faire difficulté de

signifier, tant la dite Requeste, que ce qui seroit ordonné sur icelle, ilplûst

au Con6
.

1 ordonner a l'huissier Queneuille ou autres de faire toutes signifi-

cations requises Et nécessaires, Le Conseil A ordonné Et ordonne que la

dite Requeste sera communiquée au dit sieur de Callieres, pour luy oùy, ou

sa réponse Veùe dans les delays ordr
.

es estre fait droit ainsi que de raison. Si

donné est en mandement au premier huissier ou sergent sur ce requis d'ainsi

le faire •/.

Rouer de Villeray

Veu par le Conseil vue Concession faite par Monsieur le G-ouuerneur

Et Monsieur L'Intendant a françois Charron de la Barre l'Vnziéme sep-

tembre de l'année dernière, de l'espace de terrain qui se trouue derrière et
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entre la Maison et Mazure a luy appartenant en la basseVille de Québec, a

prendre depuis la Eue appellée sous le fort, jusques a l'encoignure du

derrière de la Maison du dit Charron, Et depuis la dite Encoignure, en mon-

tant le long de l'emplacement de Jacques defaye, jusques a quatre pieds du

coin de la deuenture de la Maison de Chaulne tailleur d'habits, auquel les

dits quatre pieds seront reseruez le long de sa Maison pour luy faire vil

passage pour aller a Sa court, Lequel sieur Charron pouuoit joindre le dit

espace de terrain a sa dite Maison Et Mazure, Et le tout faire clorre et fermer

ainsi que bon luy semblera, Breuet du Roy portant confirmation de la dite

Concession, pour en jouir par le dit Sr
. Charron, ses héritiers ou ayans cause

a perpétuité comme de leur propre, donné a Versailles le premier du Mois

de Mars dernier passé, signé Louis Et plus bas Phelippeaux. Requeste du

dit sieur Charron, a ce que les dits Concession et Breuet de confirmation

soient registrez. Ouy et ce consentant le procureur gênerai de sa Ma'.é Le
Ci INSEIL A ordonné Et ordonne que les dits titre de Concession Et Breuet

de confirmation seront registrez au Greffe d'iceluy, Pour jouir par le dit S 1 '.

Charron, ses hoirs Et ayans cause de l'effet Et contenu en iceux '/.

ROUER DE VlLLERAY

Sur ce qui a esté remontré par le Procureur General du Roy que Me
.

Alexis defleury de Chambault continuant de rendre la justice en laVille de

VilleMarie en qualité de Juge Baillyde L'Tsle de Montréal, n'a pu descendre

en cette ville, pour estre receu en ce Conseil en l'Office de Procureur du Roy
au Siège Royal, dont il a obtenu des prouisions de sa Maté Et qu'il est du
seruice de sa Ma'" qu'il y ayt vne personne qui fasse fonction du dit Office

de procureur de Sa dite Ma4

?jusques a ce. que le dit S 1

: de Chambault ayt esté

receu au dit Office, Requérant qu'il y soit pourueu Le Conseil, a commis

Et commet le dit sieur de Chambault, pour par prouision exercer le dit

Office de procureur du Roy, jusques a ce qu'il puisse descendre pour estre

receu, Et jusques a ce, prêtera le serment ez mains du Juge Royal étably au

dit Montréal •/.

Rouer de Villerai
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Entre Maistre Jean baptiste depeiras Cone
.

r en ce Con6
.

1 Exécuteur

testamentaire de deffunt Jean baptiste Gaudon Bellefontaine, Lequel a

verbalement dit qu'il se porte appellant d'vnchef de sentence delà Freuosté

de cette ville du 29 e
. juillet 1692. concernant la somme de trois Cent quarante

deux liures, faisant partie de celle de douze Cent trente sept liures quinze

sols sept deniers, présent d'Vne part. Et Charles de Coùaone Marchant

intimé, aussi présent d'autre part. Lecture faite de la dite Sentence, portant

entr'autres choses, que la dite Sentence de douze Cent trente sept liures

quinze Sols sept deniers qui estoit deiie par le dit de Coiiagne a francois

Mingauld, il a bien et valablement payé sur icelle la dite Somme de trois

Cent quarante deux liures, atendu que les Billets du dit Mingauld sont

antérieurs a son ordre qui n'est que du vingt cinq feurier, partant reste le

Billet du dit intimé du douze Nouembre, pour la somme de huit Cent quatre

vingt quinze liures quinze sols sept deniers, qu'il seroit seulement tenu

payer au dit S' appellant dans le Mois d'Aoust ensuiuant. Lecture aussi

faite des pièces sur lesquelles la dite sentence a esté rendue. Et ou y les dites

parties, qui sont volontairement comparùes sans assignation, pour estre

réglées sur le dit appel. Le Conseil a mis et met l'appellation au néant,

Ordonne que la dite sentence sortira effet, sans tirer a conséquence, de grâce

sans amende, dépens compensez. Et est acte au dit sieur appellant de ce

qu'il a a l'instant rendu le Billet de la dite somme de douze Cent trente sept

liures quinze sols sept deniers, au dit intimé /.

ROUER DE VlLLERAY

M. Depeiras Entre Bernard deVoa Marchant Bourgeois de la Ville de
est rentre. °

Bayonne, appa
!
]t de sentence de la Preuosté de cette ville du troisième du

présent Mois, Et Anticipé, comparant pour luy Jean Barnede aussi Mar-

chant, fondé de procuration du dit appellant passée pardeuant dugalart

No" en la dite ville de Bayonne le 28 e
. Mars dernier, légalisée par le lieute-

nant General en la dite Ville le deuxième Auril ensuiuant, signé Delespée

Et Berlon commis Greffier, et scellé du scel du Roy. Le dit Bernede présent

d'Vne part. Et francois Vieney Pachot Marchant Bourgeois de cette dite

Ville, au nom et comme Curateur crée aux personnes et biens de pierre de

lalande de Gayon le jeune, et damoiselle Thereze Juchereau sa femme, crûs
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naufrages dans le Nauire le S 4
, françois Xauier, intimé Et Anticipant, com-

parant pour luy Maistre françois Magdeleine Ruette D'Auteiiil procureur

G-eneral du Roy en ce Conseil, chargé de pouuoir du dit Intimé, en datte

de ce jour, signé Pachot. Lecture faite de la dite sentence, parlaquelle il est

dit que Cent deux peaux d'Orignaux portées sur le liure du dit de Lalande

escrit sur son liure de sa main, sans aucune rature, interligne, ny marge,

que du nombre de deux volées, doiuent estre allouées au profit des Enfans

Mineurs, En ce qu'il parroist, tant par le dit Liure escrit par yn homme,

qui estant ordinairement malade, s'embarquoit sur le dit Nauire, sans sça-

uoir s'il pourroit arriuer en france, a cause de ses infirmitez, Et que conse-

quamment escriuoit la vérité
;
que par le Certificat du Bureau Et le Billet

du S* Le Ber, que le dit Lalande A embarqué dans le dit Nauire, Yn nombre

des dites peaux d'Orignaux et autres pelleteries, le dit liure faisant foy que

les dites Cent deux peaux d'Orignaux alloient pour le compte du dit appel-

lant dans le dit Nauire le S* françois Xauier ; Et partant faisant droit,

Ordonné que le dit Article demeureroit pour le compte du dit appel-

lant, sur étant moins de ce que luy deuoit le dit Lalande, Ce faisant

les saisies faites a la requeste de Tappellant déclarées nulles, Et que

l'intimé au dit nom en auroit pleine et entière main leuée, en payant

au dit appellant le surplus de ce que luy doit le dit Lalande, Et

iceluy appellant condamné aux dépens, La dite Sentence signifiée au dit

Appellant le douze des présent mois et an par Exploit signé Prieur, Au bas

duquel est la déclaration d'appel d'icelle par le dit Bernede, de luy signée.

Lecture aussi faite des pièces sur lesquelles elle est interuenùe, Et Yeu le

liure tenu par le dit Lalande. de Requeste d'Anticipation du dit appel

présentée par le dit sieur Pachot, et repondue le lendemain treize du présent

mois, signifiée, auec assignation a ce jour Au procureur du dit appellant,

par Exploit de l'huissier Roger datte du dit jour, Et oùy les dits comparans.

Dit a esté par le Conseil qu'il a esté mal et sans grief appelle par le dit de

Yoa, de grâce sans amende, dépens compensez '/.

Rouer de Yilleray

Entre Joseph Atjbuchon dit Des'alliez, Appellant de sentence du

lieutenant General au siège ordinaire de la ville des Trois Riuieres, du
98
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douze Auril de l'année dernière, Et. Anticipé, défaillant d'Vne part. Et

Jeanne Dandonneau Vernie Jacques Babie ez noms~qu'elle procède, Intimée,

Et Anticipante, présente d'autre part. Et françois Chorel S* Romain inter-

uenant d'autre, Lecture faite de la dite Sentence, parlaquelle est ordonné,

que sans s'arrester A vue sentence du Juge de Champlein du 27e
- Auril

1691. les deniers que l'intimé auoit fait saisir ez mains du dit Des'alliez

seroient baillez et deliurez a la dite Intimée, sur étant moins de la somme

de Mil quatre Vingt cinq liures treize sols sept deniers, a ce faire contraint,

Et en ce faisant déchargé, sauf aus dit Des'alliez et S r
. Romain à se pouruoir

pour raison de leurs prétentions allencontre de Louis Dandonneau, ainsi

qu'ils auiseroient bon estre, et le dit Des'alliez condamné aux dépens,

modérez a Cent dix sols, qu'il pourroit repetter contre le dit Louis Dandon-

neau. des pièces mentionnées et dattées par la dite sentence. d'Arrest de

ce Conseil rendu entre les dites parties le 13 e
. Octobre de l'année dernière,

portant que le dit appellant seroit oûy par luy ou par procureur deiiement

fondé, A luy signifié, Auec assignation en ce Conseil, suiuant l'Exploit de

Normandin du 20e du dit mois. D'Autre Arrest du 19 e Januier dernier,

portant prorogation de delay de trois semaines, auquel temps les dits

Appellant et interuenant seroient tenus de comparoir, faute de quoy, seroit

la dite sentence exécutée, A eux signifié le dix Mars ensuiuant. D'Autre

Arrest du 13 e Auril dernier, portant qu'atendu qu'il ne parroissoit d'aucun

Acte qui justifiast que le dit Des'alliez appellant fut de retour, pro-

rogation de delay de l'assignation, au lendemain de la feste S* Pierre, Et

surceance a l'exécution du dit Arrest du dix neuf januier jusqu'au dit

jour signifié aus dits Appellant et Interuenant le huit 6 juin, D'Autre Arrest

du dernier du dit mois, portant appointement a bailler par le dit appel-

lant Causes d'appel, Et l'Intimée ses réponses, signifié le quinze juillet.

D'autre Arrest du troisi 6 Aoust, portant qu'il seroit fait itératif commandement

au dit appellant de fournir Et faire signifier a partie aduerse ses causes

d'appel, pour en Venir au premier jour d'après les vaccances des récoltes,

signifié le 18? septembre dernier. Et d'Autre Arrest du douze de ce

mois, portant que le dit Interuenant feroit signifier les dites causes d'ap-

pel, pour en venir par les parties prestes A ce jour, pour toutes préfixions

et delays, A luy signifié le quinz Conuention faite pardeuant Louis

Demeromont Nor
.
e
le vingti6

. May 1686, Entre le dit Interuenant, Et le dit



— 779 —

Appellant, Edmont Chorel, Ignace Baillergeon, le dit Louis Dandonneau

Et autres, pour aller en traitte aux Outaoiias. D'Vn transport fait sous

signature priuée par le dit Dandonneau audit Interuenant d'Vne per-

mission a luy donnée par Monsieur le Gouuerneur de faire monter vn

homme aux Outaoiias pour faire descendre des pelleteries, datte de deuxième

May 1690. d'Vn accord et conuention faite pardeuant Normandin No 1
:

6
le 22°

septembre de Tannée dernière Entre Joseph Itault d'Vne part, Et les dits

appellant et Louis dandonneau, Au bas duquel est vue quittance du même
jour par le dit Raiilt au dit interuenant de la somme de Cent cinquante trois

liures. D'Vne Obligation du dit dandonneau de la somme de sept Cent

quatre vingt huit liures quatre sols vn denier au profit du dit Interuenant,

payable par préférence sur les pelleteries que le dit dandonneau auoit aux

Outaoiias en la communauté d'entre luy, le dit interuenant et autres, passée

pardeuant le dit Normandin le cinq Nouembre de la dite année dernière. Et

d'Vn escrit, contenant les raisons alléguées par le dit interuenant allencontre

de la dite intimée, A elle signifié par Marandeau, suiuant son Exploit du dix

sept de ce mois. Et sur ce oûy la dite intimée. Le Conseil A donné défaut

a la dite Intimée Allencontre du dit Appellant, faute de comparution, Et

pour le profit Dit qu'il a esté bien jxigé, mal Et sans Grief appelle, Con-

damne les dits Appellant et interuenant en douze liures d'Amende, Et aux

dépens, lesquels entreront en taxe les Voyages de la dite intimée, a taxer par

Maistre Nicolas dupont de Neuuille Cone
.

r en ce Cone
.

1 commis a cet effet '/.

Rouer de Villeray

Du dit Jour de rcleuéc

Le Conseil assemblé Id.

Entre M" françois Foucault Exempt de la Mareschaussêe de ce païs,

au nom et comme ayant épousé Catherine Nafrechoux, auparauant Veuue

dénis Sabourin Chauniere, Appellant de sentence du Bailly de VilleMarie

Isle de Montréal, en datte du dixfv Januier 1690. Et Anticipé, présent d'Vne

part. Et Jean Millot Marchant Intimé Et Anticipant, aussi présent d'autre

part Lecture faite de la dite Sentence, portant que la dite Catherine

Nafrechoux justifieroit dans deux ans de la datte d'icelle de la personne a

qui son dit deffunt Mary a baillé cinquante francs en argent prix de ce



780

païs, pour la liurer à Vn fils de l'Intimé qui est en france, faute dequoy,

condamnée rendre la dite somme au dit intimé, Auec les interests d'Icelle,

Et aux frais de l'Exploit. Et d'Vne Requeste du dit intimé Afin d'Anticiper

le dit foucault sur son dit appel, repondue le 11 e
. des présent mois Et an,

signifiée le mémo joui", Auec assignation a ce jour d'huy, Et oiiy les dites

parties Dit a esté par le Conseil qu'il a esté mal Et sans grief appelle, Con-

damne le dit foucault rendre et payer au dit Intimé la dite somme de

cinquante liures argent prix de ce païs, Et aux dépens, de grâce sans

amende '/.

Rouer de Villeray

Veu par le Conseil la Requeste présentée en iceluy par Charles Jobin

habitant de la Coste S4
. Bernard, Contenant qu'il a obtenu Arrest du vingt

sixi? feurier dernier allencontre de René Reome Charpentier, parlequel il

est condamné suiuant Vn escrit non signé ny datte, dont mention est au dit

Arrest, luy payer la somme de Cent dix neuf liures, y compris les dépens

taxez suiuant l'Exécutoire du dernier du dit Mois, Et luy rendre tout le bois

nécessaire pour bâtir Yne Maison de Colombage de Vingt pieds de long Et

autant de large, lequel Arrest il a fait signifier audit Reome, auec comman-

dement d'y satisfaire le 28? du dit mois, Et là encore fait sommer, suiuant

vn autre Exploit du quatorze Mars ensuiuant, Ce que n'ayant pas fait, il a

fait saisir réellement Vue terre appartenant au dit Reome, scitiiée a Charle-

bourg, joignant Jacques Bedart d'vn costé, et d'autre Jacques Duhault. Et

étably Commissaire le dit Duhault, auquel il auroit esté laissé copie de la

dite saisie, suiuant l'Exploit du dix huit May ensuiuant, dont il a esté fait

signification et laissé copie le mesme jour au dit Reome. Et comme il

n'en auoit tenu conte, l'Exposant voyant que la dite terre n'estoit pas

de valeur pour porter les frais d'Vn grand décret, il auroit présenté

Requeste le sixième Juillet, A ce qu'il fut ordonné qu'elle seroit ven-

due après trois affiches A la porte de l'Eglise du lieu, sur quoy il auroit esté

ordonné qu'elle seroit communiquée au procureur gênerai du Roy qui

remit la dite Requeste Et les pièces au Greffe, sans auoir pris de Conclu-

sions. Dit de plus le dit Exposant que le dit Reome ayant emblaué la dite

terre, Et qu'il y a des foins et grains a cùillir, qui pourroient satisfaire,
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sinon, en tout, au moins en partie de ce qu'il luy est deub, si le Comm™ les

faisait cuillir et serrer. Comme aussi que le dit Eeome n'a voulu nommer

de sa part vu Expert pour aprecier le bois de Charpente de la Maison, le dit

Exposant ayant nommé de sa part pierre Mesuage Charpentier, ainsi qu'il

appert par le procès Verbal de la dite saisie réelle ; Requérant qu'il plûst

au Conp
.
1 Ordonner que la dite terre sera vendue Et adjugée au plus offrant,

après trois affiches a jours de dimanche de huitaine en huitaine A la porte

de l'Eglise de Charlebourg, issue de grande Messe, que le Comm™ fera ses

diligences pour faire cuillir et mettre en sûreté les grains et autres fruits

qui sont sur la dite terre ; Et nommer d'office Vu Expert, pour auec le dit

Mesuage Et Vn tiers qu'ils prendront si besoin est, priser et estimer le bois de

Charpente qu'il conuiendroit pour la bâtisse d'Vne Maison de Collombage,

pour sur les deniers de l'adjudication de la dite terre saisie, estre le dit

Exposant payé de ce qu'il luy est et sera deub en principal et dépens. Veu

aussi les pièces mentionnées en la dite Requeste, Et Oiiy le procureur

General du Roy. Le Conseil d'office A nommé et nomme Jean Marchant

Charpentier, pour auec le dit Mesnage faire la dite estimation de bois de

Charpente, après auoir au préalable fait serment pardeuant M? Claude de

Bermen de la Martiuiere Cone
.

r
le dit Reome présent ou deiiement appelle a

voir faire le dit serment, pour le rapport des dits Experts veu, estre ordonné

ce que de raison, Et au surplus permis au dit Jobin de faire Vendre et

adjuger la dite terre saisie au plus offrant, après trois affiches de huitaine

en huitaine a la porte de l'Eglise parroissialle de Charlebourg a jours de

dimanche, issiie de grande Messe '/.

Rouer de Villeray

Entre pierre Jean habitant de la Canardiere, Appellant de sentence

de la Preuosté de cette Ville, du vnze Mars dernier, présent Assisté de

l'huissier Marandeau d'Vne part, Et françois Htjrault Marchant A la

Rochelle, comparant pour luy Jacques Defaye aussi Marchant, son procureur,

Et Jean Soulard Arquebusier du Roy en cette dite Ville, au nom et comme

tuteur de l'Enfant Mineur de deffunt Hugues Cochran intimez, aussi présent

d'autre part. Lecture faite de la dite Sentence, par laquelle et pour les

causes y contenues le dit Appellant est condamné payer au dit Soulard au
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dit nom la somme de quatre vingt seize liures, Et les dépens, signifiée au
Mrs Dupont dit Appellant le deuxtf May ensuiuant, Au bas de quoy est la

Et de Vitray 1 x •> a *

n'ont pas opi- déclaration d'appel du dit pierre Jean. Et de la Requeste du dit

appel, répondue le douze de ce mois, Et signifiée, Auec intimation en ce

Conseil, par Exploit de l'huissier Marandeau, du même jour. Et otiy les

dites parties, Le dit Soulard ayant demandé la confirmation de la dite sen-

tence. Dit a esté par le Conseil qu'il a esté mal et sans grief appelle,

Condamne le dit Pierre Jean aux dépens, de grâce sans amende, sauf a luy

son recours allencontre du dit Hurault •/.

Rouer de Villeray

Entre Jean baptiste Louis Franqtjelin hydrographe du Roy en ce

pais, Appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville du Vingt neuf

Auril 1692, de présent en france, sa femme comparant pour luy d'Vne part,

Et Jean Soulard Arquebusier de sa Ma'.é Au nom et comme tuteur de l'En-

fant mineur de de deffunt Hugues Cochran, Intimé Et demandeur en Re-

queste répondue en ce Con^1
le troisième Aoust dernier, A ce qu'il plaise au

Con .

1 ordonner que Cernais Baudouin M* Chirurgien en cette dite ville

représentera des meubles exécutez sur le dit frauquelin, suiuant vn procès

verbal de l'huissier marandeau du 2t e
. septembre 1691. desquels le dit Bau-

douin est chargé comme depor
.

e d'iceux, pour estre Vendus en la manière

accoutumée, et les deniers en prouenans estre employez au payement de ce

que le dit Appellant est redeuable a la succession du dit deffunt Cochran,

Et qu'a la représentation des dits Meubles le dit Baudouin fut contraint,

même par corps, d'autre part. Et le dit Baudouin défendeur d'autre. Lecture

faite delà dite Sentence dont est appel, par laquelle l'appellant est condamné

payer a l'intimé, au nom qu'il procède, les interests de la somme de douze

cent vingt trois liures, depuis Vn Acte passé pardeuant Rageot Nor
.

e
le sept

Nouembre 1688, si mieux il n'aymoit luy céder la troisi* partie d'Vn Congé,

ou permission de traitte auec les sauuages dans les païs esloignez, conformé-

ment au dit Acte. D'Autre sentence de la dite Preuosté du sept Aoust 1691.

par laquelle le dit appellant est condamné payer a la dite Succession du dit

Cochran la somme de douze cent cinquante six liures six sols huit deniers,

celle de Cent francs estant déduite, Et faute de payement de la somme
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principale, le dit appellant condamné d'en payer l'interest, Et aux dépens,

signifiée audit appellant, auec commandement de payer, par Exploit du 14°

septembre ensuiuant, signé Hubert. Ouy les dites parties. Le dit Baudouin

ayant demandé d'estre déchargé de la représentation des dits meubles exé-

cutez, ayant esté fait des payemens depuis, qui excédent de beaucoup la

valeur des dits Meubles, et atendu le laps de temps qui s'est passé depuis

la dite Execution. Ouy aussi le procureur General du Roy. Le Conseil

a mis et met l'appellation Et ce dont estoit appelle au néant, Emendant

Ordonne que les interests ne commenceront que du sept Aoust 1691, datte

de la dernière des dites deux sentences mentionnées cydessus. Le dit Intimé

ayant reconnu eu plaidant auoir receu en déduction du principal la somme

d'Vnze Cent liures, Et eu esgard au dit payement, le dit Baudouin déchargé

de la représentation des Meubles exécutez. Les dépens de l'appellation

compensez '/.

ROUER DE VlLLERAY

Du vînyt six Octobre IG93

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Mathieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys, de Vitray

Claude De Bermen, de la Martiniere Conc
.
rs

Et françois Magd" e Riïette D'Auteûil procureur gênerai du Roy.
M damonrs yEU PAR LE Conseil le titre de Concession accordé par Mon-

8 est retire. x

sieur le G-ouuerneur Et Monsieur l'Intendant A dame Marie françoise

Chartier Veuue du sieur de Marson, cy deuant Commandant A l'Acadie, le

23*? Mars 1691. d'vne étendue déterre A la Riuiere S 1
- Jean a l'Acadie, de

quatre lieues de front sur la dite Riuiere, et deux lieues de profondeur, de

l'autre costé Et vis a vis la Concession du sieur Deschaufour nommé Jemsec,

le milieu desquelles quatre lieues de front sera vis a vis la Maison de Jemsec,

pour en joiiir par elle, ses hoirs et ayans cause a toujours, A titre de fief et

seigneurie, haute, Moyenne et basse justice, Auec droit de chasse, pesche Et
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traittc an.ec les saunages dans toute l'étendue de la dite Concession, Et ainsi

qu'il est plus au long porté au dit titre. Breuet de confirmation de la dite

Concession, expédié A Versailles le premier du mois de mars dernier, signé

Louis Et plus bas phelippeaux, Requeste de la dite dame de Marson, tendante

afin de l'Enregistrement du dit Breuet de confirmation. Ouy Et ce consen-

tant le procureur G-eneral du Roy. Le Conseil A ordonné et Ordonne que

les dits titre de Concession Et Breuet de confirmation seront registrez au

G-refTe d'Iceluy, pour jouir par la dite dame de Marson, ses hoirs Et ayaus

m. dupont cause de l'effet et contenu eu iceux •/.
président.

Monsieur de Yilleray est entré

Entre Jean Jaueleau Capitaine Commandant le Nauire le Pontchar-

train, Appellant de sentence rendue par le Lieutenant gênerai en la preuosté

de cette Ville le vingt quatre Juillet dernier, comparant pour luy pierre père

Marchand d'Vne part. Et Jean Jung aussi Marchant, intimé présent d'autre

m. Darnours part. Lecture faite de la dite sentence, portant que le dépérisse-

ment arriué A Vu Boucaud de Marchandises seroit Veu, Visité et estimé par

deux Marchands, dont les parties conuiendroient, pour estre le dommage payé

par moytié Entre le dit Appellant Et Parent Et Joseph Rancourt,

ainsi que les dépens, Et est Acte de ce que l'intimé estoit conuenu de sa

part de Jean Peré, Et faute par les dits Appellant, Parent et Rancourt d'en

auoir Voulu conuenir, françois Hazeur Marchant Bourgeois de cette ville

auroit esté nommé d'Office. De Requeste par le dit Intimé présentée au dit

lieutenant gênerai, Au bas de laquelle est son Ordonnance du 28® des dits

mois Et an, par laquelle il auroit nommé d'Office au lieu et place du dit

Hazeur Jean Grobin, signifiée, ainsi que la dite sentence au dit Appellant le

lendemain, Auec déclaration que le même jour trois heures de releuée il

seroit fait visite des dites Marchandises, A ce qu'il eust a s'y trouuer. de

raport des Experts nommez, du 29? des dits Mois et an, signé J peré Et Gobin.

d'Autre Requeste du dit Jaueleau, afin d'estre receu Appellant de la dite

sentence, Au bas de laquelle est Ordonnance du cinqui 6
. Aoust, par laquelle

il est tenu pour bien releué, Et a luy permis de faire intimer le dit Jung,
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auquel letout auroit esté signifié le mesme jour, Auec assignation au lende-

main, ainsi qu'au dit Parent tant pour luy que pour le dit Rancourt, par

Exploits signez Roger. Et d'Vne déclaration du dit intimé au dit Peire

comme faisant pour le dit appellant, A ce qu'il eust a se trouuer en ce Con 6
.
1

afin d'Arrest sur ses prétentions, Ce qui auroit esté signifié au dit Peire le

14® du présent Mois par Exploit signé Marandeau, Et Ouy les dits compa-

rans, Et que le dit Jung A déclaré qu'il est aussi Appellant de la dite sen-

tence, Atendu qu'il ne prétend auoir son Action que contre le dit Jaueleau.

Le Conseil A mis et met l'appellation du dit Jaueleau., Et ce dont est

appelle au néant, Eniendant condamne le dit Jaueleau Appellant payer au

dit Jung intimé le dépérissement arriué aux Marchandises qui estoient dans

le dit Boucaut, suiuant l'estimation qui en a esté faite, montant a Cent vne

liures cinq sols, Et aux dépens, saufson recours allencontre des dits Parent et

Rancourt, si faire ce doit •/.

Rouer de Villeray

m. Damours Entre Marie Sophie Vanech Veuue d'Eustache Lambert Mar-
s est retiré. *

chant Bourgeois de cette ville, Appellante detout cequi a esté fait par le

procureur du Roy en la Preuosté d'Icelle, présente d'Vne part. Et M e
. René

Louis Chartier Es^e S? DE Lotbiniere, Coner du Roy lieutenant gênerai

en la dite Preuosté Intimé aussi présent d'autre part. Lecture faite d'vne

Requeste de la dite Appellante, A ce que pour les raisons et moyens y con-

tenus, il plaise A ce Con6
.

1 auant qu'il fut passé outre a la closture de

l'Inuentaire qu'elle a fait faire des biens de la Communauté du dit deffunt

et d'elle, la releuer de l'Acte de Tutelle des Enfans Mineurs du dit deffunt

et d'elle, du 29! juillet dernier, En ce qu'il porte que l'appellante nommée
Tutrice Et Gabriel Lambert Oncle paternel et subrogé Tuteur, ne pour-

roient rien entreprendre, concernant le bien des dits Mineurs, sans l'auis

Et consentement du dit Intimé, Et ordonner, en cas que le dit Lambert ne

soit pas estimé capable de faire fonction de Subrogé Tuteur, qu'il sera procédé

a la nomination d'vn autre demeurant dans la Ville, Ainsi que d'vn Tuteur,

autre que le dit S r
. Intimé, si elle est estimée insuffisante d'estre tutrice,

Auquel cas, qu'il soit ordonné qu'il soit fait partage dez apresent des

effets mobilliairs et immobilliairs de la dite Comra'.6 Afin que dans la suite

99
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Elle puisse faire ce qu'elle jugera apropos, pour sou auantage Et celuy de

ses Enfaus. Que l'Interrogatoire par elle suby le quatre septembre dernier

pardeuant le dit Procureur du Roy, soit rerais incessamment par le Grenier

de la dite preuosté au Greffe du Con .

1 Qu'en vertu de la Copie du Certificat

de Mariage de l'appellante, le dit Interrogr
.

e Veu la forme auec laquelle il a

esté fait, soit déclaré nul, tortionnaire et injurieux contr'elle, Et iceluy

lacéré, Et son Mariage auec le dit deffuut Eustache Lambert, déclaré bon

et valable, le dit procureur du Roy n'en pouuant connoistre comme Suspect,

atendu sa procédure irreguliere concertée auec le dit Intimé, Le tout auec

dépens, Et sans préjudice des autres prétentions de la dite appellante, La

dite Requeste ayant esté signifiée apartie par l'huissier Roger le quinze de

ce mois. D'autre Requeste de la dite appellante, a ce qu'aussi pour les

causes y contenues, il plaise A ce Conseil, En Euoquant a Soy l'Instance,

luy accorder les fins de la première, mentionnée cydessus, Et en outre con-

damner le dit Sî Intimé a luy faire réparation des choses injurieuses qu'il a

profferées contre son honneur, Auec dépens, dommages Et interests, le dit

procureur du Roy de la preuosté n'en pouuant absolument connoistre,

demandant la jonction du procureur gênerai de Sa Ma'.é Au bas de laquelle

dernière Requeste, l'appel auroit esté tenu pour bien releué, par Ordonnance

de ce Conseil du douze des présent Mois et an, portant en outre que les

dites deux Requestes, le prétendu Certificat de Mariage du dit deffunt

Lambert et de la dite appellante, seroient communiquez au dit Sr
- Intimé,

A luy signifiées le quinzième, Auec assignation a ce jour, suiuant l'Exploit

estant au bas signé Roger. Du dit Acte de Tutelle cy deuant datte du 29!

Juillet dernier signé Roger. De sentence du dit Procureur de Sa Ma*? en la

dite Preuosté du 1*7! septembre aussi dernier, rendue sur Requeste du dit

Intimé, portant que l'appellante justifieroit de son Mariage auec le dit

deffunt Lambert dans quarante jours, A elle signifiée par Marandeau, sui-

uant son Exploit du troisi! du présent Mois. Certificat du dit Mariage, datte

du dere
.

r januier 1682. signé Ameau Greffier du siège Royal de la ville des trois

Riuieres. Et signifié apartie le quinze de ce Mois, Et d'autre Requeste de

la dite Appellante par elle mise présentement sur le Bureau, A ce qu'il

soit ordonné que le dit Intimé repondra incessamment par escrit sur tout

cequi luy a esté communiqué, Et que cependant le dit Interroge par elle

suby soit incessamment apporté au Greffe de ce Con!1 par le Greffier de la



— 78*7 —

dite Preuosté, Et oûy le dit S r
. Intimé, sans auoir playdé au fond ; Ensemble

le procureur General du Roy en son Réquisitoire, Le Conseil auant faire

droit tant sur l'appel que sur l'Euocation demandée, A Ordonné Et Ordonne

que le dit Interrogatoire sera apporté au Greffe d'Iceluy, pour estreauecles

dites Requestes et pièces cy deuant mentionnées et dattées, communiqué

au dit procureur gênerai de sa Ma'.é Et sur les Conclusions ou Réquisitoires

qu'il voudra prendre, estre fait droit, ainsi que de raison '/.

Rouer de Villeray

Entre françois Jarret Escuyer S"î de Vercheres Et Michel Messier

S" DE S* Michel, Appellans de sentence du Lieutenant gênerai au siège

ordre de la ville des Trois Riuieres, du douze juin 1691. L'huissier Prieur

comparant pour le dit S* de Vercheres, Et l'huissier Hubert pour le dit S*

Michel d'Vne part. Et René fezeret intimé, comparant pour luy Marie

Carlié sa femme, de luy fondée de procuration passée pardeuant pierre Cabazié

Nor
.

e en l'isle de Montréal le 24e
. septembre dernier d'autre part, Laquelle

dite fezeret ayant demandé que le dit Prieur eust a faire apparoir de sa

procuration du dit S* de Vercheres, Le dit Trieur a dit que sa procuration

est sur'année, Mais que les Arrests qui ont esté rendus l'ont esté auec luy

comme procureur du dit S^ de Vercheres, Et demandent les dits Prieur et

Hubert d'estre receus a s'inscrire en faux allencontre du Billet de Concession

qui fait le procès. Oûy le procureur gênerai du Roy. Le Conseil accorde

Acte aus dits Procureurs de leur déclaration d'Inscription en faux contre le

dit Billet de Concession, Et Auant faire droit Ordonne que les dits Procu-

reurs seront tenus de consigner au Greffe d'Iceluy la somme de Cent liures,

Et responsables de l'Euenement en leur propre Et priué nom, laquelle con-

signation sera par eux faite dans vingt quatre heures, Atendu qu'ils ont

déclaré n'auoir de procuration spéciale, Et a faute de consigner par eux dans

le dit temps, sera passé outre au jugement du procès, Et a ces fins Le dit

Conseil Appointe les parties A escrire Et produire tout ce que bon leur

semblera, pour au rapport de Maistre Charles Denys de Vitray leur estre

fait droit ainsi que de raison /.

Rouer de Villeray
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Défaut a Charles De Cotiagne Marchant a Montréal Appellant de sen-

tence du Bailliage du dit lieu, en datte du vnze Aoust dernier, Contre

françois Brunet dit le Bourbonnois Intimé défaillant, faute d'estre comparu,

ou personne pour luy A l'intimation a luy donnée en ce Conseil par Exploit

de Pruneau du dixième septembre dernier passé, Et soit signifié '/.

Rouer de Villeray

lia si\i'- IV'oncmbrc IGOS.

Le Conseil, assemblé où estoient

Maistres

Mathieu damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys, de Yitray

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et le Procureur gênerai du Roy

g
,eft'r?t"rT

urs Veu la Requeste présentée a Maistre Jean baptiste Depeiras

Cone
.

r en ce Con 6
.

1 par Marie Vannech Veuue d'Eustache Lambert Marchant

bourgeois de cette Ville, À ce que pour les causes y contenues, il luy plaise

de s'abstenir d'estre l'Vn des Juges de l'instance pendante en ce Cone
.' Entre

M? René Louis Chartier ese
.

r
s' Delotbiniere Lieutenant General en la Pre-

uosté de cette dite Ville d'Vne part, Et la dite Vannech d'autre, La dite

Requeste mise sur le Bureau par le dit sieur Depeiras, Et luy ouy sur icelle,

Le Procureur gênerai A dit que la dite Vannech luy a aussi présenté

Requeste, A ce que pour les raisons y contenues, qu'il a déduites, il se

deportast de requérir ou conclure au dit procès, parce qu'il a tenu sur les

fonds de Baptesme Vu des Enfans du dit S' de lotbiniere. Le Conseil A

pre^den
D
t

Up°nt surcis a prononcer jusques a ce qu'il y ayt plus grand nombre
de Juges

a rfpri^eTn-
Entre Oliuier Morel Es™ S? DELA DURANTAYE, Appellant

ce - de Sentence du Bailliage de VilleMarie isle de Montréal en datte

du vingt deux septembre 1691. Et Anticipé d'Vne part. Et René fezeret
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Arquebusier demeurant au dit lieu Intimé Et Anticipant d'autre part.

Veu la dite sentence, par laquelle le dit appellant estoit débouté de sa

demande de la somme de huit Cent quatre Vingt Vne liures dix huit sols,

ayant esté prise sur la masse du Castor et pelleteries de leur société, pour

payer les Marchandises de l'Equipement, laquelle somme le dit Appellant

prétend luy estre reuenùe en profit lors des partages faits l'année Mil six

Cent quatre Vingt six ny estre pas entrée, Et a l'esgard de celle de Cent

sept liures trois sols, receiie par le dit fezeret, que le dit Appellant demande

estre rapportée a leur société, Et vne somme de 299 1

!

1 14": que René Cullerié,

faisant pour le dit S r Appellant, A rapportée pour estre partagée entre les

Associez et luy, Veu Testât des partages faits Entre le dit Cullerié au

dit nom, et autres, Ordonne que le partage sortirpit effet, Et le dit fezeret

condamné rendre compte a la dite société de trois Canots restez a partager
;

Et a l'égard des haches, Chaudières, plats, poche, Eponges et Voisles, qu'ice-

luy fezeret les rapporteroit a la dite société, ou leur juste valeur au dire

de gens a ce connoissans, Lesquels regleroient les parties sur la demande

de la pention du fils du dit fezeret demandée par le dit Appellant qui en

justifieroit, Lequel remettroit au dit fezeret sa promesse de deux Cent liures

du trois Aoust 1685. pour le dédommagement du nommé Huguet, comme
payée, suiuant les acquits du dit Appellant, l'Vn a Chicagou le 17® May
1686. par lequel il promet dedr

.

e au dit fezeret Cent francs En cas que les

auances du dit huguet fussent sur la facture, ce qui se trouue justifié par

icelle, Et l'autre de Cent liures, du 2 e
. Aoust 1688. A la charge par le dit

Intimé de payer a l'appellant Cinquante liures en Castor aluy reuenant

du rapport des dites Cent liures payées sur leur dite Société pour le dit

Huguet, si mieux le dit appellant estimoit les dedr
.

e sur le Canot que le dit

Intimé luy auoit enuoyé a la Chine, Lequel dit Appellant est condamné

payer le dit Canot a dire de gens a ce connoissans, si mieux l'Intimé n'esti-

moit receuoir quatre vingt liures offertes par l'appellant. Et a l'esgard de

ses demandes contre les nommez Rochereau, pilotte Et Beaudet, ou autres

ayans cause, Atendu qu'ils n'auoient pas esté appeliez, Ordonné qu'il sepour-

uoyeroit ainsi qu'il auiseroit bon estre, Ainsi que pour son recours, Et le dit S r
.

Appellant condamné aux dépens, taxez a dix neuf liures dix sols.Veu aussi les

pièces dattées par la dite Sentence, Et celles produites en outre par le dit

Appellant ; Sçauoir sa Requeste d'appel de la dite Sentence, répondue le 28".
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Aoust de l'année dernière, Et signifiée au dit Intimé le troisi . septembre en

suiuant, Et a Jean Pilotte le 23 e
. du dit Mois, Auec assignation a eux donnée

en ce Conseil. Billet du dit pilote du dit jour 23'.' septembre de la mesme

année, parlequel il eslit son domlle a la Maison de Michel le Marié a la basse

Ville au Cul desac. Arrest de ce Con°. ! du 20 e
. Octobre au dit an rendu sur

Reqte de l'Intimé, portant delay a luy accordé jusqu'aprez les semences.

Autre Arrest du dernier Juin dernier passé, portant que le dit fezeret et

autres Intéressez Viendroient en personne, pour estre oiïys par leurs bouches,

au premier jour d'aprez les Yaccances des Récoltes, signifié les vnze Aoust

et troisi
6
. septembre aus dit fezeret Et françois Rochereau. Déclaration du

dit Rochereau du 15 e
. du mesme Mois de septembre, qu'il est dessendu en

1686. trente trois pacquetsde Castor de la société d'Entre le dit S* Appellant

Et de fezeret, pilote, Laurens Baudet Et luy dit Rochereau, dont il luy

estoit reuenu quatre vingt seize liures de Castor d'Vne part Et Cent trente

quatre liures en argent d'autre de profit en la dite année, Et qu'en 1689. il

dessendit auec vn sauuage nommé le Rat Vingt trois paquets de Castor

appartenais a la dite Société, Et que les dites quatre vingt seize liures ont

esté payées a son acquit au Si' hazeur, Et que des 23 paquets il y en auoit Vn
de gras. Interrogatoire fait sur faits Et Articles par M' L'Intendant estant a

Montréal au dit fezeret le 17 P
. du dit Mois de septembre dernier. Déclaration

du dit Cullerié faite pardeuant Mon dit sieur l'Intendant le mesmejour. Arrest

de ce Conseil du douze Octobre dernier, portant Appointement a escrire Et

produire par les dites parties tout ce que bon leur sembleroit, bailler

Contredits et saluations, Et permis a l'appellant de faire Interroger sur faits

Et articles tels des Intimez que bon luy sembleroit autre que le dit fezeret,

Et si besoin estoit de faire oùir témoins par Enqueste, pardeuant Maistre

Jean baptiste Depeiras Con e
.

r pour a son raport estre fait droit ainsi que de

raison, signifié au dit fezeret le 21 e
. du dit Mois Et au dit Pilote le 24e en

suiuant. Interrogatoire sur faits et Articles, par le dit Cone
.

r Comm re au dit

pilote îe 16 e du dit Mois, signifié au dit fezeret le 21 e Requeste du dit s*

Appellant, Au bas delaquelle est Ordonnance du dit Coner Comm re du dit

jour 16 e portant que la Requeste seroit communiquée, Et cependant permis

de faire assigner le dit le Rat pour estre oûy, signifiée a partie le 21 e du dit

Mois d'Octobre. Enqueste du 19 e contenant l'Audition du dit le Rat, signifiée

apartie le dit Jour 21 e Pièces produites par l'Intimé, sçauoir sept Certificats,
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en datte des 5. T. Et 11? d'Octobre 1691. Missiue escrite de la Rochelle le

dix May de l'année dernière au dit Intimé, signée Bourgine. Arrest du 6?

Octobre de ladite année dernière, portant que les dites parties en Yiendroient

au Luudy suiuant, Et que l'appellant communiqueroit ses Causes d'appel

a la femme de l'Intimé, signifié au dit S": Appellant le 9? ensuiuant. Autre

Certificat du 16* septembre dernier signé Charon. Moyens d'appel du dit s'

delà durantaye, signifiez le 21? Octobre dernier. Inuentaire de production du

dit Intimé, signifiée anartie le 24? ensuiuant. Réponses aux moyens d'appel

par le dit intimé, signifiées les 29? Et 31? du dit Mois. Répliques du dit

Appellant, signifiées le mesme jour Et le deux de ce Mois, Requeste du dit

Appellant Et l'Ordonnance du dit Comra" du quatre portant que le dit fezeret

remettroit dans 2-1 heures pardeuers luy sa production, atendu sa déclaration

par ses réponses du 31? qu'elle les deuoit remettre dez le lundy suiuant, A
elle signifiée le mesme jour, Oùy le Procureur General du Roy, Et le raport

du dit Con?r Commissaire, Tout considéré. Le Conseil A mis et met l'appel-

lation Et ce dont estoit appelle au néant, Emendant, condamne le dit fezeret

Et Associez chacun pour sa part et portion, rendre et restituer au dit Appel-

lant En Castor la somme de huit Cent quatre Vingt Yne liures qui lui

appartient, pour lamoytié ez profits, Et qui a esté employée dans le payement

fait des Marchandises que deuoit la dite société. Comme aussi celle de cin-

quante liures pareillement en Castor, faisant moytiô de Cent liures qui auoit

esté prise sur la Masse, pour donner au dit Rochereau En récompense du

séjour par luy fait auxOutaoùas pourl'auantage de la dite Société. Ensemble

la moytié de la valeur de trente deux Castor fournis par les dits associez au

Rat sauuage pour ses sallaires, suiuant l'estimation qui en sera faite par

gens dont les parties conuiendront, Et qu'Vn billet de la somme de deux

Cent liures fait par le dit intimé au dit Appellant sera rendu au dit intimé

comme acquitté, suiuant autre billet d'Iceluy Appellant du 17? May 1686.

par lequel il promettoit déduire Cent liures sur le dit Billet de deux Cent

liures, si les auances par luy faites a René Huguet estoient comprises dans

la facture des Marchandises par luy liurées a la dite société, dans laquelle

facture est compris l'article du dit Huguet montant a Cent Vingt deux

liures quinze sols, Et suiuant la quittance du dit Appellant des autres Cent

liures. en datte du dernier Juillet 1688. Que les dits fezeret et Rochereau
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rapporteront a la dite Société la somme de soixante vnze liures aussi en

Castor, ne leur passant pour dépense faite au lieu dit la Chine que trente

six liures. Que le Billet de Messieurs le Marquis de denonuille lors G-ou-

uerneur General Et l'Intendant sera rapporté pour estre partagé au profit

de la dite société, ou qu'elle payera au dit appellant quatre vingt deux

liures pour sa part en Castor. Qu'a l'esgard des trois Canots prétendus par

l'appellant, la dite Société demeurera déchargée de deux, dont Vn a esté

rendu au procureur du dit appellant, Et le troisième sera rapporté ou la

Valeur, pour estre partagée. Que le dit appellant sera déchu de la somme

de deux Cent ciuq liures par luy demandée a la dite Société s'il ne justifie

dans deux ans qu'il n'en auoit pris des effets que pour quatre vingt qua-

torze liures, qui monte auec les deux Cent cinq liures, a celle de deux Cent

quatre Vingt dix neuf liures que la dite société luy a fait payer ; Ainsi que

de ce qu'il prétend dans vu paquet de Castor qu'a Eu le dit fezeret pour

son fusil. Et a lesgard de Marchandises pour vingt huit Castors prêtées par

le dit Rochereau a des sauuages A la Baye des Puans, Michilimakina, et

aux Regnards, de la somme de trois Cent liures demandée pour la pention

du fils du dit intimé, de voisles de Canots, haches, Chaudières, fusils,

Eponges, Et autres Vstancilles demandez par le dit appellant, ainsi que de

six liures quinze Sols par luy prétendue contre le dit fezeret, pour s'estre

payé de vingt sept liures en Castor, débouté. Et sur les treize Cent liures

prétendues par le dit appellant contre la dite Société, acause de vingt deux

pacquets de Castor, qui ont esté estimez moins que leur Valeur, de la dite

somme de treize Cent liures, Ordonné qu'auant faire droit, il en justifiera

dans le dit delay de deux années, Et quant a la somme de Vingt quatre

liures en Castor prétendu traitté par le dit Rochereau audela de ce qui luy

estoit promis, de la moitié d'Vn pacquet de Castor aussi traitté par le dit

Rochereau en dessendant, De quatre Vingt seize liures prétendues payées

au S^ Hazeur sur le fond de la dite société, Et que le dit Rochereau deuoit

en son propre Et priué nom, surcis a y prononcer jusques a ce que le dit

Rochereau ayt esté oiiy. Et a lesgard du Canot fourny par le dit fezeret au

dit Appellant, Ordonné que le dit fezeret se contantera de la somme de

quatre Vingt liures offerte, si mieux il n'estime justifier qu'il Valoit plus,

ce qu'il sera tenu de faire aussi dans deux Ans, Et sans interests pour le
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M. Depeiraa passé. Dépens compensez, Et le dit Bourgine déchargé du pre-

m. Damours tendu Acte de cautionnement
président

Depeiras /.

Du I.iiikIt vin<|t trois Xouemltro 1693.

Le Conseil assemblé ou Estoient

Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys, de Vitray

Claude de Bemen de la Martiniere Con""

Et le Procureur gênerai du Roy

Veu la Rei>ueste ce jour présentée en ce Cone
.
1 par Michel Bouchard,

au nom et comme faisant pour Marguerite Bouchard sa fille, A ce qu'il luy

soit permis de faire adjourner en Anticipation Jean Gragnon habitant de la

Riuiere du Loup, sur l'appel par luy interjette de Sentence de la Preuosté

de cette Ville rendiie Entr'euxle quatorze des présent Mois Et an; Et pour

éniter aux grandes procédures, Ordonner que les pièces originalles soient

incessamment apportées au Greffe, pour estre pris par le snpliant telles

autres conclusions que de raison
;
que cependant Charles Aubert sieur de la

Chesnave faisant pour le dit Gragnon fera incessamment signifier ses Grriefs

d'appel, pour y repondre, Et que par prouision, en ce qui regarde ladite

Marguerite Bouchard, Et l'Enfant dont elle est accouchée, il soit alloué la

somme de Cent liures, pour leur nourriture et Entretien, Atendu la longueur

du procès, sans préjudiciel- a la dite Sentence. Lecture faite de la dite Sen-

tence, signifiée le seize de ce dit Mois au dit Gragnon, Et de la déclaration

du dii appel du dix liuit ensuiuant, signée, Charles Aubert de la Chesnaye

Caution du dit G-agnon Et Prieur. Ouy sur ce le Procureur gênerai du Roy.

Le CONSEIL A permis Et p irmet au dit Michel Bouchard défaire adjourner

et AnticiperA certain et competantjour En iceluy, le dit Jean Gragnon, pour

procéder sur le dit Appel ; Ordonne que la dite Requeste luy sera commu-

niquée, ou au dit S r
. de la Chesnaye pour luy, Et que les minutes du procès

100
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seront apportées ou enuoyées au Greffe de ce Con 6
.

1 incontinent et sans delay

par le Greffier de la dite Preuosté •/.

BOCHART ChAMPIGNY

Yeu par le Conseil la Requeste ce jour présentée en iceluy par Marie

Vannech Veuue d'Eustache Lambert Marchant bourgeois de cette Ville, A

ce que pour les causes y contenues, il luy plaise nommer tel de Messieurs

qu'il jugera apropos, pour faire fonction de procureur General du Roy au

procès d'Entr'elle Et M* René Louis Chartier de Lotbiniere lieutenant gêne-

rai en la Preuosté de cette dite ville, Et Ordonner que M' Jean Baptiste De-

peiras l'Vn des Con8
.

1
'

8 en ce Cone
.' s'abstiendra du jugement d'Entre les

parties. Autres Requestes présentées par la dite Vannech au dit S 1
.' Depeiras

Et a Me
. françois Magd?e Rùette D'Auteûil procureur General de sa Ma*? en

ce Con .

1 A ce que pour les causes y contenues, il leur plûst, sçauoir le dit

Sr
. Depeiras s'abstenir d'estre l'Vn des juges du dit procès, Et le dit S r

. Pro-

cureur General, de s'abstenir de faire ses fonctions en ce rencontre, les dites

deux Requestes dattées des deux Et troisi . des présent Mois et an. Veu sur

le Registre Vn Arrest du sixi'*. ensuiuant rendu sur le Rapport fait des dites

deux Requestes par les dits S" depeiras Et procureur General, Et eux présen-

tement oûys sur l'exposé enicelles, El retirez. Veu aussi la Requeste ce jour

présentée en ce dit Con'.' par le dit Sr
- Delotbiniere a ce que pour les causes

y contenues, Il soit ordonné que la dite Vannech luy fera signifier ses

moyens et griefs d'appel, pour y repondre, sauf a luy de se pouruoir en ré-

paration d'honneur, dépens, dommages et interests, après l'Arrest de bien,

ou mal jugé rendu. Dit a esté par le Conseil qu'il A déclaré et déclare les

Causes de récusations proposées par la dite Vannech par ses deux Requestes,

bonnes et valables. Et en conséquence, Ordonne que le dit sieur depeiras

s'abstiendra de la connoissance et jugement du différend des parties; Et le

dit Sieur Procureur General de faire les fonctions de sa charge en cette

partie, Ordonne aussi le dit Conseil que la Requeste du dit Sr
- de lotbiniere

sera communiquée a la dite Vannech, Et que les pièces Et procédures de

l'Instance Encoinmencée en la dite Preuosté seront communiquées a M°

Claude DeBermen de la Martiniere Con'.' qui fera fonction de Procureur

General de Sa Ma'.1
' en cette partie, pour sur ses Conclusions ou Réquisitoire
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estre fait droit sur l'appel, Et sur l'Euocation demandée, Ainsi que de

raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

ti^ViVo To"

^~EU PAR LE CONSEIL lft Kequeste ce jour présenté»' en iceluy

curenrgçpai par Joseph Prieur huissier en la preuosté de cette. Ville, Au nom
.<ont rentrez l

et comme procureur de françois Jarret Es" S" de Yercheres. Et René Hubert

huissier en ce Conseil, au nom et comme procureur de Michel Messier S 1

: de

S r

. Michel. Contenant qu'en conséquence d'Arrest du 26 1

: Octobre dernier

rendu Entr'Eux Er Ilené fezeret, ils ont consigné au G-reffe la somme de

Cent Hures pour l'Inscription en faux par eux formée contre certain Billet

déposé au dit G-reffe, Et y auroient mis pièce de comparaison de signature ;

Mais comme par le dit Arrest il n'a point esté nommé d'Experts pour faire

la Vérification des dites signatures. Ils suplient le Conseil de nommer tels

Experts qu'il jugera bon estre pour faire la dite Vérification, sans préjudiciel-

aux autres moyens de faux qu'ils ont contre le dit billet. Autre Requeste

d\\ dit fezeret, A ce qu'il luy soit accordé Congé, faute par ses dites parties

aduerses. ou leurs procureurs d'auoir fourny de moyens de faux, Et Ordonner

qu'il sera passé outre au jugement du procès, Les condamner en trois Cent

liures d'Amende applicable les deux tiers au Roy Et l'autre au dit fezeret.

Et aux dépens, demandant la jonction du procureur gênerai de sa Ma'.6
,

Monsieur l'Intendant A dit qu'il a remis au greffe de ce Conseil le Billet de

Concession en question, Ainsi qu'Vn raport d'Experts par luy nommez

pour la Vérification d'Escriture Et signatures du dit billet de Concession,

Va autres procédures faites pardeuant luy a Montréal, pour estre jointes au

procès d'Entre les parties ; Et le Greffier ayant mis les dites pièces sur le

Bureau, [celles Veûes Et Ouy sur ce le dit procureur gênerai. Le Conseil

A ordonné Et < ordonne que les dites pièces seront jointes au procès, Et que

les dites parties produiront les antres pièces dont elles entendent se seruir,

pardeuers M*: Charles Denys, de Vitray Con°r pour ce fait, Et le tout com-

muniqué au procureur gênerai du Roy, estre au rapport du dit S- de Vitray

fait droit, tant sur l'appellation de sentence du siège de la Ville des Trois

Riuieres, que sur l'instance de faux, ainsi que de raison "/.

BOCHAKT CHAMPIGNY.
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Du Mardy premier Jour de deeemhre HiU'.l.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Coner

Mathieu Damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys, de Vitray

Claude de Bermen, de la Martiniere Con p
.

rs

Et le procureur G-eneral du Roy

Veu la Eequeste ce jour présentée eu ce Con e
.' par Jean fournier Et

Jean Queneuille habitans de L'Isle de Montréal, Contenant qu'en l'instance

pendante en ce dit Cou6
.

1 Entr'eux Et Jean Millot, il auroit esté rendu arrest

portant entr'autres choses qu'ils établiroient procureur en cette Ville, pour-

quoy ils auraient mis il y a enuiron Vn An Vne procuration passée par-

deuant Adhemar Entre les mains du Sieur Trouué prestre, lequel au lieu

de la donner a quelqu'Vn aussitost après son arriuée, l'a gardée jusquesala

fin de l'hyuer qu'il la donna a l'huissier Hubert, sans aucunes pièces ny
instructions de Testât de l'affaire, pourquoy le dit Hubert fut troùuer M':

Jean baptiste depeiras Cone
.

r Eaporteur, pour en sçauoir quelque chose, Et

luy ayant montré le sac des dits fournier et Quesneuille, il ne le voulut

prendre, Dont ils n'ont esté auertis que depuis peu, Et que le dit Millot

estoit Venu pour faire juger l'instance, qui n'est pas en Testât de Testre,

par ce qu'il y a]peutjestre quelque chose a repondre sur les dernières signi-

fications qui leur ont esté faites de la part du dit Millot. A ce qu'il soit

ordonné que leurs pièces soient mises ez mains du dit Hubert qui se charge

de leur procuration, pour repondre par luy sur ce qui a esté escrit Et pro-

duit par le dit Millot, Ladite Requeste signée Hubert. Le Conseil a permis

Et permet au dit Hubert au dit nom de retirer du Greffe la production des

dits fournier et Quesneuille, Et pourra prendre communication de celle du
dit Millot, pour y repondre, ou Contredire dans quinzaine pour toutes

raf'prSdenl" Prefixions et delays, Et faute de ce faire, sera le procès jugé en
Testât qu'il est •/.

Rouer de Villeeay
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Monsieur L'Euesque est entré

L'HUISSIER HUBERT ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit

entrer Maistres Mathieu damours Deschaufour Et Nicolas dupont de Neu-

uille Con'V s ont esté députez pour l'aller receuoir, Et estans partis, sont

rentrez auec luv.

Monsieur l'Intendant est ensuite aussi entré •/.

Vev par le Conseil les Lettres de provisions de l'Office de Greffier de

la preuosté de cette Ville de Québec, accordées a M" Charles Rageot le

premier Mars de la présente année. Et la Requeste du dit Rageot afin

d'Entérinement d'icelles, et d'estre mis en possession du dit Office conformé-

ment ans dites prouisions, Oiiy le procureur gênerai du Roy Et le raport de

Maistre Louis Roiier de Villeray premier Con" Le Conseil A ordonné et

Ordonne qu'il sera fait Information des Vie, mœurs Et Religion du dit

Rageot pardeuant le dit Con" Raporteur, pour ce fait Et montré au dit

procureur gênerai de sa Ma"' estre ordonné ce que de raison.

EOCHART ChAMPIONY

m. De ville- Entre Louis de Niort s
1
? de la Noraye demandeur en saisie

ray n a pas

°Piné - faite a sa requeste ez mains d'Est ienne Landeron Aubergiste en

cette Ville de Québec de ce qu'il peut deuoir a la Communauté de deffunt

Hugues Cochran floridor Marchant, Et de Marie A7rsule Phelippeaux sa Yeuue,

pour auoir payement de la somme de deux Cent cinquante deux liures a

luy deûe par la dite Venue par Obligation du neuf May 1692, Et de celle de

quatre Vingt liures par autre Obligation du 17'- Octobre ensuiuant, dont

Vne année de nourriture de la dite Venue fait la meilleure partie de son

denb, Le dit demandeur comparant par Marie Seuestre sa femme d'Vne part.

Et Jean SoULARD Arquebusier du Roy en cette dite Ville, Au nom e1 comme

Tuteur de l'Enfant mineur des dits floridor Et sa dite Venue. Oposant a la

déliurance des deniers deus par le dit Landron, Ne pouuant rien estre

donné a la dite Veuue floridor, ou a autre a son acquit, qu'auparauant les

dettes passiues de la dite Communauté ne soient acquittées, défendeur
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présent d'autre part. Et françoise Phelippeaux Venue René Senard Viuant

aussi Marchant en cette Ville, demanderesse en Requeste par elle ce jour

présentée, aussi saisissante ez mains du dit Landron pour auoir déliurance

de la somme de trois Cent liures A elle deùe par la dite Veuue floridor sa

sœur, par obligation passée pardeuant G-enaple No r
.

e
le quinze décembre de

l'année dernière, sans préjudice d'autre deub, frais et dépens, aussi présente

d'Vne part. Et le dit Soulard au dit nom ( )pposant pour les mesmes raisons,

présent d'autre part, parties oùyes. Ensemble le procureur gênerai du Roy.

Le Conseil Auant faire droit A Ordonné et Ordonne que le dit procureur

gênerai aura communication de toutes les pièces des instances d'Entre les

dites parties, ce requérant pour l'Interest du dit Mineur, pour estre ensuite

sur ses Conclusions fait droit ainsi que de raison */.

BOCHART CHAMPIONY

Vetj par le Conseil la Requeste ce jour présentée en iceluy par Marie

Vannech Veuue d'Eustache Lambert du Mont, A ce que pour les causes y

contenues il soit Ordonné de Viue Voix, ou par Arrest a M? G-uillaume

Roger commis au Greffe de la Preuosté de cette Ville, Et mesme le con-

damner par corps d'apporter au Greffe du Cou 6
.

1

la minute de l'Interroga"

qu'elle a suby pardeuant le Procureur du Roy en la dite Preuosté Exerçant

la Justice en cette partie, Et les autres pièces du procès d'Entr'elle Et M®

René Louis Chartier Delotbiniere lieutenant gênerai en la dite Preuosté, Et

Enjoint A tous huissiers de ce Con".1 et autres de faire au dit S* delotbiniere

a sa req'.
e toutes significations, sommations et autres Actes necessr

f
s A peine

d'interdiction, Et Ouy sur ce Maistre Claude de Bermen de la Martiniere

Con" faisant en cette partie fonction de procureur gênerai. Le Conseil

Enjoint aux huissiers d'Iceluy défaire a la requeste de la dite Vannech au

dit S 1

; delotbiniere toutes significations, sommations Et Actes requis Et

nécessaires, sous les peines de droit, Et a Roger commis au Greffe de ladite

Preuosté, de remettre incessamment au greffe de ce Con .

1 la dite minute

d'Interrogatoire Et les autres pièces de l'Instance encommencée, Ce qui luy

a esté donné a entendre en plein Con .

1 ayant esté pour ce faire mandé a la

Chambre '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre Léonard Paillé Charpentier de Moulins, Appellant de sen-

tence du Bailliage de VilleMarie isle de Montréal, du 23? juin dernier, Et

Anticipé, comparant pour luy l'huissier Marandeau d'Vne part. Et pierre

Nolan intimé Et Anticipant, comparant pour luy sa femme d'autre part,

parties oiiyes. Le Conseil sur ce délibéré, Appointe les parties en droit A
èscrire et produire tout ce que bon leur semblera, bailler Contredits Et

saluations dans le temps de l'Ordonnance, pour au rapport de Maistre Jean

baptiste Depeiras Con" leur estre fait droit ainsi que de raison •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Guillaume Bonhomme habitant de la Goste S* Michel, Appel-

lant de sentence de la Preuosté de cette Ville du 23® Juillet dernier, Et

Anticipé présent d'Vne part, Et M": René HUBERT huissier en ce Conseil,

Intimé Et Anticipant, aussi présent d'autre part. Lecture faite de la dite

Sentence, portant que l'intimé jouira en propriété d'Vne terre Vendue au

deffunt nommé fagot seitiiée sur la Riuiere S*. Charles, déchargée de rente

ainsi qu'elle l'est par Arrest de ce Con el du vnze Juillet 1689. Et que le dit

Intimé feroit bon a l'app 1
.'
1
' de ce qix'il a payé a ses Cooheritiers pour leur

part en la somme de Cent Vingt trois Hures, sauf A les repetter allencontre

de ceux des dits Cooheritiers ausquels il auroit payé, si tant est qu'il les

ont payez trop viste Et Mal apropos, Et le dit Appellant condamné aux

dépens la dite sentence a luy signifiée le trente des même Mois Et an par

Exploit signé Metru, au bas duquel est la déclaration d'appel du dit Bon-

homme. Lecture aussi faite des pièces mentionnées et dattées par la dite

Sentence, Et oiïy les dites parties, Le dit Intimé ayant déclaré qu'il prend

la dite terre, a la charge de la rente que le dit fagot estoit tenu payer a

deffunt Nicolas Bonhomme père de l'appellant, Ce que le dit Appellant a

accepté. Le Conseil A accordé Acte ans dites parties de leur dires et

déclarations, Et de leur consentement ordonné que le dit Intimé jouira en

pure propriété de la dite terre, luy ses hoirs el ayans cause, Aux charges,

(danses et conditions portées par le litre primitif de Concession d'icelle,

M"sme de la rente foncière portée par le Contract de Vente qui en auoit esté

faite au dit deffunt fagot, desquels titre de Concession Et Contract de Vente

sera deliuré au dit intimé des expéditions, ou copies en bonne forme par le
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dit Appellant, Dépens compensez. Ordonne aussi le dit Conseil que le présent

Arrest seruira de Contract au dit intimé '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Toussaint Bailly Marchant de la Châtaigneraye en Poitou,

Créancier de la succession de deffunt Alexandre Petit Viuant Marchant a

la Rochelle, demandeur en Requestes par luy présentées en ce Conseil les

Vingt Octobre 1687, Et cinqui" Octobre dernier, La première, A ce qu'il soit

ordonné que Charles Aubert S r
- de la Chesnaye Marchant en cette Ville luy

remettra la somme de huit Cent neuf liures dix huit sols cinq deniers, A
compte de ce que luy doit la dite succession, Comme aussi celle de quatre

Cent treize liures dix neuf sols cinq deniers pour le douaire de la Venue de

Guillaume feniou, pour estre mise a interest, Afin qiie le dit Interest soit

partagé Entre les Créanciers du dit feniou, du nombre desquels est la dite

succession. Et l'autre des dites Requestes Tendante A ce qu'il soit dit auec

Joseph Prieur huissier en la preuosté de cette Ville, Curateur a la succes-

sion Vaccante du dit petit, que le dit Bailly sera subrogé au lieu et place de

deffunt Gredeon petit, pour le recouurement du payement du contenu en vu

Estât gênerai de ce qui parroist estre deub a la succession du dit feniou,

Offrant de rapporter ce qu'il receura au delà de la dite somme de huit Cent

neuf liures dix huit sols cinq deniers, pour estre partagé au Marc la liure

Entre luy au lieu du dit petit, Et les autres Créanciers de la succession du

dit feniou; Comparant pour le dit Bailly Charles Bailly son fils Et procu-

reur d'Vne part, Et le dit S r
. de la Chesnaye défendeur, présent d'autre

part, Et le dit Joseph prieur Curateur a la dite succession, défaillant,

Assigné par Exploit du neuf septembre dernier, signé Roger. Apres auoir

esté les parties comparantes oiiyes, Et que le dit sieur de la Chesnaye A dit

auoir en depost la dite somme de huit Cent neuf liures dix huit Sols cinq

deniers ; Mais qu'estant Créancier de la dite succession d'Alexandre Petit,

il a fait saisir en ses mains, Et qu'il en doit auoir deliurance, Le dit Bailly

a demandé que le dit S'; de la Chesnaye ayt a mettre ses papiers au Oreffe

de ce Cou 6
.

1 afin qu'il en prenne communication. Oiïy sur ce le Procureur

General du Roy. Le Conseil A ordonné et ordonne que les parties com-

muniqueront au dit Procureur gênerai ce requérant les pièces dont elles
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entendent s'ayder, pour ce fait, estre sur ses Conclusions, fait droit aus dites

parties ainsi que de raison, Et donné défaut au dit Bailly contre le dit Prieur

Curateur. Et soit aluy signifié '/.

BoCHAET CHAMPTGNY

Du lundj septième décembre lfiOS.

Le Conseil assemblé où esloieui;

Maistres

Louis Eoûer de Villeray premier Conseiller

Mathieu Damours, deschaufour

Nicolas du pont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys, de Vitray

Claude de Bermen, de la Martiniere Cotie.

,s

Et le procureur G-eneral du Roy.

" Vetj pae le Conseil la Requeste cejour présentée en iceluy par Charles

Jobin, Contenant qu'ayant obtenu Arrest et Exécutoire les sept et douze

Mars 1689. pour auoir payement de la somme de quarante neuf liures qua-

torze sols Allencontre de Jean Bernard, sans préjudice des frais faits depuis

Et a faire ; En conséquence de quoy il auroit fait saisir, le bled du dit Bernard,

ainsi qu'il parroist par l'Exploit du 22? Octobre dernier, et comme le dit

Bernard ne tient conte de satisfaire l'Exposant, il a esté obligé de présenter

la dite Eeq* A ce qu'il plaise au Con^ ordonner que le bled saisy, soit battu

et vanné par pierre le Clerc G-ardien d'Iceluy, et par le nommé la Verdure,

pour estre Vendu a la porte de l'Eglise de Charlebourg, au plus offrant, pour

estre sur les deniers en prouenans payé de son deub, Les dits Arrest et

Exer
.

e cy dessus dattez scellez le 22? Auril 1691. Et l'Exploit de saisie et

Execution des dits grains du 22? Octobre dernier, signé Metru. Le Conseil

de grâce, A accordé Vu delay de huitaine au dit Bernard, pour battre les

bleds, ou les faire battre par qui bon luy semblera, En laissant ce qui eu

prouiendra Entre les mains du dit le Clerc, sans aucune chose en détourner
;

Et a faute de ce faire, Et la dite huitaine passée, permis au dit Exposant de

les faire battre par les dits le Clerc et la Verdure, Lequel le Clerc en l'Vn et

l'autre cas, en demeurera chargé, pour les représenter Et estre Vendus au
101
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plus offrant a la porte de l'Eglise parroissialle du dit Charlebourg, Et les

deniers en prouenans mis ez mains du dit Jobin jusquesa la concurrence de

m. Devuic- g^ deub. frais et dépens
»ay président *

Rouer de Villeray

Monsieur L'Euesque est entré

L'huissier Roger ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer Mess" Damours et dupont Con e
.
rs ont esté députez pour l'aller receuoir,

Et estans partis, sont rentrez auec luy.

Monsieur l'Intendant est aussi entré.

Veu par le Conseil les Lettres de prouision de l'office de Greffier

en la Preuosté Royalle de cette Ville, Accordées par le Roy a M? Charles

Rageot, Vaccant par la mort de M? Grilles Rageot son père, adressées en ce

Con*? et données a Versailles le premier Mars de la présente année, signées

Louis et plus bas Par le Roy Phelippeaux, et scellées du scel secret de sa

Ma" Arrest du premier de ce Mois rendu sur Req*e du dit Impétrant, Afin

d'Entérinement des dites prouisions, Et d'estre mis en possession du dit

Office, portant qu'il seroit fait information des Vie moeurs et Religion du

dit Impétrant, Information des dites Vie, moeurs Et Religion par le Cone
.
r

Raporteur le quatre Au bas de laquelle est le soit montré. Conclusions du

Procureur General du Roy de ce jour. Oiiy le rapport de Maistre Louis

Rouer de Villeray premier Cone
.

r Tout considéré. Le Conseil A receu et

reçoit le dit M? Charles Rageot au dit Office de Greffier en la Preuosté de

cette Ville, Ordonne que les dites lettres de prouisions seront registrées au

Greffe du dit Con6
.

1 pour jouir par luy du dit Office conformément a icelles
;

Et atendu son âge, Et sous le bon plaisir de sa Ma'.6
,
qu'il entrera en exer-

cice du dit Office, a la Caution de sa Mère, jusques a ce qu'il ayt atteint

l'âge de Vingt cinq ans, Laquelle fera a cet effet les soumissions nécessaires.

Et ayant fait entrer le dit Rageot, Le dit Con6
.
1 luy a fait prester le serment

au cas requis, Et de bien et fidellement exercer le dit Office, Et iceluy ren-

uoyé au Lieutenant gênerai en la dite Preuosté pour l'installer mettre et insti-
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tuer en iceluy, Et l'en faire jouir et vser aux honneurs, autoritez, prerogatiues,

gages, droits, profits, reuenus et Esmolumens y appartenans, Et le faire

reconnoistre, obeïr et entendre de tous ceux Et ainsi qu'il appartiendra E*

choses concernant le dit office.

BOCHART CHAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Et LE DIXIÈME des dits Mois et an, Est comparûe Marie Magdelaine

Morin V? de M? Grilles Rageot Greffier en la Preuosté de cette Ville, laquelle

a dit qu'elle se constitue Caution du dit M® Charles Rageot dénommé en

l'Arrest de sa réception cy contre, pour par luy exercer le dit Office de

greffe 1 en la dite Preuosté, Et a fait les soumissions necess 1
?
3 Eslisant domi-

cilie en sa Maison, seize a la basse Ville de Québec, Rue S- Pierre, fait les

jour Et an que dessus.

B. C. RV

MaiSTRE Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r ayant dit que fran*

çoise Phelippeaux Veuue René Senard, Et Marie Vrsule Phelippeaux V?

Hugues Cochran floridor, luy ont présenté Requeste, afin de le récuser Et

qu'il s'abstienne d'estre au jugement du procès pendant par appel de sen-

tence de la Preuosté de cette Ville Entr'elles et Jean Soulard leur beaupere

Et Tuteur, Et Oùy le dit Sieur de Villeray sur les causes de récusation contre

luy proposées, Ensemble le Procureur G-eneral du Roy, Le Conseil a déclaré

et déclare les dites causes de récusation inadmissibles, Et en conséquence

Ordonne que nonobstant et sans y auoir esgard, le dit sieur DeVilleray

demeurera l'Vn des juges du procès '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du lundy quatorze décembre f G93.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cont*

Mathieu damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille
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Jean baptiste Depeiras

Charles denys, de Vitray

Et Claude De Bermen, de la Martiniere Cone
.
ra

Monsieur l'Euesque est entré

L'huissier Roger ayant atjerty que Monsieur le Gouuerneur al loi t

entrer, M™ Mathieu Damours Deschaufour Et Nicolas dupont de Neuuille

ont esté députez pour l'aller receuoir, Et estans partis, sont rentrez auec mon

dit sieur le Gouuerneur '/.

Monsieur l'Intendant est aussi entré

Vetj par le Conseil la Req*e ce jour présentée en iceluy par françoise

Et Marie Vrsule phelippeaux Veuues Senard Et Cochran floridor, Appel

-

lantes de sentence delà preuostéde cette Yille rendue Entr'elles d'Vne part,

Et Jean Soulard intimé d'autre le cinq Mars 1692, Contenant que le dit

Mrs Dupont, Soulard ayant récusé Maistre Jean baptiste Depeiras Con"pour
Depeiras et de J * * •"

vitray se sont
\e rapp0rt du procès, il semble qu'il ayt bien voulu se laisser

subroger vn autre Rapporteur, Et par ce moyen s'exempter du jugement,

puisqu'il sest volontairement demis du tout, sans faire juger les causes de sa

récusation que les Exposantes sçauent bien estre inadmissibles, Et quecomme

elles sont persuadées de son intégrité et Equité, Et la dite récusation n'ayant

esté faite que pour le dit rapport seulement, Elles requerent le Con6
.
1 de

vouloir appeller le dit Sieur Depeiras au Jugement du dit procès ; dautant

plus qu'ayant esté remis le dernier jour, pour l'auoir trouué difficile, plus de

juges y semblent nécessaires. Dit a esté que le dit sieur Depeiras s'abstien-

dra du jugement du dit procès, les pièces ayant esté veiïes le dernier jour,

le dit Sieur Depeiras estant retiré, Et que le Conseil est prest de passer aux

opinions

BOCHART CHAMPIGNY

Entre françoise Phelippeaux veuue René Senard Et Marie Vrsule

Phelippeaux veuue Hugues Cochran floridor, filles de deffunts Charles

phelippeaux et Catherine Boutet, Appellantes de sentence de la Preuosté
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de celte ville du cinquième Mars 1692 Et Anticipées d'Vne part. Et Jean

Soulaed Arquebusier du Roy en cette ville intimé Et Anticipant d'autre

part. Veu la dite sentence Et les pièces sur lesquelles elle a esté rendue,

la dite sentence signifiée aux Appellani.es l'Vnze du dit mois par Exploit

signé Prieur, Au bas duquel est leur déclaration d'appel. Arrest de ce

Con e
.' du 24": du même Mois de Mars, portaut Appointement àescrire et pro-

duire. Griefs du dit appel du 29! ensuiuant. Requeste des dites appellantes

répondue par le Coner Raporteur, Et signifiée le 2e
- juillet au dit an.

Réponses aus dits Griefs, signifiées le 12° ensuiuant. Arrest du 2t®

portant que le dit intimé donneront communication aus dites appelle ntes

des titres qu'il pretendoit auoir en son nom d'vn Emplacement en cette

Ville Et d'Vne habitation a la Re
. S b

. Charles, signifié le V2ï Aoust en

suiuant. Répliques des Appellantes, signifiées le quinze décembre au dit

an 1692. Arrest de subrogatur de M.e
. Charles denys de Vitray Con e

.
r au lie a

de M? Jean baptiste depeiras aussi Cone
.

r en daite du 16 e
. Mars de la présente

année, signifié le quatre Auril ensuiuant aus dites Appellantes. Mémoire

instructif du dit intimé semant de Réponses aux Répliques des Appellantes,

signifié le premier Aoust dernier. Contract de vente faite par Paul Chalifou

au dit Charles Phelippeaux d'vne Cabanne Et Emplacement, consistant en

sept perches de terre, scis a la haute Ville de Québec, passé pardeuant

Audoûart Nor
.
e
le dix huit Juillet 1654. Vn Extrait de Terrier, par lequel

Martin Boutet, au nom et comme Tuteur des Enfans Mineurs du dit phe-

lippeaux et de la dite Boutet sa fille, Et se faisant fort du dit Intimé Et de

la dite Boutet, déclare tenir en Censiue vn Emplacement contenant seize

perches en superficie, le dit Extrait du premier décembre 1667. Procès

Verbal d'Arpentage de tout le dit Emplacement, tant de ce qui est porté

dans le Contract de Vente faite par le dit Chalifou, que de ce qui estoit

accordé au dit intimé par Monsieur de Courcelle lors G-ouuerneur de ce païs,

Le dit procès Verbal en datte du treize Auril 1688. Contract de Vente faite

par le dit intimé Et sa deffunte femme A Jacques Chaplain de partie de

l'Emplacement a luy accordé par le dit sieur de Courcelles, en datte du pre-

mier décembre 1675. Contract de Concession faite par la Veuue Guillaume

Coùillard au dit Intimé, de deux Arpens de terre de front, sur trente Arpens

de profondeur, aprendre au fief de Lespinay, sur la Riuiere S*. Charles,

passé deuant duquet Nor
.

c
le dix May 1666. Contract de vente faite de la
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dite Concession par le dit Intimé Et sa dite deffunte femme A Samuel Yigné

par deuant Rageot Nor
.

e
le vingt cinq Juillet 1667. Autre Arrest de subro-

gatur de Maistre Mathieu Damours Deschaufour Con f
'.r Au lieu du dit S- de

Vitray, en datte du treize Auril dernier, signifié a l'Intimé, a ce qu'il eust a

mettre les pièces du procès pardeuers le dit sieur damours, par Roger pre-

mier huissier de ce Conseil, suiuant son Exploit du vingt deux ensuiuant,

Autre Exploit de déclaration et signification faite a la requeste des dites

Appellantes au dit Intimé, aux mesmes fins, en datte du cinq Juin dernier.

Vn Mémoire instructif produit par l'Intimé, signifié aux appellantes le

premier Aoust dernier par Exploit signé Prieur. Vn placet d'Iceluy intimé,

signifié a ses parties aduerses par l'huissier Marandeau, suiuant son Exploit

du cinq de ce Mois. Deux Arrests de ce Conseil rendus sur Requeste de

Guillaume Chartier de l'Isle S 4
. Laurens, afin de valider vn Inuentaire

deffectùeux, dattez des 281 feurier et 2*l
e
. Juin 1689. Requeste par le dit

intimé présentée en ce Conseil ce jour signifiées a ses parties aduerses, par

Exploit estant au bas signé Marandeau. Autre Requeste aussi ce jourd'huy

présentée par les Appellantes, non signifiée. Conclusions du procureur

General du Roy du dix huit Aoust dernier, Oùy le rapport du dit S • Damours

Tout considéré. Le Conseil, Auant faire droit sur l'appellation, A Ordonné

et Ordonne que l'intimé communiquera son Compte aux App 1
?
8

si fait n'a

esté, Ainsi que toutes les pièces qui le concernent, Ensemble l'Inuentaire

fait après le deceds de la dite deffunte Catherine Boutet sa femme, Et toutes

pièces concernant les biens qu'il a acquis depuis son Mariage auec la dite

Boutet, pour donner par les dites Appellantes leurs débats allencontre des

dits Comptes, Et le dit Intimé ses soutenemens, Le tout dans les delays de

^m. Damours l'Ordonnance, Et ce fait estre au rapport duSï Damours fait droit

aux parties ainsi que de raison "/.

BoCHART CHAMPIGNY

De^ras'Et "dé
Entre Joseph Petit Bruno demandeur en Requeste, a ce que

vitray sont ren- sur la somme de huit Mil liures qui est ez mains de Charles
trez. ±

Aubert Sr
. de la Chesnaye Et sur autres dettes actiues, la part de deffunt

Henry Petit soit discuttée, dont moytié demeurera a Charles Bailly comme
procureur de Toussaint Bailly son père, ou autres Créanciers dont il a pouuoir

Et l'autre moytié ez mains du dit Bruno, conformément au Testament du
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dit Henry Petit ; Et que sur l'autre moytié appartenant aus dits Créanciers

Marie Chesnay femme du dit Bruno Et d'auec luy séparée quant aux biens,

prendra ses droits Matrimoniaux, Et le remploy de ses propres vendus ; Et

que défenses soient faites au dit S* de la Chesnaye de se dessaisir de la dite

somme de huit Mil liures qu'il en ayt esté ordonné, Et qu'a cet effet il aura

communication de tous les papiers dont est mention par la dite Requeste,

repondue le premier du présent Mois, Et signifiée le cinqui" ensuiuant le

dit Bruno présent d'Vne part. Et le dit Charles Bailly au dit nom défen-

deur aussi présent d'autre part. Lecture faite de la dite Requeste. D'Vn

testament fait par le dit deffunt Henry Petit, pardeuant Genaple No™ le 19®

Nouembre 1686. De sentence de la Preuosté de cette Ville du Ynze Mars

1687, portant adjud " au Sî Hazeur de l'interest du dit Bruno dans la Com-

pagnie du Nort pour la Somme de douze Mil trois Cent quarante trois liures

huit sols, d'autre sentence de la dite Preuosté rendue sur Requeste du dit

Bailly le 28"? Nouembre dernier, portant qu'affiches seroient mises ez lieux

ordr
.

es en cette Ville, par trois dimanche consécutifs, A ce que tous ceux des

Créanciers du dit Bruno, qui prétendent entrer en ordre de distribution sur

la Somme de huit Mil Cent liures ayent a se présenter et mettre au Greffe

de la dite Preuosté les pièces sur lesquelles sont fondées leurs créances, Et ce

dans deux Mois de la dernière des dites affiches, qu'autrement il seroit pro-

cédé a l'ordre Et distribution de la dite Somme Entre ceux qui auront

produit, Et les autres exclus du dit ordre. Et de deux affiches faites en

exécution de la dite Sentence les six et treize du présent Mois, l'Vne Et

l'autre signées Prieur huissier, Et Oiiy les dites parties comparantes. Le

Conseil a renuoyé Et renuoye les dites parties a la dite Preuosté pour y
procéder sur la dite Requeste, Et suiuant les derniers Erremens, sauf

l'appel •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu la Requeste ce jour présentée en ce Con6
.
1 par M® René Louis

Chartier de Lotbiniere Lieutenant gênerai en la Preuosté de cette Ville, A
ce que pour les causes y contenues il soit ordonné que Maistres Louis

Rouer de Villeray premier Cone
.
r Et Nicolas dupont de Neuuille aussi Cone

.
r

s'abstiendront d'estre Juges en l'instance d'Entre Marie Vannech d'Vne
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part. El le dit 'S
1
- delotbiniere d'autre. Lecture aussi faite d'Vu Acte

d'opposition faite par le dit S^ delotbiniere A la célébration du Mariage

d'Eutre Louis de Niort S r
. de la Noraye Et la dite Vauuech

:
poixr les raisons

y contenues, datte du quatre Nouembre dernier, signé frarjçois Dupré Curé

de Nôtre dame de cette Ville, Oiiy le dit Sieur de Villeray qui A dit, quïl

n'a pas entendu parler de ce Mariage jusques a présent, se rapportant au

Cou6
.
1 d'ordonner s'il doit estre récusé. Oiiy aussi le dit sieur Dupont qui

a dit, que ce qui est porté par la dite Requeste est véritable quant a ce qui

le concerne. Le Conseil a surcis aprononcer, ny ayant nombre suffisant

de Juges, Atendu que Moisi re Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.
r

fait fonction de Procureur Greneral du Roy en la dite Instance '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Itlard* Vingt deux Décembre 1093.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Co:i e
.
r

Nicolas dupont, de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys, de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

13

Apres que quelques Requestes ce jour présentées, ont esté répondues,

Et que Monsieur l'Euesque est entré.

L'huissier Roger Ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit

entrer, Maistres Nicolas dupont, de Neuuille, Et Jean baptiste depeiras

Conseillers ont esté députez pour l'aller receuoir, Et estans sortis de la

chambre, sont peu aprez rentrez auec mon dit Sieur le Grouuerneur.

Monsieur le Procureur gênerai du Roy est entré,

Monsieur l'Intendant est ensuite aussi entré

Entre Jacques Millet habitant de l'Isle de Montréal, Appellant de

sentence du Bailliage de la dite isle, du huit Juillet dernier, Et Anticipé
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d'Vne part. Et René fezeret M? Arquebusier A VilleMarie, intimé, Et

Anticipant d'autre part. Veu le défaut par l'Intimé obtenu Allencontre du

dit Appa
.

nt faute de comparution, en datte du douze Octobre dernier signifié

audit App a
.

nt Auec assignation au premier lundy d'aprez le jour et feste S'

Martin dernier, suiuant Vn exploit du 19"! du mesme Mois, signé Cabazié,

Et Oiiy le rapport de Maistre Claude de Bermen, de la Martiniere Cone
.
r Le

Conseil Atendu que le dit huissier Cabazié n'a pas donné le delay compe*

tant, A prorogé au dit Appellant Vn delay de six semaines, du jour de la

signification du présent, Et faute de comparoir, ou procureur pour luy, sera

l'instance jugée, Et soit signifié au dit Appellant par le dit huissier sans

qu'il en puisse tirer d'Emolument, Et iceluy condamné rendre et restituer

au dit Intimé trois liures deux sols qu'il en a receus pour la copie Et signi-

fication du dit défaut, Assignation et Voyage, défenses aluy de rescidiuer,

Mr DeiaMar- Apeine des dépens, dommages et interests des parties

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean G-AGNON habitant de la Riuiere du Loup, Appellant de

sentence de la Preuosté de cette Ville, du quatorze Nouembre dernier, et de

tout ce qui s'en est ensuiuy, Et Anticipé, Comparant pour luy Charles

Aubert ST
. de la Chesnaye sa Caution, présent d'Vne part. Et Michel

Bouchard, au nom et comme faisant pour Marguerite Bouchard sa fille,

Intimé Et Anticipant, Assisté de l'huissier Marandeau, Et au principal

demandeur en crime de Rapt subornation et Adultaire prétendus commis

en la personne de la dite fille Mineure Et encore le dit Bouchard Appellant

de la dite sentence du quatorze Nouembre En Vn chef d'Vne part. Et le dit

Gagnon, intimé, comparant comme dit est d'autre. Oiiy les dits comparans

Le dit s
r

- delà Chesnaye ayant demandé communication des pièces Enoncées

dans la dite sentence ; Et le dit Bouchard de faire informer plus amplement

des dits chefs. Le Conseil, A ordonné et ordonne que les dites pièces seront

communiquées au procureur gênerai du Roy ce requérant, pour luy ouy,

ou ses conclusions veues, estre ordonné ce que de raison •/.

BOCHART CHAMPIGNY

102
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m. DeViiie- Entre Louis de Niort S" de la Noraye, demandeur en saisie
ray s est retire

Madiie de la faite a sa Requeste ez mains d'Estienne Landron, Aubergiste
Noraye estant x

tante de Mrs en cette ville de ce qu'il peut deuoir a la Communauté
son fils.

de deffunt Hugues Cochran floridor Marchant, Et de Marie Vrsule Phelip-

peaux sa yeuue, pour auoir payement de la somme de deux Cent cinquante

liures à luy deûe par la dite Veuue floridor du neufi® May 1692. Et de

celle de quatre Vingt liures par autre obligation du dix sept Octobre ensui-

uant, dont Vne année de nourriture de la dite Yeuue fait la meilleure partie

de son deub, Comparant pour luy Marie Seuestre sa femme d'Vne part. Et

Jean Soulard Arquebusier du Eoy en cette dite Ville au nom et comme

Tuteur de l'Enfant Mineur du dit floridor Et sa dite Veuue, Opposant a la

déliurance des deniers deus par le dit Landron, Ne pouuant estre rien donné

a la dite Veuue floridor, ou autre a son acquit, qu'au préalable les dettes

passiues de la dite Comm'.é ne soient acquittées, Et que la moytié de plus de

deux Mil liures que la dite Veuue a dissipée des biens de la dite Comm^
ne soient remplacées au dit Mineur comme luy appartenant, Iceluy Soulard

présent d'autre part. Et françoise Phelippeaux Veuue René Senard deman-

deresse en Requeste, aussi saisissante ez mains du dit Landron pour auoir

déliurance de la somme de trois Cent liures a elle deiie par la dite Veuue

floridor sa sœur, par Obligation passé pardeuant G-enaple Nor
.

e le quinze

Décembre de la dite année dernière, sans préjudice d'autre deub frais Et

dépens, aussi présente d'Vne part. Et le dit Soulard au dit nom qu'il

procède pour les mesmes raisons, présent d'Autre part. Et la dite Veuue

floridor demanderesse en Requeste par elle présentée en ce Conseil

le quatorze de ce mois, A ce que entr'autres choses le dit Soulard

soit condamné Et par corps, de luy rendre compte, pour estre par luy

payé de tout ce qui luy pourra reu'enir de la dite Communauté, Et en

tous ses dépens, dommages Et interests soufferts Et a souffrir, Et jusques

a ce, qu'il soit contraint de luy payer pension conuenable, Et la somme de

cinq Cent liures, pour luy auoir des hardes, La dite Veuue floridor présente

d'Vne part. Et le dit Soulard, au nom qu'il procède, défendeur aussi pré-

sent d'autre part. Lecture faite d' Arrest de ce dit Conseil, du sixi* Aoust 1691,

portant entr'autres choses, qu'il seroit fourny a la dite Veuue floridor par les

dits Soulard et Senard ez noms qu'ils procedoient, la somme de dix liures

Et Vn Minot de bled par Mois, pendant six mois, de la datte d'iceluy, signifié
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ans dits Soulard Et Veuue floridor, A la requeste du dit S^ de la Noraye le

22 e
. Nouembre dernier. Lecture aussi faite des dites Obligations. De la

saisie faite ez mains du dit Landron alarequeste du dit la Noraye le 12e
.

7
b
.

re dernier, signifiée au dit Soulard le Vingt Vn Nouembre ensuiuant. De

deux Exploits d'assignations données a la dite requeste, tant a la dite Veuue

floridor, qu'au dit Landron, a comparoir en la Preuosté, pour voir ordonner

sur la dite saisie dattez du douze du dit Mois de Nouembre. Sentence de

la dite preuosté du yingti6
. du mesme Mois, portant que les parties se retire-

roient en ce Conel en explication du dit Arrest du six Aoust 1691. D'Autre

Arrest du premier de ce Mois, portant que le Procureur gênerai du Roy

auroit communication de toutes les pièces des instances d'Entre les dites

parties, signifié au dit Soulard a la requeste du dit S r
. de la Noraye, le quatre

ensuiuant. D'Exploit de saisie faite ez mains du dit Landron a la requeste

de la dite Veuue Senard, en datte du quatorze Septembre dernier, pour auoir

payement de la somme de trois Cent liures portée en la dite Obligation du

quinze décembre de l'année dernière. D'Exploit d'assignation donnée au

dit Landron le du dit Mois, pour affirmer, Et se voir faire défenses

de se dessaisir, de sentence de la dite Preuosté du six Octobre dernier rendue

Entre la dite Veuue Senard, le dit Landron, Et le dit Soulard, portant que

la somme de vnze Cent liures demeureroit ez mains du dit Landron jusques

a ce qu'il en fut autrement ordonné, signifiée au dit Landron le lendemain.

Lecture aussi faite de la Requeste de la dite Veuue floridor du dit jour

quatorze du présent Mois, signifiée le seize au dit Soulard, Et d'Vn escrit

du dit Soulard, de luy signé, Contenant ses réponses aux demandes du

dit S^ de la Noraye, Et a celles de la dite Veuue floridor. parties ouyes,

le dit Soulard ayant offert de rendre compte dans huitaine des biens de la

Communauté d'Entre le dit deffunt floridor Et sa Veuue, Et dit qu'il ne soit

point touché a ce que doit le dit Landron. Oùy aussi le procureur G-eneral

de sa Ma*.é en ses conclusions. Le Conseil A condamné et condamne ledit

Soulard a rendre compte a la dite Veuue floridor, de l'administration qu'il

a eue des biens de la Communauté d'Entre le dit deffunt et elle, Et Ordonné

qu'il présentera le dit compte Et affirmera iceluy Véritable dans huitaine,

suiuant ses offres, pardeuant Me Louis Rouer de Villeray Coner commis a cet

effet, Lequel compte sera examiné par le dit procureur gênerai. Qu'il sera

esleu Vn Subrogé tuteur au dit Mineur, si fait n'a esté, Et a cet effet, sera si



812

besoin est, fait Assemblée de parens, ou amis a défaut de parens, en nombre

competant, du dit Mineur, pardeuant le dit Conseiller commis, pour ensuite

par la dite Veuue floridor Et le dit subrogé tuteur fournir dans quinzaine

de consentemens ou débats, Et le rendant ses soutenemens quinzaine après,

Et estre au rapport du dit Cone
.

r fait droit ainsi que de raison. Ordonne

aussi le dit Conseil que les dits de la Noraye Et Veuue Senard seront inces-

samment payez par le dit Landron sur la somme qu'il à {en ses mains
;

Sçauoir le dit de la Noraye, de celle de trois Cent trente liures, sauf a tenir

compte par luy de ce qu'il peut auoir receu. Et la dite Veuue Senard, de

la somme de trois Cent liures, En donnant par l'Vn Et l'autre Caution sol-

uable, de rapporter les dites Sommes, chacun en droit soy, s'il se trouuoit

que la dite Veuue floridor n'eust pas dequoy remplasser ce qui en doit

reuenir au dit Mineur, quoy faisant le dit Landron demeurera d'autant quitte

et déchargé, Et sera en cas de contestation la dite Caution receûe pardeuant

le dit Cone
.

r commis, Et ne pourra plus la dite Veuue floridor rien prétendre

de ce qui est porté par le dit Ârrest du six Octobre gbi° quatre Vingt Vnze /

BOCHART CHAMPIGNY

Entke françois delaforest G-ouuerneur et propriétaire du fort S*

Louis aux Ilinois, Appellant de sentence de la preuosté de cette Ville, du

trente Octobre dernier, et Anticipé, comparant pour luy

Lestage d'Vne paTt. Et Jacques Trepagny habitant de la Coste de Beaupré

intimé Et Anticipant, Comparant pour luy l'huissier Prieur d'autre part.

Ouy les dits comparans, Le Conseil A ordonné et Ordonne que l'appellant

fournira de Causes d'appel, Et l'intimé ses réponses, pour en Venir prestes

au premier Lundy d'après les Roys.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Léonard Paillé dit paillard, Appellant de sentence du Bail-

liage de VilleMarie isle de Montréal Et Anticipé, Comparant pour luy

l'huissier Marandeau d'Vne part, Et M? Antoine Adhemar G-reffier au

siège Royal du dit VilleMarie, Intimé Et Anticipant, Comparant pour luy

l'huissier Prieur d'Autre part, Lecture faite de la dite sentence, dattée du
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premier Auril dernier, par laquelle le dit Appellant est de son consente-

ment condamné payer a l'Intimé la somme de cinquante deux liures neuf

sols huit deniers, sauf a déduire ce qu'il justifieroit auoir payé sur icelle Et

qui se trouuerroit n'auoir pas esté déduit par leurs comptes, Et aux dépens

taxez a huit sols ; Et Ouy les dits comparans, Le Conseil a mis et met

l'appellation au néant, Et condamné le dit Appellant aux dépens, degrace

sans Amende, Ordonne qu'Iceluy Appellant se retirera pardeuers le Juge

Royal de Montréal, pour justifier de ce qu'il prétend auoir payé a l'Intimé

sur la dite somme de cinquante deux liures neuf sols huit deniers, Ce qu'il

sera tenu de faire dans la fin de feurier prochain, Autrement sera la dite

sentence exécutée '/.

BOCHART ChAMPIGNY

Défaut a Mathurine G-uertin femme de Denis Veronneau habitant

de Boucheruille, auparauant Veuue Pierre Caillonneau, Autorisée par justice,

Appellante de sentence du Bailliage de YilleMarie isle de Montréal, Com-

parant pour elle l'huissier Hubert, Contre Jean Maillot Marchant au dit

VilleMarie intimé défaillant, faute d'estre comparu, ou personne pour luy

a l'Intimation a luy donnée par Exploit du sept Nouembre dernier échue

ce jour, le dit Exploit signé Lorry, et soit signifié •/.

Bochart Champigny Dupont ED.

Du Lundy Vnse Januier 1694.

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Et Claude de Bermen de la Mârtiniere Conseillers

Veu par de Conseil La requeste présentée en iceluy par Joseph de

monie escuyer, Cap°e
et Major des troupes du dettachem 1

. de la Marine en

ce pays Stipullant pour luy M'.
e pierre Benac Controolleur General des fermes

du Roy, en ce pays, Contenant que larrest du 19 octobre dernier luy a esté



— S14 —

renuoyé de Montréal1 sans estre signiffié au sieur de Callieres Gouuerneur

pour Sa Ma*.é aud. Montréal, pour nauoir peu trouuer D'huissier qui ait ozé

le faire, attendu lauthorité que luy donne le rang de G-ouuerneur dans l'isle de

Montréal, ace quil plaize a ce Conseil attendu Leprejudice que ce retarde-

ment Cause aud. sieur de Monie, ordonner a quelq'vn des huissiers ou

sergeants Royaux dud. lieu de faire lad. signification et touttes autres quil

Conuiendra faire pour ce sujet, apeine de tous dommages et interests,

et d'en répondre en son propre et priué nom, veu aussi led. arrest

Le Conseil enjoint a lhuissier Quesneuille de faire Incessament a la

req*.
e du dit sieur de Monie, tout acte de significations et exploits requis et

nécessaires aud. sieur de Callieres, en exécution dud. arrest, sous les peines

de droit

Lhuissier Roger ayant auerty que Monsieur le GTouuerneur alloit

entrer Me
.

rs Nicolas du Pont de Neuuille Et Jean Baptiste depeiras Cone™

ont esté députez pour l'aller receuoir, et estants partis, sont rentrez auec

Mon dit sieur le Grouuerueur

Rouer de Villeray

Entre jean Marchand charpentier demeurant en Cette ville, deman-

deur en req*e du 22 xbre dernier, signiffiée le lendemain, a ce que pour les

Causes y Contenues, il luy soit accordé deux années de termes pour payer

ce quil doit de reste a la succession de deffunt Hugues Cocheran floridor, aux

offres quil fait de payer Cent liures dans le Caresme prochain Et l'interrest a

proportion du temps, et de ce quil deura, En ce faisant faire deffense a Jean

Soullard arquebusier du Roy En cette ville au nom et comme Tuteur de

lEnfant mineur dud. floridor, et a tous huissiers et sergeants de le Con-

traindre, ny vendre ses meubles Exécutez ny autrement, pendant led. temps

de deux ans, apeine de tous dépens domages et interests, led. demandeur

présent d'vne part et led. Soulard aud. nom deffendeur aussy présent

M.Devnieray d'autre part.
président J-

Parties oûyes ensemble Le procureur G-eneral du Roy en ses Conclu-

sions. Le Conseil a donné delay au demandeur pour payer au deffend!; au

nom quil procède dans pasques prochain la moitié de ce quil doibt a lad.
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succession et le restant dans lannée dapres, apareil jour, auec les interests,

suinant la sentence de la prouosté du 25. Septemb. 1690 la saisie Tenant

jusque au premier payement.

RoÙER DE VlLLERAY

Monsieur Lintendant est entré

Veu par le Conseil les lettres de prouisions de loflice de procureur

du Roy au siège etably par Sa Ma'.é a Montréal, accordées par Sad. Ma*.é a M.

Jacques allexis defleury le quinse Mars dernier, signées Louis et plus bas

par le Roy phelipeaux et. scellez du scël secret de Sad. Maf
.

é
, adressées en ced.

Conseil pour le mettre et instituer ou faire mettre et instituer en possession

dud. office et ainsy quil est plus au long Contenu auxd. lettres. req*.
e dud.

impétrant, au bas de laquelle est le soit montré au procureur G-eneral du

Roy du 2 e
. des présent mois et an, le réquisitoire dud. procureur G-eneral

du quatre ensuiuant et l'ordonnance de Committiture de M.e
. Louis Rouer de

Villeray premier Conseiller pour procéder aux informations de vie mœurs et

religion dud. impétrant et estre a son raport ordonné ce que de raison, informa-

tions des d'?
s vie, mœurs, et religion Catholique apostolique et romaine, du

m. devuieray jour et Lieu et de ce jour Conclusions dud. procureur gênerai,

Et oiiy le raport dud. Conseiller Commissaire tout Considéré le conseil a

receu et reçoit led. M? jaques allexis de fleury aud. office du procureur du

Roy au Siège de Montréal, ordonne que lesd. lettres de prouisions seront

registrées au Greffe dud. Conseil pour en jouir par luy Conformément a

icelles, aux honneurs, authorités, prorogations, exemptions et droits dont

jouissent les autres procureurs du Roy dans les Sièges Royaux du Royaume,

et ayant esté fait entrer il a fait le serment au cas requis, ordonne en outre

que led. M. Jacques allexis sera mis et institué en possession dud. office par

le juge Royal dud. Montréal.

BOCHART CHAMPIGNY RoÙER DE VlLLERAY

Cejotjr le lieutenant gênerai au siège de la preuosté de cette ville ayant

fait demander d'entrer au sujet de la pollice sur le prix du pain des boullan-

gers et estant entré et pris sa place ordr
.

a Et luy oùy s'est retiré : Le Conseil

ofi y et ce requérant le procureur General du Roy, A ordonné et ordonne
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qu'assemblée sera faitte en ce pallais en la Chambre de lad. preuosté des

principaux bourgeois et habittants de la Ville, et Conuoquez par led. lieu-

tenant General, le plutost que faire se poura, ou présideront Me
.

8 Louis Roiïer

de Villeray premier Conseiller et Nicollas dupont de Neuuille aussi Con-

seiller en ce Conseil, pour sçauoir Le prix Courant du bled, et ce qui y sera

résolu sera par lesd. Conseillers députez raporté en ced. Conseil, pour estre

ordonné ce que de Eaison
BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil vne sentence Rendue en la preuosté de cette ville

le 24 décembre dernier en Conséquence de la plainte de Charles Aubert sieur

de la Chenaye et de Jean larcheuesque grandpré, Informations, Interrogatoires

et autres procédures contre le nommé gille boissel a luy prononcée le même
jour, Et de laquelle il s'est porté appellant par req4

.

e du huit des présent mois

et an signifiées led. jour. Veu aussy lesd. procédures, Et oûy le procureur

gênerai du Roy ; Le Conseil a ordonné et ordonne que led. Boissel détenu

ez prisons de ce pallais sera interrogé sur les faits résultants du procès

a ces fins commis M? Jean Baptiste depeiras Cone
.

r pour ce fait et le

tout communiqué aud. procureur General, estre fait et ordonné ce que

de Raison, lequel commissaire fera Taxe de ce qui est deub au greffier

de la preuosté sur le mémoire qui en sera par luy présenté, et en sera

deliuré exécution aud. G-refier all'encontre des d'f
8 parties ciuilles, sauf

a restituer par led. Boissel sil est ainsy dit en definitiue.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil le proceds Criminel instruit etjugé en la preuosté

de cette ville entre michel Bouchard demandeur et accusateur en Crime de

rapt et subornation de Margueritte Bouchard sa fille d'vne part, et jean

Gagnon habitant à la Rr
.

e du Loup defîendeur et accusé Dautre part, sen-

tence rendue en lad. preuosté le 14 nouembre dernier par laquelle led.

Gagnon est Condamné prendre l'enfan duquel lad. Margueritte Bouchard

est accouchée, le faire nourrir et esleuer en La religion Catholique aposto-

lique et Romaine et Crainte de dieu jusqua ce quil soit en âge de gaigner

sa vie, et luy faire aprendre mestier dont il sera tenu d'apporter certificat
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dïinnêe a autre et Faute par led. Gaignon de retirer led. enfant incessament,

sera led. gaignon tenu de payer a lad. Margueritte Bouchard vingt sols par

jour, pendant le temps quelle le Gardera a Commencer du lendemain de La

signiffication de lad. sentence d'aumosner Cent sols aux pauures de lhopital

gênerai, en la somme de 200 1
.
b de dommages et intérêts enuers lad. mar*

gueritte Bouchard y compris celle de cent liures reçeûes parle dit accusateur

laquelle somme de cent liures restant a payer sera deliurêe a lad. Bouchard

lorsquelle se mariera ou qu'il en sera autrement ordonné, et au dépends du

procéds enuers led. Bouchard, liquidées a Cinquante et vne liure quatre sols,

y Compris La signification de Lad. sentence, et premier commandant, taxés a

saize sols, et qu'au surplus il sera plus amplement informé, lad. sentence

signifiée aud. sieur deffendeur le saise du même mois et an, déclaration

d'apel de La sentence par le dit gaiguon du 18 ensuiuant signé Charles au-

bert de Lachenaye Caution dud. gaignon et prieur huissier. Arrest de ce

Conseil du vingt trois dud. mois portant permission aud. bouchard de faire

adjourner et anticiper led Graignon, pour procéder sur led. apel, que la

requeste sur laq"e led. arrest a esté rendu luy seroit communiquée ou aud.

sieur de la Chenaye pour luy, et que les minuttes du proceds seroient

aportées au Greffe de ce Conseil, lesd. arrest et req*.
e signifiez le 25 dud. mois

de nouembre, auec assignation aud. Graignon. Autre req'.
e dud. Bouchard

affin destre receu appellant de lad. sentence et en chef seulement, puisque

les vingt sols par jour allouez a sa fille luy soient payées par lad. Caution

jusqu'à enfin dinstance et décharge lad. Bouchard dud. enfan, au baz de

laquelle req*6 lapel dud. Bouchard est tenu bien releué, le tout bien signiffié

au dit Graignon, le quatre décembre aussy dernier ; Req'6 dud. gaignon affin

entrautres choses, dauoir communication des pièces d'ont sa partie s'est seruie

et prétend seruir, signifiée le 7 dud. mois, Arrest du quatorze ensuiuant,

portant que les pièces du proceds seroient communiquées au procureur

General du Roy, et oiiy led. procureur gênerai en ses Conclusions ; le Conseil

auant faire droit sur led. appellation a ordonné et ordonne que le proceds

sera incessament poursuiuy a la req4
.
6 dud. procureur General pour raison

du crime de Rapt et subornation et drogues prétendues donnés a lad. Bou-

chard pour luy faire perdre l'en fan dont elle estoit enceinte, a ces fins Commis

M" Jean baptiste depi'iras Con e
.

r pour les informations et autres procédures

103
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requises et nécessaires faittes et Communiquées aud. p
r
.

e G-eneral, estre au

raport dud. Conseiller Commissaire fait droit ainsi que de raison, et cepen-

dant ordonne par prouision que l'enfan sera mis anourice, a la diligence dud.

procureur gênerai, et sera la Caution dud. Graignon tenu de payer a la nou-

rice les hardes nécessaires et les vingt sols par jour a la mer de lenfan

jusqu'à ce qu'elle en soit déchargée.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil reqt8 présentée en iceluy par Me
. René Louis Char-

tier sieur de lotbiniere lieutenant gênerai en la Preuosté de cette ville

Contenant que dans l'instance quil a al'encontre de Sophie vannech
;

apelante de Sentence de lad. preuosté du lY* Septembre dernier, il a crû.

quil estoit de Son droit de scauoir si lad. Vannech ; nauoit pas Contracté

Mariage auec, le sieur de la Noraye fils, plusieurs personnes ltiy ayant dit

que des 1année dernière ou du moins dans liuer dernier, il en estoient en

parolle, il se seroit adressé a M. e
. françois dupré pbre Curé de cette parroisse,

et a fourni entre ses mains vne acte dopposition aud. mariage, par lequel il

paroist assez que led. delaNoraye et lad. vanech, se sont voulu marier

dans le mois De januier dernier, ce qui a obligé le supliant d'en donner auis

a Me
. Louis Rouer de Villeray premier Conseiller en ce Conseil par vne req*8

quil luy a présentée, pour se déporter de la connoissance de lad. instance

attendu Sa parenté auec le dit de la Noraye, auouant que connoissant l'inte-

gritté et les autres qualitez du dit sieur de Villeray il est très fâché de ne

le pouuoir auoir pour juge. Quil a aussy prié Me
. Nicollas dupont de Neu-

uille de se déporter de la Connoissance des Causes quil pouroit auoir

pretem* en ce Conseil, led. sieur dupont layant fait prier de sabstenir

Comme Lieutenant gnal deprendre Connoissance des causes qu'il pourroit

auoir a lad. preuosté, et ce sur quelque différent qu'ils auoient eu ensemble,

ausuiet de l'vne desd. causes, led. supliant n'en ayant pas connu ny jugé

depuis, led. sieur du Pont s'estant pourueu deuant le sieur du Puy procu-

reur du Roy tenant le siège, il auoit aussi peu luy présenter req*e a ce quil

luy plust aussy s'abstenir destre et demeurer juge dans lad. instance quil

a par apel Contre lad. vanech, a ce quil plaise a Ce Conseil, ordonner que

lesd. sieurs de Villeray et dupont sabstiendront de juger en lad. Cause,
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Veu led. acte dopposition datte du quatre nouembre dernier signé francois

du Pré, oùy led. sieur de Villeray qui a dit quil n'a point eu Connoissance

de la prétendue Recherche en mariage dud. de la Noraye auec lad. vanech

autrement que par la dame de Villeray sa femme, laquelle luy a dit que

cestoit vu bruit Commun, de la ville. Autre déclaration dud. sieur de

Villeray au même sujet contenue en l'arrest du quatorsieme décembre

dernier, ensemble celle dud. sieur du Pont aussy Contenue au dit arrests

lequel auroit dit que ce qui est porté par la d'.
e

req'.
e est véritable, quand

a ce qui le Concerne. Le Conseil a ordonné et ordonne que lesd. req*? 3 et

actes dopposition, seront Communiquez a lad. Sophie Vanech, et que le

tout sera remis es mains de Me Claude de Bermen de La Martiniere Con-

seiller faisant en cette partie fonction de procureur General du Roy, pour

sur ses Conclusions estre fait droit ainsy que de raison

BOCHART ChâMPIONY

Vetj par le Conseil la req*.
e présentée en iceluy par Noël Jeremye la

Montagne, habittant de ce pays commis aux traittes de Tadoussac aceque

pour les causes y contenues le mariage dentre nicolas Jeremie son fils et

Marie Magdelaine Tetesigaquoy Sauuagesse de la nation des montagnais

soit déclaré nul et inualide, et que led. nicollas Jeremie en soit entièrement

déchargé, et a luy permis de se marier si bon luy semble, sans quil en

puisse estre inquietté en aucune manière que ce soit, au bas de laquelle

reqte
, est ordonnance de ce Cone

.

1 du 14 décembre dernier, portant quelle

seroit communiquée apartie et montré au procureur gênerai du Roy, laquelle

fut signifiée a lad. Marie Magdelaine Tetesigaquoy, le nommé la Tour

semant d'interprette suiuant l'exploit de l'huissier Roger du dix huit dud.

mois oùy le procureur gênerai, le conseil a nommé d'office Jaques

Grourdeau pour curateur a lad. marie magdelaine Tetesigaquoy, affin de

deffendre pour elle allencontre des fins de lad. req*.
6

, et estre fait droit

ainsy que de raison.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du 18 januicr 1694

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Yilleray premier Con e
.
r

Nicollas dupont de Neuuille

Jean baptiste de priras

Charles Denis de Vitray

Claude Berraen de la Martiniere Conseillers

et francois Magdelaine Ruette dauteuil Procureur General du Roy

Lhtjissier Roger ayant atjerty que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer Mr
.

s dupont depeiras ont esté députez pour l'aller receuoir et estants

partis sont rentrez auec luy

Monsieur lintendant est ensuitte entré

Entre jean Cheuallier miehelle Garniek sa femme, et Estienne Car-

dinal stipulant pour eux pierre Tabault habitant de la Chine isle de Mont-

réal apellant de sentence du Baillage dud. lieu du premierjuillet dernier d'vne

part et léon Girard intimé ace jour par exploit du 2*7 nouembre dernier signé

Quesneuille d'autre part. Appointé est par le Cone
.

l que lesd. parties

escriront et produiront au Greffe tout ce que bon leur semblera et bailleront

contredits et saluations si elles auisent que bon soit, pour le procès estant

distribué leur estre fait droit ainsy que de Raison.

BOCHART CHAMPIGNY

Dn dix huit Januicr 1694.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
r

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, devitray

Claude de Bermen, de la Martiniere Cone
.
ra
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Et françois Magdelaine Ruette Dauteûil procureur General du Roy

L'huissier Roger ayant auerty que Monsieur le G-ouuerueur alloit

entrer, Maistres Nicolas dupont de Neuuille Et Jean baptiste depeiras

Cou"' ont esté députez pour l'aller receuoir, Et estant partis, sont rentrez

auec luy.

Monsieur l'Intendant est ensuite aussi entré.

dOTUra'mde Veu par le Conseil le procès criminel extraordinairement

MsontMto* ^a^ e * lllsti'uit en la Preuosté de cette ville A la requeste de

dii'fUt' sr delà
Charles Aubert de la Chesnaye Et Jean l'Archeuesque Grand

Chesnaye au
j)r£ demandeurs et Accusateurs Contre Gilles Boissel défendeur

degré de 1 or- *

donnance. j^ Accusé, prisonnier ez Prisons de la Consiergerie du Pallais,

Appellant de sentence contre luy donnée en la dite Preuosté le vingt quatre

Xb
.

re dernier, par laquelle estoit Ordonné que le dit Boissel seroit eslargy

desdites Prisons, en donnant bonne Et suffisante Caution de le représenter

toutes fois Et quantes qu'il seroit ordonné, les charges tenant au procès

pendant six Mois, dans lequel temps, seroient tenus les demandeurs défaire

telles poursuites qu'ils jugeraient apropos, Et ledit temps passé, la dite

Caution demeureroit déchargée de plein droit, Ladite sentence Prononcée

au dit Boissel le mesme jour. Veu aussi les pièces Et procédures sur les-

quelles elle a esté rendue. Requeste d'appel du dit défendeur et Accusé, Au
bas de laquelle est Ordonnance du huit de ce Mois, le tout signifié ausdits

demandeurs et Accusateurs le mesme jour suiuant l'Exploit de l'huissier

Marandeau, deluy signé. Interrogatoire suby par ledit défendeur et Accusé,

pardeuant Maistre Jean baptiste Depeiras Con e
.

r Commisse en cette partie, le

treize des présent Mois Et an. Conclusions du Procureur General du Roy, du
jour d'hier. Ouy le rapport dudit Cone

.

r Comm" Tout Veu Et considéré. Le
Conseil A mis et met l'appellation Et ce dont estoit appelle au néant,

Emendant Ordonne que les Prisons seront ouuertes au dit Gilles Boissel

défendeur Et accusé a sa Caution Juratoire de se représenter toute fois Et

quantes pendant huit Mois de ce jour, Les charges tenans pendant le dit

temps, permis ausdits demandeurs et Accusateurs de faire informer plus

amplement, si bon leur semble, Mesme d'obtenir et faire publier Monitoire,
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ce requérant le dit procureur gênerai, Autrement et afaute de ce faire, sera

ledit Accusé déchargé apur Et aplein, Et fait droit sur les dépens dom-

M. Depeiras niâmes Et interests par lui prétendus '/.

Rjir
=

Bochart Champigny Depeiras

Entre Marie Trut femme de Jean baptiste Pain habitant de la Coste du

Caprouge, Appellante de sentence de la preuosté de cette ville du vingt vn

nouembre dernier Et de tout ce qui s'en est ensuiuy, présente, Et G-aspard

Petit, Au principal défendeurs Et Accusez d'yne part. Et René Meseré

aussi habitant de la dite Coste, intimé, Et Au principal demandeur Et Accu-

sateur en crime de vol, sa femme comparant pour luy, Assistée de l'huissier

Marandeau d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, Et Oûy les dites

parties. Le Conseil A Ordonné et Ordonne que la grosse des pièces sur

lesquelles ladite sentence A esté rendue, sera apportée au G-reffe d'iceluy

par le Greffier de la dite Preuosté, en luy payant ses sallaires, Aquoy seront

joints les Griefs d'appel deladite sentence, pour ce fait, Et letout montré au

procureur General ce requérant, Estre fait droit ainsi que de raison '/.

Bochart Champigny

Du Lundy 25 Januier 1G04

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer devilleray premier Conseiller

Nicolas du Pont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles dénis de Vitray

Claude Bermen de la Martiniere Conseillers

et francois Magdelaine Ruette Dauteuil procureur General du Roy.

L'huissier Roger ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer M r
. nicollas dupont de Neuuille et Jean Baptiste de peiras Conseillers

ont esté députez pour laller receuoir et estants partis sont ensuitte rentrez

auec mon dit sieur le Gouuerneur.

Monsieur lintendant est aussy entré quelq. temps après



— 823 —

Entre Jean Soulaed arquebusier du Roy en Cette ville, demandeur

en req*e du vnse de ce mois a ce que pour les Causes y Contenues il soit

ordonné que la maison ou il demeure sera mise en Bail judiciaire en la

manière accoustumée, en attendant la vente de tous les immeubles de la

Comm'.é d'entre luy et deffunte Catherine Boutet sa première femme, présent

d'vne part, et francoise phelipeàux Yeuue René Senard, Marie vrsule

phelipeaux Venue Hugues Cocheran llorridor, fille de deffunt Charles

phelipeàux et de lad. Boutet, et Hilaire Bernard darriuiere architecte, au

nom et Comme Subrogé Tuteur des enfants mineurs dud. soulard et de la

d. Boutet, aussy présents défendeurs. Dautre part, parties oiïyes led. Sou-

lard ayant déclaré quil ne prétend point payer le loyer de lad. maison

sur le pied de lestimation qui en a esté faitte par linuentaire fait après

le desseds de lad. deffunte Boutet ; Et que lesd. veuues Senard et floridor

ont dit que deux des Chambres de Lad maison, sont louées Cent quatre

vingt liures par an, ouy le procureur Greneral du Roy pour l'interest des

mineurs. Le Conseil a ord"é Et ordonne que le demandeur sera tenu de se

décharger du loyer de Lad. maison sur le pied de la Partie qui en est louée

depuis la datte dud. iuuentaire jusqu'à trois mois de ce jour, pendant lequel

temps lad. Maison sera mise en Bail judiciaire et loyer, a ces fins Commis

M r
. Mathieu d'amours dechaufour Cone

.

r pour y estre procédé par deuant luy

en la manière accoustumée

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Noël Jeremie la Montagne habitant de ce pays commis aux

traittes de tadoussac demandeur en req'.
e du 14 décembre dernier a ce que

pour les Causes y contenues le mariage d'entre Nicollas Jeremie son fils

mineur, Et Marie magdelaine Tetesigaquoy sauuagesse de la nation des

Montagnais soit déclaré nul et inualide, et que sond. fils en soit entièrement

déchargé, et a luy permis de se marier si bon luy semble, et sans quil en

puisse estre inquietté en aucune manière que ce soit, la femme du dit noel

Jeremie la Montagne Comparant pour luy, assistée de Michel le Paillieùr

laferté dvne part et lad. Marie magdeleine Tetesigaquoy comparant pour

elle Jacques Courdeau Marchand Bourgeois de Cette ville son Curateur

nommé d'office, deffenderesse dautre part, Et après auoir oiiy lesd. Compa-
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rants Le Conseil a ordonné et ordonne que le demandeur justifiera de lage

de son fils par extrait de Son Baptesme, ou autrement, et attendu que led.

sieur Grourdeau a dit quil n'entend pas bien la langue des Montagnais, Led.

Conseil luy a donné pour adjoint Louis Jolliet ; et au surplus apointe lesd.

parties en droit a escrire et produire tout ce que bon leur semblera pour leur

en faire droit au Raport d'vn des Con E
r
s ainsy que de liaison.

BOCHART ClIAMPIGNY

Entre Louis Hamellin habitant des Grondines demandeur en req*.
e

du 22 de ce Mois a ce que pour les Causes y Contenues le deffendeur cy après

nommé aye a dire les Raisons de son opposition a lEnregr*mt de la Confirma-

tion faitte par le Roy d'vne Concession a luy accordée de dix arpents de terre

de front sur quarante arpents de proffondeur, par M r
. de la Barre lors Gou-

uerneur de ce pays et M. de Meulles aussi lors Intendant le 21 Mars 1683

ratiffi.ee par sa Ma*.é lannée dernière, aporter les filtres dont il prétend Se

Seruir et voir ordonner que lad. terre demeure aud. demandeur, Comme luy

apartenant auec deffence de linquietter a laduenir, led. Hamelin p"1 dune

part et M. René Louis Chartier. delotbiniere lieutenant General

en la preuosté de Cette ville deffend' et opposant aud. Enregri
:
mt aussy

p
e
.

nt dautre part parties ouyes, Le Conseil sur les demandes et def-

fences, apointe lesd. parties en droit escrire et produire tout ce que bon leur

semblera, Et se Communiquer, Bailler Contredits et saluations dans le temps

de lordonnance, pour leur estre fait droit au Raport d'un des Cone
.

rs
, en iceluy

ainsy que de Raison.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Sotjlard arquebusier du Roy en cette Ville demandeur en

Req'.e du 3? aoust dernier et a ce que la deffenderesse si après nommée soit

tenue de lacquitter, Garantir, et indemniser des poursuittes a luy faittes, et

au précèdent appellant de sentence delà Preuosté de Cette Ville en datte du

27 Mars de Lannée dernière présent, dune part, et aune Vidatjlt femme

d'Estienne Blanchon party pour france dés y a longtemps deffenderesse aussy

présente dautre part et francois Grégoire et Mathurine Bellanger sa
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femme auparavant veime Jean Maheu par l'huissier Hubert, leur procureur,

iuteruenant a cause des arrérages escheus du douaire Constitué a lad. Bellan-

ger par led. Maheii, a prendre sur un emplacem*. escheu en partie aud.

Blanchon a la Basse Ville rue Nostre Dame par les partages faits des biens

immeubles de deffunt Jacques Maheu, entre led» deffunt Jean Maheu, et

lad. Blanchon, Lequel emplacement led.Soulard a eu par eschange de lad. anne

Vidault et surlequel il a fait bastir vne Maison, linterest dud. douaire estant

de la somme de quarante cinq liures par année dautre. et Jean Baptiste

Montmeillan St Germain iuteruenant, acause quil tient a Loyer la maison

qu'a eue en eschange dnd. emplacement Lad. Vidault, a Raison de Cent cim

quante liures par années dautant que lad. Maison tomberoit en Ruine si les

réparations necessr
.
es ny sont faittes, aussy présent dautre part. Et après auoir

oiiy lesd. Comparants, Le Conseil du Consentement dud. Hubert pour led.

Grégoire et sa femme et sans s'arrester a lad. sentence n'on plus qu'a Lapella*

tion dicelle A ordonné et ordonne que ce qui est et sera a L'auenir deub darre-

ragesdud. douaire aud. Grégoire et sa femme et les dépens faits par lesd. Gre*

goire et Soulard seront pris sur les Locations qui sont et seront dettes par led.

S' Germain, a taxer par M® Louis Rouer de Villeray premier Conseiller sur les

mémoires quils en fourniront, lad. Vidault présente ou deument apellée et

pour liquider ce qui est deub aud. gregoire, les réparations a faire a lad.

Maison, préalablement prises lesquelles ne seront faittes qu'auec led. Gre*

goire ou led. Hubert son procureur, et que le présent arrest seruira de Bail

aud. Sieur Germain pendant Cinq années a Commencer du vingt septembre

de l'année dernière.

BoCHART CHAMPIGNY

Entre andré MoRIN habitant de S' Bernard appellant de sentence de la

preuosté de cette ville du 23 octobre dernier, et anticipé, présent dune part

et pierre LE Vassetjr menuisier intimé et anticipant, aussy présent dautre

part, lecture faitte de lad. sentence par laquelle led. appellant est Condamné

payer a lintimée la somme de quatorse liures Moyennant quoy led. intimé

lui rendra vn juste auCorps et vne Camisolle quil a a luy, les dépens Corn*

penssez ; oiiy lesd. parties, et pris le serment dud. intimé qui a affirmé que

lad. somme de quatorse liures, luy est légitimement deùe Le Conseil a mis et

104
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met l'apellation au néant, ordonne que lad. sentence sortira effet, Et Con-

damne led. appellant aux dépens, de la Cause d'apel a taxer par M® Charles

denys de Vitray Conseiller, de Grâce sans amende

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Charles Jobin habitant de la Coste Saint Bernard, demandeur

en Req'.e sur laquelle est interuenû arrest en ce Conseil le 19® octobre der-

nier, portant que les experts nommés pour faire estimation de la quantité

et prix du Bois de charpente pour bastir vne maison de Collombage de

vingt pieds de Longt et autant de large, feroient au préalable serment par-

deuant M? Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller en ced. Conseil,

le deffendeur cy après nommé présent, ou deument appelle a voir faire led.

serment pour le raport desd. experts veu estre ordonné ce que de raison, et

permis aud. demandeur de faire vendre et adjuger la terre du deffendeur

saisie, au plus offrant, après trois affiches de huitaine en huitaine, a la porte

de l'Eglise parroissialle de Charlebourg a jours de dimanche issue de Grande

messe, led. demandeur présent dVne part et René Reome charpentier def-

fendeur aussy présent d'autre part Lecture faitte dud. arrest, du procès

verbal dud Commissaire du dernier dud. mois doctobre, Contenant les

réquisitions des parties et la prestation de serment des experts, et du

Raport desd. experts du 19® nouembre aussi dernier signiffié au deffendeur

le quinsieme de ce mois et oûy lesd. parties. Le Conseil a condamné et

condamne led. deffendeur payer au demandeur La somme de cent cinquante

trois liures deux sols six deniers a laquelle monte La quantité et estimation

dud. bois de charpente suiuant led. raport outre celle de cent dix neuf

liures porté en autre arrest du 26 e feurier 1692. y compris trois liures dix

neuf sols de dépens portés par Exécutoire du dernier desd. mois et an et aux

dépens a taxer par M.1 Denys devitray Cone
.

r

BOCHART CHAMPIGNY
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Du I.uikîv Premier feurier Mi!» I.

Le Conseil assemblé ou estoient

Monsieur L'Euesque,

Monsieur Lintendant,

Maistres,

Louis Eoùer de Yilleray premier Conseiller

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste De Peiras

Charles denys, devitray

Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers et le procureur General

du Roy.

Entre Jean Soulard Arquebusier du Roy en cette Ville au nom et

comme tuteur de lenfan mineur de Hugues Cochran de floridor et de Marie

Vrsule phelippeaux sa veuue demandeur en req*.
e du 29? Januier dernier,

présent d'vne part et Lucien Bouttetjille marchand Bourgeois de cette

d. ville subrogé tuteur dud. mineur deffend' Comparant pour luy lhuissier

Hubert d'autre part, après que le Demandeur a conclu aux fins de sad,

req'.
e a ce quil soit dit que le dit Deffendeur prendra et receura sous son

récépissé le compte de tutelle dud. mineur présenté et affirmé, ensemble les

pièces justificatiues diceluy et quil soit condamné en tous les dépens, dom-

mages et interests de luy demandeur, soufferts et a soufrir, et que led.

Hubert pour le deffendeur a dit quil demande lad. Communication par

coppies, ou quil laprendra des originaux pourueu quil en soit fait inuen1?

et que comme led. deffendeur n'est pas vn homme daffaires, il requiert que

le demandeur luy mettre de l'argent en mains pour payer vn homme dont

il se seruira pour faire les Débats, Lecture faitte de lad. req*.
9 et du procès

verbal de la présentation et affirmation dud. Compte, et après en auoir esté

référé par M9 Louis Rouer de Villeray premier conseiller commissaire en

cette partie ; Le Conseil a ordonné et ordonne que son arrest du vingt

deux décembre dernier, sera suiuy et exécuté, et en ce faisant, que le def-

fend' prendra Communication sous son récépissé dans trois jours au G-reffe,

dud. compte et des pièces justificatiues dicelluy, lad. veuue Cochran présente,

pour ensuitte donner leurs débats, alencontre si bon leur semble, pour ce
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fait, et sur le rapport dud. Conseiller Commissaire estre fait droit ainsy que

de raison, les dépens reserués en delinitiue.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre francois DE LA Forest Gouuerneur et propr
.
e du fort S*. Louis

aux Illinois, apellant de sentence de la preuosté de Cette ville Du trente

octobre dernier et anticipé Comparant pour luy Jean délestage Marchand,

de luy fondé de ponuoir d'vne part, Et Jacques Trépagny habitant De la

Coste de Beaupré intimé et anticipant Comparant pour luy L'huissier prieur

d'autre part, lecture faitte de lad. sentence par laquelle led. appellant est

Condamné payer a l'intimé la somme de quatre vingt cinqliures et les dépens

sauf a déduire ce que led. intimé pouroit auoir receu sur Certain Billet de

lad. somme, datte du premier aoust 1687, signé Tonty, et le Recours dud.

Sieur appellant a l'encontre du S r
- Tonty attendu que C'est pour fait de ser-

uice rendu aux Islinois, lecture aussy faitte dud. billet, des Moyens et Griefs

de lad. appellation, signifiés a l'intimé le 9e
. Januier dernier des Réponses

au dit appellant le 29e
. et de Réplique a icelles, non signifiés et ouy lesd.

comparants, led. prieur ayant dit que sa partie estoit au seruice aud. fort

Saint louis en Commun entre lesd. S™ de Tonty et de la forest, offrant d'en

faire preuue et que led. sieur de la forests a toujours disposé des effets de

leur societté et en a même emporté pour plus de vingt milles liures en france

où il est allé l'automne de lannée dernière le Conseil a mis et met lappel-

lation au Néant, ordonne que lad. sentence sortira effet, en donnant Touttes

fois par lintimé Caution soluable de raporter lad. somme de Quatre vingt

cinq liures sil se trouue quil ait receu quelque chose auparauant La datte

dud. billet, et condamne led. appellant aux dépens a taxer par maistre

Nicollas dupont deneuuille Conseiller pardeuant lequel sera lad. Caution

receûe

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Guillaume Bonhomme habitant de la Coste Saint Michel deman-

deur en req^? en explication d'arrest rendu entre les parties le premier

décembre dernier, a ce quil soit dit que la somme de 123'.b prix d'vne terre

cy Deuant apartenant au deffunt nommé fagot scituée sur la Rr
.
e Saint
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Charles, Laquelle deuoit rester au demandeur, Arrest du vnze Juillet 1G89

portant Omologation de sentence arbitralle rendue entre luy et ses Coherir
.

3

es successions de leurs deffunts père et mère sera mise par M? René Hubert

huissier eu ce Conseil, es mains de M* Nicollas Dupont de Neuuille Cou" ou

tel autre des Cone
.

rs quil plaira au Conseil de Commettre pour entendre les

parties intéressées et distribuer lad. somme entre led. demandeur et sesd.

Coherir
.

s
led. demandeur p"' Dune part, et led. HUBERT deffendeur aussi

présent dautre part : Parties oùyes, et sur ce qui a esté dit en plaidant par

led. hubert qu'il y a des en fans mineurs dud. fagot, par Lesquels il Craint

qu'il sera troublé en la proprietté et possession de lad. terre ouy sur ce le

procureur G-e lierai du Roy. Le Conseil sans s'arrester a sond. arrest du

premier décembre dernier, a ordonné et ordonne que la terre en question

demeurera aud. G-uillaume Bonhomme, sauf a faire droit auxd. mineurs

fagot sils y prétendent ; que led. hubert en payera les jouissances si aucunes

il en a eus et a luy de retirer si bon luy semble ce quil apaye auxd. Cohéritiers.

BoCHART CHAMPIGNY

Sur Ce qui a esté dit au Conseil par Monsieur leuesq. De Québec quil

Croyoit deuoir faire part aud. Conseil de la Conduitte quil auoit gardée, au

regard du sieur de Mareuïl, lequel Ilauoit auerti plusieurs fois Charitable-

ment, et fait auertir par des personnes d'authoritté et très dignes de foy,

pour quil se corrigéast des discours plains d'impietté et dune Impuretté

scandaleuse quil aprofferés depuis vn an quil est en ce pays, tant Contre

Dieu, que Coutre lasainte Vierge et les saints, mais que voyant quil

recidiuoit, il auoit crû estre obligé de le faire dénoncer publiquement, pour

le faire rentrer en son deuoir ; Mais remarquant que bien loing d'en

proffitter, il Luy faisoit faire des sommations réitérez par des nottaires, il

auoit fait réponse a la dernière quil en auoit agi en véritable père en

l'auertissant et le faisant auertir plusieurs fois ; Mais que puis quil oublioit

la qualité d'enfant au lieu de se soumettre a l'église, il recouroit a des som-

mations réitérées, il luy declaroit quil informeroit La Cour des Impiettés

quil auoit dit, dont parties estoient venus a sa connoiss'.' qui y aporteroit

les remèdes coiiuenables, si messieurs les (lent du Roy ne jugeoient apropos

d'en Informer, et y remédier eux mesmes, quil attendoit delà pieté et delà
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Religion de Messieurs du Conseil, quils imiteraient la Conduitte des autres

parlements, qui sur des bruits Moins publics, ont fait Touttes les diligences

possibles pour reprimer de pareils desordres ; Sur quoy oiïy le procureur

General du Roy qui a dit que sil y a lieu au monde où on doiue veiller a

ceque limpietté soit bannie, ce doit estre en ce pays, puisque ne Comment

çant qu'a se former, outre le scandalle qu'elle Cause, ceux qui en seroien-

attaints peuuent facilement altérer les dogmes de la foy et Corrompre les

Mœurs que des lannée quoy qu'au Moyen de

l'Edit de pacification la religion protestante fut Tollerée en france Cepen-

dant Sa Ma*.é deffendit par larrest de Son Conseil d'estat du

qu'aucun professant la religion prétendue Reformée, ne

s'establist en ce pays, ce qui a esté exécuté très exactement : qua p
n
.' que

par la prouideuce toutte particulière de dieu, qui a fortiffié le Cœur de Nostre

auguste Monarque pour réduire Tous ses sujets a vn même Culte, et estant le

protecteur de la religion, joindre au Tiltre Glorieux de Roy très Chrestien,

celuy de très Catholique, il est bien juste de veiller en ce pays que sa Ma'.é

Comble Continuellement de ses biens faits, Et qui ne se soutient que par sa

Royale protection, et dont les principalles veiïes n'ont esté dans son établis-

sement que la propagation de la foy, aceque ces sortes dimpiettés qui sont

beaucoup plus dangereuses, que la religion protestante, ni trouuent Dazille,

et comme la diligence qu'on apportera a découurir la vérité, pour y remé-

dier selon lexigence des Cas fera Connoistre qu'on ne laisse pas des pareils

Crimes Impunis, Il requérait pour le Roy quil fut informé a sa requeste et

Diligence des Impiettéz et parolles impures prétendues proférées par led.

sieur de Mareiïil Contre lhonneur de Dieu, de la très sainte vierge et des

saints, et ce le plus promptement que faire se poura, pour letout aluy Com-

muniqué, requérir ou Conclure ceque de Raison. Le Conseil a Ordonné et

ordonne quil sera a la diligence dud. procureur General du Roy informé

desd. faits, et a cet effet Commis M" Louis Roiier de Villeray premier Con-

seiller, pour ce fait raporté, estre fait et ordonné ce quil appartiendra.

BOCHART CHAMPIGNY
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Hei isiiulv hiicitiemc foiirïor 1 «>1> I

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller

Mathieu damonrs, de Chaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras

Et le Procureur General du Roy

L'huissier ayant auerty que Monsieur le Gouuerneuralloit entrer M* 3

Nicollas dupont, et de priras Conseillers ont esté députez pour l'aller Rece-

uoir, et estant partis, sont ensuitte rentrez auec Mon dit sieur le Grouuerneur.

Me de la Martiniere Con e
.

r est entré.

Monsieur lintendant est entré ensuitte

Veu Par le Conseil la req'.
e pntée en iceluy par Lucien Boutteuille

Marchand Bourgeois de cette ville, a ce que pour les Raisons y Contenues,

il soit déchargé de la subrogation de tutelle de l'enfant Mineur de deffunt

Hughes Cochran floridor et de Marie vrsulle Phelipeaux sa Veuue, c°.
ir

- vue

autre personne Capable pour prendre soing et examiner les affaires de la

succession dud. deffunt, Laquelle personne sera salariée aux dépens de lad.

succession par Jean Soulard Arquebusier du Roy en cette ville tuteur dud.

mineur, et oiïy Le procureur gênerai du Roy le Conseil a déchargé et

décharge Led. Boutteuille de sad. subrogation de Tutelle, ordonne que par-

deuant me
. Louis Roiier de Villeray premier Con e

.

r
il sera incessamt. fait

assemblée de pareils ou amis dud. enfant mineur, pour eslire vn autre

subrogé Tuteur au lieu et place dud. Boutteuille, pour satisfaire a larest du

vingt deuxsieme décembre dernier en ce qui touche les Comptes dud. Sou-

lard, de ladministration quil a eue des biens de la Communauté dud.

Cochran et de sad. veuue.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu la Req™ présentée Ce jour en Ce Conseil par Romain Trepagny

et Geneuieuue droûin sa femme héritiers de deffunt Robert Drouin, a ce que
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pour les Causes y Contenues, il soit receu appelant Comme d'abuz de deux
Monitoires non en forme, et quil luy soit permis de faire intimer le sieur

officiai de cette ville, pour voir prononcer tant sur led. apel, que d'eny de
justice, le Conseil oiïy et ce requérant le procureur gênerai du Roy, a

ordonné et ordonne que lad. req'.
e
et pièces y jointes seront montrées aud.

procureur Qeneral pour luy oiiy et les Conclusions veiies estre ordonné Ce
que de Raison

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil la req 1
.

6 pntée Ce jour en iceluy par Jacques de
Mareftil, lieutenant reformé du dettachement des Troupes de la marine, a
ce que pour les Causes y Contenues, il soit ordonné quil luy sera donné
Copie d'vn mandement de Mons T

. leuesque de cette ville, le receuoir apel-

lant comme d'abuz d'iceluy, et quil sera déclaré nul, attendu que les

formalitéz que l'Eglise et les Canons ordonnent d'obseruer, ny ont point
esté G-ardées, qui deffendent très expressément de dénoncer publique-
ment vue personne sans l'auoir fait admonester plusieurs fois, en présence
de deux ou trois Témoins, ce que led. Sieur Euesque dit auoir fait, ou auoir
fait faire par des personnes d'autoritté et des gens de foy ; Mais ce quil
aura peine a prouuer, ne luy en ayant jamais parlé ny fait parler par per-

sonne, Et s'il estoit moins preuenu Contre l'exposant, il ne pouroit pas
ignorer quil a fait ses pasques Lannée dernière, que depuis ce Temps il a
assisté les jours d'obligation au Seruice Diuin, et quil s'est acquitté de tous
les deuoirs d'vn Bon Chrestien, que Même il a fait ses deuotions le jour de
Noël dernier, requiert aussy led. exposant que les personnes que led.

sieur euesque dit luy auoir fait des raports contre led. exposant luy soient

nommés et confrontés pour ensuitte luy estre son procès fait sil est Cou-
pable, ou les punir de la même peine, s'il se trouue innocent, puisqu'autre-

ment, tenant les choses ainsy secrettes et mettant les accusés hors destat de
pouuoir esclaircir et justifier, Ce seroit establir, si cette procédure extraord r

.

e

estoit souferte, quelque chose de pire que linquisition qui n'a jamais esté

introduite Dans le Royaume de france, et qui par Conséquent ne la doit

pas estre dans le pays, se reseruant Led. exposant ses réparations, dépens,

dommages et Interests Contre Ceux qu'il auisera bon estre ; Le Conseil a
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ordonné et ordonne qne lad. req*.
9

, et les pièces yesnoncées, seront commu-

niquées au Procureur g
n

.

aI du Roy, ce requérant, pour luy oiiy, ou ses Conclu-

sions veùes, estre ordonné Ceque de Raison

BOCHART CHAMPIGNY

Yetj Par le Conseil La Reqt9 de ce jour pntée en iceluy par Noël

Jeremie la Montaigne, Contenant qu'en l'instance pendante en ced. Conseil

au sujet du mariage de son fils Nicollas Jeremie et de Marie Magdelaine

Tetesigaquoy Sauuagesse de la Nation des Montagnais, il auroit esté

ordonné par arrest du Vingt cinquième Januier dernier Quil produiroit va

extrait Baptistaire dud. nicolas Jeremie pour justifier sa minorittè et a ce

sujet lexposant auroit piïê le pcre Viguier de la Compagnie de jesus faisant

les fonctions curialles de nostre dame de foy et de sillery, de luy en deliurer

tu lequel luy auroit repondu qu'il auoit cherché dans tous les regr
.

e8 de lad.

parroisse, et qu'il n'en trouuoit point, ce que voyant led. exposant il a requis

led. père Viguier de luy donner vn Certificat comme il ne sen trouuoit

point, et Veû led. certificat et qu'on ne peut justiffier lâge dud. nicollas

Geremie que par témoins, il plaise a ce Conseil ordonner que led. exposant

en produira pour lad. Justification. Et ouy le procureur G-eneral du Roy,

Le Conseil a ordonné et ordonne que led. pierre Viguier apportera ou

enuoyera incessamment au Greffe led. Registres de Baptesme qu'il peut

auoir depuis 1668 jusqu'à 16*72 inclusiuement, pour ce fait estre ordonné

sur lad. Req te ce que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Vetj Par Le Conseil la reqte présentée ce jour en iceluy par les

seigneurs de l'isle de Montréal, a Ce que pour les causes y Contenues, ils

soient receùs interuenants au procès pendant par apel en ce Conseil entre

Jean cheuallier et Michelle Grarnier sa femme, auparauant venue de Simon

Cardinal, Et estienne Cardinal aueugle fils majeur dud. deffunt Simon

Cardinal, et de lad. Grarnier d'vne part et Léon Girard d'autre part, et leur

en accorder acte, pour ensuitte estre ordonné que la sentence du Bailly dud.

Montréal en datte du premier Juillet de l'année dernière Rendue entre

105
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lesd. susnomméz et de laquelle lesd. Jean cheuallier, Michelle Garnier sa

femme et estienne Cardinal sont appellants, sortira son plein et entier effet,

en payant par led. Léon Girard la somme de cinq cents vingt Cinq liures,

ou les interests auxd. seigneurs, lesquels offrent d'en tenir Compte a Marie

le Roy Veuue Pierre Perusseau prise et emmené par les Iroquois nos

ennemis, si elle retourne, lad. req'.
e signée Hubert : Le Conseil a accordé

acte auxd. seigneurs de Montréal de leur interuention aud. proceds pour en

jugeant sur lad. apellation estre fait droit a qui et ainsi que de liaison, Et

ordonné que lad. req 4
.

6 sera Communiquée auxd. apelant et intimé "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Quinsc fcurier 1G!)4

Le Conseil assemblé, où estoient Messieurs de Villeray, damours, Du
Pont, de Peiras, de Vitray, de la Martiniere Cou"3 et le procureur General

du Roy

Yeu Par le Conseil la req'.
e présentée ce jour en iceluy par les huis-

siers Hubert et Prieur, au nom et comme pro" des Sieurs de vercheres et de

saint Michel a ce que pour les raisons y Contenues, il soit ordonné que la

somme de Cent liures par eux Consignée au Greffe, araison de linstance en

inscription de faux qu'ils ont intentée al'encontre de René fezeret et sa

femme, leur sera incessament Rendue, et qu'au surplus M* charles dénis de

vitray Conseiller fera son raport, pour sur iceluy estre fait droit aux parties,

tant sur le fond que sur lad. inscription de faux Et larest de Ce Conseil du

23! Nouembre dernier signiffié le douze décembre ensuiuant aud. fezeret.

Le Conseil a ordonné et ordonne que lad. somme de Cent liures consignée,

sera rendue auxd. Hubert et prieur par le Greffier d'iceluy, le quel en

demeurera déchargé en prenant le receù des susd. Hubert et prieur •/.

Rouer de Villeray

L'huissier ayant auertt que Monsieur le Gouuerneur alloit entrer

M® Nicollas dupont de Neuuille, et Jean Baptiste de peiras Con e" ont esté
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députez pour l'aller receuoir, et estant sortis de la Chambre sont ensuitte

rentrez auec mon dit sieur le Grouuerneur.

Monsieur lintend1
. est entré '/.

Veu Par le Conseil le proceds verbal de M.T
. Louis Rouer de Villeray

premier Conseiller en iceluy, du dix de ce mois, Contenant l'auis des per-

sonnes, y dénoncées pour lelection d'vn subrogé Tuteur a jean hugues

Cochran enfant Mineur de deffunt hugues Cochran de floridor, et de Marie

Vrsulle phelipeaux sa veuue, et la nominal faitte de René hubert huissier

en ce Conseil pour cet effet ; Et oùy jean Soulard arquebusier du Roy en

cette ville, ensemble lad. venue Cochran de floridor, la veuue René Senard

et led. hubert, Et led. Cons" Commr
.
e en son raport ; le Conseil a ordonné

et ordonne que led. hubert Demeurera subrogé tuteur dud. mineur, lequel

hubert pour ce pnt a volontairement accepté lad. charge, promis faire son

deuoir en icelle, et fait le serment
;
que led. Soulard luy Communiquera son

Compte et pièces justificatiues dicelluy en la manière quil fut ordonné estre

fait a lucien Boutteuille par arrest du premier De ce mois, pour donner par

lad. veuue Cochran et subrogé tuteur tels Débats que bon leur semblera,

suiuant l'arrest du vingt deuxième Décembre dernier, auquel subrogé tuteur

sera payé sallaire raisonnab. et par auance la somme de trente liures, et dans

la suitte ce que led. Conseiller Commissaire ordonnera, à auancer par led.

Soulard, Sauf a repeter si faire se doit sur les biens de la Communauté desd.

deffunts Cochran et sa veuue "/.
•

BOCHART CHAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Veu par le Conseil son arrest du huitième de ce Mois Rendu sur

req1
? présentée en iceluy par Noël jeremie la Montagne habitant de ce pays

commis aux traittes de Tadoussac, portant que le père Viguier p
br

f, religieux

de la Compagnie de Jésus, faisant les fonctions Curialles de Nostre dame de

foy et Silery, aporteroit ou enuoyeroit incessamment au Greffe de ce Conseil,

les registres du Baptême quil peut auoir depuis 1668 jusqu'à 1672 inclusi-

uement pour ce fait estre ordonné sur lad. requeste ce que de Raison ; Et

la déclaration faitte aud. Greffe par led. père Viguier le douze de ce Mois
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que led. Registre des Baptesmes faits es dittes années ne se trouue pas, et

ne sçait ce quil est deuenu, Et oiïy Jeanne pelletier femme dud. Noël

Jeremye, laquelle Conformément a lad. req1
? a demandé permission de faire

faire enqueste pour justifier par témoins de l'âge de Nicollas Geremye son

fils, oiiy aussy le procureur General du Roy : LE Conseil a ordonné et

ordonne que led. Noël Greremie fera preuiïe par enqueste de laàge de sond.

fils, pardeuant M' Jean baptiste depeiras Conseiller, pour ce fait, raporté

et joint a l'instance, estre ordonné Ce que de raison.

BOCHART CHAMPIGNY

Vetj par le Conseil le proceds verbal du quatre de ce mois, Conten'

Les résultats de l'assemblée faitte au sujet de la pollice, suiuant larest du

vnze januier dernier. Le Conseil a ordonné et ordonne que Communica°.n

en sera donnée au procureur Greneral du Roy ce requérant pour luy oiiy, ou

ses Conclusions veùes, y estre pourueu ainsy que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Deffatjt a Jacques du Bois Marchand demeurant a la ville des Trois

Rr
.
ea appellant de sentence du lieutenant Greneral au siège ord™ en. lad. ville

du quatorze décembre dernier, Contre les babitans de lad. ville intimez a ce

jour, en parlant a Louis faffard de longval l'vn d'iceux défaillants, faute

destre comparus ou personnes pour eux a lad. intima"" suiuant l'exploit du

dix neuf Januier dernier signé ameau, et soit signifné.

BOCHART CHAMPIGNY

A esté arresté que le Conseil rentrera le premier lundy de Caresme -

/.

B.C.

Du lundy premier jour de Mars 1 694

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer devilleray premier Conseiller
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Mathieu d'amours dechaufour

Jean baptiste de Peiras,

Charles denys de vitray

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Veu par le Conseil la requeste ce jour présentée eu ce Conseil par

Jean Soulard arquebusier du Roy en cette ville, au nom et Comme Tuteur

de l'enfant mineur de deffunt hugues Cochran de fioridor et de Marie

Vrsulle Phelippeaux Sa Veuue, a ce que pour les Causes y Contenues, Il

luy soit permis de faire appeller en ced. Conseil de lad. veuue fioridor, et la

Veuue René Senard, aussi cy deuant Tuteur dud. mineur pour voir dire

quelles rendront incessament compte, chacune de leur Gestion, affin quil en

puisse rendre vn General comme le demande René hubert huissier en ce

Conseil, subrogé Tuteur dud. mineur, et comme il pourrait arriuer quelques

Contestations entre les parties, Et pour accélérer, Commettre M 1

- Louis Rouer

de Villeray premier Conseiller pour les Régler, veu aussy les pièces men-

tionnées en lad. requeste, Et oiiy lesd. parties lesquelles ont esté fait entrer.

Le Conseil a ordonné et ordonne que dans le Compte que doit rendre led.

Soulard suiuant larest du 22® décembre dernier, il y employera en recepte

le contenu en l'inuentaire fait a sa requeste, en présence de lad. veuue et de

lucien Boutteuille cy deuant subrogé tuteur, des biens délaissez par le

Trepaz dud. Cochran, lequel compte et les pièces justificatiues d'iceluy seront

communiquées au dit Subrogé Tuteur sous son Récépissé, et par ses mains

a lad. veuue '/.

Rouer de Villeray

Entre Pierre Nolan, appellant de sentence al'encontre de luy Rendue

par deffaut en lapreuosté de cette ville le 6° auril 1691. Et anticipé, Cathe-

rine Hoiiard sa femme comparante a lassignation a elle donnée ace jour par

exploit du vingt feurier dernier d'vne part, et Timothée Roussel M° Chi-

rurgien en cette ditte ville Intimé et anticipant aussi présent Dautre part.

Parties oiiyes et lecture faitte D'arrest du 7 juillet 1092 signifié led. jour

vingtième feurier dernier ; et de la déclaration de la Damoizelle femme du

Sr
. Duplessis, faisant fonction de Trésorier de la Marine en ce pays du dixie.

décembre aud. an 1692. Le Conseil auant faire droit, a ordonné et ordonne
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que Louise Roussel fille de l'intimé sera oiïye, ensemble lad. damoiselle Du-

plessis et Tiennette Normand fille de pierre Normand la Eriere Taillandier en

Cette ville, pour scauoir que led. Nolan a payé a la Rochelle de Nourriture pour

La fille dud. Roussel depuis qu'elle y a esté arriuée, jusque a son embar-

quem* et sil luy a fourny quelques raffraiseliissements, hardes, Couuerture

et Matellas, pour le voiage, a ses fins Commis M r
. Claude Bermen de La

Martiniere Conseiller, lequel au Regard de lad. Roussel se transportera a

L'Hostel Dieu où elle est postulante pour y estre Religieuse, pour le tout fait

et raporté, estre fait droit sur lad. appellation ainsy que de Raison.

Rouer de Villeray

Entre Thimotée Roussel Me Chirurgien en cette ville, apellant de

sentence de la Preuosté dicelle, du cinquième feurier dernier présent d'vne

part, et René Gachet, Garçon chirurgien Intimé, aussy présent D'autre

part : lecture faitte de lad. sentence, portant que led. apellant payeroit

aud. Intimé la somme de vingt cinq Hures, pour trois mois de seruice

quil luy a Rendus, Et permis a l'intimé de disposer de sa personne ainsy

qu'il auisera bon estre, Et led. appellant condamné aux dépens, Et du
marché fait entre les parties, dont mention est en lad. sentence, et oiiy Lesd.

parties. Le Conseil a mis et met l'appellation au néant, ordonne que Lad.

sentence sortira effet, condamne l'apellant en soixante sols D'amende et

aux dépens liquidez a quarante trois sols, non Compris Lémolument du

présent arrest '/.

Rouer de Villeray

Entre Jacques du Bois Marchand demeurant a la ville des Trois

Riuieres, apellant de sentence du lieutenant General au siège Ordr
.

e de lad,

ville, du 4 e
- décembre dernier, comparant pour luy lhuissier hubert d'vne

part, Et les habitants de lad. ville Intimez, comparant pour eux Jean Bap-

tiste Morin de Rochebelle d'autre part, Et oiiy lesd. Hubert et de Roche-

belle pour lesd. parties, le Conseil a ordonné et ordonne que les dittes

parties communiqueront au procureur General du Roy Les pièces dont elles

entendent s'aider, pour luy oùy, ou ses conclusions veiies, estre fait Droit

ainsy que de Raison •/.

Rouer de Villeray
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Entre La venue Michel poulain Bourgeois de la ville des Trois

Eiuieres, au nom et Comme héritier de deffunt M*: maurice Poulain de la

foutaiue, procureur du Roy, au siège Royal du dit Lieu et Marie Jalop ses

père et mère, appellants de deux sentences dud. siège, comparant pour elle

l'huissier prieur d'vne part ; et les habittants de lad. ville Intimez a ce jour

par exploit du vingt cinquie. Januier dernier signé Ameau, comparant pour

eux Jean Baptiste Morin de Rochebelle d'autre part. Ouy lesd. prieur et de

Rochebelle pour lesd. parties ; Le Conseil a ordonné et ordonne que lesd-

parties communiqueront au procureur Général du Roy les pièces dont elles

entendent s'aider pour luy ou y, et ses Conclusions veùes, estre fait Droit

ainsy que de Raison '/.

Rouer de Villeray

Entre Robert choret charpentier demeurant en cette ville demanda

présent d'vne part, et michel Bouchard cabaretierdeffendeur, aussy présent

d'autre part Parties oiiyes, lecture faitte de sentence de la Preuosté de cette

ville du saize feurier dernier, portant que lesd. parties se retireroient en ce

conseil, Estant question d'explica™ d'arrest. Le Conseil a condamné et

condamne le deffendeur a payer aud. demandr
. La somme de soixante dix

liures pour notiriture fournie a la fille D'iceluy Bouchard et a son enfan

pendant deux mois dix jours, qui est a Raison de vingt sols par jour, et

aux dépends liquidez a quarante trois sols '/'

Rouer de Villeray

Sur ce que Toussaint Bailly Creantier de la succession de deffunt

allexandre Petit, Comparant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur

a Requis Communication de ce que Charles aubert de la Chenaye a pro-

duit par deuers le procureur General du Roy pour justiffier de sa prétendue

Créance ; Le Conseil a ordonné et ord" e que led. Bailly aura Communica™

desd. pièces par les mains dud. Procureur General.

Rouer de Villeray
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5>i3 Luntlj Imiot .Mars 1694.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Conseiller,

Mathieu d'amours

Jean Baptiste de Peiras

Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitray

Claude Bermen de la Martiniere Cone
.

rs

Et le Procureur Général du Roy

Vetj Par le Conseil vn Breuet du Roy Donné a Versailles Le premier

Mars de lannée dernière, signé Louis et plus bas phelippeaux, portant Confir-

ma .

11

et ratiffication dune concession faitte par Monsieur de la Barre et Mon-

sieurDe Meulles cydeuant Grouuerneur et intendant du Pays a Mathieu Da-

mours Escuyer Sieur Defreneuze Cone
.

r en ced. Conseil, des terres non Concé-

dées ny habitées Le long de la R r
.

e Saint Jean, entre les lieux de Jemséc et de

Naccheriac sur deux lieues de proffondeur de Chaque Costé de la Riuiere Saint

Jean, icelle comprise, auec les isles et islets qui se rencontrent dans Cet espace,

ensemble la Riuiere du Ramonctou autant que lad. profondeur de deux lieues

s'étendra, Pour en Jouir par led. sieur Damours, ses hoirs ou ayant Cause

a perpetuitté Comme de leur propre, a Titre de fief et seigneurie, haute,

moyenne et Basse Justice, aux Charges et Conditions portées au Tittre de

lad. concession du vingt septembre 1684 Et ainsy quil est plus au longt con-

tenu aud. Breuet, Et la Req'.e pntée par led. sieur Damours affin D'enregre™ent

des Titres et Breuet, au bas de laquelle est le soit Montré, au procureur

General, du quinze feurier dernier, oiiy led. procureur General et de son

consentement. Le Conseil a ordonné et ordonne que lesd. Titres de con-

cession et, Breuet de confirmation seront registres au Greffe, pour jouir par

led. sieur D'amours, ses héritiers ou ayant Cause du contenu en iceux, aux

Clauses et conditions y contenues

Rouer de Villeray
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Veu Par le Conseil la req'.
e pntée en iceluy par Noël Jeremie La

Montagne habittant de ce pays, Commis aux Traittes de Tadoussac, a ce

que pour les Causes y Contenues, le Mariage d'entre Nicollas Jeremie son

fils et Marie Magdelaine Tetesigaquoy Sauuagesse de la Nation des Mon-

tagnais, soit déclaré nul et inualide, et ainsy quil est plus au long Contenu

en icelle, au Bas de laquelle est ordonnance de ced. Conseil du quatorze

décembre dernier, Veu aussy les arrests et procédures en Conséquence, et

vu Registre des Baptesmes, dans lequel il paroist que le saize feurier 1669

led. Nicollas Jeremie a esté Baptisé. Le Conseil a ordonné et ordonne que

le procureur Greneral du Roy ce requérant aura Communication du tout,

pour luy ouy, ou ses Conclusions Veûes estre ordonné ce que de Raison '/.

ROUER DE VlLLERAY

Lhuissier Roger ayant auerti que Monsieur Le G-ouuerneur alloit

entrer, Messieurs dupont et de Peiras Cone
.

ra ont esté Députez pour laller

Receuoir, et étants partis sont Rentrez auec luy.

Monsieur Lintendant est ensuitte entré

Maistre Jean Baptiste de Peiras Conseiller en ce Conseil ayant leu a

la Comp^ vne Req*.° a luy mise en mains Par le Sï de Jordi pour la

raporter, le Procureur Greneral du Roy se leuant pour parler sur lad. req*.
8

Monsieur le Grouuerneur a pris la parolle, mettant vu escrit sur le Bureau

d'ont mention est cy après.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu vn Escrit de Monsieur le G-ouuerneur de luy signé, et par Luy

mis Sur le Bureau, Commenceant par ces mots, auant que Nous Continuions

L'examen et la discuttion de l'affaire qui regarde le Sieur de Mareuil, je ne

scaurois, Messieurs, m'empescher de Témoigner a la Comp8
. la surprise où

jay esté, en l'aprenant par des bruits publics, vagues et vains, etj'auoùe

que je ne l'aurois jamais peu Croire, si m'ayant fait aporter la feuille de la

séance du Conseil où je n'auois pas assisté, je ny auois leu les Conclusions

du Procureur Greneral du Roy, et l'arrest que le Conseil auoit rendu en
106
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Conséquence. Et finissant, Requérant de plus que de ce que dessus acte nous

soit deliuré, pour justifier de nos Diligences, et de laquit de nostre deuoir,

présenté le huictieme Mars gbic quatre vingt quatorze signé frontenac. Oiïy

led. procureur General qui a demandé Communica .

11 dud. escrit, Le Conseil

a accordé acte a Mond. Sieur le Gouuerneur de la présentation dud. escrit,

et ordonné que led. procureur gênerai de Sa Ma1
.
6 en aura Communication,

pour luy ouy, estre ordonné ce que de Raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu Pau le Conseil La Req1
.

8 présentée en iceluy par Jacques de

Mareûil Lieutenant Reformé d'vn dettachement des troupes de la Marine,

ensemble l'arrest du huit feurier dernier, rendu en Conséquence, portant

que lad. req*.
e

et pièces y énoncées seraient Communiquées au Procureur

General du Roy : Le Conseil, et iceluy ouy en son réquisitoire, a ordonné

et ordonne que led. Procureur General parlera ou escrira a Monsieur

l'euesque, affin de Tirer Eclercissement de luy sur les fins de lad. req1
.

6
,

pour ce fait, estre ordonné ce quil apartiendra par Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques Du Bois Marchand demeurant en la Ville des Trois

Riuieres, appellant de Sentence du Lieutenant General au siège Ordinaire

de lad. ville des Trois Riuieres du 14? décembre dernier pent, assisté de

lhuissier hubert d'vne part, Et les habittauts de lad. ville, intimez, Compa-

rant pour eux lhuissier Marandeau, d'autre part, Lecture faitte de lad. Sen-

tence, portant permission auxd. intimez de prendre, Comme ils auoient

accoustumé, leur Bois de Chaufage, soit quil se trouue sur Les Terres de

leur Commune, ou de S*
e Margueritte, a lexeption Toutte fois de Celles

Concédées par le deffunt Sieur Boiuinet et autres qui pouroient Lauoir

depuis esté par lappellant et mises en Valeur, et affin deuiter les Contesta-

tions qui pouroient Suruenir entre les parties au sujet des allignements de

l'estendiie des Terres de lad. Commune que doiuent estre de cinq cents

arpents, et Celle de Sainte Margueritte, attendu leur proximité, Ordonne

qu'elles feront arpenter icelles et planter Bornes Suiuant les formes ordi-
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ttaires, et ce dans le plus Bref temps que faire se poura, pour ensuitte estre

ordonné ce que de raison, dépens Compensez, Lecture aussy faitte des pièces

mentionnées et dattées dans lad. sentence, De Req^D'apel interjette de lad»

Sentence par led. Sieur du Bois, Repondue le 12. januier dernier, signiffiée

le 19": enSuiuant auec intimation en ce Conseil a comparoir le quinze feurier

dernier, de deffaut aud. appellant fauté de comparution en datte dud. jour.

D'arrest du premier du présent Mois, portant que lesd. parties commune
queroient au procureur General du Roy les pièces dont elles enten*

doient saider, signifié aux Intimez le quatriesme ensuiuant. De Titre

de Reiinion au domaine de Sa Ma'.e des Terres qui auoient esté

Concédées aud. sieur Boininet le premier feurier 1679, Et Concession faitte

d'icelle aud. appellant, Consistant en trois quarts de lieues ou enuiron de

front, et ainsy qu'elles y sont spécifiées et Bornées led. Titre datte du 27 e
.

Juillet 1691 et confirmé par Breuet de Sa Ma4
.

6 du dix huit feurier en suiuant,

Oùy les dits comparants, Ensemble, le dit procureur Greneral Du Roy en ses

conclusions. Dit a esté Par le Conseil qu'il a esté mal jugé et bien

appelle, Emendant, condamne les Intimez a payer aud. appellant le bois

qu'ils ont enleué sur sa Terre depuis La signification de son apel a Raison

de huit sols la Corde, deffences a Eux d'en prendre a Laduenir, a peine de

confiscation au proffit dud. appellant Et aux dépends de Lappellation, et

qu'il entrera le voyage de l'apellant, a Taxer par Maistre Louis Rouer de

Villeray premier Conseiller, Et faisant droit sur les Conclusions dud. pro*

cureur G-eneral. Enjoint auxd. habittants des Trois Riuieres de deffricher

incessament les Terres qui leur seruent de commune, a peine d'en estre

descheus '/.

BûCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques Millet, apellant de sentence du Bailly de Montréal,

comparant pour luy lhuissier prieur d'vne part, Et René fezeret Intimé,

Marie Caillié sa femme et procuratrice comparant pour luy D'autre part :

LE Conseil ordonne du consentement desd. Comparants qu'ils en viendront

a lundy prochain '/,

Bochart Champigny
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Défaut a la veuue Michel Poulain Bourgeois de la ville Des trois

Riuieres au nom et comme héritier de Deffunt M' Maurice Poulain procu-

reur du Roy au Siège Royal dud. lieu et Marie Jalop ses père et mère, app'.

de deux sentences dud. Siège Comparant pour elle l'huissier prieur. Contre

les habittants de lad. ville, Intimez, faute d'auoir satisfait a l'arest du pre-

mier de ce mois en communiquant au procureur General du Roy les pièces

dont ils entendent s'aider, led. arrest a eux signimé le 4® de ced. mois ; Le

Conseil faisant deffence auxd. habitants de prendre ni enleuer du bois sur

la terre de lad. veuue, s'il n'en est autrement ordonné en difinitiue, et soit

signimé.

BOCHART CHAMPIGNY

Du lundy quinze Mars 1 69-1

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Roûer de Villeray premier Conseiller

Mathieu d'amours dechaufour, Dupont de Neuuille,

Jean baptiste de Peiras

Charles dénis de Vitray

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

Et le procureur General du Roy

L'huissier Roger ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit

entrer M" Dupont et de Vitray Conseillers ont esté députez pour l'aller

receuoir, et estants partis, sont rentrés auec Moud. Sieur le Gouuerneur

Monsieur Lintendant est aussy entré peu après

Veu La Req™ présentée ce jour en ce Conseil par francois dejordy

Escuyer, Cappitaine Reformé d'vn dettachement de la Marine et Jacques

francois du Bourchemin escuyer sieur del'ermitiere, lieutenant de la marine,

a ce que pour les causes y Contenues et que c'est vue suitte du Proceds

déjà intenté contre le mandement publié dans léglise de Batiscan, il soit

ordonné au plus prochain Juge de Saurel, ou a son défaut au premier

Nottaire, attendu l'eloignement et les risques des Iroquois, et même pour
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euiter a de plus Grands frais, de receuoir la déposition des Témoins qui

seront nommez par eux, pour voir dire qu'ils ont assisté a la S'. Messe le

Jour y spécifié Dans lad. requeste, lecture faitte D'extrait d'vne lettre

escritte a leur sujet par Monsieur leuesque de cette ville a Monsieur le

Conte de frontenac Gouuerneur et lieutenant General pour le Roy en ce

pays, de Ville Marie le vingt six feurier dernier, et ouy le procureur General

de sa Ma1

?, Le Conseil a ordonné et ordonne que lad. req*.
e sera jointe a

Celles par les suppliants séparément présentée en iceluy le huictieme de ce

Mois, pour ce fait estre ordonné Ce que de Raison

BOCHART CHAMPIGNY

Sur la Requeste du sieur de Mareuil présentement par luy Mise sur

le Bureau, ouy le procureur General du Roy qui en a requis Commuuica°.n
,

Et estant passé aux opinions

Monsieur le Gouuerneur a dit qu'il n'est pas extraordr
.

e que led.

Mareuil veuille diligenter la Conclusion de son affaire, puis qu'il luy doit

estre très fâcheux de se voir priué des Sacrements, et Tombé par le Mande-

ment que Monsieur l'euesque a fait publier contre luy, dans l'orreur et la

detestation de tout le monde qui le traitte d'impie et de scélérat, qu'ainsy

il est de son interest qu'on Examine s'il est coupable des Crimes dont il est

accusé, ou sil est innocent, demandant pour cela par sa req*.
e
qu'il soit

nommé des Commissaires pour luy faire incesam* son proceds ; sur quoy le

procureur General ayant dit qu'on y trauailloit et que les Informations

n'estoient pas ancor acheuées, Moud, sieur le Gouuerneur luy auroit

repondu qu'on ne luy auoit donné aucune Connoissance des Informations

qui auoient esté Commencées Contre led. Mareuil ; mais seulement qu'il

auoit oui dire qu'on y auoit trauaillé soir et matin, pendant plusieurs jours,

ce qui deuoit faire Croire qu'elles deuoient estre acheuées, Et que comme

Mond. sieur le Gouur
. est plus zélé que personne pour punir les vices et

scandalles qui pouuoient arriuer, Il recommandoit aud. procureur General

du Roy de presser la Conclusion de ces Informa .

113
, Et que sil voyoit de la

Négligence de sa part ; il luy ordonnerait de le faire, Comme Chef de la Com-

pagnie et Gouuerneur gênerai de ce pays ; sur quoy led. procureur General

a fait vue remontrance, Et dit qu'on ne le deuoit point reconnoistre Comme
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Chef du Conseil, puis que le Roy auoit marqué quil ne deuoit point prendre
dans les Intitulations des assemblées du Conseil la Qualité de Chef du Con-
sail

;
mais seulement celle de G-ouuerneur General, non plus que les Inten-

dants, celle de premier président
; mais seulement celle d'Intendant, Et

qu'ainsy quand moud, sieur le Gouuï voudroit que le procureur General
demandast dinformer, Cestoit a la Compagnie de L'ordonner

; Desquels
dires et Réponses mond. Sieur le Gouuerneur a demandé acte, Et que la

remontrance quil fit il y a huit jours fut Insérée dans le Registres Comme
elles l'ont Toujours esté, quoy que le procureur General du Roy ait ancor
remontré quil n'estoit pas *a propos de charger les Registres de choses
Inutilles.

Le Procureur General du Roy a dit quil prie très huniblem* Mon-
sieur le Gouuerneur de l'excuser sil est obligé de disconuenir d'une partie
de ce quil vient de faire escrire, de son authoritté, et sans auoir voulu
Permettre ala Comp* de délibérer puisque les choses s'estant passées Dif-

ferement, elles pouuoient paroistre au desauantage dud. pre
.

ur General et

même de la Compagnie, Mais que Comme ces sortes d'affaires et escritures

occupent le Conseil, et empesche qu'on ne Rende la justice aux sujets du
Roy, Il requiert quil soit incessamment Trauaillé aux affaires ordinaires,

se reseruant de Raporter ala première assemblée ce qui vient de se passer,

Et sur quoy la Compagnie pourra prendre des mesures justes pour faire

finir de pareilles difficultéz /.

Monsieur Lintendant a dit quil Prie Monsieur le Gouuerneur qu'on
n'entre point dans ces discussions anciennes scauoir sil est Chef de Conseil
ou non, le Roy l'ayant déterminé par an-est de son Conseil d'estat du 29?

Mai 1680, Registre le 14e octobre aud. an, que cela pouroit altérer Dans de
pareilles contestations, l'vnion recommandée par sa Ma*.é entre Monsieur le

Gouuerneur et Lintendant, qui est très nécessaire Dans vn pais nouueau
Comme celuycy, Et Comme les affaires des particuliers pouuoient estre

interrompues, quant on veut parler D'autre affaires, il seroit nécessaire de
prendre des jours exprès, de peur d'en donner Connoissance au public, et

même Monsieur l'intendant auoit prié Monsieur le Gouuerneur qu'on
n'escriuist Rien de tout ce qui est contenu cy dessus

; Mais Monsieur le Gou-
uerneur L'ayant jugé autrement, on a esté obligé d'escrire /.

BOCHART CHAMPIONY
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Entée Jacques Millet, appellant de sentence du Bailly de Montréal,

comparant pour luy l'huissier prieur d'rne part, Et René fezeret intimé,

Marie Carlié sa femme et procuratrice comparant pour luy d'autre part,

parties oiïyes. Le Conseil appointe les parties en droit a escrire et produire

,,
Mr

- -

dc J a pour leur estre au Raport d'vn des Cou"3 fait droit ainsy que de
Mnrtimere Rpr * 1 J 1

Raison
BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil la requeste ce jourdhuy pntée en iceluy par Charles

lognon aagé de vingt et vu an fils et héritier de deffunt pierre l'ognon, Con-

tenant que depuis le deceds de ses père et mère il luy auoit esté esleû pour

Tuteur la personne de Jacques Asselin, lequel auroit assisté aux partages

de l'hérédité de sesd. père et mère desquels il n'a encore pris connoissance,

Mais Comme il est en âge de Raison, de faire valloir ses héritages et prendre

Connoissance si les partages ont esté Bien faits, et de jouir de ce qui luy

peut apartenir, il est obligé d'auoir Recours a la Cour, a ce quil luy plaise

luy accorder des lettres de dispenses Dâge, et ordonner quil jouira de tous

ses biens et héritages et que pour Ce il demeurera authorisé, Le Conseil

a ordonné et ordonne quil sera par le Greffier deliuré des Lettres d'Eman-

cipation daage aud. Charles lognon en la forme et manière suiuante

BOCHART CHAMPIGNY

Louis Par La G-race De Dieu Roy de France et de Nauarre, a

Nostre Lieutenant General en la preuosté de Québec, de la partie de Nostre

Amé, Charles logon, fils de deffunt pierre Logon et françoise Roussin, nous

a esté exposé qu'ayant presem'. atteint lage de préz de vingt et vu an, et

s'estant toujours bien comporté depuis le desseds de sesd. père et mère, il

est capable de jouir des biens qu'ils luy ont délaissez, sil nous plaist de luy

accorder nos lettres sur ce nécessaires. A ces causes voulant fauorrable-

ment traitter led. exposant. Nous vous Mandons, que ses parens tant pater-

nels que maternels appeliez pardeuant vous, s'il vous apert que l'exposant

ait atteint led. âge de prez de vingt et vu ans, qu'il soit Capable de Gouuer*

ner ses biens, et reuenus en ce cas, du Consentement desd. parens, permet-

tiez aud. exposant de jouir de ses Biens meubles et du reuenu de ses

Immeubles, tout ainsy que s'il estoit en âge de Majorité, l'ayant quant a ce
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habilité et dispensé, a la charge neantmoins qu'il ne ponra rendre, aliéner

ny hypotecquer ses Immeubles, qu'il n'ait attaint l'âge de vingt cinq ans, a

peine de nulité Car tel est nostre plaisir. Donné a nostre ville de Québec

le 13* Mars Lan de G-race Grb.° quatreviugt quatorze et de Nostre Règne le

cinquantième '/.

BOCHART CHAMPIGNY. TaR LE CONSEIL

Veu par le Conseil la requeste présentée en Iceluy que françoise et

Marie vrsulle Phelippeaux veuue René Senard et Hugues Cochran de floridor,

appellants de sentence de la Preuosté de Cette ville du Cinquième mars

1692, contre Jean Soullard Intimé, lad. reql
.

e repondue en ce Conseil le

huitième de ce mois, et signifiée le lendemain aud. Soulard, pour y repondre

ce jour, lequel dit Soulard ayant fait sçauoir qu'il est indisposé : Le Conseil

a remis a lundy prochain a prononcer sur lad. req*.
e

, auquel jour led. Sou-

lard sera tenu de Comparoir par luy ou par procureur.

BOCHART CHAMPIGNY

Deffatjt A Isac Naffrechon demandeur en Req*.e du vingt Januier der-

nier Contre Jean quenet Mr
.

e Chapellier, faute d'estre Comparu, ou personne

pour luy a l'assignation a luy donnée a ce jour, par exploit du premier feurier

dernier signé Pruneau, et soit signifné "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du lundy 32e Mars 1(>94

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu D'amours dechaufour, Dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Vitray

Claude de Bermen, de la Martiniere Conseillers

Et le procureur General du Roy
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Apres deux req'f5 répondues lhuissier Roger a dit que Mons* Le GTou-

uerneur alloit entrer, M" dupont et de Peiras ont esté Députez pour l'aller

Receuoir et estant partis sont rentrez auec luy

Entre Pierre Nolan et Catherine Houart sa Femme apellant de sentence

a l'encontre d'eux rendue par deffaut en la preuosté de cette ville le 6e. auril

1691, et anticipez, lad. femme pnte d'vne part, et Thimottée Rotjxel M6
.

Chirugien en Cette Ville intimé et anticipant aussy présent dautre part,

Lecture faitte de lad. Sentence, par laq 1
.

16 Lesd. appellants estoient Condam-

nés sollidairement payer et rendre aud. intimé La Somme de Cent vingt

Cinq liures argent prix de france et le rembourser des dépends esquels il a

esté Condamné enuers Louis dharismendi Cappitaine Commandant leNauire

le Glorieux et en ceux faits a la poursuitte de linstance d'entre lesd. Parties,

lad. Sentence signifliée auxd. appellants le 15 e
. auril 1692 lecture aussy

faitte des pièces mentionnées en lad. sentence, de reqte dud. intimé aflîn

Danticiper les appellants sur leurd. apel repondue le 27 e
- juin 1692 et sig-nif-

fiée le lendemain, auec assignation en ce Conseil, d'arrest du 7
e juillet en

suiuant, portant que Certaine lettre escritte par led. Nolan a sad. femme,

Contenant les articles des depences qu'il pretendoit auoir fait en france pour

la fille dud. intimé, seroit communiqué a iceluy intimé et que lesd. parties

se retireroient par deuers la dam1
.'
6 femme du S^ Duplessis faisant en ce pays

fonction de Trésorier de la Marine, en Compagnie de laquelle la fille dud.

intimé est venue de paris jusque en Cette ville pour sur le mémoire de la

dépense t
1
.

6 par Led. Nolan pour lad. fille régler et Certiffier de lad. daml
.

Ie

duplessis, estre fait droit ainsy que de Raison. Certain certificat de lad.

dam"e du dixième décembre aud. an, Lesd arrests et Certificat signifiiez a

lad. femme Nolan, le vingtième feurier dernier, dautre arrest du premier Du
pnt Mois, portant que la fille dud. intimé seroit oiiye, ensemble lad. dam 1

.'
6

Duplessis. Et Thiennette Normand, sur les faits y mentionnez, a Ces fins

Commis Me Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.
r signiffié a lad. femme

Nolan le huitième, de proceds verbal D'enquesteet lenqueste faitte en Con-

séquence les 9 et douse, desquels a esté fait lecture auxd. Comparants en

présence de lad. Thiennette Normand l'vn des témoins oiiys en Lad. enqueste

laquelle a adjouté a sa Déposition auoir oiiy dire aud. Nolan quil a payé
107
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Cent Sols, ou Six liures pour le port des hardes de lad. fille de lintimé, et

ouylesd. Comparants, Le Conseil a Mis et Met lappellation et ce dont estoit

appelle au Néant, Emmendant Condamne lesd. apellants a payer aud. intimé

la somme de quarante huit liures argent prix de franco, en donnant Caution

par led. intimé de la raporter si faire se doit, jusque a la Concurence de la

Valeur dun Mattella, vu oreiller et vne Couuerte, dépends Compensez.

BoCHART CHAMPIGNY

Entée Noël Geremie la Montagne habitant de ce pays Commis aux

Traittes de Tadoussac, demandeur en Req*e repondue en Ce Conseil le 14"

décembre dernier, a ce que pour les Causes y Contenues Le Mariage dentre

Nicollas Geremie son fils et Marie Magdelaine Tetesigaquoy Sauuagesse de

la nation des Montagnais soit déclaré nul et inualide et ainsy quil est plus

au longt contenu en icelle req'.
e d'vne part, et lad. Marie Magdelaine Tetesi-

gaqtjoy assistée de Jaq. Grourdeau et Louis Jolliet Bourgeois de Cette Aàlle

ses curateurs, defFenderesse d'autre part, ouy le procureur G-eneral du Roy

auquel lad. req'
e
et autres pièces et procédures qui ont esté faittes en Con-

séquence, ont esté Montrés suiuant l'arrest du huictieme des présent mois et

an, Et Yeu vn Registre des Mariages, Baptesmes et Sépultures faits a Scilery

N. D. de foy et autre lieux, tant de françois que de Sauuages repnté de la

part du demandeur, Entre les mains duquel le Père Viguier de la Com-

pagnie de Jésus, faisant les fonctions Curialles desd. lieux de Scilery et de

Nostre Dame de foy. Le Conseil auant faire droit a ord'!
é et ordonne que led.

procureur Greneral et les Curateurs de la Défenderesse Escriront au père

Crepieul aussy de la Compagnie de Jésus Missionnaire au Lac Saint

Jean dans le Saguenay pour luy donner auis de lad. req*? et tirer de luy les

esclaircissements dud. mariage par luy fait et les raisons quil a eus de ne

suiure pas L'ordonnance, et jusqu'enfin de proceds q. le demandeur four-

nira d'aliments a lad. Marie Magdelaine Tetesigaquoy. Ordonne aussy que

led. père Yiguier fera vn extrait tant dud. registre que des autres tenus

depuis des Mariages, Baptesmes, et Sépultures faittes des françois auxd.

lieux de Scillery et Nostre dame de foy, lequel extrait il Remettra, signé

de luy, ail Greffe de la preuosté de Cette ville, et ce incessamment duquel

Registre Les blancs seront Batonnés par le Greffier en Chef de ce Conseil,
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lequel prendra Coppie du Baptesme du fils dud. demandeur. Comme aussy

que led. père Viguier ou autre faisant les fonctions Curialles esd'.
s lieux de

Silery et N. D. de foy ne se seruira plus dud. registre, et en présentera deux

autres en Blanc au frais de la fabrique, dont les feuillets seront paraphez et

Cottéz par premier et dernier, par le lieutenant G-eneral en lad. preuosté,

Lun desquels registres seruira de Minutte pour y enregistrer par le Curé

ou son Vicaire, les Baptesmes, mariages et Sépultures, et demeurera es

mains du Curé ou du Vicaire, et l'autre sera porté au Greffe de lad. preuosté

pour seruir de Grosse et y auoir recours si Besoing est a lauenir.

BOCHAET ChâMPIGNY.

Vetj Par le Conseil la requeste présentée en iceluy, le quinze de ce

mois par Marie Vannech Veuue Heustache l'ambert du Mont Marchand

Bourgeois de cette ville, Contenant quelle auoit fait faire inuentaire au

Commencement d'aoust dernier, des biens de la Communauté Dentre led.

défunt et elle, la Closture duquel auroit esté interompùe par le proceds

quelle a eu en ce Conseil auec M» René Louis Chartier De lotbiniere lieu-

tenant General en la preuosté de cette ville sur lequel ils ont passé vne

Transaction quelle deuoit faire omologùer Conformément aux termes d'icelle

ensemble de faire clore sond. inuentaire a ce qu'attendu la déclaration dud.

Sieur de Lotbiniere dans lad. transaction Celle de Gabriel Lambert frère

dud. deffunt incerée en suitte dicelle, L'enqueste quelle a fait faire parde-

uant le Juge Royal de Montréal Les lettres et Certificats qui luy ont esté

enuoyéz, et le Certificat de son Mariage, il plaise a ced. Conseil par vn

même arrest, tant pour la Surette de la supliante que de ses enfans, supleer

au trois Mois ordonnez pour la Closture des inuenr
?
3 après leur confection,

dans lequel temps elle n'a pu faire Clore le sien, a cause de lad. interrup-

tion, et voulloir icelluy tenir pour Clos ; Comme aussy d'omologûer lad.

transaction et déclarer le Mariage d'entre led. deffunt et la supliante Bien

et valablement Contracté auec deffence a touttes personnes de quelque

calité qu'elles soient de linquietter a l'auenir au sujet diceluy, sous telle

peine quil apartiendra ; au bas de laquelle requeste est lesoit montré au

procureur General du Roy dud. jour quinze Du put Mois. Veu aussy led.

inuentaire fait par deuant Genaple Nottaire les trente juillet, trois et quatre
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aoust 1693 au bas duquel est vne déclaration de lad. Vannech assistée dud,

Gabriel lambert subrogé Tuteur de ses enfans, quelle auoit fait porter aud.

inuentaire vne Cedulle dud. lieutenant gênerai douse Cents liures au

Nombre des Dettes actiues de la Communauté dentre sond. deffuut Mari et

elle, et nauoit point fait porter au Nombre des dettes passiues ce qui estoit

a Deffalquer sur lad. Cedulle pour ne le pas scauoir alors, et n'auoit Compté

auec luy, que layant fait depuis il s'est trouué quil ne restoit a payer dud.

Billet que la somme de Trois Cents liures, de laquelle il luy a fait autre

Billet du quinze januier dernier, lad. déclaration receùe pardeuant Led.

Genaple Notaire le quatre feurier ensuiuant, Lad. transaction du deux desd.

mois et an, et autres pièces esnoncées dans lad. reql
.

e de Laquelle transaction

la teneur ensuit. Par deuant le Nottaire Carde Notte du Roy En la pre-

uosté de quebec en la Nouuelle france Soub*se furent présents en personnes

M? René Louis chartier escuyer Seigneur de lotbiniere Conseiller du Roy,

lieutenant General au siège de la preuosté de cette ville accause de dame

marie Magdelaine lambert son espouse dune part, et dam1
.

16 Marie Vannech

veuue de feu Sieur Eustache lambert du Mont viuant marchand bourgeois

de Cette ville d'autre part, lesquelles parties ont dit quelles auroient entré

en procéds sur la demande faitte par mond. Sieur le lieut".' General de lex-

trait ou Certificat de Mariage célébré entre led. feu Sieur du Mont et sad.

veuue fautte d'en auoir par elle fait aparoir Sur quoy sentence estant inter-

venue en lad. Preuosté, lad. veuue en auroit interjette appel, lequel est pen-

dant et indécis par deuant nos Seigr
.
8 du Conseil Souuerain jusques a présent,

quelle a produit et fait aparoir dud. Certificat, par la signiffica°.
n quelle en a

fait faire aud. sieur Lieutenant General : sur quoy voulant cesser a lamiab.

led. différent et finir toute Inuolution de proceds, lesd. parties, par

auis et Conseil de Mg* l'illustrissisme et reuerendissisme Père en Dieu

Messire jean Baptiste de la Croix de S* Vallier euesque de cette Ditte

Ville, ont par ces pntes Transigé et accordé sur ce, ainsy quil en suit :

C'est a scauoir que paroissant par led. Certificat de Mariage qu'il a esté

fait et scelebré en face d'Eglise au fort saint Louis de chambly, lequel

certificat est signé du feu sieur du Plein Pb
.

re faisant les fonctions Curialles

aud. lieu, présence des Themoings Desnomméz en iceluy en datte du

trente et vu Januier 1682 Mond. sieur Le lieutenant General reconnoist

le Mariage dud. feu sieur Lambert dumont et de sad. veuue bien et
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valablem* contracté. Pourquoy il se désiste de touttes les poursuittes par

luy faittes tant en Lad. prenosté qu'aud. Conseil Souuerain, au sujet dud.

certificat de Mariages en quelques qualitéz et termes que lesd. procédures

ayent esté formez et conceûe. Comme aussy déclare et reconnoist lad.

veuue dumont que led. sieur Lieutenant G-eneral a esté bien fondé a luy

demander exhibition et Communication de sond. certificat de Mariage,

ayant en quelque façon, faute de ce, donné lieu aux poursuittes qui lui ont

esté faittes a ce suiet ; a Raison de quoy elle consent réciproquement que

Touttes procédures par elles faittes demeurent nulles et etaintes, Comme si

elles n'auoient point esté faittes ny aueniïes, sans prétention aucune de part

et d'autre de s'en aider ny seruir a l'auenir en façon quelconque, a peine de

tous dépends dommages et interests ; Déclarant ancor lad. veuue dumont

que si dans ses escritures en lad. instance il se trouuoit qu'elle eut employé

quelques termes qui pussent blesser led. sieur lieuten* gn".
1

, elle les desauoùe

par ces p
n
.

tes
, au moyen de la Connaissance qu'elle a eue du partage fait sous

singpriué de la succession des deffunts S^ et dame Lambert : Lequel partage a

esté mis présentement dans l'estude dud. nottaire souss"é par mond. sieur

le lieuten*. pour y auoir recours, D'autre part Iceluy sieur lieutenant

G-eneral a dit ancor que par lacté de tutelle des enfans mineurs desd.

deffunt sieur et veuue lambert Dumont ayant esté nommé pour auoir

Inspection sur l'administrai Donnée a lad. veuue des personnes et biens

desd. enfans mineurs, il Déclare qu'il se déporte et désiste de lad. Inspection
;

attendu que les affaires et occupa ." 3 de sa charge ne luy permettent pas de

s'aquitter de ces soings, et consent au surplus que led. acte de tutelle vaille

et sorte son plein et entier effet pour tout le reste : Car ainsy a esté conuenu

par La présente transaction, et qu'elle sera faite omologuée au Conseil

Souuerain de ce pays : a l'effet de quoy lesd. parties constituent leur pï

le porteur des pntes, auquel elles donnent pouuoir de ce faire et d'en requé-

rir acte : promettant icelles partyes tenir ces pntes fermes et stables, sous

L'obligation et hipotheque de tous leurs biens présents et a venir, fait et

passé au pallais episcopal de cette ville après midy le deux'. jour de feurier

L'An G-bic. quatre vingt quatorze, présence du sieur Lucien Bouteuille

Marchand Bourgeois de cette ditte ville et de jean abraham son commis

Themoings, qui ont auec lesd. parties, Mond. sgT
. leuesque et nous Nottaire

signé a la minutte des pntes, signé Genaple. au bas de la quelle transac-
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tion est vu acte passé deuant le même notaire Le six'.
6 dud. mois, portant

déclaration dud. Gabriel lambert, qu'il Reconnoist le mariage de sond.

frère auoir esté valablement fait et contracté auec lad. Vanech, et les enfans

qui en sont Issus pour ses vrais et légitimes neueux et niesses, et a pleine

connoissance que sa deffunte mère auoit donné son consentement a sond.

deff.' frère a Saint Ours, et luy permit d'aller quérir lad. Vanech a orange

ou elle estoit, et qu'au Retour ils se marièrent aud. chambly. Ouy led. pro-

cureur General Sa Ma1
.

6
: Le Conseil a omologué et omologue lad. trans-

action pour sortir son plein et entier effet, led. S* de lotbiniere demeurant

déchargé de la tutelle des enfants mineurs dud. deffî Heustache lambert et

de lad. vanech sa veuue, et déclare leur Mariage auoir esté bien et valable-

ment Contracté, faisant Deffence a touttes personnes d'inquietter a l'aduenir

lad. vanech au sujet d'iceluy, et auant faire droit sur la closture dud. Inuen-

taire demandée, ordonne que le subrogé tuteur sera oùy '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Kerganiuet dit lesperance habitant de Champigny

appellant de sentence de la preuosté de cette ville du douze feurier dernier

et d'autre sentence de lad. preuosté du 2* du put mois, et anticipé

présent Dune part, et Martial des Roches Intimé, et anticipant, aussy

présent assisté de Robert Choret d'autre part, Et anne Kerganiuet

fille de L'appellant et femme de l'intimé, interuenante présente,

assistée de Jean Baptiste Morin Rochebelle dautre. lecture faitte de

lad. Sentence Du dousieme feurier portant deffence aud. appellant de

retirer sad. fille en aucune manière que ce puisse estre, apeine de Cinquante

liures D'amende pour la première fois et a elle enjoint de retourner auec

sond. Mary, apeine destre punie Comme le Cas le requerera, et que led.

apellant Rendra a lintimé les hardes quil a a luy apartenant et a sad. femme,

et Led. appellant Condamné aux dépends, Comme aussy de lad sentence

Du deuxième Mars portant Certaine saisie faite a la Req'.e de Lintimé Es

mains de Guillaume Paget sur led. appsllant déclarée Bonne et vallable,

pour estre led. Intimé payé de vingt Cinq minots De bled liurables en Cette

Aille en Tel lieu qu'il indiqueroit, deffence aud. Paget de se dessaisir de ce

quil a entre les mains jusque aceque les affaires que les parties ont
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ensemble soient terminées, et led. apellant condamné aux dépens, desquelsd.

sentences led. Kerganiuet se seroit porté apellant par deux déclarations

estant au bas d'icelles, lvne dattée dud. jour douse feurier, et l'autre dud.

jour douzième de ce Mois ; lecture aussi faitte des pièces mentionnées en la

dernière desd. sentences, de Requeste d'anticipation d'apel, répondue le vingt

quatrième dud. mois de feurier et signiflier auec assignation aud. appellant

en ce Conseil, suiuant vu exploit dud. jour deuxième du présent mois,

signée Metru, Et oùy lesd. Comparants, lintimé ayant déclaré auoir en

sa possession les hardes de sad. femme, et sad. femme qu'elle a pris

six seruiettes dont elle a disposé, Et oiiy le procureur G-eneral du Roy en

ses Conclusions. Dit a esté par le Conseil qu'il a esté bien jugé et mal

apellé, et neantmoins ordonne que led. apellant amènera en Cette ville

Chez lucien Boutteuille Marchand vingt cinq minots de bled dans le reste

du présent mois pour estre liuréz aud. Intimé, sauf a en retenir pour la

valeur de cinquante sols pour le charoy d'iceux, sinon et a faute de ce faire

sera lad. quantité de bled payée a l'intimé Chaque minot a trois liures par

led. Paget sur ce qui est saisi en ses mains, quoy faisant il demeurera dau-

tant quitte et déchargé enuers led. appellant, Enjoint a lad. anne Kerganiuet

de retourner auec son mary et Continuer de demeurer auec luy apeine de

prison Deffence aud. apellant et autres parens de lad. femme de la retirer

directement ou indirectement, apeine de cinq*6 liures damende contre chacun

de Ceux qui Contreuiendroient dépens Compensséz.

BOCHART CHAMPIGNY

Acte a M? Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller en Ce Conseil

de la présentation quil a faitte sur le Bureau d'vne reql
.
e a luy adressée par

Jean Soulard, affin de le récuser et quil aye a se déporter de la Connois-

sance des procéds quil a Et peut auoir en Ce Conseil '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Ru '£'.i destl. mois et an.

Le Conseil assemblé ou estoieut

Maistres

Louis Roiier de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

ra

Et le Procureur General du Roy

L'huissier Roger ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit

entrer, Messieurs duPont, et depeiras, Conseillers ont esté députez pour

l'aller receuoir, Et estant partis, sont rentrez auec mond. sieur le Grouuer-

neur

Monsieur Lintendant est ensuitte entré

Vetj Par le Conseil la req'.
e présentée en iceluy par francois dejordi

Escuyer Cappitaine Reformé d'un dettachement de La Marine, a ce que

pour les Causes y Contenues, il luy soit permis de faire appeller en iceluy

les sieurs foucault et Bouquin p
b

.

rcs curez de Champlain, et batiscan pour

voir dire quils deliureront incessament Coppie d'un Mandement, par led.

Sieur Bouquin publié au prosne de La Messe, par lequel les Eglises de

Batiscan et chanplain estoient interdittes au supliant ; et qu'ils déclareront

les Raisons pour lesquelles ils l'ont obtenu, et desquelles ils seront tenus

faire preuue, faute de quoy, qu'ils seront Condannéz en tous les dépens,

dommages et interests dud. Supliant, et que pour le rétablissement de son

honneur et Réputation, l'arrest qui interuiendra sera leû et publié a issue

des Messes parroissialles desd. églises. Et que cependant deffences soient

faittes aux d*.
s Curez de l'empescher d'assister au seruice Diuin jusqu'à ce

que les raisons sur lesquelles ils ont obtenu lad. interdiction ou mandem*

soient deiïment justifiées, demandant sur ce, la jonction du Pï Greneral du

Roy, au bas de laquelle Req*.e est ordonnance de ce Conseil portant qu'elle
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seroit montrée aud. procureur General, en datte du huit des présent mois

et an. Yen aussy vue Req'a Présentée par Margueritte Dizy femme de Jean

Debryeux demeurant a Batiscan, a ce que pour les Causes y Contenues il

luy soit permis de faire appeller M*: Nicollas foucault Curé dud. Batiscan,

pour voir dire quil rapportera vu Mandement quil auroit par ses suppo .' 8

suscité Monsieur L'Euesque de deliurer Contr'elle, par lequel il la priue de

L"eglise dud. lieu lequel Mandement a esté publié par le sieur Bouquin p
b

.

re

Curé de Champlain, Et que led. sieur foucault déclarera les Raisons sur les

quelles il a obtenu led. Mandement, et celles quil a Eues pour ternir et dé-

chirer l'honneur et la réputation de lad. Supliante, faute de quoy Led.

mandement demeurera nul comme non auenu, et quil sera Condanné en

tous ses dépends, dommages et interests, faute de faire preuue des faits

par luy mis eu auant, et que l'arrest qui interuiendra sera leti et publié

a lissûe de la messe parroissialle dud. Batiscan, Et que Cependant

deffeiices soient faittes aud. Sieur foucault de l'empescher d'assister

au seruice diuin, jusqu'à ce que sur le tout ait esté prononcé en ce

Conseil, demandant sur cela jonction du P r
. General de Sa Ma'.é au bas de

laq'.
le ditte Requeste est ordonnance dud. jour huitième des présent Mois et

an, portant que la suppliante est et demeure avitorisée par justice a la pour-

suite de ses droits et actions, et que lad. requeste, et les pièces y mention-

nées seront Montrées aud. procureur General ce requérant, pour luy ouy, ou

ses conclusions veùes, estre ordonné ce que de Raison. Ensemble vn autre

req'.
e desd. sieurs dejordy Et du Bourchemin a ce que pour les causes y Con-

tenues, Et que c'est vne suitte du procéds déjà intenté Contre led. Mande-

ment, Il soit ord" é au plus prochain juge de Sorel, ou au premier Nottaire,

attendu l'esloignement et les risques des Iroquois Et même pour euiter au

Suppliant de plus grands frais, de receuoir la depo°n des Temoings qui

seront par eux Nommez, que lesd. supliants ont assisté a la Messe le jour

speciffié dans lad. req'.
6 sur laq"e ditte Req'.° auroit esté rendu, arrest le quinze

de ce mois, portant qu'elle sera jointe aux susd. pour sur le tout estre

ordonné ce que de Raison, oùy led. procureur Gnal de Sa Ma'.é en son réqui-

sitoire. Le Conseil auaut faire droit, A ord" é et ordonne que lesd. req'? 8

répondues le huit de ce mois seront Communiquez auxd '? Curez de Batiscan et

Champlain, pour y repondre par eux, ou par procureur deumeut fondé, dans

108
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le vingt sixième D'auril prochain, Et que coppie de la Req'f desd. sieurs

dejordy Et Bu Bourchemin sur laquelle est interuenu led. arrest du Quinze

dud. mois sera incessamment a la diligence dud. procureur General enuoyé

a Mons r
. Leuesque "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur ce que Monsieur le Gouuerneur a dit quil a eu auis que le sieur

foucault p
b

.

re Curé de Batiscan, a presché que ceux qui ont déposé pour la

femme de Jean débryeux, estoient tous des faussaires, Et autres choses quil ne

deuoit pas dire, et a même menacé de prison le nommé sans quartier, Caporal

de la Compagnie du sieur de vaudreiiil pour fréquenter lad. femme, Et qu'il a

aussy esté presché a l'orette, et dit par le prédicateur qu'il feroit attacher a

vn poteau dans vne cabane, vn certain particulier qui chantoit vne chanson

et qu'il le feroit fouetter par des pettits Garçons a qui il donneroit des prunes

et des dragées. Le Conseil a ordonné et ordonne que le procureur General

du Roy s'informera incessamment de la veritté de l'vn et de l'autre fait,

pour luy oiiy, estre ordonné ce que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil le réquisitoire préparatoire ce jour pnté par Le

procureur General du Roy, en datte du jourd'hier, Et oùy L'explication sur

iceluy, donné par Monsieur Le Gouuerneur. Le Conseil, Mond. Sieur le

Gouuerneur ce Requérant, a ordonné et ordonne que led. Réquisitoire

demeurera au Greffe, et que led. Pr
. General Rentrera /.

BOCHART CHAMPIGNY

Arresté que la Compagnie rentrera demain du Matin /.

Du Meroredy 24? de eed. mois et an.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
r
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Mathieu d'Amours dechaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitray

Claude Bermen de la Martiniere Couc
.
rs

Et le procureur G-eneral du Roy

Lhuissier Roger ayant atjerty que Monsieur Le Gouuerneur alloit

entrer,Messieurs Du Pont et De Peiras ont esté deputtéz pour Laller Receuoir^

Et estants partis, sont rentrez auec Mond. Sieur le Grouuerneur

Monsieur Lintendant est ensuitte aussy entré

Veu par le Conseil le réquisitoire du pï General du Roy du vingt

deuxsieme de ce mois, au sujet de ce qui fut escrit le quinze dud. présent

mois par Monsieur Le Grouuerneur, par le procureur Greneral et par Monsieur

lintendant, led. réquisitoire par luy présentement mis sur le Bureau, et sur

ce Délibéré. Le Conseil a ordonné et ordonne que led. réquisitoire sera

mis au Greffe d'iceluy, Et qu'on se pouruoyera pardeuers Sa Ma'.é sur les

difficultéz qui ont Donné matière a faire lesd. escrits.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur ce QUI a esté remontré Par le p* General du Roy que la Compa*

gnie l'ayant fait retirer du jour dhier, Monsieur Lintend* luy auroit dit que

Monsieur le Gouuerneur auoit déclaré que le Sieur de Mareiiil n'estoit point

son domestique, et que seulement il se retiroit Dans vne Chambre du Chas-

teau ; et qu'il n'auoit point D'autre ordre de sa ma'.é que ceux qui estoient

Connus a la Compagnie, mais que M" Lintendant ne luy ayant rien dit, sur

ce quil Supplie Monsieur le Gouuerneur par sond. réquisitoire de s'abstenir,

D'assister aux oppinions par la part quil y a lieu de Croire quil prend dans

l'escrit par luy présenté Dont il demande Lenregistrement, et qui est en

Question, Et parceque led. procureur General a apris que Monsieur Le Gou-

uerneur Auoit trouué mauuais l'arrestdu huit", de ce mois rendu surlcelluy,

et s'en estoit plaint a plusieurs de Messieurs Les Conseillers : Requérant La

Compagnie de lui faire sur ce Connaistre son sentiment ; Le Conseil auant
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faire droit sur led. Réquisitoire, a ordonné et ordonne que led. Procureur

General Rentrera pour dire sil a quelq. chose a conclure au fond, pourestre

prononcé sur le tout '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Et Led. Procureur général estant Rentré a fait lecture des Conclu-

sions par luy Signées Lesquelles il a laissées sur le bureau et s'est retiré, et sur

le tout délibéré, Le Conseil a ordonné et ordonne que led. escrit de Mon-

sieur Le Gouuerneur dont est mention par l'Arrest du huictieme de ce

mois, ensemble le Réquisitoire et Conclusions dont est aussy mention cy

dessus, et les arrests et autres escrits qui s'en sont ensuiuis, seront enuoyéz

par Expéditions a Sa Mal
.

é affin de faire scauoir, s'il luy plaist, ses inten-

tions sur le tout, a l'effet de quoy seront priez Monsieur L'intend4
. et led.

procureur G-eneral d'enuoyer Lesd. expéditions a Sa Ma'.é Et A L'égard de

l'informai demandée par led. escrit du huit de ce mois, surcis a y pro-

noncer, jusqu'à ce que Monsieur l'euesq6 en ait esté informé a la diligence

dud. procureur General */.

BOCHART CHAMPIGNY

Du lundy vinijt ncuf^i Mars I «»". 9

Le Conseil assemblé où esioient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con p
.
r

Mathieu D'amours de chaufour

Nicolas Du Pont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denis de Vitray

et Claude Bermen de la Martiniere

Et le procureur General du Roy

Veu Par le Conseil le Titre de Concession fait te par Mon1

: le Gouuer-

neur et Monsieur Lintendant a M' Claude de Bermen de la Martiniere Con-

seiller en iceluy, le cinquième Aoust 1692. de lespace de terre qui se poura

Trouuer, si aucun il y a, non concédé entre la seigneurie de l'auson et celle

de Montapeine ou le S* de Vitray, sur la proffondeur semblable a lad.

seigneurie de Lauson, si personne n'en est propr
.

e pour par led. sieur de la
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Martiniere ses héritiers et ayant cause, en jouir en proprietté a titre de fief,

et seigneurie, haute, Moyenne et Basse Justice, et ainsy qu'il est plus au

longt contenu aud. titre Signé frontenae et Bochart Champigny, Scellé de

leurs armes et Contresigné par Monseigneur De Monsignat, et par mon-

seigneur fredin vn Breuet de confirma"" et Ratiffica ." de lad. concession

par le Roy Nostre Souuerain Seigneur, expédié a Versailles le premier Mars

de l'année Dernière, signé Louis et plus bas Phelippeaux et vue Req'.8 dud.

sieur de la Martiniere par luy présentée en ce Conseil affin d'enregistrem4
.

Desd. Tittres de Concession et Breuet de Confirma ." et ratifica"", au bas de

la quelle est le soit montré au procui'eur G-eneral de Sa Ma'.8 en datte du 22 e
-

de ce mois, oiiy sur ce led. p* G-eneral en ses conclusions : le Conseil a

ordonné et ordonne que led. titre de Concession et Breuet de Confirma 011

et Ratification dicelle seront reg'.
éz au Greffe de ced. Conseil, pour y auoir

recours si besoing est, et jouir Du Contenu en Iceux par led. Sieur de la

Martiniere, aux termes Clauses et Conditions y Contenues •/.

Roùeii De Yilleray

Veu la Req,™ pntée en ce Conseil par Jean de L'âge, acause D'Anne

Chalifou Sa femme, auparauant Veuue Jean Normand, a ce que pour les

Causes y Contenues, il luy plaise le releuer pour Sad. femme du laps du
temps qui s'est passé depuis la datte de l'inuent™ fait des biens qui depen-

doient de la Communauté qui estoit entre led. Deffunt et elle le Cinquième

feurier 1692 Et en ce faisant ordonner que Led. Inuentaire sera incessam-

ment Cloz par le juge Preuost de Nr
.° Dame des Anges, au bas de laquelle

req te est le soit Montré au P' General du Roy du pnt Mois et an : Et oùy

led. p* General : Le Conseil a ordonné et ordonne que lad. req t8 Sera

Communiquée au Tuteur et au Subrogé tuteur des enfans du Mariage dud.

deffunt Normand et de lad. aune chalifou, Pour eux oùy, estre ordonné ce

que de Raison '/.

Rouer de Villeray

Lhuissier ayant atjerty que Monsieur Le Gouuerneur alloit entrer,

M™ dupont et depeiras, Conseillers, ont esté députez pour l'aller receuoir et

estants partis sont rentrez auec Mond. sieur le Gouuerneur
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Veu par le Conseil la Req*- pntée eniceluy par Aune Vidault femme

D'Estienne Blanchon absent de ce Pays Depuis plusieurs années a ce que

pour les Causes y Contenues II luy soit Permis de vendre vue Terre Appar-

tenant a sond. Mari au fief de Maure préz celle de la veuue et héritiers

Mathieu Amiot Villeneuue, Et ce que la supliante ne peut faire, ny la

personne qui se pnte Pour l'achetter 200 liures trouuer ses seuretéz qu'elle ny

soit authorisée par Justice, au bas de la quelle Req*e
est le soit montré au

Procureur Greneral du Roy du Vingt deux des put mois et au, Et ouy Led.

procureur General : le Conseil Renuoye lad. supliante a la preuosté de

Cette ville, pour y estre fait assemblée de parens ou amis des enfans dud.

Blanchon et d'Elle, affin de donner leurs auis sil est apropos de vendre

lad. terre '/.

Rouer de Villeray

Veu par Le Conseil la Requeste ce jour pntée en Iceluy par jean Sou-

iard Arquebusier du Roy en Cette ville, a ce que pour les Causes y Conte-

nues Il soit ordonné que M® Claude de Bermen de la Martiniere Se dépor-

tera de la cognoissance des proceds qu'il a auec les Veuues SeuardetEloridor

et poura auoir En ced. Conseil, oûy led. sieur de la Martiniere sur les fins

de lad. req*.
e dont il est disconuenu et Consent a la preuue Demandée par

led. Soulard et s'est retiré. Et ayant fait entrer led. Soulai'd, A dit que led.

Sieur de la Martiniere a Beù et Mangé auec lesd. veuues depuis le proceds

d'entre eux, et la affirmé par Serment, l'ayant sceû Indirectement il ya plus

d'vn an, et directement depuis peu : Le Conseil a Débouté led. Soulard des

fins de lad. req'.
e n'ayant aporté de preuues d'vne partie de ce quil expose, a

l'exception d'auoir donné Conseil, et beii et Mangé au conuiuedesd. veuues,

et de leur en auoir donné, dont led. Soulard fera preuue dans trois jours, A
ces fins Commis M* Mathieu D'amours Conseiller, Pour ce fait et raporté

estre fait droit sur lesd. récusations ainsy que de Raison /.

Bochart Champigny

Veu par le Conseil la req'.
e ce jour pntée en iceluy Par Marie Vanech

veuue Heustache l'ambert Dumont viuant Marchand Bourgeois de cette ville,

Contenant qu'a la fin de l'arrest qui fut rendu en sa faveur le 22? du présent
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Mois et an il est ordonné qu'auant faire droit sur la Closture de Son Inuen-

taire, le subrogé tuteur des en fans mineurs dud. deffunt et d'elle seroitouy,

en exécution duquel arrest elle aurait fait auertir G-abriel Lambert Subrogé

tuteur ded. mineurs, pourquoy il est uenu expréz a ce qu'il Plaise a ced.

Conseil tenir en sa présence led. Inuentaire pour Clos, et donner acte a lad.

supliante de la déclaration qu'elle fait de n'auoir rien obmis qu'elle Sache,

a faire employer aud. Inuentaire, et des protestations qu'elle fait en Cas

quil vint quelque Chose a sa Connoissance, de l'y faire porter, ou du moins

d'en Rendre, si cela ne se pouuoit faire, bon et fidel compte a qui II appaar-

tiendra en temps et lieu, sans que Le Cas arriuant a limpourueu cela luy

peust nuire ny prejudicier, veu aussi led arrest susdatté, et ouy led. Subrogé

tuteur, qui a dit n'auoir aucuns moyens pour empescher lad. Closture

d'inuentaire ; Le Conseil a Donné acte a lad. veuue Lambert Dumont de

sa Déclaration Mentionnée en lad. req1
.

6
et en Conséquence led. Inuentaire

tenu pour Clos "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Léonard paillé Charpentier de Moullins, appellant de sentence

du Baillage de YilleMarie isle de Montréal du Vingt trois juin, de lannée

dernière, Et anticipé d'vne part, Et Pierre Nolan intimé et anticipant d'autre

part Oùy le raport de M! Jean Baptiste depeiras Cou" Le Conseil a ordonné

et ordonne que led. paillé ou son procureur remet ra dans trois jours les pièces

quil a retirées des mains dud. raporteur, autrem 4
. sera fait droit, sur ce qui

se trouuera de Produit, ainsy que de Raison •/.

Bochart Champigny Depeiras./

Entre Jacques Millet, appellant de sentence du Bailly de Montréal,

Et anticipé d'vne part, et René fezeret intimé et anticipant D'autre part :

Veu la lad. sentence dattée du huitième Juillet de Lannée Dernière, par

laquelle led. appellant est condamné de combler Et aplanir G-enerallement

touttes les ouuertures et fosséz qui se trouueront auoir esté faits par luy sur

la Terre de lintimé, auec deffences a luy de ne se plus ingérer d'en faire sans

permission sur lad. terre ny ailleurs, sous telle peine que de droit et d'amende

quil appartiendra, Et pour lad. voie de fait, condamné aux dépends du
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proeéds, et sans amende, lesd. dépends taxez a la somme de trente cinq

Hures six sols deux deniers, de laquelle dittc sentence led. Jacques millet

se seroit porté appellant suiuants sa Delaration reçeiie par Adhemar no r
.° le

1*7® juillet dernier. Req te Dud. Intimé affin d'Anticiper led. Millet sur sond.

apel, répondue aux fins dicelle le ÎY? septembre, et signiffié le dix neuf en

suiuant, auec assignation en ce Conseil a comparoir le premier Lundy

d'après Le jour et Faitte de S e
. Michel, acte d'affirmation faitte pardeuaut

Cabazié No'6 Le vingt quatriesme du même mois de septemdre par led.

fezeret et sa femme, que lad. femme partoit exprôz pour venir en cette ville,

pour la poursuitte du Procéds d'entr'eux, et led. appellant, led. acte signifié

Le même jour suiuant vn exploit signé Cabazié. Deffaut obtenu par Led.

Intimé contre led. appellant faute de Comparution le douze octob. Dernier,

signiffié le 19? dud. mois ; Arrést du vingt deuxie décembre ensuiuant,

portant, qu'attendu que l'huissier Cabazié n'auoit pas donné vn Delay

Conpetant, prorogation aud. appellant de six sepmaines de delay du jour de

la signification dud. arrest, Et que faute de comparoir ou procureur pour

luy l'instance seroit Jugée, signifié le trente Jauuier dernier autre arrests

du Quinze mars, portant appointement en droit a escrire et produire par

lesd. parties, pour leur estre au Raport d'vn des Conseillers de ce Conseil

fait droit ainsy que de Raison, M? Claude de Bermen de la Martiniere Con"

a ce commis, signiffié au I". dud. Appellant Le 1*7? ensuiuant, sommation

aud. procureur de produire ez mains dud. raporteur et de faire signiffier ses

moyens d'appel aud. Intimé, et autres escritures, suiuant qu'il appert par

exploit du Vingt? dud. mois de Mars, signé Roger. Griefs dud. apel, signi-

fiez a l'intimé le vingt quatrième du même mois, vn escrit dud. Intimé

communiqué au procureur dud. appellant le vingt huit dud. mois, Et après

auoir fait entrer le procureur dud. appellant Et la femme de L'Intimé qui

ont dit n'auoir rien a dire que ce quils ont escrit et produit, oiiy Le rapport

dud. sieur de la Martiniere : dit a esté par le Conseil qu'il a esté Bien

Jugé et mal appelle, condamne l'appellant en soixante sols Damende pour

son fol apel et aux dépens de l'appellation, a taxer par Led. Rap* Et aux

frais du voyage de la femme dud. Intimé modérez a vingt Liures, lequel

Raporteur examinera si le premier Juge s'est conformé a l'ordonnance en

procédant a la taxe des dépends de la première Instance, et les régler autre-
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meut si besoin est, sauf au dit appellant sou Recours Contre qui II auisera

bon estre sil y eschet '/.

BoCHART CHAMPIGNY

Vetj Par le Conseil le Req1
.

9 pntée ce jour de la part de Catherine

G-uertin femme de dénis Veronneau habitant de Boucheruille, auparauant

Venue pierre Caillonneau habittant de Contrecœur, authorisée par Justice

au Reffus dud. Veronneau, pour le fait d'ont il s'agit, Contenant que led.

Caillonneau ayant esté tué par les Troquois le neuf nouembre 168*7. et tous

les biens de leur Communauté Pillez Bruslés et abbandonnéz, elle seroit

Restée veuue ancor Mineure d'ans, chargée de deux enfans Issiis de leur

mariage, sans aucuns biens qu'vn Bœuf et viie Vache qu'elle auoit trouuéz

du depuis, après quoy plus" Creantiers dud. Caillonneau se seraient pourueus

allencontre d'elle Suppliante pour auoir payement de ce qui leur est deub,

quoy n'ayant aucun bien pour payer les dettes non pas même pour auoir

ses propres et Conuentions Matrimonialles, elle se seroit retirée par deuant

Bourgine Lors Nottaire a Montréal pour luy demander acte de la Renon-

ciation qu'elle faisoit a lad. Communauté lequel II luy aurait octroyé le

quatre Juin mil six cents quatre vingt huit, laquelle renonciation elle aurait

fait signifier au sieur Maillot lun desd. Creantiers, Et réitérée Pardeuant

le Baillif dud. Montréal le vnze Januier Grbic
. quatre vingt neuf, Estant

poursuiuie pardeuant lui a la Requeste du tuteur des enfants Mineurs de

deffunt Aubuchon dit Lesperance aussy creantier dud. feu Caillonneau, Et

ensuitte ayant conuolé en secondes nopces auec Led. Veronneau, ils auroient

ancor esté Inquiettéz par lesd. Creantiers pourquoy elle aurait toujours per^

sisté a lad. renonciation, et led. veronneau Déclaré qu'il ne pretendoit

point l'authoriser pour les affaires dud. Caillonneau tant par acte quil en

aurait requis au Greffe dud. Montréal le vingt nouembre gbi c
. quatre vingt

douze que par sentence du six feurier dernier, pourquoy l'exposante qui

estoit encore mineure lors des dites renonciations et qui a Besoings de

Retirer (tant pour l'auantage de ses enfans mineurs, que pour le sien) ses

propres et conuentions Matrimonialles sur les biens dud. Caillonneau, Et

veu L'extrait de son Baptesme par lequel il paroist qu'elle estoit ancore

mineure lors desd Renoncia .

113
, Et même Lors de son second mariage, Et les

109
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autres pièces énoncées et jointes a lad. req'.
fi

, elle suplie le Conseil de la

tenir pour bien Releuée de tous les actes et contrats qu'elle auroit pu faire

pendant sa minorité aux quels et sesd. enfans mineurs pouuoient estre lésez,

ce faisant la remettre en Testât qu'elle estoit auant la passation d'iceux, La

déclarer bien et Deument authorisée a la poursuitte de ses droits, déclarer

aussy la renonciation par elle faitte a la communauté d'entre led. Caillon-

neau et elle, bonne et valable, Et ordonner que sur les biens d'iceluy, elle

sera payée de la somme de deux cents liures de douaire prefix Et des

autres Conuentions portées par leur Contract de mariage et de ses propres,

auec deffences aux Creantiers dud. Caillonneau de la Troubler ny Inquietter

Dauantage ; Et oûy le procureur General du Roy. Le Conseil accorde

Lettres a lad. Catherine Guertin qui luy seront expédiées en forme par le

Greffier d'icelui, adressantes au Juge Royal de Montréal, pour la releuer

de Tous actes et Contrats qu'elle auroit pu faire pendant sa Minorité, es

quels elle et ses enfans pouuoient estre laiséz, la remettant en tant que besoiug

est ou seroit, en tel et semblable estât qu'elle estoit auparauant lesd. actes et

Contrats /.

BOCHART CHAMPIGNY

Su CE Qui a esté remontré par Monsieur Le Gouuerneur quil desiroit

auoir esclaircissement au sujet de l'arest du vingt quatrième de ce Mois,

ne Connoissant pas qu'il soit suffisamment expliqué sil demeurera Juge de

IafFaire qui Concerne le sieur de Mareâil, ainsi que des Informa ." 3 par luy

demandées au sujet des Comédies, par son escrit du huitième dud. Preseut

Mois ; et qu'elle a esté lintention de la Compagnie sur l'une et l'autre

affaire ; oûy le procureur General du Roy, qui a dit qu'ayant eu Connoissc
.

e

par la déclaration faitte a la Compagnie par Monsieur Le Gouuerneur led.

jour vingt quatre de ced. mois, différente de ce qu'il auroit dit dans son

discours prononcé en présentant led. escrit led. jour huictieme du présent

mois, que son Intention n'estoit pas de s'abstenir d'opiner sur l'affaire dud.

sieur de Mareiïil, led. procureur General, n'y auoit pas persisté ; mais

seulem*. auoit demandé a la Compagnie de luy faire Connoistre son senti-

ment, scauoir si Mond. sieur le Gouuerneur deuoit assister aux opinions a

prendre sur L'enregrem1
. par luy demandé dud. escrit, Et le Conseil ayant
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statué sur led. escrit Et surcis a prononcer sur linforma°n par Iceluy,

jusqu'à ce que Monsieur l'euesque en ait esté Informé par led. procureur

General, Il paroist que c'est au préalable que Mond. sieur l'Euesque ayt lad.

Connoissance, Et qu'ainsy ce n'a pu estre lintention du Conseil d'oppiner

sur ce Chef, cette demande de Monsieur le G-ouuerneur ayant Ce semble

quelque chose de prématuré, ne paroissant pas que le Conseil ait pu

auoir de Raison de prononcer si Mond. sieur le^G-ouuerneur demeurera

Juge sur vne Information par luy demandée qui n'est ny ordonnée

ny commencée. Requérant a Cet effet quil soit surcis a prononcer a Cet

égard jusques aceque Mond. sieur L'euesque en aye Eu la Connoissance;

l'affaire mise en délibération. Le Conseil déclare en sexpliquant sur led.

arrest que son Intention n'a Pas esté que Monsieur le Grouuerneur sabstienne

d'estre Lun des Juges de laffaire dud. Mareuil, et qu'a l'égard des Informa-

tions en question II n'a pas paru de Raison pour obliger Monsieur Le

Grouuerneur de se retirer.

BOCHART ClïAMPIGNY

Laffaire de La Pollice remise a Mercredy prochain que le Con^

s'assemblera, et où le Lieutenant Gî-eneral en la Preuosté de Cette ville sera

auerty de se trouuer */.

BOCHART CHAMPIGNY

Du TI<-i-«t<mI> trente et vn et dernier Mars 1694

Le Conseil extraordinairement assemblé pour la Police, où estoient

Maistres

Louis Roûer de Villeray premier Conseiller

Mathieu D'Amours dechaufour

Nicollas dupont deNeuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denis de Vitray

Claude Bermen de la Martiniere Cone
f
s

Et le Procureur General du Roy

L'Huissier Roger ayant auerty que Monsieur Le GVouu*. alloit entrer,

Messieurs dupont et de Peiras Conseillers ont esté députez pour l'aller rece*
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noir et estant partis, sont ensuitte rentrez anec Mond. sieur le Gouuer-

neur

Monsieur Lintendant est aussy entré.

Sur ce qui a esté Dit par le Procureur General du Roy en Ce Conseil

que son substitut en la Preuosté de cette ville auroyt Poursuiuy quelques

pare
.
r5 accusez d'auoir Couru les Eues de la Basse Ville après auoir fait La

Débauche la nuit du vnze au douze Januier Dernier, enfoncé et Cassé des

vittres et Châssis chez diuers Bourgeois, Si bien Qu'après les procédures au

Cas requises, faittes, seroit Interuenu Sentence le 17® feurier ensuiuant, par

laquelle les nommez Jean le Maistre, Joseph Guyon, pierre et louis de Mion

frères, ont esté Condamnez Solidairement en Chacun dix liures, applicables

a la Repara°n de l'audience et Chambre de lad. preuosté, en chacun quarante

sols d'amende enuers Sa Ma*.é et au dépends du proceds, auec deffence a eux

de recidiuer, Denis Joseph Juchereau sieur de la ferté déchargé de l'acusa-

tion a l'encontre de luy faitte du prétendu desordre arriué Chez le Nommé
La Borde Cabaretier, et led. la Borde Condamné en Cent sols d'amende, pour

auoir ouuert sa porte et donné a boire chez luy a heure Indue, enjoint a luy

de garder Les Règlements faits au sujet des Cabaretiers, apeine de luy estre

deffendu de Tenir, Et de telle autre amende ou peine au Cas aparten'. , de

laquelle sentence Led. Joseph G-uyon, Jean le Maistre Et leMoyne de

Martigny se sont portez appellants, lequel apel ils n'ont releué et dont led.

Substitut a donné auis a luy Pr
. Gn* 1

, Lequel Requiert quil soit accordé a

sond. Substitut lettres d'anticipa°.Q dud. apel, après quoy il verra sil prendra

son fait et Cause : Le Conseil a accordé lesd. lettres requises, qui seront

deliurées par le Greffier d'iceluy et Scellées par le Conseiller qui a le scel de

ced. Conseil '/.

BoCHART CHAMPIGNY

Louis Par la Grâce de Dieu Roy de France et de Nauarre, au

premier Nostre huissier ou Sergeant sur ce Requis, a la Req'.e De Nostre

Amé procureur en Nostre preuosté de Québec, Nous te Mandons adjourner

et anticiper a Certain et Competant jour en Nostre Con*;
1 Souuerain de lad.
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ville de Québec, Joseph G-uyoïi, Joseph Guyon de Rouuray, Jean le Maistre et

jean Baptiste le Moyne de Martigny pour procéder sur L'apel par eux Interjette

de la sentence Contr'eux Rendue par le lieutenant General en lad. preuosté

le ÎT? feurier dernier, et procéder en outre comme De Raison, de ce faire te

donnons pouuoir, Car tel est nostre plaisir. Donné en lad. ville de Québec

sous le scel de nostred. Conseil le dernier Jour de Mars lan de Grâce Grbi°

quatre vingt quatorze et de nostre Règne Le Cinquantième "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Et en Conséquence Le lieuten*. G-eneral de la Preuosté de Cette ville

estant entré, après auoir esté mandé, a dit que suiuant l'arest du Vnze Jan-

uier dernier, Il auoit conuoqué les principaux Bourgeois et habittans de

cette ville, pour sçauoir le prix courant du Bled ; du Résultat de l'assemblée

desquels. Il a esté dressé proceds verbal le quatre feurier, lequel lieutenant

G-eneral ayant esté entendu en son auis sur chaq. article dud. procéds. verbal.

Il s'est retiré. Lecture faitte des conclusions du procureur General du Roy

du 31? Mars dernier, Iceluy oùy sur chaque article, et aprez auoir esté sur ce

délibéré : LE Conseil a ordonné et ord"e Ce qui suit

Que les Boullangers vendront et distribueront le pain Blanc, bis blanc,

et bis, sur le pied de soixante Sols le minot de Bled, qui est le prix Courant

et sur lequel le poids du pain sera réglé par led. lieuten' General ainsy quil

fut fait en Mars 1689 Conformément au Règlement du Mois de feurier 1686.

Les Boullangers seront fixez au nombre de six, sauf d'en Mettre plus

Grand nombre dans la suitte du Temps, s'il est jugé nécessaire pour le

Bien public, Et ceux qui ont tenu Boulangerie Par le passé seront

admis Scauoir Louis de Niort sieur de la Noraye, Jacques Cacheliepure,

Marguerite Amiot veùue Jean Jolly, Denis Roberge, et Jacques L'anglois,

Et sil sen présente vn sixième il poura estre receu par led. lieutenant Gene-

ral s'il Le juge Capable, en faisant par lesd. Boullangers les soumissions

Requises au Greffe de lad. preuosté, suiuant les anciens règlements, Et ne

pouuant lesd. Boullangers tenir Cabaret, ni Boucherie '/.

Deffences aux aubergistes et Cabaretiers de vendre du pain, et a eux

seulement permis d'en faire pour leurs familles, et neantmoins ou il s'en

trouueroit quelqu'vn qui se fut chargé de Bled en veiie de continuer a
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vendre du pain, Le Conseil pour L'indemniser en quelque manière luy a

permis de continuer a débiter du pain pend' trois mois, après lequel Temps

s'il voulloit continuer la Boulangerie II seroit Tenu d'opter Et le déclarer,

pardeuant led. lieuten*. Général dans La huitaine d'après la publica°n du

présent règlement.

Et le vendredy deux auril aud. an du Matin, led. Conseil assemblé Id

a esté arresté ce qui suit

Que Conformément au Règlement du Vingt sixième Januier 1688. Les

aulnes seront ferrées par les deux bouts, aquoy il sera procédé Incessam1
.

Seront les Mesures de Minots, demy Minots et Boisseaux repntées a la

prcuosté, pour estre Vérifiiez ; et celles des habitants de la Camp! seront

portées pardeuant les Juges où il y en aura, sinon pardeuant le Sg'
,
pour

estre en pr s
.

ce de deux des plus Nottables habitants de chaque pan?
,
pareil-

lement vérifiées et rendues vniformes, Et en Cas de besoin, repntées a cet

effet pardeuant led. lieutenant Greneral.

Auparauant de passer outre a la Construction d'vne Citerne a la hautte-

Ville et deux puits a la Basse proposez a lad. assemblée, le Conseil a ord"é

et ordonne que les Srs de Villeray, et dupont, Conseillers en Iceluy, et led.

Lieutenant Greneral se transporteront, auec trois des principaux habittants

de la Basse ville, et trois de la haute, pour visiter les lieux où ils pouront

estre placez pour la Commodité publicque, Et examiner ce que lesd. Citernes

et puys pouront Coûter a faire, Et ce que lesd. habitants estimeront se

deuoir Cottiser, dont il sera dressé proceds verbal, pour ce fait et raporté,

estre ordonné ce quil appartiendra

Sera l'article quatre des Règlements du cinq décembre 1691 suiuy et

exécuté, et en ce faisant les Marchands qui vendront en détail du Vin et de

L'eau de vie, seront tenus de le déclarer au Greffe de lad. preuosté ; Deffences

a Ceux qui n'auront pas fait leur déclaration d'en vendre, apeine d'amende

arbitraire.

Deffences aux Cabarettiers et Regrattiers, d'aller a la Campagne a quatre

lieux a la Ronde de cette Ville, achetter des vollailles, Gibier œufs, Beure,

et autres d'enrées et empescher par ce moyen que touttes ces choses ne soient

exposées au Marché, Et a touttes autres personnes Dachetter ny Vendre au

bord de leau, même du poisson, sans touttes fois oster la liberté aux Bour*
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geois de Cette ville d'aller a la Campagne, pour achetter ce qui leur sera

nécessaire pour la prouision de leurs familles.

Les Jours de Marché Continueront les Mardy et Vendredy de Chacque

Semaine, Et pour la viande de Boucherie, le Mardy et le Samedy, Et seront

les denrées exposées en Vente sur la place ordr
.

e a la basse Ville, où il sera

fait vue halle

Il Sera pouruueu au rétablissement du Chemin de la basse a la haute

Ville, et pour cet effet Monsieur le Crouuerneur a offert de faire aider par

des soldats, au moyen qu'il leur seroit donné quelque Rétribution par les

Bourgeois et habitants, Et aussy par les chartiers.

Qu'il y aura yii Tombereau pour enleuer les Immondices des Rues de

la Basse ville chacune sepmaine pendant Le printemps, L'esté et L'autonne

aprendre depuis l'euesché en descendant, de quoy sera parlé aux chartiers

par led. lieuten* General, affin d'en Trouuer vn qui l'entreprenne

Que ceux qui ont des vaches seront obligez de les enfermer sans les

pouuoir Laisser dans les Rues ; et pour empescher que les A^aches ne passent

par le degré qui est audessous de la Maison de la prairie, Et l'endommager,

sera fait deux Tourniquets, qui seront mis a l'entrée par le haut, Et sur les

remontrances faittes par led. procureur General qu'il y a plusieurs Cheminées

a la ville qui ne sont pas descintrées, 11 est enjoint a Pierre Gacien dit

Tourangeot de les visiter Et d'en faire son raport dans huitaine, sans en

obmettre aucune, apeine Contre luy d'vn escu d'amende pour Chacune

Cheminée qu'il n'auroit pas déclarée

Et a l'Esgard des Matellots, lesquels au retour de leurs voyages a la fin

De la Nauigation se mettent en penssion a la ville, et font de la depence

Considérable, au lieu d'aller passer l'hiuer, a la Campagne, et quil ariue

Ordinairement que ceux a qui ils doiuent ne les veullent pas laisser partir

le printemps pour retourner en Voyage, Sinon et au Moyen que les Per-

sonnes auxquels ils se sont engagez ne payent ce quils doiuent ; Pourquoy

obuier, Le Conseil a ordonné et ordonne que ceux qui se trouueront auoir

preste aux matellots, ne pouront pour raison de ce, les empescher de partir

auec les maistres de Barques et autres, auxquels ils se seront Engagés, sauf

a se faire payer aprez le temps de leur Engagement finy.
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L'article cy gT LEI) jour de Reletjée le Conseil assemblé, où estoient
( ontre l oncer-

nant la Bou- Monsieur lin tend*. Messieurs de Villeray, d'amours Dupoiit, de
chcne a es te ' ' x

i'"'' 1 ' 6
?4

j'
m " Peiras, de Vitray Et de la Martiniere, alfin de procéder au règle-

\loT'
Auril ment Concernant la Boucherie, a ordonné et ordonne que les

personnes qui voudront tenir Boucherie, seront obligez d'en faire leur

declara°n au Greffe de lad. preuosté dans huitaine du Jour de l'affiche et

publica™ du présent règlement

Quils seront tenus d'auoir suffisamment de la viande pour en fournir

au public chacune semaine, et que ceux qui ne seront pas déclarez dans led.

temps, ny serons plus receiis

Que le bœuf et le veau seront vendus a la Boucherie cinq sols la liure

depuis pasques jusqu'au premier juillet, Et quatre sols le Bœuf, Et six sols

Le veau la liure jusqu'au Caresme, n'estant permis qu'aux Bouchers de

Vendre du veau ; sans qu'il soit permis de vendre de la viande qu'a ceux qui

auront Commencé dez pasques. Deffences a touttes autres personnes d'aller

achetter a la campagne ni bœuf ni veau pour reuendre.

Permis aux habitants de la Campagne d'apporter leur viande Et de

l'exposer au Marché les Mardy et Samedy jours de Boucherie, laq'.
le poura

estre prise par les Bouchers a six deniers la liure Moins que le prix

cy dessus fixé, lesquelsd. Bouchers de la ville seront tenus de la payer

Comptant, Et en cas de Refus par eux de prendre aud. prix la viande desd.

habitants de la Campagne, et de la payer comptant, Permis auxd. habitants

de la vendre et dettailler aux Bourgeois, habitants et artisans de cette ville

au Marché, u'exedant pas le prix fixé auxd. Bouchers, Le tout apeine Contre

les vns et les autres de dix liures d'amende pour la première fois, de trente

liures pour la seconde ; et de confiscation de la viande pour la troisième,

aplicable vn tiers au dénonciateur, vn tiers a l'Hostel Dieu et l'autre tiers a

IHospital G-eneral, et de Pareille Somme de trente liures d'amende enuers le

Roy, Et au surplus Seront tous les autres reglem'.3 cy deuant faits, suiuis et

exécutés Selon leur forme et Teneur ; et le présent publié et affiché aux

lieux ordr
.

cs en cette ville a la diligence dud. procureur G-eneral, A ce que

Personne nen puisse prétendre cause dignorance, Et enuoyé par luy a son

substitut en lad. preuosté, pour y estre registre et exécuté '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du Lundy dix neuf auril 1«!M

Le Conseil assemblé, où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu D'Amours dechaufour

Nicollas du Tout de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles dénis de Vitray

Claude Bermen de la Martiniere Conseillers

Et le procureur Greneral du Roy

Entre Jean Petit de Bois Morel bourgeois de Montréal, appellant

De Sentence du Baillage dud. lieu du Vingt septième may de l'année der-

nière, Comparant pour luy lhuissier prieur d'vne part, Et Marie archam-

batjlt veuue d'vrbain Texier dit la Vigne, Paul et Jean Texier héritiers dud.

vrbain, Intimez, Comparant pour eux Jean Baptiste Morin Rochebelle,

d'autre part, oûy lesd. Comparants, et Lecture faitte de Requeste dud. petit

ce jour présentée par Led. prieur son procureur, affi.11 que lesd. parties soient

appointées a esciïre et produire pardeuant tel de Messieurs qui seroit Com-

mis, au bas de laquelle est Le Consentement dud. Rochebelle : LE Conseil

apointe Les parties en droit a escrire et produire tout ce que bon leur sem-

blera, bailler Contredits et Saliiations dans le temps de l'ordonnance, pour

en venir prests au premier Lundy d'après le jour etfeste Saint Jean Baptiste

prochain, et leur estre fait droit au Raport de M? Claude de Bermen de la

Martiniere Conseiller, ainsy que de Raison

Rouer de Villeray

Entre Jean Costé habitant de l'isle et Comté de Saint laurens Tant

pour luy que pour francois Cottu son Beaufrere, demandeur en Requeste

du 20*: Mars dernier, Comparant pour luyjean Baptiste Morin de Rochebelle

d'vne part, Et M': Estienne Jacob juge baillif de Beaupré Et Thomas

LEFEUKE, défendeur, led. lefeure présent, Et Led. Jacob défaillant, d'autre,

lecture faitte de lad. req'.
1
' signiliiée auxd. deffendeurs le dix* de ce mois, auec

assignation a ce jour, et d'vne exception dilatoire proposée par led. Jacob du
110
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dousieme du présent mois de luy signé, présenté de sa part par led. lefeure,

portant que le delay de l'ordonnance ne luy a pas esté donné par l'assigna-

tion et que lexploit estant nul il ne peut estre fait sur iceluy, aucunes pro-

cédures vallables par Le demandeur, Et oiiy lesd. Comparants : le Conseil

a ordonné et Ordonne que led. demandeur donnera Communica'î" de la main,

a la main aud. feure, ce requérant, des pièces d'ont il entend se seruir pour

en Venir, les parties prestes au premier lundy d'après le jour et feste Saint

Jean Baptiste prochain venant, Et déchargé led. Jacob de lassignation a luy

Donnée, sauf au demandeur de le faire assigner de nouueau, en Gardant le

Delay de l'ordonnance

ROÏÏEK DE VlLLERAY

Acte est accordé a lhuissier prieur de sa Comparution pour la venue

michel poulain, Yiuant Bourgeois de la ville des trois Eiuieres a Lassigna1n

qu'elle a fait donner sur deffaut aux habitans de lad. ville a Comparoir ce

jour suiuant l'exploit du dix sept mars dernier, signé Àmeau '/.

ROUER DE VlLLERAY

Attendu Que les semences sont ouuerles vaccanses sont donnezjusqu'au

premier lundy d'après le jour et feste de S 1
: Jean Baptiste prochain, auquel

jour la Compagnie rentrera, ce requérant le Pr
. G-eneraldu Boy, sauf toutte-

fois qu'elle rentrera lundy prochain pour terminer les affaires pressantes

Rouer de Yillkray

Du ««<? Am il lOUJ

Le Conseil assemblé où Estoient Monsieur L'Intendant

Me
.

rs de Villeray, D'amours DuPont, de Vitray, et de la Martiniere Con-

seillers, Et le procureur G-eneral du Boy.

Entre francois jaret Sieur de Verchers, appellant de sentence du

juge ordinaire de la ville des trois Riuieres du 12 e juin 1601 et Michel Messier

Sieur de S* Michel d'une part; Et René fezeret armurier demeurant a Ville

Marie isle de Montréal Intimé d'autre part ; Veu Lad. sentence, et les pièces

y mentionnées, Le Billet de Concession ayant esté Veu en Minutte enuoyé par
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adhemar suiuant L'ordre du Conseil, par laquelle dite sentence et par vertu

du deffaut donné Contre led. Messier, non comparant ny procureur pour

luy deûment appelle, lesd. sieurs de Vercheres et Messier, estoient con-

damnez de deliurer aud. Intimé en Bonne et Deiïe forme, vn Titre de Con-

cession des Terres par eux promises, aux Charges Clauses, et Conditions

portées par leur escrit, et desquelles led. Intimé jouiroit plainement Comme
a luy apartenant, auec deffences a eux et a tous autres de le Troubler ny

empescher eu R'enboursant touttefois aud. de Vercheres et Messier les

trauuaux et bastiments qui se trouueront estre faits sur lesd. Terres au dire

de Gens a ce Connoissants dont les parties Conuiendroient, Et au surplus des

demandes des parties hors de Cour Et aux dépens liquidez a sept liures,

lad. sentence sig-niffiée en lad. ville des trois Kiuieres au procureur dud.

sieur de Vercheres le saize desd. mois et an, Et au dit Messier a Montréal

en parlant a sa fille femme d'Ignace Hébert, le quatorze juillet aud. an :

req'-
e D'apel Interjette de lad. sentence par led. de Vercheres, Eepondùe

le sept aoust en Suiuant, Signifhée a lintimé Le quinze septembre

ensuiuant, auec intimation en ce Conseil ; Sommation faitte a la requeste

de lintimé. aud. Messier le 22e
. Mars 1692 de luy Bailler vu Contrat et

titre de Concession pour pouuoir jouir paisiblem'. de lad. terre, Suiuant

et Conformément a Son escrit fait Conjointem' auec led. appellant et au

désir de Lad. sentence, Arrest de ce Cone
.' du vingtneuuiemc octobre

aud. an 1691 portant que l'original dud. billet de Concession seroit repré-

senté par adhemar qui en estoit Chargé, auquel estoit enjoint de l'enuoyer

au Greffe de ced. Conseil. Sentence rendue aud. siège des trois Riuieres le

vingt cinq Juin aud. an 1692, entre lintimé, et Jean veron de Grandmenil

alors pï de Lappellent, portant que led. veron seroit tenu donner aud.

Intimé Coppies collationnées de Sa procuration, des Extraits d'vne lettre

Missiue de Boudor et repondu a Icelle, des extraits desd. pièces, dattéz du
28"; May aud. an 1691, huit Juin ensuiuant. Déclara™ de pierre petit Mar-

chand en lad. ville des trois Hiuiere.s faitte pardeuant Ameau Nottaire le

vingt cinquième Juin aud. an 1692 Conten 1
. anoir ouy dire aud. Messier

qu'a la sollicitation dud. appellant il auoit donné au dit Intimé six arpens

de terre de front, et que led. appellant luy en auoit donné autant, en recon-

noissance dix bon traittement quil auoit Receu de luy. Arrest du vingt

troisième décembre aud. an 1692 portant qu'il seroit fait aparoir de procu-
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ration, dud. Messier ou qu'il comparoistroit en personne lorsquil Seroit

retiré des mains de nos Ennemis pour estre oûy sur ce qui est a juger,

signifié a sa femme le 3e
. Januier ensuiuant. Req l

.

ft par led. Intimé présentée
a Monsieur lintendant, au pied de lequelle sont deux ordonnances du trente

may aud. an, la première portant que adhemar Saint Martin comparoistroit
a deux heures de Keleuée, et la seconde que lesd. de vercheres et Messier
seraient assignés pour repondre a lad. req'.

e a eux signifiée le six? juin aud.
an auec assignation, et pour voir Jurer Témoins, autre req l

.

e par led. Intimé
pntée a Monsieur Lintendant a ce quil fut ord 1

;
6 que De Couagne, Poitiers

Boûatte et autres viendront pardeuant luy pour déposer vérité, au bas de
laquelle est son ordonnance du neuf Juin aud. an 1692, portant quelle seroit

communiquée aud. vercheres et Messier et vne autre Ordonnance du lende-
main portant permission de faire venir Temoings en auertissant La dam 1

.

16

Vercheres et led Messier, deux enquettes faittes le même Jour par led. Sieur
Intendant, Certifficat du dix huit desd. mois et an, signé Cabazié huissier,

déclarai de laveuue Chiquouane faitte pardeuant Maugue Nottaire en datte
du même Jour, déclarai signée de Coiiagne et dattée du vingt et vu en
suiuant. Arrest du vingt sixième octobre dernier par lequel les parties

auoient esté remises au Lundi dapréz, auquel jour Monsieur lintendant
seroit prié de prendre sa place au Cou6

.

1
. Autre arrest du mêmejour portant

acte aux procureurs desd. sieurs de Vercheres et Messier de leur déclarai
description défaut Contre led. Billet de Concession, et qu'ils seraient tenus
de consigner au Greffe de Ce Conseil la somme de Cent liures, et respon-
sables de l'euenement en leur propre et priué nom, laquelle Consignai seroit

par eux f*? Dans vingt quatre heures attendu qu'ils ont dit n'auoir de procu-
rai Specialle et faute de Consigner par eux dans led. temps seroit passé
outre au jugement du procéds et a ces fins les parties apointées a escrire

tout ce que bon leur semblerait pour au raport de M? Charles denys de
Vitray Conseiller estre fait droit ainsi que de Raison, led. arrest signiffié

auxd. procureurs le vingt neuf dud. mois. Vn dire desd. Sieur de Vercheres
Du douze décembre dernier par lequel ils sinscriuent en faux Contre Le
prétendu Billet de concession et a ce que la Consignai faitte par leurs pro-
cureurs, seroit rendue, signiffié le même jour aud. Intimé. Vne lettre missiue
escritte a la femme dud. Intimé le vingt sixième juin dernier, Signé Remy
Curé de la Chine, plusieurs actes d'affirma™ de Voyages faits en différents
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temps par lad. femme de l'Intimé afnu Dobstention d'arest définitif, procu-

ration dud. Intimé a lad. femme affin de poursuiure le procéds passé parde-

uant Cabazié Nottaire le trente septemb. dernier, procuration dud. Messier

a Hubert huissier en ce Conseil passée deuant adhemard aussy Nottaire le

huit des même mois et an. plusieurs pièces produittes par led. Intimé pour

comparaison de signatures desd. de Vercheres et Messier et du Nommé paris.

Conclusions du procureur G-eneral du Roy du dixième des put mois et an.

Le raport dud. Sieur de Vitray, tout considéré, Le Conseil, sans sarrester

a la sentence dont est apel, ny au Billet de Concession en Conséquence

duquel, elle a esté rendue ny aux procédures qui sen sont ensuiuies, de la

minutte, duquel billet led. adhemard demeure déchargé, a débouté led.

Intimé de Ses demandes et prétentions et Neantmoins, suiuant les Inten-

tions du Roy que les Terres soient habituées et deffrichées, ordonne que le

Sieur devercheres et Messier donneront au dit Intimé chacun deux arpents

de terre de font sur la même proffondeur et aux Cens etredeuances annuelles,

Clauses et Conditions que leurs autres tenanciers, en lieu Non par eux con-

cédé et qui sera en lieu Le plus a la biensceance du dit Intimé sils en ont

encore a concéder, a la charge par Led. Intimé dy tenir feu et lieu et Icelles

faire valloir audedans d'vne année a compter de la datte de la Concession

sans prejudicier touttes fois aux Domaines par eux reseruéz sur leurs fiefs,

Tous dépens Compensséz •/.

BOCHART ChAMPIGNY

Vetj par le Conseil la req*.
e ce jour présentée en Iceluy de la part de

Margueritte Disy femme de Jean Débrieux Stipulant pour elle Jacq°

francois Dubourchemin escuyer sieur de lhermitiere, lieutenant au Dettache-

ment de la marine que le Roy entretient en ce pays, a ce que pour les

Causes y Contenues et attendu que les Curez de Batiscan et de Champlain

ne Comparoissent, il luy soit Contre eux accordé deffaut, et pour le proffit,

ayant esgard a l'enqueste faitte par le juge dud. Batiscan le saise feurier

dernier, et autres jours précédents, décharger La Supliante de touttes les

Calomnies Contr'elle profferées par Losd. Curez, les condamner en tous ses

dépends, dommages et Interests et repara"'
1 dhonneur persistant au surplus

au Conclu ?
3 prises par Sa requeste du dix huit mars dernier et luy décerner
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acte de sa dernière plainte contenue en sad. req1
.

6 de ce jour, Ce faisant

ordonner qu'information sera faitte par lejuge des lieux des faits Contenus en

Icelles deux req'? 8 desd. sieurs curez de Batiscan et Charaplain dattées du 26 e
.

de ce mois pour leur Seruir de deffences a lexposé aux req1
?
8 de lad. debrieux

et du sieur dejordy sur lesquelles seroit Interuenu Arrest le vingt troisième

mars dernier signiffié auxd. sieurs Curez Le trente ensuiuant ; lettre

missiue escritte au procureur Greneral du Roy par Monsieur l'euesque, de

villemarie le dix huit de ce même mois : Le Conseil a ordonné Et ord"°

que lad. requeste de ce jour et pièces y mentionnées seront montrées aud.

procureur Greneral pour luy oiiy, ou ses Conclusions veiies estre ordonné ce

que de Raison, et que la Lettre missiue de Monsieur l'euesque demeurera

au Greffe '/.

BoCHART CHAMPIGNY

Dud. Joua' ttc Rcleuée

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
r

Mathieu d'amours dechaufour

Charles Denis devitray

Et Claude Bermen de la Martiniere Conseillers

Mr de ville- Entre Léonard Paillé Charpentier de Moulins, appellant de
ray Président *

sentence du Baillage de villemarie, Isle de Montréal du vingt trois juin de

lannée dernière, et anticipé d'vne part, et pierre Nolan Intimé anticipant

dautre part. Veu lad. sentence par laquelle l'apellant est condamné payer a

lintimé la somme de quatre vingt deux liures deux sols six deniers auec

dépends taxez a huit liures deux sols a luy signiffié le vingt sixième dud.

mois, et les pièces y mentionnées, Déclaration d'apel faitte de lad. sentence

par led. paillé receiie Par Maugue Nottaire le vingt neufieme desd. mois et

an Signiffiée Le lendemain aud Intimé, sa req*6 présentée en Ce Conseil

affin d'anticiper Led. paillé sur son dit apel, repondue le neuf Juillet,

signiffiée le Vingtième ensuiuant auec assignation ; G-riefs d'apel dud.

Paillé signifiiez le quatorze nouembre. arrest du premier décembre aud. an

portant apointement en droit a escrire et produire Bailler Contredits et
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saluations dans le temps de l'ordonnance, pour au Raport de M*r Jean

Baptiste de Peiras Conseiller estre fait droit, signifié aud. Intimé le quatorse

dnd. mois. Req l
.

e présentée aud. RaporteuT par Lapellant au Baz de laquelle

est ordonné que lintimé luy douneroit Communica ." des pièces Justifica-

tiues de ses demandes, signiffié aud. Intimé LYnse Januier dernier, autre

requeste dud. appellant au baz de laquelle est le soit Communiqué a partie

par ordonnance de ce Conseil du quinse Mars dernier signiffies le lendemain

aud. Intimé, requeste dud. Intimé signiffiée le vingt dud. mois. Arrest de

ce Conseil du vingt neufieme du même mois, portant que Led. appellant

ou son procureur remettroit dans trois jours les pièces quil a retirées des

mains dud. raporteur autrement seroit fait droit sur ce qui se trouueroit de

produit a luy signiffié le sixième de ce mois vue Déclaration dud. appellant

signé marandeau, en datte du quinsieme ensuiuant, le raport dud. sieur de

peiras. Tout Considéré : Le Con^l a mis et met lapellation au néant,

ordonne que lad Sentence sortira effet Condamne led. Paillé en trois liures

M. Dcpeiras d'amende pour son fol apel, et aux dépends de lappellation a taxer

RV
- par led. Raporteur.

ROUER DE VlLLERAY DEPETRAS.

Mei'inten- yEU PAR LE Conseil La requeste présentée en Iceluy par
dont et Mr le ' l J L

Procureur ôe- Jacq ues Jobin âgé de vingt quatre ans quatre mois affin quil luy
lierai sont en- 1 o o 1 1 J.

UH -

soit accordé des lettres d'émancipation d'âge pour jouir de ses

droits, o iiy le procureur General du Roy auquel lad. req*.
6 a esté montrée

Le Conseil a accordé les lettres demandées qui seront expédiées par le

Greffier diceluy et Scellez du Scel dud. Conseil en la forme -et manière

accordées le quinse Mars dernier a charles Lognon.

BoCHART CHAMPIGMY.

Y et; l'Ai; LE Conseil la requeste pntée en iceluy par jean d'auidacause

de marie aime prouost sa femme mineure fille et héritière en partie de def-

l'unts louis prouost et francoise Gaignon ses père et Mère et de deffunt

martin prouost son ayeul par repre'?
tio " de sond. père decedé auant led.

Martin prouost, a ce quil luy soit accordé lettres de restitution a lencontre
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de certains partages faits a son préjudice, oiiy le procureur gênerai du Roy

auquel lad. requeste auroit esté montrée, Le Conseil a accordé les lettres

demandées qui seront expédiées sous le scel de ce Conseil par le Greffier en

la forme et manière cy après '/.

BoCHART CHAMPIGNY

Lettres d e LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAUARE
Kestitution

md 'au
a
p on-

a llos ^re lieutenant Greneral en la prouosté de quebec, salut de
tlf "'- La partie de jean dauid acause de Marie anne prouost sa femme

mineure fille et héritière en partie de deffunt louis preuost et francoise

G-aignon ses père et mère et deffunt Martin prouost, son ayeul par repretat
.
ion

de sond. père decedé auant le dit martin preuost, disant qu'il se seroit

pourueu en lad. preuosté ou il auoit esté ordonné que jean baptiste prouost

oncle et tuteur de lad. Marie anne prouost luy rendrait Compte de la Gestion

et maniment des biens propres apartenants aud. louis prouost a luy auenus

par Le decéds de Marie oliuier sa mère et de ceux dépendants de la Com-

munauté desd. lovris preuost et francoise G-aignon père et mère de lad.

marie anne prouost et que pour en sortir a l'amiable et euiter aux frais,

Led. tuteur et lexposant seroient conuenus darbitres, Mais comme lad. fran-

coise G-aignon auroit précédé led. louis preuost il seroit passé en seconde

nopces auec margueritte Careau par contrat receu par filionnottaire, le qua-

trième feurier 1681 estant stipulé vn douaire prefix de trois cents liures, ou

preciput de pareille somme et que si led. louis prouost renoit a predeceder

et qu'il n'y eust d'enfans de leur Mariage il seroit Libre a lad. Margueritte

Careau de prendre ses douaires et preciput auec tous ses habits et linges

seruant a son Vsage ou la moitié du bien que le dit louis prouost pouroit

auoir en payant la moitié des dettes faites depuis leur mariage, et que lad.

clause si en droit lieu de communauté a lad. Careau a son choix et que sil

arriuoit que ce fust elle qui predecedast sans enfan dud. mariage ses héri-

tiers ne pouroient rien prétendre dans tout le bien de leur communauté

que la somme de soixante et quinse liures a laquelle auraient esté eualuéz

les habits quelle y auoit portés par ce que tout le bien yenoit dud. deffunt

père de la femme de l'exposant, que led. louis preuost estant decedé led.

tuteur et mathurin Gaignon subrogé Tuteur des enfans mineurs du premier
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lit et de lad. Careati comme mère et tutrice des enfants mineurs dud. deffunt

et d'elle, auroient fait faire inuentaire et partage des biens meubles parde-

uant le m-eme nottaire les 12 noh
.

re
2. 4. 9. et vnze décembre 1687, et nauroit

esté procédé au partage des Immeubles que les neuf et dix nouembre de

l'année dernière, comme il apert par procéds verbal d'arpentage de jean le

Rouge et par vu acte sous sing priué et en présence de temoings en

confirma" dud. proceds verbal darpentage, collationné et signé duprat

dans lequel partage led. jean baptiste preuost tuteur et lexposant

depourueus de conseil ont soufert quau préjudice des enfans dud. louis

preuost, matbieu Heringuet acause de la ditte margueritte Carreau sa

femme auparauant venue dud. louis preuost entrant en partage des biens

Immeubles tant propres dud. louis preuost qu'acquêts faits par luy du

viuant de sa première femme, ce qui est entièrement opposé a larticle 289

de la Coutume qui ne luy donne que la moitié dans les meubles qui seront

trouués dans la Communauté du dit louis prouost et de lad. Careau a

laquelle Coustume ils n'ont pu déroger par leur Contrat de Mariage en ce

chef et elle se doit contenter de prendre sur la masse des meubles, Son pre-

ciput et la moitié au Restant, laissant le surplus aux enfans héritiers dud.

prouost et prendre le reuenu de son douaire prefix sur celuy des immeubles

et de son dit deffunt mari, depuis lequel partage led. tuteur de la femme

dud. exposant et de son frère jean françois preuost, auec pascal preuost et

led. Heringuet au nom quil procède auroient fait partage dun arpent de

terre de front a eux auenu par le deceds dud. martin prouost, lexposant ne

sachant comme quoy n'en ayant ny ne pouuant recourir a aucunes pièces

dans lequel partage ils auroient laissé entre led. Heringuet acause de sad,

femme en la moitié de larpent apartenant entièrement aux Enfans dud.

Louis preuost tant du premier que du second lit lad. Careau nydeuantrien

prétendre dutout, et désirant lexposant se pouruoir Contre lesd. partao-es

des immeubles il nous a très humblem4
. fait suplier luy accorder nos lettres

sur ce Nécessaires, a Ces Causes, désirant subuenir a nos sujets selon lexi-

gence des Caz Xous vous Mandons que les parties deùment assignées parde-

uant vous sil vous apert de ce que dessus, nottamment que led. Heringuet

pour sad. femme ne deust entrer en aucune part et biens propres dud. Louis

preuost, et des Conquestes faittes pendant sa Communauté auec lad. Graignon

111
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sa première femme non pins qu'aux propres auenns aux enfans des deux

mariages dud. prouost par le deceds de leur ayeul, et que led. exposant soit

dans le temps de restitution, vous en ce Cas, Sans auoir égard auxd. partages

que nous ne voulions nuire ny prejudicier aud. exposant au nom quil possède

et dont en temps que besoing est ou seroit nous lavions Releué et releuons

par ces présentes, Remettiez les parties en tel et Semblable estât quelles

estoient auparauant lesd. partages Car tel est nostre plaisir Donné aud.

Québec sous le Scel de nostre Conseil Souuerain le vingt sixième auril lan

de Grrace gbic
. quatre vingt quatorse de Nostre Règne le Cinquantième '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil le deflaut faute de Comparoir obtenu en iceluy le

huitième mars dernier par la veuue Michel Poullain bourgeois de la ville

des trois Riuieres au nom quelle possède, lad. poulain au nom et comme

héritière de deffunt Mï Maurice poullain viuant procureur du Roy au siège

dud. lieu et Marie jalop ses père et mère led. deffunt poulain fils appellant

de sentence dud. siège, a icelle veuue dud. michel poullain prenant le fait

et Cause de sond. mari attendu son deceds depuis lapel par luy interjette

Comparant pour elle lhuissier prieur, led. défaut signifné le dix septième

dud. mois auec Intimation aux cy après nommés a comparoir le dix neuf

du présent mois, Contre les habitants de lad. ville intimés et défaillants,

faute de Comparoir a lad. intima°n Yeu aussy lad. sentence dont est apel en

datte du quatorze Xb
.

re dernier, par laquelle il estoit permis auxd. Intimés de

prendre leur bois de chaufage comme il auoient fait jusqualors sur la sgr
!
e

de S' maurice jusque a ce que led. poulain eust departy des concessions sur

icelles et quelles ayent esté mises en valeur, auquel Cas les Concessions

seroient Conseruées aux tenanciers sans que lesd. habitants intimez y
puissent prendre du Bois, si ce n'estoit de leur consentement, depuis com-

pensées, ensemble les pièces sur lesquelles elle est interuenue. Certain

contrat de donnai faite par lad. Jalop a son dit fils entrautres de lad.

seigneurie de Saint maurice aux charges clauses et conditions y con-

tenues led. Contrat portant accord fait entre luy et ses cohéritiers, passé

pardeuant Ameau Nor
.

e le dix neufjanuier gbi°. quatre vingt trois,insinué aud.

sie gelé sept auril aud. an. Sentence rendue au dit siège le vingt deuxième
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dud. mois de décembre dernier entre Etiene Veron de Grandrnenil d'une

part et led. deffunt miehel poulain d'autre, par laquelle led. poulain estoit con-

damné a faire faire le tiers dune corde de bois a lieu designé par la ditte

sentence sinon payer la façon, dépends compensez par lexpedition de lad.

sentence sil la Conuenoit leuer, lad. sentence signiffi.ee le lendemain,

déclaration d'apel dicelle par led. poulain dud. jour de lendemain, requeste

affin destre receu aud. apel et de lautre sentence cy deuant dattée, repondue

le quatorsieme Januier dernier et signiffi.ee le vingt cinq dud. mois, tant

aud. veron en son particulier que pour tous les habitans dud. lieu des trois

Riuieres, auec Intimation au premier mars dernier, arrest dud. jour portant

que lesd. parties Communiqueroient leurs pièces au p* gênerai du Roy,

signiffié le quatre ensuiuant a jean Baptiste Morin Rochebelle comme pro-

cureur desd. habitants, acte accordé aud. prieur le 19^ de ce mois de sa com-

parution en ce Conseil pour lad. veuue poullain, ouy lhuissier Hubert, corn*

parant pour led. veron, qui a dit quil na jamais prétendu prendre de bois

sur la terre et fief de S* Maurice, et consent que le tiers de corde de bois

mentionné par lad. sentence du vingt deux décembre, et que led. poulain

auoit f ' prendre, demeure a lapellante ne prétend 4
, led. Veron estre tenu des

dépends dommages et interests, sil en estoit adjugé aucuns a lad. apelante

contre lesd. haba
.

ns des 3 Riuieres, et tout Considéré ; Le Conseil a déclaré

led. défaut auoir esté bien et deument obtenu, et pour le proffit Condamne

lesd. habitants intimés payer a la dite veuue poulain le bois qu'ils ont

enleué sur lad. terre de S' maurice depuis le vingt trois de Xcembre der-*

nier que led. poulain fit signifier quil estoit apellant de la sentence du

quatorze du même mois, a Raison de huit sols la corde, deffence a eux d'en

prendre a l'auenir, apeine de Confiscation au proffit de lad., veuue aud.

nom et en tous les dépends tant de la cause principalle que dapel, a taxer

par Monsieur de la Martiniere Conseiller, et faisant droit sur la déclara .

11

dud. hubert pour led. veron de G-randmenil, et Sans S'arrester a lad. Sen-

tence du vingt deuxième décembre dernier, les parties hors de cour et icelluy

déchargé des Dépens cydessus adjuges a lad. veuue Contre lesd. habitants

des trois Riuieres.

BOCHART ClIAMPIGNY
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Monsieur Entre Simon Rocheron habitant de la coste de lauson
1 intenat e s -

tant incommo- appellaut de sentence de la preuosté de cette ville du premier
dé s est retire rl 1

décembre dernier et anticipé, comparant pour luy lhussier prieur d'vne

part, et andré Cotjteron Maçon Intimé et anticipant, présent dautre part,

oiiy lesd. Comparants. Le Conseil apointe Les parties a bailler cause d'apel

par led. Rocheron, et par lintimé ses réponses pour en venir prests au pre-

mier lundy d'après le jour et feste Saint Jean Baptiste prochain, et leur estre

fait droit ainsy que de Raison •/.

Rouer de Villeray

Mr Deia- Entre Nicollas Gamache, appellant de sentence de la pre-Martimere lr r

s'est retiré. uosté de cette ville du huit Juillet de l'année dernière, comparant

pour luy Jean Baptiste Morin de Rochebelle d'vne part, et Jean Baptiste

Couillard sieur de L'espinay acause de sa femme, intimé Comparant

pour luy le sieur de vincelotte, apresent propriettaire de la terre en question,

et après auoir oiiy Lesd. Comparants, Le Conseil apointe les parties a

Bailler causes d'apel par led. Gamache, et par l'intimé ses reponces, pour

en venir prests au premier lundy d'après le jour et feste saint jean baptiste

prochain, et leur estre au raport de M® Nicollas Dupont de Neuuille Con-

seiller fait droit ainsy que de raison.

Rouer de Villeray

Du Ycndrcdy Vnsc juin tCO-l.

Le Conseil extraordinairement Assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer devilleray premier Conseiller

Mathieu d'amours dechaufour

Nicollas d'vpont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Claude de Bermen de la Martiniere Con e
.

rs

Et francois magdelaine Ruette dauteuil procureur Général du Roy.

Lhuissier ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit entrer,

M™ D'Amours et dupont ont esté députez pour laller receuoir et estant

partis son Rentrez auec luy

Monsieur lintendant est ensuitte entré
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Sur ce qui a esté représenté par Monsieur le Comte de frontenac

G-ouu* et lieutenant G-eneral de ce pays que les affaires du sieur de Mareiïil,

delà Debrieux, du sieur dejourdis ; et même celles de la demande quil

auoit faitte pour faire Informer des desordres et scandalles qui pouuoient

estre arriuéz dans la rep:-esentation des Comédies faittes pendant le dernier

Carnaual, estant d'vne assez G-rande importance pour y faire vne attention

dautant plus particulière que sa Majesté en deuoit estre informée, Et quil

s'agïssoit de Connoistre si Monsieur l'euesque n'auoit point outre passé les

Bornes de son authorité et de sa jurisdiction au préjudice de Celle du Roy;

il Demandoit quil plust a la Compagnie de régler qu'en ce rencontre Chacun

Eust a opiner sur le registre, Comme cela se pratique souuent dans les Par-

lements de france quand le Cas le requert, et quil a même esté vsité dans

ce Conseil, et oiiy le procureur G-eneral du Roy, qui a dit que Sagissant

dun establissement nouueau dans la dicipline du Conseil, et qui ayant esté

proposé il y a plusieurs années, n'a point esté suiuy, il Croit quil est a

propos d'examiner exactement les registres pour voir sil sy trouuera quel-

que exemple qui puisse authoriser cet establissement et qui ne prejudicie pas

a la liberté Entière que doiuent auoir Messieurs les Con e
.

r3 dans leurs opi-

nions, et qu'a cet effet il demande Communica°n de ce qui vient destre fait

escrire par Monsieur le Grouuerneur Et vu loisir conuenab. pour y prendre

ses Conclusions. Le Conseil a ordonné et ordonne que Letout sera Com-

muniqué aud. procureur G-eneral, pour sur son Reqr
.
e ou Conclusions estre

ord" é ce que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du lumly 28» juin 1694.

Le Conseil assemblé ou estoient

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu d'amours dechaufour

Nicollas dupont deneuuille

Jean Baptiste depeiras

Claude Bermen de la Martiniere

et le procureur G-eneral du Roy
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LHuissier Eoger ayant auerty que Monsieur le Gouuerneur alloit

Entrer, M*: 3 D'amours et dupont ont esté députez pour lailer receuoir, et

estant partis sont rentrés auec luy '/.

Monsieur lintendant est aussy entré.

Veu Par le Conseil la Req'? ce jourdhuy pntéeen iceluy par françois

dejordy escuyer Cap" 6 reformé d'vn dettachement de la marine, tendante a

ce que pour les Causes y Contenues, il soit receu en tant que Besoing est ou

seroit en son apel Comme d'abuz, et quil luy soit permis de faire assigner

les Curez de Batiscan et Champlain pour procéder sur led. apel, et ordonner

quils luy Communiqueront deux reqtes Mentionnées en lexpose de la

requeste du supliant de ce jour, et suiuant L'arrest du vingt troisième Mars

dernier, ordonner dabondant quils comparoistront ou par procureurs deii-

ment fondez et qu'a ce faire ils soient Contraints, même par saisye de leur

temporel et Linstance jugée par deffaut et Contumace et les additions aux

Raisons et Moyens exposés par lesd. supliant en sa reqte de ce jour, affin

destre receu appellant comme d'abuz de ce dont est mention dans la suitte

desd. additions, au bas de laquelle est Conclud a ce que le mandement et

interdiction dud. sieur euesque, soit déclaré nul et abusif en iceluy auec

lesd. curez Condamnez en tous les dépens d'ommages et interests, Répara-

tion de son honneur, et autres fins et Conclusions prises dans ses demandes,

Le Conseil, ouy et ce requérant le procureur General du Roy a ordonné et

ordonne que lad. reqte
et additions seront Communiquées aud. Pr

. General

BOCHART CHAMPIGNY

Veu Par le Conseil la requeste ce jourdhuy pntée en Iceluy par

Jacques de Mareùil Lieutenant dun dettachement des troupes de la marine

Contenant que par arrests du huitième feurier dernier, le procureur Gn*1

fut chargé d'escrire a Monsieur l'euesque, pour l'ors a Montréal, et luy

Mander de luy remettre ou enuoyer Copie du mandement quil a fait publier

dans lEglise parroissialle de Cette ville contre led. Mareuil, qui depuis led.

arrest a présenté autre requeste en ce Conseil du 15 mars, par laquelle il

demande qu'attendu que led. sieur Euesque n'a satisfait aud. arrest, le
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susd. mandement Soit déclaré nul, et abusif, auec les réparations énoncées

dans ses requestes, dépends, dommages et interests, Laquelle requeste,

arrest et autre pièces y mentionnées ont esté remis éz Mains dud. procureur

General conformément a ses Conclu .

113 et qu'attendu que la dernière req'e

dud. de Mareuil est depuis trois mois et demy entre les mains dud.

procureur G n
.

al qui doit auoir eu tout le Loisir suffisant pour lexaminer, il

plaise au Conseil y auoir égard, et ordonner quelle soit Incessamment

raportée et par ce moyeu rendre Bonne et Brieue Justice aud. Mareuil,

ainsy quil a lieu de lesperer dautant plus quil se voit obligé d'aller en

dettachement au premier jour et vaquer au seruice du Roy : le Conseil

ouy et ce requérant led. procureur General, a ordonné que Communication

luy sera donnée de lad. req'.
e de ce jour '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Vetj Par le Conseil la Requeste ce jour présentée en iceluy par jean

Artaut dit latour demeurant a Champlain, aagé de vingt deux ans a ce quil

luy soit accordé des lettres d'émancipation d'âge pour jouir de ses droits,

au bas de laquelle est le réquisitoire et Consentement du P' General du

Roy auquel elle a esté montrée, Le Conseil a accordé les lettres demandées

qui seront expédiées par le Greffier dicelluy et Scellez du Scël de ced. Con-

seil en la forme cy après

BOCHART CHAMPIGNY

Louis Par la Grâce de dieu Roy de France et de nauarre, a nostre

lieutenant gênerai au siège ordr
.

e de la ville des trois Riuieres, de la partie

de jean artault dit la tour fils de pierre artault nous a esté exposé quayant

atteint lage de vingt deux ans il est Capable de jouir des biens qui lui sont

escheùes par le deceds de son dit père sil nous plaist de luy accorder nos

lettres sur ce nécessaires, a ces Causes voulant fauorablement traitter led.

exposant, Nous vous Mandons que ses parens ou amis a défaut de parens

appelles par deuant vous, sil vous apert que lexposant aye atteint led. âge

de vingt deux ans, quil soit Capable de Gouuer ses biens et reuenus, En ce

cas, du consentement desd. parens ou amis permettiés aud. exposant de

jouir de ses biens, meubles et du Reuenu de ses Immeubles, tout ainsy que

s'il estoit en âge de Majorité, layant quand a ce habilleté et dispensé, a la
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charge neantmoins quil ne poura vendre, alliener ny hipotequer ses Immeu-

bles quil nait atteint l'âge de vingt cinq ans, apeine de Nullité et permis a

luy de se pouruoir pardeuant nostre dit lieutenant gn*1 pour faire rendre

Compte a la veuue et héritière d'antoiue derosiers son tuteur Car tel est

nostre plaisir donné en nostre ville de quebec sous le scel de nostre Conseil

Souverain le vingt huitième juin lan de Grâce Grbic quatre vingt quatorse,

et de nostre Règne le cinq'.
6 et vnieme

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil son arrest du vingt neuf mars dernier rendu sur

requeste présentée par jean Soullard arquebusier du Roy en Cette ville a ce

que pour les Causes y contenues il fut ord"e que M? Claude Bermen de la

Martiniere l'un des Conseillers en Ce Cou 6
.

1 se deporteroit de la Connoissance

des proceds quil a auec les veuues Senard et floridor par leq1
. d. arrest led.

Soulard est débouté des récusa ." 3 propozées Contre led. S r
. delamartiniere,

a lexeption des chefs d'auoir donné Cone
.' beu et mengé aux Conuiuesdesd.

veuues et de leur en auoir donné, dont led. Soulard feroit preuue dans 3

jours pard'. le Con" Commr
.

e procéds verbal et enq1
.

6 f
1

.
6 en conseqc

.

e a la

reqte dud. Soullart les l
e

.

rs
et 3 e

. auril dernier, et ouy le raport de M6 Mathieu

damours Cone
.

r tout Considéré Le Conseil a débouté et déboute led. soulard

desd. recusa°.ns faute de preuues et iceluy Condamné en quarante liures

m. Damours d'amende, moitié enuers le Roy et l'autre moitié enuers lesd.

veuues, et sur la demande et prétention dud. sieur delamartiniere pour

repara .

11 des l'.
s contre luy proposez ordonné qu'il présentera la reqte pour

ensuitte estre fait droit ainsy que de Raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre jean arnatjlt Marchant a Montréal appellant de sentence du

Siège Royal de ville Marie des 9 et 15 décembre et 15 mars derniers et anti-

cipé comparant pour luy lhuissier prieur d'vne part et jean vincent PHI-

lippes esctjyer sieur de hautmenil, Intimé et anticipant Comparant

pour luy damoiselle marie Catherine lambert sa femme dautre part, ouy les

dits comparants, lecture faitte de la sentence du 9? décembre, par laquelle

est ordonné qu'vn billet du quatorsieme septembre aussi dernier demeure-
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roit sur le Bureau, veu iceluy et certificat de recepte de Castor faitte au

Bureau, endossé aud. billet du vingt neuf octobre ensuiuant, seroit fait droit

aux parties ainsy que de Raison et au surplus Gilles papin marchand au

nom et comme procureur dud. Intimé prouueroit par actes comme led.

apellant luy deuoit La somme de cent quarante liures, lecture aussy faite

de la sentence du quinsieme décembre, par laquelle le dit appellant est

condamné payer aud. Intimé la somme de sept cent trente neuf liures six

sols six deniers restant dVn billet, en Castor au prix du Bureau ou en

lettres de Change, et a l'égard de la demande de cent quarante Liures,

ordonné que conformément a lad. sentence du neuuieme dud. mois led.

Intimé prouueroit par actes Comme led. apellant Luy doit lad. somme, et

iceluy dit appellant condamné aux dépens taxés a 33 1. ensemble de la sen-

tence du quinse mars dernier portant que led. Intimé justifieroit dans vn

mois par actes que lad. somme de 140 liures luy est deiie, dépens reserués,

led. appellant condamné payer aud. Intimé vnse liures pour le port de vnse

paquets de castor et a l'égard de traise liures et demy de castor et d'vne,

ord°é que L'optant prouuera dans huitaine comme il les auoit Baillé

aud. Intimé outre les dt
.

s onse paquets de castor, et quant au surplus,

que la sentence du quinsieme décembre seroit exécutée, et iceluy ape-

lant Condamné aux dépends de l'extraordr
.

e taxez a trois liures six sols

huit deniers pour le juge et son grenier, déclaration de lapel dud.

arnault receùe par Antoine adhemar nottaire Royal, en datte dud. jour

quinse mars dernier, signiffié le même jour, de requeste danticipation

sur led. apel, repondue le vingt sixième dud. mois et signifliée le vingt

septième auril, auec assigna ." aud. appellant a Comparoir ce jourdhuy en ce

Conseil, dobligation dud. appellant passée par deuant led. adhemard de la

somme de quatre milles trois Cents liures argent Cours de ce pays en datte

du vingt deux Septembre GTbic quatreuingt douse payable a la fin du mois

de Juin de Lad. année dernière autrement seroit tenu de payer aud. Intimé

quatre milles liures en Castor a l'arriuée des outaouaas en lad. année, et

d'une promesse faitte par led. appellant aud. intimé ce quator? Septembre

aud. an Gbic quatreuingt traise, de luy payer en Castor quatre mil Liures

ou en lettres de Change : le Conseil a Condamné et Condamne led. appel-

lant payer par prouision au procureur de lintimé la somme de Sept cents

112
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trente neuf liures six sols six deniers restante, et en cas ql ny eust de pro-

curation, payera lad. somme a la damoiselle sa femme, en Donnant Caution,

lequel Intimé après son retour de france affirmera par serment sil a effecti-

uement preste et liuré aud. appellant la somme de quatre mil trois cents

liures argent prix de ce pays, auquel serment led. prieur au nom quil pro-

sede s'est référé, pour estre ensuitte fait droit en definitiue aux parties ainsy

que de raison

BOCHART CHAMPIGNY

Deffaut aux Religieuses et couuent de lHostel dieu de cette Ville

Intimées, et anticipantes, contre Jean Bernard dit hance, appellant et anti-

cipé, deffaillant, faute destre Comparu a lassignation a luy donnée a compa-

roir ce jour en ce Conseil suiuant lexploit du dix neuf de ce mois signé

hubert, et soit signiffiô "/.

BOCHAET CHAMPIGNY

Acte a prieur de sa comparution pour M* Jean le Chasseur Lieutenant

General au siège de la ville des trois Riuieres appellant et a Marandeau

destre aussy comparu pour Gatineau Intimé "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Le Procureur General du Roy, a dit qu'il a veu ce que fit escrire

Mons* Le Gouuerneur dans ce Conseil le 11! de ce mois et dont il luy fut

ord°é Communica .

11
le même jour, suplie Mond. sieur le Gouuerneur de

trouuer bon qu'il représente que touttes les affaires quil propose dans sa

demande ne regarde pas directement quand apresent Mons* Leuesque, Car

hors celle du sieur de Mareuil qui à apellé Comme d'abuz dun Mandement

fait publier de lordre de Mond. sieur l'Euesque, Celles du sieur dejordy et de

la debrieux nont ancore paru au Conseil qu'entr'eux et deux Curez de la

Campagne sur lesquelles il n'y a eu qu'un arrest préparatoire, qui ordonne

la Communication au procureur General ; et quand a linformation

demandée par Mond. sieur Le Gouuern^ des desordres et scandalles qui

pouuoient estre arriuéz dans la Représenta .
11 des Comédies que Mond. Sieur

le Gouuerneur a fait Donner au public pendant le dernier Carnaual, Led.
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sieur Euesque, na pas paru Sestre extraordinairement recrié Contre celles

quon a fait représenter, Mais bien Contre Celles qu'on publioit deuoir

représenter, quil dit estre Impie et Impures, Ce qui pouroit paroistre par la

Copie du mandera' que led. sieur Euesque adonné a Monsieur le Gouuer-

neur, Sil luy plaisoit La représenter au Conseil, la memoh*e ne pouuant pas

fournir aisem*. ce qui s'est passé II y a six mois, ainsy ces sortes daffaires

ne pouuant Paroistre d'vne Grande importance que par la part que luy

Mond. sieur Le Gouuerneur y prend, puis que le Conseil ne manqueroit pas de

s'opposer aux entreprises de Monsieur leuesque, sil luy paroissoit voulloir

outrepasser les bornes de son authorité et de sa jurisdiction au préjudice de

celle du Roy, et si les parties plaidantes ont volonté de se pouruoir au Roy

Contre les arrests qui seront rendus elles pouront le faire a lordr
.

e sans que

pour cela elles ayent la Satisfaction, ou la peine, de connoistre par les

oppinions, ceux de M™ qui auront esté pour ou contre, car quoy quon ne

deliure pas les auis, ils ne laissent pas d'estre facilement Sceùs, quand ils

sont ainsy portez Sur le Reg™ '/.

Le Procureur General n'a pas remarqué dans les ordonnances du Roy

quil y en ait aucunes qui prescriue aux parlements cette manière d'oppiner

et sil paroist que les Greffiers ayent tenu Regr
.
e des opinions dans le parle-

ment de paris, ça esté dans des affaires qui regardoient le maintien ou Le

Renuersement, de Testât, qui ne pouuant auoir aucun raport a tout ce qui

peut Se présenter dans ce Conseil, ne peut par Conséquent estre tiré a Con-

séquence, ne remarquant pas que les autres parlements de france en ayent

vzé de Cette manière, outre que le seul et vnique exemple quil y a dans le

Conseil depuis Lenregistrement de la déclaration de sa Majesté de l'année

16*75, qui rend la discipline de ce Conseil Conforme a Celle des parlements

de france, ne doit estre daucune considération, puisque ce Conseil n'eut

aucune liberté d'opiner, quelque demande qu'en pût faire le Procureur

General ce qui se voit par ses conclusions incerées dans les Reg1
?
8 ou qui

se trouueront en liasses.

Mais comme il pouroit paroistre que cette demande de porter les auis

sur les Registres sous prétexte Comme il est marqué dinformer le Roy, ne

seroit que pour embarasser M" les Conseillers, qui n'ont d'autres veùes que

de se Conformer aux intentions de sa Ma'.é en s'équitant équitablement du

deuoir de leurs charges, lesquels même pouroient peut estre auoir lieu de



892 —

craindre dans la suitte quelque chose de fâcheux, si leurs dits auis n'estoient

trouués tels qu'on l'auroit désiré.

Ce qui estant d'vne dangereuse Conséquence pour le bien de la justice

et le Eepos des officiers qui la rendent, led. procureur General croit que Le

Conseil doit prier Monsieur le Grouuerneur de trouuer bon que dans lesd.

présentes affaires, les arests qui pouroient interuenir soient rendus a

l'ordinaire, et quil en soit rien changé sur ce point a la dissipline du Con-

seil, et que cependant pour euiter a de pareilles difficultéz dans la suitte, il

requiert que la demande de Mon s* Le Grouuerneur, et ce qui s'en est ensuiuy,

soit enuoyé a Sa Majesté qui sera très humblement Supliée de faire Connoistre

aud. Conseil Sa volonté sur icelles pour quil puisse sy Conformer, et veu

led. escrit dud. sieur Grouuerneur dud. Jour, 11® de ce mois ; Le Conseil a

ordonné et ordonne que lesd. Conclusions du procureur Gn
.

al
, seront suiuies,

et en ce faisant quil sera opiné a lordinaire et le tout enuoyé a sa Majesté •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Dud. jour de Relcnce

Le Conseil extraordinairement assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu d'amours dechaufour

Nicolas du Pont de Neuuille

Jean Baptiste de peiras

Charles denys de Vitray

Claude Bermen de la Martiniere Conseillers

et le procureur G-eneral du Roy.

Lhuissier Roger ayant atjerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit

entrer M r
.

s d'amours, et dupont, ont esté députez pour l'aller receuoir, et

estants Partis sont rentrez auec luy

Monsieur lintendant est en suitte entré
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Sur ce que Monsieur le Gouuerneur a Représenté au Conseil que le

procureur General du Roy n'auoit point parlé dans la séance de la matinée

de ce qui s'estoit fait a legard de lexecution de l'arest du vingt quatrième

Mars dernier portant quil seroit Surcis a prononcer sur la demande que

Monsieur le Gouuerneur auoit fait te dans lescrit dont est mention par

led. arrest, jusque a ce que, Monsieur l'euesque en eust esté auerty

par led. procureur General ; et demande en Conséquence que led. procu-

reur General Eut a faire scauoir la réponse quil dit auoir eue de Mon-

sieur leuesque, Oûy led. procureur General, qui a dit que pour Satisfaire

aud. arrest, Il escriuit aussytost a Mons' leuesque qui luy fit la reponce

qu'il présenta a la Compagnie et qui fut ordonné rester au Greffe, que depuis

le retour de Mond. sieur Euesque en cette ville led. procureur General luy

en ayant parlé, il lui témoigna quaussitost que le Conseil S'assembleroit, il

linformeroit de touttes les veiies et Raisons quil auoit Eu tant au Sujet de

cette affaire que des autres qu'on luy auoit suscitées, et quil esperoit que le

Conseil luy feroit la justice de luy faire part de tout Ce qui s'estoit passé en

son absence qui pouuoit le concerner, et quil Luy Conserueroit les droits

dont le Roy veut quil jouisse comme Euesque de ce pays, et qu'ayant a finir

la visitte de son dioceze a parcourir Jusqua Enuiron dix huit ou vingt lieues

de cette ville, il Croyoit estre de Retour pour cette première assemblée, mais

que Comme les mauuais Temps continuels ont pu larrester, il Croyoit quil

ne tarderoit pas a estre de Retour. LE Conseil a ordonné Et ordonne que

led. Pr
.- General escrira aud. Sieur Euesque pour le prier de se trouuer au

Conseil lundy prochain, et qua cet effet il mettra la lettre entre les mains du

Sieur Vallet son Secrettaire pour luy faire tenir.

BOCHART CHAMPIONY

Du lundy Cinq? juillet UîîU

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu dAmours dechaufour

Nicollas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras
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Claude Bermen de la Martiniere Conseillers

Monsieur leuesque est entré

Lhtjissier Roger ayant atjerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit

entrer, Messieurs dAmours et dupont ont esté députés, pour l'aller receuoir,

et estant partis sont peu après rentrez auec luy

Monsieur l'intendant est enssuitte aussy entré

Monsieur Lintendant ayant dit a Monsieur l'euesque qu'en Conseqc
.

e de

ce quil dist en ce Conseil le premier feuriër dernier au sujet du sieur de

Mareûil, et depuis son départ de cette ville pour Montréal, il a esté présenté

plusieurs Requestes acause du Mandement qu'il a fait Publier Contre led.

sieur de Mareûil, vu escrit de Monsieur le Gouuerneur du huit mars en

suiuant, d'autres requestes des S" dejoi-dy et du Bourchemin pour margue-

ritte disy femme de Jean desbryeux acause d'vn autre mandement quil a

fait publier contre eux a Batiscan et champlain auec interdiction desd.

églises et par lesd. sieurs dejordy et du Bourchemin en leur nom sur ce

quils prétendent s'estre passé entre Led. sieur éuesque et Eux a Saurel, Sur

quoy la Compagnie n'auoit pas estimé apropos de prononcer qu'au préa-

lable elle n'eut tiré de luy Les esclaircissements nécessaires, dont le procu-

reur General du Roy auroit esté chargé, et que lundy dernier il fut ordonné

que led. p* General luy escriroit, pour le prier de se trouuer ce jour en ce

Conseil, led. sieur Euesque a dit quil n'a pas veu led. procureur General

qui est party pour aller a la Grande ance ; Mais a Trouué a Son retour de

la Campagne, vne lettre de luy qui le prie de la part de la Comp 1
? de se

trouuer ce jour en ce Conseil, laquelle lettre ne linforme de Rien pour quoy

il en demande Communication, et led. sieur euesque S'estant retiré. LE

Conseil a ordonné et ordonne que led. sieur euesq. aura communication

au Greffe, ou par led. procureur General de Lescrit de Monsieur le Gouuer-

neur du huit Mars, ainsy que des Requestes desd. sieurs dejordy du Bour-

chemin et de la femme de debrieux et de tout ce qui a esté fait en Consé-

quence, pour ce fait, et led. sieur Euesque oiiy, estre ordonné ce que de

Raison.

Bochart Champigny
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Veu par le Conseil la Requeste ce jour présentée en Iceluy par Mar-

gueritte disy femme de jean debryeux de Batiscau et de luy authorisée, a

ce que pour les Causes y Contenues, elle soit receiie en Tant que besoingest

ou seroit appellante comme d'abuz tant de publica°.
n d'un prétendu Mande-

ment de Monsieur leuesque faitte par les curez de Champlain etdeBatiscan,

que du Mandement même ou sentence dud. sieur euesque portant Interdic-

tion a elle des Eglises desd. lieux ; et quil luy soit permis de faire assigner

lesd. Curez, pour procéder sur led. apel et ordonner quils Communiqueront

a La Supliante leur requeste d'ont mention est par arest du vingt six auril,

et que suiuant autre arest du vingt troisième mars ils comparoistront par

eux ou par procureurs deûment fondez. Comme aussy que led. sieur Euesque

reportera incessamment son mandement auec les informations sur lesquelles

la sentence dinterdiction des sus'f 8 églises a esté rendue, pour estre exami-

nées et vérifiées si elles sont juridiques ou non ; Et qu'a ce faire, tant lesd.

Curez, que led. Sieur euesque soient Contraints, même par la Saisie de leur

Temporel, et linstance Jugée par Deffaut et Contumace. Et sur ce que lad.

Desbryenx apresentement dit Quelle ne peut trouuer personne qui veille

se Charger d'estre son procureur Le Conseil enjoint a lhussier prieur de

continuer de faire fonction de procureur pour lad. debryeux, et au surplus

ordonne que lad. requeste Sera montrée au procureur G-eneral du Roy, pour

luy oùy ou ses Conclusions veùes, estre ordonné ce que de Raison '/.

BoCHART ChAMPIGNY

Entre Maistre Nicollas dupont de Neuuille Conseiller en ce Con6
.
1

appellant de sentence rendue par deffaut en la preuosté de cette ville le dix

huit May dernier, et anticipé, présent dune part et Guillaume dtjboc dit

Saint GrODART couureur intimé et anticipant, aussy présent d'autre part,

lecture faitte de lad. sentence, par laquelle led. appellant estoit condamné

payer a lintimé la somme de cinquante quatre liures Douse sols et les

dépends
; et d'un certificat d'hillaire Bernard de La Riuiere Juré arpenteur

toiseur et mesureur, portant que les pureaux de la couuertnre de Bardeau

d'une des Maisons apartenant aud. appellant a la Basse ville ont quatre

pouces et demy, et que le Bardeau n'a q'un pied, ce qui fait que le der-

nier pureau tombe sur vu joint simple d'un poulce et demy de long, au
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lieu que lesd. pureaux ne deuroient auoir que trois poulces, affin que tous

les joints fussent couuerts, et oiiy lesd. parties, L'apellant ayant dit qui!

n'a deùb estre prononcé par défaut contre luy, attendu l'absence du juge

aux jours de l'échéance des assignations, et qu'a la dernière ou led. défaut

fut Donné, il estoit au Conseil d'où il ne deuoit sortir, pourquoy il pria

lhuissier Roger de lExoiner, et partant n'en doit les dépends Le Con-

seil auant faire droit, a ordonné et ordonne que le dit hillaire bernard

fera la réduction a toize des pureaux ou eschantillons qui ne sont pas

comme il deuoient estre suiuant sond. certificat, et en dressera son raport,

Mesme du vuide des lucarnes pour lequel veu, estre fait droit sur Led.

apel ainsy que de Raison, led. intimé ayant au surplus affirmé par serment

n'auoir pas promis de Couurir de bardeau les pignons, qu'en payant et

permis aud. appellant de faire venir le nommé Gratien, couureur pour repon-

dre aux prétentions dud. sieur appellant qui la ainsy demandé.

BOCHAKT CHAMPIGNY

Entre Jacques Stjirt Tourneur, appellant de sentence de la preuosté

de cette ville, du saise Juin dernier présent d'vne part et M? Nicollas

Dupont de Neuuille, Conseiller en ce Conseil intimé Aussy présent d'autre

part. Lecture faitte de lad. Sentence par Laquelle est ordonné que l'appel-

lant acheuera les ouurages par luy entrepris, sinon et afaute de quoy,

permis a lintimé de les faire acheuer aux dépens dud. appellant, et iceluy

condamné aux dépends ensemble des pièces mentionnées en lad. Sentence

et oùy lesd. parties. Le Conseil a mis et met l'appellation au Néant, ordonne

que lad. sentence sortira effet, condamne le dit Suire en trois liures d'amende

et aux dépends dud. apel •/.

BOCHAET CHAMPIGNY

Entre Siluain dupleix Maçon, appellant de sentence de la preuosté

de cette ville rendue par deffaut le vingt troisième auril dernier, Et anticipé

présent d'vne part, Et adrien de la Borde hostellier en cetted. ville,

Comme estant aux droits de Nicollas Blin intimé et anticipant aussy présent

d'autre part. Lecture faitte de lad. Sentence, portant qu'autre sentence de

lad. preuosté aussy rendue par deffaut le douze mars, Seroit exécutée nonobs-
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tant oppositions ou appellations quelconques et sans préjudice dicelles et

led. appellant Condamné aux dépends, lecture aussy faitte de Lad. sentence

du douze mars dernier, par laquelle led. apellant estoit condamné payer aud.

Intimé la somme de trente deux liures et aux dépends, ensemble d'une

requeste dud. Intimé, au baz de laquelle il luy est permis de faire assigner

led. appellant en anticipation sur led. apel, répondue le 26 May, et signifiée

auec assignation le septième juin dernier, Et après auoir oùy lesd. parties et

que led. appellant a affirmé par Serment de luy pris, quil ne doit rien de

lad. Somme a luy demandée. Le Conseil a mis et met Lappellation et ce

dont estoit appelle au néant, et en ce faisant débouté led. delaborde de sa

demande Et prétentions, et neantmoins Condamné l'appellant aux dépends

des défauts faute de Comparution en lad. preuosté sans préjudice de la

somme de traise liures trois sols que l'apellant doit a lintimé de Compte fait

Et arresté signé dud. appellant.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre barbe Râteau venue Pierre Moizant M° de Barque demande-

resse en requeste du vingt cinq juin dernier présente dune part et claude

Baillif architecte deffendeur aussy présent dautre part, Lecture faitte

d'arrest de Ce Conseil du neufiesme décembre 1692 portantentr'autres choses

que les parties prendraient pour experts, a faire la visitte de la Maison en

question, les Sieurs de G-randuille et Saint Simon, pour auec hilaire bernard

entrepreneur et Guillaume Jourdain maçon y procéder, lesquelles quatres per-

sonnes nommées pouroient prendre un cinquième sils estoient de sentiment

Contraire, pour aprez Serment preste par led. Bernard et Jourdain,'pardeuant

M.e
. Louis Roiier de Villeray premier Conseiller a ce Commis, et leur raport

fait, estre fait droit au principal ainsy que de Raison, Raport desd. experts du

13 desd. mois et an, de lad. requeste du Vingt cinquième Juin, Signiffiée au

deffendeur le lendemain auec assignation a ce jour, et oiiy lesd. parties. Le

Conseil auant faire droit, a ordonné et ordonne qu'estimation sera faitte par

led. Bernard et par lapalme auec les Sieurs de Granduillc et de Saint Simon

en présence des Sieurs dupont et de la Martiniere Cone.™ en ce Conseil, de

ce qui reste a faire de lad. Maison, sur le pied de trois mil liures pour le

tout, lequel restant, et ce qui a esté estimé pour les malfaçons, sera diminué
113
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de lad somme de trois mil Hures, pour ce fait et raporté, estre ensuitte fait

droit aux parties ainsy que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Ml jean le Chasseur lieutenant General au siège ordr
.

e de la

ville dos trois Riuieres appellant de sentence dud. siège du vingtième feurier

dernier, Comparant pour luy Lhuissier prieur D'vne part, et Nicollas Gasti-

neau duplessis intimé, Comparant pour luy lhuissier marandeau d'autre

part, lecture faitte de lad. Sentence, et des pièces y esnoncées, ensemble

d'une déclaration de pierre le Boullanger de saint pierre receiie par ameau

Nor
.

e en lad. Jurisdiction Le 21® May ensuiuant, de Requeste d'apel de Lad.

sentence par led. sieur le chasseur, répondue le premier auril et des Griefs

dud. apel. le Conseil a surcis faire droit sur led. apel jusqua ce que led.

Intimé soit de retour du pays des Outaoûaes pour estre ouy sur la déclara .

11

dud, pierre le Boullanger "/.

Défaut a Guillaume duboc dit 8 b
. Godard Couureur anticipant, présent

contre jean dubois maçon appellant de sentence rendue par défiant en la

preuosté de cette ville le vingt sept juillet gbf quatre vingt vnze et anticipé

défaillant, faute Lestre comparu a l'assignation a lui donnée ace jour

le dix huit juin dernier pour procéder sur led. appel, et soitjsignifné '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Monsieur de Peiras a remis au Greffe le scël et le Regr
.

e d'iceluy, qui

ont esté donnez a Monsieur de la Martiniere '/.

Du liiiu/i' Juillet KtUI

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur l'intendant Messieurs de

Yilleray, damours, dupont, Depeiras et de la Martiniere Cone
.

,s et le procureur

General du Roy

Entre Charles philippes, et jean Baptiste Normand freret et Jacques

niel demeurants en cette ville, apellants de Certaines procédures faittes en
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la preuosté de cette ville, dVne part, Et Joseph Normand Intimé d'antre

part, oùy le raport de M° Claude Bermen delamartiniere Conseiller, Le

Conseil a ordonné et ordonne que les procéds Et procédures seront com-

muniquées au Procureur General du Roy, pour ses réquisitoires ou conclu-

sions veùes, estre ordonné Ce que de Raison "/.

BOCHART CHAMPTGNY

Du liiiidr 19 Juillet I6»4.

Le Conseil assemblé, où estoient Monsieur lintend1
. , Messieurs

damours, dupont, depeiras, et de la Martiniere Con6."

Entre Jean hûart habitant de la Coste et seigneurie de lauson, appel-

lant de sentence de la preuosté de cette ville du quatre nouembre gbi?

quatre vingt douse, et anticipé, présent d'vne part, et M 1

? Claude de BermeVt

de la Martiniere Conseiller en ce Conseil, Intimé et anticipant, aussi

présent d'autre part, Lecture faitte de lad. sentence portant que lappellant

iroit incessamment compter auec led. sieur Intimé poixr les Renttes des

Terres dont il a joûy a lad. Coste de lauson, et seroit Led. appellant tenu

de payer aud. Intimé les renttes da la Terre dont il a joûy apartenant cy

deuant a allexandre Petit pour lannée entière de 1689, Et six francs pour

chaque année du poisson quil a pesché audeuant de sa Concession, dépens

reseruéz. dune requeste dud. Intimé, au baz de laquelle II est receu antici-

pant et a luy permis de faire assigner, par ordonnance du lendemain, Signée

de Peiras et lexploit de signiffication, auec assignation au lundy suiuant

en huitaine, d'un receu donné par led. sieur Intimé aud. appellant en datte

du saise desd. mois et an pour la somme de dix liures, par lequel il est

marqué entre autres choses qu'il ne deuoit de reste que deux liures vnse

sols d'un deffaut du lendemain obtenu par lintimé contre Led. appellant

faute d'estre comparu a lad. assignation, signiffi.ee le 9^ de ce mois pour en

venir a ce jour. Et dun compte dud hûard fourny par led. sieur Intimé

pour les années 1689, 90, 91 et LG92. Et oiiy lesd. parties. Et pris d'office le

serment dud. appellant qui a affirmé auoir payé tout ce quil deuoit, a la

reserue de douze i'rans. sur quoy il prétend estre a, déduire hvdi liures

quinze sols pour frais et voyages quil a fait a la pointe de Leuy, aeause

dun procès que Lintimé auoit auec andré albert. Le Conseil a mis et met
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Lappellation et ce dont estoit appelle au néant, Et faisant droit condamné

l'appellant payer a lintimé la somme de deux liures vnze sols et aux dépends

du deffaut liquidez a vingt sept sols, et au surplus hors de Cour "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre G-uillaume HEBERT habitant de la seigneurie De Beaupré

demandeur en Requeste par luy présentée en ce Conseil le vingt deuxième

feurier dernier, présent dune part, et anthoine G-abouri habitant de la

seigneurie de Maure, deffendeur, aussy présent d'autre part, parties oùyes,

Lecture faitte de lad. Requeste, Et d'arest de ce dit Conseil du saisieme

Juillet 1691, portant que ce qui estoit demandé par led. hebert aud. Grabouri

pour la valeur dune partye de Canot demeureroit Compensé auec les jour-

nées quil auoit employées a préparer les choses nécessaires pour le voyage

des outaouais, Et sur les autres demandes et prétentions respectiues desd.

parties, icelles renuoyées deuant francois Poisset la Couche que le Conseil

auroit commis d'office pour les Régler, les dépends compensséz, Et d'un

arrests de Compte fait du Consentem*. des parties par led. poisset le saisieme

Juillet 1691. Le Conseil a ordonné et ordonne que led. arresté de Compte

sera exécuté entre les parties, et en ce faisant, Condamne led. G-abouri payer

aud. hebert la somme de quarante neuf liures en Castor et celle de trente

sept liures dix sols en argent prix de franco, sur quoy sera déduit Celle de

dix huit liures aussy argent prix de france, Reste soixante huit liures dix

sols, montant argent prix de ce pays a quatre vingt vnse liures six sols huit

deniers, et sur vn mémoire présenté par led. G-abouri hors de Cour, ses

demandes et prétentions deuant estre Comprises dans led. arresté de Compte,

dépends Compensséz.
BOCHART CHAMPIGNY

Entre Barbe Rateatj veuue pierre Moizant Maistre de Barque deman-

deresse en Requeste du vingt cinquième juin dernier présente d'une part,

et Claude Bàillif architecte deffendeur, aussy présent dautre part, Lecture

faitte d'un procéds verbal de Me
-

8 Nicollas dupont de neuuille et Claude de

Bermen de la Martiniere Conseillers en ce Conseil en datte du traise des

présents mois et an, portant entr'autres choses que les parties sont Conue-
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;

,
. 1

nues en leur présence, que led. Baillif paracheuera bien et deiïment ce qui

reste a faire de la maison scise vers la fontaine Champlain, dépendant de la

Communauté dud. deffunt et de sad. venue, Conformément a son entreprise

et marché, pour le trauail en estre fait et parfait au vingt septembre pro-

chain, apeine de tous dépends dommages et Interests, a la charge par lad.

Râteau de payer aud. Baillif, ce qui luy reste a payer de la somme de trois

milles liures, après la perfection dud. trauail, aprendre et perceuoir tous

les ans, jusques a parfait payement sur les loyers de lad. maison, dans

laquelle lad. Râteau aura son logement auec sa famille a sa commodité, le

surplus par Conuentiou expresse sera loué, le prix de lad. location tournant

au proffit dud. Baillif preferablement a tous autres, en diminution de ce

que dit est, sans quil soit obligé de prendre le soing de Chercher, ny de

pouruoir de locataires, dont II est dés apresent déchargé par lad. râteau, le

premier payement Commençant dud. Jour vingtième *7bre prochain en deux

ans, ainsy que linterest de ce qui restera a payer aud. temps de lad. Somme
de trois milles liures au taux de l'ordonnance, lequel Interest diminuera a

proportion des payements qui auront esté faits, qui seront Imputez au

principal, au moyen de quoy lad. Râteau a déchargé et décharge led. Bailly

des poutres par elle demandées et autres dédommagements de mal façons

par elle prétendues de maçonne charpente, menuiserie, que Generalle-

ment de touttes Choses pour les quelles les parties auroient esté en

Inuolution de proceds visitez cideuant ordonnés et faittes desd tra-

uaux, se contentant lad. Râteau de la structure de lad. Maison, en

Testât qu'elle est. et Sans autre visitte, sinon celle de ce qui est a faire,

si besoing estoit en exécution dud. marché, le tout sans aucuns dépends

dommages et Interests de part et dautre pour le passé, Iceux' compensséz

dont les parties auroient requis acte aud. Commissaires, et quil plust a ce

Conseil pour leur seuretté omologiier led. accommodement, estants tombez

dacord que pour en obtenir arrest de leur consentement, elles se trouueroient

ce jour en ced. Conseil sans assignations. Otiy Lesd. parties et de leur

consentement Le Conseil a omologué et omologue led. accord, pour estre

suiuy et exécuté entre lesd. parties selon sa forme et teneur /.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre M? Nicolas Dupont de Neuuille Conseiller en ce Conseil,

demandeur en Conséquence d'arest du Cinquième du pnt Mois, présent dune

part, et Pierre GTatien Couureur, défendeur Aussy présent D'autre part.

Parties oùyes Le Conseil a ordonné et ordonne que visitte Sera faitte par

Hillaire Bernard La Kiuiere architecte, en présence des parties et deMaistre

Claude De Bermen de la Martiniere Conseiller, des trauaux faits par le

deffendeur a la couuerture de la maison dud. demandeur, dont sera dressé

procéds verbal, et ce fait que lesd. parties metteront leurs Raisons et pièces

par deuers led. Commissaire, pour a son raport leur estre fait droit ainsy

que de Raison '/.

BoCHART CHAMPIGNY

Entre Jean le Rouge architecte, appellant de sentence de la pre-

uosté de cette ville du IV® auril de lannée dernière, et anticipé, présent

dune part, Et Gruillaume Guillot Boucher, Intimé et anticipant aussy

présent d'autre part, parties oûyes, lecture faitte de lad. Sentence, par

la quelle led. appellant estoit Condamné payer aud. Intimé la somme

de vingt huit liures huit sols et aux dépens, pour lequel payement

pouroit led. Intimé se pouruoir sur Les biens de l'appellant ainsy quil

auiseroit bon estre, d'un billet d'aresté de Compte fait par led. appel-

lant le huit auril 1688 auecjean lepicard et lintimé, par lequel II demeure

redeuable aud. Intimé de la somme de quarante six liures huit sols quil

promettoit payer, pour de la viande, dans le premier aoust ensuiuant,

D'arest de ce Conseil dr* sixième Juillet de lad. année Dernière, portant que

led. appellant fera aparoir, le lundy suiuant, de certaine Sentence de lad.

preuosté, au suiet du payement de la somme de vingt huit liures de laquelle

expédition seroit tirée du Greffe aux dépens de qui II apartiendra, de la

reqte d'anticipation dud. apel repondue l'vnse juin de lad. année dernière

signé dupont, Et d'une autre sentence de lad. preuosté du dix septième juin

Grbic
. quatre vingt vn Rendue entre led. appellant Et led. Intimé, portant

deffences a luy de se dessaisir dun billet D'Antoine adhemar alors Nottaire

a Champlain pour la somme de vingt cinq liures aprendre sur le sieur de

la Norays, de ne point payer lad. Somme quil nen fust ordonné, les dépends

auancéz par led. appellant Le Conseil a ordonné et ordonne que led. appel-
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laut payera seulement a Lintimé soixante sols, sauf aud. Intimé son action

contre qui II auisera pour la somme de vingt cinq liures, dépends com-

pensez.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jean Brasseau farinier, appellant de Sentence Eendûe par

deffaut en la preuosté de cette ville le troisième Juillet de lannée Dernière

et assigné en dezertion dud. apel en vertu d'ordonnance estant au bas de

Requeste de lintimé cy apréz nommé en datte du vingt huit Juin dernier

présent d'une part, Et Guillaume G-tjillot Boucher Intimé et demandeur

en désertion dud. apel aussy présent D'autre part, Parties oùyes : le Con-

seil a ordonné et ordonne qu'elles compteront pardeuant M® Jean Baptiste

depeiras Conseiller en Iceluy, pour ce fait, Et oùy Son raport, leur estre

fait droit ainsy que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du «V- Juillet 1694

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu damours dechaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras

Et Claude Bermen de la Martiniere Conseillers

Entre Jean DUBOIS Maçon, appellant de sentence rendue par deffaut

en la preuosté de cette ville le vingt septième juillet 1691 et anticipé pnt

d'une part et Guillaume duBoc dit Saint G-odart Couureur Et Barbe le

Baron sa femme, Intimez et anticipants aussy présents d'autre part Lecture

faitte de lad. sentence par laquelle led. DuBois est Condanné payer la

somme de quarante trois liures aud. Saint G-odart et aux dépends Oùy lesd.

parties, Et après auoir pris d'office le serment de la femme dud. Saint

Godart, ensemble dud. appellant. Le Conseil a mis et met l'appellation

et ce dont estoit appelle au Néant, Emendant a Condamné et Condamne



— 904 —

led. appellant payer aud. Intimé la somme de trente linres, les dépends

Compris, a l'exception de lexpedition du présent arrest

ROUER DE VlLLERAY

llu luiidy <I«-ijv- Anunt I <»î» l

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer deVilleray premier Conseiller

Mathieu d'Amours dechaufour

et Nicollas dupont de Neuille Conseillers

Veu Par le Conseil la requeste ce jour présentée en Iceluy par jean

Soullard arquebusier du Roy, contenant qx^e Martin Soullard son fils s'estant

engagé au sieur diberuille pour le voyage du Nort, aux Conditions du traitté,

et permission quil donne aux Grens quil mené auec luy de porter chacun

pour cent frans de Marchandises pour traitter a leur profit, Et comme il ne

désire Rien tant que l'auantage de ses enfans, Et silne faisoitpas ces auances

a sond. fils, que cela luy causeroit vue perte nottable estant priué de mar-

chand^ 8 pour La valleur de Cette somme, il Suplie ce Conseil de l'autoriser

a auancer a sond. fils lad. somme, a Compte de ce qui luy peut reuenir en

La succession de deffunte Catherine Boutet sa mère, attendu que sond. fils

n'a pas atteint l'âge de vingt cinq ans ; au bas de laquelle reqte est le Con-

sentement du procureur Greneral du Roy a ce que les fins et Conclusions

dicelle soient accordées aud. supliant, et sans Tirer a Conséquence en autre

chose, en datte de ce jour, Et lextrait baptistaire dud. martin Soullard par

lequel il paroist estre nay le douze septemb 16Ï0, led. extrait datte du jour

dhier signé françois dupré curé de quebec, Le Conseil entérinant lad Req'.e

a permis et permet aud. supliant d'auancer a son dit fils la somme de cent

liures a compte de ce qui luy peut reuenir en la succession de lad. Boutet

sa mère, pour estre employée aux fins de lad. Requeste.

ROUER DE VlLLERAY
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Du lundr 9e
. nonwt J«94

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistees

Louis Roiïer de Villeray premier Conseiller

Mathieu damours dechaufour

Nicolas Dupout de Neuuille

Jean Baptiste depeiras

Claude Bermen de La Martiniere Cone
5
s

Entre Toussaint Bailly Marchand, de la Chataigneraye en Poitou,

stipulant pour luy charles Bailly son fils et procureur, appellant de sentence

du siège ordr
.

e de la ville des trois Riuieres du premier juillet dernier, com-

parant pour luy lhuissier prieur dVne part, et Jacq Dubois Marchand aud.

lieu des trois Biuieres, Et Jeanne Aubier sa femme Intimez, comparant pour

eux lhuissier hubert d'autre part, oiiy lesd. comparants, led. hubert ayant

demandé communication de lad. sentence et des pièces y mentionnées
;

Apointé est que le conseil a ord" é et ordonne que l'appellant communi-

quera aud. Intimez la dite sentence, et les pièces y mentionnées, pour en.

venir a lundy prochain, et soit signiffié

Rouer de Villeray

Mr. rinten- Entre Jacques AUBUCHON demandeur en exécution d'arrest
dent président x

de ce Con e
.

1 du vingt neuf? Mars 1688 suiuant lexploit du seize Juillet dernier

portant assignation a ce jour, Comparant pour luy daniel Normendin d'une

part, et francois chorel Saint Romain défendeur présent, Assisté de lhuis-

sier prieur d'autre part, ouy lesd. Comparants, lecture faitte dud. arrest du

vingt neuf mars aud. an 1688 et de sentences du siège de Champlain, des

dernier auril et traize juillet derniers, Ensemble de la déclarai" dapel dicelles

par led. Saint Romain, signifiié aud. Normandin au nom quil procède le

sept de ce mois. Le Conseil sans auoir égard auxd. sentences ny a lad.

assignation Du saise juillet dernier, a Euoqué et euoque linstance, et en ce

faisant apointe les parties en droit a escrire et produire tout ce que bon leur

semblera, Bailler Contredits et Saluations dans le temps de lordonnance»

114
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pour au Raport de Me
. Claude de Bermen Conseiller, leur estre fait droit

Ainsy que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques Gourdeau Marchand Bourgeois de Cette ville au nom

et Comme ayant espousé Marie Bissot veuue Claude Porlier yiuant aussi

marchand en cette ville, demandeur en Req'.e a ce que pour les causes y
Contenues il plaise au Conseil euocquant la Cause, ordonner que les parties

seront renuoyées en ced. Conseil, et faire defFences tant ajean paul maheu qu'a

Charles Aubert sieur de La Chenaye de procéder ailleurs, lad. Req'.e présentée

en ced. Con 6
.
1 et répondue le deuxième des présent mois Et an présent, Et

M" pierre Benac Controlleur du Bureau de la ferme du Roy au nom et

comme subrogé tuteur des enfans mineurs dud. deffunt porlier Et de lad.

Marie Bissot d'une part, Et lesd. jean paul maheu et Charles aubert de la

Chenaye deffend™ , Lhuissier prieur Comparant pour led. Maheu, Et led.

sieur delacheuaye présent d'autre part, après auoir otiy lesd. Comparants,

Et que led. demandeur a déclaré quil prend le fait et cause dud. sieur de

la Chenaye. Le Conseil, attendu quil est question de l'exécution ou

Inexecu°.n d'arest du 4® auril 1689. A ordonné et ordonne que les parties

procéderont en Iceluy, faisant deffence aud. maheu, de procéder en la pre-

uosté de cette ville, al'encontre dud. Grourdeau, apeine de Nulité des

procédures, et de tous dépends dommages et Interests, Et] est acte aud.

sieur delachenaye de la déclaration du demandeur quil prend son fait et

Cause en celle dont II sagit /.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu Par le Conseil la Req'.e présentée en Icelluy par Anne delà

Mare veuue de M": pierre duquet Nottr
.

e Royal en Cette ville Contenant que

depuis le deceds de sond. mari elle a fait de son mieux pour faire subsister

elle et ses trois enfans, tant pour l'entretien honeste de ses deux filles, que

pour auancer selon ses Moyens son fils après auoir vendu la Meilleure par-

tie de ses meubles, et estant de leur auantage quils soient entretenus,

Comme ils l'ont esté, Et que pour y fournir II plaise au Conseil luy per-

mettre de vendre vne habitation dépendante de la Communauté dud. deffunt
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et d'elle scituée a vincennes laquelle habitation est annûellemeut chargée de

la somme de douze liures de Ceuts et Rentes seigneuri ailes, et qui ne luy rend

aucun proflit, ne la pouuant faire valloir, au bas de laquelle requeste est le

soit Montré en datte du douze Juillet dernier, Le Conseil, oiiy et ce Con-

sentant le procureur General du Roy, a permis et permet a lad. veuue

duquet de vendre lad. habita .
11 en présence et du Consentement dud. Pro-

cureur General ce requer* pour le prix dicelle estre employé a laquit des

dettes de la Communauté dud. deffunt et d'elle '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Maistre Nicollas dupont deneuuille Conseiller en ce Cone
.
1

appelant de Sentence rendue par defiaut en la preuosté de cette ville le dix

huit May dernier, Et anticipé, présent d'une part, et Guillaume DuBoc

DIT Saint Godart Couureur, Intimé et anticipant aussy pnt d'autre part,

lecture faite d'Arrest du Cinq juillet dernier, portant entr'autres choses que

hilaire Bernard de la Rr
.
e architecte juré arpenteur Toiseur et mesureur feroit

la réduction a Toise des pureaux, ou eschantillons qui ne sont pas comme

ils deueroient estre, et en dresseroit son Raport, même du vide des lucarnes,

Et du Raport dud Bernard en datte du vingt quat® Juillet dernier, Et oùy

lesd. parties, Le Conseil a mis et met l'apella .
11
et ce dont estoit appelle au

néant, Emendant Et Suiuant led. Raport, ordonné que lintimé passera a

Compte aud. appellant, sur ce quil a Receu de luy, la somme de trente Cinq

liures neuf sols quatre deniers pour vingt cinq toises douse pieds, a vingt

huit sols la toise de Bardeau, apliqué par led. Intimé sur l'une des deux

maisons appartenais aud. appellant a la Basse ville Riie Saint pierre, Et a

legard de planches que led, Intimé a appliquées aux pignons de lad. Maison,

les parties se rapporteront a Mesnage Et Callier Charpentiers, que led. Conseil

Commet pour priser ce qui appartient aud. Intimé, pour son trauail, Et ce

fait les parties compteront par deuant Maistre Bermen de la Martiniere

Cone
.
r Sauf aud. appellant son action Contre pierre Gatien Couureur, si faire

Ce doit, dépends Compensséz, a la Reserue de ceux de lad. sentence rendue

par deffaut, qui seront payez par led. appellant •/.

Bochart Championy
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Du I iubiI t Saizîcnlc nous! I <;!» I

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Renier de Villeray premier Conc
.
r

Mathieu d'amours déchaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Claude Bermen de la Martiniere Conseillers

Et le procureur General du Roy

Entre Nicolas G-amache appelant de sentence de la preuosté de cette

ville du huitième juillet de l'année dernière dune part, et Jean Baptiste

Coùillard Sieur de lespinay, au nom et Comme ayant épouzé geneuieuue

de Chauigny, auparauant veuue de charles Amiot viuant Bourgeois de cette

ville, Intimé d'autre part. Yeu lad. Sentence par laq'.
Ie

il est ordonné qu r
il

sera pozé deux Bornes aux deux lignes paralelles des sept arpents de terre

de front concédez aud. appa
.

nt par la femme dud. Intimé, comme faisant

partie de la terre de Vincelotte, Sçauoir, vne au Su Doiiest du Cap saint Ignace

entre les Terres du fief de lislet et lesd. sept arpens, qrn fera la séparai

des terres desd. fiefs de lilet et vincelotte, et ce par vn arpenteur de Cette

ville, qui en dressera procéds verbal, parties présentes, ou Deument appel'

lées, Et au surplus que led. apellant payera a lintimé les Cents et Rentes

Seigneurialles escheus et a eschoir Des sept arpens de front Conformément

au Contrat de Concession quil en a prise du dixiémejuillet 16*75 et led. appe-

lant Condn
.

é aux dépens, laquelle sentence luy auroit esté Signiffiée le vingt

septième dud. mois de juillet de lannée dernière suiu'. vn exploit signé

Roger, au bas duquel est la déclaration d'apel Interjette de lad. Sentence a

linstant par Jean Baptiste Morin De Rochebelle pour led. Gamache ; En-

semble les pièces Mentionnées et dattées par lad. Sentence, Requeste

d'Apel de lad. Sentence par led. Gamache repondiie le 25 e octobre aud.

an Gb1
. quatre vingt traise, signifié le vingt septième desd. mois et

an. Autre Req*.e dud. appelant sur laquelle auroit esté ord°é en ce

Conseil le vingt deuxième décembre ensuiuant qu'elle seroit signifié

a lintimé a son do 1
.

16 où il estoit résident a la Campagne, pour en venir

a jour certain et Competant, ce qui auroit esté signiffié le dix septième
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auril de la présente année, axrest de ced. Conseil du vingt six dud.

mois, portant apointement a Bailler par led. Gamache Causes dapel, Et

par lintimé ses reponces, pour en venir prests au premier lundy d'apréz la

feste Saint Jean Baptiste suiuant, Et leur estre au Raport de M": Nicolas

dupont de Neuuille Conseiller, fait droit ainsy que de Raison, signiffié aud.

appelant le sixième may ensuiuant, requeste de Joseph Amiot vincelotte

comme procureur de lintimé, au bas de laquelle auroit esté le douse juillet

dernier ordonné commandement estre fi aud. Rochebelle pour l'appellant

de produire dans huitaine, sinon seroit fait droit sur ce qui se trouueroit

d'escrit et produit, ce qui auroit esté signiffié le lendemain, Griefs d'apel,

Et reponces a yceux des vingt quatre et vingt huit dud. mois, Et vne

requeste dud. appellant a ce quil luy fust permis de faire venir Témoins pard e
.

led. Conseiller Raporteur, affiu de prouuer en quel endroit la femme dud.

Intimé a commencé a faire Mesurer la seigneurie de Vincelotte, Ouy le

raport dud. Conseiller, tout considéré. Dit a esté par le Con6
.

1 quil a esté

bien jugé, mal et sans Grief appelé par led. Nicollas Gramache, Et Toutte

fois expliquant lad. sentence, du Consentement desd. parties Ordonné que

la première Borne, au Sudoùest du Cap Saint ignace sera mise par le millieu

de la distance d'entre l'islet et led. Cap saint Ignace, Et l'autre Borne sera

posée ainsy quil est porté par lad. sentence, sans Touttes fois que lesd.

Bornes puissent préjudiciel' aux droits desd. parties, au cas que dans l'espace

de trois ans de ce jour, le titre de Concession dud. sieur delespinay acause

de sad. femme Vint a se retrouuer et que les allignements y fussent autre-

ment dessignéz, Condamne Led. appelant en cent sols, d'amende et aux
m. Dupont dépens, a taxer par led. raporteur, lequel auertira led. Rochebelle

de Corriger ses escritures, en ce qui touche le lieutenant G-eneral en lad

preuosté '/.

Rouer de Villeray

Mrsde vu- Entre Maçdelaine duVal veuue Pierre Chapeau, Deman-
leray Et de la = L

^nTrc"xH
Se deresse en Requeste du douse juillet dernier, Comparant pour

elle son Gendre le Vasseur dune part, Et Pierre Noël le Gardeur escuyer

Sieur de Tilly, Lieutenant au dettachement de la marine que le Roy
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du 21 desd. entretient en ce pays deffendeur présent d'autre part, lecture
m o 1 s E t a n L J x 1 '

Madiie LeGur fa jtte de lad. Requeste, contenant que le deffendeur estant obligé
deur a consigné * x

en mes mains par vn arrest de ce Conseil de tenir la Maison de la demande-
en oirtes la *

somme de vingt resse pendant trois ans sur le pied de vingt escus par an, en est
liures pour es- r

. ,

lad

d
ch"

r

jtau

a sortY au bout de quatorze mois, l'ayant laissée a l'abbandon, les

jay donné iad.
p0rtes ouuertes, les serrures en estant enleuées et sans auoir faitsomme a ladite *

ye

ei

n

u
c

e

e

e

Jj e
P

j

e
^ les réparations Locatiues, ce qui Luy apporte vn dommage Con-

ron"'/?

La"de
" siderable et l'empesche de la pouuoir Louer, demandant quil luy

pre^sid^nt™

011^ ^us ^ permis de faire assigner le deff?
r pour estre Condamné de

Remettre lad. maison en estât ; Ensemble d'un arrest de ce Conseil rendu

entre florent de la Citiere et lad. demanderesse le 21® auril 1692 : parties

oiiyes, Et de leur Consentement. Le Conseil a ordonné et ordonne que led.

sieur le Grardeur payera a la demanderesse la somme de A'ingt liures du

Reste pour le temps qu'il a joiiy, et au surplus hors de cour et de procéds

dépends Compensséz.

Deffatjt a Toussaint Bailly Marchand de la Chataigneraye en poitou,

Comparant pour luy Charles Bailly son fils, appa
,

nt de Sentence du siège

ordinaire de la ville des trois Riuieres du premier Juillet dernier, Contre
Mr de vu- Jacques Dubois Marchand e7i lad. ville des trois Riuieres et

tray est rentre ±

Jeanne aubier sa femme Intimez deffaillants, faute d'estre Comparus ce

jour, suiuant Lassignation a eux donnée le douse de ce mois par exploit

signé Roger, et soit signiffié pour en venir a lundy prochain

ROUER DE VlLLERAY

Du * fngtroisieme aoust 1 <•! I

Le Conseil assemblé ou estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu dAmours dechaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Charles denys de Vitray

Et Claude Bermen de la Martiniere Con e
.
ra
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Entre adriaii lafonds appellant de Sentence de la preuosté de Cette

ville du troisième de ce mois, présent d'une part, et philippes Bastien

Intimé, aussy présent d'autre part, lecture faitte de lad. Sentence, portant

que lintimé rendra a l'apellant les hardes quil a a luy appartenants,

déclarant les Conuentions faittes entre les parties de Nul effet et valeur, a la

Reserue des deux Cents liures Recettes qui demeureront aud. appelant et les

dépends Compensséz, parties oiiyes, led. appellant estant Conuenu de Marché,

mais non pas que les deux cents liures par au en question fust argent prix de

france, Et de luy pris le serment d'office. Le Conseil a mis et met Lapelation

Et ce dont estoit appelé au Néant, Emendant declarele marché nul et résolu,

quoy faisant, ordonne que l'intimé Rendra a lapelant ses hardes, et que des

deux cents liures argent et cours de france quil reconnoist auoir receus du

père dud. appelant, il lui fera raison de la'somme de 66 '!" 3s. 4d. Monnoye

de ce pays, sur laquelle il retiendra celle de vingt huit liures en même
monnoye par luy fournie aud. apelant en ce pays pour auoir des hardes,

dépends Compensséz '/.

Rouer de Villeray

Entre Toussaint Bailly Marchand a la Chataigneraye en Poitou,

Stipulant pour luy Charles Bailly son fils et p
r
. appellant de sentence du

siège ordinaire de la ville des Trois riuieres Du premier Juillet dernier,

Comparant pour luy lhuissier prieur Dvne part ; Et Jacques DU Bois Mar-

chand en lad. ville des trois Riuieres, et Jeanne Aubier sa femme Intimez,

Comparants pour eux lhuissier hubert^d'autre part, après auoir oiiy lesd.

Comparants, Et que led. hubert pour les Intimez, a dit quil se porte aussy

appelant de lad. Sentence, Suiuant sa req*.
e quil a mise sur le Bureau

;

Appointé est par le Conseil, que led. dubois est tenu pour bien releué

de son dit apel, ordonné que led. dubois baillera ses Griefs d'Apel et

que lesd. parties fourniront respectiuement leurs reponces a Griefs Escrire

et produire et Bailler Contredits et Saluations, le tout dans le temps de

lordonnance pour en venir prêts a lundy vnse octobre prochain pour touttes

préfixions et delays, pour sur ce qui se trouuera escrit et produit leur estre

au raport de M": Charles Denys de Vitray Cone
.
r

, fait droit ainsi que de

raison /.

Rouer de Villeray
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Entre Thomas Lefebuee Tonnelier en cette ville appelant de sentence

de la Preuosté dicelle du vingt septième juillet dernier et anticipé présent

dune part, Et andré Patri, Stipulant pour luy henriette Cartois sa femme,

Intimé Et anticipant d'autre part. Lecture faitte de lad. sentence, portant

que l'appellant payera aud. Intimé la somme de trente deux liures en don-

nant caution par sad. femme de lad. somme, Et que le billet quil dit auoir

donné, ne luy sera pas demandé de nouueau, Et Condamné led. apelant aux

dépends, sauf a luy de se pouruoir al'encontre de lad. Cartois ainsi quil

auisera bon estre, pour ce quil prétend luy estre deub par elle Et oiiy lesd.

parties. Le Conseil a Mis et met l'appelation au néant, ordonné que lad.

sentence sortira effet, Condamne lappellant a l'amende modéré a trois

Liures, Et aux dépends tant de la Cause principalle que d'apel, Taxez a

Trois liures dix sols, non Compris lexpedition du présent arrest.

Rouer de Villeray

Entre Pierre JEAN demandeur en requeste du traize de ce mois, pré-

sent assisté de d'aniel Normandin Nottaire a Champlain dune part, Et fran-

cois IIURATJLT Marchand défendeur aussy présent D'autre part ; Lecture

faitte de lad. Requeste, tendante a ce que pour Les Causes y Contenues led.

deffendeur Soit Condamné de l'acquitter et Indemniser entiers Jean Soul-

lard au nom Et comme tuteur de Jean hugues Cochran de la somme de

quatre vingt saise liures Et des dépends esquels il est condamné par

arest de Ce Conseil du 19e octobre dernier, lecture aussy faitte dud. arrest,

Et ou y lesd. parties, led. hurault ayant dit quil a payé a deffunt hugues

Cochran floridor, père dud. hugues a laquit dud. jean la somme de cent

quarante huit liures conformément au billet quil auoit fourny aud. jean et

quil a retiré de floridor Et iceluy rompu après luy auoir fait le payement,

Et par led. jean qu'il ny a que Cinquante liures portez sur le liure dud.

floridor pour quoy il a esté Condamné Payer aud. Soulard lad. Somme de

quatre vingt saize liures quil y auoit de Reste Et pris d'office le serment du

deffendeur, qui a affirmé auoir Payé aud. floridor lad. Somme de cent qua-

rante huit liures et six sols, Le Conseil a débouté led. jean de sa demande

Contre led. hurault ; Et sur ce que led. jean a demandé quil luy soit permis

de faire assigner led. Soullard a Comparoir luudy prochain, pour se voir
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condamné luy Rendre et restituer lad. Somme de quatre vingt saise liures

Et les dépens, Led. Conseil a permis aud. jean de faire assigner led. Soullard

aud. nom a lundy prochain pour y procéder ainsy que de Raison "/.

Rouer De Villeray

Entre Pierre Duroy Marchand Boucher en cette ville, appelant de

sentence de la preuosté, du sixième de ce mois Et anticipé, Comparant pour

luy lhuissier prieur d'une part, et jean Marsollet Me
. de Barque, Intimé

Et anticipant, Comparant pour luy Thomas lefeure d'autre part, oiïy lesd.

Comparants, led. feure ayant dit que sa partie aduerse auoit fait marché

pour amener son Bestail auec vn autre Me
. de Barque auant que celle dud.

Marsolet fut desagreée, de la vérité de quoy II se raporte au serment du

d. apelant. Le Conseil a ordonné et ordonne que led. appelant viendra

lvnse d'octobre prochain, pour se purger par Serment sur le faict susdit, Et

estre ensuitte fait droit sur led. apel ainsy que de Raison '/.

Rouer de Yilleray

Du lundy trentième aoust 1694

Le Conseil assemblé où estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray Premier Cone
.

r

Mathieu D'Amours dechaufour

Nicollas dupont deneuuille

Charles dénis devitray

Et Claude Bermen de la Martiniere Conef

Veu Par le Conseil la req'.
6 présentée en Iceluy par Jean Soullard

arquebusier du Roy en cette ville, a ce que pour les Causes y Contenues,

certain contrat deschange passé entre luy et deffunte Catherine Boutet sa

femme dune part, Et anne vidaut femme d'Estienne Blanchon d'autre,

pard'. genaple nottaire le douse januier 1688, par lequel il Cède a lad. vidaut

tant pour elle, que pour les enfans issus dud. Blanchon Et d'elle leurs hoirs

et ayant Cause, Vne maison et emplacement endependant scituées a la haute

ville de quebec sur la Rue Sainte anne, Et lad. vidaut auroit cédé aud.
115
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soullard et Sad. femme leurs hoirs et ayant cause vn emplacement de vingt

cinq pieds Edemy de front sur la Riie Nostre dame a la Basse ville, Et

enuiron trente quatre a trente cinq Pieds en profFondeur vers la Eue de la

Coste, soit agréé, Et ordonné quil Sortira son plein et entier efFet, Et quil

luy soit permis de continuer a faire trauailler a paracheuer la maison quil

fait Construire sur led. emplacement. Le Conseil a ordonné et ordonne

que lad. req*.
e sera montrée au p

T
. General du Roy, Et cependant pour

euiter le depei'issement, a permis et permet aud Soullard de continuer a

faire Trauailler a lad. Maison Size a la Basse ville, Sans préjudice du droit

des parties /.

Rouer de Villeray

Entre Pierre Jean demandeur, a ce que suiuant lexploit dassigna-

tion qu'il a fait donner suiuant la permission a luy Donnée par arrest rendu

entre luy et francois Hurault le vingt troisième de ce mois, jean Soullard

arquebusier du Roy en Cette ville au nom et comme Tuteur de Jean hugues

Cochran Enfant mineur de deffunt hugues Cochran floridor, Et Marie Vrsulle

phelippeaux Sa veùue soit condamné luy Restituer la somme de 96 liures

Led. Pierre jean présent, assisté de daniel Normandin nottaire demeurant a

Champlain d'vne part, Et lad. Soullard deffend '." Dautre part ; Parties

oiïyes, Ensemb. lhuissier hubert au nom et comme subrogé tuteur dud.

mineur pour ce mandé. Le Conseil a ordonné et ordonne que les huissiers

prieur et Marandeau seront oùys, Et estants entrez, Et d'Eux pris le serment

ont dit sçauoir Led. prieur quil y a enuiron deux a trois ans que led. pierre

jean luy porta vn billet dud. hurault, par Lequel II Certifioit auoir payé la

somme de Cent quarante huit liures au dit floridor a laquit dud. jean,

lequel billet il remit au dit jean, après le départ du dit hurault, Et led.

Marandeau qu'il à entendu dire plus" fois au dit hurault quil auoit payé

aud. floridor pour led. pierre jean, la somme de cent quarante huit liures,

pour laquelle il auoit donné son billet aud. jean, lequel billet luy ayant esté

rendu par led. floridor, il la rompu, Et led. Marandeau a Requis Sallaire.

Le Conseil a ordonné que led. Soullard représentera les liures de commerce

dud. floridor par deuant M? Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller
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par luy examiné sur le fait dont il s'agit, pour ce fait et raporté estre fait

droit ainsy que de Raison '/.

Rouer de Villeray

Entre Nicollas et Jacques pinguet, tant pour eux, que pour leurs

Coheéritiers en la succession de deffunt Noël pinguet leur père Et Marie

Magdelaine dupont leur Mère veuue dud. deffunt, appelants de sentence

de la preuosté de cette ville du vingt neuf6
. Juillet dernier, Comparant pour

eux l'huissier prieur d'une part, Et augustin douaire, au nom et Comme
ayant épousé Catherine Testar veuue Depierre pinguet deMontigny In-

timé, Comparant pour luy Lhuissier hubert d'autre part ; oiiy lesd. Com-

parants Le Conseil apointe lesd. parties a fournir par lesd. appellants

Griefs d'apel, Et lintimé ses reponces dans les delays de lordonnance

Rouer de Villeray

Deffaut a jean estienne Dubreuil Cordonnier en cette ville Deman»

deur en requeste du saise du présent mois d'aoust, a ce quil soit ordonné

que Charles Marquis huissier, au nom et Comme procureur dArnaut doro

Chirurgien, comme ayant épousé Louise de lettre, auparauant veuue charles

roger des Coulombiers fera faire les réparations nécessaires a la maison que

led. dubreuil Tient a loyer et la rendre logeable, et que faute de ce faire, il

luy soit permis de faire faire lesd. réparations aux dépends du Loyer, Contre

led. Marquis aud. nom deffaillant, faute destre Comparu ou personne pour

luy a l'assignation a luy Donnée ace jour par exploit de Roger du vingt

vnieme de ced. mois, Et soit Signifié '/.

Rouer de Villeray

Les Récoltes estants Commencées Le Conseil a Donné vacances jus-

quau A'nze octobre prochain auquel jour il Rentrera
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Du lundy vnze octobre 1G94

Le Conseil assemblé ou estoïent

Maistres

Louis Rouer de Villeray, premier Conseiller

Mathieu d'Amours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denis, de Vitray

Claude De Bermen de La Martiniere Con 6."

Et le procureur G-eneral du Roy.

Monsieur l'euesq. estant entré et pris Sa place, A dit que luy ayant esté

addressé des patentes de la Cour, aux fins de l'etablissemt. d'un Hospital a

Montréal, desquelles il a a parler a la Compagnie affin de la veriffication

dicelles : et que dailleurs Comme il auoit eu Communica ." de diuers Ins-

tances pendantes en Ce Conseil au Dezir des arrests du vingt huit juin

et cinq6
, juillet dernier, il sestoit proposé de parler sur ce Sujet, et de dire

ses veùes a la Compe
. quil Croyoit trouuer Complette a ce jour, dans lequel

elle Rentre, les Vacances estants finies, Que cependant Monsieur le Grouuer-

neur et Monsieur lintendant estant absens, il prioit la Compagnie d'auiser

a Ce quil y auoit a faire sur ce sujet, attendu quil est pressé de son Départ

pour france : Sur quoy ouy le procureur G-eneral du Roy et Délibéré. Le

Conseil a arresté quil sera présentement donné auis a Monsieur le G-ouuer-

neur et a Monsieur lintendant de Lexposé cy dessus, A Ces fins Commis

M" Dupont et de Yitray Conseillers lesquelsd. Sçauront d'eux sils désirent

venir Prendre leur places.

Rouer de Villeray

Et lesd. Sieurs Dupont et de Vitray de retour, ont dit Que Monsieur le

Gouuerneur leur auoit fait reponce, questant occupé a ses depesches pour

la Cour, il ne pouuoit pas venir Prendre Sa place, qu'au regard des lettres

patentes portant établissent. Dun hospital a Montréal, l'on auroit peu luy

en donner auis Auparauant, et que pour ce qui Concernoit les affaires des

Sieurs de Mareiiil, dejordy Et la de Brieux, que Comme on auoit Informé
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sans sa participation Contre led. Mareuil, on pouuoit Continuer, et que s'il

en auoit parlé au Conseil, c'estoit par ce quil sy estoit rencontré par hasard,

que neantmoins Sil nestoit pas extraordinairement pressé pour ses de-

pesches, il n'auroit pas laissé de venir au Conseil. Et au Regard de Mon-

sieur lintendaut il leur auroit repondu que si la Compagnie jugeoit quil

fust nécessaire quil sy trouuast elle n'auoit qu'a luy faire sçauoir

Dupont

Sur quoy ouy led. procureur General, et délibéré Le Conseil aarresté

que lesd. Sieurs dupont et de Vitray se transporteront vers Monsieur linten-

daut pour linuiter de venir prendre sa place

Rouer de Villeray

Et Monsieur lintendant entré, Et les dits sieurs de Retour ; Led. sieur

euesque a dit que Comme lesd. lettres patentes ont esté accordées sur les

mémoires qui auoient esté Concertez entre Monsieur le Grouur Monsieur

lintendant et luy, et les auoient même signez Conjointement Et Sen estoit

aussy entretenu du depuis plusieurs fois auec eux, il ne luy estoit pas venu

en penssée quil falut prendre D'autres précautions ; outre que Comme il a

dit, il Croyoit quils Seroient dans leurs places a cette sceance, Et que cestoit

dans cette même veiie quil Sestoit disposé aparler sur les affaires dont il

auoit eu Communication suiuant les Susdits arrests, qui paroissent estre

rendus a l'instance de Monsieur le Grouuerneur ; Et que puis quil n'auoit

pas eu agréable de se trouuer au Conseil, Et que luy sieur Euesque estoit

pressé par son départ pour france de Donner ordre a ses affaires et de

pouruoir autant quil luy est possible a ce qu'en son absence les Esclesias-

tiques de son dioceze, lesquels ne sont déjà que trop fatiguez, ne fussent

pas exposez a de nouuelles poursuittes, qui leur pouroient faire prendre le

party d'abandonner leurs Cures Et de se retirer en france, il prie la Com-

pagnie de trouuer bon quil parle au sujet desd. Communications par luy

prises, Et dautant que dans la Crainte quil auoit eiie d'obmettre quelque

chose d'essentiel et pour euiter les répétitions, il auoit mis par escrit ce

quil estimoit deuoir dire, Et a linstance en a fait la lecture, Et mis sur le
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Bureau lod. escrit Contenant sept pages, les six premières paraphées au bas,

Et la dernière signées de luy, lequel escrit a pour titre reponce que fait

l'Euesque de Québec aux dires et escrits de Monsieur le Comte de frontenac,

Et Commence par ces termes, Puisquil a plû au Conseil m'acorder la Com-

unica(
!

n de tout ce qui a esté escrit Contre moy depuis le huitième mars

dernier je me croy obligé après auoir remarqué tout ce que Ion mimpute,

Et lempressement auec lequel on voulloit quon ordonnast Sur des faits Si

nouueaux et Si extraordinaires & Et finissant par ces lignes. Demandant

pareillement que les présentes réponses soient mises en Liasse auec le dit

escrit de Monsieur le Gouuerneur du huitième mars, Et quil soit dit

qu'on ne poura déliurer l'vn sans lautre. Sur quoy ouy le procureur

General du Roy, Et sur le tout délibéré ; le conseil auant de passer outre,

a arresté que le Greffier fera Incessamment vne copie dud. escrit, laquelle

sera portée a Monsieur le Gouuerneur par lesd. Députés ainsy que lesd.

letres patentes pour les luy montrer, lesquels députés aprendront de luy

qu'elle est son intention a cet égard, Et sil désire que la Compagnie

s'assemble jeudy prochain pour ce sujet.

BOCHART CHAMPIGNY.

Mr. de yiiie- yEU PAR LE Conseil m contrat de Mariage passé pardeuant
ray président. ° x *

Chambalon Nottaire en la preuosté de cette ville entre paul Berry Marchand

en cette A
T
ille et Marie mars veuue de francois riuieres viuant aussi marchd.

en cette ville le deuxième décembre 1692 par lequel entr'autres choses lesd.

parties se seroient fait donnation pure et simple entrevifs et réciproque au

suruiuant d'eux, de tous et chacuns les biens meubles, propres, acquêts et

conquestes immeubles en quoy ils puissent consister, tant Meubles quim-

meubles, et en quelques lieux quils puissent consister et estre Situez et

assis, Sans du tout en rien reseruer ny retenir, pour en faire jouir et dis-

poser par le suruiuant ses hoirs et ayans Cause en perpétuité en toutte

proprietté, Et sans que les héritiers du predecedé y puissent Rien auoir et

prétendre pour quelque raison Et sous tels prétextes que ce puisse estre, au

bas duquel Contrat est lacté d'Inssinùation diceluy en lad. preuosté le

septième septembre dernier signé Rageot, Yn acte passé devant led. nottaire

le sixième du présent mois et an entre lesd. Berry et sad. femme, portant pour
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les raisons y Contenues, qu'ils apprennent et confirment lad. donnation Et

icelle réitèrent. Req*.e par Led. Berry présentée en ced. Conseil, a ce qvie pour

les Causes y Contenues et faute dinsinuation dud. Contrat de Mariage

dans le temps des quatre mois, Il soit Releué de lapel de temps qui

s'est passé entre la datte dud. Contrat, et celle de linsiniïation diceluy,

Et ordonner que lad. Insinuation vaudra Comme si elle auoit esté faitte

dans les quatre mois de l'ordonnance ; Le Conseil oùy et ce Consentant

le procureur G-eneral du Roy, qui a eu du tout Communication, A Restitué

et Restitue le dit Berri dud. laps de temps, en tant que besoing est ou

seroit, Et en ce faisant Ordonne que lesd. Contrats de Mariages Et actes du

saisieme des p".
ts mois et an seront Insinués en lad. preuosté pour sortir

effet •/.

Rouer De Villeray

Entre Sebastien herué pottier destain demeurant en Cette ville,

appellant de sentence de la preuosté de cette ville du 13® Septembre dernier,

Et anticipé, présent dune part, Et Charles Couture habitant de Beaumont

intimé, Comparant pour luy M.e
. Guillaume Couture Juge de la seigneurie

de lauson son père d'autre part, parties oiïyes ; Lecture faitte de lad. sen-

tence par laquelle est ordonné qu'autre sentence De lad. preuosté du quinse

Juin de la présente année sera suiuie et exécutée Selon sa forme et teneur,

nonopstant oppositions ou Appellations quelconques, et en vertu d'icelle,

les meubles Saisis vendus et adjugés, au plus offrant, Et des deniers en

prouenant estre lintimé payé de son deub, lad. Sentence signifiiée le 1*7- du

Même Mois de septembre, de lad. sentence du quinse juin par laquelle est

ordonné entr'autres choses que l'appelant enuoyera chercher huit Cordes de

Bois, par tel bastiment qu'il trouuera apropos, a Cinquante sols la Corde

pris sur le lieu, d'vn acte du 1*7° Juin dernier portant déclaration de l'apel-

lant qu'il se desistoit de son apel, a la charge par lintimé d'indiquer le jour

quil pouroit enuoyer quérir le bois, Et quil ait trois pieds et derny entre

deux Coupes Et quil Soit bon et loyal, de lannée passée et Cordé sur le lieu,

Et qu'a faute de ce, le batim* qui Ira pour l'enleuer ce seroit aux dépends

de lintimé, Et de req1
.
6 dud. appelant présentée en ce Conseil afhn d'estre

receu appelant desd. sentences, Et que deffences soient faittes a lintimé, et
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a tous huissiers et sergents de passer outre a la vente des meubles dud.

appelant, au bas de laquelle est ordonnance du vingt6
. Septembre dernier

portant deffences de passer outre a lexecution desd. sentences, et dattenter

au préjudice de lapel sur les peine de droit, signifié le vingt quatrième du

d. mois au dit Intimé, auec assignation ace jour pour procéder sur les fins

de lad. req'.
e

, oiïy le procureur Greneral du Roy : le Conseil a ordonné et

ordonne que lad. sentence du quinse Juin Sortira effet, si Le bois en ques-

tion est de la longueur de trois pieds edemy entre les Coupes, Et condamne

led. apelant aux dépends Jusque a lad. Sentence, Inclusiuement, et a legard

de la dernière sentence, a icelle mis Et met au néant, et Condamne led.

intimé aux dépends dicelle Et de ce qui est ensuiuy depuis lad. première

sentence, Jusqu'à ce jour •/.

Rouer De Villeray

Yeu par le Conseil la requeste ce jour présentée en Iceluy par M*

Jean le Chasseur lieutenant Greneral au siège de la ville des trois Riuieres,

a ce que pour les Causes y Contenues, il soit ordonné que pierre le Boul-

langer Saint pierre de présent en cette ville sera répété en la déclaration

par luy Baillée et produitte au proceds Dentre luy et Nicollas Grastineau Et

ce pardeuant tel de Messieurs qui seroit Commis pour ensuitte estre procédé

au jugement difinitif, sur ce qui se trouuera estre produit, ouy le procureur

Greneral du Roy : le Conseil a surcis a prononcer sur les fins de lad.

requeste, Jusques a lannée prochaine, Et cependant ordonne que lad. reqt6
,

et arrest du Cinquième Juillet dernier seront Signifiez aud. Grastineau par

deux voyageurs au pays des outaouaës où est led. Grastineau, pour ce fait Et

leur raport ueu estre fait droit ainsy que de Raison.

Rouer De Villeray

Entre Simon Rochon habitant de la Coste de lauson, apellant de sen-

tence de la preuosté de cette ville du premier décembre de lannée dernière,

Et anticipé dune part, Et André Couteron maçon intimé Et anticipant

d'autre part, veu lad sentence portant que les parties Compteroient ensemble,

et se regleroit pour le payement que doit faire led. appelant a lintimé sur le

procéds verbal de Bailly et le Rouge en datte du vingt troisième jiouembre
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de lad. année dernière, sans que led. Intimé puisse prétendre acheuer les

ouurages par luy encommencéz, Sinon Du Consentement de lintimé ; Et

led. appelant Condamné aux dépens ; Les pièces mentionnées et dattéespar

lad. Sentence. Déclara""1 d'apel dud. Rochon du quatorzième auril dernier,

requeste danticipation dud. apel par le dit Couteron, repondue le même jour,

signifié le lendemain a L'appelant auec assignation, arrest de ce Conseil du

vingt sixième du dud. mois, portant apointe*. a bailler Causes d'apel par led,

Rochon, et par led. Couteron ses réponses, pour en uenir prests au premier

lundy dapres le jour et feste Saint Jean baptiste en suiuant, Et leur estre

au Raport de Maistre Nicollas dupont de Neuuille Conseiller fait droit,

signifié aud. Rochon le 14° Juin ensuiuant par exploit signé, Marandeau :

Moyens dapel dud. Rochon, signifiez le vingt sixième dud. mois de Juin, et

les reponces dud. Couteron, signifiées le trois" Juillet dernier par exploit

signé Roger, oiïy le raport dud. sieur dupont : dit A esté pak LE Conseil

quil a esté mal et sans Grief appelle, et que lad. sentence sortira effet, Ce

faisant et Conformément auproceds uerbaldesd. bailly et le Rouge, Ordonné

quil sera diminué la somme de vingt quatre liures dune part, Et celle de

soixante liures dautre sur les ouurages faits par le dit Couteron pour led.

Rochon, montant a trois cents trente quatre liures traise sols quatre deniers,

Et Celle qui est a déduire, a quatre vingt quatre liures, Reste deub par led,

Rochon aud. Couteron la somme de deux Cents Cinquante liures traise sols

quatre deniers, que led. Conseil a Condamné et Condamne led. Rochon
Mr Dupont

payer auci Couteron, en trois liures d'amende Et aux dépends, a

taxer par led. raporteur.

ROUER DE VlLLERAY

Défaut a Nicolas Pinault marchand en Cette ville, intimé Et antici-

pant. Contre Charles Millot Marchand a Montréal appa
.

nt de sentence de la

preuosté de cette ville, Et anticipé Défaillant, faute d'estre Comparu, ou

personne pour luy a l'adjourneinent aluy donné a ce jour par exploit du

sept de ce mois signé Roger, et soit signifié pour en venir a lundy prochain»

Rouer de Villeray

116
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I>ti Jecidy 14? octobre 1604

Le Conseil assemblé où estoient extraordinairement

Monsieur l'euesque

Monsieur lintendant

Maistees

Louis Roiïer de Villeray premier Conseiller

Mathieu d'Amours dechaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras

Charles denys devitray

Claude Bermen de la Martiniere Con e."

Et le procureur General du Roy

Messieurs Dupont et de Vitray Conseillers, ont dit parlant par La bouche

dud. sieur dupont, qu'au désir de l'aresté du vnzieme de ce mois ils ont

porté a Monsieur le Gouuerneur Copie de ce qui fut escrit led. jour ainsy

que des reponces de Monsieur l'euesque, et fait voir les lettres patentes du

Roy, portant établissement d'un hospital a Montréal, a quoy il leur a dit

qu'il n'auoit rien a repondre ; mais qu'il estoit fort Surpris de ce que le

Conseil ayant entendu la lecture des dites reponces de Monsieur leuesque

ny auoit rien dit, non plus que Monsieur lintendant, et que pour l'enre-

gistrement desd. patentes, il n'auroit rien a dire, Et que sans ses depesches

pour la Cour il se trouueroit ce jour au Conseil '/.

BoCHART CHAMPIGNY

îïimI. jour 14 octobre 1694.

Veu par LE Conseil les lettres patentes du Roy pour lestablissement

dun hospital a ville Marie isle de Montréal ainsi quil est Contenu, auxd.

lettres, addressées aMons! de S* rallier Euesque de Cette ville, Monsieur Le

Grouuerneur, et Monsieur lintendant ensemble en ce Conseil, données a

Versailles le quinse auril dernier signé Louis, et sur le Reply Par le Roy

philippeaux, Et a costé Visa Boucherat, pour lestablissement d'un hospital

a Montréal, Et scellées du Grand Sceau en cire verte sur lacs de soie Rouge

et verte. Conclusions du procureur General de sa Maiesté, de ce jour, oûy le
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Raport de M* louis Rouer devilleray premier Conseiller, le Con^ confor-

mément anxd. Conclusions, a ordonné et ordonne que lesd. patentes seront

registrées au Greffe diceluy pour cstre exécutées selon leur forme et

Mr De ville- Teneur.
ray R]>r

BOCHART CHAMPIGNY.

Monsieur l'euesque a dit, qu'ayant entendu le raport de Messieurs qui

furent députez au dernier jour pardeuers Monsieur le G-ouuerneur, il se

confirmoit de plus en plus dans la pensée, qu'après son départ pour france.

Mond. Sieur le G-ouuerneur fist ressentir sa peine aux Ecclésiastiques qui

sont dans les Cures de son Dioceze, qui estant curez fixes, ont besoin de

repos et de protection, pour perfectionner leur établissement, que Même
A'oyant par les mêmes réponses, que l'on veut intéresser le Conseil, qui

depuis le Commencement de ces difficultéz a beaucoup souffert : Il Continue

de Suplier led. Conseil d'entrer en Considération que ce quil a esté obligé

de dire et d'escrire, après auoir euitô de le faire autant quil luy a esté possi-

ble, n'a esté que par nécessité Et pour sa propre defence Et celle de son

Clergé, quon a attaqué tant de fois, Et en tant de diférentes manières,

Comme il paroist par les registres et liasses ; et d'ordonner que le tout soit

enuoyé au Roy, qui par sa sagesse Et son authorité peut d'un seul mot et

sans réplique régler touttes ces Contestations, et s'est led. sieur euesque

retiré ; oiiy le Procureur G-eneral du Roy. Le Conseil a ordonné et

ordonne que led. procureur G-eneral, ce requérant, aura Communication, de

lescrit de Monsieur Le Gouuerneur. Des reponces de Monsieur l'euesque, et

de tout ce qui les Concerne, pour ce fait, et Sur réquisitoire ou Conclusions

Veiïes, estre ordonné Ceque de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Un «l4-ii(lv quatorze Octobre 14»!M.

Le Conseil assemblé extraordinairemenf où estoient

Monsieur l'Intendant

Maistres Louis Rouer devilleray premier Con'.'
r

Mathieu damours Deschaufour
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Nicolas dupont de.Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys, devitray

Claude de Bermen, de la Martiniere Conc
.

ra

Et francois Magd1
?
6 Eiiette D'auteùil procureur General du Roy.

Vetj par le Conseil Son Arre*st du premier feurier dernier, portant

qu'il seroit a la diligence du procureur G-eneral du Roy informé des faits y
contenus, Information faite a la requeste du dit Procureur General Allen-

contre du Sï de Mareiiil accuzé les trois, quatre, six, neuf, dix, vnze, douze,

treize, quinze Et vingt du dit Mois de feurier, vingt neuf juillet, seize et

dix sept Aoust ensuiuant. Conclusions] du dit procureur General, du qua-

trième des présent Mois Et an, Oiïy le rapport de Me
. Louis Rouer de Villeray

premier Conseiller ; Et tout considéré. Le Conseil A ordonné et ordonne

que le dit Mareiiil sera pris au corps, Et conduit ez prisons de ce pallais,

pour estre oùy et interrogé sur les faits resultans desdites Informations, Et

autres sur lesquels le dit Procureur gênerai le voudra faire oûir, sinon Et

aprez perquisition faite de sa personne, sera assigné a comparoir a quinzaine

Et par vn seul cry public a la huitaine ensuiuant, ses biens saisis et anno-

tez, Et à iceux estably Commissaire, Sauf à estre ensuite fait droit sur le

surplus des Conclusions du dit procureur General, si besoin est : fait a

^m. deviiieray Québec au dit Conseil le quatorze Octobre gbic
: quatre vingt

quatorze "/.

BOCHART ChAMPIGNY

Itn lundi 18? octobre 1004

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur l'euesque, Monsieur

Lintendant, Messieurs de Villeray, damours, dupont, de Peiras, de Yitray

et de la Martiniere Conseillers, Et le procureur General du Roy.

Veu par le Conseil les prouisions accordées par le Roy de Loffice de

juge de la justice Royalle establie par sa Maiesté a Montréal, a M? Charles

Juchereau ese
.

r a la place de feu Sieur Migeon de Bransac, pour Connoistre

en première instance de touttes Matières tant ciuiles et Criminelles, que de

police, Commerce et Nauiga°n Suiuant les vz Coutumes Et ordonnances du

Royaume Et de la preuosté et vicomte de paris, dont les appellations res:
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sortiront en ce Conseil, pour led. office, auoir, tenir et doresnauant exercer

par led. Sieur Juchereau aux honneurs, autoritéz, prerogatiues, examptions,

Et de tous autres droits dont jouissent les juges royaux des justices du

Royaume, Et ainsy quil est plus au long- porté esdittes lettres, adressées en

ced. Conseil affin de le laisser en possession dud. office, Et le faire recon-

noistre, obéir et entendre de tous ceux et ainsy quil apartiendra éz choses

Concernant led. office, données a Versailles le quinze auril dernier, signées

Louis, Et sur le Replypar le Roy phelipeaux Et Scellées du Grand Sceau en

Cire jaune. Et au dos est lacté D'enregistrement qui en a esté fait au Con-

trolle General de la Marine a Taris le vingtvnieme auril dernier, signé

Perrotin de Berrnond arest de ce Conseil du Vingt Cinquième octobre de

lannée dernière, par lequel Et pour les Causes y Contenues led. sieur Juche-

reau auroit esté Commis juge Royal aud. Montréal, pour eu jouir jusquaCe

quil eust plû a Sa Majesté dy pouruoir. Requeste dud. Impétrant, afin

Denterimement desd. lettres an bas de laquelle est le soit Montré a M® Jean

Baptiste de Peiras Conseiller, faisant en Cette partie fonction de P 1

: General

en datte du 17? de ce Mois, Conclusions dud. Sieur de Peiras en datte de ce

jour : ouy le Raport de M.e
. Louis Rouer de Villeray premier Cou" Le Con-

seil a ordonné et ordonne que lesd. lettres de prouisions Seront registrées,

pour par led. Sieur Juchereau jouir dud. office Conformem 1
. a icelles ; Et sur

la remontrance dud. Sieur de Peiras, attendu les Risques de La Guerre, qui

seroient plus Grands pour les habitants des enuirons de lisle de Montréal,

sil falloit quils allassent plaider en la juridiction Royalle de la Ville des

trois Riuieres dans le district de laquelle ils ont estes jusque apresent Com-

pris, Ordonné sous le bon plaisir de Sa Majesté que Lesd. habitants, qui

sont Compris Bailleurs dans le Gouuernement dud. Montréal, plaideront

aud. siège Royal 'de lad. Isle de Montréal, Jusques a ce quil en aye esté

autrement ordonné par Sa Majesté, ce qui Sera letie. et publié tant en lad.

jurisdiction des Trois riuieres, qu'en celle de Montréal, Et seigneuries

dépendantes du dit Gouuernement a ce qu'aucun n'en ignore

Bochart Championy
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Du I**" octobre IliïM

Yeu par le Conseil son arrest du premier feurier dernier rendu sur

le dire fait led. jour en plain Conseil par Monsieur leuesque de Québec a-

lencontre de Jacques de Mareûil lieutenant Reformé dun dettachement des

troupes de la Marine, Et sur le réquisitoire fait a Linstant par le procureur

General du Roy, led. arest portant quil seroit a la diligence dud. procureur

General Informé sur les faits Contenus aud. dire, Et a cet effet Commis Me
.

Louis Rouer devilleray premier Conseiller, pour ce fait et raporté, estre

ordonné ce quil appartiendroit, autre arrest du huit dud. mois Rendue sur

req1
? présentée par led. Mareiiil ace que pour les Causes y Contenues, il fut

ordonné quil luy seroit donné Copie dun mandement dud. sieur Euesque,

le receuoir appelant Comme d'abuz diceluy, led. arrest portant que lad.

requeste et les pièces y esnoncées seroient Communiquées aud. procureur

General, ce requérant, pour luy oiiy ou ses Conclusions veiies estre ordonné

ce que de Raison, vu escrit de Monsieur le Gouu 1

: du huit Mars suiuant,

de luy signé, et paraphé par Monsieur Lintendant et larest de ce Conseil

rendu en Conséquence le même jour, portant acte a Mond. Sieur le Gouuer-

neur de la présenta- dud. escrit, Et que led. procureur General en auroit

Communiquation, pour luy oùy, estre ordonné ce que de Raison, led. escrit

porto nt entr'autres choses quil fust nommé vu ou deux Commissaires pour

Informer, si dans Les tragédies et Comédies qui se sont jouées les années

précédentes pendant le Carnaual, Et celles qui ont esté représentées celuy

cy, il s'est Commis quelque desordre, Sil y a eu des personnes qui en ayent

joué ou voulu faire jouer de Criminelles, d'impies, ou d'impures, Et si

laconpagne1
. de quelques circonstances particulières les ont rendu plus

dangereuses ou plus criminelles que celles qui ont esté représentées de tous

temps en ce pays, le tout sur les mémoires qui leurs seront fournis par qui

en Voudra donner. Arrest dud. jour huit Mars rendu sur autre req*.
8 dud.

Mareiiil, portant que led. procureur General parlerait, ou escriroit aud. sieur

Euesque, affin de tirer esclercissement de luy sur les fins de lad. requeste,

pour ce fait estre ordonné ce quil apartiendroit par Raison :
Req4

.

6 de

Margueritte disi femme de Jean debryeux, a ce que pour Les Causes y

Contenues, il luy soit permis de faire appeller le sieur foucault prestre

Curé de Batiscan, pour noir dire quil raportera vn Certain Mandement, qui!
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déclarera les Raisons sur lesquelles il l'a obtenu, Et celles quil a eues pour

taxer et déchirer l'honneur Et réputation de lad. Debryeux, faute dequoy, led.

mandement demeurera Nul, Et quil soit Condanné en tous ses dépends dom-

mages et Interests, Et ainsy quil est. plus au long't Contenu en lad. Requeste

au baz de laquelle est arrest dud. jour huit Mars, portant que lad. debryeux

est et Demeure authorisée par justice a la poursuittede ses droits et actions,

Et ordonné et ordonne que lad. requeste et pièces y mentionnées seraient

montrées a\\ dit procureur gênerai, ce requérant, pour luy ouy, ou ses Con-

clusions ueùes estre ordonné ce que de Raison, lesd. Requestes et arrests

signifiées aud. sieur foucault Et a Maistre Claude Bouquin pbre Curé de

Champlain, suiuant autre arrest du vingt trois dud mois : Autre arrest du

quinsieme des Mesme mois Et an rendu sur reqte de françois dejordy Capi-

taine reformé aud. détachement de la Marine, Et Jacques françois dubour-

chemin escuyer sieur de lhermitiere, Lieutenant aud. dettachement, portant

que lad. requeste serait jointe a Celle par eux séparément présentée le huit

dud. mois, pour le tout estre ordonné ce que de Raison. Dires de Moud,

sieur le Gouuerneur, dud. procureur General, et de Monsieur lintendant en

Conséquence de reqte dud. sieur de Mareiïil mise sur le bureau, en datte

dud. jour quinze Mars. Vu dire dud. procureur General de Sa Ma'.é du

vingt deuxième dud. mois de Mars, pour satisfaire par luy a ce quil fut

obligé d'escrire au dernier jour de lassemblée du Conseil, Sur ce que Mond.

sieur le Gouuerneur fit escrire de son authorité : Autre dire dud. procureur

General du Mesme jour. Arrest de ced. Conseil rendu sur requestes dud.

sieur dejordy, Et de la debryeux le vingt troisième du dit mois, portant que

les requestes répondues le huit dud. mois Seraient Communiquées auxd.

Curez de Batiscan Et Champlain, pour y repondre par eux ou par procureur

deùment fondé Le vingt sixième d'auril suiuant, Et que Copie de la

Requeste desd. sieurs dejordy Et dubourchemin, sur laquelle est inter-

uenu led. arrest du quinze du même mois de mars, serait incessamment

a la diligence dud. procureur General, enuoyée aud. sieur Euesque : Autre

arrest dud. jour vingt troisième Mars rendu sur un Réquisitoire prépara-

toire dud. procureur General du jour précèdent, led. arrest portant que

Led. Réquisitoire demeurerait au Greffe, Mond. sieur le Gouuerneur Ce

requérant : Autre arrest du vingt quatre du même mois de Mars rendu

sur autre réquisitoire dud. procureur General du 22 e
. au Suiet de ce qui
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fut escrit le 15! par led. sieur Gouuerneur, par led. procureur G-eneral

Et par led. sieur Intendant, led. arrest portant que led. réquisitoire seroit

mis au Greffe, Et quon se pouruoyeroit par deuers Sa Majesté sur les

difficultéz qui ont donné Matière a faire lesd. escrits : Autre arrest du même
jour sur remontrances dud. procureur General et Sur les Conclusions par

luy prises, dont il auroit fait lecture, par lequel dit Arest auroit esté ordonné

que Lescrit de Monsieur le Grouuerneur dont est Mention par arest du huit,

Ensemble les réquisitoires Et Conclusions dont est aussy Mention, Et les

arests Et autres escrits qui s'en sont ensuiuis, seront enuoyéz par expéditions

a Sa Ma'.é afin de scauoir sil luy plaist ses intentions sur le tout, a leffet de

quoy seront priez lesd. sieurs intendant Et le procureur General d'enuoyer

lesd. expéditions a Sa Majesté, et qix'a l'égard de l'information demandée

par led. escrit du huit dud. mois de mars, Surcis a y prononcer, jusque a ce

que Monsieur Leuesque en eust esté Informé a la diligence dud. procureur

GlaI
: Autre an-est du 29! du même mois rendu sur remontrance de Monsieur

le Gouuerneur, par lequel le Conseil auroit déclaré en S'expliquant Sur

l'arest du vingt quatrième dud. mois, que son Intention n'a pas esté que

led. sieur Gouuerneur s'abstienne d'estre l'un des juges dud. sieur Mareùil,

Et qu'a legard des Informations en question, il n'a pas paru de Raison pour

obliger led. sieur Gouu* de se retirer : proceds verbal de ce Conseil du deux

auril et autres Jours suiuants. en ce qui Concerne laffaire en question ;

Mémoire de Monsieur le Gouuerneur Contenant ses remarques sur ce qui

s'est passé au Conseil a la Sceance de la Matinée dud. jour deux! auril, parafé

par mond. sieur Lintendant le 26! dud. Mois dauril. Reponces dud. procureur

General de sa Maiesté aud. escrit de Mons^ Le Gouuerneur sur le procéds

verbal de ce Conseil dud. jour 2! auril. Requeste dud. Mareuil Et pièces

y ésnoncées, a ce qu'atendu que Monsieur l'euesque n'a pas enuoyé Son man-

dent. , led. mandem* Soit déclaré nul et abusif, Et que les informations, en

Cas quil y en ait, fussent mises sur le Bureau ; Au bas de laquelle requeste

fst Le Soit Montré aud. procureur General, en datte du vingt six auril ;

Arrest dud jour vingt sixième dud. mois, portant que la Req'Me Lad. Des-

bryeux Et pièces y mentionnées seront Montrées aud. procureur General,

pour luy oiïy : ou ses Conclusions veiïes, estre ordonné ce que de Raison, Et

que la Missiue dud. sieur Euesque, escritte aud. procureur General le dix

huit du mesme mois, par laquelle entr'autres Choses, il promet de dire les
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Raisons quil a eues d'en vser, ainsy quil a fait, demeurera au Greffe : deux

déclarations desd. Curez de Batiscan et Champlain, dattées dud. jour 26»

auril : Arrest du vnse juin dernier rendu sur ce qui auroit esté représenté

par Moud, sieur le Gouuerneur sur les affaires desd. Mareuil, dejordy et lad.

debrieux, Et ainsy quil est plus au longt exprimé dans son escrit du huit

Mars, led. arrest portant que le tout seroit Communiqué aud. procureur

General. Autre arrest du vingt huit dud. mois de Juin rendu sur Reqte

dud. Mareuil, par lequel il est ordonné, oiïy et ce requérant led. procureur

General, que Communication luy Seroit Donnée de lad. Requeste. Autre

arrest du Mesme jour Rendu sur Requeste dud. sieur dejordy, Et

additions y jointes, portant qu'elles seroient Communiquées aud. procureur

General Ce requérant : Arrest du même jour vingt huitième juin rendu

sur vn dire, req re ou Conclusions dud. procureur General, par lequel auroit

esté ord" e que lesd. Conclusions seroient suiuies, Et en ce faisant quil seroit

opiné a l'ordinaire, Et le tout enuoyé a sa Majesté. Autre arrest dud. jour

de Releuée rendu sur ce qui auroit esté représenté par led. sieur Gouuer-

neur, par lequel il fut ordonné que led. procureur Gn
.

al escriroit aud. sieur

Euesque pour le prier de se trouuer en ce Conseil le lundy suiuant Et

Metroit sa letre éz mains du sieur Vallet pbre son secrettaire pour la luy faire

tenir. Arrest du cinq juillet en suiuant rendu sur vn dire dud. sieur inten-

dant aud. sieur Euesque par lequel il auroit esté ordonné que led. S^ Eues-

que auroit commuuical" au Greffe ou par led. sieur p* g
n
.
al de Lescrit dud.

S' Gouu^ du 8": mars, ainsi que des req 1
?
8 dud. dejordy, du Bourchemin, et

de lad. debrieux et de tout ce qui a esté fait en Conseqce pour ce fait et led.

S 1

. Euesque ouy estre ord" e ce que de Raison ; Autre arrest dud. jour cinq®

Juillet rendu sur Requeste de lad. debryeux, afin d'estre receiie apellante

Comme dabuz de la publication dun mandement de Monsieur l'euesque

faitte par lesd. Curez de Champlain et Batiscan, que du mandement Même
ou sentence dud. sieur euesque, portant a elle Interdiction des Eglises desd.

lieux, Et ainsy quil est plus au longt porté par lad. reqte led. arrest portant

injonction a lhuissier prieur de Continuer la fonction de procureur de lad.

debrieux, Et que lad. requeste seroit montrée aud. p
T
. General de Sa Ma'.6

signiffié aud. prieur le 13® de ce mois : arresté du vnze de ced. mois

rendu en Conséquence d'un escrit de Monsieur l'euesque Led. arresté

117
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portant entr'autres Choses, qu'auant de passer outre le Greffier feroit

incessament Copie du dit escrit, laquelle seroit portée a Monsieur

Le Gouuerneur les sieurs dupont et devitray Con e
.

rs lesquels apren-

droient de luy quelle est son intention a Cet égard, Et sil desiroit

que la Compagnie S'assemblast le jeudy suiuant : le Raport desd. sieurs

députez du 14°. de ced. mois, Et vn autre arrest dud. jour, rendu sur vn

dire dud. sieur Euesque, portant que led. procureur General ce req 4
. auroit

Communication de l'escrit de Monsieur le Gouuerneur, des reponces de

Monsieur leuesque de tout ce qui les Concerne, pour ce fait Et ses réquisi-

toires ou Conclusions veiies, estre ord"é ce que de Eaison : Conclusions dud.

procureur General du Roy tant par escrit du jourdhier que verballes : Le

Conseil apointe les parties a escrire et produire dans les delays de lordon-

nance, Et cependant ordonné que les Mandem*.3 seront Mis au Greffe par

Monsieur l'euesque pour estre au Raport de Maistre Jean baptiste depeiras

Cone
.
r
fait droit ainsy qu'il appartiendra

BOCHART CHAMPIGNY

»u lundy 18« octobre 1601

Veu Par le Conseil vn proceds verbal de Maistre Louis Roiïer de

Villeray premier Conseiller en iceluy Commissaire en cette partie, en datte

du saize de ce mois, lequel voulant procéder a l'interogatoire du sieur de

Mareuil, lequel sieur de Mareuil auroit proposé des Causes de recusa°n a

lencontre dud. Sieur Commissaire Contenues aud. procéds verbal, Et le

Refus dud. sieur De Mareuil de repondre pardeuant led. sieur Commissaire
;

oiiy le raport Dud. Sieur Commissaire, qui a dit que dez le premier

feurier dernier auparauant que de passer aux opinions sur l'informa™

qui fut ordonnée estre faitte Contre led. Mareuil, led. Commissaire

représenta que déz le Mois d'octobre de lannée dernière, il s'estoit

plaint a Monsieur le Gouu* de ce que led. Mareuil auoit donné des Coups

de Baston a vn de ses vallets, Et de ce quil auoit dit que luy sieur Com-

missaire meritoit des Coups de Baston, que le prétexte quil prit pour battre

led. vallet, estoit de Ce quil querelloit auec le cbartier de Mond. sieur le

Gouuerneur, sur ce que Les domestiques dud. sieur Commissaire auoient

pris les Cheuaux de mond. Sieur le Gouuerneur, qui estoient auec plusieurs



— 931 —

autres cheuaux, en d'omage Dans ses prairies, que Mond. sieur le Grouuer-

neur ne jugea pas que led. Mareiïil eust tort d'auoir Battu led. vallet; Mais

quil ne témoigna pas a prouuer que led. Mareiiil eust dit que luy Commis-

saire meritoit des Coups de Baston ; Et estant sorty du Conseil pendant la

délibération qui fut faitte S'il deuoit s'abstenir d'assister aux opinions Et

ensuitte après lad. Déclaration il fut dit quil demeureroit juge, Et l'infor-

mation ayant esté ordonnée il fut Commis pour y vacquer, que cependant

il n'auoit pas autre chose a dire quand apresent sur les moyens de Récusa ."

aleguéz par led. Mareuil, sinon qu'il ne Scait pas ce que son vallet pût dire

pour obliger led. mareuil a le traitter de la sorte ; Mais quil est Constant

que La Raison quil en aporte est mal fondée, ny ayant pas lieu de Croire

que le dit vallet eust esté assez idiot Et impertinent, pour dire qu'il ne se

soucioit non plus que son M! de Monsieur le G-ouuerneur, Et d'ailleurs

qu'il n'est pas vray qu'il eut dit des sottises auec le sieur de Maure Comme
lallegûe Led. sieur de Mareuil, ny fait aucune chose, qui ait pu. donner rai-

son aud. Mareuil de dire qu'il meritoit des Coups de Baston Et que sil auoit

eu authorité, quil l'auroit fait arrester comme il la dit Et employé pour ses

moyens de Récusation, oùy le procureur G-eneral du Roy : Le Conseil a

déclaré lesd. Causes de récusation impertinentes Et inadmissibles, Et en

Conséquence ordonne que nonobstant Et sans y auoir égard, led. Mareuil

repondra pardeuant led. Sieur de Yilleray aux interrogations qui luy seront

par luy faittes •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur ce qui a esté représenté par M® Claude de Bermen de la Martiniere

Conseiller en ce Conseil, quil à des affaires qui lappellent en france, Et

suplie la Compagnie D'agréer son voyage, oiiy sur ce le procureur G-eneral

du Roy : le Conseil a agréé et agrée le voyage dud. sieur de la Martiniere,

lequel sera porteur des pièces que monsieur l'intendant et Led. procureur

gênerai doiuent enuoyer à la Cour '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a Charles deCoùagne marchand a Montréal, apelant De sem

tence du siège Royal dud. lieu du vingt sixième juin dernier, Comparant



— £32 —

pour luy l'huissier Marandeau, Contre iean Millet aussy marchand aud.

montreal, Intimé défaillant, faute d'estre ce jour Comparu a l'intimation a

luy donnée par exploit du saize aoust dernier Signé Lory, Et Soit signifié •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a Charles Coiiagne, Marchand a ville Marie isle de Montreal

apellant de sentence du siège Royal dud. lieu du vingt troisième decemb.

dernier, Comparant pour luy Ihuissier Marandeau, Contre pierre Chesne dit

Xaitonge Intimé et défaillant, faute destre ce jour Comparu a lassigna°.n a

luy donnée par exploit du saize aoust dernier, signé Lory, Et soit signifié '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Acte de Comparution de Ihuissier Marandeau pour Marie G-uertin Et

de Ihuissier prieur pour le s' Maillot /.

BOCHAET CHAMPIGNY

Acte De Comparution de Ihuissier Marandeau pour charles de Coiiagne,

Et de Ihuissier Hubert pour françois Brunet dit le Bourbonnois.

BOCHART CHAMPIGNY

Acte de Comparution de la femme de Nicollas Roussin pour son dit

Mary, assistée de Ihuissier prieur, Et de Celle de Nicolas le Tertre, Et qu'il

a fait ellection de domicilie en la maison de Gruillaume paget en cette ville,

Et led. Roussin en Celle dud. prieur •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Acte De Comparution a jean Boisiné Et a Pierre G-oiïillebault

BOCHART CHAMPIGNY

Le Conseil ne Rentrera que le lundy d'aprez le iour et feste saint

Martin prochain, attendu le départ des nauires, Et qu'il est juste de laisser
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un Chacun trauailler a ses affaires pour france, si ce n'estoit qu'il se trou-

nast des affaires pressantes "/.

Du Samedf 3© octobre 1694.

Le Conseil extraordinairement assemblé, où estoient Monsieur Lin-

tendant, Messieurs de Villeray, D'amours, dupont DePeiras devitray

Conseillers, Et le procureur General du Roy, au suiet de laffairede Mareuil,

Monsieur le Gouuerneur l'ayant demandé a Monsieur Lintendant qui l'a

ainsy dit a la Compagnie '/.

Veu la Requeste présentée en ce Conseil par Jacques de Mareuil, a

ce que pour les Causes y Contenues, il soit ordonné que Conformément a

L'arest du premier feurier, il sera informé a la diligence du procureur

General du Roy, des ries Et mœurs de l'exposant par vn autre Comm r
.

e

déclarer l'information faite par M*: Louis Rouer de Villeray, Et autres procé-

dures faittes en Conséquence, de nulle valeur, Et led. sieur de Villeray Juge

Incompetant dans le proceds, ordonner au surplus que Copie sera liurée, a la

diligence dud. procureur General, au Greffe de la Geolle de l'escroùe dud.

exposant Et pièces y mentionnées, Et aluy deiiment signiffiées par vn huis-

sier de la Cour, suiuant l'ordonnance, se reseruant a se pouruoir pour Tous

ses dépends, dommages et Interests Et réparation DHonneur Contre qui il

auisera, Et que lacté quil a fait signifher a Monsieur l'Euesque, pour reponce

a Celuy quil a fait Signiffier au Greffe soit joint au procès, Et ordonné ce

que de Raison. Arrest du 18° de ce mois rendu en Conséquence dun procéds

verbal dud. Sieur de Villeray en datte du saize de ced. mois, Contenant les

récusa .

03 alors proposées allencontre de luy par led. Mareuil, led. arrest Con-

tenant les Déclarations dud. sieur de Villeray Commissaire, Et lesd. Causes

De Récusation déclarées Impertinentes et Inadmissibles, Et que nonopstant

et sans y auoir égard led. Mareuil repondra pardeuant led. Commr
.° aux

interrogatoires qui luy seront par luy faittes, Et led. acte cy dessus Men-

tionné Nottiffié le vingt troisième aud. Euesque pour reponces a ce quil a

fait signiffier au Greffe de ce Conseil, lequel Sieur de Villeray s'estant Retiré,

Et après délibération, Led. sieur devilleray a esté fait rentrer ; et iceluy oiiy

sur lad. Requeste, a dit qu'atendu quelle Contenoit des faits que le dit

Mareuil n'auoit point aleguéz pardeuant luy lorsque led. Sieur de Mareuil
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luy auoit proposé ses moyens de récusation, Et que quand il en auoit fait son

raport auec sa déclara*?11 en Conséquence, il nauoit pu le faire sur lad. re-

queste, dont il n'auoit pas Connoissance, Et que Comme Lad. req l
.
e
est longue

et sembloit par là que led. Mareùil auoit Intention de le surprendre, il en

demandoit Communication, afin quil puisse estre en estât de faire sa decla-

tion sur Icelle, Et s'est led. sieur de Villeray retiré ; oiiy le procureur

General du Roy : Le Conseil a ordonné et Ordonne que lad. req*-
e sera Com

muniquée aud. sieur de Villeray par les mains du Greffier, pour le tout estre

ensuitte aussi communiquée aud. procureur General ce requérant "/.

BOCHAKT CHAMPIGNY

Du 3Ç Koucmbre 1694.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur l'Intendant, Messieurs de

Villeray, damours, dupont, depeiras, de Vitray Cone." Et le procureur General

du Roy

Maistre Louis Rouer de Villeray premier Conseiller en ce Con'r'Com

missaire estably pour l'instruction du procéds Criminel Instruit en ced.

Conseil a la Requeste du procureur General du Roy, Contre le sieur de

Mareùil, a dit qu'au désir de l'arest du trentième octobre dernier, il auoit pris

Communication par les mains du Greffier de ce Conseil de la ReqV dud. sieur

de Mareùil, par laq1
?
6 entr'autres cboses perseuerant, en ses moyens de récusa-

tion portez par le procéds verbal du saizieme, nonopstant l'arest du dix huit

du mesme mois, qui déclare inadmissibles Ceux portez par led. procéds

verbal du 16* Et pour Cet effet employé par sad. Req'6 auoir Batû le vallet du

sieur de Villeray a Coups de Canne
;
que led. sieur de Villeray s'en plaignit

auec aigreur, Et quil luy auroit repondu y auoir esté obligé, par les insol-

lences que led. vallet auroit profferées hautement Contre Monsieur le Gouuer-

neur, Et que mond. sieur le Gouuï estant de retour de Son voyage de Montréal,

led. sieur de Villeray Se plaignit a luy tant des Coups de Canne quil auoit

donnez aud. Vallet, que des menaces quil auoit faittes a luy même ; Sur quoy

led. sieur de Villeray déclare que jamais il ne s'est plaint aud. sieur de Ma-

reùil ny auec aigreur, ny autrement, des Coups de Baston, ou de Canne, par luy

donnez a sond. uallet, ny de quoy que se soit au Monde ; mais bien a Mon-

sieur le Gouuerneur, de Lamaniere quil la déclaré au Conseil, tant par
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i'arest du dix huit octobre, que déz le premier feurier dernier, que si led.

vallet fut Capable de parler Irrespectueusement de Mond. Sieur le Gouuer-

neur, quoy que ce soit vn petit G-arçon qui n'estoit pour lors âgé que de

quatorse ans ou enuiron, Il s'estoit attiré les Coups qui luy furent donnez,

Et que si le Sieur de Yilleray en auoit eu la moindre Connoissance, il auroit

plulost esté en faire ses excuses a Mond. Sieur le Gouuerneur, que de luy

en demander Justice Comme il fit, Et sur ce que led. sieur de Mareùil

employé au surplus, Led. sieur de Villeray, dit qu'il est vray que les prairies

estoient fauchées ; Mais il y auoit ancore quantité de foins dans les siennes,

que le mauuais Temps Et le manque de Gens de trauail auoient empesché

de serrer, Et qu'ayant apris de ses vallets, accouru parmy plusieurs autres

Cheuaux retenu Ceux de Mond. le Grouuerneur pour vne seconde fois, a

Raison que Celuy qui les Gardoit n'en prenoit pas le soing, que le sieur

Chrestien, qui auoit autorité sur luy, luy recommandoit d'en auoir, que ce

fut la raison pour laq"e Led. Sieur de Villeray enuoya a l'instant dire aud.

sieur Chrestien que sil le trouuoit bon, il feroit prendre le soing des

cheuaux, Et il n'auroit qu'a les enuoyer quérir Touttes fois et qualités quil

en auroit besoing, a legard de quoy led. sieur de Villeray n'en rend icy raison

sinon pour marquer son respect enuers Monsieur le Gouuerneur, se rapor-

tant au surplus aux premières déclarations par luy faittes, et qui sont portées

pour Larest du dix huitième octobre, dont lecture a esté faitte aud. sieur de

Mareùil, le lendemain dix neuf suiuant le procéds verbal dud. sieur de

Villeray et le raport quil en fit au Conseil led. jour 30* Et led. sieur de

Villeray retiré, oûy sur ce le procureur General du Roy : Le Conseil du

Consentent*, dud. procureur General, a ordonné et ordonne que les déclara-

tions ce jourdhuy faittes par led. sieur de Villeray seront communiquées au

d. sieur de Mareùil •/.

BOCHAKT ChAMPIGNY

Du troisième Nouembre 1694.

Le Conseil extraordinairement assemblé où Estoient Monsieur

L'Intendant

Maistres

Louis Roùer de Villeray premier Con"
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Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles Denys devitray Cone
.'
9

Et françois Magdelaine Riïette D'Auteiïil procureur General du Roy

Maistre Louis Roiïer de Villeray premier Con p
.

r en ce Con".1
. Com-

missaire estably pour l'Instruction du procès criminel instruit en ce dit

Conseil A la Requeste du Procureur General du Roy contre le sieur de

Mareùil, A dit qu'au désir de l'arrest du trentie. Octobre dernier il auoit

pris communication par les mains du Grenier de ce Conseil, de la Requeste

du dit S* de Mareûil, par laquelle entr'autres choses perseuerant en ses

Moyens de récusation portez par le procès Verbal du seize nonobstant l'Ar-

rest du dix huit du mesme Mois, qui déclare inadmissibles ceux portez par

le dit procès Verbal du seize, Et pour cet effet Employé par sa dite Requeste

auoir battu le valet du dit Sieur de Villeray a coups de Canne, que le dit

Sieur de Villeray s'en plaignit aluy auec aigreur, Et qu'il luy auoit repondu

y auoir esté obligé par les insolences que le dit valet auoit proférées haute-

ment contre Monsieur le Gouuerneur, Et que Mondit sieur le Gouuerneur

estant de retour de son voyage de Montréal, le dit sieur de Villeray se plai-

gnit aluy, tant des coups de Canne qu'il auoit donnez au dit valet, que des

menaces qu'il auoit faites aluy mesme. Surquoy luy dit sieur de Villeray

déclare que jamais il ne s'est plaint au dit S' de Mareùil ny auec aigreur ny

autrement, des coups de baston ou de Canne par luy donnez a son dit valet,

ny dequoy que ce Soit au monde ; Mais bien a Monsieur le Gouuerneur en

la manière qu'il la déclarée au Conseil, tant par l'arrest du dit Jour dix huit

Octobre, que dez le premier feurier dernier. Que si le dit valet fut capable

de parler irrespectuesement de Mondit Sieur le Gouuerneur, quoy que ce

soit vn petit garçon, qui n'estoit pour lors âgé que de quatorze ans ou enui-

ron, il s'estoit attiré les coups qui luy furent donnez, Et que si luy Sieur de

Villeray en auoit Eu la moindre connoissance, il auroit esté plutost en faire

ses excuses a Mondit sieur le Gouuerneur, que de luy en demander justice,

comme il fit. Et sur ce que le dit Sieur de Mareiiil Employé au surplus,

Le dit sieur de Villeray dit, qu'il est Vray, que les praisries estoient fau-

chées, Mais il y auoit encore quantité de foins dans les siennes, que le

mauuais temps Et le manque de gens de trauail auoient empesché de serrer, Et
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qu'ayant apris que ces Valets auoient parmy plusieurs autres Cheuaux retenu

ceux de Monsieur le G-ouuerneur pour vne seconde fois, a raison que celuy

qui les gardoit n'en prenoit pas de soin, que le s
r
. Chrestien qui auoit

autorité sur luy, luy recommandoit d'en auoir, que ce fut la raison pour

laquelle luy dit sieur de Villeray enuoya a l'instant dire au dit S r
. Chrestien

que s'il le trouuoit bon, il feroit prendre le soin des dits Cheuaux, Et il

n'auroit qu'a les enuoyer quérir toutefois et quantes qu'il en auroit besoin,

A l'égard dequoy le dit sieur de Villeray n'en rend icy raison, sinon pour

marquer son respect enuers Monsieur le G-ouuerneur, sera portant au surplus

aux premières déclarations par luy faites Et qui sont portées par l'arrest du

dix huit Octobre dont lecture a esté faite au dit sieur de Mareiiil le lende-

main dixneuf, suiuant le procès Verbal du dit sieur de Villeray Et le raport

qu'il en fit au Con6
.

1

le dit jour trentième, Et le dit sieur de Villeray retiré,

Oiiy sur ce le Procureur General du Roy. Le Conseil du consentement

du dit procureur gênerai, A ordonné et ordonne que les déclarations ce

jourd'huy faites par le dit sieur de Villeray seront communiquées au dit

sieur de Mareiiil

BOCHART CHAMPIGNY

m. De ville- yEU PAR LE Conseil la Requeste ce jour présentée en iceluv
ray est rentré. * " * J

par Jean Grignon le Jeune, présentement détenu ez prisons de cette ville,

Contenant qu'il auroit esté rendu Sentence par le Lieutenant General en la

Preuosté de cette Ville, par laq'.
le

il le déclare atteint et conuaincu d'vne

prétendue action commise au Pallais Episcopal de cette ville, quoy qu'il

soit innocent Et qu'il n'y ait aucune charge contre luy, par laquelle

Sentence il est solidairement condamné, auec le S r
- de Mareiiil aussi Accusé,

a aumosner trois Cent liures, tant a l'hôpital gênerai, qu'a l'hôtel dieu de

cette dite ville, En Cent cinquante liures d'amende Enuers le Roy, Et en

tous les dépends du procès, delaquelle sentence il auroit esté receu

Appellant en ce Conseil, où il auroit esté ordonné que les charges et

Informations seroient apportées au Greffe, Ce qui auroit esté ainsi fait
;

Mais comme il a Eu auis que l'affaire n'estoit point en estât d'estre jugée,

A cause des Moyens de récusations que le dit S' de Mareiiil prétend auoir

pour ses affaires particulières contre quelques vus de ce Conseil, Ce qui
118
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cause vn retardement au Supliant, qui à interest d'auoir la liberté de sa

personne, tant pour la poursuite de son enuoy de la dite accusation, que

pour vacquer a ses affaires particulières pour france, Veu le prompt départ

des Nauires, pourquoy il est obligé d'auoir recours en ce Conseil A ce qu'il

luy plaise d'ordonner qu'il aura liberté de sa personne, en donnant bonne

et suffisante Caution, ou en consignant au G-reffe les dites sommes, sans

toutefois que la dite consignation puisse nuire ny prejudicier a son enuoy,

Et a tous ses dépens, dommages Et interests ; Oûy le procureur Général du

Roy. Le Conseil A ordonné et ordonne que le dit G-rignon sera eslargy

des Prisons, en consignant au Greffe la somme de trois Cent liures d'vne

part Et Cent cinquante liures d'autre, portées par la dite Sentence, Et celle

de Cent liures pour les frais de justice, Sauf arestituer, si faire ce doit, Et

de se représenter toutes fois et quantes à sa Caution Juratoire, dequoy il

fera ses soumissions au Greffe "/.

BOCHAET CHAMPIGNY

Du Quinse Nouenibre 1G94.

Le Conseil assemblé, où estoient, Monsieur lintendant, Messieurs de

Yilleray, damours, dupont, depeiras, devitray Conseillers, Et le procureur

General du Roy

Vetj par le Conseil son arest du 18- octobre dernier, Conten^Les

déclarations faittes par Maistre louis Rouer de Yilleray premier Con" en

Iceluy, Commissaire estably pour linstruction du procéds Criminel, instruit

a la req*e du procureur General du Roy Contre le Sieur de Mareùil sur les

moyens de Récusation alencontre de luy proposez par led. Mareiiil, ainsy

quil apert par un procéds verbal dud. Sieur Commr
.
e Du saize de ced. mois,

par lequel dit arest les moyens de récusa ." ont esté déclarez impertinents et

inadmissibles, Et que sans y auoir Egard, led. Mareûil repondra par deuant

led. Commissaire aux interrogations qui luy seront par luy faittes, Requeste

dud. sieur de Mareuil, Et arrest rendu en Conséquence le 30^ dud. mois,

portant que lad. Requeste seroit Communiquée aud. Commissaire par les

mains du Greffier, pour le tout estre ensuitte aussy Communiqué aud. pro-

cureur General : Autre arrest du troisième de ce Mois, Contenant autres

déclarations dud. 1er Commissaire, iceluy arrest portant du Consentement
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dud. procureur G-eneral que lesd. déclarations seroient Communiquées aud.

sieur de Mareuil Répliques dud. Mareùil ce jour mises sur le Bureau par led.

Greffier Et led. sieur Commissaire retiré : le Conseil oûy, et ce requérant

led. P' G-eneral de Sa Majesté, a ordonné et ordonne que lesd. pièces seront

Communiquées aud. procureur General pour y prendre ses Conclu ." 3 dans

jeudy prochain du Matin, que la Compagnie Rentrera affin de prononcer

sur lesd. récusations et déclarations : Et sur ce qui a esté remontré par led.

procureur Greneral que led. Mareuil a Communication auec ceux qui désirent

le voir, deffences sont faittes a l'archer, a la Garde duquel il est, de le

laisser Communiquer auec qui que ce soit */.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu par le Conseil la Requeste ce jour présentée en Iceluy par

françois dejordy Escuyer, Capitaine Reformé du dettachement de la Marine.

Contenant que par arrest du 18° octobre dernier, il a esté ordonné que les

mandements publiez par Monsieur l'Euesque Contre lexposant et autres,

seroient mis au Greffe, sur lequel arest led. sieur Euesque auroit fait déclarer

aud. Greffe par deux de ses Esclesiastiques quil porte en france touttes les pro-

cédures par luy faittes sur les affaires Pendantes en ce Conseil, Et quil ne

laisse icy aucun procureur pour Repondre pour luy, a ce quil plaise a ced.

Conseil prononcer sur les Dernières Requestes dud. exposant, et luy accorder

deffaut Contre Led. Sieur Euesque, Veu aussy les pièces esnoncées en lad.

requeste. oùy le Raport de Maistre jean Baptiste depeiras Con"LE Conseil
m. Depeiras OUy e t ce requérant le procureur General du Roy, a ordonné et

ord"e que lad. requeste et pièces y Mentionnées seront communiquées aud.

p* General pour sur son réquisitoire estre au Raport dud. sieur de Peiras fait

droit sur lad. Requeste ainsy que de Raison '/,

BOCHART CHAMPIGNY

Entre françois Gtjyon des préz habitant de Beauport app*. de sen-

tence de la preuosté de Cette ville du 13? octobre Gbi°. quatreuingt neuf,

comparant pour luy Robert Choret dune part, Et Joseph Chiffard

escuyer sieur dud. Beauport Intimé, pnt d'autre part, lecture faitte
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de lad sentence, par laquelle l'intimé est déchargé de la poursuitte de

lappelant en ce qui regarde la restitution de la somme de trois Cents

soixante et dix liures quil prétend auoir payée pour droits de quint et

et requint, ainsy que de la fourniture de deux mille arpents de terre, la

quittance quil produit du payement quil a fait, ne faisant mention d'aucune

somme ; Mais bien de touttes les Créances quil deuoit, pour les parts par

luy acquises de ses frères, Et ordonné que la terre dud. appelant demeurera

déchargée a lauenir, en Cas que lesd droits eussent esté même payez par cy

deuant, Et qu'a Chaque mutation, il ne sera payé par l'acquéreur, ou suc-

cesseur qu'une maille d'or de cinquante sols seulement, Sans préjudice des

autres droits et deuoirs féodaux, les dépends payez, sçauoir les deux tiers

par led. appelant, Et l'autre tiers par l'intimé, Et des pièces mentionnées

par lad. sentence, Ensemble de la requeste de Lapellant, au bas de laquelle

il est receu a son dit apel, signifiée aud. sieur de Beauport Et a la damoi-

selle sa femme, auec intimation a Comparoir en ce Conseil, suiuant l'exploit

du quinze octobre dernier signé metru, au baz duquel exploit est vn acte

du sixième de ce mois pour en venir a Ce jour led. acte signé Metru : Le

Conseil auant faire droit, a ordonné et ordonne que le sieur de Beauport et

la Damoizelle sa femme présente presteront serment sils ont Connoiss .

6 que

lad. somme de trois Cents soixante dix liures ait esté payé pour droits de

quint et requint et Confuse dans la quittance donnée par leur deffunte

mère le sept nouembre 16*72. Et led. Serment preste enpresence dud.

Choret : Led. Conseil amis et met L'appellation au Néant, ordonne que La

sentence dont estoit apel Sortira effet, Et si a Condamné led. G-uyon en trois

liures d'amende et aux dépends dud. apel '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut ajean Turgeon Intimé Et anticipant présent Contre Jacques

Turgeon appelant de Sentence de la Preuosté de cette ville du 9 e
. octobre

dernier et anticipé défaillant, faute d'estre Comparu ou personne pour luy

a L'assignation a luy donnée le dix neuf dud. mois, Et a l'acte aluy signif-

fiée ason domicilie en Cetted. ville le Sixième de ce Mois, pour en venir a

Ce jour, Et soit signiffié •/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Défaut a Jozeph Petit Bruno Bourgeois de la ville des Trois Riuieres,

appelant de sentence de la preuosté de cette ville du deuxième septembre

dernier, Comparant pourluy LHuissier Marandeau, Contre Toussaint Bailly

Marchand de la Chataignerais en Poitou, Intimé et defïaillant, faute d'estre

Comparu, ou personne pour luy a lassignation a luy donnée a ce jour par

exploit du vingt sixième octobre dernier, signé Roger, Et soit signiffié '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a Marie Chesnay femme Séparée quand aux biens d'auec Joseph

petit Bruno son Mary, appellante de Sentence de la Preuosté de Cette ville,

Comparant pour elle lhuissier Marandeau Contre Toussaint Bailly Marchand

de la Chataigneraye en Poitou, Intimé et deffaillant, faute d'estre Comparu,

ou personne pour Luy a lintima*!11 aluy donnée a ce jour par exploit du vingt

sixième octobre dernier signé Roger, Et soit signiffié '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Jeudy dix huitic. Nouembrc 1694.

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille

Charles denys, de Vitray Cone."

Et le Procureur General du Roy
Mr de vii- yEU PAR LE Conseil son Arrest du quinze de ce Mois, rendu

leray s est re- x

tiré au sujet des récusations proposées par le s
r
. de Mareuil Alen-

contre de Maistre Louis Roùer de Villeray premier Conseiller, Commiss1
.
8

estably pour l'instruction du procès criminel instruit a la requeste du pro-

cureur G-eneral du Roy contre ledit S 1

: de Mareiiil. Ledit Arrest portant

entr'autres choses que les pièces y mentionnées, seroient communiquées audit

procureur General, pour y prendre ses conclusions dans ce Jour, du matin,

que la Compagnie est rentrée, afin de prononcer sur lesdites récusations et

déclaration dudit Commissaire. Veu aussi les dites pièces. Réquisitoire
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du dit Procureur General, du Jour d'hier par luy mis Sur le Bureau ; Et

s'est retiré. Le Conseil à débouté et déboute led. Mareiïil de ses dites

Causes de récusation ; Ordonne que l'Arrest du dixhuit Octobre dernier,

sortira effet, Ne parroissant rien de nouueau depuis la datte du dit Arrest,

Et sera ledit Mareùil tenu de repondre deuant ledit Commissaire

BOCHART CHAMPIGNY

Vetj le procès criminel instruit en la Preuosté de cette ville A la

requeste du Substitut du procureur G-eneral du Roy demandeur Et accusa-

teur Alencontre du S' de Mareùil Et Jean Grignon défendeurs et accusez.

Sentence de la dite preuosté du vingt trois Octobre dernier, A la prononcia-

tion delaquelle lesdits Accusez s'en seroient portez Appellans. Interroga-

toires séparément subys par les dits Accusez pardeuant Maistre Charles

denys deVitray Cone
.

r Raporteur le vingt huit dudit Mois. Conclusions

préparatoires dudit procureur gênerai, du deuxième de ce Mois, Oiiy ledit

Sieur de Vitray en son raport. Tout considéré. Le Conseil, auant faire

droit, A ordonné et ordonne que françois Beauceray Valet du s
r
. delà Cha-

taignerays, Sera pris au corps Et conduit ez Prisons de ce Pallais, pour estre

oiiy Et interrogé sur les faits resultans des charges Et informations men-

tionnées en la dite Sentence, et autres sur lesquels le dit Procureur G-eneral

le voudra faire oiiir, Sinon et aprez perquisition faite de sa personne, Sera

assigné à comparoir a quinzaine, Et par Vn seul cry public à la huitaine

ensuiuant, ses biens saisis et annotez Et a iceux estably Commissaire.

Comme aussi que le dit S' Delà Chataignerays sera assigné pour estre oùy

sur les faits resultans des dites informations Et sur autres sur lesquels le

R ^
devitray dit Procureur G-eneral le voudra faire oûyr '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur ce qui à esté remontré au Conseil par le Procureur G-eneral du

Roy, que le s
1
; de Mareiiil est depuis le quatorze Octobre dernier détenu

prisonnier en la Chambre de la Preuosté en ce pallais, ny ayant alors de

Chambre en la Consiergerie où il pût estre mis. Et que comme cela est

incommode aux Officiers de la dite Preuosté pour rendre la Justice, il
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requert qu'il y soit pourueu. Le Conseil A ordonné Et ordonne que ledit

S' de Mareûil sera transféré deladite Chambre des audiances deladite Pre-

uosté, En Vne Chambre delà Consiergerie de ce pallais, pour y rester Jus-

qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné "/.

BOCHART CHAMPIGNY.

Du lundy vingt deux IYouembrc 1G94

Le Cons*l assemblé où estoient

Monsieur Lintendant

M? de Villeray,

Mathieu Damours dechaufour

Nicollas Dupont

Jean Baptiste de Peiras

Charles denys De Yitray Conse."

Et le Procureur G-eneral du Roy

Défaut aux Esclesiastiques du Séminaire de Villemarie Seigneurie de

lisle de Montréal interuenants au procéds pend4
, en ce Conseil par apel de

sentence du Baillage de lad. ville, du premier juillet de lannée dernière

rendue entre Jean Cheuallier et Michelle Garnier sa femme, auparauant

veuue simon Cardinal, Et estienne Cardinal aueugle, fils Majeur dud.

deffunt Simon Cardinal et de lad. Garnier, tant en leurs Noms, que Comme
Donnatairas du deffunt Pierre Peruzeau, dune part, Et Léon Girard Intimé

d'autre part, Contre lesd. jean cheuallier, sa femme et Estienne Cardi-

nal, faute d'auoir Satisfait a l'arrest de ce Conseil du dix huit januier der-

nier, portant apointement a escrire et produire, bailler Contredits Et Salua-

tions, pour estre fait droit, led. arest signimé a leur Domicilie en Cette ville

a la Requeste dud. Intimé le trente du Même Mois ; et faute par eux d'auoir

deffendu a la Requeste desd. Interuenants, suiuant l'arrest rendu sur icelle

le huit feurier dernier, signimé ainsy que lad. Requeste le vingt dud. Mois

auxd. appellants en leurd. domicilie, Et soit signimé auec la Req'.e Ce jour-

dhuy présentée signé hubert, pour led. Intimé et pour lesd. Interuenants,pour

estre au Raport du Sr
. Dupont Conseiller, fait Droit ainsy que de Raison /.

BOCHART CHAMPIGNY
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M.doViiieray Entre Estienne Dubreuil présent, demandeur en Requeste
président *

a ce que pour les Causes y Contenues, et en Conséquence d'arest du quinze

décembre 1692 il soit ordonné que Charles Marquis huissier en la preuosté

de Cette ville au nom et Comme procureur d'arnaut Doro, acause de Louise

DeLettre sa femme, auparauant veuue charles Roger Descoulombiers, sera

Tenu faire faire les réparations nécessaires a la Maison quil tient a loyer, et

la rendre logeable, Et qu'a faute dece faire, il lui soit permis faire faire lesd.

réparations aux dépends dud. loyer ; au bas de laquelle Req*.e est ordon-

nance portant permission de faire assigner, Et lexploit D'assignation donné

aud. Marquis du vingt et vnieme aoust dernier signé Roger d'une part. Et

led. Marquis aud. nom aussy présent d'autre part parties oûyes, ensemble

lhuissier Hubert qui a esté fait entrer. Le Conseil a ordonné et ordonne

que led. hubert remettra aud. Marquis soubs son Recepisce, les pièces dont

il est porteur, pour y joindre par led. Marquis, ses defences par escrit a lad.

Requeste, Et estre le tout mis éz mains du Procureur Greneral du Roy ce

requérant, a cause de l'interest des enfans mineurs desd. deffunt descou-

lombiers et Louise DeLettre sa veuue, pour sur ses Conclusions estre fait

droit. Ainsy quil apartiendra.

Rouer de Villeray

Entre Pierre GtUILLEBAULT habitant de Charlebourg, apelant De sen-

tence de la preuosté de Cette ville, du vingt® aoust dernier, et anticipé pré-

sent d'une part, Et Jean BoisiNÉ intimé et Anticipant aussy présent d'autre

part. Lecture faitte de lad. sentence, portant que lappellant payera a lintimé

six frans pour deux journées de Labourage de deux bœufs Et a l'égard de ce

que lintimé dit auoir payé a jean segouin et Hanse, Gruill. Renault habi-

tant de S4
. Bernard, les réglera, Et dira après auoir ouy les parties si lappel-

lant deuoit payer et rendre quelque Chose a lintimé, Tous les dépends faits

tant deuant le juge de Nostre Dame des anges, qu'en lad. preuosté, payez par

Moitié entre les parties, Ensemble des pièces mentionnées en lad. sentence, et

en autre sentence de lad. preuosté du dixsept du dit Mois d'aoust, Et ouy lesd.

parties : Le Conseil a mis et met lappellation et la sentence dont est appel

au Néant, Entendant, Condamné led. appellant rendre a l'intimé le printemps

prochain deux journées de Labeur, si mieux led. appelant n'estime luy
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payer la somme de six libres, les dépends, tant de la première Instance, que
d'apel, payables par moitié.

ROUER DE VlLLERAY

Entre Hillaire Bernard architecte, appellant de sentence de la Preuosté
de Cette ville du Neuuieme Septembre dernier, et anticipé, Comparant pour
luy huissier hubert dune part. Et Abel Sagot intimé et anticipant présent
d'autre part, parties oûyes : Le Conseil, auant faire droit, a ordonné et
ordonne qu'Etienne Landron, Nicollas Gouuereau, Jean le Rouge Et Jo-
seph Maillou experts viendront au premier jour, pour expliquer leur raport
du Neuuieme juillet dernier, auec intimation aux parties de sy trouuer elles
mesmes •/

Rouer de Villeray

Du Iiinu> Vingt deux Nouembre 16»4.

Le Conseil assemblé où estaient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer, de Villeray premier Cone
.
r

Mathieu damours, deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys, de Vitray Cone
.

rs

Et le Procureur General du Roy
Veu par le Conseil Son Arrest du dix huit de ce Mois, sur les récu-

sations proposées par Jacques Demareiiil Lieutenant reformé des troupes du
détachement de la Marine entretenues en ce pais par Sa Ma'.é Allencontre
de Maîstre Louis Rouer de Villeray premier Conseiller Commissaire estably
pour l'instruction du procès criminel instruit a la requeste du Procureur
General du Roy contre le dit Sieur Demareiiil, par lequel dit Arresl le dit-
Mareuil est débouté de ses causes de récusation, Et ordonné que celuy du
dix huit Octobre dernier Sortira effet, ne paroissani pas rien de nouueau
depuis la datte du dit Arrest, El le dit Mareuil tenu de repondre deuant le
dit Commissaire. Procès Verbal d'iceluy Commissaire des seize et dix neuf
du dit Mois d'Octobre et dix neuf du présent Mois, contenant se* raisons

11!»
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Et refus de repondre deuant le dit Commissaire ;
Oiiy le dit procureur

General, Ensemble le raport du dit Commiss" Le Conseil A ordonné et

m. devine ordonne que le dit Demareùil repondra pardeuant le dit Con e
.
r

Et qu'autrement son procès sera instruit comme a Vn Muet volontaire '/.

BOCHART ChAMPIONY

Du Lundj le 2î»? Xouembre 1694

Le Cons*l assemblé où estoient

M.™

Mathieu Damours déchaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitray Conseillers

Et le procureur General du Roy

L'huissier Roger ayant atjerty que Monsieur le Gouuerneur Alloit

entrer, M*3 Mathieu D'amours déchaufour, et Nicolas Dupont ont esté députez

pour l'aller receuoir, Et estants partis, sont rentrez auec luy.

Monsr
. L'intendant estant aussy entré ensuitte.

Monsieur Le Gouverneur a dit que le S 1

: de Maréail lui a présenté

vne Requeste, dont ayant fait faire lecture par le Greffier, Contenant huit

pages et demie : ensuitte de quoy il a fait vn discours Commençant par ces

mots ;
Messieurs ; les affaires du sieur de Mareûil ont Commencé par des

manières si extra ord'f3 La teneur duquel discours Consistant en deux Pages

et demies signé de lui quil a laissé sur le Bureau, demandant quil fust en-

registré, ainsy que lad. Requeste, sur quoy Monsieur Lintendant luy auroit

•emontré que puisquil se seruoit De Son authorité Contre la justice, le Con-

seil ne pouuoit pas L'empescher ; Et le sT de Villeray ayant fait le raport

des refus de Repondre, dud. si de Mareûil, et des Raisons par luy alléguées,

ainsy quil Resultoit de son proceds verbal du vingt troisième de ce Mois, le

procureur General s'estant leué a fait vn discours, et s'est renfermé a

remontrer que la Compagnie ne pouuoit pas empescher a ce quil plairoit a

Monsieur Le Gouuerneur D'entreprendre par la force, Mais quil estoit neant-

moins de son deuoir de faire Connoistre au Roy qu'elle ny donnoit pas les

mains, et d'autant moins que lexposé dans la Req*e estoit remply de faits

r
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Contraires a la vérité, Ce quil feroit Connoistre a la Compagnie, a Raison

de quoy il demandoit communication tant de lad. Eequeste, que dud.

escrit de Monsieur le G-ouuerneur, Et que Cependant il fut surcis a l'enre-

gistrement, sur quoy Monsieur Lintendant en estant venu aux opinions, et

auparavant que Les Voix ayent esté recueillies, Monsieur le G-ouuerneur a

dit que la Compagnie pouroit faire ce quil luy plairoit ; et que Cependant

il ordonnoit au Greffier d'enregistrerjtant son Discours susdit que lad. Req 4
.
e

dud. S r
. de Mareuil, après quoy II s'est retiré et Le Conseil estant en liberté,

a ordonné que lad. Req'e et escrit seront Communiquez au Procureur G".
al

ensemble led. proceds verbal du vingt troisième de ce Mois, Et a Luy

accordé acte que led. enregistrement que fera le Greffier, en Conséquence

dud. ordre de Mous1
', le Gouuerneur ne poura nuire ny preiudicier a l'au-

thorité du Roy, ny a ce Conseil '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Suit la Requeste dud. s' de Mareuil ; a Monseigneur le Comte de fron-

tenac Gouuerneur et Lieutenant General pour le Roy en toutte la france

septentrionnalle. Suplie humblement jaq. de Mareuil Lieutenant reformé

au dettachement de la marine Détenu prisonnier en la Consiergerie du

Pallais de cette ville de Québec depuis le quatorze D'octobre de la présente

année 1694. Et vous remontre Monseigneur, que le bruit qui sépandit icy

au mois de Januier dernier, que par vn diuertissement de Carnaual on y
Voulloit jouer l'imposteur, ou Tartufe, Et que le supliant en deuoit repré-

senter le personnage, la seulle pensée de la représentation de cette Comédie

jetta Monseigneur de S' vallier Euesque de cette Ville dans vn tel excéz

d'enportement qu'ensuitte d'un Mandem'. quil fit publier au Prosne le

dimanche dix sept dud. Mois par lequel il Condamnoit touttes Comédies et

Tragédies, Même Comme Mauuaises de leur Nature, Et defendoit a toutes

personnes de son dioceze d'assister a celle du Tartufe, soubs peine de péché

mortel et d'excommunica°n
, il fit a l'instant publier vn autre Mandem1

. par-

ticulier Contre le supliant, par lequel il luy interdisoit et Defendoit l'entrée

de leglize et lusage des Sacrements, attendu certaines impiettéz et blas-

phèmes par luy proférez, ce disoit il, Contre Lhonneur de Dieu et de ses

Saints, que la Sainteté du lieu ne permetoit pas d'y repeter, Et cela Sans
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aucune admonition, de procédure ny formalité précédentes ; Mais Lexcéds de

cette sorte de zèle, qui ne s'arreste Et ne s'assouuit que par la Ruine et

destruction de son objet, n'a jusqu'icy rien obmis ny épargné pour tacher

d'en venir a sa fin, qui est de faire paroistre le Supliant directem 1
. Coupable

du Crime de leze Majesté diuine, Car ayant veu les poursuittes et Somma-

tions que le Supliant fesoit pour auoir Copie dud. Calomnieux et diffama-

toire mandement, Et les diuerses Eequestes qnil auoit présentées pour en

estre receu appelant Comme d'abuz Et qu'on auoit toujours esludez, dans

lesperance qu'on luy auoit donnée quon accommoderait Laffaire.

Mond. Seigneur de Québec par vue intrigue et. Caballe auec Monsieur

le Procureur Greneral affecta de preuenir led. apel et daller dénoncer le

Supliant au Cons^1
le premier jour de feurier et de demander qu'il fust

informé Contre luy a la Keq'f dud. S r
. procureur G-eneral, lequel se déclara

a l'instant sa partye et requist lad. information, sans demander aucune

Communica^ dud. Mandement, ny des dénonciations que led. Seigneur

Euesque disoit auoir, Et firent tous deux si bien en sorte, que Monsr
. De

villeray, Ennemy du supliant, fut nommé sur le champ Commissaire, pour

faire lad. information, et ce nonobstant quil se Defendist de l'estre, acause

des suiets de récusation qu'il auoua lors, que Le supliant auoit Contre luy
;

Mais la faueur dud. Seigneur Euesque l'emportant sur les bons mouuements

de Sa Conscience, il Consentit enfin a lad. Commission.

Cependant le Supliant qui ne sçauoit point touttes ces pratiques voyant

le refus ouuert que Monseigneur de Québec faisoit a touttes ses sommations,

de donner Copie dud. Mandement, forma le dit apel Comme d'abuz par sa

Req*.e au Conseil le huit dud. Mois de feurier, demandant qu'il fust ordonné

que Copie dud. Mandement luy seroit donné, sur laquelle Req*.° ,
arrest fut

rendu qu'elle seroit Communiquée auec les pièces esnoncées en icelle and.

sieur procureur G-
n

.

al
, sans luy faire rien Connoistre de la procédure Com-

mencée Contre luy "/.

Ensuitte de ce, led. Supliant présenta plusieurs Eequestes inutilement

par les prolongations et retardements dud. sieur procureur Crn.

al
,
qui

entr'autres en a gardé vne depuis le quinze de Mars jusqu'au quatorze

d'octobre dernier quil la remit sur le Bureau, et quil obtint arrest Confor-

mément a ses Conclusions pour faire emprisonner le supliant Comme il fit

le même jour.
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Ce fut par la signification de cet arrest que lod. Supliant aprit lors les

informations faittes par Mons r DeVilleray Comme Commissaire en Cette

partie, pourquoy il refusa de repondre, a linterrogatoire quilluy voulut faire

le second jour suiuant, pour Les Causes de récusation quil luy déclara auoir

Contre luy, Et ensuitte fournir dabondant de Nouueaux moyens De Récu-

sation Le dix huit dud. Mois, par une requeste, laquelle Mons* Le procureur

G-
n

.

al refusa a lhuissier Roger de mettre sur le Bureau disant que quand on

parleroit de Cette affaire, il le feroit entrer, et cela pourtant pendant que

sur le proceds verbal dinterrogatoire dud. Sieur devilleray, Le Conseil

ordonnoit quil seroit passé outre, tellement que cet arrest dud. jour dix huit

octobre estant ainsy Surpris par led. sieur procureur General, led. sieur do

A'illeray vint deRechef pour interroger le Supliant, qui d'abondant luy refusa

de repondre jusqu'à ce quil eust esté statué sur sad. Reqta de Récusation.

Cette Requeste fut enfin mise sur le Bureau le trentième du Même
mois d'octobre, Et le Conseil ordonna qu'elle seroit Communiq. aud. sieur

devilleray pour y repondre, comme il fit par vu escrit, dont toutte la

prolixité ne disoit rien sur les trois principaux Chefs de lad. récusation

dont lun regarde les menaces desquelles il s'est plaint a vous même
Monsgï luy auoir esté faites par le supliant, et les deux autres Concer-

nent deux articles de l'ordonnance qui de droit excluent led. sieur

Comm r
.

e de l'estre, voulant quil en soit Commis vn autre suiuant lordre

du tableau, aux quelles reponces led. Supliant a fourny ses répliques qui

prouuent par raisons solides et incontestables que lesd. récusations sont

admissibles et bien fondées le tout fut Communiqué aud. sieur Procureur

General Conformem*. aud. arrest : Nonobstant quoy il en a obtenu vn autre

du dix huit du présent mois de Nouembre, portant que le Supliant est

débouté de sesd. Causes de récusation ; et que l'arest du dix huit octobre

sortira son efet, ne paroissant rien de Nouueau depuis la datte d'iceluy.

lequel arest luy fut signifié le Lendemain, au même instant que led. s' Com-

missaire le manda pour l'interroger, en sorte que N'ayant pas eu le temps

de faire toutes les remarques susdittes, il persista simplement en son refus

de repondre, déclarant quil se pretendoit pouruoir en Cassation d'arrest au

Conseil d'estat du Roy, pour la Contrauention faitte par Le Conseil auxd.

deux articles de lordonnance, et prendre a partie quil apartiendroit.
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Mais Comme Sur le Raport dud. sieur Commissaire il a esté rendu vn

autre arrest du vingt deux de ced. mois de Nouemb. Conceù dans les mêmes

termes du précèdent, Et que pendant ce Temps le supliant a remarqué et

reconnu que lesd deux derniers arrests ont esté obtenus subreptissement par

led. sieur Pro* General, puisqu'ils ne font aucune Mention desd. moyens de

Récusation, ny desd. reponces et Répliques faittes sur iceux quil à euidem-

ment Supriméz par Collusion auec led. s' Commissaire accause des solides

et incontestables raisons que lesd. Moyens et répliques du supliant Conte-

noient. desqn.

es remarques il fit sa déclaration par le proieds verbal d'in-

terrogé8 que led. s* Commissaire pretendoit deRechef luy faire en Consé-

quence dud. Arrest, Et qu'a raison de ce, il persistoit en ses déclarations et

protestations précédentes: qu'au Surplus on ne luy peutjustement imputer

de Contumace Et mépris De justice, ny d'obstination au Refus de repondre,

qui puisse donner Légitimement Lieu a faire son proceds, Comme a vn

Miiet volontaire, ainsy que led. S 1
". Comm r

.

e l'en menaçoit suiuant L'arest,

puisque ce refus n'est attaché qu'a Luy pourtant de justes Causes Cittées

par le Supliant. Et que sil y a de l'obstination, elle n'est que par ce qu'on

rejette ses justes récusations et raisons en Continuant de luy voulloir Donner

pour Commissaire son Ennemy, et partisan de Son acusateur.

Si Vostre excelence daigne MonsgV se faire apporter les pièces qui en

sont au Greffe dud. Conseil, elle sera pleinement persuadée et Conuaincfie

de la vérité de cet expozé, et que la procédure en est toutte vicieuse, ayant

péché des son fondement en fait en droit, dans la matière et la forme, Car

Monseigneur Leuesq. de Québec qui, comme juge Eclesiastique a décerné

ce Mandem* Contre le supliant ne deuoit pas estre receu Son accusateur
;

Ces Deux qualitéz ensemble estant incompatibles, odieuses et reprouuées

par touttes les Loix.

D'autre part ces Sortes de Crimes n'estants pas de Sa Competance,

et Son Mandement estant Consequemment vne entreprise sur La jus-

tice Royalle, Led. S' procureur General ne deuoit pas sur le Champ et

au même moment de lad. accusation se porter partie Contre le supliant

et requérir quil fut informé, Et nommé Commissaire a Cette fin, sans auoir

au préalable demandé que led. Mandemant, auec les prétendues dénon-

ciations et Informations sur lesquelles il a deub estre rendu, fussent apor-

tées et mises au Greffe, pour en prendre auparauant Communica°.u
,
puisque
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ces pièces estoient absolument essentielles et nécessaires pour le fondement

de laction et poursuittes, et que les mêmes témoins deuoient estre recolez

en leurs dépositions Et Confrontez au Supliant, et que si au Contraire ce

Mandement se trouuoit auoir esté rendu sans dénonciation et information

précédente et juridique (Comme le soutient Le Supliant) il sensuit que led.

Mandement deuoit estre absolument réputé faux, et déclaré mal et Calom-

nieusement rendu er publié.

Ce procédé deçouure donc assez éuidemment La parcialité et Caballe

formée par led. Sieur procureur General pour Tacher a Sauuer les fauces

démarches de Monseigneur l'Euesque par la ruine du Supliant

Aussy Scait il bien qu'on s'est seruy de touttes lesvoyes et moyens Les

plus iniques, pour tacher d'en venir about, qu'on a induit et sollicité des

gens a déposer Contre luy, et pratiqué Encore d'autres émissaires aux

mêmes fins, lesquelles senquerroient de Sa vie et Mœurs a Ceux qui l'ont

fréquenté et Connu depuis plusieurs années, Comme il le justifiera en Temps

et lieu.

De Plus led. S' procureur General par vu procédé inoiiy tient ancore

actuellement vn témoin prisonnier pour l'intimider par la prison et les

menaces, et le faire ainsy déposer a son Crié, Lequel il a même fait empri-

sonner auant le jugement de Lapel d'une sentence rendue injustement en la

preuosté de Cette ville, sur vue autre affaire différente de Celle en question

qu'on luy a ancor suscitée depuis, et peut estre Controuuée par artifice et

politique, sur vue prétendue fracture nuitamment faitte au Châssis de la

Chambre de Mond. Seigneur euesque, Et dont il essaye de faire tomber le

soubçon sur le Supliant acause dud. proceds.

Quen outre des personnes qu'on presumoit auoir quelques Connois-

sances de Cette dernière action ayant esté assignées pour déposer ; ont esté

menacéez destre Chastiéz et chassez Hors de la ville, si elles ne deposoient

les choses qu'on leur Disoit estre persuadé qu'elles seauoient.

Mais enfin Monseigneur, Comme il n'est pas apresent question Du

jugement du fond de ces Affaires et que le détail de Cette procédure n'est faii

que pour vous en faire Cpnnpistre liniustice puis que vous este icyla seulle

personne qui y représente directem* Celle du Roy, et qui pouuez par vostre

authorité arrester et Suspendre ces viollentes et tiraniques oppressions

faittes a Ceux qui sont a son Seruice Soubs vostre obéissance et Comman-
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dern'. Le supliant s'attache particulièrement, a vous représenter Qu'ayant

Euoqué cet affaire en la manière que dit est, au Con^'d'estat du Roy poul-

ies contrauentions faittes a ses ordonnances, il souffriroit beaucoup par sa

détention si elle duroit jusque a la décision du dit Conseil destat la dessus
;

et que quand même Le Conseil Souuerain de ce pays luy donneroit vn autre

Commissaire, au lieu dud. s
r
. devilleray, il seroit dune nécessité indispen-

sable défaire de Nouuelles informations par lesquelles on ne trouueroitpeut

estre pas lieu de décréter Contre le Supliant, joint a ce que la pluspart de

ces témoins oùys cy deuant sont a Montréal et autres lieus esloignéz, et

qu'ainsy Sa prison seroit encore, dune très longue durée. Pourquoy II a

recours a rostre exelence, jusqu'à ce quil plaira a Sa Ma'.é en empescher le

Cours par des ordres absolus qui y remédient. Ce Considéré Monseigneur,

Il vous plaise faire élargir led. supliant desd. prisons où il est détenu, aux

offres quil fait de sy représenter et rendre au premier ordre qui luy en sera

donné de rostre part, et ferez justice signé de Mareuil "/.

Ensuit la déclaration de Monsieur Le Gouuerneur

Messieurs, Les affaires du S 1
', de Mareuil ont Commencé par des manières

si extraordinaires et si irregullieres, quon doit Moins s'estonner que les suittes

ayent eu du raport aces Commencements, il y auroit eu Cependant lieu

d'espérer quapres la remontrance que je fis a la Compagnie le huit du Mois

de Mars dernier, la plus Grande partie de ceux qui la Composent ouuriroient

les yeux, et que profitant des auis que ie leur donnois, ils aporteroient ancor

plus de Soing et d'applica°n a réfléchir sur 1 affaire dont il estoit question,

affin de ny faire aucune démarche qui ne fust Dans les règles, Et ce dautant

plutost, quil. leur estoit facille de Connoistre que mon intention n'estoit pas

de pallier et decouurir les Crimes du S- de Mareuil sil auoit Commis quel-

qu'vn de La Nature de Ceux qu'on luy voulloit imputer, Mais seulement

que La perquisition s'en lit d'vne manière qui fut dans les formes et qui

Ne pùst donner aucune atteinte a lautorité du Roy et a la liberté Publique

La Conduitte que jav gardée depuis, dans tout le Cours de cette affaire

prouue assez inuinciblement que je nay iamais eu D'autres pensées, puis-

quon ne sçauroit nier que cest moy qui ay fait Mettre le S: de Mareuil en

prison par mon Capitaine des Gardes, quon auoit peu de moment aupara-

uant sollicité a le cacher, Dans ma Maison, affin que le Grand Preuost ne le

trouuast pas lorsquil en feroit la recherche, et la reponce quil ht a Cette
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proposition marquoit assez quil Sçauoit parfaittement bien mes sentiments

la dessus.

Il ne doit pas estre moins nottoire a tout le Monde, que lorsque le dernier

vaisseau a esté prest de mettre a la voille pour france on chercha touttes

sortes de Moyens de faire persuader au S 1

: de Mareûil de seuader, luy offrant

de le trauestir en Matellot, et de le faire embarquer a mon inseiie, Mais la

personne a qui on s'adressa, parcequon le Croyoit de ses amis, n'oza le

faire, d'ans laprehension quil eut de s'attirer mon indignation et mon res-

sentiment, de sorte quon peut dire que ma seulle Considération est la Cause

quil est resté en Prison, et qu'ainsy je n'ay iamais prétendu que son Crime

(sil en auoit Commis quelquun) demeurast impuny, Et seulement qu'on

en fist Les poursuittes, en obseruant les loix et les ordonnances,

Mais présentement que je Connois euidemment qu'on veut passer

pardessus Tout ce qu'elles ordonnent de plus précis, et de plus formel, ie

Croirais manquer beaucoup a ce que je dois au public, si je n'essayois de

suspendre Le Cours de cette Conduitte, jusqu'à ce qu'on veille la redresser

et mètre Dans les formes, puisquil est visible qu'elle n'est remplie que de

partialitez, de Caballes, et de passions particulières, et qu'elle ne tend qu'a

opprimer par quelque biais que ce puisse estre, vn homme dont on hait peut

estre encor plus la personne, que le Crime qu'on prétend quil a Commis.

Ainsi Messieurs je suis venu vous déclarer que ie ne dois ny ne puis

souffrir que le Sr
. De Mareuil soit détenu plus Longtemps dans les prisons,

et que je vais présentement L'en faire Sortir, aux offres quil fait, et aux

assurances que j'y adjoute de l'y faire remetre, aussy tost que l'on scaura la

décision que le Conseil d'estat aura faitte sur lapel quil y a interjette en

Cassation de vos arrests, et que nous Connoistrons précisément les volontéz

du Roy la dessus.

Cependant affin que sa Ma'.é Soit plainement informée de ma Conduite,

et de Celle de toutte la Compagnie, je demande quil soit fait registre tant

de la Eequeste du Sr
- de Mareuil, que jay fait lire, et mise sur le Bureau,

que la déclaration verballe que j'ay faitte en Conséquence et dont je remets

aussy vne Copie signée de ma main présentée au Conseil ce vingt Neuuieme

Nouembre Mil Six Cents quatre vingt quatorze signé frontenae.

120
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BSn lumly Sixième décembre 1<»04.

Le Cons* l assemblé, où estaient

Monsieur l'Intendant

Maistres

Mathieu Damours,

Nicollas du Pont,

Jean Baptiste de Peiras

Charles denys de Vitray Conseillers

et le procureur General du Roy

Sur Ce qui a esté Dit par le Procureur Greneral du Roy qu'en Conse

quence de l'arest de Ce Conseil du vingt Neuuieme nouemb. dernier, il a

pris Communication du procéds Verbal de Maistre Louis Rouer de Villeray

premier Conseiller en icelluy Comm r
.

e Estably pour linstruction du Proceds

extraordinairement encommencé a la requeste dud. procureur General a

l'encontre de Jacques de Mareuil Lieutenant Reformé au dettachement de

la Marine, en datte du vingt troisième dud. Mois, et ensuitte a fait lecture

De Conclusions par luy prises, en datte du jourdhier ; et lesd. Sieurs de

Villeray et procureur General retirez ; Le Conseil auant faire droit sur les

d. Conclusions, et attendu que Monsieur le Gouuerneur dist led. jour 29 e
.

Nouembre pour les raisons portées en son escrit dud. jour quil alloit faire

sortir de prison led. Mareuil a ordonné et ordonne que le geollier sera présen-

tement mandé pour déclarer si led. Mareuil fust tiré desd. prisons, Et pour

cet effet, aportera son Registre de la Geôle : Et lhuissier Roger ayant esté

pour auertir led. Geollier, Et led. huissier de retour, a aporté led. Registre

de la Geolle, et dit que le geôlier n'est pas Chez luy, et Veu en Ce dit Con-

seil l'escroûe dud. Mareuil, déchargé en marge par le sieur delavalliere

Capitaine des Gardes de Monsieur le Gouuerneur Conceu en ces termes,

aujourdhuy 29 e Nouembre, de l'ordre de Monsieur le Comte de frontenac,

Gouuerneur et Lieutenant gênerai pour le Roy en ce pays, Nous Capitaine

de ses Gardes, auons déchargé le présent Registre et L'ecroûe cy a Costé

de la personne dud. sieur de Mareuil ainsy que la Recommandation faitte

au baz dud. Escroiie, Et en Conséquence Enjoignons au Consierge de ces

Prononcé prisons d'ouurir les portes aud. Sieur de Mareuil, a quoy il a
au il. Bosseray x r > ± j

Et son Escroue satisfait a lheure même, et me la remis entre les mains, signé de
àarinstant » a
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« s t é déchargé lavallière ; laquelle décharge, a telle fin que de Saison a esté
par Moy (î ref- x ° '

fier du Conseil paraplié ne varietur par Monsieur lintendant et par le Greffier
soubsigne, Led. r c r r
Bosseray ayant je ce Conseil, Et Led. Sieur de Villeray rentré a demandé sil
fait ses soumis- J

sions de se re- demeurera iuffe en ce qui Concerne led. Mareuil, Eu esgard a ce
présenter lors- j o j. o
quii sera ainsy quj a es j. e ^jj. par ] e(j Mareiiil Contenu aud. proceds verbal dud.
ordne, Et assi- * x ^
gné à la de- :our v in ort troisième : Le dit Conseil a arresté que led. sieur de
charge de son « a *

^Tr e "de^â Villeray demeurera juge au proceds en question Conformem 1
. aux

be^Le Septîe-
arrests des dix huit octobre, dix huit et vingt Deux. Nouembre

eTai^buit he°ù-
derniers, après quoy Délibéré en Ce qui Concerne Le Surplus

suos^que^u des(l- Conclusions, Surcis ay prononcer jusque a Ce que Led.

r^stTéïté
1

^- procureur Général ait donné ses Conclusions, tant sur la Req*.8

fifu^L^n - présentée par led. Mareuil a M r
- Le Gouuerneur que sur led. escrit

peut
q
faire

e

!e
de Moud. Sï le Gouuerneur, Et Cependant, attendu que françois

jourdhicr.
Bosseray prisonnier es prisons de Céans a esté interrogé et que

son emprisonnement, est pour Cas resultans de Linstruction du proceds

pendant par apel en ced. Conseil entre le procureur General du Roy d'une

part, et led. Mareuil et jean grignon appelants d'autre. Le DIT Conseil

ordonne que led. Bosseray aura prouision de sa personne a la Charge de se

représenter lorsquil sera ainsy ordonné.

BOCHART CHAMPIGNY

Et ayant Egard aux protestations dud. procureur General et Confor-

mément a l'arest du dernier jour Le Conseil a Arresté que l'enregistrement

qui a esté fait sur le présent Plumitif, par le Greffier, desd. Eequestes et

escrit, par ordre de Monsieur le Gouuerneur, ne pourra nuire ny preiudicier

a Lauthorité du Roy, ny a ce Conseil
Bochart Champigny

Entre Joseph petit Bruno Bourgeois de la ville des Trois Riuieres,

appelant de Sentence de la preuosté de Cette ville du deuxième septembre

dernier, Comparant pourluy lhuissier Marandeau d'vne part. Et Toussaint

Bailly Marchand de la Chataignerays en Poitou, Intimé, comparant pour

luy Charles Bailly son fils et procureur d'autre part, oily Lesd. Comparans.

Le Conseil apointe les parties a bailler par l'apelant Causes d'apel et
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lintimé ses reponces, escrire et produire, bailler Contredits et saluations

dans le temps de lordonnance, pour au Raport du Conseiller qui sera Com-

mis, leur estre fait droit ainsy que de Raison "/.

BOCHAKT CHAMPIGNY

Entre Simon Rochon demandeur en Requeste, a ce que pour les

Causes y Contenues, il fut surcis a l'exécution d'arest du vnze octobre der-

nier, jusques a Reuision de pièces, Et que la lajoue qui aveu les trauaux

en question eust esté entendu, pour sur son raport, estre ordonné ce que de

Raison, lad. requeste répondue le vingt deuxième Nouemb. dernier et

signifiée au défendeur cy après nommé le vingt cinq dud. Mois, comparant

pour led. demandeur Lhuissier prieur d'une part et andré Couteron Maçon

défendeur présent, d'autre part. Lecture faitte de lad. Requeste, ensemble

dud. arrest, de la sentence dont estoit apel par led. Rochon en datte du pre-

mier décembre de Lannée dernière et des pièces mentionnées et dattées par

lad. Sentence et par led. arest, et oùy Lesd. Comparans : Le Conseil oùy le

procureur General du Roy à débouté et deboutte led. Rochon des fins de sa

Requeste, ordonne que led. arest du vnze octobre sera exécuté, Et si a Con-

danné led. Rochon en soixante sols d'amende et aux Dépends •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Veu Par le Conseil La Requeste présentée en iceluy par Nicollas

Pinault Marchand en Cette ville, a ce quil luy fust permis d'anticiper

Charles Milot Marchand a Montréal, sur l'apel par luy interietté de sentence

de la preuosté d'icelle, en datte du deuxième octobre dernier, Ce qui Luy

auroit esté accordé par ordonnance estant au bas de lad. Requeste du sept

dud. Mois, signiffiée aud. Millot le même jour, auec assignation au lundy

suiuant, en parlant a Louis Prat aubergiste en Cette ville, son hoste, Défaut

aud. Pinault Contre Led. Millot défaillant en Datte du Vnze en suiuant

Signiffié aud. Millot Le traisieme Dud. Mois en parlant aud. Prat en Cette

ville, auec assignation : Le Conseil auant faire droit, a ordonné et ordonne

que lesd. Requeste et défaut seront signifiiez aud. Millot a sa personne, ou

domicile, a Montréal pour en venir, en G-ardant le delay.

BOCHART CHAMPIGNY
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Arresté que Pour se Conformer a l'vsage du Parlement de Paris La

Compagnie ne rentrera pas vne autre année. Le Sixième Décembre, si le

jour et feste St Nicolas si Rencontre ./.

Du Lundy 1 3<? décembre I ti'.t 1

.

Le Conseil assemblé où esi oient Mons* L'Intendant

Maistres

Louis Eoùer de Yilleray I
e
.

r Con"

Mathieu D'amours dechaufourt

Nicolas du Pont de Neuuille,

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitray Conseillers

Et le procureur General du Roy

Yetj Par Le Conseil La Requeste présentée en Iceluy Par françois

Dejordy Escuyer, Capittaine Reformé au detachem* de La Marine, a ce que

pour les Causes y Contenues, Il luy fust Permis De faire appeller les Sieurs

foucault et Bouquin prestres Curez de Batiscan et Champlain, pour voir dire

qu'ils Luy deliureront Copie d'un Mandement de Monsieur Leuesque et inter-

diction, des églises desd. lieux, qu'ils auoient publié Contre luy, Et pour

déclarer par Eux les Raisons pour lesquelles ils l'auoient obtenu, et les

prouuer, et qu'a faute de ce faire, ils soient condamnes en ses dépends,

Dommages et Interests Et pour le rétablissement de son honneur et réputa-

tion, quil soit ordonné que L'arest qui interuiendra, sera Leu et publié a

lissûe des Messes paroissialles desd. Lieux de batiscan et Champlain, auec

defences aux dits Curez de l'empêcher D'assister au seruice diuin, jusque a

ce que les raisons sur Lesquelles ils ont obtenu lad. interdiction ou Mande-

ment soient deùement justiffiés, demandant la jonction du Proc' General du

Roy ; au bas de laquelle requeste est ordonnance rendue en Ce Conseil du

huitième Mars dernier portant qu'elle seroit Montrée aud. procureur gênerai

ce requérant, pour luy oùy ou ses Conclusions veiïes, estre ordonné Ce que

de Raison, Lecture faitte de deux sommations séparément faittes auxd.

Curez par Normendin Nottaire a la req'.
e dud. S r

. dejordy le vingt septième

feurier de la présente année, scauoir aud. Sieur foucault, de dire les raisons

pourqiToy il auroit Cessé de dire La Sainte Messe, acause de luy Sï dejordy,
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et de luy donner et deliurer Copie de lad. Interdiction que led. Sieur Euesque

auoit fait publier Dans lad. esglise de Batiscan, Le 9? dud. Mois de feurier. Et

led. Sieur Bouquin de luy deliurer aussi Copie, de lad. interdiction, Et ainsy

quil est plusau longt exprimé par lesd. deux somraa°.n3 D'Extrait d'une Lettre

escrite de Ville Marie le vingt sixième Dud. Mois par led Sieur Euesque a Mon-

sieur Le Gouuerneur Led. Extrait Certifié le douze Mars ensuiuant Et Signé en

fin frontenac. D'autre Requeste dud. S r
- dejordy et du S • de Bourchemin, a ce

que pour les Causes y Contenues, Et que cest vue suitte du procéds intenté

Contre led. Mandement, il fût ordonné au plus prochain juge de Saurel, ou a

son défaut au premier Nottaire, attendu Leloignement, et les Risques des

iroquois, et Même pour euiter a plus Grands frais, de receuoir La déposition

des témoins qui seroient nommez par les Suppliants, pour voir dire quils

auoient assisté a la S'.
e messe Le jour Spécifié dans lad. Requeste, signé Dejordy,

Et du Bourchemin : D'arest Rendu sur lad. Requeste le quinse Mars dernier,

portant quelle seroit jointe a celles par les Supliants séparément pntée Le

huit dud. Mois, pour sur le tout estre ordonné ce que de Raison D'autre

arrest du vingt troisième dud. Mois de Mars rendu sur Requestes séparément

présentées par Led. Sr
. Dejordy, et par Margueritte disy femme de Jean

debryeux, a ce quil leur fut permis- de faire apeler Lesd. Curez de Batiscan

et Champlain, pour voir dire quils raporteroient led. Mandement, Et ainsy

quil est plus au longt Contenu esd. deux Req'?3
, et suiuant lesd. deux

Sommations, dont Mention est cy desssus, led. arrest portant que les dittes

requestes seroient Communiquées aux dits Curez pour y repondre par eux

ou par Procureur deûment fondé dans le vingt sixième auril en suiuant, et

que Copie de la Requeste desd. S r
.

s dejordy et du Bourchemin Sur laquelle

est interuenu led. arrest du quinse Mars, seroit incessam*. a la diligence

dud. procureur General enuoyé aud. sieur Euesque, Led. arrest du vingt

troisième Mars signiffié aud. Curez, auec assignation a Comparoir Le vingt

six auril ensuiuant. de Copie de reponces en forme de Requeste, desd.

sieurs Curés, dattées dud. jour vingt six auril, et dune lettre dud.

sieur Euesque, aud. procureur General, au suiet desd. Curez dattée

de villemarie du dix huit du Même Mois, de Requeste dud. S' dejordy

Et additions qui y sont attachées, a ce que pour les Causes y Contenues il

fut receii en son apel comme d'abuz, Et quil luy fust permis de faire assigner

Lesd. Curez pour procéder sur led. apel, Et ordonner quils Communique-
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ront Leursd. reponces, Et que suiuaut led. arrest du vingt troisième, qu'ils

Comparoistront par Eux ou par procureur deument fondé, Et qu'a ce faire

ils soient Contraints, même par saizie de leur Temporel, Et que l'instance

soit jugée par deffaut et Contumace, au Bas de laquelle Requeste est le soit

Montré aud. Procureur G-eneral par ordonnance du vingt huit juin. D'arest

du dix huit octobre dernier, portant apointement a escrire et produire par

les parties, Et cependant que les mandements seroient mis au Greffe par

led. Sieur Euesque, pour au Raport de M* jean Baptiste de Peiras Conseiller

estre fait droit ainsy quil apartiendra, led arrest signiffié aud. Sieur Euesque

suiuant lexploit du vingt et vnieme dud. Mois signé Roger. Déclaration

dud. sieur Euesque, Notifiée au Greffier de ce Con?1 le vingt et vnieme du

même Mois, Contenant entr'autres Choses, que pour se Conformer aux

intentions du Roy qui veut que les difficultés qui pouront surueuir contre

luy dit sieur Euesque, soient Enuoyées a sa Mal
.

é pour en décider, Il emporte

auec luy en france, les Mandements et Monitions quil a fait publier, Et

touttes les Escritures qui s'en sont ensuiuies, et ainsy quil est plus au longt

Contenu en lad. déclaration, d'autre Req*9 dud. s* deJordy a ce que pour

les Causes y Contenues, il soit prononcé sur ses dernières Reqtes Et luy

accorder deffaut Contre led. sieur Euesque. D'arest du quinze Nouembre

dernier rendu sur lad. Req*.e portant que lad. Requeste et pièces y mention-

nées seroient Communiquées aud procureur gênerai ce requérant pour sur

son Réquisitoire estre au Raport dud. s
r
. de Peiras, fait droit sur lad. Requeste.

D'vn Extrait de lettre escritte par Monsieur L'archeuesque de paris, a

Monsieur LEuesque de Québec dattée a Paris le quinze auril dernier, Conceû

en Ces Termes
; j'en ai parlé au Roy, et Sa Maiesté m'a chargé de vous faire

sçauoir qu'elle aprouue pour y mieux pouruoir, que vous fassiez vn voyage

en france cette année, et que son intention est que vous ne différiez pas

vostre départ, affin que vous puissiez icy vous même en personne Terminer

et finir Touttes vos affaires, Et dans la même feuille suit ce qui suit, Et

d'vne autre lettre escritte par Monsieur de Pont Chartrain aud. sieur Eues-

que, dattée a Versailles Le huit May en suiuaut, a esté extrait ce qui suit.

Puis que vous deuez venir Icy j'auray moins a repondre a vos lettres &?

vous Eclaircirez mieux les difficultés par vostre présence &* lesd. Extraits

signés a Québec le vingt troisième octobre dernier, Jean Euesque de Québec

Et Bochart Champigny, et a l'instant rendues aud. Procureur General qui
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les auoit aportées, Et veu Les Conclusions dud. procureur G-eneral, du vingt

septième Nouembre dernier, Le Conseil ayant égard auxd. Conclusions, et

sans Tirer a Conséquence, a ordonné et ordonne que l'affaire demeurera en

sur séance jusqu'à l'arriuée en ce Pays des vaisseaux de l'année prochaine.

BoCHART CHAMPIGNY

Veu par Le Conseil la requeste présentée en iceluy par Hector de

Callieres Cheualier de L'ordre de S* Louis, G-ouuerneur de Lisle de Montréal

et lieux circonuoisins, a ce que pour les Causes y Contenues il luy fut per-

mis de faire assigner tant Mons? LEuesque que les Eclesiastiques qui ont

publié et signiffié Certaine Monition et Mandement, pour voir dire quils

demeureront pour raportéz et déclarez nuls comme non auenus, et que

lesd. sieur Euesque et Eclesiastiques seront tenus de Luy faire réparation,

et Condamnez En Tous ses dépends, dommages et interests, et que

L'arest qui interuiendra sera leu et publié a issue de Messe parroissialle, lad.

Requeste signée f de la forest pour led. sieur de Callieres au bas de laquelle

est ordonnance du vingt septième octobre dernier, portant que lad. Requeste

et pièces seroit communiquée aud. sieur Euesque et autres quil apartiendroit,

et l'exploit de signification dicelle du même jour aud. Sieur Euesque auec assi-

gna ." au premier jour de Conseil, et ensuitte est vne reponce dud. S'

Euesque Quil a tout lieu de s'estonner de la procédure qu'entreprend Led.

sieur de Callieres, après auoir de son authorité fait publier vn Libelle plain

d'outrages au son du Tambour a la porte de lEglise pendant le seruice

diuin, et aux endroits publics de la Ville, quil a fait afficher a lad. porte

dEglise et aux lieux publics, et placé des sentinelles pour le Garder, quil a

fait rafficher nombre De jours de suitte, et Comme lunion estroitte qui se

trouue entre les pères Recolets et led. sieur de Callieres, qui les a obligez de

liurer aud. Sieur de Callieres L'original qui leur a esté signiffié de Nostre

dernier Mandement, aiiec Copie Collationnée de nostre troisième monition,

est vne suitte de leur intelligence, puisqu'ils se raportent a la justice qu'en

pouroit faire led. sieur de Callieres Comme il est arriué par son dit Libelle, dans

lequel il s'establit juge de lad. affaire et décide en faueur des Recolets faisant

Leur panegericque, et d'ailleurs comme il est expressément dit qu'il portera

sa plainte au Roy, il semble par cette nouuelle manière de procéder qu'il
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veut profiter du départ pour france de Luy dit sieur Euesque, pour pouuoir

attaquer plus facilement et tourmenter ses esclesiastiques de Ville Marie-

Mais pour preuenir Touttes les suittes fâcheuses que cela pouroit Causer

dans lad. ville et ailleurs, il declaroit au sieur de Callieres, qu'il portoit

a sa Ma'.é ses plaintes de ses entreprises, Et interpelloit led. sieur de

Callieres de s'y rendre par tel procureur qu'il jugera a propos, pour

y dire ses raisons, protestant de Nulité de tout ce qui pouroit estre fait

au Contraire sur ce sujet dans son absence, et de le regarder comme au*

theur de touttes les viollences qui pouroient estre faittes. Sur lesquelles

led. s! Euesque Esperoit que Sa Maiesté voudrait bien escouter ses

plaintes. Lecture faitte d'vne troisième monition faitte par Monsieur

Leuesque au Supérieur des Recoletz de Cette ville de Québec dattée du

vingt cinquième septembre dernier, signifiée aud. Supérieur par acte du

deux octobre en suiuant signé Le Valet et Hérault pbres produits de la part

dud. Sieur de Callieres, par prieur Ihuissier Son procureur, Et d'autre

Requeste dud. sieur de Callieres, a ce que pour les Causes y Contenues, et

attendu que led. sieur Euesque n'a Comparu, ny procureur pour luy au

dernier jour et quil a deii laisser vn procureur, linstance luy ayant esté

intentée auant son départ pour france il soit ordonné quil sera assigné en

son Pallais Episcopal au lundy suiuant Pour voir prononcer sur les fins de

sa première Requeste ou sur son Prétendu declinatoire, au bas de laquelle

dernière Requeste est ordonné qu'elle serait montrée au Procureur Greneral

du Roy pour luy ouy ou ses Réquisitoires ou Conclusions veûes, estre ordonné

ce quil apartiendra, par ordonnance du vingt deux Nouembre aussy dernier :

d'un extrait de lettre escrite par Monsieur L'archeuesque de Paris aud. sieur

Euesque, dattée a Paris le quinse Auril dernier, Consceu en ces termes, J'en

ay parlé au Roy et Sa Majesté Ma Chargé de vous faire sçauoir, qu'elle

aprouue pour y mieux pouruoir que Vous fassiez vn voyage en franco

cette année, et que son intention est que vous ne différiez pas vostre

départ, affin que vous puissiés icy vous même en personne terminer

et finir touttes vos affaires, Et dans vne Même feuille suit ce qui suit,

Et d'une autre lettre escrite par Monsieur De Pont chartrain aud. sieur

Euesq. dattée a Versailles le huit may en suiuant, a esté extrait ce

qui suit, puisque vous deués venir icy j'auray moins a Repondre a vos

121
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letres &? vous esclairciréz mieux les difficultés par vostre présence &* Lesd.

extraits Signez a Québec le 23 e
. octobre dernier Jean Euesque de Québec et

Bochart Champigny, Et a l'instant rendu au dit procureur General qui les

auoit aportées, Et oùy led. procureur General : Le Conseil a attendu la

matière dont il sagit, Et que sa Ma1
.
6 en doit estre informée, A Surcis a y

prononcer, jusqu'à l'arriuée des vaisseaux, l'année prochaine '/.

Bochart Champigny

Entre Charles Chartier au nom et Comme ayant épousé La veuue

jean Lot, appelant de sentence de la preuosté de cette ville du douze

Nouembre dernier, et anticipé, comparant pour Luy lhuissieur prieur d'une

part : Et anthoine desjardins escuyer sieur de Eupalay Enseigne dans

les troupes de la Marine Entretenues en ce pays, au nom et comme ayant

Epousé damoiselle anne le Mire, auparauant veuue Laurens Tessier intimé

et anticipant, lad. damoiselle de Rupalay présente d'autre part. Lecture

faitte de la dite sentence Et oiïy lesd. Comparants Le Conseil accorde

delay de deux Mois aud. apelant pour faire aparoir d'acte de renonciation

par Sa femme a la Communauté d'entre son deffunt Mary et elle, et d'autre

pièces dont led. appelant se voudra seruir concernant ce dont il s'agit, pour

led. delay expiré estre fait droit sur led. apel ainsy que de Raison '/.

Bochart Champigny.

Du lui>ili vingt*? décembre 1 694.

Le Conseil assemblé où Estoient Monsieur L'Intendant

Maistres,

Louis Rouer de Villeray 1" Coner-

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitray Conseillers

Et le procureur General du Roy
Maistre Charles denys de Yitray Conseiller, estant prest de faire

son raport du procéds pendant par apel en ce Con*1 De Certaines procédures
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faittes en la preuosté de cette ville Entre Charles, philippes Et jean Baptiste

Normand, fils de Pierre Normand la Briere Taillandier en cette ville, Et

Jacques Niel absent, appellans d'vne part et Joseph Normand intimé d'autre

Et ayant esté présenté Requeste de la part du dit Joseph Normand, a ce que

pour les Causes y Contenues et qu'auant quil fust passé outre au jugement

dud. procéds il soit ordonné que la sœur des dits la Briere, Laquelle procède

Mrs de Pci-
p0Ur eux> fera apparoir de sa procuration, ainsy que dud. Niel,

cureur General af£n qUe ]e(j joseph Normand puisse A'alablement procéder
se sont Retirez t. j r *- j.

Contre elle : Le Conseil a ordonné et ordonne que lad. Req1
. sera Com-

muniquée a la sœur desd. la briere, pour estre ensuitte fait droit, ainsy quil

appartiendra •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Mrs. DePei- Entre Gilles Boissel demandeur en Requeste, a ce que pour
ras et le Procu- * ±

reur gnai son t
ies Causes y Contenues, il soit déchargé a pur et a plain de La

fausse accusation de vol Contre luy faitte par les cy aprez Nommez et I ceux

Condamnez en Cinq cents liures de réparation Ciuille, Et en trois Mil liures

de dépends dommages et interests, sauf au procureur Greneral du Roy a

prendre telles autres Conclusions quil auisera Contre lesd. cy après Nommez,

led. Boissel présent d'vne part, Et Charles aubert sieur de la Chesnaye

Et jean l'archeuesque Grand Pré defîendeurs, led. sieur de la Chenaye

aussy présent d'autre part ; Lecture faitte De lad. Req'8 et Darest du dix

huit januier dernier mentionné en icelle, Et oûy lesd. Comparants, Ensemble

led. Procureur General. Le Conseil a faute par led. demandeur d'auoir

fait ses Soumissions, Et d'auoir fait signiffier led. arrest aux deffendeurs, A
ordonné et ordonne que led. delay de huit Mois ne Courra que du jour de

la signiffication que le demandeur en fera faire '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Arresté que la Comp i8 ne rentrera que le dixième januier prochain,

premier lundy d'après les Roys.

B.C.
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Du dixième Januicr Miîl."i.

Le Conseil assemblé, où estoient

Maistres

Louis Rotier de Villeray

Mathieu Damours dechaufour

Nicolas du Pont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Et Charles Denys devitray Conseillers

Yeu par le Conseil la Kequeste présentée a Maistre Jean Baptiste

de Peiras Conseiller en iceluy par Joseph petit Bruno bourgeois de la ville

des trois riuieres Et Marie Chesnay sa femme en son Nom et Comme séparée

d'auec luy quant aux biens, tendante a ce que pour les Causes y Contenues,

il soit ord°é que dans trois jours pour tout delay Charles Bailly au nom quil

procède, ait a remettre pardeuers led. sieur de Peiras toutes ses pièces, et

que faute de ce, il sera forclos de tout tes ses prétentions, Lecture faitte

d'autre Requeste desd. Bruno et sa femme par eux présentée aud. Con-

seiller Raporteur, au bas de laquelle est son ordonnance du vingt huitième

décembre dernier, portant prorogation aud. Bailly d'un delay de huitaine,

pendant lequel Iceluy Bailly feroit signiffier ses reponces aux Griefs

d'apel desd. Bruno et sa femme, sinon et a faute d'y satisfaire, demeu-

rerait forclos, et le procéds jugé sur ce qui se trouueroit escrit et produit, ce

qui auroit esté signiffié aud. Bailly le vingt huit desd. Mois et an. Le Con-

seil, oùy le référé dud. sieur de Peiras, a prorogé et proroge un second delay

de huitaine aud. Bailly, pour touttes préfixions et delay, dans lequel temps

il sera tenu fournir de Reponces aux répliques faittes a ses reponces aux

G-riefs d'apel desd. Bruno et sa femme, et de produire pardeuers led. sieur

de Peiras Rap* , autrement led. delay passé, sera fait droit sur Ce qui se

trouuera escrit et produit. Et soit signiffié "/.

Rouer de Villeray

^est
S

reUr
U

é
P°nt ^"EU -^ÀR ljE Conseil la Requeste présentée en iceluy par

augustin Douaire Et Catherine Testard sa femme auparauant Veuue de

Pierre Pinguet de Montigny, tant en leurs Noms, a cause de la Communauté
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qui a esté entre led. Montigny et lad. Testard, que Comme Tuteurs des

Enfaus mineurs dud. deffunt et d'elle, tendante a ce que pour les Causes y
Contenues, l'instance pendante par apel interietté en ceCon^par Nicollas et

Jacques Pinguet, tant pour eux que pour leurs Coher". en la succession de

deffunt Noël Pinguet leur père et Marie Magdelaine Dupont leur Mère, de

sentence de la preuosté de cette ville du vingt neufjuillet dernier, soit jugé

par Contumace Contre lesd. appelants, fautte d'auoir satisfait a l'arest

portant apointement du trente aoust aussy dernier, a eux signiffié le saisieme

décembre, Et en ce faisant ordonner que lad. sentence sortira son plain Et

Entier effet, Et les Condamner aux dépends de l'apel; Lecture faitte dud.

arrest du trentième aoust : Le Conseil a prorogé et proroge le delay de

huittaine auxd. appellants, pour satisfaire aud. apointement autrement sera

fait droit au raport de Mr
.

e Jean Baptiste de Peiras Conseiller, sur ce qui se

Trouuera escrit et produit, Et ordonné que le présent arrest sera Signiffié

auxd. appelants '/.

EOÙER DE VlLLERAY

Du lundi 1 ?-. Januier 1095

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur lintendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu d'amours dechaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras,

Charles denys de Vitray Conseillers

Et le procureur General du Roy.

Veu La Requeste présentée ce jour en ce Conseil par jean arnaud

Marchand a villeMarie, isle de Montréal, Contenant que par arrest du

vingt huitième juin dernier rendu sur linstance d'Entre luy et Jean vincent

philippes Escuyer sieur de hautmesuy, il est entrautres ordonné que led.

sieur de haumesny affirmeroit par serment a son Retour de france, sil a

effectiuement preste et liuré aud. arnaud la Somme de quatre mil trois

Cents Hures, argent prix de ce pays, Contenue en L'obligation que led.
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arnaud luy eu a Consentie pardeuant adhemard Nottaire le vingt deuxième

septembre Mil six cents quatre vingt douze, Lequel serment Led. arnaud

desireroit faire faire aud. sieur Dehautmesny, Et Comme la Saison est

incommode, quil luy soit permis de faire prester led. serment aud. sieur de-

haumesny par Deuant le juge Royal de lad. Isle, ou pardeuant le procureur

du Roy dieelle en Cas d'absence dud. juge Royal, pour ce fait, Et leproceds

verbal dud. serment raporté, estre fait droit aud. arnaud ainsy quil apar-

tiendra ; Et Lecture faitte dud. arrest, oiiy le procureur G-eneral du Roy :

le Conseil a Commis et Commet led. juge Royal de Montréal, où en son

absence le procureur du Roy, aux fins de lad. Requeste, si mieux led S' de

haumesny n'estime a propos de venir au Conseil faire le serment requis '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Marie Guertin veuue Jean Sauiot lavergne, appel
.

e de sentence

Du juge Royal de VilleMarie isle de Montréal du dix huit May dernier,

Comparant pour elle lhuissier Marandeau d'une part. Et Jean Mailloi

Marchand aud. lieu, Intimé, comparant pour Luy lhuissier prieur d'autre

part, Et après auoir oiiy Lesd. Comparans : Le Conseil a apointé et apointe

lesd. parties, Lappelante a bailler ses Griefs, Et l'intimé ses reponces, escrire

et produire, bailler contredits etsaluations dans les delays de L'ordonnance,

pour au raport du Conseiller qui sera Commis, leur Estre fait droit ainsy

que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur la Requeste ce jour présentée en Ce Conseil par jean Grignon

Marchand, tendante a ce que pour les causes y contenues, certaine sentence

de la preuosté de Cette ville y mentionnée fut Cassée et annulée, Et le

déclarer auoir esté mal apropos poursuiuy et Emprisonné, et son empri-

sonnement iniurieux, tortionnaire et déraisonnable, que l'escroue en seroit

rayé et Biffé au Registre de la Geolle, Et que la somme de Cinq cents liures

par luy Consignée au Greffe de ce Conseil, luy seroit Rendue et desliurée,

sauf a luy de prendre a partie qui il verroit bon estre pour ses réparations,

dommages interestset Dépends, oiiy le procureur General du Roy : le Con-

seil a ordonné et ordonne que lad. Requeste sera Communiquée aud. Pro-
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cureur General ce requérant : Et sur ce que led. Grignon employé par sad.

Requeste, en ces termes, si ce Nestoit pas la passion et des motifs particu-

liers et secrets qui ont fait agir auec vne chaleur aueugle et précipitée le

procureur du Roy de lad. Preuosté sur les auis qui lui ont esté donnez par

lhuissier Marandeau dez le commencement de la poursuitte faitte contre le

dit Grignon, qu'au temps de lad. insulte, il y auoit eu des coureurs de

Nuit en chemise, qui en auoient fait de pareilles en diuers endroits de la

basse ville, vu desquels auoit esté reconnu a la voix pour le nommé la

Brèche par trois différentes personnes qui furent indiquez aud. Procureur du

Roy, N'auroitil pas informé contre led. la Brèche, comme il estoit de son

deuoir, et sil estoit vray que la Chaleur de cette poursuitte procedast dun

vray zèle au deuoir de sa Charge par vne délicatesse de Conscience et seue-

rité véritable pour tout ce qui a le nom ou ombre de Crime, il N'auoit pas par

Respect humain et Considération particulière, laissé impuny et sans pour-

suitte des crimes atroces commis, connus, Sceûs et diuulguez, ny négligé

nouissime Comme il a fait d'informer de Diuers autres Crimes pour en

decouurir les autheurs, il en auroit auec la même Chaleur Et pour lexemple

poursuiuy la punition, Comme il estoit de son deuoir ; mais bien esloigné

de le faire, il a affecté d'ignorer les vnsEt demeuré tout a fait froid Et glacé

pour les autres. Sur quoy oùy led. procureur General : led. Conseil a

ordonné que Maistre jean Baptiste de Peiras Conseiller, led. Procureur

General et le Greffier se transporteront ce jour dans la Maison où est led.

Grignon détenu malade par vne de ses Jambes Cassées, pour sçauoir de luy

quels sont Lesd. diuers Crimes attroces qui ont esté Commis, Sceus diuul-

guez et Négligez, pour de tout dresser par led. Commissaire procéds verbal,

lequel raporté demain neuf heures du Matin, a laquelle le Conseil Rentrera

exprez, estre ordonné Ce que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre jean Mailhot Marchand a Montréal appelant de sentence du

Baillage qui estoit cy deuant aud. lieu, en datte du huit juillet Mil sixOent

quatre vingt neuf, comparant pour luy lhuissier prieur d'vne part; Et

Eustache preuost, Jean Roy, Louis Guertin et autres leurs associez

intimez, comparant pour eux l'huissier Marandeau d'autre part, oiiy lesd-
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Comparants : Le Conseil a apointé et apointe lesd. parties, led. appelant a

fournir ses Griefs, Et les intimez leurs reponces, escrire et produire, bailler

Contredits et saluations, le tout dans les delays de l'ordonnance, pour au

Raport du Conseiller qui sera commis, leur estre fait droit ainsy que de

Raison /.

BOCHART CHAMPION!'

Du IMardy dix huitième januier Mil six Cents quatre vingt quinze.

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Mathieu damours dechaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Et Charles denys, devitré Conseillers

Et le procureur General du Roy.

Yeu par le Conseil son arrest du jour dhier rendu sur Req'.9 présentée

en iceluy par jean Grignon Marchand, par lequel est ord"é entr'autres choses

que Maistre jean Baptiste de Peiras Conseiller Commissaire nommé a cet

effet, Le Procureur General du Roy et Le Greffier se transporteroient led.

jour en la Maison où est led. Grignon détenu Malade, pour sçauoir de luy,

quels sont les diuers Crimes atroces qui ont esté commis sceùs, diuulguéz

et négligez, pour du tout dresser par led. Commissaire proceds verbal.

Proceds verbal dud. Commissaire dud. jour d'hier fait en présence dud.

procureur General et dud. Greffier, par lequel il paroist que led. grignon

déclare auoir seulement Connoissance par ouy dire, que le nommé la Brèche,

auec quelques autres, desquels il ignore les noms, auroient Couru plusieurs

Nuits dans la Basse ville, frappant et brisant fenestres et portes a plusieurs

Maisons, sans quil sache les noms de Ceux qui y demeurent ; et que Res-

semment le S r
. Pertuis Marchand demeurant Chez la veuue jolly ayant esté

voilé, a fait sa déclaration au procureur du Roy en la preuosté, sans quil se

soit mis en deuoir de faire aucune poursuitte, pour la punition des deux

susd. Crimes. Et sur linterpela°n faitte aud. Grignon par led. Commissaire
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de déclarer les autres crimes dont il pouroit auoir Connoissance suiuant Ce

qui est porté par Lad. Requeste, il auroit déclaré N'auoir Connoissance

d'aucun autre ; Autre Requeste dud. Grignon ce jourdhuy présentée de sa

part, exposant qu'hier donnant sa déclaration deuant led. Commissaire, il

dit auoir oublié de déclarer qu'en Mil six Cents quatre vingt dix dans le

Monsr de temps de l'arriuée de la flotte des anglois, yne fille de leur Nation
Villeray s est r °
retiré, en ce qui agee <je sept u huit ans, prisonnière, fut précipitée a la Riuiere

DartigDy vne pjerre attachée au Col, par le Sieur D'artigny fils du Sieur

de Villeray Conseiller : Et que le Nommé lefeure se trouuant perdu depuis

peu vers la petitte Riuierre, où il est Nottoire quil estoit allé, Et Est Resté,

Monsieur le
]a femme duquel n'ayant Moyen d'en Poursuiure La Recherche,

nerai s'est re-
j e(^ procureur du Roy ne l'auroit voulu faire, led. Grignon

demandant acte du Contenu en sa ditte dernière requeste, oiiy le raport du

d. Conseiller Commissaire : Le Conseil, Ce Requérant led. procureur

General, a ordonné et ordonne quil aura Communication desd. Requestes,

arrest, Proceds verbal, Ainsy que du présent arrest, Et par ses mains, et par

ses mains a sond. Substitut a lad. preuosté, pour y Repondre, Les quelles

m. Depeiras pièces luy ont esté a l'instant Mises en Main •/.

Bochart Champigny Depeiras

Du vingt quatrième Januicr 11 il six Cents quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou estoient

Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray

Mathieu Damours Dechaufour

Nicollas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste De Peiras

Et Charles denys de Vitray Conseillers

Et le procureur General du Roy.

Entre Guillaume Paget dit Quercy habitant de cette ville, appelant

de sentence de la Preuosté d'icelle du vingt et vnieme de Ce Mois, présent

d'vne part. Et Estienne Marandeau huissier en Lad. Preuosté intimé, et

122
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aussy, appelant de lad. sentence, présent d'antre part, et led. Pag et intimé

d'antre : Lecture faitte de lad. sentence, portant qne led. Marandean payeroit

and. Paget Cinquante francs, et qnil sortirait de sa Maison dans vn Mois,

fante duquel payement, led. Paget pouroit faire rendre les Meubles dud.

Marandeau saisis, Et ce ayant esgard a la dificulté qu'a eue led. Marandeau

de jouir de la Caue qui luy estoit louée, et led. Marandeau Condamné

aux dépends. Des Pièces Mentionnées en icelle sentence, vne promesse

dud. Marandeau De Payer aud. Paget quarante huit liures quinse Sols

pour Trois quartiers de loyer d'vne Chambre, antichambre et Caue,

escheant le saisieme aoust de l'année Mil Six Cents quatre vingf douze,

a Raison de Soixante cinq liures par année, Led. Paget prometant de

le faire Continuer, en Cas quil fut bien payé, lad. promesse dattée du 19 e
.

auril aud. an Mil six Cents quatre vingt douse signé Marandeau et G-uil-

laume Paget, au baz de quoy sont plusieurs Receus, et au Doz est vne autre

promesse dud. Marandeau de Soixante et deux liures vnze sols, payable

pour solde de tous loyers aud. Paget dans le saize aoust dernier datée du

saizieme juin aussy dernier, de Requeste d'apel dud. Paget, répondue le

vingt deuxième du présent Mois, et signiffiée le même jour : de reponces

dud. Marandeau au Contenu en lad. Requeste, parlesquelles il déclare se

porter incidemment aussy appelant de lad. Sentence, Ce qui auroit esté ce

jour signimé a partie, Et oùy lesd. Parties, Et pris le serment dud. Paget,

auquel sa partye aduerse s'est refusé, oiiy aussy Le Nommé Grirard sur ce

qui Concerne la Non jouissance de la Caue en Question : Dit A esté par le

Conseil quil a esté bien appelé par led. Paget, Mal appelé par led. Maran-

deau, et mal jugé par lad. sentence, Emendant, et après quil a esté trouué

que led. Marandeau est redeuable aud. Paget de la somme de soixante deux

liures vnze sols. Contenue en Lad. Promesse, Celle de saise liures cinq sols

pour vn quartier echeù le saize Nouembre dernier, Et dix liures saize sols.

huit deniers pour deux.Mois eschûs le saize de ce Mois, le tout Montant a

quatre vingt neuf liures Douze sols huit deniers, de laquelle est a déduire

vingt liures, Reste soixante neuf liures douze sols huit deniers, au payement

de laquelle led. Conseil a Condamné et Condamne led. Marandeau enuers led.

Paget, Et a luy Payer en outre ce qui s'escoullera de Temps depuis le

saizieme du présent Mois, jusqu'au huitième feurier prochain, que le Conseil

luy accorde pour trouuer a se Loger ailleurs, Permis aud. Paget a faute de
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Payement de faire Exécuter tout Ce qui se trouuera de Meubles, outre ceux

Qui sont saisis a sa Requeste, apartenants aud. Marandeau, jusque a Con-

currence de son deub, frais et dépends, Et le tout vendre au plus offrant et

dernier Enchérisseur en la manière accoustumée, pour sur les deniers

enprouenants, estre led. Paget payé de ce qui luy est et sera deub, frais et

dépends faits et a faire, Tant en première instance que d'apel Esquels Led.

Conseil Condamne led. Marandeau entiers led. Paget a taxer par Mous 1

:

Dupont Conseiller en ce Conseil Et de Grâce sans amende '/.

BOCHAET CHAMPIGNY

Entée Charles le Teetee habitant du fief et seigneurie de Beaupré,

appelant de sentence de la Preuosté de cette ville du trente Mars dernier,

et anticipé, présent d'vne part, Et Nicollas RoussiN habitant du dit fief,

intimé et anticipant, Comparant pour luy Lhuissier Prieur d'autre part,

oi'iy lesd. Comparans, Le Conseil, auant faire droit ordonne que lesd. Par-

ties mettront touttes les pièces dont elles Entendent se seruir, Entré les

Mains du Procureur G-eneral du Roy, pour luy oiiy, ou ses Conclusions veùes

estre fait droit ainsy que De Raison '/. Et acte de ce que led. Roussin, ou

son Procureur pour luy a déclaré quil exécutera l'ordonnance de Monsieur

Lintendant '/.

BOCHAET CHAMPIGNY

Du dernier Januier 1G05.

Le Conseil assemblé où estoient

Maistees

Louis Roiier de Villeray, premier Conseiller

Mathieu D'amours dechaufour,

Nicolas dupont deueuuille

Jean baptiste de Peiras,

Charles denys de Vitray Conseillers

Et le procureur Greneral du Roy

Entée Hillaire Beenaed architecte, appelant de sentence de la Preuosté

de Cette ville du Neuuieme Septembre dernier, Et anticipé, présent, assisté

de Thnissier hubert d'vne part ; Et abel Sagot, Intimé Et anticix>ant, aussy
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présent d'autre part, après que l'intimé a dit auoir suiuant l'arrest du vingt

deuxième nouembre dernier fait assigner Estienne landeron, Nicolas G-au-

uereau, jean le Rouge EtJoseph maillou, pour expliquer leur Raport, du Hui-

tième juillet dernier, que lesd. experts Comparoissent, excepté led. Landron,

Contre lequel il demande défaut, Et que lesd. Comparants soient oiïys

disant afond que led. appelant luy deuoit faire vn Mur de deux pieds depais-

seur, Et que ce qui est fait de Maçonnerie ne l'ayant pas, elle n'est pas rece-

uable, outre que ça esté par des aprentis qui n'ont rien fait qui vaille. Et

par led. appellant que son apel est fondé, sur ce que par la sentence il est

porté entr'autres que le marché Est déclaré Nul, et quil doit estre payé de

son ouurage a dix huit Hures la Toise suiuant Le marché. Et lesd. Experts

ayant esté fait entrer, Et après serment d'eux pris, Et lecture a eux faitte de

leur dit Raport, après lesd. parties retirées, ont dit que ce quil y a de

muraille faitte estoit Capable de porter vn Estage de sept a huit pieds ou

enuiron de hauteur, ainsi que les pignons Et quil le seroit encore en démo-

lissant vn pied tout autour, acause du degast que y a fait le mauuais

temps, Et ont lesd. experts requis sallaire, Le Conseil leur a Taxé trente

sols a chacun, Et acte aux parties de ce quils ont déclaré quils se raportent

au sentiment desd. experts comparans, Et ordonné que lesd. parties pren-

dront Communication de ce que lesd. experts ont dit, pour en venir prests

a lundy prochain

BOCHART ChAMPIGNY

Du lundy septième feurier Mil *i\ cents quatre vingt quinze.

Le Conseil assemblé ou estoient

Monsieur L'intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller,

Mathieu D'amours,

Nicollas dupont de Neuuille,

Jean Baptiste de Peiras,

Charles denys de Vitray Conseillers

Et le Procureur General du Roy.
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Veu la Eequeste ce jourdhuy présentée au Conseil par Jacques

dubois Marchand Bourgeois de la ville des Trois Riuieres, propiïettaire Du

fief sainte Marguerite scitué proche de lad. ville, contenant que l'hiuer

dernier passé les habitants d'icelle seroient auisez de prendre du bois sur led.

fief, au preiudice des deffences quil leur en auroit fait faire, Ce qui Causa

Instance entr'eux qui a esté Terminé par arrest du huitième Mars de l'année

dernière, par lequel entr'autres Choses lesd. habitants son Condamnez luy

payer Le bois qu'ils auront Enleué sur led. fief, a Raison de huit sols la

Corde, et aux dépends de lappellation, Ensuitte de quoy il auroit obtenu

exécutoire de la somme de soixante liures quinze sols pour ses dépends,

d'ont ni de ce qui luy appartient pour le bois par eux enleué, il n'a pu jus-

qu'à présent estre payé, n'y ayant aucuns desd. habitans qui veuille dire

ce quil apris de bois sur led. fief, ny ce quil doit pour sa part desd. dépens,

ny de scindic contre lequel il puisse agir en vertu desd. arrest et

exécutoire, a Ce quil plaise a ce Conseil pour obuier aux frais du voyage

d'un Commissaire, commetre le Lieutenant gênerai au siège ordinaire de lad.

ville, ou tel autre qu'il plaira a ced. Conseil demeurant en icelle ditte ville,

Et non intéressé, pour Régler et arrester ce que Ceux desd. habitants qui

ont pris du bois sur led. fief en peuuent auoir enleué, et ce qu'ils doiuent

pour leur part des dépends portez par led. exécutoire, de ceux faits depuis,

Et de Ceux quil Conuiendra faire, pour estre ensuitte payé de ce qui

luy sera deub par vn Chacun suiuant le règlement qui en sera fait

la dite Requeste signée hubert pour le supliant, lecture faitte desd.

arrest et exécutoire en datte du vnzieme Mars de lad. année dernière,

signé par le Conseil peuuret et scellé. Le Conseil a Commis et Commet

led. lieutenant General au siège de lad. ville pour Régler et arrester ce que

chacun desd. habitans des trois Riuieres peut auoir pris de bois sur led.

fief, et Ce que chacun doit p»ur sa part des dépens Contenus aud. Exécu-

toire, de Ceux faits depuis, et de ceux quil Conuiendra faire, Pour estre

ensuitte led. dubois payé de ce qui luy est et sera deub par Chacun desd.

habittans suiuant le règlement qui en sera fait par led. Lieutenant G-eneral '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre Nicollas et Jacques pinguet, tant pour eux que pour leurs

Cohéritiers, en la succession de deffunt Noël Pinguet leur père, et Marie

Magdelaine Dupont veuue dud. deffunt leur mère, apelans de sentence de

la Preuosté de Cette ville du vingt neuf juillet dernier, d'une part, Et

augustin douaire, au nom et Comme ayant espouzé Catherine Testard

veuue de Pierre Pinguet de Montigny d'autre part, oiiy Le rapport de

Maistre jean Baptiste de Peiras Conseiller. Le Conseil a ordonné et

ordonne qu'attendu linterest des mineurs, le proceds sera Communiqué au
m. Depeiras procureur gênerai du Roy, potir luy oûy estre fait droit ainsy

quil apartiendra.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Charles Marquis huissier en la Preuosté de Cette ville, appelant

de sentence rendue en icelle le Vnzieme januier dernier, présent d'vne part
;

et Louis Lalouziere Marchant Intimé, Comparant pour luy pierre Edmar

son Commis, lecture faitte de lad. Sentence, portant que l'appelant payera

a lintimé trois cents soixV et douze liures pour deux demyes banques d'Eau

de vie, et led. appelant Condamné aux dépens, Et après auoir oiiy lesd.

Comparants, Le Conseil a mis et met l'appellation au néant, ordonne que

lad. Sentence sortira effet, de grâce sans amende, Et si a Condamné led.

appellant aux dépends '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Hillaire Bernard la Riuiere architecte, appelant de sentence

De la preuosté de cette ville du neuuieme septembre dernier, Et anticipé,

présent d'vne part, Et abel Sagot habitant de cette ditte ville intimé, Et

anticipant présent d'autre part, Lecture faitte de lad. sentence, par laquelle

le marché fait entre lesd. partyes est déclaré nul, Et ordonné que L'ouurage

de Maçonnerie fait sur l'emplacement dud. sagot par led. de la Riuiere

seroit Toizé et estimé par Gens experts dont Les parties Conuiendroient,

autrement quil en seroit nommé d'office, et que la somme a laquelle poura

monter led. ouurage sera reteniie par led. appelant sur ce quil a receu dud.

Sagot, auquel Le surplus sera rendu par led. la Riuiere si plus y a, sauf aud.

appelant de reprendre les matereaux quil a fait Charoyer sur led. emplace-
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ment Et d'en disposer comme il auisera bon estre, Dépens Compensez. Des

pièces mentionnées dans lad. sentence : D'arest de ce conseil dn vingt

deuxième nouembre dernier, par lequel estoit ordonné auant faire droit

qu'Estienne Landron, Nicolas Grauureau, Jean le Rouge et Joseph Mailloux

experts viendraient au premier jour pour expliquer leur Raport du Neu-

fiesme Juillet dernier, signiffié aud. appelant et expert le vingt sixième

Januier dernier auec assignation pour satisfaire aud. arrest. Autre arrest du

dernier dud. Mois, contenant L'explication desd. Experts, auec leur déclara-

tion sur le Mur en question entre les parties, et celle desd. Parties qu'elles

se raportoient au sentiment Des experts comparants, et que lesd. parties

prendroient communication de ce que lesd. experts ont dit, pour en venir

prests a ce jour, led. arrest signiffié audit appelant le troisième dud. Mois,

Et aprez auoir oiïy lesd. partyes, Le Conseil a mis et met L'appellation et

sentence au néant, Emendant, ordonne que sur la somme de Cinq Cents

liures fournie par led. Intimé aud. appelant, il luy tiendra Comte de douze

toizes de Muraille a Dix huit liures la Toize, et en Cas quil se trouuast ce

printemps après Toisé fait de lad. Muraille, plus ou moins desd. douze

Toises lesd. partyes s'en feront raison, l'un a l'autre, et que le surplus de lad.

somme de Cinq Cent liures sera par led. appelant rendu aud. intimé dans la

Saint Jean Prochain, du Consentement dud. Intimé, sauf aux partyes de se

pouruoir pardeuers Sa Mal
.

é pour leur dedomagement, dépens Compensez'/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lundy vinçjt et vniesine fcurier 1G95.

Le Conseil assemblé ou estoient

Monsieur l'intendant

Maistres

Louis Rouer devilleray

Mathieu D'amours Dechaufour

Nicollas du Pont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles denys de Yitray Conseillers

et le procureur G-eneral du Roy
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Veu la Requeste présentée en ce Conseil par jean Grignon Marchand,

Et arrest rendu sur icelle le dix sept Januier dernier, portant Entr'autres

Choses qu'elle seroit communiquée au procureur General du Roy Et que

Maistre jean Baptiste de Peiras Con°.r
led. procureur General et Le Grenier se

transporteroient le même jour dans la Maison où estoit led. Grignon détenu

malade pourvue de ses Jambes Cassée, pour sçauoir de luy quels sont les diuers

Crimes atroces qui ont esté commis, sceùs, diuulguez et négligez, et du tout

dresser proceds verbal, lequel raporté le lendemain neuf heures du Matin, a

laquelle le Conseil rentreroit exprès, estre ordonné Ce que de raison, Procéds

verbal dud. Commissaire dud.jour dix septième juin de Releuée, Contenant

la déclaration dud. Grignon, autre Requeste d'icelui Grignon par laquelle

il expose auoir obmis de déclarer aud. sieur Commissaire la précipitation

qui fut faitte Dans la Riuiere vne pierre attachée au Col d'vne petite

Angloise Prisonnière, aagée de sept ou huit ans, vers lisle ou Riuiere verte,

lors de l'arriuée de la flotte des anglois en Mil six Cents quatre vingt dix,

par le sieur D'artigny fils du S' de Villeray, Conseiller en ce Conseil, Et

dautre part, que le nommé lefebure se trouuant perdu depuis peu vers la

petitte Riuiere, où il est Nottoire quil estoit allé, Et auoit resté ; la femme

dud. lefebure nayant moyen d'en poursuiure Et faire faire information, led.

Procureur du Roy ne l'auroit voulu faire, lad. Requeste dattée du dix huit

du même mois de januier, signé grignon : arrest rendu sur lad. Requeste le

même jour, portant que led. procureur General auroit Communication desd.

deux Requestes, arrest Et proceds verbal, Et par ses mains a sond. substitut,

pour y repondre. Reponces dud. substitut Du procureur General du premier

du présent Mois. Autre Req*e dud. Grignon ce jour présentée en ce Conseil,

a ce que pour les Causes y Contenues, il soit ordonné que led. Procureur du

Roy en la Preuosté repondra incessament dans trois jours pour le plus

tard auxd. Requestes et pièces a luy Communiquées par les Mains dud.

Procureur General, lesquelles il fera signiffier aud. Grignon pour ensuitte

le tout apporté et mis sur le Bureau au premier jour de Conseil, estre l'apel

jugé : Copie de Requeste pntée par led. procureur du Roy au lieutenant

General en lad. preuosté, Contenant ses remontrances qu'il luy a esté donné

auis par plusieurs personnes de la ville que certains coureurs de Nuit

auroient esté la nuit du trois au quatre décembre dernier dans la Cour du

Logis de La venue saint amant, partie duquel elle loue a Pierre du Roy
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boucher, y auraient esté voilé des indes en sorte qu'n des volleurs auroit

esté pris en estant Chargé, puis laissé aller, Ce qui auroit donné lieu

au public de se plaindre attendu le peu de seurettê quil y auroit si telles

Courses et vols demeuroient Impunis, Pourquoy il requeroit quil en fust

informé a sa Requeste, pour estre les Delinquans punis suiuant L'exigence

du Cas, et qu'a cet effet il Luy fut permis d'administrer témoins, lad.

Requeste dattée du quinze décembre dernier, signé a l'orignal Du Puy, et

au dessoubs est escrit, permis informer, fait a Québec le quinze décembre

Mil six cents quatre vingt quatorse signé R L. Chartier De Lotbiniere, lad.

Copie signée Rageot, Coppie d'informations faittes en Conséquence les Saise,

dix huit et vingt* dud. Mois de décembre, Contenant les dépositions de dix

Témoins, au bas desquelles est Escrit, Soit Communiqué au procureur du

Roy, fait a quebec le vingt décembre Mil six Cents quatre vingt quatorse

signe R. L. Chartier de Lotbiniere, Lad. Coppie signée Rageot, Copie de

déclaration dud. Grignon que sç'auoit esté luy qui auoit par raillerie pris

trois Dindes a lad. veuue Saint amant, quil auroit fait signiffier au Greffe

de lad. preuosté led. jour dix septième décembre, lad. copie signée par Col-

lation Rageot. Copie de Conclusions dud. procureur du Roy du vingt

quatrième dud. Mois, portant que le proceds en Testât quil est fut porté au

Greffe de ce Conseil, pour sçauoir quelle Conduitte deuoient tenir les officiers

de lad. preuosté a cet égard, Et vne sentence de lad. preuosté du trentiesme

du Même Mois de décembre portant que lesd. Informations et autres pièces

du Proceds seroient portées par le Greffier de lad. preuosté au Greffe de ce

Conseil, affin de scauoir quelle Conduitte doit estre gardée dans la suitte de

l'instruction du proceds de La part des officiers de lad. preuosté, n'ayant

pas jugé deuoir Decretter sur lesd. informations jusqua ce quil ait plû

a ce Con*1 de prononcer, Eu égard aux raisons portées par lad. sentence :

le Réquisitoire du procureur General de Sa Majesté du dix sept de Ce

Mois, Et oiiy le S* De Peiras Conseiller en son raport, tout Considéré

Le Conseil a ordonné et ordonne que les Requestes dud. Grignon Et ce

qui s'en est ensuiuy, ensemble les réponses dud. procureur du Roy seront

jointes au Proceds instruit a raison de Linsulte faitte au Pallais epis-

copal pendant par apel en ce Conseil, Et auant faire droit au fond, que le

proceds Instruit au suiet d'vn prétendu vol de vollailles d'inde a iceluy

123
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renuoyé a lad. preuosté pour y estre entièrement instruit et Jugé, Et ce fait

aussy joint aud procès, pour le tout estant Communiqué aud. procureur

gênerai, estre au raport du sieur de vitray, fait droit, Même aud. procureur

du Roy en la preuosté sur les Calomnies a luy imputées par lesd. Requestes

m. Depeiras ^e Grrignon, Lesquelles Reqtes Et reponces, ont esté a linstant

remises ez mains dud. raporteur.

Bochart Championy Depeiras

Et est retenu que le Procureur Général s'informera de Ce qui s'est passé

touchant ce qui est auancé par led. G-rignon Contre le Sï D'artigny, dont il

rendra Compte a la Compagnie */.

Bochaet Champigny

Monsieur Da- Entre Charles Chartier au nom et Comme ayant épousé La
mours s est re- *

tiré veufue jean Lat, appelant de sentence de la Preuosté de cette

ville du douze Nouembre dernier, Et anticipé, comparant pour luy Lhuissier

Prieur d'vne part, Et anthoine desjardins escuyer sieur de Rtjpaley En-

seigne dans les troupes de la Marine entretenues en ce Pays, auNom et Comme
aiant Epouzé damoiselle anne le Mire, auparauant veuue Laurens Tessier,

Intimé et anticipant, lad. damoiselle de Rupalay Comparante d'autre part :

ouy lesd. Comparants, Et lecture f4
.
9 de lad. sentence, par la quelle lappelant

est Condamné de payer a lad. damoiselle de Rupalay la somme de vingt liures

Et les Dépends, Et les pièces y Mentionnées, laquelle ditte sentence auroit

esté signifiée aud. appelant suiuant lexploit estant au bas d'icelle datte du

dix huitiesme desd. Mois et an signé Marandeau, au bas duquel est la dé-

claration d'apel d'icelle par led. Chartier, du même jour, de luy signée Et

dud. Marandeau, acte de renonciation faitte par la veuue dud. lelat, a la

Communauté d'entre sond. deffunt Mary et elle, passé pardeuant Anthoine

adhemar Nottaire a Montréal le vnze juillet 1691. signiffié a la veuue lelat

Et a Nicolas Janurin dufresne le troisième aoust 1693 : Le Conseil a mis

et met, lappelation Et sentence au Néant, Emendant, a Condamné et Con-

damne led. appellant a payer aud. sieur de Rupallay la somme de vingt

liures quil luy doit de reste de locations de Maison, sans Neantmoins tirer a



— 979 —

Conséquence ny préjudice en autre chose aud. acte de renonciation, Et led.

Chartier aux dépends ./.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre jean Mailhot Marchand a Villemarie Isle de Montréal, appelant

de sentence du Baillage cy deuant estably aud. lieu, assisté de Prieur huis-

sier présent d'vne part. Et Eustache prouost, jean Roy, Louis Guertin et

autres associez, Intimez, Comparant pour eux lhuissier Marandeau d'autre

part Et ouy lesd. Comparant, led. Marandeau ayant dit que n'ayant d'autres

pièces de la part des partyes pour lesquelles il agit, il demande Commu-

nica°.
n de celles de l'appelant, et quautrement il ne peut repondre aux Griefs

dud. appelant : Le Conseil a ordonné et ordonne que led. appellant donnera

Communication des pièces dont il entend s'aider, aud. Marandeau sans son

récépissé, pour en venir par lesd. parties prests a lundy prochain, auquel

jour leur sera fait droit

BOCHART CHAMPIGNY

Mons. Linten- Entre Pierre Lermond Beauregard au Nom et Comme
dant s'est re-

tiré, herittier de defFunt Jacques Berthet viuant Sergeant de La

Garnison du Chasteau S*. Louis de cette ville, appelant De sentence rendue

en la Preuosté de cette ville le vingt quatre décembre dernier, et au prin-

cipal poursuiuant l'ordre de distribution de la somme de Mil six cents dix

liures prouenant de la ventte et adjudication faitte par escrit de Certaine

Maison et emplacem*. cy deuant appartenant a andré de Chaulue et Marie

Louise Emelin sa femme seize en Cette ville rue de la Montagne, présent

d'vne part, Et Les Religieux de la Compagnie de Jésus, Intimez, Com-

parant pour eux françois de la Joiïe d'autre part, oùy lesd. Comparants, Et

lecture faitte de lad. sentence, par Laquelle il est dit que jean viger adjudi-

cataire des dittes Maison et emplacement doit payer de lad. somme de saize

Cents dix liures, sçauoir aux intimez celle de Mil liures en principal et trois

Cents dix sept liures cinq sols pour arrérages de rente d'icelle, après quoy

Led. appellant seroit payé de celle de deux Cents quatre vingt douze liures

quinse sols restant de lad. somme de saise Cent dix liures, Et ainsy quil est

plus au longt Contenu en lad. sentence ; ensemble des pièces Mentionnées
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et dattées par lad. sentence. Et d'vn dire dud. appellant, signifné aux

Intimez les vingt sept et dernier januier, Et oùy Le procureur General du

Roy : Le Conseil a mis et met lappellation au Néant ordonne que lad.

m. De yiiie- sentence sortira effet, de Grâce, sans amande, nv tirer a Conse-
ray président J

quencc dépens Compensez.

ROUER DE YlLLERAY

Dud. jour de releuée

Le Conseil assemblé Id.

Entre Toussaint Bailly Marchand du bourg de la Chataignerais en

Poitou, stipulant pour luy Charles Bailly son fils et procureur, appellant

de sentence du siège ordinaire de la ville des Trois Riuieres du premier

juillet dernier d'vne part ; Et Jacques dubois Marchand aud. lieu des Trois

riuieres Et Jeanne aubier sa femme, Intimez d'autre part. Et les D'.
8 Dubois

et sa femme, stipulant pour eux lhuissier Hubert aussy appelans de lad.

sentence d'vne part, Et led. Bailly intimé d'autre. Yeu lad. sentence, par

laquelle sans auoir égard a la lettre de change en question, ny a tout ce

qui a esté fait en conséquence pardeuant les juges et Consuls de la Rochelle,

attendu que la femme dud. dubois n'a pu valablement Engager ny obliger

sond. Mary au payement de lad. lettre de Change, par elle tirée sur luy
;

Mais parroissant par le protest, a luy signiffié, conuenir estre débiteur dud.

Bailly, non de toutte la somme a luy demandée ; Mais d'vne partie, laquelle

il n'estoit pour lors en estât de payer pour les raisons par luy déduites aud.

protest, Et que par le billet dud. dubois fait au dit Bailly de la somme de

trois Cents soixante et deux Liures, il y a vne reserue, de sans préjudice

d'autre deub ; Et partant que led. Bailly estoit Créancier dud. dubois

auant led. billet, iceluy Condamné a payer aud. Bailly aud. nom la somme

de six cents quarante trois Liures quinze sols Monnoye de france, par luy

demandée, sauf aud. Dubois de justiffier sur icelle somme des payements

par luy prétendus faits aud. bailly père, tant par titres que Témoins, Et

seroit le billet du vingt huit Juin Gbi° qtiatre vingt vn remis ez Mains dud.

bois comme nul, Et condamné aux dépends de Linstance tant des assigna-

tions, signiffications que sentences, le tout liquidé a la somme de douze

liures, Yeu aussy les pièces Mentionnées et dattées par lad. sentence, En-
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semble la Requeste d'apel dud. Bailly du vnze dud. Mois de juillet, signiffié

le dix sept dud. Mois au dit Dubois et sa femme. Arrest de ce Conseil du

neufiesme Mars de lannée dernière, portant appointement a Communiquer

par led. Bailly aud. intimé la sentence dont est apel et pièces y Mention-

nées, signimé aud. dubois et sa femme le douze Aoust en suiuant : Défaut

du saize dud. Mois aud. Bailly contre led. dubois et sa femme faute d'estre

Comparus, pour en venir au Lundy suiuant, signimé le dix Neufiesme,

arrest du vingt troisième en suiuant, par lequel led. Dubois est tenu

pour bien releué en son apel, Et ordonné quil bailleroit ses Griefs d'apel

Et que les parties bailleroient respectiuement leurs reponces a Griefs,

Escrire, produire, bailler Condredits et saluations, dans le temps de Lor-

donnance pour en venir prests au lundy vnzieme octobre suiuant pour

touttes préfixions et delays, pour sur ce qui se trouueroit escrit et produit,

leur estre au raport de Maistre Charles denys devitray Conseiller,

fait droit ainsy que de raison, signifié auxd. dubois et sa femme le vingt

huit du mémo Mois d'aoust : Req*e dud. Bailly, au bas de laquelle est

ordonnance dud. raporteur du Cinquième septembre, portant quil seroit

fait Commandement, signiffié le Lendemain ausd. Dubois et sa femme, autre

Requeste dud. Bailly a ce quil fut ordonné que led. dubois fourniroit ses

Griefs dans trois jours pour touttes préfixions et delays, faute de quoy, quil

demeureroit dechû de son apel, Et fait droit sur celuy dud. Bailly, quil luy

fut donné acte de sa déclaration, que si l'instance n'estoit pas réglée lvnz e
.

octobre suiuant, Ce seroit par le moyen de ses esloignements, Et protestoit

que sil estoit obligé Dhiuerner, ce seroit aux dépens dud. Dubois, au bas de

laqlIe est ordonnance dud. Raporteur du vingt cinquième septembre, portant

soit Communiqué a partie, signiffiée aud. dubois et sa femme le mesme jour

Griefs d'apel dud. Dubois signifiiez le dernier du Mois de Septembre, Et les

Reponces a iceux par led Bailly, signiffiées le septième octobre en suiuant,

Et tout ce qui a esté Escrit et produit par lesd. parties, le Rapport du Con-

seiller a ce Commis. Tout Considéré : Le Conseil auant faire Droit a

Les pièces ont ordonné et ordonne que led. Bailly fera apparoir d'vn extrait de
este ren dues * * lx

aud. sr Baiiiy ses liures, Concernant l'article de lad. lettre de Change, Deii-
Etaud. Sr II u- & '

duboi^

OUr Ied
' men^ Collationné par vn Nottaire, pour ce fait estre ordonné

m DeVitray
ce^ d(} Raison y

BOCHAÏIT CHAMPIGNY
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Du lundy vinyt huitième et dernier feurîcr Mil six Cents quatre vinç|t quinze

Le Conseil assemblé, où estoient

Monsieur Lintendant,

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

Mathieu D'amours, deschaufour

Nicollas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitray Con6."

Et le procureur General du Roy.

Entre Jacques aubuchon habitant de Champlain, appellant de sen-

tence de la Jurisdiction dud. lieu des dernier auril et troisième juillet aussy

dernier d'vne part, et francois Chorel S* Romain Marchand aud. lieu intimé

et respectiuement appellant des dites sentences, d'vne part : Et led. Jacques

aubuchon intimé d'autre, Veu la production dud. aubuchon, scauoir vn

arrest de ce Conseil du vingt neufiesme Mars Mil six Cents quatre vingt

huit, par Lequel la Sentence du siège ordinaire de la ville des Trois Riuieres

du dousieme nouembre précèdent, a esté mise au Néant, Emendant Et sans

s'arrester a vn accord du quinse décembre Mil six Cents quatre vingt vn,

ny aussy sans y preiudicier, Est ordonné que les biens D'aquest, tant Mobil-

ières qu'immobillieres de la succession de deffunt René aubuchon, seront et

demeureront en proprietté aud. jaques aubuchon son père et héritier, les

quels luy seroient remis par le dit Chorel, qui a ce faire seroit Contraint par

touttes voyes deùes Et raisonnables, sauf a faire droit sur les Interests, si

faire se deuoit, Et iceluy aubuchon deChargé de la Caution, les Dépends

Compensez, Veu aussy les pièces mentionnées aud. arrest, lad. sentence

rendue entre lesd. parties aud. siège de Champlain le dernier Auril, par

laquelle led. S* Romain Estoit Condamné de tenir Compte aud. aubuchon

père de la liuraison des Grrains qu'il a fait receùillir sur la Terre dud. feu

René aubuchon duDulac Lannée quil est party, quil auoit fait Enssemencer

luy même, d\\ prouenu desquels grains led. Saint Romain se purgeroit

par serment de la quantité quil en a receiiilly, Et seroit led. aubuchon

tenu de payer aud. Saint Romain les frais quil a faits pour faire receùillir

et batre, Et Led. Saint Romain a payer aud. aubuchon deux Cents soixante
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et dix sept liïires saise sols Neuf deniers quil Conuient auoir receue pour la

part de Bourgeois et voyageur des deux Congés dud. feu du Lac, que led.

S*. Eomain se purgeroit par serment de la somme quil peut auoir aud. du

Lac, de soixante Robes de Castor a luy demandées par led. aubuchon, pour

ce quil fera déclaration auoir, Estre par luy deliuré aud. aubucbon, Et a

l'égard de trois Mil liures demandée par yceluy aubucbon aud. St Romain,

En Marchandises quil dit quil a receiies de france pour led. Du Lac, ordonné

que led. aubucbon raporteroit la preuue Comme led. S' Romain les a Receùes,

Et a legard des payements que led. S'. Romain dit auoir faits pour led. dulac,

ordonné quil feroit aparoir le pouuoir quil auoit tant dud. feu du Lac, que

de sond. Père pour les auoir faits, Et les quittances Et receus d'iceux, pour

estre ensuitte ordonné Ce quil apartiendroit, Et au surplus, Concernant les

demandes dud. St Romain aud. aubuchon en son particulier, permis aud. S'

Romain de se pouruoir a l'encontre dud. aubucbon attendu que C'est vne

demande Incidente par luy faitte, Et led. Saint Romain Condamné a payer au

d. aubucbon le prix de la ferme de la Terre dud. dulac Pour l'année dernière,

laquelle il tenoit de luy a ferme, les Dépends reseruez. Requeste présentée par

led. aubucbon au juge dud. lieu de Champlain au bas de la quelle est son

ordonnance, du quatre juin dernier, portant permission de faire Enqueste.

Enqueste des sept et buit en suiuant, Signifiée aud. S 1
- Romain lvnze

décembre Trois Certificats des vingt six juin vingt quatrejuillet et 4 octobre,

deux desquels signifiiez aud. S 1
. Romain l'vnze décembre : Autre Req'.e dud.

aubucbon présentée aud. juge de Cbamplain, et non répondue, a ce que pour

les Causes y Contenues, il luy plust Condamner led. Saint Romain a luy payer

le Montant Et valleur des Marchandises venues de france aud. du Lac par

le S' Hazeur Montant suiuant son Certificat a deux milles huit Cents trente

deux liures deux Sols, argent de france, auec le profit, bénéfice Et interest

depuis Mil six Cents quatre vingt trois qui les a receiies de luy. Autre

sentence dud. juge de Champlain dud. jour troisième juillet, par laquelle

led. S' Romain est Condamné a Payer aud. aubuchon Lad. somme de deux

Mil huit Cents trente deux liures deux sols argent de france pour les

Marchandises dud. DuLac, auec le profit et bénéfice a dire de Marchands a

ce Connoissant, Et quant aux Interests, renuoyé en ce Conseil pour se les

faire régler et allouer, s'en estant reserué la Connoissance par led. arrest du

vingt neufiesme Mars Mil Six Cents quatre vingt huit Et au surplus que
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lad. sentence du dernier auril, seroit mise a Execution ; auec Celle dud.

jour troisième juillet, les dépens estants reseruéz, lad. dernière sentence

Signiffiée aud. S 4
. Romain le saisieme de ced. mois de juillet, auec assigna ."

a luy en ce Conseil au Lundy Neufiesme aoust, pour voir allouer et régler

les interests desd. Marchandises Comme aussy le proffit et bénéfice d'icelles

a dire de Marchands a ce Connoissans : Vn acte et déclaration dud. S'

Romain quil entendoit Comparoistre, a lad. assignation pour déduire ses

Raisons, auec ses protestations, signifié aud. aubuchon le dix neuf dud.

Mois de Juillet, Arrest de ce Conseil du Neuf Aoust par lequel, sans auoir

Egard aux instances ny a lad. assignation du saisieme juillet auroit

Euocqué, Et en Ce faisant appointé lesd. parties en droit a escrire et

produire tout ce que bon leur sembleroit, bailler Contredits et Salua-

tions dans Le Temps de Lordonnance, pour au raport de Maistre Claude

de Bermen Con" leur estre fait droit, signiffié aud. Saint Romain le vingt

sixième dud. Mois : Autre Requeste dud. aubuchon, au bas de laquelle est

ordonnance de ced. Conseil du vingt deuxième nouembre dernier, par

laquelle atendu L'absence dud. Sieur de Bermen, Maistre Nicollas dupont

Cone
.
r
est Subrogé, signiffication desd. Req*. et ordonna aud. S' Romain du

Quatre décembre ensuiuant. G-riefs d'apel dud. aubuchon, signifiiez aud.

S* Romain l'vnze en suiuant. Autre Requeste dud. aubuchon, tendante au

raport du Proceds, au bas de laquelle est ordonnance dud. Cons" Subrogé,

du vingt deuxième dud. mois de décembre, signiffié aud. S' Romain le

même jour. Autre Requeste dud. aubuchon, Tendante a auoir acte de la

seconde Comparution, Et que le procès fut jugé par forclusion, au bas de

laquelle Est ordonnance dud. Conse
.

r Subrogé du dernier dud. Mois de

décembre portant prorogation de huittaine de Delay signiffié aud. S'

Romain au Domicilie par luy esleii, le même jour. Dire dud. aubuchon,

datte du septiesme Januier dernier, signiffié aud. S' Romain aud. domicilie

par luy esleù en la Maison de l'huissier prieur son procureur le Même jour,

inuentaire des pièces produittes par led. aubuchon datte du Vnse dud.

Mois, signé Normandin son procureur. Déclaration dud. aubuchon du

Même jour, quil produiroit le lendemain, signé Marquis. Vn acte du Greffe

de ce Conseil du douzième dud. Mois, que led. aubuchon auoit produit,

signiffiié Le Même jour. Suiuant les pièces de la production dud. S 4
.

Romain, sçauuoir vn Mémoire instructif fourny par la femme dud. S*
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Romain, sans Datte ny signature. Yn autre Mémoire de Marchandises que

Led. S' Romain Voulloit faire venir de france a ses Risques sur le Nauire

lhonoré, datte du traize Nouembre Gbi° quatre vingt deux signé Haseur,

au bas Duquel est vn receii Donné aud. sieur Hazeur et au S r
. de

L'orme par led. Saint Romain du Contenu aud. Mémoire datte du

vingt octobre mil six cents quatre vingt trois, Et sur le feuillet sui-

uant, Vn estât au menu du Castor liuré au Magasin de la Compagnie,

montant a deux Mil huit Cents trente deux liures deux sols, datte

du vingt octobre Mil six Cents quatre vingt deux non signé, vn

Compte tiré par vertu de sentence dud. juge de Champlain du pre-

mier auril dernier par le Greffier en lad. Jurisdiction, du Compte dud.

du Lac sur les liures dud. S' Romain, signiffié aud. aubuchon le six dud.

Mois par Exploit signé Normendin, Vn Compte dud. aubuchon tiré sur le

liure dud. S' Romain, Montant a trois Cents Cinquante liures trois sols ice-

luy Compte non signé, quittance donnée par led. aubuchon aud. Saint

Romain de douze Cent cinq liures de ce quil auoit en ses mains, dud. dulac,

Dattée du Neuuieme Mars Mil six Cents quatre vingt Neuf Copie de deffences

dud. aubuchon aux demandes et Mémoires a luy fournies par led. Saint

Romain, touchant la succession dud. du Lac. Et Ce qui Concerne en son

particulier led. aubuchon, signifiées aud. Saint Romain le dix septième du

d. Mois D'auril, Copie de lad. sentence dud. jour premier auril, laissée par

signiffication faitte aud. St Romain le troisième dud. Mois, Autre Copie de

lad. sentence du troisième juillet, laissée par signiffication aud. S' Romain

le Saisieme dud. Mois. Acte d'affirmation faitte au Greffe de ce Conseil par

led. Saint Romain, datte du sixième aoust dernier, quil estoit arriué en cette

ville affin de deffendre a l'assignation a luy donnée a la Requeste dud.

aubuchon le saisieme juillet précèdent, Contenant ses protestations, signiffié

aud. Normandin procureur dud. aubuchon le sept du Même mois, déclaration

d'apel par led. S1
. Romain, desd. sentences du juge de Champlain desd. jours

dernier auril et saise juillet, signiffié aud. aubuchon le septième Daoust

dernier, Missiue du S^ Bouquin prestre adressée aud. S1
. Romain dattées du

douze octobre aussy dernier. Dire dud. S'. Romain quil ne vouloit repondre

aux prétendus Moyens d'apel dud. aubuchon, pour les raisons y Contenues

signiffiées aud. aubuchon le Cinquiesme januier dernier. Réponses aud. dire

124
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par led. aubuchon, signifiiez aud S1 Romain le septième dud. Mois dejanuier

Et tout ce qui a esté de part et Dautre par lesd. parties, oûy le raport dud.

S' Dupont Conseiller, Ensemble led. saint Romain assisté de lhuissier

prieur, et led. Normandin pour led. aubuchon qui ont esté fait entrer a la

Chambre Et pris d'office le serment dud. saint Romain sur ce qui Concerne

la somme de deux Mil huit Cents trente deux liures deux sols de france,

Employée par led. sieur Hazeur, Et qu'il a dit que les lettres de Change luy

apartenoient Et que led. deffunt du lac ny auoit aucune part : Le Conseil

a Déchargé et Décharge led. S* Romain de la demande a luy faitte a cet

égard par led. aubuchon ; Et sur le surplus des demandes respectiues desd.

parties Ordonne quelles Compteront pardeuant led. Sieur Raporteur, pour
m. Dupont \euic estre ensuitte fait droit, dépends reseruéz "/.

Bochaet Champigny Dupont

Dn dît jour de Releuce.

Le Conseil assemblé Idem

Entre Marie G-uertin veuue jean Sauiot dit lavergne, appellante de

sentence du juge Royal de Ville Marie isle de Montréal en datte du dix

huitième May de l'année dernière, d'vne part. Et Jean Mailhot Marchand

aud. lieu Intimé d'autre part. Veu Lad. sentence, par laquelle sans auoir

égard a la renonciation faitte par l'appellante a la Communauté d'entre sond.

deffunt Mary et elle le vingt troisième Septembre de lad. année, déclarée

bonne et valable est ordonné, conformément aux offres de lad. appellante

par Sa Requeste présentée au S^ Dechambault cydeuant juge bailly dud. lieu,

au bas de laq1
.

16 est son ordonnance dud. jour vingt troisième Septembre, elle

acquiesce a La sentence rendue par led. Sr
.Dechambault le premierjuillet Mil

six Cents quatre vingt douze, que lesd. sentences et ordonnances dud. jour

vingt troisième Septembre, seront executtées en tout leur Contenu et selon leur

forme et teneur, Et Condamné lad. appellante aux dépends, Taxez a la somme

de Cinquante deux liures dix sols. Veu aussy les Pièces Mentionnées et

dattées par lad. sentence du dix huit May, Entr'autres lad. sentence du pre-

mier juillet Mil six Cents quatre vingt douze, par laquelle lad. Sauiot et lad.

G-uertin sont solidairement Condamnez payer aud. intimé la somme de Trois

Cents sept liures quinze sols quatre deniers, déduction préalablement faitte



— 987 —

des jugements quils pouroient auoir faits, Et aux dépends et interests de ce

qui se trouuera rester estre deub, depuis le jour delà demande : Déclaration

D'apel de lad. Sentence du dix huit May, par lad veuue Sauiot, signifiée a

l'intimé le neufiesme juin, ensuiuant, req'.
6 de lad. veuue Sauiot, signiffiée a

l'intimé le neuuieme juin ensuiuant, Requeste de lad. veuue Sauiot affin

d'estre receue en son dit apel, ce qui luy auroit esté accordé par ordonnance

du douze juillet de l'année dernière, signée Dupont, signiffiée aud. Mailhot,

auec assignation en ce Conseil pour procéder sur led. apel suiuant l'exploit

de Lorry du vingt et vnieme dud. Mois de Juillet, arrest de ce Conseil du

dix septième januier dernier, portant apointement, signiffié a lhuissier

Marandeau p* de lappellante le vingt et vn du même Mois : Requeste de

lintimé affin de faire forclore l'appellante faute de Produire par son procu-

reur, au bas de laquelle, est ordonnance de ce Conseil du dernier dud. Mois

de januier, portant qu'il seroit fait Commandement aud. Marandeau, de

fournir Griefs dapel dans le delay de l'ordonnance, qu'autrement seroit fait

Droit sur ce qui se Trouueroit Escrit et produit, signiffié le premier de ce

Mois, griefs d'apel de lad. veuue Sauiot signifiiez aud. Intimé le vnze du

présent Mois de feurier. Reponces dud. intimé, signifiées a sa partie aduerse

le dix septième ensuiuaut dire dud. Iutimé, aussy signiffié a partie Le vingt

Cinq du présent Mois ; oûy lesd. Mailhiot et Marandeau, qui ont esté fait

entrer a la Chambre : Ensemble le raport de Maistre Jean Baptiste de Peiras

Conseiller. Le Conseil a mis et met lad. sentence dont est apel au Néant,

Emendant, Déclare la renonciation de lad. veuue Sauiot bonne et valable,

Et la décharge de l'action a elle faitte, sauf a l'intimé de se faire payer de la

somme de Cent Cinq'? liures Deiie en Castor aud. sauiot par René Jaueleau

par obligation du trente juin Mil six Cents quatre vingt huit ; aud. intimé

transportée par led. Sauiot en déduction de plus Grande somme prétendue

par led. Mailhot luy estre deûe par la succession dud. Sauiot, Et a faute de

payement, de se pouruoir sur les autres biens de lad. succession même sur

le douaire, apréz le deceds de lad. veuue, Et si a Condamné le dit Mailhot

Rpr' en Tous les dépends, ceux de l'apel a taxer par led. Raporteur '/,

Bochart Champigny Depeiras

: li.
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Entre Jean Jaueleau Commandant le Nanire le Pont Cbartrak*

appellant de sentence de la preuosté de Cette ville du vingt quatriesme

juillet Mil Six Cents quatre vingt traize, Comparant pour luy Pierre Peire

Marchand d'vne part Et Joseph Rancourt Et andré parent Maistre de

Barque Intimez, led. Rancourt Comparant d'autre part, oùy lesd. Comparans

Et lecture faitte de lad. sentence rendue Entre Jean Jung Marchand de-

mandeur Et led. Jaueleau deffendeur, par laquelle est ordonné que le

dépérissement arrïué au Boucan!t en question seroit veu et estimé par deux

Marchands dont les partyes Conuiendroient, pour estre le dommage payé

par moityé Entre lesd. Jaueleau, Parent et Rancourt, ainsy que les dépends.

Et acte deceque Led. Jung estoit conuenu de Jean Père de sa part,

Et faute par lesd. Jaueleau, Parent et Rancourt d'en auoir voulu Con-

uenir, Est nommé d'office francois HaseurMara
.
nt Bourgeois de cette ville, lad,

sentence signiffiée ausd. Jaueleau, Parent et Rancourt le vingt neufiesme

dud. mois de juillet. Veu aussi les pièces mentionnées- par lad. sentence ;:

Requeste présentée en ce Conseil par led Peire pour led. Jaueleau, affin de

faire assigner lesd. Parent et Rancourt, pour se voir Condamner solidaire'

ment au payement de la somme de Cent vne liures Cinq* sois pour led.

dépérissement de Marchandises, Et aux dépends, Ce qui lui auroit esté-

accordé par ordonnance du vingt deux januier dernier, Et signiffié le vingt

Neuf dud. Mois ausd. Parent et Rancourt, auec assignation a Comparoir en

ce Conseil, pour procéder sur les fins de lad. Requeste, repondre et faire en

outre ce que de Raison, des defFences desd. Parent et rancourt, Signées-

jozeph Rancourt ; Le Conseil a mis et met l'appellation au Néant, ordonne

que lad. sentence sortira effet, Condamne l'appellant en soixante sols

d'amende, Et aux dépends de lad. appellation •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du vingt huitième feurier Mil six Cents quatre vingt quinze •/.

Le Conseil assemblé Id.

Yeu par le Conseil les lettres de prouisions de la Charge de Conseil-

ler secrettaire du Roy et Greffier en Chef en icelluy accordées par sa Ma*?

a MS allexandre Peuuret, en suruiuance de Maistre jean Baptiste Peuuret
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son père, données a Versailles le premier Mars Mil six Cents quatre vingt

traize, signées Louis, Et sur le Reply, Par la Roy Phelippeaux, et scellées

du Grand sceau en Cire jaune. Req*.6 dud. Peuuret fils, expositiue quil ne

les a receûes que l'année dernière, demandant destre receu en lad. charge,

suiuant et Conformément auxd. prouisions, au bas de laquelle est l'ordon-

nance du Soit montré, du vingt et vnieme de ce mois, Et le Réquisitoire du

Procureur General de Sa Maiesté du vingt cinq en suiuant, Le Raport de

Maistre Louis Roiier devilleray premier Conseiller en ced. Conseil. Dit A

^tenda^t EST^ qu'auant faire droit sur lad. Requeste, Il sera par led. Con-
Pr
^

ident
.... seiller Raporteur, informé des vie, moeurs, aage Compétent, Con-

Tay RP T
.. uersation, Religion Catholique apostolique et Romaine dud.

Peuuret fils "/.

BOCHART CHAMPIGNY RoÛER DE VlLLERAY

Yetj par le Conseil vn Titre de Concession accordé le septième

Nouembre Mil six Cents soixante et douze a Me
. jean baptiste Peuuret sieur

de Mesnu Con" secrettaire du Roy et Grenier en Chef en iceluy
,
par Monsieur

Talion cy deuant intendant de justice, police et finances en ce pays, de trois

quarts d'arpent de terre a prendre de front audessus de la haute marée sur

le Quay Champlain Et de profondeur jusqu'au haut de la Coste du Cap aux

diamants, an lieu non Concédé Et de proche en proche de ceux qui le sont,

auec Charges, Clauses et Conditions y Contenues, signé Talon Et plus bas

par Monseigneur varnier, breuet de Sa Ma'.é du quinze auril de lannée der-

nière, signé Louis et plus bas Phelypeaux, portant confirmation et ratiffica-

tion de lad. Concession, a la charge de Cinq sols de Cens, payable par

Chacun an le premier octobre, au Receueur du domaine de sad. Mal
.

é et ainsy

quil est plus au longt Contenu aud. breuet : Requeste dud. Peuuret S r
. De

Mesnu, a ce que lesd. titres de Concession et Breuet de Confirmation soient

registréz en ced. Conseil, pour jouir et ses héritiers et ayants Cause a perpé-

tuité du Contenu, au bas de la quelle Requeste est le soit montré, par

ordonnance du dix septième Januier dernier, ouy sur ce le Procureur Gene-

ral de sa Ma'.é Ensemble le Raport de Maistre Louis Rouer devilleray pre-

mier Cone
.

r Le Con*l a ordonné et ordonne que les dits titres de Concession

Et Breuet de Confirmation et ratiffication seront registréz, pour jouir du
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Contenu par led. sieur peuuret, ses hoirs ou ayans Cause a perpétuité Comme
de leur propre aux Charges et Conditions y Contenues '/.

Et sur ce qui a esté requis par le procureur General du Roy quun imprimé

d'Edit du Roy du Mois de décembre Mil six cents soixante et quatorze

non signé portant Reuocation de la Compagnie des indes occidentalles, par

lequel entr'autres choses sa Maiesté valide aprouue et Confirme les Conces-

sions des Terres accordées en ce pays par les directeurs de lad. Compagnie,

leurs agens Et procureur, soit Registre, Monsieur le G-ouuerneur et Monsieur

l'Intendant seront priez descrire en Cour, afin que si sa Ma*.é trouue bon le

dit Enregistrement, il soit enuoyé autant en forme dud. Edit pour estre

Registréz en ce Conseil, et sortir effet en ce qui touche la confirmation des

terres concédées en ce païs

BOCHART CHAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Du Lundy Septième Mars Mil six Cents quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur Lintendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray Premier Con"

Mathieu Damours dechaufour

Nicollas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Et Charles Denys de Yitray Con p
.

ra

Et le Procureur gênerai du Roy.

Entre Jean Mailhot Marchand a villemarie Isle de Montréal appel-

lant de sentence du Baillage cy deuant estably aud. lieu, en Datte du

vingt huitième juillet Mil six cents quatre vingt neuf, et dautre sentence

du juge Royal dud. lieu du vingtiesme auril de l'année dernière en ce qui

concerne deux Cents soixante liures a luy payée par Callionneau Et lavergne

associez dans la communauté des intimez cy après nommez, pour leur

Compte particulier, pour prétendu Montant de soixante Robes de Castor au

parsus de treize Cents quatorze liures quatorze sols neuf deniers passez

au Compte desd. associez, Et Cent quarante deux liures pour vn voyage

fait en cette ville pour le bien de lad. communauté d'une part ; Et Eustache
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preuost, jean Eoy, Louis GrUERTlN Et autres associez en la Communauté

qu'ils auoient aux outaoùaes, intimez d'autre part. Veu lad. sentence dud.

jour vingt huitième juillet Mil six Cents quatre vingt neuf, par laquelle

estoit ordonné que led. appellant seroit payé sur les retours montant a neuf

mil sept Cents quatre vingt Cinq liures saise sols vu. denier, y compris

deux Cents saise liures passées aux Comptes desd. Caillonneau et lavergne

pour laquelle Led. appellant auroit Recours sur Eux et sur leur part Con-

tingente des proffits qui reuiendroient a Chacun desd. associez, Et au Regard

de la liuraison de soixante Robes de Castor dont la valleur est contestée,

ordonné que led. partyes nommeroient des arbitres, ou experts, pour régler

la juste valeur desd. robbes, suiuant l'vsage et prix ord r
.
e

, Et cependant par

prouision lesd. soixantes Robes seront allouées pour la somme de treize

cent quatorze liures quatorze sols neuf deniers, a augmenter sur celle de

neuf milles sept cent quatre vingt cinq liures saize sols vu denier, qui

touttes deux accolez, font Celle d'vnze Mil cent liures dix sols dix de-

niers, sauf ausd. experts a faire droit a qui il appartiendra pour le surplus

Contesté ; Et en outre led. appellant Condamné payer a françois poignet

en Castor La somme de quatre Cent trente sept liures saise sols a luy

deiie Comme équipeur, sauf son recours tant sur les pelletries liurées,

que Celles qui sont a liurer, laquelle luy sera allouée auec Celles de

neuf mil trois Cents trente huit liures dix huit sols dix deniers des

deux Cents quarante neuf liures vu sol huit deniers, Cent liures dix

sols pour vne Erreur auerée, six Cents vnse liures saise sols deux deniers,

Cinquante et vne liure deux sols a la veuue le Court, Et quatre Cents

liures deux sols a Beaulieu pour dugast, faisant touttes ensemble celle

de dix Mil sept Cents Cinquante vne liure dix sols huit deniers, Et lad.

Communauté Condamnée aux dépends, taxez a quatorze liures cinq sols,

sans préjudice aud. appellant de ses autres prétentions et demandes, tant

pour auances qu'autrement a s'en faire payer sur les pelletries qui pro-

uiendront du dernier Esquipement, leq1
. appellant Est deboutté de la

somme de Cent quarante deux liures par luy demandée pour vn voyage en

Cette ville de Quebee, lad. sentence signiffiée aud. appellant le troisième

juin de lad. année dernière : Veu aussy lad. sentence du vingt auril Mil six

Cents quatre vingt quatorse, par laquelle estoit ordonné que les parties

Compteroient de Nouueau dans trois jours, après le retour de Cette ville,



— 992 —

dud appellant, pardeuant des arbitres, dont elles Conuiendroient, Et faute

de Ce, quil en seroit nommé d'office, Et après lecture faitte de lad. sentence

du Aringt huitiesme juillet Mil six Cents quatre vingt Neuf, ordonné qu'elle

seroit exécutée selon la forme et teneur. Les dépends reseruéz, signification

de lad. sentence aud. appellant Le huit May aud. an Mil six Cents quatre

vingt quatorze, Ensemble les pièces mentionnées et dattées par lesd. sentences.

La Requeste d'apel desd. sentences présentée en ce Conseil parled. Mailhot,

repondue le quatorsiemejuillet derniei-, signitfiée le vingt huitième dud. mois

auxd. Intimez, Déclaration et affirma™ dud. appellant faitte aud. lieu le sept

januier dernier qu'il partoit le lendemain affin de se rendre en cette ville pour

poursuiure en ce Conseil le jugement de l'instance d'entre luy et lesd. inti-

mez, a eux signifiez led. jour de lendemain, acte d'affirmation faitte par led.

appellant au Greffe de ce Conseil, du dix huitième dud Mois de januier,

quil estoit arriué en cette ville aux mesmes fins, signiffié le vingt deuzieme

dud. Mois : Arrest de ced. Conseil du dix sept dud. mois, portant apointe-

ment a fournir par led. appellant ses Griefs Et les intimez leurs reponces,

escrire et produire, bailler Contredits et saluations, le tout dans les delays

de lordonnance, signiffié le dix neufieme feurier en suiuant. Vn extrait de

Testât gênerai des lettres de change, tirées par le sieur devilleray agent

General des fermes du Roy en ce pays pour les Intéressez au bail de Maistre

Pierre Domergiïe Et deliuréz aux marchands et habitants de ce pays, pen-

dant l'année mil six Cents quatre vingt neuf, par lequel apert qu'il en a

esté tiré vne a lordre dud. appellant sur le sieur Chasteau, de la somme de

Cinq Cents cinquante huit liures dix sols Et vne autre, de sept Cents Cin-

quante six liures traise sols, led. extrait du premier feurier dernier, signé

Roiïer de Villeray, Griefs d'apel dud. Mailhot, en datte du quatrième dud.

mois, Signifiiez le lendemain. Acte du Greffe de ced. Conseil du vnze dud.

Mois de feurier, que led. appellant auoit produit, Et que le procéds auoit

esté distribué a Maistre jean Baptiste de Peiras Conseiller, signiffié le même
jour : Autre arrest de ced. Conseil du vingt et vn dud. mois, portant que led.

appa
.

nt donneroitCommunication des pièces dont il entendoit saider, a l'huissier

Marandeau procureur des Intimez soubs son recepisce, pour en Venir par les

parties prests au lundy suiuant, signiffié le vingt Cinquième du même Mois
;

Reponces des Intimez aux Griefs de l'appellant a luy signiffiées le même jour

vingt Cinquiesme feurier. Répliques dud. appellant, signiffiées le lendemain,
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Eeponces desd. Intimez, signiffiées le premier du présent mois : ou y le

Raport dud. Con" Commis. Tout Considéré, Et pris d'office le serment de

l'appellant sur le Chef des soixante Robbes de Castor Et Sur celuy de Cent

quarante deux liures pour son voyage en Cette ville, a dit que ça esté le

même Castor qu'il a liuré au magasin de la reeepte, q'ua legard des Cent

Cinquante deux liures pour son voyage, il ne les a pas portez sur les Comptes

quil a faits auec les intimez qui luy auoient promis qu'il seroit remboursé

par lad. Communauté. Et S'est retiré Le Conseil a mis et met l'appellation

Et ce dont estoit appelle, au Néant En ce qui sera dérogé ausd. sentences

par le présent arrest, Emendant, a ordonné et ordonne que led. Mailhot sera

déchargé des deux Cents soixante liures a luy payées par lesd. Callionneau

Et la vergne, de laquelle somme il aura recours Contre lad. Communauté,

quil sera outre payé par elle de Cent quarante deux liures pour sond. voyage

en cette ditte ville, Et sera aussy déchargé des prétentions desd. associez

pour lesd. soixante Robbes de Castor, Et sera au surplus lad. Sentence du

vingt huit juillet suiuye Et exr
.

e entre lesd. parties ; au Moyen de quoy sera

^Mr. Depeiras tenu Compte aud. Mailhot des payements par luy faits aud.

pougnet et autres, Et si a Condamné les intimez aux dépends a Taxer par

led. Commissaire, dans lesquels entrera la somme de vingt six liures traise

sols quatre deniers, a laquelle les frais de Son voyage pour l'obtention du
présent arrest, ont esté modérez '/.

Bochart Champigny Depeiras

Veu par le Conseil son arrest du Vingt huitième et Dernier feurier

de la présente année rendu entre Jacques aubuchon habitant de la parroisse

de Champlain, appellant de sentence De la Jurisdiction dud. lieu des

dernier auril et traize Juillet derniers dvne part. Et francois Chorel S?

Romain Mara
.

nd aud. lieu Intimé, Et respectiuement appellant desd. sen-

tences Dautre part, portant entr'autres Choses que sur le Surplus des

demandes respectiues desd. partyes, el.les Compteraient pardeuant Maistre

nicollas dupont de Neuille Conseiller Rap 1
". commis, pour leur estre ensuitte

fait droit, les dépends reseruéz. Le Proceds verbal dud. Commissaire du
premier du présent Mois, Contenant les dires et contestations des Com-
parants, Et affirma "3 dud. sieur Saint Romain, Daniel Normendin pour led.

125
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aubuchon ayant fait demande de la Somme de trois Mil deux cents quatorze

liures quatorse sols quatre deniers en Castor, celle de cent soixante et deux

liures traize sols aussy en Castor et autres Pelletries, et Celle de Cent quinze

liures trois sols neuf deniers aussy en Castor, la part de René aubuchon dit

du Lac, tant Comme Bourgeois, que Comme voyageur en soixante Robes

de Castor, dont il luy en reuenoit quinze Robes, faisant le quart auxd.

soixante, le tout en Castor et menues pelletries. La Récolte que Led. Saint

Romain a Eue sur la terre dud. Du Lac l'année qu'il partit pour aller aux

outouaës, pour la quantité de laquelle led. Normendin aud. nom se raporte

au Serment dud. S' Romain, Et Ce quil doit pour la ferme de lad. terre, des

années Mil Six Cents quatre vingt douze, Et Mil six cents quatre vingt

traize, Et celle de deux bœufs pendant les semences dune année, Le tout

dépendant de la succession dud. dulac, fils dud. Aubuchon Et Duquel

il est héritier. A quoy led. S k
. Romain auroit dit suiuant led. procès

verbal, qu'il a satisfait auxd. sommes par le Compte tiré sur ses liures

par led. Normendin, lequel Monte a Trois Mil Cinq Cents douze liures

huit sols neuf deniers Et ne deuoit que Trois Mil quatre Cents quatre vingt

douze liures dix Sept Sols huit deniers a laquelle somme montant Celles

a luy demandées par led. aubuchon père, quil a payé dix neuf liures dix

sept sols huit deniers, sur quoy est a rebatre saize liures Cinq sols., Reste

trois liures douze sols huit deniers, quil a payé de plus, Et en Ce quil est

demandé quil soit dit que le payem* delad. somme de Trois Mil quatre Cents

quatre vingt douze liures vnze sols soit fait en Castor, a dit, pardeuant led.

Commissaire aprez serment auquel led. Normendin s'est référé quil a payé

dans les mêmes espèces quil auoit receùes, Sçauoir Castor, Loutres, Martres,

peaux blanches, Canot, fuzil et autres denrées, qu'a legard des quinse

Robbes, a aussy affirmé sur son serment, quil nen doit que trente neuf ou

quarante francs, sur le fait de la récolte de la Terre dud. du Lac l'année

quil partit pour les outaoaes il auroit dit suiuant le procéds verbal quil ne

scauoit a quoy cela pouuoit aller, peut estre a quinse ou vingt Minots, plus

ou Moins ; Mais que led. du Lac ne luy ayant payé de pension, pendant

quil s'est retiré Chez luy, il luy dist de jouir de la terre, Comme si elle luy

appartenoit, Et quil y auoit Même fait faire des trauaux, ce quil a pareille-

ment affirmé par serment, conuint deuoir vingt Cinq Minots de bled pour

la jouissance de lad. Terre en Mil Six Cents quatre vingt douze et en Mil
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six cents quatre vingt traize, Ce quil auroit aussy affirmé sur sond. serment,

offrant d'en tenir Compte a Cinquante Sols le minot sur ce qui luy est deub,

ou les fournir en espèce, en le payant, Et a légard de la ferme prétendue

pour deux boeufs, a dit quil ne scait ce que Cest, que lesd. deux boeufs

appartenoient au Nommé Des alliez, que luy Saint Romain les a même her-

bagéz et s'en est seruy vn ou deux jours pendant les guerrets, Et que led.

des aliez les luy a donnez aux semencees pendant quelq. jours, led S-

Romain ayant dit en outre, qu'il luy est deub par Led. aubuchon

en son particulier la somme de trois cents liures trois sols en plusieurs

articles portez en vn Compte qu'il fournit, commencé en Mil six

Cents quatre vingt dix Et finy le dix neuf septembre Mil six Cents

quatre vingt traise, Et les trois liures douze sols, huit deniers qu'il

a trop payé, ce qui monte en tout a trois Cents Cinquante liures quinze

sols huit deniers, ce qu'il a affirmé par serment pardeuant led. Corn*

missaire pris d'office, luy estre Justement deub : led. normandin ayant dit

Nauoir pas pouuoir d'agir sur lesd. demandes, non plus que sur ce que led.

Saint Romain prétend auoir payé sur le compte dud, duLac ; Mais qu'il est

a remarquer que lesd. prétendus payements, ne sont Dattéz sur son liure

par jour, mois, ny années, Et ne doiuent consequemment estre receiis ; Et

enfin led. S1 Romain auroit dit deuant led. Commissaire que led. aubuchon

luy est redeuable de deux Cents cinquante et vue liures cinq sols huit

deniers Dont il demande Condamnation a l'encontre de luy ; requeste ce

jour présentée en ce Conseil par led. normandin pour led. Aubuchon. Et

ouy le raport dud. sieur dupont : Le Conseil a déchargé et décharge led.

S' Romain des demandes et prétentions dud. aubuchon en ce qui regarde la

succession dud. dulac, Et Condamne led. aubuchon aux dépends a taxer

par led. raporteur, Et a légard de ce que led. Saint Romain prétend luy

estre deub par led. aubuchon en son particulier, ordonne que la Requeste

Ce jour présentée de la part dud. aubuchon sera Communiquée aud. S'

m. Dupont Romain, Dépens reseruéz a cet^égard •/.

BOCHART ChAMPIGNY

Veu Par le Conseil vn Titre de Concession accordé a René le Page

par Monsieur le Gouuerneur et par Monsieur Lintendant de dix septième
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Mars Mil six cents quatre vingt traize, Signé Frontenac, Bochart Champigny,

scellé de leurs armes, Et Contresigné par Monseigneur de Monseignat Et

par Monseig* a Peuuret, d'vne lieue de terre de front, a prendre a vne ligne

qui Sera tirée Nort Est et Sud ouest, pour terminer la profondeur de la

Concession du Sieur Couillard de l'espinay, scitiiée a la Riuiere du Sud,

auec deux lieues de profondeur, joignant d'vn Costé au Nort est, la prolon-

gation de la ligne, qui fait séparation des terres dud. sieur Delépinay d'auec

Celles du sieur amiot de vincelotte, D'autre Costé au sud ouest les Terres

non Concédées, d'vn bout au Nort ouest la ditte ligne qui Termine la pro-

fondeur de lad. Terre du sieur de Lepinay, Et dautre Bout au sud est vne

autre ligne paralele qui Terminera lesd. deux lieues de profondeur, pour en

jouir par led. lepage ses hoirs ou ayant Cause a toujours, a la Charge de

Cinq sols de Rente Et six deniers de Cens Et ainsy quil est plus au longt

Contenu aud. titre. Breuet de Confirmation et ratifica°
n faitte par sa Ma'.é de

lad. Commission le quinze auril de larmée dernière, signé Louis Et plus bas

phelypeaux : Requeste dud. le Page, a ce que led. Titre de Concession Et

breuet soient enrege
.

z au G-refFe de ced. Conseil, au bas de laquelle est le soit

Montré, oiïy sur ce le procureur G-eneral du Roy : Le Conseil a ordonné

et ordonne que lesd. titre de Concession Et Breuet de Confirma"11 et ratiffi-

cation d'icelle seront enregistrées aud. Greffe, pour jouir du Contenu par le

d. le Page, ses hoirs et ayans Cause a perpétuité Comme de leur propre aux

Charges et Conditions y Contenues '/.

Bochart Champigny

Entre Jean Soullard arquebusier du Roy en ce pays, au nom et

Comme Tuteur de Jean Hugues Cochran Enfant mineur de deffunt Hugues

Cochran et Marie vrsulle Phelippeaux, demandeur, présent dune part et

Greruais Baudouin deffendeur, sa femme Comparant pour luy d'autre part.

Et Toussaint Bailly Marchand, Creantier de jean Baptiste Louis Franquelin

absent, Comparant pour luy Charles Bailly son fils et procureur Interuenant

d'autre, oûy Lesd. Comparants : le Conseil a ord° é et ordonne que le

procureur General du Roy se fera rendre Compte par son Substitut en la

preuosté de Cette ville, dequelle Sorte ce qui est en question a esté traitté

par luy, pour ce fait, Et luy oûy estre fait droit ainsy que de Raison '/.

Bochart Champigny
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Entre Charles, philippes Et jean Baptiste Normand, fils de Pierre

Normand la Briere, taillandier en Cette ville, Et jaques Niel absens, appel-

ants de Certaines procédures faittes en la preuosté de Cette ville d'vne

part Et Joseph Normand Intimé d'autre part : Veu l'arrest de ce Conseil

du vingt décembre dernier, portant que Certaine Requeste présentée par

led. Intimé, a ce que la Sœur des appellans procédant pour eux, fist apparoir

de sa procuration, par lequeld. arrest, il est ordonné que lad. Req'.e seroit

Communiquée a lad. Sœur des appellants, signiffié l'vnze Januier aussy

Dernier a anne Normand sœur desd. appellants : Procuration passée par

deuaut Eoger Nottaire en cette ville le sept aoust de lannée Dernière a

M * De Vi- Thiennette Normand aussy sœur des appellans par sesd. frères

Et par led. Niel, pour poursuiure en ced. Conseil l'instance en -question
;

oûy le Raport de Maistre Charles denys de Vitray Cone
.

r
, Le Conseil,

attendu que lad. Thiennette Normand n'a pas substitué en sa place : a

ordonné et ordonne qu'auant faire droit les partyes seront ouyes par elles

mesmes '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lundy qnartorze Mars Gbic. quatre vinut quinze.

Le Conseil assemblé ou estoient

Monsieur Lintendant

Maistres,

Louis Pioiier de Villeray premier Cone
.
r

Mathieu Damours, dechaufour

Nicollas Dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitray Cone
.

r3

Et le procureur Gnal du Roy

Veu par le Conseil les lettres de prouisions de l'office du Cone
.

r secré-

taire du Roy et Greffier en chef de ce Conseil accordées par sa Majesté, et

données a Versailles le premier Mars Mil six Cents quatre vingt traize

signées louis, Et sur le Reply Par le Roy Phelypeaux et scellées du Grand

Sceau en Cire jaune, a M' alexandre Peuuret de Gaudaruille, par led. office

auoir et Doresnauant exercer en l'absence et suruiuance dud. M' Jean

Baptiste Peuuret son père, En jouir et vzer aux honneurs, Authoritéz, pre-
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rogatiues, Exemptions franchises, Grades, droits, fruits, proffits, Reuenus et

émoluments y attribuez, tels et semblables qu'en jouit, ou doit jouir led.

Peuuret, Et ainsy qu'il est plus au longt Contenu esd. lettres addressées en

ced. Conseil, pour estre mis et institué de par sa Ma1
.
6 en possession dud.

office, et l'en faire jouir et vzer plainement et paisiblement, voulant que led.

Peuuret père jouisse pendant sa vie des Gages et droits attribuez a lad.

charge Et après son decéds led. Peuuret fils, lesd. Lettres registrées au con-

trolle General de la Marine, des G-alleres et des fortiffications et réparations

des places maritimes, par acte estant au doz d'icelles expédiée a Paris

le vingt et vu Auril de lannée dernière signe Perrotin de Barmond

auec Paraphe. Arrest de ce Conseil du huit feurier dernier Rendu sur

Requeste dud. Impétrant, affin d'estre mis et institué en possession dud.

office, au bas de laquelle est le Soit Montré le vingt et vn dud. Mois
;
par

lequeld. arrest du vingt huit feurier il auroit esté dit, qu'auant faire droit sur

lad. Requeste, il seroit par M? Louis Rouer de Villeray premier Conseiller

informé des vies, Mœurs, aage Competant, Conuersation, Religion Catholique

apostolique et Romaine dud. Peuuret fils. Information faitte en Conséquence

par led. Conseiller le huit de ce Mois. Extrait du Baptesme dud. Impétrant par

lequel apert qu'il a esté Baptisé le six octobre Gbic
. soix1

? et quatre. Conclu-

sion du procureur General du Roy du doiize de ced. Mois, oiïy le raport dud.

Sieur de Villeray Conseiller, tout Concideré. Le Conseil pris le serment

dud. Peuuret de Gaudaruille au Cas Requis ; a iceluy mis et institué en

Pocession dud. office, et ordonné que lesd. letres de Prouisions seront Regis-

Mi- De vil- trées au Greffe de ced. Conseil, pour en jouir et vzer Par luy aux
leray Rpr > jr j j

termes et ainsy quil est porté par icelles "/.

BOCHART CHAMPIGNY RotJER DE VlLLERAY

Du lundy quatorse Mars Gbic quatre vingt quinse

Entre Olliuier Morel Escuyer S? de la Durantaye, Cap 1
?
6 d'une Com-

pagnie au dettachement de La Marine que le Roy entretient en ce pays Cre-

antier de la succession de deffunt jean Cordeau dit deslauriers, demandeur

en Execution D'arest de ce Conseil du douzième feurier Mil six Cents quatre

vingt cinq, présent d'une part. Et Nicollas delaunay Et jean DE Blois
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habitants de L'isle et Coûté S'. Laurent au nom Et Comme Tuteur et Subrogé

Tuteur de Jean Cordeau, fils mineur dud. deffunt jean Cordeau dit delau-

riers, assignez a Ce jour Pour Renoncer a la succession dud. Deslauriers, ou

payer au demandeur La somme de deux cents soixante et seize liures Et

interests dicelle, aussy présents d'autre part, lecture faitte dud. arrest, portant

qu'auant faire Droit sur vne Requeste y mentionnée, la veuue Et enfans

dud. desloriers seroient appeliez, Et leur tuteur auec eux ; de sentence de la

preuosté de Cette ville du quatre décembre dernier, portant renonciation a

lad. succession par rincent Beriau et Marie Cordeau Sa femme fille dud.

deffunt desloriers Et que l'habitation en question sera vendiie au plus offrant

et dernier enchérisseur, après trois publications de dimanche en dimanche,

laquelle adjudication seroit faitte deuant le juge de lad. Isle Et qu'il serait

crée vn Curateur a la dite succession vacante deuant led. juge, lecture aussy

faitte des pièces mentionnées en lad. sentence, Sentence dud. Juge de l'isle

et Comté S'. Laurens du vingt deux feurier dernier, par laquelle led. delau-

nay a esté nommé pour tuteur aud. Mineur, Et led de Blois pour subrogé

tuteur : de Requeste Ce jour présentée en ce Conseil par led. S r
. demandeur,

a ce quil soit ordonné que lad. Concession sera vendue après trois criées

consecutiues a la parroisse de la S'.
e famille, Et les deniers mis en ses mains,

et ouy lesd. Comparants lesquels auraient dit que la mère dud. Mineur est de-

cedée auant sond. deffunt Mary que leur pupille âgé de vingt quatre ans ne

veut point de lad. habitation : ouy aussy le procureur G-eneral du Roy, Et

ayant égard a son réquisitoire. Le Conseil a donné acte aud. s* demandeur

la déclaration desd. tuteur et subrogé tuteur dud. jean Cordeau fils, Et

Neantmoins auant faire droit, a ordonné et ordonne qu'assemblée de parens

ou amis dud. Mineur Sera faitte pardeuant led. juge de Lisle Saint Laurent

pour donner leurs auis sil est de l'auantage diceluy mineur de renoncer a

la Succession de ses père et mère, et ou lesd. parens ou amis seraient d'auis

de lad. Renonciation sera par le même juge, crée vu curateur a la Succession

vacante, Contre lequel led. sieur demandeur se poivra pouruoir, pour ce fait

et raporté estre fait droit ainsy que de Raison /.

BOCHAET CHAMPIGNY
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Entre Charles le Tertre habitant du fief et Seigneurie de Beaupré,

appellant de sentence de la preuosté de Cette ville du Trente Mars de Lan-

née dernière, Et anticipé présent d'vne part et Nicollas Eoussin habitant

dud. fief, intimé et anticipant, sa femme Comparant pour luy d'autre part.

Lecture faite de lad. sentence dont est apel, par laquelle estoit ordonné que

les habitants dud. fief et seigneurie seront tenus de G-arder leurs Bestiaux,

Sans preiudice de l'obligation de Clore leurs Terres, sil estoit vrayquelesd.

habitans fussent conuenùs depuis les Règlements, et led. anticipant, Con-

damné aux dépends tant de la Cause principalle que d'apel : de la sentence

du juge dud. Beaupré du vingt juillet Mil six Cents quatre vingt traize

mentionnée et dattée par le susd. par laquelle led. Roussin est Condamné

rendre et restituer aud. le Tertre Cinq*.6 sols. Et a Reparer et Rétablir inces-

samment sa Closture, sur peine de dix liures d'amende, laquelle Closture

sera visittée dans huitaine au plus tard, Et aux dépends taxez a vnze liures

dix sept Sols quatre deniers, non Compris lemolument de lad. sentence. Veu
aussi les pièces dont est mention par lesd. sentences, Et oùy lesd. Compa-

rans, Ensemble le procureur G-eneral du Roy : Le Conseil dit quil a esté

bien appelle par led. le Tertre, Et sans s'arrester a lad. sentence delà preuosté

de Cette ville, ordonne que celle du juge de Beaupré sortira effet, Et Con-

damne led. Roussin aux Dépends tant de la première que de la Seconde

instance, Et en Ceux de l'appellation a Taxer par Maistre jean Baptiste de

Peiras Cone
.
r /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du vinijt et vnicme Mars Gbic. quatre vingt quinze.

Le Conseil assemblé, où estoient

Monsieur Lintendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Conc
.
r

Mathieu Damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles denys de Vitray Cone
.

ra

Et le Proï Greneral du Roi
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Entre Nicolas et Jacques Pinguet frères, le dit Nicolas Pinguet tant

en son nom, que faisant pour et au Nom de Charles et Joseph Pinguet ses

Frères Mineurs, Tous héritiers de deffunt Noël Pinguet leur Père, Et Marie

Magdelaine dupont leur Mère, appellants de sentence de la preuosté de Cette

ville du vingt neuuieme juillet de L'année dernière d'vne part, et augustin

Douaire Et Catherine Testard sa femme, auparauant veuue de deffunt

pierre Pinguet de Montigny en leurs Noms et Comme tuteurs des Enfans

Mineurs dud. Montigny et de lad. Testard intimez d'autre part. Veu lad.

sentence par laquelle il est dit que Certaine obligation du traiziéme

Nouembre Mil six Cents quatre vingt six passée par lad. Magdelaine du

Pont depuis le decéds dud. Noël Pinguet son Mari, de la somme de deux

mil Cent liures au profit dud. deffunt Pierre Pinguet doit estre Regardée

Comme Consentie par vne femme dejugement sain, qui ponuoit auoir besoin

de la somme y Contenue et non pas vne personne Imbecille et d'vn Esprit

foible, d'autant mieux que lorsque il a esté question de donner vn Tuteur

et vn Subrogé tuteur aux Enfans mineurs dud. deffunt Noël Pinguet et

d'elle, Les parens et amis estans assemblez la Nommèrent pour tutrice, par

acte du huit octobre Mil six Cents quatre vingt douze, six ans après lad.

obligation passée, Et partant faisant droit, ordonné que partages seroient

faits entre tous les héritiers dud. deffunt Noël Piuguet de ses biens*

dans lesquels partages entreront pour vn Chef, par représentation dé

leur père, les enfans Mineurs dud. deffunt pinguet de Montigny, Et

que lors du decéds de lad. Dupont, les Intimez en leurs noms, et Comme
tuteur desd. Mineurs de Montigny, seront payez par préférence et auant

partage de lad. Succession de deux Mil Cent liures, pour laqlle ils auront

leur hypoteques du jour et datte de lad. obligation, sur la Maison de

la basse Ville et sur l'habitation de la Coste Saint Michel, sans preiu-

dice de ce qui poura appartenir auxd. miueurs Montigny dans icelle

succession, Comme représentant leur père, et lesd. appellants Condamnez

aux dépends de lad. sentence, signifïiée ausd. appellants suiuant vn exploit

du vnze aoust aud. an signé Marandeau. Veu aussy les pièces mentionnées et

dattées par lad. sentence, Requeste d'apel de lad. sentence interiettée pai1

lesd. appellants, répondue le dix septième desd. Mois et an, signiffié aux

Intimez Le dix neuuieme : arrest de ce Conseil du trente dud. Mois i

126
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D'arrest portant apointement a fournir par lesd. appellants Griefs d'apel, et

lintimé ses reponces dans les delays de Lordonnance, signifné aux appel-

lants le saisieme décembre en suiuant : autre arrest du dixième januier

dernier portant prorogation de delay de huitaine aux appellants pour satis-

faire aud. apointement, autrement seroit fait droit au Raport de Maistre

jeau Baptiste de Peiras Conseiller sur ce qui se trouueroit escrit et produit,

a eux signifné le vingt et Aoiieme Du Même mois : Griefs de lad. appella-

tion, signifiiez ausd. Intimez l'unzieme dud. mois de januier. Reponces dud.

Intimé, signifiées aux appellants le vingt et vnieme en suiuant : Déclara-

tion d'iceux appellants du vingt neuf desd. mois et an, portant entr'autres

qu'ils produiroient dans le jour leurs pièces pardeuers led. Exporteur : Autre

arrest du septième feurier, par lequel estoit ordonné qu'attendu linterestdes

mineurs le procéds seroit Communiqué au procureur General du Roy, pour

luy oûy estre ordonné ce quil appartiendroit : addition faite par lesd. appel-

lants a leurs escrits produits, signiffiée aux intimez le dix septième dud.

Mois de feurier. Reponces desd. Intimez aux Griefs desd. appellants, a eux

signifiiez le vingt Cinquiesme en suiuant : Interrogatoire sur faits et articles

suby par lad. Testard Le dix septième de ce Mois, duquel lesd. appellants

ont dit ne se voulloir seruir : ouy le procureur General du Roy, Ensemble

le Raport dud. Conseiller raporteur : le Conseil a mis et met L'appellation

Monsieurie au Néant, ordonne que la sentence dont estoit apel sortira effet,
Procureur Go- -1 *

lierai s'est re- Condamne les appellants en trois liures d'amende, et aux

^raTiTr
De " dépends, a Taxer par led. Cone

.
r Raporteur /

Bochart Champigny Depeiras •/.

Entre Jozeph petit brtjno, bourgeois de la ville des Trois riuieres,

appellant de sentence d'ordre rendue en la preuosté de Cette ville de quebec

en datte du deuxiesme septembre dernier Et Marie Chesnay sa femme, et

d'auec luy séparée quant aux biens aussy appellante de lad. sentence en

quelque chefs, Et au principal opposante a la deliurance dvne somme de

huit mil Cent liures deiie a sond. Mary par Charles Aubert escuyer sieur de

la Chenaye pour ce quil luy reuenoit du Prix de sa part en la Compagnie

de la baye du Nord d'vne part : Et Toussaint Bailly, intimé et poursuiuant

l'ordre et distribution de lad. somme saisie a sa Requeste, aussy appellant
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de lad. sentence, stipulant pour luy Charles Bailly son fils et procureur

d'autre part. Et lesd. Bruno et sa femme intimez d'autre : Veu lad. sentence,

et pièces y mentionnées et dattées, ensemble celles qui ont esté respectiue-

ment produittes par lesd. parties sur lesd. appellations, Et ouy lesd. Bruno

et Bailly qui ont esté fait entrer, Ensemble le Raport de Maistre jean bap-

tiste depeiras Cou" Le Conseil auant faire droit a ordonné et ordonne que

les autres Creantiers, opposants a la deliurance desd. deniers saisis, seront

tenus d'interuenir en Cause, dans Le delay de L'ordonnance, pour soutenir

si bon leur semble leurs Interests Contre les prétentions desd. appellants et

intimez, autrement sera passé outre, ce qui leur sera Signiffié a la diligence

B £•
DeP^ras jU(j Bailly •/.

Bochart Champigny Depeiras

Entre Guillaume, Daniel, Estienne Et jean de Neuers et Jacques

GrAUTiER au nom et Comme ayant épousé Elisabeth vrsulle de Neuers tous

enfans et héritiers de deflunte anne Hayot leur mère, demandeurs en

Requeste, a ce que Comme Ils sont leséz d'outre Moitié en des partages faits

arbitrallement entre Eux et Léonard de Bord dit lajeunesse leur beau père,

Il soit dit quil sera fait partage également, en payant Chacun sa part des

debtes de la Communauté d'entre lad. deffunte leur Mère et led. de Bord,

lad. Requeste répondue en ce Conseil le vingt huit feurier dernier, signiffiée

aud. de Bord le dixième du présent mois Comparant pour les demandeurs

Thomas lefeure Chargé de Pouuoir datte du vingt Cinq feurier dernier signé

Guillaume de Neuers dune Part, et led. DE Bord deffdr
. présent assisté de

florent delassitiere d'autre part, lecture faitte de Sentence de la preuosté de

cette ville dattée du septième décembre dernier, Et d'vn Certain accord fait

entre lesd. partyes de Leur bon Gré et volonté, en présence des arbitres y
desnomméz le quatorze dud. Mois, signé Hillaire Recolet Missionnaire des

.Costes de Lotbiniere et platon Sainte Croix, ouy lesd. Comparants, Led.

lefeure en plaidant ayant dit quil Suplie ce Conseil de Releuer les deman-

deurs dud. accord, ouy aussy le procureur General du Roy. Le Conseil

auant faire droit, a ordonné et ordonne qu'Inuentaire sera fait des biens et

debtes actiues et passiues de lad. Communauté, pour iceluy veu auec touttes
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les pièces dont les parties entendent sayder, leur estre au Raport d'un des

Conseillers de ced. Conseil fait droit ainsy que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du vnze Aoi-îl IG95.

Le Conseil assemblé où estoient

Monsieur L'Intendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Con"

Mathieu damours dechaufour

Nicollas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitray Coner
.

8

Et le Procureur G-eneral du Roy

Sur la Requeste ce jourdhuy présentée au Conseil par Jacq. aubu-

chon habitant de La Seigneurie de Champlain Comparant par Normandin

huissier, a ce quil luy fust permit d'obtenir et faire publier monitoire, pour

auoir reuelation si le Castor Mentionné dans L'arest de ced. Conseil du
Vingt huit feuurier dernier, montant a la somme de deux mil huit cents

liures n'apartenoit pas a feu René aubuchon d. dulac son fils, pour ce fait,

et les Reuelations apportées, estre ordonné ce que de Raison. Veu led.

arrést par lequel françois Chorel S b
. Romain Marchand aud. Champlain est

déchargé de la demande a luy faitte a cet égard par led. Aubuchon, Et sur

le surplus des demandes respectiues desd. Partyes, ordonné quelles

compteroient pardeuant M° Nicollas dupont de Neuuille raporteur, pour

leur estre ensuitte fait droit, Procéds Verbal de compte fait pardeuant

led. Roporteur, en Datte du premier Mars suiuant : Autre arrest du

septième dud. mois, portant décharge aud. S* Romain des prétentions

dud. aubuchon en ce qui concerne La Succession dud. Dulac, et led.

aubuchon Condamné aux dépens, a Taxer par led. raporteur, Et a Legard

de ce que led. S' Romain prétend luy estre deub par led. aubuchon en

son particullier, ordonné que la Requeste présentée led. Jour septième

Mars de la part dud. aubuchon, seroit Communiquée aud. S 4
. Romain,

dépends Reserués a cet égard. Requeste dud. aubuchon et Signification
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estant an bas du Neuuieme dud mois de Mars par lhuissier Marandeau :

oùy Le procureur G-nal du Roy. Le Conseil a deboutté led. aubuchon des

fins de lad. Requeste, Et ordonné que lesd. arrests du Vingt huit feurier et

sept Mars dernier, sortiront effet '/.

BOCHART ChàMPIGNY

Entre Joseph petit Bruno Bourgeois de la Ville des Trois Riuieres,

appellaut de Sentence d'ordre rendue en la preuosté de cette ville, du

deuxième Septembre dernier, Et marie Chesnay sa femme d'auec luy séparée

quant aux biens, aussy appelante de Lad. Sentence en quelque Chefs, Et au

principal oposante a la deliurance d'vne somme de huit Mil Cent liures

deùe a sond. Mary par Charles aubert Sï de la Chenaye pour ce qui Luy

reuenoit du prix de sa part en la Compagnie du Nort, marandeau Comparant

pour Lad. chesnay, d'vne part ; Et Touss4
. bailly Intimé, Et poursuiuant

L'ordre et distribution de lad. Somme Saisie a Sa requeste, aussy appellant

de lad. Sentence, Stipulant pour Luy Charles Bailly son fils et procureur,

d'autre part, Et lesd. Bruno et safemme Intimez d'autre. Lecture faitte D'arest

du Vingt et vnieme Mars dernier, portant qu'auant faire droit, Les autres

Creantiers opposants a la deliurance desd deniers Saisis, seroient tenus

d'interuenir en Cause dans le delay de l'ordonnance, pour soutenir si bon

Leur semble leurs interests Contre les prétentions desd. appellants et inti-

mez autrement seroit passé outre, ce qui leur seroit signifié a La diligence

dud. Bailly, led. arrest signiffié le Trentième dud. mois, lecture aussi faitte

de lad. Requeste dud. Bailly, répondue Le premier de ce mois et signiffié le

même jour, Et d'vn escrit fourny par Mathieu delino pour la Veuue babie

et dvn autre escrit estant ensuitte fourny par pierre Peire pour Samuel

bernon, Créanciers dud. bruno aussy opposants a Lad. Deliurance de deniers,

oùy Lesd. Comparans, ensemble lhuissier hubert comme Curateur a la Suc-

cession Vacante de henry petit : Le Conseil a ordonné et ordonne que led.

hubert aura Communication des pièces produittes par lesd. parties, pour y

repondre, et en venir de Lundy prochain en huitaine '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Entre Touss* Bailly Marchand du Bourg de la Chataigneraye en

poitou, stipulant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur, assisté de

Prieur, appellant de sentence du siège ordinaire de la Ville des Trois

Riuieres du premier juillet dernier, présent d'rne part, Et Jacques Dubois

Marchand aud. Lieu des Trois Riuieres, Et Jeanne aubier sa femme, Inti-

mez d'autre part. Et lesd. dubois et sa femme, stipulant pour eux lhuissier

hubert aussy appellants de lad. Sentence d'vne part et led. Bailly Intimé

d'autre, oûy lesd. Comparants, Ensemble le procureur General du Roy. Le

Conseil A ordonné et ordonne que led. hubert aud. nom repondra au fond

de ce qui est a juger, et en venir prests a de lundy huitaine, pour estre

ensuite ordonné ce que de Raison

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Thérèse Maudin, fille d'antoine Maudin habitant de Lisle et

Comté" S4
. Laurent, appelante de Certaine ordonnance du Lieutenant General

en la preuosté de cette Ville, présente d'vne part : Et dame Magdelaine

Louise juchereau espouze de Joseph alexandre de L'estraingant Escuyer

ST
. de S* Martin, Capitaine Reformé dans les troupes du dettachement de La

marine en ce pays, Intimée aussy presentte d'autre part, Et led. maudin

Interuenant, Comparant par Lhuissier prieur Dautre oùy Lesd. Comparants ;

Le Conseil auant faire droit, a ordonné et ordonne que les pièces mises

sur le bureau, seront Communiquées a M*: Charles denys de Vitray Cone
.
r

faisant en cette partie fonction de Procureur gênerai du Roy, par les mains

duquel les d'f
s partyes prendront Communication des dires les vns des

autres, pour y répliquer si bon Leur semble, et estre ensuitte fait droit ainsy

que de Raison /.

BOCHART ChAMPIGNY

Entre Adrien Bordereau la borde, appellant de sentence de la pre-

uosté de cette ville du vingt huit feurier dernier, Comparant pour luy

Marie le Maire sa femme et procuratrice, assistée de florent delaSitherre

son procureur d'vne part, Et Geneuieue LE Maire femme de Nicolas Blain

d'auec luy pretendiie séparée quant aux biens, intimée, présente, assistée de

lhuissier Marandeau, d'autre part, lecture faitte de lad. sentence des pièces
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mentionnées et dattées par icelle. Procès verbal de vente faitte des meubles

dud. Blin le premier de ce mois de Mars, Signé marandeau, au bas duquel

est vu receii du Contenu en lad. vente, signé G-eneuieuele Maire et datte du

Lendemain : De Requeste de lad. Blain, a ce quil luy fust permis de faire saisir

tout ce qu'elle trouuerra appartenir a sond. mary et affin d'en faire la vente,

pour les deniers en proueuants, estre deliuréz en déduction de ses droits, frais

et dépends, au bas de laquelle est la Permission de saisir par ordre du douze

dud. mois signiffi.ee a la femme dud. LaBorde, le saizieme en suiuant : Procès

verbal d'exécution faitte a la Requeste de la d l
.

e Blain des meubles dud.

laborde Le même Jour saizieme Mars, signé Marandeau, au bas de laquelle

est la déclaration de la femme dud. laborde, qu'elle sopposoit a lad. exécu-

tion et que les meubles Contenus au mémoire qui Luy auoit esté Leii, ont

esté par son mary et elle payez, et qu'ils n'en doiuent Rien, auec assignation

a elle donnée en la d'.
e preuosté pour déduire les Causes d'opposition, signée

Marie leMaire ; Procès Verbal de saisie faitte es mains d'andré Cotron et de

Jean de Laage de ce quils peuuent deuoir aud. Laborde En datte du trai-

ziéme dud. mois signé Marandeau : autre Requeste de lad. Blain, a ce quil

fut ordonné quil seroit passé outre, et permis de faire vendre des meubles

exécutez, pour les deniers en prouenants estre mis en ses mains, jusqu'à la

valleur de ceux que led. laborde a reconnu par son opposition auoir eu par

prest dud. Blain, au bas de laquelle est ordonnance, portant Communication

en estre donnée a lad. femme de la Borde pour estre fait droit sur vne récep-

tion de Caution, lad. ordonnance du vingtroisieme dud. mois de Mars,

signiffiée le même jour a lad. la Borde, signé Marandeau,. Sentence de lad.

preuosté du Vingt Six dud mois, portant que Michel Bouchard Cabarettier

demeureroit Caution, au moyen que le Sieur Hazeur le Certifiast.Vn Mémoire

de hardes prétendues Laissées entre les Mains desd. de la borde et sa femme,

par led. Blain lorsquil partit de ce pays pour france l'année mil six cents

quatre vingt trois, montant a huit cents quarante six liures, signé enfin

Blain, oiiy Lesd. Comparants. LE Conseil a déclaré et déclare lad. exécution

et Les saisies faittes des biens dud. Laborde, Iniurieuses Tortionnaires et

déraisonnables, et en ce faisant donné main Leuée d'icelles, Condamne led.

Marandeau en son nom aux dépends desd. Saisies et exécution et renuoyé

les parties en lad. preuosté pour estre Réglées sur leurs Comptes Respectifs,

sauf lapel "/.

BOCHART ClIAMPIONY
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Entée Jean Soullard arquebusier du Roy en ce Pays au nom et comme

Tuteur de jean Hugues Cocran enfan mineur de deffunt Hugues Cocran et

de Marie vrsulle Phelippeaux ses père Et Mère, demandeur présent d'vne

part et dénis Roberge et G-eruais Baudoin, Comme ayant des deniers ap-

partenants a jean Baptiste Louis franquelin absent, pour estre payé de la

somme de cent quarante quatre Liures deux sols deux deniers restant de

plus grande Somme, Suiuant vn Comte arresté au bas d'iceluy a lad. somme,

led. arrest daté du Vingt huit feurier dernier, défendeurs, la femme dud.

Beaudouin présente d'autre part : Lecture faitte d'vn Mémoire des meubles

appartenants aud. franquelin qui ont esté vendus, montant a quatre Cents

Trente Sept Liures traise sols, Et de ce qui restoit a vendre, saisis par led.

Soullard, montant a cinquante deux liures quinze sols, enfin duquel mé-

moire est Testât des payements qui ont esté faits, montant a trois cents

quarante liures, reste cent deux liures Sept sols, oûy lesd. Comparans,

ensemble le procureur General du Roy. Le Conseil a ordonné et ordonne

que ce qui est resté de Meubles, demeurera aud. baudoin pour le redimerde

debtes par luy payées par led. franquelin, et pour auoir fourny d'aliments

de l'auis du procureur du Roy en la Preuosté de Cette ville a vn desd. petits

enfans dud. franquellin qui est en Nourrice depuis le decéds de la femme

dud. franquelin arriué dans le Naufrage du vaisseau du Roy le Corossol,

sauf au dit Soullard son recours contre lad. franquellin ainsy quil uerra

estre a faire, dépends Compensez '/.

BOCHART CHAMPIGNY

MaistresD'a- Entre Pierre mercereau habitant de Champlain, appellant de
mours et de * x x

yuray se sont sentence de la preuosté de cette ville, du vingt deuxième Januier
Retirez.

* ' °

de lannée dernière, comparant pour luy lhuissier Roger Chargé de pouuoir

du vingt*; May aud. an, d'vne part, Et charles atjbert Escuyer sieur de

la Chenaye, Intimé, présent, d'autre part
;
parties oiiyes, led. Intimé ayant

dit q
1
. ne doit payer suiuant les Termes du Contrat de Mariage dud. merce-

reau qu'après le decéds de l'vn et de l'autre de ses Beaupere et Bellemere

Lecture faitte dud. Contrat de Mariage du quatrième Septembre Mil six

cents soixante et dix huit et de Certaine Sentence d'ordre et discution

faitte par le juge Royal de la Ville des trois Riuieres, en datte des premier
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juin Mil Six cents soixante et dix, quatre Nouembre, Mil six cents soixante

et dix huit, vingt quatre Septembre Mil six cent soixante et dix neuf, quatre

décembre Mil six cent quatre vingt vn et dix May mil Six cent quatre

vingt deux, quatre et dernier Mars mil Six cents quatre vingt trois, et

troisième May mil six cents quatre vingt neuf, signifiée le quatorze nouembre

mil six cents quatre vingt dix aud. S' de la Chenaye a la requeste de Jeanne

moyens dandonneau veuue Jacques Babie. de Requeste d'apel, Contenant les

diceluy, dattée du vingt troisième mars dernier, signifiée aud. Intimé auec

assignation a comparoir ce jourdhuy en ce Conseil. Le Conseil confir-

mant lad. sentence d'ordre a ordonné et ordonne que led. appellant ne se

pourra faire payer de La Somme de Six Cents liures qu'après le deceds de

sa Bellemere, après lequel led. Intimé sera tenu de luy deliurer lad. somme

dépends compensez •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Maistresda- Entre René GrACHET Chirurgien en cette Ville, au nom et
mours tt de ~

'

vitray sont Comme ayant épousé françoise phelipeaux veuue de Deffunt

René Senard, appellant de sentence de la preuosté de cette ville du vnze

Mars dernier, Et anticipé, Sa femme comparant pour luy d'vne part, et Louis

mercier Serrurier intimé et anticipant d'autre part : parties oùyes, Lecture

faitte de lad. Sentence, par laquelle l'appellant estoit Condamné rendre a

L'intimé La Somme de vingt liures dix sols, Et des pièces y Mentionnées,

Le Conseil serment pris d'office de la femme dud. gachet a mis et met lad.

Sentence au néant, Emendant décharge led. Appelant de la demande a luy

faitte, Et Condamne led. intimé aux dépends '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a françois Chorel de S 4
. Romain marchand dem*. a Champlain

deffendeur et au principal demandeur suiuant L'arest de ce Conseil du

septième mars dernier, comparant pour luy lhuissier prieur, Contre Jacques

aubuchon, demandeur en Requeste, signiffiée au défendeur Le neuuieme

mars dernier, faute d'estre comparu ny personne pour luy a vn auenir a luy

Signiffié le neuuieme de ce mois, Et soit signifiié '/.

BOCHART CHAMPIGNY
127
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Entre Jean Soullard arquebusier du Roy en ce pays, demandeur en

Requeste du traizieme nouembre dernier, a ce quil plust au Conseil

agréer l'ecbange par luy faite, Et ordonner qu'elle Sortira son plain et

entier effet, ayant déjà fait vne depence considérable sur l'emplacement

a luy donné en eschange d'vne maison qui luy appartenoit a la haute ville,

et Luy permettre de Continuer a faire trauailler sur led. emplacement, led.

Soullard présent d'vne part : Et Anne Vidault femme destienne Blanchon

la Roze absent de ce pays depuis plusieurs années, défenderesse, aussy pré-

sente d'autre part, Lecture faitte de Lad. Requeste au bas de laquelle auroit

esté ordonné communication en estre donnée a lad. vidault par ordonnance

de ce Conseil du quinzième nouembre dernier, a elle signiffiée Le vnzieme

Mars aussy dernier, auec assignation pour procéder Sur les fins de lad. Re-

queste, auec vn auenir ace jour, en datte du huit de ce mois. Arrest du

trentième aoust de lad. année dernière rendu sur Requeste dud. Soullard,

portant qu'icelle Requeste seroit montrée au Procureur General du Roy, Et

cependant pour euiter le deperissem*. , Permis aud. Soullard de Continuer de

faire trauailler a la maison par luy encommencée sur led. emplacement a la

Basse ville, sans preiudice du droit des parties. Autre arrest rendu sur

Requeste de lad. Yidault le vingt quatre décembre Mil Six cents quatre

vingt Cinq portant que led. Blanchon seroit sommé a son dernier domicile,

ou au lieu auquel loge présentement lad. Vidault, de faire rebastir Sur led.

emplacement, et y Commencer dans la fin du mois d'auril en suiuant,

qu'autrement et a faute de ce faire, et led. temps passé led. emplacement

Seroit vendu au plus offrant et dernier enchérisseur après trois affiches par

trois dimanches Consécutifs, le tout a la diligence du substitut du procureur

Greneral en la preuosté de cette ville, pardeuant le lieutenant General en

icelle, lequel receuroit les enchères Et feroit l'adjudication en la manière

accoustumée, pour des deniers en prouenants estre les Creantiers dud. Blan-

chon payez si aucuns sont, led. Substitut présent, Et ordonné que le surplus

demeureroit ez mains de L'adjudicataire, qui seroit tenu d'en payer linterest

jusqu'à ce que autrement en eut esté ordonné, Les frais de justice préalable-

ment payez. Contrat dechange passé entre lesd. parties le douze januier Mil

six Cents quatre vingt huit, signé enfin G-enaple, dont La teneur en suit : Par-

deuant le Nottaire Gardenottes du Roy en la preuosté de Québec en la nouuelle

france Sousigné furent présents les S' Jean Soullard armurier du Roy en
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cette ville et Catherine Bouthet sa femme, de luy avithorisée a lefetdes Pré-

sentes, dYne part, et René Senard M e
. Boullanger demeurant Eue nostre

dame en la Basseuille, Lesquels ont dit et déclaré, reconnu et Confessé quils

se désistent respectiuement de part et dautre de la vente faite par led. S*

Soulard et sa femme aud. S^ Senard d'vn emplacement et maison sis en la

haute ville Eiie S'? anne par Contract passé deuant feu M® pierre duquet

Nottaire en cetted. ville le douze May mil Six cents quatre vingt trois, aux

Clauses y Contenues, dont ils se déportent aussy egallement de part et

dautre, consentant que led. Contract demeure nul et sans effet comme sil

n'auoit point esté passé, et que la proprietté de lad. Maison retourne a l'aue-

nir aud. Soullard et sa femme, comme elle y estoit auparauant, sans aucune

Rétribution de deniers, ny dommages ny Interests de part et dautre, quoy

faisant ils demeureront a l'auenir sans aucune prétention l'vn a l'encontre

de lautre ny en façon quelconque pour Raison de ce, promettant Chacun

en droit soy s'en départir et y renoncer réciproquement ; Et au moyen de

ce, Et par ces mesmes présentes, led. S' Soullard et sad. femme ont fait les

eschanges, permutations et Transports qui suiuent, auec honneste femme

anne Vidault veuue de feu Estienne Blanchon S? de LaRozeuiuant Tailleur

dhabits habitant de cette ville, Cest a Scauoir que lesd. S? Soullard et sa

femme ceddent, Transportent et délaissent aud. Titre d'échange du tout dez

maintenant a toujours en propriété, et promettant l'vn pour Lautre vn seul

pour tous les deux, sans diuision ny discution, sous Touttes les renonciations

requises Garantir de Tous Troubles et empeschements quelconques a lad. Vi-

dault a ce présente et acceptante tant pour elle que ses enfants issus dud.

Blanchon et d'elle, leurs hoirs et ayans Cause, lad. maison et emplacem'. en

dépendant, située lad. maison sur la Rue S l
.

e anne par deuant, joignant d'vn

bout a la Riie du Trésor et d'autre a la maison et terre de vincent Beriau et le

poiteuin menuisier, Et led. emplacement estant de toutte Lestendùe de lad.

maison jusqu'au Terrain appartenant aux héritiers de feu Jacques Boissel,

sans que lad. Maison et emplacement soit fait plus ample mention, lad.Vidault

s'en tenant Contente et satisfaitte pour en estre Locataire et en la jouissance

depuis enuiron vingt et vn mois ença, aud. S' Soullard et sa femme
appartenants, pour atioir fait bastir lad. maison sur led. emplacem1

. qui leur

auoit esté donné par défunt martin Boutet S' de S 1 Martin père de lad.

Soullard par Billet sous seing priué du quinze octobre Mil six cents soixante
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et dix sept, estant en la Censiue de la parroisse Nostre dame de cette Ville

et chargée enuers elle de deux deniers de cens payable au jour et feste de

Saint Martin d'hiuer pour touttes et sans autres Charges quelconques, et

quitte des arrérages dud. Cents jusqua ce jour, Et pour en contrechange de

ce, Lad. Vidault a pareillem4
- ceddé, Transporté Et délaissé aud. Titre

d'échange auec garantie Réciproque aud. S r
. Soullard et sa femme a ce pré-

sents et acceptants pour eux leurs hoirs et ayans Cause pareillement, Vn
emplacement de vingt Cinq pieds et demy de front sur la Rue nostre dame

en la basse ville Et enuiron Trente quatre a Trente cinq pieds en profondeur

vers la Rue de la Coste, joignant dnu Costé la maison et emplacement du

S- philippes Neau, et dautre Costé celle qui appartient aux héritiers de

défunte Anne Conuent, a lad. Vidault et aux enfans issus dud. Blan-

chon et d'elle appartenant, par sentence arbitralle de Maistres de Ville-

ray et de Mesnu, rendue le dixième auril Mil six cents quatre Vingt trois,

Entre lesd. héritiers de lad. Conuent et led. Blanchon, Estant en la

Censiue du domaine du Roy comme estant aux droits de Messieurs de

L'ancienne Compagnie Lors Seigneurs de Ce pays, et Chargé enuers led.

domaine de trois deniers de cens, Les trois derniers faisant moitié de Six

deniers deûs pour tout Lemplacement de Cinquante vn pieds Concédez en

Mil Six cents cinquante cinq le traizieme juin par Monsr
. de Lauson Lors

Gouuemeur gênerai En ce pays, a defFunt Jacques Maheu, et duq1
. Lesd.

héritiers de lad. Conuent jouissent par moitié esd. noms, pour Touttes et

sans autres Charges quelconques, Et quitte de tous arrérages, du Cens

Jusquace jourdhuy
; pour en jouir respectiuement par led. Sieur Soullard

et Sa femme, leurs hoirs et ayans cause, de ce jour a L'auenir a Toujours en

proprietté et en faire et disposer a leur volonté au moyen des présentes, Ces

eschanges et Transports ainsy faits sans aucune Reserue, Et Sans Soulte, ny

retour de part ny dautre, A la Charge que lesd. Choses eschangées demeure-

ront reciproquem'. affectées et hipoteques a la garantie l'vne de lautre, ainsy

que tous leurs autres Biens, meubles et Immeubles présents et auenir, Et

que lad. Vidault garantira et Indemnisera lesd. S? Soullard et sa femme de

touttes Les poursuittes et recherches qui leur pouroient estre faites pour le

Douaire assigné sur led. Emplacement, a Eux transporté, a la Veuue de

Serre par son premier mary defFuntjean maheu fils de lad. défunte Conuent,

par succession duquel led. Emplacement estoit auenu a sad. mère, pour
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sûreté de quoy lad. Maison a Elle Eschangée par led. Sieur Soullard et sa

femme, Et Lemplacement en dépendant, leur demeureront hipotequéz par

priuilege spécial, Et Sans preiudicier aux droits qu'ils peuuentauoir d'auttre

part, pour autre deub et affaires q
1
.

3 ont eu cy deuant Ensemble, Et ce faisant

lesd. parties se sont de part et D'autre mis en main lesd. titres susdattéz

Concernant la propriété desd. choses eschangées, dont Ils se transportent

également tous les Droits quils auroient en Icelles, S'en dessaisissant l'vn

au profit de L'autre Voulant &c. Procureur Le porteur Etc. donnant pouuoir

&c. Car ainsy &c. a esté accordé, Et que lad. amie Vidault demeurera et

sera Subrogée aux mesmes droits que led. S' Senard auoit pour legoust des

Eaux de la Caue de lad. maison par vue dalle que led. vincent Biriaud.

Poiteuin, ses hoirs et ayants cause doiuent entretenir a perpétuité par le

baz de son emplacement, de trois pieds de terrain en front que luy a vendu

led. S' Senard aud. lieu par contrat deuant led. nottaire le troisième May
Mil Six cents quatre vingt cinq, prometant &c. Obligeant &c. renonçant a

toutes choses Contraires, fait et passé aud. quebec Maison de lad. Vidault

de La Roze après midy le douze Januier mil Six cents quatre vingt huit,

présence de Nicolas drossy Pâtissier et de Claude deschamps domestique

de Monseigneur le Gouuerneur témoins qui ont auec lesd. S^ Soullard et sa

femme led. S^ Senard et nous nottaire signé ces présentes, et a lad. Vidault

déclaré ne sçauoir escrire ny signer, de ce Interpellée ; Signé G-enaple

Nottaire : Le Conseil oiiy lesd. parties, ensemble Le procureur G-eneral

du Roy, a Emologué et Emologue Led. Contrat d'échange, pour estre exécuté

entre les parties et Sortir Son plain et entier effet, Sans preiudice de ce que

led. Soullard prétend Luy estre deub par lad. Vidault '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du I imili dix huit auril Mil Six ceins quatre vinyt quinze.

Le Conseil assemblé ou estoient

Monsieur Lintendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray Premier Cone
.
r

Mathieu d'amours déchaufour
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Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitray Conseillers

Et le procureur General du Roy

Entre Thérèse Mandin fille d'antoine Mandin habitant du fief de

mesnu Isle et Comté S' Laurens, appellante de certaine ordonnance du

Lieutenant General en la preuosté de cette ville, présente d'vne part, Et

dame magdelaine Louise Juchereatj Epouze de Joseph, allexandre de Les-

traingan escuyer Sï de S' Martin, Capitaine Reformé dans Le dettachement

de la marine, Intimée, aussy présente d'autre part, et led. anthoine MANDIN

Interuenant, Comparant pour luy Lhussier Prieur, dautre, Apres auoir ouy

Lesd. Comparants, Et que Lecture a esté faitte de Requeste présentée aud.

Lieutenant gênerai par lad. Intimée, au bas de laquelle est ordonnance du

saizieme Mars dernier, Signée R L Chartier de Lotbiniere, portant permis-

sion a lad. Intimée de faire arrester et Constituer prisonnière Lad. appel-

lante pour ensuitte estre fait ce quil appartiendroit ; de déclaration faitte

au Greffe de lad. preuosté par lad. Intimé le dix huit dud. mois

que l'apellante Sa semante auoit quitté sa maison et son seruice

depuis le traizieme du même Mois, sans Congé ny permission, et

qu'elle protestoit de tous despends dommages et Interests Contre ceux

qui la retireront et de les rendre responsables de lad. Intimée. Déclaration

de lad. Mandin qu'elle estoit appelante de lad. ordonnance par exploit du

dix huit dud. Mois : d'arest de ce conseil du quatorzième aoust Mil six

Cents quatre vingt dix. Certificat du dix de ced. mois Signé Chamballon
;

d'vn Extrait des Règlement faits en ce Conseil les cinq décembre Mil six

cents soixante et trois et deux Juin Mil Six cent soixante et traize et en

l'année Gbi° soixante et saize au suiet des engagez qui délaissent le seruice

de Leurs Maistres, d'ordre de Monsieur Lintendant dud. jour dix huit mars

que Lapelante demeureroit chés la femme du S^ Gourdeau Jusqu'à ce que

led. Lieutenant General en ait ordonné autrement par sentence, ayant

Renuoyé les parties a la Justice ordinaire, de Requeste sur laquelle Lapel

auroit esté tenu pour bien Releué par ordonnance du vingt ensuiuant de

Requeste d'Interuention du père de Lad. app e
.

e
, repondue Le Anngt huit en

suiuant, signifiée le deuxième de ce présent Mois a lad. Intimée ; du plai-

doyé de lad. Intimée du vnzieme de ce mois. D'arrest de ced. Conseil du
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même jour, portant que les pièces mises sur le bureau seroient Communi-

quées a M* charles denys de Vitray Cone
.

r faisant en cette partie fonction de

Procureur G-eneral du Roy, par les mains duquel les parties prendroient

Communication des dires Les vues des autres, pour y répliquer Si Bon

Leur Semble, signifiée le quinze a lad. Intimée auec assigna"" a ce jour, oiiy

led. S r
. de Vitray. Le Conseil sans s'arrester a lad. ordonnance dont est

apel a ordonné et ordonne que Lapelante sera Rcnuoyée aud. mandin

Interuenant, pour en estre par luy disposé ainsy quil auisera, et Lintimée

condamnée aux dépends, a taxer par Maistre Mathieu Damours Cone
.

r '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques aubtjchon habitant de la parroisse de Champlain

Demandeur en Req'e Comparant pour luy daniel normandin d'vne part Et

françois CHOREL S* Romain, défendeur, comparant Pour lui Lhuissier prieur

dautre part, Lecture faitte de lad. Req'.6 repondue en ce Conseil le septième

mars dernier, signiffiée le Neuuieme en suiuant. Tendante a ce que les

Comptes de ce que le défendeur prétend luy estre deub par led. demandeur

fussent examinez par tels des Conseillers de ce conseil qui seroient nommez

Du Procès Verbal de M* Nicolas Dupont Cons" Commr
.

e datte du Premier

dud. mois de mars. D'arest dud. Jour septième, portant que lad. Requeste

seroit Communiquée aud. S' Romain ; et oùy lesd. Comparans ; Le Conseil

du consentement a Renuoyé les parties pardeuant le Lieutenant Greneral du

siège ord'.
e des 3 Riuieres en ce qui Concerne la prétention dud. S' Romain

que led. aubuchon Luy est redeuable en son particulier pour payements

faits a son acquit et pour marchandises a lui fournies, pour leur estre fait

Droit sauf lapel. Et -a legard des vingt Cinq minots de Bled quil a reconnu

deuoir pour la jouissance que led. S' Romain Conuient auoir eue de la Terre

de feu aubuchon d. dulac ez années Mil Six Cents quatre vingt douze Et

mil Six cents quatre ving traize ordonné que led. S 4
. Romain en tiendra

Comte au demandeur au Prix qu'il valloit ezd. années, dépends reseruéz /.

BOCHART CHAMPIGNY
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Dn IiiikI; vingt cinq auri! «jltic. quatre vingt quinze.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras,

Charles denys devitray

Et francois Mag"e Riiettc daiiteûil p
r
. gênerai du Roy

Me
- Louis Rouer devilleray Est aussy Entré

Veu par le Conseil son arrest du vingt deuxie. nouembre dernier

rendu sur Requeste d'Estienne dubreiiil, Tendante a ce que pour les Causes

y contenues et en conséquence d'autre arrest du quinzie décembre gbi°

quatre vingt douze, il soit ordonné que Charles Marquis huissier En la

Preuosté de cette ville au nom et comme procureur d'armand doro a cause

de Louise de Lettre sa femme, auparauant veuue Charles Roger Descou-

lombiei*s, Seroit tenu faire faire les réparations nécessaires a la Maison que

tient a loyer Le dit Dubreûil Et la rendre Logeable ; Et qua faute de ce

faire II luy soit permis de faire faire Lesd. réparations au dépens dud.

Loyer ; Par lequel dit arrest du 22e
. nouembre dernier auroit Esté ordonné

que Lhuissier hubert remettoit aud. Marquis sous son récépissé les pièces

dont il Est porteur, pour Joindre par led. Marquis ses defences par Escrit a

lad. Requeste Et Estre Le tout mis ez mains du procureur gênerai du Roy
ce requérant a cause de L'Interest des Enfans Mineurs desd. descoulom-

biers et Louise de Lettre pour sur ses Conclusions Estre fait droit ainsy

quil appartiendra, Le dit arrest signifiié aud. Marquis aud. nom le

vingt septie dud. mois de nouembre, Le dit doro appellant de sentence

de la ditte Preuosté du dix neuf Juillet aud. an 1692. a luy signif-

iiée a la Requeste de Maistre Pierre Benac Controolleur gênerai au

Bureau des fermes de ce pays, au nom et comme Procureur de

Charles Catignon le 23 e
desd. mois Et an, au bas de lExploit de la quelle

signiffication est la déclaration du dit appel de lad. sentence par led. doro.

Réponses dud Marquis a lad Requeste dud. dubreûil, non signées ny signif-

fiées, oiïy le dit Procureur gênerai, et auant faire droit Le Conseil a ordonné
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et ordonne que led. doro rendra compte en présence dud. Procureur gen.

pour la conserua°n de l'Interrest desd Mineurs, aux représentants led Cati-

gnon Subrogé Tuteur d'Iceux et prétendu Créancier des biens de la Com-

munauté d'Entre lesd. Descoulombiers et Louise de lettre, pour ce fait et

communiqué aud. Procureur gênerai, estre fait droit ainsy que de raison :

Et faisant droit sur la Requeste dud. dubreuil, Et par prouision, a luy per-

mis faire faire a la Maison quil tient a location, Les réparations Les plus

pressantes, aux dépens du Loyer d'Icelle, En présence dud. procureur

General.

BOCHART CHAMPIttNY

Entre Marie Chesnay femme de Joseph Petit, et d'auec luy Séparée

quant aux biens appellante de sentence d'ordre rendue en la Preuosté de

cette Tille, le deux. 7
b
.

re dernier, dVne part ; Et Toussaint Bailly Marchand

de la Chataignerais En Poitou, Créancier dud Joseph Petit, Et poursuïuant

l'ordre et distribution de la somme de huit Mil cent liures saisie a sa

Requeste, stipulant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur, Intimé,

d'autre part ; Et led Bailly Incidamment aussy appellant de lad sentence

dVne part, Et Lesd. Petit Et sa femme Intimez, d'autre ; Et samuel Bornon

stipulant pour luy Pierre Peiré son Procureur, et la Veuue Babie, Stipulant

pour Elle Mathieu delino Marchand En cette ville, Créanciers dud Joseph

Petit, Interuenants demandeurs En Requeste ce Jour d'huy mise sur le

Bureau, d'vne part ; Et René HUBERT huissier En ce Conseil Curateur Esleu

par Justice a la Succession vaccante d'henry Petit viuant Marchand bour-

geois de Paris, aussy Créancier dud Joseph Petit son frère, Le dit hubert

opposant a la distribution desd. deniers qui sont ez mains du Sieur

delà chesnays aubert, dautre part, veu lad. sentence dont Est appel

arrest de ce Conseil du sixiesme décembre dernier rendu Entre lesd. Joseph

Petit Et Bailly, portant appointement a bailler par led. Joseph Petit

Causes d'appel, Et led. Bailly ses réponses, Escrire et produire, bailler

contredits et Saluations dans le Temps de l'ordonnance, pour au raport du

Conseiller qui seroit Commis, leur Estre fait droit ainsy que de raison, au

bas duquel arrest est fait mention que M" Jean baptiste depeiras Est com-

mis Raporteur, le tout signifié aud. Joseph Petit. Autre Arrest du 21®

128
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Mars dernier, rendu Entre lesd. Petit et sa femme d'vne part, et Led.

Bailly, d'autre, par lequel Est ordonné qu'auant faire droit, Lesd. Créanciers

opposans a la deliurance desd. deniers saisis seroient tenus d'Interuenir en

Cause dans le Temps de Lordonnance, pour soutenir si bon leur sembloit

Leurs Interrests contre les prétentions desd. appellants et intimez, autrement

seroit passé outre, Ce qui leur seroit signifhé a la diligence dud. bailly, led.

arrest sig-nifné ausd. Peiré, Delino Et hubert esd. noms, le Trente du dit

mois. Requeste dud. Bailly au bas de laquelle Est ordonnance dud.

Raporteur du premier de ce mois, portant quelle seroit communiquée a la

femme du dit Joseph Petit ou a son Procureur, pour y repondre et en venir

prests au premier jour de Conseil, le delay obserué, signifhée le mesme Jour

a Marandeau Procureur de lad. femme. Réponses dud Procureur a l'Exposé

En lad. Requeste, signifiée aud. bailly le lendemain : oûy le Raport du dit

Conseiller, Tout considéré Le Conseil après auoir oiïy lesd. appellants,

Intimez et Créanciers a ordonné et ordonne que lad. Requeste desd. Bernon

Et veuue Babie par Eux Ce jourd'huy présentée, sera communiquée aud.

Bailly Et que les Papiers qui sont au Greffe de la Preuosté et ailleurs,

seront mis pardeuers led. Raporteur où Lesd. parties prendront communica-

tion sous leurs Recepissez, de ceux quelles désireront voir, pour soutenir

pardeuant led. Commr
.
e par chacune d'Elles, Leur droit, ordonne aussy que

lesd. Joseph Petit Et sa femme receuront séparément Et par prouision

chacun La somme de Cent liures, de ce qui est En depost ez mains dud. S'

de la Chesnay, Lequel leur en fera le payement, Et En raportant leurs

Mr Depeiras Receus En sera dautaut bien et vallablement déchargé •/.

Bochart Champigny Depeiras •/

Du deuxicsmc May <j!>iÇ quatre vingt quinze •/.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Roiier de Villeray p
T
. Cone

.
r

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré
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Et frauçois Magn
.

e
p

r
- gen. du. Roy

Mr Damouw Entre Louis hamelin habitant des G-rondines demandeur En
sest retire

Requeste du 22? Jane
.

r de l'année dernière, a ce que pour Les Causes y con-

tenues Le deffendeur cy après nommé ayt a dire Les raisons de son opposition

a l'Enregistrement de la confirmation faite par Le Roy, dune Concession a

luy accordée de dix arpens de Terre de front, sur quarante arpens de pro-

fondeur par Monsieur de la Barre Lors Grouuerneur de ce pays, Et Monsieur

Demeulles Lors Intendant, le vingt unie. Mars ghi°. quatre vingt trois,

Ratifiée par sa Majesté le premiers Mars gbi° quatre vingt treize, a apporter

les Titres dont led. deffendeur se prétend seruir, Et voir ordonner que lad.

Terre demeurera au demandeur comme luy appartenant, auec défenses de

l'Inquietter a l'auenir, dvne part, Et M*: René Louis Chartier de Lotbiniere

Lieutenant gênerai En la Preuosté de cette ville, défendeur et opposant

aud. En Registrement, d'autre part. Veu vn arrest de ce Conseil rendu

sur lad. Requeste du 25*: Januier de l'année dernière, portant appointement

En droit a Escrire et produire par lesd. partyes, Et se communiquer,

bailler Contredits Et Saluations dans le Temps de l'ordonnance, signiffié

le premier feurier aud. an. Requeste présentée par led. demandeur aud.

sieur Grouuerneur, au bas de laquelle Est Escrit ce qui suit Nous Grou-

uerneur Et Intendant de ce pays ayant Esgard a la présente Requeste, et

attendu que les lieux demandez ne sont En aucune façon habituez ny défri-

chez, auons permis au supliant les mettre En valeur jusqua la quantité de

dix arpens de front, sur quarante de profondeur pour En Jouir En toute pro-

priété et sans En pouuoir Estre Euincé sous quelque prétexte que ce puisse

Estre, fait a quebec le vingt vnie. Mars gbi°. quatre vingt trois, signé Le

febure de La Barre Et demeulles, signiffié aud. S r
. deffend. le vingt? auril

aud. an. Breuet de Confirmation de lad. Concession cy dessus mentionnée

Et dattée, obtenu par led. demandeur, signé Louis Et plus bas par le Roy
Phelipeaux, signiffié le dit jour vingtie. auril. Requeste du dit sieur deffen-

deur affiii dopposition a l'Enregistrement desd. Concession Et Breuet de

Confirma .

11 dlcelle, au bas de laquelle Est acte de lad opposition du cinq9
.

Octobre aud an ghi". quatre vingt Treize, jsigniffiée au demandeur le huitie.

desd. mois et an. Titre de Concession accordé par Monsieur Talon alors In-

tendant En ce pays le Troisie. Nouembre gbic
. soixante douze a Nicolas

Marsollet d'vne demie lieue de front sur vne lieue et demie de profondeur
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a prendre sur le fleuue S fc

. Laurens, depuis la Riuiere du chesue jusques Et

aux Terres non Concédées, tirant vers celles de S te
foy, pour en jouir En fief

et Seigneurie, aux Charges Clauses et conditions y contenues. Contract de

donnation faite Entreuifs par dénis le Maistre et Marie Lebarbier sa femme

auparauant veuue du dit Marsollet de lad. demie Lieue de terre, a Charles

damours Escuyer sieur De Louuiere passé pardeuant Grenaple nottaire en

lad. Preuosté le vingt Sixiesme januier gbic
. quatre vingt quatre, Insinue au

Greffe de lad Preuosté le Troisiesme mars aud. an.

Transaction passée pardeuant Rageot nottaire le vingt deux6
, feurier

gbic
. quatre vingt six Entre M e

. Mathieu damours deschaufour Cone
.
r en ce

Conseil pour led sieur de Louuiere son fils, absent, Et led défendeur, par

laquelle led sieur damours aud nom se déporte de la Concession de lad.

demie lieue sur sa profond, au proffit dud sieur de Lotbiniere, moyennant la

somme de Six cent Hures Titre de Concession accordé par Led sieur Talon

aud sieur de Lotbiniere deffend, le Six6
, nouembre gbi°. soixante douze de

lEstendùe de terre qui se trouue sur led fleuue S' Laurens depuis la borne de

la Concession dud Marsolletjusqua celle des Religieuses Vrsulines, sur deux

lieues de profondeur, pour En jouir En fief et seigneuriç, aux charges, Clauses

et conditions y contenues. Autre Titre de Concession accordé aud. Sieur

défendeur par lesd. sieurs de Labarre Et demeulles le premier auril gbi?

quatre vingt cinq, de Trois quarts de lieue de Terre de front ou Enuiron, a

prendre d'vn bout le long dud. fleuue S' Laurens a la grande Riuiere Du
Chesne Joignant le commancement de la demie lieùe de Terre de front du dit

sieur de Louniers, Et de lautre En remontant vers la petite Riuiere du

Chesne, aux Terres du sieur de S' Ours, auec deux lieues de profondeur dans

lesd Terres, pour En Jouir a Titre de fief, seigneurie et Justice haute,

moyenne Et basse, aux charges, clauses et conditions y contenues, Lesd.

Transaction Et deux Titres de concession derniers dattez, signifiiez aud.

demandeur le vingt six Mars de lad. année gbic quatre vingt quatorze.

Trois déclarations des sieurs Coiiillard, Grautier Et de lettre Le Vallon.

Jugement rendu par Led. sieur demeulles Le vingt quatrie. auril aud. an

gbr: quatre vingt trois Entre Lad. veuue Marsollet, ses héritiers Et led.

sieur défendeur, signiffié le vingt sept desd. mois et au, a lad. veuue le vingt

sixie. Mars gbic. quatre vingt quatorze aud. demandeur. Autre Jugement

du dit S* Demeulles du vingtie. Mars gbi 6 quatre vingt cinq, signiffié aud.
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sieur défendeur le dernier du dit mois, Et au dit Hamelin le vingt sixie.

Mars gbic. quatre vingt quatorze. Contredits du dit demandeur signifiiez

au defTendeur le vingtie. auril aud. an. Pouuoir donné par led demandeur

a florent de La Citiere, dagir pour luy du huitie. feburier aud an. Re-

queste dud. demandeur pour luy présentée En ce Conseil, répondue le

dernier Jauuier, Et signiffiée le dernier Mars derniers. Réponses dud. sieur

défendeur, aux signifiications a luy faites, Signifîiées le dix sept dud. mois.

Dire dud. S r
. défendeur, signifiié le vingt sixie. En suiuant. Répliques dud.

demand. signifiiées le huitie. auril En suiuant. Contredits dud défendeur

signifiiez le quatorze dud mois. Inuentaire des pièces produites par lesd.

Parties. Conclusions dud. Procureur gênerai du vingt huit dut dit mois,

dauril. Le Raport de M^ Louis Rouer de Villeray premier Conseiller, Tout

Considéré. Le Conseil faisant droit sur l'opposition du deffedr
. a lEnre-

gistrement demandé par led hamelin. A maintenu Et maintient led S r
- de

Lotbiniere En la seigneurie des Terres qui se trouuent depuis La borne des

Terres dud Sieur de S' Ours, Jusqua celles des Religieuses Vrsulines dittes

de Saincte Croix, Et que cependant led hamelin continuera dans la Jouis-

sance et propriété de dix arpens de Terre de front sur quarante de profon-

deur, En relevant dud fief de Lotbiniere dont lesd. Terres composent partie,

Enuers lequel led hamelin sera tenu de payer seulement par chacun an La

somme de dix liures de Cens Et Rentes pour Tous droits, acommancer le

premier Nouembre prochain, Et ainsy continuer a l'auenir d'vne année a

vne autre, Led Cens portant Lots et Vente, saisine Et amande, suiuant la

Coutume suiuie En ce pays, Et au surplus des autres demandes Et préten-

tions desd parties, hors de Cour, dépens compensez /.

BOCHART ClIAMPIGNY

Sur la Reqtjeste présentée au Conseil par Marie fayet veuue Nicolas

huyot S'. Laurens cydeuant habitant la Riuiere Oiiel, a ce que pour les

Causes y contenues II plaise a ced. Conseil homologuer vn Contract de vente

d'vne Terre Seize En la seigneurie de Beaupré appartenant aux Enfans

Issus dud. S* Laurens Et délie pour vne moitié, Et l'autre moitié apparte-

nant a lad. supliante En vertu de la Communauté de biens qui Estoit Entre

led. deffunt Son mary Et Elle, Lad. Terre par Elle vendue au nommé Pierre
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Racine habitant dud. lieu pour la somme de quatorze Cent liures, ce qui

Est beaucoup auantageux a sesd. Enfans attendu que lad. habitation vaut

vu tiers moins quelle na Esté vendue, Estant dénuée de Batimeus Et peu

commode n'y considérable, Et ordonner que led. Contract sortira son plein

Et Entier Effet, aux offres quelle fait de mettre a constitution de Rente la

part qui peut competter a sesd. Enfans Mineurs pour en toucher les deniers

lorsquils auront atteint lage de Majorité, Et de faire Ratifier led Contract a

ceux de ses Enfans Majeurs. Lecture faite dud. Contract de vente passé par

Chamballon Notaire En la Preuosté de cette ville le huitie. Octobre gbic

quatre vingt quatorze. Sentence du Juge Bailly de lad Seigneurie de Beau-

pré En datte du vnze auril dernier, ouy Le Procureur General. Le Conseil

a homologué Et homologue le dit Contract de vente pour sortir son plein

Et Entier Effet, Ce faisant ordonne que sur lad somme de quatorze Cent

liures, seront les debtes passiues de lad Communauté payées, Et le surplus

partagées par moytié Entre lesd. Veuue Et héritiers Et que la part desd

Mineurs demeurera ez mains dud. pierre Racine et dont II sera tenu payer

l'Interest pour leur En faire raison a chacun deux lors quils auront atteint

lage de Majorité, si mieux n'aime led. acquéreur mettre leur part de lad-

somme Entre les mains de lad. veuue En présence du Procureur gênerai

pour Estre placé, Et deliuré aud. Mineurs ainsy que dit Est '/.

BOCHART CHAMPIGNY.

Entre Daniel, Guillaume, Estienne et Jean Denetjers, Et Jacques

Gautier au nom Et comme ayant Espousé Vrsule deneuers, Tous Enfans

et héritiers de deffunte anne ayot leur mère, demandeurs en Req f

.

e
, compa-

rant par Thomas Lefebure chargé de pouuoir datte du 25 e
. feurier dernier,

signé Guillaume deneuers, dvne part Et Léonard de Bord dit LaJeunesse

leur Beaupere, défendeur, assisté de florent de Lacitiere dautre part, Partyes

oùyes. Le Conseil auant faire droit a ordonné et ordonne que la Terre du

Platton Ste Croix a Eux appartenant, sera Ensemencée par led. Gautier, auquel

Sera tenu compte des Labours Et autres trauaux quil fera a cet Effet sur Icelle

suiuant lvsage ordinaire, Et que cependant lesd. Partyes se communiqueront

sous leurs Récépissés toutes les pièces dont Elles Entendent se seruir pour

Esuiter a frais, Et en venir au lundy d'après le Jour et feste de S* Jean bap-
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tiste Prochain, auquel Jour sera fait droit Sur ce qui se trouuerra d'Escrit Et

produit, au Raport de M? Louis Rouer devilleray premier Conseiller ainsy

que de Raison.

BoCIIART CHAMPIGNY

Entre Jean Cheualier, Michelle Garnier sa femme Et Estienne

Cardinal appellans de Sentence du Bailliage de Montréal du premier

Juillet 1693. d'vne part, Et Léon Girard Intimé dautre ; Et Les Seigneurs

du dit lieu Interuenans, dautre ; ouy le Raport de M? Nicolas Dupont de

Neuuille Conseiller. Le Conseil auant faire droit a ordonné Et ordonne

que Le Procès sera communiqué au Procureur gênerai du Roy, pour luy

ouy, ou ses Conclusions veùes Estre fait droit ainsy quil appartiendra.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Romain Trepagny et Geneuieue droùin sa femme héritière de

deffunt Robert droùin et aime Cloutier ses Père et Mère, appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville du 8° Mars dernier, d'vne part, Et Marie

Chapellier veuue du dit deffunt droùin, Intimée d'autre part, ouy le Pro-

cureur General du Roy auquel les pièces desd. parties ont Esté commu-

niquées suiuant vue ordonnance de ce Conseil du vnziesme auril dernier

Estant au bas de Req4
.

e desd. appellans. Le Conseil a ordonné et ordonne

que lesd. Requeste et pièces, seront communiquées a lad. Intimée Et a

Lofncial '/.

B0CH*ART CHAMPIGNY

Entre Toussaint Bailly Marchand du Bourg de la Chataignerais En
Poitou, comparant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur, assisté de

lhuissier Prieur, appellant de sentence du siège ordinaire de la ville des

Trois Riuieres du premier juillet dernier, d'vne part, Et Jacques DUBOIS

Marchand de ladite ville des Trois Riuieres Et Jeanne Aubier sa femme,

Intimez, comparant pour Eux Lhuissier Hubert, d'autre part, Et Encore

ledit Dubois Et sa femme aussy appellans de la dite sentence, d'vne part,

Et ledit Bailly Intimé, d'autre, ouy lesd. comparants Le Conseil auant faire
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droit a ordonné Et ordonne que ledit dubois affirmera par serment pardeuant

le Lieutenant gênerai de ladite ville des Trois Riuieres, ce quil peut deuoir

audit bailly, pour ce fait et le Procès verbal de ladite prestation raporté,

Estre ordonné ce que de raison

BOCHART CHAMPIGNY

Vaccances gUR CE Qm A ESTE" remontré par Le Procureur General du

Roy quil est temps de donner vaccances afin de laisser les habitants En

liberté de faire leurs semences Le Conseil a donné vaccances jusqu'au pre-

mier l'vndy d'après le Jour Et feste de S1
. Jean baptiste prochain •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du trcizîcsmc May gltic quatre vingt quinze.

Le Conseil assemblé extraordinairement ou estoient Monsieur

l'Intendant, Maistres Louis Roiïer de Villeray l
e
.
r Cone

.
r

, Mathieu damours

dechaufour, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Et Charles

dénis de Vitré Con e
.

rs

Entre Jean Millot Marchand demeurant a villemarie, Isle de

Montréal appellant de sentence du bailliage cy deuant Estably audit lieu,

En datte du cinq? Mars 1691, dvne part, Et Jean fournier Et Jean Ques-

NEUILLE Intimez dautre part, Veu la dite Sentence par laquelle ledit Millot

Est condamné rendre Et restituer En Espèces ausd fournier et Quesneuille

la quantité de quarante neuf Minots de bled froment, vingt six Minots de

pois, Trente deux Minots d'auoine Et six Minots de bled d'Inde faisant

moytié des grains par luy receus de sa Terre de la Chine Suiuant la décla-

ration faite par led Millot deuant le bailly de lad Isle le quatrie. Januier

gbi° quatre vingt vnze, quittes de tous frais de Récolte, battage Et voiture,

payer ausd fournier et Quesneuille La somme de quatre Cent cinq Liures

Sçauoir quatre vingt dix liures pour la valeur de deux grands Et deux

moyens Cochons ; deux Cent liures^pour la valeur de deux beufs. Le tout

appartenant aud fournier Et quatre vingt dix liures pour la moytié de la

valeur de trois vaches communes Entre lesd Millot Et fournier ; si mieux

n'ayme led appellant restituer En Nature ausd Intimez Lesd Cochons et
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deux beufs, Et de reprendre lesd trois vaches pour Estre vendues au plus

offrant Et dernier Enchérisseur. Et le prix d'Icelles séparé par moytié,

sauf ausd Intimez de Tenir compte aud appellant de quinze liures pour la

moytié de la valeur de trois veaux de l'année qui ont Esté mis et déposez ez

mains dud Quesneuille, au payement des quels grains En Espèces susdites

Sommes ou représentation desd bestes a Cornes Et Cochons led appellant

sera contraint comme dépositaire de biens de Justice ; Condamne lesd

Intimez de précompter ou payer aud appellant la somme de Trente Six liures

restant de Cent soixante huit dvne part Et dix liures pour la veuue Roussel,

d'autre que led fournier deuoit aud Millot de compte arrestô le deuxie.

décembre gbi": quatre vingt huit, déduction faite de Cent liures par vn billet

du sieur Trésorier, dix sept liures pour de la longue Paille Et vingt cinq

liures a quoy ont Esté Taxez les cinquante pieux Employez au fort de lad.

Chine fournis et plantez par led. fournier pour led. Millot, Et pour voiture

de son grain de sa Maison au Moulin dud. lieu ; Et a lesgard de quarante

liures demandez par Lesd Intimez pour vingt Minots de bled dinde quils

prétendent auoir fourny de lordre dud appellant a diuers particuliers,

Iceluy appellant Condamné suiuant ses offres de leur payer lad. somme de

quarante liures, après quils auront Justifié auoir fourny lesd vingt M°.u de

bled d'Inde, suiuant les ordres dud appellant ou de sa femme, ordonne En
outre lad sentence que led appellant représentera aud fournier toutes les

ferrailles quil a sauuées de l'Incendie de lad. Maison, pour reconnoistre et

retirer celles qui luy peuuent appartenir, conformément a autre sentence

dud bailliage du vingt six auril gbic quatre vingt dix, confirmée par arrest

de ce Conseil du quatorze Aoust En suiuant ; Et quant au surplus des

demandes Et prétentions desd. parties, hors de Cour, Led appellant con-

damné aux dépens Taxez a cinquante huit liures neuf sols pour sallaire des

huissiers, Tesmoins, vaccations dud Juge bailly Et de son greffier, Lad

sentence signiffiée aud appellant le treize dud. mois de Mars 1691. auec

commandement d'y satisfaire ; Yeu aussy les pièces mentionnées et dattées

par Icelle. Requeste d'appel de lad sentence par led Millot, repondue le

vingt neufie. desd mois Et an, Et signiffiée le vingt neuf auril En suiuant

auec Intimation En ce Conseil. Requeste dud Millot, au bas de laquelle

Est Ordonnance de ced Conseil du seize Juillet aud an, signiffié ausd

129
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Intimez ce vingtie. En sniuant. Arrest du trente desd mois Et an par lequel

lappellant auroit Esté débouté des fins de sad. Requeste En Explication

dud arrest du quatorze Aoust gbi c
. quatre vingt dix, Et ordonné que les

parties se communiqueroient, Sçauoir lapellant ses Causes d'appel Et les

Intimez leurs réponses, signiffié le huitie. Aoust. Autre Requeste présentée

a Monsieur l'Intendant par led appellant le dix dud. mois, portant Jonction

d'Icelle au procès. Autre arrest du vingtiesme dud mois et an, portant

appointement pour Estre fait droit, au Raport de M6
- Jean baptiste depeiras

Cone
.

r signiflié aux Intimez le dernier dud mois. Griefs de l'appellant signiffies

aux Intimez le dix huit du mesme mois. Autre arrest du Troisiesme septembre

En suiuant portant que les Partyes compteroient par deuers led. Raporteur,

signiffié le cinq6 En suiuant, Réponses des Intimez aud Griefs, signiffiées a

lappellant le dixie. dud mois de septembre. Requeste dud appellant au

bas de la quelle Est ordonnance dud Raporteur, portant quelle seroit signi-

fiée Et Jointe, ce qui auroit Esté fait le douze desd mois et an. Arrest rendu

sur Requeste dud appellant du troisiesme Mars gbi": quatre vingt douze,

portant quelle seroit communiquée ausd Intimez qui seroient tenus d'Esta-

blir Proctireur En cetted ville Et que les personnes qui auoient connoissance

du bétail En question En feroient leur déclaration pardeuant Nottaire a

Montréal qui En dresseroit vn acte pour Estre Joint, led arrest signiffié le

vingt quatre May aud an, défaut au dit appellant Contre les Intimez, du

vnzie. aoust aud an, a Eux signiffié le vingt cinq Octobre Ensuiuant. Arrest

du vingt deuxie. décembre de lad année, portant que les Parties En vien-

droient dans six semaines par Eux ou par Procureur deûment fondé, autre-

ment seroit fait droit, signiffié le vingt sixième Januier Ensuiuant. autre

arrest du sixième auril 1693 portant que led sieur de peiras Raporteroit le

procès En l'Estat quil Estoit. Autre arrest du premier décembre aud an

portant permission a l'huissier hubert Procureur des Intimez de retirer du

greffe leur production, pour contredire dans la quinzaine d'après pour toutes

préfixions Et delays, Et faute de ce faire seroit le procès Jugé En l'Estat

quil estoit, Signiffié a lappellant le vingt quatre Mars dernier. Requeste du

dit Millot, au bas de laquelle auroit Esté dit que led hubert remettroit dans

Trois Jours pardeuers led Raporteur, la Production des Intimez, par ordon-

nance du deuxie. des pnt mois et an. ouy le Raport du dit Sieur depeiras,

Ensemble lesd. Millot Et hubert Tout Considéré. Le Conseil a ordonné et
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ordonne que lad sentence dont Est appel, sortira son plein et Entier Effet,

a lexception de la somme de quatre vingt dix liures pour la moytié de Trois

vaches portées par lad Sentence pour lesquelles les Partyes sont renuoyées

hors de Cour, Et Condamne led Millot aux dépens adjugez par lad Sentence,

Icelle comprise, Et aux Trois quarts de ceux faits depuis, a Taxer par led

Mr Depeiras Conseiller Kaporteur '/.

Bochart Champigny Depeiras •/.

Du Trcnticsmc May gkiÇ quatre vingt quinze.

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Estoient Monsieur

l'Intendant, Maistres Louis Rouer devilleray premier conseiller Mathieu

damours deschaufour, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras,

Et Charles dénis devitré Cone." Et françois Mag" e procureur gênerai du Roy.

Entre Jean Cheualier, Michelle G-arnier sa femme Et Estienne

Cardinal appellans de sentence du bailliage de Montréal du premier

Juillet gbfr quatre vingt Treize, d'vne part, Et Léon Girard, Intimé dautre

part Et les Seigneurs dud Montréal Interuenans d'autre, Veu lad sen-

tence portant quayant Esgard a lExtrait baptistaire de Pierre Peruzeau

du ving-t quatre Mars gbi" soixante sept Et que le dit Peruzeau Estoit

Encore Mineur au vingtie. May gbi? quatre vingt vnze Jour auquel II

auroit fait donnation a Cause de mort ausd appellans de la somme de Cinq

Cent vingt cinq liures délaissée par Pierre Peruzeau père ez mains de l'In-

timé pour la part de Marie le Roy sa femme et Mère dud Peruzeau fils prise

et Emmenée par les Iroquois nos Ennemis, de la mort de laquelle il n'a

Encore apparu de preuue assurée, de laquelle la succession pouuoit auenir

aud Peruzeau fils Lequel lauroit donnée Et Testée ausd appellans par acte

passé pardeuant Pottier Nottaire led Jour vingtie May gbic quatre vingt

Vnze Et lad donnation faite par led Peruzeau fils Encore Mineur et non en

âge de Tester, de nulle valeur et comme non auenûe, Et En conséquence

celle faite par led Cardinal aueugle non authorisé par Jacques Cardinal son

Curateur Esleu par Justice a cause de son Infirmité au proffit desd Cheua-

lier Et G-arnier sa femme pardeuant Maugue aussy nottaire le six auril mil

six Cent quatre vingt treize, mise au néant comme de nulle valeur Ensem-

ble tous autres actes qui sen sont Ensuiuis En faueur desd Cheualier Et
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G-arnier, ayant Esté ordonné par lad sentence que lad somme de cinq Cent

Vingt cinq liures demeureroit ez mains dud Intimé conformément a son

Contract d'acquisition par luy faite dud Pierre Peruzeau père pour la part

de lad Marie Roy, Jusqua ce quil fut apparu de sa mort, a la charge toutes

fois d'en payer l'Interests autant de l'ordonnance a qui il seroit ordonné

auec deffences a tous nottaires de faire n'y passer a l'auenir tels actes Entre

Mineurs ; Et faisant droit sur les demandes de pierre Tabo pour lesd appe-

lants que la somme de quatre Cent liures deiïe aud. Estienne Cardinal

déposée par Justice a Interest a son proffit ez mains dud Jacques Cardinal

son Curateur, Et celle de deux Cent liures qui parroist Estre deiie aud

Cardinal aueugle par lesd Cheualier Et sa femme, Ordonné quil seroit fait

assemblée de Parens pour Estre sur Icelle somme délibéré pour l'Entretien

et nouriture dud Cardinal aueugle, auec Iteratiues deffences a luy sous les

mesmes peines de non vendre n'y Engager par autres Voyes, n'y pour

d'autres Causes, les biens Immeubles qui luy sont auenus Et peuuent

auenir, tant par succession, donnation n'y autrement, Et condamné lesd

appellants aux Frais taxez a la somme de Vingt quatre liures trois sols

Veu aussy les pièces mentionnées n'y dattées par lad- Sentence. Re-

queste d'appel d'icelle présentée par led Tabo au nom Et Comme procureur

desd. Cheuallier, sa femme Et Estienne Cardinal répondue le vingt Vnie.

Octobre gbic
. quatre vingt treize, Et signiffiée aud Intimé le vingt sept

nouembre Ensuiuaut, auec Intimai En ce Conseil, Arrest du dix huit jan-

uier gbi° quatre vingt quatorze portant appointement a Escrire et produire,

bailler coutredits Et Saluations, signifhé aud Tabo le Trente desd mois Et

an. Requeste d'Interuention des Seigneurs de lad Isle, Et arrest rendu sur

Icelle le huit feurier En suiuant portant acte de lad Interuention Et que lad

Requeste seroit communiquée aux appellans Et a l'Intimé signifié a lhuissier

Prieur procureur desd apellans, Requeste dud Girard Intimé Et desd ln-

teruenants ; signé par Eux Hubert Et signiffiée aud Prieur aud nom le vingt

septiesme nouembre aud an. Arrest rendu par défaut au proffit desd Inter-

uenans le vingt deux desd mois et an Contre lesd appellants faute dauoir

satisfait aud arrest du dix huit januier a Eux signiffié le vingt Sept dud
mois de nouembre Réponses desd appellants signifiées le cinq januier der-

nier aud Hubert aud nom. Réponses desd Interuenants, signifiées le

vingtiesme du dit mois. Escrit des appellants du huit feurier En suiuant,
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signé Prieur Et non signiflié. Réponses desd Interuenants aud Escrit

signées dud. Hubert et non signiffiées Et arrest du deuxième may dernier

portant que le Procès seroit communiqué au Procureur gênerai du Roy, Et

ouy lesd Michel Grarnier Et Estienne Cardinal assistez de Lhuissier Prieur

EtC. Et oùy lesd Michel Garnier Et Estienne Cardinal assistez de L'huissier

Prieur Et lhuissier hubert pour led Girard et pour lesd Seigneurs, Ensemble

le Procureur gênerai du Roy En ses Conclusions, Et M* Nicolas Dupont de

R
**. DuPont Neuuille Cone

.

r En son Raport dit a esté par Le Conseil quil a

Esté bien appelle et mal Jugé, Emendant Ordonne que l'Intimé payera aus

dits appellans La Somme de cinq Cent vingt cinq Hures Et les Interrests

d'Icelle du Jour du Contract de vente Jusquau parfait payement, quoy fai-

sant Il en demeurera bien et vallablement quitte et déchargé Enuers Et

contre tous, et si a condamné lesd Intimé et Interuenans aux dépens en ce

qui les Concerne chacun en particulier, dans lesquels n'entreront les frais

du voiage desd Michel Grarnier Et Estienne Cardinal, Lesd dépens a taxer

par led Conseiller Raporteur. Et En ce qui concerne autre donnation con-

testée par Jacques Cardinal et de quatre Cent liures et Interrests que led

Estienne Cardinal prétend luy estre deus par led Jacques Cardinal Ordonné

que les Parties contesteront et produiront, pour leur Estre au Raport dud

S r
- dupont fait droit ainsy que de raison /.

BoCHART CHAMPIGNY DUPONT

Du liiml.v vingt septième Juin fjbiÇ quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient Louis Rouer de Villeray premier

Con" Mathieu damours deschaufour, Nicolas dupont de Neuuille, Jean

baptiste depeiras, Charles denys de Vitray Cone
." Et le procureur gênerai

du Roy.

Entre Pierre G-atien Couureur d'ardoise demeurant En cette ville

appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle du dixiesme May dernier présent

d'vne part, Et Joseph Trieur huissier audiencier En lad. Preuosté, Intimé

aussy présent, dautre part, Parties oiïyes Lecture faite de lad. sentence par

laquelle Estoit ordonné que le dit apellant payeroit aud. Intimé pour florent

de La Citiere Tapissier la somme de vingt vue Liures, Et condamnation
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pour six liures douze sols allencontre dud de la citiere restant d'vn billet,

Et le dit La Citiere condamné aux dépens, Et au surplus des demandes dud

Intimé au sujet du compte quil dit auoir a faire auec le dit de La Citiere,

Ordonné quils compteront Ensemble nonobstant led billet Lequel parroist

Estre fait pour faire plaisir aud de La Citiere. des pièces y mentionnées et

d'vn Certificat du Sr
. de Lalousiere du vingt cinq de ce mois quil auoit

receu du S^ Chrestien lad somme de vingt vne liures qui Estoit deiie aud

appellant pour ouurages par luy faits au Cbâteau S 1
. Louis, Et ce pour lac-

quitter de pareille somme Enuers lad La Citiere, de laquelle somme II luy

auoit donné Crédit sur ce quil luy doit, le tout du consentement desd

appellants Et dud de La Citiere, signé de la Lousiere. Le Conseil a mis

et met lad sentence au néant, sauf a l'Intimé de se pouruoir ainsy et contre

qui II auisera Estre a faire autre que led appellant dépens compensez •/.

Rouer de Villeray

Entre Jean Bernard dit Ance habitant de ce pays appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville du huit Mars dernier, portant adjudica-

tion d'vne Terre et habitation seize au fief S* Ignace, saisie Réellement sur

luy a la Requeste des Religieuses de lhostel Dieu de cette ville, présent et

anticipé, d'vne part, Et lesd Religieuses anticipantes comparant pour Elles

lhuissier prieur dautre part, Parties oiiyes Lecture faite de lad sentence,

Ensemble d'vne obligation passée par Lappellant de la somme de quatre

vingt six Liures pardeuant duquet Nottaire le douze Januier gbic
. quatre

vingt sept au profïit desd Religieuses pour arrérages de Cens et Rentes sei-

gneurialles, dvne sentence rendue par défaut allencontre d'Iceluy appel-

lant au prorfit desd Religieuses portant condamna ." de la somme de

quatre vingt dix neuf liures dix sols aussy pour arrérages de Cens Et rentes

Seigneurialles, signiffiée auec commandement de payer le dix sept En

suiuant par Exploit signé Marandeau, au bas duquel Est la déclaration

d'appel d'Iceluy par led Ance, d'acte portant sa déclaration au greffe de la

ditte Preuosté du vingt huit Juin aud an quil se desistoit dud appel Procès

verbal de la Saisie Réelle de la Terre En question Et Establissement de

Commr
.

e du sixiesme décembre aud an. Sentence de lad Preuosté rendue

par defaxit le quatorze En suiuant portant lesd saisie Et Establissement de



— 1031 —

Commissaire tenus bons Et vallables, Et que lai Terre serait criéee, vendue

et adjugée au plus offrant, après trois simples affiches aux lieux Et Endroits

ordinaires, signifiée le trois Januier dernier aud appellant Et que faute de

payement de la Somme de deux Cents seize liures, Elle seroit vendue et

adjugée, Le tout sans préjudice d'vne année de Cens et Rentes Escheûe au

Jour de Noël dernier. De trois Procès Verbaux desd affiches En datte des

neuf, seize et vingt trois dud. Mois de Januier dernier Et signiffica°.n d'Iceux,

deux Actes de Réception d'Enchères en lad Preuosté du vingt deux feurier

et premier de mars de la présente année portant remise a faire lad adjudi-

cation signifiiez aud. appellant de lad Sentence d'adjudica ." dont est appel,

Et d'vn Transport fait par Pierre Jean adjudicataire de lad Terre ausd Reli-

gieuses passé deuant G-enaple Nottaire le vingt cinq? may dernier, signiffié

aud Bernard a leur Req'.e le neuf? de ce mois. Dit a esté par le Conseil

quil a esté bien Jugé, mal et sans grief apellé, ordonne que lad sentence

sortira Effet, Et a lesgard des Semences faites par led appellant sur lad

Terre ordonne du consentement du Procureur desd Religieuses que le dit

Bernard sera remboursé par Elles, au dire d'Experts des frais faits et des

grains par luy fournis, si mieux II n'estime prendre les deux tiers des grains

qui seront recueillis ce quil sera tenu d'opter dans quinzaine, autrement Et

a faute de ce faire Et le dit temps passé Loption refferrée ausd Religieuses

Et le dit bernard condamné aux dépens de grâce sans amende '/.

RoÙER DE VlLLERAY

Entre Marie Jutra veuue Michel Poulain appellante de sentence

rendue au siège ordinaire des Trois Riuieres les vingt neufie. Nouembre et

dix neuf Januier derniers, présente assistée de Michel Lepailleur d'vne part.

Et Jacques Dubois Marchand audit lieu Intimé, Comparant pour luy l'huis-

sier hubert d'autre part, oùy lesd Comparans Et sur ce délibéré. Le Con-

seil a appointé et appointe lesd parties, Lad appellante a fourni ses griefs

Et Causes d'appel Et l'Intimé ses réponses, Escrire et produire dans les

délais de lordonnance, pour leur Estre fait droit sur ce qui se trouuera

d'Escrit Et produit

Rouer de Villeray
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Entre Philipes Nepueu appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du vingt deux décembre Mil six Cent quatre vingt dix En ce que

l'Intimé cy après nommé a Esté renuoyé absous de la demande a luy faite

au sujet de lachapt et payement de moytié de Pignon dont il se sert, Et

Pr^k/en™
011" Pour autres torts et griefs a luy faits, présent d'vne part, Et Jean

Soulard Intimé aussy présent d'autre part, oùy lesd Parties Et sur ce

délibéré. Le Conseil a Icelles appointées a fournir par lappellant ses

Causes d'appel, Escrire et produire dans les delays de l'ordonnance pour au

Eaport de Me
. Charles denys de Vitray Leur Estre fait droit •/.

Défaut a Toussaint Bailly Marchant de la Chataignerais en Poitou

stipulant pour luy Charles bailly son fils Et Procureur, Contre Louis d'aille-

Pre&
r

i'dent

m°UrS ^oust Escuyer Sieur de Coulonge Et damoiselle Felicitte Lepicard

son Espouse appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du sixiesme

octobre dernier faute d'estre comparus a l'assignation a eux donnée par

exploit de Pruno du sept de ce mois Et soit signiffié /.

Défaut a Jean Brusseau farinier demeurant En cette ville, demandeur

En désertion dappel Contre Jean Le Rouge Entrepreneur d'ouurages de

Maçonnerie appellant de Sentence de la preuosté de cette ville du vingt

sept aoust de lannée dernière faute d'estre comparu ou personne pour luy a

l'assignation a luy donnée a ce Jour par Exploit du vingtie. du présent

pMr.^Damours moi S) signé Metru Et soit signiffié •/.

Du quatrie. Juillet 1695

Le Conseil assemblé, où estoient

Maistres

Louis Roiïer de Villeray premier Conseiller,

Mathieu damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras
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Et Charles Denys, devitray Conc
.

rs

Yeu par le Conseil le procès criminel fait en la Preuosté de cette ville

a la requeste du Substitut du Procureur General du Roy demandeur et

accusateur En cas de Vol fait de certaines Chaudières chez les veuues du

S 1
. G-ourdeau de Beaulieu, Et Pellerin S*. Amant, contre René Arnault dit la

Salle soldat de la Compagnie de Maupeou, Marie Riuiere femme de Jean

Rattier M? des hautes œuures Et Marie Charlotte Rattier leur fille, défen-

deurs et accusez, Prisonniers en la Consiergerie du Pallais, Sentence rendue

au dit procès le dixie. Juin dernier, par laquelle les dites Marie Riuiere Et

Marie Charlotte Rattier sont déclarées deùement atteintes et conuainciies

d'auoir recelé et vendu les dites Chaudières voilées, Et pour réparation, la

dite Marie Riuiere condamnée a estre battue de Yerges par le dit Exécuteur

de la haute Justice, aux Carrefours de cette ville, auec défenses a elle de

recidiuer, apeine de la hart ; La dite Marie Charlotte Rattier a estre enfer-

mée dans vue Chambre à L'hôpital General pendant quinze Jours, pour

estre instruite et corrigée secrettement par la Correctrice du lieu ; Et a

l'esgard du dit la Salle, ordonné qu'il demeureroit prisonnier Jusqu'à ce

qu'il en soit autrement ordonné, ou que le nommé la franchise luy puisse

estre Confronté, Lequel a cet effet Seroit pris et aprehendé au corps Et

constitué Prisonnier séparément d'auec le dit Lasalle, pour ensuite estre fait

ce qu'il appartiendroit, Les dites Chaudières demeurant au Greffe de la dite

Preuosté ; A la prononciation de laquelle Sentence les dits Accusez n'ont

rien repondu, Et le dit Substitut du procureur gênerai dit qu'il en appelloit :

Ouys et Interrogez les dites Marie Riuiere et Marie Charlotte Rattier le

vingt cinquie. du dit Mois de Juin, par le Cone
.
r Commissaire, sur les cas a

elles imposez ; Conclusions du dit Procureur G-eneral du Roy, du premier

de ce Mois, Ensemble L'interrogatoire ce Jour suby en la Chambre sur la

Scellette par la dite Marie Riuiere : Ouy le rapport dudit Cone
.

r Commis-

saire, Le Conseil A mis Et met l'appel Et ce au néant En ce qui concerne

lesdites Marie Riuiere et Marie Charlotte Rattier, Emendant, Déclare les

dittes Marie Riuiere Et Marie Charlotte Rattier deùement atteintes et con-

uainciies des cas a elles imposez, Et pour réparation, condamne la dite Marie

Riuiere d'estre attachée au Carcan, ajour et heure de Marché, pendant vne

heure, ayant Vn escriteau sur l'Estomac en gros caracthere portant ces termes,

130
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Receleuse : Et au regard deladite Marie Charlotte Rattier, Ordonne qu'elle

sera présentement mandée, pour estre réprimandée ; Défenses a elles de reci-

diuer, sous telles peines qu'il appartiendra, que les dites Chaudières Seront

Vendues a l'Ancan, pour en estre les deniers employez au payement de ce qui

est deub aux Ministres de Justice qui ont esté et seront employez a l'ins-

truction du procès Et exécution du présent Arrest, a régler Et taxer par le

Raporteur Et au pain des Prisonniers, Et al'esgard dudit lasalle, qu'il

demeurera Prisonnier conformément a la dite Sentence ; Et ladite Marie

Charlotte Rattier mandée, A esté réprimandée, Et ce fait renuoyée en Prison,

pour y rester Jusqu'à ce que le présent Arrest ayt esté exécuté au regard

de saditeMere '/.

L'an gbic
. quatre vingt quinze le cinqui° Juillet, sur les huit heures du

matin l'arrest cydessus a esté prononcé a la dite Marie Riuiere par moy

Greffier en chef audit Conseil, en vne des Chambres de la Consiergerie où

elle a esté amenée. Et a esté ensuite exécuté en la place du Marché A la

basse ville de Québec, fait a Québec les Jour et an susdits /.

Peuuret

Du I» ml .y vnziesmc Juillet ufoi? quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient Maistres Louis Roùer de Villeray

premier Conseiller, Mathieu damours deschaufour, Nicolas dupont de Neu-

uille, Jean baptiste depeiras, Charles denys de Vitray Cone
.

rs Et le Procu-

reur gênerai du Roy

Entre Romain Trepagny et Greneuieue droûin sa femme fille et héri-

tière de deffunts Robert droiïin et ànne Cloutier ses Père et Mère, appellans

de sentence de la Preuosté de cette Ville du huitiesme Mars dernier, Led

Trepagny présent, assisté de l'huissier Prieur dvne part, Et Marie Chapel-

lier Veuue du dit Robert droiiin Et M* henry de Bernieres Prestre officiai

de cette ville assigné En ce Conseil par Exploit du dix huit Juin dernier,

signé Prieur, Lad Chapellier présente, assistée de lhuissier Lepailleur

dautre part, Lesd assignations ayant esté le vingt sept dud mois de Juin

verballement remises pour y estre prononcé, Lecture faite de lad sentence
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par laquelle lesd. appellans sont renuoyez de la demande par eux faite

d'vn reag graue, sauf a Eux de prendre droit contre ceux qu'ils prétendent

auoir diuerty les Effets de la succession dud deffunt droiiin ainsy qu'ils

auiseroient bon Estre. de la Requeste desd appellans y mentionnée répondue

le douze Mars de l'année dernière au bas delaquelle sont les Conclusions

du Substitut En lad. Preuosté du procureur gênerai du Roy Et des autres

pièces y mentionnées, de Requeste par lesd. appellans présentée En ce Con*

seil, au bas de laquelle est ordonnance du vnze auril dernier, portant quelle

seroit ainsy que les pièces y jointes communiquées aud Procureur gênerai

du Roy, pour luy ouy, ou son Réquisitoire Veu Estre fait droit ainsy que

de raison. Arrest rendu le deuxième May En suiuant portant que lesd

Requeste et pièces seroient communiquées aud officiai du vingt sept dud

mois de Juin, Et de celle de lad Marie Chapellier du deuxiesme du présent

mois et ouy led Prieur qui a dit nauoir rien a dire aux reponces de la ditte

Chapellier attendu que sçauoit esté dofiice Et non a sa requeste, quelle auoit

Esté assignée, sans préjudice toutes fois de se pouruoir Contre Elle sil le

Juge apropos, ouy aussy led Procureur gênerai de Sa Majesté en ses Con-

clusions. Le Conseil a mis Et met lappellation au néant, Ordonne que lad

sentence sorte effet, déclare led officiai mal Intimé, condamne lesd appellans

En soixante sols damande Et aux dépens, Sauf a lad Chapellier de se pour-

uoir pardeuant qui et ainsy quelle auisera bon Estre pour raison des autres

chefs portez par sesd réponses du deuxie. des présents mois et an •/.

ROUER DE VlLLERAY

Retentum QuY hubert huissier en ce Conseil qui a requis l'Interdiction

contre luy prononcée par ordonnance particulière du dix sept dud mois de

Juin Estant au bas d'Expédition dud arrest du deuxiesme May, Estre leuée,

ouy sur ce le procureur gênerai du Roy, Le Conseil a permis Et permet

aud hubert d'exercer son office a l'ordinaire. Et leué la ditte Interdiction /.

Rouer de Villeray

Entre françois Vieney Pachot Marchand bourgeois de cette ville

andeur En conséquence darrests des quatre auril Mil six Cent quatre
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vingt neuf et neuf aoust de lannée dernière, comparant pour luy l'huissier

hubert d'vne part, Et Jacques Gourdeau au nom et comme ayant Espousé

marie bissot veuue Claude Porlier aussy Marchands deffendeur assigné

comme ayant pris le fait et cause de Charles Aubert sieur de La Chesnaye

suiuant led arrest du neuf Aoust, pour se voir condamner payer aud deman-

deur Trois Cent soixante dix neuf Liures dix sept sols neuf deniers a luy

deùe par deffunt Louis Maheu sauf a déduire ce qui se trouuerra auoir Esté

payé Et sans préjudice des dépens Comparant pour luy Lhuissier Lepail-

leur, d'autre, Ouy lesd comparans Et de leur consentement. Le Conseil a

appointé Et appointe lesd Partyes a Escrire produire Et se communiquer

de part Et dautre leurs pièces dans les delays de Lordonnance pour leur

Estre Ensuitte fait droit ainsy que de raison '/.

Rouer de Villeray

Vetj par le Conseil le défaut faute de comparoir obtenu en Iceluy le

vingt sept Juin dernier par Jean Brusseau farinier demeurant en cette, ville,

demandeur en désertion d'appel, signiffié le deux, de ce mois, Contre Jean

Le Rouge Entrepreneur d'ouurages de Maçonnerie appellant de sentence de

la Preuosté de cette ditte ville du vingt sept aoust de lannée dernière,

deffendeur et défaillant faute de comparoir, après que le delay porté par

lordonnance est Expiré : Veu aussy lad sentence par laquelle le dit Le

Rouge est condamné payer aud demandeur la somme de soixante dix liures

portée par vu Certain billet, Et les dépens, signifiée le dernier dud mois

auec commandem* de payer par Exploit signé Metru, au bas duquel Est la

déclaration du dit le Rouge du mesme Jour, de sond. appel, Et dud billet

du vingt vn Septembre 1692. signé J. Le Rouge, signiffié auec assignation

a Charles Aubert sieur de La Chesnais par Exploit de Lhuissier Marandeau

du 23? dud mois Et an. Et Tout considéré, Le dit Conseil a déclaré et

déclare led deffaut auoir Esté bien et deument obtenu et le dit appel nul

Et désert faute de l'auoir releué dans le temps de l'ordonnance, Et en

conséquence ordonne que lad. sentence sortira Effet, Et condamne led

LeRouge En soixante sols damande et aux dépens dud. défaut et de tout ce

qui sen Est Ensuiuy, La taxe reseruée pardeuers led. Conseil /.

Rouer de Villeray
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Défaut a Jacques dubois Marchand En la ville des Trois Riuieres

comparant pour luy l'huissier hubert, Contre Charles Bailly Marchand fils

et procureur de Toussain bailly Marchand de La Chataignerais faute d'estre

comparu a l'assignation a luy donnée le premier du présent mois par Exploit

signé Roger pour voir donner arrest diffinitif sur vn Procès verbal du Lieu-

tenant gênerai en lad Preuosté, au désir d'arrest du deuxiesme Mars dernier

Et Soit Signifié. .

RoÙER DE VlLLERAY

Du l'vmly <li\lniîii Juillet 1695.

Le Conseil assemblé ou Estoient Maistres Louis Rouer devilleray

le
.

r Con e
.
r Mathieu damours deschaufour, Nicolas dupont de Neuuille, Jean

baptiste de Peiras Et Charles dénis devitré Cone
.

rs

Entre les Religieuses de l'hostel Dieu de cette ville demanderesse En
exécution darrest de ce Conseil du 27° Juin dernier, comparant pour Elles

l'huissier Prieur, d'vne part, Et Jean Bernard dit Hance, défendeur, pnt,

dautre part : Lecture faite dud. arrest portant Entrautres choses que led

Bernard sera remboursé par lesd Religieuses au dire dExperts et des frais

faits et des grains par luy fournis pour Ensemencer la Terre vendue et adju-

gée par décret sur led Bernard, Si mieux II n'estime prendre les deux tiers

des grains qui seront receuillis, ce quil seroit tenu d'opter dans quinzaine,

autrement et a faute de ce faire et led Temps passé, Loption refferée ausd

Religieuses, et led Bernard condamné aux dépens, Led arrest Signifiié aud

Bernard le premier de ce mois, auec assignation a ce Jour, Parties oùyes led

Bernard ayant déclaré quil opte de prendre les deux tiers de la Récolte. Le
Conseil a donné acte de lad option Et ordonné que lad récolte sera faite

aux dépens dud Bernard et que partage s'en fera sur le champ sans quil

puisse en rien Enleuer quen présence de la personne qui sera proposée de

la part desd Religieuses Et condamné le dit Bernard aux dépens a Taxer

ainsy que ceux precedamment faits tant En cause principalle que dappel,

par Me
. Nicolas dupont de Neuuille Cone

.

r que led Conseil commet a cet

Effet •/.

Rouer de Yilleray
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Du vingt scptie Juillet 1695

Le Conseil assemblé ou Estoient Maistre Louis Rouer deVilleray

premier Cone
.

r Mathieu damours Dechaufour, Nicolas Dupont de Neuuille,

Jean baptiste Depeiras, Charles dénis de Vitré Cone." Et le Procureur gen3
.

1

du Roy

Yeu Par le Conseil La Requeste présentée en Iceluy par M® Nicolas

Dupont deneuuille Cone
.

r Contenant que luy estant deub par deffunt

Allexandre Petit La somme de Seize Cent Liures, Il luy auroit fait vn trans-

port de pareille somme a prendre sur deffunt Antoine Caddé par Acte passé

pardeuant Romain Becquet Nottaire le quinze nouembre Mil six Cent

soixante dix neuf dont il auroit deliuré vne Expédition aud Exposant, Mais

Estant prest de receuoir lad somme Et voulant quittancer la minutte dud

acte qui se trouue ez mains de Grenaple Nottaire Elle ne se seroit trouuée

signée que desd Exposant, Petit et d'vn Tesmoin, Et cet acte estant défec-

tueux quoy que led Exposant ayt Joûy de la rente de lad somme paisible-

ment depuis seize ans, Il est obligé dauoir recours a la Cour a ce quil lui

plaise ordonner que lad minutte mise sur le Bureau par led Grenaple vali-

dera Et sortira Effet tout ainsy que sy Elle Estoit signée du segond Tesmoin

et du Nottaire qui la passée, n'estant pas Juste que led Exposant souffre

de sa négligence, au bas de laquelle Requeste est ordonnance portant quelle

seroit communiquée a Claude Phelipeaux et Charlotte de la Combe sa

femme auparauant veuue dud Caddé pour En venir a ce Jour, a Eux ce

Jourd'huy signiflîée. Led S^ Dupont pnt dvne part : Et lesd Phelipeaux

et sa femme qui ont dit quils ne sopposent point que led Sieur dupont

recoiue, au moyen quil les garrentisse Enuers et contre tous pour le rem-

boursement quils luy veulent faire En conséquence du Transport prétendu

a luy fait a constitution de rente racheptable. Lecture d'vn Contract de

vente faite par daniel Biaille au nom et comme procureur dud petit au dit

deffunt Caddé d'vne Maison seize a la basse ville et dépendances Et d'vne

place pour bastir Estant audeuant de lad Maison comme le tout Est designé

aud Contract, moyennant lad Somme de Seize Cent liures, Led Contract

passé pardeuant led Becquet le Sixie. octobre 16*71. Signé Becquet et scellé

le 20 auril 1676, En conséquence de quoy Est led Transport dud Jour 15*

9b.

re 1679. aussi signé Becquet Et signifié au dit Caddé le 17? 8b
.

re 1683 par
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Exploit signé Metru, le tout Estant En vn Cahier En parchemin rep".
té par

led S^ Dupont, Et oùy le Procureur G-eneral du Roy En ses Conclusions.

Le Conseil a ordonné Et ordonne que led acte de transport du quinze

Nouemb. aud an gbi? soixante dix neuf validera Et Sortira Effet comme si

la minutte d'Iceluy estoit signée du nottaire qui l'a passée Et de lvn de ses

Tesmoins, attendu quil appert que ce manquement procède seulement de

luy ; Et qu'a ces fins mention du pntarrest sera faite sur lad. minutte, pour

Estre Ensuitte par lesd Phelipeaux et sa femme fait le remboursement desd

seize Cent Liures aud. S' Dupont En leur donnant par luy quittance auec

promesse de les garentir Enuers et contre tous sils en Estoient Inquiettez a

lavenir.

Rouer De Villeray

Veu par le Conseil la Requeste présentée En Iceluy par René Arnault

dit La Salle détenu prisonnier En la Conciergerie de ce pallais a cause de

quelques Chaudières derrobées aux veuues S', amant Et de Beaulieu ; sur le

soupçon quelles Eurent de luy, Il fut Emprisonné II y a deux mois et plus

de lordre du S^ de Maupeou Son Capitaine, que peu après la femme et la

fille de Jean Rattier Me
. des hautes œuures ont Esté reconnues pour auoir

rendu lesd Chaudières sous le nom de l'Exposant Et come luy appartenant,

Et furent Emprisonnées de lordre du Lieutenant genal en la preuosté de

cette ville Et conuainciies les auoir Eues et recellées du nommé Lafran-

chise ; Ensuitte de quoy Jugement fut rendu En lad Preuosté Et porté par

appel En ce Conseil, Et par arrest la ditte Rattier a esté mise au Carcan a

cause dud recellé, que cependant le dit Exposant Est toujours détenu pri-

sonnier sur ce que lad Rattier Et sa fille pour mettre led Lafranchise a

couuert Et le disculper dans leurs Interrogr
.
eB ont dit luy auoir oùy dire

quil auoit Eu dud Exposant lesd Chaudières, Ce qui Est la seule cause de

la Longue détention et des maux qu'il y Endure par les susd motifs de

cette Imposture suffisamment ancrée par la contradiction des dires desd

Rattier puisqu'en Vendant lesd Chaudières Elles les disoient appartenir aud

Expossant qui ne les auoient fréquentées, veùes ny parlées, Et que cepenJ

dant Elles sont conuainciies les auoir Eues dud La franchise fugitif pour ce
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fait, A ce quil plaise a ced Conseil ordonner quil sera Eslargy Et mis hors

desd prisons a sa Caution Juratoire pour trauailler En cette ville au seruice

des Religieuses de lhostel Dieu qui veulent bien le receuoir a trauailler a

le\ir Maison, aux offres quil fait de se repnter touttes fois Et quantes, sauf

ses prétentions de dépens, dommages Et Interests contre qui II appartiendra

En temps et lieu, au bas de laquelle Req1
.

6 est le Soit montré au Procureur

genal du Roy Et Ensuitte son Reqr
.
e portant son Consentement que led

arnault soit Eslargy a sa caution Juratoire de se repnter touttes fois Et

quantes Le Conseil a ordonné Et ordonne que led arnault aura prouision

de sa personne En faisant les Soumissions de se représenter touttes fois et

quantes.

Rouer de Villeray

Prononcé aud. arnault Et ce fait a fait les soumissions de se repnter

touttes fois et quantes, fait a quebec le vingt huit Juillet gbi° quatre vingt

quinze Et a déclaré ne Sçauoir signer.

Du premier jour d'Aoust yl»i? quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient M? Louis Rouer devilleray P.
r Cone

.
r

,

Mathieu damour dechaufour, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste

depeiras, Charles dénis de Vitré Cone
.

rs Et le Procureur genal du Roy.

Entre francois Vienney Pachot Marchand bourgeois de cette ville

demanda comparant pour luy lhuissier hubert dvne part, Et Jacques GrOUR-

deau ez noms quil procède deffendr
. et Incidamment demandeur en

Req4
.

e du 22? Juillet dernier, put. dautre part, Parties oûyes Led. Gour-

deau ayant dit qu'il n'est point héritier de Louis Maheu Et qu'il ne doit

rien aud. Pachot, Le Conseil auant faire droit a ordonné Et ordonne que
Mr i e Pro-

ia(j Requeste de 22? Juillet Et Réponses a Icelle par led Pachot
cureur gênerai 1 * L

s'est retiré. ^u <^& gn suiuant, seront communiquées a Jean Paul Maheu a

la diligence dud Pachot.

Rouer de Villeray
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Mr le Procu- Entre Jean delage acause d'amie Chalifour sa femme aupa-
reur gnul est *

entré. raaaut veuue Jean Normand demandeur En Rcq'-e du premier

Mars de l'année der
.

e a ce que pour les causes y contenues 11 plaise a ce

Conseil le releuer pour sa ditte femme du laps de temps qui s'est passé

depuis la datte de l'Inuentaire fait des biens de la communauté qui Estoit

entre led deffunt et Elle le cinq feburier 1692. Et en ce faisant ordonner que led

Inuentaire sera Incessamment Clos, présent d'vne part, Et charles Normand

Et Jacq huppé ditLagroix Tuteur et subrogé Tuteur des Enfans mineursdud

deffunt Jean Normand Et de lad aune Chalifour, aussy présents dautre part,

Parties oùyes lesd Tuteur et Subrogé Tuteur ayant dit quils ne peuuent

consentir a la closture demandée qua la Charge par led demandeur de faire

raison ausd Mineurs de la somme de Cent cinquante liures que la Terre

acquise par led deffunt Jean Normand du nommé Léonard Paillé et Louise

Vachon sa femme, a coûté audela de celle de neuf Cent quatre vingt dix

liures pour laquelle Elle a Esté laissée au demandeur En payant ce qui est

deub de reste aud Paillé, le dit deffunt Normand ayant auparauant son

mariage payé lad somme de Cent cinquante Liures, Lequel delage a répliqué

que cela a esté ainsy fait En considération quil demeuroit chargé de Trois

Enfans Jusqu'à ce que chacun deux ayt atteint laage de quinze ans, Lecture

faite de lad Requeste du premier mars de lannée derr
.

e
, Ensemble du Con-

tract de mariage dud deffunt Jean Normand Et de lad anne Chalifou, passé

pardeuant duquet Nottaire le 3* auril 1686. par lequel II parroist le douaire

de lad Chalifou estre Coutumier ou de la somme de Trois Cent liures de

douaire prefix, y ayant vn preciput Egal Et réciproque de la somme de

deux Cent liures a prendre par le Suruiuant sur les biens de leur Comm'.é
,

sur le pied de la prisée de l'Inuent™ et sans Crue. Inuentaire fait après le

deceds dud Normand a la Kequeste de lad Chalifour et de Jean Normand

père dud deffunt pardeuant Paul Vachon Nottaire le 5? febe
.

r 1692. auquel

Il parroist que les Parens du dit deffunt et d'elle sont demeurez d'accord

qu'elle prendroit son douaire sur le Bétail, auec son Preciput sur le restant

du dit bétail, et que led. Charles normand Tuteur des mineurs auoit renoncé

pour Eux a la succession de leur dit père, Et le dit Contract de mariage desd

delaage et aune Chalifour du lendemain de la datte du dit Inuentaire passé

deuant le mesme Nottaire En présence de leurs parents et amis y dénommez,

131
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par lequel II appert Entrautres choses que led. delage prendrort la Terre

acquise par le dit défiant de Leonnard Paillé scitùée au petit village En la

Seigneurie de nostre dame des anges En payant par luy aud. Paillé lad

Somme de neuf Cent quatre vingt dix liures, Le dit delage s'estant soumis

de nourir Et Entretenir les dits mineurs Jusqu'à lage de quinze ans, Comme
aussy que le dit douaire demeurera ausd delage et sa femme Jusqu'à ce

qu'ils Payent remplacé au moyen qu'ils y ont hipotecqué tous leurs biens

presens et a venir, oiiy le Procureur gênerai du Roy en ses Conclusions,

dit a Esté par le Conseil Sous le bon plaisir du Roy et du consentement

desd. Tuteur et Subrogé Tuteur que led. Inuent r
.

e est tenu pour clos, a la

charge toutes fois que tous les biens desd. delage et sa femme presens et a

venir demeureront hipotecquez au douaire "/.

Rouer de Villeray

Yeu par Le Conseil le défaut faute de comparoir obtenu en Iceluy le

vnze Juillet dernier par Jacques dubois Marchand En la ville des Trois

Riuieres, Intimé et appellant de la sentence dont mention est cy après

comparant pour luy lhuissier hubert, Contre Charles Bailly Marchand fils

et Procureur de Toussaint bailly Marchand de La Chataignerais En Poitou

appellant de sentence du Siège ordinaire de lad ville des Trois Riuieres du

premier Juillet de lannée dernière, défaillant faute de comparoir, Et a luy

signiffiée le 23*? du dit mois de Juillet dernier ; Veu aussy les griefs et moyens

d'appel du dit dubois, signifiiez au dit bailly le dernier septembre 1694. Et

les réponses a Iceux par le dit bailly, signiffiées le septiesme Octobre En
suiuant ; Réponses du dit dubois a certain Escrit du dit bailly, signiffiées

le 21® febe
.
r dernier ; Vn compte arresté en cette ville le 23° 8b.re 1683. par

lequel led dubois restoit redeuable pour solde de la Somme de 341
?
3 l

a
. au bas

duquel Est vn receu En argent Et Marchandises de la somme de 41 I

Î
)S datte

aux 3 Riuieres le dix aoust 1684. Vne Copie de Requeste du dit Bailly,

signiffiée au dit Dubois le dix*: Mars dernier, a ce qu'il Eût a contester ou

approuuer vne signature dud. Toussainct bailly estant au bas de certains

Etats généraux de ce qui luy est deub en ce pays par les particuliers y
dénommez, pour Icelle reconnue Estre lesd dubois et sa femme condamnez

luy payer la Somme de Six Cent quarante trois liures quinze sols portée par
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vne Lettre de change auec les interrests demandez dans l'Instance princi*

palle ; Réponses du dit dubois signifiées au dit bailly le 16 auril aussy dernier,

par lesquelles II persiste aux Conclusions par luy cy deuant prises a ce

quil soit dit quil a esté parluy bien appelé Et mal Jugé par le Juge aquo,

ce faisant que la sentence soit mise au néant, Emendant et corrigeant II soit

renuoyé de la demande a luy faite par led. bailly, qu'il soit condamné a luy

rendre et restituer six liures dix neuf sols quil a trop payé a son fils pierre

Bailly comme II parroist par vne de ses quittances au pied du dit arresté de

compte Et aux dépens tant de la cause principalle que d'appel et de son

voiage et séjour en cette ville, Et que le dit Charles bailly en son nom soit

condamné a luy faire réparation d'honneur de l'Injure quil luy a faite d'auoir

dit dans l'Interrogatoire qu'il a suby, qu'il estoit venu furtiuement en ce

pays Et en cinq cent Liures d'Interrests ciuils. De copie de Réponses du dit

Bailly signifiée au dit dubois le vingt vn dud mois. Interrogatoire du neuf?

xb
.

re dernier, Suby sur faits et articles parle dit Charles Bailly, et vn dire du dit

Dubois par son Procureur, signiffié au dit Bailly le 22e
. Januier aussy dernier.

Arrest de ce Conseil du 21 febe
.

r aussy dernier, portant que le dit bailly feroit

apparoir d'vn Extract de ses Liures concernant l'article de la lettre de

change, deùement collationnée par Vn Nottaire, dans le quel dit arrest est

fait mention de la ditte Lettre de change du premier Juillet et dont est

appel, Et que par Icelle II est porté que sans auoir Esgard a lad. Lettre de

change, ny a tout ce qui a esté fait en conséquence pardeuant les Juge et

Consuls de la Rochelle attendu que la femme dud dubois na pu vallable-

ment l'Engager n'y obliger au payement de lad Lettre de change par Elle

tirée sur luy, Mais parroissant par le Protest a luy signiffié conuenir estre

débiteur dud bailly, non de toute la somme a luy demandée, Mais d'vne

partie, Laquelle II n'estoit pourlors En Estât de payer pour les raisons par

luy deduittes au Protest, Et que par le billet fait par led. Dubois aud. bailly

de la somme de 362 ^ Il y a vue reserue de sans préjudice dautre deub,

Et que partant le dit Bailly estoit Créancier du dit dubois auant led. billet,

Iceluy condamné payer au dit Bailly au dit nom La somme de 643 1

?
3 15' mon-

noye de france par luy demandée, sauf au dit dubois de Justifier sur Icelle

somme des payemens par luy prétendus faits au dit bailly père, tant par

Titre que Tesmoins Et que le billet du 28 e
. Juin 1681 seroit remis ez mains

dud Dubois comme nul Et condamné aux dépens de l'Instance liquidez a
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douze Liures. Copie par Extrait du dit Etat gênerai de ce que prétend le

dit bailly luy estre deub En ce pays Et spécialement par le dit dubois ; Et

de Requeste du dit Bailly contenant des raisons quil prétend suffisantes

pour Justifier de sa demande, signiffiée aud. dubois le septiesme Mars En

suiuant. Arrest de ce dit Conseil du douzie. May En suiuant, portant

qu'auant faire droit Le dit dubois affirmeroit par serment pardeuant le dit

Lieutenant gênerai de la ville des 3 Riuieres ce quil peut deuoir au dit

bailly, pour ce fait Et le Procès Verbal de lad Prestation de serment raporté.

Estre ordonné ce que de raison. Procès verbal dud Lieutenant gênerai En

datte du septiesme Juin dernier, portant qu'après serment d'Iceluy dubois,

Il auroit dit ne deuoir aucune chose au dit bailly et qu'au contraire

Il a payé au dit Pierre Bailly son fils et Procureur six liures dix neuf

sols plus quil ne deuoit, Lesd arrest et Procès verbal signifiiez aud. bailly le

premier Juillet dernier auec assignation a ce jour ; Oiiy Me
. Charles dénis

de vitré Cou" en son Raport Et Tout considéré Le Conseil a déclaré et dé-

clare le dit défaut auoir esté bien et deuement obtenu, Et pour le proffit a

mis et met lad sentence du premierjuillet au néant, Ce faisant led. Dubois

déchargé de la demande qui luy Estoit faite, Condamne led. bailly rendre

et restituer aud dubois lesd six Liures dix neuf sols Et aux dépens tant de

la cause principalle que d'appel du dit défaut et de tout ce qui s'en est

Ensuiuy a Taxer par le dit Raporteur Et sur les demandes du dit Dubois en

réparation d'honneur et de cinq Cent Liures d'Interrests ciuils, Les Partyes

contesteront plus amplement.

Rouer de Villeray

Dn L'undy huitiesme aoust gbic
. quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé, ou estoient Maistres Louis Rotier de Yilleray

premier Cone
.

r
, Nicollas dupont deneuuille, Jean Baptiste depeiras, Charles

dénis de Vitré Cone
.

rs
, Et françois Mag°e Ruette d'auteûil procureur gen^ du

Roy.

Entre Romain Trepacny appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du seize Januier de l'année dernière, de l'Exécutoire de dépens qui sen

est Ensuiuy Et opposant a l'Execution de l'Exécutoire de dépens ez

quels II est condamné par arrest du vnze juillet dernier, Contre lesquels
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M r Dcpciras arrest et Exécutoire II proteste de se pouruoir soit par Re-
s est retiré

queste Ciuile on autrement, et déclare que l'a ou II seroit passé outre

Il proteste aussy de nullité et de tous dépens dommages Et Interrests

Et anticipé présent d'vne part, Et Marie Chapellier veuue Robert

droùin Intimée et anticipante, attssy présente, dautre part, Partyes oiiyes

Lecture faitte d'vn Escrit présenté par le dit Trepagny, contenant quil

luy est comme Impossible de pouuoir déduire les moyens de son oppo-

sition contre le dit Exécutoire attendu que le Procureur qui a autrefois

occupé pour luy ne veut présentement continuer quoyqu'il n'y ayt que

luy qui ayt vne parfaite connoissance de ses affaires, Ce qui luy fait Espérer

que le Conseil en y suplééant remarquera sil luy plaist quil n'est en aucune

manière susceptible des dépens prétendus par lad veuue ne l'ayant jamais

Eue pour partie n'y mesme prétendu l'auoir, Et que quand II s'est pourueu

pour obtenir vu monitoire ainsy que le Reagraue qui doit suiure deuant le

Lieutenant gênerai, on ne verra pas quil ayt dénoncé en aucune manière

lad. veuue, Mais seulement contre Ceux qui auroient pris diuertis et sous-

trait les Effets appartenans a la Comm'.é du dit feu droûin Et pour le mieux

faire connoistre au Conseil, Il ne faut que voir la Req'.e par luy présentée

après auoir esté débouté du dit Reagraue par laquelle II parroist qu'il n'a

Jamais prétendu auoir de Partie, Mais seulement obtenu le reagraue du

monitoire qui luy auoit esté auec bien de la peine accorde, Et si le Conseil

a Jugé apropos de faire comparoir lad. veuue droùin sur le Réquisitoire du

Procureur gênerai, Le dit Trepagny ne croit pas que ce fut l'Intention dud.

Conseil, que ce fut a ses dépens n'estant pas raisonnable quil luy en cou-

tast trente ou trente cinq liures pour le seule voyage d'vne femme dont II

n'a jamais requis la présence Et lors quil a présenté sa Requeste pour obtenir

le reagraue, ce n'a esté que pour Iceluy obtenir ou en Estre débouté sans

prétendre auoir aucune partie Joint mesme que quand il seroit susceptible

des dépens, la Taxe qui en a esté faite ne seroit telle pas excessiue montant

a 27 ou 28 liures pour la simple comparution d'vne femme, Laquelle n'a

Jamais pris aucun acte d'affirma ." conformément a l'ordonnance pour obtenir

son prétendu voyage et séjour Joint aussy que conformément a lad

ordonnance on n'a pas gardé de delay dans l'assignation quon a donnée

aud. Trepagny pour voir procéder a lad Taxe ; Ce qui le fait conclure a ce

quil soit dit que led Exécutoire a esté mal obtenu et a Estre déchargé des
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dépens ; Et ordonné En outre que sur l'appel lad. veuue fera Election de

domicile en cette ville Et y laissera va Procureur sans prétendre consommer

led ïrepagny par son séjour en cette ville, si tant est quil en fut tenu en

definitiue, sur lequel appel II demande d'Estre appointé Et quil luy soit

accordé vn delay de quinzaine affin quil puisse trouuer vn homme qui

veille se charger Et prendre connoissance de ses affaires, a quoy lad veuue

a repondu que ça esté a la Req'.e du dit Trepagny quelle a esté assignée par

lhuissier Prieur procureur et Solliciteur d'Iceluy Trepagny dans laffaire en

question et auquel led. Trepagny pretta mesme vn cheual a cet Effet, ne

refusant pas de constituer pour n'y dEstablir domicile en cette ville, quoy

quil y ayt lieu de croire quil luy sera dificile de trouuer quelqu'vn qui

veille occuper pour Elle, si En Effet led. Trepagny a autant de peine quil

le marque den recouurer pour luy A quoy led Trepagny en répliquant Et

hezitant a dit que le Cheual n'estoit pas a luy et que ce ne fut pas Exprès

que led Prieur fit le voiage ayant quelque Exploit a faire contre le nommé
Nauare a la Req'.e du sieur Pachot, Lecture aussy faite d'Exploit dassigna-

tion donnée a lad veuue drouin a la Req*.e dud Trepagny a son domicile a

la coste de Beaupré par led. Prieur de luy signé en datte du 18e
- Juin

dernier a comparoir au Conseil du Lundy suiuant En huitaine pour voir

prononcer sur les fins de la Req*6 dud. Trepagny repondue aud Con-

seil le vnze auril précèdent ; Du dit arrest du vnze Juillet dernier Et

des Pièces y mentionnées. De Requeste de lad veuue présentée aud

Conseil, a ce quil fut nommé vn Comm™ pour Taxer les dépens : de

l'ordonnance Estant au bas d'Icelle, portant nommination de M? Jean bap-

tiste Depeiras du 18 e dud. mois de Juillet ; dordonnance dud Commre du

mesme Jour portant, permission de faire assigner led. Trepagny aux fins

sud. pour En venir au lendemain deux heure de releuéé, signiffiéé le dix

neuf du mesme mois, d'autre Requeste de lad veuue présentée au dit Com-

mis. Et d'ordonnance du vingtie. portant que lad. Requeste seroit signiffiéé

pour en venir dans la huitaine ; Signiffication d'Icelle faite aud Trepaguy le

mesme Jour, au domicile par luy Eslu En cette ville chez charles Trepagny

son fils, auec assignation a la huitaine, de la déclaration de dépens Taxez

par led Comm. le vingt huit du dit mois, Laquelle Le Conseil s'est fait

représenter par Le Greffier ; dud. Exécutoire de dépens du mesme Jour, signé

Par Le Conseil Peuuret Et scellé, signiffié le mesme Jour aud Romain
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Trepagny, auec Commandement de payer a lad. veuue la somme de vingt

nenf Liures d'onze sols and Exécutoire : d'Acte d'opposition a l'Execution

d'Iceluy par led Trepagny Et sesd protestations cydeuant mentionnées
;

Et d'autre acte Et déclaration dud. appel de sentence de la Freuosté Et

Exécutoire, signifiié led. Jour vingt neuf Juillet, Ensemble de Requeste

de lad veuue au bas de laqlle II luy a esté permis d'anticiper led appel

a certain et competant Jour, Et lordonnance du lendemain signiffiéé le

mesme Jour auec assignation a ce Jour pour procéder sur led appel et

opposition. Le Conseil a débouté led. Trepagny de sesd. oppositions, ce

faisant Ordonne que lesd. arrest du vnze Juillet Et Exécutoire de dépens

du vingt huit Ensuiuant, sortiront Effet, condamne led Trepagny aux

dépens modérez a dix Liures vnze sols, Sçauoir neuf francs pour neuf jours

de séjour de lad veuue a 20 s chacun Et Trente vn sol pour lad Req'Mu

Trente Juillet, copie et signiffication d'Icelle, non compris l'Expédition du

présent arrest, Et en trois Liures damande ; Et sur lappellation de lad sen-

tence du seiziesme Januier de l'année dernière, appointe lesd Partyes,

Sçauoir led appellant a fournir de griefs Et lad veuue de Réponses dans les

delays de l'ordonnance pour leur Estre Ensuitte fait droit ainsy que de

raison '/.

Rouer de Villeray

Mr Depeiras Entre Claude Chasle au nom et comme ayant Espousé
est rentré J c

Catherine fol auparauant veuue Jean demosny viuant M° Chirurgien en

cette ville, appellant de sentence de la Preuosté de cette ditte ville En datte

du douze Juillet dernier et au principal demandeur au payement de la

somme de quarante Liures pour pensemens et medicamens faits et fournis

par led Mosny a deffunt Jean Jobin et Jeanne Simeon sa veuue, Lad femme
de Chasle comparant pour luy d'vne part, Et Jacques Liberge a cause de

lad Jeanne Simeon sa femme auparauant Veuue dud Jobin, Intimé, sa ditte

femme comparant pour luy d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence

par laquelle lesd Parties ont Esté renuoyées hors de Cour Et le dit appellant

condamné aux dépens ; de Requeste d'appel dud Chasle sixr laquelle II est

tenu pour releué et a luy permis d'Intimer qui bon luy sembleroit par

ordonnance Estant au bas en datte du seize dud mois ; Exploit de sigiiif-
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ficatiou et assignation aud Intimé du 23" du mesme mois, Et oiïy lesd femmes

comparantes Et pris le serment de lad Jeanne Simeon. Dit a esté par le

Conseil qu'il a Esté bien Jugé et mal apellé Ordonne que lad sentence

sortira Effet, Dépens compensez et de grâce sans amende '/.

ROUER DE VlLLERAY

Entre René G-aschet Chirurgien eu cette ville a cause de francoise

Phelipeaux sa femme auparauant veuue René Senard, appellant de Sentence

du Lieutenant gênerai En la Preuosté de cetted ville En datte du quatorze

may dernier Et anticipé, sad. femme comparant pour luy d'vne part, Etjean

Soulard arquebusier du Roy, Intimé et anticipant, présent, dautre part,

Lecture faite de lad. sentence par laquelle II est dit que led. Intimé a Eu

droit de faire apposer Le scellé sur les biens du dit deffunt Senard Et d'elle

pour faire payer Les Créanciers de leur Comm'.é Enuers lesquels II sestoit

rendu Caution, parroissant que les Marchandises qui ont esté vendues a

Pierre duroy ont Esté liuréés par led Soulard Et lad Phelipeaux conjoinc-

tem4
. que mesme lad. Phelipeaux a agréé lad vente Et liuraison ayant re-

connu et disposé les deniers en prouenans, Et si la vente desd Marchandises

deuoit Estre faite a lancan au plus offrant et dernier Enchérisseur, cestoit a

Elle a la poursuiure de cette sorte Et le faire ordonner si led Intimé si estoit

opposé quil y a mesme apparence que par larticle de la sentence arbitralle

par lequel Elle parroist relicataire de la somme de quatre Cent quatre vingt

cinq Liures Enuers la Comm'.é d'Entre led Intimé Et Catherine Boulet,

toutes les demandes que les parties auoient a faire ont esté Examinées et

réglées, pour quoy led. Intimé est renuoyé de la demande dud appellant au

sujet desd Marchandises Et Iceluy appellant condamné aux dépens Estant

ordonné que les billets remis ez mains dud Lieutenant gênerai par led.

duroy demeureroient au greffe paraphez ne varientur ; d'Exploit de déclara'

tion d'appel de lad sentence par led G-achet signiffiéô aud. Soulard le 221

juillet dernier ; de Requeste d'anticipation dud appel par led Soulard, re-

pondue le 29" En suiuant et signiffiéé le mesme jour aud. appellant, auec

assignation a ce jour ; de griefs et moyens d'appel dud Cachet, cejourd'huy

signifiiez aud. Soulard, Et oiiy lesd. Parties ; Dit a esté par Le Conseil

quil a esté bien jugé, mal et sans grief appelle, ordonne que lad sentence
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sortira Effet, Condamne led appellant aux dépens de l'appella°" Et de grâce

sans amande '/.

ROUER DE VlLLERAY

Du mardy seize aonst <j'*i quatre vingt quinze.

Le Conseil assemblé ou Estoient M^ Louis Roiier de Villeray premier

Conseiller, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Charles

denys de Vitré Cone
.

rs Et Le Procureur gênerai du Roy.

Yeu par le Conseil la Requeste présentée en Iceluy par Jacques

despâty habitant de la Chesnais trauaillant a la briqueterie ou II s'est réfugié

par la crainte des Iroquois, contenant quil a esté arresté et Escroiié prison-

nier ez prisons Royaux de cette ville par Le Pailleur huissier En consé-

quence de décret du Juge Preuost de Nostre dame des anges sur la remon-

trance du Procureur fiscal comme appert par la signiffication qui luy a esté

faite desd décret Et escroùe, Et quoy quil ayt esté Interrogé et Ensuitte

demandé son Eslargissement II en a esté refusé sous prétexte a ce quil a

appris qu'on vouloit prouuer quil auoit accompagné le nommé Jean dénis

a la coste du Sud, Et que depourueu de Conseil II ne la point auoiié dans

son Interroge comme sil Estoit Criminel pour auoir voulu faire plaisir a

son Camarade qui ne Sçauoit pas les Chemins, Et cela dans vu temps que

personne ne se pleignoit dud Jean dénis, Pourquoy II a recours au Conseil

a ce que veu qu'il a toujours vescu sans reproche, que n'y led. Juge Pre-

uost ny led. Procureur fiscal ne peuuent l'accuser daucun Crime, Et partant

quil a esté mal Emprisonné, Il soit receu appellant dud décret Et ce faisant

ordonner que les Plaintes dud Procureur fiscal sur lesquelles le dit décret

a esté rendu, seront Incessamment apportez au greffe Et permettre aud

supliant de faire assigner led Procureur fiscal pour voir ordonner de

la nullité dud décret Et que son Escroùe sera rayé et biffé, Et se

voir condamné En tous ses dépens dommages Et Interrests, deman-

dant a cet Effet la Jonction du Procureur gênerai, Et cependant faire

mainleuée de la personne dud supliant aux offres quil fait de se repn .

ter

quand II sera ordonné ; Ordonnance du 8? des p°l mois et an, portant que

lad Requeste seroit montrée au dit Procureur gen*1
; Veu aussy Trois Inter-

rogatoires subis par led. despaty pardeuant led Juge les 30® Juillet dernier,

132
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deux et sixiesme de ce mois, contenant ses confessions Et dénégations et

quelques dépositions de Tesmoins contenues ez Informations faites par le

dit Juge Preuost a la Requeste du dit Procureur fiscal demandeur et accu-

sateur au fait du meurtre arriué En la personne de Tierre Jandro habitant

de Sainct antoine, oiiy le dit Procureur gênerai du Roy. Le Conseil a

renuoyé le dit Despaty pardeuant led Juge Preuost de nostre dame des anges

pour estre interrogé sur les faits resultans de lad Requeste Et des Interro-

gatoires par luy subis Et procédé a la continua™ et Jugement du Procès

ainsy quil appartiendra, sauf l'appel '/.

ROUER DE VlLLERAY

Yeu par le Conseil la Requeste présentée En Iceluy par Jean Minet

Et anne Bonhomme sa femme de luy authorisée, Contenant que par leur

Contract de Mariage passé pardeuant Grenaple Nottaire En cette ville le

vingt cinquiesme octobre 1693. Ils se sont fait donnation mutuelle et réci-

proque de tous et chacuns les biens qui se trouueront appartenir au predecedé

des deux, tant meubles quacquets et conquaits Immeubles Et propres mesme,

pour En Jouir par le suruiuant d'eux ses hoirs Et ayant Cause En propriété

comme de chose a luy appartenant Lequel Contract n'ayant pas esté Insinué

n'y les suplians auertis que cela fut nécessaire pour la validité de lad donna-

tion, Ils suplient Le Conseil de les releuer du laps de temps qui s'est passé

audela de celuy prescript, Et en ce faisant ordonner que lad Insinuation

sera faite En la Preuosté et validera tout ainsy que sçauoit esté dans les

quatre mois du Jour dud. Contract de Mariage ; L'ordonnance Estant au

bas portant soit montré au Procureur gênerai du Roy en datte du treize de

ce mois Et oiiy sur ce Led Procureur gênerai Le Conseil sous Le bon

plaisir du Roy et après délibération a releué et releue lesd Minet et sa

femme du dit Laps de temps Et ordonné que led Contract de Mariage sera

Insinué pour la ditte donnation valloir aud Minet Et sa femme tout ainsy

que si Elle auoit Esté faite dans les quatre mois de lordonnance */.

Rouer de Villeray
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Du ivmlj- vingt dcuxiesme nous* gbiç quatre vingt quinze •/.

Le Conseil assemblé ou Estoient M*. Louis Rouer de Villeray premier

Conseiller, Jean baptiste depeiras, Charles dénis de Vitré Cone
.

rs et le Pro-

cureur gênerai du Eoy

Entre Marie Jutra yeuue de Michel Poullain sieur de S' Maurice

appellante de sentence du siège ordinaire de la ville des Trois Riuieres En

datte des vingt neuf nouembre et 19. Januier dernier, d'vne part, Et Jacques

Dubois S? DE S^E Marguerite, Intimé d'autre part, Veu Lesd. sentences

par la première desquelles estoit ordonné que larpentage fait par La Joiie

demeureroit nul comme contraire aux règlements de ce pays Et que lappel-

lante seroit tenue de faire arpenter de nouueau la Terre de S* Maurice par

vn arpenteur Juré, a prendre vne demie lieiie audessous de son désert,

Iceluy compris le long de la Riuiere ditte des Trois Riuieres par vne ligne

qui courera du Sud-Est, au Nort-ouest, Et quant a la profondeur des

deux lieues seroit tiré vne autre Ligne courant du Nort-Est au Sud-

ouest conformem4
. ausd Règlements l'Intimé présent ou deiiment appelle,

Comme aussy que la Terre Saincte Marguerite seroit arpentée sur les

mesmes Rangs de vents le tout a communs frais Entre les parties En
ce qui regarde la profondeur desd Terres seulement Et auertiroient

dud arpentage les habitans de lad ville a cause de leur Commune et

le sieur de Yieupont a cause de sa terre dont leurs Terres non Encore

arpentées sont voisines, dépens compensez ; autre sentence du 29° Xb
.

re

aussy dernier, portant que auant faire droit II en seroit par le Juge

délibéré sur le Registre Et qu'a cet Effet les Partyes mettroieut Entre ses

mains Le Procès Verbal d'arpentage En question pour Estre veu et Examiné,

Et par lautre desd sentence du 19® Januier, Lad appellante est déboutée des

fins de sa demande Et condamnée aux dépens liquidez a cinq1
? sols. Veu

aussy toutes les pièces mentionnées ezd sentences ; La déclaration d'appel

de lad veuue Michel Poulain de lad sentence du 19! Januier dernier,

signiffiée aud dubois le dix Feurier En suiuant ; Sa Requeste afin d'y estre

receiïe, au bas de laquelle Est ordc
.

e du 211 dud mois portant tenu pour bien

releué, Et permis de faire Intimer le dit dubois, Le tout signiffié aud

dubois auec Intimation au l'vndy seisie. May ; Vn pouuoir par lad appel-

lante donné le sixe Juin a l'huissier Laferté LePailleur d'agir pour Elle en
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ce Conseil contre led dubois. Arrest du vingt septiesme dud mois, portant

appointeront a fournir par lad appellante de griefs Et l'Intimé ses Réponses,

Escrire et produire dans les delays de l'ordonnance, signifié a la Reql
.

e de

lad appellante, au dit Intimé le neufe Juillet, Et les Griefs d'appel de lad

veuue Michel Poulain, signifiiez aud Intimé le dit Jour 9 e Juillet ; Réponses

ausd griefs signifiiez le treiziesme, Et Otiy le Raport de M® Jean baptiste de

peiras Cone
.
r Tout considéré Dit a esté par le Conseil quil a esté bien Jugé,

Mr Depeiras maj et sans grief apellé, Ordonne que lad sentence du dix neuf5

Januier dernier, sortira Effet, Condamne lad. Veuue Poulain aux dépens de

l'appel, taxez a quinze sols, non compris l'Expédition du présent arrest, et

signiffication d'Iceluy Et de grâce sans amende

RoÙER DE VlLLERAY DEPEIRAS.

Entre Jancien Amiot Serrurier En cette ville appellant de Sentence

du lieutenant gênerai de cette ville En datte du quinzie. Juin dernier,

présent, d'vne part, Et Jean dtjmets intimé aussy présent dautre part,

Parties oûyes Le Conseil a Icelles appointées sçauoir l'appellant a fournir

ses griefs Et l'Intimé ses réponses dans les delays de lordonnance Et pro-

duire ce que bon leur semblera pour leur Estre Ensuitte fait droit ainsy que

de raison,

Dupont

Congé a Marie Cbapellier veuue Robert drôuin Intimée, présente,

Contre Romain Trepagny appellant dvne sentence rendue par le Lieutenant

genal En la Preuosté de cette Ville du seizie. Januier de l'année dernière,

faute dauoir fourny de griefs suiuant l'arrest du huit du présent mois a luy

signiffié le vnze, Et soit signiflié.

ROUER DE VlLLERAY

Du l'vndy Vingt neuf aoust gbiÇ quatre -vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient Maistres Louis Rouer de Villeray

le
.
r Cone

.

r
, Nicolas dupont de Neuuille, Charles dénis de Vitré ConT5 et fran-

çois Magdeleyne Ruette dauteùil procureur genal du Roy.
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Entke françois Vieney Pachot marchand bourgeois de cette ville

demandeur En conséquence d'arrests de ce Conseil des quatre auril 1689.

Et neuf aoust de l'année dernière, comparant pour lny lhuissier hubert

d'vne part, Et Jacques Gourdeau a cause de Marie Bissot sa femme aupa-

51
-
** Pro

: rauant veuue Claude Porlier aussy Marchand défendeur Et
cureur Dcnal J

du^Koyscstre-comme ayan t pris le fait Et Cause de Charles Aubert Ese
.

r Sieur

de La Chesnais suiuant le dit arrest du neuf aoust, En demande de la somme

de Trois Cent soixante dix neuf liures dix sept sols, neuf deniers a luy deiie

par deffunt Loiiis Maheu, sauf a déduire ce qui se trouuera auoir Esté payé

Iceluy G-ourdeau put, d'autre part, Et Jean Paul Maheu frère et seul héritier

dud deffunt Louis Maheu comparant pour luy Estienne Landron son Procu-

reur suiuant sa procuration passée deuant Chamballon Nottaire En cette ville

le douze Juillet de l'année dernière, d'autre, après auoir oûy lesd. Comparans

Et que led Gourdeau a dit quil Est surpris de voir led. Landron procéder

allencontre de luy en vertu d'vne procuration dont il est porteur remplie

de son nom Et quil dit que led Jean Paul Maheu luy a passée, delaquelle

Il lui a donné Coppie, puisqu'il Est constant que jamais led Maheu n'a

passé lad. Procuration au nom dud Landron Mais bien En celuy de lhuis-

sier Prieur qui en vertu d'ycelle a agy allencontre dud. S- de la Chesnais Et

Iceluy Sr
- de la Chesnais allencontre de luy Gourdeau, Entre lesquelles

Parties a Esté rendu led arrest du 9e aoust qui a Euoqué l'assignation donnée

En la Preuosté, qu'ainsy cette procuration ne peut auoir passé ez mains dud

Landron qui la sortie pour le dit Maheu des mains dud Prieur qui comme,

Il parroist par led arrest a agy En vertu de lad Procuration Et non pas au

nom dud. Landron au nom Et comme Procureur dud. Maheu, ainsy Encore

bien que cette Procuration ayt Esté remplie du nom dud Landron, Elle ne

la Esté que depuis quelle a Esté tirée des mains dud Prieur au nom duquel

Elle a esté passée par led Maheu, ainsy quil parroist par la datte Et les

poursuittes qui ont Esté faites En vertu de cette Procuration Estant du dit

jour douze juillet Et l'assignation donnée par luy au nom du Procureur

dud Maheu aud sieur de La Chesnais a la Preuosté de cette ville du 29 e
. du

mesme mois, Cela fait bien voir que cette procuration Est celle passée au

nom dud Prieur Et quelle a Esté faussement Et mal apropos remplie du

nom dud Landron et depuis quil la retirée, ce que led. Gourdeau Est prcst

de justiffier par led Prieur, Non seulement, Mais mesme par le Nottaire
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Chambalon qui l'a passée, Joint quil Justifira Encore que deux ou trois jours

après la passation de lad Procuration au dit Prieur le dit Maheu Est party

pour le voiage ou II est présentement, ainsy il ne pouuoit pas passer de Procu-

ration a deux personnes, cette mesme Procuration ne peut passer Entre les

mains d'vn autre Et II en faitvne nouuelle pour pouuoir agir, Et si cette procu-

ration auoit son Effet Entre les mains dud Landron, les poursuittes Et l'arrest

rendu auroient esté mal a propos faits parled Prieur, ainsy soutient que led

Landron Est mal fondé En ses demandes au nom dud Maheu puisquil n'est

chargé d'aucune procura ." de sa part. Et quil En doit estre renuoyé absous

auec dépens. Lequel dire dud gourdeau II a montré par Escrit de luy

signé, Et signifné aud. Landron ce Jourdhuy par lhuissier Le Pailleur. Le

Conseil a renuoyé led G-ourdeau de son Exception contre lad Procuration

Laquelle A'alidera au nom dud. Landron, Et ce faisant ordonne que led

Gourdeau deffendra aux demandes Et prétentions des dits Pachot et Lan-

dron au nom quil procède pour en yenir prest au l'vndy dix^ octobre pro-

chain, auquel jour sera fait droit.

Rouer de Villeray

Mr Le Pro- Entre Romain Trepagny appellant d'rne sentence rendue
cureur du Roy * r

est rentré par \e Lieutenant gênerai En la Preuosté de cette ville du seize

Januier de l'année dernière et anticipé, pnt, dvne part, Et Marie Chapel-

LIER veuue Robert droiïin, Intimée et anticipante, aussy pnte d'autre part
;

Parties oiïyes, Lecture faite d'vne Requeste dud appellant non signée par

luy ce Jourd'huy présentée au Conseil, Contenant que dans l'Instance que

luy et sa femme ont pendante par appel En Iceluy allencontre de lad Inti-

mée pour raison de l'hérédité de défunte anne Cloutier mère de sad femme,

Ils ont fait Leur possible pour trouuer vn Procureur qui voulust agir pour

Eux dans leurs affaires Et n'en ayant point trouué, Ils nont pu faire aucunes

diligences ne pouuant agir Eux mesmes attendu la saison des foins et des

Récoltes pressantes dans lesquelles Ils sont prests d'Entrer, Cependant Ils

sont surpris que lad Intimée qui n'a aucune Récolte a faire Et qui voudroit

se preualoir de la nécessité du temps, Leur a fait signiffier rn acte par

lequel Elle proteste de son séjour En cette ville n'ayant pu trouuer aucune

personne qui voulust occuper pour Elle dans la ditte Instance, Ce qui fait
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clairement voir que si Elle estoit bien fondée Elle ne cherchèrent pas a con-

sommer lesd appellants En frais, se fondant sur ce qu'on luy a accordé vingt

sols par Jour dans vue première Instance quoy quelle ne les ayt Jamais de-

pencé ; Ce qui les oblige d'auoir recours au Conseil pour quil leur soit sur ce

pourueu, Et que reu la saison présente pour la Récolte tant des foins que des

bleds Et quil ne peut trouuer de Procureur, lad Instance soit sursise

Jusqu'après les vaccances pendant Lequel temps lad Intimée poura se retirer

En sa demeure ordinaire sans quelle puisse prétendre aucun séjour, adjou-

tant par vn Escrit séparé que sil n'a comparu II y a huit Jours pour satis-

faire a l'arrest a luy signiffié a la Requeste de lad Intimée, ça Esté le fâcheux

accident qui luy arriua Estant prest de partir, son Cheual se jetta parterre

ou Ion crut quil Estoit mort, pour quoy II Espère que Le Congé donné par

Le Conseil sera déclaré nul En refondant les dépens Et quil luy sera accordé

vn delay d'vn mois tant pour satisfaire aud arrest que pour faire Entendre

quelques Tesmoins qu'il a a faire oûir pour luy seruir dans l'Instance, Et

que pour cet effet il sera nommé vn des Messieurs pardeuant Lequel les

Partyes Escriront Et produiront, pour Ensuitte Et sur son Raport Estrefait

droit. Le Conseil a accordé vn mois de delay au dit appellant pour fournir

ses Gauses d'appel, Et ou II voudroit faire Entendre Tesmoins Commet Me

Jean baptiste depeiras Cone
.

r En Iceluy pour procéder a Leur audition '/.

ROUER DE VlLLERAY

Veu par le Conseil la Requeste p
n

!

éeEn Iceluy par Jean Larcheuesque

dit Grandpré, contenant quil Est surpris de ce que le Juge Preuost de Nostre

dame des anges n'est nonseulement contant de luy tenir le nommé despatis

son domestique prisonnier depuis cinq semaines Mais auroit Encore décerné

décret d'adjournement personnel contre luy Larcheuesque sans aucun

fondement Et sous prétexte qu'il a vendu vn Canot au nommé Jean dénis

père, Lequel décret d'adjournement personnel auroit Esté signiffié aud

Larcheuesque auec assigna" pour comparoir a la huitaine, alaquelle assi-

gnation Il auroit comparu, Et led Juge le voulant Interroger sur l'Euasion

du nommé Jean dénis fils accusé de Crime d'assassinat, Iceluy Larcheuesque

luy auroit pnté ses deffenses par lesquelles II déclare ne pouuoir luy repondre

attendu que si led. Jean dénis s'est Euadé, Il y va plus de la faute dud Juge
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que d'aucun autre ayant donné vn billet pour faire Enterrer lhomme que

led dénis a assassiné sans sy transporter ny faire procéder a la visitte du

Cadaure ayant Esté huit Jours sans faire aucune poursuitte, pendant Lequel

temps le dit dénis fils sest absenté, Ce qui fait que led Juge auroit dressé

Procès verbal dans lequel II n'a voulu rédiger les deffenses de luy Larche-

uesque desquelles II le déboute Et ordonne qu'il repondra dans vingt quatre

heures, faute de quoy II luy fera son Procès Comme a vn muet volontaire :

de laquelle ditte ordonnance a Interjette appel, tant pour les raisons susd :

qu'a cause que le dit Juge est son débiteur et ne fait ces poursuittes auec tant

de Chaleur qu'en haine de ce quil luy a fait demander de largent par Le

Pailleur huissier, Et désirant led Larcheuesque releuer son appel, Et veu

la signimcation tant du dit décret d'adjournement personnel que du dit

Procès verbal Et acte d'appel, Il plaise a ce Conseil le receuoir appellant, le

tenir pour bien releué, Et ordonner que le dit Juge se déportera de la con-

noissance de la cause du dit Larcheuesque aux offres quil fait de repondre

pardeuant tel Juge et Comm'.e quil plaira a ce Conseil de nommer, parde-

uant lequel toutes les charges, Informations Et autres procédures seront

apportées, pour Estre Le tout Instruit Et ensuitte estre par Le Conseil fait

droit aux Partyes ; Veu aussy les pièces mentionnées En lad Requeste, Et

oiïy le Procureur gênerai, du Roy, Et conformément a son Réquisitoire.

Le Conseil a déclaré et déclare led. Larcheuesque non receuable en son dit

appel, Et Iceluy renuoyé pardeuant le dit Juge de nostre dame des anges

pour Estre par luy Le Procès En question Instruit et Jugé diffinitiuement

sauf Lappel •/.

Rouer de Villeray

Sur ce QUI a Esté représenté par le Procureur gênerai du Roy quil est

temps de donner vaccances pour laisser aux habitants de ce pays le temps

de faire leurs Récoltes. Le Conseil a accordé vaccances jusqu'au dixiesme

octobre prochain que la Compagnie rentrera a son ordinaire

Rouer de Villeray
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Dn I.hkIv tlouzicsinc Septembre «|l»iÇ quatre iin;ft quinze

Le Conseil extraordinairement Assemblé ou estoient Me
.

3 Louis

Roiier de Villeray l
e
.

T Coue
.

r
, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean bap*.

9 Depei-

ras Et Charles dénis de Vitré Cone." Et le Procureur gênerai du Roy-

Monsieur Dupont sest retiré attendu quil y a Procès En la Preuosté de

cette ville Entre Charles Bailly et luy.

Veu par le Conseil la Requeste présentée en Iceluy par Charles

Bailly Marchand au nom Et comme Procureur de Toussaint Bailly Mar-

chand de la Châtaigneraie son Père, a ce que pour les Causes y contenues

Il luy soit permis de faire saisir et arrester toutes et chacunes sommes de

deniers et autres Effets quil poura decouurir estre deiies et appartenir a

Louis dailleboust Es" Sieur de Coulonge Et damoiselle Phelicitte Le Picard

son Espouse En quelque sorte et manière que ce soit, Et attendu que le dit

Bailly est sur son départ Et que l'affaire Enquestion Estant retardée, lobli-

geroit a faire Encore Icy vn hiuernement qui luy couteroit beaucoup, luy

accorder vne audience a tel jour quil plairoit au Conseil, Et qu'a cet effet

assignation soit donnée aud Sï de Coulonge pour comparoir Et se voir con-

damné diffmitiuement a payer au dit Bailly ce qui luy est deub, auec les

Interrests Et dépens ; Défaut au dit Bailly a luy accordé au Conseil le 2
y

J
e
.

juin dernier allencontre du dit sieur de Coulonge a luy signiffié le 28e
.

juillet ensuiuant, auec assignation en ce dit Conseil En six semaines pour

voir adjuger le proffit du dit deffaut. Le Conseil a remis lassignation au

dixiesme Octobre prochain Et soit signiffié.

Roîjer de Villeray

Du l'i n«i> dixiesme Octobre «jliic quatre vinyt quinze.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant, Me
.
3 Louis

Roiier devilleray 1" Con", Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste

depeiras, Charles denys de Vitré, Claude de Bermen de la Martiniere Cou

Et le Procureur gênerai du Roy.

Veu par le Conseil Les lettres de grâce, remission et Pardon accordées

par sa Majesté a Jacques demalleray de Noire Lieutenant d'vn détachement

de la Marine Entretenu pour le seruice de Sa ditte Majesté En ce pays,

133
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données a Marly au mois d'auril dernier, Signées Louis Et sur le reply Par

le Roy Phelipeaux Et a Costé Yisa Boucherat pour Lettres de remission

Jaccpues Malleray de Noire, Et Scellé du grand sceau en Cire verte sur

Laces Cramoisy Et verte adressée en Ce Conseil acause de lhommicide par

luy Commis En la personne du Sieur Gruillot de la forest, Lesquelles Lettres

présentées par led. Impétrant aud Conseil, Laudiance tenant estand nud

Teste et agenoùil auroit affirmé quil auroit donné charge de les obtenir,

quelles contiennent vérité Et quil s'en veut Seruir ; Requeste dud Impétrant

affin d'Entherinement d'ycelles, au bas de laquelle Est ordonnance portant

le soit montré au Procureur gênerai du 30? 7
b
.

re dernier. Extrait des Regis-

tres de la Greosle delà Consiergerie de cette Ville de ce Jour, portant que le

dit Impétrant s'est volontairement constitué prisonnier ez dittes prisons

pour se mettre En Estât ; Le Conseil., oûy Le Procureur gênerai du Roy a

ordonné Et ordonne que led Impétrant sera Interrogé sur les faits resultans

desd Lettres Et Informations, par Le Conseiller qui sera a ce Commis, Et

pour ce fait Estre ordonné cequil appartiendra. Commis Me
. Rouer de

Yilleray premier Con"

BOCHART CHAMPIGNY

Entée Louis daillebotjst Ese
.
r Sieur de Coulonge appellant de Sen-

tence de la Preuosté de cette ville du sixie. Octobre de l'année dernière

Et anticipé présent, d'vne part, Et Charles Bailly Marchand au nom
et comme fils Et Procureur de deffunt Toussaint Bailly, Intimé et antici-

pant, aussy présent d'autre part, Lecture faite de lad sentence, par laquelle

l'appellant a esté condamné payer a l'Intimé la Somme de Six Cent

Liures argent prix de france Et aux Interrests d'Icelle, a compter depuis le

mois doctobre 1689 ainsy quil Est contenu dans vn billet y mentionné Et

aux dépens, signiffiée le dix sept feburier dernier Lecture aussy faite dud

billet ; de déclaration d'appel de lad sentence faite par la damoiselle femme

dud appellant, signiffiée le quatrie. May dernier ; de Requeste du dit

Intimé pour anticiper sur la ditte appellation repondue le 30? dud mois Et

signifié le septiesme Juin Ensuiuant ; d'arrest rendu par défaut le 2*7? dud.

mois, signiffié le 28e
. Juillet dernier ; d'autre arrest rendu sur Requeste dud

Intimé le douziesme 7 bre dernier, portant remise de lassignation a ce Jour-
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d'huy, sig'uiffi-é aud. appellant auec assignation au dix neuf: dud mois,

Parties ouyes Ensemble Michel Le Pailleur huissier porteur de Procuration

de Jacques Renaudet Marchand de la ville de Jonsac en Xaintonge, passée

pardeuant nottaire a la Rochelle le 25°auril dernier, Lequel au désir de lad

Procuration a affirmé par serment En l'ame dud Renaudet que l'Estat ou

compte des papiers appartenant au deffunt Bailly quil auroit pris Entre les

mains du S' Lallemant En datte du douze ou quinze nouembre 1689 signé

dud Lallemant, Lequel II auroit remis Entre les mains dud Charles Bailly,

suiuant sa reconnoissance du 21* febe
.

r 1690 Est sérieux et véritable En tout

ce quil contient. Le Conseil sans sarrester autrement a lad sentence a

condamné Et condamne led sieur de Coulonge payer au dit Bailly le con-

tenu En son billet du 18°. 8b .

re 1693. Et comformement a Iceluy, dépens

compensez.
BOCHART CHAMPIGNY

Entre Charles Cadietj Cotjrijille habitant de Beauport, appellant de

certaine ordonnance rendue au bas de Requeste En la Preuosté de cette ville

le quatrie. Septembre dernier Et de Sentence par défaut du 20° dud mois, Et

anticipé, présent d'vne part, Et Charles Atjbert Es"r Sieur de La Chesnais,

Intimé Et anticipant, aussy présent dautre part, Parties oùyes, Le Conseil

a débouté le dit Couruille de son appel, Et Iceluy renuoyé En lad Pre*

uosté */.

BOCHART CHAMPIGNY

Sur la Requeste présentée au Conseil par les Supérieure et Reli-

gieuses de l'hostel dieu de cette ville propriétaires du fief de S' Ignace, a ce

que pour les Causes y contenues et veu les pièces y mentionnées, Leur

permettre d'Enuoyer vn huissier au lieu dit S 1 Bonnauanture auec main

forte pour prendre le tiers des grains qui leur doit reuenir au désir d'arrest

du 18® Juillet dernier chasser et mettre hors de lhabitation En question

Jean Bernard dit Ance Et a cette fin abattre Et démolir Les Cabanne et

angard qui sont dessus et dans lesquels II se retire, Et En cas de rébellion

par luy ou ses Enfans de les amener Et conduire ez prisons Royaux de cette

ville pour subir les peines qu'ils auront méritées Comme aussy de luy faire
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deffenses a sa femme et a ses Enfaus de troubler n'y Empescher Charles

Jobin a présent propriétaire de lad. habitation ou tels ouuriers quil voudra

de trauailler sur Icelle sous telles peines que de raison ; Veu aussy les

pièces mentionnées et dattéés En lad Requeste, Le Conseil a permis et

permet ausd Religieuses de prendre le tiers des grains recueillis sur lad

Terre conformément aud arrest du dix huit Juillet, Comme aussy de faire

abattre lesd batimens, Et En cas d'opposition par led ance ou ses Enfans,

ordonne qu'ils seront pris au corps Et constituez prisonniers ez prisons de

cette ville, Enjoint a Tous huissiers d'ainsy le faire a la première réquisition

Et a toutes personnes de leur donn er main forte '/.

BoCHART CHAMPIGNY

Du vcndrcdy quatorzic. 8b
.

re î <»!>."».

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Estoient Monsieur

Jlntendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray l e
.

r Cone
.
r

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere

Et Charles Denis de Vitray

Veu par le Conseil les Lettres de Remission obtenues par Jacques

de Malleray Ese
.
r S 1

: de Noire Lieutenant au détachement de la Marine En

ce pays au mois dauril dernier, Signées Louis Et sur le reply Par le roy

Phelipeaux, pour raison de lhommicide par luy Commis En la personne de

Jean Gruillot Sieur delaforest. Informations Et autres procédures Criminel

les faites En conséquence par le lieutenant gênerai Criminel En la

Sénéchaussée Et Presidial de Poitou a Poitiers, a la Req*.e de damoiselle

Marie Mercier veuue du dit S r
. delaforest, partie Ciuille, Le Procureur du

Roy Joint. Sentence du dit Ciege Endatte du quinze Januier gbic
. quatre

vingt neuf, portant qu'au moyen des défauts rendus suiuant lordonnance

Contre le dit Sr
. de Malleray II Est déclaré Contumaix Et deûement atteint

et conuaincu du Crime d'assassinat commis En le personne du dit Gruillot

delaforest Et pour réparation Condamné a auoir la Teste tranchée sur vn



— 1061 —

Eschafeau qui pour cet Effet Seroit dressé En la place denostre dame de la

dite ville par l'Exécuteur de la Haute Justice ; En cinq'.
6 Hures damande

Enuers le Roy, En Six Mil Hures de réparation Enuers la dite veuue, Eu

Trois Cent Hures qui seroit deliurez par moytié aux religieux Cordeliers

Et de la Charité de la dite ville pour prier dieu pour le repos de l'ame du

dit feu S r
. (Juillet, Et aux dépens du procès, Ce qui seroit Exécuté par

Efigie qui seroit attachée a vne potence par le dit Exécuteur Eu vn Tableau

dans la dite place dans lequel Tableau seroit Escrit Sommairement le con-

tenu En la dite Sentence Signée par Collation Prieur. Cession et Transport

fait par la dite veuue au nom quelle procedoit a Josùé Malleray Es°.
r S^de

Larceau des Condamnations Interrest Ciuils, dépens, dommages Etlnterrests

deubs pour raison du dit hommicide par le dit sieur de Noire, suiuant la

poursuitte Criminelle Et Condamnation de mort, par Elle obtenue contre luy

par acte passé pardeuant Decressac Et Thibault Nottaires Royaux au dit Poi-

tiers. Autre Acte passé pardeuant les mesmes Nottaires le mesme Jour vingt

vn May dernier, par lequel le dit Malleray de Larceau déclare que la Cession

a luy faite par la dite veuue pour raison du dit hommicide n'a Esté par luy

Accepté que pour faire plaisir Et fauoriser ledit s* de Noire. Escroiie d'Empri-

sonnement volontaire dudit Sieur de Noire a la Consiergerie dece pallais le

10® de ce mois. Req4
.

6 par luy présentée Ence Conseil acequil soit procédé a l'En-

therinement desdites lettres, repondue le Trentie. h

7
b
.

re
dernier, signé Roiier

devilleray. Arrest dudit jour dixiesme 8b.

re sur la présentation Et Lecture

desdites lettres En la chambre de ce Conseil laudience Tenant En présence

dudit S. de Noire Lequel Estant nud Teste Et agenoiiil, Et après serment

par luy fait dédire vérité Auroit affirmé quil auoit donné charge de les

obtenir, quelle contenoient vérité Et quil s'en vouloit seruir, par lequel

Arrest le Conseil auroit Ordonné que ledit Impétrant seroit Interrogé sur

les faits resultans desdites lettres Et Informations pour ce fait Estre ordonné

ce quil appartiendroit, au bas duquel dit Arrest M6 Louis Roiier de Villeray

premier Con^ auroit Esté Commis pour vacquer audit Interroge. Interro-

gatoire a luy fait par ledit Conseiller Commis le vnziesme de ce mois, Con-

tenant ses réponses, Confessions Et dénégations. Joint lesdites Lettres de

remission. Conclusions dudit Procureur gênerai du Roy, oiiy Et Interrogé

Enlachambre le dit sieur de Noire Impétrant sur les Cas aluy Imposez et

contenus ez dittes lettres desquelles La Teneur Ensuit. Louis par LA GRACE
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de Dieu Roy de France et de Natjarre atous présent Et a venir Salut

Nous auons receu lHumble Suplication de Jacques Malleray de Noire lieu-

tenant d'vn détachement de la Marine Entretenu pour notre seruice au

pays de Canada faisant profession de la Religion Catholique, apostolique et

Romaine Contenant questant allé en l'année gbi c
. quatre vingt trois au

logis de la Croix blanche de la ville de Poitiers auec le s
r Guillot Laforest

Et autre personne de leur connoissance pour y faire collation, Ils Eurent

quelque demeslé auec le Maistre de ce logis Lequel prétendant auoir Esté

maltraitté En porta sa plainte au juge de Poitiers ou l'affaire ayant Esté

jugée le Supliant apprit q
1
. auoit Esté condamné solidairement auec le dit

s' delaforest a desdommages Et Interrests Enuers ce Cabarettier ; Le Supliant

ayant lieu decroire que ce Jugement ne pouuoit se soutenir voulut prendre

des Mesures auec ledit delaforest pour se pouruoir contre cette condamna-

tion, layant pour cet Effet auerty le huit Juin 1685. de ce qui se passoit,

Ils allèrent Ensemble au logis dunommé Lauerneste pour auoir En
desjeunant le loisir de s'entretenir plus a fond de leur afl

r
? Ils y restèrent

vn temps assez considérable, rendant lequel Ils burent quatre bouteilles

de vin En mangeant des Sardines, après quoy n'ayant pu prendre vue

dernière resolution, Et sestant trouuez de differens sentimens Ils con-

uinrent pour se déterminer de prendre le Conseil d'vn Religieux de Labaye

de Montierneuf qui Estoit amy commun des partyes, Ils sortirent pour cet

Effet du Cabaret après auoir payé leurs hoste, Chemin faisant Le Supliant

Voulut Entrer de nouueau dans vn plus grand détail delaffaire, Et adjouta

que cestoit par le moyen de ses frères q
1
. En auoit apris la décision, Aquoy

ledit Laforest repondit que les frères du Supliant Estoient des Coquins, Le

Supliant repartit au dit delaforest quil Estoit vn Coquin luy mesme, de

quoy ledit Laforest sestant offencé II n'en fallut pas d'auantage a vn homme
Eschaufé dailleurs par les vapeurs du vin quil venoit de boire pour mettre

L'Espée a la main, Le Supliant surpris d'vn tel procédé semit En défenses

Et para quelques Coups qui luy furent portez par le dit S. de laforest dont

la fureur se ralentit presque dans le mesme moment, Le Supliant crût que

la raison Estant reueniie au dit delaforest, La honte dvn procédé si Extra-

ordr
.

e
le rendoit presque Immobile, mais sestant aperçut q

1
. changeoit de

Couleur Et q'. chanceloit, Il fut a luy pour l'Empescher de Tomber après

auoir mis son Epée dans son fourreau, Il luy demanda ce q
1 auoit En lapel-
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lant son amy, Ce quil réitéra rnesmcs plusieurs fois, Et Voiant quil ne luy

repondoit rien, Il demanda a des gens qui passoient qu'on apportast de

l'eau, deux Jeunes Escoliers En allèrent quérir a la fontaine de Chassaigne

qui Est prest de la porte de la ville, Et Estans reuenus tendis que le

supliant soutenoit le dit Laforest par les bras Ils aperçurent autrauers de

louerture de son justeaucorps sous lesselle droitte q
1
- y auoit du sang, Le

supliant neust pas plutost reconnu cette blessure quil Eut le cbagrain de

voir Expirer le dit Gruillot qui selon touttes les apparances Enportant vn

coup d'Epée au supliant sestoit Enferré luy mesme, l'endroit de sa blessure

qui Estoit sous lesselle En Estant vue marque assez Euidente, delaquelle

action ayant Esté Informé Extraordinairemen-.le Supliant qui Estoit pour

lors lieutenant dans le Régiment damilleton seroit allé En Canada ou ayant

dans différentes occasions donné des marques de sa Valeur et de son Zèle

pour nostre Seruice, Nous l'aurions sur les Tesmoignages du sieur Compte

de frontenac Grouuerneur pour nous au dit pays, pourueu d'vne lieutenance

de l'vn des detacbements de la Marine, dans lequel Emploi II continue de nous

rendre ses seruices depuis neuf années, Et s'est distingué dans toutes les occa-

sions qui se sontpresentées contre les anglois Et Iroquois, demesme que dans

les Commandemens des forts qui luy ont Esté confiez, Et ainsy quil appert par

les Certificats y attachez, tant des sieurs de frontenac Et de Callieres Grouuer-

neurs de Canada Et de l'Isle de Montréal que du S' de Cbampigny Intend'

Audit pays. Et dautant que cette action quoy que Inuolontaire Et Impre-

ueiïe adonné lieu a vne sentence de mort rendue contre luy au bailliage de

poitiers, Le supliant après auoir Satisfait a partie Ciuille par l'Entremise de

Ses amis a Esté conseillé de recourir A nous pour obtenir nos lettres de

grâce, remission Et pardon Sur ce nécessaires q
1
. nous a très humblement

fait Suplier de luy accorder En considération de son Inocence Et des ser-

uices q
1 nous a rendus Et quil continue de nous rendre au dit pays, Et d'en

renuoyer lEntherinement au Cou .

1 Souuerain du dit pays attendu les diffi-

cultez de pouuoir dans la conjoncture présente quitter Son Employ pour

poursuiure En france lEntherinement des dites lettres A ces Causes Voulant

préférer miséricorde arigeur de Justice En ce S' Jour En considération de

la mort Et passion de nostre Sauueur Et redamteur Jésus Crist Nous auons

de nostre grâce Specialle, pleine puissance Et authorité Royalle, quitté remis

Et pardonné, quittons, remettons Et pardonnons par ces présentes signées
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de nostre main au dit Supliant le fait Et cas Tel q
1
. Est cy dessus Exposé,

auec toute peine Amendé Et offence Corporelle, ciuilie Et Criminelle quil a

pour raison de ce Encourue Enuers nous Et Justice, mettons A néant tous

décrets, défauts, sentences, Jugemens Et arrests qui pouroient s'en Estre

Ensuiuis Sur ce fait, Et Iceluy remis Et restitué et remettons Et restituons

Et sa bonne famé Et renommée au pays Et En ses biens non d'ailleurs

confisquez, Satisfaction préalablement faite apartie Ciuilie, si fait n'a Esté,

Et sil y Escheoit, Imposons Sur ce silence perpétuel anostre procureur

gênerai, Ses Substituts presens Et auenir Et a tous autres ; Si donnons en

mandement a Nos amez Et féaux Con e
.

rs Les gens Tenans nostre Conseil

Supérieur a quebec, que ces présentes nos lettres Ils ayent a Entheriner Et

du contenu En Icelles faire Jouir Et vser le Supliant, pleinement, paisible-

ment Et perpétuellement, Cessant Et faisant cesser tous troubles Et Empes-

chemens au contraire, a la charge de présenter les dites lettres pour leur

Entherim 1
. dans six mois, apeine destre descheu de l'effet d'Icelles, Car tel

Est nostre plaisir, Et afin que ce Soit chose ferme Et Stable a toujours, Nous

auons fait mettre nostre Scel a ces présentes, donné a Marly au mois d'auril

l'an de grâce gbic
. quatre vingt, quinze Et de nostre règne le cinq*.

6 deuxie.

Signé Louis Et sur le reply par le Roy Phelipeaux Et acosté Visa boucherat,

pour lettres de remission A Jacques Malleray de Noire Et Scellé En Cire

verte du grand sceau Sous Lacs de Soye Cramoisy Et verte, Et Contre Scellé.

Oùy Le Raport du dit Conseiller, Et tout Considéré. Le Conseil a Enthe-

riné les dites Lettres de Remission pour Jouir par le dit Sieur de Noire de

l'effet Et contenu d'Icelles Selon leur forme Et Teneur, a la charge parluy

d'Employer Cent Sols a faire dire des Messes pour le repos de l'ame dudit

deffunt Et d'Aumosner quinze liures a l'Hostel Dieu des panures malades

de Montréal, Ce faisant ordonne que les prisons luy Seront ouuertes Et Son

Escroùe déchargé.

BOCHART ClIAMPIGNY ROUER DE VlLLERAY

Ru tsnul.v <!ï v scpticsmc octobre «jbîe quatre » îmijJ quinze.

Le Conseil assemblé ou Estoient M! Louis Roiïer devilleray premier

Cone
.

r
, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Charles Denis

devitré, Claude Debermen delamartiniere Con e
.
rs Et le p

r
. gênerai du Roy
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Entre René deneau habitant de La baye des Chaleurs de présent En

cette ville, demandeur En Requeste du quatrie. de ce mois a ce que pour

les Causes y contenues II luy fut permis de faire assigner le sieur Gaillard

Commissaire de l'artillerie et la damoiselle sa femme auparauant Yeuue Ri-

chard dénis Escuyer Sieur de fronsac pour voir déclarer Exécutoire alen-

contre d'Eux les sentences arbitralles et arrest y mentionnez comme Ils

l'Estoient allencontre dnd. sieur de fronsac. Le dit deneau présent

dvne part, Et le dit Sieur Gaillard défendeur aussy présent, d'autre part,

oiiy lesd. comparants, Led Si Gaillard ayant dit que sa femme n'est

pas héritière dud deffunt sieur de fronsac, que ce que led deneau demande

Est d'auparauant son mariage d'Entre led sieur de fronsac et Elle, que par

Le Contract qui En a Esté passé a la Rochelle pardeuant Guillon Nottaire

Il a esté fait des auantages a sad femme
; quelle a fait faire Inuentaire après

la mort dud deffunt Et prétend renoncer a la Communauté Et a Esté répli-

qué par le dit demandeur, Et protesté de tous dépens, dommages et Inter-

rests pour son retardement ; Le Conseil a appointé Et appointe lesd Par-

ties, a Escrire et produire dans les delays de lordc
.

e tout ce que bon leur

semblera, Et led deffendeur a communiquer au dit demandeur le dit Inuen-

taire, Ensemble led Contract de mariage dont lad damoiselle Gaillard fera

incessamment apparoir pour leur Estre Ensuitte au Raport de M9
, de Bermen

delamartiniere fait droit ainsy que de raison.

Rouer de Villeray

Veu Par le Conseil Les Prouisions de Procureur du Roy de la juris'

diction des trois Riuieres, octroyées par le Roy a Me
. René de Godefroy de

Tonnancourt le premierjuin dernier; Requeste du dit Impétrant afind'Estre

Institué au dit office ; Réquisitoire du Procureur gênerai de sa Majesté du

quinze de ce mois Le dit Conseil a ordonné et ordonne qu'il sera fait In»

formation de bonne yye, Mœurs âge competant Et Religion Catholique,

apostolique Et Romaine du dit Impétrant pour ce fait et communiqué au

dit procureur gênerai Estre ordonné ce que de raison ; CommisM8
. Nicolas

dupont pour procéder a lad Information '/.

Rouer de Villeray
134
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Entre Louis Durand voiageur appellant de quelques chefs seulement

de sentence du Siège Royal de ville marie Isle de Montréal En datte du

vingt troisiesme septembre de l'année dernière Et de tout ce qui s'en Est

Ensuiuy comparant pour luy Lacitiere d'vne part, Et françois Chorel S*

Romain Intimé, présent, assisté de l'huissier Prieur dautre part ; oûy Les dits

comparants, Le dit Lacitiere ayant dit pour sa partie quil Employé pour causes

d'appel sa Requeste du dix de ce mois, Signifnéé le lendemain, adjoutant

quil conuient deuoir Cent Et quelques Liures a l'Intimé pour fourniture et

Equipement de son voiage aux outaouas, Mais quil ne luy a donné d'ordre

de fournir En son absence aucune chose a sa Mère, A quoy led Intimé a dit

quil offre prouuer du Contraire Et que le dit appellant luy auoit donné led

ordre Et quil les payeroit ; Lecture faite de lad sentence portant que sur les

Castors Et Pelleteries que Louis Le Comte a auoiié auoir En son pouuoir

appartenant aud appellant sera pris par l'Intimé sept Liures dix sols du

pays pour frais taxez par sentence du deuxie. Septembre gbi°. quatre vingt

treize, plus vingt sept Liures dix sols argent de france pour ceux de l'Ins-

tance, sçauoir par led Intimé vingt quatre Liures neuf sols Et par antoine

Trottier dit Des Russeaux trois Liures vn sol pour frais par luy déboursez
;

Ensuitte led Le Comte payé comme Nanty . desd Effets de La somme de

soixante dix Liures quinze sols neuf deniers a luy deiïe par led appellant

pour Equipement fait lorsquil Est monté aux 8taoûas Et pour des hardes

quil luy a fournies depuis son retour, Et le surplus sera partagé au sol la

liure Entre lesd Intimé Et Trottier sur Etant moins de leur deub, a laquelle

remise Et deliurance desd Castors et Pelleteries Le dit Le Comte seroit

contraint comme dépositaire de bien de Justice quoy faisant bien et deûement

déchargé En retirant quittance. Le Conseil a ordonné et ordonne que led.

Intimé sera payé sur les Effets saisis de ce que le dit appellant conuient luy

auoir Esté par luy fourny pour son Equipement. Et au surplus de ce que le

dit Intimé prétend auoir fourny a la Mère de l'appellant par son ordre

Ordonne quil fera preuue dud ordre dans vn mois, a ces fins commis le Juge

de Batiscan, Le dit appellant deûement appelle pour voir Jurer Les Tesmoins,

pour l'Enqueste faite Et Raportéé Estre fait droit, dépens reseruez '/.

Roùer de Villeray
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Entre Charles delaunay demandeur en Requeste du 14 de ce mois, a

ce quil luy soit fait payement par Jean Le Picard au nom Et comme Tuteur

de l'Enfant mineur de Vital Oriol de la somme de quarante quatre Liures pour

son quart au payement de la somme portée par arrest du douziesme décembre

1689. fait par le demanda au nommé Barette, Et celle de 29'1)3 6 3
. pour la part

dud oriol comme parsonnier Et la moytié des dépens montant a cinq Liures

deux sols dix deniers y compris le quart de ceux faits a Montréal, Lequel

Picard a la signification dud arrest Et sommation de payer, auroit déclaré

quil falloit sadresser pour les affaires dud oriol au sieur Desmusseaux qui a

Esté Esleu Tuteur aud Mineur en son lieu Et place comme ayant Espousé

la veuve dud deffunt oriol Et qui n'a Encore rendu ses comptes, Led deman-

deur présent drae part, Et led. sieur Le Picard défendeur, comparant pour

luy Lhuissier Marandeau chargé de pouuoir datte de ce Jour, portant quil

consent a la demande dud Charles delaunay si le Conseil le Juge a propos,

Et ouy led Marandeau, Lecture faite dud arrest Le Conseil a ordonné et

ordonne que led Le Picard payera au dit demandeur lesd somme de qua-

rante quatre Liures, de vingt neuf liures six sols Et la moytié de cinq Liures

deux sols dix deniers, sauf a En faire par luy Employ dans les comptes quil

rendra au dit Mineur les dépens liquidez a sept liures cinq sols y compris

l'Expédition du pnt arrest '/.

Rouer de Yilleray

Défaut a Jean Clouet habitant de cette ville, appellant de Sentence

de la Preuosté d'Icelle En datte du vingtie. septembre dernier, allencontre

de Charles Aubert Ese
.

r sieur de la Chesnais faute d'Estre comparu ou

personne pour luy a l'Intimation a luy donnée a ce Jour par Exploit du

troisiesme de ce mois signé, Le Pailleur, et soit signiffié '/.

Rouer de Villeray

Défaut a Marie Le Maire femme et Procuratrice dadrien Bordereau

Intimée et anticipante allencontre de Nicolas Blin appellant de sentence de

la preuosté de cette ville En datte du 18° Aoust dernier Et anticipé, défail-

lant, faute d'Estre comparu a l'adjournement a luy donné le vingt sept dud
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mois Et a vn auenir a ce Jour a luy signiffié le douziesme du put mois par

l'huissier Prieur Et soit signifïié •/.

Rouer de Villeray

Du dit Jour de relcuée

Le Conseil assemblé Idem, Excepté Mr
. Dupont Et M. Le Procureur

gênerai du Roy
m* iinten- Entre Joseph Petit Bruno Marchant de la ville des Trois

dant Presidt *

Riuieres, Marie Chesnay sa femme Et Estienne Marandeau huissier

appellant de sentence de la Preuosté de cette ville d'vne part, Charles

Bailly fils Et procureur de Toussaint Bailly Marchand de laChataignerais

en Poitou, Intimé, anticipant Et Incidamment appellant de la ditte sentence,

d'autre part ; Mathieu delino marchand En cette ville procureur de la veuue

Babie de Champlain. Pierre Peiré Procureur de Samuel Bernon Marchand

a la Rochelle Et René HUBERT Curateur Créé a la succession vaccante de

deffunt henry Petit Marchand a Paris Interuenant En vertu d'arrest de ce

Conseil, aussy dautre part : Veu lad sentence En datte du deux! 7b.

re 1694.

parlaquelfe Entrautres choses II est dit que Charles aubert Ese
.

r sieur de la

chesnais rendra compte d'vne somme quil a En depost prouenùe de la vente

d'vne part que led Bruno auoit dans la baye du Nord pour Estre distribuée

au marc la liure aux Créanciers du dit Bruno, déboutant partie d'Iceux

d'vne partie de leurs demandes ou du tout, ainsy quil Est plus au long

porté par lad sentence : Les pièces sur lesquelles Elle a esté rendue
;

Requeste d'appel dud Bruno. Arrest du 18! 8
v

'.
re Ensuiuant, par lequel il

est receu En son appel. Arrest du six! décembre aud an par lequel lesd

parties auroient Esté appointées a Escrire et produire, pour Ensuitte au

Raport dvn Cone
.

r Commr
.
e qui seroit nommé Estre fait droit ainsy quil

appartiendroit Et a ces fins Commis M! Jean baptiste depeiras Cone
.
r

; Griefs

d'appel desd Bruno sa femme Et Marandeau, signifiiez le seize décembre

aud an, Réponses dud Bailly signiffiéés le vingt quatre du dit mois
;

Répliques desd Bruno, Marie Chesné Et Marandeau signifiiez le Trente vn
;

Réponses a Icelles par led Bailly, signifiées le septiesme Januier dernier ;

Le Procès verbal fait par led Cone
.

r Commissaire des dires Et contestations

des parties pour soutenir leurs droits, par lequel appert de plusieurs com-
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parutions d'Icelles En son hostel depuis le dernier may Jusqua ce Jour,

Led Procès Verbal signé desd Parties a la fin de chaque dire Et arresté par

le dit commissaire Et demeuré pardeuers luy a cause de ce qui restera a

Juger, Et oiiy son Raport Le Conseil a mis et met lad Sentence dont Est

appel au néant, Emendant ordonne que les cy après nommez Entreront En

ordre en la distribution au marc la liure dans la somme de Six Mil cinq cent

seize liures quinze sols restant Entre les mains dud sieur Aubert de la Chesnais

comme appert par le Compte quil en a fourny le 22® 8b
.

re auec les pièces Justiffi-

catiues d'Iceluy, Scauoir led Bailly aud. nom pour la somme de quatorze mil

six Cent vingt huit liures huit sols argent prix de france vallant monnoye de

ce pays dix neuf mil cinq Cent quatre Liures dix sols huit deniers pour

laquelle II luy reuient au marc la liure celle de deux mil sept Cent huit

Liures vu sol trois deniers En donnant par luy bonne et suffisante caution

de la raporter s'il est ainsy dit en deffinitiue : Lad veuue Babie pour la

Somme de quatre mil quatre vingt dix neuf liures quatorze sols argent prix

de France, vallant monnoye de ce pays Celle de mil quatre Cent soixante

six Liures cinq sols quatre deniers, pour laquelle II luy reuient au marc la

liure celle de sept Cent cinquante huit liures : Le Sieur Peré au nom quil

procède pour la Somme de neuf Cent seize liures aussy argent prix de france

vallant monnoye de ce pays celle de douze Cent vingt vne liures six sols

huit deniers pour laquelle II luy reuient aussy au marc la liure celle de

cent soixante huit liures vnze sols : Marié Chesnay femme dud Bruno pour

la Somme de deux mil cinq Cent soixante quinze liures monnoye de ce

pays dont II luy renient au marc la liure celle de Trois Cent cinquante six

liures cinq sols ; Et Encore lad. Chesnay pour la somme de deux mil liures

monnoye de ce pays de laquelle II luy reuient aussy au marc la liure celle

de deux Cent soixante seize liures Neuf Sols, Laquelle somme sera mise ez

mains de personne soluable qui En payera la rente au denier vingt suiuant

l'ordonnance attendu quelle fait partie de son douaire •„ Le dit Hubert au

nom Et comme Curateur a la succession vaccante dud feu Henry Petit pour

la somme de dix mil liures argent prix de france Et celle de deux mil cinq

Cent dix sept liures douze sols vn denier monnoye de ce pays, faisant En
tout monnoye de ce dit pays quinze mil huit Cent cinquante Liures dix huit

sols neuf deniers, de laquelle II luy reuient au marc la liure, deux mil deux

Cent liures huit sols neuf deniers, En donnant par led Hubert bonne et suffi-
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santé Caution : Le dit Marandeau pour la somme de deux Cent liures

monnoye de ce pays, dont II luy reuient celle de vingt sept liures cinq sols

deux deniers, Ordonne que lesd Cautions seront présentées pardeuant led

Raporteur et receiies En la manière accoutumée Et pour le présent arrest

vingt vne liures quinze sols restant de lad. somme de 6516 1

? 15". Lesquels

payements seront faits Incessamment par led sieur de la Chesnais, a quoy

il sera contraint par toutes Voyes défies et raisonnables comme dépositaire

MrDepeiras de biens de Justice, au moyen de ce II en demeurera bien Et

vallablement déchargé, Et surcis a faire droit sur les autres prétentions des

Parties /.

Bochart Champigny Depeikas

Bu vingt quatricsme Octobre gbi°. quatre vingt quinze.

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres

Loiïis Roiïer de Yilleray l e
.
r Cone

.

r Nicolas dupont de Neuuille, Jean depeiras

Charles denys De Vitré Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone
.

ra Et

françois Magdeleyne Riïette d'auteùil procureur gênerai du Roy.

Veu Par le Conseil Les lettres de prouisions de Conseiller Procureur

du Roy de la Jurisdiction des Trois Riuieres octroyées par sa Majesté a M6
.

René de Grodefroy de Tonnancourt le premier Juin dernier, signées Louis

Et sur le reply Par Le Roy Phelipeaux Et scellées du grand sceau En Cire

jaune, pour en jouir par l'Impétrant aux honneurs, authoritez, prerogatiues

Exemptions, gages qui luy seront ordonnez Et tous autres droits dont

Jouissent les procureurs de sa Ma*.é dans les Preuostez Et sièges presidiaux

de ce Royaume, Lesd Lettres adressées En ce Conseil pour le mettre Et

Instituer En possession du dit office ; Requeste d'Iceluy Impétrant affin

dEstre receu au dit office, sur laquelle auroit Esté ordonné le soit montré au

Procureur genal de.sad Maj e
.

é En datte du dix® du pnt mois, Et Ensuitte son

réquisitoire du quinze Ensuiuant, Information de vye, Mœurs âge compe-

tant, Religion Catholique apostolique Et Romaine du dlmpetrant faite par le

Cone
.

r Commr
.

e
le dix huit du présent mois ; conclusions dud Procureur gênerai

de ce jour ; oiïy le Raport de M° Nicolas dupont de Neuuille Cone
.
r Tout consi-

déré Le Conseil a receu Et reçoit le dit M? René Grodefroy Tonnancour aud

office de Procureur du Roy de la Jurisdiction des Trois Riuieres, Lequel a cet
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effet a fait le serment au cas requis, Ordonne que lesd prouisions seront

registrées au greffe d'Iceluy, pour en Jouir par luy conformément a Icelles,

aux honneurs, authoritez, prerogatiues, Exemptions, gages qui luy seront

ordonnez par sa Majesté Et tous autres droits dont Jouissent les Procureurs

de sad Majesté dans les Preuostez Et sièges Presidiaux du Royaume, Et

Commis le Lieutenant gênerai au siège Royal du dit lieu des Trois Riuieres

R
Mï Dupont pour rinstaller "/.

BOCHAET CHAMPIGNY DUPONT

Entre M? Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r en ce Conseil au

nom Et comme fondé de Procuration des cy deuant Interressez en la ferme du

Roy en ce pays au bail de M* Jean oudiette Estant aux droits de Charles

aubert Escuyer sieur de La Chesnais, appellant de sentence rendue par

deffaut en la Preuosté de cette ville, allencontre de Simon Pierre Denys Ese
.
r

sieur de Bonauenture au nom Et comme ayant Espousé damoiselle Jeanne

Janier auparauant veuue Jean françois Bourdon Esc
.

r sieur dombourg

Tutrice et Curatrice des Enfans Mineurs du dit deffunt dombour"- Et

délie héritiers du deffunt S' dautray, lad sentence En datte du vnziesme

des pnt mois et an ; Lecture faite de lad sentence par laquelle est

ordonné que led S* de Bonneauanture au dit nom sera assigné a son domi-

cile pour comparoir ou Procureur pour luy du dit Jour en vn an, attendu

la distance des lieux pour procéder sur les fins du premier Exploit, Et estre

fait et ordonné ce quil appartiendra ; de Requeste dud appel répondue le

dix neuf de ced mois : d'Exploit de signification d'Icelle En lhostel du
Procureur gênerai du Roy, auec assignation en ce Conseil a ce jour, lieu et

heure, pour procéder sur led appel le dit Exploit datte du vingtie. signé

hubert ; Oùy led sieur de Villeray ; Ensemble le Procureur genal. Le Con-

seil conformem*. a lad sentence dont Est appel ordonne que led sieur de

Bonneauanture aud nom sera assigné a son domicile a la Rochelle, affin de

comparoir ou Procureur pour luy du Jour et datte d'Icelle en vn an attendu

la distance des lieux pour procéder En lad Preuosté sur les fins dud premier

Exploit si les Parties qui sont domiciliées En france nestiment y vuider

leurs differens '/.

BOCHART ChAMPIGMY.
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Mr L'inten- Entre Jean Bonfils Bourgeois et commandant le Nauire les
du ut sest retiré °

deux frères de Bourdeaux, appellant de sentence du lieutenant genal En la

preuosté de cette ville du 18° de ce mois, présent, d'vne part, Et Joseph
Mr deyiiie- amiot DE Vincelotte, Intimé, aussy présent d'autre part Parties

ray Président J ± x

ouyes, Ensemble le Procureur gênerai du Eoy Le Conseil auant faire droit

a ordonné et ordonne que le Pilotte dud Nauire, Le garde du Bureau qui

Estoit a bord celui qui Estoit a Terre seront oiïys Et présenteront les Estats

par chacun d'eux tenus pour la décharge du Nauire, Comme aussy Le Sieur

Pinault Bourgeois de cette ville pour Eu venir a l'vndy prochain Et soit

signiffié.

Eouer de Villeray

Entre Jean Cloùet habitant de cette ville, appellant de sentence du

lieutenant gênerai de la Preuosté de cette ville du vingtie. septembre der-

nier, présent d'vne part ; Parties oùyes Lecture faite de lad. sentence portant

que l'Intimé payera a l'appellant le temps qu'il la seruy, faisant considération

de la saison, Et ce au dire de deux personnes dont les Parties conuiendront Les

dépens compensez Dit a esté par le Conseil quil a esté bien Jugé, mal et

sans grief appelle, ordonne que la sentence sortira effet de grâce sans amande,

dépens compensez '/.

Eouer de Villeray

Du dernier Jour d'octobre «MÇ quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient M6
. Louis Eouer de Villeray premier

Cou" Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Charles dénis de

vitré, Claude de Bermen delamartiniere Con e.™ Et françois Magdeleyne

Eùette dauteiiil procureur genal du Eoy.

Entre Jean Joubert farinier demeurant au Moulin de Charlesbourg,

demandeur en Eequeste du vingt huit feb°.
r dernier, présent, dvne part, Et

Estienne Pezard Escuyer sieur de La Touche défendeur assigné a ce jour

par Exploit du vingt vniesme de ce mois, comparant pour luy l'huissier Mar-

quis d'autre part, Lecture faitte de lad Eequeste signiffi.ee aud défendeur le dit

jour vingt vniesme de ce dit mois ; Oùy lesd Comparans Ensemble le Pro-

cureur gênerai du Eoy. Le Conseil auant faire droit a ordonné Et ordonne
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que led sieur de la Touche sera oûy par sa bouche sur les fins de lad Re-

queste lorsquil sera eu Commodité de venir en cette ville, Cependant surcis

a l'Execution de l'hobligation En question, Et soit signiffié '/.

ROUER DE VlLLERAY

Entre Jean Bonfils Bourgeois Et commandant le Nauire Les deux

frères de Bourdeaux appellant de Sentence du lieutenant gênerai En la Pre-

uostê de cette ville du 18- des présent mois et an, présent d'vne part, Et

Joseph Amiot de Vincelotte, Intimé aussy présent dautre part, Lecture

faite de lad sentence portant que lappellant liureroit au dit Intimé vne balle

de Marchandises ou la payeroit suiuant la facture au prix de ce pays suiuant

l'Estimation qui en seroit faite par deux Marchands dont Ils conuiendroient,

et le dit appellant condamné aux dépens, des pièces y mentionnées ; de Rei

queste dappel de lad sentence, Interjette par led bonfils, repondue et

signiffiée le 211 ; darrest de ce Conseil du vingt quatre portant que le Pilotte

dud Nauire, Les gardes a la conseruation des droits du Roy en ce pays,

seroient oùys Et representeroient les Estats par chacun deux Tenus pour la

décharge du dit Nauire, Et Nicolas Pinault Bourgeois de cette ville pour En
venir a ce jour ; de Raport du 27* d'assignation donnée aud Pinault, a Jean

Grirault Pilotte dud Nauire, françois Loquet Dupoin, Nicolas Rageot Et

Jacques Liberge gardes du Bureau, Tous lesquels presens ont représenté les

Estats par eux séparément tenus a lad décharge par lesquels II parroist

auoir Esté déchargé deux balles a la marque dud Intimé, Lesquels cy dessus

nommez ont séparément Et chacun a son Esgard fait serment que lesd

Estats contiennent vérité et ont requis sallaire Et a led Pinault dit quil

ne sest point Ingéré de faire décharger lesd. Marchand3
?
3 mais seule*

ment de dire les personnes a qui Elles appartenoient ; oûy lesd Parties,

Ensemble le Procureur gênerai du Roy. Le Conseil a mis et met lad

sentence dont Estoit appel au néant, Emendant débouté led. Intimé de sa

demande et condamné aux dépens a Taxer par M? Claude de Bermen

de la Martiniere Con" Et neantmoius sans tirer a conséquence En autre

chose, ordonne que led amiot déchargera le connoissement dud Bonfils, sinon

135
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il demeurera déchargé par le présent arrest, Et Taxé ausd Gardes a chacun

Trente sols '/.

RoÙER DE VlLLERAY

Entre Nicolas Blin appellant de Sentence de la Preuosté de cette ville

du dix huitiesme aoust dernier Et anticipé, défaillant, d'vne part, Et adrien

Bordereau Intimé et anticipant, comparant pour luy Lacitiere d'autre

part ; Lecture faite de Requeste de Magdeleine Lemaire femme séparée

quant aux biens d'auec led blin, par laquelle appert que sond mary estant

malade a l'hostel Dieu de cette ville Et hors d'Etat d'Instruire vn Procureur

de ce qui est a décider Entre luy et led Intimé, Elle demande quil soit surcis

Jusqu'au recouurement de sa santé. Le Conseil a accordé delay aud. Blin

Jusqu'au premier Jour que la compagnie rentrera après la S' Martin prochain

Rouer de Villerat

Défaut a antoine Pacaud Marchand, tant pour luy que pour les S™

Chanjon Et Peiré, anticipant l'appel Interjette par Jean Boudort Marchand

défaillant, faute d'Estre comparu a l'adjournement a luy donné a ce Jour

par Exploit du quatorze de ce mois signé Marandeau Et Soit signiffié '/.

Rouer de Villeray

Vaccances a cause du départ des Nauires Jusqu'au vingt vniesme du

mois de nouembre prochain '/.

Roïjer de Villeray

Du dix septicsmc Nouembre yliiÇ quatre vingt quinze

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Estoient Monsieur

l'Intendant, Maistre Louis Rouer devilleray l e
.

r Con6
.
r Nicolas Dupont

Deneuuille, Jean baptiste Depeiras, Charles Denis devitré Et Claude de

Bermen delamartiniere Cone
.

rs Et françois Magdeleine Ruette dauteûil

Procureur gênerai du Roy.

Entre Jean Durand Marchand et Capitaine de Nauire appellant de

sentence de la Preuosté de cette ville du quatorze du put mois Et an, pre-
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sent d'vne part, Et Jean G-ITTON Marchand a la Rochelle Intimé, Guillaume

Chanjon Marchand faisant pour le dit Gritton Et Claude Le Clerc Capitaine

du nauire l'Etoille du Jour, Intimez, comparant pour Eux Macard d'autre

part, Lecture faite de lad sentence portant que les dits Intimez liureront a

lappellant les marchandises a luy appartenantes chargées dans led Nauire

l'Etoille du Jour, au mesme Estât quelles se trouuerront Et au surplus les

Parties renuoyéés hors de Cour Et led appellant condamné aux dépens
;

Des pièces y mentionnées d'vne facture des Marchandises chargées par lad

appellant sur led Nauire pour porter a la Martinique, montant a la somme

de douze Cent soixante vne liures sept sols argent monnoye de ce pays,

d'acte d'appel Interjette de lad sentenee par led durant le quinzie de ce mois,

de Requeste dud durant affin d'estre receu En son dit appel, portant par

ordonnance de Monsieur l'Intendant dud jour, quelle seroit communiquée a

partie, signiffi.ee le jour d'hier, au bas de laquelle signiffication est autre

ordonnance de mond. Sieur l'Intendant portant que les Parties se pour-

uoyeroient En ce Conseil Et quils Establiroient Procureurs ; autre Req*.e

dud appellant au bas de laquelle Est aussy ordonnance de Mond. Sr
. l'In-

tendant portant que les Tardes seroient appelléés pour comparoir ced jour

en ce Conseil attendu le prompt départ des Nauires, Et oiiy lesd Parties.

Le Conseil a mis et met lad sentence au néant, Emendant condamne led

Chanjon au dit nom payer au dit Durand lad somme de douze Cent soixante

vne Liures sept sols argent prix de ce pays pour le montant des Marchan-

dises chargées dans led Nauire par led Durand, contenues En lad facture

Dépens compensez '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'vndy vingt vniesme \ouembré <!>•". quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient Maistres Louis Rouer de Yilleray

l e
.

r Cone
.

r
, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Charles denys

De Vitré, delamartiniere Con"8 Et Le Procureur gênerai du Roy

Ne sestant trouué de Parties, La Compagnie s'est Leuéé,
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Du l'vndy vingt huitlc. IMouembre <|l>i quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Louis

Rouer de Villeray l
e
.

r Cone
.
r Nicolas dupont de Neuuille Jean baptiste

Depeiras, Charles denys devitré, Claude Debermen delamartiniere Et Pierre

Noël Legardeur Cone
.

r8
et le Procureur gênerai du Roy

Entre Nicolas Blin, appellant de sentence de La preuosté de cette ville,

du dix huit aoust dernier Et anticipé, d'vne part Et adrien Bordereau La

borde Intimé et anticipant, présent, dautre part, oûy Led Bordereau, Le

Conseil a prorogé le delay attendu llndisposition dud Blin, Et ordonné

quil comparroistra ou personne pour luy fondée de pouuoir dans l'vndy

prochain pour Estre fait droit sur son dit appel

BOCHART CHAMPIGNY

Défaut a françois Vieney Pachot Marchand Bourgeois de cette ville

demandeur en Execution d'arrest du quatrie. auril gbi° quatre vingt neuf,

comparant par Hubert huissier en ce Conseil Et Jean Paul Maheu frère et

seul héritier de deffunt Louis Maheu comparant par Estienne Landron son

procureur présent, Contre Jacques Gourdeau Marchand au nom et comme

ayant Espousé Marie Bissot veuue Claude Porlier aussy Marchand, défen-

deur et comme ayant pris le fait et cause de Charles Aubert Ese
.

r Sieur de la

Chesnais, défaillant faute d'Estre comparu a l'assignation a luy donnée a ce

jour par Exploit du Et soit signiffié '/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'undv cinquie décembre gbiç quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant Maistres Louis

Rouer devilleray premier Cone
.

r Nicolas Dupont de Neuuille Jean baptiste

Depeiras, Charles Denis de Yitré, Claude de Bermen de Lamartiniere Et

Pierre Noël Legardeur Cone
F
s Et françois Magdeleyne Ruette dauteiiil pro-

cureur genal du Roy.

Entre abel Sagot habitant de cette ville demandeur en Requeste du

vingt huit Nouembre dernier, présent d'vne part Et Hillaire Bernard
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l'arritjiere architecte, défendeur aussy présent, dautre part. Parties oiiyes

le dit Sagot demandant payement de la somme de quatre vingt sept Liures

que le défendeur luy doit de reste de plus grande somme et dont led. deffend.

Est demeuré daccord luy en ayant mesme donné son billet Et demandé

terme pour luy en faire le payement Le Conseil a condamné et condamne

led. Hillaire Bernard a payer aud Sagot, lad somme de quatre vingt sept

liures, dépens compensez, non compris l'expédition du présent arrest "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Nicolas Blin appellant de sentence de la Preuosté de cette ville

en datte du dix huitie. aoust dernier Et anticipé, présent d'vne part, Et adrien

Bordereau Intimé et anticipant, aussy présent dautre part, Parties oùyes.

Le Conseil a Icelles appointées, Lappellant a fournir griefs dappel Et

l'Intimé ses réponses, Escrire et produire tout ce que bon leur semblera

dans les delays de l'ordonnance pour au Raport du Conseiller qui sera

Commis, Estre fait droit ainsy que de raison "/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'vndy douiiesme décembre gbic quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Louis

Rouer de Villeray l
e
.

r Con*r Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste

Depeiras, Charles denysde Vitré, Claude de Bermen delà Martiniere, Pierre

Noël Legardeur Cone.™ Et francois Mag°e Rùette dauteùil Procureur gênerai

du Roy

Et ne sestant trouué d'affaires, s'Est leué "/.

B. C.

Du lundy dix neuf \PTe gbiÇ. quatre vingt quinze

Le Conseil assemblé Idem.

Entre Jean Bon amy marchand appellant de sentence de la Preuosté

de cette ville du deuxie. de ce mois, présent et assisté de l'huissier Prieur

d'vne part, Et Jean dtjmets habitant de cette ville Intimé et Incidamment

appellant de lad sentence, présent, assisté de Marandeau huissier d'autre
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part parties oùyes Lecture faite de lad. sentence par laquelle le dit Intimé

est condamné payer au dit appellant la somme de cinquante Liures pour

dédommagement du tort quil prétend luy auoir Esté fait dans ses marchan-

dises Et condamné aux dépens Et Enjoint au dit Intimé de prendre garde

que les clefs des chambres quil Lotie, nouurent que les serrures pour

lesquelles Elles sont faites a peine d'Estre responsables des Vols qui

pouroient estre faits dans sa maison, sauf aud appellant de faire preuue

quil luy a esté voilé plus que lad somme de cinquante Liures : des Pièces

mentionnées et dattéés par lad sentence : de Requeste dappel dud bon amy

répondue le douzie. dud pnt mois Et signiffiéé aud Intimé le mesme Jour

auec assignation en ce Conseil : de Réponses dud Intimé a lad Requeste

signiffiéés le dix sept dud mois par Marandeau huissier ; Le Conseil a mis

et met lad sentence Et appellation au néant, Et renuoyé Lesd parties hors

de Cour /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Jacques G-ourdeau Marchand en cette ville, au nom et comme

ayant Espousé Marie Bissot auparauant veuue En premières Nopces de

Claude Porlier viuant aussy marchand en cette ville, demandeur En Re-

queste repondiie le dixie. du pnt mois, comparant par Prieur huissier d'vne

part, Et Jean Paul Maheu comparant par Lepailleur aussy huissier, fondé de

potiuoir d'Estienne Landron procureur dud Maheu par procuration passée

deuant Chamballon Nottaire En cette Ville le douze Juillet de l'année

dernière, Led. Landron assigné a ce Jour par Exploit dud Prieur, dautre

part, parties oûyes Lecture faite de lad Req*e Le Conseil a ordonné et ordonne

auant faire droit que led Jean Paul Maheu sera assigné pour déclarer duquel

desd Loiiis ou françois Louis Maheu II se porte héritier, pour ce fait Et sa

qualitté prise Estre ordonné ce que de raison

BOCHART CHAMPIGNY
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Note.—Les procès criminels qui suivent auraient dû être intercalés à leurs dates

respectives. L'omission provient de ce quefavais oublié d'envoyer à l'im-

primeur le manuscrit du registre criminel en même temps que celui du

registre civil.

John Langelier,

Député Régistraire de la Province-

Du quatrième fcuricr 1(192.

Le Conseil assemblé, où estoient

Maistres

Louis Eoiier de Villeray V? Cone
.
r

Mathieu Damours Déchaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean Baptiste Depeiras

Et Charles Denys de Vitray Cone
.

rs

L'huissier ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit Entrer,

Me
.

9 Damours et Dupont ont esté députez pour l'aller receuoir, Et sont

ensuite rentrez auec luy.

Monsieur l'Intendant est Ensuite aussi Entré.

Vetj par le Conseil le procès criminel Extraordinairement fait et

instruit par le Lieutenant gênerai au siège de la ville des Trois Biuieres

intenté par le procureur du Roy au dit siège Contre Jean Joubert Meusnier

demeurant a Champlain Accusé d'auoir nuitamment et sur le chemin donné

deux coups de Couteau Au nommé Desmarets dont il seroit deceddé incon-

tinent aprez, Ledit Accusé transféré ez Prisons de ce Pallais Appellant de

sentence contre luy donnée par le dit Lieutenant G-eneral, par laquelle le

dit Jean Joubert a esté condamné d'estre pendu et estranglé jusqu'à ce que

mort s'ensuiue a vne potence qui sera plantée a Champlein lieu où l'assas-

sinat a esté commis, Et que son corps mort y demeurera vingt quatre heures,

tous et chacuns ses biens acquis et confisquez a qui il appartiendra, sur

iceux pris la somme de vingt liures d'Amende enuers le Roy, en cas que

confiscation n'ayt lieu au profit de sa Ma'.é Et trente liures qui seront

employez a faire prier Dieu pour le repos de l'Ame dudit deffunt Desma-

rais, letout ala charge de l'appel, ladite sentence en datte du dit neufie.

Januier dernier, A la prononciation de laquelle le dit Joubert en auroit inter-



— 1080 —

jette appel suiuant sa déclaration du même jour. Veu aussi les pièces et

procédures sur lesquelles elle est interueniie mentionnées et dattées en

icelle. Oiiy le procureur gênerai du Roy, Ensemble le raport de Maistre

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
r Et Tout considéré. Le Conseil a

déclaré et déclare la sentence et procédures sur lesquelles elle est interueniie

nulle, Ordonne qu'a la diligence du procureur gênerai le dit Joubert sera

renuoyé incessamment Et sous bonne et sûre garde pardeuers le Juge de

Champlain lieu de son domicilie, pour luy estre son procès fait et parfait

ra

M
R
d
r

ViUe " ala Poursu ite du procureur fiscal dudit lieu, sauf l'appel.

BOCHART CHAMPIGNY

Du dix septie. Mars 1G9S

Sur CE QUI A esté représenté par le Procureur General du Roy qu'il

croid estre nécessaire pour découurir la vérité de l'assassin Et meurtre A
Champlein en la personne du nommé desmarets Valet du sieur de Lusignan

Officier des Trouppes, dont est Accusé Jean Joubert Mûsnier, d'ouir en

Information le nommé Montayban voyageur aux Outaouas de présent a

Montréal ou enuirons, Ledit Montayban ayant dit en passant aux Orondines

et ailleurs qu'il en auoit quelque connoissance, Requérant qu'a cet effet le

Juge Bailly de Montréal soit commis. Le Conseil a commis ledit Bailly

de Montréal pour entendre ledit Montayban et autres qu'il sera nécessaire

qui se trouueront dans son district et enuirons, pour ce fait et l'information

qu'il en aura faite, enuoyée au dit Procureur gênerai Estre Jointe au procès

Et seruir ce que de raison '/'.

BOCHART CHAMPIGNY

Du samcdy douzième Auril 1692.

Le Conseil extraordinairement assemblé où estoient

Maistres

Louis Roiïer de Villeray

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras
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Charles dénis de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Con6™

Et le procureur gênerai du Roy

L'huissier ayant auerty que Monsieur le G-ouuerneur alloit entrer,

Me
-
8 dupont et Depeiras Ont esté députez pour l'aller receuoir. Et estant

partis. Sont ensuite rentrez auec luy.

Monsieur l'Intendant est aussi Entré

Yeu par le Conseil son Arrest du quatrième feurier dernier rendu

sur l'appel interjette par Jean Joubert Meusnier demeurant a Champlein, de

sentence du Lieutenant gênerai au siège ordinaire de la ville des Trois

Riuieres, allencontre de luy rendue le dix neufie. Januier dernier sur le

procès intenté par Le Procureur du Roy audit siège, ledit Joubert accusé

d'auoir nuitamment et sur le chemin donné deux coups de Couteau Au
nommé Desmarais, dont il seroit deceddé incontinent aprez, par laquelle

dite sentence ledit Joubert estoit condamné d'estre pendu et estrangléjusqu'à

ce que mort s'ensuiuit, Et ainsi qu'il est plus au long porté en icelle,

Laquelle sentence et procédures est par ledit Arrest déclarée nulle, Et

Ordonné que a la diligence du Procureur gênerai du Roy, ledit Joubert

seroit renuoyé incessamment, Et sous bonne et sûre garde, pardeuers le Juge

du dit Champlein, pour luy estre son procès fait et parfait ala poursuite du

procureur fiscal dudit lieu, sauf l'appel, Veu aussi le procès criminel extraor»

dinairement fait et instruit en conséquence dudit Arrest par le dit Juge de

Champlein, poursuite et diligence du procureur fiscal dudit lieu Contre

ledit Jean Joubert ; Ensemble vne Requeste dudit Joubert, a ce qu'il soit

déchargé de l'accusation, et a luy permis de faire assigner témoins en preuue

qu'il n'auoit point de Chien pendant le temps qu'il fut chez la vefue Babie

le premier Jour de l'an, Au bas delaquelle est l'Ordonnance dudit Juge, par

laquelle ledit Joubert est receu en ses faits Justificatifs, dattée du vnzie.

dudit Mois de Mars, Le tout signifié au dit Procureur fiscal suiuant l'Exploit

de Normandin, du lendemain. Autre sentence dudit Juge, du mesme Jour

douzie. par laquelle ledit Joubert est receu a faire preuue de ses faits justifica-

tifs, Et de reproches par luy alléguez au procès, en nommant, aprez la pronon-

ciation deladite sentence, les témoins dont il entend se seruir, autrement il n'y

seroit plus receu. Procès verbal deladite prononciation de sentence, conte-

136
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nant les noms de ses témoins, dudit Jour douzie. Mars. Ordonnance du

mesme Jour portant que ledit Joubert consignerait la somme de Cinquante

liures pour fournir aux frais deladite preuue. Exploit d'assignation aux

témoins du treizie. dudit mois de mars. Enqueste contenant leurs déposi-

tions, du mesme Jour. Autre Exploit d'assignation ausdits témoins pour

estre recolez Et Confrontez, du quatorzie. Recolement desdits témoins, du

mesme Jour. Exploit d'assignation donné a la vefue Babie, a Jacques

Babie et a pierre Michel soldat, pour estre oiïys en leurs dépositions, Et si

besoin estoit Recolez, Et Confrontez a qui il appartiendrait. Confrontation

dudit Jour quatorzie. Vn escrit sous signature priuée du sieur de Lusi-

gnan, portant sa déclaration, dattée du mesme Jour. Sentence du dit Juge

de Champlein, en datte du dix septième dudit Mois de Mars, par laquelle

ledit Joubert est Renuoyé absous deladite accusation. Et Ordonné qu'il

seroit élargy et mis hors des Prisons, a sa Caution Juratoire, a ce faire le

G-eôlier contraint par corps, Et l'Ecroùe rayé et biffé, Auec défenses audit

Joubert de s'absenter de la Coste de Champlein plus loin de trois lieues a la

ronde, pendant trois Mois. A peine delà vie, pendant lesquels s'il se trou-

uoit nouuelles charges, il seroit tenu de se remettre esdites prisons ; sauf a

luy de se pouruoir pour ses dépens dommages et interests contre qui il

auiseroit bon estre. Requeste présentée en ce Conseil par ledit Jean Jou-

bert, A ce qu'il lui soit permis de se pouruoir tant pour sa réparation d'hon-

neur, que de ses dépens dommages et interests et frais, contre ceux qui

l'ont dénoncé et accusé audit Procureur fiscal. Autre Requeste présentée

audit Juge par ledit Procureur fiscal le vingt sixième dudit Mois, Acequ'il

luy fust permis de faire assigner témoins pour estre oùis Et Justifier de

l'assassinat et meurtre commis en la personne dudit desmarais, Au bas de

laquelle Est la permission requise. Exploit d'assignation donnée a aucuns

témoins, aux fins deladite Requeste, datte du mesme jour. Nouuelle

Information faite en conséquence par ledit Juge de Champlein, dattée

dudit Jour vingt sixie. mars. Requeste présentée audit Juge de Cham-

plein par Daniel Normandin, Notaire, a ce qu'il fut informé des exceds Et

voyes de fait exercez en sa personne par le nommé La Croix sergent

de la Compagnie du S' du Mesny. Au bas de laquelle est l'Ordonnance du

dit Juge, datte du troisième des présents mois et an, portant permission

d'informer. Raport en Chirurgie, du mesme Jour, signé Sircé de S' Michel,
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Et L'Information faite en conséquence le cinquième de ce dit Mois, Oûy le

Procureur gênerai du Roy, Et Tout considéré. Le Conseil Euoquant a

Soy, a Surcis a faire droit sur la Requeste présentée en Iceluy par la dit

Joubert ; Et Ordonné que le procès concernant le dit Meurtre sera instruit

de nouueau ; Mesme celuy encommencé a la requeste du dit Normandin,

Et a ces fins commis Maistre Jean baptiste depeiras Cone
.
r Lequel a cet

effet prendra pour tenir la plume M® Alexandre Peuuret de Graudaruille

commis au Grreffe, Et se transportera sur les lieux, où il commettra pour

substitut du dit Procureur General telle personne qu'il auisera, pour pro-

céder sur le tout tant par informations interroge 3 Recolemens et Confronta»

tions, qu'autres actes et procédures nécessaires jusques a Arrest définitif

exclusiuement, Lequel Commisse auparauant que de partir Entendra la

déposition du nommé Montayban Et autres si faire se peut au sujet dudit

meurtre, pour ce fait Et le tout raporté estre fait droit ainsi que de raison'/.

BOCHART ChàMPIGNY

Du Ivndr vingtie. May 1692

Le Conseil extraordinairement assemblé ou Estoient

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.

r

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys, devitré

Et Claude Bermen de la Martiniere Cone."

Paul dupuy Procureur du Roy En la preuosté de cette rille tenant le

siège pour l'absence du lieutenant gênerai En Icelle.

Et Jean baptiste Peuuret de Mesnu Greffier En chef aud. Con8
.

1 appeliez

Ensupleement du juges.

Yetj par le Conseil le procès criminel Extraordinairement fait et

instruit par le Bailly de Villemarie Isle de Montréal, ala Req1
.
6 de M6

.

Estienne Robert garde magazin du Roy aud. lieu, demandeur Et accusateur

Le substitut du procureur fiscal Joint, Contre Cristophe G-odefroy dit Cris-

talin, Pierre vinbout dit Laforest soldats des Compagnies du détachement

de la Marine qui Est en ce pays, Et Jean baptiste hogues défendeurs et
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accusez d'auoir voilé audit Magazin de sa Maj'.é
,
prisonniers ez prisons de

de la Consiergerie de ce pallais appellans de sentence Contre Eux rendue

par ledit Juge Bailly de villemarie le trentie. auril dernier, par laquelle En-

trautres choses les dits Cristalin Et Laforest sont déclarez conuaincus dudit

vol, Et Condamnez a Estre pendus et Estranglez jusqu'à ce que mort s'en-

suiue a vne potence qui pour cet effet seroit dressée En la place publique

dud. lieu audeuant dudit Magazin du Roy, leur corps y demeurer pendus

pendant six heures Et Ensuitte Enterrez attendu qu'il n'y a Encore de

fourches patibullaires dressées ; Et led. hogues veu son Impuberté Con-

damné daccompagner les dits Cristallin Et Laforest jusqu'au lieu de leur

suplice Et d'y assister jusqu'à ce qu'ils fussent Expirez, tous et chacuns

leurs biens acquis et Confisquez a qui il appartiendroit, sur Iceux préala-

blement pris la somme de Cinq Cent liures damende Enuers les seigneurs

de ladite Isle En cas que confiscation n'ayt lieu. Interrogatoires subis

séparément par les dits accusez En la Consiergerie pardeuant Me
. Jean

baptiste de Pejras Cone
.

r
le dixsept de ce mois, Et oùy Et interrogez en ced.

Conseil lesdits hogues Et Laforest le jour d'hier Et ledit Cristallin ce jour

d'huy, sur leurs causes d'appel Et cas a Eux Imposez. Conclusions du

Procureur gênerai du Roy, ouy le Raport dudit s
r
. depeiras, et Tout consi-

déré. Le Conseil A mis et met ladite sentence au néant, En ce qui Concerne

lesdits Cristallin, Laforest et Hogues, Emendant a Condamné Et Con-

damne lesdits Cristallin et Laforest d'estre battus et fustigez nuds de

verges par l'Exécuteur delà haute Justice dans les Carrefours de ville-

marie, Et sera En outre led. Cristallin flestry d'vn fer Chaud marqué

d'vne fleur delys sur lespaule dextre vis auis de la principalle porte d'En-

trée du magazin du Roy ou il sera conduit a cet Effet, Et solidairement

En la somme de quatre Cent liures de réparation ciuille dommages Et

Interrests Enuers ledit Robert En sa qualité de G-arde Magazin sur laquelle

seront défalquez les hardes et Effets par Eux voilez qui seront rendus au dit

Garde Magazin si fait n'a Esté par tous ceux qui En ont Esté ou se trouuer-

ront nantis ; En cent liures damende aussy sollidairement Enuers les

seigneurs de Montréal Et aux dépens du procès En ce qui concerne les

poursuittes quil a conuenu faire pour paruenir a lesclaircissement dudit vol

Et au jugement de l'instance a leur Esgard, Ordonne que led. hogue sera

renuoyé a ses parens pour Estre par Eux chastié, Et a lesgard des autres
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personnes dénommées en la dite sentence qui ont achepté desdits Cristalin

et Laforest, ou d'autres soldats, des hardes et Effets voilez. Ordonne ledit

Conseil qu'Extrait delad. sentence leur sera signiffié En ce qui les Concerne

Ensemble le présent arrest, affin quils auisent sils y veulent acquiesser ou

En appeller ce quils seront tenus de faire dans quinzaine du Jour deladite

signification, autrement Et a faute de quoy Et ledit temps passé sera ladite

Eentence Exécutée allencontre des deffaillans ; Et pour faire mettre le pré-

sent arrest a Execution a renuoyé Et renuoye lesdits Cristallin Et Laforest

m. Deviiie- prisonniers pardeuant ledit Jujre Bailly de villemarie •/.
ray président * * ° * '

Dépêtras

Retenu que Larrest ne sera prononcé aus dit Cristalin et Laforest que

Lors que Loccasion se présentera pour les renuoyer a Montréal Et que la

Taxe des frais du procès sera Incessamment Enuoyée au Procureur gênerai

par le G-reffier dudit Bailliage : Et que le dit Juge Bailly sera auerty que

les Juges En première Instance doiuent prendre au moins deux assesseurs

dans le Jugement des affaires Criminelles '/.

Depeiras •/.

L'an gbi° quatre vingt douze le treizie. Jour de Juin, Larrest cydessus

a Esté prononcé aus dits Cristalin Et Laforest En la chambre delà Geosle

ou ils ont Esté mandez par nous Sus dit Raporteur Et Allexandre Peuuret

Commis au Greffe, Et donné a connoistre audit hogiie, A quebec les Jour

Et an sus dits

Depeiras Peuuret

Du saizc. Juin 1692.

Le Conseil Extraordinairem'. assemblé ou estoient Me
.

3 Louis Rouer de

Villeray premier conseiller, Dupont, Depeiras Et de la Martiniere aussi

Con e
.

r3 Et Jean Baptiste Peuuret demesnu secrétaire du Roy et Greffier en

chef en Iceluy apellé en supleement de Juges,

Veu Par le Conseil le Procez Criminel extraordinairem 4
. fait et Instruit

en la preuosté de cette ville a la Requeste de François Pain Cabaretier en
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Icelle demandeur et accusateur le substitut du Procureur gênerai Joint,

Contre Joseph Langeron dit le Turc accusé prisonnier es prisons de la

Consiergerie du pallais Apellant de la sentence contre Luy donnée en la

dite Preuosté le vnze
. de ce mois, Par laquelle Ledit Langeron est déclaré

duem*. attaint et conuaincu du roi Mentionné en la plainte du dit pain Et

pour réparation Condamné destre battu et fustigé Nud de verges par

Lexecuteur de la haute Justice audeuant de la Maison du dit Pain et aux

Carrefours et lieux accoustumez de cette dite ville A rendre et restituer

audit Pain la somme de Cinq'.6 huict liures huict sols quil luy a voilée En

Trente Liures dinterests Ciuils Enuers Iceluy Pain, En Cent sols damande

Enuers le Roy Et aux dépens du procez suiuant la taxe, Lesquels seront

préalablement pris sur les deniers déposez au greffe Et faute de payer inces-

samment les dites sommes par ledit langeron, Permis audit Pain de

l'Engager ou bon luy semblera, en donnant par Ledit Pain a la femme du

dit Langeron le tiers du prix de son Engagem4
. pour luy ayder a subsister

;

Interrogatoire suby par Ledit Langeron Pardeuant Mr
.

e Claude de Bermen

de la Martiniere Con" Commissaire le quinze de ce dit mois contenant ses

Confessions et dénégations ; Conclusions du Procureur gênerai du Roy du

Jour d'hier Et ouy et Interrogé au dit Conseil le dit Langeron sur sa cause

dappel et cas a luy Imposez et ouy le Raport dudit Sieur de la Martiniere

Tout considéré dit a esté Par le Conseil qu'il a esté bien jugé mal et

sans grief Apellé par ledit Langeron Et Lamandera de la somme de trois

Liures, La Condamné es dépens de la cause dapel Pour faire Mettre le

m. deiaMar-
preseiit Arrest a exécution a renuoyé le dit Langeron prisonnier

Pardeuant le premier Juge fait a Québec au dit Conseil Le saizieme Juin

m. Deviner Mil six Cent Quatre vingt douze /.
président. °

Lan gbic
. Quatre vingt douze le Saize

. dudit mois de Juin Larrest

cydessus a esté prononcé audit Langeron par moy Commis au greffe dudit

Conp
.' Soub"e en vue des chambres de la Consiergerie ou II a esté Amené.

Roger commis
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Du septième Juillet 1692

Le Conseil assemblé où estoient Monsieur le Gouuerneur

Maistres

Louis Boiier de Villeray premier Cou"

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Claude de Bermen de la Martiniere Con"a

Et françois Magdelaine Eiïette D'Auteiiil procureur G-eneral du Eoy

Le Procureur G-eneral du Eoy A dit que le Conseil par son Arrest

du vingtième May dernier Ayant condamné les nommez Cristallin et la

forest d'estre battus et fustigez nuds de verges par l'Exécuteur de la haute

justice dans les Carrefours de ville Marie, Et en outre le dit Cristallin

flestry d'vn fer chaud marqué d'Vne fleur de Lys sur l'Espaule dextre, Et

Ordonné que l'Execution s'en feroit a Montréal, il auoit enuoyé les dits

Cristallin et la forest dans la Barque de Douaire, et l'Exécuteur par vue

autre qui partoit en mesme temps pour la dite Execution, Que ledit Cris-

tallin sestant seruy d'vne nuit que la Barque estoit prez de la terre, il se

seroit sauué Et brisé ses fers, et ladite Barque estant de retour Monsieur le

Gouverneur auroit fait constituer prisonnier ledit Douaire, Et Monsieur

l'Intendant l'ayant sceu aussitost l'auroit Interrogé, Et ayant apris par luy

que ledit Laforest estoit encore dans le fond de cale de son bâtiment, il

l'auroit enuoyé arrester par le Preuost de la Mareschaussée accompagné

dudit douaire, les parens duquel s'estant informez où auroit pu s'enfuir le

dit Cristallin, ils en auroient Eu quelques auis, Ce qui auroit obligé luy

Procureur General de prendre vn ordre de Mondit sieur le Gouuerneur

pour ledit Douaire afin d'aller a la poursuite dudit Cristallin qu'il a Joint a

dix ou douze lieues de cette ville aux quartier d'en bas, Et l'ayant amené

l'a remis dans les Prisons où il est actuellement ainsi que le dit Laforest,

Et comme il est question de faire exécuter ledit Arrest, Et que le temps de

la Guerre Et la saison peu propre pour monter a Montréal, outre la dépense

qu'il conuient faire pour obuier a de pareils accidents que celuy arriué,

Eequerant a ces causes que le dit arrest soit incessamment exécuté en cette

ville. Le Conseil Ayant esgard audit réquisitoire A Ordonné et ordonne
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que le dit Arrest du vingtième May dernier sera exécuté En cette ville Ez

personnes desdits Cristallin Et la forest, aux Carrefours et lieux ordinaires,

Et sera le dit Cristalin marqué a la place Royalle où se tient le Marché '/.

L'an Mil six Cent quatre vingt douze le neufiéme Juillet, L'arrest cy

dessus a esté prononcé au dit Cristallin par moy Greffier en chef audit

Conseil soussigné, Ez Prisons du Pallais où je me suis transporté. Ce fait

ledit Cristallin a esté pris par l'Exécuteur de la haute justice, lequel a exécuté

ledit Arrest Et celuy du vingtième May dernier en la personne du dit

Cristallin, fait a Québec les Jour et an que dessus '/.

Petjtjret

Et le dixième des mesme Mois Et an, du matin, les dits Arrests ont esté

pareillement prononcez audit Laforest par moy dit Grreffier, Esdites prisons,

Ce fait Et a l'instant ledit Laforest A esté pris par le dit Exécuteur, lequel

A exécuté les dits Arrests en la personne du dit Laforest, fait A Québec les

Jour Et an que dessus •/.

Petjtjret

Do Mecredy treizième Aou si 1692

Le Conseil extraordinairement assemblé où estoient

Monsieur l'Intendant

Maistres

Louis Rouer, de Villeray premier Cone
.

r

Mathieu Damours deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude De Bermen de la Martiniere Cone."

Yeu par le Conseil le procès criminel extraordinairement fait Et

instruit A la requeste du Procureur Greneral du Roy En Execution d'Arrest

du deuxième Auril dernier rendu sur l'appel interietté par Jean Joubert

Meusnier demeurant a Champlein de sentence de mort allencontre deluy

rendue par le Lieutenant Greneral au siège ordinaire de la ville des Trois
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Riuieres le dixueufie. Januier dernier, A cause de l'assassin et meurtre

commis en la personne du nommé desmarais dont le dit Joubert auroit esté

trouué au dit siège estre chargé, par lequel dit Arrest Le Conseil Euoquant

a soy, auroit surcis a faire droit sur vne Requeste dudit Joubert, Et ordonné

entr'autres choses que le procès concernant le dit meurtre seroit instruit de

nouueau sur les lieux par Maistre Jean baptiste Depeiras Conseiller Commis-

saire, où il se transporteroit a cette effet, Contre ledit Joubert ou autres qui

peuuent estre coupables ou complices du dit Meurtre. Information faite

en conséquence par le dit Cone
.
r Commiss™ les treize, vingt deux, vingt

huit, vingt neuf et trente du dit Mois d'Auril, premier, deux, trois Et sixie.

May ensuiuant, Réquisitoire du substitut du dit Procureur Greneral commis

en cette partie par ledit Commisse suiuant la commission qui luy en auroit

esté donnée par ledit Arrest, Ledit réquisitoire datte du deuxième du dit

Mois de May Au bas duquel est Ordonnance du mesme Jour, portant en

conformité dudit Réquisitoire, que ledit Joubert, Et les nommez Robert

Len dit La Croix Et pierre Michel dit Saint Michel seroient amenez pour

subir Interrogatoires, Et permis audit substitut de faire assigner témoins

pour paracheuer l'information encommencée. Interrogatoires desdits Joubert,

LaCroix et Saint Michel séparément faits ledit Jour troisième Auril. Autre

Réquisitoire dudit Substitut tendant au Recolement et Confrontation des

témoins, du dit Jour troisième May, Et Ordonnance en conformité Estant

au bas, du mesme Jour. Recolement fait des témoins en leurs dépositions,

des quatre, cinq et sixième du mesme Mois. Confrontations desdits témoins

ausdits Joubert, LaCroix et Saint Michel, desdits Jours quatre et cinquième

dudit Mois. Réquisitoire dudit Substitut du Septiesme sur le veu detoute

l'instruction, tendant A ce que la procédure fut incessamment apportée audit

Procureur Greneral auant que de passer outre, pour requérir ou conclure ce

que de raison, Et que cependant il fut fait défenses aus dits Joubert, La Croix

Et Saint Michel de des'emparer delà seigneurie de Champlein Jusqu'à ce qu'il

en eut esté autrement ordonné en ce Conseil, Et l'Ordonnance dudit Com-

missaire en conformité, du mesme Jour, signifiée par Extrait aus dits

Joubert, La Croix et Saint Michel, par Exploit datte dudit iourseptie. May,

signé Tontant. Réquisitoire dudit Procureur Greneral du huitième Juillet

dernier. Oiiy le raport dudit Conseiller Commissaire, Et tout considéré.

137
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Le Conseil Auant faire droit tant sur le procès, que sur la Requeste dudit

Joubert A ce qu'il luy fut permis de se pouruoir pour sa réparation d'hon-

neur, Et ses dépens, dommages Et Interrests et frais contre ceux qui l'ont

dénoncé et accusé au Procureur fiscal dudit Champlein, A permis et permet

audit Procureur General ce requérant, d'obtenir Et faire publier Monitoire

en forme de droit, sur les faits cydessus, a l'Eglise parroissialle dudit Cham-

plein seulement, pour les reuelations rapportées Estre Ordonné ce qu'il

appartiendra par raison, les choses demeurant en estât au Surplus

B.C Depeiras

Veu par le Conseil le procès criminel encommencé pardeuant le Juge

de Champlein, Et continué par Maistre Jean baptiste Depeiras Conseiller

Estably Commissaire en cette partie par Arrest du douzie. Auril dernier, A
la requeste de daniel Normandin Notaire Eoyal résidant audit Champlein

demandeur et accusateur, Contre Robert Len dit laCroix sergent delà Com-

pagnie du sieur du Mesny défendeur et Accusé. Requeste en pleinte dudit

Accusateur, pour voyes défait exercées en sa personne, receûe par ledit Juge

le troisième Auril dernier. Raport en Chirurgie dudit Jour signé françois

Sircé de Saint Michel. Information faite en conséquence par ledit Juge le

cinquième dudit Mois, Au bas delaquelle est l'Ordonnance dudit Sieur

Depeiras du sixième May ensuiuant portant que Toutant Greffier luy

apporteroit ladite information en minute. Réquisitoire du commis substitut

en cette partie du Procureur General du Roy, a ce que ledit laCroix fut amené

et Interrogé sur les cas resuîtans deladite information, Et Autre Ordonnance

dudit Commissaire en conformité, letout datte du mesme jour sixième May.

Interrogatoire de l'Accusé contenant ses reconnoissances, confessions et dé-

négations, En datte du lendemain septième dudit Mois de May. Conclu-

sions ciuiles dudit demandeur Et Accusateur, du Mesme jour, Et celles

dudit Procureur gênerai du Roy, du sixième Juillet dernier ; Oùy le raport

dudit Sieur de Peiras, Et tout considéré. Le Conseil A déclaré et déclare

ledit la Croix deûement atteint et conuaincu des exceds Et voyes de fait

mentionnez au procès. Pour réparation de quoy l'a condamné et condamne

en la somme de cinquante liures de dommages et interrests enuers le dit

Normandin, En dix liures d'amende Enuers le Roy Et aux dépens du procès
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a taxer par le Cone
.

r Raporteur, défenses au dit la Croix de recidiuer ny

vser de pareilles voyes de fait, sur telles autres peines qu'il appartiendra.

BC Depeiras

Du Jeudy cinquie. fenricr 1G93

Le Conseil extraordinairement assemblé où estoient Monsieur l'in-

tendant

Maistres

Louis Rouer de Villeray premier Cone
.
r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitray

Claude De Bermen de la Martiniere Cone
.

ra

Et le Procureur gênerai du Roy

Vetj par le Conseil, le procès extraordinairement fait et instruit

par Messire Jean Bochart Cheualier Seigneur de Champigny, Noroy Et

Verneûil Conseiller du Roy en ses Conseils, intendant de Justice, police Et

finances en ce pais de la Nouuelle france A la requeste du Procureur gêne-

rai de Sa Majesté en cedit Conseil, demandeur et accusateur Contre Marie

Vannech femme d'Eustache Lambert Dumont Marchant en cette ville

absent, estant party pour france dans le Nauire le S 1
- françois Xauier en 1691.

prisonnière Ez prisons de ce pallais, accusée d'auoir au commencement de

Septembre dernier Equipé et fauorisé l'Euasion du nommé Armand Hol-

landois habitué a Manatte, auec d'autres Hollandois qui auôient cette ville

pour prison, Et Arnaud du Vignaux Et françois Albert dit la fleur soldats

déserteurs du détachement de la Marine que sa Majesté entretient en ce

païs, pour la deuxième fois, traistres a leur patrie Et exécutez a mort, tous

lesquels s'estant retirez chez les Anglois a la Nouuelle Angleterre. Inter-

roge* subys par lesdits Duvignaux et Albert, par deuant Joseph LeMoyne

escuyer sieur de Cerigny Enseigne de vaisseau, Embarqué sur le polly,

Major en cette partie étably par le sieur d'Iberuille Capitaine de fregatte

légère, commandant le dit polly, les vingt huit et vingt neuf Octobre der-

nier, contenans leurs confessions, Et entr'autres que l'accusée leur auoit
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donné gratis vn Mousqueton, de la poudre Et du plomb, auec vne Chau-

dière, Et qu'elle sçauoit leur dessein, procès verbal dudit Sieur intendant

du trente Januier dernier, par lequel, Sur la connoissance a luy donnée par

le procès fait et parfait ausdits Albert et Duvignaux, dans ledit Vaisseau le

polly, où estoit assemblé vn Conseil de guerre, a la Radde des Monts dezerts,

Coste de l'Acadie, a luy enuoyépar ledit sieur D'Iberuille, que ladite accusée

auoit équipé lesdits deux soldats pour se retirer chez nosdits Ennemis, auec

ledit Armand et autres Hollandois, il auroit ordonné qu'il se transporteroit

incessamment a la basse ville, accompagné du Greffier en chef en ce Conseil,en

la Maison du dit Lambert, pour interroger sa dite femme, et procéder au sur-

plus ainsi qu'il appartiendroit. Interrogatoire suby par ladite accusée en

sa Maison aladite basseville pardeuant ledit Sieur Intendant ledit iour

trente Januier, contenant ses confessions et dénégations. Autres procès

verbal de scellez apposez au dedans de la dite Maison auec establissement

d'vn gardien ala conseruation d'Iceux, en datte du mesme jour. Décret de

prise de corps décerné allencontre deladite Accusée par ledit sieur inten-

dant le mesme jour trente Januier. procès verbal du preuost de la Mares-

chaussée de ce païs, de la capture deladite accusée par luy faite, Et

constituée ez prisons de la Conciergerie du pallais, en datte du mesme jour

Autre procès verbal d'ouuerture d'Vne Cassette Et visite de papiers estans

dans icelle, faite en présence dudit procureur gênerai, par lequel dit procès

verbal est ordonné que communication luy seroit donnée dudit interroga-

toire cy-dessus mentionné et datte, Ensemble de la grosse du procès desdits

deux soldats, Et de deux lettres missiues concernans le fait en question,

paraphées ne varientur, le dit procès verbal en datte du dernier dudit Mois.

Réquisitoire dudit procureur gênerai du mesme jour. Jugement dudit sieur

Intendant dudit jour, portant qu'a la requeste dudit procureur gênerai, Et

conformément ason dit Réquisitoire, ladite accusée seroit Ecrouée sur les

Registres de la geôle desdites prisons de la Consiergerie du pallais, Et

l'Ecroùe a elle signifié, Et icelle Interrogée de nouueau sur faits produits

par le dit procureur gênerai. Ecroùe faite, ala requeste dudit procureur

gênerai, deladite Accusée sur les Registres de la Geôle par Roger premier

huissier audit Conseil, suiuant l'extrait qui a esté tiré deladite Geôle, signé

Genaple, signifié a la dite Accusée, Ainsi que le décret de prise de corps,
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Et le dit procès verbal de capture d'icelle, suiuant l'exploit du mesme

huissier, du premier du présent Mois. Autre interrogatoire suby par la dite

Accusée pardeuant le dit Sieur Intendant, le mesme Jour premier de ce

Mois, contenant aussi ses confessions et dénégations. Au bas duquel

Interrogatoire est le soit montré. Et vu Réquisitoire dudit procureur

gênerai, datte du mesme Jour. Ordonnance dudit Jour portant que les

Interrogatoires subys par lesdits Albert Et duvignaux seroient leiïes et

publiées a la dite Accusée, Et qu'auant la publication d'icelles, Elle

seroit tenue d'alléguer ses reproches, si aucuns elle auoit, contre les

dits Albert Et duvignaux, atendu qu'ils ont esté exécutez a mort

autrement elle n'y seroit plus receiie. Confrontation faite littéralement,

par ledit Sieur Intendant, a la dite accusée, des Interrogatoires des dits

Albert Et Duvignaux, en datte du dit Jour premier du présent Mois,

deux lettres missiues, l'vne escrite par le Cheualier Daux a Monsieur

le Comte de frontenac Grouuerneur Et lieutenant gênerai pour le Eoy en ce

pais, Et l'autre du sieur Cheualier DeVaudreiiil, au lieutenant gênerai en la

Preuosté Royalle de cette ville, la première du dixième nouembre dernier, Et

l'autre sans datte. Conclusions dudit procureur gênerai, du Jour d'hier

Requeste cejourd'huy présentée en ce Conseil delà part deladite accusée,

contenant ses moyens de défenses et d'atténuations contre les réponses des

dits Albert et Duvignaux aux interrogatoires a eux faits les dits Jours vingt

huit et vingt neufie. Octobre. Ouy le rapport dudit sieur Intendant Tout

considéré. Le Conseil a surcis a rendre Arrest difinitif, Jusqu'au retour

dudit Cheualier Daux, qui sera oiïy sur letout, Et cependant Ordonne que

la dite Marie Vannech aura prouision de sa personne, a sa caution Juratoire

de se représenter toutefois et qualités pendant deux Ans en faisant ses Sou-

missions au greffe, pendant lesquels, ledit procureur gênerai pourra faire

entendre par information tels témoins qu'il Jugera a propos, afin d'auoir

connoissance si la dite Yannech a Eu quelques pratiques auec les flamands,

Anglois, Et lesdits soldats déserteurs, ou autres, Que la dite Cassette de

papiers luy sera rendue, Que les scellez seront reconnus et leuez, et le

gardien ala conseruation d'iceux, retiré, pour la laisser en liberté d'agir aux

affaires de son commerce, et ala conduite de sa famille, Et sera l'Ecroiïe

déchargé par le greffier en chef de ce Conseil, Et pour les cas resultans du
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procès, A condamné Et condamne la dite Vannech aux dépens faits Jusqu'à

ce Jour a taxer par le sieur Depeiras Conseiller •/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du vingt quatrième feuricr 1G03.

Est comparùe la dite Marie Vannech dénommée en l'arrest cy dessus,

Laquelle Apres la pronciation d'iceluy a elle faite, a fait les soumissions de

se représenter toutefois et quantes pendant le temps y porté, Elisant

domicilie a cet effet en sa Maison seize a la basseville de Québec Rue Notre

dame, fait le Jour Et an que dessus

Makie Vannech Peuuret
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signifié à ce dernier à ses frais 112

" 3.—Délai à Joseph Petit Bruno jusqu'au premier jour, pour faire aparoir des pièces qu'il

prétend avoir, justificatives des griefs qu'il prétend contre la sentence obtenue par

Guillaume Chanjonet autres 112

" 17.—Provisoire ordonnant, avant faire droit à la demande d'enregistrement des lettres de

noblesse d'Antoine Peccody sieur de Contrecœur, que témoins seront administrés pour,

s'ils connaissent le Sr. de Contrecœur dès l'année 16G1, savoir si depuis ce temps

jusqu'à son voyage en ce pays il a toujours été au service du roi, s'il est venu avec

le régiment de Carignan par ordre de S. M., et s'il a toujours continué ses services... 113

17<—Jugement condamnant Marin Gervais à payer à Charles Roger Dcscolombiers, 168 livres

10 sols et aux dépens à être taxés 113

17.—Appel de Joseph Petit Bruno contre Guillaume Chanjon et autres, mis à néant, le dit

Bruno condamné à 3 livres d'amende et aux dépens de l'appel ...(....*..;.... 114

25.—Arrêt d'enregistrement des lettres de noblesse du mois de Janvier 1661, données par le

roi en faveur de Antoine Pecody de Contrecœur, capitaine au régiment de Carignan. 116

" 25.—'Arrêt déclarant que René Hubert a fait une addition à une certaine quittance donnée au

Sr, de la Chesnayc, après que sentence dont est appel a été rendue, condamnant le

dit Hubert à être réprimandé, en 100 sols d'amende et aux dépens de l'incident 117

" 25.'—Permission à Guillaume Boutbier d'anticiper Charles de Couagne à certain jour sur son

appel...., , 110

" 26.—Sentence condamnant Jean Gaultier dit La Rouche en la somme de 306 livres d'intérêts

civils envers la veuve et héritiers de défunt Henri Petit, en 100 livres d'amende

envers le roi et aux dépens, et Jean Delquel dit la Brèche qui sortit des rangs de la

milice et laissa son fusil chargé de plomb dont le dit Gaultier s'est servi en guise du

sien et tira le coup dont le dit Petit est décédé, on 25 livres aussi d'intérêts civils

envers les dits héritiers 120

Mars 3.—Arrêt ordonnant qu'une certaine cédulo sera mise entre les mains de Jean-Baptiste

Garros afin do faire diligence pour être payé d'icello au montant en principal de 130

livres, et 30 pour cent de grosse aventure 123
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Mars 3.—Sentence mettant l'appel de Clande Philberte Pahin épouse de Pierre Corricr, à néant,

condamnant la dite Paliin, convaincue d'avoir battu et excédé de coups de pied de

poings et de bâton la femme de Jean Bernard dit Hanse, en 50 livres d'intérêts civils

envers le dit Bernard, à payer le chirurgien qui a pansé et médicamenté la dite

femme et aux dépens ;—quand à la provision alimentaire en ce qui touche le dit

Corrier, déclare l'exécution nulle, tortionnaire et déraisonnable, défense à l'huissier

Marandeau de récidiver sous peine d'interdiction 124

•V" 10.—Communication à Marion et la Lande d'une certaine sentence arbitrale, afin de se com-

muniquer les raisons qu'ils peuvent avoir de s'opposer à son homologation 125

" 10.—Permission à Charles Aubert de la Chesnaye de faire assigner en anticipation d'appel le

Sr. Etienne Vallet ecclésiastique, procureur du Séminaire de Québec 126

" 17.—Homologation d'une sentence arbitrale de Philippe Gaultier de Comporté et François

Hazeur, entre Nicolas Marion et Pierre de la Lande 127

" 17.—Appel de Abel Sagot Laforge contre Pierre Duquet, mis à néant, et émendant le dit

Duquet condamné à 60 livres pour tous dommages, intérêts et dépens envers Sagot... 129

" 17.—Requête de Joseph Petit Bruno déboutée, et icelui renvoyé à l'exécution de l'arrêt du

17 février dernier, et condamné aux dépens 130

" 17.—Appel de René Hubert contre Charles Aubert sieur de la Chesnaye, mis à néant, et

Hubert condamné à 3 livres d'amende et aux dépens 130

" 17-—Arrêt ordonnant aux parties, Claude Bailly et Jean Levrard de compter pardevant le

sieur Boutte ville... u: i ;.;;.., .... 131

" 17.—Appel de Jacques Nolin contre Charles Roger Descolombiers, mis à néant, dépens com-

pensés........; I....II!.! 132

" 18.—Jugement déclarant qu'il a été bien appelé par Romain Trépagny, et mal procédé et jugé

tant en la jurisdiction de Beaupré qu'en la prévôté dé Québec, entre lui et Nicolas

Marion Lafontaine, cassant et annulant la saisie faite d'une terre appartenant à

Vincent Verdon, condamnant Marion aux dommages et intérêts du dit Trépagny,

suivant la taxe qui en sera faite ;.,.,. 14 •>...• 134

Avril 8.—Appel de Charles de Couagne contre Guillaume Bouthier, mis à néant, dépens compensés. 141

" 8.—Requête de Sébastien Liénard, mis à néant, et le dit Liénard renvoyé à l'exécution de

l'arrêt du 2 juillet dernier 1 ,,... 1.... 142

" 14.—Provisoire ordonnant, avant faire droit aux parties Sébastien Liénard et Guillaume Bou-

thier, que certaines personnes seront ouïes , 1 143

" 19.—Appel d'Anne Gaultier femme de Jacques Ragueneau, auparavant veuve de Guillaume

Feniou, appelant de sentence de la prévôté du 23 octobre 1671, et Gédéon Petit et

plusieurs autres créanciers intimés, le dit appel mis à néant;—distribution par ordre

de certaines sommes restant encore à la dite succession de Feniou 144

" 19.—Provisoire ordonnant, avant faire droit aux parties, Jean-Baptiste Garros et Charles

Alain, que toutes les pièces concernant les créanciers de défunt Perron, seront mises

ez-mains du procureur-général, et que Alain en aura communication 165

" 21.—Appel de la veuve Noël Pinguet contre Denis Lamaistre, mis à néant 168

" 21.—Jugement réglant certains comptes entre Thomas Lefebvre et Romain Trépagny 169

21.—Jugement ordonnant que Thomas Frérot curateur à la succession vacante de Bertrand

Chesnaye la Garenne, vivant propriétaire du fief Lottainville, sera payé par préfé-
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rence à tout autre sur ce qui est dû par Romain Trépagny pour la jouissance d'une

certaine terre sur la part de la femme de Thomas Lcfebvre 170

Avril 21.—Appel de Sébastien Liénard contre Guillaume Bouthier maintenu, dépens compensés 171

" 21.—Appel de Pierre Soullard contre Germain Bisson, mis à néant, l'appelant Soullard con-

damné à 60 sols d'amende et aux dépens de l'appel 171

" 21.—Requête d'Antoine Caddé contre Léonard Paillard, déboutée avec dépens 172

" 21.—Défaut en faveur de Jacques de la Marque, tuteur des enfants de feu Charles Testard de

Follcville contre Charles de Couagne 173

" 21.—Vacances pour les semences jusqu'au premier lundi d'après la fête delà St. Jean-Baptiste. 173

30.—Ordre aux parties, Isaac Nafrechon appelant d'une sentence de Montréal et Dominique

de la Mothe, Sr. Delucière, de mettre leurs pièces pardevant le procureur-général... 174

30.—Défaut à Isaac Nafrechon contre Jean Gervaise 174

14.—Décharge à Jean Gervaise du défaut ci-dessus jusqu'à ce que Nicolas Gervaise, partie du

dit Nafrechon, soit de retour de la guerre 175

" 21.—Arrêt d'enregistrement du traité de paix et de neutralité conclu à Londres, le 16 de

novembre 1686, entre Louis XIV et Jacques II 176

" 21.—Arrêt d'enregistrement des édits du Roi portant règlement pour la punition du crime de

duel 176

" 21.—Jugement cassant et annulant la sentence du bailliage de Montréal entre Isaac Nafrechon

et Dominique de laMothe, écuyer, Sr. Delucière 177

" 21.—Ordre au sieur de la Noraye de consigner au greffe 200 livres restant dû d'un certain

acquit, et que les créanciers de Benjamin Anseau justifieront de pièces leurs opposi-

tions 178

" 21.—Ordre au parties, Pierre Normand la Brière et Jean-Baptiste Louis Franquelin, de venir

lundi prochain pour leur être fait droit 178

" 28.—Arrêt réglant l'augmentation des monnaies d'or et pistolles d'Espagne, lesquelles auront

la valeur suivante, argent de Canada, savoir : les louis et pistoles, 15 livres 6 sols

8 deniers, les écus d'or, 7 livres 18 sols 8 deniers, les demi-louis, demi-pistolles,

1 livres 13 sols 4 deniers, et les demi-écus d'or, 3 livres 19 sols 4 deniers ; leur valeur

en France, d'après une déclaration de S. M. étant comme suit, savoir : les louis et

pistolles d'Espagne, 11 livres 10 sols, les écus d'or, 119 sols, les demi-louis et demi-

pistolles, 115 sols, les demi-écus d'or, 59 sols 6 deniers 179

" 28.—Appel de Michel Rochereau, d'une sentence des Trois-Rivières contre Claude Jutrat dit

Lavallée, mis à néant, l'appelant condamné à 60 sols d'amende et aux dépens de

l'appel 180

" 28.—Remise à la huitaine de la cause entre Pierre Normand LaBrière et Jean-Baptiste Louis

Franquelin , 181

Août 4.—Et ne s'étant trouvé aucune affaire le Conseil s'est levé..,, 181

" 11.—Ordre à Jean-Baptiste Franquelin de justifier par témoins de certains faits dans la cause

de Pierre Normand la Brière contre lui 181

" 11.—Résolution que la compagnie se souviendra d'être assemblée vendredi prochain, à la

chambre, pour se trouver ensuite à la procession de l'Assomption de la Ste. Vierge.. 182

" 18.—Vacances pour les récoltes jusqu'au 6 octobre prochain 182

Octobre 6.—Réception en appel de Jean Clouct de la sentence du Sénéchal de Beauport contre le

cadavre de Pierre Lefebvre 183
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Octobre 6.—Appel de Jean Gitton procureur de feu Jean-Baptiste Garros contre M. Jacques de Ver-

neuil, trésorier des troupes de la marine en ce pays, mis à néant, dépens compensés.. 183

" 8.—Arrêt ordonnant que l'accord fait entre le sieur de la Martinière et Thomas Lefcbvresera

exécuté 184

" 13.—Arrêt d'enregistrement des lettres de naturalisation du mois de mars 1687, données par

le roi à Jacques Bizard, major de Montréal, natif de Neufchatel, en Suisse 185

" 13.—Provisoire ordonnant, avant faire droit à la demande d'enregistrement des provisions de

Jean LeChasseur, nommé par S. M., lieutenant-général aux Trois-Riviôres, qu'Usera

fait information de ses vie et mœurs et religion catholique 186

" 13.—Ordre au greffier de délivrer à Jean-Baptiste Couillard sieur de L'Epinay la somme de

200 livres 186

" 13.—Appel d'Isaac Nafrechon contre Dominique de la Mothe sieur DeluciÈre, mis à néant,

l'appelant condamné à 10 livres d'amende pour son manque de respect envers la

justice, aux frais de la sentence taxés à 25 sols, le surplus des dépens partagés par

moitié 187

" 13.—Déclaration de Jean Clouet procureur de Marie Chastaignes, veuve de feu Pierre Lefeb-

vre, qu'il y a eu appel du jugement rendu contre le cadavre du dit Lefebvre et de la

confiscation de ses biens au profit du Seigneur de Beauport qui a pour alliés les

sieurs de Tilly, Dupont, de la Martinière, conseillers, Dauteuil, procureur-général,

et Peuvret, greffier ;—arrêt ordonnant que les trois conseillers susdits se départiront

de la connaissance de la dite cause, que le sieur de Vitré exercera les fonctions de

P. G., et que Roger 1er, huissier, tiendra la plume à la place du sieur Peuvret 187

" 13.—Permission à Jean Clouet d'administrer tels témoins qu'il avisera bien, à décharge des

informations faites par le juge de Beauport au sujet du cadavre de feu Pierre

Lefebvre 188

" 20.—Arrêt d'enregistrement de la copie des provisions accordées par le roi au sieur de Meneval

le 1er mars dernier, comme gouverneur du pays de l'Acadie 189

" 20.—Acte d'émancipation d'âge do Jean Bissot de Vincennes, fils de feu François Bissot et

de Marie Couillard 189

" 20.—Arrêt d'enregistrement des lettres de provision de lieutenant-général civil et criminel

aux Trois-Rivières en faveur de Jean Le Chasseur 190

" 20.—Ordre au sieur de la Naurais de consigner au greffe 200 livres, dans trois jours 191

" 20.—Appel de Guillaume Bouthier contre Charles Bailly, marchand, de la Chataignerie en

Poitou, mis à néant 191

" 20.—Jugement cassant et annulant la sentence du juge de Beaupré relativement au cadavre

de Pierre Lefebvre, ordonnant que l'argent déposé au greffe de la sénéchaussée de

Beauport sera rendu à la veuve du dit Pierre Lefebvre, laquelle le Conseil a déchargée

des dépens faits en la dite jurisdiction et permis a elle et aux autres héritiers de faire

exhumer le corps du dit défunt Pierre Lefebvre et de le mettre en terre sainte si bon

leur semble 192

" 20.—Arrêt, ainsi qu'il est d'usage tous les ans, à cause du départ des vaisseaux pour France,

que la compagnie ne rentrera qu'après le dit départ 194

Novembre 6.—Arrêt ordonnant qu'il sera informé do l'accusation portée contre Pierre Lemoyne sieur

d'Iberville, par Damoiselle Jeanne Geneviève Picotté de Bellestre, laquelle l'accuse

de l'avoir séduite ;—défense au dit sieur d'Iberville de désemparer de ce pays, à
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peine d'être atteint et convaincu du dit cas. Commission au lieutenant-général des

Trois-Rivières pour faire cette enquête........ 194

Remontrance du marquis do Denonville exposant qu'il est nécessaire que le sieur d'Iber-

ville passe en France pour aller rendre compte à S. M. des affaires de la Baie du

Nord d'où il est de retour depuis peu ;—arrêt du Conseil que le dit sieur d'Iberville

pourra passer en France à la charge de constituer un procureur...» 197

Et ne s 'étant trouvé d'affaires le Conseil s'est retiré ...... 198

-Et ne s'étant trouvé d'affaires le Conseil s'est levé 198

Défaut en faveur de maître de la Martinière contre Thomas Lefebvre , 199

Arrêt dans la Cause du sieur de la Martinière contre Thomas Lefebvre, ordonnant que

François Marchant sera assigné à la quinïaine à la diligence du dit Lefebvre 199

Arrêt dans la cause d'Isaac Nefrechon contre Jean Gervaise, accordant délai au dit

Gervaise jusqu'au printemps prochain, alors que l'on pourra avoir des nouvelles si

Nicolas Gervaise, son fils, a été tué par les Iroquois, nos ennemis, ou s'il est prison-

nier 200

Et ne s'étant trouvé d'affaires le Conseil s'est levé 201

Et ne s'étant trouvé qu'une requête présentée par Taul Vachon, greffier de Beauport

contre Maître Michel Fillion juge du lieu, le Conseil s'est levé et ne rentrera qu'à

l'ordinaire après les Rois 20l

Evocation de la cause de François Pouguet appelant de sentences des Trois-Rivières et

de Montréal contre Denise Lemaistre veuve de François Cael..... 202

Communication au procureur fiscal de Beauport d'une requête de Paul Vachon 202

Ordre qu'une assemblée des principaux habitants de la ville soit faite au palais de la

prévôté pour savoir le prix courant du bled, et aviser au moyen d'augmenter et

enrichir la colonie . 203

Remise à huitaine d'une cause du sieur Charles de laChesnaye, contre les ecclésiastiques

du Séminaire de cette ville, n'y ayant de juges en nombre compétent, attendu que

Messieurs D'Amours, de Vitré et de la Martinière sont alliés au dit Sieur de la

Chesnaye ... , 204

Ordre aux parties, les Ecclésiastiques du Séminaire représentés par Me. Etienne Valet leur

procureur, et Charles Aubert Sieur de la Chesnaye et Thomas Férot curateur à la succesr

sion vacante de Bertrand Chesnaye la Garenne, de mettre leurs pièces au greffe, pour

être le procès distribué et ensuite être fait droit •> .< 204

Règlement pour le prix du pain et sur autres chefs de police, d'après le rapport du

procès-verbal de l'assemblée des habitants convoquée et présidée par Messire René

Louis Chartier de Lotbinière, lieutenant général en la prévôté de Québec 205

Défaut en faveur de Guillaume Paget contre Jacques Marette dit Lépine 207

La compagnie s'est levée, ne s'étant point présenté d'affaires 207

Ordre aux parties, Jacques Marette dit Lépine et Guillaume Paget de mettre leurs pièces

devant le sieur de Villeray, rapporteur 207

La compagnie s'est levée, ne s'étant trouvé d'affaires 208

La compagnie s'eec levée, ne s'étant trouvé d'affaires, et ne rentrera qu'au premier lundi

de carême 208

139

*
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Mars 8.—La compagnie s'est levée ne s'étant présenté d'affaires 208

" 15.—Et n'y ayant d'affaires Messieurs se sont levés 209

" 22.—Jugement réglant certains comptes entres les parties, Etienne Dumetz et Isaae Harnois,

et condamnant le dit Harnois à payer au dit Dumetz 39 livres 4 sols et4 deniers 209

" 22.—Jugement dans une cause entre Pierre de Lalande Sieur de Gayon et Nicolas Marion de

la Fontaine, conforme à une certaine sentence arbitrale homologuée le 17 mars 1687. 211

" 22.—Défaut à Jacques Aubuchon appelant d'une sentence des Trois-Rivières contre François

Chorel St. Romain marchand à Champlain 212

" 29.—Requête de Paul Vachon greffier en la sénéchaussée de Beauport demandant que Michel

Fillion Sénéchal en la dite jurisdiction soit condamné lui payer 100 livres 15 sols

qu'il a été obligé de rendre à la veuve de Pierre Lefebvre, suivant l'arrêt du 29

octobre dernier, Jean-Baptiste Provost procureur fiscal de la dite jurisdiction étant

présent ;—ordre que certain mémoire de frais du requérant soit communiqué au

seigneur de Beauport et aux dits juge et procureur fiscal 213

" 29.—Restitution de Marie Anne Chesnaye, femme de Pierre Lemaître, d'un certain contrat de

vente consenti par son mari, attendu sa minorité 213

" 29.—Appel de Jacques Aubuchon contre François Chorel Saint Romain maintenu, dépens

compensés 214

Avril 5.—Provisoire ordonnant avant faire droit aux parties, Pierre de Lalande et Nicolas Marion,

que visite sera faite du pignon mitoyen entre les parties et appréciation des travaux

faits par Jean Lerouge, maître maçon et Jacques Bédart maître charpentier, nom-

més d'office 215

«< 5.—Ordre que les parents de Guillaume Chevalier s'assembleront devant le lieutenant général

en la prévôté pour donner leur avis sur son émancipation d'âge 216

•1 5.—Ordre à Jean Baptiste Louis Franquelin procureur de Marie Anne Chesnaye femme de

Pierre Lemaître de faire aparoir de l'extrait de baptême de la dite Chesnaye 217

" 5.—Appel de Vivien Jean de sentences du juge royal des Trois-Rivières et de celle du juge

de la Touche Champlain, contre Adrien Nepveu, maintenu, et le dit Nepveu con-

damné aux dépens, la taxe réservée au Conseil 217

" 5.—Communication à Nicolas Marion de la requête de René Senard un de ses créanciers 218

" 5.—Le Conseil rentrera jeudi prochain, huit heures du matin pour faire son règlement sur ce

qui concerne les mendiants et pour les autres affaires des pauvres qui se présenteront. 219

'.' 8.—Règlement pour les pauvres et établissement de bureaux et directeurs à cet effet, à Qué-

bec, Trois-Rivières et Ville Marie 219

" 8.—Evocation, en principal, de la cause de Guillaume Chanjon contre Jean de Lalande et

faisant droit ordonne que le dit Chanjon aura délivrance de ce qui revient à Marie

Couillard sa femme, en la succession de défunte Marie Guillemette Hébert, sa mère

sur la somme de 4,000 livres dont les Ecclésiastiques du Séminaire sont redevables... 223

" 8.—Permission à Nicolas Marion dit Lafontaine de faire saisir à ses périls et fortunes ce qu'il

pourra découvrir appartenir à René Réome 225

" 8.—Commission au Sr. Rouer de Villeray pour taxer les dépensadjugés à Vivien Jean contre

Adrien Nepveu 226

" 16.—Commission à Guillaume Royer juge en la juridiction de Notre Dame des Anges pour

procéder sur les faits de la requête de Lambert Dumont contre Jean Delquel dit

Labrèche 227
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Avril 26.—Jugement dans la cause de Lalande et Nicolas Marion, conformément au rapport du Sr.

de Peyras et de Jean Lerougo et Jacques Bédart experts nommés d'office ; dépens

compensés ; 227

" 26.—Ordre à Pierre Normand la Brière de mettre au greffe ses titres d'une certaine terre, afin

que l'intimé, Claude de Bermen de la Martinière puisse en prendre communication. 228

" 26.—Jugement dans la cause et saisie entre Nicolas Marion et René Réoine, et les oppositions

des sieurs de Niort et Jobin ,. , 228

Mai 3.—Ordre aux parties Pierre Normand la Brière et Sr. Bermen de la Martinière de commu-

niquer tous leurs titres au procureur-général 229

" 3.—Acte aux parties Jean L'Archevêque dit Grandpré et André de Chaulne de la comparu-

tion du dit de Chaulne , , 230

" 3.—Vacances pour les semences jusqu'au 28 juin, sauf en cas d'affaires pressantes de s'assem-

bler par extraordinaire 230

Juin 14.—Requête de Jacques Maileray écuyer sieur de la Mollerie comme tuteur de Jeanne Gene-

viève Picotté de Belestre contre Pierre Lemoyne écuyer sieur d'Iberville, demandant

la jonction du procureur-général ;—vu l'absence de ce dernier, le Sr. Bermen de la

Martinière fera ses fonctions 231

" 14.—Arrêt ordonnant sur la requête de Jacques Maileray, que le Sr. d'Iberville accusé du

rapt de la Damoiselle de Belestre sera assigné pour être ouï sur les charges et infor-

mations devant Me Jean-Baptiste de Peiras conseiller ;—défense au dit d'Iberville

de désemparer (laisser la ville) à peine d'être convaincu des cas à lui imputés 232

" 21.—Communication au procureur-général des informations, interrogatoires et autres pièces

du procès contre le sieur d'Iberville, lequel procureur-général les communiquera au

Sr. de la Mollerie, ainsi qu'une requête du sieur d'Iberville tendante pour sa justifi-

cation à faire informer de la mauvaise conduite de demoiselle de Belestre ;—permis

au dit d'Iberville, vu la commission de M. de Denonville du 9 du présent mois pour

aller commander dans les postes de la Baie du Nord, de faire le voyage de la dite

Baie, en élisant domicile en cette ville et établissant procureur ,..., 233

" 28.—Jugement condamnant Adrien Nepveu aux intérêts prétendus par Vivien Jean à compter

du jour de la demande en justice, et aux dépens 235

" 28.—Ordre aux parties, Charles Aubert sieur de la Chesnaye de bailler ses griefs d'appel et

Louise Desmousseaux veuve de Pierre Pellerin St. Amant ses réponses, pour en venir

au 2"me juillet prochain 236

Juillet 5.—Appel de Robert Leclerc contre Claude Bailly, architecte, mis à néant, sans amende et

l'appelant Leclerc condamné aux dépens taxés à 42 sols , 237

" 5.—Provisoire ordonnant avant faire droit que les conclusions civiles de Jacques Maileray

tuteur de Jeanne Geneviève Picotté de Belestre seront communiquées à l'accusé

Pierre Lemoyne sieur d'Iberville ,....,..,....,... 237

" 12.—Ordre à Denis Riverin procureur de Pierre Lemoy&e, écuyer sieur d'Iberville de répon-

dre dans huitaine aux conclusions civiles de Jacques Maileray 238

" 19.—Provisoire ordonnant avant faire droit que Maître Charles Denys de Vitré interviendra

dans la cause entre Pierre Normand la Brière et Maître Claude de Bermen de la

Martinière , 239

" 19.—Appel de Gervais Beaudoin, chirurgien contre Isaac Hervieux mis à néant ;—acte à l'ap-

pelant de la déclaration de l'intimé, savoir, qu'il ne se souvient pas d'avoir rien dit
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qui puisse faire tort à la réputation de l'appelant, lequel il reconnaît pour homme

d'honneur et habile en sa profession ; l'intimé condamné aux dépens taxés à 50 sols. 239

Juillet .27.—-Appel de Pierre de Lalande contre Nicolas BlacquetoL capitaine du Navire " Le nom de

Jésus'' mis à néant, le dit de Lalande condamné aux dépens........ , 240

" 27.—Ordre de communiquer à Jacques Maileray les réponses de Denis Riverin à ses conclu-

sions civiles....... 241

" 27.—Défaut à Louise Demousseaux veuve de Pierre Pellerin St. Amant contre Charles Aubert

sieur de la Chesnaye..... , 241

Août 1.

—

-Ce jour le Conseil étant assemblée par extraordinaire au sujet de l'entrée de Monsieur de

Saint Valïier, pourvu de l'évéché de Québec, après avoir été délibéré sur ce qui était

à faire à cet égard, il a été arrêté que les sieurs de Villeray, Damours, Dupont et de

la Martinicre iront de la part de la compagnie complimenter le sieur évéque, et pour

cet effet qu'ils se transporteront en son Palais épiscopal, lorsqu'il s'y sera rendu après

la cérémonie de la cathédrale 242

" 2.—Surcis au jugement du procès entre Jacques Maleray éeuyer sieur de la Mollerie, tuteur

de Jeanne Geneviève de Belestre contre Pierre Lemoyne éeuyer sieur d'Iberville jus-

qu'au retour de Monsieur le gouverneur et de Monsieur l'intendant 242

•• 3.—Retentum, la dite surséance a été ainsi ordonnée, attendu que Monsieur l'intendant a

porté l'affaire au Conseil et pour les raisons portées par l'arrêt du 6 novembre 1687.. 243

" 3.—Ordre de communiquer à l'intimée Louise de Mousseaux veuve de Pierre Pellerin St.

Amant une certaine requête de Charles Aubert de la Chesnaye 243

" 3.—Renvoi des parties Vivien Jean et Jeanne Dandonneau veuve de Jacques Babie à se

pourvoir sur l'appel d'une sentence du juge de Champlain par devant le lieutenant-

général du siège ordinaire des Trois-Rivières sauf l'appel en Conseil 243

" 9.—Provisoire ordonnant que l'arrêt du 28 juin dernier dans la cause de Charles Aubert sieur

de la Chesnaye contre Louise de Mousseaux veuve de Pierre Pellerin St. Amant sera

exécuté selon sa forme et teneur ;—permis aux parties de se faire interroger sur faits

et articles 244

" 16.—Commission à Maître Guillaume Roger, juge de la Seigneurie de Notre-Dame des Anges

pour juger à la prévôté le procès de Guillaume Albert contre le procureur fiscal de

la seigneurie de Lauzon, attendu que le lieutenaut-général et le procureur du roi en

la prévôté se sont départis de la connaissance et du jugement de cette affaire 245

" 16.—Ordre aux parties, André Dechosne et Jean L'archevêque dit Grandpré de faire signifier

les causes d'appel et les réponses dans les délais de l'ordonnance 246

" 23.—Provisoire ordonnant avant faire droit dans la cause de Guillaume Chanjon contre Jac-

ques de Lalande sieur de Gayon, que Remy Gauvreau et la veuve Denys Jean four-

niront un état des payements qu'ils prétendent avoir faits sur les termes échus de leurs

baux 246

" 23.—Arrêt ordonnant que le contrat de mariage de Catherine Fol veuve de feu Jean de Mosny

validera et sortira effet comme s'il eut été signé du notaire qui l'a passé et de ses

témoins que mention sera faite du présent arrêt à la marge de la minute et qu'il sera

délivré des expéditions par le notaire dont la veuve Duquet a accoutumé de se servir

pour signer les expéditions des actes passés par son défunt mari 247
" 30.—Surcis à faire droit sur une certaine requête de François Vienay Pachot jusqu'à ce qu'il

y ait assez déjuges 248
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Août 30.—Vacances pour les récoltes jusqu'au premier lundi d'après la fête de St. Michel, sauf à

s'assembler en cas de besoin 248

Octobre 11.—Permission à François Bourdon écuyer sieur Dombourg de prendre la succession de défunt

Jacques Bourdon écuyer sieur Dautray lieutenant de la première compagnie de

marine qui est avec M. de la Salle, tué en revenant de Cataracoui, à bénéfice d'inven-

taire, sans être tenu à aucune dette sinon jusqu'au montant du dit inventaire 249

" 11.—Provisoire ordonnant qu'une certaine requête de Toussaint Bailly sera signifiée à Gédéon

Petit héritier sons bénéfice d'inventaire d'Alexandre Petit son père 251

" 11.—Ordre aux parties, Jacques Marette et Guillaume Paget, de se retirer devant les arbitres

qui les ont déjà réglées sur leurs autres différends 251

" 11.—Jugement dans la cause d'André Dechosne contre Jean L'archevêque ditGrandpré, décla-

rant qu'il a été bien jugé, mal et sans griefs appelé par le dit Deschosne qui est con-

damné à 3 livres d'amende et aux dépens 251

" 18.—Arrêt ordonnant qu'un contrat do vente d'une maison faite par Jean Levasseur à Charles

Levasseur son fils validera et sortira effet comme s'il eut été signé du notaire et des

témoins, que le présent arrêt sera entré à la marge de la minute, pour en être délivré

des expéditions par le notaire duquel la veuve Duquet a coutume de se servir pour

signer les expéditions des actes passés par son défunt mari 252

" 18.—Jugement dans la cause de Charles Aubert sieur de la Chesnaye contre Louise de Mous-

seau, veuve de Pierre Pellerin St. Amant, déclarant qu'il a été bien jugé, mal et

sans grief appelé, condamnant le dit appelant Charles de la Chesnaye à 3 livres

d'amende et aux dépens de l'appel 253

" 18.—Permission à Marie Montmesnier femme de François Dumas, auparavant veuve de Noël

Roze do vendre la moitié indivise d'une maison située à la haute-ville près des

religieuses Ursulines, en y étant autorisée de son mari, pour en employer les deniers à

passer en France avee une partie de sa famille 258

18.—Permission à Charles Bailly procureur de Toussaint Bailly de faire créer un curateur à la

succession vacante de défunt Alexandre Petit 257

22.—Jugement condamnant Pierre Lemoyne sieur d'Iberville à prendre l'enfant dont damoi-

selle Jeanne Geneviève Picotté de Belestre est accouchée, icelui faire nourir entretenir

et élever dans la crainte de Dieu, jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de 15 ans, ou soit

autrement pourvu, laissant à la mère la liberté de voir son enfant lorsqu'elle le dé-

sirera, et aux dépens a être taxés par le conseiller rapporteur le sieur de Peiras 258

" 25.—Jugement dans la cause d'Abel Ruelle capitaine du navire " Chonoré " contre François

Bourdeaux, déclarant qu'il a été bien jugé, mal et sans grief appelé, et condamnant

le dit Ruelle à 3 livres d'amende et aux dépens de l'appel 264

" 25.—Défaut en faveur de Jean Quesnet contre Jean Leduc 265

" 25.—Permission à Maître François Magdeleine Ruette Dauteuil, le procureur-général du Roi

de passer en France 265

Novembre 15.—Appel de Thomas Lefcbvre contre Maître Claude de Bermen de la Martinière, conseiller

faisant pour Anne Despré sa femme, auparavant veuve de Jean do Lauzon chevalier

grand sénéchal de ce pays, vivant seigneur de la côte de Lauzon, mis à néant,

dépens réservés 266

" 15.—Ordre aux parties François Viennay Pachot et Geneviève Bissot de se communiquer les

pièces dont elles veulent se servir 268
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Novembre 22.—Résolution que Maître Claude chj Bermen de la Martinière, conseiller fera les fonctions de

procureur-général en l'absence do M. Dauteuil, et en cas d'absence ou de maladie le

sieur de Vitré et autres subsidiairement 269

" 22.—Résolution qu'une assemblée des principaux bourgeois sera convoquée par le lieutenant

en la prévôté pour être délibéré sur le prix du pain et autres choses 269

" 22.—Jugement dans une certaine contestation entre Thomas Lefebvre et Maître Claude de

Bermen de la Martinière, maintenant le dit Thomas Lefebvre en possession d'une

certaine étendue de terre 270

" 29.—Provisoire ordonnant, avant faire droit que les parties Pierre Corrier et Jean Bernard

compteront devant Maître Nicolas Dupont sieur de Neuville, conseiller 271

" 29.—Appel de René Dubois dit Brisbois contre le père Pierre Raffeix de la Compagnie de

Jésus procureur de la dite compagnie, maintenu, ordonnant que le dit René Dubois

jouira du contenu de son bail, et le dit intimé condamné aux dépens 272

" 29.—Surcis dans la cause de Guillaume Albert contre Claude de Bermen de la Martinière, jus-

qu'à ce que le dit Albert puisse venir en cette ville 273

" 29.—Arrêt d'enregistrement de Lettres de provision de conseiller de S. M. et lieutenant-

général au siège ordinaire de l'Acadie octroyées à M. Mathieu de Goutin 273

" 29.—Arrêt d'enregistrement des Lettres de provision de conseiller et procureur en la juridic-

tion de l'Acadie octroyées en faveur de Maître Pierre Chesnet 274

" 29.—Arrêt d'enregistrement d'un arrêt du Conseil d'Etat du roi du 10 mars 1685 par lequel

S. M. ordonne que le palais soit transféré du logis de Monsieur le gouverneur aussitôt

que le palais qu'elle a ordonné être bâti au lieu présentement appelé la brasserie sera

achevé 275

Décembre 6.—Renvoi des parties, Jean-Baptiste Morin Rochebelle et le sieur Aubert de la Chesnaye à

se pourvoir pardevant Monsieur l'intendant pour être réglées sur l'appel et autres

différends d'entre elles 276

*' 6.—Jugement dans une cause entre Pierre Corrier et Jean Bernard 277

" 13.—Et ne s'étant trouvé d'affaires la compagnie s'est levée 279

" 20.—Appel de Jean Bernard contre Charles Jobin mis à néant et icelui Bernard condamné aux

dépens 279

" 20.—Jugemont dans la cause de Claude Bailly contre Charles Aubert sieur de la Chesnaye dé-

clarant qu'il a été bien jugé et mal et sans grief appelé, et icelui Bailly condamné

aux dépens de l'appel et pour cause sans amende 280

" 20.—Evocation de la cause du père Pierre Raffeix contre René Dubois 280

" 20.—Vacances jusqu'après le jour de l'Epiphanie 281

" 20.—Acte à Jean Quesnet de sa présence dans sa cause contre Jean LeDuc 281

1689

Janvier 10.—Provisoire ordonnant avant faire droit aux parties, Jacques Peillerault et Margueritte

Sedillot femme de Pierre Lussand Desruisseaux, que les pièces du procès seront mises

ez mains du sieur de la Martinière, faisant les fonctions de procureur-général 282

" 10.—Ordre aux parties, Jean Quesnet et Jean Leduc père de bailler causes d'appel et réponse

à icelles, pour leur être fait droit ainsi que de raison 282

" 17.—Jugement dans la cause de Paul Cartier appelant contre Vincent Poirier déclarant qu'il

a été bien jugé, mal et sans grief appelé, et de grâce sans amande, l'appelant con-

damné aux dépens de la cause d'appel 283
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Janvier 17.—Jugement dans la cause de Toussaint Giroux appelant contre Sylvain Duplaix, déclarant

qu'il a été bien jugé, mal et sans grief appelé, de grâce sans amende, l'appellant

condamné aux dépens 283

" 17.—Ordre à Paul Vachon de donner communication de certain mémoire de frais au sieur

Giftard 284

" 17.—Appel de Jean Quesnet contre Jean Leduc père, maintenu, l'intimé Leduc condamné aux

dépens des deux instances 284

" 17.—Appel d'Isaac Nafrechon contre Nicolas Gervaise mis à néant, dépens compensés 286

" 24.—Jugement condamnant Joseph Giffard écuyer, seigneur de Beauport, à payer à Paul

Vachon greffier de la sénéchaussée du dit Beauport tous les frais de justice raisonna-

bles dus dans la cause relative à Pierre Lefebvre 288

" 31.—Appel de Charles Turgeon contre Jean de Rainville mis à néant les dépens payés savoir

les deux tiers par l'appelant et l'autre tiers par l'intimé 289

31.—Jugement dans la cause de Joseph Prieur, praticien contre Pierre Parent, déclarant qu'il

a été bien jugé, l'appelant condamné aux dépens taxés à 65 sols 289

" 31.—Arrêt portant que le Conseil assistera en corps à la messe le jour de la purification de la

Ste Vierge 290

Février 7.—Jugement déchargeant à pur et à plein Jacques Paillerault de l'accusation contre lui

faite à cause de l'assassinat et meurtre de Jean Aubuchon dit Lespérance, premier

mari de Marguerite Sédillot, sauf au dit Peillerault et à la dite Sédillot de se pour-

voir en droit soi contre tous autres 290

" 7.—Commission à Claude Maugue notaire à Montréal pour juger les causes que Marguerite

Sédillot pourra intenter contre ses débiteurs attendu qu'elle a pris les officiers de

justice de Montréal à partie 296

" 7.—Renvoi des parties Pierre Normand la Brière et maître Claude de Bermen de la Marti-

nière à se pourvoir devant Monsieur l'intendant, en dernier ressort et sans appel,

suivant la déclaration du roi du mois de mars 1685 296

14.—Appel de Pierre Mercerot, demeurant au village de La borde, fief de la Touche Champlain

contre Jacques Brisset mis à néant, parties hors de cour, défense à elles de se méfaire

ni médire à peine do 10 livres d'amende 297

" 14.—Ordre aux parties Etienne Landron et Jean Larchevêque demandeurs en requeste d'appel

de sentence de la prévôté et de la juridiction de Notre-Dame des Anges et le père

Rafeix, procureur des père Jésuites de se tenir prêtes à plaider au premier lundi de

carême 297

14.—Provisoire ordonnant aux parties Pierre Roy et Nicolas Marion de faire aparoir d'un

certain prétendu projet de bail 298

14.—Ordre, dans la cause d'Etienne Vallet procureur des ecclésiastiques du Séminaire et sei-

gneurs de Beaupré, contre Thomas Frérot curateur à la succession vacante de défunt

Bertrand Chesnaye sieur de la Garenne et de Lottainville, que le fermier judiciaire

de la terre de Lottainville saisie féodalement remettra au garde magasin de S. M. le

blé et grain dont il est redevable, pour être le dit blé payé à trois livres le minot en

fin de procès à qui il appartiendra 298

14.—Appel de Jean Charron dit Lafcrrière contre Jacques Boutrct mis à néant, le dit Charron

condamné à 60 sols d'amende et aux dépens liquidés à 50 sols 298
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Février 28.—Ordre enjoignant à Marguerite Habraham femme de Guillaume Chartier à Michel Esnault

et à Antoine Marcheret de venir pour être ouïs et affirmer de la vérité d'un certain

inventaire fait par Pierre Duquet, et du contenu en icelui 299

" 28.—Ordre dans la cause de François Vicney Pachot contre Geneviève Bissot, veuve de Louis

Maheu qu'une certaine pièce soit jointe aux autres du procès 300

" 28.—Délai jusqu'au lundi suivant au père Rafeix pour faire aparoir de certain procès-verbal

d'arpentage et bornes 300

" 28.—Ordre aux religieuses hospitalières et à Charles Jobin de paraître le lundi suivant pour

répondre à une certaine requête de Jean Bernard 300

" 28.—Appel de Pierre Roy contre Nicolas Marion mis à néant, l'appelant condamné à 60 sols

d'amende et aux dépens de l'appel 301

" 28.—Arrêt d'enregistrement de certains brevets de confirmation et ratification de concessions

de terre faites à certaines personnes 302

Mars 7.—Appel de Charles de Couagne contre François Hazeur maintenu, et Hazeur condamné aux

dépens sauf à les répéter contre un nommé Hubert 304

" 7.—Ordre que les affiches et procédures faites en la prévôté pour la vente des meubles et im-

meubles de la succession d'Eticnnette Desprès veuve de défunt sieur Duplessis Ker-

bodo soient remises ez mains du procureur-général pour être fait droit ainsi que de

raison 306

" 7.—Défense à Jean Bernard de troubler le gardien des effets saisis sur lui à la poursuite de

Pierre Corrier 306

" 7.—Arrêt ordonnant aux religieuses hospitalières de donner certaines quittances à Jean Ber-

nard pouf sommes par lui payées à elles, dépens compensés 307

" 7.—Appel d'Etienne Landron et de Jean Larchéveque contre le père Rafeix mis à néant, ordre

aux pères Jésuites de donner aux appelants contrat de concession de ce qui se trouve

de reste jusqu'à la rivière la Ray (Lairet) dépens compensés ... 308

" 21.—Appel de Charles de Couagne contre Jacques de la Marque mis a néant, icelui de Couagne

condamné aux dépens tant de la première instance au bailliage de Montréal, que de

l'appel , 310

" 21.—Nomination de M. Alexandre Peuvret comme commis au greffe 311

" 28.—Défaut à Margueritte Sédillot femme de Pierre Lussaud Desruisseaux contre Antoine

Adhémar greffier et notaire en l'Ile de Montréal.., ,<> 312

Avril 4.—Main-levée accordée à Michel Pelletier sieur de la Prade d'une saisie faite entre les

mains des Messieurs du Séminaire de Montréal, à la poursuite de Jeanne Chartier,

veuve de Corneille Tecle, vivant habitant de l'île Ste. Thérèse 313

" 4.—Appel de François Vieney Pachot contre Geneviève Bissot veuve de Louis Maheu, mis à

néant, émendant et faisant droit sur le principal, ordonne que la veuve Maheu

jouira de l'effet de la renonciation par elle faite à la communauté qui était entre elle

et son défunt mari, en rapportant la somme de 245 livres 10 deniers à la masse des

effets mobiliers d'icelle et autres conditions mentionnées dans le présent arrêt 313

" 4.—Provisoire dans la cause des Ecclésiastiques du Séminaire de cette ville et Thomas Frérot

curateur à la succession vacante de défunt Bertrand Chesnaye la Garenne, accordant

main levée au dit Frérot de la saisie féodale des dits seigneurs de Beaupré, ordonnant

néanmoins que les dits seigneurs recevront ce qui leur est dû depuis la saisiejusqu'au

jour de la foi et hommage du dit curateur 320
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Avril 18.—Appel de Guillaume Albert contre Maître de la Martinière, misa néant 323

<< 18.—Appel de Charles Aubert de la Chesnaye contre Pierre Nollan et Catherine Ilouard sa

femme, mis à néant, dépens compensés 326

<• 18.—Règlements de polioe faits d'après le rapport des sieurs de Villeray et Dupont conseil-

lers, commissaires députés pour présider à l'assemblée des habitants tenue le 10 jan-

vier 1689 327

'< 25.—Appel de Arnauld Doro contre Pierre Jean maintenu, l'intimé Jean condamné aux

dépens 332

•• 25.—Vacances pour les semences jusqu'au premier lundi d'après la St. Jean-Baptiste, sauf au

cas d'affaires pressantes de s'assembler par extraordinaire 332

Mai 3.—Surcis à faire droit sur les fins de la requête de Thomas Lefebvre jusqu'au premier jour

que le Conseil rentrera 333

Juin 1.—Jugement condamnant Thomas Lefebvre à payer à la veuve Jean Aramy la somme de

144 livres 7 sols six deniers, sans quoi la terre du dit Lefebvre sera vendue 333

" 1.—Surcis à faire droit aux parties Eustache Lambert sieur Dumont et Thomas Lefebvre

jusqu'à ce que Monsieur l'intendant et autres Messieurs qui ont assisté à l'arrêt du

22 Novembre dernier soient présents 335

" 13.—Adjudication au sieur de la Martinière prenant fait et cause pour la veuve de Jean

Aramy, de la terre de Thomas Lefebvre située dans la seigneurie de Lauzon 335

•< 27.—Arrêt validant l'inventaire des biens de la communauté qui a existé entre Marguerite

Abraham et Joseph Nadeau dit Lavigne, le dit inventaire fait par Maître Pierre

Duquet notaire, en 1678 sans date de mois 338

" 27.—Ordre aux parties Charles Jobin et René Reome de venir à lundi suivant 338

Juillet 4.—Ordre d'assigner tous les co-héritiers de feu Nicolas Bonhomme et sa femme 339

" 4.—Appel de Gervais Beaudouin contre André De Chaulnes maintenu, et le dit De Chaulnes

condamné aux dépens des deux instances , 339

" 4,—Ordre que les parties, Jean Jolly et Etienne Landron seront ouïes par elles-mêmes le

lundi suivant 340

" 4.—Défaut à Charles Jobin contre René Réaume , 340

" 11.—Appel de la veuve Noël Pinguet contre René Senard maintenu, et faisant droit sur un

chef condamne l'intimé rétablir l'ouverture qu'il a faite à une maison et la démoli-

tion d'une muraille sur la rue de la Montagne et aux dépens 341

" 11.—Ordre aux parties Antoine de la Mothe Cadillac résidant à la ville de Port-Royal, Acadie,

et Jacques Guyon Dufresney, de compter de nouveau par devant Genaple notaire,

Louis Levasseur premier tuteur des co-héritiers présent 341

" 11.—Jugement réglant le différend entre Jean Jolly et Etiennne Landron, d'une certaine

manière d'après le consentement des parties 342

'* 11.—Homologation d'une certaine transaction entre Antoine Adhémar et Pierre Lussaud dit

Desruisseaux, la dite transaction passée devant Cabazié notaire 343

" 11.—Jugement réglant la manière dont les héritiers de la succession de Nicolas Bonhomme se

partageront les biens de la dite succession et en jouiront 343

'* 13.—Ce jour dimanche 17 juillet, le Conseil ayant été convoqué pour s'assembler de relevée en

ce palais, afin d'aller en corps à la cathédrale, suivant l'intention du roi et l'ordre

de Monsieur lo marquis de Dononville, assister au Te JMum qui se doit chanter pour

140
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rendre grâce à Dieu des victoires de S. M. pour la prise de Philisbourg sous le com-

mandement de Monsieur le Dauphin, et autres places sous celui du sieur marquis de

Boufflers, et comme il ne s'est trouvé que les Srs. de Villeray, de la Martinière, le

greffier et Guillaume Roger premier huissier, lesquels ayant attendu plus d'une

heure, voyant que les conseillers ne venaient pas, et appris de l'huissier Marandeau

envoyé exprès que le Te Deum était commencé, ils se sont retirés 346

Juillet 18.—Arrêt d'enregistrement de l'ordonnance du roi du 26 novembre 1688, par laquelle S. M.

déclare la guerre aux états-généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas 347

" 18.—Commission à Maître Guillaume Roger, juge de Notre-Dame des Anges (notaire royal et

premier huissier du Conseil) pour informer (vu l'absence du lieutenant-général, et

Paul Dupuy substitut en la prévôté ne pouvant suppléer en matière criminelle)

contre ceux qui ont excédé de coups un certain matelot 347

" 18.—Commission au même pour juger la cause de Jean Le Rouge contre François Genaple, les

causes de récusation invoquées par l'appelant contre le lieutenant-général étant

déclarées pertinentes et admissibles 348

27.—Ordre à l'appelant Gilles Rageot de communiquer dans la huitaine ses griefs d'appel

aux intimés les curé et marguilliers de l'œuvre et fabrique de l'église paroissiale pour

iceux y répondre aussi dans huitaine 349

" 27.—Jugement dans la cause de Charles Catignon contre Etienne Landron, ordonnant à ce der-

nier de payer l'intérêt de ce qu'il doit quand et à qui il seraordonné 349

" 27.—Défaut à Pierre de la Lande de Gayon contre Nicolas Marion 350

Août 1.—Défaut à Jacques Peillerault contre Maître Jean Baptiste Migeon juge bailli de Mont-

réal et Jean Gervaise ci-devant substitut du procureur fiscal au dit lieu 351

" 1.—Défaut àMathurine Thibaud marchande publique à Montréal femme de Jean Milot contre

Jean Baptiste Cavellier 351

" 8.—Appel de François Ripoche contre Pierre Bouvier mis à néant, dépens de l'appel com-

pensés 352

" 8.—Défaut de Pierre de la Lande déclaré bien obtenu contre Nicolas Marion lequel est con-

damné à payer ce qu'il doit au demandeur, et les dépens du défaut et de tout ce qui

s'en est suivi 353

" 15.—Le Conseil assemblé extraordinairement pour assister à la procession générale qui se fait

annuellement à pareil jour, Maître de la Martinière a dit que les récoltes étant

ouvertes, que d'ailleurs ayant avis qu'il y avait une armée de 1500 Iroquois en campa-

gne il y avait sujet de craindre qu'ils ne s'acheminassent en ces quartiers et qu'afin

de laisser une entière liberté aux habitants de vaquer aux récoltes et se précaution-

ner contre les incursions de ces ennemis il était a propos de donner vacances jusqu'au

3 octobre prochain, ce qui est résolu , 353

Octobre 3.—Jugement dans une certaine cause entre Pierre Bouvier et François Ripoche relative-

ment à une propriété dont le dit Ripoche est maintenu en possession 354

" 3.—Acte au sieur de la Martinière de sa déclaration qu'il a fait tous ses efforts pour donner

à ferme ou en propriété la terre de Thomas Lefebvre qui lui a été adjugée, à la côte

de Lauzon 355

" 10.—Ordre de communiquer et signifier aux seigneurs, bailli et prooureur fiscal de Montréal

la requête de Jacques Peillerault 356
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Octobre 10.—Surcis de quinzaine à faire droit sur le défaut de Jacques Peillerault contre J. B. Migeon

et autres 358

" 10.—Surcis à quinzaine à faire droit sur le défaut de Mathurine Thibaud contre J. B. Cavel-

lier 358

" 10.—Défault à Arnault Peré contre Jean Roy dit Deschats 358

*• 10.—Défaut à Louise de Lestre femme de Regnault Doro chirurgien contre Paul Bouchard...... 358

" 10.—Défaut à René Hubert contre Pierre Lussaud Desruisseaux 35$

*« 17.—Réception en appel d'Anne Vidault femme d'Etienne Blanchon contre Jean Vergeat dit

Prenouveau sergent de la garnison du fort de cette ville, de sentence de la prévôté

de cette ville pour excès commis en sa personne et celles de ses filles 359

17.—Appel de Guillaume Paget contre Lucien Bouteville, mis à néant, le dit Paget condamné

aux dépens du dit appel, de grâce sans amende , 360

Octobre 17.—Comparution de Maître Jean-Baptiste Migeon lequel a déclaré qu'il est descendu do

Montréal sur l'assignation à lui donnée à la requête de Jacques Peillerault et déclaré

qu'il séjournera jusqu'à jugement définitif, protestant de répéter de lui l«s frais de

son voyage, dont il requiert acte, à lui octroyé 360

" 17.—Réception en appel d'Anne Vidault contre Jean Vergeat Prénouveau 361

" 24.—Ordre à Jacques Peillerault de donner dans trois jours communication au procureur-

général de ses moyens de prise à partie contre les officiers de justice de Montréal 362

" 31.—Arrêté que pour hâter l'expédition des affaires des particuliers, attendu que dans le

temps présent le dit Conseil a coutume d'être en vacances pour les lettres et affaires

pour France, Maître Jean-Baptiste Peuvret greffier en chef prendra séance pour

suppléer le nombre de trois juges et que Maître Guillaume Roger tiendra la plume.. 382

*' 31.—Communication à Jacques Peillerault des réponses du bailli de Montréal aux moyens de

prise à partie du dit Peillerault 363

" 31.—Défaut à René Damours écuyer sieur de Clignancourt contre Mathieu Delino... 363

•' 31.—Communication au procureur-général de toutes les pièces du procès d'Anne Vidault

contre Jean Vergeat dit Prénouveau 363

Novembre 16.—Jugement absolvant François Lefebvre écuyer sieur Duplessis et Raimond Blaize écuyer

sieur Desbergères capitaines de deox compagnies d'un détachement de la marine,

de l'accusation formée contre eux pour s'être battus en duel, ordonnant qu'ils auront

provision de leurs personnes, condamnant le dit Duplessis à 600 livres d'intérêts

civils envers le dit Desbergères et chacun d'eux à 3 livres d'amende, et à au moins

chacun 10 livres, moitié à l'Hôtel-Dieu et moitié au bureau des pauvres, le dit

Duplessis à tous les dépens 364

" 16.—Permission à Maître Claude de Bermen de la Martinière de passer en France pour y

vaquer à ses affaires 368

" 21.—Appel du sieur de Clignancourt contre Mathieu Delino, mis à néant, dépens compensés... 368

" 28.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes du roi du 15 du mois de mai précédent,

nommant Monsieur le comte de Frontenac gouverneur-général du Canada 369

" 28.—Arrêt d'enregistrement de la déclaration du roi du 5 Juin précédent, ordonnant à tous ses

sujets, vassaux et serviteurs de courre sus aux anglais et écossais fauteurs du Prince

d'Orange, usurpateur du royaume d'Angleterre et d'Ecosse et leur défendant avec

eux aucune communication, commerce ni intelligence, à peine de la vie 370
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Novembre 28.—Arrêt ordonnant au lieutenant-général d'assembler les bourgeois et habitants de Québec,

recueillir leur avis au sujet du pain et autres choses, et en dresser procès-verbal 371

Décembre 5.—Ordre à l'appelant Charles de Launay do donner communication à l'intimé Charles

Juchereau sieur de Beaumarchais de ses prétendues causes d'appel 371

" 5.—Surcis, attendu la guerre des Iroquois, jusqu'au printemps prochain, dans la cause en

appel du bailliage de Montréal de Mathurine Thibaud contre Jean-B. Cavellier. 371

" 5.—Acte à Marie Carlier femme et procuratrice de René Fezeret de Ville-Marie de sa compa-

rution dans la cause en appel de Charles de Couagne contre son mari 372

" 12.—Communication au procurer-général, dans la cause de Gilles Rageot contre les curé et mar-

guilliers de l'église paroissiale, d'un prétendu registre des ordonnances de la dite

paroisse 372

" 12.—Appel de François Du Carreau contre Jancien Amiot mis à néant, l'appelant condamné

aux dépens, et de grâce sans amende 373

" 12.—Appel de Charles de Launay contre Charles Juchereau sieur de Beaumarchais mis à

néant, l'appelant condamné aux dépens de la première instance, dépens de l'appel

componsés 373

" 19.—Appel de Pierre Viau, Jean du Metz et Berthelemy Bergeron contre François Vienay

Pachot mis au néant, les appellants condamnés à 3 livres d'amende et aux dépens... 375

" 19.—Appel de Jean de Mera contre Mathieu Lagrange mis à néant l'appelant condamné à 3

livres d'amende et aux dépens de l'appel 375

" 19.—Appel de Jean Migneron contre François Ripoche maintenu, icelui Ripoche condamné

aux dépens 376

" 19.—Ordre aux juges des lieux de se transporter incessamment aux moulins qui sont chacun

dans son détroit pour y faire visite et faire leurs procès verbaux, savoir s'il y a des

brancards et poids conformément aux règlements de police 377

". 19.—Acte au sieur de Clignancourt de l'offre qu'il fait du billet de son père le sieur Damours

à Mathieu Delino, en conformité au jugement du 21 Novembre dernier 377

", 19.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal et sans griefs appelé par Anne Vidault

contre Jean Vergeat, et faisant droit sur le principal condamnant le dit Vergeat en

la somme de 20 livres d'intérêts civils envers la dite Vidault, et à aumôner aux pau-

vres du bureau de cette ville celle de 4 livres et aux dépens ; condamnant aussi la dite

Vidault d'aumôner aux pauvres pareille somme de 4 livres pour les injures verbales

qu'elle a proférées à rencontre du dit Prénouveau et de sa femme, faisant défense

aux parties de se meffaire ni médire sous les peines qu'il appartiendra 378

1690

Janvier 9.—Arrêté que la compagnie s'assemblera lundi prochain, tant pour tenir les Mercurialles que

pour la police, et qu'à cet effet le lieutenant-général en la prévôté de cette ville sera

averti de s'y trouver 37$

" 9.—Jugement entre Etienne Landron et Jean Joly suivant le consentement des parties 379

" 9.—Provisoire dans la cause de Charles Aubert sieur de la Chesnaye contre François Hazeur

et Pierre Nolan et divers tiers-saisis, ordonnant communication des requêtes respec-

tives des parties 380

" 16,—Arrêt d'enregistrement des lettres de provisions de l'office de prévôt des maréchaux de

France en ce pays accordées à Maître Paul Denis écuyer Sieur de St Simon 381
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Janvier 16.—Arrêt ordonnant qu'une certaine requête de Charles Aubert de la Chesnaye relative à la

vente des biens de la succession de Bertrand Chesnaye la Garenne sera cotumuniquéo

aux parties adverses, les enfants du dit Bertrand Chesnaye et les Ecclésiastiques du

Séminaire de Québec , 381

" 16.—Ordre aux parties, Charles Aubert et François Hazeur et autres, de mettre leurs pièces

au greffe pour en prendre communication dans huitaine, écrire et contredire si bon

leur semble dans une autre huitaine 382

" 16.—Ordre au juge du lieu de se transporter au moulin de Notre-Dame des Anges à Charles-

bourg pour voir s'il y a des poids et brancards et en dresser procès-verbal ;—ce sur

la requête de Jean Boesme, Pierre Guillebauld et Guillaume Vallade 383

23.—Arrêt ordonnant au sieur de Villeray de faire information des vie et moeurs et religion

catholique, apostolique et romaine de Pierre Robineau écuyer sieur de Bécancour,

nommé à la charge de grand-voyer à la place du baron de Bécancourt son père 383

23.—Permission à toutes personnes de vendre du vin par assiette en tenant bouchon, avec la

permission par écrit des juges royaux où il y en a et aux lieux où il n'y en a pas

des juges des lieux, avec l'agrément du seigneur, ou du seigneur seul s'il n'y a

pas de juges, lesquels ne la donneront pas aux personnes de mauvaise réputation... 384

" 23.—Règlement ordonnant que le pain sera vendu au prix fixé par le lieutenant-général, sur

le pied de quatre livres le minot de bled, permis aux habitants de la campagne

d'apporter du pain au marché, et de le vendre sur le pied ci-dessus ; et à l'égard du

pavé des rues seront les propriétaires des maisons tenus de paver chacun en droit

soi, suivant le niveau qui sera tiré par gens experts en présence du lieutenant-général

et du grand-voyer 385

" 23.—Arrêt dans la cause de René Hubert contre Pierre Lussaud dit Desruisseaux, ordonnant

que mention sommaire sera faite de la déclaration du 14 août à la marge de l'arrêt

du onze Juillet dernier, portant homologation de la transaction 385

Février 13.—Appel de Jean Mathieu contre Gabriel Gausselin, mis à néant, le dit Mathieu condamné

aux dépens et de grâce sans amende 386

" 13.—Ordre que les griefs d'appel de Pierre Loignon seront communiqués à l'Intimé François

Fréchet ; communication au procureur-général des pièces dont les parties entendent

se servir 387

" 13.—Ordre à l'appelant Charles de Couagne de communiquer ses moyens d'appel à l'intimé

Pierre Lussaud 387

" 13.—Arrêt d'enregistrement des lettres de provisions du 24 mai dernier, de l'office de grand-

voyer en faveur de René Robineau de Bécancour 388

" 20.—Arrêt ordonnant que le bled dû par les fermiers de la terre de Lottainville demeurera

entre leurs mains, s'ils ne l'ont amené en ville auquel cas il sera mis en séquestre

chez Pachot ou Hazeur ou quelqu'autre personne solvable 389

*' 20.—Remontrance du procureur-général qui dit qu'ayant été chargé par le Conseil de voir

Monsieur le gouverneur pour savoir quelle pourrait être son intention et ce qu'il

désirait qui fut fait pour sa réception, le dit gouverneur ne lui avait fait autre

réponse sinon que le Conseil savait ce qu'il avait à faire 390

'.' 20.—Députation des sieurs de Villeray, Damours, Dupont et de Peiras vers Monsieur le gouver-

neur pour l'inviter à venir prendre sa place au Conseil qui se tient maintenant au
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Palais, lesquels ont été avertis de tâcher de savoir le sentiment du gouverneur sur la

manière dont il veut être reçu au Conseil afin de s'y conformer 392

Février 20.—Arrêté que pour garder à l'avenir un ordre uniforme, pour l'entrée des gouverneurs et

leur réception au Conseil, comme aussi celles des évêques et intendants, le gouver-

neur et l'intendant soient priés d'en écrire à Sa Majesté et la supplier de faire savoir

ses intentions sur la manière que la compagnie doit observer, le cas échéant 392

" 27.—Discours de M. de Villeray à Monsieur le gouverneur 392

" 27.—Réponse du gouverneur qu'il a lieu de s'étonner de l'oubli du Conseil, et qu'au regard

de la manière dont il devait être reçu, c'était à la compagnie à lui en faire la pro-

position après quoi il verrait ce qu'il aurait à faire, qu'il la remerciait de sa dépu-

tation 392

" 27.—Députation de M. de Villeray auprès du gouverneur pour l'informer que quand il vien-

drait prendre sa place quatre conseillers iraient le recevoir au haut du degré de ce

Palais pour l'introduire dans la place 393

" 27.—Réponse du gouverneur que ce n'était pas la manière dont les cours souveraines en

usaient en pareil cas, et sur ce que Monsieur de Villeray lui a représenté que la

compagnie n'avait aucune règle certaine, le gouverneur aurait répondu que la

compagnie pouvait s'en informer de Monsieur l'évêque 393

" 27.—Arrêté que Monsieur l'évêque sera prié de venir prendre sa place, afin que la compagnie

puisse savoir de lui les connaissances qu'il peut avoir sur ce dont il s'agit 394

" 27.—Arrêt d'enregistrement d'un brevet de confirmation de concession à Augustin Rouer

sieur de la Cardonnière, d'une étendue de deux lieues de front près de la concession

du Bicq ensemble la rivière de Remousqui et l'île St. Barnabe 394

" 27.—Arrêt dans la cause d'Anne Chesnaye femme de Pierre Lemaistre et Charles Aubert de la

Chesnaye que les inventaires faits après le décès de Magdeleine Bellenger et de

Bertrand Chesnaye la Garenne soient communiqués à la dite Anne Chesnaye 395

Mars 6.—Remontrance de l'intendant lequel dit qu'il a invité Monsieur l'évêque à venir prendre

sa place afin qu'on puisse savoir de lui la connaissance qu'il peut avoir sur ce qui

doit être pratiqué pour recevoir le gouverneur ;—l'évêque a répondu qu'il ne le

savait et priait le Conseil de le dispenser de venir prendre sa place 396

" 6.—Arrêté que M. de Villeray ira auprès du gouverneur pour lui proposer que quatre con-

seillers aillent le prendre au château pour l'accompagner s'il avait agréable de venir

au Conseil, et que si cela ne lui agréait pas, de proposer tout ce qu'il désirerait qui

soit fait pour sa réception, et l'arrêter avec M. de Villeray, en sorte que cela finisse

une fois et que cette compagnie ait le contentement de le voir à sa place 396

" 6.—Rapport du sieur de Villeray que le gouverneur lui aurait répondu que comme il avait

appris que l'on avait écrit sur ce qui s'était passé, il demandait qu'on lui portât ce

qui avait été écrit, et qu'on lui fît savoir la manière dont il serait encore reçu quand

il y viendrait dans la suite après la première fois 397

6.—Remontrance de l'intendant lequel dit que le Conseil avait fait les propositions les plus

honnêtes pour la réception du gouverneur et qu'on attendait qu'il plût à S. M. de

faire un règlement. Il ne croit pas que le Conseil dût rien ehanger dans ce qui avait

été pratiqué jusqu'à présent 397

" 6.—Remontrance du procureur-général lequel dit qu'il ne trouve pas de difficulté de montrer

au gouverneur ce qui a été écrit jusqu'à présent sur cette affaire ;—Il croit qu'il est
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à propos de députer le Sr. de Villeray auprès du gouverneur pour lui proposer que

les autres jours deux conseillers le recevront à l'entrée de la salle ou en haut de

l'escalier, au surplus s'il se trouve encore quelque difficulté la compagnie lui donne

le pouvoir de proposer ce qu'il estimera le plus convenable 397

Mars 6.—Arrêté conformément à ce que dessus que le Sr. de Villeray soit député auprès du

gouverneur à cette fin, auquel, en cas que Monsieur le Comte ne fut pas content, il

offrira de se rapporter à ce qu'il jugera plus à propos, en telle façon que le gouverneur

soit content 398

6.—Arrêt ordonnant au sieur de Neuville de faire information des vie et mœurs, religion

catholique apostolique et romaine de Pierre Noël LeGardeur nommé conseiller au

Conseil Souverain en survivance à son père 398

" 6.—Arrêt d'enregistrement d'un brevet de confirmation de concessions de certaines terres

faites au père Dablon, au sieur Damours et au sieur de Clignancourt son fils 398

" 6.—Défaut à Charles de Couagne contre Pierre Lussaud 400

" 6.—Arrêt dans la cause de Jacques Cachelièvre contre Jean Lemoine permettant de justifier

s'il est véritable que l'intimé fut convenu de lui payer le fret de dix tonneaux jusqu'à

Montréal quoiqu'il en portât moins 400

6.—Provisoire dans la cause de Guillaume Paget et Jean Dubois, ordonnant que le sieur Du-

pont se transportera sur les lieux avec deux experts pour juger des dommages faits

à la maison occupée par le dit Paget 401

" 6.—Communication au procureur général des pièces du procès d'un nommé Malidor, prison-

nier, accusé criminellement ;. 401

" 7.—Sentence déclarant Pierre Malidor chirurgien dûment atteint et convaincu d'avoir falsifié

une carte-monnaie de 4 livres, en contrefaisant l'écriture et la signature du sieur de

Verneuil, trésorier de la marine, et le condamnant a être battu, nu, de verges à la

porte du Palais, à celle de Notre-Dame et aux carrefours accoutumés a chacun des-

quels il recevra six coups de fouet, et à servir de force un habitant pendant 3 ans.... 402

" 13.—Arrêt d'enregistrement des lettres de provision de conseiller au Conseil Souverain du 24

mai précédent, données à M. Pierre Noël LeGardeur 404

13,—Rapport du sieur de Villeray du résultat de sa dernière députation auprès du gouverneur. 405

" 13.—Ordre à l'intimé Vincent Brunet de fournir dans la huitaine des réponses aux griefs d'ap-

pel de Nicolas Durant 405

13.—Appel de Guillaume Paget contre Jean Dubois mis à néant, le dit Dubois condamné aux

dépens des deux sentences 405

13.—Ordre, dans la cause de Jaoques Cachelièvre et Michel Guyon de Rouvray, que l'intimé

affirme par serment la vérité sur ce qu'il dit 407

*' 13.—Arrêt, dans la cause de Jean Crevier sieur de St. François et Léonard Pailliard, ordon-

nant que le dit Crevier fera assigner, si bon lui semble, le dit Pailliard en son domi-

cile à Montréal pour procéder sur les fins de sa requête 407

Avril 10.—Ordre aux parties, Charles de Couagne et Pierre Lussaud de communiquer au parquet

pour en venir prêtes dans huitaine 408

" 10.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé, mal et sans grief appelé par Vital Carron contre

Charlotte delà Combe veuve d'Antoine Caddé, et condamnant le dit Carron en 60 sols

d'amende et aux dépens de l'appel 408
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Avril 10.—Délai de quinzaine à Jacques Caehelièvre dans une cause contre Jean Leraoine 409

" 10.—Appel de Nicolas Droissy contre Charles Ilancin mis à néant, émendant condamne le dit

DroiSoy payer soulement au dit Itancin la somme de 10 livres ; dépens compensés... 409

" 17.—Appel de Jean Lognon oontre François Frichet, de sentences du bailli du comté de St.

Laurent et de la prévôté de cette ville, maintenu, émendant a déchargé le dit Lognon

de l'action à lui faite par le dit Frichet 410

" 17.—Appel de Jean Dubois contre Guillaume Paget mis à néant, de grâce sans amende 413

" 24.—Jugement dans la cause de Charles de Couagne appelant de sentence du bailliage de Mont-

réal contre Pierre Lussaud, mettant la sentence dont était appel à néant, et condam-

nant le dit Lussaud aux dépens à être taxés par le sieur Charles Denis de Vitré 413

" 24.—Appel de François Vienay Paehot et Jean Gobin, directeurs de la compagnie du Nord

contre René Pasquet mis à néant, dépens de l'appel compensés 414

" 24.—Jugement dans la cause de Jacques Caehelièvre contre Jean Lemoine, déclarant qu'il a

été bien jugé, mal et sans grief appelé, condamnant le dit Caehelièvre à 60 sols d'a-

mende pour son fol appel, et aux dépens de l'appel 415

" 24.—Arrêt ordonnant, sur requête de Jean-Baptiste Louis Franquelin, hydrographe du roi,

comme ayant épousé la veuve de Bertrand Chesnay la Garenne, que les parents et

amis des enfants mineurs du dit Chesnaye s'assemblent devant M. de Peiras pour

dire leur avis sur les fins de la dite requête 416

" 24.—'Jugement mettant à néant la sentence de la prévôté entre Nicolas Durant et Vincent

Brunet et condamnant le dit Brunet aux dépens des deux instances 417

Mai 3.—Avis ayant été reçu que le comte de Frontenac devait venir prendre sa place pour la

première fois, Maîtres de Villeray, Damours, Dupont et de Peiras conseillers ont été

nommés pour se transporter présentement au château St. Louis pardevant lui afin de

l'accompagner ; et étant entré, les dits sieurs de Villeray et Damours marchant les

premiers, et les dits sieurs Dupont et de Peiras après le gouverneur, il a pris sa place

et a remercié la compagnie 410

•' 3.—Provisoire ordonnant qu'assemblée de parents et amis des enfants mineurs de Marie

Grandry veuve de Jacques David soit faite devant le sieur de Vitré 418

" 3.—Arrêt conformément au résultat d'une assemblée de parents, ordonnant que la somme de

400 livres sera délivrée à Jean-Baptiste Louis Franquelin 419

" 3.—Remontrance de Monsieur l'évèque de Québec, lequel dit qu'il n'a pas encore apporté de

France son brevet de nomination à l'évêehé, il supplie le Conseil d'accepter le ser-

ment de fidélité qu'il avait prêté enrte les mains de S. M. lequel serment devra sup-

pléer en quelque manière au dit brevet, vu le certificat du dit serment du 13 février

1688 donné par Messire Pierre du Cambout de Coislin évêque d'Orléans, premier

aumônier de S. M. registre en la Chambre des Comptes le 24 mars suivant, le Conseil

ordonne que le dit acte de serment de fidélité et certificat soft registre 420

" 3.—Vacances pour les semences jusqu'au premier lundi d'après la St. Jean-Baptiste, sauf au

cas d'affaires pressantes de s'assembler par extraordinaire 421

" 22.—Appel de Gabriel Gausselin contre Gabriel Duprat mis à néant, le dit Gausselin con-

damnée aux dépens 421

" 22.—Sentence déclarant François Laurent dit Chateaubriand être l'auteur de trois billets

faux, d'une obligation et d'un transport aussi faux, et le condamnant a être appliqué
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au carcan et y demeurer pendant trois heures avec un écriteau sur l'estomac por-

tant ces mots : auteur de faux billets, à restituer à Charles de Couagne ce qu'il

en a reçu, à 50 livres d'amende, et à servir un habitant pendant trois ans 422

Mai 22.—Sentence condamnant Jean Lumineau, meunier du moulin du coteau près de Montréal

pour avoir volé du blé à divers habitants, a être battu de verges aux carrefours,

marqué d'une fleur de lys sur l'épaule dextre, et à 50 livres d'amende envers les

seigneurs de Montréal ;—il sera exécuté à Québec, et pour l'exemple, la sentence

sera affichée à la porte de l'église de Montréal.... ; u.i 424

" 24.—Sentence déclarant Guillaume le Gaigneur dit Bollecomte, dûment atteint et convaincu

d'avoir tué Jean Dorbé dit le Picard et le condamnant à servir le roi en ce pays

comme forçat pendant trois ans, avec les marques ordinaires, en outre en la somme

de 30 livres pour faire prier Dieu pour le repos de l'âme du dit Dorbé, et en 50 livres

d'amende envers les seigneurs de Montréal.....; 425

" 27.—Sentence condamnant Jean Hautecœur de Boucherville atteint et convaincu du meurtre

de François Poignet, marchand de Montréal, d'avoir le poing de la main droite coupé

devant la porte du dit Poignet, d'avoir ensuite six coups vifs sur les jambes, cuisses

et bras sur un échafaud pour ce dressé à la basse-ville de Québec, le corps du dit

Hautecœur mis sur une roue, la face tournée vers le ciel, pour y finir ses joursj

ensuite son corps mort mis sur le grand chemin tendant vers Montréal 427

" 27,—Retentum ; le dit Hautecœur sera secrètement étranglé auparavant de recevoir aucun

coup, et qu'après avoir demeuré vingt-quatre heures sur la roue il sera aussi secrète-

ment enterré ;—la dite sentence a été exécutée sur les sept heures après-midi par

Jean Rattier exécuteur des hautes œuvres 428

Juin 26.—Avis donné par le procureur-général que le comte de Frontenac doit venir au Conseil,

Maîtres de Tilly et Damours députés pour l'aller recevoir, lesquels étant partis, le

dit sieur gouverneur est entré et a pris sa place , 429

" 26.—Appel de Jacques Cachelièvre contre Michel Guyon de Rouvray mis à néant, le dit

Cachelièvre condamné en 60 sols d'amende et aux dépens de l'appel 429

'* 26.—Jugement mettant la sentence entre Jean Brault Pomainville et Jean Dubois à néant,

dépens compensés i : i 430

" 26.—Jugement'ordonnant que l'arrêt du Conseil du 20 Juillet précédent entre Jean Jolly et

Etienne Landron sera exécuté, mais vu la disette du blé que le paiement de la dernière

année sera retardé jusqu'en octobre prochain 430

" 26.—Communication, sur requête verbale de Jean David, au procureur général d'un inven-

taire et autre pièces concernant la succession de son père Jacques David 431

" 26.—Taxe de certains officiers dani le procès criminel contre Guillaume le Gagneur dit Bol-

comte, savoir, à Marandeau, Metru, Marquis et Prieur huissiers pour avoir été

prendre aux prisons le dit Bolcomte, conduit au palais afin d'être interrogé à la

Chambre, et icelui reconduit en prison 45 sols pour J journée, cy 9 livres, deux

archers pour l'avoir escorté 40 sols chaque, au chartier pour l'avoir ramené 13 sols,

à Janvier Amiot pour l'anneau et la chaine de forçat mis à la jambe du dit Bolcomte

6 livres 481

Juillet 3.—Députation des sieurs de Tilly et Damours pour aller recevoir le gouverneur 432

141
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Juillet 3.—Causes de récusation dans la cause de Gabriel Gosselin contre Gabriel Duprat, des sieurs

Dupont et de Peiras déclarées impertinentes et inadmissibles 432

" 3.—Délai de huitaine dans la cause ci-dessus, à Gabriel Gosselin pour produire certaines

pièces 433

" 3.—Ordre, dans la cause de Pierre Ferret contre Guillaume Chanjon, que l'appelant se purge

par serment s'il n'a rien détourné ou fait détourner d'une certaine quantité de bled. 433

" 3.—Main-levée a Guillaume Couture juge sénéchal de Lauzon d'une saisie de bois de corde

faite à la poursuite de Guillaume Albert 433

" 3.—Ordre aux parties, Philippe Nepveu et Charles Aubert de la Chesnaye, de mettre la cause

en état d'être jugée dans un mois..... 434

" 10.—Délai à Louis Gillet appelant contre Simon Mars, jusqu'à la fin d'août pour faire aparoir

de certaines pièces dont il entend se servir 434

" 10.—Provisoire, dans la cause de Martin Pira contre Pierre LeDoux dit Latreille ordonnant à

Pira de faire aparoir d'un règlement pour le temps qu'il est permis de mettre le feu. 434

" 10.—Commission au sieur de Villeray pour informer des vie et mœurs, religion catholique

apostolique et romaine du sieur Damours de Freneuse nommé conseiller au Conseil

Souverain en survivance à son père 435

" 10.—Jugement condamnant Gabriel Gosselin à payer les dépens des deux instances dans sa cause

contre Gabriel Duprat...... , 435

" 17.—Arrêt d'enregistrement des lettres de provision de conseillers données à Versailles le 24

mai 1689 à Mathieu Damours sieur de Freneuse 436

" 17.—Ordre à Louis Lecomte dit Dupré curateur à la succession de défunt François Poignet de

remettre à Antoine Adhémar, greffier au bailliage de Montréal, la somme de 495 livres,

1 sol 9* deniers 437

" 17.—Jugement, dans la cause de Jean Larchevêque contre Etienne Landron, mettant l'appel-

lation et la sentence dont était appelé à néant, dépens compensés 437

" 17.—Ordre aux parties Thimothée Koussel et Jean Picard de faire aparoir des pièoes qu'elles

estiment nécessaires pour l'éclaircissement de ce qui est à juger 439

" 17.—Arrêt dans la cause de Henry Brault dit Pommainville contre Jean Dubois ordonnant

que la sentence sorte effet, faute par l'appelant de justifier certain fait 439

" 24.—Appel de Jacques Passard Labretonnière contre Jean Martinet de Fomblanche mis à

néant, l'appelant condamné à 60 sols d'amende et aux dépens modérés à 20 livres.... 440

" 24.—Arrêt ordonnant que Jean David demeure propriétaire d'une habitation située à la côte

de Beaupré, à la charge de nourrir et entretenir sa mère jusqu'à la fin de ses jours et

de payer certaines sommes à ses frères et sœurs < 440

" 24.—Appel de Jacques Bédart contre Maître Nicolas Dupont de Neuville mis à néant, de

grâce sans amende 443

" 31.—Provisoire, dans la cause de Pierre Blanchet contre la veuve de Louis Couillard sieur de

Lépinay ordonnant que le dit Blanchet sera ouï 444

" 31.—Ordre aux parties Etienne Landron et Jean Larchevêque de compter pardevant Jean

Gobin, marchand 444

Août 7.—Jugement dans la cause de Pierre Blanchet contre la> veuve du sieur de Lépinay ordon-

nant que la dite veuve aura délivrance du tiers d'une certaine quantité de planches,

dépens payés par les parties à proportion de ce qui leur revient 445
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Août 7.—Appel de Henry Brault dit Pommainville contre Jean Dubois mis à néant, chaque partie

payant la moitié des dépens liquidés à 14 livres un sol 446

" 7.—Remise du procès de Philippe Nepveu contre Charles Aubert de la Chesnaye, n'y ayant à

présent au Conseil déjuges en nombre compétent pour les régler 447

'* 7.—Ordre, dans la cause de Jean-Baptiste Montmeilliant contre Antoine Gourdeau sieur de

Beaulieu, que l'intimé prenne communication demain à main des causes d'appel... 448

" 7.—Ordre, dans la cause de Jean Millot contre Jean Quesneville sergent au bailliage de

Montréal et geôlier des prisons d'icelui, enjoignant au dit Millot de bailler griefs et

moyens d'appel et à l'intimé ses réponses pour en venir prêts à lundi 448

" 14.—Jugement dans la oause ci-dessus mettant l'appel à néant, condamnant le dit Millot à

l'amende modérée à 100 sols, et aux dépens de l'appel modérés à la somme de 60

livres, le voyage de Quesneville compris 449

14.—Arrêt ordonnant qu'un certain oontrat passé le 10 décembre 1683 par maître Duquet

entre Gilles Rageot et René Réaume validera et sortira effet, comme si la minute

eut été signée du notaire qui l'a passée 450

" 14.—Jugement mettant à néant la sentenee dont était appel entre Damoiselie Françoise

Duquet femme et procuratrice d'Olivier Morel écuyer sieur de la Durantaye, con-

damnant l'intimée Elizabeth Gatino a retourner au service de sa maîtresse et aux

dépens 451

" 14.—Jugement entre Jean-Baptiste Montmelian et Antoine Gourdeau sieur de Beaulieu met-

tant la sentence à néant, l'intimé Gourdeau condamné aux dépens 462

" 14.—Jugement entre Etienne Marandeau et Henry Brault mettant l'ordonnance du lieutenant-

général à néant, ordre aux parties de compter le dit Brault condamné aux dépens

de l'appel taxés à 40 sols 452

" 21.—Arrêt dans la cause de Pierre Lognon et François Frichet, ordonnant que la femme de

Jean Guy sera appelée pour dire si elle a procuration de son mari 453

" 21.—Jugement dans la cause de François Frichet contre Arnaud Doro, mettant l'appel à néant

et condamnant le dit Frichet aux dépens du dit appel, si aucuns sont. 454

" 21.—Permission dans la cause de Martin Pira, à l'intimé Pierre Ledoux de faire preuve d'un

certain fait par témoins à être ouïs à l'audience 454

" 21.—Jugement dans la cause de Mayeul Dumetz dit Bourbonnais contre Nicolas Marion

condamnant le dit Marion à payer à Dumetz la somme de 3 livres 12 sols et aux

dépens, sauf à lui de plaider son appel, en consignant la somme de 12 livres en cas

d'amende, pour le fol appel 465

" 21.—Ordre de communiquer au procureur et à l'Intendant la requête d'Alexis F. Décham-

bault sollicitant l'office de Juge Bailly de Montréal 455

" 28.—Appel de Martin Pira contre Pierre Ledoux mis à néant, condamnant le dit LeDoux à

bâtir un certain hangard détruit par le feu et aux dépens modérés à la somme de 9

livres 466

" 28.—Appel de Louis Marchant contre Pierre Molleur mis à néant, l'intimé condamné aux

dépens 457

" 28.—Vacances pour les récoltes jusqu'au 9 octobre suivant i 458

Septembre 18.—Arrêt d'enregistrement d'un brevet de confirmation de concession de terre près de l'Ile

Verte à Augustin Rouer écuyer sieur de la Cardonnièrc et Louis Rouer écuyer sieur

d'Artigny, le dit brevet en date du 24 mai 1689 468
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Novembre 3.—Commission à Jacques Alexis Fleury Deschambault pour exercer la charge de Juge Bailly

de Montréal 459

'• 5.—Ce jour le Conseil assemblé va, sur les deux heures de relevée assister en corps à la Ca-

thédrale au Te Deum chanté en action de grâces pour les victoires remportées sur

les Anglais 460

" 6.—Attendu qu'il ne s'est présenté aucunes parties, Messieurs se sont levés, et ayant égard

au réquisitoire du procureur-général, remis à rentrer jusqu'au premier du mois pro-

chain attendu la nécessité de s'appliquer à écrire pour France 461

Décembre 4.—Lettre missive de Monsieur de la Martinière, l'un des conseillers, écrite à la compagnie,

datée de Paris le 10 juillet dernier est lue, et ne s'étant trouvé de parties Messieurs se

sont levés 461

" 11.—Arrêt, dans la cause de Louis Darismondy capitaine du navire " Le Glorieux " et An-

toine Pacaud, ordonnant à l'appelant de fournir ses griefs d'appel pour en venir

lundi 462

• 11.—Provisoire dans la cause de François du Carreau et Marie Paradis veuve de Guillaume

Bauoher'dit Montmorency ordonnant que Rémond Dubosque soit ouï sur certains

faits 462

" 11.—Provisoire dans la cause de Jean Ede dit Créqui contre Jean Millot, ordonnant qu'Honoré

Martel soit ouï, ensemble Eustache Lambert Dumont et Jean LeRouge 462

" 11.—Jugement sur l'appel de Nicolas Brazot contre Thomas Marthassin, ordonnant que la

sentence du bailliage de Montréal sorte effet ; dépens compensés 463

" 11.—Défaut à Nicolas Pot contre Antoine Regnault 463

" 11.—Arrêt dans la cause de Philippe Nepveu et Denis Riverin et autres, ordonnant que le dit

Nepveu et sa femme se purgent par serment sur certains faits 463

" 18.—Permission aux parties Louis Darismondy et Antoine Pacaud de faire preuves de cer-

tains faits 465

". 18.—Arrêt dans la cause d'Antoine de la Mothe écuyer sieur de Cadillac, résident en la ville

de Port Royal à l'Acadie, de présent en cette ville contre Jacques Guyon, ordon-

nant à ce dernier de rendre compte au dit demandeur dans huitaine par devant Ge-

naple, pour ce fait et rapporté, être fait droit 465

" 18.—Arrêt dans la cause de François du Carrau contre Marie Paradis veuve Baucher, ordon-

nant que la somme de 13 livres consignée sera remise ez mains de la dite veuve

Baucher 466

'' 18.—Appel de Joseph Prieur, huissier audiencier en la prévôté contre Jean Lefebvre, mis à

néant, de grâce sans amende, le dit Prieur condamné aux dépens 466

" 18.—Appel de Charles Le Normand contre Maurice Blondeau mis à néant, dépens compensés. 467

1691

Janvier 8.—Ordre dans la cause de René Senard contre Jacques LeBert, au dit Lebertet au capitaine

Pillet de venir le lundi suivant pour être ouïs 467

" 8.—Arrêt dans la cause d'Antoine de Lamothe écuyer sieurde Cadillac contre Jacques Guyon,

ordonnant que l'arrêt du 18 de décembre précédent soit exécuté 468

f 8.—Appel de Pierre Girard contre Nicolas Juchereau de St. Denis mis à néant 468

8.—Défaut à Jeanne Chartier veuve Corneille Tecle contre Charles Catignon 469
" 8.—Défaut à Sébastien Liénard contre Silvain Duplaix 469
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Janvier 15.—Ordre dans la cause de Philippe Nepveu contre Denis Riverin, de faire signifier au dit

Nepveu les faits sur lesquels il doit être interrogé 470

15.—Appel de Gervais Beaudoin contre Antoine de la Mothe, écuyer sieur de Cadillac mis à

néant, l'appelant condamné aux dépens des deux instances 470

15.—Délai à Charles Catignon dans la cause de Jeanne Chartier contre lui 471

16.—Ordre, dans la cause de Pierre Normand la Brière contre Joseph Parent, d'assigner cer-

tains témoins pour être ouïs 471

22.—Jugement dans la cause de Jean Jolly contre Etienne Landron réglant les difficultés entre

les parties relativement à «ne société qu'il y avait entre eux pour une boulangerie... 472

29.—Appel de Louis d'Harismondy capitaine du navire " Le Glorieux " contre Antoine

Pacaud mis à néant, dépens compensés 475

29—Ordre, dans la cause de Sébastien Liénard, contre Jacques Cachelièvre et Silvain Duplaix,

que nouvelle visite d'une maison soit faite par Bailly, architecte 476

29.—Jugement mettant la sentence de la prévôté entre Pierre Normand la Brière et Joseph

Parent à néant, dépens compensés 477

29.—Appel de Marie de Rainville contre Noël Langlois Traversy mis à néant 477

29.—Règlement pour les choses naufragées ;—il en sera fait affiches aux lieux ordinaires et

si elles ne sont réclamées dans deux mois, vendues par encan, le prix distribué

savoir, un tiers à ceux qui les auront trouvées, un tiers à monsieur l'amiral, et

l'autre tiers à S. M., frais de justice déduits 478

" 29.—Délai jusqu'au lundi suivant dans la cause de Sébastien Liénard contre Jacques Cache-

lièvre 478

" 29.—Commission au Sr. de Peiras pour interroger Philippe Nepveu et sa femme sur faits et

articles 478

" 29.—Délai de six semaines à Charles Catignon, dans la cause de Jeanne Chartier contre lui... 479

" 29.—Ordre, dans la cause de Pierre Normand le Brière, à Joseph Parent de venir lundi 479

Février 5.—Communication au procureur général d'une requête de Jean Picard contre Jean Baptiste

Daillebout, écuyer sieur Desmusseaux 480

" 6.—Ordre, dans la cause de Joseph Prieur contre Michel Lecourt d'entendre un certain

témoin 480

" 5.—Défaut à Olivier Morel, sieur de LaDurantaye contre Jean Badeau 480

5.—Remontrance du procureur-général qui dit que le Conseil avait pratiqué de se trouver en

corps à la cathédrale lesjours de la Fête-Dieu, de l'Assomption, (le roi voulant que

toutes les compagnies souveraines assistent en corps à la procession de l'Assomption)

de la Chandeleur et des Rameaux pour assister aux cérémonies, et que pour des

raisons qui ne lui sont pas connues la compagnie avait interrompu cet usage, il fallait

délibérer savoir s'il fallait reprendre ;—arrêté qu'il sera délibéré plus tard, 481

" 17.—Jugement mettant à néant la sentence rendue entre le sieur de la Durantaye et Jean

Badeau, dépens compensés 482

" 17.—Requête de Joseph Prieur contre Michel Lecourt déboutée avec dépens 482

" 17.—Défaut à Louis Marchand contre Nicolas Dufresne 483

" 17.—Défaut à Guillaume Chanjon contre Jacques de Lalande et Pierre Gagnon 483

" 19.—Commission au sieur de Villeray pour entendre certains témoins dans la cause de Jean

Marsollot contre Charles Aubert sieur de la Chesnayo 483
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Février 19.—Appel de Pierre Duboc contre Antoine Dionne mis à néant, le dit Duboc condamné aux

dépens 484

" 26.—Jugement mettant à néant l'appel du bailliage de Montréal entre Pierre de Vancby

contre Urbain Bouvier, le Conseil faisant aussi défense aux juges du dit lieu d'or-

donner à l'avenir vente être faite du bétail qu'au cas de la déclaration de S. M. du

6 novembre 1683 484

Mars 5.—Jugement mettant à néant la sentence du Lieutenane-Général des Trois-Rivières entre

René Dubois dit Brisbois et Louis Faffard Longval, dépens compensés 489

•' 5.—Jugement mettant à néant la sentence entre Philippe Nepveu et les intéressés en la

ferme de Jean Oudiette 490

5.—Ordre aux sieurs de Lorimier et de Noyan capitaines du détachement de la marine, pour

certain combat l'épée à la main, de comparaître devant le conseiller commissaire,

pour être ouïs sur les faits résultants des charges à rencontre d'eux 493

6.—Sentence condamnant Jean Perrin dit St. Louis et Jean Moulinié dit Ruine Village, con-

vaincus de bris de maison à Sillery et de vol de différents effets, savoir, le dit Perrin

à être battu et fustigé de verges, nu, sur les épaules ez-carrefours et lieux accoutumés

de Québec, et banni à perpétuité du pays, et le dit Moulinier a être embarqué dans

un vaisseau et conduit en France pour servir le roi sur ses galères à perpétuité 494

" 12.—Jugement entre Guillaume Chanjon et Jacques de Lalande condamnant le dit Lalande à

payer certaines sommes et aux dépens de l'instance 496

" 12.—Jugement maintenant l'appel d'Antoine Gaboury contre Tugal Cottin, l'appelant con-

damné à payer de son consentement à l'intimé 40 sols, et au surplus, parties hors de

cour 497

" 12.—Jugement dans la cause de Louis Marchand contre Nicolas Dufresne ordonnant à l'appe-

lant de recevoir son paiement suivant la sommation qui lui en fut faite, sinon le dit

paiement sera consigné au greffe 497

" 12.—Appel de Pierre Guillebault contre Paul Denis Sr. de St. Simon, mis à néant, de grâce

sans amende 498

" 12.—Ordre aux parties Charles Catignon et François Charron de se retirer devant les Srs.

Pachot, Chanjon et Bouthier marchands de Québec, leurs arbitres 498

'• 20.—Jugement mettant à néant la sentence entre Jean Marsollet contre Charles Aubert, Sr.

de la Chesnaye et Jean L'archevêque, dépens compensés 499

" 20.—Ordre, dans la cause de Jean Langlois Traversy contre Jean Millot, que la femme de

Pierre Parent et celle du dit Millot apporteront certains comptes 500

" 27.—Jugement entre Jean Baptiste Morin de Rochebelle et Paul Cartier déclarant qu'il a été

bien jugé, mal et sans grief appelé par le dit Rochebelle qui est condamné aux dé-

pens de l'appel 500

" 27.—Ordre à Jacques Guyon de bailler ses causes d'appel et à l'intimé Antoine de Cadillac

ses réponses dans trois jours 501

" 27.—Ordre aux parties Antoine Pacaud et Louis d'Harismendy de mettre au greffe leurs

requête et pièces dans trois jours 501

" 27.—Jugement entre Nicolas Marion et Marie Paradis déclarant qu'il a été bien jugé, mal et

sans grief appelé par le dit Marion, lequel est condamné aux dépens de l'appel 501

" 27.—Renvoi de Marie Ursule Philipeau veuve Hugues Cocheran Floridor devant le lieutenant

général en la prévôté de Québec sur les fins d'une oppositiAn 502
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Mars 27.—Défaut à Isaac Nafrochon contre Nicolas Gervaise 502

27.—Ordre, sur le rapport du chirurgien Sarrazin que le Sr. de Lorimior étant incapable de

sortir à cause de ses blessures, que le conseiller commissaire se transporte à son domi-

cile chez Etienne Landron pour l'interroger £03

Avril 2.—Communication de la requête de Robert Goslin à ses co-héritiers 504

2.—Explication de l'arrêt du 29 janvier dernier entre Antoine Pacaud et Louis d'Harismendy. 504

2.—Arrêt ordonnant à Jacques Guyon du Fresnay de faire signifier ses causes d'appel dans

trois jours, autrement la sentence sortira son effet 505

2.—Arrêt, dans la cause de Jean le Picard et Jean Baptiste Dailleboust Sr. Desmusseaux,

ordonnant à ce dernier de présenter sa caution pour la somme de 1300 livres 505

2.—Arrêt, dans la cause de François de la Joue contre François Sauvin, ordonnant que visite

soit faite d'une maçonnerie par les architectes Bailly, la Rivière et le Rouge 506

2.—Arrêt ordonnant à l'appelant François Poisset de la Couche, contre Guillaume Hébert de

faire preuve de certains faits devant le Sr. de Vitré 507

2.—Arrêt ordonnant que le procès de Pierre de Noyan et de Guillaume de Lorimier soit jugé

en l'étatqu'il est 50S

7.—Ordre à Guillaume Hébert de communiquer une requête à Philippe L'Etourneau 509

7.—Arrêt ordonnant que les parties, Maurice Blondeau et Joseph Lemire, soient réglées de-

vant les sieurs de la Durantaye et du Lud 510

7.—Sentence condamnant les dits de Noyan et de Lorimier, convaincus de s'être querellés et

battus sur le champ l'épée à la main et s'être entreblessés, à aumôner chacun 50

livres, applicables moitié à l'Hôtel-Dieu do cette ville et l'autre moitié au bureau

des pauvres, défense de récidiver 510

" 7.—Arrêt ordonnant que PEdit de S. M. du mois d'avril 1679 au sujet des duels, soit de nou-

veau publié et affiché à Québec, à Montréal et aux Trois-Rivières, à ce qu'aucun

n'en ignore 511

" 23.—Prorogation de délai de huitaine pour faire l'enquête dans la cause de François Poisset

contre Guillaume Hébert 511

" 23.—Requête de Jean Bernard déboutée et icelui renvoyé à l'exécution de l'arrêt du 3 mars

1687 512

" 23.—Appel de Jacques Guyon du Fresnay contre Antoine de la Mothe sieur de Cadillac mis à

néant, dépens réservés ." 513

23.—Défaut à Mathieu de Lino contre Pierre Chicoiian 516

23.—Vacances pour les semences jusqu'au lundi d'après la St. Jean Baptiste 517

Mai 28.—Commission à Maitre Paul Depuy déjuge en la prévôté, vu l'absence de M. René Louis

Chartier de Lotbinière parti pour la France, pour vaquer à la poursuite d'un procès

considérable qu'il a au parlement de Paris, et à Alexandre Peuvret fils du greffier en

chef, pour agir comme procureur du roi en la dite prévôté 517

" 28.—Communication, dans la cause de Bertrand Arnaud contre Antoine Gourdeau, d'un inven-

taire des biens de la communauté de Claude de Sainte et de Françoise Jaché 518

Juin 25.—Jugement dans la cause ci-dessus déclarant qu'il a été bien jugé, mal et sans griefs appelé

et condamnant le dit Arnaud aux dépens 519

" 25.—Appel de Maurice Blondeau contre Joseph Lcmirc mis à néant, le dit Blondeau con-

damné aux dépens des deux instances 519
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Juin 25.—Appel de François de la Joue contre François Sauvin mis à néant, l'appelant de la Joue

condamné aux dépens de l'appel 522

" 25.—Jugement entre François Poisset de la Couche et autres, et Guillaume Hébert ordonnant

par provision qu'une certaine quantité de castors soit rendue à Hébert 524

" 25.—Jugement maintenant l'appel de Pierre Guillebault et autres contre Jean L'archevêque,

dépens compensés 524

" 25.—Défaut à Guillaume Hébert contre Louis Dupuy dit le Parisien 525

" 25.—Défaut à Maurice Averty contre Jean Caillaud dit Baron 525

Juillet 2.—Jugement mettant à néant la sentence entre Jean Normand et Jean Gibault qui est con-

damné aux dépens 526

" 2.—Jugement mettant à néant la sentence de la Prévôté entre Louis Dupuy et Guillaume

Hébert, dépens compensés 527

" 2.—Jugement mettant à néant la sentence entre Allain Durand oapitaine du navire " Marie "

et Jeanne Dandonneau veuve de Jaoques Babie, dépens compensés 527

" 2.—Remis à faire droit aux parties Isaac Nafrechon et Nicolas Gervaise 528

" 2.—Remis à faire droit aux parties François Noir Rolland et Claude Garigue jusqu'à ce

qu'elles aient sûreté de descendre de Montréal 528

" 2.—Appel d'Antoine Fauvel oontre Michel Lecourt maintenu, dépens compensés 528

" 2.—Requête civile de Jean Millot de Montréal déclarée inadmissible 529

'• 2.—Défaut à Guillaume Chanjon contre François Pachot, Jean Gobin et Charles Pattu 533

" 9.—Permission à Claude de Grésolon de se porter héritier sous bénéfice d'inventaire de Jac-

ques Patron son oncle 533

" 9.—Arrêt, dans la cause de François Poisset de la Couche contre Guillaume Hébert, ordon-

nant qu'il sera écrit au frère Louis le Boesme Jésuite au Sault Ste. Marie pour avoir

un certain certificat 535

" 9.—Arrêt dans la cause de François Pachot et autres et Guillaume Chanjon, ordonnant que

ledit Chanjon se purge par serment sur certain fait 535

'• 9.—Défaut à Urbain Bouvier contre les Ecclésiastiques seigneurs de l'île de Montréal 536

" 16—Appel de Michel le Marié oontre Guillaume Bouthier mis à néant 536

" 16.—Commission à François Poisset pour régler les parties Guillaume Hébert et Antoine Ga-

boury 537

" 22.—Assistance du Conseil au Te Deum qui a été chanté à la cathédrale à l'issue des vêpres

pour la prise que S. M. fit l'année dernière de la ville de Mons en Henault, sur l'Es-

pagne 538

" 23.—Ordre à Jean Quéneville dans la cause contre Pierre de Vanchy de faire aparoir de

certaines taxes faites par le juge de Montréal 538

" 23.—Jugement condamnant Adhémar greffier au bailliage de Montréal à restituer 60 sols à de

Vanchy 539

" 30.—Renvoi de Michel Laprade à se pourvoir aux Trois-Rivières contre François Poisson du

Cap de la Magdeleine 540

" 30.—Délai à Jean Mathieu appelant contre Joseph Rancourt jusqu'à lundi 541

" 30.—Jugement mettant à néant la sentence entre Etienne d'Olbecq maître du navire " Le St.

Nicolas " contre Nicolas Janurain, le dit Janurain condamné aux dépens 541

" 30.—Ordre aux parties Maître Claude de Bermen de la Martinière et Thomas Bertrand de

mettre leurs pièces devant Maître Jean-Baptiste de Peiras, rapporteur 542
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Juillet 30.—Surcis à faire droit aux parties, Michel le Marié et Guillaume Bonthier jusqu'au retour

de Montréal de Michel le Pailleur 542

30.—Jugement condamnant Michel de Congerie maître du navire " Notre-Dame du Rosaire "

à payer à Lambert et Macard pour les avaries à des marchandises la somme de 10

livres, sur le certificat du sieur Dutast commandant le navire du roi " Le Hazardeur "

et des officiers Delorme, Serigny, Candé et Siquart, que le dit Congerie avait été

obligé de forcer de voiles pour suivre la flotte, de peur d'être pris 543

30.—Requête de Jean Millot contre Jean Quesneville déboutée...... 543

—Arrêt d'enregistrement d'un arrêt du Conseil d'Etat du roi portant confirmation des

concessions faites à divers particuliers, du 14 Juillet 1690 i 544

—Jugement dans la cause de M. de la Martinière contre Thomas Bertrand, ordonnant que

le dit Sr. de la Martinière jouira par forme de séquestre de ce qui est dû et de ce qui

le deviendra suivant le bail du fief et seigneurie de Lauzon, dépens réservés en défi-

nitive ., 545

—Ordre à Damoiselle Marie Françoise Chartier, veuve de Pierre Joybert. écuyer, sieur de

Marson de communiquer ses pièces au défendeur Louis Damours sieur Deschaufour.. 547

—Ordre aux parties, François Chorel St. Romain et Jeanne Dandonneau veuve de Jacques

Babie de faire aparoir de certaines pièces ,., 547

—Jugement maintenant l'appel de Ursule Philippeaux, veuve Floridor contre Jean Soulard

et René Senard 548

—Ordre aux parties, Marie Paradis veuve Guillaume Bauché dit Montmorency et Joseph

Giffard, écuyer, sieur de Bcauport, (M. Alexandre Peuvret de Gaudarville comparant

pour lui) de se communiquer respectivement leurs pièces 549

—Défaut à René Deneau contre Antoine de la Mothe sieur de Cadillac et Aubert sieur de

Mille-Vaches 549

—Ordre de faire visiter un mur mitoyen entre Louis de Niort sieur de la Noraye et Etienne

Landron 549

—Subrogation de M. Dupont de Neuville comme rapporteur dans la cause de Alexandre

Berthier, écuyer, sieur de Bellechasse, et Louis Couillard propriétaire du fief et

seigneurie de la Rivière du Sud 550

—Surcis à comparaître au lundi suivant aux parties, Jean Mathieu et Joseph Rancourt.... 551

,—Surcis à faire droit aux parties, René Deneau, jusqu'à ce que les sieurs de Cadillac et de

Mille-Vaches soient retournés du voyage de guerre dans lequel ils sont allés avec

Monsieur le gouverneur , 551

—Arrêt d'enregistrement de l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi confirmant certaines conces-

sions 551

—Jugement maintenant Philippe Esnault dans ses concessions à la Baie des Chaleurs, le

condamnant seulement à payer à Richard Denis sieur de Fronsac ce qui s'est éooulé

d'arrérages depuis 1686 jusqu'au 3 août 1689 553

—Jugement réglant certaines difficultés au sujet d'une rente de 200 livres entre Damoiselle

Marie Françoise Chartier veuve de Pierre de Joybert écuyer sieur de Marson et Louis

Damours écuyer sieur Deschaufour 555

—Ordre à l'intimé Jean Quesneville de bailler ses réponses aux griefs d'appel de Jean

Millot dans les délais de l'ordonnance 557

142
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Août 20.—Arrêt ordonnant que Nicolas Daucy do St. Michel, lieutenant d'une compagnie de marine,

Jean Forgeron dit la Rose et Jean Filio dit Dubois, soldats des compagnies de marine,

accusés d'avoir commis le crime de Sodomie, soient interrogés par le conseiller com-

missaire 557

" 27.—Communication au procureur général des titre et brevet de ratification de concession faite

à François Gcnaple de Bellefonds notaire et commis du grand-voyer 558

" 27.—Ordre à François de la Joue sur la requête de François Sauvin, de travailler à certains

ouvrages qu'il doit faire pour le dit de la Joue 559

" 27.—Jugement dans la cause do Jean Mathieu contre Joseph Rancourt, déclarant qu'il a été

bien jugé, le dit Mathieu condamné à 60 sols d'amende et aux dépens de l'appel 559

" 27.—Renvoi des parties Richard Denis écuyer Sr. de Fronsac et René Deneau par devant les

sieurs Pachot et Catignon arbitres 560

" 30.—Acte aux parties, Richard Denis Sr. de Fronsac et Louis Damours Sr. Deschaufour, de

leurs conventions 561

" 30.—Renvoi des parties Damoiselle Marie Françoise Chartier veuve de Pierre de Joybert sieur

de Marson et de Soulanges et Louis Damours Sr. Deschaufour à l'exécution de l'arrêt

du 20 du présent mois 562

" 30.—Jugement mettant à néant la sentence entre Jean Hiriard capitaine du navire " La Ste.

Anne " et Richard Denis Sr. de Fronsac, dépens compensés 563

Septembre 3.—Ordre aux parties, Jean Millot contre Jean Fournier et Jean Quesneville de compter

devant le conseiller rapporteur 564

" 3.—Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation de S. M. en

faveur de François Genaple de Bellefonds 564

" 3.—Appel de François Noir Rolland contre Claude Garigue mis à néant, le dit Rolland con-

damné à 10 livres d'amende et aux dépens 565

" 3.—Homologation d'une transaction faite entre Richard Denis Sr. de Fronsac et Philippe

Esnault 569

" 3.—Appel de Richard Denis Sr. de Fronsac contre René Deneau mis à néant, le dit Sr. de

Fronsac condamné aux dépens liquidés à 14 livres 5 sols 572

" 3.—Vacances pour les récoltes 573

'.' 10.—Arrêt ordonnant que le procès fait par le bailli de Montréal contre Nicolas Daussy, Jean

Forgeron et Jean Filio sera recommencé, le sieur de Peiras commis à cet effet, et que

pour cette fin les dits accusés seront transportés ez prisons de Montréal pour y rester

pendant la dite instruction, et ramenés aux prisons du Palais, pour sur le rapport

du conseiller commissaire leur être fait droit ainsi que de raison 574

Octobre 15.—Levée du Conseil, vu qu'il n'y a pas d'affaires 575

" 22.—Permission à Jacques Peillerault de faire informer des tourments et mauvais traitements

exercés dans sa personne par les Ecclésiastiques seigneurs de l'île de Montréal vu la

pauvreté du dit Peillerault, ordonné que les frais seront avancés par le fermier du

domaine du roi 576

'' 27.—Ordre au fermier du domaine de S. M. d'avancer au sr. de la Martinière (M. de Peiras

étant de retour de Montréal) 300 livres, prix de France pour être employées à ses

frais de voyages et séjour à Montréal pour l'information ci-dessus 577

27.—Remis à faire droit aux parties, Urbain Bouvier et les Sieurs de Montréal, après les

Rois , 578
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Octobro 29.—Délai de dix-huit mois à Jean-Baptiste Louis Franquelin, maître de Géographie du roi

pour payer uue certaine somme aux héritiers de Hugues Cocheran dit Floridor 580

" 29.—Acte de ses diligences accordé à Jean Millot, permis a lui de retourner à Montréal en

élisant domicile et constituant procureur 680

" 29.—Arrêt dans l'appel des Trois-Rivières de François Jarret seigneur de Verchères, contre

René Fczeret, ordonnant qu'un certain billet de concession soit envoyé au greffe,

pour être fait droit aux parties après la St. Jean-Baptiste prochain £81

" 29.—Conversion de l'appel de Jean Marchant contre Jeanne Jannier veuve de Jean François

Bourdon, sieur Dombourg, en opposition, et renvoi à la prévôté 581

" 29.—Ordre aux parties Pierre Gratif nt Timothée Roussel d'en venir au premier jour 582

29.—Défaut à Maître Jean Baptiste Migeon de Bransac, avocat au Parlement de Paris, ci-de-

vant bailli de Montréal, contie les sieurs de Montréal 582

29.—Jugement déclarant Jean Demers déchu de son appel contre Claude de Bermen de laMar-

tinière, icelui Demers condamné à 60 sols d'amende et aux dépens 582

" 29.—Défaut à Demoiselle Marguerite LeGardeur contre Robert Mossion 583

" 29.—Défaut à Pierre le Boullanger contre François Chorel de St. Romain 583

" 29.—Vacances jusqu'après le départ des navires pour donner liberté à un chacun d'écrire et

faire ses affaires pour France 583

Novembre 10.—Communication au procureur général d'une certaine requête pour être entre autres choses,

réglé sur le prix du pain 584

" 12.—Assemblée a être convoquée au Palais, en la chambre de la prévôté, par le sieur Dupuy,

des principaux habitants de la ville, pour dire leur avis sur les fins de la requête ci-

dessus 584

" 10.—Reproches de Daussy de St. Michel contre certains témoins déclarés impertinents ;—la

déposition de Maubray ne sera pas vue, n'ayant pu, à cause de sa maladie, être

confronté aux dits St. Michel et la Rose.., 585

" 12.—Sentence, après interrogatoire de St. Michel sur la Sellette, le dit St. Michel convaincu

d'avoir voulu débaucher plusieurs hommes, et d'être même tombé dans des actions

honteuses et infâmes pour cette fin, le bannissant à perpétuité, et les dits la Rose

et Dubois être réprimandés pour avoir condescendu aux attouchements du dit St,

Michel 585

" 12.—Arrêt, dans le même procès ordonnant que les minute et grosse de l'instruction faite par

le bailli de Montréal, ensemble l'instruction faite par le conseiller commissaire seront

cousues dans un sac et scellées du sceau du Conseil, sans qu'il puisse être ouvert que

par un arrêt exprès rendu 587

" 12.—Délibération nouvelle au sujet du procès ci-dessus et sentence condamnant la Rose à ser-

vir en ce pays S. M. pendant trois ans, et Dubois pendant deux ans, Monsieur le

gouverneur étant prié de ne leur pas donner congé pendant ce temps 588

** 19.—Délai de huitaine à Jean Millot dans la cause de Pierre Peyré contre lui 588

" 26.—Communication au procureur général du procès-verbal de l'assemblée des habitants 589

" 26.—Communication par André Demers à l'appelant François Foucault, de la sentence dont

est appel 589

" 26.—Défaut à Marie Boudriau contre Jean Baptiste Nolan 590

" 26.—Ordre aux parties Marie Paradis et Joseph Giffard de venir plaider mardi 590
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Décembre 4.—Défaut à Marie Paradis et Jean Creste contre Joseph Giffard sieur de Beauport 590

" 4.—Règlements de police pour le prix du pain, la construction d'une halle, les regrattiers,

marchands de vin, etc., etc 591

" 10.—Communication au sieur de Beauport des pièces des appelants Marie Paradis et Jean

Creste, le sieur de Gaudarville condamné à tous les dépens, jusqu'à ce jour pour

«'être institué procureur du Sieur de Beauport sans avoir de procuration 594

" 10.—'Ordre, dans la cause de Marie Boudriau, veuve Pierre Du Charne et Jean Baptiste

Nolan, que le livre du dit Nolan soit représenté 594

'• 10.—Ordre, dans la cause de Jean Millot contre Jeanne Jannier, veuve sieur Dombourg, que

les livres tenus par Peiré pour le dit Sr. Dombourg soient représentés 595

" 10.—Ordre, dans la cause de Guillaume Chanjon et Guillaume Bouthier entre Joseph Jean,

qu'un certain rapport soit représenté par le Sr. de la Chesnaye 595

" 17.—Et ne s'étant point trouvé d'affaires la compaguie s'est levée 596

'• 28.—Arrêt ordonnant que les pièces et procédures faites par le Sr. de la Martinière à Mon-

tréal, dans l'affaire de Peillerault contre les sieurs de Montréal soient apportées et

vues et lui ouï être sur son rapport ordonné ce que de raison 596

1692

Janvier 7.—Aujourd'hui le Conseil s'est assemblé dans sa chambre, et a laissé à la prévôté celle où

il avait coutume de tenir ses séances 597

" 7<—Délai à l'appelant Jean Millot contre Dame veuve Dombourg, jusqu'à l'arrivée des

vaisseaux 597

" 7;—Arrêt dans la cause de François Foucault contre André Demers, priant l'intendant, eu

égard à la guerre et aux malheurs qu'elle entraîne, de prendre connaissance du

différend des parties, et de régler leur cause lorsqu'il sera à Montréal 597

" 1,—Requête de François de la Joue déboutée avec dépens 598

" 1,—Jugement entre Pierre Gratis et Thimothée Roussel, ordonnant à l'appelant de faire

certains ouvrages i..l 598

" 7.—Défaut à Dame veuve Dombourg contre les confrères en charge de la conférie de Ste.

Aune érigée en la paroisse Notre-Dame 599

*' 7.—Permission à Pierre Pot de s'en retourner à Champlain, l'intendant étant prié d'accomoder

les parties, la veuve Nicolas Pot et Jean Chauveau 599

" 14.—Jugement dans la cause de Louis de Niort contre Etienne Landeron ordonnant à ce

dernier de hausser sa maison, dépens compensés 599

" 14.—Ordre de réassigner Joseph Jean sur la poursuite de Guillaume Chanjon 601

" 14.—Jugement dans la cause d'Isaac Nafrechon contre Nicolas Gervaise déclarant qu'il a été

bien jugé et mal appelé par le dit Nafrechon qui est condamné à 60 sols d'amende

pour son fol appel et aux dépens 601

" 14.—Appel de Dame veuve Dombourg contre la confrérie Ste. Anne mis à néant, émendant

condamne la dite confrérie à payer à l'appelante 122 livres 18 sols huit deniers,

sauf à eux à se pourvoir oontre qui de droit pour le service fait à la confrérie pour le

repos de l'âme du dit défunt Dombourg 601

" 14.—Opinions également partagées dans la cause de Urbain Bouvier contre les sieurs de

Montréal, trois voulant que les dits sieurs fussent déchargés de la demande de

Bouvier et trois autres déchargés quand à présent 602
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Janvier 21.—Ordre à Nicolas Drouin de comparaître dans quinzaine, sur requête d'Etienne Maran-

deau 603

" 21.—Ordre au Sr. Paul Dupuy de dresser procès-verbal de ce qui sera déposé par les voisins

contre Nicolas Durand, cabaretier 603

Février 4.—Arrêt dans la cause de Toussaint Duboc et autres cordonniers contre Etienne Charet,

ordonnant à ce dernier de fournir du cuir aux demandeurs en payant comptant et en

l'avertissant en mai pour l'été et en septembre pour l'hiver 604

'• 4.—Renvoi des parties Pierre Retou et Pierre de la Fonds devant le lieutenant-général des

Trois-Rivières, pour que, s'il y a lieu il casse et annule un certain acte de donation... 605

" 11.—Acte de sa comparution accordé à Jean Cailloud dit Baron 606

" 11.—Nomination d'experts, entre Jean Dubois et Antoine Girard 606

" 11.—Requête de Jaoques Quaila au sujet d'une obligation envers Nicolas Blin, déboutée 606

11.—Arrêt, sur la requête de Magdeleine Godin appelant de sentence de l'omcialité de Québec,

ordonnant que François Gariépy et Denis Cantin, ses beaux-frères, feront aparoir de

leur pouvoir et fourniront des causes d'appel 607

11.—Communication au procureur-général des pièces des parties, la veuve Guillaume Bauché

et le Sr. de Beauport
, 607

" 26.—Appel d'Hilaire Bernard La Rivière architecte contre Dame Marie Magdeleine Lambert

femme et procuratrice de René Louis Chartier de Lotbinière, mis à néant, icelui La

Rivière condamné aux dépens 608

" 26.—Jugement dans la cause de Charles Jobin contre René Réome, ordonnant qu'un oertain

écrit sera suivi et exécuté par les parties, le dit Réome aux dépens 608

26.—Ordre que les experts s'assemblent de nouveau, dans la cause de Jean Dubois et Antoine

Girard 611

" 26.—Acte à Charles Godin de ee qu'il prend fait et cause pour Magdeleine Godin sa fille ainsi

que de la plainte contre Joseph Goulet, et convertit l'appel simple en appel comme

d'abus de la sentence de l'officialité 611

" 26.—Surcis dans la cause de Guillaume Chanjon contre Joseph Jean jusqu'après la St. Jean-

Baptiste 612

" 26.—Défaut à Françoise Phelipeau contre Nicolas Marion 612

Mars 3.—Homologation de l'accord entre Jean Dubois et Antoine Girard 613

" 3.—Communication à Jean Fournier de la requête de Jean Millot 614

" 3.—Main-levée de saisie de biens meubles accordée à Claude Garigue en donnant caution..... 614

" 3.—Jugement déclarant qu'il a été mal jugé et bien appelé de sentence dujuge des Trois-Rivières

par Pierre Mercereau contre Jacques Dubois, lequel est condamné aux dépens 615

" 3.—Ordre à Jean Cailloud dit Baron de plaider au fonds sur la validité d'une donation faite

par Julien Averty 616

" 3.—Renvoi au lundi suivant des parties François Chorel St. Romain et Pierre Boullanger.... 616

" 10.—Ordre à l'appelant François Chorel St. Romain de produire ses livres 617

" 10.—Surcis à la quinzaine a faire droit sur une requête de Françoise Philipeau veuve Senard. 617

" 17.—Ordre à l'appelant Maurice Averty de justifier en novembre de l'année prochaine s'il est

le plus proche parent de Julien Averty * 618

" 17.—Jugement dans la cause de Vincent Brunet contre Pierre Roy déclarant qu'il a été bien

jugé et mal appelé par le dit Brunet, dépens compensés 619
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Mars 17.—Défaut à Gabriel Roger contre Jean Brochu 620

" 17.—Ordre à René Hubert de remettre à Jean Soullard certaines pièces 620

" 24.—Règlement concernant les bouchers et hôteliers, fixant aussi le prix de vente du bœuf,

etc., etc 621

" 24.—Ordre aux parties, la veuve René Sénard et Jean Soullard de produire ce que bon leur

semblera, bailler contredits et salvations dans le temps de l'ordonnance 622

" 24.—Jugement dans la cause de Jean Soullard contre René Hubert déclarant qa'il a été bien

jugé, mal et sans griefs appelé par le dit Soullard, condamné aux dépens 623

" 24.—Ordre qu'à la poursuite et diligence de la veuve Sénard, il soit passé outre à l'adjudica-

tion de l'immeuble de Nicolas Marion 623

Avril 14.—Ordre dans la cause de Noël Boissel et autres contre Marie Heripel, que le dit Noël Bois-

sel se purge par serment sur certains faits 624

" 14.—Jugement dans l'appel de Etienne Domingou dit Caraby contre Pierre Nolan, ordonnant

que la sentence sorte effet, dépens réservés 626

" 14.—Ordre aux parties, veuve Bauché dit Montmorency et le sieur de Beauport, de produire ce

que bon leur semblera dans les délais de l'ordonnance 626

" 14.—Renvoi à l'après-midi à visiter les procédures faites dans l'affaire de Jacques Peillerault

contre les seigneurs, juges et officiers de Montréal 626

" 15.—Arrêt, sur requête de Jacques Peillerault, ordonnant que le sieur de Vaudreuil comman-

dant des troupes du détachement de la marine soit assigné pour être ouï 627

" 21.—Appel de Jean Baptiste Prévost contre Marguerite Aubert veuve de Michel Fillion mis à

néant, dépens compensés 628

'* 21.—Communication au procureur-général des pièces du procès fait à Montréal entre Jean

Petit de Boismorel et Pierre Hénaux 628

" 21.—Ordre aux parties Etiennette Alton femme de Claude Garigue, et le dit Garigue de se

retirer pardevant l'intendant lorsqu'il sera à Montréal, et ce pour éviter des frais 629

" 21.—Appel de René Brion contre Pierre Millet mis à néant, l'appelant Brion condamné à 60

sols d'amende et flux dépens 629

" 21.—Permission à Magdeleiue Duval veuve Pierre Chaperon d'accepter certaines offres de

Florent de la Sitière, dépens compensés 630

" 21.—Ordre aux parties Marin Nourrisse et Gabriel Roger de faire aparoir des pièces dont

elles entendent se servir 631

" 21.—Jugement dans la cause de Laurent le Vasseur et Claude de la Martiuière condamnant

l'appelant le Vasseur à payer à l'intimé certaine somme 632

" 21.—Défaut à Louis Marchand contre François Rémillard 633

" 21.—Vacances pour jusqu'au lundi d'après la fête St. Jean-Baptiste 633

" 24.—Décharge des seigneurs de Montréal de la demande d'Urbain Bouvier.... 634

" 24.—Communication au procureur-général d'un brevet de confirmation de concession accordée

au sieur Denis de Fronsac 634

24.—L'huissier ayant averti que le gouverneur allait entrer, Maîtres Nicolas Dupont de Neu-

ville et Jean-Baptiste de Peiras ont été députés pour l'aller recevoir 634

" 24.—Arrêt dans la cause de Jacques Peillerault contre les seigneurs de Montréal, ordonnant

que, sans s'arrêter à leurs exceptions déclinatoires, dires et protestation, les sieurs

Dolier, Guyotte et Seguenot seront assignés à comparoir à jour certain et compétent,
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pour dire les raisons qu'ils prétendent avoir, de prendre à partie le conseiller com-

missaire, le procureur-général et son substitut 635

Avril 24.—Communication de la requête de Paul Marais dit Desmarests à Antoine Adhémar 636

" 24.—Remontrance du Sr. de la Martinière ;—ordre au sieur de Villeray de faire l'examen des

procédures et du temps utilement employé 637

Juin 30.—Requête de François Genaple de Bellefonds notaire royal exposant que dès l'an 1317 un

édit du roi régla que les notaires seuls pourraient faire inventaires et partages de

biens, que plusieurs arrêts confirmatifs de cet édit ont été rendus et que nonobstant

cela, le sieur Dupuy procureur du roi en la prévôté, a procédé à l'inventaire des

biens de défunt François Rivière et de sa veuve, et demandant que défense lui en soit

faite à l'avenir 637

—Arrêt renvoyant le suppliant ci-dessus des fins de sa requête relativement à l'inventaire

des biens du dit Rivière et de sa veuve, sauf à lui être et aux autres notaires fait

droit pour l'avenir lorsqu'il sera travaillé aux règlements généraux 639

—Arrêt ordonnant que la somme de 1000 livres déposée entre les mains du sieur Dupuy

ensemble tous les autres biens de la succession de Pierre Lognon et de Françoise

Roussin sa femme seront également partagés entre tous les co-héritiers 639

30.—Arrêt ordonnant qu'il soit fait information devant le sieur de Villeray, du contemis de

Lettres Patentes de S. M. de Mars 1688 par lesquelles elle annoblit Charles Couillard

sieur des Islets et de Beaumont 641

30.—Appel de Joseph Amiot sieur de Vincelotte contre Pierre Beccard écuyer Sieur de Gran ville

seigneur en partie des Iles aux Oies et de toute l'Ile aux Grues, lieutenant de marine,

mis à néant, l'appelant condamné aux dépens de l'appel 641

30.—Appel de Laurent le Vasseur contre Claude Bermen de la Martinière, mis à néant, icelui

le Vasseur condamné à tous les dépens modérés à 15 livres 642

30.—Défaut à François Vieney Pachot contre Bénigne Basset notaire à Montréal 645

30.—Jugement dans la cause de François Chorel St. Romain et Pierre Boullanger St. Pierre,

déclarant qu'il a été bien jugé mal et sans grief appelé, dépens compensés 645

30.—Appel d'Ursule Gariépy supérieure des Sœurs de la Congrégation de la Providence

de la Ste. Famille de cette ville contre François Du Carrau et Gillette Blanchard sa

femme, mis à néant 647

30.—Appel de Gabriel Roger contre Jean Brochu, mis à néant, de grâce sans" amende, dépens

compensés 648

-Ordre à Jean Soullard de donner à René Hubert la décharge demandée 649

Appel de Charles Chartier contre Louis Maccart, mis à néant, et émendant condamnant

le dit Maccart à payer deux mois de gages sur le pied de 200 livres par an 649

-Appel de Pierre Gacien mis à néant, et aux dépens de l'appel 650

Arrêt ordonnant que celui du 24 avril sera exécuté entre Paul Desmarets et Antoine

Adhémar 651

Députation des sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 651

-Restitution des enfants mineurs do Pierre de Vanchy en l'état qu'ils étaient avant les

sentences rendues à Ville-Marie 652

7.—Communication à Thimotbé Roussel d'une lettre missive de Pierre Nolan appelant 654

7.—Jugement daD8 la cause de Louis Marchant et François Remillard, déclarant qu'il a été

" 30.

II 30.

Juillet 1,

a 7.

n 7.



— 1136 —

1692 Pagh

bien jugé et mal appelé par le dit Marchant condamné à une amende de 3 livres et

aux dépens de l'appel 654

Juillet 7.—Communication à l'appelant Charles de Couagne des pièces de l'intimé Guillaume

Chanjon 655

*' 7.—Ordre, dans la cause de Jean Mailhot marchand de Montréal, et Guillaume Chanjon au

dit Mailhot de bailler ses causes d'appel et au dit Chanjon ses réponses 655

" 7.—Défaut à Magdeleine Roy veuve Jean Aramy contre René Brisson 656

" 7.—Surcis à prononcer sur le défaut de sieur François Daulier de Casson supérieur du Sémi-

naire de Ville-Marie, de sieur Etienne Guyotte, curé de la dite ville, et sieur Fran-

çois Seguenot curé de la Pointe-aux-Trembles 656

" 14.—Jugement dans la cause de Noël Boissel autres et Marie Heripel veuve François Boissel

ordonnant qu'il soit fait rapport par les héritiers des biens de la communauté pour

être ensuite partagés 657

14.—Ordre à Guillaume Chanjon dans la cause de Charles de Couagne contre lui, de rapporter

dans 15 mois l'acte de cession de l'hérédité de défunt Pougnet et sa procuration de

Jean Gitton bien légalisés par le lieutenant-général de la Rochelle 661

" 14.—Jugement dans la cause d'appel comme d'abus de sentence de l'officialité entre Charles %

Godin prenant fait et cause de Magdeleine Godin sa fille mineure, et Joseph Goullet,

mettant les parties hors de cour sur l'appel, et le dit Goullet renvoyé absous, de l'ac-

cusation de rapt et séduction, dépens compensés 663

" 14.—Réception du sieur de Villeray comme partie intervenante, dans la cause de Magdeleine

Benacia veuve Etienne Peigneuret et Joseph Petit Bruno 664

" 14.—Défaut à Jacques Peillerault contre les sieurs Daulier, Guyotte et Seguenot, et soit

signifié par le premier huissier ou sergent trouvé sur les lieux 664

" 14-—Défaut à Pierre de Vanchy contre Pierre Roy, Etienne Debien et Nicolas le Noble 664

" 15.—Appel de Nicolas Durant (condamné à la prévôté à payer la dîmes) contre sieur Etienne

Bouillard prêtre curé de la paroisse de Beauport, mis à néant, et sur demande inci-

dente du dit appelant, condamne les marguilliers à payer 19 mois de gages de son

fils qui a servi de bedeau 665

15.—Appel de Jean Petit de Boismorel contre Pierre Henaux mis à néant 666

15.—Retentum ; dans la cause ci-dessus les officiers de justice de Montréal seront tenus de

rembourser aux parties certains émoluments par eux perçus auxquels ils n'avaient

pas droit 666

15.—Ordre à Guillaume Chanjon de rapporter certains actes bien légalisés par le lieutenant-

général de la Rochelle 666

" 15.—Renvoi des parties, Simon Rocheron et Guillaume Chanjon à compter de nouveau devant

les mêmes arbitres devant lesquels ils ont déjà compté 667

" 15.—Ordre aux parties Jean Normand Anne Lelaboureur sa femme de se retirer en la prévôté

de Québec pour être informé des mauvais traitements qu'elle prétend lui avoir été

faits par son dit mari 667

" 15.—Appel de Jean Larchévêque dit Grandpré contre Thimothé Roussel mis à néant, l'appe-

lant condamné à trois livres d'amende et aux dépens de l'appel 668

" 21.—Ordre à Jean Soulard de donner communication de certains titres à Françoise et Marie

Ursule Phelippeaux sœurs et veuves de René Senard et Hugues Cochran ., 668
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Juillet 21.—Députation des sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 669

21.—Arrêt ordonnant que celui du 29 octobre dernier accordant délai à Jean-Baptiste Louis

Franquelin demeurera commun à tous les créanciers du dit Franquelin. 669

21.—Défaut à François Rouillard contre Louis Marchand et appel mis a néant l'appelant

Marchand condamné à 3 livres d'amende et aux dépens 670

21.—Appel de Jean Baptiste Morin de Rochebelle contre Etienne Chevalier mis à néant, l'ap-

pelant condamné à trois livres d'amende et aux dépens 671

28.—Réception de Louis Marchant comme opposant à l'arrêt rendu le 21 courant le dit arrêt

amendé sur certaine taxe de dépens 671

28.—Arrêt suivant celui du 24 mars dernier ordonnant aux parties Jean Soulard et René

Hubert de se trouver au logis de la veuuc Senard ou Hubert rendra compte 672

28.—Arrêt ordonnant continuation de la vente des effets demeurés du décès de Hugues

Cochran 673

28.—Appel de Joseph Prieur contre Joseph Rancourt mis à néant, l'appelant condamné à 3

livres d'amende et aux dépens de l'appel 674

Août 4.—Appel de Jean Baptiste Morin de Rochebelle contre Gabriel Gausselin mis à néant, l'ap-

pelant condamné à 6 livres d'amende et aux dépens de l'appel 675

" 4.—Surcis à entendre les parties Thomas Lefebvro et Nicolas Marion.... 675

11.—Arrêt réglant que Noël Boissel et ses cohéritiers pourront vendre leurs parts en laissant

es mains de l'acquéreur de quoi satisfaire à ce qui est adjugé à Marie Héripel leur

mère 676

11.—Communication à l'huissier Prieur de la requête de Jacqueline Charon mineure âgée de

20 ans femme d'Antoine Plumeteau 678

11.—Ordre aux parties Marie Pelletier veuve Denis Jean et Guillaume Chanjon et autres de

communiquer au Procureur général ce requérant 679

11.—Ordre aux parties Etienne Chevalier et Jean-Baptiste Morin de Rochebelle de communi-

quer au procureur du roi ce requérant. 679

IL—Défaut à Jean Meillot contre Jean Fournier et Jean Quesneville 679

11.—Jugement déclarant René Brisson déchu de son appel contre la veuve Jean Aramy, le

condamnant à 60 sais d'amende et à tous les dépens 680

11.—Défaut à Charles Normand contre Jean Baptiste Louis Franquelin 680

11.—Acte à Geneviève Pelletier femme de Thomas Lefebvre du certificat de l'intendant

portant que son mari est allé à Montréal pour le service du roi 680

IL—Vacances pourles récoltes, jusqu'au 6 octobre suivant 680

Septembre 8.—Le Conseil assiste au Tk Dbum chanté à la cathédrale par ordre du roi à, cause de la prise

de Mommeillan en Savoie, et autres conquêtes des armes de Sa Majesté 681

15.—Appel de Jean Baptiste Couillard sieur de l'Espinay contre François Pachot mis à néant,

sans amende, dépens compensés 681

Octobre 6.—Communication à François Mingault d'une requête du sieur de Pciras 682

6.—Jugement dans la cause de Louis Chambalon contre Jean Javelcau capitaine commandant

le Pontchartrain, déclarant qu'il a été mal appelé par le dit Chambalon, do grâce sans

amende, dépens compensés 683

6.—Communication au procureur général des instances entre Charles Catignou et Etienne

Dubreuil 684

143
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Octobre 6.—Ordre aux parties René Fezeret et Olivier Morel sieur de la Durantaye de venir le lundi

suivant 684

" 6.—Ordre aux parties François Jarret écuyer sieur de Verchères et René Fezeret de venir le

lundi suivant 684

" 6.—Ordre semblable dans la cause de Jean Millot et Claude Uarrigiie 685

** 13.—Ordre au fermier du domaine de S. M. de payer la somme de 428 livres 11 sols 8 deniers

à M. Alexandre Peuvret de Gaudarville, pour les frais du procès de Jean Joubert

accusé du meurtre de Desmarais , 686

" 13.—Communication au procureur général d'une requête de Jean Millot 686

" 13.—Arrêt dans la cause de François Chorel St. Romain et Joseph Aubuchon Desalliez contre

Jeanne Dandonneau veuve Jacques Babie, ordonnant que le dit Desalliez soit ouï 687

" 13.—Arrêt dans la cause du sieur de Verchères contre René Fezeret, ordonnant qu'il soit fait

aparoir de procuration du nommé St. Michel, ou qu'il comparaîtra en personne, lors-

qu'il sera retiré des mains de nos ennemis 687

" 20.—Jugement ordonnant que la sentence de Montréal entre Jacques Defaye et Nicolas

Marion, sortira effet, et le défendeur Marion aux dépens 688

" 20.—Dêputation des sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 688

" 20.—Délai jusqu'au printemps dans la cause de René Fezeret et le sieur de la Durantaye 689

" 20.—Ordre aux parties, Jean le Rouge et le père Rafeix, procureur du collège des Jésuites à

Québec, de mettre leurs requêtes et pièces devant le sieur de Peiras 689

" 20.—Provisoire dans la cause de Jacques Cachelièvre contre Jean Demers, ordonnant que le

dit Demers soit ouï sur son serment sur certain fait 689

•' 20.—Ordre aux parties, Marie Niel, Veuve Zacharie Jolliet, et Nicolas Tellier, de se retirer

devant le frère Louis le Boesme pour savoir de lui par certificat sur certain fait 690

" 20.—Appel du siège des Trois-Rivières de François Chorel St. Romain contre Jacques Dan-

donneau mis à néant, dépens de l'appel compensés 690

" 20.—Défaut à Pierre de Vanchy contre Jean Baptiste Pothier, substitut du procureur fiscal au

bailliage de Montréal 691

" 20.—Défaut à Maître Jean Baptiste de Peiras contre François Mingault 691

" 20.—Défaut à Nicolas Marion contre Thomas Lefebvre 691

" 20.—Vacances jusqu'au premier lundi d'après la fête de St. Martin pour donner le temps

d'écrire et faire ses affaires pour France 692

Novembre 4.—Arrêt dans la cause de Jean Tesseron, maître du navire "La Providence," naufragé au

port de Cul-de-Sac de Québec, appelant de sentence de la prévôté et amirauté de

cette ville, contre Antoine Pacaud, Jean Jung et Jacques Fay, ordonnant qu'enquête

soit faite de l'état où était le navire à son arrivée à la rade 692

" 10.—Arrêt ordonnant que le sieur de Villeray s'abstiendra de juger dans la cause de Jean

Tesseron contre Antoine Pacaud et autres à cause d'une instance qui est à juger par

l'intendant contre le dit de Villeray, agent des fermes de S. M. et le dit Tesseron.... 693

" 10.—Appel de Jean Tesseron contre Antoine Paeaud et autres mis à néant, sentence amendée,

Jung et Defay condamnés aux dépens des deux instances 693

" 10.—Certificat du Conseil, donné à Jeanne Jannière, veuve de Jean François Bourdon, écuyer,

sieur de St. Jean et de St. François, père du dit Dombourg, est décédé dans l'exercice

de la charge de procureur-général au Conseil Souvorain 697



— 1139 —

1692 Page

Novembre 17.—Appel de Jean le Rouge contre le père Pierre Rafeix, procureur du collège des Jésuites,

mis à néant, émeudant la sentence, quand au payment d'un arpentage à Batiscan

pour lequel le dit appelant se pourvoira contre les habitants 698

17.—Jugcmeut dans la cause du sieur de Peiras contre François Mingault ordonnant que la

sentence soit exécutée 700

17.—Appel de Jacques Cachelièvre contre Jean Deniers mis à néant, l'appelant condamné à

60 sols d'amende et aux dépens 701

17.—Ordre dans la cause de Charles Trepagny contre Jean Péré qu'un billet d'un anglais

nommé Hughes Verner soit représenté , 701

17 17.—Défaut à Jeanne Dandonneau, veuve Jacques Babie contre Joseph Aubuchon dit

Desalliez 701

17.—Défaut à Antoine Choquet dit Lafrance contre Pierre Normand la Brière 702

17.—Défaut à Claude de Bernien de la Martinière contre Jean Hiiart 702

24.—Communication au procureur-général de Lettres Patentes du roi du 30 mars précédent

par lesquelles S. M. permet l'établissemenVd'uu Hôpital-Général à Québec 703

24.—Communication au procureur-général d'un arrêt du Conseil d'Etat portant certains règle-

ments faits par le sieur archevêque de Paris et le père La Chaise au sujet de plu-

sieurs contestations qui étaient entre le sieur évêque de Québec, le Séminaire et le

chapitre 703

24.—Appel de Charles Trepagny contre Jean Péré mis à néant, l'appelant condamné aux

dépens 703

24.—Ordre, dans la cause de Thomas Lefebvre contre Nicolas Marion de présenter certains

comptes le lundi suivant 704

24.—Appel de Nicolas Marion contre David Girondeau mis à néant, l'appelant condamné aux

dépens de la première instance liquidés à 40 sols, ceux de l'appel compensés 704

24.—Arrêt dans la cause de Jean Millot contre Claude Garigue, ordonnant qu'une requête de

ce dernier soit communiquée à Quenet et Abraham Boiiat 705

Décembre 1.—Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et d'un brevet de confirmation d'une

certaine étendue de terre accordée à Etienne Pezard, écuyer sieur de la Touche 706

" 1.—Députation des sieurs Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 706

" 1.—Appel de Pierre Normand la Brière contre Antoine Choquette dit Lafrance mis à néant,

l'appelant condamné à payer les dépens de la première instance liquidés à 21 livres,

14 sols, ceux de l'appel compensés 707

" 1.—Arrêt ordonnant au sieur de Peiras de régler les parties Thomas Lefebvre et Nicolas

Marion Lafontaine 707

1.—Remontrance du procureur-général que le sieur évêque de Québec a mis sur le bureau

l'arrêt du roi relatif a ses contestations, sans requête pour en demander l'enregistre-

ment ce qui est contre l'usage, n'y ayant que ce que la cour envoyé au gouverneur

et à l'intendant qui soit ordonné être registre sans requête ;—arrêt ordonnant que

sans tirer à conséquence il sera passé outre à la lecture et examen des dits règle-

ments et arrêts, sur lesquels le sieur évêque ne donnera pas son avis 708

" 1.—Arrêt d'enregistrement d'un arrêt du Conseil d'Etat du 11 février précédent portant règle-

ment des contestations entre I'évêque de Québec, le Séminaire et le Chapitre de la

cathédrale de Québeo, fait l'arehevêque de Paris et lo père La Chaise confesseur de

Sa Majesté 708



— 1140 —

" 15.

« 15.

" 15.

22.

22.

1692 P^ge

Décembre 9.—Députation des sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 709

" 9.—Arrêt d'enregistrement des Lettres Patentes de Sa Majesté par lesquelles elle permet

l'établissement d'un Ilôpital-tiénéral à Québec 710

" 9.—Arrêt ordonnant que très-humbles remontrances seront faites à Sa Majesté sur les articles

6, 22 et 24 des Lettres Patentes de l'établissement de l'Hôpital 710

" 9.—Appel de Jean Paschal Provost et autres contre Michel Giroux mis a néant, de grâce,

sans amende, dépens compensés 711

" 9.—Appel de Pierre Moizan contre Claude Baillif mis à néant 712

—Appel do Pierre Soulard contre le père Pierre Rafeix, procureur du collège des Jésuites

mis à néant, de grâce sans amende dépens compensés 713

—Provisoire ordonnant avant faire droit que l'appelant Charles Catignon discutera dans

deux ans les biens meubles de défunt Descolombiers 713

—Ordre aux parties, Thomas Lefebvre et Nicolas Manon de compter ensemble seulement

depuis le 8 janvier 1685 714

—Arrêt ordonnant avant faire droit sar la requête de contrainte par corps du sieur de

Peiras que Mingault et de Couagne comparaîtront à jour certain et compétent 715

—Acte aux Recollets de présentation d'une copie de Lettres Patentes du roi permettant

leur établissement à Québec, Montréal, Plaisance et l'ile Saint-Pierre ;—deux années

de délai pour les faire apporter de France et en demander l'enregistrement 715

—Défaut à Claude Garigue contre Etiennctte Alton sa femme 717

—Ordre aux parties, Jean Millot et Jean Fournier et Jean Quesneville d'en venir dans six

semaines pour leur être fait droit , 717

.—Arrêt dans la cause de Jean Dubreuil et M. Pierre Benac commis au bureau de la ferme

des droits du roi en ce pays, ordonnant que le dit Benac donne caution dans quinzaine

pour surêté d'un somme de 900 livres 717

—Délai de trois semaines en faveur de Chorel St. Romain et Aubuchon dans la cause de

Jeanne Dandonneau veuve de Jacques Babie contre eux 718

—Provisoire dans la cause de Jean Lefebvre contre François Guyon Després ordonnant que

la sentence dont est appel sera exécutée, sauf toutefois au dit appelant de faire

procéder à nouvel arpentage en présence de Jean Guyon du Buisson et de Jean Le

Rouge, arpenteur 720

—Délai jusqu'au premier lundi du carême entre Guillaume Chanjon et Joseph Jean 720

—Lecture d'une lettre de Cachet de Sa Majesté adressée au comte de Frontenac par laquelle

il est marqué que ce Conseil assistera au Te Deuji qui sera chanté à la oathédrale,

en la manière accoutumée et qu'il fera les réjouissances qui se font en pareil cas pour

la prise de la ville et Château de Namur ;—arrêt, en conséquence 721

15.—Assistance du Conseil au Te Deum chanté à la cathédrale comme susdit 721

16.—Ordre dans la cause de Pierre do Vanchy contre Jean Baptiste Pottier substitut du

procureur fiscal au bailliage de Montréal, que les défenses fournies par le défendeur

soient communiquées de main à main au demandeur 722

16.—Arrêt, dans la cause de Thomas Lefebvre contre Nicolas Marion Lafontaine, mettant

l'appel à néant, et ordonnant que la sentence du 26 avril 1687 soit exécutée, l'appe-

lant condamné aux dépens des deux instances 723

ti 22.
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Défaut à Isaac Xafrechon contre Jean Quenet 726

-Arrêt déclarant Jean Baptiste Pottier avoir été pris follement à partie par pierre de

Vaiu'hy et condamnant ce dernier en ses dépens, dommages et intérêts esquels entre-

ront ceux du voyage du dit Pottier 726

-Défaut à Jean Raptistc Migeon de Bransac contre Magdcleine Chrestien veuve Chicouanne

tant par elle que pour Louis Guertin son gendre 727

Députation des sieurs Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 728

Ordre a l'appelant François Chorel St. Romain de tenir prêt à, plaider dans quinzaine,

contre Jean dévier sieur de St. François 728

Arrêt ordonnant que Le Rouge videra ses mains en celles de Jean Baptiste Morin de

Rochebelle de ce qu'il doit à Etienne Chevalier 729

Délai à Jeau Quenet pour faire venir Etienne Trutteau son garant formel dans la cause

de Xafrechon contre le dit Quenet 729

-Appel de Jean Girou contre Pierre Duroy mis à néant, de grâce sans amende, l'appelant

condamné aux dépens 730

—Appel de François Chorel St. Romain contre Jean Crevier sr. de St. François mis à

néant, l'appelant condamné à 3 livres d'amende et aux dépens de l'appel 731

-Subrogation du sieur Denis de Vitré au sieur de Peiras comme conseiller rapporteur dans

la cause de Jean Soulard, arquebusier du roi, contre Françoise et Marie Ursule

Philippeaux, veuves René Senard et Hugues Cochran Floridor 731

—Provisoire ordonnant que Frnnçoise Jaché, femme et procuratrice d'Antoine Gourdeau

de Beaulieu, justifiera de la société qui était entre Jean Baptiste Gaudon de Belle-

fontaine et Niel, fils 732

Arrêt d'enregistrement d'un règlement de l'intendant, et brevet de confirmation du roi

relatif à des concessions de terre entre Nicolas Dcnys et Françoise Cailleteau, femmo

de Richard Denys sieur de Fronsac 732

Arrêt d'enregistrement d'un brevet de confirmation du roi accordé à Pierre LeMoyne

sieur d'ibervillc, d'une concession de douze lieues de terre de front sur dix lieues de

profondeur, dans la Baie des Chaleurs à l'Acadie 733

Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation du roi, accordé

à Jean Gobin, de douze lieues de front sur dix lieues de profondeur dans la Baie des

Chaleurs à l'Acadie .' 734

Députations des sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 735

Ordre, dans la cause du sieur de Peiras contre François Mingault, que de Couagne et

Cuillcrier viennent plaider au second lnndi d'après les vacances des semences 733

Provisoire ordonnant à Bénigne Basset, notaire à Montréal, de livrer ez mains de Jean

Millot 23 minots de blé 735

'Appel de Françoise Jaché, femme et procuratrice d'Antoine Gourdeau de Beaulieu, contre

le sieur de Peiras mis à néant, L'appelante oondamnée aux dépens du dit appel 736

Bnrséanoe à Jean Baptiste Louis Franqnelin, hydrographe du roi, absent pour le service

de S. M. jusqu'à l'arrivée des derniers vaisseaux—défonce à ses créanciers et aux

huissiers de faire aucunes poursuites à ['encontre du dit Franquelin 737

Renvoi des parties, Louis Dupuy et Julien Leblanc en la prévôté de Québee pour leur

être fait droit, et si condamnant le dit Dupuy aux dépens de l'appellation 738



— 1142

1693 Page

Avril 6.—Appel de Claude Baillif contre Charles Montmesnier mis à néant, l'appelant condamné

aux dépens du dit appel 738

" 6.—Ordre à Jacques Marchant de représenter certains titres, dans la cause de la veuve

Jacques Babie contre lui 738

" 6.—Jonction de toutes les instances entre Jean Millot et Claude Garigue, pour être le tout

jugé définitivement par le sieur intendant, s'il veut bien en prendre la peine 739

" 6.—Jugement, dans la cause de Guillaume Chanjon contre Joseph Jean, déclarant qu'il a été

bien jugé et mal appelé, et condamnant l'intimé aux dépens des deux instances 739

*• 6.—Défaut à François Blot contre Jean Vincent Philippes, écuyer, sieur de Hautmesnil 741

*' 6.—Ordre au sieur de Peiras de rapporter le procès entre Jean Millot contre Jean Fournier

et Jean Quesneville , 741

" 13.—Prorogation de délai jusqu'au lendemain de la St. Pierre dans la cause de la veuve

Jacques Babie contre François Chorel St. Romain et Joseph Aubuchon dit Dessaliez,

attendu qu'il n'apparait pas que ce dernier soit de retour de la guerre 742

" 13.—Jugement déclarant qu'il a été bien appelé d'une sentence à Montréal, par Mathurin

Langcvin dit Lacroix contre Charles de Couagne, l'appelant condamné à payer 9

livres 10 sols pour les frais faits à Montréal, ceux de l'appel compensés 742

" 13.—Appel de Jean Charron dit Laferrière contre Jean Brunet mis à néant, et si a condamné

le dit appelant aux dépens faits pour la levée de la dite sentence taxés à 57 sols 743

" 13.—Subrogation du sieur Damours au sieur de Vitré comme rapporteur dans la cause des

veuves Senard et Cochran contre Jean Soullard 743

" 13.—Vacances pour les semences jusqu'au lundi d'après la St. Pierre 744

Juin 30.—Lettres d'émancipation d'âge accordées à Joseph Guyon fils de défunts Denis Guyon et

Elizabeth Boucher 744

" 30.—Ordre à Joseph Aubuchon dit Desalliez de fournir ses causes d'appel à l'intimée la veuve

Jacques Babie et celle ci ses réponses, dans les délais de l'ordonnance 745

" 30.—Députation des sieurs Damours et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 745

" 30.—Commission au sieur de Vitré pour taxer les dépens dans la cause de Jean Crevier Sr. de

St. François et François Chorel Sr. de St. Romain 745

" 30.—Lettres d'émancipation d'âge accordées à François Dubois fils de défunts Jacques Dubois

et Catherine Vieillot, vivants habitants du comté St. Laurent 746

" 30.—Appel de Isaac Nafrechon contre Jean Quenet mis à néant, le dit Quenet condamné aux

dépens des procédures seulement 746

" 30.—Arrêt ordonnant qu'il sera expédié par le greffier des Lettres de relief d'appel comme

d'abus d'un jugement de l'évêque de Québec du 24 avril 1693, en faveur de Messire

André de Merlac prêtre, grand-chantre de l'église cathédrale de Québec 747

" 30.—Lettres de relief d'appel comme d'abus expédiées par le Conseil, en conformité à l'arrêt

ci-dessus 748

" 30.—Ordre à René Fezeret et associés de venir au premier jour d'après les vacances des

récoltes, à la poursuite d'Olivier Morel sieur do la Durantaye 749

" 30.—Communication au procureur général du procès entre Jean Soulard et les veuves Sénard

et Cochran 749

" 30.—Défaut à Antoine Adhémar contre Léonard Paillé 750

Tiiillet 6.—Ordre aux parties, la veuve Chicouanne et Jean Baptiste Migeon d'écrire et produire ce

que bon leur semblera dans le temps de l'ordonnance 750
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—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Louis Fafard Longval contre

Pierre LeBoullanger St. Pierre, dépens de l'appel compensés 751

—Réprimande à l'huissier Marandeau pour avoir fait la signification de la déclaration

d'appel comme d'abus des doyens chanoine et chapitre, dans la maison du sieur

évêque sans lui en avoir auparavant fait civilité 752

.—Appel de Jean Soulard contre François Grégoire mis à néant, le dit Soulard condamné

aux dépens de l'appellation 752

—Ordre aux parties, Vital Carron et Jean Peré d'écrire et produire ce que bon leur sem-

blera dans les délais de l'ordonnance 752

—Provisoiro ordonnant à Jean Le Rouge appelant contre Guillaume Guillot de la Roze de

faire aparoir de certaine sentence de la prévôté 753

—Requête d'Etienne Marandeau, et ordre en conséquence à Nicolas Drouin de lui donner

deux minots et demy de bled 753

—Acte à l'huissier Roger de ce qu'il se déclare procureur de Charles de Couagne dans

l'instance d'entre lui et François Mingaud 753

—Ordre à Jean Soulard de communiquer à Jean Baptiste Mommeillan St. Germain une

certaine requête 754

—Surcis à toutes sortes d'affaires et procédures jusqu'à ce que le Conseil juge à propos de

rentrer, plusieurs des Messieurs (du Conseil) étant occupés à faire travailler aux

fortifications de la ville de Québec 754

Communication aux doyens, chanoines et chapitre de la cathédrale, d'une certaine

requête de Messire André de Merlac, grand chantre du dit chapitre 754

—Appel de la veuve Amyot Velleneuve d'une sentence rendue en la prévoté entre Pierre

Amyot Villeneuve son fils et Tugal Cottin, mis à néant, dépens compensés 756

.—Jonction d'une certaine requête de Vital Carron au procès principal entre lui et Jean

Peré marchand à la Rochelle 757

.—Ordre que certaines personnes soient ouïes dans la cause de François du Carreau contre

RénéMézeré 757

.—Commandement itératif à Joseph Aubuchon dit Desalliez de fournir ses causes d'appel

à la veuve Jacques Babie 757

—Communication d'une requête de Jean Soulard à Anne Vidault 758

,—Appel de Vital Carron contre Jean Peré mis à néant, et si condamnant le dit Vital

Carron aux dépens • 759

.—Députation des sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 760

.—Arrêt de publication et d'enregistrement d'un édit du roi de Mars 1693 par lequel S. M.

créé une justice royale à Montréal, ayant accepté la démission qui lui a été faite par

les Ecclésiastiques du Séminaire St. Sulpice,de la justice qui leur apartient, et nom-

mant Jean Baptiste Migeon, sieur der Banssac, avocat au Parlement de Paris, juge

royal 760

.—Remontrances à S. M. qu'il n'y a en ce pay3 ni procureurs praticiens ni avocats, afin

qu'il lui plaise faire connaître si elle a entendu déroger à l'ordonnance de 1667,

telle que modifiée pour le pays, et si la justice no doit pas être rendue (à Montréal)

à l'ordinaire et comme elle l'est au Conseil, sur le plaidoyer et écritures des parties. 761

—Nomination comme juge royal à Montréal (le sieur Migeon de Bransac étant décodé) de

Maître CharleB Juchcrcau, écuyer, jusqu'à ce qu'il ait plu à S. M. d'y pburvoir 761
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Octobre 5.—Jugement condamnant Joseph Giffard écuyer sieur de Beauport à restituer à Jean Creste

la somme de 96 livres, et à la veuve Bauché dit Montmorency celle de 90 livres,

défense au dit sieur de Beauport d'exiger à l'avenir sur l'arrière fief du Buisson en

plus outre que la maille d'or 762

" 12.—Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation d'un emplace-

ment aux Trois-Rivières, accordés à Pierre Lemaistre 766

12.-—Réputation des Sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 767

12.—Prestation de serment de Maître Charles Juchereau, comme juge royal à Montréal,

après informations des vies et mœurs et religion faites par lesieurde Villeray 7G7

12.—Arrêt d'enregistrement d'un edit du roi do Mars 1692 permettant aux Religieux Recollets

de continuer leur établissement à Québec, Montréal, Plaisance et l'ile St. Pierre. 767

12.—Arrêt d'enregistrement d'un brevet de confirmation d'une concession de terrain fait aux

Récollcts dans la rue St. Louis pour bâtir loir église et couvent 768

12.—Ordie aux parties, le sieur de la Durantaye et René Fézeret et autres d'écrire et produire

ce que bon leur semblera dans les délais de l'ordonnance 769

12.—Jugement déchargeant Charles de Couague et René Cuillerier de la demande à eux faite

par François Mingault et icelui condamné aux dépens 769

12.—Appel de Silvain Duplaix contre Nicolas Dupont sieur de Neuville mis à néant, le dit

appelant condamné à 3 livres d'amende et aux dépens 772

12.—Ordre à Joseph Aubuchon de faire signifier ses causes d'appel à la veuve Jacques Babie. 773

12.—Défaut à René Fézeret contre Jacques Millet 773

19.—Requête de Joseph Monic écuyer, capitaine et major des troupes du détachement de la

marine, pour être payé par le sieur de Callières de l'occupation que celui-là a eu

d'un corjis de logis, cours, jardin, etc., à Montréal ;—ordre de communiquer la dite

requête au dit de Callières gouverneur de Montréal 774

19.—Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation accordés à

François Charron de la Barre, d'un terrain à prendre depuis la rue Sous-le-Fort jus-

qu'à l'encoignure de la maison du dit Charron 774

19.—Commission au sieur Alexis de Fleury de Chambault, comme procureur du roi au siège de

Montréal ; il n'a pu descendre à Québec, continuant de rendre la justice comme juge

bailli 775

19.—Appel de Sr. Jean-Baptiste de Peiras contre Charles de Couague mis à néant, dépens

compensés 776

19.—Jugement déclarant qu'il a été mal appelé par Bernard de Yoa marchand de Bayonne

contre François Viency Paehot, de grâce sans amende, dépens compensés 776

19.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Joseph Aubuchon dit Desal-

liez contre Jeanne Dandonneau, veuve Jacques Babie, condamnant le dit appelant à

12 livres d'amende et aux dépens 777

19.—Jugement déclarant qu'il a été mal appelé par François Foucault, exempt de la maré-

chaussée contre Jean Millot, l'appelant condamné aux dépens 779

19.—Nomination d'office de Jean Marchant pour faire l'estimation de certain bois de char-

pente, dans la causo de Charles Jobin contre René Réome 780

19.—Jugement déclarant qu'il a été mal appelé par Pierre Jean contre François Uurault,

marchand de la Rochelle, le dit Jean condamné aux dépens 781



— 1145 —

1693 Pàqe

Octobre 19.—Appel de Jean-Baptiste Louis Franquelin, de présent en France, sa femme comparant

pour lui, contre Jean Soulard mis à néant, dépens compensés 782

26.—Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation accordés à

Dame Marie Françoise Chartier veuve du sieur de Marson ci-devant commandant à

l'Acadie, d'une étendue de terre située en Acadie 783

26.—Appel de Jean Javeleau capitaine du navire le " Pontchartrain " contre Jean Jung mis

à néant, l'appelant condamné aux dépens 784

26.—Provisoire, dans la cause de Marie Sophie Vanech veuve Eustache Lambert et René

Louis Chartier écuyer sieur de Lotbinière assigné, ordonnant qu'un certain interro-

gatoire soit rapporté au greffe 785

26.—Ordre aux parties François Jarret écuyer, sieur de Verchères et Michel Messier sieur de

St. Michel, d'écrire et produire ce que bon leur semblera 787

26.—Défaut à Charles de Couague contre François Brunot de la Bourbonnière 788

Novembre 6.—Surcis à prononcer jusqu'à ce qu'il y ait plus grand nombre déjuges, sur une requête de

Marie Sophie Vanech demandant que le sieur de Peiras s'abstienne déjuger 788

6.—Appel d'Olivier Morel écuyer sieur de la Durantaye contre René Fézeret mis à néant,

dépens compensés 783

23.—Permission à Michel Bouchard de faire ajourner et anticiper à certain et compétent jour,

Jean Gagnon. 793

23.—Causes de récusation de Marie Sophie Vanech contre le sieur de Peiras déclarées bonnes

et valables 794

23.—Ordre dans la cause du sieur de Verchères Contre le sieur de St. Michel que certaines

pièces soient jointes au procès • 795

Décembre 1.—Permission à René Hubert procureur de Jean Fournicr et Jean Quesneville de retirer du

greffe les productions des dits Fournier et Quesneville ••• 796

1.—Députation de Maîtres Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 797

1.—Arrêt ordonnant qu'il soit fait information des vie, moeurs et religion de Maître Charles

Rageot, nommé greffier en la prévôté de Québec 797

1.—Communication au procureur général de toutes les pièces des instances entre les parties

Louis de Niort Sr. de la Noraye et la veuve de Hugues Cochran Floridor 797

1.—Ordre aux huissiers du Conseil de faire, à la requête de Marie Vanneoh, au Sr. de Lotbi-

nière, toutes sommations, significations et autres actes requis sous les peines de droit. 798

1.—Ordre aux parties Léonard Paillé et Pierre Nolan d'écrire et produire tout ce que bon

leur semblera, bailler contredits et salvations dans les délais de l'ordonnance 799

1-—Acte aux parties, Guillaume Bonhomme et René Hubert, de leurs dires et déclarations,

dépens compensés 799

2.—Communication au procureur-général, icelui le requérant, des pièces des parties Toussaint

Bailly et le Sr. Aubert de la Chesnaye......... ;...' 600

7.—Délai de huitaine accordé à Jean Bernard, dans la cause de Charles Jobin contre lui 801

7.—Députation de Messieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 802

7.—Réception de Charles Rageot à la charge de greffier à la prévoté, à la place de Gilles

Rageot, son père, décédé;—arrêt d'enregistrement de ses lettres de provisions de la

dite charge 802

144
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Décembre 7.—Cause» de récusation proposées par les Veuves Sénard et Cochran contre le sieur de

Villeray déclarées inadmissibles 803

14.—Députation de Messieurs Dauiours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 804

14.—Ordre que le sieur de Peiras se retire du jugement du procès entre les veuves Senard et

Cochran et Jean Soulard .„,, 804

14.—Ordre dans la cause ci-dessus que l'intimé Soulard communique son compte et autres

pièces aux appelantes 804

14.—Renvoi des parties, Joseph Petit Bruno et le Sr. Aubert de la Chesnaye, à la prévôté de

Québec, pour y procéder sur une requête du dit Bruno, sauf l'appel 806

14.—Sursis à prononcer sur une requête de René Louis Chartier, écuyer sieur de Lotbinière,

n'y ayant nombre suffisant de juges 807

22.—Députation de Maîtres Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 808

22.—Délai de six semaines accordé à René Fézeret dans la cause de Jacques Millet contre lui,

attendu que l'huissier n'a pas donné délai compétent; l'huissier condamné à restituer

au dit Fézeret 3 livres 2 sols reçus pour signification d'un défaut 808

" 22.—Communication au procureur-général des pièces du procès entre Jean Gagnon et Michel

Bouchard faisant pour Marguerite Bouchard, sa fille, et au principal demandeur en

crimes de rapt, subornation et adultère prétendus commis en la personne de sa dite

fille 809

'* 22.—Jugement entre Louis de Niort sieur de la Noraye, et la veuve Cochran, ordonnant entre

autre choses, à Jean Soulard de rendre compte à la dite veuve Cochran de l'adminis-

tration qu'il a eue des biens de la communauté d'entre elle et son dit mari 810

" 22.—Arrêt ordonnant à l'appelant François de la Forest gouverneur et propriétaire du fort St.

Louis aux Illinois, de fournir ses causes d'appel, et à l'intimé Jacques Trépagny ses

réponses, pour en venir prêts au premier lundi d'après les Rois 812

" 22.—Appel de Léonard Paillé contre Maitre Adhémar greffier au siège Royal de Montréal,

mis à néant, l'appelant condamné aux dépens, de grâce sans amende 812

" 22.—Défaut à Mathurine Guertin femme de Denis Veronneau contre Jean Maillot, marchand

de Ville-marié 813

1694.

Janvier 11.—Ordre à l'huissier Quesneville sur requête du sieur de Monie, stipulant pour lui M.

Pierre Benac, Contrôleur général des fermiers du roi, de faire tout acte de significa-

tion et exploits à M. de Callières gouverneur de Montréal 813

" 11.—Députation de Maitre Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 814

" 11.—Délai à Jean Marchand pour payer ce qu'il doit à la succession de Hugues Cocheran 814

" 11.—Arrêt d'enregistrement des lettres de provisions du roi au siège royal de Montréal en

faveur d'Alexis de Fleury .. 815

" 11.—Arrêt ordonnant l'assemblée des principaux bourgeois et habitants de Québec, au palais

en la Chambre de la prévôté, présidence de M. de Villeray pour les affaires de police. 815

" 11.—Ordre d'interroger Gilles Boissel, détenu ez prisons du Palais, à la requête du sieur

Aubert de la Chesnaye et de Jean Larchévéque Grandpré 816

" 11.—Provisoire ordonnant que procès sera incessamment poursuivi contre Jean Gagnon pour

crime de rapt, subornation et drogues prétendues données à Marguerite Bouchard

pour lui faire perdre l'enfant dont elle est enceinte 816
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•Janvier 11.—Communication à Sophie Vanneoh d'une requête de René Louis Chartier de Lotbinière,

lieutenant-général en la prévôté de Québec 818

11.—Nomination de Jacques Gourdeau comme curateur à Marie Magdeleine Tetesigaquoy,

montagnaise, sfin de défendre pour elle à l'encoatre de la requête de Jérémie La

Montagne lequel requiert l'invalidation du mariage de son fils aveo la dite monta-

gnaise 819

" 18.—Députation de Mtres. Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 820

" 15.—Ordre aux parties Jean Chevallier et Léon Girard d'écrire et produire ce que bon leur

semblera, pour ensuite leur être fait droit 820

*• 18.—Appel de Charles Aubert de la Chesnaye et Jean l'Arihèvèque Grandpré contre Gilles

Boissel, accusé de vol et renvoyé absous à la prévôté, mis à néant et émendant

ordonne que les prisons seront ouvertes au dit Boissel, à la charge de se représenter

toutes fois et quantes pendant huit mois, les charges tenues pendant le dit temps 821

18.—Arrêt dans la cause de Marie Trut femme de Jean Baptiste Pain appelant de sentence

de la Prévôté contre Gaspard Petit défendeur et accusé de vol. ordonnant que la

grosse des pièces sur lesquelles la dite sentence a été rendue sera apportée au greffe

par le greffier de la prévôté en lui payant ses salaires pour ce fait, le tout montré au

procureur général et être fait droit ainsi que de raison 822

25.—Ordre que Jean Soulard se décharge du loyer d'une certaine maison sur le pied de la

partie qui en est louée depuis un certain inventaire 823

" 25.—Ordre à Jérémie la Montagne de justifier de l'âge de son fils, et attendu que Jacques

Gourdeau ne connaît pas bien la langue montagnaise le Conseil lui a donné pour

adjoint Louis Jollict 823

*' 25.—Ordre aux parties, Louis Hamelin et René Louis Chartier sieur de Lotbinière, d'écrire

et produire ce que bon leur semblera dans les délais de l'ordonnance 824

" 25.—Jugement réglant certaines difficultés entre Jean Soulard et Anne Vidault femme

d'Etienne Blanchon 824

" 25.—Appel d'André Morin contre Pierre Levasseur mis à néant, l'appelant condamné aux

dépens de la cause d'appel 825

25.—Jugement condamnant René Réaume à payer à Charles Jobin 153 livres 2 sols 6 deniers

pour une certaine quantité de bois de charpente 824

Février 1.—Arrêt ordonnant que celui du 22 décembre dernier sera exécuté, entre Jean Soulard et

Boutteville 82T

1.—Appel de François de la Forcst gouverneur et propriétaire du fort St. Louis, aux Illinois,

contre Jacques Trepagny mis à néant 828

1.—Jugement ordonnant qu'une certaine terre demeurera à Guillaume Bonhomme, sauf à

faire droit aux mineurs Fagot 828

1.—Arrêt ordonnant qu'il sera imformé des paroles impures contre l'honneur de Dieu, de la

Sainte Vierge et des saints par le sieur de Mareuil 829

" 8.—Députation de Maître Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 831

" 8.—Décharge de Lucien Boutteville de la subrogation de tutello de l'enfant mineur de

Cochran 831

" 8.—Communication au procureur général d'uno requête de Romain Trepagny demandant à

être reçu appelant comme d'abus de deux monitoires non en forme et qu'il lui soit

permis de faire assigner l'official de Québec 831



— 1148 —

1694 Page

Février 8.—Communication au procureur général d'une requête de Jacques de Mareuil, lieutenant

reformé, demandant qu'il lui soit donné copie d'un mandement de Monsieur l'évêque

et le recevoir appelant comme d'abus d'icelui 832

" 8.—Arrêt ordonnant que le père Vignier Jésuite faisant les fonctions curiales à Notre-Dame

de Foy apportera au greffe les registres des baptêmes qu'il peut avoir de 1668 à 1672. 83g

" 8.—Acte aux seigneurs de Montréal de leur intcivention au procès de Jean Chevalier et

Léon Girard 833

" 15.—Ordre que la somme de 101 livres consignée au greffe par les sieurs de Verchères et de St

Michel dans l'instance en inscription de faux contre René Fezeret, leur soit rendue.. 834

" 15.—Députation de Maistres Dupont et de Pciras pour aller recevoir le gouverneur 834

" 15.—Ordre que René Hubert demeure subrogé tuteur à l'enfant mineur de Hugues Cochran... 835

" 15.—Ordre que Noël Jérémic la Montagne fasse preuve par témoins de l'âge de son fils 835

" 15.—Communication au procureur général du procès-verbal de l'assemblée des habitants 836

" 15.—Défaut à Jacques Dubois des Trois- Rivières contre les habitants de la dite ville 836

Mars 1.—Communication à René Hubert de la reddition de compte de Jean Soulard 837

" 1.—Ordre d'entendre certaines personnes dans la cause de Pierre Nolan contre Timothée

Roussel 837

•f 1.—Appel de Timothé Roussel contre René Gachet mis à néant 838

" 1.—Ordre aux parties, Jacques Dubois et les habitants de la ville des Trois-Rivières de com-

muniquer au procureur général les pièces dont elles entendent se servir 838

" 1.—Ordre aux parties, la veuve Michel Poulain et les habitants de la ville des Trois-Rivières

de communiquer au procureur général les pièces dont elles entendent se servir 839

," 1.—Jugement condamnant Michel Bouchard à payer à Robert Choret 70 livres pour nourri-

ture fournie à sa fille et à son enfant à 15 sols par jour 839

" 1.—Communication à Toussaint Bailly de ce qu'à produit Charles Aubert de la Chesnaye 839

" 8.—Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation accordés à

Mathieu Damours écuyer sieur de Freneuse 840

8.—Communication au procureur-général du procès de Noël Jérémie LaMontagne demandant

la nullité du mariage de son fils 841

" 8.—Députation de Messieurs Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouvernaur 841

" 8.—Requête du sieur de Jordis ;—le procureur-général se levant pour parler, le gouverneur

dépose un écrit sur le bureau 841

" 8.—Ecrit du comte de Frontenac et acte au gouverneur de la présentation du dit écrit 841

" 8.—Arrêt ordonnant que le procureur-général parle ou écrive à Monsieur l'évêque afin de

tirer éclaircissements de lui sur les fins de la requête du sieur de Mareuil 842

" 8.—Jugement déclarant qu'il a été bien appelé par Ja-cques Du Bois contre les habitants des

Trois-Rivières, émondant condamne les intimés à payer à l'appelant le bois qu'ils ont

enlevé sur sa terre 842

" 8.—Ordre à Jacques Millet et René Fezeret de venir le lundi suivant 843

" 8.—Défaut à la veuve Poulain contre les habitants des Trois-Rivières 844

" 15.—Députation des sieurs Dupont et de Vitré pour aller recevoir le gouverneur 844

15.—Ordre de joindre la requête des sieurs de Jordye et de François de Bourchemin, écuyer,

sienr de l'Hermitière, capitaine et lieutenant réformés à la requête du 8 mars du dit

de Jordye 844
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Mars 15.—Sur hi requête du sieur de Mareuil, étant passé aux opinions 845

" 15.—Opinion de Monsieur le gouverneur 845

" 15.—Opinion du procureur-général 846

" 15.—Opinion de l'intendant 846

" 15.—Ordre aux parties, Jacques Millet et René Fezeret d'écrire et produire 847

" 15.—Arrêt ordonnant au greffier de donner des lettres d'émancipation d'âge en faveur de

Charles Lognon 847

" 15.—Lettres d'émancipation d'âge en faveur du dit Charles Lognon 847

*' 15 —Renvoi au lundi suivant à prononcer sur la requête des veuves Senard et Cochran contre

Jean Soulard 848

*' 15.—Défaut à Isaac Nafrechon contre Jean Quenet 848

" 22.—Députation de Maîtres Dupont et de Peiras pour aller recovoir le gouverneur 849

" 22.—Appel de Pierre Nolan contre Thimothée Roussel mis à néant 849

" 22.—-Ordre au procureur-général et au curateur de Marie Magdeleine Tetesigaquoy d'écrire au

père Crépieul, missionnaire au lac St. Jean pour tirer des éclaircissements du mariage

de la dite Tetesigaquoy et les raisons qu'il a eues de ne suivre pas l'ordonnance 850

" 22.—Homologation d'une transaction entre Marie Vannech, veuve Eustache Lambert Dumont

et Maître René Louis Chartier de Lotbinière 851

" 22.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Jean Kerganivet contre

Martial Desroches 854

" 22.—Acte au sieur de la Martinière de la déposition d'une requête de Jean Soulard 855

" 23.—Requête de François de Jordy qu'il lui soit permis de faire appeler au Conseil les sieurs

Foucault et Bouquin curés de Champlain et Batiscan pour qu'ils lui délivrent copie

d'un mandement publié à la messe par lequel les églises de Champlain et de Bastis-

can lui étaient interdites 856

" 23.—Requête de Marguerite Dizy femme de Jean de Bryeux qu'il lui soit permis de faire

appeler Messire Foucault curé de Batiscan pour voir dire qu'il apportera un mande-

ment qu'il aurait par ses suppositions suscité Monsieur l'évêque de publier contre

elle, par lequel il la prive de l'église du dit lieu 856

" 23.—Arrêt ordonnant que la requêtes ci-dessus seront communiquées aux dits curés de

Batiscan et Champlain..... 857

" 23.—Remontrance du gouverneur sur ce que le curé de Batiscan a prêché rèlativemenl à. la

femme de Jean de Bryeux ;—arrêt ordonnant que le procureur général informe de la

vérité des faits reprochés au dit curé 858

" 24.—Députation de Messieurs Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 859

*' 24.—Réquisitoire du procureur-général au sujet de ce qui a été écrit le 15 du présent mois
;

arrêt ordonnant qu'on se pouvoira devers Sa Majesté sur les difficultés qui ont donné

matière à faire les dits écrits 859

" 24.—Arrêt ordonnant que l'écrit du gouverneur du 8 de ce mois, ensemble les réquisitoire et

conclusions et les arrêts et autres écrits qui s'en sont ensuivis, seront envoyés à Sa

M. afin de faire savoir ses intentions sur le tout 860

" 29.—Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et brevet do confirmation accordés à

Maître Claude de Bermen do la Martinière 860

29.—Communication d'une requête de Jean de L'âge, aux tuteur et subrogé tuteur des

enfants de Jean Normand et d'Anne Chalifour 861
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Mars 29.—Députation de Messieurs Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 861

" 29.—Renvoi à la prévôté d'Aune Vidault femme d'Etieune Blanchon sur les fins de sa requête

demandant qu'il lui fut permis de vendre une terre 862

" 29,—Commission au sieur Daniours, à la requête de Jean Soulard, pour informer s'il est vrai

que le sieur do la Martinière a bu et mange' avec les veuves Senard et Cochran, et

s'il leur a donné conseil 862

" 29.—Acte à la veuve Lambert Dumont de sa déclaration ; son inventaire tenu pour clos 862

" 29.—Ordre à Léonard Paillé de remettre dans trois jours les pièces qu'il a retirées du con-

seiller rapporteur 863

" 29.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Jacques Meillet contre René

Fezeret, condamnant l'appelant à 60 sols d'amende pour son fol appel et aux dépens. 863

" 29.—Lettres accordées à Catherine Guertin femme Denis Veronneau, adressantes au juge

royal de Montréal pour la relever de tous actes et contrats qu'elle aurait pu faire

pendant sa minorité es-quels elle et ses enfants pouvaient être lézés 865

" 29.—Remontrance du gouverneur qui dit qu'il ne connaît pas qu'il soit suffisamment expliqué

s'il demeurera juge de l'affaire qui concerne le sieur de Mareuil ainsi que des infor-

mations par lui demandées au sujet des comédies 866

" 29.—Arrêt explicatif du Conseil déclarant que son intention n'a pas été que le gouverneur

s'abstienne de l'affaire du dit Mareuil, et qu'à l'égard des informations en question

il n'a pas de raison pour obliger le gouverneur de se retirer 866

" 29.—Affaire de la Police remise à mercredi prochain, etc 867

" 31.—Députation de Messieurs Dupont et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur 867

" 31.—Lettres d'anticipation d'appel accordées au substitut en la prévôté de Québec contre

quelques accusés condamnés pour avoir couru les rues de la basse-ville, avoir fait la

débauche, enfoncé et cassé les vitres et châssis chez deux bourgeois etc., etc.,—les

appelants étaient Joseph Guyon de Rouvray, Jean Lemaitre et Jean Baptiste

Lemoyme de Martigny 868

" 31.—Règlements de police concernant les boulangers, les aubergistes, les poids et mesures, les

regrattiers, les matelots, les bouchers, les habitants, etc., etc., etc 868

Avril 19.—Ordre aux parties Jean Petit de Bois Morel et Marie Archambault veuve Urbain Texier

dit Lavigne d'écrire et produire ce que bon leur semblera dans les délais de l'ordon-

nance 873

" 19.—Ordre à Jean Costé de communiquer à Thomas Lefebvre les pièces dont il entend se

servir dans sa cause contre lui et Etienne Jacob juge bailli de Beaupré 873

" 19.—Vacances pour les semences jusqu'après la St. Jean-Baptiste, sauf à rentrer le lundi

suivant pour terminer les affaires pressantes 874

" 26.—Jugement entre François Jarret sieur de Verchères et René Fezeret, déboutant l'intimé

Fezeret de ses prétentions sur une certaine terre qu'il détient en vertu d'un billet de

concession, dépens compensés 874

" 26.—Communication au procureur général d'une requête de Marguerite Dizy femme Jean de

Brieux, stipulant pour elle François de Bourchemm écuyer sieur de l'Hermitière

lieutenant de marine ;—une lettre missive de Monsieur l'évêque au procureur général

demeurera au greffe 877

" 26.—Appel de Léonard Paillé contre Pierre Nolan mis à néant, le dit Paillé à 3 livres d'amende

et aux dépens de l'appel 878
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Avril 26.—Lettres d'émancipation accordées à Jacques Jobin 879

" 26.—Lettres de restitution de partage de succession accordée à Jean David à cause de Marie

Anne Provost sa femme 879

" 26.—Jugement condamnant les habilants des Trois-Rivières à payer à la veuve Michel Poul-

lain le bois qu'ils ont enlevé sur sa terre de St. Maurice 882

" 26.—Ordre à Simon Rocberon de bailler ses causes d'appel et à André Coutron ses réponses... 884

" 26.—Ordre à Nicolas Gamache de bailler ses causes d'appel et à Jean Baptiste Couillard sieur

de l'Espinay ses réponses 884

Juin 11.—Députation des sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 884

" 11.—Remontrance du comte do Frontenac ;—les affaires du sieur de Marcuil, colle de la de

Brieux, du sieur de Jourdis, la demande qu'il a faite d'informer des désordres et

scandales qui pouvaient être arrivés par les comédies pendant le dernier carnaval,

étaient d'une assez grande importance, d'autant qu'il s'agit de connaître si Monsieur

l'évêque n'a pas dépassé son autorité au préjudice de celle du roi, il demande que

chacun eut à opiner sur le registre 885

28.—Députation de Messieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 886

28.—Communication au procureur général d'une requête de François de Jourdis, demandant à

être reçu appelant comme d'abus et que le mandement et interdiction du sieur

évêque contre lui soit déclare nul et abusif 886

28.—Communication au procureur-général d'une requête de Jacques de Mareuil demandant

que le mandement que le sieur évêque à fait publier dans l'église paroissiale de

Québec contre lui soit déclaré nul et abusif 886

" 28.—Lettres d'émancipation d'âge accordées à Jean Artaut dit Latour 887

" 28.—Récusation de M. de la Martinière déboutée, Jean Soulard ayant failli de donner des

preures 888

" 28.—Jugement condamnant Arnault Marchand à payer à Jean Vincent Philippe écuyer sieur

de Hautmesnil 431 livres, 6 sols et 6deniers 888

" 28.—Défaut aux Religieuses de l'Hôtel-Dieu contre Jean Bernard dit Hance 890

" 28.—Réquisitoire du procureur-général que la demande du gouverneur savoir, que chaque con-

seiller eut à opiner dans le registre sur les affaires de Mareuil, de Jourdis de la de

Brieux, soit envoyée à Sa Majesté ;—arrêt en conséquence et qu'il sera opiné à

l'ordinaire 890

28.—Députation de Messieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 892

28.—Arrêt ordonnant que le procureur-général écrive à Monsieur l'évêque pour le prier de se

trouver au Conseil le lundi suivant 893

Juillet 5.—Députation de Messieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur 894

5.—Communication au sieur évêque de Québec des requêtes des sieurs de Jourdis, du Bour-

chemin et de la femme do de Brieux, ainsi que do l'écrit du gouverneur du 8 mars.. 894

" 5.—Requête de la femme de Jean de Brieux demandant à être reçue appelante comme d'abus

d'un mandement de l'évêque lui interdissant l'église de Batiscan et sur oe qu'elle

dit qu'elle ne peut trouver personne qui veuille se charger d'être son procureur 895

5.—Arrêt ordonnant à l'huissier du Conseil Prieur de continuer de faire fonction do procu-

reur pour la dite de Brieux, et au surplus ordonnant que sa requête soit montrée au

procureur-général 895
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Juillet 5.—Provisoire ordonnant à Hilaire Bernard de la Rivière, juré arpenteur de faire un rapport

sur une couverture de maison, dans une course entre maître Nicolas Dupont de

Neuville et Guillaume Duboc 895

" 5.—Appel de Jacques Suiro contre le sieur Dupont de Neuville mis à néant le dit Suire

condamné à 3 livres d'amende et aux dépens de l'appel 896

" 5.—Provisoire dans la cause de Silvain Dupleix et Adrien de la Borde, ordonnant à Hilaire

Bernard de faire l'estimation de certains travaux faits à la maison du dit de la Borde. 897

•• 5.—Surcis à faire droit aux parties, Maitre Jean le Chasseur lieutenant-général au siège des

Trois Rivières et Nicolas Gastineau, 898

''
5.—Défaut à Guillaume Duboc dit St. Godart contre Jean Dubois 898

" 5.—Remise du scel et du registre par M. de Peiras à M. de la Martinière 898

" 12.—Communication au procureur-général du procès et des procédures entre Charles Normand

et autres contre Joseph Normand 898

" 19.—Appel de Jean Huart contre le sieur de la Martinière mis à néant 899

" 19.—Jugement condamnant Antoine Gaboury à payer à Guillaume Hébert 49 livres de castor

plus 39 livres 10 sols argent de France 900

" 19.—Homologation de l'accord entre Barbe Râteau veuve Pierre Moisan et Claude Baillif 900

" 19.—Provisoire dans la cause du sieur Dupont de Neuville contre Pierre Gacien, ordonnant

que visite soit faite par Hilaire Bernard des travaux faits à la couverture d'une

maison du ditsieur Dupont 902

" 19.—Jugement condamnant Jean le Rouge à payer à Guillaume Guillet 60 sols, dépens com-

pensés 902

" 19.—Ordre aux parties Jean Brasseau et Guillaumo Guillet de compter devant le sieur de

Peiras 903

" 27.—Appel de Jean Dubois contre Guillaume Duboe mis à néant 903

Août 2.—Permission à Jean Soulard d'avancer la somme de 100 livres à compte de lasuccession de

sa mère 904

" 3.—Ordre à Toussaint Bailly de communiquer à Jacques Dubois les pièces et la sentence

dont est appel 905

" 9.—Ordre aux parties Jacques Aubuchon et François Chorel d'écrire et produire ce que bon

leur semblera dans les délais de l'ordonnance 905

" 9.—Ordre aux parties Jacques Gourdeau et Jean Paul Maheu de procéder devant le conseil

attendu qu'il est question d'un arrêt du 4 avril 1689 906

" 9.—Permission à la veuve Pierre Duquet de vendre une habitation pour payer les dettes de

la communauté du dit défunt et d'elle : 906

" 9.—Appel de Maître Nicolas Dupont de Neuville contre Guillaume Duboc mis à néant,

dépens compensés 907

" 16.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Nicolas Gamaohe contre Jean

Baptiste Couillard de L'Espinay, le dit appelant condamné à 100 sols d'amende et

aux dépens 908

" 16.—Jugement condamnant Pierre Noël le Gardeur, sieur de Tilly, lieutenant d'un détachement

de marine à payer à la veuve Pierre Chapeau 20 livres pour le temps qu'il a joui d'une

maison à elle appartenant i 910

" 16.—Défaut à Toussaint Bailly contre Jacques Dubois 910
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Août 23.—Appel d'Adrien Lafonds contre Philippe Bastien mis à néant, 911

-Ordre aux parties, Toussaint Bailly et Jacques Dubois de fournir respectivement leurs

griefs d'appel et réponses dans le temps de l'ordonnance 911

.—Appel de Thomas Lefebvre contre André Patri mis à néant, l'appelant condamné à

l'amende modérée à 3 livres et aux dépens 912

-Requête de Pierre Jean contre François Hurault déboutée 912

-Ordre, dans la cause de Pierre Duroy contre Jean Marsollet, que le dit Duroy viendra en —
Octobre se purger par serment sur un certain fait.... 913

—Communication au procureur-général d'une requête de Jean Soulard relativement à un

éohange fait avec la veuve Etienne Blanchon, d'une maison à la haute ville, rue

Ste. Anne, avec un emplacement à la basse-ville, rue Sous-le-Fort 914

-Ordre dans la cause de Pierre Jean et François Hurault à Jean Soulard de représenter les

livres de commerce de Hughes Cochran 914

30.—Ordre aux parties Nicolas Pinguet et Augustin Douaire de donner respectivement leurs

griefs d'appel et réponses dans les délais de l'ordonnance 915

-Défaut à Etienne Dubreuil contre Aman.lt Doro, chirurgien 915

-A'acances pour les récoltes jusqu'au 11 Octobre suivant 915

Octobre 11.—Remontrance de Monsieur l'évêque :— il dit qu'il a reçu les Lettres Patentes établissant

1'Hâpital de Montréal, et qu'il désire donner ses vues sur diverses instances pen-

dantes au Conseil, mais que le gouverneur et l'intendant étant absents il désire qu'on

avise à ce sujet ;—arrêt ordonnant une députation auprès du gouverneur et de l'in-

tendant pour savoir d'eux s'ils veulent venir prendre leurs places 916

" 11.—Réponse du gouverneur qu'il est occupé à ses dépêches pour la Cour et qu'il ne pourrra

pas venir prendre sa place ;—réponse de l'intendant que si la compagnie juge néces-

saire qu'il s'y trouve, elle n'a qu'à le lui faire savoir ; députation auprès de l'inten-

dant pour l'inviter de venir prendre place 916

" 11.—Ecrit de Monsieur l'évêque déposé sur le bureau et intitulé: " Réponse que fait l'évêque

de Québec aux dires et écrits de Monsieur le comte de Frontenac "
;—arrêt que' copie

de cet écrit ainsi que les Lettres Patentes établissant l'hôpital de Montréal soient

portés au gouverneur 917

" 11.—Restitution de Paul Berry du laps de temps passé pour l'insinuation de sou contrat de

mariage ; 918

-Appel de Sébastien Hervé contre Charles Couture mis à néant 919

-Surcis à l'année prochaine à prononcer sur une requête de Jean le Chasseur 920

-Jugement déclarant qu'il a été mal appelé par Simon Rochon contre André Couteron le

dit Rochon en trois livres d'amende et aux dépens . 920

-Défaut à Nicolas Pinault contre Charles Millet ; 921

-Rapport de la députation auprès du gouverneur qui a dit qu'il était fort surpris que le

Conseil ayant entendu les réponses de Monsieur l'évêque, il n'en avait rien dit non

plus que Monsieur l'intendant 922

-Arrêt d'enregistrement des Lettres-Patentes du 15 avril précédent, autorisant l'établis-

sement d'un Hôpital à Montréal 922

14.—Remontrance de Monsieur l'évêque;—il dit que ce qu'il a écil'. n'a été que pour sa

propre défonce et celle de son clergé qu'on a attaqué tant de fois et en tant de

145
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manière ; il supplie que le tout soit envoyé au roi qui d'un seul mot peut régler

toutes ces contestations,.... , 923

Octobre 14.—Communicaiion au procureur-général de l'écrit du gouverneur, des réponses de l'évêque

et de tout ce qui les concerne........... 923

" 14,—Arrêt après les informations faites à rencontre du Sr, de Mareuil, ordonnant qu'il soit

pris au coprs et conduit ez-prisons du Palais pour être oui et interrogé sur les faits

résultant des dites informations, sinon et après perquisition faite de sa personne sera

assigné à comparoir à quinzaine et par un seul cri public à la huitaine ensuivant,

ses biens saisis et arrêtés, et à iceux établi commissaire 924

" 18.—Arrêt d'enregistrement des lettres de provisions à l'office déjuge de la justice de Mont-

réal accordées à Maître Charles Juchercau 924

" 18.—Arrêt ordonnant aux parties, les sieurs de Mareuil, de Jordy, de Bourchemin, les curés

Foucault et Bouquin, Marguerite Dizy femme de Brieux, d'écrire et produire dans

les délais de l'ordonnance, et cependant ordonné que les mandements en question

seront mis au greffe par Monsieur l'évëque 926

" 18.—Récusation du sieur de Villeray, commissaire pour informer contre le sieur de Mareuil

déclarée impertinente et inadmissible, et ordre au dit de Mareuil de répondre par

devant le dit sieur de Villeray aux interrogations qui lui seront faites 930

" 18.—Permission au sieur de Bermen de la Martinière de passer en France pour ses affaires ;

—

il sera le porteur des pièces que l'intendant et le procureur-général doivent envoyer

à la Cour 931

" 18.—Défaut à Charles de Couagne contre Jean Millet 931

" 18.—Défaut au même contre Pierre Chesne dit Xaintonge 932

" 18.—Le Conseil ne rentrera qu'après la Saint-Martin, attendu le départ des navires et qu'il

est juste de laisser chacun travailler à ses affaires pour France 932

" 30.—Requête du sieur de Mareuil demandant qu'il soit ordonné que conformément à l'arrêt du

1er février, il sera informé, à la diligence du procureur général des vie et moeurs

de l'exposant, par un autre commissaire ; déclarer l'information faite par M. de

Villeray de nulle valeur et le dit sieur do Villeray juge incompétent 933

Novembre 3.—Déclarations de M. de Villeray à propos de la requête du sieur de Mareuil et ordre que ces

" 30.—Communication au sieur de Villeray de la requête ci-dessus 934

déclarations soient communiquées au dit de Mareuil 934

" 3.—Requête de Jean Grignon prisonnier en vertu d'une sentence de la prévôté où il a été

convaicu d'une prétendue action commise au palais épiscopal et condamné solidaire-

ment avec le Sr. de Mareuil aussi accusé à aumôner 300 livres à l'Hôpital-Général et

l'Hôtel-Dieu et en 150 livres d'amende envers le roi, de laquelle sentence il est

reçu appelant et en conséquence il demande provision de sa personne 937

" 3.—Arrêt ordonnant que le dit Grignon sera élargi des prisons, en par lui consignant au

greffe, 300 livres, plus 150 livres, plus 100 livres pour les frais de justice, et de se

réprésenter toute fois et quantes de quoi il fera sa soumission au greffier 938

" 15.—Communication au procureur général des requêtes et déclarations susdites 938

" 15.—Représentation du procureur-général que le dit de Mareuil a communication avec ceux

qui désirent le voir ;—défense à l'archer qui le garde de le laisser communiquer

avec qui que soit 939
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Novembre 15.—Requête de François de Jourdy exposant que l'évêque de Queboo a déclaré au greffe par

deux de ses ecclésiastiques qu'il porte en Franco toutes les procédures sur les affaires

pendantes au Conseil et qu'il no laisse auoun procureur pour répondre pour lui, de-

mandant de lui déclarer défaut contre le dit sieur évêque ;^coniinuniqu<ée au procu-

reur général ...,....%.....................,.......,» s 939

15.—Appel de François Guyon Desprès contre Joseph Giffard écuyer sieur de Beauport mis à

néant, le dit Guyon en % livres d'amende et aux dépens 939

" 15.—Défaut à Jean Turgeon contre Jacques Turgeon..... , 949

" 15.—Défaut à Joseph Petit Bruno contre Toussaint Bailly ,. 941

" 15 Défaut à Marie Chesnay femme séparée quant aux biens d'avec Joseph Petit Bruno contre

Toussaint Bailly ; 941

18.—Provisoire dans l'appel de de Mareuil et Grignon de la sentence rendue contre eux en la

prévôté ordonnant que François Beauceray valet du Sr. de la Chataigneraye sera

pris au corps et conduit ez-prisons du Palais pour être ouï sur les charges mention-

nées en la dite sentence et que le Sr. de la Chataigneraye sera assigné aux mêmes

fins : 942

*' 18.—Remontrance du procureur général que le Sr. de Mareuil est depuis le 14 Octobre détenu

prisonnier à la chambre de la prévôté, au Palais, n'y ayant alors de chambre à la

conciergerie, que cela incommode les officiers de la prévoté et il requiert qu'il y

soit pourvu 942

" 18.—Arrêt ordonnant que le dit de Mareuil sera transféré en une chambre de la conciergerie

du palais, pour y rester jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné 943

*' 22.—Défaut aux ecclésiastiques seigneurs de Montréal intervenants dans la cause de Jean

Chevallier et Léon Girard 943

" 22.—Ordre que les pièces du procès entre Etienne Dubreuil et Charles Marquis soient remises

entre les mains du procureur-général » .» 944

" 22.—Appel de Pierre Guilbault contre Jean Boisîné mis à néant 944

" 22.—Ordre aux experts de venir expliquer leur rapport dans la cause d'IIillaire Bernard

contre Abel Sagot 945

" 22.—Arrêt ordonnant que le Sr. de Mareuil répondra par devant le sieur de Villeray nommé

commissaire pour informer contre lui, autrement son procès sera instruit comme à un

muet volontaire 945

" 29.—Dire du gouverneur qu'il a reçu une requête du sieur de Mareuil qu'il dépose en l'ac-

compagnant d'un discours par écrit et il demande l'enregistrement des deux j l'inten-

dant lui remontre que puisqu'il se servait de son autorité contre la justice le Conseil

ne pouvait pas l'empêcher ; le sieur de Villeray fait rapport du refus de répondre

de Mareuil, le procureur-général se renferme à démontrer que la compagnie no pou-

vait empêcher à ce qu'il plairait au gouverneur d'entreprendre par la force, mais

qu'il était de son devoir de faire connaître au roi qu'il n'y donnait pas la main 946

29.—Le Gouverneur donne ordre au greffier d'enregistrer la requête de Mareuil et son discours

et s'est retiré ;—le conseil étant en liberté a donné acto au procureur-général que-

l'enregistrement que le greffier a fait en conséquence de l'ordre du gouverneur no

pourra nuire ni préjudicier à l'autorité du roi ni au Conseil 947

29.—Requête de Jacques de Mareuil à Monseigneur le comte de Frontenac, lui demandant

son élargissement... ,. 947
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Novembre 29.—Discours du comte de Frontenac 952

Décembre 6.—Dires du procureur-général qu'il a pris communication du procès-verbal du Sr. de Villeray

commissaire au procès contre le Sr. de Mareuil, que le dit de Mareuil a été délivré

de la prison par le sieur de la Vallière capitaine des gardes du gouverneur,—le dit

Sr. de Villeray demande s'il resterajuge au dit procès, réponse affirmative du Conseil. 954

" 6.—Protestations du procureur général au sujet de l'enregistrement qui a été fait par le gref-

fier de la requête et du discours susdit ;—arrêt du Conseil que cet enregistrement

fait par ordre du gouverneur ne pourra préjudicier à l'autorité du roi ni au Conseil.. 955

" 6.—Ordre aux parties, Joseph Petit Bruno et Toussaint Bailly de donner respectivement

leurs griefs d'appel et réponses dans le temps de l'ordonnance 955

" 6.—Requête de Simon Rochon dans sa cause contre André Couteron déboutée 956

" 6.—Défaut à Nicolas Pinault contre Charles Milot 956

" 6.—Arrêt que pour se conformer à l'usage du Parlement de Paris la compagnie ne rentrera

pas une autre année le 6 décembre si le jour et fête St. Nicolas s'y rencontrent 957

" 13.—Arrêt, sur la requête de François de Jourdis réitérant sa demande de défaut contre les

curés de Champlain et de Batiscan et l'évêque de Québec, ordonnant que sans tirer

à conséquence, l'affaire demeurera en surséance jusqu'à l'arrivée en ce pays des

vaisseaux de l'année prochaine 957

" 13.—Requête d'Hector de Callières, chevalier de l'ordre de St. Louis, gouverneur de Montréal

demandant qu'il lui fut permis de faire assigner tant Monsieur l'évêque que les ecclé-

siastiques qui ont publié certaine monition et mandement, pour voir dire qu'ils

demeureront pour rapportés et déclarés nuls, et que les dits Srs. évêque et ecclésias-

ques soient tenus de lui faire réparation et condamnés à des dommages 960

" 13.—Réponse de Monsieur l'évêque qu'il a lieu de s'étonner de la procédure qu'entreprend le

dit sieur de Callières après avoir de son autorité fait publier un libelle plein d'ou-

trages, etc., etc 960

f 13.—Arrêt du Conseil qu'attendu la matière dont il s'agit, et que S. M. en doit être infor-

mée, il sera surcis à prononcer sur ce qui précède jusqu'à l'arrivée des vaisseaux,

l'année suivante 962

" 13.—Délai de deux mois accordé pour faire aparoir de certains actes, à Charles Chartier

appelant contre Antoine Desjardins écuyer sieur de Riipalay, enseigne dans les

troupes de la marine 962

" 20.—Ordre dans la cause de Charles Normand et autres contre Joseph Normand, qu'une

requête de ce dernier soit communiquée à la sœur des dits Normand la Brière

appelants 962

" 20.—Requête de Gilles Boissel demandant d'être déchargé à pur et à plein de l'accusation de

vol par les sieurs de la Chesnaye et L'archevêque Grand Pré et qu'ils soient con-

damnés en 300 livres de réparations civiles et en 3000 livres de dépens dommages et

intérêts 963

20.—Arrêt ordonnant que, faute par le requérant ci-dessus d'avoir fait ses soumissions et fait

signifier les dits arrêts aux défendeurs, le délai de huit mois ne courra que du jour

de la signification que le défendeur en fera faire 963

20.—Arrêt portant que le Conseil ne s'assemblera que le premier lundi d'après les Rois 963
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Janvier 10.—Délai de huit jours en faveur de Charles Bailly pour répondre aux griefs d'appel de

Joseph Petit Bruno 964

" 10.—Délai de huit jours à Nicolas et Jacques Pinguet pour procéder sur leur appel contre

Augustin Douaire 964

" 17.—Requête de Jean Arnaud demandant de faire prêter serment au Sr. Dehautmesny 965

" 17.—Ordre aux parties, Marie Guertin veuve Jean Lavergne et Jean Maillot de produire res-

pectivement leurs griefs d'appel et réponses dans les délais de l'ordonnance 966

" 17.—Communication au procureur général d'une requête de Jean Grignon marchand, deman-

dant l'annulation de la sentence d'emprisonnement de la prévôté contre lui et que

les 500 livres consignées au greffe lui soient rendues 966

" 17.—Ordre aux parties, Jean Mailhot et Eustache Prévost et autres, do produire respective-

ment leurs griefs d'appel et réponses dans les délais de l'ordonnance 967

" 18.—Communication au procureur-général d'une requête et dénonciation de Jean Grignon,

affirmation qu'en 1693 une petite anglaise prisonnière, âgée de 7 ans fut précipitée

dans la rivière, une pierre au col, par le sieur d'Artigny fils du sieur de Villeray,

vers l'île ou rivière Verte 968

24.—Jugement déclarant qu'il a été bien appelé par Guillaume Paget et mal appelé par

Etienne Marandeau, huissier (tous deux s'étaient portés appelants et d'une sentence

de la prévôté, intervenue entre eux) Marandeau aux dépens, de grâce sans amende.. 6^9

" 24.—Provisoire ordonnant aux parties Charles le Tertre et Nicolas Roussin de mettre leurs

pièces entre les mains du procureur-général 971

" 31.—Acte aux parties, Hilaire Bernard et Abel Sagot de leur déclaration qu'ils s'en rapportent

au sentiment des experts 971

Février 7.—Commission au lieutenant-général des Trois-Rivières pour régler ce que chacun des habi-

tants de la dite ville doit payer à Jacques Dubois pour le bois qu'ils ont pris sur son

fief ce Ste. Marguerite 973

" 7.—Communication au procureur-général du procès entre Nicolas et Jacques Pinguet et

Augustin Douaire 974

7.—Appel de Charles Marquis contre Louis Lalouzière mis à néant, Marquis condamné aux

dépens 974

7.—Appel d'IIilaire Bernard contre Abel Sagot mis à néant, sauf aux parties de se pourvoir

devant Sa Majesté pour leur dédommagement ; dépens compensés 974

" 21.—Arrêt ordonnant que les requêtes de Jean Grignon et ce qui s'en est ensuivi, ensemble les

réponses du procureur du roi seront jointes au procès instruit à raison de l'insulte

faite au palais épiscopal, lequel procès est pendant par appel au Conseil 976

" 21.—Retentum ; le procureur-général s'informera de ce qui s'est passé touchant ce qui est

avancé par Clrignon contre le Sr. d'Artigny 978

" 21.—Appel de Charles Chartier contre Antoine Desjardins écuyer sieur do Rupalcy, mis à

néant; le dit Chartier condamné aux dépens 978

" 21.—Arrêt ordonnant que Jean Mailhot donnera communication à l'huissier Marandeau, pro-

cureur d'Eustache Prévost et autres des pièces dont il entend se servir 979

" 21.—Appel de Pierre Lermond Beaurcgard contre les Religieux de la Compagnie de Jésus mis

à néant, dépens compensés 979

" 21.—Provisoire dans la cause de Toussaint Bailly, du bourg de la Chataigncric en Poitou,
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contre Jacques Dubois, ordonnant au dit Bailly de produire un extrait de ses livres,

à propos d'une certaine lettre de change 980

Février 28.—Décharge à François Chorel St. Romain d'une certaine amende, et sur le surplus des

demandes respectives des parties, le dit St. Romain et Jaoques Aubuchon ordonné

qu'elles compteront devant le sieur Dupont, rapporteur 982

" 28.—Jugement dans la cause de Marie Guertin, veuve Jean Saviot dit Lavergne, contre Jean

Mailhot, mettant la sentence dont était appelé à néant, le dit Mailhot aux dépens... 986

" 28.—Appel de Jean Javcleau, commandant le navire "Pont Chartrain," contre Joseph

Rancourt et André Parent, mis à néant, le dit Javeleau condamné à 60 sols d'amende

et aux dépens de l'appel 988

" 28.—Ordre au conseiller de Villeray d'informer des vie, mœurs et religion catholique

d'Alexandre Peuvret, nommé en survivance de son père, conseiller secrétaire et

greffier en chef du Conseil 988

" 28.—Requête de Jean Baptiste Peuvret pour l'enregistrement d'un titre de concession à lui

donné par l'intendant Talon de J d'arpent de front à prendre du quai Champlain

jusqu'au haut de la côte du Cap au Diamant 989

Mars 7.—Appel de Jean Mailhot contre Callionneau et Lavergne mis à néant, les intimés con-

damnés aux dépens 990

" 7.—Décharge accordée à François Chorel St. Romain des demandes et prétentions de Jacques

Aubuchon en ce qui regarde la succession de du Lac 993

" 7.—Arrêt d'enregistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation accordés à René

le Page, d'une étendue de terre située entre celles des sieurs Couillard de L'Espinay

et Amiot de Vincelotte 995

" 7.—Ordre au procureur général de se faire rendre compte par son substitut en la prévôté de

l'affaire de Jean Soullard contre Gervais Beaudoin 996

" 7.—Provisoire ordonnant avant faire droit que les parties Charles Normand et autres, et

Joseph Normand, seront ouïes par elles-mêmes 997

14.—Installation et prestation de serment d'Alexandre Peuvret, sieur de Gaudarville, comme

conseiller secrétaire et greffier du Conseil Souverain 997

14.—Arrêt ordonnant assemblée de parents et d'amis des enfants mineurs de Jean Cordeau dit

Deslauriers, devant le juge de l'Ile et comté de St. Laurent 998

14.—Jugement déclarant qu'il a été bien appelé par Charles le Tertre contre Nicolas Roussin

d'une sentence de la prévoté, et ordonnant que celle du juge de Beaupré sortira son

effet, le dit Roussin condamné aux dépens des trois instances 1000

14.—Appel de Nicolas Pinguet et autres contre Augustin Douaire mis à néant, les dits appe-

lants condamnés à 3 livres d'amende et aux dépens 1001

21.—Provisoire dans la cause de Joseph Petit Bruno contre Toussaint Bailly, ordonnant à cer-

tains créanciers d'intervenir dans la cause 1002

21.—Provisoire dans la cause de Guillaume de Nevers et autres contre Léonard de Bord,

ordonnant qu'inventaire sera fait des livres de la communauté qui a existé entre

Etienne de Never et Anne Hayot maintenant femme du dit de Bord 1003

Avril 11.—Requête de Jean Aubuchon demandant d'obtenir et faire publier un monitoire déboutée

et ordre que la sentence du 28 février sortira effet 1004

11.—Communication à l'huissier Ilubert des pièces produites par les parties, Joseph Petit

Bruno et Toussaint Bailly 1005
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Avril 11.—Ordre à l'huissier Hubert procureur de Jacques Dubois de répondre au fonds de ce qui

est à juger dans la cause de Toussaint Bailly contre Dubois 1006

11.—Ordre dans la cause de Thérèse Maudin contre Magdeleine Louise Juchereau épouse de

Joseph Alexandre de l'Estringan Sr. de St. Martin, que les pièces mises sur le bureau

seront communiquées au Sr.de Villeray faisant fonction de procureur-général 1006

11.—Jugement déclarant la saisie faite des biens d'Adrien Laborde injurieuse, tortionnaire

et déraisonnable, condamnant l'huissier Marandeau aux dépens de la dite saisie 1006

11.—Jugement dans la cause de Jean Soulard contre Gervais Beaudoin, ordonnant que ce qui

est resté de meubles appartenant à Louis Franquelin, demeureront au dit Beaudoin.. 1008

11.—Jugement confirmant la sentence de la prévoté entre Pierre Mercereau et Charles Aubert

ecuyer, sieur de la Chcsnaye, dépens compensés. 1008

11.—Appel de René Gachet contre Louis Mercier serrurier mis à néant, l'intimé au dépens.... 1009

" 11.—Défaut à François Chorel St. Romain contre Jacques Aubuchon 1009

11.—Homologation d'un contrat d'échange passé entre Jean Soulard et Anne Vidault, épouse

d'Etienne Blanchon la Rose 1010

18.—Renvoi de Thérèse Maudin à son père Antoine Maudin pour en disposer ainsi qu'il avisera,

et l'intimée, Madame de L'Estraingan de St. Martin, condamnée aux dépens 1014

" 18.—Renvoi des parties Jacques Aubuchon et François Chorel St. Romain devant le lieutenant-

général des Trois-Rivières 1015

25.—Permission à Etienne Dubreuil, de faire faire les réparations les plus pressantes à la

maison qu'il tient à loyer d'Armand Doro 1016

" 25.—Ordre, dans la cause de Marie Chesnay, femme séparée de biens de Joseph Petit Bruno et

Toussaint Bailly, que les requêtes de Bernon et de la veuve Babie soient commu-

niquées au dit Bailly 1017

Mai 2.—Jugement maintenant le sieur René Louis Chartier de Lotbiniôre en la seigneurie des

terres qui se trouvent depuis les bornes des terres du sieur de St. Ours jusqu'à celles

des Religieuses Ursulines et ordonnant que le sieur Louis Hamelin continuera dans la

jouissance de sa terre, dépens compensés 1019

" 2.—Homologation d'un contrat de vente entre Marie Fayet veuve Nicolas Huyot St. Laurent

ci-devant habitant de la Rivière Ouelle et Pierre Racine 1021

" 2.—Provisoire, dans la cause de Daniel de Nevers et autres et Léonard de Bord, ordonnant

que la terre du Platon Ste. Croix appartenant aux appelants sera ensemencée 1022

" 2.—Communication au procureur-général du procès entre Jean Chevalier et autres et Léon

Girard 1023

2.—Ordre, dans la cause de Romain Trépagny et Marie Chapellicr, que les pièces de l'appe-

lant soient communiquées à l'intimée et à l'official 1023

2.—Ordre à Jacques Dubois d'affirmer par serment ce qn'il doit à Toussaint Bailly 1023

2.—Vacances pour les semences jusqu'au lundi après la St. Jean-Baptiste 1024

" 13.—Jugement dans la cause de Jean Millot contre Jean Fournier et Jean Quesneville ordon-

nant que la sentence de Montréal dont est appel sortira son effet, le dit Millot con-

damué aux dépens adjugés par la dite sentence 1024

30.—Jugement déclarant qu'il a été bien appelé par Jean Chartier contre Léon Girard 1027

Juin 27.—Appel de Pierre Gatien contre Joseph Prieur mis à néant, dépens compensés 1029

27.—Jugement déclarant qu'il a été bien appelé par Jean Bernard dit Ance contre les Reli-

gieuses de l'H6tel-Dicu, le dit Bernard condamné aux dépens, de grâce sans amende. 1030
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Juin 27.—Ordre aux parties, Marie Jutra, veuve Michel Poulain, et Jacques Dubois, de fournir

leurs griefs d'appel et réponses dans les délais de l'ordonnance 1031

" 27.—Ordre à l'appelant Philippe Nepvcu contre Jean Soulard de fournir ses causes d'appel

dans les délais de l'ordonnance 1032

" 27.—Défaut à Toussaint Bailly contre Louis D'Ailleboust sieur de Coulonge 10.32

" 27.—Défaut à Jean Brusseau contre Jean Le Rouge 1032

Juillet 4.—Sentence condamnant Marie Rivière, femme de Jean Rattier, maître des hautes œuvres,

a être attachée au carcan pendant une heure a jour de marché, avec l'écriteau sur

l'estomac portant ces termes receleuse, et Charlotte Rattier, sa fille, à être répri-

mandée , 1033

" 4.—Exécution de la sentence précédente en la place du marché de la basse-ville, à 8 heures

du matin, par l'exécuteur des hautes oeuvres, mari de la condamnée 1034

" 11 1—Appel de Romain Trepagny contre Marie Chapellier, veuve Robert Drouin, mis à néant.. 1034

" 11.—Levée de l'interdiction de l'huissier du Conseil, Hubert 1033

" 11.—Ordre aux parties, François Vieney Paschot et Jacques Gourdeau de se communiquer

respectivement leurs pièces 1035

" 11.—Défaut de Jacques Brusseau déclaré bien obtenu contre Jean Le Rouge, appel de ce

dernier déclaré nul, faute de l'avoir relevé dans le temps de l'ordonnance et icelui

condamné à 60 sols d'amende, aux dépens du dit défaut et de tout ce qui s'en est

suivi 1036

" 11.—Défaut à Jacques Dubois contre Charles Bailly 1037

" 18.—Acte aux religieuses de l'Hôtel-Dieu d'une certaine proposition faite à Jean Bernard dit

Hance 1037

" 27.—Arrêt ordonnant qu'un acte de transport fait par Alexandre Petit en faveur du sieur

Dupont de Neuville sortira effet comme s'il était signé du notaire qui l'a passé 1038

" 27.—Arrêt ordonnant que René Arnaultdit le Salle prisonnier en la conciergie du Palais aura

provision de sa personne, en faisant les soumissions de se représenter toute fois et

qualités 1039

Août 1.—Communication à Jean Paul Maheu d'une requête de François Vienney Pachot 1040

" 1.—Arrêt déclarant clos un inventaire des biens de la communauté qui à existé entre Anne

Chalifour femme Jean Delage et veuve Jean Normand 1041

" 1.—Appel de Charles Bailli contre Jacques Dubois mis à néant, et sur les demandes du dit

Dubois en réparation d'honneur et de 500 livres d'intérêts civils les parties contes

teront plus amplement 1042

" 8.—Oppositions de Romain Trepagny, dans la cause de Marie Chapellier contre lui, débou-

tées, le dit Trepagny condamné aux dépens modérés à 10 livres 11 sols 1044

" 8.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé dans la cause de Claude Chasle contre Jacques

Liberge, dépens cempensés 1047

" 8.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé dans la cause de René Gaschet, chirurgien

contre Jean Soulard, l'appelant Gaschet aux dépens de l'appel 1048

" 16.—Renvoi de Jacques Despaty devant le juge prévôt de Notre-Dame des Anges pour être

interrogé sur les faits résultant de sa requête 1049

" 16.—Arrêt relevant Jean Minet et sa femme du laps de temps de l'ordonnance pour l'insinua-

tion de leur contrat de Mariage , 1050
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Août 22.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé dans la cause de Marie Jutra veuve de Michel

Poullain contre Jacques Dubois sieur do Ste. Marguerite, la dite veuve Poullain aux

dépens de l'appel modérés à 15 sols 1051

22.—Ordre aux parties Jancien Amiot et Jean Dumets de fournir leurs griefs d'appel et

réponse dans les délais de l'ordonnance 1052

" 22.—Défaut à Marie Chapellier contre Romain Trépagny faute d'avoir fourni ses griefs d'appel. 1052

" 29.—Renvoi de Jacques Gourdeau d'une exception à une procuration, et ordre au dit Gour-

deau de défendre aux demandes de Vienney Paschot et Etienne Landron 1053

" 29.—Délai d'un mois accordé à Romain Trépagny pour fournir ses causes d'appel 1054

" 29.—Arrêt déclarant Jean Larehévêque dit Granpré non recevable en son appel et icelui ren-

voyé devant le juge de Notre-Dame des Anges, pour être par lui le procès en ques-

tion instruit et jugé sauf l'appel 1055

" 29.—Vacances pour les récoltes jusqu'au 10 octobre suivant 1056

Septembre 12.—Renvoi au 10 octobre d'une requête de Charles Bailly demandant à faire saisir les biens

de Louis d'Ailleboust sieur de Coulonge 1057

Octobre 10.—Requête de Jacques de Malleray de Noire présentée nu tête et à genoux, demandant

l'entérinement des Lettres de grâce et de rémission ; arrêt ordonnant que l'impé-

trant sera interrogé sur les faits résultants des dites Lettres....^ 1057

" 10.—Jugement condauiuaut lu sieur de Coulonge à payer à Charles Bailli le contenu en son

billet du 13 octobre 1693, dépens compensés 1058

" 10.—Appel de Charles Cadieu Courville contre Charles Aubert sieur do la Chesnaye débouté,

icelui Courville renvoyé en la prévôté 1059

" 10.—Permission aux religieuses de l'Hôtel-Dieu de prendre le tiers des grains sur la terre

détenue par Bernard dit Ance, et d'abattre les bâtiments y construits 1059

" 14.—Arrêt d'enregistrement des Lettres de grâce et de rémission accordées par le roi à Jacques

de Malleray écuyer sieur de Noire, lieutenant de marine, pour homicide commis par

lui en duel, en 1683 à Poitiers sur la personne de Jean Guillot, sieur de la Forest, à

la charge par lui d'employer 100 sols à faire dire des messes pour l'âme du défunt, et

d'aumoner 15 livres à l'Hôtel-Dieu de Montréal 1060

" 17 —Ordre aux parties René Deneau et le sieur Gaillard commissaire d'artillerie, d'écrire et

produire ce que bon leur semblera dans les délais de l'ordonnance". 1065

" 17.—Arrêt ordonnant qu'il sera fait information des vie, mœurs, âge et religion catholique de

René de Godefroy de Tonnancourt nommé procureur du roi en la juridiction ordinaire

des Trois-Rivières 1065

17.—Jugement ordonnant que François Chorel St. Romain soit payé d'une certaine somme

par Louis Durand, et pour le reste de sa demande preuve sera faite devant le Juge

de Batiscan, dépens réservés 1066

" 17.—Jugement condamnant Jean Le Picard à payer certaines sommes à Charles Delaunay,

avec dépens liquidés à 7 livres 5 sols 1067

" 17.—Défaut à Jean Clouet contre Charles Aubert sieur do la Chesnayo 1067

" 17.—Défaut à Mario Le Maire contre Nicolas Blin 1067

" 17.—Appel de Joseph Petit Bruno et autres contre Charles Bailli et autres maintenu 1068

" 24.—Réception et prestation de serment de Maître René Godefroy de Tonnancourt à la charge

146
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de procureur du roi aux Trois-Rivieres ; arrêt d'enregistrement de ses Lettres de

provisions datéos du 1er juin précédent 1070

Octobre 24.—Ordre, sur l'appel du Sr. Louis Rouer de Villeray, procureur des ci-devant intéressés à la

ferme du roi au bail de Jean Oudiette, que Pierre Denys écuyer sieur de Bonnaven-

ture soit assigné à son domicile à la Rochelle, à comparaître dans un an 1071

" 24.—Provisoire, sur l'appel de Jean Bonfils, commandant le navire " Les deux frères " contre

Joseph Amiot de Vincclotte, ordonnant que certains témoins soient entendus 1072

" 24.—Jugement déclarant qu'il a été bien jugé dans la cause de Jean Clouet contre le sieur de

la Chesnaye, dépens compensés 1072

" 31.—Provisoire dans la causo de Jean Joubert contre Etienne Pezard écuyer sieur de la

Touche ordonnant que ce dernier sera ouï par sa bouche 1072

" 31.—Appel de Jean Bonfils commandant le navire " les deux frères," contre Joseph Amiot de

Vincelotte, maintenu 1073

" 31.—Délai à Nicolas Blin jusqu'après la St. Martin dans la cause d'Adrien Bordereau contre

lui 1074

" 31.—Défaut à Antoine Pacaud contre Jean Boudort 1074

" 31.—Vacances à cause du départ des navires jusqu'au 20 Novembre 1074

Novembre 17.—Jugement mettant à néant la sontonoo contre Jean Durand et Jean Gitton, dépens com-

pensés 1074

" 21.—Ne s'étant trouvé de parties, la Compagnie s'est levée 1075

" 28.—Prorogation de délai en faveur de Nicolas Blin, vu son indisposition 1076

" 28.—Défaut à François Vieney Paehot contre Jacques Gourdeau 1076

Décembre 5.—Jugement condamnant Hilaire Bernard à payer à Abel Sagot 87 livres dépens compensés. 1076

" 5.—Ordre à Nicolas Blin de fournir ses griefs d'appel et à Adrien Bordereau ses réponses

dans les délais de l'ordonnance 1077

" 12.—Et no s'étant trouvé d'affaires la Compagnie s'est levée 1077

" 19.—Appel de Jean Bon Amy contre Jean Duniets mis à néant, parties hors de cour 1077

" 19.—Ordre dans la cause de Jacques Gourdeau, que Jean Paul Mabeu déclare duquel de ses

frères il se porte héritier 1078

1692

Février 4.—Arrêt ordonnant que Jean Joubert condamné à être pendu aux Trois-Rivièrespour avoir

tué le nommé Desmarets de deux coups de couteaux, soit renvoyé incessamment

et sous bonne escorte par devant le juge de Champlain lieu de son domicile, pour

lui être son procès fait et parfait par le procureur fiscal du dit lieu, sauf l'appel 1079

Mars 17.—Commission au bailli de Montréal pour entendre le nommé Montayban relativement à la

vérité de l'assassinat et meurtre commis à Champlain, du nommé Desmarets valet

du sieur de Lusignan officier des troupes 1080

Avril 12.—Surcis à faire droit sur la requête de Jean Joubert, renvoyé absous par le juge de Cham-

plain, par laquelle il demande qu'il lui soit permis de se pourvoir en dommages et

intérêts contre ceux qui l'ont dénoncé au procureur fiscal ;—évocation de la cause

au Conseil lequel ordonne un nouveau procès auquel il commet le conseiller

de Peiras qui se transportera sur les lieux avec le Sr. Peuvret de Gaudarville

pour greffier 1081

[' 20.—Sentence condamnant Christophe Godefroy dit Cristalin, Pierre Laforest et Jean Baptiste

Hogue convaincus (sur dénonciation d'Etienne Robert garde-magasin du roi à Mont-
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réal) d'avoir volé au dit magasin, savoir les dits Cristalin et Laforest a être battus et

fustigés dans les carrefours de Ville-Marie, le dit Cristallin marqué d'une fleur de

lys, et le dit Hoguo a être envoyé à ses parents pour être châtié par eux 1083

20.—Retentum : l'arrêt ci-dessus ne sera prononcé aux dits Cristalin et Laforest que lorsque

l'occasion se présentera pour les renvoyer à Montréal, et que le bailli de Montréal

sera averti que les juges en première instance doivent prendre au moins deux asses-

seurs dans le jugement des affaires criminelles 1085

16.—Sentence déclarant qu'il a été bien jugé en la prévôté contre Joseph Langeron dit le

Turc accusé d'avoir volé François Pain et condamné a être battu, nu, de verges devant

la maison du dit Pain et aux carrefours de Québec et à restituer au dit Pain 58 livres

8 sols qu'il lui avait volées et à 100 livres d'amende envers le roi, et renvoyant Lange-

ron devant le premier juge pour l'exéeution de la dite sentenee 1085

7.—Arrêt ordonnant que la sentence contre Cristallin (évadé et repris) et Laforêt sera exécu-

tée à Québee, et que le dit Cristallin sera marqué à la place royale du marché 1087

13.—Permission au procureur-général de faire publier nomitoire à l'église paroissiale de

Champlain pour révélation des faits se rapportant au meurtre de Desmarets 1088

13.—Sentence condamnant Robert Lacroix soldat de la compagnie du sieur de Mosny à payer

50 livres d'intérêt civils à Daniel Normandin, notaire royal à Champlain, pour ex-

eès et voies de faits commis sur la personne du dit Norniandin, et 10 livres d'amende

au roi 1090

5.—Arrêt dans la cause criminelle contre Marie Vannech femme d'Eustache Lambert Du-

mont, accusée d'avoir favorisé la fuite de plusieurs prisonniers hollandais et de deux

soldats déserteurs qui se sont retirés à la Nouvelle-Angleterre, ordonnant que l'accu-

sée aura provision de sa personne sur sa caution juratoire 1091

24.—Comparution de la dite Vannech laquelle a fait ses soumissions de se représenter toute-

fois et quantes, élisant domicile à sa maison sizeà la Basse-ville, rue Notre-Dame.... 1094
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